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ARCHIVES PARLEMENTAIRES

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LISTE
PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE DE NOMS

DES DÉPUTÉS
ET

DES DEPUTES-SUPPLEANTS
ÉLUS A LA CONVENTION NATIONALE

(91 SEPTEUBRE 1799 — 9G OCTOBRE 1795)

AGUJÉS, député suppléant de la Manche, admi-
nistrateur an département. N'a pas siégé ; mort
avant le 8 floréal an II.

AIjARD (Pierre), député suppléant de la Haute-
Garonne, ancien député suppléant à la Lé-

gislative. Remplace, le 16 thermidor an II

(?> août 1794), Julien, mis en accusation. Le
18 prairial an III (6 juin 1795), Alard est lui-

même décrété d'accusation et cesse de figurer

sur les listes de la Convention où Julien a été

rappelé le 20 germinal an 111 (9 avril 1795).

AI..BEKT l'aîné (Jean-Bernard), député du
Uaut-Hhin, ancien constituant, procureur syn-
dic du district de Golmar.

ALBITTE l'aîné (Antoine-Louis), député de
la Seine-Inférieure, ancien député à la Législa-
tive, homme de loi à Dieppe. Elu dans l'Eure

et la Seine- Inférieure, est remplacé dans l'Eure
par Bouiilerot. Est décrété d'arrestation et d'ac-

cusation les l" et 2 prairial an III (20 et 21 mai
1795); est ensuite amnistié.

AEBITTE le jenne (Jean-Louis), député sup-
pléant de la Seine-Inférieure^ administrateur
du département. Remplace Doublet le 25 fri-

maire an II (15 décembre 1793).

ALiBOUYK (Barthélémy), député du Lot, juge à
Cahors.Décédéle 13 prairial anIII(l"juin 1795);
est remplacé le 18 thermidor an III (5 août 1795)
par Sartre.

1" Série. T. LU.
1 •

AELAFORT (Jean), député de la Dordogne,
vice-président de l'administration du district
de Nontron.

JlLiLASOEUR (René), député du Cher, juge au
tribunal de Sancoins.

ALIIERAS-EATOUR (François-Joseph), dé-
puté suppléant de l'Isère, ancien député sup-
pléant a la Législative, président du tribunal
de Vienne. Est appelé à siéger par le tiraue
au sort du 5 floréal an III (24 avril 1795) des-
tiné à compléter la Convention, mais comme
il était décédé à cette époque, il est remplacé
par "Decomberousse.

AEQUIER (Charles-Jean-Marie), député de
Seine-et-Oise, ancien constituant, président du
tribunal criminel du déparlement.

AllADE, député suppléant du Gers, juge au
tribunal d'Auch. Suspecté de fédéralisme, est
traduit à la barre de la Convention le 18 juil-
let 1793 et mis en état d'arrestation. N'a pas
siégé.

AMAR (Jean-Pierre-André), député de Vlsère,

membre du directoire du district de Grenoble.
Est décrété d'accusation le 2 prairial an III

(21 mai 1795); est ensuite amnistié.

AllYOM (Jean-Claude), député du Jura, culti-
vateur. Est exclu après le 31 mai 1793 ; est
rappelé le 18 frimaire an 111 (8 décembre 1794).

AIVDRÉ (Charles-Michel), député de VOme.
Donne sa démission avant la clôture des opé-
rations électorales; est remplacé par Des-
groûas.
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AlWDREl [kntoine-Vvànçois), député de la Corse,

commissaire civil en Corse. Est décrété d'ar-

restation le 12 vendémiaire an 11 (3 octo-
bre 1793); est remplacé le i"' ventôse an II

(19 février 1794) par Arrighi ; est ensuite rap-
pelé le 18 frimaire an III (8 décembre 1794)
dans le sein de la Convention où il siège en
même temps que son suppléant.

AIVT1IOIME (Glaude-Xavier-Garnier).— Voy.
Garnier-Ânthoine.

AIVTIIOIME (François-Paul-Nicolas), député
de la Moselle, ancien constituant, président de
la commune de Metz. Meurt en août 1793 ; est
remplacé par Karcher le 25 brumaire an II

(15 novembre 1793).

AilITlKOUL. (Charles-Louis), député du Var,
avoué à Saint-Tropez. Est condamné à mort le

9 brumaire an II (30 octobre 1793) ; est rem-
placé par Gruvès le 23 nivôse an 11 (12 ian-
Yier 1794).

AOUST (Eustache-Jean-Marie, ci-devant mar-
quis d'), député du Nord, ancien Constituant,
président du district de Douai.

ARBOGAST (Louis-François-Antoine), député
du Bas-lihin, ancien député à la Législative,
principal du collège de Strasbourg.

AHMOMVlLLi: (Jean-Baptiste), député de la

Marne, cardeur de laine à Reims.

ARUAUD DE €ORIO, député de la Martini-
que. N'a pas siégé.

ARUAUIiT (Jacques), député suppléant de la
Vendée, homme de loi à Paris. N'a pas siégé.

ARRIGHI (Jean-Marie), député suppléant de
la Corse. Remplace Andrei le l*' ventôse an II

(19 février 1794) et continue à siéger malgré le
retour d'Andrei.

ARTAULD-RLAIIVAI. (Joseph), député du
Puy-de-Dôme, cultivateur.

ARVERS» (Charles-François), député suppléant
de la Seine-Inférieure, substitut de Pagent na-
tional de la commune de Rouen. N'a pas siégé.

ASSE. — Yoy. Dugué d'Asse.

ASSElilHf (Eustache-Benoit), député de la
Somme, juge à Péronne. Décédé le 15 frimaire
an II (5 décembre 1793); est remplacé par Vas-
seur le 1" pluviôse an II (20 janvier 1794).

ASSEI^IME, député suppléant delà Meuse, élec-
teur de Montmédy. Décédé avant le 14 août 1793;
ne peut remplacer ni Moreau ni Tocquot, dé-
missionnaires.

AUBIiV. — Voy. Champigny-Aubin.
AUBRÏ' (François), député du Gard, lieutenant-

colonel du 38* régiment d'infanterie. Est exclu
après le 31 mai 1793 ; est rappelé le 18 fri-
maire an III (8 décembre 1794).

AUDOUIM (Pierre-Jean), député de Seine-et-
Oise, journaliste.

AUDREIM (Yves-Marie), d^pM/^ du Morbifian, an-
cien député à la Législative, vicaire épiscopal.

AUGER (Antoine-Augustin), déptité suppléant
de l'Oise, administrateur du district de Ghau-
mont. Remplace Villette, décédé le H juil-
let 1793.

AUGUIS (Pierre-Jean-Baptiste), rf^;?!t<drfg5 Deux-
Sèvres, ancien député à la Législative, prési-
dent du tribunal deMelle.

A'ifRAIi (Louis-Bernard), député de la //au/6'-

Caronne, administrateur du département.

AZEMA (Michel), député de VAude, homme de

loi, administrateur du département, ancien
député à la Législative.

B

RABEV (Pierre-Athanase-Marie), député du
Jura, ancien constituant, avocat. Est exclu
après le 31 mai 1793; est rappelé le 18 frimaire
an 111(8 décembre 1794).

RARY (Jean-François), député suppléant de

l'Ariège, procureur syndic de Tarascon. N'a
pas siégé.

RAGOT (Jean-Baptiste), député suppléant de
Cayenneet Guyane, appelé le 10 avril 1793 ; n'a
pas siégé.

RAILiLiE (Pierre-Marie), député des Bouches-
du-l\h6ne, membre du directoire du départe-
ment. Décédé, pendant le siège de Toulon, entre
le 11 septembre et le 9 octobre 1793.

RAlLLiEUL (Jacques-Charles), député de la

Seine-Inférieure, juge de paix au Havre. Est
décrété d'arrestation le 3 octobre 1793; est

rappelé le 18 frimaire an III (8 décembre 1794).

RAIIjLiir (Edme-Louis-Barthélemi), député de
Seine-et-Marne, ex-oratorien.

RAE (Joseph -Marie), député du Mont-Blanc.
N'accepte pas et donne sa démission le 9 mars
1793, ayant opté pour la fonction de procu-
reur syndic à Moutiers; est remplacé par Du-
mas, 1" suppléant.

RALAIV. — Voy. Lambert de Balan.

RALIVET (Claude-François), député de la

Haute-Saône, procureur syndic du district de
Cray.

RAliliA (Joseph-François), député du Gard.
Donne sa démission le 1" avril 1793 ; est rem-
placé le même jour par Ghambon-Latour.

RALLAUD (Charles-André), député suppléant
des Vosges, ancien député suppléant à la Légis-
lative, procureur syndic du district de Bru-
gères. Remplace François de Neufchâteau, non
acceptant.

RAEIIAIIV ou RAL.1IIIV (Jacques-Antoine),
député du Mont-Blanc, avocat à Ghambéry.
Prend séance en mars 1793.

RAL.pt ou KAEP, député suppléant de VHé-
rault, administrateur du département. Est
destitué comme administrateur, n'a pas siégé.

RAUCAIj (Jean-Henry), député du Puy-de-Dôme,
ancien notaire. Est livré aux Autrichiens par
Dumouriez le 3 avril 1793; est mis en liberté
le 4 nivôse an IV (25 décembre 1795).

RAR (Jean-Étienne), député suppléant de la Mo-
selle, greffier de la municipalité de ThionviUe.
Remplace Barthélémy non acceptant, le 23 oc-
tobre 1792.

RARAILiOrV (Jean-François), député de la

Creuse, médecin, juge de paix.

RARRAROUX. (Charles-Jean-Marie), député
des Bouches-du-lihône, homme de loi. Mis en ,

état d'arrestation le 20 juin 1793. Est exécuté I

à Bordeaux le 7 messidor an II (25 juin 1794);
est remplacé, dès le 20 août 1793, par Ber-
nard.

RARDY (François), député suppléant de la

Haute-Loire. Est appelé à siéger en vertu de la

loi du 7 ventôse an III (25 février 1795) et du
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tirage au sort, destiné à compléter la Con-
vention, opéré le 5 floréal an 111 (24 avril 1795).

BAKBEAII DU »ARRAM (Joseph-Nicolas),

député du Gers, procureur général syndic du
Gers. Est décrété d'accusation après les 1" et

2 prairial an III (20 et 21 mai 1795) ; est en-
suite amnistié.

BAUÈUE, ci-devant DE ¥IE1IZA€ (Ber-

trand), député des Hautes-Pyrénées et de Seine-

et-Oise, ancien constituant. Opte pour les

Hautes-Pyrénées ; est remplacé dans Seine-et-

Oise par Dupuis.

B4RETY (Pierre), député des Hautes-Alpes,

procureur syndic de Serres. Démissionnaire
le 7 juillet 1793 ; est remplacé par Chauvet le

18 brumaire an III (8 novembre 1794).

B/IRRAS (Paul-François-Jean-Nicolas), député

suppléant du Var, haut juré. Remplace, dès le

début, Dubois du Crancé qui a opté pour les Ar-

dennes.

BABBOT (Jean-André), député de la Lozère,

ancien député suppléant à la Législative, juge
au tribunal de Langogne.

BABBJlM. — Voy. Barbeau Du Barran.

BABTIIÉLEIIY (Jean-André), député sup-
pléant de la Haute-Loire, homme de loi, lieu-

tenant des canonniers du Puy. Remplace
Lanthenas (jui opte pour Rhône-et-Loire . Donne
sa 'démission le 1" jour complémentaire
an III (17 septembre 1795).

BABTIIÉLEMY (Nicolas), député de la Mo-
selle, juge de paix de Metz. Refuse, le 7 octo-

bre 1792, le mandat de député; est remplacé
par Bar.

BASIBE (Claude), député de la Côte-d'Or, an-
cien député à la Législative, membre du direc-

toire du district de Dijon. Est guillotiné le

14 germinal an II (3 avril 1794); est remplacé
par Edouard Le Flaive le 27 germinal an II

(16 avril 1794).

BASSAE (Jean), député de Seine-et-Oise, ancien
député à la législative, curé de Saint-Louis, à
Versailles.

BASSY. - Voy. Carrelll de Bassy.

BATTEEEIEB (Jean-César), député de la

Marne, maire de Vitry-le-Français.

BAUCIIETO^ (François), député du Cher,

ancien constituant, avocat.

BAUDIH (Pierre-Gharles-Louis), député des
Ardennes, maire de Sedan, ancien député à
la Législative.

BAL'DOT (Marc-Antoine), député de Saône-et-
Loire, ancien député à la Législative, médecin
àCharoUes. Est décrété d'arrestation le 13 prai-
rial an III (l" juin 1795) ; est ensuite amnistié.

BAL'DBAM (Mathieu), député de l'Isère, juge
au tribunal de Vienne.

BAYLE (Moyse), député des Bouches-du-Rhône,
procureur général syndic provisoire du dépar-
tement, décrété d'accusation le 16 germinal
an III (5 mars 1795).

BAZOCHE (Claude-Hubert), député de la Meuse,
ancien constituant, président du tribunal de
Saint-Mihiel.

BEAUCHAMP (Joseph), député de l'Allier,
juge au tribunal du district de Donjon.

BEAUCIEABD (Pierre-Jean-Baptiste), députe
d'nie-et-\ Haine, pTocurQUT SYndic du district
de Vitré.

BEAUPBEY. — Voy. Plet-Beauprey.

BEAUYAIS (Charles-Nicolas), député de Paris,

ancien député à la Législative, médecin. Meurt
à Montpellier le 18 germinal an H (7 avril 1794).
Est remplacé par Rousseau le 9 ventôse an 111

(27 février 1795).

BEAUYAïs. — Voy. Lesterpt-Beauvais

.

BECHEB (Joseph), député de la Moselle, juge
à Saint-Avord.

BEFFBOY (Louis-Etienne), député de VAisne,
administrateur du département, ancien dé-
puté suppléant à la Législative.

BElilH (Jean-François), député de l'Aisne, cul-
tivateur, ancien député à la Législative.

BEEEE6ABDE. — Voy. Dmbois de Belle-
garde.

BEEEEY (Jean-Baptiste), député de Saint-Do'
mingue. Est admis le 15 pluviôse an II (3 fé-
vrier 1794).

BEL.YIAEA. — Voy. Laporte-Belviala.

BEli'AZET BOQUEEOBY. — Roquelery.

BE^'OISTOM (Jean-Marie), député suppléant
de la Loire-Inférieure, commissaire au tribunal
de Savernay, décrété d'arrestation. N'a pas
siégé.

BEM'taBOEE (Pierre), député du Bas-Rhin,
procureur général syndic du département.

BEBAUD (Marcelin), député de Rhône-et-Loire,
juge de paix à Valbenoite,

BEBAIUD (André), député suppléant de Rhône-
et-Loire, maire de Bœuf. N'a pas siégé.

BEBGIEB (Jean-Baptiste), député suppléant
de la Creuse, procureur de la commune de
Guéret. N'a pas siégé.

BEBGOEIiYG aine (François), député sup-
pléant de la Gironde, maire de Saint-Macaire.
Remplace Gondorcet qui a opté pour l'Aisne :

est déclaré traître à la patrie avec les Giron-
dins le 28 juillet 1793; est rappelé le 18 fri-

maire an lU (8 décembre 1794).

BEBEIEB (Théophile), député de la Côte-d'Or,

avocat, membre du directoire du départe-
ment.

BEB^VABD (André-Antoine), député de la

Charente-inférieure, président du tribunal de
Saintes, ancien député à la Législative. Est dé-
crété d'accusation le 9 prairial an III (29 mai
1795).

BEBPVABD (Marc-Antoine), député suppliant
des Bouches-du-Rhône. Remplace Barbaroux le

20 août 1793; décrété d'arrestation le 29 bru-
maire an II (19 octobre 1793), est guillotiné le

3 pluviôse an H (22 janvier 1794).

BEB^^ABD D£!S J^AIIEOMS (Claude), dé-
vuté de Seine-et-Marne , officier municipal à
Moret.

BEBMABD DE SAIMT-AFFBIQUE
(Louis), député de VAveyron, ministre protes-
tant.

BEBMABDIM DE vSAIMT-PIEBBE. —
Voy. Saint-Pierre.

BEBIVIEB (Louis-Toussaint-Cécile), député de
Seine-et-Marne, homme de loi à Meaux.

BEBTEZÈl^E (Jean-Etienne), député sup-
pléant du Gard, électeur de Saint-Jean-du-Gard.
Remplace le 13 janvier 1793 Tavernel, démis-
sionnaire.

BERTBAMD (Antoine-Pierre), député sup-
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pléant du Cantal, ancien Constituant, secré-

taire général du département. Remplace Peu-

vergne, démissionnaire le 10 avril 1793.

BEUTR4I1D (Jean), député du Bas-lihin, ad-

ministrateur du déparlement. Envoie sa dé-

mission le 11 septembre 1792; est remplacé

par Ehrmann.

BERTRAMD (Louis- Jacques -François de

Paule), député suppléant de L'Oise, électeur de
Compiègne. N'a pas siégé.

BERTltAM» DE 1.A HO.SDIIVIÈRE
(Charles-Ambroise), député de L'Orne, cultiva-

teur, chef de Légion. Démissionnaire le 29 juil-

let 1793; est remplacé le 29 août suivant par

Desrivières.

BKRTUCAT (Mathieu-Nicolas), député de

Saône-et-Loire, maire de Paray-le-Monial.

BESMARD (Pierre-Charles-Emmanuel), dé-

puté de la Réunion (ci-devant Bourbon). Est

admis le 1" ventôse an 111 (19 février 1795).

BESitiÉ. — Quantin de Bessé.

BKSSOU (Alexandre), député du Doubs, ancien
député à la Législative, ancien notaire, admi-
nistrateur du directoire du départemeqt.

BEZ4RD {Fran^ois-Siméon), député suppléant

de l'Oise, chef de légion du district de Gler-

mont. Remplace dès le début Paine (Tlioraas)

qui a opté pour le Pas-de-Galais.

BEÏOUT (Etienne-Louis), député suppléant de

Seine-et-Marne, administrateur du district de
Nemours. Est appelé à siéger en vertu'de la loi

du 7 ventôse an lll (25 février 1795) et du ti-

rage au sort destiné à compléter la Conven-
tion opéré le 5 iloréal an 111 (24 avril 1795).

BIDAUliT (Laurent -Mathieu-Cervais), déjmté

suppléant de l'Eure, négociant à La Haye de
Calîeville. Remplace le 23 nivôse an 11 (12 jan-

vier 1794) Le Maréchal, démissionnaire.

BlLliAUD - WAREMIVE ( Jacques-Nicolas )

,

député de Paris, homme de loi. Est condamné
à la déportation le 12 germinal an lll (1" avril

1795).

Bll^I^ERKY (Anatole), député de la Haute-

Saône, administrateur du département. N'a
pas siégé.

BIOU (Jean-Marie), député de La Vienne, ancien
constituant, maire de Loudun.

BIROTTEAU (Jean-Baptiste), député des Py-
rénées-Orientales, secrétaire du district de
Perpignan. Est guillotiné à Bordeaux le 7 bru-
maire an II (28 octobre 1793); est remplacé
dès le 13 août 1793 par Delcasso.

BI$i»SY lejeune (Jacques-François), député de la

Mayenne, ancien député à la Législative, juge
au tribunal de Mayenne.

BLiACHET (Charles-François), député sup-
pléant du Calvados; n'a pas siégé.

BLiAD (Glaude-Antonin-Augustin), député du
Finistère, procureur de la commune de Brest.

Est exclu après le 31 mai 1793 ; est rappelé le

18 frimaire an lll (8 décembre 1794).

BliAMC (Claude), député suppléant de l'Ain,

juge au tribunal de Trévoux. N'a pas siégé.

BIjAUD (François-Joseph), député de la Marne,
administrateur du département.

BIjAUQUI (Jean-Dominique), (ié;/;?t<6' des Alpes-

Maritimes. Exclu après le 31 mai 1793; est rap-

pelé le 18 frimaire an 111 (8 décembre 1794).

BI.AMYAI.. — Voy. Artauld-Blanval.

BLAUX. (Nicolas-François), député de la Mo-
selle, homme de loi, maire de Sarguemines. Est

exclu après le 31 mai 1793; est rappelé le

18 frimaire an 111 (8 décembre 1794).

BIjAYIEL (Antoine-Innocent), député sup-

pléant du Lot, administrateur du département.
Remplace, le 14 mars 1793, Cayla décédé le

21 janvier. Est décrété d'arrestation le 3 oc-

tobre 1793; est rappelé le 18 frimaire an lll

(8 décembre 1794).

BLOMDEAU (Pierre-Marie), député suppléant

du Doubs, verrier. N'a pas siégé.

BLOUDEIj (Jacques), l"" député suppléant des

Ardennes. Remplace Raux, démissionnaire,
avant la réunion de la Convention.

BLiUTELi (Gharles-Auguste-Esprit-Rose), (i<'-

puté de la Seine-Inférieure, juge de paix à
Rouen.

BO (Jean-Baptiste-Jérôme), député de VAveyron,
médecin, ancien député à la Législative. Est

décrété d'accusation le 22 thermidor an lll

(9 août 1795).

BOBIH (Pierre-Joseph-François), d^/?uf(^d7ndrg-

et-Loire, chirurgien, commandant la gardç
nationale de Limeray.

BOHAM (Alain), député du Fiyiistèrs, ancien
député à la Législative, juge au tribunal de
Châteaulin. Est exclu après le 31 mai 1793; est

rappelé le 18 frimaire an lll (8 décembre 1794).

BOIL.LiE:AU rainé (Jean-Pierre-Edme), député
suppléant de l'Yonne, administrateur du dis-

trict d'Avallon. Appelé à remplacer son frère

Boilleau jeune, guillotiné, refuse de siéger à
côté des assassins de ce dernier.

BOILiLiEAU le jenne (Jacques), député de

l'Yonne, juge de paix àAvallon. Est guillotiné

le 9 brumaire an 11* (30 octobre 1793). Boilleau

aîné, appelé à prendre sa place, refuse de sié-

ger à côté des assassins de son frère qui est

remplacé par Jeannest le 9 frimaire an 11 (29 no-

vembre 1793).

BOIROiY (Jean-Baptiste), député suppléant de

Rhône-et-Loire,iugede paix à Saint-Chamond.
Remplace Yitet le 7 août 1793 et continue à
siéger après le rappel de ce dernier.

BOISAULARD.— Voy. Colombel de Boisau-
lard.

BOISGUYOlî (Gabriel-Nicolas-François), dé-
puté suppléant d'Eure-et-Loir, membre de la

Société des Jacobins, adjudant général à
l'armée des Côtes-de-Brest. Est condamné à
mort le 1" frimaire an II (21 novembre 1793.)

N'a pas siégé.

BOIïiSET (Joseph-Antoine), député de la

Drôme, administrateur du district de Montéli-
mart.

BOI$$SIER (Pierre-Bruno), député suppléant
du Finistère. Remplace Kervélégan le 7 août
1793 et continue à siéger à la Convention après
le rappel de Kervélégan.

ROIISSIEU (Pierre-Joseph- Didier), député de
l'Isère, ancien député suppléant à la Législa-
tive, administrateur du département.

BOIStSOJl (Joseph), député de Saint-Domingue.
Est admis le 16 messidor an II (4 juillet 1794).

BOISSY-d'AUGLAS (François-Antoine), dé-
puté de l'Ardèche, procureur général syndic du
département, ancien constituant.
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BCMLL.ET (Philippe-Albert), député du Pas-de-
Calais, maire de Guinchy.

IIOLOT (Claude-Antoine), député de la Haute-
Saône, maire de Vesoul.

BOillET (Joseph-Balthazar), député de la Haute-
Loire, ancien constituant, juge de paix de
Monistrol. Est traduit au tribunal révolution-
naire le 12 vendémiaire an II (3 octobre 1793),
s'évade et rentre plus tard à la Convention.

B0.\GI;Y0U ou BO.^CUIOT (Marc-Fran-
çois), député du Jura, membre du directoire
du département. .

UO.m.llUE (Félix), député suppléant du Cher,
professeur d'éloquence à Bourges. N'a pas
siégé.

BOxV^EAlAIM (Jean-Thomas), députéde VAube,
juge au tribunal d'Ervy.

BOIV.^ESOEUB-BOUBGIiIIÈBE: (Si-

méon-Jacques-Henri), député de la Manche,
administrateur du département.

BOIVIVET (Pierre-François-Dominique), député
de VAude, maire de Limof'ix, ancien Consti-
tuant.

BO.l'MET (Pierre-Louis), député du Calvados,
maire de Caen, ancien député à la Législative.

BO.ir.liEV.4L (Germain), député de la Meurthe,
ancien député à la Législative. Cultivateur.

BO^.A'IEU (d'Alco) (Ânge-Elisabeth-Louis-An-
toine), député de L'Hérault, ancien député à
la Législative, président du district de Mont-
pellier.

BOUDAS (Pardoux), député de la Haute-
Vienne, ancien député à la Législative, prési-
dent du tribunal du district de Saint-Yrieix.

BOBDES» (Paul-Joseph), député suppléant de
VAriège, juge de paix de Rimont. Remplace
Vadier le 15 floréal an III (4 mai 1795).

BOBDIEK DE HEUVIEEE, dénuté sup-
pléant du Loiret, ancien député suppléant à la

Constituante. N'a pas siégé.

tiOHW:,lé{llyaiC'inlhe-Ma.rce\in), député des Hautes-
Alpes, procureur syndic de Briançon.

BOBIE (Jean), député de La Corrèze, ancien dé-
puté à la Législative, administrateur du direc-
toire du département.

BOBIE-C'A.IIBOUT (Etienne), député de la

Dordogne, iage à Sarlat. Est décrété d'arresta-
tion après la journée du 1" prairial an 111

(20 mai 1795), et ensuite amnistié.

BOB.IIEK. — Voy. Dutrou-Bornier.

BOUC:fll9!:R (Antoine-Sauveur), député de
Paris, électeur de la section du Théâtre-Fran-
çais.

BOU€IIEBEAU (Augustin-François), député
suppléant de L'Aisne, llemplace Pottofeux, le

8 novembre 1792.

BOUDIH (Jacques-Antoine), député de l'Indre,

Ërésident de l'administration du district de
hâteauroux.

BOL^ILLEBOT (Alexis-Joseph), député de
L'Eure, receveur du district de Bernay; élu en
remplacement d'Albitte, optant pour la Seine-
Inlérieure.

BOUL..4Y (Nicolas), d^pu/^ suppléant de la Mo-
selLe, homme de loi, juge de paix de Bouzon-
ville. Est appelé à remplacer Anthoine, mais
est exclu comme suspect. N'a pas siégé.

BOUQUIER aine (Gabriel), député de la Dor-
dogne, juge de paix à Terrasson.

BOUUBOTl'E (Pierre), député de V Yonne,
administrateur du département. Est décrété
d'accusation le 8 et guillotiné le 25 prairial
an 111 (27 mai et 13 juin 1795.)

BOURDOM (François-Louis), député de VOise,
substitut de la commune de Paris.

BOURDOM (Louis-Jean-Joseph-Léonard), dé-
puté du Loiret, commissaire du conseil exécutif
auprès de la Haute-Cour. Est décrété d'accusa-
tion le 2 prairial an III (21 mai 1795); est en-
fermé à Ham, puis amnistié.

BOURET (Henri-Gaspard-Charles), député sup-
pléant des Basses-Alpes. Remplace le 3 juin 1793
Verdolin, décédé à Paris en avril.

BOURGAIIV (Denis-Guillaume), député sup-
vléant de Paris, artiste. Remplace le duc d'Or-
léans le 27 brumaire an II (17 novembre 1793).

BOURGEOIS (Nicolas), député d'Eure-et-
Loir, médecin à Ghâteaudun.

BOURGIMÈRE. — Voy. Bonnesœur-Boui-
ginière.

BOUBGOIS (Jacques-François-Augustin), dé-
puté de la Seine-Inférieure, juge au tribunal
deNeufchâtel.

BOURSAUL.T (Jean-François), député sup-
pléant de Paris, directeur du théâtre de Mo-
lière. Remplace Manuel le 19 mars 1793.

BOUSQUET (François), député du Gers, mé-
decin, maire de Mirande.

B0USSI01[ (Pierre), député de Lot-et-Garonne,
ancien constituant, médecin, vice-président
de l'administration de Lauzun.

BOUTAUCOURT. — Voy. Poulain-Boutan-
court.

BOUTROUË (Laurent-Martial-Stanislas), dé-
puté de La Sarthe, notaire, membre du direc-
toire du département.

BOUYGUES (Jean-Pierre), député du Lot,

membre du directoire du département.

BOYAYAIj (Charles-Louis-Laurent), député
du Nord, administrateur du département.

BOYER-FOMFREDE (Jean-Baptiste), dé-
puté de la Gironde, négociant, officier muni-
cipal à Bordeaux. Est guillotiné le 10 brumaire
an II (31 octobre 1793).

BOZI (Jean-Baptiste), député de la Corser juge
criminel du district d'Oletta.

BREARD Tainé (Jean-Jacques), député de la

Charente-Inférieure, président du département,
ancien député à la Législative.

BRESSO.Y (Jean), député suppléant du Gard,

administrateur du directoire du département.
N'a pas siégé.

BBESSOM (Jean-Baptiste-Marie-François), dé-

puté des Vosges, administrateur du district de
Darney, ancien député suppléant à la Législa-

tive. Est exclu après le 31 mai 1793; est rap-
pelé le 18 frimaire an lll (8 décembre 1794).

BRETEL.. — Voy. Regnault-Bretel.

BRETIIOU, député suppléant de la Gironde,

négociant à Langon. Est condamné à mort, le

11 frimaire an 11 (1" décembre 1793), par une
commission miHtaire de Bordeaux; n'a pas
siégé.

BRIAUXT (Jacques), député suppléant dt$



6 [Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [Liste des députés.]

Deux-Sèvres, ancien Constituant, avocat. N'a
pas siégé.

IIUIEX (Philippe-Gonstant-Joseph), député du
Nord, procureur syndic du district de Valen-
ciennes. Meurt de maladie avant la séparation

de l'Assemblée.

BRISiSOU (Marcou), député de Loir-et-Cher, an-

cien député à la Législative, procureur syndic
du département.

ISUISISOT DE WARVIELE (Jacques-
Pierre), député d'Eure-et-Loir, ancien député
à la Législative, publiciste. Elu dans l'Eure,

le Loiret et dans l'Eure-et-Loir. 11 est rem-
placé dans le Loiret par Léonard Bourdon et

dans l'Eure par Vallée. Est guillotiné le 10 bru-
maire an 11 (31 octobre 1793); est remplacé
par Maras le 23 nivôse an 11 (12 janvier 1794).

1MHVAIL< (Jacques^, député de la Corrèze, an-
cien député à la Législative, procureur gé-
néral syndic du département.

BRIJE (Louis-Urbain), député suppléant du Mor-
bihan, administrateur du département. Rem-
place, le 7 frimaire an 11, Lehardy, condamné à
mort (27 novembre 179.3).

BRULART. — Voy. Sillery-Brulart.

BRU]1 (Jean), député de la Charente, procureur
syndic du district d'Angoulêrae.

BRUMEli (Ignace), député de l'Hérault, maire
de Béziers. Est exclu après le 31 mai 1793 ; est

rappelé le 18 frimaire an 111(8 décembre 1794) ;

se brûle la cervelle à Toulon le 8 prairial
an m (27 mai 1795).

BUIROI1-GAIL.I.ARD (Jean-Baptiste), député
suppléant de Rhône -et- Loire, maire de YiUe-
franche. Est guillotiné à Lyon et n'a pas siégé.

BURMOD, député suppléant du Mont-Blanc,
agent national d'Annecy. Nota. Ce dernier
nom est donné par M. Guiffrey, dans sa liste

des conventionnels. M. Folliet assure que ce
4» suppléant est inconnu.

BUZOT (François-Nicolas-Léonard), député de
l'Eure, ancien constituant, président du tribu-
nal criminel d'Evreux. Décrété d'arrestation le

2 juin 1793, meurt à Saint-Ëmilion le 30 prai-
rial an 11 (18 juin 1794) : est remplacé par Fran-
castel dès le 17 juin 1793.

G

CABARROC (Antoine), député suppléant de
Lot-et-Garonne, procureur syndic du district
de Valence. Remplace, le 9 frimaire an 11

(20 novembre 1793) Laroche, absent pour cause
de maladie ; continue à siéger après l'admis-
sion de Laroche.

CADROY (Paul), député des Landes, vice-pré-
sident de l'administration du département.

CAILA. — Voy. Cayla.

CALÉS (Jean-Marie), député de la Haute-Ga-
ronne, médecin, procureur syndic du district
de Revel.

CAEOIl (Etienne-Nicolas), député de VOise, an-
cien député à la Législative, officier du génie.

CAIIBACÉRÈS (Jean-Jacques-Régis), député
de l'Hérault, président du tribunal criminel du
départementé

CAIIBOIV flis aine (Pierre-Joseph), député de
l'Hérault, ancien député à la Législative, négo-
ciant, officier municipal à Montpellier. Est dé-
crété d'accusation et condamné à la déporta-
tion après la journée du 1" prairial an III

(20 mai 1795) ; est ensuite amnistié.

CAMBORT. — Voy. Borie-Gambort.

CAMBOULAîS (Simon), député de VAveyron,
négociant à Saint-Geniès.

€A1IP«IARTIIV (Pierre), député de l'Ariège,

apothicaire, maire de Saint-Girons.

CAMFJUAS (Pierre-Jean- Louis), député du
Tarn, ancien constituant, administrateur du
département.

CAMUS (Armand-Gaston), député de la Haute-
Loire, ancien constituant, archiviste national.
Est livré aux Autrichiens par Dumouriez, le

3 avril 1793; est mis en liberté le 4 nivôse
an IV (25 décembre 1795).

CAMUS (Edme-Jean), député suppléant de la

Marne, juge au tribunal de Sézanne. N'a pas
siégé.

CAPPIH (Joseph); député du Gers, homme de
loi.

CARBOMEL, député suppléant de la Manche,
administrateur du district d'Avranches. N'a
pas siégé.

CAREL.LI-DE-RASSY (François-Jean-Bap-
tiste), député du Mont-Blanc. Prend séance en
mars 1793. Donne sa démission le 23 pluviôse
an 11 (11 février 1794) pour cause de maladie,
mais rentre à la Convention le 15 ventôse an II

(5 mars 1794).

CARUOT (Lazare-Nicolas-Marguerite), député
du Pas-de-Calais, officier du génie, ancien dé-
puté à la Législative.

CARPEIVTIER (Antoine-François), député du
Nord, ancien député à la Législative, président
du district d'Hazebrouck.

CARRA (Jean-Louis), député de Saône-et-Loire,
des Bouches-du-RhÔne, de la Charente, de l'Eure,
de Loir-et-Cher, de l'Orne, de la Somme, homme
de lettres. Opte pour Saône-et-Loire; est rem-
placé : dans les Bouches-du-Rhône par Pellis-

sier, la Charente par Maulde, l'Eure par Sa-
vary, le Loir-et-Cher par Venaille, l'Orne par
Colombel, la Somme par Dumont; est con-
damné à mort le 9 et guillotiné le 10 brumaire
an 11 (30 et 31 octobre 1793); est remplacé par
Roberjot le26 brumaire an 11 (16 novembre 1793).

CARRIE, député suppléant de VAveyron, élec-
teur; ancien président du tribunal du district
de Barrez. N'a pas siégé.

CARRIER (Jean-Baptiste), député du Cantal,
homme de loi. Décrété d'accusation le 3 fri-

maire an 111 (23 novembre 1794), est guillo-
tiné le 26 frimaire an 111 (16 décembre 1794).

CASABIAMCA (Luce), député de la Corse, of-

ficier de marine.

CASEMAYE (Antoine), député des Basses-Pyré-
nées, administrateur du département.

CASSAJIYES (Jacques-Joseph-François), dé-
puté des Pyrénées-Orientales, administrateur
du district de Perpignan.

CASTAIlfCJ (Pierre), député suppléant de VOrne,
négociant à Alençon. Est nommé dans une
élection complémentaire; remplace le 12 fri-

maire an II (2 décembre 1793) Dufriclie-Va'*
lazé, condamné à mort>
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CASTIIjHOM (Pierre), député de VHérault, né-
gociant à Cette.

CATTEY, député suppléant du Nord, profes-
seur à Cambrai. N'a pas siégé, était en état

d'arrestation.

CAVAIGMAC (Jean-Baptiste), député du Lot,
membre du directoire du département.

CAV/tlLillOiH (Léonard), député suppléant de
la Dordogne, juge au tribunal d'Excideuil. N'a
pas siégé.

€AYE.A (Jean-Baptiste-Etienne), député du Lot,

juge au tribunal de Figeac. Décédé le 21 jan-
vier 1793 ; est remplacé le 14 mars par Blaviel.

CAl'ROL, député de l'Aude. N'a pas siégé
pour raison de santé. Est remplacé par Girard
(Antoine).

CAZEMEUVE (Ignace-G. de), député des

Hautes-Alpes, évêque du département. Est ex-
clu après le 31 mai 1793; est rappelé le 18 fri-

maire an 111 (8 décembre 1794).

CERISIER (Pierre-Joseph), député suppléant
de la Marne, inspecteur des vivres à Vesoul.
N'a pas siégé.

CH4RAIVOM (Antoine-Dominique), député du
Cantal, maire de Murât.

CHAROT (François), député de Loir-et-Cher,

ancien dé|)uté à la Législative, vicaire épisco-
pal de Blois. Décrété d'accusation le 26 ven-
tôse an II, est condamné à mort le 16 germi-
nal an II (5 avril 1794).

CHAROT (Georges-Antoine), député suppléant
de VAllier, procureur syndic du district de
Montluçon. Remplace le 25 ventôse an III

(15 mars 1795) Vidalin, décédé.

CHAFFIH (Etienne), député suppléant du Jura,

juge au tribunal de Poligny. N'a pas siégé.

CHAIGMART (Vinceiit-François-Marie), dé-
puté suppléant du Morbihan, maire de Males-
troit. Est appelé à siéger en vertu de la loi du
7 ventôse an III (25 février 1795) et du tirage
au sort destiné à compléter la Convention,
opéré le 5 floréal an III (24 avril 1795).

CHAIIjLOM (Etienne), député de la Loire-In-
férieure, ancien constituant, homme de loi à
Montoire.

C1IAIL.LY — Voy. Lefebvre de Chailly.

CHAMjlES{?ievre-ia.c(iues-}»[iche\), député d'Eure-
et-Loir, prêtre, maire de Nogent-Ie-Rotrou.
Est décrété d'accusation et enfermé à Ham
le 12 prairial an II (21 mai 1795); est ensuite
amnistié

CHAIIRARDEL. Yoy. Dubreuil-Chambar-
del.

CilAlIROHi (Aubin de Bigorie), déptdé de la

Corrèze, membre du directoire du départe-
ment. Exclu après le 31 mai 1793; est tué à
Lubersac le 30 brumaire an II (20 novem-
bre 1793); est remplacé par Pierre Rivière, dès
le 8 août 1793.

CHAAIROM (Joseph), député suppléant des Py-
rénées-Orientales, curé de Perpignan. N'a pas
siégé.

CilAMRO.VL.ATOCR (Jean-Michel), député
suppléant du Gard, ancien constituant, maire
d'Uzès. Remplace le l'"" avril 1793 Balla, démis-
sionnaire.

CHAIIRORRE (Jean-Baptiste), député sup-
pléant de Saûne-et'Loire, avoué a Mâcon. Rem-

place dès le 31 juillet 1793 Masuyer, déclaré
démissionnaire.

CIIAMPEAUX. - Voy. Palasne de Cham-
peaux.

eilAMPIGilY-AlJRIIl (Louis), député sup-
pléant d'Indre-et-Loire, ancien député sup-
pléant à la Législative, négociant, président
du district de Langeais. Remplace le 5 vendé-
miaire an III (26 septembre 1794) Dupont, dé-
missionnaire.

CHAllPIGMY-€I.É]ilEMT (René -Jean)

,

député d'Indre-et-Loire, négociant à Ciiinon.

CIIA.IIPRORERT (Pierre), député suppléant
de la Nièvre, homme de loi à la Charité. N'a
pas siégé.

€iIAI*EL.L>E (Jean-André), député suppléant
de Seine-et-Marne, administrateur du direc-
toire du département. N'a pas siégé.

CIIARRO^^ITER (Joseph), député du Var,
premier commis aux comptes des vivres de
la marine. Est décrété d'arrestation le 8 prai-
rial an 111 (27 mai 1795); est ensuite amnistié.

CHARDROUf (François), député des Ardennes.
Refuse le mandat avant l'élection des sup-
pléants; est remplacé par Thierriet.

CIIARLIER (Louis-Joseph), député de la Marne,
ancien député à la Législative, administrateur
du district de Châlons.

CHARRELi (Pierre-François), député suppléant
de l'Isère, membre du directoire du district

de la Tour-du-Pin. Remplace Dubois de Grancé
qui a opté pour les Ardennes.

CilAlSLES. — Voy. Châles.

€HASSET (Charles-Antoine), député de Rhône-
et-Loire, ancien constituant, juge à Villefranche,
membre du tribunal de cassation. Est exclu
après le 31 mai 1793; est remplacé par Noailly
le 13 août 1793; est rappelé en mars 1795 et

siège en même temps que son suppléant.

CHASTELI^AIM (Jean-Claude), député de
l'Yonne, administrateur du district de Sens.

CilATEAUA^EL'F-RAMDO^ (Alexandre

-

Paul), député de la Lozère, ancien constituant,
adjudant général, commandant la légion de
l'armée du Midi.

CIIATRY-LAFOSSE l'atné (Pierre-Jacques-
Samuel), député suppléant du Calvados. Rem-
place de Cussy ; est arrêté après la journée du
12 germinal an III (l^-^ avril 1795).

CHAUDROIV-ROUSISAU (Guillaume), dé-

puté de la Haute-Marne, ancien député à la Lé-

gislative, agriculteur. Est décrété d'arrestation

le 22 thermidor an III (9 août 1795); est en-
suite amnistié.

CHAUIIOMT (Jean-François), député d'Ille-et-

Vilaine, administrateur du district de Saint-
Mal o.

CHAUTY (Genest), député suppléant du Puy-
de-Dôme. Est condamné à mort par le tribu-
nal criminel de Lyon et exécuté le 16 frimaire
an H (6 décembre 1793).

CHAUYET (Antoine), député suppléant des
Hautes-Alpes, notaire à Montai . Remplace Ba-
rety, le 18 brumaire an 111 (8 novembre 1794).

CilAUYIER (Claude-François-Xavier), député
de la Haute-Saône, président du département.

CHAUVM-iiKRKAUl^T (François-Augus-
tin), député suppléant des Deux-Sèvres, admi-
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nistrateur du département et accusateur pu-
blic près le tribunal criminel. Remplace Du-
chastel le 11 juillet 1793.

CHAVAME (Marc), député suppléant de Saint-

Domingue. N'a pas siégé.

CHAZAIj (Jean-Pierre), député du Gard, avo-
cat.

CHAZAUD (Jean-François-Simon), député de

la C/iar^n/e, administrateur du district de Gon-
folens, ancien député à la Législative.

CIIEDANEAU (Âugustin-Roland-Jean-André-
Faustin), député de la Charente, administrateur
de l'hôpital de Ruffec, ancien député à la Lé-

gislative.

CIIEWIER (Marie-Joseph de), député de Seine-

et-Oise, homme de lettres.

CIIERRIER (Jean-Claude), député suppléant
des Vosges, ancien constituant, président du tri-

bunal de Neufchâteau. Remplace Joseph Hugo
malade, le 22 vendémiaire an il (13 octobre
1793).

CHEl^ALIER (Gilbert), député de rAmer,}uge
au tribunal du district de Montluçon.

CHEVALIER (Jacques), député de la Sarlhe,

laboureur. Donne sa démission le 16 frimaire
an II (6 décembre 1793); est remplacé par
Lehault, le 16 pluviôse an II (4 février 1794) :

rentre plus tard à la Convention où il siège en
même temps que son suppléant. (Voy. la liste

des députes publiée le z vendémiaire an IV
(24 septembre 1795).

CIIIAPPE (Ange), député de la Corse, ancien
député suppléant à la Constituante, membre
du directoire du département.

CIIOI^TIÈRE. — Voy. Paichard-Choltiére.

CHOMELi (L.-T.), député suppléant de VArdèche,
commissaire du roi au tribunal du district de
Mezenc. N'a pas siégé.

CHOUDIEU (René-Pierre), député de Maine-et-
Loire, ancien député à la Législative, accusa-
teur public à Angers. Est décrété d'arrestation
le 2 prairial an III (21 avril 1795); est incar-
céré à Ham et ensuite amnistié.

CHRISTIAUI (Marie-Frédéric-Henri), député
suppléant du Bas-Rhin, administrateur du dis-
trict de Strasbourg. Remplace Depinay qui n'a
pas accepté le mandat de député.

CI<AUZEIj (Jean -Baptiste), député de VAriège,
maire de Lavenalet, ancien député à la Légis-
lative.^

CliAVE, député suppléant du Haut-Rhin, juge
au tribunal d'Altkirch. N'a pas siégé.

CLiAWERYE (Jean Baptiste-Joseph), député de
Lot-et-Garonne, ancien constituant, président
du département, haut-juré.

CLEDEL (Etienne), député du Lot, ancien dé-
puté à la Législative, procureur syndic du dis-
trict de Saint-Céré.

CIjERISSY (Bernardin), député suppléant des
Alpes-Maritimes, chirurgien-major du 1" ba-
taillon des Alpes-Maritimes à l'armée des Py-
rénées-Orientales. N'a pas siégé.

CLiOOTS (Jean-Baptiste-Anacharsis), député de
l'Oise et de Saône-et-Loire, orateur du genre
humain. Opte pour l'Oise. Est exclu comme
étranger et remplacé par Danjou le 29 pluviôse
an II (17 février 1794). Est guillotiné le 4 ger-
minal an II (24 mars 1794).

COCHET (Henri-Louis-Joseph), député du Nord,

ancien député à la Législative, membre du
directoire de Dunkerque.

COCHOi^-I^APPAREMT (Charles), député
des Deux-Sèvres, ancien constituant, président
du tribunal criminel du département.

COIJÏCES. — Voy. DelagueuUe de Coinces.

<:OI^AlID DE L.A SAL.CETTE (Jacques-
Bernardin), député de la Drôme, ex-chanoine
de Die, ancien constituant.

COELOMREI^ (Pierre), député suppléant de

la Meurthe, maire de Pont-à-Mousson. Remplace
Salle, le 22 juillet 1793.

COLLOT D'HERROIS (Jean-Marie), député

de Paris, homme de lettres. Est déporté en vertu

du décret du 12 germinal an 111 (i*"" avril 1795).

COLOIIBEI^ DE BOIKACLARD (Louis-

Jacques), député suppléant de l'Ortie, procureur
syndic de Laigle, ancien constituant. Remplace
Carra qui a opté pour Saône-et-Loire.

C01IBER0lJl«i!SE. — Voy. Decomberousse.

COi^DORCET (Marie-Jean-Antoine-Nicolas),
député de VAisne et de la Gironde; opte pour
l'Aisne; ancien député à la Législative. Se
tue à Bourg-la-Reine le 20 germinal an II

(9 avril 1794); est remplacé par Pottofeux
qui, après avoir remplacé Paine, s'était démis
le 8 novembre 1792 et rentre de nouveau à la

Convention.

COMTE (Antoine), député des Basses-Pyrénées,

procureur général syndic du département.

CORBEL (Vincent-Claude), député du Mor-
bihan, ancien député à la Législative, juge à
Pontivy. Est exclu après le 31 mai 1793; est

rappelé le 18 frimaire an lU (8 décembre 1794).

CORDIER (Michel-Martial), député de Seine-
et-Marne, juge de paix à Coulommiers.

COREMFCSTIER (Simon-Joseph), député de
VArdèche, juge de paix de Vans. Donne sa dé-
mission le 12 août 1793 et la retire ensuite.

CORMIL.L.EAC (René), député suppléant de la

Sarthe, ancien constituant, notaire. Se trouvait

en arrestation en germinal an II. Remplace,
le 3 germinal an 111 (23 mars 1795), Philippeaux
guillotiné.

COSMARD (Pierre), député suppléant du Cal-

vados. Remplace, le 11 août 1793, Larivière mis
en arrestation.

COSTE, député suppléant de l'Hérault, prési-

dent du département. Décédé en nivôse an II,

n'a pas siégé.

COIJHEY (François), député des Vosges, juge
au tribunal de Neufchâteau.

COCLOM. — Voy. Garran de Coulon.

COCPARD (Jean-Jules), député suppléant des

Côtes-du-Nord, ancien constituant, avocat à Di-

nan. Remplace Couppé (Gabriel); le 9 août 1793
et continue à siéger à la Convention malgré le

rappel de Couppé.

COUPÉ (Jacgues-Nicolas), député de l'Oise, an-
cien député à la Législative, curé de Sermaize.
Est exclu après le 31 mai 1793; est rappelé
le 18 frimaire an III (8 décembre 1794).

COUPPÉ (Gabriel-Hyacinthe), député des Côtes-

du-Nord, ancien constituant, président du tri-

bunal de Lannion. Déclaré démissionnaire
le 3 juillet 1793, est remplacé par Coupard
le 9 août suivant : reprend sa place à la Con-
vention le 18 frimaire an III (8 décembre 1794)
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OÙ il siège en même temps que son suppléant.

COUUMÉ, déj)uté suppléant d'lUe-et- Vilaine, pro-

fesseur, libraire à Rennes. Est appelé le 27 juil-

let 1793 en place de Gilbert, non acceptant;

est dénoncé, traduit devant le tribunal révo-

lutionnaire et ne siège pas.

€OUKTOIS (Edme-Bonaventure), député de

l'Aube, receveur du district d'Arcis-sur-Âube,
ancien député à la Législative.

COUSTAUD (Anne-Pierre), député de la Loire-

Inférieure, ancien député à la Législative, com-
mandant de la garde nationale. Est guillotiné

le 17 brumaire an 11 (7 novembre 1793).

COUTHOl (Georges), député du Puy-de-Dôme,
ancien député à la Législative, président du
tribunal de Glermont-Ferrand. Est mis hors fa

loi le 9 thermidor an 11 et exécuté le 10 (27 et

28 juillet 1794) : Est remplacé par Jourde
le 4 vendémiaire an 111 (25 septembre 1794).

COUTISèiO.VDUllAS (Jean-Baptiste), député
de la Creuse, cultivateur, administrateur du
département.

COUTURIER (Pierre-Jean), député de la Mo-
selle,\uge au tribunal de Bouzonville, suppléant
à la Gour de cassation, ancien député à la

Législative.

COUWR.4I. — Voy. Louvet de Couvrai.

CRASSOUS DE niÉDEUIl^ (Jean-Augus-
tin), député suppléant de la Charente-Inférieure.

Siège comme député de la Martinique à partir

du 17 vendémiaire an 11 (8 octobre 1793) ; est

décrété d'arrestation le 16 germinal an 111

(5 avril 1795); est ensuite acquitté.

CREUZÉ -EATOUCIIE (Jacques-Antoine),
député de la Vienne, ancien constituant.

CREUZÉ (Michel-Pascal), député de la Vienne,

maire de Poitiers.

CRE%'ELIER (Jacques), député de la Cha-
rente.

CRU¥ES (Antoine), député suppléant du Var,
électeur de Lorgues. Remplace Antiboul con-
damné à mort le 23 nivôse an II (12 janvier
1794).

CUGUILEIÈRE, député suppléant de l'Aude,

électeur; chirurgien à Limoux. N'a pas siégé.

CVttViWm, député suppléatit de la Guadeloupe.
N'a pas siégé.

CURÉE (Jean-François), député de Vllérault,

ancien député à la Législative, administrateur
du département.

CUSSET (Joseph), député de Rhône-et-Loire,
négociant à Lyon.

CUîiSY (Gabriel de), député du Calvados, ancien
Constituant, ancien directeur de la Monnaie de
Gaen, Est mis hors la loi le 28 juillet 1793 et
exécuté Ie25 brumaire an II (15 novembre 1793) ;

est remplacé par Ghatry-Latbsae.

D

DARRAY (Joseph-Séraphin), député des Alpes-
Maritimes. Exclu après le 31 mai 1793, est rap-
pelé le 18 frimaire an 111 (8 décembre 1794).

DAMERO.II (Joseph-Charlemagne), député de
la Nièvre, ancien député à la Légistative

,

homme de loi à la Gharifé-sur-Loire.

OAWDE1VA4; l'ainé (Marie-François), député de

Maine-et-Loire, viccrprésident du district de

Saumur.

D.41DEMAC le jjeiine (Jacaues), député de

Maine-et-Loire, maire de Rou-Marson.

DA!liJiOU (Jean -Pierre) , député suppléant de

l'Oise, procureur syndic du district de Beau-

vais. Remplace Anacharsis Gloots le 29 plu-

viôse an II (17 février 1794).

DAMTOM (Georges-Jacques), député de Paris,

avocat, ministre de la justice. Est guillotiné

le 16 germinal an 11 (5 avril 1794). Est rem-
placé par Vaugeols le 27 vendémiaire an 111

(\8 octobre 1794).

D'AOUST. — Voy. Aoust (d').

UARIO (Biaise), député suppléant de la Haute-
Garonne, juge au tribunal de Saint-Gaudens.

Est déclaré inadmissible à la Convention le

23 prairial an 11 (11 juin 1794), n'a pas siégé.

R.ARTIGOEYTE (Pierre-Armand), député des

Landes, procureur syndic du district de Saint-

Sever. Est décrété d'arrestation le 13 prairial

an m (juin 1795); est ensuite amnistié,

DARTOiliiYE (Pierre-Germain), député sup-

pléant du Loiret, procureur de la commune de
Gien, n'a pas siégé.

DAUI8ER1IES:%'II^ (François-Antoine), d^;)u/é

du Tarn, électeur de Castres. Donne sa démis-
sion le 2 mai 1793; est remplacé par Terrai

le 18 juin suivant; est rappelé le 24 thermidor
an III (11 août 1795) et siège en même temps
que son suppléant.

DAUl'OU (Piere-Glaude-François), député du
Pas-de-Calais, ex-oratorien, vicaire épiscopal à

Paris. Est exclu après le 31 mai 1773; est rap-

pelé le 18 frimaire an 111 (8 décembre 1794).

DAUFIIOEE (Jean-Pierre), député suppléant

des Hautes- Pyrénées, administrateur du dépar-

tement. Est en état d'arrestation le 9 floréal

an 11 (28 avril 1794), remplace le 1" thermi-

dor an m (19 juillet 1795) Feraud, assassiné à

la Convention.

UAUTRICHE (Jacques-Sébastien), député de

la Charente-Inférieure, président du tribunal

de Saint-Jean-d'Angély.

OAWtU {iSicques-Loms), député de Paris, pemlre.

Est décrété d'arrestation le 10 prairial an lll

(29 mai 1795); est ensuite amnistié.

DAYID-DEEISEE (Alexandre-Edme) , dé-

puté suppléant de l'Aube, juge au tribunal de

Nogent-sur-Seine. Remplace Perrin le 22 fri-

maire an II (12 décembre 1793).

DEROURfiES (Jean), député de la Creuse,

président du département.

nWMilW {]Qd.\\-knio\nQ-]o&&\i\\), député de VAUne,

administrateur du département, ancien député

à la Législative.

DECHÉZEAU^K (Pierre-Charles-Daniel-Gus-

lave), député de la Charente-Inférieure, ancien

député suppléant à la Législative, électeur de

l'Ile de Ré. Donne sa démission le 11 aoiit 1793

et est condamné à mort le 28 nivôse an II

(17 janvier 1795); est réhabilité dans la séance

du 14 floréal an III (3 mai 1795). Remplacé par

Eschasseriaux jeune le 30 août 1793.

DECOMREROUSSE (Benoît-Michel), dé-

puté de l'hère, juge au tribunal de Vienne.

Remplace Almeras-Latour le 6 thermidor an 111

024 juillet 1795).

DEFERllO.il (Jacques), député d'Ille-et-Vi-
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laine, ancien constituant, président du tribu-

nal criminel de Rennes. Est condamné à mort,

s'évade et rentre à la Convention le 18 ventôse

an m (8 mars 1795).

DEFRAMCE (Jean-Claude), député de Seine-

et-Marne, médecin à Rozoy-sur-Brie.

DEIIOUI^IÈUE: (Louis-Charles-Auguste), dé-

puté de Maine-et-Loire, ancien député à la Lé-

gislative, maire d'Angers. Démissionnaire le

16 avril 1793 et remplacé par Yiger le 27 du
même mois.

DEL>i€ROI3l[ (Charles), député de la Marne,

administrateur du département.

DELrACROIX (Jean-François), député d'Eure-

et-Loir, ancien député à la L^islative, mem-
bre du tribunal de cassation. Est condamné à
mort le 16 germinal an 11 (5 avril 179'i). Est

remplacé par Deronzières le 22 fructidor an II

(8 septembre 1794).

DEL<AGUi:UI.L.E de COIMCES (René-
(Louis), député du Loiret, président du tribunal
d'Orléans.

DEI^AHAYE (Jacques-Charles-Gabriel), dé-

puté de la Seine-Inférieure, avoué à Gaudebec.
Est exclu après le 31 mai 1793; est déclaré
démissionnaire le 15 juillet et remplacé le

même jour par Lecomte ; est rappelé le 23 ger-

minal an III (l*' avril 1795) et siège à la Con-
vention en même temps que son suppléant.

DELAMARRE (Antoine), député de l'Oise,

administrateur du déparlement. Est exclu

après le 31 mai 1793; est rappelé le 18 fri-

maire an III (8 décembre 1794).

DEléAUMAI (de Mailly), député de la Somme.
Refuse le mandat au cours des opérations

;

est immédiatement remplacé par Delecloy.

DELiAUlVAY l'aîné (Joseph), député de Maine-

et-Loire, ancien député à la Législative, com-
missaire national près le tribunal d'Angers.

Est condamné à mort le 16 germinal an II

(5 avril 1794); rentre à la Convention en
l'an III.

DELAUMAY le jeune (Pierre-Marie), député

de Maine-et-Loire, président du tribunal crimi-

nel d'Angers.

DELiUREL (Pierre), député du Lot, homme de
loi.

DELCASSO (Laurent), député suppléant des

Pyrénées-Orientales, curé de Montlouis. Rem-
place, dès le 13 "août 1773, Birotteau décrété

d'accusation et exécuté ensuite le 7 bru-
maire an II (28 octobre 1793).

DEliCHER (Joseph-Elienne) , député de la

Haute-Loire, ancien député à la Législative

,

procureur de la commune de Brioude.

DEliEAGE (Jean-Joseph), député sîippléant de

l'Allier, administrateur du déparlement. Rem-
place Petiljean le 24 floréal an 11(13 mai 1794).

DEL.ECLOY (Jean-Baptiste-Joseph), député

de la Somme, juge de paix à Doullens.

DEl-EYRE (Alexandre), député de la Gironde,

administrateur du district de Cadillac.

DELL.EYILLE (Jean-François-Philippe), dé-

puté du Calvados, président du tribunal de
Bayeux. Est exclu après le 31 mai 1793; est

rappelé le 18 frimaire an III (8 décembre 1794).

DEI.MAS (Jean-François-Bertrand), député de

la Haute- Garonne), ancien député à la Légis-

lative, ancien offlcier de milice, major géné-
ral de le garde nationale de Toulouse«

UELISL.E — Voy. David-Delisle.

DELTEIj (Jean), député suppléant du Tarn^

électeur de Cordes. Remplace Lasource le

9 août 1793.

DEMTZELi (Georges-Frédéric), député du Bai-

lUiin, citoyen de Landau. Est exclu le 6 nivôse

an II (26 décembre 1793) comme étranger;

est décrété d'arrestation le 27 nivôse suivant

(16 janvier 1794); est rappelé le 18 frimaire

an III (8 décembre 1794).

UEPERRET. - Voy. Lauze-Deperret.

DEPIil'AY, député du Bas-Rhin, administrateur
du district de Benefeld. Donne sa démission
le 10 septembre 1792; est remplacé par Chris-

tian.

DEQUEY - ROLXAIVGER (Honoré-Fran-
çois), député suppléant de la Somme. Remplace
Dufestel le 30 frimaire an II (20 décembre
1793).

DERAXEY (Jean-Joseph-Eustache), député

de l'Indre, administrateur du département.
Est exclu après le 31 mai 1793; est rappelé

le 18 frimaire an 111 (8 décembre 1794).

DEREUTY (François-Marie), député suppléant

du Nord. Est appelé à siéger en vertu de
la loi du 7 ventôse an III (25 février 1795) et

du tirage au sort destiné à compléter la Con-
vention, opéré le 5 floréal an III (24 avril 1795).

DEROi^'ZIÈRES(Louis-Amand), député sup-
pléant d'Ëure-et-Loir,iuge au tribunal de Jan-
ville. Remplace Delacroix le 22 fructidor an II

(8 septembre 1794).

DE SACY (Claude-Louis-Michel), député de

la Haute-Garonne, commandant le 8* batail-

lon de la P^ légion du district de Murer.
Meurt en vendémiaire an III; est remplacé
par Lespinasse le 10 germinal an III (30 mars
1795).

DESCAMPS (Bernard), député du Gers, an-
cien député à la Législative, procureur syndic
du district de Lectourne. Est exclu après le

31 mai 1793; est rappelé le 18 frimaire an III

(8 décembre 1794).

DESGRAYES (Georges), député suppléant de

la Charente-Inférieure, aucien député sup-
pléant à la Législative, négociant à Saint-

Pierre-d'Oloron. — Est appelé à siéger en vertu

de la loi du 7 ventôse an 111 (25 février 1795)

et du tirage au sort destiné à compléter les

membres de la Convention, opéré le 5 floréal

an m (24 avril 1795).

DESOROiJAS (Charles - François - Grégoire-
Michel -Etienne), député suppléant de l'Orne,

procureur de la commune de Mortagne. Rem-
place, le 28 septembre 1792, André qui refuse

le mandat de député.

DESLAMDES. — Voy. Enguerran-Deslandes.

DES MARCHAIS. — Voy. Guérin des Mar-
chais.

DESMOULIMS (Benoit-Camille), député de
Paris, avocat, journaliste. Est guillotiné le

16 germinal an II (5 avril 1794).

DESPIMASSY (Antoine-Joseph-Marié), dé-
puté du Var, ancien député à la Législative,

capitaine d'artillerie. Est exclu après le 31 mai
1793; est rappelé le 18 frimaire an III (8 dé-
cembre 1794).

DESRIYIÈRES (Jacob-Gérard), député sup-

pléant de l'Orne, cultivateur à Carouge-la-
Aiontagne. Est nommé dans une élection com'
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plémentaire; remplace Bertrand-la-Hosdinière

le 29 août 1793.

UESUUES (Philippe-François), député sup-
pléant de Paris, électeur du canton d'issy.

Remplace Thomas le 3 ventôse an II (21 février

1794).

DESTUICIIÉ (Yves-Marie), député suppléant
de la Mayenne, maire de Ghâteau-Gontier. Est

appelé à siéger en vertu de la loi du 7 ven-
tôse an III (25 février 1795) et du tirage au
sort destiné à compléter la Convention, opéré
le 5 floréal an III (24 avril 1795).

DETrilÉWERRV (Jean-Baptiste), député
suppléant de la Réunion (ci-devant Bourbon).
Remplace Lemarchandle 26 vendémiaire anlY
(18 octobre 1795).

DEVAR.IIGME dit VAR.41GME (Pierre-

Joseph-Bernard), député suppléant de la Haute-

Marne, ancien député à la Législative. N'a pas
siégé; mis en état d'arrestation.

DEVARS (Jean), député de la Charente, juge
du district de La Rochefoucauld.

DEVÉRITÉ ^Louis-Alexandre), député de la

Somme, imprimeur à Abbeville. Est décrété
d'arrestation le 8 juillet 1793, se cache et est

rappelé le 18 frimaire an lil (8 décembre 1794).

DE¥ILLiE (Jean-Louis), député de la Marne,
administrateur du département.

DEl^ROIV, député de la Haute-Marne. Elu au
scrutin de liste, Devron n'accepte pas et est

de suite remplacé par Waindelaincourt pre-
mier suppléant.

DEVDIER (Etienne), député de VAin, notaire
à Pont-de-Vaux, géomètre feudiste, ancien
député à la Législative.

DHERREZ-L.4TOUR (Pierre-Jacques), dé-

puté des Basses-Alpes, ancien député à la Légis-

lative.

D'HIRIART. — Yoy. Hiriart.

DORMAY fils (Pierre-Joachim), ancien dé-
puté suppléant de l'Aisne, administrateur du
district de Vervins. Remplace Saint-Just le

13 germinal an III (2 avril 1795).

DORMIER l'aîiié (Claude-Pierre), député de
la Haute-Saône, administrateur du départe-
ment.

DOUBLET (Pierre -Philippe), député de la

Seine -Inférieure, cultivateur à Londinières.
Est poursuivi après le 31 mai 1793 et meurt en
prison à la Force le 4 frimaire an II (24 no-
vembre 1793); est remplacé par Albitte jeune
le 25 frimaire an II (15 décembre 1793).

DOU€rE (Jean-Claude), député de VAube, admi-
nistrateur du département.

DOUI^CETUE PO.%TÉ€OULAMT(Louis-
^nsKdiSQ), député du Calvados, président du dé-
partement ; mis en jugement le 3 octobre 1793

;

s'évade, puis rentre à la Convention.

DOUTROU-BORMIER (Jean-Félix), député
de la Vienne, ancien constituant, accusateur
public à Poitiers.

DREVOM, député de la Haute-Marne. Elu au scru-
tin de liste, n'accepte pas et est de suite rem-
placé par Waindelaincourt, 1" suppléant.

DROtJET (Jean-Baptiste), député de la Marne,
ancien député suppléant à la Législative

,

maître de poste à Sainte-Menehould. Est livré

aux Autrichiens par Dumouriez le 3 avril 1793
;

est mis eu liberté le 4 nivôse an IV (25 dé-
cembre 1795).

DRULIIE (Philippe), député de la Haute-Ga-
ronne, curé du Taur, à Toulouse.

DURAIS». — Yoy. Dubois-Dubais.

DU RARRAM. — Yoy. Barbeau du Barran.

DURARRY (Sébastien), député suppléant de
l'Allier. N'a pas siégé.

DU RIGi^OM (François-Marie), député dUlle-

et-Vilaine, électeur de Redon.

DUDOiS (Pierre-François), député de l'Orne,

juge à Laigle.

DUROIS (François-Louis-Esprit), député du
Hjiut-Rhin, officier municipal de Colmar.

DUROIS» (Louis-Toussaint-Jullien), député sup-

pléant de l'Orne, homme de loi à Bellesme.
Remplace Priestley, non acceptant.

DUROIS DE DELLEGARDE (Antoine),

député de la Charente, commandant la garde
nationale d'Angoulême, ancien député à la

Législative.

DUROIS-CRA^XÉ ( Edmond-Louis-Alexis),
député des Ardennes, adjudant général de l'ar-

mée du Midi, ancien constituant. Elu dans
les Ardennes, l'Isère, le Yar et l" suppléant
dans les Bouches-du-Rhône; opte pour les Ar-
dennes; est remplacé par Barras.

DUROIS-DUDAIS (Louis-Thibault), député

du Calvados, ancien député à la Législative.

DUROUCHET (Pierre), député de Rhône-et-
Loire, ancien député à la Législative, médecin
à Montbrison.

DUBOULOZ (Jean-Michel), député du Mont-
Blanc, avocat et propriétaire à Cnablais. Prend
séance le 18 avril 1793.

DURREiJILi - CHAIIRARDEL (Pierre)

.

député des Deux-Sèvres, ancien député à la

Législative, administrateur du département.

DURROEUCQ (Jean-François), député sup-
pléant du Pas-de-Calais, juge au tribunal de
Saint- Omer. Remplace Paine le 23 nivôse
an II (12 janvier 1794) et continue à siéger

malgré le rappel de ce dernier.

DURUKC (Charles-François), député de l'Eure,

fabricant de draps à Louviers, administrateur
du département. Est exclu après le 31 mai 1793
et est rappelé le 18 frimaire an III (8 décem-
bre 1794).

DUCIIAI^TEL (Gaspard-Severin), député des

Deux-Sèvres), chef oe légion à Thouars. Est

condamné a mort le 9 et exécuté le 10 bru-

maire an II (30 et 31 octobre 1793); est rem-
placé, dès le 11 juillet 1793, par Ghauvin-Her-
sault.

DUCLUSEAUX. — Yoy. Tessié-Ducluseaux.

DUCOS l'atné (Pierre-Roger), député des Lan-
des, président du tribunal criminel du dépar-
tement.

DUCOS fils (Jean-François), député de la Gi-

ronde, ancien député à la Législative, négo-
ciant. Est guillotiné le 10 brumaire an II

(31 octobre 1793).

DUFAY (Louis-Pierre), député de Saint-Domin-
gue. Est admis le 15 pluviôse an II (3 fé-

vrier 1794).

DUFE^kTELi (Jean-François), député de la

Somme, cultivateur. Est élu le 10 septem-
bre 1792 et révoqué le même jour par l'Assem-

blée électorale, qui nomme à sa place Roland,

ministre de l'intérieur ; ce dernier refuse le

mandat de députéi La Convention, dans la
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séance du 1*'" octobre 1792, valide Dufestel;il

donne sa démission le 5 frimaire an II (25 no-
vembre 1793) et est remplacé par Dequen le

30 frimaire an II (20 décembre 1793).

DUFKICHE-VALAZÉ (Gharles-Kléonor),
député de rOrne, administrateur du district

d'Alençon. Est condamné à mort le 9 bru-
maire an 11(30 octobre 1793); est remplacé
par Gastaing, le 12 frimaire an 11 (2 décembre
1793).

DUtiE.lirVE (Elie-Françoîs), député du Cher,
chirurgien.

UUliOlIllIER (Jean-François-Coquille), dé-
puté de la Martinique, officier, chargé du
commandement de l'armée des Pyrénées-Orien-
tales. Est tué à l'ennemi le 28 brumaire an 111

(8 novembre 1794).

DUGUÉ D'ASSÉ (Jacques-Claude), député de
l'Orne, administrateurdu déparlement et juge.
Est exclu après le 31 mai 1793; est rappelé le

18 frimaire an III (8 décembre 1794).

DUIIEII (Pierve-ioseph), député du Nord, ancien
député à la Législative, médecin, juge de paix
à Lille. E?t décrété d'accusation le 2 prairial

an III (21 mai 1795) ; est ensuite amnistié.

DULAURE (Jacques-Antoine), député du Puy-
de-Dôme, journaliste. Est exclu après le

31 mai 1793; est rappelé le 18 Frimaire an III

(8 décembre 1794).

DU.IIAUOIR. — Voy. Hubert-Dumanoir.

DUMAS. — Voy. Coutisson-Dumas.

DlilIAS (Pierre), député suppléant delà Haute-
Vienne, président du tribunal criminel; mis en
état d'arrestation et traduit au comité de sû-
reté générale. Donne sa démission; n'a pas
siégé.

DUMA2E (Jacques-Marie), député suppléant du
Mont-Blanc, avocat à Chambéry. Remplace Bal,

non acceptant et prend séance le 18 avril 1793.

DUtlOMT (André), député de la Somme, admi-
nistrateur du district d'Amiens, remplace Carra
optant pour Saône -el-Loire.

DUMOMT (Louis-Philippe), député du Cal-

vados, membre du directoire du département.

DUHIAGOIl, député suppléant de Lot-et-Ga-
ronne, juge au tribunal de Nérac. N'a pas
siégé.

DUPIIV le jeune (André), député de rAisne, ex-

employé des fermes.

DUPI.AI1TIER (Jacques-Paul-Fronton), dé-

fmté de la Gironde, ancien député suppléant à
a Législative, négociant, administrateur du
département. Donnesadémission le 7juin 1793;
est remplacé par Ezemar dit Gréraar, le9 sep-
tembre 1793.

DUPOMT (Jacob-Louis), député d'Indre-et-

Loire, ancien député à la Législative, maire de
Pérusson. Démissionnaire le 30 floréal an II

(19 mai 1794) ; est rt^mplacé par Champigny-
Aubin, le 5 vendémiaire an 111 (26 septem-
bre 1794).

DUPOMT (Pierre-Charles-François), député des

Hautes-Pyrénées, ancien constituant, avocat à
Luz-en-Barèges. Décédé le 19 brumaire an II

(9 novembre 1793): est remplacé par Guchan
le 11 pluviôse an 11 (30 janvier 1794).

DUPORT (Bernard-Jean-Maurice), député du
Mont-Blanc, avocat à Chambéry. Prend séance
en mars 1793.

OUPRAT (Jean), député des Bouches-du-Rhône,

maire d'Avignon. Guillotiné à Paris le 9 bru-
maire an II (30 octobre) 1793 et remplacé par
Leblanc de Serval, le 22 nivôse an 11 (11 jan-

vier 1794).

DUPUOI (Elie-Louis), député de la Guade-
loupe. Est admis le 18 septembre 1793.

RUPUIS (Charles-François), député suppléant
de Seine-et-Oise, de l'Académie des inscrip-

tions. Remplace Barère de Vieuzac qui a opté
pour les Hautes-Pyrénées.

DUPUY ÛU (Jean- Baptiste-Claude-Henry),
député de Rhône- et- Loire, ancien député à la

Législative, juge à Montbrison.

DUPUY. — Voy. Imbert-Dupuy.

DUQUESMOY (Ernest-Dominique-François-
Joseph), député du Pas-de-Calais, Sincien député
à la Législative, cultivateur. Est condamnée
mortet se tue le 29 prairial an 1H(17 juin 1795).

DURAUD (François-Gervais) , député suppléant
de l'Eure, vice-président du directoire de Pont-

Audemer. N'a pas siégé par suite d'une grave
maladie qui l'empêche de remplacer Maréchal
démissionnaire.

DUR4MD de MAILIiAlîE (Pierre-Tous-
saint), député des Bouches-du-Rhône, ancien cons-
tituant, homme de loi.

DU ROCHER — Voy. Grosse-du-Rocher.

DUROY (Jean-Michel), député deVEure, ancien
député suppléant à la Législative, juge au tri-

bunal de Bernay. Est décrété d'arrestation le

1" prairial an III (20 mai 1795); est condamné
à mort et exécuté le 28 prairial an 111

(16 juin 1795).

DUSAUUXL (Jean), député de Paris, ancien
député à la Législative, membre de l'Académie
des inscriptions. Estexcluaprèsle31mai 1793;
est rappelé le 18 frimaire an Hl (8 décem-
bre 1794.)

DUTROU-BORMIER (Jean-Félix), député de

la Vienne, ancien député à la Constituante,
accusateur public à Poitiers.

DUTROU1I.LET — Voy.Raffron-du-Trouil-
let.

DUYAU (Charles-François-Marie), député d'Ille-

et-Vilaine, ancien député à la Législative,

homme de loi, juge au tribunal de Vitré.

DUYAU (Claude), député de riu/>^,jugeau tri-

bunal de Bar-sur-Seine.

DUYAU (Jean-Pierre), député de la Seine-Infé-
rieure, gveï^Qr An bureau central des juges de
paix à Rouen. Est déclaré démissionnaire le

15 juillet 1793 et remplacé par Revel le

3 août suivant; rentre plus tard à la Conven-
tion où il siège en même temps que son sup-
pléant.

DUWERMOIS». — Voy. Prieur-Duvernois.

DUYERilîOY (Jean-Marie), député suppléant de
la Nièvre, notaire, administrateur du district

de Château-Chinon. N'a pas siégé.

DYZEZ (Jean), député des Landes, ancien dé-
puté à la Législative, procureur général syn-
dic du département.

E

EDOUARD I.E FLAIWE (Jean-Baptiste),

député de la Cûte-d'Or, ancien suppléant à la
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Législative, marchand à Puligny. Remplace Ba-

sire le 26 floréal an II (15 mai 1794).

EtiLAMTIME — Voy. Fabre d'Eglantine.

ElIRlIAIWiV (Jean-François), député suppléant

du Bas-lihin, juge au tribunal de Strasbourg.

Remplace Bertrand qui n'a pas accepté le

mandat de député.

ELOY. Voy. — Hourier-Eloy.

ElIRLEVILLi:. —Voy. Le Roi d'Embleville.

EllMERTH, député suppléant de la Gironde,

officier municipal à Bordeaux. Donne sa dé-

mission de suppléant le 19 prairial an 11

(7 juin 1794). N'a pas siégé.

EMGERRAM-DESEA^'DES (Jacques), dé-

puté de la Manche, homme de loi à Avranches.

EA'JURAULT (Mathurin-Etienne), député de

la i»/a//É??inf?, ancien constituant; notaire, admi-
nistrateur du département.

EMLiART (Nicolas-François-Marie), député du
Pas-de-Calais, président du district de Mon-
treuil.

ESCRASSERIAUX Fainé (Joseph), député
de la Charente-Inférieure, administrateur du
département, ancien député à la Législative.

ESCHASSERIAUX lejennc(René), député

suppléant de la Charente -Inférieure, ancien
député suppléant à la Législative, médecin,
procureur général syndic du département.
Remplace, le 30 août 1793, Déchezeaux, démis-
sionnaire.

ESCUDIER (Jean-François), député du Var,

juge de paix, à Toulon. Est décrété d'arresta-

tion le 8 prairial an 111 (27 mai 1795) ; est en-

suite amnistié.

ESMtJE de LA VALLÉE (François-Joa-
chira), député de la Mayenne, ancien député à
la Législative, juge au tribunal de Graon. Est

décrété d'arrestation le 5 prairial an III

(24 mai 1795); est ensuite amnistié.

ESPERT (Jean), député de l'Ariège, procureur
syndic deMirepoix, ancien député suppléant à
la Législative.

ESTADEHS (Antoine), député de la Haute-
Garonne, administrateur du département. Est
exclu après le 31 mai 1793; est rappelé le

18 frimaire an 111 (8 décembre 1794.)

EIEMAR (Jean, dit Jean Grémar), député sup-
pléant de la Gironde. Remplace, le 9 sep-
tembre 1793, Duplantier, démissionnaire.

F

FARRE (Glaude-Dominique-Gôme), député de
l'Hérault, président de l'administration du dis-

trict de Montpellier. — Est tué le 20 nivôse
an II (9ianvier 1794), à l'armée des Pyrénées-
Orientales.

FARRE (Joseph), député des Pyrénées-Orien-
tales, médecin, juge de paix de Vinca.

FARRE, député suppléant de la Dordogne, agent
national du district de Boives. N'a pas siégé.

FARRE d'EGLAMTLVE (Philippe-François-
Nazaire), député de Paris, homme de lettres.

Est guillotinéIel6germinal an 11(5 avril 1794).

FASSE, député suppléant de la Charente. N'a pas
siégé.

FAS1LL.AC. — Voy. Roux-Fasillac.

FAUCHET (Claude), député du Calvados, évêque
du département, ancien député à la Législative.
Est condamné à mort le 9 brumaire an II

(30 octobre 1793); est remplacé par Lemoine,
le 9 pluviôse an II (28 janvier 1794.)

FAURE (Balthazar), député de la Haute-Loire,
président du tribunal d'Yssingeaux.

FAURE (Pierre-Joseph-Denis-Guillaume), député
de la Seine-Inférieure, juge au tribunal du
Havre. Est exclu après le 31 mai 1793 ; est
rappelé le 18 frimaire an III (8 décembre 1794.)

FAURE-€OIVA€ (Amable), député suppléant
de la Creuse, administrateur du département.
Remplace Guyès le 25 frimaire an II (15 dé-
cembre 1793).

FAU¥RE-LARRUllERIE(Charles-Benolt),
député du Cher, administrateur du départe-
ment.

FAYAL (Joseph-Pierre-Marie), député de la
Vendée, administrateur du département. Est
décrété d'arrestation et d'accusation les 1" et
2 prairial an III (20 et 21 mai 1795); est
ensuite amnistié.

FAYE (Gabriel), député de la Haute-Vienne,
ancien député à la Législative, administrateur
du département. Est exclu après le 31 mai
1793 , est rappelé le 18 frimaire an 111(8 décem-
bre 1794).

FAYOLLE (Jean-Raymond), député de la
Drôme, accusateur public du département.
Est exclu après le 31 mai 1793; est réintégré
le 18 frimaire an III (8 décembre 1794).

FERAUD (Jean), député des Hautes-Pyrénées.
Est tué à la Convention le 1" prairial an III

(20 mai 1795); est remplacé par Dauphole le

i" thermidor an III (19 juillet 1795).

FERMOiY. — Voy. Defermon.

FERRAiVD (Ânthelme), député suppléant de
l'Ain, juge au tribunal d'Ambérieux. Remplace
Mollet, le 18 août 1793.

FERROUX (Etienne-Joseph), député du Jura,
électeur à Salins. Est exclu après le 31 mai
1793 ; est rappelé le 18 frimaire an III (8 décem-
bre 1794).

FERRY (Claude-Joseph), député des Ardennet,
professeur de mathématiques à l'école du
génie à Mézières.

FlilîOT (Etienne), député de V Yonne, adminis-
trateur du district de Saint-Florentin.

FIQUET (Jean-Jacques), député de VAisne,
procureur syndic de Soissons, ancien député
à la Législative.

FLEERY (Honoré-Marie), député des Côtes-du-
Nord, homme de loi, commandant la garde
nationale de Quintin. Est exclu après le 18 mai
1793 ; est rappelé le 18 frimaire an HI (8 décem
bre 1794).

FEORE\T-«l]IOT. — Voy. Guiot.

FO€KEDEY (Jean-Jacques), député du Nord,
médecin et président du collège de Dunkerque.
Donne sa démission le 2 avril 1793; est rem-
placé le 5 avril par Mallet.

FOREST (Jacques), député de Rhône-et-Loire.
luge au tribunal de Roanne. Est exclu après
le 31 mai 1793; est rappelé le 18 frimaire
an m (8 décembre 1794).

FORESTIER, député suppléant de la Haute-
Saône, chef de légion du district de Gray. N'a
pas siégé.
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FORESTIER (Pierre-Jacques), Député de
l'Allier, procureur syndic du districtdeCusset.

Est décrété d'accusation le 5 prairial an III

(24 mai 1795) ; est ensuite amnistié.

FOUCHÉ (Joseph), député de la Loire-infé-

rieure, principal du collège de Nantes.

FOUCHER (Jacques), député du Cher, ancien
député à la Législative, administrateur du
département.

FOIIQUIER d'IlÉROUEL. (Pierre-EIoy),

député suppléant de l'Aisne, ex-fourrier des
logis du roi, ancien constituant. N'a pas siégé.

FOURCROY (Antoine-François), député sup-

pléant de Paris, médecin, membre de l'Aca-

démie des sciences. Remplace Maratle 25iuillet

1793.

FOURMY (Jean-Denis), député supvléant de
VOrne, homme de loi à Alençon. Remplace
Gorsas qui a opté pour la Sarthe.

FOURMEIj (Marc-Antoine), député de Lot-et-

Garonne, procureur syndic du district de Ville-

neuve.

FOURIVIER (Antoine), député suppléant de
Rhône-et-Loire, juge de paix de Millery. Rem-
place Priestley qui a refusé le mandat de
député.

FOURnriOLS (Michel), député suppléant de
La Martinique. Remplace le 24 frimaire an III

(14 décembre 1794), Dugommier tué à Pennemi.
FOtJlSiSEDOIRE (André), député suppléant

de Loir-et-Cher, administrateur du départe-
ment. Remplace Bernardin de Saint-Pierre,
démissionnaire; est enfermé à Ham le 12 ger-
minal an III (1" avril 1795).

FRAGER (Claude), député suppléant de Seine-
et-Marne, cultivateur à Ebly. N a pas siégé.

FR4]1€4STEL (Marie-Pierre-Adrien), député
suppléant de l'Eure, administrateur du district

d'Evreux. Remplace Buzot le 27 juin 1793.

FRA^CESCHETTI (Ambroise), député sup-
pléant de la Corse. N'a pas siégé.

FRAMÇOIS (Landry-François-Adrien), député
suppléant de la Somme. Remplace, le 1*' octobre
1792, Merlin de Thionville qui a opté pour
la Moselle.

FRAMCOIS DE MEUFCHATEAU (Nico-
las), député des Vosges, ancien député à la

Législative. Refuse le mandat de député le

10 septembre 1792 ; est remplacé par Balland.

FRAUÇOIS-PRIIIAUDIÈRE (René), dé-
puté dé la Sarthe, ancien député à la Législa-
tive, avoué à Sablé.

FRECIME (Augustin-Lucie), député de Loir-
et-Cher, ancien député à la Législative, prési-
dent du conseil du déparlement.

FRE.1IAMGER (Jacques), député d'Eure-et-

Loir, procureur syndic du district de Dreux.

FRÉROni (Stanislas-Louis-Marie), député de
Paris, homme de lettres.

FRICOT (François-Firmin), député suppléant
des Vosges, ancien constituant, électeur de
Remiremont. Est élu suppléant le 11 novem-
bre 1792 pour remplacer Balland, devenu titu-

laire. Remplace Martin le 4 messidor an III

(25 juin 1795).

FROGER-PliISSOM (Louis-Joseph), député
de la Sarthe, avoué, membre du directoire du
département.

GARORIAL'D DE SURLIMS, député sup-
pléant de la Charente. Est élu dans une élec-
tion complémentaire en remplacement de
Maulde devenu titulaire. N'a pas siégé.

GAILLARD (Cosme-François), député sup-
pléant du Loiret, président du tribunal de
Montargis. Remplace le 26 juillet 1793, Louvet
mis hors la loi et continue à siéger à la
Convention, malgré le rappel de ce dernier.

G.4ILL1ARD. — Voy. Buiron-Gaillard.

GAL.A1VD (Pierre-Sébastien), député suppléant
de Seine-et-Marne, administrateur du district
de Meaux. N'a pas siégé.

G41IOM (François-Joseph), député de l'Ardèche,
homme de loi, ancien député à la Législative.
Est mis hors la loi le 28 juillet 1793 ; est rem-
placé par Thoulouze, puis rappelé à la Conven-
tion en 1795, où il siège en même temps que
son suppléant.

GAUTOIS (Jean-François), député de la Somme,
cultivateur à Fresnoy.

GARDIEIV (Jean-François-Martin) , député
d'Indre-et-Loire, procureur syndic à Château-
Renault, est condamné à mort le 9 brumaire
an II (30 octobre 1793) et guillotiné le len-
demain : est remplacé par Potier (Louis) le
10 frimaire an II (30 novembre 1793).

GARILHE (François-Clément- Privât), député
de l'Ardèche, juge au tribunal de Largentière.
Est exclu après le 31 mai 1793; est rappelé le

18 frimaire an III (8 décembre 1794).

GARIVIER - Ai\TIIOIME (Claude-Xavier),
député suppléant de la Meuse, négociant à Bar.
Remplace Tocquot, le 3 septembre 1793.

GARMIER (Antoine-Marie-Charles) député de
l'Aube, procureur de la commune de Troyes.

GARUIER (Gharles-Louis-Antoine-Eugène),
député suppléant du Pas-de-Calais, administra-
teur du district de Calais. Remplace Le Bas
le 14 vendémiaire an III (5 octobre 1794).

GARMIER (Jacques), député de la Charente-
Inférieure, procureur général syndic du dépar-
tement.

GARMOT (Pierre-Nicolas), député de Saint-Do-
mingue. Est admis le 16 messidor an II (4 juil-

let 1794).

GAROS» (Louis-Julien), député de la Vendée,
juge de paix à Fonlenay.

GARRA^ DE COULOU (Jean-Philippe),
député du Loiret, ancien député à la Législa-
tive, président du tribunal de cassation.

GARRAU (Pierre-Anselme), député de. la Gi-
ronde, ancien député suppléant à la Législa-
tive, avocat.

GASPARIM (Thomas-Augustin de), député des
Bouches-du-Rhône, ancien député à la Législa-
tive, capitaine d'infanterie, commissaire à
l'armée du Midi, meurt en missix)n dans le
département de Vaucluse (brumaire an II).

GASTOM (Reymond), député de VAriège, juge
de paix, ancien député à la Législative.

GAUDEMET, député suppléant de la Côle-d'Or,
maire d'Auxonne. N'a pas siégé.

GAUDIil (Joseph-Marie-Jacques-François), dé-
puté de la Vendée, ancien député de la Légis-
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lative, négociant, maire des Sables-d'OIonne.

€iAUL.TlEK (René-Claude), député des Côtes-
du-Nord, ancien député suppléant à la Légis-
lative, commissaire national à Pontrieux.

GAI!THIKR (Antoine-François), député de
VAin, procureur général syndic du départe-
ment, ancien constituant.

G.41^ARII, député du Mont-Ulanc. Donne sa
démission; est remplacé par Genin, 2® sup-
pléant.

GAY-¥ERIVOM (Léonard), député de la Haute-
Vienne, ancien député à la Législative, évêque
du département.

(àELIiir (Jean-Marie), député de Saône-el-Loire,
ancien député à la Législative, notaire à Gha-
rolles, administrateur du district.

GEMEVOIS (Louis-Benoît), député de l'Isère,

président du tribunal de Grenoble.

GE^'IilI (Jean-François), député suppléant du
Mont-Blanc, avocat à Ghambéry. Remplace
Gavard, non acceptant, et prend séance le

7 août 1793.

GEx¥l.SlSIEU (Jean-Joseph-Victor), député de
Vlsère, juge au tribunal de Grenoble.

GExUSOil.lîÉ (Armand), député de la Gironde,
ancien député à la Législative, membre du tri-

bunal de cassation. Kst guillotiné le 10 bru-
maire an II (31 octobre 1793).

GEMTIIj (François), député du Mont-Blanc,
avocat àCarouge. Prend séance le 18 avril 1793.

GEiVTIIj (Michel), député du Loiret, ancien
député à la Législative, procureur syndic du
district d'Orléans.

GEHTY (François-Xavier), député suppléant de
la Haute- Vienne, juge à Bellac. N'a pas siégé.

GEOFFROY le jeune (Marie-Joseph), député
de Seine-et-Marne, officier municipal à Fontai-
nebleau.

GÉRARD DESRIYIÈRE!t$. — Yoy. Des-
rivières.

GERE:ITE. — Voy. Olivier de Gérente.

GERIIIGUAC (Jacques-François), député de
la Corrèxe, ancien député à la Législative, méde-
cin. — Décédé le 18 décembre 1792, est rem-
placé par Lafond le 9 janvier 1793.

GERTOUX (Brice), député des Hautes-Pyré-
nées, ancien député à la Législative, homme
de loi.

GIRERGUES (Pierre), député du Puy-de-Dôme,
ancien député à la Législative, prêtre.

GIL.RERT (Nicolas-Pierre), député suppléant
d'Ille-et-Vilaine, médecin militaire. Est appelé
à remplacer Lanjuinaisle27 juillet 1793; n'ac-
cepte pas et donne sa démission.

GIL.L.ET (Pierre-Mathurin), député du Morbi-
han, ancien député suppléant à la Législative,

Eirocureur général syndic du département,
leurt à l'armée de Jourdan en vendémiaire
an IV.

GIRARD (Ântoine-Marie-Anne) , député de
l'Aude, propriétaire à Narbonne. Est élu en
remplacement de Cayrol qui, ayant été nommé
député, donne sa démission pendant la durée
des opérations électorales.

GIRARD (Barthélémy), d(^/>u<^ suppléant de la

Lozère, médecin à Marvejols. N'a pas siégé.

GIRARD - YII.I.ARS (Charles - Jacques -

Etienne), député de la Vendée, président du
département.

GIRAUD (Marc-Antoine-Âlexis), député de la
Charente-Inférieure, juge de paix de La Ro-
chelle.

GIRAUD (Pierre-François-Félix-Joseph, dé-

auté de l'Allier, administrateur du district de
[ontmarault.

GIRAUI^T (Glaude-Joseph), député des Côtes-
du-Nord, commissaire de la marine à Dinan.
Exclu après le 31 mai 1793, est réintégré le
18 frimaire an III (8 décembre 1794).

GIROT-POUZOI. (Jean-Baptiste), député du
Puy-de-Dôme, ancien constituant, président du
tribunal d'Issoire.

GIROU.ST (Jacques-Charles), député d'Eure-et-
Loir, ancien député à la Législative, juge au
tribunal de Nogent-Le-Rotrou. Est exclu après
le 31 mai 1793 ; est rappelé le 18 frimaire an III

(8 décembre 1794).

GEEIZAE (Claude), député de VArdèche, admi-
nistrateur du département.

GODEFROY (Charles-François-Marie), rf^»u/c
de l'Oise, administrateur du district de Bre-
teuil. Est exclu après le 31 mai 1793 ; rentre à
la Convention après le 18 frimaire an III (8 dé-
cembre 1794) ; meurt avant la fin de la sei-
sion.

GOIIAIRE (Jean-René), député du Finistère,
administrateur du département. Mis en arres-
tation le 2 juin 1793; rentreà la Convention le
18 frimaire an III (8 décembre 1794).

GORDAS (Antoine-Joseph), député de VOrne et
de Seine-gf-Oise, journaliste. Opte pourSeine-
et-Oise, est remplacé dans l'Orne par Dubois

;

est condamné à mort et guillotiné le 16 ven-
démiaire an II (7 octobre 1793); est remplacé
dès le 16 juillet 1793 par Venard.

GORSAS (Antoine-Joseph), député de VOrne et
de Seine-et-Oise. Opte pour Seine-et-Oise; est
remplacé dans l'Orne par Fourmy; puis con-
damné à mort le 7 octobre 1793, est remplacé
dans Seine-et-Oise par Venard, le 16 juillet 1793.

GOS!SUIIl (Gonstant-Joseph-Eugène), député
du Nord, ancien député à la Législative, maire
d'Avesnes, membre du directoire du départe-
ment.

GOUDEEIIV (Guillaume-Julien-Pierre), député
des Cf)<^s-di/-iVorrf, administrateur du district de
Broons.

GOUJOiY (Jean-Marie-Glaude-AIexandre), dé-
puté suppléant de Seine-et-Oise, procureur géné-
ral syndic du département. Est élu suppléant
à la place de Du puis, devenu titulaire dès le
début; remplace Hérault de Séchelles le 26 ger-
minal an II (15 avril 1794) ; est décrété d^ar-
reatation le 1" prairial et se tue le 29 prai-
rial an m (20 mai et 17 juin 1795).

GOUliA' (Benoît-Louis), député de l'Ile-de-France.
Est admis le 14 vendémiaire an II (5 oc-
tobre 1793).

GOUPIL.i^EAU (de Fontenay) (Jean-François-
Marie), député de la Vendée, ancien constituant,
secrétaire du tribunal criminel du département.

GOUPIEI^EAU (de Montaigu) (Philippe-Char-
les-Aimé), député de la Vendée, ancien député
à la Législative, procureur syndic du district
de Montaigu.

GOURDAM (Claude-Christophe), député de la
Haute-Saône, ancien constituant, président du
tribunal de Ghamplitte.
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GOUZY (Jean-Paul-Louis), député du Tarn,

ancien député à la Législative, homme de loi.

fiOYHE-l^API.AWCHE (Jacques-Léonard),
député de la Nièvre, vicaire de l'église cathé-

drale de Nevers. Est décrété d'arrestation le

22 thermidor an III (10 août 1795) ; est ensuite

amnistié.

GRAIZELÉ, député suppléant du Mont-Ter-
rible. N'a pas siégé.

GRAMUIM (Pierre-Jacques), député suppléant

de la Seine-Inférieure, administrateur du dé-

partement. N'a pas siégé.

GRAMET {¥rdinçois-Omer),député des Bouches-
du-Hhône, ancien député à la Législative, admi-
nistrateur du département.

GRAMGEMEUWE (Jean-Antoine), député de
la Gironde, ancien député à la Législative,

homme de loi, substitut du procureur de la

commune de Bordeaux. Est exécuté à Bor-
deaux le 1" nivôse an II (21 décembre 1793).

GRÉGOIRE (Henri), député de Loir-et-Cher,

ancien constituant, évoque du département.

GRAMDPREV. — Voy. Poullain-Grandprey.

GREMIER (de Violaines), député suppléant du
Pas-de-Calais, administrateur du département.
Est élu suppléant par suite du vide fait par Var-
let qui, dès le début, remplace Robespierre op-

tant pour Paris. N'a pas siégé.

GREMOT (Antoine), député du Jura, ancien
constituant, juge de paix du canton de Gen-
drey. Est exclu après le 31 mai 1793 ; est

rappelé le 18 frimaire an III (8 décembre
1794).

GREMUS (Jacques), député suppléant du Mont-
Blanc, employé à l'armée des Alpes. N'a pas
siégé.

GRIMMER (Jean-Gotthard), député suppléant
du Bas-Rhin, de Wissembourg. Remplace Si-

mond le 10 ventôse an III (28 février 1795).

GROSSE-DU-ROCHER (François), rf^j3u<^

de la Mayenne, ancien député à 1« Législative,

administrateur du département.

GROUYELLiE (Philippe-Antoine), député sup-

pléant de Seine-et-Oi$e, secrétaire du conseil
exécutif provisoire. Est appelé à remplacer
Kersaint et refuse de siéger.

GUADET (Marguerite-Eiie), député de la Gi-
ronde, ancien député à la Législative, avocat,
membre du tribunal de cassation. Est guillo-

tiné à Bordeaux le 27 prairial an II (15 juin
1794).

GUCHAM (Pierre), député suppléant des Hautes-
Pyrénées, maire de Bagnières-Adour. Remplace
le 11 pluviôse an II (30 janvier 1794) Dupont
décédé.

GCÉRIIV (Henri-Paul), député suppléant de la

Charente-Inférieure, juge de paix d'Aulnay.
N'a pas siégé.

GUÉRIM DES MARCHAIS (Pierre), dé-
puté du Loiret, homme de loi à Gien.

GVERIIEUR (Jacques-Tanguy-Marie), dé-
puté du Finistère, commissaire national au
tribunal de Quimperlé.

GUE3EMO (Mathieu), député du Finistère, négo-
ciant, membre du directoire du département.

GUFFROY (Armand-Benoît-Joseph), député du
Pas-de-Calais, procureur .du district d'Arras.

G\]UAUE.^MI^,député de la GuadeloupeMqwxX
en se rendant en France ; est remplacé par
Lion.

CiUILI^ElIARDET(Ferdinand-Pierre-Marie-
Dorolhée), député de Saône-et-Loire, médecin,
maire d'Autun.

GUIl^l^ERAlII^T (Jean-Guillaume), député de
la Nièvre, avoué, procureur syndic du district
de la Gharité-sur-Loire.

GLILI^ERIIIH (Claude-Nicolas), député de
Saône-et-Loire, commandant de la garde natio-
nale de Louhans. On annonce son décès à la

Convention le 19 avril 1793 ; est remplacé par
Jacob le 26 mai 1793.

GUOIKERTEAU (Jean), député de la Cha-
rente, juge au tribunal d'Angoulême, ancien
député à la Législative.

GUIOT (Florent), député de la Côte-d'Or, ancien
constituant, juge au tribunal de Semur.

GUITER (Joseph), député des Pyrénées-Orien-
tales, maire de Perpignan. Est exclu après le

31 mai 1793 ; est rappelé le 18 frimaire an HI
(8 décembre 1794).

GUITTARD (Jean-Baptiste), député suppléant
du Haut-Rhin, ancien constituant, capitaine de
gendarmerie. Est appelé à siéger en vertu de
la loi du 7 ventôse, an III (25 février 1795) et

du tirage au sort destiné à compléter la Con-
vention, opéré le 5 floréal an HI (24 avril
1795).

GUMERY (Michel), député du Mont-Bla7ic,
avocat à Moutiers. Prend séance en mars 1793.

GUYARDIM (Louis), député de la Haute-Marne,
ancien constituant, procureur de la commune
de Langres.

GUYARDIM (Simon-Nicolas), député sup-
pléant de Seine-et-Marne, ex-grand vicaire
épiscopal, administrateur du département.
N'a pas siégé.

GUYÈS (Jean-François), député de la Creuse,

ancien député à la Législative, homme de loi

à Aubusson. — Décédé le 3 frimaire an II

(23 novembre 1793) est remplacé par Faure le

12 nivôse an II (l"janvier 1794).

GUYET-EAPRADE (Pierre-Jules), député
de Lot-et-Garonne, administrateur du dépar-
tement, juge de paix de Meilhan.

GUYOIIAR (Pierre), député des Côtes-du-
Nord, négociant, maire de Guingamp.

GUYTOIW-IIORVEAU (Louis-Bernard), dé-
puté de la Côle-d'Or, ancien député à la Lé-
gislative, procureur général syndic du dépar-
tement.

H

HAGUETTE (Antoine), député suppléant des

Ardennes. Ancien président de l'ancienne ad-
ministration du département. N'a pas siégé.

HARDY (Antoine-François), député de la Seine-

Inférieure, médecin [à Rouen. Est traduit au
tribunal révolutionnaire le 12 vendémiaire
an II (3 o§tobre 1793), rentre ensuite à la Con-
vention.

HARIUAIVD (Jean-Baptiste), député de la Meuse,

juge de paix à Bar-sur-Ornain.
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BBAUSSMAIljl (Nicolas), député de Seine-et-

Oise, ancien député à la Législative, négociant.

II.IWIM (Léonor), député de la Manche, admi-
nistrateur du district de Saint-Lô.

IHECQL^ET (Charles-Robert), député de la

Seine- Inférieure, maire de Gaudebec. Est ex-

clu après le 31 mai 1793 ; est rappelé le 18 fri-

maire an III (8 décembre 1794).

lllfiL.\SBV-l..iKI¥IÈKE. — Voy. Larivière.

l£\Ti; (Nicolas), député de la Moselle, juge de
paix de Sierck. Est décrété d'arrestation le

16 germinal an III (5 avril 1795) ; est ensuite
amnistié.

lEItAKD (Jean-Baptistei, député de V Yonne,

vice-|)résident du district de Sens.

IIERAUET DE !SÉ€IIEL.L.E!S (Jean-

Marie), député de la Somme et Seine-et-Oise, an-
cien député à la Législative, commissaire du
roi prî's la Cour de cassation. Opte pour Seine-

et-Oise. Est guillotiné le 16 germinal an 11

(5 avril 1794) ; est remplacé par Goujon le 26
germinal.

IIERBOIS. — Voy. Collot d'Herbois.

IIÉKOL'EE. — Voy. Fouquier-d'Hérouel.

HEK.S.4UET. — Voy. Chauvin-Hersault.

IIEUDEEII'E, député suppléant de la Manche.
administrateur du département. N'a pas siégé.

IIIIIBEKT (Louis-Alexandre), député de Seine-

et-Marne, maire de la Ferté-sous-Jouarre.

HIRIART (Pievre-Enstache), député des Basses-

Pyrénées, procureur syndic du district d'Usta-

ritz. Donne sa démission avant l'ouverture

de la session : est remplacé par Neveu.

HOSUI^'IÈRE. — Voy. Bertrand de l'Hosdi-

nière.

HOUEIÈRE. — Voy. Dehoulière.

HOURIER-ELOV (Charles-Antoine), dé-

puté de la Somme. Est révoqué immédiatement
après sa nomination, par l'assemblée électorale

qui élit à sa place Hérault de Séchelles, lequel

opte pour Seine-et-Oise; est validé par la Con-
vention dans la séance du l*"" octobre 1792.

HIJBERT-DUM.4MOIR (Jean-Michel), dé-

puté de la Manche, administrateur du départe-

ment, commandant de bataillon.

llUCfO (Joseph), député des Vosges, adminis-
trateur du département. Est déclaré déchu
pour cause de maladie, le 9 vendémiaire an II

(30 septembre 1793) ; est remplacé le 22 ven-
démiaire an II (13 octobre 1793) par Cherrier.

HUGUET (Marc-Antoine), député de la Creuse,

ancien député de la Législative, évêque du dé-

partement. — Est décrété d'accusation le

2 prairial an 111 (21 mai 1795) et ensuite am-
nistié.

HUMRERT (Sébastien), député de la Meuse,

administrateur du directoire de Bar-sur-Or-
nain.

IIUIIBLOT (Nicolas), député suppléant de la

Haute-Saône, juge de paix de Jussey. N'a pas

siégé.

à la Législative, supérieur de l'Oratoire de
Condom.

IlIRERr-DUPUY (Claude-Augustin), dé-
puté suppléant de la Haute-Loire. N'a pas siégé.

IilIGRAMD (François-Pierre), député de la
Vienne, ancien député à la Législative, admi-
nistrateur du département.

IS^IARD (Maximin), député du Var, ancien dé-
puté à la Législative, négociant à Draguignan.
Est exclu -ciprès le 31 mai 1793 ; est mis en ac-
cusation le 12 vendémiaire an II (3 octobre
1793) , s'évade et rentre à la Convention le
14 frimaire an III (4 décembre 1794).

l.SORÉ (Jacques), député de VOise, cultivateur,
président du district de Glermont.

IS04R0 (Jean-François-Auguste), député des
Hautes-Alpes, procureur syndic d'Embrun, an-
cien député suppléant à la Législative.

IZARU DE VAEADY (Jacques-Godefroi-
Charles- Sébastien -Jean -Joseph), député de
VAveyron, ex-offîcier aux gardes françaises.
Est mis hors la loi le 28 juillet 1793; est guil-
lotiné à Périgueux le 15 frimaire an II (5 dé-
cembre 1793); est remplacé par Félix Roux
dès le 23 vendémiaire an II (14 octobre 1793).

I
*.

*€HOH« (Pierre), député du Gers, ancien député

. !'• Série, T. LI(.

JAV (Jacques), député du Gard, ancien Consti-
tuant.

JACOB (Claude), député suppléant de Saône-et-
Loire, procureur syndic du district de Mar-
signy. Remplace Guillermin le 26 mai 1793 ;

donne sa démission le 16 septembre de la
même année; est remplacé par Millard le

16 vendémiaire an II (7 octobre 1794).

«lACOR (Dominique), député suppléant de la
Meurthe, maire deToul. Remplace Mollevaut le

22 juillet 1793 et continue à siéger malgré le
retour de Mollevaut à la Convention.

•fACOllIilî (Jean-Jacques-IIippolyte), député de
la Drame, administrateur du département.

JAOOT (Grégoire-Marie), député de l'Ain, juge
de paix à Nantua, ancien député à la Législa-
tive. Est décrété d'accusation le 10 prairial
an III (29 mai 1795) ; est ensuite amnistié.

JAU'OD (Jean-Joseph-Joachim), député sup-
pléant du Jura, membre du directoire du dé-
partement. N'a pas siégé.

JAUSOU, député suppléant du Doubs, officier

municipal à Besançon. Détenu comme suspect.
N'a pas siégé.

JARD-PAil¥IEl.IER (Louis - Alexandre),
député des Deux-Sèvres, ancien député à la Lé-
gislative, médecin, procureur général syndic
du département.

JARY ou JARRY (Marie-Joseph), député de
la Loire-Inférieure, ancien Constituant, agri-
culteur. Est exclu après le 31 mai 1793 ; est

rappelé le 18 frimaire an III (8 décembre 1794).

JAYOGl'ES flls (Claude), député de Rhône-et-
Loire, administrateur du district de Mont-
brison. Est décrété d'arrestation le 13 prairial

an III (1" juin 1795) ; est ensuite amnistié.

JAY (Jean), député de la Gironde, ancien député
à la Législative, avocat, administrateur du dé-
partement, à Sainte-Foy.

2
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JE^àlV-BOM-SAIil^T-AIVDRE (André), dé-

puté du Lot, officier municipal de Montauban.
Est décrété d'arrestation le 9 prairial an 111

(28 mai 1795) ; est ensuite amnistié.

JEAIlMEST-L.;k-illOt]i: l'ainé (Pierre-Ëdme-
Nicolas), député suppléant de l'Yonne, admi-
nistrateur du district de Saint-Florentin, an-
cien Constituant. Remplace Boilleau jeune le

9 frimaire an II (29 novembre 1793).

JEAUHET-OUDIM (Louis-François), député
suppléant de VAube, maire d'Arcis-sur-Aube.
Est envoyé en mission à Gayenne et n'a pas
siégé.

JOIIAWIWOT (Jean), député du Haut-Rhin, pré-
sident du département.

JOL.L.V-PILI^OY, député suppléant de la

Marne, membre du directoire du district de
Reims. N'a pas siégé,

«lORRitHD (Louis), député de la Creuse, no-
taire, administrateur du département.

JOSSE, député suppléant de la Marne, ex-mem-
bre de l'ancienne Administration. N'a pas
siégé.

JOUBEKT (Louis), député suppléant de l'Hé-

rault, administrateur du département. Rem-
place Rouyer, le 10 pluviôse an II (29 jan-
vier 1794).

JOUiÈMIlE - EOMCIIAIIP (Thomas - Fran -

çois-Ambroise), député du Calvados, officier

municipal à Lisieux.

JOURDAM (Jean-Baptiste), député de la Nièvre,

homme de loi, administrateur du département.

JOURDAH (Louis-Antoine), député suppléant
de la Drôme, ancien député suppléant à la Lé-
gislative. N'a pas siégé.

JOURDE (Gilbert-Amable), député suppléant du
Puy-de-Dôme, accusateur public. Remplace
Couthon, le 4 vendémiaire an 111 (25 septem-
bre 1,794).

JUBE (Auguste), député suppléant de la Man-
che, adjudant général de la première légion.

N'a pas siégé.

JUHEM (Jean), député de la Haute-Garonne,
administrateur du directoire du départeoient.
Est mis en accusation le 26 ventôse an II

(16 mars 1794); est remplacé par Alard le

16 thermidor an II (3 août 1794); rentré à la

Convention le 20 germinal an 111 (9 avril 1795).

JUI<IjIE!1 (Marc-Antoine), député de la Drôme,
ancien député suppléant à la Législative,
homme de loi, président de l'assemblée élec-
torale.

K

KARCIIER (Henry), député suppléant de la

Moselle, fabricant à Saar-tlnion (liouquenom).
Remplace le 25 brumaire an II (15 novem-
bre 1793) Aiithoine dccôdé.

HERSAIHT (Armand-Gui-Simon), député de
Seine-et-Oise, ancien député à la Législative,
officier de marine. Donne sa démission le

22 février 1793; est remplacé le même jour
par Ricbaud; est condamné à mort le 14 fri-

maire an II (4 décembre 1793).

KERVEEEGAH (Âugustin-Bernard-François
Le Goazre de), député du Fi7iistère, ancien Cons-
tituant, pré.sident du tribunal de Uuimper.
Mis hors la loi le 28 juillet 1793, s'évade; est

remplacé le 7 août de la même année par
Boissier ; est rappelé le 18 frimaire an III (8 dé-
cembre 1794) et siège à la Convention en
même temps que son suppléant.

liAA (Antoine), député suppléant des Basses-
Pyrénées, juge du district d'Oloron. Remplace
le 8 août 1793, Meillan démissionnaire; reste
à la Convention, malgré le rappel de ce der-
nier.

LA BOISSIÈRE (Jean-Baptiste), député du
Lot, juge au tribunal de Moissac.

LiABORDE, député suppléant de Seine-et-
Marne, administrateur du département. N'a
pas siégé.

EABRUWERIE. — Voy. Fauvre-Labrune-
rie.

IjACAïE flisainé (Jacques), député suppléant
de la Gironde, adm'imstrsiieuT du département,
négociant à Libourne. Remplace Sieyès qui a
opté pour la Sarthe. Est guillotiné le 10 bru-
maire an II (31 octobre 1793).

EACHAUX. — Voy. Lombard-Lachaux.
EACOIIBE (Jose]:)b-Henri), député de VAvey-

ron, juge de paix" à Saint-Antonin.

LA€OMBE-SAI^'T-JIIICIIEl.(Jean-Pierre),
député du Tarn, ancien député à la Législative,
officier d'artillerie.

EACOSTE (Elle), député de la Dordognc, an-
cien député à la Législative, médecin. Est dé-
crété d'arrestation et d'accusation après le
1" prairial an III (20 mai 1795); est ensuite
amnistié.

LACOSTE (Jean-Baptiste), député du Cantal,
juge de paix à Mauriac.

WiM^OSTM, député suppléant du Gers, adminis-
trateur du district de l'isle Jourdain. N'a pas
siégé ; détenu à Toulouse.

EACRAIIPE (Jean), député des Hautes-Pyré-
nées, homme de loi.

LACROIX. — Voy. Delacroix.

LACROIX. (Jean-Michel), député de la Haute-
Vienne, procureur syndic du district de Bel-
lac. Est exclu après le 31 mai 1793; est rap-
pelé le 18 frimaire an III (8 décembre 1794).

LAFOM (Pierre-Raymond), député suppléant
de la Corrèze, administrateur du département.
Remplace Germignac, le 9 janvier 1793.

LAFORÈST Fainé (Etienne), rf^jUM^d suppléant
de Saint-Domingue. Remplace Rechin, démis-
sionnaire, le 5 fructidor an III (22 août 1795).

LAFOSS»E. — Voy. Chatry-Lafosse.

LAGESSE. — Voy. Ferez de Lagesse.

LAGODRIE, député suppléant de la Vienne.

N'a pas siégé.

LAGRAniiiK (Josepli- Louis), député suppléant

de Selne-et-Obt\ géomètre, naturalisé Fran-
çais. Est appelé, sur le refus de Grouvelle, à
remplacer Kersalnt et n'accepte pas.

LAGIIIRE (Joseph), député du Gers, ancien
député à la Législative, juge de paix de No-
garo.

LA HOSDIABÈRE. — Voy. Bertrand de La
Hosdinière.

LAIGXELOT (Joseph-François), dépMi^é^-W
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Paris, homme de lettres. Est décrété d'arres-

tation le 8 prairial an III (27 mai 1795) ; est

ensuite amnistié.

IjAKAMAIj (Joseph), député de VAriège, vicaire

de l'évêque de Pamiers.

IjAIiAIIDE (Luc-François), député de la Meur-
thcy évoque du département.

IjAIjOÏJÊ (Jean-Robin), député suppléant du
Puy-de-Dôme, officier retiré. Remplace Paine,

dès le début de la session.

1jA1jO¥ l^ainé (Jean-Nicolas), député suppléant

de la Haute-Marne, ancien Constituant, maire
de Ghaumont, médecin. N'a pas siégé.

EiALOY le jeune (Pierre-Antoine), député de la

Haute-Marne, ancien député à la Législative,

administrateur du département.

IjAIIARQUE (François) député de la Dordo-
gne, ancien député à la Législative, juge au
tribunal de Périgueux. Est livré aux Autri-

chiens le 2 avril 1793, par Dumouriez.

LiAAIAUKE. — Yoy. Delamarre.

liAMBEUT DE BELAH (Charles), député

de la Côte-d' Or, Sincien député à la Législative,

juge de paix du canton d'Autricourt.

L.A1IERV1LLE, député du Cher. Refuse le

mandat au cours des opérations électorales. Il

s'excuse séance tenante, sur sa santé; est im-
médiatement remplacé par Torné.

L.AIVJl]li'V.41S (Jean-Denis), député-d'Ille-et-

Vilaine, ancien Constituant, ancien professeur

de droit canon. Est mis en accusation avec
les Girondins et remplacé le 27 juillet 1793

par Tréhouart, qui est admis le 4 août suivant;
rentré à la Convention le 18 ventôse an III

(8 mars 1795).

IjAMOT (Antoine-Joseph), député de la Corrèze,

accusateur public à Tulle. Décrété d'accusa-

tion le 25 thermidor an III (12 août 1795), est

ensuite amnistié.

IjAMOUI:. — Yoy. Jeannest-La-Noue.

I.AMTHEMAS (François), député de Rhône-et-

Loire et de la Haute-Loire, médecin, opte pour
Rhône-et-Loire. Est remplacé dans la Haute-
Loire par Barthélemi.

LAPLAIOilE (Antoine), député du Gers, an-
cien député à la Législative, président du
tribunal d'Auch. Est exclu après le 31 mai 1793;

est rappelé le 18 frimaire an III (8 décem-
bre 1794).

L.APL.AMCIIE. — Voy. Goyre-Laplanche.

liAPORTE ou DE I^A PORTE (Marie-
François-Sébastien), député du Haut-Rhin, an-
cien député à la Législative, avoué à Belfort.

L.APORTE - BEL.WIAL.A (Etienne-Anne -

Augustin), député suppléant de la Lozère, an-
cien député suppléant à la Législative, juge
au tribunal de Langogne. N'a pas siégé.

E.APPAREMT. - Voy. Cochon-Lapparent.

L.APRADE. — Voy. Guyot-Laprade.

L.APRISE. — Voy. Thomas-La-Prise.

IjARABIT (Pierre-Denis), député suppléant de

la Réunion (ci-devant Bourbon). N'a pas siégé.

liA RE¥EluL.IÈRE-LÉPEAUX. (Louis-

Marie), député de Maine-et-Loire, ancien Cons-
tituant, administrateur du département. Donii^'

sa démission le 13 août 1793; n'est pas rem-
placé ; rentre à la Convention le 18 ventôse
an 111 (8 mars 1795).

I^ARIWIÈRE (Pierre - François - Joachim -

Henry), député du Calvados, homme de loi à
Falaise, ancien député à la Législative. Est
décrété d'arrestation le 2 juin 1793; sesauveet
est remplacé par Cosnarcf le 11 août 1793; est
rappelé le 18 ventôse an III (8 mars 1795) ; et,

à partir de cette date, siège en même temps
que son suppléant.

E.A ROCHESTTE. - Voy. Pascal La Rochette.

LiARROeUE (Jean-Félix-Samuel), député de
Lot-et-Garonne, administrateur du départe-
ment : Absent pour cause de maladie, est dé-
claré démissionnaire en juin 1793; est rem-
placé le 9 frimaire an III (20 novembre 1793)
par Cabarroc; réclame son admission qui est
décrétée le 20 germinal an III (9 avril 1795) ;

siège en même temps que son suppléant.

LASOURCE (Marc-David-Albin), député du
Tarn, ancien député à la Législative, ministre
protestant. Est guillotiné le 10 brumaire an 11

(31 octobre 1793) ; est remplacé, dès le 9 août
1793, par Deltel.

LAUREil'CE (André-François), député de la

Manche, administrateur du département. Est
exclu après le 31 mai 1793 ; est rappelé le

18 frimaire an III (8 décembre 1794).

liAUREMCEOT (Jacques-Henri), député du
Jura, capitaine de volontaires dans les batail-
lons du Jura. Est exclu après le 31 mai 1793

;

est rappelé le 18 frimaire an III (8 décem-
bre 1794).

IjAUREWS (Bernard), député suppléant det
Bouches-du-Rhône, électeur de MarseiHe. Rem-
place le 1" octobre 1792, Mourraille qui a re-
fusé le mandai de député.

LAUREUT (Antoine-Jean-Blaise), député de
Lot-et-Garonne, haut juré, juge de paix à Au-
villars.

liAUREMT (Claude-Hilaire),rf^»u<d du Bas-Rhin,
médecin, administrateur du aépartement.

LiATOUCllE. — Voy. Greuzé-Latouche.
L.ATOUR. - Voy. Dherbei-Latour.
L.ATOIIR. — Voy. Almeras-Latour.
EiAUi\AY. — Voy. Veau de Launay.
LAUZE-DEPE«RET (Claude-Romain), t^d-

puté des Bouches-du-Hhône, ancien député à la
Législative. Est guillotiné à Paris le 10 bru-
maire an II (31 octobre 1793).

L.A ¥AELÉG. — Voy. Esnue de La Vallée.

l^A%l€OMTERIE (Louis- Charles de), dépuU
de Paris, homme de lettres. Est décrété d'arres-
tation le 9 prairial an III (28 mai 1795); est
ensuite amnistié.

LE RAS (Philippe-François-Joseph), député du
Pas-de-Calais, homme de loi, administrateur
du département. Se tue à l'Hôtel-de-Ville de
Paris dans la nuit du 9 au 10 thermidor an II

(27-28 juillet 1794;; est remplacé par Garnier
le 14 vendémiaire an III (5 octobre 1794).

LE RliAMC (André), député suppléant de la
Nièvre, ancien député suppléant à la Législa-
tive, vicaire épiscopal. iN'a pas siégé.

LEBLAMC DE SER¥AL (Jean-Baptiste-
Benoît), député suppléant des Bouches-du-Rhône,
Remplace Duprat le 22 nivôse an II (11 jan-
vier 1794).

LE ROil (Gratien-François-Josoph), d<?/>tt/6*ju;»-

pléantdu Pas-de-Calais, curé de Neuville. Rem-
place Magniez le 1" juillet 1793; est guillotiné
a Amiens le 26 vendémiaire an IV (18 oc-
tobre 1795).
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L<E BRETOM (Roch-Pierre-François), député

d'IUe-et- Vilaine, ancien député à la Législa-

tive, procureur syndic du district de Fougères.

Est exclu après lé 31 mai 1793 ; est rappelé le

18 frimaire an 111 (8 décembre 1794).

IjECA.Rl.IER(Marie-Jean-François-Philbert),
député de L'Aisne, président du district de
Ghauny, ancien Constituant.

l,E CARPEMTIER (Jean-Baptiste), député
de la Manche, chef de légion du district de Va-
lognes. Est décrété d'arrestation et d'accusa-
tion les t""" et 2 prairial an III (20 et 21 mai
1795) ; est ensuite amnistié.

E-ECLER (Marien), député suppléant de la

Creuse. N'a pas siégé.

LiECLiERC (Claude-Nicolas^, député de Loir-

et-Cher, ancien député suppléant à la Législa-

tive, accusateur public à Ëlois.

EiEDJLERC (Jean Baptiste), député de Maine-
et-Loire, ancien Constituant, administrateur
du département. Donne sa démission le

13 août 1793; est remplacé le 7 vendémiaire
an II (28 septembre 1793) par Menuau.

EiECliERC (Joseph-Michel), député suppléant
du Var, électeur d'Hyères. Est ajouté à la

liste des suppléants par suite de 1 option de
Dubois de Crancé pour les Ardennes. N'a pas
siégé.

l<ECOCQ, député suppléant de la Charente, offi-

cier municipal à Cognac. N'a pas siégé.

L.ECOI]lTE-PUYRAVEAIJ (Michel-Ma-
thieu), député des Deux-Sèvres, ancien député
à la Législative, administrateur du départe-
ment.

LiECOIHTRE (Laurent), député de Seine-et-

Oise, ancien député à la Législative, comman-
dant de la garde nationale de Versailles, ad-
ministrateur du département. Est décrété d'ar-
restation le 16 germinal et d'accusation le

2 prairial an III (5 avril et 21 mai 1795); est

ensuite amnistié.

LiECOlITE (Pierre), député suppléant de la

Seine-Inférieure, substitut du procureur de la

commune de Rouen. Remplace le 25 juillet 1793
Delahaye qui a été déclaré démissionnaire.

L.E DISSEZ fils (Pierre-Glaude-François), dé-
puté suppléant des Côtes-du-Nord. N'a pas siégé.

LEFEBVRE DE CHAILI^Y (Julien), dé-
puté de la Loire-Inférieure, a.ncien Constituant,
procureur syndic de Nantes, Est exclu après
le 31 mai 1793; est rappelé le 18 frimaire
an III (8 décembre 1794).

LiEFEBVRE (Pierre-Louis-Stanislas), député
de la Seine- Inférieure, receveur du district de
Gournay. Est exclu après le 31 mai 1793; est

rappelé le 18 frimaire an 111(8 décembre 1794).

EEEEBWRE, député suppléant de VOise. Est
nommé suppléant dans une assemblée parti-
culière pour remplacer Bezard devenu titu-
laire dès le début. N'a pas siégé.

IjEFIOT (Jean-Alban), député de la Nièvre, pro-
. cureur syndic du district de Saint-Pierre-Le-
Moutier. Est décrété d'arrestation le 21 ther-
midor an III (9 août 1795) ; est ensuite amnistié.

luE FI^AIVE. — Voy. Edouard Le Flaive.

IjEFRAMC (Jean-Baptiste), député des Laiides,

administrateur du département, procureur
syndic du district de Mont-de-Marsan.

L.EGEilDRE (François-Paul), député de la
Nièvre, homme de loi, maître de forges, admi-
nistrateur du département.

L.E4jiE^DRE (Louis), député de Paris, bou-
cher.

EiE G04ZRE. — Voy. Kervélégan.
LiEGOT (Alexandre), député du Calvados, chef

de légion à Falaise.

liEHARDY (Pierre), député du Morbihan, mé-
decin, procureur syndic du district de Josselin.
Condamné à mort le 9 brumaire an II (30 oc-
tobre 1793); est remplacé par Briie le 7 fri-
maire an II (27 novembre 1793).

LiEHAULT (Bernard-Pierre), député suppléant
de la Sarthe, receveur du district de Mamers.
Remplace Chev'alier le 16 pluviôse an II (4 fé-
vrier 1794); continue à siéger malgré la ren-
trée de Chevalier à la Convention.

LEJKUME (René-François), député de la
Mayenne, avocat, administrateur du départe-
ment.

LEJEUIÎE (Sylvain-Phalier), député de VIndre,
administrateur du directoire du district d'Is-
soudun. Est décrété d'arrestation le 13 prai-
rial an III (1" juin 1795); est ensuite amnistié.

EEllAIGlVAll (Julien-Camille), député de
Maine-et-Loire, ancien Constituant, ancien lieu-
tenant criminel à Beaugé.

L<E1IJlLLIAUD (Joseph-François), député du
Morbihan, ancien député à la Législative, pro-
cureur général syndic du département.

I.É1IAIWE (Antoine), député du Mont-Terrible.
Est admis en 1793, après le jugement de
Louis XVI.

EEillARCIIAUD (Nicolas-Anne), rft'ptfd delà
Réunion (ci-devant Bourbon). Demande à être
admis le 23 mars 1793; le 10 prairial an II

(29 mai 1794), il refuse de siéger par une lettre
datée de Baltimore; est remplacé par Detche-
verry le 26 vendémiaire an IV (18 octobre 1795).

LE IIARÉCHAI..—Voy. Maréchal (DenisLe).

EEillOIME (Jean-Angélique), député de la
Manche, ancien député à la Législative, juge
au tribunal de Mortain.

L.E1IOII1E (Joachim-Thadée-Louis), député
suppléant du Calvados. Remplace Fauchet le
9 pluviôse an II (28 janvier 1794).

liEMOYME (Jean-Claude), député suppléant
de la Haute-Loire, électeur deMonistrol. Rem-
place le 10 vendémiaire an 11(1" octobre 1793)
Rongier, démissionnaire.

LEPAGE (Louis-Pierre-Nicolas-Marie), député
du Loiret, médecin à Montargis.

L.EPEEETIER UE iSAIlT-FARGEAU
(Louis-Michel), député de V Yonne, ancien Cons-
tituant. Est tué au Palais-Royal le 20 janvier
1793; est remplacé par Villetard le 25 jan-
vier 1793.

I.E PREDOUR (Louis-Joseph-Marie), député
suppléant du Finistère, administrateur du dé-
partement. N'a pas siégé et a été guillotiné le

3 prairial an II (22 mai 1794).

LE PREUX-POIMCY (Louis-Philippe), dé-
puté suppléant de Seine-et-Marne, marchand
a la Ferté-sur-Marne, administrateur du dis-
trict de Meaux. N'a pas siégé.

LEQUinîIO (Joseph-Marie), député du Mor-
bihan, ancien député à la Législative, juge au
tribunal de Vannes. Est décrété d'arrestation
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le 21 thermidor an III (8 août 1795); est ensuite
amnistié.

IL.E KO! D'ElIBLEVILLi:, député sup-
pléent des Boiiches-du-Hhône. Est élu dans une
élection complémentaire et est condamné à
mort par le tribunal révolutionnaire dans le

courant de floréal an II. N'a pas siégé.

IjKSACIE (Denis-Toussaint), député d'Eure-et-

Loir), président du tribunal de Chartres. Est

mis en arrestation le 2 juin 1793 et remplacé
le 15 juillet; s'évade et rentre à la Convention
le IS frimaire an III (8 décembre 1794).

tESAGE-SÉMAULT (Gaspard-Jean-Joseph),
député du Nord, administrateur du directoire

de Lille, haut juré.

IjESPIMASSE (Jean-Joseph-Louis), député
suppléant de la Haule-Garoniie, administrateur
du directoire du district de Toulouse. Rem-
place le 10 germinal an III (30 mars 1795) de
Sacy, décédé.

L.EISTEKPT-BE.4UWAI.S (Benoît), député
de la Haute-Vienne, ancien Constituant, rece-
veur du district du Dorât. Est condamné à
mort le 9 et exécuté le 10 brumaire an II

(30 et 31 octobre 1793); est remplacé par Les-
terpt aîné, son frère, le 9 ventôse an III (27 fé-

vrier 179.S).

LESTERPT rainé (Jacques), député sup-
pléant de la Haute-Vienne, ancien Constituant,
président du tribunal du Dorât. Remplace Les-
terpt-Beauvais, son frère, et est admis le 9 ven-
tôse an m (27 février 1795).

E.E TOUKMEUK (Emmanuel-Pierre), député
de la Sarthe, drapier, président du district du
Mans.

E.E TOURMEUR (Etienne-François-Louis-
Honoré), député de la Manche, ancien député à
la Législative, capitaine du génie.

L.E¥AS.SEL^R (Antoine-Louis), député de la

Meurthe, ancien député à la Législative, pro-
cureur syndic du district de Toul.

LiEW.lSSEUR (René), député de la Sarthe, chi-

rurgien, administrateur du district du Mans.
Est décrété d'arrestation le 16 germinal et

d'accusation le 2 prairial an 111 (5 avril et

21 mai 1795); est ensuite amnistié.

EiEYRIS (Âugustin-Jacgues), député du Gard,
ancien député à la Législative, vice-président
du district d'Alais.

LIDOM (Bernard-François), député de la Cor-
rèze, négociant, président du département. Est
décrété d'arrestation le 2 juin et d'accusation
le 12 brumaire an II (3 octobre 1793); se tue à
Bergerac 24 brumaire an II (14 novembre 1793).
Est remplacé par Plazanet dès le 8 août 1793.

IjIÈRE. — Voy. Prunelle de Lière.

LilGERET (François), député suppléant de la

Côte-d'Or, juge à Semur. N'a pas siégé.

IwLlIDET (Jean -Baptiste -Robert), député de
l'Eure, ancien député à la Législative, homme
de loi. Est décrété d'accusation le 9 prairial

an III (28 mai 1795) mis en arrestation le 2 ther-

midor (20 juillet 1795); est ensuite amnistié.

LIilDET (Robert-Thomas), député de VEure,
ancien Constituant, évêque du département.

LimÈRES. — Voy. Turreau-Liniéres.

LiIOIl (Pierre-Joseph), député suppléant de la

Guadeloupe. Remplace Guillermin décédé en
se rendant en France.

L.ISSOMMARY. — Voy. Forcher-Lissonnary.

lilTTÉE (Janvier), député de la Martinique. Est
validé le 5 septembre 1793 et prend séance le 18.

LORimiES (Louis), député de l'Aveyron, maire
de Villefranche.

LOFEM^IAI^ (Louis-Prosper), rf^/)M7^ des Deux-
Sèvres, ancien député à la Constituante, juge
au tribunal de Parthenay.

LiOIlSEAU (Jean-François), député d'Eure-et-
Loir, juge de paix de Châteauneuf.

EOEI¥IER (Jean-Baptiste), député suppléant
de la Meuse, ancien député à la Législative,
président du tribunal criminel du départe-
ment. Est appelé à remplacer Moreau et Toc-
quot, refuse par lettre du 22 août 1793; n'a pas
siégé.

L.01IBARD-EA4;HAUX. (Pierre), député du
Loiret, maire d'Orléans.

I^OIIOMT (Claude-Jean -Baptiste), député du
Calvados, administrateur du département, an-
cien député à la Législative. Est décrété d'ar-
restation le 30 vendémiaire an II (21 oc-
tobre 1793), puis remis en liberté.

EOMOMT (François), député supvléant du Cal-

vados, juge de piix du canton de Hottot. N'a
pas siégé.

EOUCHAMP. — Voy. Jouenne-Lonchamp.
L.O.i;CL<E (René-Charles), député des Côtes-dti-

JSord, juge au tribunal de Loudéac, annonce
de son décès survenu le 14 ventôse an II

(4 mars 1794); remplacé par Pierre Toudic le

5 floréal an III (24 avril 1795).

LiOMQÏJEUE (Louis), député suppléant d'Eure-
et-Loir, professeur. Remplace Pétion de Ville-

neuve le 14 juillet 1793.

liOUtHET (Louis), député de VAveyron, pro-
fesseur à Rodez, administrateur du départe-
ment.

LOUIS (Jean-Antoine), député du Bas-Rhin,
administrateur du département.

liOUVET (Pierre-Florent), député de la Somme,
ancien député à la Législative, juge au tribunal
de Montdidier.

LOU¥ET DE €OU¥RAI (Jean-Baptiste),
député du Loiret, écrivain. Mis hors la loi

le 26 juillet 1793; est remplacé le même jour
par Gaillard; est rappelé le 18 ventôse an III

(8 mars 1795) et siège en même temps que son
sup()léant.

LOYSEIj (Pierre), député de l'Aisne, vice-pré-
sident du département, ancien député à la

Législative.

IjOïEAU (Paul-Augustin), député de la Cha-
rente-Inférieure, ancien député suppléant à la

Législative, procureur syndic du district de
Marennes.

LiUnOT (Antoine-Nicolas), député suppléant de
l'Aube, homme de loi à Arcis-sur-Aube. Rem-
place Rabaut de Saint-Etienne le 22 août 179 2.

LUL.IER (Louis-Marie), député suppléant de
Paris, homme de loi. Appelé à remplacer Ma-
nuel le 19 mars 1793, refuse de siéger.

M
MACÉ, député suppléant de la Manche, homme
de loi à Goutances. N'a pas siégé.
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ÎÊËAVQl]\f%.T{Uout3iin-Loms),député suppléant
des Ardennes, juge de paix à Saint-Jean- aux-
Bois. N'a pas siégé.

MACIVIEZ (Antoine-Guillain), député du Pas-
de-Calais, administrateur du district de Ba-
pautue. Est mis en arrestation le 22 juin 1793;
est remplacé par Le Bon le l»"" juillet de la

même année; rentre à la Convention le 10 ther-

midor an m (28 juillet 1795).

MAIGllE]! (François), député de la Vendée, an-
cien député à la Législative, administrateur
du district de La Ghâtaigneraye.

MAIGMET (Etienne-Christophe), déjmté du
Puy-de-Dôme, ancien député à la Législative,

administrateur du déparlement. Est décrété
d'arrestation le 1 6 germinal an 111 (5 avril 1 795) ;

est ensuite amnistié.

nUiILIIff) (Jean-Baptiste), député de la Haute-
Garonne, homme de loi, procureur général
syndic du département, ancien député à la

Législative.

MAII^I^ARD-lIILiLET, député suppléant de
la Haute-Marne. N'a pas siégé.

MAlI^EiY (Antoine), député de Saône-et-Loire,
président du département.

MAISSE (Marius-Félix), député des Basses-Alpes,

procureur syndic de Forcalquier. Est exclu
après le 31 mai 1793; est rappelé le 18 fri-

maire an 111 (8 décembre 1794).

JMAIjHES (Joseph), député du Cantal, juge au
tribunal de Salers. Donne sa démission le 6 oc-

tobre 1792 et est remplacé le 7 octobre par
Mailhes (Pierre).

MAldlElS (Pierre), député suppléant du Can-
tal, négociant. Remplace le 7 octobre 1792
Malhes (Joseph) , démissionnaire. Donne lui-

même sa démission et est remplacé le 6 oc-
tobre 1793 par Mirande.

MJLLiLARIIE (François-René-Auguste), député
de la Meurthe, ancien député à la Législative,
procureur syndic du district de Pont-à-Mous-
son, suppléant du tribunal de cassation. Est
décrété d'arrestation le 13 prairial an III

(1" juin 1795); est ensuite amnistié.

MAIjIiET (Charles-Philippe), député suppléant
du Nord. Remplace Fockedey démissionnaire,
le 5 avril 1793.

MAMA.ROT, député suppléant de VArdèche,
juge de paix de Villeneuve-sur-Berg. N'a pas
siégé.

rHAHUEIi (Pierre-Louis), député de Paris, pro-
cureur général syndic de la commune de Paris.
Démissionnaire le 19 janvier 1793; est rem-
placé par Boursault le 19 mars 1793; est con-
damné à mort le 24 brumaire an II (14 no-
vembre 1793).

MARAS{G\aiUde-iulien),député suppléant d'Eure-
et-Loir, procureur de la commune de Chartres.
Remplace Brissot de Warville, le 23 nivôse an 11

(12 janvier 1794).

MARAT (Jean-Paul), député de Paris, journa-
liste. Est tué le 13 juillet 1793 par Charlotte
Gorday. Est remplacé par Fourcroy le 25 juillet
suivant.

IIARBOIS (François), député de la Drôme,
évêque du département. Est exclu après le
31 mai 1793; est réintégré le 18 frimaire an III

(8 décembre 1794'.

MAR^'IIAIS». — Voy. Guèrin Des Marchais.

IIARCOZ (Jean-Baptiste-Philippe), députldu
Mont-Bla7ic, médecin à Sa}nt-Jean-de-M?iu-

rienne. Prend séance en mars 1793.

AI4REC (Pierre), député du Finis^r-gj . ancÎBh
député suppléant à la Législative, secrétaire
général du département.

AIARÉCHAIj (Denis Le), député de VEure, an-
cien Constituant, maire de Rugles. Démission-
naire le 27 septembre 1793; est remplacé par
Bidault, le 23 nivôse an II (12 janvier 1794).

UAREST (Etienne), député suppléant de Seine-

et-Marne, ex-vicaire épiscopal. N'a pas siégé.

IIAREV le jeune (Nicolas-Joseph), député de

la Côte-d'Or, ancien suppléant à la Législative,

négociant à Nuits.

AIARIBOM-IIOIVTAUT (Louis), député du
Gers, ancien député à la Législative, ex-mous-
quetaire, lieutenant-colonel de la garde na-
tionale de Gondom. Est décrété d'accusation

le 2 prairial an III (21 mai 1795); est ensuite

amnistié.

MARIETTE (Jacques-Christophe-Luc), dé-

ëuté de la Seine-Inférieure
,
juge de paix à

ouen.

IIARIM (Ânthelme), député du Mont-Blanc, avo-

cat à Chambéry. Prend séance en mars 1793.

AIARQUIiS (Jean-Joseph), député de la Meuse,

ancien Constituant, grand juge de la Haute-
Cour nationale. Nommé en même temps l'='" sup-

pléant du Loiret, refuse dans ce département
où il est remplacé par Bordier de Neuville.

niARRAGOM (Jean-Baptiste), député de VAude
membre du conseil du département.

MARRAST (Pierre), député de la Haute-Ga-
ronne, administrateur du district de Muret.

N'a pas siégé.

IIARTIH (Nicolas-Félix), député suppléant des

Vosges, juge du district de La iMarche. Est ap-

pelé à remplacer Bresson exclu après le

§1 mai 1793 ; tombe malade en se rendant à
son poste et envoie sa démission qui n'est ac-

ceptée que le 7 floréal an III (26 avril 1795);

est arrêté comme suspect de fédéralisme ; est

remplacé le 4 messidor an III (25 juin 1895,

par Fricot, quoique Bresson, député titulaire,

eût été rappelé le 18 frimaire an III (8 dé-

cembre 1794).

IIARTIH (Jean-Baptiste), député de la Somme,
ancien député suppléant à la Législative.

AIARTIWEAU (Ambroise-Jean-Baptiste), dé-

puté suppléant de la Vendée, homme de loi à

Sainte-Hermine. N'a pas siégé.

IIARTIMEAU (Louis), député de la Vienne,

ancien député à la Législative, juge au tribu-

nal de Châtellerault.

AIARTIMEL (Joseph-Marie-Philippe), député

suppléant de la Drôme, homme de loi, admi-
nistrateur du département. Remplace, le 18 oc-

tobre 1792, Rigaud qui a refusé le mandat de

député.

lIARVEJOULiS (Pierre-Stanislas), député du

Tarn, administrateur du district de GaiUac.

IIARTEL. (Pourçain), député de l'Allier, no-

taire et juge de paix à Saint-Pourçain.

MASSA (Ruffin), député des Alpes- Maritimes.

Exclu a()rès le 31 mai 1793, est rappelé le

18 frimaire an HI (8 décembre 1794).

MASSSEU (Jean-Bantiste), député de l'Oise, an-

cien Constituant, évèque du département. Est



[Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [Liste dos députés. 23

décrété d'arrestation le 22 thermidor an III

(9 août 1795); est ensuite amnistié.

MASUVER (Glande-Louis), député de Saône-
et- Loire, ancien député à la Législative, juge
à Bouhans. Est condamné à mort le 25 et exé-
cuté le 29 ventôse an II (15 et 19 mars 1794) ;

est remplacé dès le 31 juillet 1793 par Gham-
borre.

AIATIIIEU (Jean-Baptiste-Gharles), député de
l'Oise, juge à Paris.

MAUDUYT (François-Pierre-Ange), député de
Seine-et-Marne, homme de loi.

MAUliWE (Pierre-Jacques), rft'/^MftJ- suppléant de
la Charente, ancien député suppléant à la Lé-
gislative. Remplace, dès le début, Garra qui
a opté pour Saône-et-Loire.

IIAUPASSAUT (César), député suppléant de
la Loire-Inférieure, ancien Constituant. Est tué
à Machecoul par les Vendéens, le 11 mars 1793.
N'a pas siégé.

MAURE l^ainé (Nicolas), rf^joîif^ de VYonne, épi-

cier à Auxerre, administrateur du départe-
ment. Se tue le 16 prairial an III (4 juin 1795).

MADREE (Jean-François), député suppléant
dllle-et-Vilaine, ciiirurgien à Bain. Remplace,
dès le début, Tardiveau démissionnaire.

MAURICE (Jean-Pierre-Nicolas), député sup-
pléant de la Martinique. Admis le 1(3 ventôse
an 111 (1" octobre 1794). N'a pas siégé.

MAZADE-PERCLll (Julien - Bernard - Doro-
thée), député de la Haut-Garonne, ancien dé-
puté suppléant à la Législative, homme de loi,

commissaire auprès au tribunal de Gastel-
Sarrazin.

MÉAUEEE (Jean-Nicolas), député de Loire-In-

férieure, ancien député suppléant à la Légis-
lative, juge au tribunal de Gliâteaubriant.

MÉDEUIE. — Voy. Grassous-Médeuil.

MEIEEAU (Armand), député des Basses-Pyré-
nées, administrateur du département. Est mis
hors la loi le 28 juillet 1793 ; est remplacé
par Laa le 8 août de la môme année; est en-
suite rappelé le 18 ventôse an III (8 mars 1795)
et siège en même temps que son suppléant.

MEJ.AMSAC (Jacques), député du Cantal, pro-
cureur général syndic du département.

MEEEEIÎET (François), député de la Loire-In-

/meur«^,négociantàNantes.Mortle 19 juin 1793;
n'est pas remplacé.

MEMI^'EAU, député de la Charente. Nommé
9" député de la Charente, refuse avant la clô-

ture des opérations électorales. Est remplacé
de suite parGrévelier qui venait d'être nommé
3" suppléant.

MEM.\ESSOM (Jean-Baptiste-Augustin), dé-
puté des Ardennes, administrateur du direc-

toire du district de Réthel. Démissionnaire le

5 juin 1794, est remplacé par Piette.

MEMUAU (Henri), député suppléant de Maine-
et-Loire, juge diU tribunal de Vihiers. Remplace
Leclerc le 7 vendémiaire an II (28 septem-
bre 1793).

MERUIER (André-Charles-François), député
suppléant de la Vendée, ancien député suppléant
à la Législative, administrateur du départe-
ment. N'a pas siégé.

MEIfiCIER (Louis-Sébastien), député de Seine-

et-Oise et député suppléaiil de Loir-et-Cher. Opte
pour Seine-et-Oise, homme de lettres. Est

exclu après le 31 mai 1793; est rappelé le

18 frimaire an III (8 décembre 1794).

MERIUAMI* (Salomon), député suppléant des

Landes, ancien député à la Législative. Ap-
pelé à rerapla^?r Saurine exclu après le 31 mai
1793; est repoussé comme fédéraliste par les

commissaires près l'armée des Pyrénées-Orien-
tales. N'a pas siégé.

MEREIM (de Douai) (Philippe-Antoine), dé-
puté du Nord, ancien Constituant, président du
tribunal criminel du Nord.

MEREIM DE TlllOiUVIEEE (Antoine)

,

député de la Moselle et de la Somme, ancien
député à la Législative, homme de loi. Opte
pour la Moselle ; est remplacé dans la Somme
par François.

MEREIMO (Jean-Marie-François), député de
l'Ain, homme de loi, juge au tribunal de Tré-
voux. (Dans la liste officielle du 2 vendémiaire
an IV [24 septembre 1795], certifiée par les

16 représentants du peuple, membres du co-
mité des décrets, procès-verbaux et archives,

on lit MERLiNOT au lieu de merlino.)

MEYER (Jean-Baptiste), député du Tarn, ad-
ministrateur du département, ancien député
suppléant à la Législative.

MEVÈRE (Richard), député suppléant de la Gi-

ronde, négociant à Bordeaux et administrateur
du district. Est mis hors la loi le 6 août 1793;
n'a pas siégé.

MEVUARD (François), député de la Dordogne,

accusateur public au tribunal criminel du dé-

partement.

MICHAUD (Jean-Baptiste), député du Doubs,

homme de loi à Pontarlier, administrateur du
directoire du département, ancien député à

la Législative.

MICHEE (Guillaume), député du Morbihan, né-

gociant à Lorient.

MICIIEE (Pierre), député de la Meurt he, juge
au tribunal de Château-Salins.

MICIIET (Antoine), député de Hhône-et-Loire,

juge au tribunal de Villefranche. Est exclu
après le 31 mai 1793 ; est rappelé le 18 frimaire

an m (8 décembre 1794).

MIDI (François), député suppléant de la Mayenne,

juge au tribunal ae Graon. N'a pas siégé.

MIEIIAUD (Jean-Baptiste), député du Cantal^

commandant de la garde nationale d'Arpa-
jon.

MIEEARD (Charles), député suppléant de

Saône-et-Loire, commissaire au tribunal cri-

minel du département. Remplace Jacob le

16 vendémiaire an II (7 octobre 1793).

MIEEET. — Voy. Maillard-Millet.

MIEES (Jean-Baptiste), député de Saint-Do-

mingue. Se présente le 15 pluviôse an 11 (3 fé-

vrier 1794).

MIIVVIEEEE aîné (Pierre), député suppléant

des Bouches-du-Rhô7ie, électeur d Avignon. Rem-
place Rebecquy. démissionnaire ; est con-
damné à mort' le 9 brumaire an II (30 oc-

tobre 1793).

MIRAIVDE (Nicolas), député suppléant du Can-

tal, juge au tribunal de Mauriac. Bemplace,

le 7 octobre 1793, Pierre Malhes, démission-

naire.

MOEEET (Jean-Luc Anthelme), députédeVAin,

homme de loi. Démissionnaire le 16 août 1793;
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est remplacé le 18 du même mois par Ferrand.

III01jL.EVAUT (Etienne), député de la Meurt he,

juge au tribunal de cassation. Est mis hors

la loi le 28 juillet 1793; est remplacé, dès le

22 juillet, par Dominique Jacob; rentre à la

Convention en l'an 111 et figure sur la liste offi-

cielle publiée le 2 vendémiaire an IV (23 sep-

tembre 1796).

mOLTEDO (Antoine), député de la Corse,

membre de l'administration du département,
grand-vicaire de l'évêque.

AlOIVEiSTIER (Jean-Baptiste-Benoît), député

du Puy-de-Dôme
,
premier vicaire épiscopal.

Est décrété d'accusation le 13 prairial an lll

(1" juin 1795); est amnistié le 4 brumaire
an IV (26 septembre 1795).

MOilESTIER (Pierre-Laurent), député de la

Lozère, ancien député à la Législative, homme
de loi.

MO^MAYOU (Hugues-Guillaume-Bernard-Jo-
seph), député du Lot, membre du directoire

du département.

MOilIMEL (Simon-Edme), député de la Haute-
Marne, ancien Constituant, curé.

MOIVIIOT (Jacques-François-Gharles), député
du Doubs, ancien député à la Législative, cha-

noine, président du département.

MOMTiilJT. — Voy. Maribon-Montaut.

MOMTEGUT Taînë (François-Etienne-Sébas-

tien), député des Pyrénées-Orientales.

MOl^TOILBERT (François-Agnès), député

suppléant de Saône-et-Loire, notaire à Bourbon-
Lancy. Remplace Cloots le 27 septembre 1792.

mORDAMT (Armand-François-Louis), député

suppléant de l'Eure, juge de paix de Vernon.
N'a pas siégé.

MOREAU (Jean), député de la Meuse, ancien
député à la Législative, procureur général
syndic du département. Démissionnaire le

15 août 1793 ; Lolivier, 1" suppléant, appelé à
le remplacer, refuse par lettre du 22 août 1793.

MOREAU (Marie-François), député de Saône-
et-Loire, ingénieur du canal du Charolais, ad-

ministrateur du département; démissionnaire
le 15 août 1793 ; reste à son poste, faute de
suppléant.

IIORIII (François-Antoine), député de l'Aude,

homme de loi à Saint-Nazaire, ancien Consti-
tuant.

mORISSOU (Charles-François-Gabriel), dé-
puté de la Vendée, ancien député à la Législa-

tive, administrateur du département.

AIORVEAU. — Voy. Guyton-Morveau.

HOTTE, député suppléant des Hautes-Alpes,
notaire à Saint-Bonnet. N'a pas siégé.

THÊOVLilK (iHâvceWin), député de Rkône-et-Loire,

maire de Montagny.

MOURES (Victor-Nicolas), député suppléant
de la Meurthe, homme de loi, secrétaire du dis-

trict de Sarrebourg. Donne sa démission de
suppléant le 3 août 1793 et opte pour le poste
de procureur général syndic.

llOURR4ILil^E (]ea.n-Ba.piisle),députédes Bou-
ches-du-Rhône, maire de Marseille. Refuse le

mandat de député et est remplacé par Lau-
rens le 1" octobre 1792.

MOYSSET (Jean), député du Gers, président

du département. Est exclu après le 31 mai 1793
;

est rappelé le 18 frimaire an III (8 décem-
bre 1794).

MUSSET (Joseph-Mathurin), député de la Ven-

dée, ancien député à la Législative, curé de
Falleron.

N

MÉRAUD (Pierre), député suppléant de l'Indre,

juge du district de La Châtre. N'a pas siégé.

]1ÎEUF€HATEAU (Nicolas-François de). —
Voy. François de Neufchâteau.

MEDWIl^liE. — Voy. Bordier-de-Neuville.

MEVEU (Etienne), député suppléant des Basses-

Pyrénées, juge au tribunal de Mauléon. Rem-
place Hiriart qui a donné sa démission avant

la réunion de l'Assemblée.

^10i:HK{PieTre-G\di\ide),députédlndre-et-Loire,

ancien Constituant
,
juge au tribunal de Loches.

MIOU (Joseph), député de la Charente-Inférieure,

ancien député à la Législative, maire de Ro-
chefort.

l!liOAItLIj\{?ierTe),député suppléajit de Rhône-et-

Loire, médecin, maire de Chanoy. Remplace
Chasset le 13 août 1793 et continue à siéger

après le rappel de ce dernier.

MOIÈL (Jean-Baptiste), député des Vosges, pro-

cureur syndic du district de Remiremont. Est

condamné à mort le 18 frimaire an II (8 dé-

cembre 1793).

MOGARET. — Voy. Ramel-Nogaret.

MOGUÈRES (Thomas), député de Lot-et-Ga-

ronne, administrateur du district d'Agen. Dé-

cédé le 18 brumaire an 111 (8 novembre 1794).

HOISSETTE (Gaspard), député suppléa7it du

Bas-Rhin, officier municipal à Strasbourg. Est

élu suppléant dans une 2« réunion du corps

électoral. N'a pas siégé.

OBELiIIV (Mathurin-Jean-François), député

d'IUe-et-Vilaine, iage du district de Saint-Malo,

haut juré. Est exclu après le 31 mai 1793;

est rappelé le 18 frimaire an 111 (8 décem-
bre 1794).

OLIYIER DE GÉREWTE (Joseph-Fiacre),

député de la Drôme et ensuite de Vaucluse, an-
cien député à la Législative. Exclu après le

31 mai 1793; est réintégré le 18 frimaire an 111

(8 décembre 1794), comme député du dépar-

tement de Vaucluse créé le 25 juin 1793.

OPOIX. (Christophe), dépiité àe Seine-et-Marne,

apothicaire, officier municipal à Provins.

ORI^ÉAMS (Louis-Philippe-Joseph-Egalité de

Bourbon, duc d'), député de Paris , ancien Cons-

tituant. Est condamné à mort le 16 brumaire
an II (6 novembre 1793) ; est remplacé par
Bourgain le 27 brumaire an II (17 novem-
bre 1793).

OSSEI^IM (Charles-Nicolas), député de Paris,

avoué. Est guillotiné le 8 messidor an II

(26 juin 1794).
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OUDIK. — Voy. Jeannet-Oudin.

OUDOT ^Charles-François), député de la Côie-

d'Or, ancien député à la Législative, commis-
saire national au tribunal de Beaume.

PACHE (Jean-Nicolas), député suppléant de
Paris, ancien contrôleur de la maison du roi,

ministre de la guerre, puis maire de Paris.

N'a pas siégé.

PACKOS (Benoît-Noël), député suppléant du
Puy-de-Dôme, de Marsat, district d'Ambert. Est

appelé à siéger en vertu de la loi du 7 ven-
tôse an 111 ^25 février 1795) et du tirage au
sort destiné à compléter la Convention, opéré
le 5 floréal an III (24 avril 1795).

PAGrâMEL (Pierre), député de Lot-et-Garonne,
ancien député à la Législative, vicaire épis-
copal, procureur syndic de Villeneuve.

PAIHE (Thomas), député du Pas-de-Calais,

nommé dans l'Aisne, l'Oise et le Puy-de-Dôme,
opte pour le Pas-de-Calais, homme de lettres

et philosophe anglais. Est remplacé dans
l'Aisne par Pottoleux, dans l'Oise par Bezard,
dans le Puy-de-Dôme par Laloiie, est exclu
comme étranger le 23 nivôse an II (12 jan-
vier 1794) ; est remplacé le jour même par
Dubrœucq ; est rappelé le 18 frimaire an III

(8 décembre 1794) et siège en même temps
que son suppléant.

PALASME DE CilAlIPEAlI3IL (Julien-
François, député des Côtes-du-Nord, ancien
Constituant, président du tribunal de Saint-
Brieuc.

PAMIS (Jean-Etienne), député de Paris, homme
de loi. Est décrété d'arrestation le 8 prairial
an III (27 mai 1795) ; est ensuite amnistié.

PASCAL I.A ROeilETTE (Jean-Mathieu),
député de l^Isère. Donne sa démission pendant
les opérations électorales.

PATRIM (Eugène-Melchior-Louis), député de
Rhône-et-Loire, naturaliste. Est arrêté en juil-

let 1793, puis remis en liberté.

PAUTRIZEL. (Louis-Jean-Baptiste), député
de la Guadeloupe. Est admis le 9 fructidor
an II (26 août 1794) ; est décrété d'arrestation
le 6 prairial an III (25 mai 1795); est ensuite
amnistié.

PEAU (François-Etienne), député suppléant de
Loir-et-Cher, administrateur du département.
Est élu dans une élection complémentaire le

14 novembre 1792; n'a pas siégé.

PEILL.OM (J.-B.), député de Rhône-et-Loire.
Nommé député, refuse avant la fin des opéra-
tions électorales. Est remplacé, séance tenante,
par Lanthenas.

PEILLOM le jeune (Jean-Noël), député sup-
gléant de Saône-et- Loire, négociant à Chalon.

étenu comme suspect, n'a pas été appelé à
siéger.

PELÉ (Bon-Thomas), député du Loiret, juge à
Beaugency.

PELET (Jean), député de la Lozère, président
du directoire du département.

PELLETIER (Jacques), député suppléant du
Cher, procureur de la commune de Bourges.

Bemplace, dès le début, Torné démission-
naire.

PELLISSIEH ( Denis - Marie ) , député sup-
pléant des Rouches-du-Rhône, ancien député
suppléant à la Législative, médecin à Saint-
Remi. Remplace Carra qui opte pour Saône-et-
Loire.

PEMARTIM (Joseph), député des Basses-Py-
rénées, ancien Constituant, homme de loi.

PÉMIÈRES (Jean-Augustin), député de la

Corrèze, ancien député suppléant à la Légis-
lative, maire de Saint-Julien-d'Albois, admi-
nistrateur du département.

PEPIiH (Sylvain), député de l'Indre, accusateur
public au tribunal de Châteauroux.

PÉRARD (Charles-François-Jean), député de
Maine-et-Loire, ancien député suppléant à la

Législative, administrateur du district d'An-
gers.

PERCL¥. — Voy. Mazade-Percin.

PÉRÈS UE LA«ESSE (Emmanuel), dé-
puté de la Haute- Garonne, ancien Constituant,
nomme de loi, maire de Boulogne-sur-Gesse.

PEREZ (Joachim), député suppléant du Gers,

ancien Constituant, maire d'Auch. Est appelé
à siéger en vertu de la loi du 7 ventôse an III

(25 février 1795) et du tirage au sort destiné
à compléter les membres de la Convention,
opéré le 5 floréal an III (24 avril 1895).

PERIÉS jeune (Jacques), député de VAude,
procureur syndic du district de Gastelnau-
dary. Exclu après le 31 mai 1793; est rappelé
le 18 frimaire an 111 (8 décembre 1794).

PERRIRÈRE (Jean-Baptiste), député sup-
pléant de Lot-et-Garonne, maire de Nérac.
Donne sa démission; n'a pas siégé.

PERRIM (Jean-Baptiste), député des Vosges,

président du déparlement.

PERRIM (Pierre-Nicolas), député de l'Aube,

maire de Troyes, ancien député à la Législa-

tive. Est condamné le 21 vendémiaire an II

(12 octobre 1793) à 12 ans de fers; est rem-
placé par David-Delisle le 22 frimaire an II

(12 décembre 1793). Meurt au bagne de Toulon
en 1794; puis est réhabilité.

PERSOMME (Jean-Baptiste), député du Pas-
de-Calais, avoué à SaintOmer.

PÉTIOM DE VILLEME1J¥E (Jérôme),
député d'Eure-et-Loir, amcien Constituant, maire
de Paris. Est déclaré démissionnaire le 15 juil-

let 1793; meurt à Saint-Emilion le 30 prairial

an II (18 juin 1894); est remplacé dès le

14 juillet 1793 par Lonqueue.

PETIT (Michel-Edme), député de l'Aisne. Dé-

cédé dans les premiers jours de pluviôse

an III.

PETITHOIIIIE (Jean-Baptiste), député sup-

pléant de Seine-et-Marne, administrateur du
département. N'a pas siégé.

PETITJEAli' (Claude-Lazare), député de l'Al-

lier, notaire, membre du directoire du dépar-
tement. Décédé le 18 ventôse an II (8 mars
1794) ; est remplacé par Deléage, le 24 floréal

an 11 (13 mai 1794).

PEUVERGLE (Guillaume), député du Cantal,

négociant à Âllanche. Donne sa démission le

10 avril 1793 ; est remplacé par Bertrand.

PEVRE (Louis-François), député des basses-

Alpes, administrateur du département. Est
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exclu après le 31 mai 1793; est rappelé loi 8 fri-

maire an III (8 décembre 1794).

PEYSSAKD (Jean-Charles), député de la Dor-

dogne, maire de Périgueux. Est décrété d'ac-

cusation après la journée du I®'" prairial an III

(20 mai 1795) et condamné à la déportation

le 30 prairial an III (18 juin 1795), puis amnis-
tié.

PFLIEGER (Jean-Adam), député du Haut-

Rhin, ancien Constituant, maire d'Altkirch.

PIULIPPEAUX (Pierre), député de la Sar-

the, juge du district du Mans. Est guillo-

tiné le 16 germinal an II (5 avril 1794); est

remplacé par Gornilleau le 3 germinal an lil

(23 mars 1795).

PICHOMMIER (Romain), député suppléant

de Seine-et-Marne. N'a pas siégé, mort avant
le !«' floréal an 11 (20 avril 1794).

PICQUÉ (Jean-Pierre), député des Hautes-Py-
rénées, électeur de Lourdes.

PIERRET (Joseph-Nicolas), député de VAuhe,
administrateur du directoire de Bar-sur-Âube.

PIETTE (Jean-Baptiste), député suppléant des

Ardennes, juge de paix de Rumigny. Remplace
le 5 juin 1793, Mennesson démissionnaire.

PII.LOY. — Voy. JoUy-PilIoy.

PILASTRE (Urbain- René), député de Maine-
et-Loire, ancien Constituant, maire d'Angers.
Remplace Dehoulière comme maire en no-
vembre 1791 ; donne sa démission le 12 août
1793; est remplacé le 8 septembre suivant par
Talot.

PIMEL (Pierre), député de la Manche, adminis-
trateur du district d'Avranches.

PIMET l'aîné (Jacques), député de la Dordogne,
ancien député à la Législaiive, membre du di-

rectoire de Bergerac. Est décrété d'arrestation
et d'accusation après la journée du 1" prai-
rial an III (20 mai 1795); est ensuite amnistié.

PIMET SAIMT-MEXAIilIT, député suppléant
de la Dordogne, adjudant général de l'armée
des Pyrénées-Orientales. N'a pas siégé.

PIORRY (Pierre-François), député de la Vienne,

ancien député à la Législative, administra-
teur du département. Est décrété d'arrestation
le l""" prairial an III (20 mai 1795); est ensuite
amnistié.

PIVAUT, déptdé suppléant de l'Orne, adjudant
général de la garde nationale de Bellesme. Est
nommé dans une élection complémentaire :

N'a pas siégé.

PI.AIC:ilAKI>-€IIOI.TIÊRE (René-Fran-
çois), député de la Mayenne, ancien député sup-
pléant à la Législative, médecin à Laval.

PLAZAHET (Antoine), député suppléant de la

Corrèze, juge de paix de Sornac. Remplace
Lidon le 8 août 1793.

PI^ET-REAUPREY (Pierre-François-Nico-
las), député de l'Orne, administrateur du dé-
partement.

PLIS^iOM. — Voy. Froger-Plisson.

POCIIOL.L1E (Pierre-Pomponne-Amédée), dé-
puté de la Seine-Inférieure, ancien député sup-
pléant à la Législative, ancien oratorien, maire
de Dieppe.

POII^ROUX (Jean-Antoine), député suppléant
des Basses-Alpes, médecin. N'a pas siégé.

POmCY. — Voy. Lepreux-Poincy.

POIMTE cadet (Noël), député de Rhône-et-
Loire, ouvrier armurier à Saint-Etienne.

I*OIIlTE, député suppléant du Loiret, juge de
paix à Boiscommun. N'a pas siégé.

POISSOM (Jacques), député de la Manche, an-
cien député à la Législative, président du tri-

bunal de Saint-Lô.

POIZEYARA (Pierre), député suppléant du
Morbihan, juge au tribunal de Fanouet. N'a
pas siégé.

POU1ER. — Voy. Rabaut-Pomier.

POmilE (André), député de Cayenne et Guyane.
Est admis le 10 avril 1793.

POUS (Philippe-Laurent), député de la Meuse,
accusateur public à Paris.

POMTÉCOUEAMT. — Voy. Doulcet de Pon-
técculant.

POIVTElrlER, député suppléant de la Vienne.

N'a pas siégé.

POR€IiER-L.IS.SOMIVARY (Gilles), député
de PIndre, ancien député suppléant à la Légis-
lative, commissaire national au tribunal de La
Châtre.

PORTIEZ (Louis-François), député de l'Oise,

homme de loi à Beauvais.

POTIER (Louis), député suppléant d'Indre-et-
Loire, juge au tribunal de Loches. Remplace
Gardien le 10 frimaire an II (30 novembre 1793);
meurt le 24 frimaire an II (14 décembre 1793)
et est remplacé par Veau de Launay le 9 nivôse
an II (29 décembre 1793).

POTTIER (Charles-Albert), député d'Indre-et-

Loire, juge au tribunal de Loches.

POTTOFEUX (Polycarpe), député suppléant
de l'Aisne, procureur général syndic du dépar-
tement. Remplace d'abord Paine qui a opté
pour le Pas-de-Calais et donne sa démission
le 8 novembre 1792. Rentre ensuite à la Con-
vention où il remplace Condorcet le 6 brumaire
an III (27 octobre 1794).

POUEAIM-ROUTAXCOURT (Jean-Bap-
tiste-Célestin) , député de la Marne, ancien
Constituant, maître de forges.

POUELAIM (Augustin-Pierre-Claude), député
suppléant du Finistère, ex-commissaire du roi.

N'a pas siégé ; accusé de fédéralisme.

POUEEAIH-GRAiYDPREY (Joseph -Clé-
ment, député des Vosges, procureur général
syndic du département.

POUI^TIER (François-Martin), d^j5Mfé^ du iVord,

ancien Constituant, capitaine au 2« bataillon
des volontaires du Pas-de-Calais.

PRECY (Jean), député de l'Yonne, juge de paix
d'Aillant, administrateur du département.

PRElSiSAYIJV (Jean-Baptiste), député de Rhône-
et-Loire, chirurgien, substitut du procureur de
la commune de Lyon.

PREYOST (d'Ocleville) , député de la Seine-
Inférieure. Elu, n'accepte pas. Est remplacé,
séance tenante, par Riaux, puis par Bourgois.

PRIEISTEEY (Joseph), député de l'Orne et de
Rhône-et-Loire, chimiste et philosophe anglais.

Elu dans l'Orne et dans Rhône-et-Loire, refuse
le mandat de député le 28 septembre 1792 :

Est remplacé dans l'Orne par JuUien Dubois
et dans Rhône-et-Loire par Fournier.

PRIEUR (Pierre-Louis), député de la Marne^
ancien Constituant, membre du directoire du
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département. Est décrété d'accusation le 2 prai-

rial an III (21 mai 1795); est ensuite amnistié.

I^RIEUK-UUVKKMOIIS (Glaude-Ântoine),
député de la Côte-d'Or, ancien député à la Lé-
gislative, officier du génie.

PRIIIAUDIÉRE. — Voy. François-Primau-
dière.

PROJE4M (Joseph -Etienne), député de la

Haute-Garonne, ancien député à la Législative,

homme de loi, propriétaire à Garbonne.

I*ROST (Claude-Charles), député du y^m, juge
de paix de Dole.

PRU^'El^LE DE LIÈRE (Léonard-Joseph),
député de l'Isère, ancien député suppléant à la

Législative, médecin, maire de Grenoble.

PKUHIÈRES. — Voy. Villetard-Prunières.

PULIG."¥V. — Voy. Edouard.

PUVRJiVEJLU. — Voy. Lecointe-Puyraveau.

Q

QUAMTIM DE RESSE (Claude-Michel), dé-

puté suppléant de la Sarthe. N'a pas siégé.

QUEIUMEC (Jacques), député du Finistère, cul-

tivateur à Plouneourmenez. Est exclu après
le 31 mai 1793; est rappelé le 18 frimaire an 111

(8 décembre 1794).

QUIHETTE (Nicolas-Marie), député de rAisne,
administrateur du département, ancien député
à la Législative. Est livré aux Autrichiens par
Dumouriez le 3 avril 1793; est mis en liberté

le 4 nivôse an IV (25 décembre 1795).

QUIOT (Jérôme-François), député suppléant de

la Drame. Remplace Sautayras le 17 frimaire

an II (7 décembre 1793).

QUIROT (Jean -Baptiste), député du Doubs,

homme de loi, accusateur public à Besançon.

R

R4RAIIT DE SAIMT-ETIEMME (Jean-
Paul), député de fAube, ancien Constituant.
Est mis hors la loi le 28 juillet 1793; est guil-
lotiné le 15 frimaire an II (5 décembre 1793);
est remplacé par Ludot dès le 22 août 1793.

RARAUT-PO.niER (Jacques-Antoine), dé-

puté du Gard, pasteur à Montpellier. Est exclu
après le 31 mai 1793; est rappelé le 18 frimaire
an m (8 décembre 1794).

RAFFRO.^ DU TROUirLET (Nicolas),

député de Paris, ancien chargé des affaires de
France en Toscane.

RAMEAU (Juste), député de la Côte-d'Or,

membre du directoire du département.

RAllEL-MOCiARET (Dominiaue-Vincent)

,

député de l'Aude, président du tribunal de Gar-

cassonne, ancien Constituant.

RAtflOMKOlfiDEIS, député suppléant des

Landes, accusateur public au tribunal criminel
des Landes. Est appelé, après Méricamp, à
remplacer Saurine, exclu après le 31 mai 1793

;

est repoussé comme fédéraliste. N'a pas siégé.

RAMDOIl. — Voy. Châteauneuf-Randon.

RAlVlSOIV, dénuté suppléant du Nord, accusateur

public près le tribunal criminel du départe-

ment. N'a pas çiégé.

RAU.V (Basile-Joseph^, député des Ardennes,

maître de forges, ancien Constituant. Donne
sa démission et est remplacé dès le début de
la Convention par Blondel, 1" suppléant.

REAL. (André), député de l'Isère, pré^^ident de
l'administration du district de Grenoble.

RERECQUY (François-Trophime), député des

Bouches-du- Rhône, commissdiwe pour l'organi-

sation des districts. Démissionnaire le 9 avril

1793; se noie à Villeneuve ; est remplacé par
Minvielle.

RECIIIIÎ, député de Saint-Domingue. Donne sa

démission le 11 vendémiaire an II (2 octobre

1793) ; est remplacé par Laforest aîné le 5 fruc-

tidor an III (22 août 1795).

REGMAULD -DRETEL. (Charles - Louis

-

François), député de la Manche, administrateur

du département.

REGUIS (Claude-Louis), député des Basses-Al-

pes, procureur syndic de Sisteron.

REUREEE. — Voy. Rewbell.

REVEti (François-Bernard), député suppléant

de la Seine-Inférieure, administrateur du dé-

partement, jugea Veuslas. Remplace le 3 août

1793 Duval, qui a été déclaré démissionnaire.

REVEEEIÈRE. — Voy. La Revellière.

REVERCHOM (Jacques), député de Saône-et-

Loire, ancien député à la Législative, négo-
ciant à Vergisson.

REIVREEE (Jean-François), député du Haut-

Rhin, ancien Constituant, procureur général

syndic du département.

REYMAUD (Glaude-André-Benoît), député de

la Haute-Loire, ancien député à la Législative,

maire du Puy.

RIAUX, député de la Seine-Inférieure. Elu en

place de Prévost non acceptant ; il refuse à son

tour et est remplacé séance tenante par Bour-

gois.

RIREREAU(Jean), député de la Charente, pro-

cureur syndic de Barbezieux. Est exclu après

le 31 mai 1793; est rappelé le 18 frimaire an III

(8 décembre 1794).

RIRET (Bon-Jacques- Gabriel-Bernardin), dé-

puté de la Manche, ancien député suppléant à

la Législative, négociant à Cherbourg, admi-
nistrateur du département.

RICARD DE SÉAET (Xavier), député sup-

pléant du Var, ancien Constituant, avocat,

considéré comme disparu et pris en mer par

un navire espagnol.

RICHARD (Joseph-Etienne), député de la Sar-

the, ancien député à la Législative, avoué à La
Flèche.

RICIIAUD (Hyacinthe), député supvléant de

Seine-et-Oise, maire de Versailles. Reniplace

Kersaint, démissionnaire, le 22 février 1793.

RiniEROUR<«, député suppléant de Saint-

Domingue. N'a pas siégé.

RICHOU (Louis-Joseph), député de l'Eure,

administrateur du district des Andelys, maire

de Gisors. Est exclu après le 31 mai 1793; est

rappelé le 18 frimaire au III (8 décembre 1794).

RirORD fJean-François), député du Var, maire

de Grasse, avocat. Est décrété d'arrestation le
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8 prairial an III (27 mai 1795) ; est ensuite am-
nistié.

RIFFARD. — Voy. Saint-Martin.

RIGAUD (Micliel-Louis), député de la Drame.
Refuse le mandat de député après la clôture
des opérations électorales ; commandant du
4" bataillon de la Drôme à l'armée de Nice ;

opte pour le poste de lieutenant-colonel ; est
remplacé par Martinel.

RITTER (François-Joseph), député du Haut-
Rhin, ancien député à la Législative, juge au
tribunal d'Altkirch.

RI¥AUO (François), député de la Haute- Vienne,
lieutenant de la gendarmerie du Dorât. Est
exclu après le 31 mai 1793; est rappelé le

18 frimaire ah 111 (8 décembre 1794).

RI¥ERY (Louis), député de la Somme, ancien
député à la Législative, cultivateur, adminis-
trateur du département.

RIVIÈRE (Pierre), député suppléant de la Cor-
rèze, commandant du bataillon de Chambou-
lives. Remplace Ghambon le 8 août 1793.

ROBERJOT (Claude), député suppléant de
Saône-et-Loire, curé de Saint-Pierre de Mâcon,
administrateur du district. Remplace Carra
le 26 brumaire an II (16 novembre 1793).

ROBERT (Michel), député des Ardennes.

ROBERT (Pierre-François-Joseph), député de
Par s, homme de lettres.

ROBESPIERRE le jeune (Augustin-Bon-Jo-
seph de), député de Paris, administrateur du dé-
partement. Bst guillotiné le 10 thermidor an II

(28 juillet 1794).

ROBESPIERRE l'aîné (Maximilien-Marie-
Isidore de), député de Paris, député du Pas-de-
Calais, ancien Constituant. Opte pour Paris ; est

remplîicé parVarlet dans le Pas-de-Gaiais ; est

mis hors la loi le 9 et exécuté le 10 thermidor
an II (27 et 28 juillet 1794).

ROBIiV {Louis-Pinionin), député de l'Aube, mar-
chand à Nogent-sur-Seine, ancien député à la

Législative.

RO€IIEGUDE (Henri-Pascal, ci-devant comte
de), député du Tarn, ancien Constituant.

ROCHEJEAM (Marie-Joseph-Philibert), député
suppléant de Loir-et-Cher, prêtre. Est élu dans
une élection complémentaire le 14 novembre
1792; demande à remplacer Chabot et est
écarté comme se trouvant sous le coup d'un
mandat de justice. N'a pas siégé.

ROLAH'D (Jean-Marie), député de la Somme.
Refuse le mandat de député pour rester mi-
nistre. N'a pas siégé.

ROIIIIE (Charles-Gilbert), député du Puy-de-
Dôme, ancien député à la Législative, cultiva-
teur. Est mis en arrestation le 2 prairial an 111

(21 mai 1795) et exécuté le 29 prairial (17
juin 1795).

ROMCiIER (Antoine), député de la Haute-Loire,
ancien député à la Législative, cultivateur.
Donne sa démission est remplacé par Lemoyne,
le 10 vendémiaire an II (1<"- octobi-e 1793).

ROQUEEORY (Bénazet), député suppléant de
VAude. N'a pas siégé ; chef de brigade à l'ar-

mée des Pyrénées Orientales, mort à son poste
le 23 juillet 1793.

ROilAULT (Joseph-Yves), député du Morbihan,
commissaire national près le tribunal crimi-
nel du département. Est exclu après le 31

mai 1793; est rappelé le 18 frimaire an III

(8 décembre 1794).

ROUBJlUD (Jean-Louis), député du Var, an-
cien député à la Législative, médecin à Tour-
vès.

ROUGEIIOMT (Ignace), député du Mont-Terri-
ble.

ROUSSAU. — Voy. Chaudron-Roussau.

ROUSSEAU (Jean), député suppléant de Paris,

un des commissaires réunis à la maison com-
mune. Remplace Beauvais le 9 ventôse an III

(27 février 1795).

ROUSSEL (Jean-Claude), député de la Meuse,
administrateur du district de Gondrecourt.

ROUSSEEET, député suppléant de la Seine-

Inférieure, commandant en second du 8* ba-
taillon de la Seine-Inférieure, à Paimbœuf. N'a
pas siégé.

ROUX (Jean-Pierre-Félix), député suppléant de
VAveyron, juge au tribunal de Rodez. Remplace
Izarn de Valady, le 23 vendémiaire an II (14 oc-

tobre 1793).

ROUX (Louis-Félix), député de la Haute-Marne,
vicaire épiscopai.

ROUX.FAZILLAU (Pierre), député delà Dor-
dogne, ancien député à la Législative, ex-offi-

cier, administrateur du département.

ROUYER (Jean-Pascal), député de VHérault,
ancien député à la Législative. Est mis hors la

loi le 28 juillet 1793 ; remplacé par Joubert le

10 pluviôse an II (29 janvier 1794). Est rappelé
le 22 germinal an 111 (11 avril 1795).

ROUZET (Jean-Marie), député de la Haute-Ga-
ronne, professeur de droit, procureur syndic
du district de Toulouse. Est exclu après le

31 mai 1793; est rappelé le 18 frimaire an III

(8 décembre 1794).

ROYERE (Joseph-Stanislas-François-Xavier-
Alexis), député des Bouches-du-Rkône et ensuite
député de Vaucluse, ancien officier. Est affecté

au département de Vaucluse formé par le dé-
cret de la Convention du 25 juin 1793.

ROY (Denis), député de Seine-et-Oise, cultiva-
teur et juge de paix à Argenteuil.

ROYEB (Jean-Baptiste), député de l'Ain, évêque
du département, ancien Constituant. Exclu
après le 31 mai 1793 ; est réintégré le 18 fri-

maire an III (8 décembre 1794).

RUA.IIPS (Pierre-Charles), député de la Cha-
rente-Inférieure, ancien député à la Législative,

membre du directoire du département. Dé-
crété d'accusation le 2 prairial an III (21 mai
1795) ; est amnistié le 4 brumaire an IV (26 oc-

tobre 1795).

RUAULT (Alexandre-Jean), député de la Seine-

Inférieure, ancien député suppléant à la Légis-
lative, curé d'Yvetot. Est exclu après le

31 mai 1793; est rappelé le 18 frimaire an III

(8 décembre 1794).

RUDEE (Claude-Antoine), député du Puy-de-
Dôme, homme de loi, maire de Thiers.

RUDEER (François-Jo?eph), député suppléant
du Haut-Rhin, ancien député à la Législative.

N'a pas siégé.

RUEEEE (Albert), député d'Indre-et-Loire, an-
cien député suppléant à la Législative, prési-
dent du tribunal de Langeais.

RUilE (Philippe), déptUé du Bas-Rhin, ancien
député à la Législative, administrateur du dé-
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parlement. Est mis en arrestation le 8 prairial

an III et se tue dans sa prison le 11 du même
mois (27 et 30 mai 1795).

RUSTE, député suppléant de la Martinique. N'a
pas siégé.

S

SAB4RTIIES, député suppléant de VAude,
homme de loi, administrateur du département.
N'a pas siégé.

SABATIIIER SAIMT-^MDRÉ, député de
la Guadeloupe. Est tué dans l'île de Sainte-
Lucie, sans avoir siégé.

SJkBLiOH^. — Voy. Bernard des Sablons.

SACY. — Voy. De Sacy.

S.41MT-A1'DRÉ. — Voy. Sabathier Saint-
André.

SAIMT-FARGEAU. — Voy. Lepeletier de
Saint-Fargeau.

SAL¥T-JU!ST (Antoine-Louis-Léon-Florelle
de), député de VAisne. Est mis hors la loi le

9 thermidor an II et guillotiné le 10 (27 et

28 juillet 1794); est remplacé par Dormay.

SAIMT-MARTIM (François-Jérôme-Riffard),
député de l'Ardèche, homme de loi, président
du tribunal criminel du département.

SAlIVT-M.tRTIM-l'AI.OGME (Charles), dé-

puté de l'Aveyron, maire de Milhau.

SAIMT-MICHEL. — Voy. Lacombe-Saint-
Michel.

S.4Ix\'T-MEXAIMT. — Voy. Pinet Saint-
Nexaint.

SAIiHT-PlERRE (Jacques-Henri -Bernardin
de), député de Loir-et-Cher, intendant du Jardin
des Plantes. Donne sa démission le 3 oc-
tobre 1792 ; est remplacé par Foussedoire.

SAIMT-PRIX (Hector Soubeyran de), député
de l'Ardèche, administrateur du département,
aucien député à la Législative. Est exclu après
le 31 mai 1793; est rappelé le 18 frimaire an III

(8 décembre 1794).

SAL(ADIi\[ (Jean-Baptiste-Michel), député de la

Somme, ancien député à la Législative, juge à
Amiens. Est exclu après le 31 mai 1793; est
rappelé le 18 frimaire an HI (8 décembre 1794).

SAGESSES (Antoine) , député suppléant de
l'Aveyron, administrateur du district de Ville-

franche. N'a pas siégé.

SAEICETI (Christophe), député de la Corse,

ancien Constituant, procureur général syndic
du département. Est décrété d'accusation le

8 prairial an IH (27 mai 1795); est ensuite am-
nistié.

SAEEE (Jean-Baptiste), député de la Meurthe,
ancien Constituant, administrateur du dépar-
tement. Est mis en arrestation le 2 juin 1793 ;

est guillotiné à Bordeaux le 2 messidor an II

(20 juin 1794) ; est remplacé dès le 22 juillet 1793
par Collombel.

SAEEEEES (Jean), député du Lot, maire de
Cahors.

SAEEEli'GROS (Albert-Boniface-François)

,

député du Nord, ancien député à la Législative,
officier municipal de Maubeuge.

SAEllOlf (Gabriel-René-Louis), député de la

Sarthe, ancien député à la Législative, notaire,

3

administrateur du département. Est exclu
après le 31 mai 1793; est rappelé le 18 fri-
maire an HI (8,'iécembre 1794).

SAMADOni fJean-Baptiste), député des Basses-
Pyrénées, évêque du département. Donne sa
démission le 13 août 1793; est remplacé par
Vidal le 14 vendémiaire an 11(5 octobre 1793).

SARTRE l^ainé (Marc-Antoine), député sup-
pléant du Lot, administrateur du district de
Montauban. Remplace le 18 thermidor an III

(5 août 1795) Albouy, décédé.

SAURIME (Jean-Pierre), député des Landes.
ancien Constituant, évêgue du département.
Est exclu après le 31 mai 1793; est rappelé le

18 frimaire an IH (8 décembre 1794).

SAUTAVRA (Pierre-Barthélemi), député de la

Drame, ancien député à la Législative, admi-
nistrateur du directoire du district de Monté-
limar. Meurt à Monlélimar le 6 vendémiaire
an H (27 septembre 1793); est remplacé par
Quiot le 17 frimaire an H (7 décembre 1793).

SAUTEREAU (Jean), député de la Nièvre, an-
cien député à la Législative, procureur général
syndic du département.

SAUVÉ (Gervais), député de la Manche, ancien
député à la Législative, négociant, maire de
Ducé.

SAVARY (Louis-Jacques), député de VEure,
commissaire national près le tribunal criminel
du département, juge suppléant au tribunal
de cassation. Est décrété d'arrestation le 3 oc-
tobre 1793; est réintégré dans ses fonctions
en l'an IH.

SAVORMIM (Marc-Antoine), député des Basses-
Alpes, avoué.

SCEUUIER (Gérard), député suppléant de la

Somme, marchand de drap à Amiens. Remplace
Sillery le 27 frimaire an II (17 décembre 1793).

SECOx\D(Pierre-Gharles-Emmanuel-Bernard),
député de la Réunion. Admis le 1" ventôse
an III (19 février 1795).

SECOilIDS (Jean-Louis), député de fAveyron,
homme de loi à Rodez.

SEGUm (Philippe-Charles-François), député
du Doufts, évêque et vice-président du départe-
ment.

SÉMAUUT. — Voy. Lesage-Sénault.

SERGEMT (Antoine-François), député de Paris,

graveur, officier municipal. Est décrété d'ar-
restation le 13 prairial an HI {\°' juin 1795);
est ensuite amnistié.

SERRE (Joseph), député des Hautfs-Alpes, ca-
pitaine au 2° bataillon des volontaires des
Hautes-Alpes. Est exclu après le 31 mai 1793;
est rappelé le 11 brumaire an II (1" no-
vembre 1793).

SERRES (Jean-Jacques), député de Vlle-de-

France. Est admis le 14 vendémiaire an II

(5 octobre 1793).

SERTAU. — Voy. Leblanc de Serval.

SERVEAU-TOUUHE-VAUUIER (Fran-
çois), député de la Mayenne, ancien député sup-
pléant à la Législative, administrateur du di-
rectoire du district d'Evron.

SERVIÈRE (Laurent), député de la Lozère,
juge de paix de Pont-de-Montvert.

SERVO^'AT (Joseph-Sébastien), député de
VIsère, notaire, juge de paix de Montseveroux,
administrateur du département.
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SEVESTRE (Joseph), député d'Ille-et-Vilaine,

greffier au tribunal de Rennes.

SIBL.OT (Glaude-François-Bruno), député de la

Haute-Saône, ancien député à la Législative,

médecin.

SIE¥ES (Emmanuel-Joseph), député de la Gi-

ronde, de l'Orne et de la Sarthe, abbé, ancien
Constituant. Opte pour la Sarthe. Est remplacé
dans la Gironde par Lacaze et dans TOrne par

Thomas.

SIIjliERY (.Charles-Alexis Brulart, ci-devant

marquis de), député de la Somme, ancien Cons-

tituant, maréchal de camp. Est condamné à

mort le 9 brumaire an II (30 octobre 1793) ; est

remplacé par Scellier le 27 frimaire an II

(17 décembre 1793).

SmoniD (Philibert), député du Bas-Iihin, vi-

caire épiscopal. Est guillotiné le 24 germinal
an II (13 avril 1794) ; est remplacé parGrimmer
le 10 ventôse an III (28 février 1795).

SIOIVMEAU {Rohert-Loms), député suppléant des

Deux-Sèvres, juge à Parthenay. N'a pas siégé.

SIRUGUE (Marc-Antoine), député suppléant de

la Côte-d'Or, administrateur du département.

Est appelé à siéger en vertu de la loi du 7 ven-

tôse an III (25 février 1795) et du tirage au
sort destiné à compléter les membres de la Con-

vention, opéré le 5 floréal an III (24 avril 1795).

SOEOIIIAC {Vierre), député du Tarn, président

du tribunal criminel du département. Démis-
sionnaire le 15 août 1793; est remplacé par

Tridoulat le 2 vendémiaire an II (23 sep-

tembre 1793).

SOUBEVRAM — Voy. Saint-Prix.

SOUBRAMY (Pierre-Âmable), député du Puy-
de-DômCy ancien député à la Législative, maire

de Riom. Est arrêté le 2 prairial an III (21 mai
1795) et exécuté le 29 prairial (17 juin 1795).

SOUHAIT (Joseph-Julien), député des Vosges,

maire de Saint-Dié.

SOUILiIlÉ, député suppléant du Lot, procureur

syndic du district de Saint-Céré ; commandant
aux frontières le 8« bataillon du Lot. N'a pas

siégé.

SOUEIGMAC (Jean-Baptiste), député de la

Haute-Vienne, procureur syndic du district de

Limoges. Est exclu après le 31 mai 1793 ; est

rappelé le 18 frimaire an III (8 décembre 1794).

SUREIIVS. — Voy. Gaboriaud de Sublins.

TAIEEEFER (Jean-Guillaume), député de la

Dordogne, ancien député à la Législative, mé-
decin, administrateur du district de Sarlat.

TAl^HOUET, député suppléant d'Ille-et-Vi-

laine, maire de Rennes. Elu dans une assem-
blée électorale tenue à Dol, en octobre 1792,

pour remplacer le !«'' suppéant admis à l'As-

semblée en vertu d'un décret de la Conven-
tion. N'a pas siégé.

TAEEIEM (Jean-Lambert), député de Seine-et-

Oise, journaliste, membre de la commune de

Paris.

TAEOT (Michel), député suppléant de Maine-et-

Loire, avoué. Remplace le 8 septembre 1793.

Pilastre, démissionnaire le 12 août.

TARDIVEAU (François-Alexandre), député
d'Ille-et-Vilaine, ancien député à la Législative,

homme de loi à Rennes. Donne sa démission
le 15 septembre 1792 avant la réunion de la

Convention; est remplacé par Maurel.

TARTU (Jean-François), député suppléant de la

Loirg-in/^ne«re. Capitaine d'une frégate, meurt
en combattant. N'a pas siégé.

TAVEAU (Louis-Jacques), député du Calvados,

administrateur du département.

TAVERHEE, député du Gard, ancien député
à la Législative, juge au tribunal de Beaucaire.
Démissionnaire le 17 décembre 1792; est rem-
placé le 10 janvier 1793 par Bertezène.

TEEEIER (Amand-Constant), député de Seine-

et-Marne, ancien Constituant, ancien avocat du
roi au bailliage du Mans. Se brûle la cervelle

à Chartres, le l""" jour complémentaire de
l'an III (17 septembre 1795).

TERRAE (Joseph), député suppléant du Tarn,

administrateur du département. Remplace
Daubermésnil le 18 juin 1793 et continue à

siéger après le rappel de ce dernier.

TEîSSIÉ - DECEESEAUX (Joseph - Fran-
çois-Alexandre), député suppléarit de Maine-et-

Loire, administrateur du département. Refuse
de siéger; est exécuté le 26 germinal an II

(15 avril 1794).

TEXIER, député suppléant de la Vienne, an-
cien député suppléant à la Législative, juge
au tribunal de Montmorillon. N'a pas siégé,

en arrestation pour cause de fédéralisme.

TEXIER (Léonard-Michel), député de la Creuze,

juge de paix à Dun.

THABAED (Guillaume), député de r/nrfre, ad-
ministrateur du département.

THIBAEDEAE (Antoine-Claire), député de
la Vienne, ancien Constituant, procureur syn-
dic de la commune de Poitiers.

THIRAEET (Anne-Alexandre-Marie), député
du Cantal, ancien Constituant, évoque du dé-
partement.

THIERRIET (Claude), député des Ardennes,
chirurgien. Est nommé 8" député en rempla-
cement de François Chardron qui, étant élu,

se désiste séance tenante.

TlilRIOU (Didier), député de la Moselle, pro-

fesseur au collège de Metz. Est décrété d'ac-

cusation le 8 prairial an 111 (27 mai 1795); est

ensuite amnistié.

TIlOxlIAS (Jean-Jacques), député de Paris, li-

cencié es lois. Meurt de maladie le 27 pluviôse
an II (15 février 1794); est remplacé par Des-

rues le 3 ventôse an II (21 février 179i).

TIiOMAIS-EA-I»RISE(GharIes-Jean-Elienne),
député suppléant de VOrne, procureur syndic
du district de Domfront. Remplace Sieyès qui
opte pour la Sarthe.

THOUEOEZE (Jean-Joseph), député sup-
pléant de VArdèche, administrateur du district

de La Tanargue. Remplace le 24 fructidor an II

(10 septembre 1794), Gamon traduit au tribunal

révolutionnaire, et continue à siéger malgré
la rentrée de ce dernier à la Convention.

TilOUiRIIV (François), député suppléant de la

Mayenne, ancien député suppléant à la Consti-

tuante, avocat. N'a pas siégé.

TIIERIOT (Jacques-Alexis), député de la

Marne, ancien député à la Législative, juge au
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tribunal de Semur. Est décrété d'accusation

le 2 prairial an III (21 mai 1795), est ensuite

amnistié.

TISOIlî, député suppléant de la Sarihe, notaire

à Bouton. N'a pas siégé.

TOCQUOT (Charles-Nicolas), député de la Meuse,

ancien député k la Législative, cultivateur,

juge de paix de Dompcevrin. Démissionnaire
le 14 août 1793 ; est remplacé le 3 septem-
bre 1793 par Garnier-Anthoine.

TOI»SE!lT (Jean-Baptiste-Nicolas), député de
L'Eure, capitaine de navire.

TOKMÉ (Pierre-Ânastase), député du Cher, an-
cien député à la Législative, évoque du dé-

Earlement. Donne sa démission le 9 septem-
re 1792 après la clôture des opérations élec-

torales et est remplacé par Pelletier qui siège

dès le début de la Convention.

TOUCIIE-VALLIER. — Yoy. Serveau-Tou-
che-Vallier.

TOUDIC (Pierre), député suppléant des Côtes-

du-Nordy avocat à Guincamp. Est appelé à sié-

ger en vertu de la loi du 7 ventôse an 111 (2 fé-

vrier 1795) et du tirage au sort destiné à
compléter la Convention, opéré le 5 floréal

an 111 (24 avril 1795).

TOURIVIER (Jean-Laurent-Gerraain), député
de VAude, propriétaire à Saint-Papoul.

TREHOUART (Bernard-Thomas), dd[/;w<^s«p-

pléant dllle-et-VUaine, maire de Saint-Malo,
colonel de la garde nationale, administrateur
du département. Remplace Lanjuinais le

4 août 1793.

TREILII.4RD (Jean-Baptiste), député de Seinc-

et-Oise, ancien Constituant.

TRIDOUEAT (Louis-Gaspard), député sup-
pléant du Tarn. Remplace Solomiac le 2 ven-
démiaire an 11 (23 septembre 1793).

TRULliARD (Narcisse), député de la Côte-d'Or,

officier du génie.

TURREAU-LI^IÈRES (Louis), député de
l'Yonne, ancien député supjjléant à la Législa-
tive, administrateur du département.

VACHEROli (Jacques-Théodore), député suv-
pléant de Seine-et-Marne, administrateur au
département. N'a pas siégé.

VitDlER (Marc-Guillaume-Alexis), député de
VAriè(je, juge au tribunal de Mirepoix, ancien
Constituant. Est condamné à la déportation le

12 germinal an 111 (l*''' avril 1795) ; est rem-
placé par Bordes le 15 floréal an 111 (4 mai 1795).

YAL.ADV. — Voy. Izarn de Valady.

V.il^AXÉ. — Voy. Dufriche-Valazé.

Wvtl^DRUrilE (Anne-Joseph-Arnoul), député
de la Haute-Marne, ancien député à la Légis-
lative, administrateur du département.

VALIDEE (Jacques-Mcolas), député de VEure,
président de l'Administration du district

d'Evreux. Est mis en arrestation le 30 juil-

let 1793; est amnistié et rapi)elé à la Con-
vention le 25 ventôse an III (15 mars 1795).

VALOGiliE. — Voy. Saint-Martin-Valogne.

VARAIGME — Voy. Devaraigne.

VAREiVIWE. — Voy. Billaud-Varenne.

VIRDOIV (Loms-Alexandre -Jacques), député

du Calvados, administrateur du département,

ancien député de la Législative.

WARLET (Charles-Zaché-Joseph), député sup-

pléent du Pas-de-Calais, ancien militaire, maire
d'IIerdin. Remplace Robespierre aîné gui a

opté pour Paris ; est exclu après le 31 mai 1793 ;

est rappelé le 18 frimaire an 111 (8 décem-
bre 1794).

VASSEUR (Alexandre), député suppéant de la

Somme Remplace le l'^'" pluviôse an II (20 jan-

vier 1794) Asselin, décédé.

WAUCIIER (Marc-Denis), député suppléant du
Jura, accusateur i)ublic au tribunal criminel

du département. N'a pas siégé.

¥AtJGEOI<$ (Jean-François-Gabriel), député

suppléant de Paris, ex-prêtre, ancien accusa-

teur militaire près l'armée des côtes de Brest.

Remplace Danton le 27 vendémiaire an 111

(18 octobre 1794).

¥EAIJ DE EAUilîAY (Pierre-Louis-Athanase),

député suppléant d'Indre-et-Loire, homme de

loi. Remplace, le 9 nivôse an II (29 décembre
1793) Louis Potier, décédé.

"VEMAIEEE (Pierre-Etienne), député suppléant

de Loir-et-Cher. Remplace, dès le début, Carra

qui a opté pour Saône-et-Loire.

YEHARD (Uenn-Elienne), député suppléant de

Seine-et-Oise, haut juré. Remplace Corsas le

16 juillet 1793.

VERDOEEIj^' (Jacques), député des Basses-

Alpes, avocat, ancien Constituant, procureur

général syndic du département. Meurt en avril

1793; est remplacé par Bouret.

VERGMIAUU (Pierre-Victurnien), député de

la Gironde, ancien député à la Législative,

avocat, administrateur du département. En
arrestation le 2 juin 1793; est guillotiné le

10 brumaire an II (31 octobre 1793).

Y£R:«IOi1[ (Alexis-Joseph), député desArdennes,

tanneur à Mézières.

YERm^EREY (Charles-Baptiste-François), dé-

puté du Doubs, ancien député à la Législative,

homme de loi à Baume-les-Dames, adminis-

trateur du directoire du département.

¥ERmiER (Théodore), député du Jura, prési-

dent du tribunal de Lons-le-Saulnier, ancien

Constituant. Est exclu après le 31 mai 1793;

est rappelé le 18 frimaire an Hl (8 décembre

1794).

l^ERIVIM (Pierre-Joseph), député de l'Allier,

président du tribunal criminel. Démissionnaire

le 22 septembre 1792 ; est remplacé par Vida-

lin, l*"^ suppléant.

VERMOM. — Voy. Gay-Vernon.

VEZIEM (François) ,député suppléant de l'Indre,

administrateur du département. N'a pas siégé.

VIRAIj (Jean), député suppléant des Basses-Pyrc-

nc'ifs, adminislrateur et procureur syndic du

district d'Orthez. Est élu suppléant dans une

réunion nouvelle des électeurs en place de

Neveu, devenu titulaire : remplace Sanadoii le

14 vendémiaire an II (5 octobre 1793).

VIHAI^lIl {K['m) ne), député suppléantde VAllier,

imprimeur à Moulins, administrateur du dis-

trict, président du tribunal de commerce. Rem-

place Vernier démissionnaire ; meurt en le-
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vrier 1793; est remplacé par Chabot, le 25 ven-
tôse an 111 (15 mars 1795).

"VIDAIjOT (Antoine), député de Lot-et-Garonne,
ancien député à la Législative, juge au tri-

bunal de Valence.

WIEUMET (Jacques-Joseph), député de VHérault,
ancien député à la Législative, officier muni-
cipal à Béziers.

%'IEU3EAC. — Voy. Barrère de Vieuzac.

WIGER ou VIOÉE (Louis-François-Sébas-
tien), député suppléant de Maine-et-Loire, an-
cien député suppléant à la Législative, pro-
cureur syndic à Angers. Remplace Dehoulière,
démissionaire, le 27 avril 1793. Est condamné
à mort le 9 brumaire an II et exécuté le der-
nier avec les Girondins (10 brumaire an II,

31 octobre 1793).

WICMEROM (Glaude-Bonaventure), député de
la Haute-Saône, procureur général syndic du
département.

WIL.LAR (Noël-Gabriel-Luce), député de la

Mayenne, évêque du département.

VILI^ARS». — Voy. Girard-Villars.

TIL.L.EMEUWE:. — Voy. Pétion de Villeneuve.

VII(IjERS (François-Toussaint), député de la

Loire-Inférieure, président du département.

VILl.ETARD-I»RUliIÈRES(Edme-Pierre-
k\Qxa.ndre), député suppléant de l'Yonne, membre
du tribunal de commerce àAuxerre. Uemplace
Lepeletierde Saint-Fargeau le 25 janvier 1793.

^ILI^ETTE (Charles), député de l'Oise, pro-
priétaire à Clermont. Meurt le 10 juillet 1793;
est remplacé par Auger le 19 août suivant.

VmCEllT (Pierre-Charles-Victor), député de la

Seine-Inférieure, administrateur du district de
Neufchdtel. Est exclu après le 31 mai 1793 ;

est rappelé le 18 frimaire an 111 (8 décembre
1794).

VIMET (Pierre-Etienne), député de la Charente-
Inférieure, électeur de Saint-Giers, adminis-
trateur du département.

WIQUY (Jean-Nicolas), député de Seine-et-Marne,
maire de Bray-sur-Seine.

VITET (Louis), député de Rhône-et-Loire, maire
de Lyon. Est exclu après le 31 mai 1793; est

remplacé, le 7 août, par Boiron; rentre à la

Convention le 18 ventôse an III (8 mars 1795)
et siège en même temps que son suppléant.

VOUI^I^AMO (Jean-Henri), député du Gard,
ancien Constituant, avocat. Est décrété d'ar-
restation le 9 prairial an III (28 mai 1795); est

ensuite amnistié.

w
l¥AMDEI^AIW€Ol]RT (Antoine-Hubert), dé-

puté de la Haute-Marne, évêque du départe-
ment; remplace, dès le début, Urevon non ac-
ceptant.

%¥ARYILLE. — Voy. Brissot de Warville.

YC;ER (Jean-Baptiste), député de la Seine-Infé-
rieure, juge au tribunal de Cany.

VS.4BEAU {ClAuûe-klexdindre), député d'Indre-

et-Loire, ex-oraiorien, curé de Saint-Martin de
Tours.

IZAR^ DE VAL.ADY. — Voy. Isarn de
Valadj.

z

ZA1[GIA€01II fils (Joseph), député de la

Meurthe, procureur de la commune de Nancy.



LISTE
PAR ORDRE ALPHABETIQUE DE DÉPARTEMENTS

DE MM. LES DÉPUTÉS

ET
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DE MM. LES DEPUTES-SUPPLEANTS

ELUS A LA CONVENTION NATIONALE

(91 SEPTEMBRE 1799 — 90 OCTOBRE 1795)

AIN (6 députés)

DEYDIER (Etienne), notaire à Pont-de-Vaux,
géomètre feudiste, ancien député à la Légis-

lative.

GAUTHIER (Antoine-François), procureur
général syndic du département, ancien Cons-
tituant.

ROYEK (Jean-Baptiste), ancien Constituant,

évêque du déparlement. Exclu après le 31 mai
1793 est réintégré le 18 frimaire an 111 (8 dé-
cembre 1794).

JAGOT (Grégoire-Marie), juge de paix à Nantua,
ancien député à la Législative. Est décrété d'ac-

cusation le 10 prairial an III (29 mai 1795); est

ensuite amnistié.

110L.L.ET (Jean-Luc-Anthelrae), homme de
loi. Démissionnaire le 16 août 1793, est rem-
placé le 18 du même mois par Ferrand.

AIERI^lilO (Jean-iMarie-François), homme de
loi, juge au tribunal de Trévoux (1).

(1) Dans les listes officielles publiées à partir du
2 Tcndcmiaire an IV (24 septembre 1"93), certifiées

par les 16 roprèsentaals du peuple, membres du comité
des dècrels, procès-verbaux et archives, on lit Mer-
linot et non Merlitio (Bibliothèque de la Chambre des

députés (li-F m 16i T. 232 n- 10 et 11 et p. 4199).

1" SÉmE. T. LU.

3 •

Suppléants.

FERRAHB (Ânthelme), juge au tribunal d'Am-
bérieux. Remplace Mollet, le 18 août 1793.

BijAilîC (Claude), juge au tribunal de Trévoux.

AISNE (12 députés)

QLTMETTE (Nicolas-Marie), administrateur
du département, ancien député à la Législa-

tive. Est livré aux Autrichiens par Dumou-
liez le 3 avril 1793 ; est mis en liberté le 4 ni-

vôse an IV (25 décembre 1795).

DEBRV (Jean-Antoine-Joseph), administrateur

du département, ancien député à la Législa-

tive.

BEFFROY (Louis-Etienne), administrateur

du département, ancien suppléant à la Légis-

lative.

PAI.IIE (Thomas). Opte pour le Pas-de-Calais.

Est remplacé par Pottofeux.

SAIilT-JUST(Antoine-Louis-Léon-Florellede).
Est mis hors la loi le 9 thermidor an II et guil-

lotiné le 10 (27 et 28 juillet 1794); est rem-
placé par Dormay.

REEIH (Jean-François), cultivateur, ancien

député à la Législative.

PETIT (Michel-Edme). Décédé au commence-
ment de pluviôse an 111.

3
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€:®»DOK€ET (Marie-Jean-Antoine-Nicolas),

ancien député à la Législative. Se tue à Boiirg-

la-Reine le 20 germinal an II (9 avril 1794).

Est remplacé par Pottofleux qui, après avoir

remplacé Paine, s'était démis le 8 novembre
1792 et rentre de nouveau à la Convention.

F1<!|UET (Jean-Jacques), ancien député à la

Législative, procureur syndic de Soissons.

I^î:<;AHI.IER(Marie-Jean-François-Philberl),
ancien Constituant, président du district de
Cliauny.

Ij^YSEîj (Pierre), vice-président du départe-
ment, aticien député à la Législative.

PUPIi^' jeu lie (André), ex-employé des Fermes.

Suppléants.

a^OTTOFSîtJX (Polycarpe), [irocureurgénéral
syndic du déparlement. Remplace d'abord
Paine qui a opté pour le Pas-de-Calais et donne
sa démission le 8 novembre 1792. Remplace
ensuite Condorcet le 6 brumaire an III (27 oc-
tobre 1794).

BOUCiBEKEAU (Augustin-François). Rem-
place PoUolîeux le 8 novembre 1792.

FOUQUlSilK O'IIÉKOUEL (Pierre-Eloi),
ex-fourrier des logis du roi, ancien Constituant,
n'a pas siégé.

E^OKIIAY HIs (Pierre-Joachim), administra-
teur du district de Vervins. Remplace Saint-
Just, le 13 germinal an III (2 avril 1795.)

ALLIER (7 députés)

YEEfiMLli' (Pierre-Joseph), président du tribunal
criminel. Démissionnaire le 22 septembre 1792.
Est remplacé par Vidalin, i^'' suppléant.

riSEVAS^lESi (Gilbert), juge au tribunal de
Montlur-on.

:ilAB£Taî5^ (Pourçain), notaire et juge de paix
à Saint-Pourçain.

B^ETITJEAM (Claude-Lazare), notaire, mem-
bre du directoire du département. Décédé le

18 ventôse an II (8 mars 1794); remplacé
par Deléage.

FORESTIER (Pierre-Jacques), procureur
syndic du district de Cusset. Est décrété d'ac-
cusation le 5 prairial an III (24 mai 1795); est
ensuite amnistié.

REAU€HA?I1P (Joseph), juge au tribunal du
district de Donjon.

G9RAUD (Pierre-François-Félix-Joseph), admi-
nistrateur du district de Montmarault.

Suppléants.

WIDAI^I^ (Etienne), imprimeur à Moulins,
administrateur du district, président du tri-
bunal de commerce. Remplace Vernin démis-
sionnaire: meurt en février 1793; est rem-
placé par Chabot.

DELÉAttE (Jean-Joseph), administrateur du
département. Remplace Petitjean, le 24 floréal
an II (13 mai 1794).

CHAROT (Georges-Antoine), procureur syndic
du district de Montluçon. Remplace le 30' juin
1793, Vidalin décédé.

DURARRY

[Liste des dépuics
par dèpartenieuts.]

(Sébastien. N'a pas siégé.

ALPES (BASSES-) (6 députés)

YERD01..EIM (Jacques), avocat, ancien Cons-
tituant, procureur général syndic du dépar-
tement. Meurt au commencement de 1793; est
remplacé par Bouret.

REttaJIiS (Claude-Louis), procureur syndic de
Sisteron.

DHERREZ 1.ATOUR (Pierre-Jacques), an-
cien député à la Législative.

MAISSE (Marius-Félix), procureur syndic de
Forcalquier. Est exclu après lo 31 mai 1793;
est rappelé le 18 frimaire an 111 (8 décembre
1794).

I*EYRE (Louis-François), administrateur du
département. Est exclu après le 31 mai 1793;
est rappelé le 18 frimaire an 111 (8 décembre
1794).

SAYORmiY (Marc-Antoine), avoué.

Suppléants.

ROURET (Henri-Gaspard-Charles), remplace
le 3 juin 1793 Verdollin décédé.

POIliROUX. (Jean-Antoine), médecin. N'a
pas siégé.

ALPES (HAUTES-) (5 députés)

RARETY (Pierre), procureur syndic de Serres.
Démissionnaire le 7 juillet 1793, est remplacé
par Chauvet le 18 brumaire an 111 (8 novembre
1794).

ROREIj (Hyacinthe-Marcelin), procureur syndic
de Briançon.

IZOARD (Jean-François-Auguste), procureur
syndic d'Embrun, ancien député suppléant à
la Législative.

SERRE (Joseph), capitaine au ?" bataillon des
volontaires des Hautes-Alpes. Est exclu après
le 31 mai 1793: est rappelé le 11 brumaire
an II {[•"' novembre 1793).

CAZEm'EUVE (Ignace-G.de), évêque du dépar-
tement. Est exclu après le 31 mai 1793; est

rappelé le 18 frimaire anill (8 décembre 1794).

Suppléants.

CIBAUYET (Antoine), notaire à Monjai. Rem-
place Barety, le 18 brumaire an Hl (3 no-
vembre 1794).

MOTTE, notaire à Saint-Bonnet. N'a pas siégé.

ALPES-MARITIMES (3 députés) (1)

RARRAY (Joseph-Séraphin), exclu après le

31 mai 1793, est rappelé le 18 frimaire anlH
(8 décembre 1794).

(1) Le département des Alpes-Maritimes a été cons-

titué par décret du 3i janvier n93.
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UIjAIVQUI (Jean-Dominique), exclu après le

31 mai 1793, est rappelé le 18 frimaire an III

(8 décembre 1794).

AIASiSA (Ruirin). Exclu après le 31 mai 1793
est rappelé le 18 frimaire an III (8 décembre
1794.)

Suppléant.

3o
ARCHIVES PARLEMENTAIRES. t^'^*? ^^^ députés

par départements.]

VERIIOM (Alexis-Joseph), tanneur àMézières.
ItOBERT ^liçhel).

ByiUDL\[ (Pierre-Gharles-Louis), maire de
Sedan, ancien député à la Législative.

TIIIOKKIET (Claude), chirurgien, est nommé
8« député en remplacement de François Ghar-
dron qui, étant élu, se désiste immédiate-
ment.

CLiERISSY (Bernardin), chirurgien-major au
!«• bataillon des Alpes-Maritimes, à l'armée
des Pyrénées-Orientales. N'a pas siégé.

ARDÈCHE (7 députés)

U01^H\-WAXG1jAH (François-Antoine)

,

procureur général syndic du département, an-
cien Constituant.

^.4L\T-I*RIX (Hector Soubeyran de), admi-
nistrateur du département, ancien député à
la Législative, exclu après le 31 mai 1793, est
rappelé le 18 frimaire an 111 (8 décembre 1794).

tiiAllOxlJ (François-Joseph), homme de loi, an-
cien député à la Législative; mis hors la loi

le 28 juillet 1793, fut remplacé par Thoulouze
et rappelé en 1795.

SAI.¥T-1I.4RT1]1 (François-Jérôme Riffard),
homme de loi, président du tribunal criminel
du département.

<^.1RBL.IIë: (François-Glément-Privatj, juge
au tribunal de Largentière. Exclu après le

31 mai 1793, est rappelé le 18 frimaire an 111

(8 décembre 1794).

CitiEIïASL (Claude), administrateur du dépar-
tement.

€ORE.¥FUSTIER (Simon-Joseph), juge de
paix des Vans, démissionnaire le 12 août 1793,
retire sa démission.

Suppléants.

THOULOUZE (Jean-Joseph), administrateur
du district de La Tanargue, remplace Gamon
et continue à siéger après le rappel de ce
dernier.

UII0.1IEL (L. T.), commissaire du roi au tri-
bunal du district de Mezenc. N'a pas siégé.

AI.41IAROT, juge de paix de Villeneuve-de-
Rerg. N'a pas siégé.

ARDENNES (8 députés)

nUUOiS-CnAXVÉ (Edmond-Louis-Alexis),
adjudant général de l'armée du Midi, ancien
Gonstiluaut.

FERRY (Claude-Joseph), professeur de mathé-
matiques à l'école du génie de Mézières.

MEMMESSOY (Jean-Baptiste-Augustin), admi-
nistrateur du directoire du district de Rethel,
démissionnaire le 5 juin 1793, remplacé par
Piette.

>
f f

RAUX. (Basile-Joseph), maître de forges, an-
cien Constituant. N'a pas siégé et a été rem-
placé par Jacques Blondel, \<" suppléant.

Suppléants.

BL<o:¥DEL< (Jacques). Remplace Raux qui n'a
pas siégé.

PIETTE (Jean-Baptiste), juge de paix de Ru-
migny, remplace Mennesson démissionnaire.

M.4C^QU.4RT (Moutain-Louis), juge de paix
de Saint-Jean-aux-Bois. N'a pas siégé.

IIAGUETTE (Antoine). N'a pas siégé.

ARIÈ6E (6 députés)

VARIER (Marc-Guillaume-Alexis), ancien Cons-
tituant, juge au tribunal de Mirepoix. Con-
damné à la déportation le 12 germinal an III

(l^'' avril 1795) est remplacé par Bordes le 15
floréal an III (i mai 1795).

€l(AUZEE (Jean-Baptiste), maire de Lave-
nalet, ancien député à la Législative.

CAlIPAlARTIiY (Pierre), apothicaire, maire
de Saint-Girons.

ESI*ERT (Jean), procureur syndic de Mire-
poix, ancien suppléant à la Législative.

LARLAUfAE (Joseph), vicaire de l'évêque de
Pamiers.

GASTOU (Reymond), juge de paix de Foix,
ancien député à la Législative.

Suppléants.

BORDES (Paul-Joseph), iuge de paix de Ri-
mont. Remplace Vadier, le 15 floréal an lll

(4 mai 1795).

BABY (Jean-François), procureur syndic de
Tarascon. N'a pas siégé.

AUBE (9 députés)

COURTOIS (Edme-Bonaventure), receveur du
district d'Arcis-sur-Aube, ancien député à la

Législative.

RORIil (Louis-Antonin), marchand à Nogent-
sur-Seine, ancien député à la Législative.

PERRIiY (Pierre-Nicolas), maire de Troyes,
ancien député à la Législative, condamné le

21 vendémiaire an II (12 octobre 1793) à 12 ans
de fers; est remplacé par David-Delisle le 22 fri-

maire an II (12 décembre 1793).

DUVAU (Claude), juge au tribunal de Bar-
Bur-Seine.

BO.Y.IEMAUW (Jean-Thomas), juge au tribunal
d'Ervy.

PIERRET (Joseph-Nicolas), adminislratcjr
du directoire de Bar-su r-Aube.
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DOUGE (Jean-Claude), administrateur du dé-

partement et propriétaire.

GARi'VIER (Antoine-Marie-Charles), procu-

reur de la commune de Troyes.

RABAUT U£ SAI.IT-ÉTIEMME (Jean-

Paul), ancien Constituant, mis hors la loi le

28 juillet 1793 est guillotiné le 14 frimaire

an II (4 décembre 1793), est remplacé par Ludot
le 21 août 1793.

Suppléants.

JEAM^ET-OUDIH (Louis-François), maire
d'Arcis-sur-Aube. Est envoyé en mission à

Cayenne et n'a pas siégé.

liUOOT (Antoine-Nicolas), homme de loi à

Ârcis-sur-Aube. Remplace Rabaut de Saint-

Etienne le 21 août 1793.

DAVID-DE1.ISEE (Alexandre-Edme), juge

au tribunal de Nogent-sur-Seine. Remplace
Perrin le 22 frimaire an II (12 décembre 1793).

AUDE (8 députés)

AZEMA (Michel), ancien député à la Législa-

tive, homme de loi, administrateur du dépar-

lement.

BOH'MET (Pierre-François-Dominique), maire
de Limoux, ancien Constituant.

RAIIEE-^OGAKET (Dominique-Vincent),
président du tribunal de Garcassonne, ancien
Constituant.

TOURillER (Jean-Laurent-Germain), pro-
priétaire à Saint-Papoul.

SIARRACîOIl (Jean-Baptiste), membre du con-

seil du département.

JHORIIV (François-Antoine), homme de loi à
Saint-Nazaire, ancien Constituant.

PERIÈS jeune (Jacques), procureur syndic
du district de Gastelnaudary.

GIRARD (Antoîne-Marie-Anne), propriétaire

à Narbonne. Est élu en remplacement de Cayrol
qui ayant été nommé député, donne sa démis-
sion pendant la durée des opérations électo-

rales.

Suppléants.

ROQUEEORY (Bénazet), ancien militaire.

N'a pas siégé.

CL'GUIEEIÈRE, électeur. N'a pas siégé.

SABARTIIEIS», homme de loi, administrateur
du département. N'a pas siégé.

AVÈYRON (9 députés)

BO (Jean- Baptiste-Jérôme), ancien député à la
Législative, médecin. Est décrété d'accusation
le 22 thermidor an 111 (9 août 1795).

SAIIl'T-.^IAUTIM-VAEOG.\E (Charles),
maire de Miliiau.

L.OBl%BIE$[» (Louis), maire de Villefranche.

BERrVARI» DE SAIi^T-AFFRIQUE
(Louis), ministre protestant.

[Liste des députés
par départements.]

CAIIBOUIjAS (Simon), négociant à Saint-
Geniès.

SECOMDS (Jean-Louis), homme de loi à Rodez.

L.ACOMBE (Joseph-Henri), juge de paix à
Saint-Antonin.

EOU€::ilET (Louis), professeur à Rodez, admi-
nistrateur du département.

IZARi\' DE VAEADY (Jacques-Godefroy-
Charies-Sébastien-Jean-Joseph), ex-officier aux
gardes françaises, mis hors la loi le 28 juillet

1793, guillotiné à Périgueux le 15 frimaire
an II (5 décembre 1793), est remplacé par
Roux le 23 vendémiaire an 11 (14 octobre 1793).

Suppléants.

ROUX (Jean-Pierre-Félix), juge au tribunal
de Rodez. Remplace Izarn le 23 vendémiaire
an II (14 octobre 1793).

SAEESSES (Antoine), administrateur du dis-
trict de Villefranche. N'a pas siégé.

€ARRIÉ, électeur. N'a pas siégé.

BOUCHES-DU-RHONE (12 députés)

MOURRAIEl^E (Jean-Baptiste), maire de Mar-
seille. Refuse le mandat de député et est rem-
placé par Laurens, le 1" octobre 1792.

DUPRAT (Jean), maire d'Avignon. Guillotiné

à Paris le 9 brumaire an II (30 octobre 1793),

est remplacé par Leblanc de Serval le 22 ni-

vôse an II (11 janvier 1794).

REBECQUY (François-Trophime), commis-
saire pour l'organisation des districts. Démis-
sionnaire le 9 avril 1793. Est remplacé par
Minvielle.

BARRAROUX. (Charles-Jean-Marie), homme
de loi. Est exécuté à Bordeaux le 7 messidor
an II (25 juin 1794), est remplacé dès le 20 août

1793, par Bernard.

GRAilET (François-Omer), administrateur du
département, ancien député à la Législative.

DURA^'D DE llAIEluAHE (Pierre-Tous-

saint), homme de loi, ancien Constituant.

GAISPARIII (Thomas-Augustin de), capitaine

d'infanterie, ancien député à la Législative,

commissaire à l'armée du Midi, meurt en mis-

sion dans le département de Vaucluse.

RAYEE (Moyse), procureur général syndic du
département.

BAIEEE (Pierre-Marie), membre du directoire

du département. Décédé pendant le siège de
Toulon en novembre 1793.

ROYÈRE (Joseph-Stanislas- François-Xavier-
Alexis), ancien officier. Est affecté au dépar-
tement de Vaucluse formé par le décret de
la Convention du 25 juin 1793.

EAEZE-DEPERRET (Claude-Romain), an-

cien député à la Législative, guillotiné à Paris

le 10 brumaire an II (31 octobre 1/93).

CARRA (Jean-Louis). Opte pour Saône-et-

Loire. Est remplacé par Pellissier.

Suppléants.

DEROIlt^-CRAAXÉ (Edmond-Louis-Âlexis).
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ArdennesEst élu l""" député des
séance en cette qualité.

PELiLiI!N»lSIIi:R (Denis-Marie), député sup-

pléant à la Législative, médecin à Saint-Remi,

remplace Carra qui a opté pour Saône-et-Loire.

I^.4UREI1S (Bernard), électeur de Marseille,

remplace le 1" octobre 1792, Mouraille qui a
refusé le mandat de député.

.IIIMVIELLE l'aillé (Pierre), électeur d'Avi-

gnon, remplace Rebecquy démissionnaire. Est

condamné à mort le 9 brumaire an 11 (30 oc-

tobre 1793).

IKERil'AKD (Marc-Antoine). Remplace Harba-
roux le 20 août 1793. Est guillotiné le 3 plu-

viôse an 11 (22 janvier 1794).

EEBI.Am'13 DE SERVAL. (Jean-Baptiste-

Benoit). Remplace Duprat le 22 nivôse an II

(Il janvier 1794).

L.E ROI D'E1IBI^EVIL<L.E. Est nommé
dans une élection complémentaire et n'a pas
siégé.

Nota. Il résulte des deux listes formées en
exécution de l'article 2 du décret de la Conven-
tion du 13 fructidor l'an III, (30 août 1795), l'une

imprimée à Dijon, chez Franlin, l'autre imprimée
à Paris à l'imprimerie de la République, certifiées

toutes les deux par les représentants du peuple,

membres du comité des décrets, procès-verbaux
et archives, qu'à partir de cette date les députés
en exercice des Bouches-du-Rhône se trouvaient
réduits à 4, savoir : Durand-Maillane, Pellis-

sier dont le nom est écrit Pélissier, Laurens dont
le nom est orthographié Laurent, enfin Leblanc
de Serval appelé L^è/anc tout court. Rovère figure

au département de Yaucluse.

CALVADOS (13 députés)

FAUfHET (Claude), évêque du département,
ancien député à la Législative. Est condamné
à mort le 9 brumaire an II (30 octobre 1793),

et est remplacé par Lemoine le 9 pluviôse

an II (28 janvier 1794).

IIIIROIS-RL'RAIS (Louis-Thibault), ancien
député à la Législative.

I>.0110^'T (Glaude-Jean-Baptiste), ancien dé-
puté à la Législative, administrateur du dépar-

tement. Est décrété d'arrestation le 30 vendé-
miaire an II (21 octobre 1793), puis remis en
liberté.

L<ARIVIÈRE (Pierre-François-Joachi m-Hen-
ry), ancien député à la Législative, homme
de loi à Falaise. Est décrété d'arrestation le

2 juin 1793, se sauve, est remplacé par Cos-

nard le 11 août 1793, est rappelé le 18 ventôse

an III (8 mars 1795) et, à partir de cette date,

siège en même temps que son suppléant.

BO.\MET (Pierre-Louis), maire de Caen, an-
cien député à la Législative.

l'ARUOM (Louis-Alexandre-Jacques), adminis-
trateur du département, ancien député à la

Législative.

ROUIA'ETDEPOxUTÉCOUEAMT (Louis-

Gustave), président du département.

TA%'EAU (Louis-Jacques), administrateur du
département.
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et prend

[Liste des députés Q>y

par départements. 1

JOUEIYE - LOA'CHAIIB» (Thomas-Fran-
çois-Ambroise), officier municipal à Lisieux.

DUIIO^'T (La:is-Philippe), membre du direc-

toire du département.

€USSY (Gabriel de), ancien Constituant, an-
cien directeui de la monnaie de Caen. Est mis
hors la loi le 28 juillet 1793, est exécuté le

25 brumaire an II (15 novembre 1793) et est

remplacé par Chatry-Lafosse.

EEGOT (Alexandre), chef de légion à Falaise.

DEM^El'IEEE (Jean-François-Philippe), pré-

sident du tribunal de Baveux. Est exclu après
le 31 mai 1793; est rappelé le 18 frimaire

an III (8 décembre 1794).

Suppléants.

CHATRY-EAFOSSE aîné (Pierre-Jacques-

Samuel). Remplace Gussy. Est arrêté après la

journée du 12 germinal an III (1" avril 1795).

COS^I^ARD (Pierre). Remplace Larivière le

11 août 1793.

EEMOIHE (Joachim-Thadée-Louis). Remplace
Fauchet le 9 pluviôse an II (28 janvier 1794).

LiOMOllT (François), juge de paix du canton
de Hottot. N'a pas siégé.

REASCIIER (Charles-François), maire de Fa-
laise. N'a pas siégé.

CANTAL (8 députés)

THIRAUET (Anne-Alexandie-Marie), ancien
Constituant, évêque du département.

IIIEIBAUD (Jean-Baptiste), commandant de

la garde nationale d'Arpajon.

MÉJA^'SAC (Jacques), procureur général
syndic du département.

EACOSTE (Jean-Baptiste), juge de paix à Mau-
riac.

CARRIER (Jean-Baptisle), homme de loi.

Guillotiné le 26 frimaire an III (16 décembre
1794).

IIAEHES(I) (Joseph), juge au tribunal de Sa-

lers. Donne sa démission le 6 octobre 1792 et

est remplacé le 7 octobre par Mailhes (Pierre).

CIIARAMOiV (Antoine-Dominique), maire de

Murât.

PEI.JWERGUE (Guillaume), négociant à Al-

lanche. Donne sa démission le 10 avril 1793;

est remplacé par Bertrand.

Suppléants.

MAEHES (1) (Pierre), négociant. Remplace

Mailhes (Joseph), démissionnaire.

RERTRAiYD (Antoine-Pierre), ancien Cons-

tituant, secrétaire général du département.

Remplace Peuvergue.

IIIRAIVDE (iNicolas), jugeau tribunal de Mau-

riac. Remplace Mailhes (Pierre).

(1) D'après le Dictionnaire des Parlementaires l'acte

d'état civil de ces législateurs porte Mailhes.
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CHARENTE (9 députés)

DUBOI.S »E Bï:i^I.EG.4KDf: (Antoine),

ancien député à la Législative, commandant
la garde nationale d'Angoulême.

GUIlIttEKTKAIJ (Jean), juge au tribunal

d'Angoulême, ancien député à la Législative.

CllitZAtJD (Jean-François-Simon), adminis-
trateur du district de Gonfolens, ancien député
à la Législative.

C'IIEWAMEAU (Âugustin-Roland-Jean-André-
Faustin), administrateur de l'hôpital de Ruffec,

ancien député à la Législative.

RIUEREJlU (Jean), procureur-syndic de Bar-

bezieux. Est exclu après le 31 mai 1793; est

rappelé le 18 frimaire an III (8 décembre 1794).

DEVARS (Jean), juge du district de Laroche-
foucauld.

CARRA (Jean-Louis). Opte pour Saône-et-Loire.

Est remplacé par Maulde.

BB(UiW (Jean), procureur syndic du district

d'Angoulême.

€RE¥ELIER (Jacques).

Suppléants.

MAUEDE (Pierre -Jacques), suppléant à la Lé-

gislative. Remplace Carra qui a opté pour
Saône-et-Loire.

FASSE. iYa pas siégé.

EECO€Q, officier municipal à Cognac. N'a
pas siégé.

GABORIAUD DE SUBEIMS. Est nommé
suppléant dans une élection complémentaire.
N'a pas siégé.

[Liste des députés
par départements.]

Est remplacé par Eschasseriaux jeune, le

30 août 1793.

EOZEAU (Paul-Augustin), ancien suppléant à

la Législative, procureur syndic du district de

Marennes.

OIRAUD (Marc-Antoine-Alexis), juge de paix
de la Rochelle.

VI^ET (Pierre-Etienne), électeur de Saint-

Ciers, administrateur du département.

DAUTRICIIE (Jacques-Sébastien), président

du tribunal de Saint-Jean-d'Angely.

Suppléants.

ESCHASSERIAIJIL jeune (René), ancien
suppléant à la Législative, médecin, procu-
reur général syndic du département. Rem-
place le 30 août 1793 Dechezeaux démission-
naire.

DESGRA%'ES (Georges), ancien suppléant à

la Législative, négociant à Saint-Pierre d'Olo-

ron. Est appelé à siéger en vertu de l'article 1"

de la loi du 7 ventôse an III (25 février 1795)

et du tirage au sort destiné à compléter les

membres de la Convention, opéré la 5 floréal

an 111 (24 avril 1795).

CRASSOES RE IIÉDEEIE (Jean-Augus-
tin), électeur à J.a Rochelle. Siège comme dé-
puté de La Martinique. — Voy. Martinique.

GUÉRIi\[ (Henri-Paul), juge de paix à Aulnay.
N'a pas siégé.

CHARENTE-INFÉRIEURE (11 députés)

RERHARU (André-Antoine), ancien député
àlaLégislative,présidentdutribunaldeSainles.
Décrété d'accusation le 10 prairial an 111 (29 mai
1795).

BREARD l'aillé (Jean-Jacques), président du
département, ancien député à la Législative.

ESCHASSERIAE.l^ Faiiié (Joseph), ancien
député à la Législative, administrateur du dé-

partement.

MIOU (Joseph), maire de Rochefort, ancien dé-
puté à la Législative.

RLiAlIPS (Pierre-Charles), ancien député à

la Législative, membre du directoire du dépar-

tement. Décrété d'accusation le 2 prairial

an III (21 mai 1795), est amnistié le 4 brumaire
an IV (26 octobre 1795).

GARIVIER (Jacques), procureur général syndic
du département.

DEOBÉÏEAUX (Pierre-Charles-Daniel-Gus-

tave), ancien suppléant à la Législative, élec-

teur de l'île de Ré. Donne sa démission le

11 août 1793 et est condamné à mort le 28 ni-

vôse an III (17 janvier 1795). Réhabilité dans
la séance du 14 floréal an III (3 mai 1795).

CHER (6 députés)

TORME (Pierre-Anastase), ancien député à la

Législative, évêque du département, donne sa

démission le 9 septembre 1792, après la clô-

ture des opérations électorales ; est remplacé
par Pelletier qui siège dès le début de la Con-
vention.

AEEASOEER (René), juge au tribunal de
Sancoins.

FOUCHER (Jacques), ancien député à la Lé-
gislative, administrateur du département.

BAUCHETOilf (François), avocat, ancien
constituant.

FAlIVRE-EARREm^ERIE(Charles-Benoit),
administrateur du département.

DEGEUJIE (Élie-François), chirurgien.

Suppléants.

PEEEETIER (Jacques), procureur de la

commune de Bourges. Remplace Torné, dé-
missionnaire avant la réunion de la Conven-
tion.

ROMMAIRE (Félix), professeur d'éloquence à

Bourges. N'a pas siège.

CORRÈZE (7 députés)

RRIVAE (Jacques), ancien député à la Légis-

lative, procureur général synnic du départe-

ment.
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UORIE (Jean), ancien député à la Législative,

administrateur du directoire du département.

OERIIIGMAC (François-Jacques), ancien dé-

puté à la Législative, médecin. Décédé le

18 décembre 1792 ;est remplacé par Lafond le

9 janvier 1793.

CIIAISBO.A' (Aubin de Bigorie), membre du
directoire du département. Exclu après le

31 mai 1793, est tué à Lubersac le 30 brumaire
an 11 (20 novembre 1793), est remplaé par Ri-

vière dès le 8 août 1793.

S^IDOM (Bernard-François), négociant, prési-

dent du déparlement. Est décrété d'arrestation

le 2 juin et d'accusation le 12 vendémiaire
an II (3 octobre 1703), se tue à Bergerac le

18 brumaire an 11 (8 novembre 1793). Est

remplacé par Plazanet dès le 8 août 1793.

B.iA.'ïOT (Antoine-Josepli), accusateur public à

Tulle. Décrété d'accusation le 12 thermidor
an III (12 août 1795), est ensuite amnistié.

fi*É.'^'IÈRES (Jean -Augustin), ancien sup-

pléant à la législative, maire de Sainf-Julien

d'Albois, administrateur du département.

Suppléants.

Li.4FO]V (Pierre-Raymond), administrateur du
département. Remplace Germignac le 9 jan-

vier 1793.

BtlVIÈRE (Pierre), commandant du batail-

lon de Chamboulives. Remplace Chambon le

8 août 1793.

l»LAi;AiïET (Antoine), juge de paix de Sor-

nac. Remplace Lidon, le 8 aoû 1793.

CORSE (6 députés)

{Golo et Liamone).

SAI^ICETI (Christophe), ancien Constituant,

procureur général syndic du département. Dé-

crété d'accusation le 8 prairial an III (27 mai
1795); est ensuite amnistié.

€IIIAï*l*E (Ange), membre du directoire du
département, ancien député suppléant à la

Constituante.

«\%SABIit!l€A (Luce), officier de marine.

/Â.^ïftREI (Antoine-François), commissaire ci-

vil en Corse. Est décrété d'arrestation le

12 vendémiaire an 11 (3 octobre 1793); est

remplacé le 1" ventôse an II (19 février 1794),

par Arrighi; est ensuite rappelé le 18 frimaire

an III (8 décembre 1794), dans le sein de la

Convention où il siège en même temps que
son suppléant.

ROZI (Jean-Baptiste), juge criminel du district

d'Oletta.

SIOETEDO (Antoine), membre de l'adminis-
tration du département, grand vicaire de
l'évêque.

Suppléants.

ARRIGIfll (Jean-Marie), remplace Andrei, le

1" ventôse an II (9 février 1794) et continue
à siéger malgré le rappel d'Andrei.

FRA^TESCBIETTI (Ambroise). N'a pas
siégé.

COTE-D'OR (10 députés)

RAISIRE (Claude), ancien député à la Légis-
lative, membre du directoire du district de
Dijon. Est guillotiné le 16 germinal an 11

(5 avril 1794). Est remplacé par Edouard Le
Flaive, le 11 floréal an II (30 avril 1794).

CJUYTOx^-]lIORVEAU (Louis-Bernard), an-
cien député à la Législative, procureur général
syndic du département.

PRIEUR-RUVERMOIS (Claude-Antoine),
officier du génie, ancien député à la Légis-
lative.

OUDOT (Charles-François), commissaire na-
tional au tribunal de Beaune, ancien député
à la Législative.

OUIOT (Florent), juge au tribunal de Sémur,
ancien Constituant.

LAIIBERT DE BELARf (Charles), juge de
paix du canton d'Autricourt, ancien député à
la Législative.

IIAREY jeune (Nicolas-Joseph), négociant à

Nuits, ancien suppléant à la Législative.

TRUIuEARD (Narcisse), officier de génie.

a&.4SIE.4lI (Just), membre du directoire du
département.

BôERIjIER (Théophile), avocat, membre du
directoire du département.

Suppléants.

EDOUARD 1.E FLAIWE (Jean-Baptiste\

ancien suppléant à la Législative, marchand
à Puligny. — Remplace Basire, le 11 floréal

an 11 (30 avril 1794).

SIRUOUE (Marc-Antoine), administrateur du
département. Est appelé à siéger en vertu de
l'article 1" de la loi du 7 ventôse an 111

(25 février 1795) et du tirage au sort destiné

à compléter les membres de la Convention,
opéré le 5 floréal an III (24 avril 1795).

GAUDEilET, maire d'Auxonne. N'a pas

siégé.

i^lGERET (François), juge à Sémur. N'a pas

siégé.

eOTES-DU-NORO (8 députés)

€OUPPÉ (Gabriel-Hyacinthe), président du
tribunal de Lannion, ancien Constituant. —
Déclaré démissionnaire le 3 juillet 1793, est

remplacé par Coupardle9 août suivant .reprend

sa place à la Convention le 18 frimaire an lll

(8 décembre 1794) où il siège en même temps

que son suppléant.

PAL.ASME DE CIIAMPEAUX (Julien-

François),président du tribunal de Saint-Brieuc,

ancien Constituant.

CïAUrTIER (René-Claude), commissaire na-

tional à Pontrieux, suppléant à la Législative.

GUVO^IAR (Pierre), négociant, maire de

Guimgamp.
FLEURY (Honoré-Marie), homme de loi, corn-
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mandant la garde-nationale de Quintin. —
Exclu après le 31 mal 1793; est rappelé le

18 frimaire an 111 (8 décembre 1794).

GIHAULiT (Claude-Joseph), commissaire de la

marine à Dinan. — Exclu après le 31 mai 1793,

fut réintégré le 18 frimaire an 111 (8 décem-
bre 1794).

LiO:V€LE (René-Charles), juge au tribunal de
Loudéac.

«OUDELiIll (Guillaume-Julien-Pierre), admi-
nistrateur du district de Broons.

Suppléants.

COUPAUD (Jean-Jules),avocatà Dinan, ancien
Constituant. Remplace Couppé le 9 août 1793.

TOUDIC (Pierre), avocat à Guingamp. — Est

appelé à siéger en vertu de l'article 1" de la

loi du 7 ventôse an 111 (25 février 1795) et du
tirage au sort destiné à compléter les membres
de la Convention, opéré le 3 floréal an 111

(24 avril 1795).

I.E DI.Si§»EZ flis (Pierre-Claude-François). N'a

pas siégé.

CREUSE députés)

IIU&UET (Marc-Antoine), évêque du départe-
ment, ancien député à la Législative. Est décrété
d'accusation le 2 prairial an 111 (21 mai 1795), et

ensuite amnistié.

DEltOUKGEiS (Jean), juge au tribunal du
district, président du département.

€OUTISSO.^-DU»IAS(Jean-Baptiste), culti-

vateur, administrateur du département.

GÏJ¥ÉS (Jean-François), homme de loi à Au-
bîisson, ancien député à la Législative. Décédé
le 3 frimaire an 11 (23 novembre 1793), est rem-
placé par Faure le 12 nivôse an II (1" jan-
vier 1794).

JORRAUD (Louis), notaire, administrateur du
département.

B.lR4ILO^ (Jean-François), médecin, ancien
juge de paix.

TEXIER (Léonard-Michel), juge de paix à
Dun.

Suppléants.

FAURE (Amable), administrateur du départe-
ment. Remplace Guvès, le 12 nivôse an II

(1" janvier 1794).

BERGIER (Jeaa-Baptiste), procureur de la

commune de Guéret. N'a pas siégé.

EECEER (Marien). N'a pas siégé.

DOROOGNE (10 députés)

E.AllARQUE (François), ancien député à la
Législative, juge au tribunal de Périgueux.
Est livré aux Autrichiens, le 2 avril 1793, par
Dumouriez.

PU'ET l'ainé (Jacques), ancien député à la Lé-
gislative, membre du directoire de Bergerac.

[Liste des députés
par départements.]

Est décrété d'arrestation et d'accusation après
la journée du 1" prairial an 111 (20 mai 1795) ;

est ensuite amnistié.

I^ACOSTE (Elle), ancien député à la Législa-
tive, médecin. Est décrété d'arrestation et d'ac-

cusation après le 1" prairial an 111 (20 mai
1795) ; est ensuite amnistié.

ROUX-FAZIB^EAC (Pierre), ancien député
à la Législative, ex-officier, administrateur du
département.

TAÏLEEFER (Jean-Guillaume), ancien député
à la Législative, médecin, administrateur du
district deSarlat.

B*EY.SSARD (Jean-Charles), maire de Péri-
gueux. Est décrété d'accusation après la jour-
née du l""" prairial an 111 (20 mai 1795), et con-
damné à la déportation le 30 prairial an III

(18 juin 1795).

BORIE-rAlIBORT (Etienne), juge à Sar-
lat. Est décrété d'arrestation après la journée
du 1" prairial an 111 20 mai 1795 , et am.nislié
ensuite.

AI^a^AFORT (Jean), vice-président de l'admi-
nistration du district de Nontron.

lIEYlVARn (François), accusateur public du
tribunal criminel du département.

B50UQUIER Paiaé (Gabriel), juge de paix à
Terrasson.

Suppléants.

FABRE, agent national du district de Belvès.
N'a pas siégé.

PIA'ET SAIîVT-^E.VAI^T, adjudant géné-
ral de l'armée des Pyrénées-Orientales. Napas
siégé.

l'AA'AîfillOlV (Léonard), juge au tribunal
d'Excideuil. N'a pas siégé.

DOUBS (6 députés)

OUIROT (Jean-Baptiste), homme de loi, accu-
sateur public à Besançon.

]iBIl'fllAUD (Jean-Baptiste), homme de loi à
Pontarlier, administrateur du directoire du
département, ancien député à la Législative.

SEGUim (Philippe-Gharles-François), évêque
et vice-président du directoire du départe-
ment.

illOllilfOT (Jacques-François-Charles), homme
de loi à Besançon, président du département,
ancien député à la Législative.

YER.YEREY (Charles-Baptiste-François)

,

homme de loi à Baume-les-Dames, adminis-
trateur du directoire du département, ancien
député à la Législative.

BESSOM (Alexandre), ancien notaire, admi-
nistrateur du directoire du département, ancien
député à la Législative.

Suppléants.

JAIVSOM, officier municipal à Besançon. N'a

pas siégé.

BEOiYDEAU (Pierre-Marie), verrier. N'a pas

siégé.
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DROME (9 députés)

jrLrl^IElV (Marc-Antoine), homme de loi,

ancien suppléant à la Législative, président de
l'Assemblée électorale.

>S.4UT4VKA (Pierre-Barthélémy), administra-
teur du directoire du district de Montélimart,
ancien député à la Législative. Meurt à Monté-
limart le 6 vendémiaire an 11 (27 septembre
1793). Est remplacé par Quiot le 17 frimaire
an II (7 décembre 1793).

OMVIEK IMî: CÉKE^'TE (Joseph-Fiacre),

ancien député des Bouches-du-Rhône à la

Législative. Est exclu après le 31 mai 1793,
est réintégré le 18 frimaire an 111 (8 décembre
1794), comme député du département de Vau-
cluse, créé le 25 juin 1793.

KIftAUD (Michel-Louis). Refuse le mandat de
député, après la clôture des opérations électo-

rales. Est remplacé par Martiiiel.

IIARBOS» (François), évêque du départe-
ment. Est exclu après le 31 mai 1793; est réin-

tégré le 18 frimaire an 111 (8 décembre 1794).

UOIi^SET (Joseph-Antoine), administrateur du
district de Montélimar.

C01..4UD DE I^A SAI.CETTE (Jacques-
Bernardin), ex-chanoine de Die, ancien consti-

tuant.

JACOIIIM (Jean-Jacques-Hippolyte), adminis-
trateur du département.

FAYOIjI^E (Jean-Raymond), accusateur public

du département. Est exclu après le 31 mai 1793
;

est réintégré le 18 frimaire an 111 (8 décembre
1794).

Suppléants.

III.4RTI1VEI. (Joseph-Marie-Philippe), homme
de loi, administrateur du département. Rem-
place, le 10 octobre 1792, Rigaud qui a refusé
le mandat de député.

•IOIIKD.4IV (Louis-Antoine), ancien député
suppléant à la Législative. N'a pas siégé.

QOOT (Jérôme-François). Remplace le 17 fri-

maire an 11 (7 décembre 1793), Sautayra
décédé.

EURE (11 députés)

UL'ZOT (François-Nicolas-Léonard), président
du tribunal criminel d'Evreux, ancien Consti-
tuant, mis hors la loi, meurt à Saint-Emilion
le 30 plairial an 11 (18 juin 1794), est remplacé
par Francastel, dès le 17 juin 1793.

LI^^DET (Robert-Thomas), évêque du départe-
ment, ancien Constituant.

L.IÎVDET (Jean-Baptiste-Robert), homme de loi,

ancien député à la Législative. Est décrété
d'accusation le 9 prairial an 111 (28 mai 1795)
et est ensuite amnistié.

DUROY (Jean-Michel), juge au tribunal de
Bernay, ancien suppléant à la Législative,
décrété d'arrestation le 1" prairial an 111

]Liste des députes .,
par départements.] '**

(20 mai 1795) est condamné à mort et exécuté
le 28 prairial an 111 (16 juin 1795).

RIC'HOU (Lou's-Joseph), administrateur du
district des Anaelys, maire de Gisors. Est exclu
après le31 mai 1793 ; est rappelé le 18 frimaire
an 111 (8 décembre 1794).

AI4RECH4Li (Denis Le), négociant, maire
de Rugles, ancien Constituant. Démissionnaire
le 27 septembre 1793 ; est remplacé par Bidault,
le 23 nivôse an II (12 janvier 1794).

TOPSEMT (Jean-Baptiste-Nicolas), capitaine
de navire.

ROllIEI^EROT (Alexis-Joseph), receveur du
district de Bernay.

VAI^liEE (Jacques-Nicolas), président de l'ad-

ministration du district d'Evreux, est mis
en arrestation le 30 juillet 1793 et amnistié le

25 ventôse an 111 (15 mars 1795).

S.44'4RY (Louis-Jacques), commissaire natio-
nal près le tribunal criminel du département,
juge suppléant au tribunal de cassation. Est
mis hors la loi le 28 juillet 1793 et est réin-
tégré dans ses fonctions en l'an 111.

DURUSC(Charles-François), fabricant de draps
à Louviers, administrateur du département,
est exclu après le 31 mai 1893 et est rappelé
le 18 frimaire an 111 (8 décembre 1794).

Suppléants.

FR41iX4lSTEL (Marie-Pierre-Âdrien), admi-
nistrateur du district d'Evreux. Remplace Buzot
le 17 juin 1793.

DIIR4MD (François-Gervais), vice-président
du directoire de Pont-Audemer. N'a pas siégé
par suite d'une grave maladie.

BIDAULiT (Laurent-Mathieu-Gervais\ négo-
ciant à La llaye-de-Galleville. Remplace le

23 nivôse an 11 (12 janvier 1794), Maréchal
démissionnaire.

MORDAiliT (Armand-François-Louis), juge de
paix à Vernon. N'a pas siégé.

EURE-ET-LOIR (9 députés)

DEL<4€ROI^ (Jean-François), ancien député
à la Législative, membre du tribunal de cas-
sation. Est condamné à mort le 16 germinal
an 11 (5 avril 1794) ; est remplacé par De-
ronzières le 22 fructidor an II (8 septem-
bre 1794).

BSRIlSI«iOY DE 1Y4RVILL.E (Jacques-

Pierre), publiciste, rédacteur du Patriote Fran-
çais, ancien député à la Législative. Guillotiné

le 10 brumaire an II (31 octobre 1793) ; est

remplacé par Maras le 23 nivôse an II (12 jan-
vier 1794).

PÉTIOM DE YTLI^EMEUVE (Jérôme),

ancien Constituant, maire de Paris. Est déclaré

démissionnaire le 15 juillet 1793 et meurt à

Saint-Emilion le 18 juin 1794 ; est remplacé
dès le 14 juillet 1793 par Lonqiieue.

GIROUST (Jacques-Charles), juge au tribunal

de Nogent-le-Rotrou, ancien député à la Légis-

lative. Est exclu après le 31 mai 1793; est rap-

pelé le 18 frimaire an 111 (8 décembre 1794).



42 [Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES

liESAClE (Denis-Toussaiiil), président du tri-

bunal de Cliarlrcs. Est exclu après le 31 mai

1793; est rappelé le 18 frimaire an III (8 dé-

cembre 1794).

LOlJiiKlAU (Jean-François), juge de paix de

Cbâteauueuf.

»OUit4>i:OIi»$ (Nicolas), médecin à Cliâ-

teaudun.

t'HASLffiS (Pierre-Jacques-Michel), prêtre,

maire de Nof,'ent-le-Kotrou. Est décrété

d'accusation le 2 prairial an 111(21 mai 1775);

est ensuite amnistié.

FliÉlIAMCiEIl (Jacques), procureur syndic
du district de Dreux.

Suppléants.

DERO^'KIÈBfilES (Louis-Amand), juge au
tribunal de Janville. Remplace Delacroix le

22 fructidor an II (8 septembre 1794).

MARAS (Claude-Julien), procureur de la com-
mune de Chartres. Remplace Brissot de
Warville le 23 nivôse an II (12 janvier 1794).

BOIS€HJVOU(GabrieI-Nicolas-François), mem-
bre de la Société des Jacobins, adjudant gé-
néral à l'armée des côtes de Brest. Est con-
damné à mort le 1""^ frimaire an II (21 novem-
bre 1793).

liOUQlJElJE (Louis), professeur. Remplace
Pétion de Villeneuve le 14 juillet 1793.

FINISTÈRE (8 députés)

BOEIAIl (Alain), juge au tribunal de Châ-
teaulin, ancien député à la Législative. Est

exclu après le 31 mai 1793; est rappelé le

18 frimaire an III (8 décembre 1794).

BtLAO (^Claude-Ântonin-Augustin), procureur
de la commune à Brest. Est exclu après le

31 mai 1793 ; est rappelé le 18 frimaire an III

(8 décembre 1794).

ttUEîKiVO (Mathieu), négociant, membre du
directoire du département.

SIAREC (Pierre), ancien suppléant à la Légis-
lative, secrétaire général du département.

QUEIli^EC (Jacques), cultivateur à Plou-
néourmenez. Est exclu après le 31 mai 1793;
est rappelé le 18 frimaire an III (8 décem-
bre 1794).

KERVÉl^ÉGAM (Augustin Bernard-François
Le Goazre de), président du tribunal de
(Juimper, ancien Constituant. Mis hors la loi

le 28 juillet 1793 ; est remplacé le 7 août de la

même année par Boissier; est rappelé le

18 frimaire an III (8 décembre 1794) et siège à
la Convention en même temps que son sup-
pléant.

ClUERSIEUR (Jacques-Tanguy-Marie), com-
missaire national au tribunal de Quimperlé.

GOMAIRE (Jean-René), administrateur du
département. Mis en arrestation le 2 juin
1793 ; rentre à la Convention le 18 frimaire
an III (8 décembre 1794).

Suppléants.

BOISSIER (Pierre-Bruno). Remplace Kervé-

[Liste des députés
par dcpartenicnls.]

légan le 17 août 1793 et continue à siéger à
la Convention après le rappel de Kervélégan.

LE PREDOUR (Louis-Joseph-Marie), admi-
nistrateur du département. N'a pas siégé et a
été guillotiné le 3 prairial an II (22 mai 1794).

POULii^AIH (Augustin-Pierre-Claude), ex-com-
missaire du roi. N'a pas siégé.

GARD (8 députés)

LEVRIS (Augustin-Jacques), vice-président du
district d'AIais.

TAVERi^EE, ancien député à la Législative,
juge au tribunal de Beaucaire. Démission-
naire le 17 décembre 1792; est remplacé le

10 janvier 1793 par Bertezène.

VOUEEAl^'D (Jean-Henri), avocat, ancien
Constituant. Décrété d'arrestation le 9 prairial

an III (28 mai 1795); est ensuite amnistié.

JA€' (Jacques), ancien Constituant.

AUBRY (François), lieutenant-colonel du
38® régiment d'infanterie. Est exclu après le

31 mai 1793; est rappelé le 18 frimaire an III

(8 décembre 1794).

BAEEA (Joseph-François). Donne sa démis-
sion le 1" avril 1793;* est remplacé le même
jour par Chambon-Latour.

RABAUT-PO.^IIER (Jacques-Antoine), pas-
teur à Montpellier. Est exclu après le 31 mai
1793; est rappelé le 18 frimaire an III (8 dé-
cembre 1794).

OiAZAE (Jean-Pierre), avocat.

électeur de
le 10 jan-

Suppléants.

BERTEZÈME (Jean-Étienne),
Saint-Jean-du-Gard. Remplace
vier 1793 Tavernel, démissionnaire.

CHAIIBOH-EATOUR (Jean-Michel), maire
d'Uzès, ancien Constituant. Remplace le
1" avril 1793 Balla, démissionnaire.

BRESSOIV (Jean), administrateur du direc-
toire du département. N'a [)as siégé.

BARONNE (HAUTE-) (12 députés)

SBAIEllE (Jean-Baptiste), homme de loi, an-
cien député à la Législative, procureur général
syndic du département.

DEEx^BAS (Jean-François-Bertrand), ancien dé-

puté à la Législative, ancien officier de Milan,
major général de la garde nationale de Tou-
louse.

FROJEA]%' (Joseph-Etienne), homme de loi,

propriétaire à Carbonne, ancien député à la

Législative.

B»ÉRÈS î»a: I^AGESSE (Emmanuel), homme
de loi, maire de Boulogne-sur-Gesse, ancien
Constituant.

JBJEfEI^Î (Jean); administrateur du directoire

du département. Est mis en accusation le

26 ventôse an II (16 mars 1794) et remplacé



[Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES 43

par Alard le 16 thermidor an II (3 août 1794);
rentre le 20 germinal an 111 (9 avril 1795).

CALES (Jean-Marie), médecin, procureur
syndic du district de Revel.

ESTADE.\S (Antoine), administrateur du
département. Est exclu après le 31 mai 1793;
est rappelé le 18 frimaire an 111 (8 décem-
bre 1794).

AÏ'RAl^ (Louis-Bernard), administrateur du
département.

DE SACY (Claude-Louis-Michel), commandant
le 8® bataillon de la 1''* légion du district de
Muret. Meurt en vendémiaire an 111; est rem-
placé par Lespinasse le 10 germinal an 111

(30 mars 1795).

ROUZET (Jean-Marie), professeur de droit,

procureur syndic du district de Toulouse. Est

exclu après le 31 mai 179 ; est rappelé le 18 fri-

maire an 111 (8 décembre 1794).

DKUEBIE (Philippe), curé du Taur à Tou-
louse.

M.4ZAnE-B*ERC^Ix\ (Julien-Bernard- Doro-
thée), député suppléant à la Législative, homme
de loi à Castel-sarrazin.

Suppléants.

D.ARIO (Biaise), juge au tribunal de Saint-
Gaudens. Est déclaré inadmissible par la Con-
vention le 23 prairial an II (11 juin 1794).

AE.ARD (Pierre), maire de Montesquieu, ancien
député suppléant à la Législative. Remplace le

16 thermidor an II (3 août 1794) Julien, mis en
accusation; le 18 prairial an III (6 juin 1795),

Alard est lui-même décrété d'accusation et

cesse de figurer sur les listes des membres de
la Convention.

l.E.sa*i;iA!SSE (Jean-Joseph-Loais), adminis-
trateur du directoire du district de Toulouse.
Remplace le 10 germinal an III (30 mars 1795)
De Sacy, décédé.

MARRAST (Pierre), administrateur du dis-
trict de Muret. N'a pas siégé.

GERS (9 députés)

IrAPI^AÏGH'E (Antoine), ancien député à la

Législative, président du tribunal d Auch. Est
exclu après le 31 mai 1793; est rappelé le 18 fri-

maire an III (8 décembre 1794).

llARIRO.\-.'«BO^^TAUT (Louis), ancien dé-
puté à la Législative, ex-mousquetaire, lieu-
tenant-colonel de la garde nationale de Gon-
dom. Est décrété d'accusation le 2 prairial
an III (21 mai 1795); est ensuite amnistié.

DESrAliPS (Bernard), ancien député à la Lé-
gislative, procureur-syndic du district de Lec-
toure. Est exclu après le 31 mai 1793 ; est rap-
pelé le 18 frimaire an 111 (8 décembre 1794).

CAI*l*Ii^' (Joseph), homme de loi.

RARREAU DU R.ARRAIV (Joseph-Nicolas),
procureur-général-syndic du Gers. Est décrété
d'accusation après les 1" et 2 prairial an 111

(20 et 21 mai 1795) ; est ensuite amnistié.

L.ACÎUIRE (Joseph;, juge de paix à Nogaro,
ancien député à la Législative.

ICHOM (Pierre-Louis), prêtre, supérieur de

[Liste des députes
par dopartemeiils.]

l'oratoire de Condom, ancien député à la Légis-
lative.

ROUSQUET (rrançois), médecin, maire de
Mirande.

illOifSSET (Jean), président du département.
Est exclu après le 31 mai 1793; est rappelé
le 18 frimaire an 111(8 décembre 1794).

Suppléanls.

PÉREZ (Joachim), maire d'Âuch, ancien Cons-
tituant. Est appelé à siéger en vertu de l'ar-

ticle 1" de la loi du 7 ventôse an 111 (25 fé-

vrier 1795) et du tirage au sort destiné à

compléter les membres de la Convention,
opéré le 5 floréal an III (24 avril 1795).

AMADE, juge au tribunal d'Auch, suspecté de
fédéralisme est traduit à la barre de la Con-
vention le 18 juillet 1793. N'a pas siégé.

I^AC'OSTE, administrateur du district de l'Isle

Jourdain. N'a pas siégé.

GIRONDE (12 députés)

WERG:«EAUD (Pierre-Victurnien), avocat,

administrateur du département, ancien députe
à la Législative. Est guillotiné le 10 brumaire
an II (31 octobre 1793).

<SIUADET (Marguerite-Elie), avocat, membre
du tribunal de Cassation, ancien député à la

Législative. Est guillotiné à Bordeaux le l"mes-
sidor an II (19 juin 1794).

«ÎBEMSOi^'iliE (Armand), membre du tribunal

de Cassation, ancien député à la Législative.

Est guillotiné le 10 brumaire an II (31 octo-

bre 1793).

«RAi^'GEI^'EBJVE (Jean-Antoine), ancien dé-

puté à la Législative, homme de loi, substi-

tut du procureur de la commune de Bordeaux.
Exécuté à Bordeaux le 1" nivôse an II (21 dé-

cembre 1793).

JAY (Jean), avocat, administrateur du dépar-
tement à Sainte-Foy, ancien député à la Lé-
gislative.

.«$3EYES (Emmanuel-Joseph). Opte pour la

Sarthe.

rOMDORCET (Marie-Jean-Antoine-Nicoias).

Opte pour l'Aisne.

DUCOS lîls (Jean-François), négociant, ancien
député à la Législative. Est guillotiné le 10 bru-

maire an II (31 octobre 1793.)

GARR.AU (Pierre-Anselme), avocat, ancien
député suppléant à la Législative.

EEO¥ER-FO:^'FRÈDE (Jean-Baptiste), négo-
ciant, officier municipal de Bordeaux. Est guil-

lotiné le 10 brumaire an II (31 octobre 1793).

DEliEYRE (Alexandre), administrateur du
district de Cadillac.

DUI*L,A^'TIER (Jacques-Paul-Fronton), né-
gociant, ancien député suppléant à la Législa-

tive, administrateur du département. Démis-
sionnaire le 7 juin 1793. Est remplacé par

Ezemar, dit Grémar, le 9 septembre 1793.

Suppléants.

L.ACAZE flls aine (Jacques), négociant à Li-
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bourne, administrateur du département. Rem-
place Sieyès qui a opté pour la Sarthe; est

guillotiné, le 10 brumaire an 11(31 octobre 1793).

KIIIIERTII, officier municipal à Bordeaux.
Démissionnaire le 19 prairial an 11 (7 juin 1794).

BHETIIOU, négociant à Langon, Est con-
damné à mort le tl frimaire an II (1" décem-
bre 1793) par une commission militaire de
liordeaux et n'a pas siégé.

U'ERGOEBIVtir ainéfFrançois), mairedeSaint-
Macaire. Remplace Condorcet qui a opté pour
l'Aisne: est déclaré traître à la patrie le 28 juil-

let 1793; est rappelé le 18 frimaire an III

(8 décembre 1794).

EiKEllAU (Jean) dit Jean Crémar, remplace
le 9 septembre 1793, Duplantier démission-
naire.

MEYÈRE (RichardJ, négociant à Bordeaux.
Est mis hors la loi le 6 août 1793.

Nota. Les députés de la Gironde guillotinés
n'ont pas été remplacés.

HÉRAULT (9 députés)

CAIIBOM fils aine (Pierre-Joseph), négociant,
officier municipal à Montpellier, ancien dé-
puté à la Législative. Est décrété d'accusa-
tion et condamné à la déportation après la

journée du l''' prairial an III (20 mai 1795) ;

est ensuite amnistié.

UOHmTER (d'Alco) (Ange-Elisabeth-Louis-Ân-
toine), président de l'administration du district

de Mçntpellier, ancien député à la Législative.

tURÉE (Jean-François), administrateur du dé-
partement; ancien député à la Législative.

VIEMUET (Jacques-Joseph), Dfficier munici-
pal à Béziers, ancien député à la Législative.

ROUYER (Jean-Pascal), ancien député à la

Législative. Est mis hors la loi le 28 juillet

1793; est rappelé le 22 germinal an III (11 avril

1795.)

IMiMRACEREiS (Jean-Jacques-Régis), prési-
dent du tribunal criminel du département.

BRBJMEIj (Ignace), maire de Béziers. Est exclu
après le 31 mai 1793; est rappelé le 18 fri-

maire an III (8 décembre 1794) ; se brûle la

cervelle à Toulon le 8 prairial an III (27 mai
1795).

FABRE (Claude-Dominique-Gôme), président
de Tadministration du district de Montpellier;
est tué le 20 nivôse an II (9 janvier 1794) à
l'armée des Pyrénées-Orientales ; est remplacé
par Joubert le 10 pluviôse an II (29 janvier
1794).

rASTSLHOM (Pierre), négociant à Cette.

Sv.^'pUanls.

COSTE, président du département. Décédé en
nivôse an II, n'a pas siégé.

BAl-I*T ou BAIjI*, administrateur du dépar-
tement. Destitué comme administrateur, ne se
présente pas pour siéger.

JOUBERT (Louis). Remplace le 10 pluviôse
an II (29 janvier 1794), Fabre décédé.

[Liste des députés
par dcpartemciitsj.

ILLE-ET-VILAINE (10 députés)

LAUJUmAIîS (Jean-Denis), ancien profes-
seur de droit, ancien Constituant. Est mis en
accusation avec les Girondins et remplacé le

27 juillet 1793 par Trehouart qui est admis le

4 août suivant; rentre à la Convention le

18 ventôse an III (8 mars 1795).

BEFERIIOM (Jacques), président du tribu-
nal criminel de Rennes, ancien Constituant.
Est condamné à mort, s'évade et rentre à la

Convention le 18 ventôse an III (8 mars 1795).

DUYALi (Charles-François-Marie), homme de
loi, juge au tribunal de Vitré, ancien député
à la Législative.

SEYESTRE (Joseph), greffier du tribunal de
Rennes.

OIAUIIOMT (Jean-François), administrateur
du district de Saint-Malo.

LE BRETOM (Roch-Pierre-François), procu-
reur-syndic du district de Fougères, ancien
député à la Législative. Est exclu après le

31 mai 1793; est rappelé le 18 frimaire an III

(8 décembre 1794).

DU BIGHOiV (François-Marie), électeur de
Redon.

TABDIYEAU (François-Alexandre), ancien
député à la Législative, homme de loi à Rennes.
Démissionnaire le 15 septembre 1792, avant
la réunion de la Convention, est remplacé par
Maurel.

OBEEIM (Mathurin-Jean-François), juge du
district de Saint-Malo, haut juré. Est exclu
après le 31 mai 1793 ; est appelé le 18 frimaire
an III (8 décembre 1794).

BEAUCEARD (Pierre-Jean-Baptiste), procu-
reur-syndic du district de Vitré.

MAUREl< (Jean-François), chirurgien à Bain.
Remplace Tardiveau, démissionnaire.

GILBERT (Nicolas-Pierre), médecin mili-

taire de Pol-Léon, officier municipal de
Rennes. Est appelé à remplacer Lanjuinais le

27 juillet 1793, n'accepte pas et donne sa dé-
mission.^

COURUE, professeur, libraire à Rennes. Est

appelé le 27 juillet 1793 au lieu et place de
Gilbert, non acceptant; il est dénoncé, traduit
devant le tribunal révolutionnaire et ne siège
pas.

TREHOUART (Bernard-Thomas), maire de
Saint-Malo, colonel de la garde nationale, ad-
ministrateur du département. Remplace Lan-
juinais le 4 août 1793.

TALiHOUET, maire de Rennes. N'a pas siégé.

INDRE (6 députés)

PORCHER-LISSOMIÎAY (Gilles), com-
missaire national au tribunal de la Châtre,
ancien député suppléant à la Législative.

THABAUD (Guillaume), administrateur du
département.
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I*EPI!W (Sylvain), accusateur public au tribunal

de Ghâteauroux.

BOLiDIH (Jacques-Antoine), président de l'ad-

ministration du district du Ghâteauroux.

l.EJEUilfE (Sylvain-Phalier), administrateur

du directoire du district d'Issoudun. Est décrété

d'arrestation le 13 prairial an 111 ({«""juin 1795);

et ensuite amnistié.

DERAZEY (Jean-Joseph-Eustache), adminis-
trateur du département. Est exclu après le

31 mai 1793; est rappelé le 18 frimaire an 111

(8 décembre 1794).

Suppléants.

JlÉRAdD (Pierre), juge du district. N'a pas
siégé.

VEZIElî (François), administrateur du dépar-
tement. N'a pas siégé.

INDRE-ET-LOIRE (8 députés)

MIOCHE (Pierre-Claude), juge au tribunal de
Loches, ancien constituant.

DUFOMT (Jacob-Louis), maire de Pérusson,
ancien député à la Législative, démissionnaire
le 30 floréal an II (19 mai 1794). Est remplacé
par Ghampigny-Aubin, le 5 vendémiaire an III

(26 septembre 1794).

rOTTIER (Gharles-AIbert), juge au tribunal

de Loches.

GAUDIEM (Jean-François-Martin), procureur
syndic à Château-Renault. Condamné à mort
le 9 brumaire an II (30 octobre 1793) et guil-

lotiné le lendemain ; est remplacé par Potier

(Louis) le 10 frimaire an II (30 novembre
1793).

RUEEEE (Albert), ancien député suppléant à

la Législative, président du tribunal ae Lan-
geais.

CHAMPIG^'Y-CEÉMEMT (René-Jean), né-
gociant à Chinon.

YI^ABEAU (Claude-Alexandre), ex-oratorien,

curé de Saint-Martin de Tours.

BODL\ (Pierre-Joseph-François), chirurgien,

commandant la garde nationale de Limeray.

Suppléants.

POTIER (Louis), juge au tribunal de Loches.

Remplace Gardien le 10 frimaire an II (30 no-
vembre 1793) ; meurt le 24 frimaire an II

(14 décembre 1793) et est remplacé par Veau
le 9 nivôse an II (29 décembre 1793).

¥EAII DE EAU.IÎAY (Pierre-Louis-Atha-

nase), homme de loi. Itemplace le 9 nivôse

an II (29 décembre 1793), Potier (Louis),

décédé.

CH.l.'^IPICMV-AL'BIM (Louis), négociant,
président du district de Langeais, ancien
député à la Législative. Remplace le 5 vendé-
miaire an III (26 septembre 1794,;, Dupont dé-
missionnaire.

ISÈRE (9 députés)

(Mathieu), juge au tribunal de

Benoît), président du tri-

RJlUDRAM
Vienne.

GÉMEWOI»^ fLouis-

bunal de Grenoble.

DUROIS-CRAMCÉ (Edmond-Louis-Alexis),
opte pour les Ardennes.

SERVOXAT (Joseph-Sébastien), notaire, juge
de paix de Montreveroux, administrateur du
département.

AlIAR (Jean-Pierre-André), membre du direc-

toire du district de Grenoble; est décrété d'ac-

cusation le 2 prairial an III (21 mai 1795) est

ensuite amnistié.

PRL^m'EEEE DE EIÈRE (Léonard-Joseph),

ancien député suppléant à la Législative, mé-
decin, maire de Grenoble.

RÉAE (André), président de l'administration du
district de Grenoble.

BOI.SSIEU (Pierre-Joseph-Didier), adminis-
trateur du département, ancien député sup-
pléant à la Législative.

GEHISSIEU (Jean-Joseph-Victor), juge au
tribunal de Grenoble.

Suppléants.

CBIARREE (Pierre-François), membre du
directoire du district de La Tour-du-Pin. Rem-
place Dubois de Crancé qui a opté pour les

Ardennes.

AEMER.4!^- EATOL'R (François-Joseph),

ancien député suppléant à la Législative, pré-

sident du tribunal de Vienne. Est appelé à
siéger par le tirage au sort du 5 floréal an III

(24 avril 1795), et comme il était décédé à
cette époque, il est remplacé par Decombe-
rousse.

DE('01IRER0US»!SE (Benoit-MichelJ, juge

au tribunal de Vienne. Remplace Almeias-La-
tour, le 6 thermidor an III (24 juillet 1795).

JURA (8 députés)

%'ERIIIER (Théodore), président du tribunal

de Lons-le-Saulnier, ancien constituant. Est

exclu après le 31 mai 1793; est rappelé le

18 frimaire an 111(8 décembre 1794).

EAUREMCEOT (Jacques-Henri), capitaine de
volontaires dans les bataillons du Jura. Est

exclu après le 31 mai 1793; est rappelé le

18 frimaire an III (8 décembre 1794).

GiUBMOT (Antoine), juge de paix du canton

de Gendrey, ancien constituant, est exclu

après le 31 mai 1793 ; est rappelé le 18 fri-

maire an 111 (8 décembre 1794).

PROST (Claude-Charles), juge de paix de

DôIe.

RAREV (Pierre-Athanase-Marie), avocat, an-

cien Constituant. Est exclu après le 31 mai

1793; est rappelé le 18 frimaire an III (8 dé-

cembre 1794).
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AllYOM (Jean-Glaude), cultivateur, est exclu
après le 31 mai 1793; est rappelé le 18 fri-

maire an III (8 décembre 1794).

FKRROUX (Etienne- Joseph), électeur à
Salons. Est exclu après le 31 mai 1793 ; est

rappelé le 18 frimaire an III (8 décembre 1794).

BOIV4iUYOB» ou BOIVttOOT (Marc-Fran-
çois), membre du directoire du département.

Suppléait Is.

CIIAFFIIV (Etienne), juge au tribunal de Poli-

gny. N'a pas siégé.

J.4IVOId (Jean-Joseph-Joachim), membre du
directoire du département. N'a pas siégé.

¥AU€Mlii:aft (Marc-Denis), accusateur public
au tribunal criminel du département. N'a pas
siégé.

LANDES (6 députés)

ISARTYClOEYTli: (Pierre-Armand), procu-
reur-syndic du district de Saint-Sever. Est
décrété d'arrestation le 13 prairial an III

(1" juin 1795), est amnistié.

L.EFlSAJ\i€ (Jean-Baptisle), administrateur du
département, procureur-syndic du district de
Mont-de-Marsan.

l'A»KO¥ (Paul), vice-président de l'adminis-
tration du département.

©UC'OS l'aillé (Pierre-Roger), président du tri-

bunal criminel du département.

OYZEiK (Jean), procureur général syndic du
déparlement, ancien député à la Législative.

SAlIWIIWffi (Jean-Pierre), évêque du déparle-
ment, ancien Constituant. Est exclu après le

31 mai 1793; est rappelé le 18 frimaire an III

(8 décembre 1794;.

Suppléants.

IIÉRICAMP (Salomon), ancien député à la

Législative. Appelé à remplacer Saurine, est
exclu comme fédéraliste. N'a pas siégé.

RAMOiliBOBft»E!$, accusateur public au tri-

bunal criminel des Landes. Est appelé, après
Méricamp, à remplacer Saurine et est exclu
comme fédéraliste. N'a pas siégé.

LOIR-ET-CHER (7 députés)

CîatKCîOIRE (Henri), évêque du département,
ancien Constituant.

CHABOT (François), vicaire épiscopal de Blois,
ancien député à la Législative, est condamné
à mort le 16 gerii inal an II (5 avril 1794).

BBISSOM (Marcou), procureur-syndic du dé-
partement, ancien député à la Législative.

SAm'T-PIEBMÈBî: (Jacques-Henri-Bernardin
de), intendant du Jardin des Plantes, donne
sa démission le 3 octobre 1792 ; est remplacé
par Foussedoire.

FRÉCIME (Augostin-Lucie), président du con-

[Lislc des députés
par départements.]

seil du département, ancien député à la Légis-
lative.

liEtXEBC (Claude-Nicolas), accusateur public
à Blois, ancien député suppléant à la Législa-
tive.

CARBA (Jean-Louis), opte pour Saône-et-Loire;
est remplacé par Venaille.

Suppléants

IIEBCIFB (Louis-Sébastien). Est élu député
dans Seine-et-Oise; est remplacé comme sup-
pléant par Rochejean.

VE]¥AIL.L.E (Pierre-Etienne). Remplace, dès le

début. Carra qui a opté pour Saône-et-Loire.

FOUiSi^FBOIRE (André), administrateur du
département. Remplace Saint-Pierre démis-
sionnaire; est enfermé à Ham le 12 germinal
an in(l«- avril 1795).

RO€HEJFAM (Marie-Joseph-Philibert), prêtre.

Demande à remplacer Chabot et est écarté
comme se trouvant sous le coup d'un mandat
de justice.

I*ÉAM (François-Etienne), administrateur du
département. N'a pas siégé.

LOIRE (HAUTE-) (7 députés)

RFYUAUB (Glaude-André-Benoin, maire du
Puy, ancien député à la Législative.

FAL'RE ("BalthazarJ, président du tribunal
d'Yssengeaux.

©EiiOlER (Joseph-Antoine), procureur de la

commune de Brioude, ancien député à la Lé-
gislative.

I^AIWTBBEi^'AS (François). Opte pour Rhône-et-
Loire.

RO.li'CilER (Antoine), cultivateur, ancien dé-
puté à la Législative. Donne sa démission est

remplacé par Lemovne le 10 vendémiaire an H
(1«- octobre 1793).

BOi\ET (Joseph-Balthazar"), juge de paix à
Monistrol. Est traduit au tribunal révolution-
naire le 12 vendémiaire an II (3 octobre 1793);
s'évade et rentre plus tard à la Convention.

CAMUS (Armand-Gastonj, archiviste national,
ancien Constituant. Livré aux Autrichiens par
Dumouriez le 3 avril 1793 ; est mis en liberté
le 4 nivôse an IV (25 décembre 1795).

Suppléants.

BABTHÉg.ElIV (Jean-André), homme de
loi, lieutenant des canonniers Du Puy. Rem-
place Lanthenas qui opte pour Rhùne-et-Loire;
donne sa démission le l"jour complémentaire
an H (17 septembre 1795).

I^EMOVUE (Jean-Claude), électeur de iMoni-
trol. Remplace le 10 vendémiaire an II (1" oc-
tobre 1793), Rougier démissionnaire.

BABB¥ (François), Est appelé à siéger en
vertu de l'article l'"'de la loi du 7 ventôse an IIÏ

(25 février 1795) et du tirage au sort destiné à
compléter la Convention, opéré le 5 floréal
an in (24 avril 1795).

OIBEBT-OUPUV (Claude-Augustin). N'a
pas siégé.
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LOIRE-INFÉRIEURE (8 députés)

1IKAUL.LE (Jean-Nicolas), juge au tribunal
de Chàteaubriant, ancien député suppléant à
la Législative.

i^KFEBVKE »E OIABI^S^Y (Julien), pro-
cureur syndic do i\antes, ancien Constituant.
Est exclu après le 31 mai 1793 ; est rappelé le

\% frimaire an 111 (8 décembre 1794).

C'BIAIELiO.^' (Etienne), homme de loi à Mon-
toire, ancien Constituant,

MELiL,Ii\'1:t (François), négociant à Nantes.
Meurt en l'an 11.

¥i!ûjî^EWS (François-Toussaint), président du
département.

FI&iJOIÉ (Joseph), principal du collège de
Nantes.

<J.-?.aïY ou JABtia^' (Marie-Joseph), agricul-
leur, ancien Constituant, est exclu après le

31 mai 1793; est rappelé le 18 frimaire an 111

.(8 décembre 1794).

4'OU^TAKU (Anne-Pierre), commandant de
la garde nationale, ancien député à la Législa-
tive; est guillotiné le 17 brumaire an 111 (7 no-
vembre 1793).

TARTU (Jean-François), capitaine d'une fré-

gate, meurt en combattant. N'a pas siégé.

MAUi»ASS.4x^"r (César), ancien Constituant,
est tué à Machecoul, par les Vendéens le

[ 1 mars 1793. N'a pas siégé.

BSEÎ10IST®li (Jean-Marie), commissaire au
tribunal de Savenay. N'a pas siégé.

Nota. ~ Les suppléants de la Loire-Inférieure,
soupçonnés de fédéralisme, ne furent pas appelés
à remplacer Coustard.
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LOIRET (9 députés)

^ElJTIIj (Michel), procureur syndic du district

d'Orléans, ancien député à la Législative.

«ilARKA^' DE COUI^O.^' (Jean-Philippe),
ancien député suppléant à la Constituante,
ancien député de Paris à la Législative, pré-
sident du tribunal de cassation.

l^SîPACiE (Louis-Pierre- Nicolas-Marie), méde-
cin à Montargis.

S*EEÉ (Bon-Thomas), juge à Beaugency.
LO.'ilKAKD-EAOlAUX (Pierre), maire

d'Orléans.

GlJÉKIiV«ES MAiSCIIAïs (Pierre), homme
de loi à Gien.

«Ei^AttUEUEI^E DE rOI^'t^ES (René-
Louis), président du tribunal d'Orléans.

Lî^iJVET DE roaJVRAS (Jean-Baptiste),
écrivain, mis hors la loi le 26 juillet 1793 est
remplacé la même jour par Gaillard; rappelé
le 18 ventôse an 111 (8 mars 1795), et siège en
môme temps que son suppléant.

DOL'UDO.l^ (Jean-Joseph-Léonard), commis-

[Liste des députes
par départe ments.]

saire du conseil exécutif près la Haute-Cour.
Est décrété d'accusation le 2 prairial an 111

(21 mai 1795) ; ost enfermé à llam, puis am-
nistié.

(AILLABID (Cosme-François), président du
tribunal de Montargis. Remplacé le 26 juil-
let 1793, Louvet mis hors la loi et continue
à siéger à la Convention malgré le rappel de
ce dernier.

DAllTOMME (Pierre-Germain), procureur de
la commune de Gien. N'a pas siégé.

ESODDIEK DE ]lEL^¥II.i>E, administra-
teur du département, ancien député suppléant
à la Constituante. N'a pas siégé.

i*OIi¥TO, juge de paix à Boiscommun. N'a pas
siégé.

LOT (10 députés)

I^A BOISSIÉKE (Jean-Baptiste), juge au tri-

bunal de Moissac.

CXEDEIj (Etienne), procureur syndic du dis-
trict de Saint-Ceré, ancien député à la Légis-
lative.^

SALliEEES (Jean), maire de Cahors.

JEAlW-BOilf-SAIMT-AMDKiÉ (André), offi-

cier municipal de Montauban. Décrété d'ar-
restation le 9 prairial an 111 (28 mai 1795), est
ensuite amnistié.

SIOxlfSBAYOiJ (Hugues-Guillaume-Bernard-Jo-
seph), membre du directoire du département.

CAVAICHAf. (Jean-Baptiste), membre du di-

rectoire du département.

ESOUYCiUES (Jean-Pierre), membre du direc-
toire du déparlement.

CAYliA (Jean-Baptiste-Etienne), juge au tribu-
nal de Fiçeac. Décédé le 21 janvier 1793, est
remplacé le 14 mars par Blaviel.

DEM^BRKEli (Pierre), homme de loi.

AliBIOUYS (Barthélémy), juge à Cahors. Décédé
le 13 prairial an 111 (l'^'^juin 1795), est remplacé
le 18 thermidor an Hl (5 août 1795) par Sartre.

BIjAVIEIj (Antoine-Innocent), administrateur
du département. Remplace, le 14 mars 1793,
Cayla décédé.

SARTRE l'aillé (Marc-Antoine), administra-
teur du district de Montauban. Renaplace le

18 thermidor an Hl (5 août 1795), Albouy dé-
cédé.

SOBJBKillÉ, procureur syndic du district de
Saint-Ceré. N'a pas siégé'

LOT-ET-GARONNE (9 députés)

^'IDAÏ^OT (Antoine), juge au tribunal de Va-
lence, ancien député à la Législative.

H^AL'BSEMT (Antoine-Jean-Biaise), haut juré,

juge de paix à AuvHlars.
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PAOIlMEIu (Pierre), vicaire épiscopal, procu-

reur-syndic deViileneuve, ancien député à la

Législative.

C1..4%'*:kVE (Jean-Baptiste-Joseph), prési-

dent du département, haut juré, ancien Cons-

tituant.

LiAKKOCIIE (Jean-Félix-Samuel), administra-

teur du département absent pour cause de

maladie. Est déclaré démissionnaire en juin

1793, est remplacé 9 frimaire an 111 (20 no-

vembre 1793) par Gabarroc; réclame son ad-

mission qui est décrétée le 20 germinal an III

(9 avril 1795); siège en même temps que son
suppléant.

BOUi^SIOM (Pierre), médecin, vice-président

de l'admistration de Lauzun , ancien Consti-

tuant.

GUYET-LAPUADE; (Pierre-Jules), adminis-

trateur du département, juge de paix de

Meilhan.

FOUUHEIj (Marc-Antoine), procureur syndic

du district de Villeneuve.

IVOGUÉlïK^i (Thomas), administrateur du
district d'Agen, décédé le 18 brumaire an 111

(8 novembre 1794).

Suppléants.

PERKIBÈRE: (Jean-Baptiste), maire de Né-
rac. — Donne sa démission. N'a pas siégé.

€ABA.URO€ (Antoine), procureur-syndic du
district de Valence. Remplace le 9 frimaire

an 11 (20 novembre 1793), Laroche absent pour
de maladie; continue à siéger après l'admis-

sion de Laroche.

DUHIACiOIl, juge au tribunal de Nérac. N'a

pas siégé.

LOZÈRE (5 députés)

BABROT (Jean-André), juge au tribunal de

Langogne, ancien député suppléant à la Légis-

lative.

CHATEAUHEUF- RAil^BOll (Alexandre-
Paul), adjudant-généraljCommandant la légion

de l'armée du Midi, ancien Constituant.

SERVIÈRE (Laurent), juge de paix auPont-
de-Montvert.

PEEET (Jean), président .du directoire du dé-
partement.

IIOUEI^TIER (Pierre -Laurent), homme de
loi, ancien député à la Législative.

Suppléditits.

GIRARB (Barthélémy), médecin à Marvejols.

N'a pas siégé.

l^APORTE-BELVIAEA (Etienne-Anne-Au-

gustin), juge au tribunal de Langogne, ancien
député suppléant à la Législative. N'a pas

siégé.

MAINE-ET-LOIRE (H députés)

CHOL'DIEU (Pierre René), accusateur public

à Angers, ancien député à la Légis/ tive. Est

[Liste des députés
par départemenis.]

décrété d'arrestation le 2 prairial an III (21 avril

1795), incarcéré à llam et ensuite amnistié.

DEEAUUAY rainé (Joseph), commissaire na-

tional près le tribunal d'Angers, ancien dépiilo

à la Législative. Est condamné à mort le

16 germinal an II (5 mai 1794).

BEHOLXIÈRE (Louis -Charles- Auguste),
maire d'Angers, ancien député à la Législative

Démissionnaire le 16 avril 1793, est remplacé
par Viger le 27 du même mois.

l^A REVELL1ÈRE-LÉI*EAU3I^ (Louis-

Marie), administrateur du département, an-
cien constituant. Donne sa démission le 13 août
1793 ; n'est pas remplacé; rentre à la Conven-
tion le 18 ventôse an III (8 mars 1795).

PILiAi^TRE (Urbain-René), maire d'Angers
remplace Dehoulière comme maire en novem-
bre 1791); ancien Constituant. Donne sa dé-

mission le 12 août 1793. Est remplacé le 8 sep-

tembre suivant par Talot.

EECI.ERC (Jean-Baptiste), administrateur du
département, ancien constituant. Donne sa

démission le 13 août 1793. Est remplacé le

7 vendémiaire an II (28 septembre 1793), par
Menuau.

DAUBEMAC^ l'ainé (Marie-François), vice-pré-

sident du district de Saumur.

BEEAUMAY le jeune (Pierre-Marie)
,
prési-

dent du tribunal criminel d'Angers.

PÉRARD (Charles-François-Jean), adminis-
trateur du district d'Angers, ancien député
suppléant à la Législative.

DAMBEIVAC le jeune (Jacques), maire de
Rou-Marson.

LEIIAIGIVAIV (Julien-Camille), ancien lieute-

nant criminel à Beaugé, ancien Constituant.

Suppléants.

1TGER (Louis-François-Sébastien), procureur
syndic à Angers, ancien député suppléant à
la Législative. Remplace Dehoulière, le 27
avril 1793.

MEiYUAU fHenri), jugeau tribunal de Vihiers.

Remplace Leclerc le 7 vendémiaire an II

(28 septembre 1793).

TESSIÉ-DU€LUSEAU.V (Joseph-François-

Alexandre), administrateur du département.
Refuse de siéger et est exécuté le 26 ger-

minal an II (15 avril 1794).

TAEOT (Michel), avoué. Remplace Pilastre le

8 septembre 1793.

MANCHE (13 députés)

SAUVÉ (Gervais), négociant, maire de Ducé,

ancien député à la Législative.

POISSOM (Jacques), président du tribunal de

Saint-Lô, ancien. député à la Législative.

EEIIOIIVE (Jean-Angélique), juge au tribunal

de Mortain, ancien député à la Législative.

EE TOUR^IEUR (Etienne-François-Louis-

Honoré), capitaine du génie, ancien député à

la Législative.

RIBET (Bon-Jacques-Gabriel-Bernardin), négo-

ciant à Cherbourg, administrateur du dépar ;
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BLi:4Il€ (François-Joseph), administrateur du
département.

BATTELLIEU (Jean-César), maire de Vitry-
le François.

tement, ancien député suppléant à la Législa-
tive.

PIIÎEL (Pierre), administrateur du district
d'Avranches.

I.E CAR1*E.\TIER (Jean-Baptiste), chef de
légion du district de Valognes. Est décrété
d'arrestation et d'accusation les 1»'' et 2 prai-
rial an 111 (20 et 21 mai 1795) ; est ensuite
amnistié.

II.4VI\ (Léonor), administrateur du district de
Saiiit-Lô.

BO.lr.lliltiîOEUR - BOUKGIMIÈRE ( Si-
méon Jacques-Henri), administrateur du dé-
parlement.

E.^^CERRAM-DESLA^'DES (Jacques),
homme de loi à Avranches.

REG]1.4LXD-BRETEE(Charles-Loui8-Fran.
çois), administrateur du département.

LAURE.\CE (André-François), administrateur
du département, list exclu après le 31 mai 1793;
est rappelé le 18 frimaire an III (8 décem-
bre 17Ô4).

IIUBERT-DUAIA^^OIR (Jean-Michel), ad-
ministrateur du département, commandant de
bataillon.

Suppléants.

JUBÉ (Auguste), adjudant général de la pre-
mière Légion. JJ'a pas siégé.

CARBOli'EE, administrateur du district
d'Avranches. N'a pas siégé.

AGMÈS, administrateur du département. N'a
pas siégé.

IIEL'DEEIME, administrateur du départe-
ment. N'a pas siégé.

IMACE, homme de loi à Goutances. N'a pas
siégé.

MARNE (10 députés)

PRIEUR (Pierre-Louis), membre du Direc-
toire du département; ancien Constituant. Est
décrété d'accusation le 2 prairial an III

(21 mai 1795); est ensuite amnistié.

TUURIOT (Jacques-Alexis), juge au tribunal
de Sémur, ancien député à la Législative. Est
décrété d'accusation le 2 prairial an 111

(21 mai 1795); est ensuite amnistié.

CHAREIER (Louis-Joseph), administrateur
du district de Ghâlons, ancien député à la lé-
gislative.

DELACROIX (Charles), administrateur du
département.

DEVIEL.E (Jean-Louis), administrateur du
déparlement.

POUEAL\-ROUTA^X^OURT (Jean-Bap-
tiste-Gélestin), maître de Forges, ancien Cons-
tituant.

DROiJET (Jean-Baptiste), maître de poste à
Sainte-Menehould, ancien député suppléant à
la Législative. Est livré aux Autrichiens par
Dumouriez le 3 avril 1793 ; est mis en liberté
le 4 nivôse an IV (25 décembre 1795).

AR1I0.1Î%JEL.E (Jean-Baptiste), cardeur de
laine à Reims.

4 •
l'* Série. T. LU.

Suppléants.

JOSSE, ex-membre de l'ancienne administra-
tion. N'a pas siégé.

CAIIUS (Edme-Jean), juge au tribunal de Sc-
zanne. N'a pas siégé.

JOliEY-PIEEOY, membre du Directoire du
district de Reims. N'a pas siégé.

€ERIS»IER (Pierre-Joseph), inspecteur des
vivres à Vesoul. N'a pas siégé.

MARNE (HAUTE-) (7 députés)

OUYARDIIV (Louis), procureur de la commune
de Langres, ancien Constituant.

lIOM^ELi (Simon-Edme), curé, ancien Consti-
tuant.

ROUX (Louis-Félix), vicaire épiscopal.

YAEDRUCHE (Anne-Joseph-Arnoul), admi-
nistrateur du département, ancien député à la
Législative.

€IIAUDRO.\-ROU!SISAU (Guillaume), agri-
culteur, ancien député à la Législative. Est
décrété d'arrestation le 22 thermidor an III

(9 août 1795); est ensuite amnistié.

EAEOY jeune. (Pierre-Antoine), administra-
teur du département, ancien député à la Légis-
lative.

WAXDELAI^XOURT (Antoine-Hubert)

,

évoque du département.

Suppléants.

DEVARAIGXE dit VARAIGIVE (Pierre-
Joseph-Bernard), ancien depulé à la Législa-
tive. N'a pas siégé.

IjAEOY Paillé (Jean-Nicolas), médecin, maire
de Chaumont, ancien Constituant. N'a pas
siégé

MAIEEARD-IIILLET. N'a pas siégé.

MAYENNE (8 députés)

BIlNiSY le Jeniie (Jacques-François), juge au
tribunal de Mayenne, ancien député à la Lé-
gislative.

ES.YiJE DE I^A YAELÉE (François-Joa-
chim), juge au tribunal de Craon, ancien dé-
puté à la Législative. Est décrété d'arrestation

le 5 prairial an III (24 mai 1795) ; est ensuite
amnistié.

CRO»»SE-UU-ROCHER (François), admi-
nistrateur du département, ancien député à la

Législative.

EMJUBAULT (Mathurin-Etienne), notaire,

ancien Constituant, administrateur du dépar-
tement.

$iERVEAU-TOUCHE-YALLIER (Fran-

4
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çois), administrateur du district d'Evron,

ancien député suppléant à la Législative.

P1^AI€IIARD ClIOLTIÈRE (René-Fran-

çois), médecin à Laval, ancien député suppléant

a la Législative.

¥I1jLiAU (Noël-Gabriel-Luce), évêque du dépar-

tement.

EiEJKUME (René-François), avocat, adminis-
trateur du département.

Suppléants.

DESTRICIIÉ (Yves-Marie), maire de Gha-

teau-Gontier. Est appelé à siéger en vertu de

l'article l"de la loi du 7 ventôse an III (25 fé-

vrier 1795), et du tirage au sort destiné à com-
pléter la Convention, opéré le 5 floréal an III

(24 avril 1795).

MIDI (François), juge au tribunal de Craon. N'a

pas siégé.

THOUMIM (François), avocat, ancien député

«uppléant à la Constituante. N'a pas siégé.

MEURTHE (8 députés)

SAILLE (Jean-Baptiste), administrateur du dé-

partement, ancien Constituant. Est mis en ar-

restation le 2 juin 1793, est guillotiné à Bor-

deaux le 2 messidor an II (20 juin 1794). Est

remplacé dès le 22 juillet 1793 par Goilombel.

IIIAL.L.AR1IÉ (François-René-Auguste), pro-

cureur syndic du district de Pont-à-Mousson,

suppléant du tribunal de cassation, ancien

député à la Législative. Est décrété d'arresta-

tion le 13 prairial an III (1" juin 1795); est en-

suite amnistié.

I.EV1SSEUR (Antoine -Louis), procureur

syndic du district de Toul, ancien député à la

Législative.

liOLil.El''AUT (Etienne), juge au tribunal de

cassation. Est mis hors la loi le 28 juillet 1793;

est remplacé dès le 22 juillet par Dominique
Jacob; rentre à la Convention en l'an III et

figure sur la liste officielle publiée le 2 ven-

démiaire an IV (23 septembre 1796).

ROilHEVAE (Germain), cultivateur, ancien

député à la Législative.

IjiiiL.A!IIDE (Luc-François), évêque du dépar-
tement.

liICIIEL< (Pierre), juge au tribunal de Châleau-

Saims.

ZAIVOIACOllI fils (Joseph), procureur de la

commune de Nancy.

Suppléants.

COLliOUiBELi (Pierre), maire de Pont-à-

Mousson. Remplace Salle, le 22 juillet 1793).

AIOURES (Victor-Nicolas), homme de loi, se-

crétaire du district de Sarrebourg. Donne sa

démission de suppléant le 3 août 1793 et

opte pour le poste de procureur général

syndic i

JACOB (Dominique), maire de Toul. Remplace
MoUevautle 22 juillet 1793 et continue à siéger

malgré le retour de MoUevaut à la Conven-
tion.

MEUSE (8 députés)

MOREAU (Jean), procureur général syndic
du département, ancien député à la Législa-
tive. Démissionnaire le 15 août 1793 : Loiivier
1" suppléant, appelé à le remplacer, refuse par
lettre du 22 août 1793.

llARQUI$i (Jean-Joseph), grand juge de la

Haute-Cour nationale, ancien Constituant.

TOCQUOT (Charles-Nicolas), cultivateur, juge
de paix de Dompcevrin, ancien député à la

Législative. Démissionnaire le 14 août 1793;
est remplacé le 3 septembre 1793 par Garnier-
Anthoine.

POJIS (Philippe-Laurent), accusateur public à

Paris.

ROUiSiSELt (Claude -Jean), administrateur du
district de Gondrecourt.

RAZO€IIE (Claude-Hubert), président du tri-

bunal de Saint-Michel, ancien Constituant.

HUIIBERT (Sébastien), administrateur du
Directoire du district de Bar-sur-Ornain.

HARMAMD (Jean-Baptiste), juge de paix à
Bar-sur-Ornain.

Suppléants.

L.OLIl'IER (Jean-Baptiste), de Saint-Michel,

président du tribunal criminel du départe-
ment, ancien député à la Législative. Est ap-
pelé à remplacer Moreau et refuse par lettre

du 22 août 1793.

ASSELIU'E, électeur de Montmédy; décédé
avant le 14 août 1793, n'a pu remplacer ni Mo-
reau, ni Tocquot.

GARjVIER-AIVTIIOIHE (Claude-Xavier;,
négociant à Bar, remplace Tocquot, le 3 sep-

tembre 1793.

MONT-BLANC (10 déjmtés) (1)

CrEIVTII^ (François), avocat à Carouge. Prend
séance le 18 avril 1793.

DUBOUI^OZ (Jean-Michel), avocat et proprié-

taire à Chablais. Prend séance le 18 avril 1793.

CAREEEI DE RAiSSV (François-Jean-Bap-
tiste). Prend séance en mars 1793; donne sa

démission le 23 pluviôse an II (11 février 1794)
pour cause de maladie, mais rentre à la Con-
vention le 15 ventôse an II (5 mars 1794).

lIARini (Anthelme), avocat à Chambéry. Prend
séance en mars 1793.

DUPORT (Bernard-Jean-Maurice), avocat à
Chambéry. Prend séance en mars 1793.

IIARC'OZ (Jean-Baptiste-Philippe), médecin à
Saint-Jean- de -Maurienne. Prend séance en
mars 1793.

(1) Le département du Mont-Blanc fut constitué

le 27 novembre 1792. — L'élection des députés h la

Convention eut lieu le 10 février 1793.
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CUliER¥ (Michel), avocat à Moutiers. Prend
séance en mars 1793.

BAI.M/1I.\ ou Ifi.lLlIlM (Jacques-Antoine),
avocat à Chambéry . Prend séance en mars 1793.

BAI/. N'accepte pas et opte pour la fonction de
grocureur syndic à Moutiers. Est remplacé par
umas, l"' suppléant.

CfJLVARD. Donne sa démission; est remplacé
par Genin, 2« suppléant.

Suppléants.

DUMAZ (Jacques-Marie), avocat à Chambéry.
Remplace Bal et prend séance le 18 avril 1793.

OEMIH (Jean-François), avocat à Chambéry.
Remplace Gavard et prend séance le 7 août 1793.

GREMUS (Jacques), employé à l'armée des
Alpes. N'a pas siégé.

BVRliOD, agent national du district d'Annecy.

MONT-TERRIBLE {2 députés)

ROUCEMOMT (Ignace;.

I^ÉMAME (Antoine). Admis en 1793, après le

jugement de Louis XYI.

Suppléant.

GRAIZELÉ. N'a pas siégé.

Nota. L'évêché de Bâle fut réuni à la France
le 23 mars 1793 et prit le nom de département
du Mont-Terrible.
Nous inscrivons les noms des deux députés de

ce département dans l'ordre de la liste officielle

publiée le 2 vendémiaire an IV (24 septembre 1 795).

MORBIHAN (8 députés)

LiEMALiLiIAUU (Joseph-François), procureur
général syndic du département, ancien député
à la Législative.

EEHAKUY (Pierre), médecin, procureur syn-
dic du district de Josselin. Est guillotiné le 9 bru-
maire an 11 (30 octobre 1793); est remplacé
par Briie le 7 frimaire an 11 (27 novembre 1793).

CORBEL. (Vincent-Claude), juge à Pontivy,
ancien député à la Législative. Est exclu après
le 31 mai 1793; est rappelé le 18 frimaire an III

(8 décembre 1794).

IjEQUIilîlO (Joseph-Marie), juge au tribunal
de Vannes, ancien député à la Législative. Est
décrété d'arrestation le 21 thermidor an III

(8 août 1795); est ensuite amnistié.

AUDREIM (Yves-Marie), vicaire épiscopal, an-
cien député à la Législative.

€WII^|jET(Pierrc-Mathurin), procureur général
syndic du département, ancien député sup-
pléant à la Législative. Meurt à Tarméc de
Jourdan en vendémiaire an IV.

lIM^HELi (Guillaume), négociant à Lorient.

ROlJAl^liT (Joseph-Yves), commissaire natio-

[Liste des députés
par départements.]

nal prés le tribunal criminel du département.
Est exclu après le 31 mai 1793; est rappelé
le 18 frimaire an III (8 décembre 1794).

Suppléants.

BRiJE (Louis-Urbain), administrateur du dé-
partement. Remplace Lehardy le 7 frimaire an II

(27 novembre 1793).

POIZE¥ARA (Pierre), juge à Fahouet. N'a pas
siégé.

CHAIGJIART (Vincent-François-Marie), maire
de Malestroit. Est appelé à siéger en vertu de
l'article !«' de la loi du 7 ventôse an III (25 fé-

vrier 1795) et du tirage au sort destiné à com-
pléter la Convention, opéré le 5 floréal an 111

(24 avril 1795).

MOSELLE (8 députés)

MEREIIV DE TIIIOMVILEE (Antoine),
ancien député à la Législative. Elu également
dans la Somme, opte pour la Moselle.

AMTll01i\E (François-Paul-Nicolas), président
de la commune de Metz, ancien Constituant.
Mort en août 1793; est remplacé par Karcher
le 25 brumaire an II (15 novembre 1793).

COUTURIER (Jean-Pierre) juge au tribunal
de Bouzonville, suppléant à la Cour de cassa-
tion, ancien député à la Législative.

HEliTZ (Nicolas), juge de paix de Sierck. Est
décrété d'arrestation le 16 germinal an 111

(5 avril 1795); est ensuite amnistié.

BARTHEI.E11Y (Nicolas), juge de paix de
Metz. Refuse le mandat de député; est rem-
placé par Bar.

BEAUX(Nicolas-François), homme de loi, maire
deSarreguemines.EstexcluaprèsIe31 mai 1793;
est rappelé le 18 frimaire an III (8 décembre 1 794).

THIRIOM (Didier), professeur au collège de
Metz. Est décrété d accusation le 8 prairial
an III (27 mai 1795) et ensuite amnistié.

BECKER (Joseph), juge de paix à Saint-Avold.

Suppléants.

BAR (Jean-Etienne), greffier de la municipalité
de Thionville. Remplace Barthélémy le 23 oc-
tobre 1792.

BOUEAV (Nicolas), homme de loi, juge de
paix de Bouzonville. Est appelé pour remplacer
Anthoine, mais est exclu comme suspect; n'a
pas siégé.

KARCHER (Henry), fabricant à Bouguenom.
Remplace Anthoine le 25 brumaire an II (15 no-
vembre 1793).

NIÈVRE (7 députés)

SAUTEREAU (Jean), procureur général syn-
dic du département, ancien député à la Légis-
lative.

BANEROM (Joseph-Gharlemagne), homme de
loi à La Charité-sur-Loire, ancien député à la

Législative.
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LiEFIOT vJean-Alban), procureur syndic du
district de Saint-Pierre-Le-Moutier. Est décrété

d'arrestation le 21 theriuidor an III (9 août 1795) ;

est ensuite amnistié.

GUILLERAULT (Jean-Guillaume), avoué,

procureur syndic de La Gharité-sur-Loire.

LEOEIVDRC: (François-Paul), homme de loi,

maître de forges, administrateur du départe-

ment.

GOYKE-I^JiPLAM€HE (Jacques-Léonard),
vicaire de Téglise cathédrale de Nevers. Est

décrété d'arrestation le 22 thermidor an III

(10 août 1795); est ensuite amnistié.

JOURDAH (Jean-Baptiste), homme de loi, ad-

ministrateur du département.

Suppléants.

DUVERMOY (Jean-Marie), notaire, adminis-
trateur du district de Ghâteau-Ghinon. N'a pas
siégé.

CHAIIPRORERT (Pierre), homme de loi à

La Charité. JS'a pas siégé.

UE RLiJlIVC (André), vicaire épiscopal, ancien
député suppléant à la Législative. N'a pas
siégé.

NORD (12 députés)

MERLiIM (de Douai) (Philippe-Antoine), prési-

dent du tribunal criminel du Nord, ancien Cons-

tituant.

DUHEll (Pierre-Joseph), médecin, juge de paix
à Lille. Est décrété d'accusation le 2 prairial

an 111 (21 mai 1795); est ensuite amnistié.

GOSlSUIil (Constant-Joseph -Eugène), maire
d'Avesnes, membre du directoire du départe-
ment, ancien député à la Législative.

COCHET (Henri-Louis-Joseph), membre du
directoire de Dunkerque, ancien député à la

Législative.

FOCKEDEY (Jean-Jacques), médecin et pré-
sident du collège à Dunkerque. Donne sa dé-
mission le 2 avril 1793 ; est remplacé par Mallet
le 5 avril.

LESAGE-SEMACLT (Gaspard-Jean-Joseph),
administrateur du directoire de Lille, haut-
juré.

CARPEIVTIER (Antoine-François), président
du district d'Hazebrouck, ancien député à la

Législative.

RRIEZ (Philippe-Gonstant-Joseph), procureur
syndic du district de Valenciennes. Meurt de
maladie avant la séparation de l'Assemblée.

SAliLEIVGROS (Albert-Boniface-Frangois)

,

officier municipal à Maubeuge, ancien député
à la Législative.

POCliTIER (François-Martin), capitaine en 2*

au bataillon des volontaires du Pas-de-Calais,
ancien Constituant.

AOCST (Eustache-Jean-Marie, ci-devant mar-
quis d'). Président du district de Douai, ancien
Constituant.

ROYAVAli (Charles-Louis-Laurent), adminis-
trateur du département.

[Liste des députés
par déparlements. 1

Suppléants.

MALLET (Charles-Philippe). Remplace Focke-
dey le 5 avril 1793.

DEREMTV (François-Marie). Est appelé à sié-

ger en vertu de l'article ["de la loi du 7 ven-
tôse an III (25 février 1795) et du tirage au
sort destiné à compléter la Convention opéré
le 5 floréal an III (24 avril 1795).

CATTEY, professeur à Cambrai. N'a pas siégé.

RAMSOM, accusateur public près le tribunal
criminel du département. N'a pas siégé.

OISE (12 députés)

COUPE (Jacques-Michel), curé de Sermaize,
ancien député à la Législative. Exclu après
le 31 mai 1793 ; est rappelé le 18 frimaire an III

(8 décembre 1794).

CALiOIV (Etienne-Nicolas), officier du génie,
ancien député à la Législative.

MASSIEU (Jean-Baptiste), évêque du départe-
ment, ancien Constituant. Est décrété d^rres-
tation le 22 thermidor an 111 (9 août 1795); est
ensuite amnistié.

YIELETTE (Charles), propriétaire à Glermont.
Meurt le 10 juillet 1 793; est remplacé par Auger
le 19 août 1793.

MATHIEU (Jean-Baptiste-Charles), juge à
Paris.

CEOOTS (Jean-Baptiste-Anacharsis). Est élu
dans l'Oise et dans Saône-et-Loire ; est exclu
comme étranger et remplacé par Danjou
le 29 pluviôse an II (17 février 1794); est guil-

lotiné le 4 germinal an II (24 mars 1794).

PORTIEZ (Louis-François), homme de loi à
Beauvais.

GODEFROY (Charles-François-Marie), admi-
nistrateur du district de Breteuil. Est exclu
après le 31 mai 1793; rentre à la Convention
après le 18 frimaire an III (8 décembre 1794);
meurt avant la fin de la session.

PAIME (Thomas), élu dans l'Oise et le Pas-de-
Calais, opte pour le Pas-de-Calais. Est rem-
placé par Bezard.

IS»ORE (Jacques), cultivateur, président du
district de Clermont.

DEEAMARRE (Antoine), administrateur du
département. Est exclu après le 31 mai 1793;
est rappelé le 18 frimaire an III (8 dé-
cembre 1794).

ROURDO.Y (François-Louis), substitut de la
commune de Paris.

Suppléants.

REZARD (François-Siméon), chef de légion
du district de Clermont. Remplace Paine qui
a opté pour le Pas-de-Calais.

AUGER (Antoine-Augustin), administrateur
du district de Chaumont. Remplace Villette

le 19 août 1793.

DAIVJOU (Jean-Pierre), procureur syndic du
district de Beauvais. Remplace Cloots le 29 plu-
viôse an II (17 février 1794).
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BERTRAli'D (Louis-Jacques-François de
Paule), électeur de Gompiègne. N'a pas siégé.

liEFEBViiE. Est nommé suppléant dans une
assemblée électorale particulière, pour rem-
placer Bezard. N'a pas siégé.

ORNE (10 députés)

DUFRICIIE-VA1..4ZÉ (Gharles-Eléonor),
administrateur du district d'Alençon. Est con-
damné à mort le 9 brumaire an II (30 octobre

1793); est remplacé par Gastaing le 12 frimaire
an II (2 décembre 1793).

BERTR4.\D DE E.4 IIO^SDimiÈRE
(Charles-Ambroise), cultivateur, chef de légion.

Démissionnaire le 29 juillet 1793; est remplacé
le 29 août 1793 par Uesrivières.

AiVDRE (Cl)arles-Michel). Donne sa démission
avant la clôture des opérations électorales;

est remplacé par Thomas-La-Prise.

PRIESTEEY (Joseph), chimiste et philosophe
anglais. Elu dans l'Orne et dans Rhône-et-
Loire, refuse le mandat de député le 28 sep-
tembre 1792; est remplacé dans l'Orne par
Desgroiias.

PI^ET-BEAtPREY fPierre-François-Ni-
colas), administrateur du département.

DUBOJË (Pierre-F'rançois), juge à Laigle.

DU<mL'É D'.4SSE (Jacques-Claude), adminis-
trateur du département. Est exclu après le

31 mai 1793 ; est rappelé le 18 frimaire an III

(8 décembre 1794).

SIEYES (Emmanuel-Joseph). Opte pour la

Sarthe; est remplacé dans l'Orne par Fourmy.

CrORS4S» (Antoine-Joseph). Elu dans l'Orne et

dans Seine-et-Oise, opte pour Seine-et-Oise,

est remplacé dans l'Orne par Dubois.

CJLRRA (Jean-Louis), élu dans l'Orne et dans
Saône-et-Loire, onte pour Saùne-et-Loire, est

remplacé dans l'Orne par Golombel.

Suppléants.

THOWASXA-PRISE(Charles-Jean-Etienne),
procureur syndic du district de Domfront. Rem-
place André qui n'accepte pas le mandat de
député.

FOIJRIIY (Jean-Denis), homme de loi à
Alençon. Remplace Sieyès qui a opté pour la

Sarthe.

DUBOIS (Louis-Toussaint-JuUien), homme de
loi à Bellesme. Remplace Gorsas qui a opté
pour Seine-et-Oise.

COLOIIBEI^ DE BOrS4UE4RD (Louis
Jacques), procureur syndic de Laigle, ancien
Constituant. Remplace Carra qui a opté pour
Saône-et-Loire.

DESGROiJ4S (Charles-Franrois-Grégoire-Mi-
chel-Elienne), procureur de la commune de
Morlagne. Remplace le 28 septembre 1792,
Priestley q^ui refuse le mandat de député.

DESRIVIERES (Jacob-Gérard), cultivateur
à Garouse-la-Montagne. Remplace Bertrand le

29 août 1793.

C4vST4l.\€> (Pierre), négociant à Alençon.
Remplace le 12 frimaire an II (2 décembre 1793),
Dufriche-Valazé, condamné à mort.

PIVAMT, adjudant général de la garde natio-

nale de Bellesme. N'a pas siégé.

Nota. Le département de l'Orne avait quatre
suppléants à élire, mais les options et démis-
sions rendirent nécessaire, dès le début, la no-
mination de nouveaux suppléants à laquelle il

fut procédé le 18 novembre 1792.

PARIS (24 députés)

ROBEStPIEBRE Painé (Maximilien-Marie-
Isidorej, ancien Constituant. Elu dans le Pas-
de-Calais et à Paris, opte pour Paris. Est mis
hors la loi le 9 et exécuté le 10 thermidor an II

(27 et 28 juillet 1794).

D4I1TOIV (Georges-Jacques), avocat, ministre

de la justice. Est guillotiné le 16 germinal
an II (5 avril 1794). Est remplacé parVaugeois
le 27 vendémiaire an 111 (18 octobre 1794.)

COI^EOT-D'HERBOIS(Jean-Marie),homme
de lettres. Est déporté en vertu du décret du
12 germinal an III (1" avril 1795;.

1I4IHJEI< (Pierre-Louis), procureur général
syndic de la commune de Paris. Démission-
naire le 19 janvier 1793; est remplacé par
Boursault le 19 mars 1793. Est condamné à
mort le 24 brumaire an II (14 novembre 1793).

BIEE4UD -Y4REiY^E (Jacaues - Nicolas),

homme de loi. Est condamné à la déportation

le 12 germinal an III (l'"' avril 1795).

DE!SAIOUElIV.S (Benoît-Camille), avocat et

journaliste. Est guillotiné le 16 germinal an II

(5 avril 1794).

IIARAT (Jean-Paul), journaliste. Est assassiné

le 13 juillet 1793. Est remplacé par Fourcroy
le 25 juillet 1793.

E4VI€:o.llTERIE (Louis-Charles de), homme
de lettres. Est décrété d'arrestation le 9 prai-

rial an III (28 mai 1795)-, est ensuite amnistié.

L.EOEMDRE (Louis), boucher.

R4FFROM DU TROUILEET (Nicolas),

ancien chargé des affaires de France en Tos-

cane.

PAMIS (Etienne-Jean), homme de loi. Est dé-
crété d'arrestation le 8 prairial an III (27 mai
1795); est ensuite amnistié.

SEROEUT (Antoine-François), graveur, offi-

cier municipal. Est décrété d'arrestation le

13 prairial an III {X""^ juin 1795); est ensuite

amnistié.

ROBERT (Pierre-François-Joseph), homme
de lettres.

DUIS4ULi)l^ (Jean), membre de l'Académie des

inscriptions, ancien député à la Législative.

Est exclu après le 31 mai 1793; est rappelé le

18 frimaire an III (8 décembre 1794).

FRÉROU (Stanislas-Louis-Marie), homme de
lettres.

RE4U%'4IS (Charles-Nicolas), médecin, an-

cien député à la Législative. Meurt à Montpel-

lier le 18 germinal an II (7 avril 1794). Est

remplacé par Rousseau le 9 ventôse an III

(27 février 1795).

F4BRE D'EOL.A]VTIME (Philippe-Fran-

çois-Nazaire), homme de lettres. Est guillotiné

le 16 germinal an 11 (5 avril 1794).



54 [Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [Liste des députés
par départements.

J

Ol^^iELIM (Gharle,«-Nicolas), avoué. Est guillo-

tiné le 8 messidor an II (26 juin 1794).

KOBKSI^IKKKE le jeune (Augustin-Bon-

Joseph), administrateur du département. Est

exécuté le 10 thermidor an II (28 juillet 1794).

UAVIU (Jacques-Louis), peintre. Est décrété

d'arrestation le 10 prairial an 111 (29 mai 1795) ;

est ensuite amnistié.

UOUCIIEK (Antoine-Sauveur), électeur de la

section du Théâtre-P>an(;ais.

liAIGMELOT (Joseph-François), homme de

lettres. Est décrété d'arrestation le 8 prairial

an III (27 mai 1795); est ensuite amnistié.

THOllAfS (Jean-Jacques), licenciées-lois. Meurt
de maladie le 27 pluviôse an II (15 février 1794) ;

est remplacé par Desrues le 3 ventôse an II

(21 février 1794).

ORLiÉAMiS (Louis-Philippe-Joseph-Egalité de
Bourbon, duc d'Orléans), ancien Constituant.

Est condamné à mort le 16 brumaire an II

(6 novembre 1793); est remplacé par Bourgain
le 27 brumaire an II (17 novembre 1793).

Suppléants.

IjULIER (Louis-Marie), homme de loi, appelé
à remplacer Manuel, le 19 mars 1793, refuse
de siéger.

BOUR$[»AUJLT (Jean-François), directeur du
théâtre de Molière. Remplace Manuel le 19 mars
1793.

PAOIE (Jean-Nicolas), ancien contrôleur de
la maison du roi; ministre de la guerre, puis
maire de Paris. N'a pas siégé.

FOURCKOY (Antoine-François), médecin,
membre de l'Académie des sciences. Remplace
Marat le 25 juillet 1793.

BOURGiàlM (Denis-Guillaume), artiste. Rem-
place le duc d'Orléans le 27 brumaire an II

(17 novembre 1793).

ROUSSEAU (Jean). Remplace Beauvais le

9 ventôse an III (27 février 1795).

'WAUOEOIS (Jean-François-Gabriel), ex-prêtre.
Remplace Danton le 27 vendémiaire an III

(18 octobre 1794).

DESRUES (Philippe-François), électeur du
canton d'Issy. Remplace Thomas le 3 ventôse
an II (21 février 1794).

PAS-DE-CALAIS (H députés)

ROBESPIERRE l'aîné (Maxim ilien-Marie-
Isidore). Opte pour Paris. Est remplacé par
Varlet.

CARMOT (Lazare-Nicolas-Marguerite), officier

du génie, ancien député à la Législative.

DUQUES]10¥ (Ernest-Dominique-François-
Joseph), cultivateur, ancien député à la Légis-
lative. Est condamné à mort et se tue le 29 prai-
rial an m (17 juin 1795).

ITERAS (Philippe-Joseph-François), homme de
loi, administrateur du département. Se tue à
l'Hôtel-de-Ville de Paris dans la nuit du 9 au
10 thermidor an II (27-28 juillet r94). Est rem-
placé par Garnier le 14 vendémiaire an III

(5 octobre 1794);

PAIIVE (Thomas), homme de lettres et philo-
sophe anglais. Nommé dans l'Aisne, TOise, le

Pas-de-Calais et le Puy-de-Dôme, opte pour le

Pas-de-Calais. Est exclu comme étranger le

23 nivôse an II (12 janvier 1794) et remplacé
le jour même par Dubrœucq; est rappelé le

18 frimaire an III (8 décembre 1894) et siège
en même temps que son suppléant.

PERSOMME (Jean-Baptiste), avoué à Saint-
Omer.

GUFFROY (Amand-Benoît-Joseph), procureur
du district d'Arras.

EIUjAIÇT (Nicolas-François-Marie), président
du district de Montreuil.

ROEEET (Philippe-Albert), maire de Guinchy.

MAGHIEZ )Antoine-Guillain), administrateur
du district de Bapaume. Est mis en arrestation
le 22 juin 1793; est remplacé par Le Bon le
1®"" juillet de la même année; rentre à la Con-
vention le 10 thermidor an III (28 juillet

1795).

DAUMOU (Pierre-Claude-François), ex-orato-
rien, vicaire épiscopal à Paris. Est exclu après
le 31 mai 1793 ; est rappelé le 18 frimaire an III

(8 décembre 1794).

Suppléants,

¥'ARl(ET(CharIes-Zachée-Joseph), ancien mi-
litaire, maire d'Hesdin. Remplace Robespierre
aîné qui a opté pour Paris; est exclu après le

31 mai 1793; et rappelé le 18 frimaire an III

(8 décembre 1794).

LiEROM (Gratien-François-Joseph), curé de Neu-
ville. Remplace Magniez le 1" juillet 1793. Est
guillotiné à Amiens le 26 vendémiaire an IV
(18 octobre 1795).

DU BROEUCQ (Jean-François), juge au tri-

bunal de Saint-Omer. Remplace Paine, le 23 ni-
vôse an II (12 janvier 1794) et continue à siéger
malgré le rappel de ce dernier.

GARiAIER (Charles-Louis-Antoine-Eugène),
administrateur du district de Calais. Remplace
Le Bas le 14 vendémiaire an III (5 octobre 1794).

GREHIER (de Violaines), administrateur du
département, élu suppléant en remplacement
de Varlet devenu titulaire, dès le aébut, par
suite de l'option de Robespierre. N'a pas siégé.

PUY-DE-DOME (12 députés)

COUTHOM (Georges), président du tribunal
de Clermont-Ferrand, ancien député à la Légis-
lative. Est mis hors la loi le 9 thermidor an II

et exécuté le 10 (27 et 28 juillet 1794). Est rem-
placé par Jourde le 4 vendémiaire an 111 (25 sep-
tembre 1794).

GIRERGUES (Pierre), prêtre, ancien député
à la Législative.

IIAIGIVET (Etienne-Christophe), administra-
teur du département, ancien député à la Légis-

lative. Est décrété d'arrestation le IG ger-
minal an 111 (5 avril 1795); est ensuite am-
nistié.

ROllitlE (Charles-Gilbert), cultivateur, ancien
député à la Législative. Est mis en arrestation

le 2 prairial an 111 (21 mai 1795) et exécuté le

29 prairial (17 juin 1795).
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SOfJBIKAMY (Pierre-Amable), maire de Riom,
ancien député à la Législative. Est arrêté le 2
et exécuté le 29 prairial an 111 (21 mai et

17 juin 1795).

BAxIi'CAIj (Jean-Henry), ancien notaire. Est

livré aux Autrichiens par Dumouriez le

3 avril 1793; est mis en liberté le 4 nivôse
an IV (25 décembre 1795).

OIROT-POUZOL. (Jean-Baptiste), président
du tribunal d'issoire, ancien Constituant.

RUDEL (Claude-Antoine), homme de loi, maire
de Thiers.

ARTAUI^D-BLAMYAL. (Joseph;, cultiva-

teur.

MO\E.STIER (Jean-Baptiste-Benoit), premier
vicaire épiscopal. Est décrété d'accusation le

13 prairial an III (j" juin 1795); est ensuite
amnistié le 4 brumaire an IV (26 septem-
bre 1795).

PAIHE (Thomas), opte pour le Pas-de-Calais.

DUEAURE (Jacques-Antoine), journaliste. Est
exclu après le 31 mai 1793 ; est rappelé le 18 fri-

maire an III (8 décembre 1794).

Suppléants.

LitEOClE (Jean-Robin), officier retiré. Rem-
place Paine dès le début de la session.

«lOURDE ( Gilbert- Amable), accusateur public.
Remplace Couthon le 4 vendémiaire an III

(25 septembre 1794).

CIIAUTY (Genest). Est condamné à mort par
le tribunal criminel de Lyon et exécuté le

16 frimaire an II (6 décembre 1793).

PAI'ROS (Benoit-Noël), de Marsat, district

d'Ambert. Est appelé à siéger en vertu de la

loi du 7 ventôse an III (25 février 1795), et du
tirage au sort destiné à compléter la Conven-
tion, opéré le 5 floréal an III (24 avril 1795).

PYRÉNÉES (BASSES-) (6 députés)

SAWnoiX (Jean-Baptiste), évêque du dé[)ar-
tement. Donne sa démission le 13 août 1793;
est remplacé par Vidal le 14 vendémiaire an II

(5 octobre 1793).

DJIIRIART (Pierre-Eustache), procureur syn-
dic du district d'Ustaritz. Donne sa démission
avant l'ouverture de la session; est remplacé
par Neveu.

COUTE (Antoine), procureur général syndic
du département.

PÉH.%RTI.¥ (Joseph), homme de loi, ancien
Constituant.

llEIEEAi\ (Armand), administrateur du dépar-
tement. Est mis hors la loi le 28 juillet 1793;
est remplacé par Laa le 8 août de la même
année; est ensuite rappelé le 18 ventôse an 111

(8 mars 1795) et siège en même temps que son
suppléant.

CASEî¥AYE (Antoine), administrateur du dé-
partement.

Suppléants.

MEVEU (Etienne), juge au tribunal de Mau-
léon. Remplace d'Hiriart qui a donné sa démis-
sion avant la réunion de l'Assemblée.

LAA (Antoine), juge du district d'Oloron. Rem-
place le 8 août 1793, Meillan mis hors la loi;

reste à la Convention malgré le rappel de
Meillan.

YIDALi (Jean), procureur syndic du district

d'Orthez, est élu suppléant dans une réunion
nouvelle des électeurs, en place de Neveu
devenu titulaire; — Remplace Sanadon le

14 vendémiaire an II (5 octobre 1793).

PYRÉNÉES (HAUTES-) (6 députés)

BARERE, ci-devant de Vieuzac (Bertrand),
avocat, ancien Constituant.

DUPO^'T (Pierre-Charles-François), avocat à
Luz-en-Barège, ancien Constituant. Décédé le

19 brumaire an II (9 novembre 1793); est rem-
placé par Guchan le 11 pluviôse an II (30 jan-
vier 1794).

GERTOUX (Brice), homme de loi, ancien dé-
puté à la Législative.

PICQUÉ (Jean -Pierre), électeur de Lourdes.

FÉRAUD (Jean). Œst tué à la Convention le
1«' prairial an III (20 mai 1795). Est remplacé
par Dauphole le 1" thermidor an III (19 juil-

let 1795).

L.ACRA1IPE (Jean), homme de loi.

Suppléants.

BAUPHOI.1E (Jean-Pierre), administrateur
du département. Est en état d'arrestation le

9 floréal an II (28 avril 1794); Remplace le

l*' thermidor an III (19 juillet 1795), Féraud,
assassiné à la Convention.

GUC'HAIV (Pierre), maire de Bagnières-Adour.
Remplace le 11 pluviôse an II (30 janvier 1794),
Dupont, décédé.

PYRÉNÉES-ORIENTALES (5 députés)

GUITER (Joseph), maire de Perpignan. Est
exclu après le 31 mai 1793; est rappelé le

18 frimaire an III (8 décembre 1794).

FABRE (Joseph), médecin, juge de paix de
Viiica.

BIROTTEAU (Jean-Baptiste), secrétaire du
district de Perpignan. Est guillotiné à Bordeaux
le 7 brumaire an II (28 octobre 1793). Est rem-
placé dès le 13 août 1793 par Delcasso.

IIIO.\TEGUT l'aîné (François-Etienne-Sé-
baetien).

CASSAMÏfES (Jacques-Joseph-François), admi-
nistrateur du district de Perpignan.

Suppléants.

nWAjVM.SHO (Laurent), curé de Montlouis.
Remplace dès le 13 août 1793, Birotteau, dé-
crète d'accusation et exécuté ensuite le 7 bru-
maire an II (28 octobre 1793).

CHAIIBOIV (Joseph), curé de Perpignan. N'a

pas siégé.
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RHIN (BAS-) (9 députés)

RIJHL (Philippe), administrateur du départe-

ment, ancien député à la Législative. Est mis
en arrestation le 8 prairial an'lll et se tue dans
sa prison le 11 du même mois (27 et 30 mai 1795).

LiAUREMT (Claude-Hilaire), médecin, admi-
nistrateur du département.

BEIVTABOL.1: (Pierre), procureur général
syndic du département.

DEUTZEl- (Georges-Frédéric), citoyen de
Laudan. Est exclu le 6 nivôse an III (26 dé-

cembre 1793) comme étranger; est décrété
d'arrestation le 27 nivôse suivant (16 jan-
vier 1794); est rappelé le 18 frimaire an III

v8 décembre 1794).

LOUIS (Jean-Antoine), administrateur du dé-
partement.

BERTRJlHD (Jean), administrateur du dépar-
tement. Envoie sa démission le 11 septem-
bre 1792; est remplacé par Ehrmann.

ARBOGAIST ;(Louis-François-Antoine), prin-

cipal du collège de Strasbourg, ancien député
à la Législative.

DEPIIVAY, administrateur du district de Ben-
feld. Donne sa démission le 10 septembre 1792

;

est remplacé par Ghristiani.

SIIIOMB (Philibert), vicaire épiscopal. Est

guillotiné le 24 germinal an II (13 avril 1794);
Est remplacé par Grimmer le 10 ventôse an III

(28 février 1795).

Suppléants.

EHRMAMUî (Jean-François), juge au tribunal
de Strasbourg. Remplace Bertrand, qui n'a pas
accepté le mandat de député.

CHRISTIAMI (Marie-Frédéric-Henri), admi-
nistrateur du district de Strasbourg. Remplace
Depinay, qui n'a pas accepté le mandat de dé-
puté.

ORIMIIER (Jean-Gottard), de Wissembourg.
Remplace Simond, le 10 ventôse an III (28 fé-

vrier 1795).

MOISSETTE (Gaspard), officier municipal à
Strasbourg. Est élu suppléant dans une 2* réu-
nion du corps électoral. N'a pas siégé.

RHIN (HAUT-) (7 députés)

RElVBELLi (Jean-François), procureur gé-
néral syndic du département, ancien Consti-

tuant.

RITTER (François-Joseph), juge au tribunal
d'Altkirck, ancien député à la Législative.

L.APORTE ouDELAPORTE (Marie-Fran-
Çois-Sébastien), avoué à Belfort, ancien député
a la Législative.

JOHAHiWOT (Jean), président du département

PFEIEGER (Jean-Adam), maire d'Altkirch,

ancien Constituant.

ALBERT Fainé (Jean-Bernard), procureur

[Liste des députés
par départements.]

syndic du district de Golmar, ancien Consti-

tuant.

DUBOIS (François-Louis-Esprit), officier mu-
nicipal à Golmar.

Suppléants.

GUITTARD (Jean-Baptiste), capitaine de gen-
darmerie. Est appelé à siéger en vertu de la

loi du 7 ventôse an III (25 février 1795) et du
tirage au sort destiné à compléter la Conven-
tion, opéré le 5 floréal an III (24 avril 1795).

UUAVE, juge au tribunal d'Altkirck. N'a pas
siégé.

RUDLiER (François-Joseph), ancien député à
la Législative. N'a pas siégé.

RHONE-ET-LOIRE (15 députés)

CHAftîSET (Charles-Antoine), juge à Ville-

franche, membre du tribunal de cassation,

ancien Constituant, est exclu après le 31 mai
1793 ; est remplacé par Noailly, le 13 août 1793,
est rappelé en mars 1795 et siège en même
temps que son suppléant.

DUPUY fils (Jean-Baptiste-Claude-Henryj, juge
à Montbrison, ancien député à la Législa-
tive.

"VITET (Louis), maire de Lyon, est exclu après
le 31 mai 1793 ; est remplacé par Boiron le

7 août 1793 ; est rappelé en mars 1795 et siège

en même temps que son suppléant.

PRIESTLEY fJoseph), chimiste anglais. Elu
dans l'Orne et dans Rhône-et-Loire, refuse le

mandat de député; est remplacé le 13 décembre
1792, dans Rhône-et-Loire, par Fournier.

DUBOUCHET (Pierre), médecin à Montbri-
son, ancien député à la Législative.

BÉRAUD (Marcelin), juge de paix à Valbe-

noite.

PRESSiAVIH (Jean -Baptiste)', chirurgien,
substitut du procureur de la commune de
Lyon.

lIOULiIiV (Marcelin), maire de Montagny.

IIICHET (Antoine), juge au tribunal de Ville-

franche, est exclu après le 31 mai 1793 ; est

rappelé le 18 frimaire an III (8 décembre 1794).

PATRIIT (Eugène-Melchior-Louis), naturaliste,

est arrêté en juillet 1793, puis remis en li-

berté.

FOREST (Jacques), juge au tribunal de
Roanne, est exclu après le 31 mai 1793 ; est

rappelé le 18 frimaire an III (8 décembre 1794).

POIMTE cadet (Noël), ouvrier armurier à
Saint-Etienne.

CUSSET (Joseph), négociant à Lyon.

JAVOGUES fils (Claude), administrateur du
district de Montbrison. Est décrété d'arresta-

tion le 13 prairial an 111 (1«' juin 1795); est

ensuite amnistié.

U.AI1THEMAS (François), médecin. ÊIu dans
la Haute-Loire et dans Rhône-et-Loire, opte

pour ce dernier département.

Suppléants.

FOURIIIER (Antoine), juge de paix de Mil-
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lery, remplace Priestley qui a refusé le mandat
de député.

BUIROM-GAILI^ARD (Jean-Baptiste), maire
de Villefranche. Est guillotiné à Lyon et n'a

pas siégé.

liOAIHjlf (Pierre), médecin, maire de Chanoy.
Remplace Ghasset le 13 août 1793 et continue
à siéger après le rappel de ce dernier.

B0IR03V (Jean -Baptiste), juge de paix de
Saint-Ghamond. Remplace Vitet, le 7 août 1793,

et continue à siéger après le rappel de ce der-
nier.

BERAUD (André), maire de Bœuf. N'a pas
siégé-

SAONE (HAUTE-) (7 députés)

COURDAM (Claude-Christophe), président du
tribunal de Ghamplitte, ancien Constituant.

VIGMEROM (Glaude-Bonaventure), procureur
général syndic du département.

SIBLOT (Glaude-François-Bruno), médecin,
ancien député à la Législative.

CHAUVIER (Glaude-François-Xavier), prési-
dent du département.

BJiElVET (Claude-François), procureur syn-
dic du district de Gray.

DOR.iriER l'aîné (Claude-Pierre) administra-
teur du département.

BOLiOT (Claude-Antoine), maire de Vesoul.

Suip'pléanU.

FORESTIER, chef de légion du district de
Gray. N'a pas siégé.

HUlIBLiOT (Nicolas), juge de paix de Jussey.
N'a pas siégé.

BIL.L1EREY ("Anatole), administrateur du
département. N'a pas siégé.

SAONE-ET-LOIRE (H députés)

GrELiIM (Jean-Marie), notaire à Charolles, admi-
nistrateur du district, ancien député à la Lé-
gislative.

MASUYER (Claude-Louis), juge à Louhans,
ancien député à la Législative, est condamné
à mort le 25 et exécuté le 29 ventôse an 11

(15 et 19 mars 1794); est remplacé dès le

31 juillet 1793 par Ghamborre.
CARRA (Jean-Louis), homme de lettres, nommé
dans sept départements, opte pour Saône-et-
Loire, est condamné à mort le 9 et guillotiné
le 10 brumaire an II (30 et 31 octobre 1793) ;

est remplacé par Roberjot le 26 brumaire an II

(16 novembre 1793).

GUILLERIII^ (Claude-Nicolas), comman-
dant de la garde nationale à Louhans. On
annonce son décès à la Convention dans la

séance du 19 avril 1793; est remplacé par Jacob
le 26 mai 1793.

REVERCHOM (Jacques), négociant à Vergis-
son, ancien député à la Législative.

GUII^I.ElIARDET(Ferdinand-Pierre-Marie-
Dorotbée), médecin, maire d'Àutun.

[Lista des députés ^-
par départemeats.] «^'

BAUDOT (Marc-Antoine), médecin à Charolles,
ancien député à la Législative. Est décrété
d'arrestation le 13 prairial an III (1" juin
1793; est ensuite amnistié.

BERTIJCAT (Mathieu-Nicolas), maire de
Paray-le-Monial.

HAIEliY (Antoine), président du département.
IIOREAU (Marie-François), ingénieur du canal
du Gharolais, administrateur du département.
Démissionnaire le 15 août 1793; reste à son
poste faute de suppléant.

CL.OOTS (Jean-Baptiste-Anacharsis), opte pour
l'Oise.

Suppléants.

MOMTCILBERT (François-Agnès), notaire
à Bourbon-Lancy, remplace Gloots le 27 sep-
tembre 1.92.

JACOB (Claude) procureur syndic du district
de Marsigny. Remplace Guillermin le 26 mai
1793; donne sa démission le 16 septembre de
la même année ; est remplacé par Millard le

16 vendémiaire an 111 (7 octobre 1/94).

CHAIIBOKRE (Jean-Baptiste), avoué à
Mâcon, remplace dès le 31 juillet 1793, Ma-
suyer.

AIIEEARD (Charles), commissaire au tribunal
criminel du département. Remplace Jacob le

16 vendémiaire an II (7 octobre 1793).

ROBERJOT (Claude), curé de Saint-Pierre
de Mâcon, administrateur du district, rem-
place Carra le 26 brumaire an II (16 novembre
1793).

PEIEEOIV le jeune (Jean-Noël), négociant à
Châlon, détenu comme suspect à Châlon. N'a
pas été appelé à siéger.

SARTHE (10 députés)

RICHARD (Joseph-Etienne), avoué à La
Flèche, ancien député à la Législative.

FRAMÇOIS - PRIIIAUDIÈRE (René)

,

avoué a Sablé, ancien député à la Législative.

SAElIOil (Gabriel-René-Louis), notaire, admi-
nistrateur du département, ancien député à la

Législative. Est exclu après le 31 mai 1793
;

est rappelé le 18 frimaire an III (8 décembre
1794).

PliIi.IPI»EAUX (Pierre), juge du district du
Mans. Est guillotiné le 16 germinal an II (5 avril

1794), est remplacé par Cornilleau le 3 germi-
nal an m (23 mars 1795).

BOIJTROUË (Laurent- Martial-Stanislas)

,

notaire, membre du directoire du départe-
ment.

LiEVASSEUR (René), chirurgien, adminis-
trateur du district du Mans. Est décrété d'ar-

restation le 16 germinal et d'accusation le

2 prairial an 111 (5 avril et 21 mai 1795) ; est

ensuite amnistié.

CHEYAEIER (Jacques), laboureur. Donne sa

démission le 16 frimaire an II (6 décembre
1793) ; est remplacé par Lehault, le 16 plu-

viôse an II (4 février 1794) ; rentre plus tard à
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la convention (voy. la liste du 2 vendémiaire
an IV) (24 septembre 1795;, ofi il siège en
même temps que son suppléant.

FROGER-PL.ISISOM (Louis-Josepli), avoué
membre du directoire du département.

SIKVES (Emmanuel-Joseph), abbé, ancien
constituant. Nommé dans la Gironde, l'Orne et

la Sarthe, opte pour la Sarthe.

I.E TOURU'EUIft (Emmanuel-Pierre), dra-
pier, président du district du Mans.

Suppléants.

IjEHAULT (Bernard-Pierre), receveur du dis-

trict de Mamers. Remplace Chevalier le 16 plu-

viôse an II (4 février 1794); continue à siéger

malgré la rentrée de Chevalier à la Conven-
tion.

CORMILLiEAU (René), notaire, ancien Cons-
tituant. Remplace le 3 germinal an 111 (23 mars
1795), Philippeaux guillotiné.

QUAMTIM DE RESSÉ (Claude-Michel). N'a

pas siégé.

TKOIV, notaire à Bouton. N'a pas siégé.

SEINE-INFÉRIEURE (16 députés)

AL<DITTE Fainé (Antoine-Louis), homme de
loi à Dieppe, ancien député à la Législative.

Est décrété d'arrestation et d'accusation les l*""

et 2 prairial an 111 (20 et 21 mai 1795); est

ensuite amnistié.

POCHOLiLiE ( Pierre - Pomponne - Amédée )

,

maire de Dieppe, ancien oratorien, ancien dé-

puté suppléant à la Législative.

HJlRDY (Antoine-François), médecin à Rouen.
Esttraduit au tribunal révolutionnaire le 12 ven-

démiaire an II (3 octobre 1793); rentre ensuite

à la Convention.

YGER (Jean-Baptiste), juge au tribunal de
Cany.

HECQUET (Charles-Robert), maire de Gaude-
bec. Est exclu après le 31 mai 1793; est rap-
pelé le 18 frimaire an III (8 décembre 1794).

DUVAIj (Jean-Pierre), greffier du bureau cen-
tral des juges de paix à Rouen. Est déclaré
démissionnaire le 15 juillet 1793; est remplacé
par Kevel le 3 août suivant; rentre plus tard à

la tlonvention où il siège en même temps que
son suppléant.

'VIIVt'EllT (Pierre-Charles-Victor), administra-
teur du district de Neufchâtel. Est exclu après
le 31 mai 1793 ; est rappelé le 18 frimaire an 111

(8 décembre 1794).

FAURE (Pierre-Joseph-Denis-Guillaume), juge
au tribunal du Havre. Est exclu après le

31 mai 1793; est rappelé le 18 frimaire an III

(8 décembre 1794).

L.EFERVRE (Pierre-Louis-Stanislas), rece-
veur du district de Gournay.iEst exclu après le

31 mai 1793; est rappelé le 18 frimaire an III

(8 décembre 1794).

RLUTELi (Charles-Âuguste-Espril-Rose), juge
de paix à Rouen.

RAll^iLEUIj (Jacques-Charles), juge de paix
au Havre. Est exclu après le 31 mai 1793; est

rappelé le 18 frimaire an IH (8 décembre 1794).

[Liste des députés
par départements.]

IIARIETTE (Jacques-Ghristophe-Luc), juge
de paix à Rouen.

DOUKI^ET (Pierre-Philippe), cultivateur à
Londinières. Est poursuivi après le 31 mai 1793
et meurt en prison à la Force le 4 frimaire an II

(24 novembre 1793); est remplacé par Albitte

jeune le 25 frimaire an H (25 décembre 1793).

RUAULT (Alexandre-Jean), curé d'Yvetot, an-
cien député suppléant à la Législative. Est
exclu après le 31 mai 1793; est rappelé le 18 fri-

maire an 111 (8 décembre 1794).

BOURGOIS»(Jacques-François-Âugustin),juge
au tribunal de Neufchâtel.

DELAHAYE (Jacques-Charles-Gabriel), avoué
à Caudebec. Est exclu après le 31 mai 1793;
est déclaré démissionnaire le 15 juillet et rem-
placé le 25 du même mois par Lecomte; est

rappelé le 23 germinal an III (12 avril 1795) et

siège à la Convention en même temps que son
suppléant.

Suppléants.

LECOIITE (Pierre), substitut du procureur
de la commune à Rouen. Remplace le 25 juil-

let 1793 Delahaye qui a été déclaré démission-
naire.

REVEL (François-Bernard), administrateur
du département, juge à Veusles. Remplace le

3 août 1793, Duval qui a été déclaré démis-
sionnaire.

AliRITTE le jeune (Jean-Louis), administra-
teur du département. Remplace Doublet, le

25 frimaire an II (15 décembre 1793).

GRAMDIIV (Jacques-Pierre), administrateur du
département. N'a pas siégé.

ROUSSEIjET, commandant en second du 8* ba-
taillon de la Seine-lnlërieure. N'a pas siégé.

ARVERIS (Charles -François), substitut de
l'agent national de la commune de Rouen. N'a
pas siégé.

Nota. Le département de la Seine-Inférieure,
comptait le 2 vendémiaire an IV (24 septem-
bre 1795), 17 députés en fonctions, alors qu'il

n'avait droit qu'à 16. Cette anomalie provient de
ce que Delahaye et son suppléant Lecomte sié-

geaient en même temps.

SEINE-ET-MARNE (H députés)

niAUDUYT (François-Pierre-Ange), homme
de loi.

BAILI^Y (Edrae-Louis-Barthélemy), ex-ora-
torien.

TELiLiIER (Amand-Constant), ancien avocat
au bailliage du Mans, ancien Constituant. Se
brûle la cervelle à Chartres le l^"" jour com-
plémentaire an 111 (17 septembre 1795).

CORDIER (Michel-Martial), juge de paix à
Coulommiers.

¥IQUY (Jean-Nicolas), maire de Bray-sur-Seine.

GEOFFROY le jeune (Marie-Joseph), officier

municipal à Fontainebleau.

RERHARD DES i^ABLOÎVS (Claude), offi-

cier municipal à Moret.

HIIIBERT (Louis-Alexandre), maire de la

Ferté-sou8-Jouarre.
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OPOIX. (Christophe), apothicaire, officier mu-
nicipal à Provins.

DEFRAMCE (Jean-Claude), médecin à Rozoy-
sur-Brie.

BERMIER (Louis-Toussaint-Cécile), homme
de loi à Meaux.

Suppléants.

BKaKOUT (Etienne-Louis), administrateur du
district de Nemours. Est appelé à siéger en
vertu de la loi du 7 ventôse an 111 (25 février 1795)

et du tirage au sort destiné à compléter la Con-
vention, opéré le 5 floréal an 111 (24 avril 1795).

PETITHOUME (Jean-Baptiste), administra-
teur du département. N'a pas siégé.

GUYARDlil^ (Simon-Nicolas), ex-grand vicaire

épiscopal, administrateur du département. N'a
.pas siégé.

VACHEROM (Jacques-Théodore), administra-
teur du département. N'a pas siégé.

CrALiAMD (Pierre-Sébastien), administrateur
du district de Meaux. N'a pas siégé.

L^ABORDE, administrateur du département.
N'a pas siégé.

IMAREST (Etienne), ex-vicaire épiscopal. N'a
pas siégé.

LE PREUX-POIMC¥ (Louis-François), mar-
chand à La Ferté-sur-Marne, administrateur
du district de Meaux. N'a pas siégé.

PI€HO]V]%TER (Romain). N'a pas siégé.

FRAGER (Claude), cultivateur à Ebly. N'a pas
siégé.

CHAPEliliE (Jean-André), administrateur du
directoire du département. N'a pas siégé.

Nota. Les électeurs de Seine-et-Marne nommè-
rent 1 1 suppléants au lieu de cinq. Un seul fut
appelé à siéger.

SEINE-ET-OISE (14 députés)

I^ECOIIVTRE (Laurent), commandant de la

garde nationale à Versailles, administrateur
du département, ancien député à la Législa-
tive. Est décrété d'arrestation le 16 germinal
et d'accusation le 2 prairial an 111 (5 avril

et 21 mai 1795); est ensuite amnistié.

HAUSSMAim (Nicolas), négociant, ancien
député à la Législative.

BASSAL (Jean), curé de Saint-Louis, à Ver-
sailles, ancien député à la Législative.

AL.QUIER (Gharles-Jean-Marie), président du
tribunal criminel du département, ancien Cons-
tituant.

GORi^AS (Antoine-Joseph), journaliste. Elu
dans l'Orne et dans Seine-et-Oise, opte pour
Seine-et-Oise. Est condamné à mort et guillo-
tiné le 16 vendémiaire an 11 (7 octobre 1793);
est remplacé dès le 16 juillet 1793, par Venard.

AUDOUIM (Pierre-Jean), journaliste.

TREIL.HARB (Jean-Baptiste), ancien Consti-
tuant.

ROY (Denis), cultivateur et juge de paix à
Argenteuil.

TAL.L.IEIl (Jean-Lambert), journaliste, membre
de la commune de PariSi j

[Liste d«s députés „q
par départements.] ^'

HÉRALXT DE J!»É4^HELliE9$ (Jean-Ma-
rie), commissaire du roi près laCour de cassa-
tion, ancien député à la Législative. Est guil-
lotiné le 16 germinal an 11 (5 avril 1794); est
remplacé par Goujon.

MERCIER (Louis-Sébastien), homme de let-
tres. Est exclu après le 31 mai 1793; est rap-
pelé le 18 frimaire an 111 (8 décembre 1794).

KERSAIMT (Armand-Guy-Simon), officier de
marine, ancien député à la Législative. Donne
sa démission le 22 février 1793; est remplacé
le même jour par Richaud: est condamné à
mort le 14 frimaire an 11 (4 décembre 1793).

BARÈRE DE VIEUZAC (Bertrand). Opte
Eour les Hautes-Pyrénées: est remplacé par
upuis dès l'ouverture de la Convention.

OIE.YIER (Marie -Joseph de), homme de
lettres.

Suppléants.

DUPUIS (Charles-François), de l'Académie des
inscriptions. Remplace Barère de Vieuzac.

GROUYEELE (Philippe-Antoine), secrétaire
du conseil exécutif provisoire. Est appelé à
remplacer Kersaint et refuse de siéger.

EAGRAIVGE (Joseph-Louis), géomètre, natu-
ralisé français. Est appelé, sur le refus de
Grouvelle à remplacer Kersaint et n'accepte
pas.

RICHAUD (Hyacinthe), maire de Versailles.
Remplace Kersaint, le 22 février 1793.

YEil'ARD (Henri-Etienne), haut-juré. Rem-
place Gorsas le 16 juillet 1793.

GOCJOIV (Jean-Marie-Glaude-Alexandre), pro-
cureur général syndic du département. Rem-
place Hérault de Séchelles le 26 germinal
an H (15 avril 1794); est décrété d'arrestation
le l*"- prairial et se tue le 29 prairial an III

(20 mai et 17 juin 1795).

SÈVRES (DEUX-) (7 députés)

EECOIMTE-PCYRAYEAU (Michel -Ma-
thieu), administrateur du département, ancien
député à la Législative.

JARD - l^AMVIEEIER (Louis - Alexandre)

,

médecin, procureur général syndic du dépar-
tement, ancien député à la Législative.

AliGtlK (Pierre-Jean-Baptiste), président du
tribunal de Melle, ancien député à la Légis-
lative.

DUCHASTEE (Gaspard-Severin), chef de lé-

gion à Thouars. Est condamné à mort le 9 bru-
maire an H (30 octobre 1793); est remplacé
dès le 1 1 juillet 1793 par Chanvin-IIersault.

DlJIBREiJIE-(ilAl»ilSARDEE (Pierre)

,

administrateur du département, ancien député
à la Législative.

EOFFICL4l.<(Louis-Prosper), juge au tribunal
de Parthenay, ;incien Constituant.

€0Cii0.1'-EAI>PAR3^::^'T (Charles), ancien
Constituant, président du tribunal criminel du
département.

Suppléants.

CUAIJYIIV-HERSAUET (François-Augus-
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tin), administrateur du département, accusa-

teur public près le tribunal criminel. Remplace
Duchastelle 11 juillet 1793.

BRIAULT (Jacques), avocat, ancien Consti-

tuant. N'a pas siégé.

SIOi\^xi:c;AU (Robert-Louis), juge à Parthenay,

N'a pas siégé.

SOMME (13 députés)

SAl.ADI]l(Jean-Baptiste-Michel)Juge à Amiens,
ancien député à la Législative. Est exclu après

le 31 mai 1793; est rappelé le 18 frimaire

an III (8 décembre 1794).

RIVERY (Louis), cultivateur, administrateur

du département, ancien député à la Législa-

tive.

MERLIN de: THIOMYILLE (Antoine).

Opte pour la Moselle; est remplacé le 1" oc-

tobre 1792 par François.

fiAMTOIS (Jean-François), cultivateur à Fres-

noy.

DUllOMT (André), administrateur du district

d'Amiens.

ASSEI.IM (Eustache-Benoît), juge à Péronne.

décédé le 15 frimaire an II (5 décembre 1793),

est remplacé par Vasseur le 1^'' pluviôse an II

(20 janvier 1794).

HOURIER EI^OY (Charles-Antoine). Révo-
qué par l'assemblée électorale après sa nomi-
nation est rétabli par la Convention dans la

séance du 1*' octobre 1792.

L.OUVET (Pierre-Florent), juge au tribunal

de Montdidier, ancien député à la Législative.

DUFEi^TELi (Jean-François), cultivateur. Ré-

voqué par l'assemblée électorale après sa no-

mination est rétabli par la Convention le !«• oc-

tobre 1792; donne sa démission le 5 frimaire

an II (25 novembre 1793); est remplacé par

Dequen le 30 frimaire an II (20 décembre 1793).

MARTIM (Jean-Baptiste), ancien député sup-
pléant à la Législative.

DEYÉRITÉ (Louis-Alexandre), imprimeur à
Abbeville. Est décrété d'arrestation le 8 juil-

let 1793; se cache et est rappelé le 18 frimaire

an m (8 décembre 1794).

DELECLiOY (Jean-Baptiste-Joseph), juge de
paix à Doullens.

SILiLiERY (Charles-Alexis Brulart ci-devant
marquis de). Maréchal de camp, ancien Cons-
tituant. Est condamné à mort, le 9 brumaire
an II (30 octobre 1793) ; est remplacé par Scel-

lier le 27 frimaire an II (17 décembre 1793).

Suppléants.

FRAMÇOIS» (Landry-François-Adrien) . Rem-
place le 1" octobre 1792 Merlin de Thionville

qui a opté pour la Moselle.

S€ELiL<lER (Gérard), marchand de draps à

Amiens. Remplace Sillery le 27 frimaire an II

(17 décembre 1793).

DEIljUEM-KOULAMCER(Honoré-François),
canonnier-volontaire. Remplace Dufestel le

30 frimaire an II (20 décembre 1793).

YASSEUR (Alexandre). Remplace Asselin le

1" pluviôse an II (20 janvier 1894).

TARN (9 députés)

L.ASOURCE (Marc-David-Albin), ministre pro-

testant; ancien député à la Législative. Est

guillotiné le 10 brumaire an II (31 octobre 1793) ;

est remplacé dès le 9 aoiit 1793 par Deltel.

LACOIIBE-SAIMT-MICHEL (Jean-Pierre),

officier d'artillerie, ancien député à la Légis-

lative.

SOLOIIIAC (Pierre), président du tribunal

criminel du département. Démissionnaire le

ISaoïJt 1793; est remplacé par Tridoulat, le

2 vendémiaire an II (23 septembre 1793).

CAllIMIAlS (Pierre-Jean-Louis), administra-

teur du département, ancien Constituant.

lIARYEJOUL^i (Pierre-Stanislas), adminis-

trateur du district de Gaillac.

DAUBERIIEKML (François-Antoine), élec-

teur de Castres. Donne sa démission le 2 mai

1793; est remplacé par Terrai le 18 juin sui-

vant; est rappelé à son poste le 24 thermidor

an III (11 août 1795) et siège en même temps
que son suppléant.

GOdZY (Jean-Paul-Louis), homme de loi, an-

cien député à la Législative.

ROCRECIUDE (Henri-Pascal, ci-devant comte

de), ancien Constituant.

AIEYER (Jean-Baptiste), administrateur du

département, ancien député suppléant à la Lé-

gislative.

Suppléants.

TERR4Li (Joseph), administrateur du dépar-

tement. Remplace Daubermesnil le 18 juin 1793

et continue à siéger après le rappel de ce

dernier.

DEL.TEL. (Jean), électeur de Cordes. Remplace
Lasource le 9 août 1793.

TRIDOULAT (Louis-Gaspard), remplace So-

lomiac le 2 vendémiaire an II (23 septembre

1793).

Nota. Le 2 vendémiaire an IV (24 septembre

1795) le département du Tarn avait 10 députés

en exercice au lieu de 9 qui lui appartenaient.

VAR (8 députés)

ESCUDIER (Jean-François), juge de paix à

Toulon. Est décrété d'arrestation le 8 prairial

an III (27 mai 1795) ; est ensuite amnistié.

CHARDOMJIIER (Joseph), premier commis
au comptes des vivres de la marine. Est dé-
crété d'arrestation le 8 prairial an III (27 mai
1795); est ensuite amnistié.

RI€ORD (Jean-François), maire de Grasse,
avocat. Est décrété d'arrestation le 8 prairial

an III ("27 mai 1795) ; est ensuite amnistié.

ISMARD (Maximin), négociant à Draguignan,
ancien député à la Législative. Est exclu après

le 31 mai 1793 ; est mis en accusation le 12 ven-
démiaire an 11 (3 octobre 1793); s'évade et

rentre à la Convention le 14 frimaire an III

(4 décembre 1794).
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DESPIUASSY (Antoine-Joseph-Marie), capi-
taine d'artillerie, ancien député à la Législa-

tive. Est exclu après le 31 mai 1793; est rap-

pelé le 18 frimaire an III (8 décembre 1794).

ROUUAUO (Jean-Louis), médecin à Tourvès,
ancien député à la Législative.

AIVYIBOIJL (Gharles-Louis), avoué à Saint-

Tropez. Est condamné à mort le 9 brumaire
an II (30 octobre 1793) ; est remplacé par Gru-

vès le 23 nivôse an II (12 janvier 1794).

DUUOI.S-CRA^'CÉ (Edmond-Louis-Alexis),
opte pour les Ardennes; est remplacé par
Barras.

Suppléants.

B4RR4i^ (Paul), haut-juré. Remplace dès le

début, Dubois de Grancé qui a opté pour les

Ardennes.

RICARD DE SÉAL.T (Xavier), avocat, an-
cien Constituant. Considéré comme disparu et

pris en mer par un navire espagnol.

CRUVÈS (Antoine), électeur de Lorgnes.

Remplace Antiboul le 23 nivôse an II (12 jan-

vier 1794).

LECI^ERC (Joseph-Michel), électeur d'Hyères.

Est ajouté à la liste des suppléants, par suite

de l'option de Dubois de Grancé pour les Ar-
dennes. N'a pas siégé.

VAUCLUSE (2 députés)

ROVERE (Joseph-Stanislas-François-Âlexis),

ancien député a la Législative. Elu dans les

Bouches-du-Rhône, est désigné pour représen-

ter le nouveau département de Vaucluse.

OLIVIER DE GÉREMTE (Joseph-Fiacre),

ancien député à la Législative. Elu dans la

Drôme, devient député de Vaucluse, lors de la

formation de ce département. Est exclu après
le 31 mai 1793 ; est rappelé le 18 frimaire an III

(8 décembre 1794).

Nota. Le département de Vaucluse fut formé
par un décret de la Convention du 25 juin 1793.

Il comprit les districts de Vaucluse, Apt, Lou-
vèze et Orange qui furent retranchés du dé-
partement de la Drôme et des Bouches-du-
Rhône.

VENDÉE (9 députés)

GOUPILiliEAU (Jean-François-Mârie), secré-
taire du tribunal criminel du département,
ancien Constituant.

GOUPILLEAU ( Philippe - Charles - Aimé )

,

homme de loi, procureur syndic idu district

de Montaigu, ancien député à la Législative.

OAUDIM (Joseph - Marie - Jacques - François)

,

maire des Sables-d'Olonne, négociant, ancien
député à la Législative.

1IIAIG.\E!V (François), administrateur du dis-

trict de La Ghàtaigneraye, ancien député à la

Législative.

FAYAU (Joseph-Pierre-Marie), administrateur

[Liste des députés
par départements.]

du département. Est décrété d'arrestation et
d'accusation les l"" et 2 prairial an III (20 et
21 mai 1795) ; est ensuite amnistié.

IIUSSET (Joseph-Mathurin),curéde Falleron,
ancien député à la Législative.

MORI$i»|t[»0.¥ (Charles-François-Gabriel), admi-
nistrateur dn département, ancien député à
Législative.

GIRARD - VIEEAR.S (Charles - Jacques -

Etienne), président du département.

GAROS (Louis-Julien), juge de paix à Fonte-
nay.

Suppléants.

MARTIMEAU ( Ambroise- Jean -Baptiste )

,

homme de loi à Sainte-Hermine. N'a pas siégé.

ARMAULT (Jacques), homme de loi à Paris.

N'a pas siégé.

MERCIER (André-Charles-François;. admi-
nistrateur du département, ancien député sup-
pléant à la Législative. N'a pas siégé.

VIENNE (8 députés)

PIORRY (Pierre-François), homme de loi, ad-
ministrateur du département, ancien député
à la Législative. Est décrété d'arrestation le
1" prairial an III (20 mai 1795) ; est ensuite
amnistié.

IMGRAMD (François-PierreJ, administrateur du
département, ancien député à la Législative.

DUTROU-RORHIER (Jean-Félix), accusa-
teur public à Poitiers, ancien Constituant.

IIARTIMEAU (Louis), juge au tribunal de
Ghâtellerault, ancien député à la Législative.

RIOM (Jean-Marie), maire de Loudun, ancien
Constituant.

CREUZÉ-EATOUCHE (Jacques-Antoine)

,

ex-lieutenant général de la sénéchaussée de
Ghâtellerault, ancien Constituant.

TRIBAUDEAU (Antoine-Claire), procureur-
syndic de la commune de Poitiers, ancien
Constituant.

CREUZÉ (Michel-Pascal), maire de Poitiers.

Suppléants .

TEXIER, ju^e au tribunal de Montraorillon,

ancien député suppléant à la Législative. N'a
pas siégé.

PO.^'TEi^lER. N'a pas siégé.

L.AGODRIE. iN'a pas siégé.

VIENNE (HAUTE-) (7 députés)

LACROIX (Jean-Michel), procureur-syndic du
district de Bellac. Est exclu après le 31 mai 1793 ;

est rappelé le 18 frimaire an III (8 décembre
1794).

LESTERPT-BEAUWAIS (Benoît), receveur

du district du Dorât, ancien Constituant. Est

condamné à mort le 9 et exécuté le 10 bru-

maire an II (30 et 31 octobre 1793).
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BOUDAS (Pardoux), président du tribunal de
Saint-Yrieix, ancien député à la Législative.

GAY-WERMOIV (Léonard), évêque du dépar-
tement, ancien député à la Législative.

FAYE (Gabriel), administrateur du départe-

ment, ancien député à la Législative. Est exclu

après le 31 mai 1793; est rappelé le 18 fri-

maire an III (8 décembre 1794).

RIWAUD (François), lieutenant de gendarme-
rie au Dorât. Est exclu après le 31 mai 1793 ;

est rappelé le 18 frimaire an III (8 décembre
1794).

SOULiMbMAC (Jean-Baptiste), procureur-syn-
dic du district de Limoges. Est exclu après le

31 mai 1793 ; est rappelé le 18 frimaire an III

(8 décembre 1794).

Suppléants.

I.ESTERPT l'aillé (Jacques), président du
tribunal du Dorât, ancien Constituant. Rem-
place Lesterpt-Beauvais, son frère et est admis
le 9 ventôse an III (27 février 1795).

DUIIAS (Pierre), président du tribunal crimi-

nel. N'a pas siégé.

GEHTY (François-Xavier), juge à Bellac. N'a
pas siégé.

VOSGES (8 députés)

POULLAIM-GRAIVDPKEY (Joseph-Clé-

ment), procureur général syndic du départe-

ment.

FRAIl€OI!«$ DE MEUFCHATEAU (Ni-

colas),* ancien député à la Législative. Refuse

le mandat de député le 10 septembre 1792; est

remplacé par Balland.

HUGO (Joseph), administrateur du départe-

ment. Est déclaré déchu pour cause de ma-
ladie, le 9 vendémiaire an II (30 septembre
1793); est remplacé le 22 vendémiaire an II

(13 octobre 1793), par Cherrier.

PERRIH (Jean-Baptiste), président du dépar-
tement.

JlOËEi (Jean-Baptiste), procureur syndic de
Remiremont. Est condamné à mort le 18 fri-

maire an II (8 décembre 1793).

SOUHAIT (Joseph-Julien), maire de Saint-Dié.

BRESSOli (Jean-Baptiste-Marie-François), ad-
ministrateur du district de Darney, ancien dé-
puté suppléant à la Législative. Est exclu après

le 31 mai 1793 ; est rappelé le 18 frimaire

an m (8 décembre 1794).

€OUUEY (François), juge au tribunal de Neuf-

château.

Suppléants.

RAlil^AIVD (Charles-André), procureur syndic
du district de Bruyères, ancien député sup-
pléant à la Législative. Remplace François de
Neufchâteau, non acceptant.

OIERRIER (Jean-Claude), président du tri-

bunal de Neufchâteau, ancien Constituant.

Remplace Hugo le 22 vendémiaire an il (13 oc-
tobre 1793).

MARTIM (Nicolas-Félix), juge du district de

[Liste des députés
par départements.]

La Marche. Est appelé à remplacer Bresson,
tombe malade en route, envoie sa démission
qui est acceptée le 7 floréal an 111(26 avril 1795).

FRICOT (François-Firmin), électeur de Remi-
remont, ancien Constituant. Est admis le 4 mes-
sidor an III (22 juin 1795) en remplacement
de Martin.

YONNE (9 députés)

IIAURE rainé (Nicolas), épicier à Âuxerre,
administrateur du département. Se lue le

17 prairial an III (4 juin 1795).

I^EPEI^ETIER DE $iAIIVT-FARGEAU
(Louis-Michel), président du département, an-
cien Constituant. Est tué au Palais-Royal le

20 janvier 1793; est remplacé par Villetard,
le 25 janvier 1793.

TURREAU-I.IMIÈRES (Louis), adminis-
trateur du département, ancien député sup-
pléant à la Législative.

DOILliEAU jeune (Jacques), juge de paix à
Avallon. Est guillotiné le 9 brumaire an II

(30 octobre 1793). Boilleau aînéappelé à prendre
sa place refuse de siéger à côté des assassins
de son frère qui est remplacé par Jeannest le

9 frimaire an II (29 novembre 1793).

PRÉCY (Jean), juge de paix d'Aillant, admi-
nistrateur du département.

ROURROTTE (Pierre), administrateur du
département. Est décrété d'accusation le 8 et

guillotiné le 25 prairial an III (17 mai et 13 juin
1795).

IIERARD (Jean-Baptiste), vice-président du
district de Sens.

FIMOT (Etienne), administrateur du district

de Saint-Florentin.

CHASTEÏ^IuAIIV (Jean-Claude), administra-
teur du district de Sens.

Suppléants.

VILI.ETARD-PRU]lTÈRES(Edme-Pierre-
Alexandre), membre du tribunal de commerce
à Auxerre. Remplace Lepeletier de Saint-Far-
geau le 25 janvier 1793.

UOUjIjEAV rainé (Jean-Piere-Edrae), admi-
nistrateur du district d'Avallon. Appelé à rem-
placer son frère Boilleau jeune, refuse de siéger

a côté des assassins de ce dernier.

JEAIVIVEST LA IVOUE l'ainé (Pierre-Edme-
Nicolas), administrateur du district de Saint-

Florentin, ancien Constituant. Remplace Boil-

leau jeune, le 9 frimaire an II (29 novembre
1793).

COLONIES

CAYENNE ET GUYANE (1 député)

POMME (André). Est admis le 10 avril 1793.

Suppléant.

RACrOT (Jean-Baptiste). N'a pas siégé.
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ILE DE FRANCE

(2 députés. — Pas de suppléant)

GOUL.Y (Benoit-Louis). Admis le 14 vendé-
miaire an II (5 octobre 1793.)

SEKKES (Jean-Jacques). Admis le 14 vendé-
miaire an II (5 octobre 1793).

LA MARTINIQUE (4 députés)

DUGOAIllIER (Jean-François-Goquille), offi-

cier, chargé du commandement de l'armée
des Pyrénées-Orientales, est tué à l'ennemi le

28 brumaire an III (18 novembre 1794); est

remplacé par Fourniols, le 24 frimaire an III

(14 aécembre 1794).

CRASSOUS-MÉDEUII. (Jean-Augustin).
Admis le 17 vendémiaire an II (8 octobre 1793.
Est décrété d'arrestation le 16 germinal an III

(5 avril 1795); est ensuite acquitté.

AU.\\4UD-€ORIO. N'a pas siégé.

LITTÉE (Janvier). Est validé le 5 et prend
séance le 18 septembre 1793.

Suppléants.

FOilR^IOLS (Michel). Remplace Dugommier
le 24 frimaire an III (14 décembre 1794).

RUSTE. N'a pas siégé.

MAURICE (Jean-Pierre-Nicolas). N'a pas siégé.

LA GUADELOUPE (4 députés)

DUPUCH (Elie-Louis). Est admis le 18 sep-
tembre 1793.

CUIEEERMLlf. Meurt en se rendant en
France; est remplacé par Lion.

SAR4THIER-S.iLlMT-A.^'DRÉ. Est tué
dans l'île de Sainte-Lucie, sans avoir siégé.

PAUTRIZEL. (Louis-Jean-Baptiste). Est admis
le 9 fructidor an II (26 août 1794); est décrété
d'arrestation le 6 i)rairialan III (25 mai 1795);
est ensuite amnistié.

Suppléants.

EIOU (Pierre-Joseph). Remplace Guillermin.

CURCIER. N'a pas siégé.

LA RÉUNION {ci-dev)ant Bourbon)

(2 députés)

LE.llitRCHAIlD (Nicolas-Anne). Demande à

être admis le 23 mars 1793; le 10 prairial an II

(29 mai 1794) il refuse de siéger par une lettre

datée de Baltimore ; est remplacé par Detche-

verry le 26 vendémiaire an IV (18 octobre

1795).

RE^S^'ARD (Pierre-Charles- Emmanuel). Est

admis le 1"' ventôse an III (19 février 1795).

Suppléants.

DETCIIÉYERRY (Jean-Baptiste). Remplace
Lemarchand le 26 vendémiaire an IV (18 oc-

tobre 1795).

EARARIT (Pierre-Denis). N'a pas siégé.

SAINT-DOMINGUE (6 députés)

REEliEV (Jean-Baptiste). Est admis le 15 plu-

viôse an II (3 février 1794).

DUFAY (Louis-Pierre). Est admis le 15 plu-

viôse an II (3 février 1794).

ROIismOM (Joseph). Admis le 16 messidor an II

(4 juillet 1794).

GYRIVOT (Pierre-Nicolas). Admis le 16 mes-
sidor an II (4 juillet 1794).

.'«BIl^l^^ (Jean-Baptiste). Se présente le 15 plu-

viôse an II (3 février 1794).

RECIIIY. Démissionnaire le 11 vendémiaire

an II (2 octobre 1793); est remplacé par Lafo

rest le 5 fructidor an III (22 août 1795).

Suppléants.

I^AFOREST l'aîné (Etienne). Remplace Re-

chin le 5 fructidor an III (22 août 1795).

rHYYYHE (Marc). N'a pas siégé.

RICHEROURG. N'a pas siégé.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CONVENTION NATIONALE.

Séance tenue au château des Tuileries

le jeudi 20 septembre 1792 (1).

PRÉSIDENCE DE RiJHL, doyen d'âge

et de PÉTION, élu président définitif.

PRÉSIDENCE DE RÏJIIL, doyen d'âge,

La séance est ouverte à cinq heures et demie.

Itùhl, député du département du Bas-Rhin et

doyen d'âge, prend place au fauteuil de la pré-
sidence. {Applaudissements.')

Tallien, député du département de Seine-et-

Oise, âgé de 25 ans 8 mois, et Pénières, député
du département de la Corrèze, âgé de 26 ans,

étant les plus jeunes d'âge, prennent place au
bureau pour y remplir les fonctions de secré-
taires.

Camus, député du département de la Haute-
Loire et archiviste de VAssemblée législative, se

place au milieu d'eux, avec le registre des ins-

criptions confié à sa garde.

Le Président. La parole est à M. Camus.

Caiiins, archiviste. Messieurs, la loi du 12 août
1792, relative à la formation des assemblées pri-

maires et électorales pour le prompt rassem-
blement de la Convention nationale, porte, en
son article 13, la disposition suivante :

« Les députés se rendront à Paris le 20 sep-
tembre et ils se feront inscrire aux archives de
l'Assemblée nationale. Dèsqu'ilsserontau nombre
de deux cents, l'Assemblée nationale indiquera
le jour de l'ouverture de leurs séances. »

Je vais commencer l'appel nominal.
(II est procédé à cet appel, en suivant pour les

départements l'ordre alphabétique.)

(1) Nous procédons pour la Convention comme pour
la Législative et la Constituante. Le procès-verbal cons-

tammeut sous les ypux, nous donnons un compte rend»
de chaque séance aussi complet que possible, à l'aide

du Moniteur et de divers autres journaux, tels que le

Journal des Débats et des Décrets, YAuditeur national,
VAssemblée nationale (Perlet), le Mercure Universel, le

Point du Jour, le Bulletin de la Convention nationale,
les Annales patriotiques, le Logotachigraphe, etc., etc.

Nous continuons d'introduire à leur ordre, en indi-

quant les collections où nous les recueillons, les rap-
ports et les discours publiés à part in extenso, par ordre
de l'Assemblée nationale ou par le soin dos auteurs
eux-mêmes et dont les comptes rendus parlementaires
ne donnent qu'un abrégé souvent erroné.

r« Série. T. LU.
5 *

Camus, archiviste. Messieurs, il résulte du
recensement de l'appel nominal, qui vient d'être

fait, que vous vous trouvez présents au nombre
de 31o. {Vifs applaudissements.)

Un membre : Je demande qu'il soit procédé à
un second appel nominal des départements, afin

que les membres absents lors du premier, puis-
sent se faire inscrire sur le registre.

Un grand nombre de membres : Appuyé ! ap-
puyé!

{L'Assemblée décrète qu'il sera procédé à un se-
cond appel nominal.)

(On procède à l'instant à se second appel dans
les conditions exigées pour le premier, c'est-à-

dire en suivant l'ordre alphabétique des dépar-
tements.)

Camus, archiviste. Messieurs, le résultat de ce
nouvel appel nominal est de 53 nouveaux mem-
bres, lesquels au nombre de 318, résultat du pre-
mier appel, constate la présence de 371 membres,
réunis en ce moment. {Nouveaux applaudisse-
ments.)

Vous savez maintenant, Messieurs, ce que la

loi vous ordonne de faire; ma mission d'archi-
viste est remplie.

Je laisse sur le bureau la loi du 12 août 1792.

Camus, archiviste, descend du bureau.

Un membre : Monsieur le Président, l'Assem-
blée étant en nombre suffisant, je propose de
procéder sur-le-champ à la vérification aes pou-
voirs qui sont parvenus jusqu'à ce jour à M. l'Ar-

chiviste. On pourrait se diviser par bureaux et

procéder dans la forme adoptée par l'Assemblée
législative.

Un autre membre combat cette proposition, en
observant qu'il est moins important de vérifier

les pouvoirs que de vérifier les personnes.

Un autre membre s'élève contre cette dernière
façon de voir, qu'il considère comme attenta-

toire au pouvoir de choisir, délégué aux élec-

teurs par le peuple et à la souveraineté du
peuple qui avait confié ce pouvoir.

(Après une légère discussion, l'Assemblée ar-

rête : 1° que la vérification ne portera que sur

la formule des procès-verbaux et la reconnais-
sance des individus; 2° que les extraits délivrés

individuellement aux membres dont les procès-

verbaux ne sont point encore arrivés, leur ser-

viront également de pouvoirs.)

Plusieurs membres font des réserves et formu-
lent diverses propositions relatives à la validité

des élections faites par les corps électoraux qui
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ont apporté des restrictions à l'admission des

électeurs.

Chénicr {Marie-Joseph). Je demande l'ordre du

jour motivé sur ce que le peuple souverain, réuni

dans ses assemblées primaires, a, par son silence,

ratifié et donné son adhésion à la conduite des

corps électoraux.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour ainsi mo-
tivé.)

On procède à la vérification des pouvoirs dans

la forme adoptée.

État des départements dont les pouvoirs

ont été vérifiés.

Départements. Décharge de la rémige des
procè«-verbaux.

Ain
Aisne Procès-verbal.

Allier Extraits.

Alpes (Hautes-) Idem.

Alpes (Basses-)

Ardèche
Ardennes Quatre extraits.

Ariège Procès-verbal.

Aube Idem.

Aude Idem.

Aveyron Idem.

Bouches-du-Rhône . .

.

Calvados Idem.

Cantal Idem.

Charente
Charente-Inférieure... Deux extraits.

Cher Procès-verbal.

Corrèze Idem.
Corse
Côte-d'Or Idem.

Côtes-du-Nord Un extrait.

Creuse Procès-verbal.

Dordogne Extrait.

Doubs Procès-verbal.

Drôme Idem.

Eure
Eure-et-Loir Idem.

Finistère •. Idem.

Gard Idem.

Garonne (Haute-) Idem.

Gers
Gironde Extrait.

Hérault Cinq extraits.

Hle-el-Yllaine Procès-verbal.

Indre Trois extraits.

Indre-et-Loire Quatre extraits.

Isère Procès-verbal.

Jura Extrait.

Landes Procès-verbal.

Loir-et-Cher Idsm.

Loire (Haute-) Un extrait.

Loire-Inférieure Idem.

Loiret Procès-verbal.

Lot
Lot-et-Garonne Idem.
Lozère Idem.
Maine-et-Loire
Manche Trois extraits.

Marne Procès-verbal.
Marne (Haiile-) Idem.
Mayenne Idem.
Meùrthe Extrait.

Meuse Idem.
Morbihan
Moselle Procès-veriDal.

Nièvre Idem

Départements. Décharge de la remise des
procès-verbaux.

Nord Procès-verbal.

Oise Idem.

Orne Idem.

Paris Extrait.

Pas-de-Calais Quatre extraits.

Puy-de-Dôme Procès-verbal.

Pyrénées (Hautes-) . . . Idem.

Pyrénées (Basses-)

Pyrénées-Orientales.

.

Rhin (Haut-) Idem.

Rhin (Bas-) Idem.

Rhône-et-Loire Un extrait.

Saône (Haute-)

Saône-et-Loire Extrait.

Sarthe Procès-verbal.

Seine-et-Oise
Seine-Inférieure Idem.

Seine-et-Marne Idem.

Sèvres (Deux-) Idem.

Somme
Tarn Idem.

Var Idem.

Vendée Idem.

Vienne
Vienne (Haute-) Un extrait.

Vosges Procès -verbal.

Yonne Idem.

Les procès -verbaux de 51 départements sont

vérifiés et reconnus bons.

Des extraits individuels de plusieurs corps

électoraux sont également reconnus bons et les

membres sont admis.

Masnyer. Je propose que l'Assemblée se

constitue sur-le-champ Convention nationale et

fasse annoncer au Corps législatif que sa ses-

sion est terminée, car, la Convention nationale

étant formée, tout autre pouvoir qui ne serait

pas le sien ne saurait exister et prend fin.

Plusieurs membres^ en adoptant la première
partie de cette opinion, observent qu'il ne con-

vient pas d'adopter encore la dernière mesure.

I^asonrce appuie la proposition de Masuyer.

H représente que les circonstances ne permettent

pas qu'il y ait aucun intervalle de temps entre

la fin des travaux d'une session et le commen-
cement des travaux de l'autre; qu'il pouvait

arriver tel mouvement dans Paris, qui occasion-

nât la vigilance active des re[)résentants du
peuple; que le Corps législatif était occupé d'une

suite d'opérations qui exigeaient une attention

continuelle' et qui ne pouvaient être interrom-
pues

;
que la Convention nationale emploierait

un certain temps à s'organiser et à préparer ses

opérations, et que ce temps serait perdu pour la

chose publique, qui pourrait, dans cet inter-

valle, être en grand péril.

(Après avoir entendu plusieurs opinions, l'As-

semblée ferme la discussion.)

Un grand nombre de rédactions sont présentées.

Chasset en présente une qui est amendée par
thénîer {Marie-Joseph)^Wayau. et d'autres mem-
bres.

(L'Assemblée lui accorde la priorité, et, après

en avoir arrêté la division, l'adopte à l'unani-

mité.)

Elle est ainsi conçue :

« Les citoyens élus par le peuple français pour
former la Convention nationale, réunis au nom-
bre de 371, après avoir vérifié leurs pouvoir
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déclarent que la Convention nationale est cons-
tituée. »

Lie Président prononce que la Convention
nationale est constituée.

Vn membre propose de procéder, par appel
nominal et à haute voix, à l'élection d'un pré-

sident et de six secrétaires.

Un autre membre : Je demande que cette élec-

tion soit renvoyée pour être faite devant le

peuple. Il n'est pas douteux que les députés fe-

ront d'autres choix devant le peuple que ras-

semblés en particulier. {Murmure générai.)

E<e Président. Je mets aux voix la propo-
sition de procéder sur-le-chamo et sans désem-
parer, par appel nominal et a haute voix, à
l'élection d'un président et de six secrétaires.

(L'Assemblée adopte cette proposition.)

On procède à l'appel nominal pour Vélection

du président.

Lie Président. Messieurs, le résultat, sur
253 votants, donne à M. Pétion de Villeneuve,

député du département d'Eure-et-Loir, 235 voix.

En conséquence, M. Pétion de Villeneuve, ayant
réuni la majorité absolue, je le proclame pré-
sident de la Convention nationale.
On procède à un nouvel appel nominal pour

l'élection des six secrétaires. Cet appel est inter-

rompu par l'arrivée de Pétion de Villeneuve,

qui prend le fauteuil.

PRÉSIDENCE DE PÉTION DE VILLENEUVE, président.

L'appel nominal est repris.

Le Président. Voici, Messieurs, le résultat

de l'appel nominal pour Vélection de six secré-

taires.

Ont obtenu :

MM. Condorcet, 146 voix ; Brissot de War-
ville, 106 ; Rabaut de Saint-Etienne, 89 ; La-
source, 87; Vergniaud, 82; Camus, 78.

En conséquence, MM. Condorcet, Brissot de
Warville, Rabaut de Saint-Etienne, Lasource,
Vergniaud et Camus, ayant obtenu la majorité
absolue des suffrages, je les proclame secré-

taires de la Convention nationale.

llasuyer. Je propose d'envoyer à l'instant

un message à l'Assemblée législative, pour lui

notifier la constitution des représentants du
peuple français en Convention nationale, et la

prévenir que demain à 10 heures ils se rendront
dans la salle du Corps législatif pour y tenir

leur séance.

Camus combat cette proposition. 11 observe
que le Corps législatif ne pourra connaître léga-

lement l'existence de la Convention nationale
que lorsque celle-ci la lui aura annoncée et que,
par conséquent, la suite de ses fonctions impor-
tantes ne sera pas interrompue. Il propose de
séjourner tout simplement au même lieu et au
lendemain à dix heures du matin.

(La Convention nationale décrète que tous ses

membres se réuniront le lendemain à dix heures
dans l'édifice national des Tuileries.)

(La séance est levée à une heure après mi-
nuit.)

CONVENTION NATIONALE.

Séance du vendredi 21 septembre 1792, au matin,
tenue d'abord au château des Tuileries^ puis à
la salle du Manège, lieu ordbiaire des séances
de VAssemblée législative.

PRÉSIDENCE DE PÉTION, président.

La séance est ouverte à dix heures du matin.

Tallien, secrétaire provisoire comme l'un des
plus jeunes d'âge, lit le procès-verbal du jeudi,

20 septembre 1792, au soir.

(L'Assemblée, après quelques observations,
en adopte la rédaction.)

Un membre propose que les députés à la Con-
vention nationale, qui l'étaient aussi à l'Assem-
blée législative, soient invités à surveiller, dans
les divers comités où ils ont travaillé, les pa-
piers qui y sont déposés.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

Un autre membre demande la nomination de
douze commissaires, qui iront sur-le-champ
notifier au Corps législatif que la Convention
nationale s'est déclarée constituée.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

Les douze commissaires sont nommés, et sous
la direction de l'un d'eux, l'abbé Grégoire, par-
tent pour se rendre à l'Assemblée législative.

Plusieurs membres proposent de nommer un
vice-président.

D'autres membres réclament la question préa-
lable sur cette proposition.

Philippeaux. Je demande qu'il soit décrété
que c'est pour cette fois seulement qu'il sera
nommé un vice-président.

Tallien. Ce mot » seulement » supposerait un
engagement que la Convention nationale ne doit

pas contracter. Je propose la rédaction suivante :

« La Convention nationale décrète qu'il sera
nommé pour cette fois un vice-président. »

(L'Assemblée adopte la rédaction présentée
par Tallien.)

Un membre demande que le premier secrétaire

soit nommé vice-président.

(Après une courte discussion, l'Assemblée re-

jette cette proposition et décrète que le vice-

président sera élu par appel nominal et dans la

même forme que le président.)

Un autre membre propose de voter des remer-
ciements à l'Assemblée législative.

Chabot demande la question préalable sur

cette proposition. L'Assemblée législative, dit-il,

en faisant ses efforts pour assurer le triomphe
de la liberté, n'a fait que remplir son devoir.

(L'Assemblée adopte la question préalable de-
mandée par Chabot.)

Un membre propose que l'Assemblée prête le

serment de maintenir la liberté et l'égalité, ou
de mourir en les défendant.

Basire. Je demande la question préalable sur
cette proposition. C'est par des actes et non par
des serments que les amis de la liberté doivent
la défendre...

Plusieurs membres interrompent l'orateur.

D'autres membres s'élèvent contre ces interrup-

tions et demandent que quiconque, sans avoir

obtenu la parole du président, interrompra un
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de ses collègues soit rappelé à l'ordre et qu'en

cas de récidive une peine plus sévère lui soit

appliquée.

(L'Assemblée décrète, que tout membre qui,

sans avoir obtenu la parole du président, inter-

rompra un de ses collègues, sera rappelé à l'ordre

et qu'en cas de récidive il lui sera infligé une
peine plus sévère.)

Un membre : Je propose de suspendre toute

délibération, ou de ne prendre que des décisions

provisoires, jusqu'à ce qu'on puisse délibérer
publiquement.
Les commissaires envoyés au Corps législatif

reviennent et rendent compte de leur mission.
Les citoyens, qui composaient l'Assemblée lé-

gislative, arrivent dans la salle des Tuileries en
même temps qu'eux. {Vifs applaudissem,ents.)

François {de Neufchâteau) porte la parole :

« Représentants de la nation,

« Les membres qui composaient l'Assemblée
nationale législative, instruits que la Convention
nationale est constituée, ont cessé leurs fonc-
tions. Ils ont arrêté en même temps que le der-
nier acte qu'ils feraient en corps serait de venir
vous chercher dans l'édifice national des Tuile-
ries, offrir de vous conduire eux-mêmes dans le

lieu de vos séances, se féliciter d'avoir déposé
dans vos mains les rênes de l'autorité, et donner
les premiers l'exemple de s'incliner devant la

majesté du peuple que vous représentez.
« Nous devons en effet nous applaudir spécia-

lenient de vous voir rassemblés, puisque c'est à
notre voix que la nation vous a choisis; et qu'en
se rendant a notre invitation, toutes les assem-
blées primaires de France ont consacré unani-
mement les mesures extraordinaires que nous
avons dû prendre pour sauver vingt-quatre mil-
lions d'hommes de la perfidie d'un seul.

« Les circonstances difficiles où nous nous
sommes trouvés depuis la mémorable époque du
10 août, auraient exigé sans doute les ressources
et les pouvoirs dont vous seuls possédez aujour-
d'hui la plénitude. Nous avons fait, provisoire-
ment, ce qu'exigeaient les intérêts urgents du
peuple, sans empiéter sur l'autorité qui ne nous
était point déléguée. Enfin, Représentants, vous
êtes arrivés investis de la confiance illimitée de
cette grande et généreuse nation, chargés par
elle de faire entendre aux ennemis du dehors la

voix de son indépendance, autorisés à enchaîner
au-dedans le monstre de l'anarchie, en état de
faire disparaître tous les obstacles, et de courber
toutes les têtes, sans distinction, sous le glaive
vengeur et sauveur de la loi. Les troubles n'ont
plus de prétexte; les divisions n'ont plus d'objet :

il n'y a plus que la nation qui veut la liberté et

l'égalité, et qui vous a nommés pour les fonder
sur des bases inébranlables. Remplissez, Repré-
sentants, vos grandes destinées; réalisez les pro-
messes que nous avons faites pour vous, et que
le peuple français vous doive bientôt, d'une ma-
nière solide, ces trois dons, les premiers et les

Klus précieux que le ciel puisse faire aux
ommes : la liberté, les lois, la paix; la liberté,

sans laquelle les Français ne sauraient plus
vivre; les lois, qui sont le plus ferme fondement
de la liberté; la paix, qui est le seul objet et la

fin de la guerre. La liberté, les lois, la paix, ces
trois mots furent gravés par les Grecs sur les

murs du temple de Delphes : vous les imprimerez,
en caractères ineffaçables, sur le sol entier de
la France ; et chacun de nous, de retour dans

son département respectif, va inspirer partout
la confiance dans votre sagesse, le respect pour
les lois existantes, en attendant celles qui vont
émaner de votre autorité tutélaire; lasouirtission

au gouvernement populaire et libre que vous
allez établir; et le vœu le plus formel de main-
tenir, entre toutes les parties de ce vaste Empire,
l'unité, dont votre auguste Assemblée est dé-
sormais le centre commun et le lien conserva-
teur. » {Vifs applaudissements.)

liC Président. Vous avez avancé le terme de
votre pénible carrière. Vous avez eu à lutter

sans relâche contre un pouvoir investi de tous

les moyens de force et de corruption, qui n'a

cessé d entraver votre marche, de paralyser vos
opérations et de pervertir l'espritpublic. On n'a

pas assez remarqué combien votre impuissance
enchaînait votre zèle. Etablis gardiens d'un
dépôt que la superstition nationale rendait sacré,

que vous aviez juré de remettre intact, vous
vous trouviez sans autorité pour le défendre.
Lorsque vous avez vu que ce dépôt courait des
dangers imminents et que la liberté allait périr

avec lui, vous avez pris un parti noble, coura-
geux, le seul qui pût sauver la chose publique.
Vous avez averti la nation : à votre voix, elle

s'est levée tout entière; elle nous a envoyés
pour assurer ses droits et son bonheur sur des
bases plus solides. Nous allons nous occuper de
cette mission auguste avec ce recueillement pro-

fond qu'elle inspire. Nous ne perdrons jamais de
vue que nous tenons dans nos mains les desti-

nées d'un grand peuple, du monde entier et des
races futures : ces idées élèveront notre âme,
soutiendront notre courage, feront disparaître

toutes ces petites passionsquidégradentrhomme,
toutes ces prétentions méprisables de la jalousie

et de l'orgueil. Lorsqu'on travaille pour le genre
humain, la seule ambition est de faire son
bonheur. {Double salve d'applaudissements.)

Un membre : Je demande l'impression du dis-
cours de M. François de Neufchâteau et de la ré-

ponse que M. le Président lui a faite.

Un autre membre : Je demande également l'in-

sertion au procès-verbal et l'envoi aux 83 dé-
partements.

h,e Président. Je crois préférable, avant de
prendre toute autre décision, de se rendre au
lieu ordinaire des séances du Corps législatif

pour aller délibérer en présence du peuple. {Ap-

plaudissetnents.) La Convention doit avoir hâte
de travailler publiquement à son bonheur. {Sou-
veaux applaudissements.)

(L'Assemblée tout entière se lève, quitte la

salle des Tuileries, et, accompagnée des députés
de la précédente législature, se dirige vers la

salle du Manège.)

Le citoyen Pétion, précédé des huissiers de
l'Assemblée, entre le premier dans la salle et

prend place au fauteuil. {Vifs applaudissements
des tribunes.)

Condorcet, Brissot de Warville, Rabaut de Saint-

Etienne, Vergniaud, Lasource et Camus s'asseyent
au secrétariat.

Les députés prennent place.

Ijc Président. La Convention nationale dé-
sire-t-elle qu'on lui fasse lecture du procès-ver-
bal des opérations faites dans la journée d'hier?

Un grand nombre de membres : Oui, oui !

Camus, un des secrétaires, fait lecture de ce

procès-verbal ; il est ainsi conçu :
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« En vertu du décret rendu hier par le Corps
législatif, les députés qui s'étaient fait inscrire

aux archives nationales ont été convoqués par
M. Camus, garde des archives, pour se réunir
à quatre heures après midi dans la salle des
Cent-Suisses au Palais national des Tuileries.

« La séance a commencé à 5 heures et demie
du soir.

« Us ont nommé pour président le plus ancien
d'âge, M. Riihl, membre du Corps législatif et

député du département du Bas-Rhin. M. Tallien,

député du département de Seine-et-Oise, âgé de
25 ans 8 mois et M. Penières, député du dépar-
tement de la Gorrèze, âgé de 26 ans, ont fait les

fonctions de secrétaires. M. Camus a été placé
au milieu d'eux, avec le livre des inscriptions

confié à sa garde.
« On a procédé ensuite à l'appel nominal des

députés présents : cet appel a été réitéré pour
ceux des membres qui n'avaient pas assisté au

Eremier. Il en est résulté qu'il y avait 371 mem-
res présents. M. Camus a annoncé qu'il lui

était parvenu 53 procès-verbaux des assem-
blées électorales, et ce qu'il fallait d'extraits

pour équivaloir à 63 procès-verbaux.
<• Après l'appel nominal, l'Assemblée a pro-

cédé a la vérification des pouvoirs, par la lec-

ture et la vérification de la forme matérielle des
procès-verbaux et des signatures qui y étaient

apposées.
« L'Assemblée étant composée de 171 membres

de plus qu'il n'était prescrit par le décret du
Corps législatif, pour se constituer en Conven-
tion nationale, la discussion s'est ouverte par la

Suestion de savoir si l'Assemblée se constituerait,

n député a arrêté cette discussion, pour observer
qu'il était moins question de vérifier les pou-
voirs que de vérifier les personnes; mais l'As-

semblée a rejeté cette proposition comme atten-
tatoire au pouvoir de cnoisir, délégué aux élec-

teurs par le peuple, et à la souveraineté du
peuple qui avait confié ce pouvoir.

« On a repris la discussion sur la question si

l'Assemblée se constituerait en Convention na-
tionale. Quelques membres ont soutenu l'affir-

mative; ils proposaient que l'Assemblée s'étant

ainsi constituée, elle fit annoncer au Corps lé-

ffislatif que sa session était terminée, parce que
a Convention nationale étant formée, le pou-
voir du Corps législatif finissait; mais d'autres

membres, en adoptant la première partie de
cette opinion, ont observé qu'il ne convenait
pas d'adopter encore la dernière mesure.

« M. Masuyer et M. Lasource ont représenté
que les circonstances ne permettaient pas qu'il

y eût aucun intervalle de temps entre la fin des
travaux d'une session et le commencement des
travaux de l'autre ; qu'il pouvait arriver tel

mouvement dans Paris, qui occasionnât la vigi-

lance active des représentants du peuple; que
le Corps législatif était occupé d'une suite d'opé-

rations qui exigeaient une attention continuelle

et qui ne pouvaient être interrompues; que la

Convention nationale emploierait un certain

temps à s'organiser et à préparer ses opérations,

et que ce temps serait perdu pour la chose pu-
blique, qui pourrait, dans cet intervalle, être en
grand péril.

« M. Chasset a fait des propositions qui ont
été amendées par M. Chénier, M. Fayau et d'au-

tres membres; et après en avoir arrêté la divi-

sion, l'Assemblée a décrété ce qui suit :

« Les citoyens nommés par le peuple français

pour former la Convention nationale, réunis au

nombre de 371, après avoir vérifié leurs pou-
voirs, déclarent que la Convention nationale est
constituée. »

« La Convention nationale a voulu procéder
ensuite à la nomination du président. Un mem-
bre a proposé que cette élection fût renvoyée
pour être faite devant le peuple; il a dit que les
députés feraient d'autres choix devant le peuple
que rassemblés en particulier. (Il s'est élevé un
murmure général contre cette proposition.) On
a procédé à l'élection du président. M. Pétion a
réuni la presque totalité des suffrages. On a pro-
cédé de la même manière à la nomination de
six secrétaires. La pluralité des suffrages s'est
réunie sur MM. Condorcet, Brissot, Rabaut de
Saint-Etienne, Vergniaud, Lasource et Camus.

c La question a été de nouveau agitée, si l'As-

semblée ordonnerait au Corps législatif de ter-
miner ses séances; elle a été combattue par les
motifs déjà allégués. Il a été observé par M. Ca-
mus et par un autre membre, que le Corps lé-
gislatif ne pourrait connaître légalement l'exis-
tence de la Convention nationale que lorsque
celle-ci la lui aurait annoncée, et que, par con-
séquent, la suite de ces fonctions importantes
ne serait pas interrompue. Ils ont proposé de
s'ajourner tout simplement au même lieu, et au
lendemain à dix heures du matin. >

Cette proposition a été décrétée.

La séance a été levée à 1 heure après minuit.

(La Convention nationale adopte cette rédac-
tion.)

Mathien. Je propose à l'Assemblée de rati-
fier devant le peuple les délibérations qu'elle a
prises dans la salle du palais des Tuileries.

Ducos. La Convention, en adoptant le procès-
verbal dont on vient de lui donner lecture, a
confirmé ses opérations, je demande donc l'ordre
du jour motivé.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour ainsi mo-
tivé.)

Manuel. Représentants du peuple souverain,
la mission dont vous êtes chargés exigerait et
la puissance et la sagesse des dieux. Lorsque
Cinéas entra dans le Sénat de Rome, il crut voir
une assemblée de rois. Une pareille comparai-
son serait pour vous une injure. 11 faut voir ici

une assemblée de philosophes, occupés à prépa-
rer le bonheur du monde, il faut que tout ici

respire un caractère de dignité et de grandeur
qui impose à l'univers. Je demande que le prési-
dent de la France soit logé dans le palais natio-
nal des Tuileries, que les attributs de la loi et

de la force soient toujours à ses côtés, et que
toutes les fois qu'il ouvrira la séance, tous les
citoyens se lèvent : cet hommage rendu à la sou-
veraineté du peuple nous rappellera sans cesse
nos droits et nos devoirs. (Quelques applaudisse-
ments perdus dans les murmures.)

Siniond. Je propose à l'Assemblée de déclarer
qu'elle ne délibérera jamais qu'en présence du
peuple.

I^c Président. Votre proposition n'ayant
aucun rapport à celle qui vient d'être faite, je
ne donnerai la parole à ceux qui soutiendront
ou combattront votre avis, que lorsque l'Assem-
blée aura statué sur la motion de M. Manuel.

llathiea. Je doute que la délibération pro-
posée par M. Manuel doive obtenir le Tpremier
rang dans l'ordre de vos travaux. Nos prédéces-
seurs ont perdu beaucoup de temps à régler les
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dimensions du fauteuil du ci-devant roi. Nous ne
vouions pas commettre la même faute. Sans
donc écarter, ni demander à un terme éloigné
l'ajournement de cette proposition, je crois que
la Convention nationale, devant laquelle tous les

pouvoirs s'anéantissent, doit marquer les pre-
miers instants de son existence politique d'une
manière digne d'elle; qu'elle déclare d'abord
que tous les pouvoirs sont destitués, et que
d'une main hardie elle leur rende ensuite
une existence provisoire. C'est la première dé-
claration que je demande et le premier décret
que j'invoque.

Chabot. Représentants du peuple, je combats
les propositions faites par les citoyens Manuel et

Mathieu. Je suis étonné que le citoyen Manuel,
après avoir éloigné toute idée de comparaison
avec les rois, ait proposé d'y assimiler un de
vos membres. La nation française, en envoyant
à la Convention 200 membres du Corps législatif

qui ont prêté individuellement le serment de
combattre les rois et la royauté, s'est assez expli-
quée sur sa volonté d'établir un gouvernement
populaire. Ce n'est pas seulement le nom de roi

qu elle veut abolir, mais tout ce qui peut sentir
la prééminence. Défiez-vous de ce penchant aux
idées aristocratiques; gardez-vous d'ériger en
idole ou en sultan le simple officier des manda-
taires du peuple. 11 n'y aura point de président
de la France ; vous n'environnerez pas des attri-

buts abhorrés de la royauté ceux que l'amour
du peuple doit seul investir et honorer. Vous ne
pouvez rechercher d'autre dignité que de vous
mêler avec les Sans-Culottes qui composent la
majorité de la nation. C'est en vous assimilant
à vos concitoyens, en conquérant l'amour du
peuple et en faisant son bonheur, que vous ac-
querrez la dignité nécessaire pour faire respecter
vos décrets. (Applaudissements.)

Je passe à la proposition du citoyen Mathieu.
Vous êtes chargés non pas de donner au peuple
une Constitution, mais de la lui proposer. Vous
ne pouvez pas dissoudre les autorités émanées
directement du peuple souverain; vous devez,
au contraire, les reconnaître. C'est par ce motif
que vous avez déclaré hier, non pas que vous
vous constituiez, mais que la nation vous avait
constitués. La France vous appelle à des réformes
utiles; mais saper une autorité gui émane de
votre créateur, serait une hérésie dangereuse
qui produirait une troisième insurrection. Je de-
mande que l'Assemblée déclare qu'elle appellera
le peuple à vérifier et à adopter les décrets
qu'elle lui présentera. {Vifs applaudissements.)

Manuel. J'ai sans doute été mal entendu; je
n'ai pas parlé d'environner le président amo-
vible de la Convention, un président de quinze
jours, du luxe des rois, ni cie le faire accompa-
gner de courtisans et de valets; j'ai proposé de
lui donner une attitude fière et simple comme
la vertu et le génie, et, en assignant à tous nos
présidents une même habitation, de faciliter

aux citoyens les moyens de l'entretenir lors-
qu'ils en auront besoin.

Tallicn. Ce n'est pas sans étonnement que
j'entends discuter ici sur un cérémonial. Il ne
peut pas être mis en question si, lors de ses
fonctions, le président de la Convention aura
une représentation particulière. Hors de cette
salle, il est simple citoyen. Si on veut lui parler,
on ira le chercher au troisième, au cinquième;
c'est là où loge la vertu. Je demande la ques-
tion préalable sur la proposition du citoyen Ma-

nuel ; elle est indigne des représentants du
peuple, et ne doit jamais être reproduite. (Ap-
plaudissements.)

(L'Assemblée rejette unanimement la proposi-
tion de M. Manuel.)

Tallicn. Je demande que, préalablement à
tout, l'Assemblée prenne rengagement solennel
de ne pas se séparer avant d'avoir donné au
peuple français un gouvernement fondé sur les

bases de la liberté et de l'égalité. Je demande
qu'elle prête serment de ne faire aucune loi qui
s'écarte de ces bases ; ce serment doit diriger
constamment les représentants du peuple dans
leurs opérations. Ceux qui seraient parjures de-
vraient être immolés à sa juste vengeance. Je
demande que l'Assemblée prête sur-le-champ ce
serment en présence du peuple qui nous a en-
voyés pour faire une Constitution, et auquel au
moins nous devons dire que nous nous occupons
de son bonheur. (Vifs applaudissements.)

llerlin. Je demande que nous ne prêtions
aucun serment. Promettons au peuple de le

sauver, et mettons sur-le-champ la main à
l'œuvre.

Couthon. Nous sommes appelés de toutes les

parties de l'Empire pour rédiger un projet de
contrat social; je dis projet, car je pense bien
qu'il n'y aura qu'un vœu pour soumettre à la

sanction du peuple toutes les dispositions de la

Constitution. Notre mission est grande, elle est

sublime; mais plus le peuple nous a investis de
sa confiance, plus nous devons faire d'efforts

pour nous en rendre dignes. Je ne crains point
que dans la discussion que vous allez établir,

on ose reparler de la royauté : elle ne convient

au'aux esclaves, et les Français seraient indignes
e la liberté qu'ils ont conquise, s'ils songeaient

à conserver une forme de gouvernement mar-
quée par quatorze siècles de crimes. Mais ce
n'est pas la royauté seulement qu'il importe
d'écarter de notre Constitution, c'est toute es-
pèce de puissance individuelle qui tendrait à
restreindre les droits du peuple et blesserait les

principes de l'égalité. J'ai entendu parler non
sans horreur de la création d'un triumvirat,
d'une dictature, d'un protectorat; on répand
dans le public qu'il se forme un parti dans la

Convention nationale pour l'une ou l'autre de
ces institutions. Ces bruits sont sans doute un
moyen de troubles, imaginé par les ennemis de
la Révolution ; mais quelqu absurdes qu'ils soient,

il est du devoir de la Convention nationale de
rassurer le peuple. Eh bien! jurons tous la sou-
veraineté du peuple, la souveraineté entière;
vouons une exécration égale à la royauté, à la

dictature, au triumvirat, et à toute espèce de
puissance individuelle quelconque qui tendrait
a modifier et à restreindre cette souveraineté.
(Vifs applaudissements.)

Ifiasire. Tant de serments ont été violés

depuis quatre ans, qu'une pareille déclaration
ne saurait rassurer le peuple. Je demande que
la Convention nationale prononce la peine de
mort contre quiconque oserait attenter à la li-

berté et à la souveraineté du peuple, et contre
quiconque oserait proposer la création d'une
puissance individuelle et héréditaire. Ce décret,

a coup sur, fera taire toutes les calomnies dont
se plaint le citoyen Couthon. (Applaudissements.)

Roiiycr. J'appuie la motion faite par le ci-

toyen Basire, une loi pénale est meilleure que
tous les serments.
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IHalliieu. Le serment est, pour ainsi dire, le

lien fédératif de tous les peuples ; il est le pre-
mier signe, le moins équivoque, le plus généra-
lement adopté de la solennité des promesses;
ainsi, pour savoir si nous devons prêter le ser-
ment qui vous est proposé, considérons dans
quelle position nous sommes, quels sentiments
nous pressent, quels sont et les ennemis de la
nation et les besoins qui l'assiègent, quelles sont
les espérances qui semblent planer sur cette As-
semblée; considérons combien de vœux sont
dirigés vers nous; bésiterions-nous de répondre
quand 25 millions de Français nous demandent
leur salut? Voilà nos bras, nos vies, nous disent-
ils, mais donnez-nous des lois et mettez dans
l'organisation de la République cet ensemble qui
fixe la victoire et la félicité publique. Oui, ci-
toyens, je demande que, sans délibération, uni-
quement par la force du sentiment que vous
donnez, vous juriez d'être fidèles à la nation, et
de n'établir de gouvernement que sur les bases
inébranlables de la liberté et de l'égalité.

Danton. Avant d'exprimer mon opinion sur
le premier acte que doit faire l'Assemblée na-
tionale, qu'il me soit permis de résigner dans
son sein les fonctions qui m'avaient été délé-
guées par l'Assemblée législative. Je les ai reçues
au bruit du canon, dont les citoyens de la capi-
tale foudroyèrent le despotisme. Alaintenant que
la jonction des armées est faite, que la jonction
des représentants du peuple est opérée, je ne
dois plus reconnaître mes fonctions premières;
je ne suis plus que mandataire du peuple, et
c'est en cette qualité que je vais parler.

On vous a proposé des serments ; il faut en
effet, qu'en entrant dans la vaste carrière que
vous avez à parcourir, vous appreniez au peu-
ple, par une déclaration solennelle, quels sont
les sentiments et les principes qui présideront
à vos travaux. Il ne peut exister de Constitution
que celle qui sera textuellement, nominative-
ment acceptée par la majorité des assemblées
primaires. Voilà ce que vous devez déclarer au
peuple. Les vains fantômes de dictatures, les
idées extravagantes du triumvirat, toutes ces
absurdités inventées pour effrayer le peuple
disparaissent alors, puisque rien ne sera cons-
titutionnel que ce qui aura été accepté par le
peuple. Après cette déclaration vous en devez
faire une autre qui n'est pas moins importante
pour la liberté et pour la tranquillité publique.
Jusqu'ici on a agité le peuple parce qu'il fallait

lui donner l'éveil contre les tyrans. Maintenant
il faut que les lois soient aussi terribles contre
ceux qui y porteraient atteinte, que le peuple
l'a été en foudroyant la tyrannie ; il faut qu'elles
punissent tous les coupables, pour que le peuple
n'ait plus rien à désirer. (Applaudissements.) On
a paru croire, d'excellents citoyens ont pu pré-
sumer que des amis ardents de la liberté pou-
vaient nuire à l'ordre social en exagérant leurs
principes ; eh bien ! abjurons ici toute exagéra-
tion ; déclarons que toutes les propriétés terri-
toriales, individuelles et industrielles seront
éternellement maintenues et que les contribu-
tions publiques continueront à être perçues.
{Applaudissements unanimes.) Souvenons-nous
ensuite que nous avons tout à revoir, tout à
recréer; que la déclaration des Droits elle-
même n'est pas sans tache, et qu'elle doit pas-
ser à la revision d'un peuple vraiment libre.
{Double salve d'applaudissements.)

Posez aujourd'hui, en représentants dignes du

peuple, posez ces grandes bases; et après les
avoir posées, levez votre séance, vous aurez assez
fait pour le peuple. {Nouveaux applaudissements.)

Pliilippcnn.v. D'après les grands principes
que vient de développer le citoyen Danton, je
crois que la Convention est parfaitement con-
vaincue que ce n'est pas seulement par des ser-
ments que vous arriverez à rassurer le peuple
français, mais par une déclaration solennelle où
vous énoncerez ces principes et par laquelle,
après avoir mis les propriétés et les personnes
sous la sauvegarde de la nation, vous arriverez à
rétablir la tranquillité qui est sans cesse troublée
dans ce royaume.
Pour l'ordre de la discussion, je demande la

division et qu'on délibère tout d'abord sur le
premier principe, assurant qu'il ne pourra y
avoir de Constitution que lorsque le peuple l'aura
acceptée.

Canibon. En rendanthommage au grand prin-
cipe développé par le citoyen Danton, savoir
que les représentants du peuple français n'ont
d'autre pouvoir que de faire un projet de Cons-
titution, je dois (lire que j'ai vu avec peine que
la force de l'habitude l'a fait déroger lui-même
à ce principe dans la seconde partie de sa pro-
position. Je demande qu'il n'en soit pas fait un
décret irrévocable.

Liasourcc. Je pense d'abord qu'il ne faut pas
confondre les lois constitutionnelles et générales
avec les lois particulières. Les premières sont
trop importantes pour qu'on puisse leur donner
une exécution provisoire avant que le vœu de
la nation se soit formellement manifesté. Si, au
contraire, pour les objets particuliers, nous nous
bornions à faire des projets de lois, souvent
nous retarderions de plusieurs mois les déci-
sions les plus urgentes, et nous fatiguerions
la nation en la constituant sans cesse en état
de délibération. 11 faut donc que les lois par-
ticulières aient force de loi provisoirement
comme étant le vœu présumé de la nation, à
moins qu'elles ne soient formellement rejetées.

Quant à l'observation qui a été faite par le ci-

toyen Cambon, que nous ne pouvons décréter
irrévocablement même le maintien des proprié-
tés, je réponds que ce ne sont pas des lois cons-
titutionnelles, mais des lois antérieures à toute
Constitution. Chacun en entrant dans le pacte
social y apporte ses propriétés, et la protection
de ces propriétés est l'objet du contrat social :

elles sont donc sacrées, à moins que la nation
n'en dispose pour le bien général, sauf une juste
et préalable indemnité. Faire une simple décla-
ration que nous ne proposerons rien de con-
traire au maintien des propriétés, ce serait dire :

Un brigand pourra enlever la bourse à un hon-
nête citoyen, un assassin plonger un fer homi-
cide dans le sein de son semblable; nous ne nous
y opposerons pas, mais nous ne proposerons pas
de légitimer ces violences. Si les propriétés de
chacun n'étaient pas sous la protection des lois,

la société ne serait qu'un théâtre de brigandage
où il n'y aurait d'autre droit que celui de la

force, et de sûreté ni pour la fortune, ni pour
la vie des citoyens. {Applaudissements unanimes.)

Basire. Pour ne pas embarrasser la délibé-
ration, je renouvelle la proposition formulée par
le citoyen Philippeaux et je demande que l'on

s'occupe successivement des deux délibérations

qui ont été proposées. Je propose que la pre-
mière soit rédigée en ces termes :

« La Convention nationale déclare qu'il n'y a
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pas de Constitution sans la ratification du peu-
ple en personne. »

Rouyer. Je demande que le décret porte seu-

lement que la Constitution sera soumise à l'ac-

ceptation du peuple français et qu'on en ajourne

le mode.

Un autre membre propose de faire accepter la

Constitution article par article.

Camille Desmoulins demande que le pacte
social, après être sorti des mains des représen-
tants, soit accepté par tous les membres du corps
social, comme parties contractantes.

Prieur. Il ne s'agit pas de déterminer com-
ment le peuple exercera sa souveraineté, l'im-

portant est de déclarer d'abord que les proprié-

tés et les personnes sont sous la sauvegarde de
la nation française.

RalTron du Trouiliet. Traitons d'abord la

première question. Je demande par voie d'amen-
dement, et en étendant davantage le principe

énoncé par le citoyen Danton, que toutes les fois

que la Convention décrétera une loi qui obligera

la nation, il faudra que la nation accepte cette

loi pour la rendre exécutoire.

Chénicr (Marie-Joseph). Je crois que la pro-
position réduite aux termes du citoyen Basire

aura infiniment plus de précision, et je demande
qu'elle soit rédigée ainsi :

« La Convention nationale, rendant hommage
à la souveraineté du peuple, déclare qu'il ne
peut exister de Constitution sans la liore ac-
ceptation du peuple, réuni en assemblées pri-

maires. »

Couthon. Je demande qu'on revienne plutôt

au texte même présenté par M. Basire, qui est

ainsi conçu :

« La Convention nationale décrète qu'il ne
peut y avoir de Constitution que celle qui est

acceptée par le peuple. »

(L'Assemblée décrète cette rédaction.)

Prieur. Je demande qu'on prononce sur le

second principe et qu'on mette les personnes et

les propriétés sous la sauvegarde de la nation.

(L'Assemblée adopte cette proposition.)

Suit le texte des deux décrets rendus :

« La Convention nationale déclare : 1° Qu'il

ne peut y avoir de Constitution que celle qui est

acceptée par le peuple ;

« 2° Que les personnes et les propriétés sont
sous la sauvegarde de la nation. »

manuel. Vous venez de consacrer la souve-
raineté du peuple, mais il faut débarrasser le

peuple d'un rival. La première question qu'il

faut que vous abordiez, c'est celle de la royauté,
parce qu'il est impossible que vous commenciez
une Constitution en présence d'un roi. Je de-
mande, pour la tranquillité du peuple, gue vous
déclariez que la question de la royauté sera le

premier objet de vos travaux.

Philippeanx. 11 est un objet plus instant en-
core, c'est de donner aux organes de la loi toute
la force qui leur est nécessaire pour maintenir
la tranquillité publique.
On a généralement reconnu le grand prin-

cipe que devant la Convention nationale, inves-
tie des pouvoirs souverains du peuple, toutes
les autorités disparaissaient; mais je crois qu'il

est bien important que les organes de la loi con-
tinuent à lui donner de la force; je crois qu'il

est nécessaire à la tranquillité publique que les

lois soient respectées; car c'est par la tranquillité

de l'Empire que nous aurons une force invin-
cible contre les ennemis du dehors. Je demande
que la Convention nationale déclare que jusqu'à
ce qu'il en ait été autrement ordonné, toutes les

autorités actuellement existantes sont provisoi-
rement conservées.

Quinette. J'appuie cette proposition, mais je

crois qu'elle est susceptible d'extension et je

voudrais qu'on décrétât aussi que toutes les lois

non abrogées continueront a être exécutées
comme par le passé. 11 peut y avoir, en effet,

des gens mal intentionnés qui chercheraient à
faire entendre qu'il n'y a plus, en ce moment,
ni Constitution, ni lois, et il en résulterait du
désordre; car il serait impossible de gouver-
ner l'Empire, s'il fallait attendre que la Consti-

tution nouvelle eût réinstitué les autorités pu-
bliques.

Chénier (Marie-Joseph). Celles qui ne sont pas

abrogées subsistent par le fait, sans qu'il soit

besoin d'aucune déclaration.

Osselin. Il est constant que nous ne venons
point pour désorganiser, mais pour créer une
bonne et solide organisation. 11 est bien reconnu
que devant la souveraineté du peuple français,

réuni en Convention nationale, doivent s'éva-

nouir toutes les autorités qui avaient été créées;

mais il en est auxquelles vous devez du res-

pect vous-mêmes, les assemblées primaires; et

jusqu'à l'établissement d'une nouvelle Constitu-

tion, les assemblées primaires sont des autori-

tés constituées. Je demande donc que l'on passe
à l'ordre du jour motivé sur ce que les institu-

tions anciennes doivent exister tant que vous
ne les aurez pas détruites.

Quinette. 11 ne s'agit pas des autorités, il

s'agit des lois : ce sont les lois qui règlent les

droits des citoyens; ce sont les lois qui ont créé

les autorités constituées. Je demande donc que,

pour tout comprendre dans une seule proposi-

tion, vous déclariez que toutes les lois exis-

tantes seront exécutées provisoirement.

Thuriot. Je partage l'avis de M. Ghénier, je

ne crois pas qu'il soit nécessaire de faire cette

déclaration. On ne nous a pas chargés de dé-

sorganiser ou d'approuver à l'instant les auto-

rités qui sont constituées. 11 suffit.^que l'Assem-

blée s'attache à ce principe; c'est que les lois

ont leur exécution, tant qu'elles ne sont point

révoquées; c'est que les autorités sont en acti-

vité, tant qu'il n'y a pas de décret de suspension.

Eh bien ! ne révoquez aucune loi ; ne suspendez
aucune autorité, et tout restera parfaitement
dans l'ordre. Je demande que l'on passe a l'ordre

du jour.

Jean Debry. Contrairement à MM. Chénier
et Thuriot, je pense qu'il serait bon de voter la

motion présentée par MM. Philippeaux et Qui-
nette et je le prouve par un exemple. Dans mon
département, un tribunal de district et toutes

les administrations étaient entachés d'incivisme
;

ils ont été renouvelés par les corps électoraux.

A l'heure actuelle il existe un conflit entre les

mandataires nouveaux et anciens ; le peuple ne
sait plus à qui s'adresser. Avec la motion de

M. Philippeaux, cesinconvénients disparaîtraient,

je propose de l'adopter.

Basire. Je me prononce pour la motion de
MM. Quinette et Philippeaux. Je crois que les

malveillants pourraient induire de ce silence

qu'il n'y a plus de gouvernement et de lois. Je
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propose, comme rédaction, que la Convention
déclare que l'état politique de la France est pro-
visoirement maintenu.

•rieur. Cette rédaction ne me paraît pas as-

sez claire. Nous ne devons pas oublier que tous
les individus doivent la connaître et que pour
cette raison elle doit être à la portée de tous.

Je préférerais la rédaction suivante, et je de-
mande à la Convention de la voter :

« La Convention nationale déclare que toutes
les lois non abrogées ou tous les pouvoirs non
révoqués ou suspendus sont conservés. »

Caïuiis. Sans méconnaître l'importance de la

proposition qui vous est soumise, je crois qu'il

en est une autre bien plus essentielle, que le

citoyen Danton a visée dans son discours ; c'est

d'ordonner la perception des impôts, car vous
savez qu'ils doivent être votés au commence-
ment de chaque législature. Rappelez-vous ce
que lit l'Assemblée constituante au mois de
juin 1789 et suivez son exemple.

Je demande que, pour ne pas tarir la source
delà fortune publique, la Convention déclare
que toutes les impositions qui se perçoivent
continueront à l'être. Quant a l'autre proposi-
tion, il suffit je crois de passer à l'ordre du jour.

Cainbon. Nous ne sommes pas dans les mêmes
circonstances où se trouvait l'Assemblée cons-
tituante au mois de juin 1789; toutes les auto-
rités, toutes les contributions alors existantes
avaient été établies par un pouvoir arbitraire
et illégal ; aujourd'hui il en est bien différem-
ment. Les représentants du peuple qui nous ont
précédés tenaient de lui un pouvoir d'établir des
autorités et des contributions ; il n'est donc pas
nécessaire de faire la même déclaration que fit

cette Assemblée.
Je demande qu'on passe à l'ordre du jour mo-

tivé sur ces principes.

Defernion. L'ordre du jour n'existe que pour
nous et dans notre procès-verbal. Je pense qu'il

n'y aurait aucun inconvénient à déclarer ce
principe, que toute l'Assemblée reconnaît « que
toutes les lois non abrogées et tous les pouvoirs
non révoqués ou suspendus, sont provisoirement
conservés ». J'observe, en outre, au sujet de la

proposition de M. Camus, que les contributions
ne devraient être suspendues que dans le cas
où, par un abus du pouvoir exécutif, le Corps
législatif recevrait quelque atteinte; mais ici il

en est autrement : les contributions sont con-
senties, non seulement pour 1791, mais encore
pour 1792.

(L'Assemblée se range à l'avis de Defermon,
et adopte les propositions de Quinette, Philip-
peaux et Camus.)

Suit le texte du décret rendu :

« La Convention nationale décrète que, jus-
qu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné, les

lois non abrogées seront provisoirement exécu-
tées; que les pouvoirs non révoqués ou non sus-
pendus, sont provisoirement maintenus; et que
les contributions publiques existantes continue-
ront à être perçues et payées comme par le

passé. »

Jean Debry. Je demande que la Convention
nationale s'occupe des élections à faire dans les
corps administratifs ou judiciaires et qu'elle pro-
nonce sur celles qui ont été faites par les as-
semblées électorales.

(L'Assemblée ajourne cette proposition.)

l.e Président. Une compagnie de chasseurs,

organisée en compagnie franche, demande à

prêter serment devant l'Assemblée et à défiler

dans son sein. Je consulte la Convention sur

son admission.

Coiiot-d'llerbois. Je demande la parole pour

une motion d'ordre.

lie Président. La parole est à M. CoUot-

d'Herbois.

ColIot-d'Hcrimis. Vous venez de prendre

une délibération sage ; mais il en est une grande,

une salutaire, une indispensable; il en est une
que vous ne pouvez remettre à demain, que

vous ne pouvez remettre à ce soir, que vous ne

pouvez différer un seul instant, sans être in-

fidèles au vœu de la nation ; c'est Vabolition de

la royauté. {Applaudissements unanimes.) Je de-

mande que la Convention nationale déclare que

la base immuable de toutes ses opérations sera

l'abolissement de la royauté. (Nouveaux applau-

dissements.)

Quinette. 11 ne s'agit pas de faire des ser-

ments, il ne s'agit pas de faire des déclarations,

ce n'est pas nous qui sommes juges de la royauté,

c'est le peuple, et, si quelqu'un de nous osait en-

core proposer une telle institution, c'est nous

que le peuple jugerait encore! Cette déclaration

ne signifierait absolument rien dans la nais-

sance d'une société : déjà nous avons fait le ser-

ment de combattre jusqu'à la mort les rois et

la royauté; ce serment doit suffire. Nous n'avons

la mission que de faire un gouvernement posi-

tif et le peuple optera ensuite entre l'ancien

où se trouvait une royauté et celui que nous

lui présenterons. Quant à moi, comme représen^

tant du peuple français, je ne songe ni au roi

ni à la royauté; je m'occupe tout entier de ma
mission, sans songer qu'une pareille institution

ait jamais pu exister. Ce n'est donc pas la royauté

que nous avons à juger, c'est Louis XVI, qui a

été un instant sur le trône et qui a manqué de

faire périr la nation, la liberté et l'égalité; c'est

Louis XVI qu'il faut punir. Je pense donc qu'il

est inutile de s'occuper en ce moment de la pro-

position du préopinant. {Murmures.)

Grégoire. Certes, personne de nous ne pro-

posera jamais de conserver en France la race

funeste des rois; nous savons trop bien que

toutes les dvnaslies n'ont jamais été que des

races dévorantes qui ne vivaient que du sang

des peuples; mais il faut pleinement rassurer

les amis de la liberté; il faut détruire ce mot
de roi, qui est encore un talisman dont la force

magique serait propre à stupéfier bien des

hommes. Je demande donc que, par une loi

solennelle, vous consacriez ïabolition de la

royauté.

Wje Président veut mettre la proposition aux
voix.

(Tous les membres de l'Assemblée se lèvent

par un mouvement spontané; et, par des accla-

mations unanimes, ils protestent leur haine

contre une forme de gouvernement qui a causé

tant de maux à la patrie.)

Basire. Je demande à faire une motion d'or-

dre. L'Assemblée vient de manifester, par l'una-

nimité de ses acclamations, sa haine profonde

pour les rois. On ne peut qu'applaudir a ce sen-

timent si concordant avec celui de l'universa-

lité du peuple français; mais il serait d'un exem-

ple effrayant pour le peuple de voir une Assem-

blée de philosophes, chargée de ses plus chers



74 [Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. 121 septembre 1192.]

intérêts, délibérer dans un moment d'enthou-

siasme. Je demande que la question soit discu-

tée.

Plusieurs membres : A l'ordre ! à l'ordre !

Basire. Je ne crains pas que l'on m'accuse
d'aimer les rois; le premier, j'ai élevé la voix

contre Louis XVI, et certes Je ne serai pas le

dernier à prononcer l'abolition de la royauté ;

mais, citoyens, ce que je crains, ce que je re-

doute, c'est l'enthousiasme. Certes, il faut abo-
lir la royauté ! Le peuple veut cette abolition;

il le faut! Mais une décision de cette importance,

aue sans doute tous les peuples d'Europe pren-
ront avec vous, mérite d'être précédée d'une

discussion solennelle. {Murmures prolongés.)

Grégoire. Ehl qu'est-il besoin de discuter

auand tout le monde est d'accoid ? Les rois sont

ans l'ordre moral ce que les monstres sont

dans l'ordre physique. Les Cours sont l'atelier

du crime, le foyer de la corruption et la tanière

des tyrans. L'histoire des rois est le martyro-
loge des nations. Dès que nous sommes tous
également pénétrés de cette vérité, qu'est-il be-

soin de discuter? Je demande que ma proposi-

tion soit mise aux voix, sauf à la rédiger ensuite
avec un considérant digne de la solennité de ce
décret. {Double salue d'applaudissements.)

Duco9, Vaîné. Le considérant de votre dé-
cret, ce sera l'histoire des crimes de Louis XVI,

histoire déjà trop bien connue du peuple fran-

çais. Nous devons le prononcer dans notre pre-

mière séance; le peuple l'a prononcé avant nous.
{Applaudissements.) Je demande donc qu'il soit

rédigé dans les termes les plus simples; il n'a

pas oesoin d'explication après les lumières qu'a
répandues la journée du 10 août.

Billaiid-Vareniie et plusieurs autres mem-
bres : Appuyé! appuyé!

llanucl. Le pacte social commence aujour-
d'hui; quand le peuple commence un pacte so-
cial, il n'a pas ae roi, puisque c'est lui qui les

fait. Vous ne pouvez pas abolir la royauté; elle

n'existe pas. Mais vous pouvez déclarer que la

nation ne veut pas de roi; que la nation ne re-
connaît pas de royauté. Ainsi, substituons au
mot û'abolition un mot qui soit d'accord, et avec
les principes, et avec nos sentiments profonds
de haine. {Applaudissements.)

Un membre : Je demande que le premier qui
sera assez lâche pour proposer un roi à sa pa-
trie, soit condamné à mort.

D''autres membres : La clôture ! la clôture!

(L'Assemblée ferme la discussion.)

(11 se fait un profond silence.)

Ijc Président. Je mets aux voix la proposi-
tion de M. l'abbé Grégoire :

« La Convention nationale décrète que la royauté
est abolie en France. »

(L'Assemblée décrète cette proposition à l'una-
nimité.)

(Des acclamations de joie, des cris de : Vive la

nation ! répétés par tous les spectateurs se pro-
longent pendant plusieurs instants.)

Thuriot. Je demande de décréter que le pro-
cès-verbal de la séance sera envoyé aux dépar-
tements et aux armées, par des courriers extra-

ordinaires, et que le décret qui prononce l'abo-
lition de la royauté sera proclamé solennelle-
ment demain par la municipalité de Paris, et,

dans toutes les municipalités, le lendemain de
la réception.

(L'Assemblée adopte la proposition de Thuriot.)

Kaiiaiit de Saint-Etienne. Je propose pour
célébrer un si mémorable événement que le ca-

non soit tiré et que ce soir on illumine les rues
de Paris.

Ba«»ire. Le peuple français aime trop ardem-
ment la liberté pour qu'il soit nécessaire de
l'exciter à témoigner sa joie lorsqu'on prononce
la destruction de la tyrannie. Je réclame l'ordre

du jour.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu de
délibérer sur la proposition de Rabaut de Saint-

Etienne.)

La compagnie de chasseurs, qui avait sollicité

son admission, est admise à la barre.

Elle entre au son de la trompe militaire et

jure, sur ses armes, de ne revenir qu'après avoir

triomphé de' tous les ennemis de la liberté et

de l'égalité.

Le chef qui les commande offre, en leur nom,
une journée de paye montant à 225 livres, pour
les veuves et les orphelins des héros de l'éga-

lité. {Applaudissements.)

Liii Président. Citoyens, l'Assemblée natio-

nale, confiante en votre courage, reçoit vos ser-

ments. La liberté de votre patrie sera la ré-

compense de vos etforts. Pendant que vous la

défendrez par la force de vos armes, la Conven-
tion nationale la défendra par la force des lois.

La royauté est abolie... {Il s'élève des applaudis-

sements universels.)

Les jeunes guerriers républicains réitèrent avec
une nouvelle énergie le serment de défendre
jusqu'à la mort la liberté et l'égalité. Us offrent,

par un mouvement spontané, deux journées de
leur solde.

(L'Assemblée reçoit leur hommage et leur per-

met de défiler.)

— Vive la Nation! s'écrient-ils aussitôt; ils

mettent leurs casques au bout de leurs fusils, et,

élevant en l'air cet emblème, ils traversent la

salle.

— Chasseurs, pas de route! leur dit le com-
mandant.
Au chant du Ça ira, ils s'éloignent vers l'ar-

mée.

Thuriot. Je demande l'impression du dis-

cours prononcé au bâtiment national des Tuile-

ries par l'orateur des citoyens qui composaient
l'Assemblée nationale législative et celle de la

réponse du Président de la Convention natio-

nale, d'en ordonner l'insertion au procès-verbal

et l'envoi aux départements.

(L'Assemblée adopte la proposition de Thuriot
et s'ajourne à sept neures du soir.)

(La séance est levée à quatre heures.)

CONVENTION NATIONALE.

Séance du vendredi 21 septembre 1792, au soir.

PRÉSIDENCE DE PÉTION, président

ET DE CONDORGET, vice-président.

PRÉSIDENCE DE PÉTION, président.

La séance est ouverte à sept heures du soir.

Fauehet. De grandes dispositions. Messieurs,

ont marqué votre première séance. Mais ce n'est
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pas assez d'avoir déclaré les principes éternels

de la souveraineté du peuple et consacré par un
décret l'opinion publique, qui, depuis la décou-
verte des grandes conspirations de l'ancien pou-
voir exécutif, avait proscrit le fléau des nations,

la royauté; il est indispensable maintenant que
la Convention nationale, se plaçant à toute la

hauteur de ses fonctions, jette autour d'elle un
regard de sollicitude sur d'autres conspirations
secrètes, qui, à l'aide des efforts des brigands
couronnés, conjurés contre l'indépendance na-
tionale, saperaient la liberté par ses fonde-
ments.
Ce travail, sous l'Assemblée législative, était

l'œuvre du comité de sûreté générale. Or, depuis
la dissolution de cette Assemblée, ce comité a
perdu tous pouvoirs. 11 conviendrait, il me semble,
qu'il n'y eut pas d'interruption et que la Conven-
tion nationale, convaincue de la nécessité de ne
pas interrompre la surveillance dont l'action

continuelle peut conjurer l'orage et sauver la

patrie, décrète provisoirement le maintien de
ce comité. Je demande que les membres qui
composaient, sous l'ancienne Assemblée, le comité
de sûreté générale, tous députés à la Convention
nationale, continuent provisoirement leurs fonc-
tions.

Chassct. Je propose d'étendre cette disposi-
tion à tous les comités de l'Assemblée législative.

(La Convention nationale décrète que les divers
comités et commissions existant sous l'Assem-
blée législative, seront provisoirement con-
servés.)

Le Tourneur (Manche). L'Assemblée législa-

tive avait nommé trois commissaires pour se
joindre à ceux de la commune et du pouvoir
exécutif, à l'effet de surveiller les opérations
pour la formation du camp sous Paris. De ces
trois commissaires je reste seul à la Convention
nationale; je demande, afin de ne pas causer du
retard dans cet objet important, que la Conven-
tion nationale veuille bien nommer trois com-
missaires dans son sein.

Tallien. Je propose de laisser celte nomina-
tion aux soins du président et de décréter que
les trois commissaires rendront compte tous les

trois jours des travaux du camp.

(La Convention nationale décrète que son pré-
sident est autorisé à nommer trois commissaires
qui rendront compte, tous les trois jours, de l'état

des travaux du camp.)

l<c Président nomme Dubois-Grancé, Le
Tourneur, Lacombe-Saint-Michel.

Un membre : Je demande qu'on procède à l'ins-

tant à l'organisation des comités et j'insiste
plus particulièrement pour le renouvellement
immédiat des comités militaire, de sûreté géné-
rale et commission extraordinaire.

Un autre membre : Je propose la suppression,
comme inutile, du comité féodal.

Un autre membre: Pourquoi ne pas commencer
tout d'abord par la nomination de commissaires
qui dresseraient un règlement pour la police de
l'Assemblée ?

Uonyer. Je demande que la Convention na-
tionale ne s'occupe pas actuellement des mem-
bres qui doivent composer les différents comités.
Il serait préférable, à mon avis, que ceux de
nos collègues, qui se croient propres à former
tels et tels comités s'y fassent inscrire. La Con-
vention nationale pourrait déterminer ensuite,

sur la présentation des listes et après délibéra-
tion, de leur organisation définitive. J'engage
l'Assemblée de nommer à cette heure, par appel
nominal, un vice-président.

Thiiriot. Je demande que pour l'élection des
présidents et secrétaires on suive le mode adopté
par l'Assemblée législative. C'était une grande
économie de temps. Il pourrait en être de même
pour les comités que la Convention aura à éta-
blir.

Tallien. Je m'oppose à cette mesure qui en-
traîne avec elle des inconvénients nombreux.
Faisons nos nominations à haute voix et par
appel nominal : c'est le seul scrutin des hommes
libres.

Un membre: Je propose l'ajournement de la

discussion du mode des nominations et des dif-

férentes propositions qui ont été faites sur la

constitution des comités. Contentons-nous pour
l'heure de nommer un vice-président. Je rap-
pelle que le décret, rendu ce matin à cet égard,
portait qu'elle serait faite à haute voix et par
appel nominal.

(La Convention nationale décrète que le vice-
président sera nommé séance tenante, par appel
nominal et ajourne les autres propositions.)

Le Président. Messieurs, j'ai le devoir de
faire connaître à l'Assemblée qu'un grand nombre
de pétitionnaires sollicitent leur admission à la

barre. Comme aucune discussion n'est encore
intervenue à cet égard, il s'agit de savoir quelle
solution la Convention va prendre. Je vous con-
sulte pour savoir si vous fixerez chaque jour une
heure hors laquelle les pétitionnaires ne seront
point entendus, ou si vous réglerez une formule
expéditive dans l'audition des pétitionnaires.

Léonard Bourdon. Citoyen Président, je

vous avertis que vous opinez et que vous n'en
avez pas le droit. (Murmtires.)

Tiiuriot. Je demande qu'aucun pétitionnaire

ne puisse être admis sans avoir communiqué
préalablement l'objet de sa pétition au Président
de la Convention nationale. Tel était l'usage,

d'abord suivi à l'Assemblée législative, de sou-
mettre au bureau les pétitions avant qu'elles

fussent présentées, et cet usage avait le grand
avantage d'écarter toutes pétitions oiseuses ou
dangereuses.

S'il n'a pas toujours été maintenu par la pré-
cédente Assemblée, il serait nécessaire de le

reprendre et de ne jamais cesser de le tenir en
vigueur.
En admettant, en effet, indistinctement les

pétitionnaires, il résulte de grands inconvé-
nients. D'un côté, de longues pétitions sur des
objets très particuliers emportent à l'Assemblée
un temps précieux; d'un autre, des pétition-

naires indiscrets viennent faire entendre à la

barre ce qu'il est dangereux de faire connaître.

Je m'explique : les nouvelles officielles que nous
recevons de la guerre, par exemple, sont les

seules dans lesquelles la Convention nationale
puisse avoir confiance; eh bien! des malveil-
lants, qui veulent égarer l'opinion publique,
soudoient leurs agents pour venir annoncer des
succès éclatants ou des défaites désespérantes.
Vn zèle imprudent, une inquiétude sans fonde-

ment ou une terreur panique viendront exa-
gérer nos succès ou nos revers et tromper ainsi

le peuple. Il est donc nécessaire de nous prému-
nir contre ces inconvénients, et je demande que
la Convention nationale décrète que tout péti-
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tionnaire fera passer au bureau ses pouvoirs,

s'il parle pour un autre, ou sa pétition, s'il parie
pour lui-même, et le président jugera s'il doit

ou non être admis.

Tallien. Je m'oppose formellement à la pro-
position de M. Thuriot,comme portant atteinte

au droit sacré de pétition et tendant à donner
au Président une initiative dangereuse. Ne crai-

gnons point que l'opinion publique soit jamais
égarée au sein des représentants de la nation.
Les malveillants, les perturbateurs ne viennent
point ici, et d'ailleurs la Convention jugera du
mérite des pétitions qui lui serait présentées ou
du degré de crédibilité dont elles seront suscepti-
bles. Elle accueillera celles qui lui paraîtront mé-
riter saconQance; elle repoussera celles dans
lesquelles elle apercevra une intention perfide ou
un objet dangereux. Le peuple, qui sait aussi
juger, sera témoin de la décision de la Conven-
tion ; il appréciera les motifs et s'y conformera
entièrement. {Applaudissements.) Je demande l'ad-

mission indistinctement de tous les pétition-
naires.

Dttcos Vahié. Le mieux serait, à mon
avis, d'introduire les pétitionnaires qui deman-
dent à être admis, ea attendant que le comité
auquel on aura envoyé cette question, nous fasse
un rapport sur les "avantages ou les inconvé-
nients qu'il y aurait à adopter la proposition

Srésentée par M. Thuriot ou à suivre celle que
. Tallien a défendue. Je propose donc de dé-

créter que les pétitionnaires, qui sollicitent ac-
tuellement leur admission, seront entendus et

de renvoyer le fond de la question à un de nos
comités.

(La Convention nationale adopte la proposi-
tion de Ducos l'aîné.)

Une députation des administrateurs du dépar-
tement de Seine-et~Oise, des officiers municipaux et

des citoyens de VersaiUes (1) est admise à la barre.

L'orateur de la députation s'exprime ainsi :

« Représentants du peuple,

« Quatre bataillons de notre département de
Seine-et-Oise comljattaient déjà aux frontières.

« Depuis dix jours, cinq autres bataillons,
chacun de 800 hommes armés, équipés, ont été
les rejoindre.

« Le conseil général du département nous envoie
vous présenter le dixième aussi armé, équipé,
et accompagné de deux pièces de canons, de sa
compagnie d'artilleurs, de deux compagnies fran-
ches à cheval, tout prêts et impatients de com-
battre.

« Ce dernier bataillon est composé des enfants
de Versailles, leurs concitoyens ont travaillé à
leur équipement, leurs frères ont fourni à la

subsistance de leurs femmes et de leurs enfants.
« Nous venons, Représentants du peuple, ac-

compagnés des administrateurs du district et des
officiers municipaux de cette ville, vous prier de
bénir leurs armes. (Applaudissements.) Us étaient
glorieux d'apprendre qu'ils ne combattraient
plus pour des rois

; glorieux de venir les pre-
miers prêter devant vous le serment de sauver
la Répubhque; mais instruits qu'occupés des
grands intérêts de la patrie, vous ne deviez pas
en être détournés, ils ont sacrifié à la chose pu-

ll) Archives nationales. Carton G 233, chemise 190,
pièce a* 2.

blique jusqu'à cette dernière jouissance. Ils ont
continué leur route et sont partis. (Applaudisse-
ments.)

« Le conseil général du département s'occupe
de former de nouveaux bataillons, de trouver
de nouvelles armes, et quant à la jeunesse dont
il peut à peine retenir 1 ardeur, quoiqu'elle soit

encore trop faible pour combattre, il va l'élever

par l'exemple à l'austérité des mœurs et des
vertus républicaines, afin que les esclaves qui
échapperont aux armes de leurs pères redou-
tent de lutter contre le courage des enfants.
(Nouveaux applaudissements.)

« Signé : Renard, le jeune; Germain,
président ; GouJON, procu-
reur général syndic. »

Le Président. Non, citoyens, vos bataillons
ne combattront plus pour les rois, les rois sont
détruits ; ils vont combattre pour la liberté et

pour l'égalité, c'est assez dire qu'ils reviendront
vainqueurs. (Applaudissements.)

Prîenr. Je demande que la Convention na-
tionale rende un éclatant témoignage du zèle et

du courage des volontaires de Seine-et-Oise
,

dont elle a eu occasion de voir les premiers ex-
ploits. Je lui propose de décréter que tous les

citoyens qui marchent aux frontières pour com-
battre les ennemis de la liberté et de l'égalité

ont bien mérité de la patrie. (Applaudissements)

Hersaint. J'appuie de tout mon pouvoir la

proposition de M. Prieur, et je demande avec
d'autant plus d'ardeur de déclarer que Versailles

a bien mérité de la patrie, que cette ville perd
davantage à la chute des rois et aux progrès de
de la Révolution. C'était de Versailles, en effet,

que la Cour pompait comme une éponge le

sang du peuple et son or. L'or de la France cou-
lait vers cette ville; la source en est mainte-
nant détournée. Eh bien, Versailles qui perd
tout, méprise tout ce qu'elle perd. Son civisme
l'élève au-dessus de ses pertes. (Vifs applaudis-

sements.)

Un des citoyens composant la députation restée

à la barre demande alors la parole et donne lec-

ture de la pétition suivante (1) au nomdes sec-

tions de Versailles et des corps administratifs

réunis :

« Législateurs,

« Nous avons vu les rois et leurs crimes et

nous les avons méprisés. Nous avons subsisté,

à l'ombre de leurs palais, des débris de leur

indigne prodigalité et nous avons préféré une
honorable indigence à leur faste humiliant.
Nous avons uni nos mains à celles des citoyens
libres qui les ont détruits. Des hommes qui ont
agi ainsi ont-ils démérité de la patrie? Telle est

la question que les habitants de Versailles vien-
nent soumettre à votre justice.

» Ils ont donné leurs enfants, leurs armes,
leurs canons, tout ce qu'ils avaient de richesse.

Une dernière ressource restait à cette cité dé-
serte, à ses propriétaires ruinés, à ses femmes,
à ses enfants abandonnés : les vestiges du luxe
et des dépradations des rois étaient dans leur

ville. Les monuments des arts enfouis dans leur

(1) Archives nationales^ Carton C 233^ chemise 190,

I
pièce n» 3
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f ville, y demeuraient ignorés. Les habitants de
Versailles espéraient que sur cette terre, enfin
devenue libre, l'étranger viendrait contempler
les restes d'une puissance destructive. Ils se

consolaient de leurs pertes, en pensant que dans
la suite des siècles rnomme juste, s'arrêtant au
milieu de ces édifices somptueux, y verserait
des larmes brûlantes au souvenir de" leur cou-
rage. Ils espéraient que l'artiste en copiant ces
traits d'héroïsme tracés par d'habiles pinceaux,
dirait : « les habitants de Versailles n'en furent

fms les vains admirateurs. » Et cependant on
eur enlève ces tableaux, ces superbes monu-
ments; on dépouille ces châteaux comme si les

enfants de la liberté n'étaient pas dignes d'être
les gardiens des arts.

« Législateurs, n'empêcherez-vous pas cette
injustice? Le Muséum de Paris ne peut-il s'em-
bellir que de notre ruine? 11 ne peut seulement
contenir la moitié des chefs-d'œuvre amoncelés
par le faste des cours; et si cela est ainsi, pour-
quoi nous refuserait-on la juste exception qui
nous est nécessaire et que le bien de la nation
exige ?

n Versailles est privé de tout et depuis que
vous nous avez débarrassé de la royauté, que
ferez-vous des superbes établissements dont il

est plein, si vous ne vous rappelez, qu'assez pro-
chains de la capitale, pour offrir avec le charme
de la solitude, la ressource des sciences, il sem-
ble fait pour être le lycée de la nation fran-
çaise, la retraite de ses philosophes, l'école de
ses artistes? (Applaudissements.)

« Législateurs , en attendant votre décision
sur cet important objet, laissez-nous être les

gardiens et les dépositaires des tableaux et des
statues qui ornent les châteaux et les parcs de
Versailles. Suspendez provisoirement, en ce qui
concerne cette ville, l'exécution du décret qui
en ordonne le transport à Paris. Ce n'est qu'im-
plicitement que l'Assemblée nationale l'y a com-
pris, et nous vous promettons de les garder fidè-

lement jusqu'à votre décision ultérieure.
« Voila, législateurs, ce que nous venons vous

demander. Prononcez si vous voulez ne laisser à
la place d'une ville libre que de honteuses rui-
nes, ou si vous pensez que ceux qui n'ont pas
été corrompus par le luxe des rois, peuvent être
aux yeux de la postérité les fidèles gardiens des
dépouilles du despotisme.

« Signé : RiCilAUD, maire; DuRAND, Pelle-
CHET, LÉPIGIER, administra-
teur du département ; Germain,
président du directoirejEubekt,
ROBILLARD, PARISON, MUTEU,
fils, Boulanger, Caillot,
Couturier, procureur de la

commune ; CllMLUOV, adminis-
trateur du directoire; Debrieu,
etc, etc. »

lie l^résident. Citoyens, la Convention na-
tionale examinera ultérieurement votre pétition,
elle vous invite pour l'instant à sa séance.

[Toute la députation prend place dans la salle
au milieu des applaudissements.)

Dussaiilx. Je demande que la Convention
nationale suspende l'exécution du décret qui or-
donne l'enlèvement des monuments des arts qui
se trouvent à Versailles et qu'elle en rende les
corps administratifs gardiens et dépositaires.

(La Convention nationale décrète la suspension

6

fc

du décret (1) qui ordonnait l'enlèTement des mo-
numents des arts qui se trouvent à Versailles et
en confie la garde et le dépôt aux corps admi-
nistratifs de cette ville.)

Tallien. Je renouvelle la demande formulée
tout à l'heure par M. Prieur et que M. Kersaint
avait appuyée.

Mathieu. Je ne m'oppose à ce qu'il soit
décrété que les habitants de Seine-et-Oise ont
bien mérité de la patrie, car je suis le premier
à rendre justice à leur courage et à leur patrio-
tisme, mais je demande que la Convention
n'accorde ce témoignage de l'estime nationale
que dans les cas extraordinaires. Je trouve que
pour la circonstance il suffirait de la mention
honorable faite au procès-verbal.

(La Convention nationale se range à l'avis de
Mathieu et décrète qu'il sera fait mention hono-
rable dans son proccs-verbal du patriotisme des
citoyens du département de Seine-et-Oise.)

Versniand, secrétaire, donne lecture d'une
lettre (2) de Servan, niinstre de la guerre, qui
est ainsi conçue :

« Paris, le 21 septembre 1792, l'an IV*
de la liberté et le 1" de l'égalité.

« Monsieur le Président,

« Sans des douleurs très aiguës qui me retien-
nent dans mon lit, j'aurais eu l'honneur de
orter moi- nême à l'Assemblée deux croix dont
e général Custine me charge de lui faire hom-
mage; la première, parce qu'elle ne peut plus
être une décoration nationale ; la seconde, parce
que, selon lui, elle n'était qu'un joujou inventé
pour satisfaire l'ambition d un homme qui a si

cruellement trahi sa patrie. A ces deux croix,
Monsieur le Président, je crois devoir en joindre
deux autres, envoyées avec des motifs bien dif-
férents, mais qui ne pourront pas moins servir
à soulager les veuves des citoyens victimes de
la journée du 10.

« Je suis avec respect, Monsieur le Président,
votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : Servan. »

(L'Assemblée ordonne la mention honorable.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre
d'Aubry, lieutenant-colonel au 38° régiment,
qui offre à la patrie sa croix de Saint-Louis et
celles de Pécol, capitaine, et Ramond, adjudant-
major dudit régiment.

(L'Assemblée accepte ces offrandes avec les
plus vifs applaudissements et en décrète la men-
tion honorable au procès-verbal, dont un extrait
sera remis aux donateurs.)

Trois ministres : Lebrun, Claviere et Mange en-
tent dans la salle.

llonge, ministre de la marine. Je demande
la parole.

je Président. La parole est à M. Monge, mi-
nistre de la marine.

(1) Voy, Archives mrlemenlaires, 1" série, tome L,
séance du 20 septembre 1792, page 151, le texte de ce
décret.

(â) Archives nationales, Carton C, 233, chemise 186,
pièce n» 1.
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jllonge, ministre de la marine. Messieurs (1),

le conseil exécutif provisoire s'empresse de
venir témoigner à la Convention nationale sa

respectueuse gratitude pour la marque hono-
rable de confiance qu'elle lui a donnée en pro-

rogeant ses fonctions.

Si notre dévouement à la cause de la liberté

et de l'égalité a suffi pour le déterminer à recevoir

des mains de l'Assemblée législative un pouvoir
dont les circonstances rendent l'exécution si dif-

ficile ; aujourd'hui, des motifs encore plus grands
ranimeraient notre courage, s'il avait pu s'af-

faiblir un instant.

La Convention nationale vient de ratifier le

vœu de tous les sages et de légaliser la volonté
de tous les Français, en la délivrant du fléau de
la royauté. {Vifs applaudissements.)

Certes, cette journée est la plus grande dont
les fastes du genre humain puissent jamais con-
server la mémoire ; et il est sans doute permis
au premier conseil exécutif de la République
française de se glorifier d'avoir de telles fonc-
tions à remplir à une époque si solennelle.

11 nous est impossible, Messieurs, de vous
exprimer l'énergie des sentiments que ces cir-

constances nous inspirent, et nous serions les

plus lâches des hommes, si, quels que soient les

dangers auxquels nous pourrons être exposés,
nous n'étions toujours prêts à les braver pour
le maintien de la glorieuse résolution que vous
avez prise.

En vous présentant nos hommages, nous
prenons devant vous l'engagement de mourir,
s'il le faut, en dignes républicains, pour la

liberté et l'égalité, que vous allez fonder sur
des bases inébranlables. {Applaudissements.)

Chacun de nous, Messieurs, vous présentera
incessamment l'état du département confié à ses

soins.

Les souffrances de M. le ministre de la guerre
l'ont empêché de se joindre à nous.

Eic Président. La Convention nationale reçoit

avec intérêt l'expression de vos sentiments; elle

ne doute pas que vous ne secondiez avec tout le

zèle du civisme ses opérations. Les décrets
qu'elle a rendus étaient dans tous les cœurs, et,

en les prononçant, elle n'a fait qu'obéir au vœu
national. {Applaudissements.)

{Les ministres sortent de la salle.)

On procède\à Vappel nominal pour Vélection d'un
vice-président.

Ite Président. Voici, Messieurs, le résultat

de l'appel nominal pour l'élection d'un vice-

président. Sur 349 votants, M. Gondorcet a
réuni 194 suffrages.

En conséquence, M. Gondorcet ayant réuni plus
de la moitié des suffrages exprimés, je le pro-
clame vice-président de la Convention nationale.

{Vifs applaudissements.)

'Wergniaud, secrétaire, donne lecture du
procès-verbal de la séance du vendredi 21 sep-
tembre 1792, au matin.

(La Convention nationale, après quelques ob-
servations, en adopte la rédaction.)

lie Président cède le fauteuil à M. GON-
DORCET, vice-président.

(1) Archives nationales, carton C 333, chemise 186,
pièce n° 2.

Présidence de Gondorcet, vice-président.

Vcrgniaud, secrétaire, donne lecture d'une
lettre de M. Amelot, directeur de la caisse de l'ex-

traordinaire, qui est ainsi conçue (1) :

« Paris, ce 21 septembre 1792, l'an IV*

de la liberté, et le I" de l'égalité.

« Monsieur le Président,

« Renouveler à la Convention le serment de
maintenir la liberté et l'égalité est mon premier
devoir. Je fais ce serment et comme citoyen et

comme fonctionnaire public, et je suplie l'As-

semblée de le recevoir autant comme l'expres-

sion des sentiments que j-'ai manifestés, même
avant la Révolution, que comme un nouveau
témoignage de mon obéissance à la loi.

« L'administration de la caisse de l'extraordi-

naire doit moins qu'aucune autre échapper un
instant aux regards des représentants de la na-
tion. Sa situation et tous ses mouvements doi-

vent être connus sans interruption. Les commis-
saires de l'Assemblée législative ont constaté
l'état delà caisse hier au soir. Je demande que
des commissaires de la Convention nationale le

constatent également ou ce soir, ou demain
à huit heures, avant l'ouverture des caisses. 11

est également nécessaire que les assignats qui
doivent être brûlés demain matin soient préala-
blement comptés par des membres de l'Assem-
blée

;
que les entrées et sorties très,;fréquentes

de la caisse à trois clefs s'opèrent sans interrup-
tion, et que des commissaires de la Convention
procèdent à ces opérations et en surveillent
l'exactitude.

« Je vous prie. Monsieur le Président, en met-
tant cette lettre sous les yeux de l'Assemblée, de
l'engager à nommer sur-le-champ des commis-
saires.

« Il est honorable et flatteur pour moi, en
offrant mon premier hommage à la Convention
nationale, de retrouver dans son sein des mem-
bres de l'Assemblée constituante, témoins de
mes premiers efforts dans l'administration de la

caisse de l'extraordinaire, et des membres de
l'Assemblée législative témoins de leur conti-
nuité.

« Je suis avec respect, votre très humble et

très obéissant serviteur.

« Signé : Amelot. »

Rainel-]Vogaret. Je demande que cette no-
mination soit faite à l'instant, et je propose,
comme amendement, que les mêmes commis-
saires vérifient en même temps l'état de la

caisse de la trésorerie nationale.

Merlin. Je demande que, pour cette fois seu-
lement, le Président soit autorisé à les désigner
à la Convention.

(La Convention nationale décrète les proposi-
tions de MM. Ramel-Nogaret et Merlin.)

lie Président désigne comme commissaires :

Jacob Dupont, Cambon, Ramel-Nogaret.

Une députation des citoyens de la section du Mail

est admise à la barre.

(1) Archives nationales. Carton G 233, chemise 186,
pièce n° 4.
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L'orateur de la députation s'exprime ainsi (1)

79

« Représentants du peuple français,

« La section du Mail vient d'apprendre que
vous avez déclaré qu'il ne pouvait y avoir de

Constitution qu'elle ne fût acceptée par le

peuple;
e Que les individus et les propriétés étaient

sous la protection de la nation;
« Que la royauté était abolie en France.

« Représentants !

« Ces déclarations, ce décret qui consacre tout

à la fois, votre patriotisme et la souveraineté du
peuple, sont trop conformes aux vrais principes,

trop salutaires à la France, pour que la section

du Mail ne se hâtlt pas de vous témoigner avec
empressement son adhésion. » {Vifs applaudisse-

ments.)

lue Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

Une députation des citoyens de la section des

Quatre-Nations est admise à la barre.

M. Duperet, orateur de la députation, s'exprime
ainsi :

« Législateurs, vous avez déclaré qu'il n'y avait

de Constitution que celle qui était librement
acceptée par le peuple. Vous avez aussi déclaré

que la royauté était abolie en France.
« Ces déclarations, qui prouvent votre patrio-

tisme et la souveraineté du peuple, sont trop con-
formes aux principes pour ne pas mériter notre
adhésion.

« La section des Quatre-Nations vient, par
notre organe, applaudir à votre courage. Votre
tâche est pénible; mais si vous atteignez le but,

votre gloire sera éternelle.

" Un autre décret, non moins important, est

celui qui met sous la sauvegarde de la nation

les personnes et les propriétés. Ce décret nous
et confié pour l'exécution. Nous pouvons vous
répondre qu'il sera exécuté dans toute son inté-

grité. Les personnes et les propriétés trouveront
toujours dans les citoyens de la section des
Quatre-Nations des protecteurs ardents et dé-
voués à l'exécution de la loi.

« Législateurs, nous avons envoyé sur les

frontières 3,000 combattants ; ce sont autant de
républicains. (Applaudissements.) Dans cette sec-

tion peuplée, il reste encore des bras ; ils sont
consacrés à votre défense. Les citoyens n'y con-
naissent d'autre parti que celui de la liberté et

de l'égalité; d'autre point de ralliement, que la

Convention nationale. Législateurs, avancez à
grands pas dans la carrière glorieuse où vous
entrez. Le peuple est là pour surveiller et

anéantir tous les partis. Le peuple est là pour
déjouer les projets des malveillants, sous quelque
masque qu'ils se présentent. Que les intrigants

disparaissent, que les agitateurs se cachent, le

peuple est là; il tient le glaive de la loi; il est

tout prêt à les punir, (nouveaux applaudisse-

ments.)
« Tels sont. Législateurs, les sentiments qui

animent tous les citoyens de la section des Qua-
tre-Nations. Ils viennent faire devant vous le

serment de vivre et de mourir républicains, et

(1) Archives nationales. Carton C 233, chenÙBe 190,

pièce n* 3.

de défendre constamment les personnes et les

propriétés. [Applaudissements.)
« Reposez- vous, Législateurs, sur nos soins et

notre courage. Bientôt, nous osons vous le pro-
mettre, bientôt la paix sera rétablie dans la ca-
pitale, en dépit des Prussiens et des Autrichiens
déguisés. {Applaudissements.) Bientôt les citoyens
timides, que des événements malheureux en
avaient éloignés, y reviendront; bientôt, comme
autrefois, les étrangers y afflueront; ils y trou-
veront des amis, des frères qui n'ont d'autre
religion que la liberté et l'égalité, d'autre désir
que l'amour de l'ordre et des lois.

« Nous demandons à défiler au milieu de
vous; s'il faut des bras, parlez, nous saurons
les employer à la défense de la patrie; trop
heureux de payer de notre sang la République
que vous avez décrétée. {Vifs applaudissements.)

Le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

Tergniand, secrétaire., donne lecture d'une
lettre des créanciers réunis à Vhôtel Soubise qui
demandent le rapport du décret, rendu le 14 sep-
septembre 1792 (1) par l'Assemblée législative,

sur l'échange de la Dombes avec le sieur Gué-
méné et l'acquisition des terres de Lorient,

Ghâtel, Carmant et Recouvrance.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité des
Domaines.)

Le même secrétaire annonce les dons patrioti-

ques suivants :

1° Nicolet, entrepreneur du spectacle de la

Gaieté, envoie le produit de deux recettes pour
les frais de la guerre, montant à la somme de
1,251 1. 12.

2° Moreau, curé d'Alerey, au département de la

Côte-d'Or, envoie à la Convention nationale une
somme de 500 livres pour les frais de la guerre.

(La Convention nationale accepte ces offrandes
avec les plus vifs applaudissements, et en dé-
crète la mention honorable au procès-verbal,
dont un extrait sera remis aux donateurs.)

llasiiyer. Je demande que la Convention na-
tionale s'occupe demain d'organiser le ministère,
dont deux membres, MM. Danton et Roland, ont
été élus députés.

J'observe, en outre, que, la royauté étant abolie,

les assignats et monnaies ne peuvent plus porter
l'effigie du ci-devant roi.

(La Convention nationale ajourne sa décision
sur la première proposition et renvoie la se-
conde au comité des assignats et monnaies avec
mission de lui faire très incessamment son rap-

port sur cet objet.)

Une députation des officiers de Vétat-major et

des officiers des compagnies des 31*, 32® et dd^ divi-

sions de gendarmerie se présente à la barre.

L'orateur de la députation donne lecture de la

pétition suivante (2) :

M L'Assemblée nationale législative a décrété,

le 3 du présent, que les officiers de l'état-major
et officiers des compagnies des 31®, 32° et 33® di-

visions de gendarmerie seraient payés à compter
du 21 août jusques et compris le à\ août, de cha-

(1) Voy. Archives parlementaires, l" série, t. XLIX,
séance du 14 septembre 1792, page (mG, le rapport de
M. Lebœuf et le texte de ce décret.

(2) Archives nationales. Carton C 233, chemise 190,

pièce n* 4.
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cun leur grade, époque de leur nomination. (1)

Les sous-officiers de ces mêmes divisions ont

été omis de ce décret, sans doute par erreur. Les
officiers de l'état-major, réunis à ceux des com-
pagnies, sollicitent qu'ils soient ajoutés au décret
rendu le 3, ou enfin que les représentants du
peuple français, constitués en Convention natio-

nale, veuillent bien les fairejouir des mêmes avan-
tages que ces officiers. Les nominations des
grades d'officiers, maréchaux des logis, brigadiers
ont été faites et acceptées le même jour, et, en
conséquence, doivent jouir des mêmes avantages,
et vous ferez justice.

« Signé : Colonel Louret. »

(Suivent les signatures.)

Mue Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

Un membre convertit cette pétition en motion.

(La Convention nationale décrète que les dis-
positions du décret du 3 septembre 1792, rela-

latives au paiement des officiers de l'état-major
et officiers des compagnies desSl", 32" et 33" di-

visions de gendarmerie, seront appliquées aux
sous-officiers des compagnies de ces mêmes
divisions.)

Un membre annonce que dans le nombre de
pièces renvoyées par le Corps législatif à la com-
mission extraordinaire, se trouvait un procès-
verbal d'arrestation, fait par les administrateurs
du district de Boulogne-sur-Mer, le 16 septem-
bre 1792, de plusieurs caisses de fusil venant de
l'étranger et qui avait été expédiées par un
négociant de ce port à un particulier résidant
à Paris.

Il observe qu'il est urgent de renvoyer ce pro-
cès-verbal au pouvoir exécutif, en le chargeant
de prendre toutes informations sur la destina-
tion de ces armes et d'en rendre compte à l'As-

semblée.

(La Convention nationale décrète cette propo-
sition.)

Une députation des citoyens de la section de la

Réunion, ci-devant Beaubourg, est admise à la

barre.

L'orateur de la députation félicite la Conven-
tion de ses décrets, et témoigne les inquiétudes
des citoyens de sa section sur la formation de
légions étrangères et compagnies franches. 11

demande que ces corps soient licenciés et incor-
porés dans les régiments de ligne et les batail-

lons de volontaires nationaux.

lie Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(La Convention renvoie la pétition au comité
militaire.)

(La séance est levée à onze heures et demie.)

(l)Voy. Archives parlementaires, 1" série, tomeXLIX,
séance du 3 septembre 1792, page 264, le texte de ce

|

décret. '

CONVENTION NATIONALE.

Séance du samedi 22 septembre 1792, au matin,

PRÉSIDENCE DE PÉTION, président.

La séance est ouverte à dix heures du matin.
I^asonrce, secrétaire, donne lecture du pro-

cès-verbal de la séance du 21 septembre 1792,
au soir.

Biiiaud-Varenne demande qu'à compter
de la journée d'hier, au lieu de dater les actes
lan quatrième de la liberté, etc.. on date l'an
premier de la République française. (Vifs applau-
dissements des tribunes.)

Salle observe que l'époque de la prise de la
Bastille ne doit jamais sortir de la mémoire- il

propose que l'on date toujours de l'an quatrième
de la liberté, parce qu'en 1789 la France a com-
mencé d'être libre.

Un membre : Nous n'étions pas libres sous un
roi, nous ne pouvions pas l'être.

Un autre membre appuie l'observation de Salle.
La France, dit-il, ne doit pas oublier l'époque où
ses premiers représentants proclamèrent la Dé-
claration des Droits de l'homme.
I^asource. 11 est ridicule de dater de l'an qua-

trième de la liberté, car sous la Constitution le
peuple n'avait pas de liberté véritable. (Nouveaux
applaudissements des tribunes.) Eh quoi ! Mes-
sieurs, lorsque les patriotes étaient exclus des
fonctions publiques; lorsqu'ils étaient chassés
des armées par les intrigants; lorsqu'ils étaient
persécutés, opprimés sous toutes les formes par
des autorités tyranniques, les citoyens français
étaient libres I Non, Messieurs, nous ne sommes
libres que depuis que nous n'avons plus de roi
(Applaudissements). Je demande donc que l'on
date de l'an premier de la République.
Salle. Je retire mon amendement.
(La Convention nationale décrète que tous les

actes publics porteront dorénavant la date de
l'an premier de la République française, puis
adopte la rédaction du procès-verbal du ven-
dredi 21 septembre 1792 au soir, ainsi modifiée.)
L.asource, secrétaire, donne lecture d'une

adresse de la ville de Nantes (1), qui proteste de
sa haine pour les rois et de son dévouement
pour le maintien des propriétés ; celte adresse
est ainsi conçue :

« Législateurs,

« Nous détestons les rois et la royauté ; le per-
fide Louis XVI nous les a tous fait prendre en
horreur. Il ne nous est plus possible d'oublier
que nous l'avons vu parjure, avant qu'il eût ac-
cepté ou plutôt, qu'il eût feiut d'accepter la
Constitution; que le 10 août il joignit à la plus
constante et fa plus noire des trahisons, une
lâcheté révoltante; qu'il poussa cette lâcheté
jusqu'à venir dans votre sein réclamer un asile,
au moment même où les vils satellites des in-
fâmes chevaliers du poignard exécutaient l'ordre
sanguinaire qu'il leur avait donné de faire feu
sur le peuple, d'égorger ceux qui l'avaient placé
sur le trône et qui seuls pouvaient l'y mainte-

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise
pièce n" 17.

190,
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nir. Il s'était nécessairement dit à lui-môme :

ou mes gens, car c'est ainsi que les tyrans ap-

pellent ceux qu'ils emploient pour vexer les

peuples, auront l'avantage, ou je les immole tous

à la vengeance des citoyens que mes trahisons

irritent. S'ils sont vainqueurs, ils viendront

achever le crime en massacrant, dans l'Assem-

blée nationale, les différents défenseurs d'une

liberté et des droits du peuple que je déteste, et

s'ils sont vaincus, on respectera cet asile, j'échap-

perai nécessairement à une vengeance prompte

et terrible que je mérite !

Louis XVI a raisonné ainsi, fl ne faut pas se

le cacher. 11 a su que les trésors <l*une liste ci-

vile, augmentés de 200 million&, et peut-être

au-delà, empruntés par lui, et prostitués à la

corruption et à l'entretien des rebelles conspi-

rateurs, étaient insuffisants; il a voulu voir s'il

pouvait avec avantage réveiller ces êtres mépri-

sables dont le retour à l'ancien régime couvri-

rait les nouveaux brigandages, ces fanatiques,

ces ci-devants, en un mot tout ce qu'il v a de

plus abject et de plus décidé à soutenir les ef-

forts du despotisme ; il comptait sur un succès,

mais les Tuileries n'ont pas plus résisté aux Fran-

çais de 1792, que ne l'avait fait la Bastille aux
mêmes Français en 1789.

« Recevez, braves Parisiens, et vous, digiies

fédérés, l'hommage sincère de notre reconnais-

sance.
«' Recevez aussi, législateurs, les témoignages

de satisfaction que partagent tous les bons ci-

toyens, pour l'attitude fière et imposante, digne

d'un peuple libre, et pour les mesures que vous

avez prises dans la circonstance.
« Transmettez à ceux qui vont vous succéder

dans la Convention nationale, le vœu des amis

de la liberté et de l'égalité, autant qu'ils la

font des lois et de la siîreté des personnes et des

propriétés.
« Leur vœu est simple, ils vous disent qu'ils

détestent les rois, parce qu'ils ont juré l'égalité,

qu'un roi héréditaire détruit, dans le point le

plus essentiel, et parce qu'ils ont été trahis par

celui que la loi constitutionnelle leur avait donné.

<i Ils rejettent la royauté parce qu'elle est par

elle-même un principe continuel de corruption,

fait par la liste civile, fait par les prérogatives,

les nominations, etc., soitenfin parla seule puis-

sance executive que la loi confie au monarque
qui peut la paralyser, souvent même en abuser

le plus cruellement.
« Législateurs, ayez toujours devant les yeux,

et que ceux qui vous succéderont n'oublient

jamais que la nation est là qui surveille, et que

si nous avons tous fait le serment de maintenir

de tout notre pouvoir la liberté, l'égalité, les

propriétés, l'exécution des lois, la sûreté des

personnes, et surtout celle du Corps législatif,

si nous avons juré de mourir en les défendant,

nous saurons aussi surveiller les traîtres.

« A Nantes, ce 12 septembre 1792, l'an IV« de

la liberté, et le P' de l'égalité. «

{Suivent les signatures.)

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable au procès-verbal.)

Camus. Je demande à la Convention de dé-
créter que le sceau des archives sera changé et

portera pour type une femme appuyée d'une
main sur un faisceau, tenant de l'autre main
une lance surmontée du bonnel de la liberté et

6 *
i'« Série. T. LU.

pour légende ces mots : Archives de la République
française.

Peplii. J'appuie la proposition de M. Camus
et je demande, en outre, que ces signes carac-
téristiques soient appliqués à tous les sceaux de
L'administration publique.

(La Convention nationale adopte ces deux
propositions.)

Un membre : A ces innovations importantes,
je demande qu'on en ajoute une autre. L'em-
blème de la feiie royauté, le blanc, souille en-
core les couleurs nationales, il est instant de le

supprimer.

Un autre membiv: J'appuie la proposition et

je demande, en outre, que puisque la royauté
est abolie, les fleurs de lis soient également sup-
primées. Il faut donner un caractère distinctif

à la Révolution de 1792.

Un autre membre: Je réclame le renvoi de
ces propositions à un comité de marchands de
modes.

jc Président improuve cette saillie comme
peu séante à la dignité des représentants du
peuple.

(La Convention nationale décrète qu'il n'y a
pas lieu à délibérer sur ces propositions.)

Prieur. Dans le décret qui a maintenu les

comités dans leurs fonctions, il est un point
douteux que je demande à la Convention de ré-
gulariser. Il s'agit de savoir si les commissions
sont également maintenues.

Uji grand nombre de membres : Parfaitement !

(La Convention nationale décrète que les com-
missions, tout comme les comités, sont main-
tenues dans leurs fonctions.)

I^e Président. La rectification sera faite au
procès-verbal de la séance du vendredi, 21 sep-
Uembre 1792, au soir.

J'ai à faire connaître maintenant à la Conven-
tion qu'un grand nombre de citoyens demandent
à présenter des pétitions.

Un grand nombre de membres : A ce soir! à
ce soir I

Camus. On a déjà fait remarquer hier com-
bien il était nécessaire d'économiser le temps de
l'Assemblée et combien il était important de
faire un règlement sur l'admission des citoyens
qui ont des pétitions à présenter à la Conven-
tion nationale. Je demande qu'on nomme au
plus tôt les commissaires qui seront chargés
d'élaborer ce règlement et que, dès à présent, il

soit décidé que les pétitionnaires ne seront ad-
mis que le soir.

l^egendrc (Louis). Sans m'opposer en prin-
cipe à la motion présentée par M. Camus, je
propose que les pétitionnaires dont M. le Prési-
dent n'a pas donné le nom, et qui sont les com-
missaires délégués par la commune d'Orléans
soient entendus sur-le-champ. Messieurs, les ca-

nons sont braqués sur les sections, la guerre
civile est prête d'y éclater; vous ne pouvez ni

ne devez remettre à ce soir l'audition d'une
pétition pareille.

(La Convention nationale décrète que les pé-
titionnaires ne seront admis que le soir; qu'il

sera fait un règlement pour l'admission et que
le comité des pétitions sera chargé d'en présen-
ter incessamment le projet. Par exception néan-
moins, et pour éviter les malheurs qu'a laissé

prévoir Legendre, elle ordonne l'admission im-

G
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médiate des commissaires délégués de la com-
mune d'Orléans.)

Us sont aussitôt introduits.

L'orateur de la députation s'exprime ainsi :

« Législateurs,

« Le peuple d'Orléans, représenté par le vœu
unanime des sections assemblées, vient d'exer-

cer par un acte éclatant sa souveraineté, en
prononçant la suspension des officiers munici-
paux qui avaient perdu sa confiance, et en con-
servant ceux que leur patriotisme, leur dévoue-
ment généreux et leur respect constant pour les

droits du peuple devaient faire distinguer des
autres. Les grains étaient publiquement acca-

parés par les ennemis intérieurs de la Révolu-
tion; la municipalité n'opposait au brigandage
que la plus criminelle insouciance. Déjà elle

avait excité les plus justes méfiances, par ses

adresses adulatoires a l'ancien pouvoir exécu-
tif, notamment la dernière adressée à Louis le

dernier, sur la journée du 20 juin; enfin, sa du-

reté à repousser les réclamations des citoyens,

son opiniâtreté à s'entourer de canons et de
baïonnettes, plutôt que de la confiance publique;
le drapeau de sang qu'elle vient de déployer au
milieu d'un peuple qui ne demandait que du
pain, et qui, depuis trois ans, avait donné tant
de preuves de son amour pour la paix; en un
mot, une multitude de griefs relatés aux procès-
verbaux dressés par les sections permanentes,
ont déterminé cette suspension.

« Eh bien, le croiriez-vous ! la volonté du peu-
ple est méconnue par ces infidèles mandataires;
des citoyens sont menacés par les satellites qui
entourent avec du canon la forteresse munici-
pale. Les sections voulant éviter les suites fu-
nestes de cette opposition, nous ont députés vers
vous pour vous demander un décret qui sanc-
tionne les arrêtés que la force a paralysés ; dé-
cret d'autant plus instant que nos forces sont
paralysées et que la guerre civile nous menace. »

Ïjc l*rcsifleiit. La Convention nationale, pé-

nétrée des événements malheureux qui affligent

la commune d'Orléans, prendra dans la plus
haute considération votre demande et vous in-
vite à sa séance.

Plusieurs membres : Le renvoi à la commis-
sion extraordinaire !

Danton. Vous venez d'entendre les justes ré-

clamations de toute une commune contre des
magistrats prévaricateurs. Dans une pareille

circonstance quelle marche devez-vous tenir?
Celle qui convient aux représentants du peuple.
11 ne s'agit point de traîner cette affaire par des
renvois à des comités; il faut, par une décision
prompte, épargner le sang ; il faut faire justice
au peuple, pour qu'il ne se la fasse pas lui-même.
Vous ne devez pas hésiter à frapper du glaive
des lois des magistrats qui, dans une crise telle

que celle dont il s'agit, ne savent pas faire à la

tranquillité publique le sacrifice de leurs inté-
rêts particuliers. Dans de pareilles circonstances,
l'homme bien intentionné cède à la volonté for-
tement prononcée de tout un peuple, et on ne
le voit pas, pour le plaisir de conserver une
place, chercher à opposer les citoyens aux ci-

toyens, et jeter dans une cité des germes de
guerre civile. Je demande qu'à l'instant trois

membres de la Convention soient chargés d'aller

à Orléans pour vérifier les faits (Applaudisse-
ments); et s'il est constaté que les municipaux

d'Orléans ont fait ce au'a voulu faire à Paris,

dans la journée du 20 juin, un département
contre-révolutionnaire, il faut que leur tête

tombe sous le glaive des lois. (Nouveaux applau-
dissements.)

Que la loi soit terrible, et tout rentrera dans
l'ordre. Prouvez que vous voulez le rogne des
lois, mais prouvez aussi que vous voulez le salut
du peuple, et surtout épargnez le sang des Fran-
çais. (Double salve d'applaudissements.)

llasiiycr. J'appuie la proposition du citoyen
Danton; elle est digne de la Convention natio-
nale. Partout où les missionnaires du peuple
français paraîtront, le calme renaîtra; mais
comme il y aura peut-être des mesures à prendre
et qu'en tous cas il convient de délimiter dès
aujourd'hui les bornes de leur pouvoir, je de-
mande que l'Assemblée fixe leur mission par
une instruction, c'est-à-dire qu'après avoir pris

des informations sur les faits, ces commissaires
puissent faire exécuter par provision, avant
même d'avoir fait leur rapport à la Convention, ce
que les circonstances exigeront de leur sagesse,
et qu'ils soient autorisés, en conséquence, à
faire toute réquisition de la force publique.

(La Convention décrète qu'il sera envoyé trois

commissaires à Orléans, à l'effet de prendre des
informations et en faire leur rapport à la Con-
vention, et cependant faire exécuter par provi-
sion ce que les circonstances exigeront de leur
sagesse; les autorise, en conséquence, à faire

toute réquisition et met la force publique à leur
disçosition.)

Égalité , ci-devant Liouis-Piiilippe-Jo-
seph d'Orléans. Je demande que l'Assemblée
détermine un mode général pour la nomination
des commissaires nationaux.

Osselin. Comme dans l'affaire particulière
dont il s'agit les moments sont précieux, je de-
mande que les commissaires soient nommés par
le président.

Le l*résldent désigne pour commissaires.
Manuel, Lepage et Thuriot.

t^outlion. Vous allez recevoir, de toutes les

parties de la République française, des réclama-
tions pareilles à celles des citoyens d'Orléans.
Partout il existe une lutte entre le peuple et les

administrateurs infidèles qui s'étaient laissé cor-

rompre par la Cour et qui lui avaient vendu
ses intérêts. D'un côté, en effet, le peuple vou-
lant user de ses droits demande à renouveler
ses administrateurs; de l'autre, ces derniers, dé-
cidés à refuser d'obéir aux volontés du peuple,
se servent partout contre lui, avec perfidie, de
la loi dont l'exécution leur est confiée. J'ajoute

que les corps administratifs et municipaux des
villes frontières sont surtout gangrenés de roya-
lisme, et des trahisons récentes nous ont prouvé
que plusieurs entretiennent une correspondance
avec les ennemis extérieurs. Je demande donc
qu'ils soient tous renouvelés.

Ilonlcet de Pontéconlant. J'appuie cette

proposition, et j'observe qu'il est impossible que
des administrateurs qui, depuis longtemps, se
signalaient à l'envi par les plus basses adula-
tions envers la Cour, obtiennent jamais la con-
fiance du peuple et que, par conséquent, ils

puissent jamais faire aucun bien. (Applaudisse-
ments.)

Léonard Bourdon. Comme ayant été com-
missaire du pouvoir exécutif national, j'atteste

que partout les électeurs n'attendent que la per-



[Gonventioa nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [22 septembre 1792.] 83

mission de la Convention nationale, pour purger
les administrations des membres gangrenés qui
s'y trouvent.

l*hilippeaiix. Je demande que le renouvel-
lement s'étende aux tribunaux. J'étais membre
d'un tribunal ; je connais les abus qui s'y com-
mettent et je puis attester que, dans la plupart,

il suffit d'être patriote pour perdre un procès.

Lioavet de C'ouvral. J'appuie de toutes mes
forces la proposition qui est faite, car je sais

que dans plusieurs départements, dans celui du
Loiret, par exemple, dont je suis député, le mé-
contentement du peuple, les troubles qui en sont
les suites, résultent, en partie, de la manière
inquiétante dont les administrations sont com-
posées. J'ai été expressément chargé, par mes
commettants, d'en demander la régénération et,

en m'acquittant de cette mission, je remplis un
devoir particulier et un devoir public.

Je propose donc que la Convention nationale,
en confirmant les réélections déjà faites par les

assemblées électorales, ordonne que les autres
membres des corps administratifs et judiciaires
seront renouvelés. (Applaudissements.)

Un membre : Je demande que les greffiers des
tribunaux soient élus par le peuple et que leurs
places cessent d'être inamovibles.

Tallien. La Convention nationale doit, sans
doute, confirmer les remplacements provisoires
qui ont été faits par les corps électoraux, et

contre lesquels le peuple, réuni en assemblées
primaires, n'a pas réclamé; mais je ne crois pas

au'elle doive prononcer le renouvellement total

es corps administratifs et judiciaires, car, très

certainement, elle ne laissera pas subsister les

formes d'administration actuellement existantes,

ni l'organisation actuelle des tribunaux. 11 est

donc naturel d'attendre jusqu'au moment très

prochain où elle aura procédé à ces change-
ments.

Un m,embre : Je propose que les fonctionnaires
publics nommés par les commissaires de l'As-

semblée nationale et du conseil exécutif soient
provisoirement conservés.

Philippeaux. L'Assemblée ne m'en voudra
pas de lui renouveler [ce que je lui disais tout à

l'heure, car elle veut que désormais les lois ré-

gnent en France et qu'elles soient confiées à
des mains pures. Or, les administrations et les

tribunaux sont gangrenés, non pas d'aristocratie,

mais de royalisme. Je répète que je connais des
tribunaux où il suffit d'être patriote pour perdre
un procès. Je demande donc que toutes les admi-
nistrations de département et de district soient
renouvelées et qu'on ajourne à demain la ques-
tion de savoir s il faut conserver en France des
tribunaux civils.

Un membre observe qu'il y aurait des modifi-
cations et des exceptions à faire à cette loi.

Salle pense que cette question doit être pro-
fondément examinée; il demande le renvoi à
un comité.

Liéonard Bourdon. Le premier fonction-
naire public avait vicié tous les autres. Le ci-

devant roi s'était coalisé avec les administrations
de département et les tribunaux de district. Ces
corps n'ont pas été partout renouvelés parce que
le peuple ne connaissait pas partout l'étenaue
de ses droits. Mais leur suppression doit être
une conséquence de la suppression du premier
fonctionnaire public qui les avait corrompus.

Je demande que les administrations et les tri-

bunaux soient remplacés.

Couthon. Nous avons encore des conspira-
teurs dans l'intérieur et sur les frontières. Ils

abusent de l'autorité qui leur est confiée; ils

cherchent à égarer le peuple; ils exposent la
chose publique, il est donc instant de délivrer
la France de tous les fonctionnaires suspects.

Basire. Je dis que quand on s'est débarrassé
des rois, il faut se déoarrasser aussi de leurs
valets et de leurs gagistes. Je dis, qu'en vain
feriez-vous une révolution, si vous ne confiez
le soin de la consolider à des hommes qui en
adoptent les principes. De toutes parts le peuple
manifeste sa défiance contre ses anciens admi-
nistrateurs. Cette défiance se manifeste par des
troubles, par les signes les moins équivoques.
Vous, qui n'êtes que les organes du peuple, que
tardez-vous à prononcer le jugement que la
France entière a porté? Comment répandrez-vous
d'ailleurs les vrais principes de la République,
ces principes qui ne sont encore connus que des
philosophes et des amis de l'humanité, si les

lonctionnaires publics refusent de les expliquer
au laboureur, à l'artisan? Si vous ne les renou-
velez pas, vous aurez fait une terre nouvelle,
sans avoir fait des citoyens libres. (Applaudisse-
ments.)

Billaud-Varenne. Je suis d'avis de la réélec-
tion des administrateurs. Quant aux tribunaux,
je crois qu'il ne suffit pas d'en réélire les mem-
bres, il faut les supprimer. Les tribunaux n'ont
été jusqu'ici qu'une source de désordres, ils n'ont
servi qu'à perpétuer les divisions dans les fa-

milles ; ils n'ont été ^que les suppôts de la tyran-
nie. Que deux expétts soient les arbitres des
différends; cette justice sera et plus prompte,
et plus impartiale, et moins dispendieuse. Ils ne
dévoreront pas le peuple comme les tribunaux.

Plusieurs membres : Ce n'est point la question.

Billaud-Varenne. Qu'appelez-vous donc la
question? Je n'y suis pas sans doute, si vous ne
voulez prendre que des mesures partielles; mais
j'y suis si vous voulez prendre des mesures di-

gnes des circonstances, si vous voulez frapper
de grands coups. S'il est prouvé que l'institu-

tion des tribunaux est essentiellement vicieuse,

la Convention nationale ne doit pas perdre un
instant pour la détruire.

diasset. Je demande que l'opinant soit rap-
pelé à l'ordre. Veut-il tout désorganiser, veut-il

nous jeter dans l'anarchie?

Billaud-Varenne. Ce sont les tribunaux
qui excitent l'anarchie.

Tallien. Comme dans six mois les institutions

nouvelles pourront être mises en activité, je ne
crois pas qu'il faille, pour un si court intervalle,

déplacer les électeurs et renouveler les dépenses
qu entraînent ces assemblées. Je demande donc
la question préalable sur la réélection actuelle

des corps administratifs et des tribunaux, en
laissant aux assemblées électorales la faculté de
faire tels changements qu'elles croiront conve-
nables, et en confirmant les choix déjà faits

contre lesquels le peuple n'aura pas réclamé.

Prieur (de la Marne) cite plusieurs faits qui
prouvent la nécessité de la rénovation. Il faut,

ajoute-t-il, que le corps politique, qui n'a com-
mencé qu'hier i)ar votre réunion et que vous
avez déjà délivré du lléau des rois, il faut que
ce corps politique soit renouvelé tout entier.
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Hâtez-vous donc de le régénérer ; et le jour que

les patriotes seront à la tête des administrations

publiques sera le jour du bonheur de la France.

{Applaudissements.)

Liasourcc. Je m'oppose à ce que le renou-

vellement se fasse en entier dans la crainte que
cette désorganisation subite n'opère l'interrègne

des lois. Rien n'est aussi facile que de dissou-

dre, rien n'est plus difficile que de réorganiser.

Nous sommes appelés à préparer une Constitu-

tion nouvelle ; mais jusqu'à ce que nous entre-

prenions ce grand ouvrage, nous devons soutenir

l'édifice actuel des lois. Si vous détruisez les

corps administratifs, les tribunaux, vous allez

vous entourer de débris, vous ne verrez partout

que des ruines; vous donnerez un ébranlement
général à la machine politique, et vous vous
priverez des moyens d'en continuer le mouve-
ment. Rien n'est plus dangereux que de faire

une Constitution par morceaux : rien n'est si

mauvais que cette manie de détruire sans avoir

en même temps de quoi remplacer. Sans doute
ces corps administratifs, ces tribunaux ont dans
leur sein des membres dont l'incivisme nécessi-

tera le remplacement; mais alors il faut les

dissoudre, en substituer de véritablement pa-
triotes, amis du bien public, et conserver en
même temps ceux qui sont investis de la con-
fiance du peuple, et qui en sont dignes. Je de-

mande donc que vous décrétiez que les adminis-
trateurs nommés par les corps électoraux seront

mis sur-le-champ en activité, et que les admi-
nistrateurs ou membres des tribunaux qui ne
méritent point la confiance, seront remplacés.

Ijconard Bourdon. On vous dit que dans
six mois le peuple aura une Constitution d'après

laquelle les tribunaux seront réorganisés ; mais,
sans vouloir en rien détruire l'harmonie sociale,

on peut en réformer les parties vicieuses ; car,

je le demande, peut-on dire au peuple qu'il doit

être encore pendant six mois la victime de l'a-

ristocratie des juges, et que jusqu'alors les meil-
leurs patriotes seront vexés dans les tribunaux?

Je demande que, sans avoir égard à la ques-
tion préalable, on mette la question principale

aux voix : il ne s'agit que de renouveler ces ad-

ministrations et de mettre à leur tête des hom-
mes investis de toute la confiance publique,
des républicains et non des royalistes. {Applau-
dissements.)

Un membre demande que la question soit

ainsi posée : « La Convention nationale, consi-

dérant que les membres des administrations
actuelles ne sont point les élus du peuple, dé-

Ci'ète... •> Car, ajoute-t-il, regardera-t-on comme
les élus du peuple ces hommes vendus à la liste

civile, qui n'existe plus, mais dont l'influence a

été de quelque force ; ces hommes qui adressaient

au tyran de basses adulations? Non, sans doute.

Je demande que le principe soit adopté de cette

manière.

4'iauzel. Je propose que le renouvellement
soit étendu aux municipalités.

Plusieurs membres : Nous demandons l'ajour-

nement de ces questions.

D'autres membres : Et nous, la question préa-
lable sur l'ajournement.

Un grand nombre de membres: La, clôture! Aux
voix, aux voix !

liC Président. Avant de mettre aux voix et

dans le cas où elle se prononcerait contre l'a-

journement, je demande si la Convention en-

tend comprendre dans les corps administratifs
les municipalités et les juges de paix dans les

corps judiciaires.

Un grand nombre de membres : Oui ! oui!

Le Président. Je mets aux voix d'abord la

question d'ajournement.

(La Convention nationale se prononce contre
l'ajournement.)

Lie Président. Vous allez voter maintenant,
Messieurs, sur la question principale.

(La Convention nationale décrète que les corps
administratifs, municipaux, judiciaires, les juges
de paix et leurs greffiers seront renouvelés en
entier, sauf la faculté de réélire ceux qui auront
bien mérité de la patrie.) {Vifs applaudissements.)

Tallien. Je propose, comme article addition-
nel, qu'il soit décrété que tout citoyen pourra
être élu juge sans qu'il soit nécessaire d'être
inscrit sur le tableau des hommes de loi. {Nou-
veaux applaudissements.)

lianjuinais. Je demande : 1° que cette ques-
tion soit renvoyée à un comité, pour être mûre-
ment examinée et, présentée à la Convention
avec tous les moyens d'exécution dont elle est

susceptible; 2° gue la Convention, avant d'en-
tamer aucune discussion, établisse un mode de
délibération fixe.

Chasset. Très bien I très bien !

Ooupilleaii. Je demande l'ajournement de la

proposition afin que la discussion soit ouverte
pour tout le monde et que la question ne soit

pas décidée entre ceux seulement qui ont le talent
d'improviser. Le citoyen Thomas Paine, qui n'est

pas exercé dans l'idiome de notre langue, vient
de me faire observer qui si l'on fait des réfor-

mes partielles dans l'ordre judiciaire, il sera
impossible que ces institutions aient aucune
cohérence. Que vous devez vous en tenir, quant
à présent, à la réélection des individus, sans
rien changer aux lois; enfin, qu'il est impossible
que, dans l'état actuel, la justice soit exercée par
des hommes qui n'ont pas la connaissance des
lois.

Danton. Ma proposition entre parfaitement
dans le sens du citoyen Thomas Paine. Je ne
crois pas que vous deviez en ce moment chan-
ger l'ordre judiciaire; mais je pense seulement
que vous devez étendre la faculté des choix.
Remarquez que tous les hommes de loi sont
d'une aristocratie révoltante ; si le peuple est

forcé de choisir parmi ces hommes, il ne saura
où reposer sa confiance. Je pense que si l'on

pouvait, au contraire, établir dans les élections
un principe d'exclusion, ce devrait être contre
les hommes de loi qui jusqu'ici se sont arrogés
un privilège exclusif, gui a été une des grandes
plaies du genre humain. Que le peuple choisisse

à son gré les hommes de talent qui mériteront
sa confiance. 11 ne se plaindra pas quand il aura
choisi à son gré : au lieu qu'il aurait sans cesse
le droit de s'insurger contre des hommes enta-
chés d'aristocratie que vous l'auriez forcé de
choisir.

Elevez-vous à la hauteur des grandes consi-
dérations. Le peuple ne veut point de ses enne-
mis dans les emplois publics ; laissez-lui donc
la faculté de choisir ses amis. Ceux gui se sont
fait un état de juger les hommes, étaient comme
les prêtres ; les uns et les autres ont éternelle-

ment trompé le peuple. La justice doit se rendre
par les simples lois de la raison. Et moi aussi, je
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connais les formes; et si l'on défend l'ancien
régime judiciaire, je prends l'engagement de
combattre en détail, pied à pied, ceux qui se
montreront les sectateurs de ce régime.

C^arra. Je ne demande pas le changement des
choses dans l'ordre judiciaire, mais le change-
ment des personnes. Je crois que la Convention
ne peut se dispenser, à cet égard, de rendre
hommage au vœu public.

Clia!!iset. S'il s'agissait d'examiner ce qu'on
doit faire pour l'avenir, je serais de l'avis du
préopinant; mais il est question du moment
présent et vous rendriez un très mauvais service
au peuple en le faisant jouir d'une liberté dan-
gereuse. N'oubliez pas en effet. Messieurs, qu'il
n[y a pas d'instant plus difficile pour rendre
distributivement la justice, que le passage d'un
régime à l'autre. Depuis la Révolution de 1789
les lumières se sont propagées; mais ceux qui
ont exercé le métier déjuges... (Murmures.) De-
puis 2.5 ans que j'étudie les lois... (Nouveaux
murmures.)
Kersaint. Monsieur le Président, je demande

que vous mainteniez la parole à 1 opinant et

1 entière liberté des opinions. (Applaudissements.)

Chasset. Je ne veux pas me citer, ni établir
sur moi-même aucune comparaison, mais je ne
rougis pas du métier. Je suis juge au tribunal
de cassation. Tous les jours nous y voyons ar-
river des jugements qui n'ont pas, permettez-
moi de le dire, le sens commun

;
qui blessent

à la fois et les lois anciennes et les nouvelles.
Pourquoi ? parce qu'on a tellement disséminé la
justice, qu'il est difficile, dans de si petits ar-
rondissements, de trouver des hommes assez
instruits. L'expérience a donc prouvé qu'il faut
de très grandes connaissances dans la législa-
tion ancienne et nouvelle. Ceux qui veulent
placer dans les tribunaux des hommes dépour-
vus de ces connaissances, veulent mettre la vo-
lonté du juge à la place de celle des lois. Avec
ces flagorneries continuelles envers le peuple,
on remettrait son sort à l'arbitraire d'un nomme
qui aurait usurpé sa confiance ; ce sont des fla-

gorneries, je le répète.

Danton. Vous ne flagorniez pas le peuple
lors de la revision. (Murmures prolongés.)

Masuyer. Je demande que M. Danton soit
rappelé à l'ordre, et à ce qu'il doit à lui-même,
à la majesté du peuple et à la Convention na-
tionale.

Eie Président. Je conçois que l'Assemblée,
pénétrée de la dignité qui doit présider à ses
délibérations, voie avec douleur qu'on les avilit

J>ar des débats scandaleux. Faisons-nous une
oi impérieuse de ne jamais nous permettre
entre nous aucune personnalité. Dans ce mo-
ment-ci, il ne s'agit pas d'exciter de nouveaux
troubles, en rappelant à l'ordre un citoyen qui
s'en est écarté. Je suis persuadé que nous nous
y rappellerons tous, ou plutôt qu'aucun de nous
ne se permettra des expressions offensantes en-
vers ses collègues, et que nous ne verrons que
le grand objet des discussions qui nous occupe.
(Vifs applaudissements.)

Masnyer. Je retire ma proposition.

Chasset. Je disais qu'il existe encore un très
grand nombre de procédures de l'ancien régime,
qui seraient inintelligibles pour ceux qui n'ont
Îias fait l'étude des lois. Pour être bon juge, il

àudra encore, pendant quelque temps, con-

naître le droit romain là où il fait loi munici-
pale, et les coutumes et les ordonnances qui
sont en vigueur, et les décrets volumineux
rendus par l'Assemblée nationale sur les diffé-

rentes matières qui peuvent être l'objet des con-
testations judiciaires. Celui qui voudrait être

juge sans avoir ces connaissances, serait un
ennemi du peuple ; je dis plus, il serait un fri-

pon. Que me répondriez-vous, si je vous deman-
dais, moi, qui ne me suis jamais mêlé que de
jurisprudence, un commandement dans la ma-
rine? Vous me répondriez ce que je puis dire, à
plus forte raison, des citoyens qu'une folle pré-
somption conduirait dans le sanctuaire des lois.

Remarquez qu'un patriotisme exalté pourrait
nous jeter dans les plus grands désordres. On
vous a présenté la loi qui vous est proposée
comme un des plus grands bienfaits pour le

peuple. Quel est le plus grand bienfait que vous
puissiez donner au peuple, c'est une justice im-
partiale. Or, la justice ne peut exister qu'en con-
formité des lois. Si donc vous mettez dans les

tribunaux des hommes qui ne connaissent pas
les lois, vous commettez par là même, pour
ainsi dire, un déni de justice. Vous transformez
la plus belle des institutions en un despotisme
intolérable.

D'ailleurs, vous n'êtes pas à ignorer le ton
que prennent certaines gens. L'on voit une
foule d'hommes égarés par leur ardeur civique,

que je respecte, être trop impérieux dans leurs

opinions. Si vous avez de tels juges, soyez sûrs

qu'ils jugeront d'après leurs fantaisies, plutôt

que d'après les lois; que peut-être ils voudront
faire des lois eux-mêmes. Renouvelez les indi-

vidus, j'applaudis à ce décret; mais ne changez
rien quant à présent aux règles établies ; songez
que l'ordre judiciaire est une base essentielle de
toute société organisée, que sa subversion pour-
rait entraîner de grands maux, s'il pouvait
jamais arriver que les juges abandonnassent les

lois pour ne servir que leur caprice et leur vo-
lonté ; rien ne serait certain ni dans la fortune

ni dans la vie des citoyens.

llatliien. Je suis homme de loi, et je ne de-
sire rien tant que d'être écouté, s-'il le faut, avec
cette espèce d'attention défiante que peut ins-

pirer un homme qui parle des matières de son
état.

S'il eût été question seulement d'appeler aux
fonctions judiciaires tous les citoyens, indistinc-

tement, pour les matières criminelles seulement,
cette proposition m'eût paru mériter l'assenti-

ment de l'Assemblée. En eflet, nous avons un
Code criminel extrêmement simple, court et

précis. Code qu'il est du devoir, comme de l'in-

térêt de tout citoyen de connaître, et qui tien-

drait lieu de guide à des gens bons, simples,

enfants de la nature et probes par sentiment.

Tout citoyen peut donc, sur la déclaration d'un
juré, appliquer la loi. Cependant, cette observa-
tion mérite une exception, c'est que la direction

de la procédure exige des connaissances acquises
par Une longue habitude ; il serait donc néces-
saire, en admettant tous les citoyens aux places
d'assesseurs, d'établir que le directeur du Juré
sera un homme de loi ; vous auriez alors pour
les tribunaux civils un plus grand nombre
d'hommes de loi, et cependant l'instruction des
procédures criminelles sera faite avec intelli-

gence.

Mais j'avoue que pour les tribunaux civils,

cette proposition me paraîtabsolument inadmis-
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sible. Malheureusement noussommes très éloignés

d'avoir dans notre Code civil des lois pures et

simples, courtes et précises ; j'ignore si ce sont

des gens de loi qui ont ainsi altéré les principes

des décisions, mais ce qui est certain, c'est que
les hommes les plus purs, les plus vertueux, les

plus intelligents ont besoin d'une longue étude
pour trouver les principes de solution dans les

questions épineuses. Si l'on veut écarter les

hommes qui ont étudié les lois, la loi n'étant

plus connue, chacun n'aura plus pour loi que sa
fantaisie. Je pense donc que, vu l'extrême et

malheureuse complication de nos lois civiles, il

est impossible d'admettre tous les citoyens in-

distinctement dans les tribunaux de district.

Peut-être cependant le principe est-il suscep-
tible d'une modification; car si, dans l'ancien

régime, c'était un avantage de bien savoir les

lois, c'était aussi un défaut de les trop bien sa-

voir. Depuis longtemps j'ai désiré qu'il y eût

dans chaque tribunal un prud'homme qui ne
connût pas les lois, et qui opposât la simplicité

du bon sens naturel à 1 habitude des praticiens.

( Vifs applaudissements . )

Je pense qu'il y aurait les plus grands incon-
vénients à appeler indéfiniment dans les tribu-
naux tous les citoyens, mais que pour appliquer
les lois criminelles le peuple pourrait fort hien
choisir indistinctement des juges dans toutes

les classes de citoyens.

Danton. Il s'agit de savoir s'il y a de graves
inconvénients à décréter que le peuple pourra
choisir indistinctement parmi tous les citoyens
les hommes qu'il croira les plus capables (l'ap-

pliquer la justice, je répondrai froidement et

sans flagorneries pour le peuple aux observa-
tions de M. Ghasset.

11 lui est échappé un aveu bien précieux ; il

vous a dit que, comme membre du tribunal de
cassation, il avait vu arriver à ce tribunal une
multitude de procès extrêmement entortillés et

tout viciés par des violations de formes. Gom-
ment se fait-il qu'il convient que les praticiens
sont détestables, même en formes, et que cepen-
dant il veut que le peuple ne prenne que des
praticiens ?

Il vous a dit ensuite que, plus les lois actuelles

sont compliquées, plus il faut que les hommes
chargés de les appliquer soient versés dans
l'étude de ces lois. Je dois vous dire, moi, que
ces hommes infiniment versés dans l'étude des
lois sont extrêmement rares; que ceux qui se
sont glissés dans la composition actuelle des
tribunaux, sont des subalternes; qu'il y a parmi
les juges actuels un grand nombre de procu-
reurs et même d'huissiers.

Eh bien, ces mêmes hommes, loin d'avoir une
.onnaissance approfondie des lois, n'ont qu'un

Jargon de chicanes; et cette science, loin a'être

utile, est infiniment funeste.

D'ailleurs, on m'a mal interprété
; je n'ai pas

proposé d'exclure les hommes de loi des tribu-
naux, mais seulement de supprimer l'espèce de
privilège exclusif qu'ils se sont arrogés jusqu'à

firésent. Et puis c'est une erreur de croire que
e peuple qui, en masse, est louiours juste, quoi-
qu'il plaise à ses détracteurs de répandre, ne
choisira pas mieux que cela.

Le peuple élira, sans doute, tous les citoyens
de cette classe, qui unissent le patriotisme aux
connaissances; mais, à défaut d'hommes de loi

patriotes, ne doit-il pas pouvoir élire d'autres
citoyens?

Pénétrez-vous , Messieurs , de cette grande
vérité que, quand le justiciable aura choisi un
individu pour le juger, il n'aura plus rien à
désirer.

Le préopinant qui a appuyé en partie les ob-
servations de M. Ghasset, a reconnu lui-même
la nécessité de placer dans la composition des
tribunaux un prud'homme, c'est-à-dire un ci-

toyen, un homme de bon sens, reconnu pour
tel dans son canton, pour rectifier l'esprit de
dubitation qu'ont souvent les hommes bar-
bouillés de la science de la justice.

En un mot, après avoir pesé ces vérités, atta-

chez-vous surtout à celle-ci : le peuple a le

droit de vous dire : tel homme est ennemi du
nouvel ordre de choses, il a signé une pétition
contre les sociétés populaires; il a adressé à
l'ancien pouvoir exécutif des pétitions flagor-
neuses; il a sacrifié nos intérêts à ceux de la

Cour, je (Ue puis lui accorder ma confiance.
Beaucoup de juges, en effet, qui n'étaient pas
très experts en mouvements politiques, ne pré-
voyaient pas la Révolution et la République nais-
sante; ils correspondaient avec le pouvoir exé-
cutif, ils lui envoyaient une foule de pièces qui
prouvaient leur incivisme : et, par une fatalité

bien singulière, ces pièces envoyées à M. Dejoly,
ministre de la tyrannie, sont tombées entre les

mains du ministre du peuple.

C'est alors que je me suis convaincu plus que
jamais de la nécessité d'exclure des tribunaux
cette classe d'hommes qu'il importait d'éloigner
dans l'intérêt même du salut public.

Je demande, je vous engage à décréter, si

vous voulez consommer votre régénération, que
les juges élus par le peuple pourront être indis-

tinctement choisis parmi tous les citoyens. {Vifs

applaudissemen ts.)

Rovëre. Je demande que la discussion soit

fermée, et qu'on aille aux voix sur le principe.

Plusieurs membres : Appuyé ! Aux voix ! aux
voix !

luanjuinais. L'Assemblée veut-elle faire des
lois à la minute et à l'heure, ou approfondir
mûrement ses délibérations?

Hersainl. Il est de toute nécessité que nous
ne nous engagions pas dans la discussion d'un
objet aussi important que celui qui vous est

soumis, avant d'avoir une règle sûre de délibé-
ration. Nous devons nous prémunir contre l'élo-

quence, si nous ne voulons pas être conduits
par les orateurs qui auraient le talent de nous
entraîner. Nous devons nous prémunir contre
nos propres passions, et donner au peuple une
caution de notre prudence. Cette caution sera
un règlement qui fixe la marche de nos débats.
La Constitution que nous sommes appelés à
fonder, ne doit pas être l'ouvrage de quinze
jours, mais le fruit d'une mûre et sage délibé-
ration, le résultat d'un long examen, il faut

qu'elle pose elle-même des bornes à ses propres
mouvements. Je demande qu'il soit nommé à
haute voix quatre commissaires pour cet objet.

CJIiasset. Je demande l'ajournement de toutes

les questions, jusqu'après l'adoption du règle-
ment.

Sergent. Quand il s'agit de déclarer des
vérités gravées dans tous les cœurs, il n'est pas
besoin de comité ; et c'en est une que de laisser

le peuple choisir indistinctement tous ceux qu'il

juge dignes de sa confiance. Si dans la Répu-
blique il existe des hommes de loi qui n'aient
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pas sa confiance, pouvez-vous le forcer à les

choisir?

Un] membre : Quelle idée le peuple français
aura-t-il de nous, si nous décrétons des lois

constitutionnelles avec tant de précipitation?
Un homme qui aura pour lui la force des pou-
mons, et qui reviendra souvent h la charge,
entraînera la Convention dans des démarches
très inconsidérées. J'appuie la proposition faite

de mettre de l'ordre dans nos discussions. Per-
sonne n'est plus convaincu que moi de l'aristo-

cratie des gens de loi; mais il ne suffit pas de
faire le bien, il faut encore le faire à propos.
Comment les propriétés, les personnes seront-
elles en sûreté, si les juges ignorent les lois qui
les protègent?

Vergiiiaiid. Restreindre le cercle des éli-

gibles, c'est évidemment contester au peuple
sa souveraineté; mais il est question de faire

l'application du principe pour le bonheur du
peuple. S'il ne s'agissait que de déclarer le

principe, qu'aucun de nous ne conteste, la diffi-

culté qui s'élève serait bientôt terminée. Per-
sonne ne contestera qu'il n'y a pas de bonne
administration dans la justice, quand la loi ne
règle pas le juge. Il faut donc s'assurer que les

organes de la loi auront les connaissances né-
cessaires pour l'appliquer. S'il s'agissait dans
l'exercice de la justice de suivre les règles de
la raison, l'interprétation des lois serait simple,
naturelle, mais malheureusement les lois ont
été faites par des hommes, leurs intérêts et
leurs passions les ont égarés. Dans cet état de
choses, comment un homme de bien, sans con-
naissance, ne deviendrait-il pas un homme
funeste ?

On vous a dit : Le peuple ne se trompera pas
dans le choix qu'il lera; d'un autre côté, on
vous a dit: Le peuple jouissant de la plénitude
de ses droits et fixant son choix sur tel ou tel

individu, s'il se trompe, il n'aura point de re-
proche à vous faire; mais vous ne voulez pas,
sans doute, tendre un piège au peuple.
Quand l'Assemblée législative l'invita à expri-

mer son vœu : lorsqu'elle appela la Convention
nationale, elle lui laissa toute la latitude de ses
droits; mais elle lui proposa un mode pour se
réunir. Elle dirigea sa volonté, et le peuple en
a fait usage. Vous pouvez donc aujourd'hui,
après avoir décrété le principe sur lequel nous
sommes tous d'accord, renvoyer à un comité le

mode d'exécution que vous proposerez au peuple,
afin qu'en usant de son droit il ne puisse com-
promettre son propre bonheur. {Applaudisse-
menls.)

Osselin. Le principe est incontestable; mais
on prétend qu'il faut donner une règle au peu-
ple. J'observe que c'est là une misérable chicane
de mots. On craint que le peuple ne se trompe,
Messieurs, c'est que sans s'en apercevoir, on
sacrifie au préjugé. Toujours les hommes de loi

sont les plus en état d'en être les organes, dit-
on ; moi je répondrai : si les Augures, en s'en-
visageant les uns les autres, se riaient au nez,
il devrait en être de même des hommes de loi;

on peut m'en croire, car je l'ai été longtemps.
Je me souviens que sous l'Assemblée consti-

tuante, on voulait aussi écarter l'établissement
des juges de paix, en présentant cette institution
comme prématurée. L'événement a prouvé com-
bien elle était salutaire. Bientôt il en sera de
même de l'élection des juges faite indistincte-
ment de tous les citoyens. Ne contraignez pas

le peuple à passer par un bois où on l'égorgera
peut-être, quand il peut prendre la grande route.
{Applaudissements.) Â-t-il à se plaindre de ces
prud'hommes, de ces tribunaux de famille, de
ces tribunaux consulaires qui ont si bien mérité
de la patrie? Pourquoi, dès lors, le forcer à s'atta-
cher à cette classe robinocratique. Je demande
que, convaincus par l'avantage de rétablissement
des juges de paix et des juridictions consulaires,
vous portiez le dernier coup à la robinocratie.

Lianjuinais. Moi aussi je demande que les
principes soient honorés. Mais si ce qu'on vous
propose est la vérité, il sera toujours temps de
le reconnaître demain et vous serez toujours à
même de l'adopter. Je renouvelle ma proposition
de renvoi au comité.

Thuriof. En écartant l'observation que c'est

un principe constitutionnel qu'on vous propose,
je crois devoir observer qu'il ne s'agit, en ce
moment, que d'une mesure provisoire. Or, il est
impossible de se dissimuler que les juges n'ont
pas le patriotisme nécessaire pour bien remplir
leurs fonctions. Il faut donc prendre une me-
sure qui pare à cet inconvénient. 11 ne faut pas
oublier cependant qu'à côté de la probité, de
la raison, on doit placer l'expérience. Il est
nécessaire de placer à la tête du tribunal un
homme capable de rédiger les jugements, un
homme qui soit au moins en état de dire à ses
collègues : Voilà la loi. 11 faut, en outre, forcer
les juges d'opiner à haute voix, pour que le

peuple juge s'ils ont la vertu et les lumières
nécessaires. {Applaudissements .)

Je demande donc qu'après avoir décrété le

principe, vous fassiez une invitation pour que
le président du tribunal soit, par exception, un
homme de loi.

Le Président met aux voix le principe.

(La Convention nationale déclare que les juges
pourront être choisis indistinctement parmi tous
les citoyens.)

Plusieurs membres : Nous demandons le renvoi
des amendements à l'examen d'un comité.

D'autres membres : Et nous, la question préa-
lable sur cette proposition.

Lanjiiinais. Nous périssons avant de naître,
si nous ne faisons pas un règlement. Vous aper-
cevez-vous de la précipitation où on vous en-
traîne? Un heureux exemple vous égare. Vous
avez aboli précipitamment la royauté; c'est que
ce vœu était dans tous les cœurs; mais prenez-y
garde, si vous ne mûrissez pas vos lois, on ne
les exécutera pas, on les méprisera et on vous
méprisera vous-mêmes.

Vergiiiaud appuie la proposition du renvoi
des amendements à l'examen d'un comité.

(La Convention nationale ferme la discussion
et décrète le renvoi de tous les amendements à
un comité, en le chargeant de présenter un pro-
jet de décret sur les moyens d'exécution du
principe ci- dessus déclaré.)

Un membre demande que la Convention natio-

nale confirme toutes les élections faites par les

corps électoraux et par les assemblées primaires.

llaillic. Je propose d'excepter de cette confir-

mation la nomination des juges, parce que, lors-

que cette nomination a été faite, le peuple a été

gêné dans son choix.

Hérault de Séelielle.^ appuie la proposition
de Mailhe à l'égard des tribunaux seulement.

(La Convention nationale adopte la question
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préalable sur cet amendement et décrète que
les renouvellements faits par les corps électo-

raux et par les assemblées primaires dans les

corps administratifs, municipaux et judiciaires

sont confirmés.)

Hcrsaint. J'ai mission de lire à la Convention
la lettre suivante (1) qui vientde m'être adressée :

V Monsieur le Président,

« Les sociétaires du Théâtre-Italien ont donné,
le 20 de ce mois, une représentation pour con-
courir aux frais de la guerre, dont le produit
se monte à la somme de 2,744 1. 16 s., qu'ils

déposent sur l'autel de la patrie.

« Ce 22 septembre, l'an lV« de la liberté et le P''

de l'égalité.

(Suivent les signatures.)

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera
remis aux donateurs.)

Brissot de IVarville, secrétaire, donne lec-
ture d'une lettre de M. Servan, ministre de la

guerre, pour transynettre à la Convention une dé-
pêche du général Dumouriez sur laposition actuelle
des armées (2) ; cette lettre est ainsi conçue :

« Paris, ce 21 septembre 1792, l'an 1V°

de la liberté et de l'égalité le l^"".

« Monsieur le Président,

a J'ai l'honneur de vous adresser un extrait
d'une dépêche de M. Dumouriez, c[ue me fait

passer ce général Il mande : «Hier, 20, après
une attaque de 8 heures sur le corps du général
Kellermann, campé sur les hauteurs de Yalmy,
les Prus^ens, après avoir beaucoup perdu, ont
continué leur marche par ma gauche ; ils sont
suivis de la colonne des Hessois et des émigrés,
qui passeront devant moi aujourd'hui ; je vais
les serrer de près et suivre leurs mouvements,
avec l'armée entière, qui est très animée. Je no
resterai pas longtemps dans la position que j'oc-

cupe, je suivrai les ennemis dans leur marche,
si elle est dirigée sur Reims, je les serrerai de
près.

« Dites aux fédérés, qui y sont rassemblés, que
je suis assez content des 7 bataillons qui sont
arrivés ici; qu'ils se plient à la discipline, qu'ils
ne font point de motions et qu'ils paraissent
aussi animés du même courage que le reste de
l'armée, dont je suis obligé de retenir le zèle et

dont je suis très content.
« Je vous prie d'envoyer copie de ma lettre à

l'Assemblée et de l'assurer que je ne perdrai pas
l'ennemi de vue. {Applaudissements.)

« Signé : DUMOURIEZ. »

» Je suis avec respect, etc..

« Signé : Servan. »

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre
de la Société des Amis de la Constitution de la

(1) Archives nationales. Carton G 233, chemise 187,
pièce n» 17.

(2) Archives nationales, Carton C 233, ciiemise 187,
pièce n° 18.

ville d'Orthez, qui envoie un reçu de M. Lamata-
bois, qui prouve qu'elle a versé dans sa caisse,

pour subvenir aux frais de la guerre, une somme
de 1,795 livres; cette lettre est ainsi conçue :

« Orthez, le 7 septembre 1792, l'an 1Y«

de la liberté et de l'égalité le P'.

« Monsieur le Président,

« Permettez que des citoyens, qui font profes-
sion de leur dévouement entier à la chose pu-
blique, et qui ne cesseront d'en donner des
preuves, vous exposent leur sollicitude sur le

sort d'une lettre qu'ils eurent l'honneur de vous
écrire, le 23 juillet dernier, renfermant le reçu
du receveur du district d'une somme de 1,795 li-

vres qu'ils ont versée dans sa caisse pour les frais

de la guerre, ainsi que l'obligation que quelques-
uns ont contractée de renouveler tous les ans
leur don tant que la guerre durera. Ils attendent
de votre justice que leur libéralité soit connue ;

d'autant mieux qu'étant peu nombreux et peu
fortunés et dans la classe des Sans-Culottes (épi-

thète dont ils s'honorent), ils se sont privés même
du nécessaire pour venir au secours de la patrie

tant son cri trouve accès dans leur cœur : Si

notre lettre ne vous est pas parvenue, ce que
nous croyons aisément, parce que nos détrac-

teurs, ayant l'autorité en main, pourraient très

bien l'avoir interceptée, nous assurons que la

somme a été comptée, et que même M. Amelot,
dans la caisse duquel elle a été versée, en a
donné une décharge au receveur du district;

mais, pour mieux vous convaincre de la vérité

de notre assertion, nous avons l'honneur de vous
adresser par duplicata la déclaration du rece-

veur; nous osons donc espérer que vous vou-
drez bien proclamer notre nom. Veuillez aussi,

Monsieur le Président, faire connaître à l'As-

semblée nationale que les citoyens qui se dé-
vouent à la défense de la plus belle des causes
« la liberté et l'égalité », trouvent parmi nous
des frères et des amis prêts à leur donner tous
les secours qui peuvent dépendre d'eux. Ils

viennent d'en donner une preuve en faisant une
somme de 150 livres en numéraire pour fournir

à la dépense d'un ancien militaire qui, ne con-
sultant que son ardeur pour la défense de la

patrie, et malgré son âge avancé, vole à l'armée

du Midi pour concourir à la destruction des
tyrans. La Société, a, en outre, contracté l'obli-

gation de donner 12 livres par mois à la femme
de ce citoyen.

« Voilà ce que peut l'amour de la patrie secondé
de l'énergie d'une Assemblée nationale qui mé-
rite les hommages et les bénédictions des Fran-
çais.

u Les Amis de la liberté et de Végalité de

la ville d'Orihez,

« Signé : Vidal (P. M.), président; André
Maude, secrétaire; P. LamATA-
BOIS, secrétaire. »

Le même secrétaire annonce enfin les dons pa-
triotiques suivants :

1° Don de 50 livres par Fleury, procureur de la

commune de Parentin, district de Toulon, pour les

familles qui ont perdu quelques parents dans
la journée du 10 août;

2° Don de 354 livres, d''un certain nombre
d'électeurs du département de l'Ain,pour ces mêmes
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enfants et femmes des citoyens qui sont tombés
dans la journée du 10 août.

(L'Assemblée accepte ces olfrandes avec les

plus vifs applaudissements et en décrète la men-
tion honorable au procès-verbal, dont un extrait
sera remis aux donateurs.)

Camus. Pour répondre à la proposition que
formulait tout à l'heure M. Lanjuinaiset qui fait

à l'heure actuelle l'objet des préoccupations de
chacun de nous, je crois qu'il serait bon de dé-
créter, dès le début de nos délibérations, que les

membres du conseil exécutif et ceux des députés
actuels qui ont fait partie des comités de l'As-
semblée législative rendront compte à la Conven-
tion nationale de l'élat de leurs travaux et de
la situation des différentes parties de la Répu-
blique française. Ce serait à mon avis le meilleur
moyen d'établir un ordre fixe de travail et de
commencer, sur des données précises, l'œuvre de
réformes que nous sommes appelés à voter. {Vifs
applaudissements.)

(La Convention nationale adopte la proposi-
tion de Camus.)

Suit le texte du décret rendu :

« La Convention nationale décrète que les co-
mités de l'Assemblée législative et les membres
du conseil exécutif rendront compte à la Con-
vention nationale de l'état de leurs travaux et
de la situation des différentes parties de la Ré-
publique française, dans l'ordre qui suit :

« La commission extraordinaire rendra le

compte des objets dont l'examen lui a été confié,
demain à onze heures.

« Le comité militaire et la commission des
armes rendront ensuite le compte des objets dont
ils sont chargés.

• Les membres du conseil exécutif rendront,
à une heure, le compte qui leur a été demandé.

« Les différents comités chargés des finances,
des assignats et des monnaies, rendront leurs
comptes après que les membres du conseil exé-
cutif auront été entendus, si le temps le per-
met; et si le temps ne le permet pas, lundi à
onze heures.

« Après que lesdits comptes auront été rendus,
la Convention nationale établira un ordre fixe
de travail, et dès à présent il sera nommé des
comnnssaires pour dresser un projet de règle-
ment sur l'ordre et le mode de délibérer. »

Uillaud-Varenne. Je demande à la Conven-
tion la permission de lui donner lecture d'une
lettre que je viens de recevoir de Chùlons. Cette
lettre est écrite par deux commissaires du Con-
seil exécutif, et porte la date du 21 septem-
bre 1702, à une heure du matin. La voici :

« Nous profitons, cher concitoyen, du courrier
que nous dépêchons au conseil exécutif pour
vous dire deux mots sur ce qui se passe ici.

« La cavalerie légère de l'ennemi a tourné l'ar-

mée, et est venue jusqu'à Aure, où elle inter-
cepte la communication de la route. Le général
Dumouriez a été attaqué hier et ce matin ; il

écrit qu'il a beaucoup tué de monde à l'ennemi,
et qu'il conserve sa position. 11 établit sa commu-
nication par Vitry. Nous avons envoyé un Cou-
rier au citoyen Viala, et nous l'attendons demain
malin.

« Le peuple, je ne sais pourquoi, a arrêté
aujourd'hui un sieur Limonier, lieutenant-colo-
nel du régiment ci-devant Dauphiné, aujourd'hui
38*. On a trouvé sur lui des papiers qui annon-
çaient son intelligence avec les émigrés, et une
lettre par laquelle il disait qu'il ne sortait ja-

mais sans avoir sous son habit une cocarde blan-
che. Le peuple en a fait justice sur-le-champ;
son corps a été jeté dans un bras do la Marne,
et sa tète dans un autre.

« Le colonel de ce régiment, député à la Con-
vention, assure l'Assemblée de l'incivisme de
cet officier. »

Voici maintenant quelques renseignements
personnels qu'il est de mon devoir d'ajouter à
la lettre que je viens de lire.

J'étais commissaire du pouvoir exécutif à l'ar-

mée du Centre, j'ai quitté le général Dumouriez
le 19 septembre, persuadé que la jonction des
armées allait s'opérer.

En passant à Dormans, je rencontrai un déta-
chement du régiment de Walch Irlandais qui
sortait de la garnison de Verdun. Ce détache-
ment occasionnait de la fermentation parmi les

habitants de Dormans, et voici quelle en était la
cause. Les soldats de ce détachement publiaient
sur leur passage qu'on avait grand tort de s'op-
poser à l'entrée des armées prussiennes; qu'elles
ne voulaient point faire de mal, et que le roi de
Prusse et le général de Brunswick les avaient
comblés de bienfaits. Ces propos commençaient
à faire impression sur les esprits faibles,* mais
ils excitèrent l'indignation d'une brigade de gen-
darmerie nationale qui couchait cette nuit-là à
Dormans. Ces gendarmes s'indignèrent de voir
que ce détachement avait neuf chariots bien
remplis, tandis qu'ils n'en avaient que deux. Us
les arrêtèrent, et le premier caisson qui fut ou-
vert fut trouvé plein de cocardes blanches. 11 y
en avait autant que d'individus dans le détache-
ment. Ce détachement se rendait avec un passe-
port du maréchal Luckner à Meaux, pour y for-
mer un camp. Bientôt après, j'eus une entrevue
avec le maréchal Luckner. Je lui demandai pour-
quoi il envoyait à Meaux ce détachement lâche
et perfide. H me répondit qu'il n'avait point
donné de passeport à ces militaires, et qu'il

n'avait point donné ordre de faire un camp à
Meaux. Je n'avais point alors les preuves a la

main, et je n'insistai pas.

Mais, en sortant de chez le maréchal, je fus ex-
trêmement surpris d'apercevoir à sa porte une
proclamation affichée en son nom, portant in-
jonction aux municipalités de retenir les ci-

toyens armés ou non armés, et injonction à la
municipalité de Châlons de renvoyer ceux qui
étaient arrivés. Etonné de cette lecture, je rentrai
chez le maréchal, et je lui demandai l'explication

de cette proclamation. 11 me répondit que cette

proclamation n'était point son ouvrage, et qu'on
pouvait lui faire tout au monde, si l'on trouvait,
à cet égard, sa signature sur les registres de
l'administration. Je me rendis au département;
et quelle fut encore ma surprise, de trouver sur
les registres et en toutes lettres la signature du
maréchal! {Murmures (Vétonnement et d'indigna-
tion.) Ce fut alors que je demandai impérative-
ment au conseil exécutif (Murmures) le renvoi
du maréchal Luckner.

Je restai encore pour électriser les corps ad-
ministratifs, qui, quoi qu'on en dise, étaient
plongés dans Tapathie la plus coupable. Aucune
mesure n'était encore prise pour former le camp
de Châlons. Je fis les réquisitions nécessaires
pour faire prendre ces mesures et le camp était

commencé lorsque je partis de Châlons.
Je me transportai ensuite à l'armée de Du-

mouriez ; je la trouvai dans une situation très

inquiétante. Le général n'avait que vingt-cinq
mille hommes pour occuper un poste où il en



90 [Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [22 septembre 1792.]

aurait fallu cent mille. Le jour que j'arrivai, il

y avait eu deux actions; cent liommes non ar-

més gardaient un poste important : l'ennemi en
fut instruit et l'enleva. Le général Chazau fut

chargé de reprendre ce poste; il le reprit en effet

le surlendemain. Ce fut alors que je lis cette

lettre qu'on me reproche aujourd'hui. J'achevais

à peine de l'écrire, que j'entendis une décharge
d'artillerie. J'obtins du général Dumouriez la per-

mission d'aller sur les lieux jouir des suites de
cette victoire. J'y allai avec un général très spé-

cieux,nomméMiranda,lorsque nous rencontrâmes
des troupes de paysans effrayés qui fuyaient. Ils

nous annoncèrent" que notre armée était repous-
sée, et que le bois où nous étions était investi

par les uhlans. Nous leur échappâmes, sans avoir
couru de péril imminent. Quoique cette victoire

ne nous ait point profité, nous eûmes cependant
un succès important, puisque ce fut dans ce com-
bat que le prince de Ligne fut tué avec plusieurs
officiers de marque. Ce fut dans cette même af-

faire que l'on arrêta le secrétaire du général en-
nemi. Je vais vous lire la dépêche que l'on

trouva sur lui.

Traduction de la lettre du général Tauenzin,
adressée au duc régent de Brunswick.

« Au quartier général de Boux, le 14 sep-
tembre, à deux heures après-midi.

M J'ai l'honneur de rendre compte à votre al-

tesse, que le général Glairfait est rentré dans
son quartier général avec toutes les troupes à
ses ordres. Nous avons poursuivi l'ennemi jus-
qu'à Falesse, où il a passé le pont, d'où il s'est

retiré par sa gauche, vraisemblablement sur
Grandpré. Comme nos troupes, dans le commen-
cement, n'étaient pas assez en force pour les

poursuivre avec plus de chaleur, les Français
ont fait leur retraite sans perte. Nous les avons
canonnés de station en station, à quoi ils ont
aussi répondu de loin. Auprès du village du
Bois-de-la-Groix, nous avons trouvé plusieurs
de leurs morts; et à en juger par les traces de
sang que nous avons reconnues sur l'herbe, ils

doivent avoir emporté leurs blessés. Outre le

prince Charles de Ligne, nous avons trois offi-

ciers de Clairfait dangereusement blessés ; et

autant que j'ai pu m'en instruire, notre perte se
monte de dix à douze hommes tués, et de qua-
rante et quelques blessés. Le bataillon de Glair-
fait et les chasseurs qui se sont trouvés au feu
ont perdu le plus. Le poste de la Groix-au-Bois
est occupé par un bataillon et deux pièces de
canon. 11 est très heureux que l'ennemi n'ait pas
fait plus de résistance, et que nos troupes l'aient

attaqué avec autant de bravoure; autrement il

leur aurait été facile de s'emparer des hauteurs
et de la chaussée, et pour lors tout notre corps
aurait été obligé de se retirer. Les Français ont
beaucoup tiré et fort bien, et nous ont salués
de beaucoup de cartouches à mitraille. Le prince
de Ligne avait déjà enlevé deux pièces de canon
aux Français, mais au moment où il allait, sou-
tenu seulement de quelques hussards, s'empa-
rer de la troisième, ils ont été chargés si vigou-
reusement qu'ils y ont tous péri; enfin, c'est un
petit combat tout à fait sans conséquence.

« Voilà la suite de notre expédition et de notre
position actuelle, dont j'ai voulu faire le rap-
port à votre altesse le plus succinctement pos-
sible. »

Il est heureux que l'ennemi n'ait point connu

toute l'importance du poste qu'il occupait; c'était

alors que la jonction de l'armée de Bournon-
ville était véritablement nécessaire.

Cependant elle ne s'eftectuait pas; l'armée de
Bournonville et celle de Kellermann ne faisaient

que des marches inutiles et des contre-marches.
On me demande qui donnait des ordres

;
je ré-

ponds que c'était Luckner.
Le pouvoir exécutif m'avait assuré que le ma-

réchal ne pouvait en donner aucun qui ne fût

visé par M. Laclos, nommé commissaire à cet
etfet : cependant il paraît que tous les ordres
des mouvements des armées ont été spontané-
ment donnés par le maréchal Luckner.
Le général Dumouriez se trouvant obligé de

renoncer à une jonction qui ne paraissait pas
pouvoir s'effectuer, prit le parti de lever son
camp lorsque la place ne lui parut plus tenable.
Tous les ordres furent donnés pour la retraite à
minuit précis : la nuit était extrêmement obs-
cure; cependant la retraite s'est faite avec beau-
coup d'ordre. Mais à peine fûmes-nous arrivés

au camp qu'avait préparé M. Dumouriez à Dam-
martin, qu'on vint lui annoncer que son arrière-

garde était taillée en pièces. A l'instant il monta
à cheval et fut au-devant de son armée : il la

trouva s'avançant dans le meilleur ordre; et

n'entendant aucune fusillade, il revint avec ce

corps d'armée, et le campement commença à se

faire; il était alors environ cinq heures du soir.

Le soldat n'avait rien mangé depuis dix-huit

heures.
On vint nous annoncer que des malveillants

avaient crié tout à coup, que non-seulement l'ar-

rière-garde était taillée en pièces, mais que la

colonne entière de l'ennemi avançait sur le corps

de l'armée, et qu'elle était d'autant mieux per-

due, que Dumouriez, son état-major, les com-
missaires civils, étaient passés chez les émigrés.

Cette fausse nouvelle mit le désordre dans l'ar-

mée. Cependant les ordres les plus sévères fu-

rent donnés; et à ce désordre alarmant, suc-
céda, en moins d'une demi-heure, le calme le

plus profond. L'armée campa ; la nuit fut tran-

quille; et le lendemain, Dumouriez jugea néces-

saire de reporter son camp sur Sainte-Menehould.
C'est là que la jonction de l'armée s'est faite;

c'est là qu'elle s'est trouvée assez forte, et dans
une position assez avantageuse pour résister vic-

torieusement à l'ennemi. Mais, dès ce moment,
M. Dumouriez prévoyait bien que l'ennemi, ne
pouvant pas l'entamer, se reporterait sur Reims;
et dès lors il prit des mesures pour défendre
cette ville, et faire repentir l'ennemi d'y avoir

pénétré : car, en effet, l'ennemi se portant sur
Reims, s'il -se trouvait là une tête d'opposition,

alors M. Dumouriez, avec les forces qu'il a,

tombe sur ses derrières; et il est certain qu'il

ne réchappera pas un Prussien. Mais il est bon,

sans doute, de seconder le général Dumouriez.
Je demande donc que la Convention nationale

prenne les mesures nécessaires avec le pouvoir
exécutif, pour que, sans délai, on envoie à

Reims toutes les forces dont on peut disposer;

car, je vous le répète, Farmée de M. Dumouriez
est dans une position si avantageuse, que là

4,000 hommes tenaient en échec 18 mille lles-

sois. Voilà quelles sont les dispositions que je

dois soumettre, d'après ses intentions, à la Con-
vention; mais je dois ajouter encore à ce récit

une chose qui doit donner la plus grande con-
fiance et à la Convention nationale et au peuple

français : c'est que lorsque la jonction a été faite,

lorsque je quittai M. Dumouriez, il prit l'engage-
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ment de combattre jusqu'à la dernière goutte de
son sang pour la liberté, et de ne reconnaître
d'autie roi que le peuple. Tels sont ses adieux :

ainsi vous voyez qu'il avait prévenu le vœu que
vous avez émis hier; vous n'avez qu'à le se-
conder. Il est de toute nécessité que la Conven-
tion prenne des mesures pour couvrir la partie
de le Champagne menacée par les ennemis et

fasse fortifier Reims.

Je remets entre les mains de M. le Président,
avant de descendre de la tribune, les lettres

qu'on a trouvées sur le prince de Ligne et que
j ai rapportées. J'en demande l'impression.

Riiilil. J'affirme que la traduction de la lettre
du généralTauenzin.lue parM. Dillaud-Varenne,
est conforme à l'original et j'ajoute que le géné-
ral qui la signée mérite d'autant plus de con-
tiance, que s'il avait remporté un grand avan-
tage, il n'aurait pas manqué d'en instruire le

duc de Brunswick.

Biliaud-Vurenne. Deux mots encore, si la
Convention veut bien me le permettre.
En arrivant à Ghâlons M. Laclos m'annonça

qu'il avait reçu, depuis trois jours, la révocation
du maréchal Luckner, mais la crainte que le

peuple ne se portât à quelques excès contre lui

l'empêcha de la lui signifier.

iHerlin de Tliionville. Je demande quele mi-
nistre de la guerre soit mandé à l'instant pour
rendre compte des faits relatifs au rappel du
maréchal Luckner.

KikhI. 11 vaudrait mieux convoquer à la barre
le maréchal lui-même; je crois savoir de source
sûre qu'il est arrivé ce matin à Paris.

Un membre : Ce qu'il importe avant tout, c'est
de prendre des mesures pour seconder les efforts
du général Dumouriez et lui fournir les moyens
de remporter la victoire. Je demande que le mi-
nistre de la guerre soit mandé sur-le-champ de-
vant nous pour rendre compte des mesures qu'il
a prises ou en concerter de nouvelles.

Diicos l'alné. Ce n'est pas ici, Messieurs, que vous
devez délibérer vos plans de campagne; j'aime-
rais autant qu'ils le fussent dans le camp de
Brunswick. Vos plans de campagne exigent du
secret; le conseil exécutif est responsable.

Je m'oppose à ce qu'aucune mesure d'exécu-
tion relative à la guerre soit prise dans cette as-
semblée. {Applaudissements.) Le zèle de M. Bil-
laud-Varenne l'a emporté trop loin; peut-être
a-t-il rendu publics des détails qui devaient
n'être communiqués que dans le secret.

Je demande que nous mettions à l'avenir,
dans ces sortes d'affaires, une circonspection
dont peut dépendre le salut delà patrie. {Applau-
dissements.)

Je réclame enfin le renvoi, au pouvoir exé-
cutif, du compte rendu qui vient de nous être
fait, et l'ordre du jour sur toutes les proposi-
tions.

Un grand nombre de membres : Appuyé ! ap-
puyé !

(La Convention nationale décrète l'ordre du
jour et le renvoi.)

Coupé. Je demande que la Convention na-
tionale confirme la translation du tribunal de
Guise, faite par l'Assemblée électorale de Ver-
vins.

Plusieurs membres : On n'est plus en nombre

pour délibérer, nous demandons l'ajourne-
ment.

(La Convention nationale prononce l'ajourne-
ment.

(La séance est levée à quatre heures et demie.)

CONVENTION NATIONALE.

Séance du samedi 22 septembre 1792, au soir.

PBÉsiDENCE DE GONDORGET, vice-président.

La séance est ouverte à six heures du soir.

<^amns, secrétaire, donne lecture di'une lettre
de Deimas, Dubois-Dubais et Dubois de Bellegarde,
commissaires de VAssemblée nationale à l'armée
du Nord, qui rendent compte de leur mission et
donnent des témoi<?nages honorables au courage
et à l'ardeur des troupes françaises ; cette lettre
est ainsi conçue :

« Valenciennes, le 19 septembre 1792, l'an lY*
de la liberté et de l'égalité le l^"".

M Messieurs,

«' La mission dont vous nous aviez chargés
renfermait deux objets; le premier était l'orga-
nisation de la manufacture d'armes de guerre,
et l'accélération de leur fabrication à Maubeuge.
Nous avons à cet égard rempli notre tâche au-
tant qu'il était en nous. Il ne suffit plus à pré-
sent que de donner à cette fabrique toute l'ac-
tivité dont elle est susceptible, en chassant les

ennemis qui sont à la veille d'en occuper les

usines placées hors de la ville et sur l'extrême
frontière. Nous avons cependant eu soin d'or-
donner aux administrateurs et entrepreneurs de
rentrer en ville les canons et autres pièces
d'armes au fur et mesure de leur fabrication.

« Le second objet de notre mission nous char-
geait de surveiller et de provoquer la levée
d'hommes et leur armement dans les départe-
ments septentrionaux, ainsi que le service des
convois militaires de tout genre. Nous nous en
sommes déjà occupés; et nos collègues séants à
Valenciennes ayant désiré conférer avec nous,
nous avons trouvé qu'ils avaient admis un plan
général pour les départements de la Somme, du
Pas-de-Calais et du Nord, au moyen duquel
nous espérons que, dans peu de jours, nous
obtiendrons une levée considérable d'hommes
armés et équipés. Déjà des lettres de Lille nous
annoncent qu'il doit se former sous les murs de
cette place un camp de patriotes, qui se prépa-
rent à repousser loin de nos foyers les satel-

lites de la tyrannie. Les districts d'Avesnes et

du Quesnoy auront, dans peu de jours, fini l'or-

ganisation des bataillons qu'ils doivent lever,

et, de concert avec les commandants militaires,

nous ferons passer ces citoyens dans les endroits
les plus convenables. Enfin, nous espérons que
le nord de la France ne sera pas moins ardent
que le midi pour maintenir la liberté et l'éga-

lité, que des tyrans veulent détruire dans leur
berceau.

<< Notre intention est de retourner avant peu au
milieu de vous et de reprendre au sein de la
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Convention la place que le peuple souverain,

réuni dans ses Assemblées, nous a confiée.

« Les Commissaires de l'Assemblée

nationale à Varmée du Nord,

Signé Delmas, Dubois-Dubais et

Dubois de Bellegarde. »

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité militaire.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

du président de la section des Tuileries, qui en-
voie le procès-verbal des délibérations de cette

section, en date du 21 septembre 1792, portant

la proclamation faite avec une pompe civique,

dès le soir même, du décret qui anolit la royauté
en France. Ce procès-verbal est ainsi conçu :

SECTION DES TUILERIES.

Extrait du procès- verbal (1) de l'assemblée gé-

nérale de la section des Tuileries.

« Le 21 septembre 1792, l'an 1"

de la République.

« Un citoyen rend compte des déclarations

faites et du décret rendu par la Convention na-
tionale.

« Citoyens, vous êtes libres... La souveraineté
du peuple est enfin solennellement et réelle-

ment reconnue. Des représentants viennent de
déclarer qu'il n'existe de Constitution que lors-

qu'elle est acceptée par le peuple.
« Citoyens, vous êtes libres... Le monstre de

l'anarchie est étouffé. La sûreté des personnes,
le respect des propriétés viennent d'être pro-
clamés par vos fidèles représentants.

« Citoyens, vous êtes libres... Vous n'ave? plus
de roi. Le trône du despotisme est renversé. La
royauté est abolie en France. Le monstre va fuir

pour toujours de celte terre bientôt fortunée.

C'est d'aujourd'hui seulement que vous êtes

libres par la double victoire de vos députés.
« Proclamons là cette victoire, annonçons au

peuple sa souveraineté, sa liberté. Que l'as-

semblée générale suspende sa séance et vienne à
l'instant dans l'étendue de son territoire faire

partager à tous ses concitoyens la joie que lui

inspire un si grand événement. »

«> Cette proposition est adoptée avec transport
par l'assemblée qui, par un mouvement subit
d'enthousiasme, se lève tout entière et se met
en marche pour faire la proclamation de l'aboli-

tion de la royauté.
« Un citoyen apporte à l'instant nombre de

flambeaux pour donner, dit-il, un caractère
plus imposant à la marche, et servir tout à la

lois à la pompe funèbre de la royauté.
« Ce citoyen est Junius Fray.
u L'Assemblée se préparait à sortir du lieu de

ses séances, lorsque les commandants de la

section armée, environnés de citoyens revêtus
de leur uniforme, mais sans armes, accoururent
à la hâte. On entend battre au champ, et ces
sons guerriers ne sont interrompus dans la rue
que par la proclamatien faite, de distance en
distance, par le président dans toute l'étendue
de la section.

« Les acclamations des citoyens et leurs cris

(I) Archives nationales, Carton G 233, chemise 190,
pièce a° 19.

répétés de Vive la nation! accompagnent l'as-

semblée et retentissent de toutes parts.

« L'assemblée rentre et attendu que le lieu

ordinaire de ses séances est fermé, elle arrête

de délibérer en plein air.

« On fait la proposition d'aller sur-le-champ
rendre compte à la Convention nationale de
l'acceptation de la déclaration et de son décret

par les citoyens composant la section des Tui-
leries. Cette proposition est combattue.

« Respectons, citoyens, dit un d'entre eux,
des moments si bien employés par la Convention
nationale ; et qu'un extrait du procès-verbal de
cette séance soit seulement envoyé pour lui

faire connaître nos sentiments. »

« L'assemblée accorde la priorité à cette der-
nière motion, et arrête qu'expédition de son
procès-verbal sera envoyé à la Convention na-
tionale.

« Un autre citoyen propose que, dorénavant,
la section prenne le nom de Section des Répu-
blicains. L'Assemblée considérant que ce beau
nom appartient également à tous les Français,

rejette cette motion par la question préaljible.

« Le Président lève la séance à neuf heures.

« Signé : BAUDOUIN, secrétaire. »

{Vifs applaudissements.)

Anacbarsis Cloots. Je demande l'envoi de ce

décret aux Etats-Unis d'Amérique et à tous les

peuples du monde qui, exerçant les droits de
leur souveraineté, ont une constitution républi-

caine. Il faut qu'on sache partout que le premier
acte de la Convention nationale a été la procla-

mation de la République et l'abolition de la

royauté.

Sergent. Je propose que, vis-à-vis le palais

national des Tuileries, à la place où les défen-

seurs de la liberté et de l'égalité ont succombé
sous les coups de la trahison royale, il soit élevé

une statue en bronze, représentant la Liberté;

que, sur son piédestal, soit gravé le décret qui

abolit la royauté, et que les faces latérales re-

présentent en relief la prise de la Bastille et le

siège du château des Tuileries.

Ulerlin {de Douai). Assurons les victoires de
la liberté avant de lui consacrer des monuments
de triomphe ; fondons le bronze en canons pour
foudroyer les Prussiens, les Autrichiens et la

tyrannie ; la paix en fera les autels de l'égalité.

Je demande qu'on passe à l'ordre du jour. {Ap-

plaudissements.)

Dusaulx. Je ne m'oppose pas à la propo-
sition formulée par M. Merlin ; mais tout en ré-

servant le bronze pour fondre des canons, ne
pourrait-on pas substituer à l'inscription Viro

immortali, placée au pied de la statue d'un

des Bourbons couronné par la victoire, cette

autre inscription; la Royauté est abolie, gravée
sur la base d'un obélisque, dont la belle simpli-

cité répondrait au caractère d'un grand peuple

qui méprise l'éclat qui ne vient que des ri-

chesses.

Plusieurs membres : L'ordre du jour !

(La Convention nationale prononce l'ordre du
jour sur ces différentes propositions et décrète

la mention honorable du civisme de la section

des Tuileries.)

Camus, secrétaire, reprend la lecture des let-

tres et adresses envoyées à la Convention :

1° Lettre des membres du conseil général de la
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commune de Thiers, qui exposent l'état de leur

ville et protestent de leur patriotisme à la cause
de la liberté et de l'égalité.

(La Convention nationale renvoie la lettre à
la commission extraordinaire.)

2° Lettre du conseil permanent de Saint-Malo,

qui annonce que les citoyens de cette ville ont
refusé de recevoir le l""" bataillon du 34" régi-

ment, accusé d'avoir partagé la lâcheté de ceux
qui ont trahi la ville de Verdun.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité militaire.)

3° Lettres de Monge, ministre de la marine et

des administrateurs du directoire du département
du Morbihan (1), qui rendent compte d'un événe-
ment arrivé à Lorient, au sujet d'un embarque-
ment de fusils, sous la fausse annonce de quin-
cailleries ; ces lettres sont ainsi conçues :

« Paris, le 22 septembre 1792, l'an 1V« de
la liberté et de l'égalité le I".

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de rendre compte à la Con-
vention nationale que je viens d'apprendre, par
une lettre de Lorient du 16 septembre, que ven-
dredi 14 de ce mois, on trouva sur des vaisseaux
particuliers, en armement pour l'isle de France,
des caisses de fusils, que Gérard, négociant de
cette ville, y avait placées sous le titre de 67m-
caillerie. La municipalité fit saisir les caisses et
mit le scellé sur les vaisseaux. Le peuple fut

bientôt instruit et manifesta son mécontente-
ment.

« Gérard crut prudent d'aller à sa campagne :

son absence échauffa les esprits; on fut contraint
de faire courir après lui. Le lendemain 15, à
8 heures du matin, on le ramena dans la prison
de la ville; on s'attroupa bientôt autour; à
4 heures sa prison fut forcée. Gérard a perdu la

vie au pied de l'arbre de la liberté.

« Je suis avec respect, Monsieur le Prési-
dent, etc..

M Le ministre de la marine,

« Signé : MONGE. »

Suit la lettre des administrateurs du directoire
du département du Morbihan :

« Vannes, le 18 septembre 1792, l'an IV
de la liberté.

€ Monsieur le Président,

« Nous avons l'honneur de vous adresser ci-
joint, une copie d'une lettre que nous avons
reçue de la municipalité de Lorient, au sujet de
l'événement affreux qui vient de porter la pre-
mière tache sur notre département.

« L'Assemblée, que vous présidez, sentira com-
bien ces horreurs, en se propageant, doivent
répandre de deuil sur l'Empire, et son premier
soin sera, sans doute, d'y porter un remède effi-

cace. Nous ne saurions vous peindre combien
nous avons été attristés par ce fâcheux événe-
ment, qui peut-être nous annonce des suites plus
fâcheuses encore. Au nom de la patrie, nous

(1) Archives nationales^ Carton G 233, chemise 189,
pièces n" 13 el 14,

conjurons l'Assemblée de nos représentants de
prévenir le péril qui de toute part menace les

personnes et les propriétés.

« Les administrateurs composant le direc-

toire du département du Morbihan,

« Signé : Danet aîné, Faverot, Gaillard,
syndic, Bosquet, Bigaire, Le-
GIXEIBE. »

Copie de la lettre {{) écrite par les administrateurs
du district d'Hennebond et les membres du con-
seil général de la commune, réunis en séance
permanente, aux administrateurs du directoire
du département du Morbihan, datée de Lorient,

le 16 septembre 1792, Van ip delà liberté et le

l" de Végalité.

« Messieurs,

« Nous nous flattions que depuis le commen-
cement de la Révolution, nous n'avions connu
dans nos murs que le respect à la loi et aux
autorités constituées; c'était un bonheur pour
nous que d'en parler sans cesse. Un événement
affreux, qui eut lieu hier à 4 heures de l'après-

midi, vient de troubler notre tranquillité. M. Gé-
rard, négociant de celte ville, a été immolé
malgré tous les soins des autorités, malgré notre
zèle et notre ardeur à réprimer le désordre.

« La cause de ce fâcheux événement est l'em-
barquement de caisses de fusils à bord de deux
vaisseaux à la destination de l'isle de France.
Partie de ces fusils avait été chargée comme
clincuaillerie à bord de ces bâtiments. Le peuple
en eût connaissance, la fermentation devint
dangereuse, et nous fûmes obligés, avant-hier
au soir, de requérir la gendarmerie pour faire

chercher ledit sieur Gérard, qui s'était retiré à
sa campagne. A huit heures du matin, ce mal-
heureux parut aux limites de notre territoire:

nous nous empressâmes de l'entourer, et de lui

servir d'escorte avec une force redoutable. Malgré
ces précautions, nous ne parvînmes qu'avec une
peine infinie et même quelques risques à le trans-

férer précipitamment dans la prison.
« Le rassemblement était si considérable qu'il

n'a pu être dissipé par la majeure partie de la

garde nationale et des troupes de ligne qui
avaient ordre de garder la prison et les issues.

Depuis cet instant, il n'est pas de moyens que
nous n'ayons employé pour chercher à sauver
cet infortuné, mais la loi martiale ne pouvait
être promulguée, les citoyens n'auraient pas
voulu sévir contre leur frère, et la force à la loi

eut été nulle, et quels dangers ce moyen terrible

n'eût-il pas occasionné?
• Nous allons faire nos efforts pour ramener

le bon ordre et la tranquillité, en usant de tous

les moyens de douceur, les seuls praticables en
ce moment; nous ne manquerons pas de faire

une proclamation, lorsque nous serons sûrs que
les esprits seront plus calmes, mais nous sommes
persuadés qu'en hâtant cette mesure, nous
augmenterions le trouble. Les patrouilles sont
ordonnées et font le service avec les plus grands
ménagements. Si vous croyez. Messieurs, qu'il

soit nécessaire de faire participer ce triste événe-
ment à l'Assemblée nationale, nous vous prions

(1) Archives nationale». Carlon C 233, chemise 189,

pièce n° 15.
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de vouloir bien le faire, nous nous adressons à

vous afin de remplir notre devoir à votre égard.

« Les Administrateurs du district d'Henné-

bond et les membres du conseil général

de la commune réunis en séance per-

manente,

« Suivent les signatures : J. Garnier, Le-
MIR, président du district, Lapre-
TAIRE, DUFRANCHEBOY, maire, d'Ori-

GNY, RlTER, chef de ville, Etary-Des-

JARDINS, Gordon, Saint-Macé, marquis

de la Cour Dyottas, Lavaine, Glotin,
Saint-Salomon, Fruchard, Duqueneï
père, Lefloch, Martin Friciiefile.

M Signé : Danet aîné, administrateur. »

Camus, secrétaire, donne lecture d'une adresse

(1) des sous-officiers et soldats des 118,50® et

91" régiments et canonniers-matelots , réunis à

Toulon, qui protestent de leur ardeur pour la

défense de la liberté et de l'égalité ; cette adresse

est ainsi congue :

ft Aux représentants du peuple français.

« Législateurs,

« Les sous-officiers et soldats des 11% 50°,

91° régiments et canonniers-matelots, réunis en
assemblée dans l'église des ci-devant Minimes,
en vertu d'une autorisation des corps adminis-
tratifs de cette ville, à l'eflet de prévenir les

dangers imminents dont la patrie est menacée,
ont considéré que le plus grand de tous est la

trahison, et ont cru qu'en la prévenant c'était

la sauver, et assurer à jamais la base d'une
sainte égalité, devenue chère à tout bon fran-

çais.

« A rarrivée de MM. les commissaires natio-

naux, députés vers l'armée du Midi, nous nous
sommes unanimement empressés de déposer
dans leur sein nos justes alarmes, et les rai-

sons fondées qui avaient détruit la confiance des
soldats envers les officiers et sous-officiers

,

dont nous leur avons donné la liste. Pleins de
confiance et de respect dans la juste décision

Sue vous aurez prononcée contre des traîtres et

es conspirateurs, nous les aurions conservés
parmi nous, jusqu'à ce que vous les eussiez

déclarés vous-mêmes indignes : mais des com-
plots viennent d'être découverts {hier dix du
courant.) Un chef d'une trame infâme, M. Roche-
mord, capitaine de vaisseau, fut arrêté et avant
de subir le juste châtiment dû à son crime, il

dénonça comme principal conspirateur M. Flotte,

ci-devant contre-amiral, et pour lors comman-
dant général de la marine, et plusieurs autres

complices, qui ont justement subi la peine du
dénonciateur.

<- Des trahisons aussi évidentes, nous ont
forcé à précipiter le départ des officiers et sous-
officiers suspects, dont la conduite et les propos
inconstitutionnels ainsi que leur trop grande
liaison avec ces coupables

,
prouvaient assez

Su'ils trempaient dans les projets sanguinaires
es ennemis de notre liberté et qu'ils n'atten-

daient que le moment favorable de nous rendre
nos fers.

(1) Archives nationales, Carton C 233, chemise 190,
pièce w 2S.

« Forcés par ces circonstances, et craignant

pour leurs têtes coupables le juste courroux du
peuple; considérant, en outre, qu'il aurait été

imprudent de les y abandonner dans un moment
où le complot des ennemis de la chose publique

n'était qu'à demi découvert, et où peut-être

leurs complices malheureusement trop nom-
breux auraient pu tenter à cette dernière extré-

mité de mettre leurs projets à exécution, nous
avons cru qu'il était de notre prudence, pour
prévenir tous ces malheurs, de les exhortera
partir sur-le-champ, en obtenant pour eux,

auprès de la municipalité, tous les passeports

nécessaires à leur sûreté. Voilà, représentants

du peuple français, la conduite que nous avons

tenue et que nous soumettons à votre sagesse.

« Dans les circonstances présentes, nous sen-

tons combien il est urgent d'avoir des chefs et

des officiers à notre tête, mais nous vous de-

mandons des hommes expérimentés , dont le

civisme et l'amour de la liberté nous soient

connus, et sous les ordres desquels nous puis-

sions marcher avec une entière confiance contre

les ennemis de la liberté et de l'égalité. Nous
n'avons pu encore vous faire sentir combien
nous y sommes attachés, et avec quel courage

nous sommes disposés à la défendre. Nous brû-

lons de partager avec nos camarades, qui ont

cet avantage, la gloire de sauver la patrie, ou

de mourir en combattant pour elle.

« Daignez, sages législateurs, souscrire à nos

vœux , en nous donnant des chefs dignes de

nous commander, et en nous mettant à même
de montrer aux ennemis de notre liberté, que
nous saurons la conserver ou mourir pour sa

« Toulon, le 11 septembre 1792, l'an IV" de la

liberté et le I*"" de l'égalité.

« Signé : Maréchal, ssrgent-major au 11° ré-

giment d'infanterie, adjudant-ma-

jor au 4° bataillon du Var. »

{Suivent d'autres signatures.)

Le même secrétaire donne lecture de deux
autres adresses, fune du conseil général de la

commune de Pau, l'autre des volontaires du ba-

taillon n° 2, du département de la Lozère, qui,

toutes les deux, protestent de leur ardeur pour
la défense de la liberté et de l'égalité.

Camus, secrétaire, donne lecture d'une lettre

de plusieurs citoyens de la ville de Nantes (1) qui

demandent la révocation des juges de paix; cette

lettre est ainsi conçue:

« Nantes, le 14 septembre 1792, Tan IV°

de la liberté et I" de l'égalité.

« Législateurs,

« Vous avez rendu pour Paris seul un décret

bienfaisant, celui qui ordonne le changement
des juges de paix, en restreignant cette loi

à la capitale, vous avez cru, sans doute, que
dans les autres départements la moralité de ces

juges ne nécessitait pas une pareille mesure
;

vous vous être trompés. Ceux de notre cité, par

exemple, n'ont pas la confiance de ses habitants;

la clameur publique les repousse et vous en
demande la prompte mutation.

(1^ Archives nationales, Carton C 233, chemise 190,

pièce a' 16.
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« Les tribunaux de paix, organes immédiats
du pauvre, ont besoin plus qu'aucun autre d'être
formés d'hommes ardents, défenseurs de l'indi-

gence et de l'égalité. Les nôtres, et nous osons
le dire, ceux de la majorité de la France, ne
sont pas encore élevés ou plutôt abaissés au
niveau de leurs places. La plupart ont changé
l'humble siège que la loi leur délègue en un
trône orgueilleux, d'où ils rendent leurs oracles
antipopulaires.

« Mandataires équitables, rendez donc votre
sage disposition commune à tout l'Empire, et

soyez persuadés que s'il existe, parmi ces juges,
des hommes dignes do l'être, le peuple, toujours
juste, saura les rétablir dans des fonctions doni
ils s'acquitteront pour son bonheur.

« La Société des Amis de la liberté

et de Vègalité. »

(Suivent 82 signatures.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre
du 104« régiment et des commissaires de l'As-
semblée nationale à l'armée du Nord, qui jus-
tifient le citoyen Bergeron, capitaine du régi-
ment.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité militaire.)

Camus. J'observe que les anciennes cartes
des députés qui portent le triangle constitution-
nel (la nation, la loi et le roi), ne peuvent plus
servir aux représentants de la République fran-
çaise. Au nom d'un grand nombre de mes collè-
gues, j'en sollicite le changement.

(La Convention nationale adopte la proposition
de Camus et décrète que les commissaires de la
salle feront préparer de nouvelles cartes d'en-
trée pour être [distribuées incessamment à ses
membres.)

Cainiiiii. La Convention nationale n'a certai-
nement pas oublié que la vérification des pou-
voirs de tous les membres qui composent cette
assemblée n'est pas terminée. 11 y aurait lieu
de décréter, à mon avis, que successivement et
lors de la remise, aux archives des procès-ver-
baux d'élections des députés à la Convention
qui n'étaient pas encore arrivés lors de la véri-
fication des pouvoirs, faite le 20 [de ce mois, le
garde des archives en fera le rapport à l'entrée
des séances afin que, sur ces rapports, les pou-
voirs des députés nommés par lesdits procès-
verbaux soient vérifiés par la Convention. Je
propose qu'il en soit ainsi ordonné.

(La Convention nationale adopte la proposition
de Camus.)

Le sieur Began, officier de marine de la cin-
quième division, se présente à la barre.

Il offre à la patrie sa décoration militaire.
l.e Président remercie le donateur et lui

accorde les honneurs de la séance.

(La Convention nationale accepte l'offrande
avec les plus vifs applaudissements et en or-
donne la mention honorable au procès-verbal.)

L.anjiiinais. Pour donner suite et mettre à
exécution le décret rendu par la Convention sur
la proposition de M. Camus, je demande qu'on
confie à M. le Président le soin de nommer
quatre commissaires pour présenter le tableau
des comités à établir et quatre pour s'occuper
d un projet de règlement sur le mode des déli-
bérations et la discipline intérieure.

(La Convention nationale décrète la proposi-
tion de M. Lanjuinais.)

I.<e Prc.sidciit nomme pour le premier objet :

Osselin, Hérault de Séchelles, Mathieu, Defermon,
et pour présenter un projet de règlement sur
le mode des délibérations et la discipline inté-
rieure : Guyton-Morveau, Lanjuinais, Jean Debry,
Léonard Bourdon.

(La Convention nationale décrète que ses com-
missaires seront tenus de faire leur rapport
dans les vingt-quatre heures.)

Le sieur Guirault, inventeur du Logotachigraphe,
est admis à la barre. H dcmontre l'importance
et les avantages d'un journal logotachigraphi-
que, qui, rapportant mot à mot les discussions
et les débats de la Convention nationale, ferait

en quelque sorte assister à ses séances tous les
Français : mais il expose que cette immense
entreprise ne peut point être celle d'un parti-
culier. En conséquence, il demande que la Con-
vention ordonne qu'il lui sera fait l'avance des
fonds nécessaires pour entreprendre ce grand
ouvrage.

Ijc Président répond au pétitionnaire et lui

accorde les honneurs de la séance.

llaribon-llontaut demande le renvoi de
cette pétition au comité d'instruction publique.

(La Convention nationale décrète le renvoi.)

Une députation des citoyens, ci-devant membres
de la ci-devajit confrérie de Saint-Jean-Baptiste,
érigée en l'église paroissiale de Saint-Nicolas-du-
Chardonneret, à Paris, est admise à la barre.

Vorateur de la députation donne lecture de
Fadresse suivante :

« Monsieur le Président (1),

« Les citoyens qui se présentent sont tous
membres de la confrérie de Saint-Jean-Baptiste
et Saint-Jean-FEvangéliste, érigée en l'église

paroissiale de Saint-Nicolas-du-Chardonneret à
Paris, et, en cette qualité, occupaient une place
de distinction, appelée œuvre, dans un temple
où tous les fidèles sont égaux devant la divi-

nité que l'on y adore. A Fheure actuelle, à
Fexemple de nos législateurs, ils embrassent
l'égalité comme un des devoirs les plus sacrés.

Ils viennent, en outre, déposer sur l'autel de la

patrie 54 marcs, 4 onces et 9 gros d'argent,

que pèsent les images des saints, la croix et les

chandellards qu'ils possédaient ; ci 200 1. 2 s. en
assignats, provenant de la vente.

(' Daignez, Monsieur le Président, recevoir

notre offrande accompagnée de notre respec-
tueuse soumission aux décrets de FAssemblée
nationale. »

l<e Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte Foffrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera

remis aux donateurs.)

Le citoyen Jean-Charles Papillon, colonel ins-

pecteur de la première division de gendarmerie,

est admis à la barre.

Il offre à la patrie sa décoration militaire.

I^e Président remercie le donateur et lui ac-

corde les honneurs de la séance.

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 187,

pièce n° 13.
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(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus

vifs applaudissements et en ordonne la mention
honorable au procès-verbal.)

Les épouses et les mères des citoyens de la section

des Lombards, qui sont à combattre l'ennemi, se

présentent à la barre.
Elles apportent à la Convention l'adhésion de

cette section aux décrets rendus dans la séance
du 21 septembre. Elles demandent pour leurs

concitoyens restés à Paris et réunis près de
l'Assemblée, la permission de défiler dans la

salle.

liC Président répond aux pétitionnaires et

leur accorde l'autorisation demandée. On intro-

duit les citoyens de la section des Lombards qui
traversent la salle au milieu des applaudisse-
ments de l'Assemblée.

Des citoyens, nommés par leurs sections respec-

tives, conformément à la loi du 19 septembre 1792,
pour servir de courriers aux armées, sous la

surveillance du pouvoir exécutif, sont admis à la

barre.

Lhm d'eux, portant la parole, donne lecture de
la pétition suivante (1) :

« Monsieur le Président,

« Les soussignés ont l'honneur de vous repré-
senter qu'ayant réuni les suffrages dans leurs

sections respectives, que leur patriotisme sou-
tenu depuis la Révolution et les témoignages
avantageux rendus sur leur compte leur a
mérités, ils viennent d'être nommés courriers

des armées sous la surveillance du pouvoir exé-

cutif provisoire, conformément à la loi du 19 de
ce mois.

« En conséquence, immédiatement après leur

nomination opérée suivant la délibération de
leur section, ils se sont présentés au ministre
de la guerre à l'effet de recevoir de lui les ordres
qu'il jugerait nécessaires de leur donner pour
l'exécution de cette loi; mais ce ministre n'ayant
pas jugé convenable de les entendre, ni daigné
avoir aucun égard à leur juste réclamation, ils

supplient Monsieur le Président de vouloir bien
leur faire rendre justice en donnant à cette loi

son entière exécution.
(. Fait à Paris, le 22 septembre 1792, l'an IV^

de la liberté et 1" de l'égalité.

« Signé: DuPUY, président, Desprez, S. Mira-
beau, FlARET, JacobÉ, du Contrat
social ; Oret, secrétaire greffier.

« Au nom des quarante-huit sections de Paris, »

Ijc Président répond à l'orateur et accorde
aux pétitionnaires les honneurs de la séance.

(La Convention nationale renvoie leur de-
mande à la commission de correspondance pour
en rendre compte sous trois jours.)

Les membres composant le tribunal de cassation

sont admis à la barre.

TouRET, portant la parole, s'exprime ainsi :

Monsieur le Président et citoyens élus par le

Peuple, qui formez la Convention nationale de
rance, nous venons reconnaître, honorer en

vous les représentants légitimes du peuple sou-
verain. Les motifs et les conséquences de notre

(1) Archives nationales, Carton Dxl, 23, chemise 71,

pièce n' 8.

démarche sont le serment que nous venons
prêter devant vous, de rester fidèles aux dogmes
sacrés de la liberté et de l'égalité. Nous res-
pectons en vous le juste pouvoir que le peuple
a toujours de changer son gouvernement. Nous
promettons soumission entière à la Constitution
que vous allez établir. Les besoins du peuple
vous sont connus; vous savez ce qu'exige le

bonheur de la France. Gomme citoyens, nous
prenons part à ses intérêts. La Convention est le

fondement de toutes les espérances. Déjà l'Em-
pire est affermi ; déjà la sûreté des personnes et
clés propriétés, sans laquelle il ne peut y avoir
ni citoyen, ni patrie, est garantie par la force
des lois. Qu'elle cesse donc cette division meur-
trière qui, par une funeste inquiétude, paralyse
le courage des bons citoyens qui se doivent tout
entiers au salut de l'Empire. C'est à la Convention
que doivent se rallier tous ceux qui ne veulent
pas déchirer le sein de la patrie, et nous don-
nons l'exemple de ce ralliement, en jurant les
premiers de défendre de tout notre pouvoir les
lois gui émaneront d'elle et que le peuple sou-
verain aura sanctionnées. {Vifs applaudisse-
ments.)

Ijc Président répond à l'orateur et accorde
aux membres du tribunal de cassation les hon-
neurs de la séance.

Les sieurs Perrard et Allais sont admis à la
barre.

Ils réclament contre la préférence donnée au
plan du sieur Vignon, pour l'établissement d'une
salle nationale dans l'édifice des Tuileries.

l<e Président répond aux pétitionnaires et
leur accorde les honneurs de la séance.

(La Convention nationale renvoie leur de-
mande au pouvoir exécutif.)

llerlin (de Douai). Je demande que toutes
les pétitions qui n'auraient à présenter que
des félicitations ou des affaires particulières,
soient renvoyés au comité des pétitions, qui
sera chargé d'en rendre un compte sommaire
au jour qui sera indiqué.

Taiiien. Je réclame l'ordre du jour, motivé
sur ce qu'un décret rendu dans la séance de ce
matin, charge le comité des pétitions de faire
un rapport sur l'admission des pétitionnaires.

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour ainsi motivé.)

Un citoyen se présente à la barre.
11 demande qu'en exécution du décret que la

Convention a rendu hier, les assemblées pri-
maires soient autorisées à nommer des électeurs
chargés de transmettre à la Convention leur
vœu sur l'acceptation de la Constitution, et qu'en
conséquence les corps électoraux soient tenus
de rester assemblés autant que le sera la Con-
vention.

Ijc Président répond au pétitionnaire et lui

accorde les honneurs de la séance.

Plusieurs membres : L'ordre du jour !

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour.)

Des citoyens, employés aux travaux du camp
sous Paris, sont admis à la barre.

L'un d'eux, portant la parole, donne lecture de
la pétition suivante (1) :

(1) Archives nationales, Carton G 233, chemise 190,
pièce n* 23.
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i' Législateurs,

(' L'urt,'ence de la construction d'un camp
sous Paris ayant affermi le civisme et animé le

zèle d'une quantité de citoyens, qui se sont por-
tés en foule pour en cimenter l'exécution, les

citoyens qui sont devant vous regrettent que la

fortune ne leur permette pas de faire à la patrie
le don de leur fatigue. Mais, puisque la nation a
bien voulu, par la voix de ses commettants leur
accorder un salaire, qui quoique modique par
rapport à la cherté des vivres, les met néan-
moins à l'abri d'une extrême détresse, épris de
sicrifice, ces ouvriers jurent, ainsi qu'ils ont
fait jusqu'à présent, de s'employer avec tout le

courage dont ils sont capables. Ils ne se plai-

gnent que des entraves qu'ils rencontrent tant
dans la conduite de ceux qui doivent leur tracer
les ouvrages que dans plusieurs bourgeois qui
viennent au camp avec fanfaronnade, insulter à
l'activité des ouvriers qu'ils traitent de fainéants,
ce qui sans doute détermine l'Assemblée à dé-
créter différents moyens, tels que de mettre les

travaux à la tâche. La sagesse de l'Assemblée
n'ignore pas que ce nouvel ordre de choses ne
pourra produire qu'un grand désastre et voici
comment :

« Le salaire accordé fait vivre nombre de fa-
milles, et s'il arrivait que ces travaux soient à
Id tâche, quantités d'individus accoutumés à
des travaux d'industrie et de goût se trouve-
raient tués de fatigue, et ne gagneraient pas de
quoi se faire vivre seuls, et par conséquent leur
famille se trouverait réduite à la mendicité.

" Voici, législateurs, comment nous désirons
que le zèle qui nous anime soit secondé. Il y a
<lans le nombre que nous sommes des ouvriers
pratriciens dans ces sortes de travaux. On pour-
rait les choisir et les distribuer dans chaque
atelier proporlionnément à la quantité des
hommes dont chaque chef a la surveillance.
Alors tout irait bien. Il conviendrait, en outre,
que MM. les ingénieurs tracent à chaque chef
une portion de terrain pour que les ouvriers de
chaque atelier puissent travailler sans se nuire.

« Législateurs, protégez notre courage et soyez
persuadés que rien ne pourra le ralentir; offres
d'intérêt quelconque, calomnies, tout ce que Tin-
ferual ordre de scélérats pourrait semer sous
nos pas, ne pourront jamais ébranler notre pa-
triotisme, d'être (idèles et constants dans nos
désirs, de protéger et soutenir la liberté et l'éga-
lité. C'est notre serment. »

jc Président répond à l'orateur et accorde
aux [)étitionnaires les honneurs de la séance.

Plusieurs membres : L'ordre du jour!

(La Convention nationale passe à Tordre du
jour.)

Une députation des citoyens de la section du fau-
bourg Montmartre est admise à la barre.

VoraleuT de la députation donne lecture du
certificat suivant (1) :

SECTION DU FAUBOURG MONTMARTRE.

Extrait d'un certificat délivré en suite d'une décla-
ration reçue par le comité permanent et de l'ar-
rêté de l'Assemblée générale qui en a été la
conséquence.

« Nous, membres du comité de la section du

(1) Archives nalionaîes. Carton G 233, chemise ISO,
pièce 2J.

1'* Série. T. LU.
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faubourg Montmartre, soussignés, certifions que
M. Gerbauld, boulanger, rue du Faubourg-Mont-
martre, ayant perdu la vie au château des Tuil-
leries, dans l'affaire du 10 août dernier, en
combattant pour la défense de la liberté et de
l'égalité, a laissé trois enfants en bas âge et dans
un état de médiocrité fait pour être pris en con-
sidération.

« Certifions que ce jourd'hui, la dame veuve
Gerbauld s'est présentée en notre comité perma-
nent à l'effet d'y faire déclaration des vues hu-
maines et patriotiques des sieur et dame Rou-
vrol, employée à la marée, demeurant rue Neuve
Saint-Eustache, qui n'ayant point d'enfants, a
bien voulu adopter le nommé Gérômo Gerbauld,
âgé de neuf ans, fils dudit défunt sieur Gerbauld
et de la dame Gerbauld ici présents.

« Ladite dame Rouvrol présente a fait décla-
ration au comité de n'avoir aucun parent ni en-
fant et sans espoir d'en avoir, de lui donner l'édu-
cation que ses moyens pourront lui permettre,
et de le constituer son héritier par tel acte de-
vant notaire qui sera jugé nécessaire. En foi de
quoi, après lecture de sa déclaration et celle de
M'"^ Gerbauld, elles ont signé devant nous au
comité permanent, ce quinze septembre mil sept
cent quatre-vingt-douze, l'an quatrième de la
liberté et de l'égalité le premier.

« Signé : Joseph Rouvrol, veuve Gerbauld,
Le Gry, commissaire, Godefert

,

co/«w»saire,FRANGASTEL Pierre,
commissaire, Massonmer, com-
missaire, Preste, président d'âge
et Degapin, secrétaire greffier.

« Et ledit jour à cinq heures de relevée, le

sieur Rouvrol susénoncé est comparu au comité
permanent, à l'effet de déclarer que c'est avec
son agrément et d'un commun accord avec la

dame, son épouse, qu'elle a fait la déclaration
d'adoption du nommé Gérôme Gerbault, fils mi-
neur, âgé de neuf ans susénoncé; qu'il confir-
mait pour tout ce qui le concerne comme chef
de la communauté de biens avec la dame son
épouse, toutes les promesses et obligations con-
tractées d'autre part, au nom de la communauté,
parla dite dame son épouse, comme ayant été
chargée d'exprimer leurs intentions communes
qu'il vient confirmer dans ce moment; et pour
toute authenticité il a signé avec nous les jours
et an que dessus.

« Signé : Joseph Rouvrol, Le Camus, com-
missaire, HUiMET, commissaire,
MÉZIÈRE, commissaire, Fran-
CASTEL Pierre, commissaire.
Vassaux père. Pépin, Dégrou-
HETTE, Landrin, commissaire,
Le Gry, commissaire, Pevrou,
commissaire, Presle, commis-
saire. Le Chevalier, président^
et Degapin, secrétaire.

« Le certificat et déclaration d'adoption de Gé-
rôme Gerbauld par les sieur et dame Rouvrol
ayant été communiqué à l'Assemblée générale
du même jour, il a été arrêté qu'invitation leur
serait faite de paraître en l'assemblée générale
du dix-neuf du courant pour v recevoir une cou-
ronne civique des mains de M. le Président.

« Signé : LE Chevalier, président, DiCA
P.N, secrétaire.
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« Lecture faite du procès-verbal dressé par la-

dite section, le 15 du présent mois, à l'oc-

casion de la soumission expresse faite par écrit

par les sieur et dame Rouvrol, employée à la

maré€, de constituer pour leur liéritier le nommé
Gérôme Gerliauld, fils du feu sieur GerJjault, tué

dans la journée du 10 août dernier, M. le pré-

sident d'après le vœu unanime de l'Assemblée,

a mis sur la tête des sieur et dame Rouvrol, une
couronne civique, en reconnaissance de l'acte

de vertu et de bienfaisance qu'ils exercent en

faveur du lils Gerbauld, âgé de neuf ans. M. le

président a prononcé un discours que l'assem-

blée a fort ap|)laudi. Cette scène s'est passée

avec beaucoup d'enthousiasme et des applaudis-

sements réitérés. Mention honorable, l'envoi du
procès-verbal à l'Assemblée nationale, sauf ré-

daction ; invitation aux journalistes patriotes

d'en propager la publicité. M. Botard artiste s'est

Eroposé de pourvoir au monument que l'Assem-

lée a décidé être élevé dans son église pour
conserver le souvenir de cet acte de vertu, de

civisme et de bienfaisance.

<. Signé : CORDIER, commandant en chef,

Desaunettes, Le Chevalier,
juge de paix, président; CiiA-

.teau-Labruyère , Deroike
,

B. Potard, Berejue, Dos, Da-
niel, Erouard, Mangini, Le
Camus, commissaire, Fleurant,
commissaire , DUBOIS, LEBLANC,
BOISSAULIER.

« L'an mil sept cent quatre-vingt-douze, qua-
trième de la liberté, premier de l'égalité, et le

vingtième jour de septembre sept heures de re-

levée, MM. les citoyens de la section du faubourg
Montmartre réunis en assemblée permanente et

primaire, au lieu accoutumé de ses séances

,

M. le président a ouvert celle du jour par la de-
mande à l'assemblée de la nomination des com-
missaires destinés à porter à l'Assemblée natio-

nale, ainsi que cela avait été arrêté le jour

d'hiei", les divers arrêtés relatifs à l'acte de bie:i-

faisance et de civisme des sieur et dame Rouvrol
envers l'enfant des sieur Gerbauld, canonnier péri

pour la défense de la patrie dans la journée du
10 août dernier, et l'assemblée a nommé à cet

effet ainsi qu'il appert par la note annexée à la

minute du procès-verbal. MM. Moette, Le Barbico
Bergues et Bottard, lesquels seront chargés de
présenter à l'Assemblée nationale les pièces re-

latives à la générosité patriotique des sieur et

dame Rouvrol.

« Signé : Bergue , Presle , commissaire

,

CoLiENDET, Daniel, Fleurant,
Bos, DuFOUR, et Le Cheva-
lier, président de Vassemblée
primaire.

(( Pour copie collationnée conforme :

« Signé : {illisible) »

.rc Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(La Convention nationale décrète que les noms
des sieur et dame Rouvrol seront consignés au
procès-verbal.)

nierlin {de Douai). Je fais de nouveau observer
à la» Convention quel'affluence des pétitionnaires

consomme une grande partie du temps que cette

Assemblée doit consacrer au salut public. Je

demande, qu'après l'admission de ceux qui sont

à la barre, on n'en entende plus, jusqu'à ce que
le comité des pétitions ait fait son rapport sur
l'admission des pétitionnaires.

(La Convention nationale décrète la proposi-
tion de M. Merlin.)

Une députation de la section des Amis de la Pa~
trie, ci-devant du Ponceaxi, est admise à la barre.

L'orateur de la députation donne lecture de
l'adresse suivante (Ij :

« Citoyens représentants du souverain,

« L'Assemblée générale de la section des Amis
de la patrie, délibérant sur le décret rendu
aujourd'hui par les législateurs de la Conven-
tion nationale qui" établit la nouvelle forme de
gouvernement français,

« Et considérant que la Constitution française

ne devait et ne pouvait être faite que d'après

les principes éternels et imprescriptibles des

Droits de l'homme,
« A arrêté que, jouissant des droits de sanc-

tion, elle adhérait purement et simplement au
décret qui fixe à jamais les bases de la loi de

l'égalité, que la conséquence est qu'il ne doit

exister ni roi, ni royauté dans un gouvernement
libre;

« A arrêté que son président et vingt de ses

membi-es seraient députés vers la Convention
nationale pour porter la présente adhésion.

« Fait en Assemblée générale le 21 septembre,

an IV de la liberté et premier de l'égalité.

« Signé : Geidret, président, PiROU,
secrétaire. »

Ijc Présîsîent répond à l'orateur et accorde

à la députation les honneurs de la séance.

Camus, secrétaire, donne lecture d'une lettre

de Roland, ministre de l'intérieur, qui instruit

l'Assemblée que des troubles agitent la ville de
Lyon, et demande que la Convention nationale

veuille bien envoyer dans cette ville des com-
missaires pris dans son sein. Cette lettre est

ainsi conçue :

« Monsieur le Président,

« Les nouvelles que je reçois de Lyon sont tou-

jours alarmantes; le conseil de la commune,
pour céder aux circonstances, a taxé le pain, la

viande, le beurre et les œufs au-dessous du prix

auquel se vendaient ces objets. D'autre part, les

femmes sont allées en troupe dans différents

magasins; plusieurs enlèvements ont été faits.

Une affiche, sous le nom des Citoyennes de Lyon,

placardée dans toute la ville, portait la fixation

de presque tous les comestibles; et cette fixa-

tion est à peu près la moitié au-dessous de la

valeur actuelle de ces denrées.
« Les corps administratifs, témoins presque

muets de ces mesures extraordinaises, n osent y
résister, et ils disent qu'ils sont sans force.

« Un état des choses aussi violent ne saurait

subsister, sans exposer cette ville à une sub-

version totale.

« C'est dans ce moment qu'il serait à désirer

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 190,

pièces, n° 24.
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que des commissaires pris dans le sein de la

Convention nationale, revêtus des plus grands
pouvoirs, se rendissent à Lyon, pour y rétablir

l'ordre et la soumission aux lois.

« Je ne dois pas taire à la Convention natio-

nale un trait dont j'ai été extrêmement touché:
La commune d'Erigny, voisine de Lyon, a pris

un arrêté de porter en cette ville toutes les den-
rées que les habitants ont coutume d'y conduire,
et de les oITrir, aux citoyens de Lyon, au prix

qu'ils voudraient fixer. Cette respectable com-
mune no veut conserver, dit-elle dans son arrêté,

que le stricte nécessaire pour elle; trop heu-
reuse de pouvoir faire des sacriflces, en faveur
de ses frères de Lyon, pendant tout le temps que
la patrie sera en danger, et que les manufac-
tures de cette ville languiront. Cette sublime
détermination a été proclamée, et les habitants
d'Erigny, en y conduisant leurs denrées, portent,
sur leur poitrine, le nom de leur commune.

« Je suis avec respect, etc..

« Signé : ROLAND. »

I^egentlre (Franfois-Paj<0- 11 existe des hom-
mes qui n'ont jamais rien fait pour la Révolu-
tion, et qui, pour se faire un nom et acquérir
de la popularité, conseillent au peuple de taxer
les denrées. Nous en avons été témoins, MM. Jean
Debry, Merlin et moi, dans la mission que nous
avons remplie. Je demande que pour arrêter ces
désordres et faire punir les provocateurs, la

Convention nationale envoie des cammissaires
pris dans son sein.

Un autre membre atteste que les désordres de
la ville de Lyon ont été produits par les com-
missaires de la commune de Paris et du conseil
exécutif. Ce membre appuie la proposition de
M. Legendre, et demande la mention honorable
de la commune d'Erigny.

Eftoiiyci* annonce que les troubles de Lyon
n'ont commencé qu'après le départ de M. Vitet,

maire de cette ville et député à la Convention.
Cet excellent maire, dit-il, est estimé de tous
les citoyens de Lyon ; lui seul peut tout calmer.
Je demande qu'il soit nommé commissaire de la

Convention nationale.

diéuier (Marie-Joseph) propose à la Conven-
tion d'envoyer, par M. Vitet, une instruction au
peuple sur la libre circulation des grains.

Un autre membre assure que les agitateurs qui
ont quitté Paris, se sont rendus à Lyon pour en
faire le foyer des troubles de la République et le

centre des conspirations contre la liberté; il est

donc important, dit-il, que la Convention revê-
tisse M. Vitet de tous les pouvoirs nécessaires
pour déjouer les projets des agitateurs.

(La Convention nationale adopte ces diffé-
rentes propositions.)

Suit le texte du décret rendu :

« La Convention nationale décrète que les

citoyens Vitet, Boissy-d'Anglas et Legendre se
transporteront à Lyon, en qualité de commis-
saires de la Convention, pour y rétablir l'ordre
et la tranquillité; les autorise en conséquence à
faire exécuter les dispositions que les circons-
tances exigeront de leur sagesse, et met à cet
effet la force publique à leur disposition. La
Convention autorise pareillement lesdits com-
missaires à employer les mêmes moyens pour
rétablir l'ordre public dans les lieux de leur pas-
sage où il serait troublé. »

Masayer. Je demande que l'on remonte à la

cause des troubles des départements, pour en
connaître et punir les auteurs. Mon opinion est

celle du membre qui l'a déjà portée à la tribuue,
et j'en accuse, comme lui, les commissaires
envoyés par la commune de Paris. Ce sont ces
missionnaires qui ont mis le trouble dans les

départements. 11 faut que les trois commissaires
que vient de désigner la Convention soient por-
teurs du décret qui révoque les pouvoirs des
commissaires de la commune de Paris et du
conseil exécutif. Je demande que M. le Président
mette cette proposition aux voix.

Boissy-d'ADglas appuie cette proposition.

*rîeHr et un autre membre déclarent, au
contraire, que la plupart des commissaires du
pouvoir exécutif ont fait le plus grand bien sur
leur passage.

I^e Président met aux voix la proposition
de Masuyer.

(La Convention nationale décrète gu'il n'y a
pas lieu de délibérer sur cette proposition.)

Camus, secrétaire, donne lecture d'une lettre

de Servan, ministre de la guerre, qui fait passer
à la Convention une dépêche du général Keller-

mann, dans laquelle cet officier rend compte de
l'affaire qui a eu lieu le 20 septembre et donne
les témoignages les plus honorables à la disci-

pline et au courage qu'ont manifestés les soldats

français. Cette dépêche est ainsi conçue :

« Du quartier général de Dampierre-
sur-Ouvres, le 21 septembre à
9 heures du matin.

« Je m'empresse, Monsieur, de vous instruire

de la journée d'hier. Les ennemis ont attaqué,
dès la pointe du jour, M. Desprez de Crassier,

qui commandait mon avant-garde; il s'est replié

sur moi. en se défendant avec valeur et intelli-

gence. Les ennemis, en très grand nombre, ont
marché sur plusieurs colonnes. M. de Valence,
à la tête des grenadiers et des carabiniers, les a
contenus longtemps, sur une hauteur en avant
de celle où je formais mes troupes. Ne pouvant
que difficilement pénétrer, ils ont prolongé leurs
troupes par ma droite, sous la protection d'une
immense artillerie. Je me suis alors rangé en
bataille ; et quelque désagréable que fût la posi-

tion que j'avais prise, étant bien loin de croire
qu'une aussi grande partie de leur armée eût
passé par la trouée de Grandpré, je lui ai pré-
senté le combat depuis sept heures du matin
jusqu'à sept heures du soir; ils n'ont jamais osé
m'attaquer, malgré la bien grande différence du
nombre, et la journée s'est passée en une ca-
nonnade de quatorze heures, de très près, et qui
nous a coûté beaucoup de braves gens. On dit

que les ennemis ont prodigieusement perdu,
surtout de leur cavalerie et de leur arlillerie.

« Les troupes commandées par M llemget,
maréchal de camp, que M. Dumouriez avait en-
voyées, ainsi que M. Chazot, lieutenant général,
pour renforcer mon armée, se sont brillamment
conduites et ont fait environ 50 prisonniers.

« J'ai gardé ma position jusqu'à 10 heures du
soir, et j^ai alors pris un autre camp sur la droite
des ennemis, qui m'ont laissé faire mon mou-
vement, quoiqu'il n'ait été fini que ce matin, sans
m'attaquer.

« Je ne puis rendre assez de justice à la valeur
et au zèle des officiers généraux, supérieurs et

particuliers, et à la conduite des troupes. Je les

ai vus perdre des rangs entiers par Texplosion
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de trois caissons incendiés par un obus, sans

sourciller, ni déranger leur alignement. Une
partie de la cavalerie, et surtout les carabiniers,

ont été souvent exposés à un feu très meur-
trier; ils ont été des modèles de courage et de
tranquillité. J'avais espéré que leur cavalerie

engagerait le combat, et la mienne était disposée

de manière à devoir espérer du succès. M. Des-

seraremme, maréchal de camp d'artillerie, a eu,

ainsi que moi, un cheval fortement blessé d'un
coup de canon; et, parmi nos camarades que
nous regrettons, se trouve M. Lormier, lieute-

nant-colonel, commandant un bataillon de gre-
nadiers volontaires, officier distingué de toutes

les manières.
« Embarrassé du choix, je ne citerai, parmi

ceux qui ont montré un grand courage que
M. Chartres et son aide de camp, M. Monlpensier,
dont l'extrême jeunesse rend le sang-froid, à un
des feux les plus soutenus qu'on puisse voir,

extrêmement remarquable.
« La nation française, après ce que j'ai vu

hier, peut être sûre que les soldats les plus

aguerris ne doivent pas l'emporter sur ceux qui
se sont consacrés à la défense de la liberté; ils

ont montré que leur confiance en leurs généraux
était entière, par la manière dont ils restaient

à des postes périlleux. M. Dumouriez est venu
passer plusieurs heures avec moi aux batteries,

et m'aurait amené toute son armée, s'il n'avait

craint d'être attaqué lui-même; il m'a envoyé
plus de troupes que je n'aurais dû en espérer
dans sa position, et je ne puis assez me louer
de sa conduite envers moi.

« Ma perte se porte à environ 250 hommes,
tant tués que blessés. Je ne dois pas vous laisser

ignorer non plus que MM. Fabrefond, Hustace,

et mon aide de camp Lajolet, se sont conduits
de la manière la plus distinguée dans l'affaire

d'hier.
« Je vous enverrai, par la prochaine occasion,

de pauvres veuves que je vous prierai de recom-
mander au Corps législatif, pour leur faire obtenir

des secours.

M Le Général en chef de l'armée du centre,

« Signé : Kellermann.

« Pour copie conforme :

« Le Ministre de la guerre,

« Signé : Servan. «

(L'Assemblée et les citoyens ont donné des
applaudissements aux traits de courage et de
bravoure dont cette lettre contient le récit.)

Un membre demande que la Convention natio-

nale soit en séance permanente.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

Un autre membre demande que 12 membres
alternativement restent dans la salle depuis la

fin de la séance du soir jusqu'à l'ouverture de
celle du matin et qu'ils soient autorisés à ouvrir
les dépêches qui pourront arriver dans l'inter-

valle d'une séance à l'autre et à convoquer l'As-

semblée s'il y a lieu.

(La Convention nationale décrète cette propo-
sition.)

Camus, secrétaire, donne lecture d'une lettre

de Guiton-Maulevrier, de Melun, qui envoie deux
croix de Saint-Louis pour les frais de la guerre.

Ges deux décorations lui ont été accordées, dit

le donateur, pour 31 ans de services et plusieur
blessures.

(La Convention nationale accepte cette offrande
avec les plus vifs applaudissements et en ordonne
la mention honorable au procès-verbal.)

(La séance est levée à onze heures.)

CONVENTION NATIONALE.

Séance du dimanche 23 septembre 1792.

PRÉSIDENCE DE PÉTlON, président.

La séance est ouverte à dix heures du matin.

IBriss'»t «le IWârvîlle, secrétaire, donne lec-
ture du procès-verbal de la séance du samedi
22 septembre 1792, au matin.

Un membre .-Je propose que l'article additionnel
au décret sur les réélections des corps adminis-
tratifs et des tribunaux soit exprimé ainsi : « que
les élections faites par les assemblées électorales et

primaires sont confirmées. »

(La Convention nationale adopte la proposi-
tion.)

Un autre membre : J'observe, relativement au
même décret, que ces mots : « le renouvellement
en entier des corps administratifs et des tribu-
naux » pourraient faire penser à plusieurs ci-
toyens qu'ils ne doivent réélire aucun des juges
actuels.

(La Convention nationale décrète l'addition
suivante à l'article, sauf la faculté de réélire ceux
des administrateurs et des juges qui auront mérité
la confiance des citoyens.)

Goupilleau. Quelques ci-devant commissaires
du roi sont encore dignes de la confiance pu-
blique, et cependant un décret de l'Assemblée
législative les a exclus de toutes fonctions. Je
demande à la Convention de rapi)orter ce décret
et je propose qu'il soit exprimé que les com-
missaires du roi pourront être élus par le peuple.
11 ne faut pas qu'on puisse présumer qu'ils sont
aussi exclus des réélections, alors qu'il y a cepen-
dant parmi eux de bons citoyens.

L<a§oiircc. Le peuple a le droit d'élire qui il

veut. C'est là un principe que tous ses repré-
sentants, aussi bien les députés de l'Assemblée
législative que ceux à la Convention, n'ont
pas manqué d'inscrire dans nos lois. Il peut
donc nommer les commissaires du roi, tout
comme les autres.

Pour ce motif, je repousse la proposition de
M. Goupilleau et je propose l'ordre du jour,
motivé sur ce que les commissaires du roi ne
sont pas exclus par le décret.

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour ainsi motivé.)

Un membre : Je demande que les commissaires
nationaux soient aussi nommés par le peuple et

non par les conseils de directoires de districts.

Un autre membre : Je formule la même propo-
"sition pour les greffiers.

(La Convention nationale décrète que les

commissaires nationaux et les greffiers seront

nommés delà même manière et dans les mêmes
formes que les membres des corps administra-
tifs et des tribunaux.)

Un autre membre: Je demande que la même
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disposition soit étendue aux secrétaires greffiers

des directoires des départements.

(La Convention nationale décrète l'extension

demandée pour les secrétaires greffiers.)

Un membre: Je propose que les receveurs de
f/is<ric/s soient également nommés par le peuple.

Kabaiit de iSaiiit-Elicnnc. Je m'oppose à
celte proposition. D'abord, il faut prendre garde
que ces fonctioimaires s'attendant à être des-
titués n'abandonnent leurs fonctions, ce qui met-
trait la Uonvention dans la nécessité d'ordonner
qu'ils seraient tenus de remplir leurs fonctions

en attendant les réélections. Ensuite, et d'une
façon plus générale, j'observe que .si le Corps
législatif décrète si précipitamment ce renou-
vellement, il désorganisera toutes les parties

de l'Administration publique et que, les nomi-
nations entraînant des longueurs inévitables, il

en résultera dans l'Empire un désordre instan-

tané et très dangereux. Le mieux serait, à mon
avis, de renvoyer toutes ces propositions à des

comités compétents qui viendraient ensuite en
faire le rapport à la Convention nationale.

Biizot. Je crois qu'il ne faut pas avoir ces ap-

préhensions dont vient de parler le préopinant,
attendu qu'il y a un décret de l'Assemblée légis-

lative qui déclare infâmes les fontionnaires

publics qui déserteraient leur poste. Ce qu'il

faut observer surtout d'ailleurs c'est de main-
tenir et de consacrer le principe de la souve-
raineté du peuple. Tout le reste ne doit venir
qu'après.

Je demande qu'il soit passé à l'ordre du jour
sur la proposition de M. Habaut-Saint-Etienne,
et qu'après l'avoir motivé sur le décret qui dé-
fend aux fonctionnaires publics d'abandonner
leur poste, la Convention laisse au peuple, ainsi

qu'on l'a demandé, la nomination des receveurs
de district.

(La Convention nationale décrète la proposi-
tion de M. Buzot. Elle adopte ensuite la rédac-
tion du procès-verbal ainsi modifié de la séance
du samedi 22 septembre 1792, au matin, dont
M. Brissot de Warville, secrétaire, avait donné
la lecture.)

Riilil demande un congé de quinze jours
pour aller dans son département du Bas-lthin

mettre ordre à un procès que ses ennemis per-
sonnels lui ont suscité pendant qu'il s'occupait

à Paris des grands intérêts de l'Etat. 11 promet
de revenir incessamment à son poste.

(La Convention nationale accorde le congé.)

l^asourc?, secrétaire, donne lecture du
procès-verbal de la séance du samedi 22 sep-
tembre 1792, au soir.

(La Convention nationale en adopte la rédac-
tion.)

Kabaiit de 5!>aiiit-£(ieniie, secrétaire, donne
lecture des deux lettres suivantes :

1° Lettre du sieur Pierre Dury-Masson, impri-
meur libraire à blois, qui envoie 200 livres en
assignats pour les frais de la guerre.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait
sera remis au donateur.)

2° Lettre de Servan, ministre de la guerre, qui
informe la Convention que jusqu'à ce moment
le service des approvisionnements des armées
s'est fait avec exactitude et intelligence, mais

que cette branche d'administration si essentielle

pouvant peut-être éprouver des entraves par
i'eiret des manœuvres des malveillants, il croit

convenable d'inviter la Convention à ne pas ac-
cueillir avec trop de facilité les dénonciations
qui pourraient lui être adressées à ce sujet,

parce qu'elles portaient le découragement dans
l'âme de ceux qui sont chargés de cette partie
importante; les entrepreneurs et fournisseurs
demandent eux-mêmes qu'il soit créée unecom-
niission nationale, à laquelle seraient portées
toutes les plaintes et dénonciations relatives

aux approvisionnements et fournitures des
troupes.

(Laf^onvention nationale renvoiecetteletlreà la

commission chargée de présenter un projet d'or-

ganisation des comités, pour en rendre compte
le lendemain à la Convention.)

<aentil. La Convention nationale a entendu
hier des commissaires envoyés par la commune
d'Oi léans dont les pouvoirs n'étaient pas légaux;
j'ai l'honneur de lui faire part qu'il y a, à cette

heure, à la porte de l'Assemblée d'autres députés
de la commune et du conseil général du dépar-
lement qui demandent à être entendus; je sol-

licite leur admission à la barre.

Danton. Vous avez nommé des commissaires,
ils jugeront sur les lieux ; vous devez attendre
leur rapport.

Gentil. Vous avez entendu les dénonciateurs,
vous devez entendre les accusés. Je réitère ma
demande d'admission à la barre.

Kiersaint. Si vous admettez ces pétition-

naires à l'honneur de la séance, vous préjugez
la question en leur faveur; si vous ne les ad-
mettez pas vous semblez les condamner. Je de-
mande que nous nous occupions de nos armées
et que nous sauvions l'Etat avant toute autre
chose. (Applaudissements.)

Gentil. Je fais appel une troisième fois à la

justice de la Convention nationale et je lui de-

mande de vouloir bien entendre les délégués de
la commune d'Orléans et du conseil général du
département du Loiret qui sollicitent, par ma
voix, leur admission à la barre. On a porté hier

contre eux une accusation infâme, ils viennent
se défendre. Ne pas les entendre serait les

laisser sous le coup de l'opinion. La Convention,
j'en suis certain, adoptera ma demande.

(La Convention nationale décrète que les dé-
légués de la commune d'Orléans et du conseil

général du département du Loiret seront en-
tendus.)

Ils sont introduits.

Uorateur delà députation s'exprime ainsi :

« Représentants,

" Députés par le conseil général du départe-
ment du Loiret et par le conseil général de la

commune d'Orléans, nous arrivons à Paris pour
nous concerter avec le ministre de la guerre pour
faciliter la circulation des grains.

« Un citoyen de la ville de Nantes, ayant fait

à Elampes des achats de farine pour l'approvi-

sionnement de cette ville, et trouvant de l'oppo-

sition au transport par Orléans, s'est adressé
au ministre de l'intérieur pour trouver sûreté

et protection.
« Le ministre de l'intérieur a écrit hier au

département du Loiret pour les lui i)rocurer.

Le département en a fait part à la municipalité;
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mais les événements malheureux excités par
les malveillants ne leur ont pas permis de
prendre une détermination.

« Ces deux corps réunis ont cru qu'il était de
leur sagesse de députer vers le ministre de la

guerre. Arrivés pour remplir cette mission, nous
apprenons, avec la plus profonde douleur, que
des citoyens, se disant députés de la commune
d'Orléans, sont venus vous présenter une péti-
tion qui inculpe gravement notre civisme; que,
sur cette pétition, il a été nommé des commis-
saires autorisés à se transporter à Orléans.

« Législateurs, des fonctionnaires publics man-
queraient à la confiance de leurs concitoyens,
s'ils ne venaient instruire l'Assemblée de ce qui
s'est passé.

« Dimanche, sur les quatre heures, une voi-
iure de farine se rendait au port, pour être
expédiée à iNantes; elle a été arrêtée par un
attroupement, dans un moment où la ville jouis-
sait du plus grand calme. Un portefaix, qui la
suivait, s'est réfugié dans un corps de garde.
L'attroupement a augmenté; alors un ofticier

municipal et des membres du conseil se sont
présentés; mais ils n'ont pu empêcher que le
corps de garde ne fût forcé par la multitude,
qui en a arraché le portefaix, sous prétexte qu'il
était accapareur. Sa tête a été tranchée et portée
au bout d'une pique.

« Les représentations de M. le maire, membre
de cette Assemblée, ont fait tout rentrer dans
Tordre; mais bientôt on a été informé que la
multitude dévastait les maisons de plusieurs par-
ticuliers.

» Le maire s'y est transporté de nouveau et a
rétabli l'ordre, par les promesses qu'il a faites
et parce que le département a accordé à l'ins-

tant, de baisser, en faveur des citoyens peu aisés,
le prix des neuf livres de pain à 20 sols, au lieu
de 24; ce qui fait 2 sols 3 deniers la livre.

« Cependant, quelques heures après, les attrou-
pements ont recommencé avec une telle vio-
lence, que les meubles et effets de sept maisons
ont été jetés par les fenêtres et brûlés sur la
place.

« Les membres des trois corps administratifs
réunis se sont transportés à la septième maison,
comme on achevait de la dévaster. Ils ont an-
noncé que si le désordre ne cessait, ils seraient
contraints d'employer des moyens de rigueur.
Toutes ces représentations n'ont produit aucun
effet; et les trois corps administratifs ont arrêté,
à l'unanimité, la proclamation de la loi martiale,
et, au même instant, le désordre a cessé, le calme
s'est rétabli sans effusion de sang. Tous ces faits

sont constatés par le procès-verbal, renvoyé à la
commission extraordinaire pour en faire le rap-
port.

«' Les corps administratifs, affligés de ces dé-
sordres, ont cru qu'il fallait ramener les citoyens
aveuglés,m r une proclamation qu'ils ont envoyée
à l'Assemblée.

« Les désordres et les plaintes portées à l'As-
semblée nationale sont fondés sur les accapare-
ments; et cependant cette accusation n'a été
appuyée d'aucun fait; elle ne pouvait l'être,
puisque depuis 1789 aucun citoyen n'a fait sa
provision personnelle de grains.

« Législateurs, vous avez renvoyé à votre com-
mission extraordinaire les procès-verbaux et
toutes les pièces de celte affaire; nous vous sup-
plions d'y renvoyer notre pétition. »

l^e i^résldcsit. Messieurs, la Convention

prendra en sérieuse considération votre pétition
.'

elle vous invite à sa séance.

Danton. Je demande l'impression de ce long
plaidoyer pour le drapeau rouge (Murmures); on
examinera ensuite cette question.

Liombard-Liachaux. Il y a environ un mois
que j'ai été nommé à Orléans. 11 ne m'appartient
pas de vous dire de quelle manière je me suis
comporté; permettez qu'un membre de cette
Assemblée, qui demeurait à 200 lieues d'Orléans,
vous rende compte de sa conduite. (Interrup-
tions) On m'accuse d'avoir usé de moyens
de rigueur. Messieurs, si je me suis déterminé à
faire charger les canons... (Murmures). Per-
mettez-moi de faire un court historique (Nou-
veaux murmures.)

Un membre : Je demande l'impression!

U?i autre membre : Renvoyez aux commissaires
nationaux !

IBiiland-'^'arenne. Je demande que le préo-
pinant fasse imprimer sa justification. (Mur-
mures.)

Un grand nombre de membres : L'ordre du
jour !

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour et décrète que copie de cette pièce sera
envoyée à la commission pour Orléans.)

Eîabaiit «le if^aint-lËticnne, secrétaire, donne
lecture de deux lettres : l'une du citoyen Rigal, de
Toulon, ancien officier garde-côte; Vautre du citoyen
Michel, de la ville d'Apt, département des Bouches-
du-lihône, qui, tous deux, envoient leurs croix
de Saint-Louis, pour subvenir aux frais de la
guerre.

(La Convention nationale accepte ces offrandes
avec les plus vifs applaudissements et en ordonne
la mention honorable au procès-verbal.)

Kcrsaint. Je viens, moi aussi, déposer sur le
bureau de la Convention la croix de Saint-Louis
dont je suis titulaire. Mais je rappelle que l'an-
cien pouvoir exécutif a fait fabriquer 30,000 croix
de ce genre, et je demande que ceux qui les ont
reçues n'en fassent point cadeau, mais qu'ils soient
obliges de les restituer.

lliarlicr. Je profite de la proposition de
M. Kersaint, que j'appuie, pour en formuler une
seconde.

Citoyens, lorsque la Révolution est complète-
ment faite dans les choses, il faut aussi la faire
dans les mots. Le titre de citoyen doit seul se
trouver dans tous les actes émanés de vous. Le
mot monsieur et sieur, dérivés de monseigneur,
ne doit plus être une qualification en usage...
J'en demande la suppression dans tous les actes
de l'état civil, et étendant, en outre, la proposi-
tion de M. Kersaint, je propose également qu'il
n'y ait plus de décorations militaires.

Plusieurs membres : Nous demandons Tordre
du jour et l'ajournement jusqu'après l'organisa
tion de l'instruction publique.

(La Convention nationale passe à Tordre du
jour et prononce Tajourneraent.)

Canins, garde des archives nationales et secré-

taire de la Convention. Messieurs, conformément
au décret que vous avez rendu, je viens vous
rendre compte des procès-verbaux et extraits de
procès-verbaux des assemblées électorales de
plusieurs départements pour la nomination des
députés à la Convention nationale qui n'avaient
pas encore remis leurs pouvoirs lors de la véri-
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(Ication générale du 20 de ce mois. En voici

i'énumération et l'état que j'en ai dressé :

Etat des départements dont les procès-verbaux et

extraits de procès-verbaux d'élection des députés

ont été présentés.

L'Ain, le procès-verbal entier.

li'Ardèche, des extraits relatifs aux citoyens

Boissy et Saint-ilartin.

La Charente-Inférieure, six extraits contenant
l'élection de tons les députés.

La Dordogne, le procès-verbal entier.

La Gironde, un extrait relatif au citoyen
Deleyre.

Lot, le procès-verbal des élections entier.

Rhône-et-Loire, extrait du procès-verbal, con-
tenant toutes les élections.

Morbihan, le procès-verbal des élections en
entier.

Orne, le procès-verbal des élections en entier.

Des députés et des suppléants, dont les pre-
miers se trouvent députés par le refus d'accep-
tation de députés nommés dans d'autres dépar-
tements.

Pas-de-Calais, le procès-verbal entier.

Basses-Pyrénées, le procès-verbal entier.

Seine et-Oise, vingt extraits contenant les

élections.

La Somme, un extrait de procès-verbal d'élec-

tion relatif au citoyen Osselin.

(La Convention décrète que les pouvoirs con-
tenus dans les procès-verbaux, dont il vient de
lui être rendu compte, sont vérifiés.)

Peyssard. J'ai l'honneur de déposer sur le

bureau de la Convention les croix de Saint-
Louis (le quatre militaires, électeurs du dépar-
tement de la Dordogne, qui m'ont prié de les

offrir à la patrie pour subvenir aux frais de la

guerre. Ce sont les citoyens Meynardier de Sé-
journas, Saint-Martin, Beaulieu et ûegrave.

(La Convention nationale accepte ces offrandes
avec les plus vifs applaudissements et en décrète
la mention honorable au procès-verbal.)

^oT^H^. La Convention nationale a signalé

ses travaux par des mesures grandes et utiles.

Elle a ouvert le livre de la nature, elle y a lu

cette maxime éternelle et méconnue depuis tant
de siècles, que le principe de la souveraineté,
émnnait du peuple ou plutôt résidait dans le

peuple. Elle a ouvert, d'un autre côté, le livre

rouge de la tyrannie, elle y a vu, comme l'a dit

avec tant d'énergie, dans cette enceinte, le ci-

toyen Grégoire, que 1 histoire des rois est le

martyrologe des nations. Enfin, Messieurs,
chacun des membres qui la composent est de-
venu un Brutus. Après avoir porté la hache sur
le trône vermoulu du despotisme, nous avons
dit tous, avec le tyrannicide de Home : Périsse à
jamais toute autorité qui voudrait s'élever au-
dessus des lois! Périsse à jamais celui qui vou-
drait porter une main profane et sacrilège sur
les personnes et les propriétés I

Représentants du peuple, nous avons dû pre-
mièrement déclarer ces grands principes ; nous
l'avons fait : à cet égard notre lâche est remplie,
et dijà nos concitoyens ont dit ; continuez, lé-

gislateurs ; nous sommes contents de vous.
Mais nous devons mériter cette approbation

tous les jours, à chaque instants du jour.
Nous devons faire des lois, mais ces lois doi-

vent être pensées dans le silence du recueille-
ment; ces lois ne sauraient être l'œuvre d'un

jour
; j'ajoute encore : le choix de ce jour est es-

sentiel; et je m'explique.
L'ennemi étranger nous environne, des hordes

barbares souillent la terre de la liberté : un en-
nemi plus puissant cache sa tête hideuse sous
le masque imposteur de la popularité ; d'une
main il caresse le peuple, et de l'autre il aiguise
les poignards, il excite les vengeances ;" son
haleine impure souffle les divisions. Et malheu-
reusement ce monstre a pour partisans des
hommes honnêtes et purs, qu'il séduit par un
prestige dont vous devineriez difficilement la

cause, si tout à coup il pouvait prendre une
figure demi-humaine, et paraître devant vous.
Dans cet état de choses, je vous demande

quelles sont les lois dont vous devez avant tout
vous occuper? Des bataillons partent; mais ils

ne sont pas organisés, mais parmi eux se sont
glissés les plus ardents ennemis de la chose pu-
blique : la jonction de nos armées est faite;

mais le général La Bourdonnais n'a pu encore
fournir que 12,000 hommes du campde Chàlons.
11 est vrai qu'il a fait filer quelques bataillons
par Vitry-le-François, pour fortifier les garni-
sons de Lorraine ; mais ces mesures sont encore
insuffisantes. Combien y a-t-ii de temps. Mes-
sieurs, que le camp sous Paris a été décrété"?
Où en est-il? Des milliers de braves volontaires
se lèvent de toutes parts; la discipline et la su-
bordination suivront de près; mais où sont les

munitions nécessaires ? Des officiers dont les

soldats de la République demandent la destitu-
tion existent encore à la tête de nos phalanges.
Enfin, Messieurs, que vous a dit la lettre de
Kellermann ? Que l'ennemi a été vaincu ? qu'il

a rétrogradé? Non ; mais qu'il s'est avancé sur
plusieurs colonnes ; qu'il s'est prolongé sur sa
droite; que la journée s'est passée en vives ca-
nonades, et qu on dit qu'il a perdu beaucoup de
monde.

Citoyens, je n'étendrai pas plus loin mes ré-
flexions ; je me résume.

Nous sommes libres; nous avons tué les rois
et la royauté; nous sommes républicains ; nous
l'avons proclamé ; mais pour le sanctionner, il

faut vaincre et chasser l'ennemi du dehors,
étouffer celui du dedans. Je demande que toutes
les lois, à l'exception de celles d'urgence,
soient ajournées à des moments plus tranquilles
et que la guerre soit à l'ordre du jour, afin que,
pendant que nos fiers défenseurs combattront
des eohortes d'esclaves, nous préparions des
triomphes aux soldats de la liberté.

Et dans le cas, Messieurs, où vous prendriez
une décision, je demanderai, pour ce soir ou
pour la séance de demain, la parole sur un
objet très urgent dans ces instants de crise.

Kersaint. J'appuie la motion du citoyen
Gorsas. L'affaire la plus pressante, c'est de chasser
l'ennemi. 11 ne faut cependant pas qu'on s'occupe
de cela uniquement; il ne faut pas surtout qu'on
s'en occupe toujours publiquement. Il y a des
détails qu'on ne doit pas rendre publics. Je de-
mande que le comité militaire ait la parole
toutes les fois qu'il aura quelque chose à nous
communiquer.

Billaiid-Warenne. Mon devoir est de ré-
pondre au citoyen Gorsas qu'il doit être sans in-
quiétude. Pendant que j'étais à l'armée, des rap-

ports certains m'ont appris que les soldats de
Brunswick mouraient de faim, qu'il y avait

beaucoup de malades dans l'armée du roi de
Prusse et que, si nous n'éprouvions pas un échec,
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le roi de Prusse se retirerait bientôt lui-mêrae.

D'ailleurs la jonction de l'armée est faite à cette

heure; un sentiment de tranquillité doit suivre

cette heureuse nouvelle.

rharlîer.Noussavonstousquele roidePrusse
combat plutôt par l'intrigue qu'avec ses soldats;

mais ce n'est pas à cela que nous devons nous
arrêter; bien plutôt nous devons nous défier de
tous les rapports, pour ou contre, qui n'émane-
raient pas du comité militaire ou du pouvoir
exécutif, et passer de suite à l'ordre du jour.

Billaud-Vareniie. Le pouvoir exécutif, mais
il est de cent pas en arrière dans cette partie...

(Vif mouvement d'indignation.)

Un grand nombre de membres: A l'ordre! à
l'ordre !

Tergniand. Je demande que M.Billaud prouve
cette assertion, qui nous fait autant de mal que
la calomnie. (Fi/s applaudissements.) Notre devoir
est d'accorder notre confiance au pouvoir exé-
cutif et de rejeter loin de nous ces assertions
hasardées. (Nouveaux applaudissements.)

Cauilton. Si le pouvoir exécutif, qui a si bien
mérité de la patrie, ne jouit pas de la confiance
publique, qu'on le destitue.

Plusieurs membres: L'ordre du jour!

I^e l*rcsidcnt. On demande à passer à l'ordre
du jour. Je mets aux voix cette proposition.

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour.)

Gorsas. En montant à la tribune, j'ai été
conduit par mon zèle pour le bien public et par
des correspondances particulières, mais je dois
dire que toutes ces correspondances, toutes,

sans exception, rendent la plus grande justice

aux ministres actuels. {Vifs applaudissements.)

Un membre: Pour ce qui concerne les subsis-
tances, la Convention doit tout savoir; il faut

que le comité militaire ait toujours la parole,
quand il aura des rapports à présenter.

Un autre membre: Messieurs, c'est avec de
l'argent qu'on fait la guerre. Beaucoup d'admi-
nistrateurs ont négligé la rentrée des contribu-
tions. Il faut, pendant la guerre, que cet objet
soit particulièrement surveillé. Je demande que
le comité des contributions publiques soit tou-
jours aussi à l'ordre du jour.

Arboj^ast. Je demande qu'on nous présente
un mode pour la formation d'un comité militaire,

parce que les pétitions s'accumulent et que, si

l'on difiérait davantage, les membres que vous
nommerez ne pourraient jamais se mettre au cou-
rant.

(La Convention nationale décrète qu'il sera
créé un comité militaire ou de la guerre.)

Un membres : Je demande que ce comité soit

de 24 membres.

Plusieurs membres: Douze membres suffiront.

D'autres membres : Et la commission des armes !

I''crgniaiid. Je partage assez l'opinion que
douze membres suffiront pour la besogne qui in-

combe au comité militaire. Mais il serait pos-
sible de donner peut-être satisfaction à tous, en
décrétant un comité de la guerre de 24 membres
qu'on diviserait en deux sections : l'une de
12 membres, qui prendrait le nom de comité mi-
litaire proprement dit; l'autre de 12 membres
également, qui porterait le nom de commission
des armes.

(La Convention nationale décrête qu'il sera
créé un comité de guerre de 24 membres, qui
sera divisé en deux sections, dont une sera
chargée de la [)artie des armes.)

I^e f^rcsident. 11 va être procédé. Messieurs,
au scrutin pour la nomination d'un secrétaire,
en remplacement de M. Condorcet, élu vice-pré-
sident.

Le scrutin est ouvert.

Cliarlîer, qui a obtenu la majorité des suf-
frages exprimés, est proclamé secrétaire de la

Convention.

Aiiacliarsis Oloots. Je demande que le pré-
sident soit chargé d'écrire à Kellermann pour
lui témoigner la satisfaction de l'Assemblée.

(La Convention nationale ne prononce pas sur
cette motion.) ~

Canibou, Vun des trois commissaires nommés
par la Convention nationale pour vérifier et cons-
tater l'état des caisses de la trésorerie et de l'ex-

traordinaire (1), présente le tableau de leur si-

tuation respective comme suit :

Trésorerie nationale.

La recette de la trésorerie nationale, depuis
le 1" janvier 1792 jusqu'au 22 septembre inclu-
sivement, est de 915 millions 725,675 livres.

La dépense de la trésorerie, pendant le même
temps, est de 855 millions 526,764 livres; il reste
encaisseàlatrésorerie 50 millions 198,895 livres.

Nous avons constaté que cette somme existe
véritablement en caisse en différentes valeurs.
Le montant des espèces d'or et d'argent est de
11,892,608 livres. La comptabilité dès commis-
saires de la commune est donc en bon ordre.

En voici d'ailleurs le tableau exact:

Depuis le l*"" janvier jusqu'au 22 septembre 1792.

Recettes 915,725,660 l.

Dépenses •.
. 865,526,761

Balance du compte 50,198,526 1.

Laquelle somme se trouve dans les caisses, re-
présentée par les valeurs suivantes :

En assignats 19,649,287 1.

En espèces 11,892,608
En reconnaissances 13,971 ,526
En effets de commerce 3,961 ,400
Rn bons 665,000
En faux assignats et erreurs. 58,612

Total 50,198,526 l.

Caisse de Vextraordinaire,

La caisse de l'extraordinaire a été instituée
pour recevoir les assignats au sortir de la
fabrication, pour faire le remboursement de la
dette exigible, enfln pour recevoir les assignats
qri sont donnés en payement par les acqué-
reurs des biens nationaux.

La recette de la caisse de l'extraordinaire a
été jusqu'ici de 2,632,583,116 livres. La dé-

(1) Voy. ci-dessus, séance du 22 septembre au malin,
page 78.
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pense, de 2,004,752,125 livres. 11 reste en caisse

28.752,125 livres.

Voici le tableau de cette caisse :

Depuis le 1" janvier au 22 septembre 1792.

La création des assignats

est de 2,700,000,000 1.

Il reste en fabrication. . . . 177,000,000
Le total du versement n'est

donc que de 2,523,000,000 1.

A cela il faut ajouter le

produit de la contribution
l)atriolique et des dons pa-
triotiques, ci 109,583,106

Total de la recette ... 2 , 632 , 583 , 1 06 1

.

Dépenses 2,004,752,125

Solde 28,752,125 1.

Ce reliquat est en différentes valeurs.- assi-

gnats, espèces, effets de commerce. 11 n'y a donc
de disponible que 28,752,125 livres pour les

dépenses extraordinaires, qui s'accroissent suc-
cessivement des 177,000,01)0 à mesure de leur
fabrication et de leur versement dans la caisse
de l'extraordinaire.

Le Corps législatif, dont il n'a encore été fait

aucun versement à la caisse de l'extraordinaire,

aussi fait fabriquer pour 100 millions d'assi-

gnats de petites coupures, dont il n'a encore
été versé à la caisse de l'extraordinaire que
18 millions.

Nous n'avons donc en cet instant, dans la

caisse de l'extraordinaire, que 28 millions de
disponibles. Le Corps législatif, prévoyant les

besoins à venir, a fait préparer du papier pour
la fabrication de 300 millions en assignats; vous
aurez à ordonner la création de ces 300 mil-
lions, en observant toutefois de faire quelques
cbangements dans la forme des assignats, afin

que des yeux républicains n'y retrouvent plus
la figure du ci-devant roi. {Vifs applaudissements.)

Je dois aussi appeler l'attention de l'Assem-
blée sur les mesures qui ont été prises pour la

distribution des 300 millions de petites coupures
d'assignats depuis dix sous jusqu'à cinquante.
L'Assemblée nationale législative a reconnu

la nécessité, pour éviter l'accaparement, de ne
faire paraître ces petites coupures que lorsqu'il

y en aurait une grande quantité fabriquée, et

j"e puis assurer que 182 millions vont bientôt
être répandus sur toute la surface de l'Empire.
Quant à la distribution, il a été décidé que
100 millions seraient versés à la trésorerie na-
tionale, pour servir aux différentes dépenses
publiques, et principalement au payement des
troupes. Los deux cents autres millions seront
répartis dans les déparlements , à raison du
nombre de députés qu'ils fournissent à la repré-
sentation nationale.

Je terminerai le compte que je viens de rendre,
par deux observations dont la Convention na-
tionale sentira l'importance. Les besoins du
Trésor public seront bientôt urgents; les dé-
penses sont considérables, les impôts n'arrivent
point au Trésor public, parce qu'ils sont em-
ployés dans les départements en acba'ls de grains.
Bientôt la Convention aura à s'occuper d'une
nouvelle création d'assignats. Nd devrait-on pas
alors préparer du papier, prendre des moyens

pour que ces nouveaux assignats ne portent pas
l'effigie d'un roi parjure et qui n'est plus né-
cessaire? (Vifs applaudissements.) Ma seconde
observation porte sur la nécessité de nommer
promptement douze commissaires pour sur-
veiller et hâter la fabrication des assignats.

Si la Convention voulait approfondir ces cal-

culs, dont je ne lui ai donné que le résultat,

elle remplira parfaitement son objet en décré-
tant l'impression des procès-verbaux que nous
avons dressés de l'état des différentes caisses,

et que je remets sur le bureau.

(La Convention nationale décrète l'impression
du rapport et des procès-verbaux des trois com-
missaires.)

Roux-Fa//illnc. J'applaudis aux mesures
sages qui ont été prises par l'Assemblée légis-

lative pour la distribution des petites coupures
d'assignats; mais il me semble qu'il est néces-
saire d'en ajouter une autre. Il est à craindre
qu'au moment où les assignats de dix et de
quinze sous paraîtront dans les départements,
on ne voie tomber dans le plus grand discrédit

les billets de confiance qui en ont tenu lieu

jusqu'à ce jour. Il serait possible alors que les

caisses qui les ont émis ne pussent pas les

retirer assez promptement, et il est nécessaire
de calculer les mauvais effets qui pourraient eu
résulter. Je proposerais, en conséquence, à la

Convention nationale de décréter qu'il sera versé
dans les caisses des municipalités une certaine
quantité d'assignats de petites valeurs, qui ser-

viront à retirer les billets de confiance garantis
par les municipalités. {Vifs applaudissements.)

Cnnibon. J'observerai que PAsserablée légis-

lative n'a pas cru devoir décréter affirmative-

ment que les billets de confiance seraient re-

tirés, parce qu'elle a craint que les envois de
petits billets nationaux ne fussent pas d'abord
en assez grande quantité pour les remplacer
entièrement. Les billets de confiance disparaî-
tront insensiblement, à mesure que le papier
national paraîtra; nous en avons un exemple
dans la caisse patriotique de Paris. Depuis que
les assignats nationaux de 5 livres sont en grand
nombre, on ne voit presque plus paraître de
billets de 5 et 10 livres de la caisse patriotique.

Je pense qu'on peut s'en tenir aux mesures
prises par l'Assemblée législative, et j'insiste

sur la prompte nomination de douze commis-
saires pour la surveillance des assignats.

(La Clonvention nationale adopte la proposition
de Cambon et fixe à douze le nombre des com-
missaires.)

Etabaiit de H»\ni-lE,i\enne, secrétaire, donne
lecture d'une fe/ire de Mauboussin, juge au tri-

bunal du district de Château-du-Loir, départe-

ment de la Sarthe, qui fait sa soumission de
300 livres pour les frais de la guerre, à retenir

annuellement sur son traitement.

(La Convention nationale accepte l'offrande

avec les plus vifs applaudissements et eu dé-

crète la mention honorable au procès-verbal,

dont un extrait sera rerais au donateur.)

4«ro»»sc-<lii-Kocher demande un congé de
dix jours pour des affaires pressantes.

(La Convention nationale accorde le congé.)

Btolnnd, ministre de l'intérieur, entre dans
la salle et demande la parole pour répondre au
décret, rendu la veille, qui ordonne aux ministres

de rendre compte de leur administration.
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Sjc Présidesit. La parole est à M. le ministre
de riiilérieur.

ESoGaiid, minisire de L'intérieur :

Messieurs (1), un décret d'hier (2), et qui nous
a été envoyé ce matin, prescrit aux membres
du conseil exécutif provisoire de rendre compte
de leurs travaux aujourd'hui à une heure après
midi.
L'expression de membres indique assez qu'il

n'est pas question seulement des délibérations
du conseil dont le registre fait état, et lesquelles
se réduisent à quelques points dont la réunion
même ne donnerait aucune idée de l'état de
l'Empire : c'est donc de la situation de chaque
département que le ministre ou l'ordonnateur
doit rendre compte.
Le département de l'intérieur me fut confié,

et s'il n'est pas au-dessus d'un homme de l'exercer
dans les temps orageux, du moins la masse et
l'importance des détails dont il est surchargé
suflisent bien au développement de toutes ses
facultés.

Le court intervalle qui m'est donnépour rendre
com[)te de tant d'objets m'oblige de les classer
d'une manière très imparfaite et d'en parler très
succinctement. Je divise ce compte à rendre par
l'énoncé des parties principales sur lesquelles
il doit porter :

1° Le régime administratif;
2° Les subsistances;
3° Les hôpitaux et enfants abandonnés;
4° Les routes;
5° L'agriculture, le commerce et les arts

;

6° Gomme résumé, l'esprit public et l'état de
l'Empire.

\° Le régime administratif.

Le moment où j'ai été rappelé au ministère
était celui où la France éprouvait une commo-
tion générale. Il ne reste plus aucun doute que
les mouvements de nos ennemis extérieurs ne
fussent combinés avec les ennemis du dedans;
et si tous les projets de ceux-ci n'ont pas eu leur
exécution, c'est que l'éveil des patriotes a été
plus prompt qu'on ne l'attendait; il a rompu
beaucoup de mesures avant que les traîtres aient
pu les mettre en usage.
Au même instant où la conspiration contre la

ca[)itale éclata, les fanatiques et les nobles exci-
taient des soulèvements dans plusieurs parties
de la France. C'est dans le département des Deux-
Sèvres surtout, dans celui de l'Ardèche, dans le
département de la Drôme, que ces mouvements
se sont manifestés d'une manière plus redou-
table, lia fallu qu'une force imposante, recueillie
dans les Deux-Sèvres et dans les départements
voisins, poursuivît, les armes à la main, les
rebelles assemblés dans le district de Chàtillon,
et dont le nombre grossissait d'une manière
effrayante. De semblables moyens ont été em-
i'ioyés dans l'Ardèche, et la conspiration Saillant
y est a peu près expirée. Dans la Drôme il a
iallu faire le siège d'un château, où il se for-
mait un rassemblement menaçant. Dans d'autres
départements, les perturbateurs, plus cachés, yont excite des insurrections plus ou moins fatales
a la sûreté et à la tranquillité publiques. Dans

(1) Bibliothèque de la Chambre des députés : Collec-
tion Portiez [de l'Oise), tome 122, n° 12.

Ci) Voy. ci-desîus, séance du 22 septembre 1792, au
malin, page 89.

quelques endroits, la religion a servi de prétexte
à ces mouvemenls; ailleurs ce sont les subsis-
tances. Jamais, peut-être, la France nïut plus
de grains que dans ce moment; mais les inquié-
tudes ont été semées de tous côtés : on a enlevé
les denrées dans les marchés, comme si l'on
craignait une famine; de là, le surhaussement
des prix; de là les méfiances, les soupçons sur
tous ceux qui se mêlent du commerce des" grains;
de là les violences; de là les entraves à la cir-
culation, et tous les maux qui accompagnent la
crainte du peuple de manquer de subsistance.

Les départements ont encore reçu des secousses
de l'interprétation arbitraire des lois, ou de leur
silence dans la plupart des endroits.

L'insurrection presque générale du peuple fran-
çais, d'abord nécessaire pour étouffer la tyrannie,
avait ensuite porté dans les esprits une propen-
sion désorganisatrice qui tendait à rompre tous
les liens sociaux. Les pouvoirs constitués se sont
heurtés. Les citoyens ont fait entendre des plaintes
de toutes parts; et dès les premiers moments de
mon ministère, j'ai fait prononcer par le conseil
exécutif la suspension de plusieurs directoires
de département et de district. Les reproches por-
taient particulièrement sur leur incivisme, sur
leur négligence à promulguer les lois, et surtout
à donner de la publicité aux instructions de
l'Assemblée nationale, qui avaient pour objet de
réveiller le patriotisme et le courage des citoyens
français.

Toutes les administrations qui ont excité des
réclamations n'ont pas été suspendues : les re-
proches dont elles étaient l'objet n'étaient pas
assez graves pour motiver cette mesure : ]'ai

écrit à toutes avec la force et la vérité que ]'ai

cru propres à leur inspirer l'amour de leurs de-
voirs; mais les plaintes s'étant renouvelées dans
les assemblées électorales, quelques-unes ont
ordonné la réélection des corps administratifs
et des tribunaux; et je me suis trouvé entre la

nécessité de rappeler à ces assemblées qu'elles
s'écartaient de l'objet de leur convocation, et la
conviction de l'utilité de ces renouvellements,
lorsque la Convention, par l'un des premiers
actes de sa sagesse, a terminé la difficulté, en
ordonnant la réélection de tous les corps admi-
nistratifs et judiciaires.

Ce décret était d'autant plus nécessaire qu'il

n'y a presque pas une administration ou tri-

bunal où il ne manque beaucoup de membres,
soit par mort, démission ou nomination à la

Convention nationale, soit par l'effet des suspen-
sions prononcées par le pouvoir exécutif, ou les

destitutions décrétées par l'Assemblée législa-
tive.

Le peuple attendaitavec impatience cette régé-
nération. Dans beaucoup de villes, les insurrec-
tions n'ont eu pour prétexte que le peu de con-
fiance qu'inspiraient les administrateurs à leurs
administrés.

Je ne vous nommerai pas,Messieurs, ces villes :

ce détail dans les circonstances ne vous offrirait

aucune connaissance importante pour vos tra-
vaux; d'ailleurs la régénération de l'Empire,
dont vous vous occupez, semble exiger que votre
œil planant également, et avec la même sollici-

tude, sur tous les départements, il ne soit fatigué
par aucune des irrégularités quiont pu les défi-

gurer un moment.
Les hommes qui ont su appeler à la Conven-

tion les Payne, les Priestley, connaissent les ci-

toyens propres aux fonctions qu'ils auront à leur
conlier dans chaque département et commune

;
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et l'on doit s'attendre à voir, dans les adminis-

trations renouvelées, les amis de tous, qui sau-

ront redonner auK lois leur autorité, et retenir

tous les individus dans cette heureuse tranquil-

lité sans laquelle les Empires ne peuvent se sou-

tenir.

Mais, Messieurs, un point sur lequel Texpe-

rience m'a éclairé, c'est la lutte qui existait entre

les municipalités et les autres corps administra-

tifs; c'est la diversité d'opinions et de sentiments

qui se faisait remarquer dans les actes et dé-

marches de leur part.

En général, les municipalités, vraies amies de

la Constitution et delà liberté, manifestaient ces

sentiments dans toutes les occasions. C'est à

elles que l'on doit le triomphe de l'égalité qui

fait aujourd'hui la base de notre gouvernement.
Les administrations de district et de déparle-

ment ne voyaient, pour la plupart, que l'usage

de l'autorité dont leurs fonctions les entou-

raient; il n'y avait pas entre elles et les muni-
cipalités cette relation de fraternité si recom-

mandée par la Constitution ; quelques adminis-

trations supérieures commençaient à croire

qu'elles n'avaient pas la même origine que les

municipalités : de là, des suspensions, des dénon-

ciations dans des circonstances où des conseils

dictés par le patriotisme et l'amour du bien au-

raient produit les meilleurs effets.

Il faut, sans doute, espérer que les nouveaux
choix feront disparaître ces abus ; mais, pour
être plus sûr d'entretenir des relations d'amitié

et de concorde entre les municipalités et les

administrateurs qui en auront la surveillance,

ne paraîtrait-il pas utile de porter une loi qui

ne rendît admissibles aux places de districts et

de départements, que les citoyens qui auraient

rempli des places municipales?
Je sens que ce mode laisserait moins de lati-

tude à la grande liberté qui doit régner dans les

élections ; mais cet inconvénient me parait plus

léger que ceux que je dénonce. Nous avons vu

aue beaucoup de citoyens ont brigué des places

ans les administrations supérieures, tandis

qu'ils fuyaient les fonctions municipales. Plu-

sieurs villes, môme dans les dernières élections,

ont eu beaucoup de peine à former leurs con-

seils de commune ; et les mêmes citoyens qui

refusaient de servir leur patrie comme officiers

municipaux n'ont pas toujours dédaigné des

places auxquelles ils attachaient plus d'impor-

tance.
Ma correspondance depuis mon retour au mi-

nistère a été très étendue. Les administrations

de départements ont non seulement entretenu
des relations avec moi, mais j'ai reçu, j'ai ac-

cueilli toutes les lettres qui me venaient d'autre

part; leur nombre est prodigieux. J'ai répondu
a toutes, j'ai donné des solutions, j'ai apaisé,

j'ai adouci, et j'ai assuré, autant qu'il a été en
moi, l'exécution des lois. {Applaudissements.)

2° Subsistances et approvisionnements.

L'Assemblée nationale a, par un premier décret
du 26 septembre 1791, mis à la disposition du
ministre de l'intérieur une somme de 12 millions

pour faire des avances pécuniaires aux départe-

ments qui éprouvaient alors des besoins urgents.
Ces avances doivent être remboursées dans l'es-

pace de deux années sans intérêts.

Un autre décret, du 14 mars 1792, a également
mis à la disposition du ministre un autre fonds
de 10 millions pour faire venir des blés de

l'étranger, afin de pouvoir distribuer des secours
en nature aux départements. Il a été joint à ce
fonds une somme de 2 millions 230 mille livres,

qui restait à employer sur les 12 millions, en
sorte que la somme totale destinée à acheter des
grains chez l'étranger montait à 12 millions

230,000 livres qui se trouvent entièrement em-
ployés, à l'exception d'environ 400,000 livres qui
restent à la trésorerie nationale.

Les blés dont il s'agit ont été portés sur les

marchés, et vendus en concurrence avec ceux
du commei'ce particulier. Le produit net, déduc-
tion faite des frais de transport et autres, doit

en être versé, par les municipalités, dans les

caisses des receveurs de leurs districts respec-

tifs, et ensuite remis au Trésor public.

Le versement opéré jusqu'à présent sur le

produit de ces ventes monte à environ 1 million,

et le ministre ne cesse de presser les dé[)artfi-

inents en retard de faire effectuer les verse-

ments du produit des ventes.

Il ne reste plus à distribuer qu'environ 21,000

quintaux de ces grains qui sont déposés; savoir :

Dans les ports dejla Méditer-

ranée < 4,000 quint.

Et, dans ceux de l'Océan 17,000

Quantité pareille 21,000 quint.

Les demandes de secours en nature absorbent
infiniment celte quantité qui va être distribuée

très incessamment de la manière la plus con-
forme à l'urgence des besoins.

L'As^ emblée nationale a également mis à la

disposition du ministre, par son décret du
31 juillet dernier, un autre fonds de 3 millions,

pour être réparti aux différentes places fortes

qui seraient menacées de siège, et qui éprouve-
raient des besoins de subsistances.

11 a déjà été distribué, sur cette somme, celle

de 2,515,000 livres.

Parlant, il ne reste plu« à employer que
400,085 livres.

Enfin, l'Assemblée nationale, par son décret

du 4 septembre 1792, a encore mis 12 millions

à la dis[)osition du ministre, pour f?ire faire de
nouveaux achats de grains chez l'étranger, et

fournir des secours pécuniaires, suivant les lo-

calités.

La mauvaise récolte de l'Italie, la défense

d'exportation des grains de la Sicile, n'ont pas
permis de tirer des blés de l'Italie, qui, en
général, sont toujours plus chers, et d'une qua-
lité très inférieure àceux d'Angleterre ; d'ailleurs,

si le gouvernement eût fait faire des achats à
Gênes, ces achats auraient eu l'inconvénient

d'établir une concurrence avec le commerce
particulier, et il en serait nécessairement résulté

une augmentation de prix de cette denrée.

Telles sont les considérations qui ont déter-

miné à ne point tirer de grains d'Italie.

Il a été donné, sans aucun retard, à une mai-
son de commerce, à Londres, bien accréditée,

et qui sert, avec satisfaction, le gouvernement
et la municipalité de Paris depuis plus de 10 ans,

l'ordre de faire acheter 50,000 sacs de farine de
première qualité, et 70,000 setiers de blés, dont
le prix, attendu l'avantage actuel de notre

change, sera à peu près le même que celui des

blés, qui ont été commissionnés au mois de
mars dernier.

30,000 setiers de blé sont destinés pour les

ports de Toulon et de Cette, afin de procurer
l'hiver prochain quelques secours en nature.
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dans les départements méridionaux de la France,

si, comme on le présume, ils ont des besoins.

Quant aux farines et au surplus des blés, ils

arriveront dans nos ports de l'Océan, c'est-à-dire

au llavre, à Nantes à Bordeaux et à Saint-Valery.

La plus grande partie de cet approvisionnement
doit être portée dans les ports du llavre et de
Nantes, pour être distribuée, avec plus de faci-

lité dans l'intérieur de l'Empire. L'on a avis
que les premières cargaisons sont en mer, et

qu'il peut y en avoir déjà, dans le moment ac-
tuel, d'arrivées au llavre.

L'on esliaie que ces achats monteront à envi-
ron six millions, ci 6,000,000 1.

Les secours pécuniaires, y com-
pris 930,000 livres qui sont déjà
aistribuées, peuvent être évalués,
d'après les demandes multipliées
que le ministre reçoit journelle-
ment, à environ quatre millions,

ci 4,000,000
La commission nommée par le

décret du 5 septembre, ayant re-

connu la nécessité de pourvoir,
sans délai, à un approvisionne-
ment extraordinaire en tout genre,
que les circonstances exigent pour
la ville de Paris, elle a, par sa
délibération, du 7 du même mois,
arrêté que le ministre de l'inté-

rieur prendrait des mesures pour
faire travailler exclusivement à la

mouture du blé, à la construction
des fours nécessaires à cuire le

pain, et à traiter avec les mar-
chands, pour faire arriver à Paris

une augmentation de denrées et

de combustibles.
Le ministre, en conséquence de

cette délibération, a donné les or-

dres nécessaires pour etlecluer cet

approvisionnement extraordinaire,
dont il remettra incessamment
l'état sous les yeux de la Conven-
tion nationale.

Ces dispositions ont déterminé
le conseil exécutif à faire prélever,
provisoirement un million, pour
cet objet, sur le fonds de 12 mil-
lions, "ci 1 ,000,000

Total 11,000,000 1.

A l'égard du million restant, il en a été fait

l'avance à l'Administration des subsistances de
Paris, pour lui donner la facilité d'augmenter
ses approvisionnements; mais cette somme doit

être successivement remboursée au. Trésor pu-
blic, en cinq payements égaux, de mois en mois,
à compter du premier novembre prochain.

Telle est, en aperçu, la destination présumée
du fonds de 12 millions, décrété le 4 septembre.

Le ministre se propose de demander inces-
samment à la Convention nationale un fonds
particulier, pour subvenir aux dépenses que né-
cessitera l'approvisionnement extraordinaire de
Paris, afin de réserver le million que l'on apro-
visoiremeni destiné à cet objet, pour acquitter
les frais de déchargement, d'em[uagasinement,
et autres dépenses accessoires que les blés et

farines occasionneront, lors de leur arrivée suc-
cessive dans nos porls. {Nouveaux applaudisse-

ments.)

3° Hôpitaux et enfants trouvés.

Ces établissements, comme tous les établisse-
ments publics en France, étaient formés d'après
un ordre de choses qui n'existe plus dans le

régime actuel ; c'est-à-dire que les charges res-

tent, et qu'une partie des moyens de les acquitter
s'est évanouie. Les dîmes et les droits féodaux, si

pernicieux en eux-mêmes, n'étaient pas exclusi-
vement la proie de l'Eglise et des iseigneurs;
c'était aussi un des principaux revenus des hô-
pitaux, des collèges, etc. L'on a pu détruire ces
établissements. Ion n'a même pas pu les ré-
former encore, quelque grand et urgent qu'en
soit le besoin.

Les représentants du peuple ont plusieurs fois

décrété des Tonds en remplacement pour le

soutien de ces divers établissements; mais il n'a
pas été possible de les faire équivaloir aux pré-
cédents ; il faut les demander, il faut longtemps
les attendre; il faut ensuite en faire une répar-
tition proportionnée aux besoins : la responsa
bilité du ministre exige des formes dont il ne
peut s'écarter, et qui, malgré l'activité du zèle,

entraînent des lenteurs. 11 résulte de tout cela
des besoins pressants, des demandes réitérées
de toutes parts, un travail péniblement suivi et

souvent infructueux: enfin, cette partie est en
souffrance ; et des détails plus circonstanciés
prouveront que cela lient bien plus aux choses
qu'aux personnes. (Applaudissements.)

i° Routes, ponts et chaussées, ateliers de charité, etc.

Je ne dissimulerai pas que cette partie a été
mal organisée dans le principe; on lui adonné
un air de faste et de luxe; mais les résultats ne
correspondent point aux dépenses qu'ils occa-
sionnent. C'est principalement pour cette partie,

organisée par décret, que j'avais demandé, dans
mon premier ministère, d'être autorisé aux
changements propres à établir plus d'ordre, de
célérité et d'économie. Je renouvelai cette de-
mande le jour même de ma rentrée : elle fut

accordée sur-le-champ. Depuis ce moment, j'ai

jeté les bases d'un grand travail sur cette partie.

Tant d'autres objets encore plus urgents me
feront pardonner, sans doute, de n'avoir pour
le présent que des vues et des projets sur cette

partie de mon administration. En attendant,
j'observerai que les routes sont généralement
en mauvais état, et que celles des frontières sur
lesquelles se portent nos armées, exigent les plus
promptes réparations.

Si la Convention nationale, sans trop précipiter

les lois constitutionnelles, par lesquelles l'Em-
pire français doit être régi dorénavant, veut
s'occuper incessamment du régime administratif
du département de l'intérieur, je lui soumettrai,
dans quelque placeque je me trouve, des vues que
mes rapports avec les diverses branches de TAd-
ministration et les recherches d'une vie consa-
crée à l'étude et aux arts, m'ont mis à portée
de concevoir. [Applaudissements .)

5° Agriculture, manufactures, arts, commerce.

Le mouvement terrible communiqué par les

circonstances à tous les esprits ne saurait être

moins grand dans les choses. Sans doute, les

facultés de l'homme mises en action pour recou-
vrer ses droits, les défendre et les assurer, se

porteront avec la même énergie sur l'agricul-

I
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paix. En attendant celle paix si désirée, sans

laquelle il n'est pas de bonheur sur la terre, on

ne peut se dissimuler que l'agriculture et les

arts ne soient en souffrance. J'invoque, pour

les favoriser, l'ordre intérieur, l'obéissance aux
lois, ce respect des propriétés, qui seul permet

de les cultiver et de les faire fleurir. J'invoque

la paix au dedans pour pouvoir faire la guerre

au deliors. Je l'invoque comme moyen néces-

saire de cultiver les champs, de propager les

subsistances, de faire vivre les défenseurs

mêmes de la liberté. Je l'invoque pour que

chacun ne soit pas tremblant dans ses foyers,

en crainte de voir dévaster ses propriétés, ou

de périr au milieu d'elles. Je l'invoque enfin

pour le salut du peuple et celui de ses repré-

sentants.

Si les autorités constituées ne luttent avec

succès contre des mouvements irréfléchis, nous
demeurerons tous en proie à de grands malheurs :

il faut à la fois développer une grande énergie,

et la régler avec une grande sagesse. Déjà l'on

arrache trop inconsidérément aux champs et les

hommes et les bestiaux nécessaires pour leur

culture ; on enlève les percepteurs des impôts,

les courriers, les chevaux de poste, les meuniers,

les boulangers, les ouvriers en fer : que de-

viendraient l'agriculture, les arts et le com-
merce, si la prudence ne dirigeait mieux nos

actions? Ne nous alarmons pas trop du ralen-

tissement que peuvent souffrir ces objets im-
portants; mais fixons sur eux l'attention pu-
Dlique, et que la sagesse de la puissance

législative leur prépare les secours et l'appui

dont ils auront besoin. {Applaudissements.)

6° L'esprit public.

La volonté des Français est prononcée : la

liberté et l'égalité sont leurs biens suprêmes ; ils

sacrifieront tout pour les conserver.

Ils ont en horreur les crimes des nobles, l'hy-

pocrisie des prêtres, la tyrannie des rois. Des
rois! ils n'en veulent plus; ils savent que, hors

de la République, il n'est point de liberté. La
seule idée d'un fonctionnaire public iiérédi-

taire leur rappelle le danger de son influence

corruptrice. Un être aussi différent des autres

ne peut exister parmi des hommes dont les de-

voirs sont égaux.
Toute la France court aux armes ; il s'agit de

combattre des rois conspirateurs.
L'énergie du peuple est extrême; avec elle on

peut tout faire; la patrie est sauvée si celle

énergie se dirige vers le même hut, si les forces

se reunissent: cette réunion semble difficile à
l'instant; une multitude de traîtres cachés et

soudoyés soufflent la discorde en semant les

déûances; ils trompent les citoyens et les déter-

minent à des actes qui nuisent à la chose pu-
blique, lorsque ceux qui les font croient la servir.

J'ai employé de grands moyens pour déjouer ces

manoeuvres; j'ai multiplié les lettres circulaires;

j'ai favorisé la distribution des écrits qui m'ont
paru les plus propres à éclairer mes concitoyens
sur la situation des choses, sur leurs vrais inté-

rêts. J'ai peut-être eu quelque succès; mais le

grand moyen pour réunir tous les esprits, celui

, qui va pro"duire le plus grand effet, parce que
les intentions du peuple sont pures, la Conven-
tion nationale l'a saisi, en proclamant la Répu-
blique : ce mot sera le signal d'alliance des amis
de la patrie, la terreur de tous les traîtres.
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Lassé d'une sui te detrahisons, le peuple répugne
à donner sa confiance ; cependant, s'il continue à
méconnaître les autorités qu'il a érigées lui-
même, j'ose lui dire la vérité tout entière, il

se perd, et l'Etat périt. Un ennemi puissant est
sur notre territoire ; ses efforts sont concertés,
ses vues profondes, ses [)lans désastreux

; les
Français ne doivent voir que lui, no songer
qu'à lui pour le vaincre, et le repousser loin de
la terre des hommes libres.

Paris a donné le signal de l'action au reste de
l'Empire dans toutes les grandes circonstances;
ses habitants ont abattu le despotisme, prévenu
ses fureurs, déjoué tous ses plans; leur agita-
tion a brisé sa force: elle doit finir avec lui. Si
l'agitation survit à cet ennemi intérieur, elle
prend sa place pour produire des effets non
moins funestes. La France se déchire, tout se
désorganise: ce danger est extrême. Paris quia
tant fait pour le bien de l'Empire, pourrait-il
devenir la cause de ses malheurs ! Non : la Con-
vention nationale va faire prendre à l'état des
choses une face nouvelle; les membres qui y
siègent connaissent comme moi les dangers que
je viens d'exposer; il me serait inutile de m'é-
tendre davantage sur un sujet qui répugne à
mon cœur. Mais j'ai cru devoir dire de grandes
vérités. Elles intéressent le salut de mon pays

;

et jamais la crainte ne m'a arrêté quand j'ai cru
mes discours ou mes actions capables de le

servir.

La loi actuelle est bien la loi du peuple; il

doit, au moins [)rovisoirement, reconnaître sou
propre ouvrage dans les décrets qui émaneront
de la Convention nationale. Nulle crainte ne
peut plus éloigner son obéissance à la loi. Le
pouvoir exécutif doit donc être revêtu d'une
grande force ; les ministres ne peuvent plus être
suspects ; leur cause est commune avec celle de
leurs concitoyens.
Quiconque refusera son obéissance à la loi,

sera un homme perfide ou égaré. Dans les deux
cas, sa résistance peut perdre l'Etat : il faudra
donc le réprimer et le punir. La raison diri-
gera certainement la grande majorité des Fran-
çais, et c'est à sa force que devra céder la mi-
norité.

Ce n'est qu'avec un gouvernement vigoureux
que les Etats libres se soutiennent ; cette vérité
est surtout applicable à un peuple de 25 mil-
lions d'hommes, à un temps de dangers publics,
et à une époque où toutes les ressources na-
tionales doivent se déployer, pour terrasser à la

fois la fureur de l'anarchie et la coalition des
despotes.

Cette idée me conduit à une autre, et dont je
crois devoir l'expression à l'Assemblée natio-
nale. Investie de la confiance du peuple, elle

peut tout sans doute ; il n'est rien qu'elle ne
doive attendre de ce ressort, le plus puissant de
tous les ressorts politiques, le seul qui doive
agir sur un peuple libre dans les temps ordi-
naires ; mais celui où nous sommes n'est pas
de cette classe. Autour de la Convention natio-
nale, Brunswick étend son influence; il produit
des mouvements sur lesquels la confiance est
impuissante. 11 faut là de la force : elle seule
peut confondre les trahisons. Je crois donc que
k Convention nationale doit s'environner d'une
force armée et imposante; je crois que cette
force doit être composée d'hommes qui n'aient
d'autre destination que le service militaire, et

qui le fassent avec une constante régularité:
une troupe soldée peut seule atteindre à ce but.
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La Convention nationale pèsera mon observa-

tion dans sa sagesse : la considération de sa

sûreté est le grand motif qui me Ta fait con-
cevoir.

C'est par cette observation que je termine le

comnte rapide, mais fidèle, que je viens de vous
rendre, Messieurs, de la situation de la France
en ce qui concerne l'administration qui m'était

confiée. Je vous ai remis le tribut de mon expé-
cience : en cela j'ai satisfait à mon devoir. Je l'ai

fait avec courai^e; et ce sentiaient ne me quit-

tera jamais tant que ie pourrai quelque cbose
pour servir la cause ae l'égalité, pour le bien
de mes concitoyens, et pour la prospérité de la

République. (Vifs applaudissements.)

(La Convention nationale décrète l'impression

du rapport du ministre de l'intérieur et son envoi
à l'armée et aux 83 départements.)

E&oland, ministre de l'ititérieur. Messieurs, je

demande à ajouter quelques mots.

La Convention nationale, par les résolutions

fermes et énergiques Qu'elle vient de prendre,
a saisi un des plus heureux moyens de ré-

tablir l'ordre. J'ai envoyé hier dans tous les

départements, par des courriers extraordinaires,

son décret qui abolit la royauté et celui qui est

relatif au respect des personnes et des pro-
priétés. Je les ai accompagnés d'une lettre cir-

culaire que je vais soumettre à l'Assemblée.

Nous avons aussi pensé, dans le conseil, qu'il

convenait de rappeler en ce moment les com-
missaires que le pouvoir exécutif avait envoyés
dans les départements. Les motifs en sont
énoncés dans le préambule de l'arrêté.

Le ministre de Vintérieur aux corps administratifs.

« Le 21 septembre, l 'an IV« de la

liberté et le P"^ de l'égalité.

« La Convention nationale est formée ; elle

prend séance, elle vient de s'ouvrir. Français !

ce moment solennel doit être l'époque de votre
régénération. Jusqu'à présent vous avez été,

pour la plupart, simples témoins d'événements
qui se préparaient sans que vous cherchassiez
à les prévoir; qui survenaient sans que vous en
calculassiez les suites, et dans le jugement
desquels les passions des individus ont souvent
mêlé des erreurs. La masse entière d'une nation,
longtemps opprimée, se soulevait de lassitude

et d'indignation. L'énergie de la capitale frappa
la première ie colosse du despotisme ; il s'abaissa
devant une Constitution nouvelle ; mais il res-

pirait encore et cherchait les moyens de se

rétablir. Ses efforts multipliés l'ont trahi, et ses

propres manœuvres pour anéantir les effets de
la Révolution nous ont amené une Révolution
dernière et terrible. Dans ces années d'agitations
et de troubles, si de grandes vérités ont été

répandues, si des vertus méconnues des peu-
ples esclaves ont honoré notre patrie, de hon-
teuses passions l'ont déchirée.

« L'orgueil cruel et forcené, nourri par la

féodalité, lui a survécu et s'est irrité de ses
pertes; d'autre part, la résistance à l'oppression a
été suivie de vengeances dont les siècles avaient
accumulé les matériaux. L'égoïsme hideux qui
se promenait tranquillement au milieu des rui-
nes, pour y chercher ce qu'il peut s'approprier;
l'ambition jalouse et hardie, toujours prête à
germer dans les têtes ardentes et peu mesurées.
L'habitude nonchalante et immorale de tant

d'hommes viciés par la tyrannie, soit qu'elle
en fît ses agents, ou qu'elle les avilît sous son
joug, entretenaient un foyer de corruption dont
les effets ont paru ternir quelques époques de la

Révolution. Ce serait une égale injustice que de
les applaudir on de s'en étonner.

« L'instant où les éléments confondus dans
le chaos se rapprochèrent et s'unirent pour for-
mer l'univers, dut être celui d'une agitation
dans laquelle, tout autre que le Créateur, n'eût
aperçu que des mouvements incalculables et
désordonnés. Le moment où le génie de la
liberté souffle sur un Empire, doit offrir quel-
que chose de comparable, que la philosophie
peut seule calculer. Mais la lumière est faite,

ses rayons éclatants animent et colorent les
objets; la royauté est proscrite, et le règne de
l'égalité commence.

« La France ne sera plus la propriété d'un
individi], la proie des courtisans; la classe nom-
breuse de ses habitants industrieux ne baissera
plus un front humilié devant l'idole de ses
mains. En guerre avec les rois qui fondent sur
elle et veulent la déchirer pour le bon plaisir
de l'un d'entre eux, elle déclare qu'elle ne veut
plus de roi; ainsi, chaque homme dans son Em-
pire, ne re'onnaît de maître et de puissance
que la loi. C'est elle dont le joug sacré est en
même temps honorable et doux; c'est elle que
les hommages n'altèrent jamais, et dont l'auto-

rité est toujours plus aimable et plus salutaire,

à mesure qu'on la respecte davantage.
« 11 ne faut pas nous le dissimuler; autant ce

glorieux régime nous promet de biens, si nous
sommes dignes de l'observer, autant il peut
nous causer de déchirements, si nous ne vou-
lons approprier nos mœurs à ce nouveau gou-
vernement. 11 ne s'agit plus de discours et de
maximes, il faut du caractère, des vertus. L'esprit
de tolérance, d'humanité, de bienveillance uni-
verselle, ne doit plus être seulement dans les

livres de nos philosophes ; il ne doit plus se
manifester uniquement par ces manières douces
ou ces actes passagers, plus propres à satisfaire

l'amour-propre de ceux qui les montrent, qu'à
concourir au bien général; il faut qu'il devienne
l'esprit national par excellence; il doit respirer
sans cesse dans l'action du gouvernement, dans
la conduite des administrés, il tient à la juste
estime de notre espèce, à la noble fierté de
i'iiomme libre, dont le courage et la bonié doi-
vent être les caractères distincitfs.

« Vous allez. Messieurs, proclamer la Républi-
que, proclamez donc Id. Fraternité ; ce n'est qu'une
même chose. Hâtez-vous de publier le décret qui
l'établit, fa-ites-le parvenir dans toutes les mu-
nicipalités de votre département; accusez-moi
sa réception. Annoncez le règne équitable, mais
sévère de la loi. Nous étions accoutumés à ad-
mirer la vertu comme belle, il faut que nous la

pratiquions comme nécessaire; notre condition
devenant plus élevée, nos obligations sont aussi
plus rigoureuses. Nous obtenons le bonheur, si

nous sommes sages; nous ne parviendrons à le

goûter qu'à force d'épreuves et d'adversités, si

nous ne savons le mériter. Il n'est plus possible
de le fixer parmi nous, je le répète, que par
l'héroïsme du courage, de la justice et de la

bonté; c'est à ce prix que le met la République.
{Vifs applaudissements.)

« Le ministre de Vintérieur^

« Signé : Roland. »

i
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« Le 22 septembre 1792, l'anlV" de la

liberté, et le 1" de l'égalité.

« J'ai l'honneur, Messieurs, de vous adresser
une délibération du conseil du pouvoir executif
provisoire, portant révocation des pouvoirs qu'il

a donnés à divers commissaires qu'il a envoyés
dans les départements.

« Si quelques-uns de ces commissaires ont
rempli l'intention du conseil, qui était de ra-
mener les hommes et les choses à l'unité de
principe et d'action, de justice et d'ordre, quel-
ques autres s'en sont étrangement écartés, en
provoquant, au contraire, des rumeurs, occa-
sionnant du trouble, exposant même la sûreté
des personnes et des biens, voulue par les lois,

la justice et la raison.

« Le calme doit succéder à l'orage. 11 n'est
point de lil)erté, pour les hommes en société,
sans l'exercice rigoureux des lois; il n'est point
de bonheur snr la terre sans la paix et l'union.
Je ne puis que vous manifester ces principes
que je crois de toute vérité comme de toute
justice.

« Si donc. Messieurs, il se présente, dans
votre département, des hommes qui se disent
encore investis des pouvoirs du conseil exécutif,
hâtez-vous de leur apprendre que ces pouvoirs
sont révoqués. Quant à ceux qui ne seraient
pourvus que de commission émanée d'un seul
ministre, ils resteront chargés d'en poursuivre
l'exéculion, sous la responsabilité du ministre
dont ils l'auront reçue.

« Le ministre de ^intérieur,

« Signé: ROLAND. »

Extrait du registre des délibératioîis du conseil
exécutif provisoire.

Du 21 septembre 1792, l'an IV de la

liberté et le l""^ de l'égalité.

« Le conseil exécutif provisoire, considérant
que les motifs qui ont déterminé l'envoi des com-
missaires dans les départements ue subsistent
plus, après en avoir délibéré, arrête que tous
les commissaires qui ont été envoyés, au nom
du pouvoir exécutif, dans les divers déparle-
ments, sont dès à présent rappelés, pour rendre
compte au conseil de leur mission; qu'en consé-
quence, les pouvoirs qui leur ont été délégués
par le conseil sont révoqués; et que le ministre
de l'intérieur donnera aux départements l'avis
de la présente révocation. »

(Le ministresort delà salle au milieu desapplau-
dissements de l'Assemblée tout entière.)

Un membre représente que le mauvais état des
routes sur les frontières occasionne de grandes
dépenses dans les départements exposés à la
guerre pour le transport des objets militaires. Il

appelle sur cet objet l'attention de la Conven-
tion et demande que le ministre soit chargé de
surveiller la réparation des chemins.

(La Gonveatioa nationale décrète cette propo-
sition.)

Une compagnie de chasseurs volontaires se pré-
sente à la barre.

Vun d'eux prête, au nom de ses camarades, le
serment de vaincre ou de mourir et sollicite
l'autorisation de défiler devant la Convention.
IL offre ensuite une pierre sur laquelle sont gravés
les Droits de l'homme.

JLe I^rësideiit. Braves citoyens, défendez la
liberté, défendez la patrie, purgez la terre de
France de ses ennemis, ou mourez pour elle !

L'Assemblée reçoit votre offrande. Les droits de
l'homme s'effaceront plutôt de cette pierre que
du cœur des Français. Je vous autorise à dédier
devant la Convention. {Vifs applaudissements.)

(La compagnie s'avance et défile, en chantant,
au milieu des applaudissements de la Conven-
tion tout entière.)

Ualiaut de Snint-Etienne, secrétaire, donne
lecture d'une lettre de Servan, ministre de ta

guerre, qui témoigne ses regrets de n'avoir pu
se joindre aux autres ministres pour présenter
ses hommages à la Convention et présente des
réflexions sur la partie de la République fran-
çaise qui touche aux Pyrénées. Il expose que,
tant que l'Espagne a conservé la neutralité avec
la France, un seul commandement a paru suffi-

sant de Bordeaux jusqu'au Versois, Il demande
que, dans la circonstance actuelle, ce comman-
dement, actuellement confié au général Montes-
quieu, soit divisé en deux et qu'on l'autorise de
placer dans ces dé[)artements un autre générai
ayant son siège à Toulouse et un état-major.
Le ministre annonce qu'il a chargé un ingé-

nieur de visiter cette frontière et de la mettre
dans un bon état de défense. « Si les Espagnols,
écrit-il, rompent les traités, nous serons en état
de les repousser et de leur prouver qu'il vaut
mieux nous avoir pour amis que pour enne-
mis. » 11 représente qu'il serait très utile d'avoir
des commissaires de la Convention dans les

départements des Pyrénées.

Barëre. Je propose de convertir en motion
la demande formulée par le ministre de la guerre.
Il n'est que trop certain que les nobles, les prê-
tres et les parlementaires causent beaucoup de
troubles dans ces malheureux pays. Je demande
qu'il soit procédé de suite à la nomination des
commissaires demandés par le pouvoir exécutif
et qu'il soit renvoyé au comité militaire pour
la formation de l'état-major à constituer à Tou-
louse.

Taliien. En envoyant des commissaires, l'As-

semblée ne se bornera pas à faire examiner la

situation de cette partie de nos frontières; elle

les chargera aussi de scruter la conduite équi-
voque et suspecte du général Monlesquiou. Je
sais que non seulement il n'a point les connais-
sances militaires nécessaires au poste qu'il oc-
cupe, mais qu'avant le 10 août il a publiquement
manifesté des sentiments contraires à la Révo-
lution. Je ne doute pas que les commissaires ne
jugent indispensable de destituer ce général,
qui n'entrera point en Savoie et qui désorgani-
sera votre armée.

Un membre demande qu'avant de prononcer
la destitution du général Montesquiou, un comité
soit cliargé d'examiner sa conduite. On ne sau-
rait, dit-il, condamner ainsi un général sur de
simples assertions et sans preuves.

€arra. Qui donc prétend que nous manquons
de preuves? Mais il est certain qu'il a envoyé à
Turin un état des défilés et des gorges de la

Savoie. Personne ne se lèvera ici pour déclarer
qu'il a conservé la confiance de la nation et l'es-

time de ses soldats. Je demande qu'on autorise
le conseil exécutif à le destituer sur-le-champ
et à le remplacer. (Applaudissements.)

Henry Ijarivière. Je suis bien loin de croire

que Montesquiou soit un ami sincère delà liberté
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et je le voue à l'exécration qu'il mérite; mais
je pense qu'une décision trop précipitée pourrait

jeter dans l'àme des autres généraux nne inquié-

tude funeste au succès de nos armes. Je crois

bien qu'entre un Ijon général et Monlesquiou il

n'existe aucune comparaison; mais il me semble
qu'un général, quel qu'il soit, ne peut pas être

condamné sans un examen préalable et appro-
fondi. J'appuie le renvoi au comité.

Plusieurs membres demandent à parler contre
ce renvoi.

Billaiid-Varennc. Monsieur le Président,
vous auriez dû conserver la [larole à celui qui
défend aujourd'hui U. Montesquiou, parce que
c'est le même qui, naguère, défendait La Fayette.
(Murmures-)

Plusieurs membres crient à la calomnie: une
agitation violente se manifeste; M. Henry L.ari-
vière se précipite à la tribune. Il obtient la pa-
role.

Henry Liarivicrc. 11 faudrait, avoir eu l'âme
d'un scélérat pour avoir défendu le Catilina de
la France. On m'a calomnié; je suis l'un des 224
qui ont voté contre La Fayette. Je regrette d'être
forcé de distraire la Convention de ses immenses
travaux; mais il est de l'intérêt général qu'un
des représentants du peuple ne soit pas aussi
indignement inculpé. Je me crois autorisé à de-
man ier que M. Billaud-Varenne soit rappelé à
l'ordre. (Vifs applaadissemenls.)

Uanton. Rappelé à l'ordre ! et pourquoi? Dans
le Sénat romain, Brutus disait hautement des
vérités (Murmures) que, dans nos mœurs pusil-
lanimes, nous appellerions des personnalités! Et
pour moi, je déclare que je ne manquerai jamais
d'accuser tout haut quiconque se sera, par une
conduite douteuse {Murmures)^ attiré mes soup-
çons. Je demande l'ordre du jour.

Un grand nombre de membres : Appuyé ! appuyé !

Le B*ré§îdcnt. 11 importe à la dignité de la

Convention que nous ne nous permettions au-
cune de ces personnalités choquantes et liasar-
dées et que, dans nos délibérations, nous ne
nous montrions jamais animés d'aucune autre
passion que celle du bien public,

(La Convention nationale applaudit et passe à
l'ordre du jour.)

<.'liasset. 11 existe chez le ministre de la guerre
une pétition contre le général iMontesquioii avec
1,800 signatures.

Basire. C'est ce général qui a dit à la com-
mission extraordinaire que, si on suspendait le

roi, on commettrait une horreur en politique et
qu'il n'y aurait plus d'armée.

OiaUot. Rappelez les propos insidieux que ce
fîénéral vous a tenus à la barre. Alors il vous
menaçait de 60,000 hommes, du côté du Midi,
tandis qu'il est avéré que l'armée du roi de Sar-
daigne ne s'élève pas à plus de 30,000 hommes.
Il voulut, par ces menaces, vous empêcher de
prononcer la suspension du roi; il en a imposé
aux représentants du peuple. C'est ainsi que les
courtisans entraînaient le gouvernement dans
des opérations désastreuses, en trompant le

peuple sur le nombre de ses ennemis. {Vifs applau-
dissements.)

Ciicnier {Marie-Joseph). Lorsqu'il est question
du salut public, il suffit qu'un général soit soup-
çonné pour être destitué. 11 ne peut faire de bien
s'il n'a pas la confiance publique. Le citoyen

Corsas a des pièces qu'il montrera d'ailleurs, si

cela est nécessaire.

Anbpy. Il ne faut qu'un motif. Montesquiou a
adhéré à la pétition de La Fayette. Vous avez con-
damné La Fayette, pourquoi" ne condamneriez-
vous pas Montesquiou? (Ki/s applaudissements.)

UantoiB. 11 est bon que la Convention sache
que le conseil partage son opinion sur Montes-
quiou. Sa destitution est écrite dans les regis-
tres du conseil, et elle lui serait déjà envoyée si

l'on avait pu envoyer sur-le-champ à sa'place
le citoyen Anselme,' connu par ses talents et son
civisme. {Vifs applaudissements.) Mais il est
temps de prononcer la destitution de Montes-
quiou. Il faut nous montrer terribles; c'est du
caractère qu'il faut pour soutenir la liberté.

( Vifs applaudissements.)

(La Convention nationale prononce à l'unani-
mité la destituiion du général Montesquiou.)

Danton demande qu'il soit nommé incessam-
ment un successeur.

(La Convention nationale ne se prononce pas
sur cette proposition.)

Ijc Président présente de nouveau la pro-
position de nommer un état-major vers les Py-
rénées.

(La Convention renvoie au pouvoir exécutif
et décrète qu'il est autorisé à faire les dépenses
nécessaires à ce sujet, sous les conditions d'en
rendre compte. Elle déerète ensuite qu'il sera
envoyé des commissaires, tirés de son sein,
pour les départements voisins des Pyrénées.)

I^c fi*pésîdent nomme les comniissaires qui
sont : pour Rayonne, Garrau, Lamarque, Gar-
not l'ainé; pour Perpignan, Aubry, Lespinasse,
Isnard.

Monge, ministre de la marme, entre dans la

salle et demande la parole pour répondre au dé-

cret rendu la veille, qui ordonne aux ministres
de rendre compte de leur administration.

Le B*i*ésîdent. La parole est à M. le ministre
de la marine.

ISoEtge, minisire de la marine. Messieurs, le

ministre de la marine va rendre compte à la

Convention nationale (1) de l'état dans lequel il

a trouvé le dé[)artement qui lui a été confié, et

celui de sa situation actuelle (2).

La marine était, pour ainsi dire, désorganisée.
Les lois pour la formation des corps des officiers

civils et militaires étaient sans exécution; plu-
sieurs de ces lois n'étaient pas encore portées;
et Forganisation, qui aurait dû être terminée au
1*' novembre de l'année dernière, n'était que
projetée. La rébellion d'une grande partie des
officiers de l'ancien système rendait probléma-
tique leur remplacement. Quelques nominations
royales déjà faites, en donnant de l'activité à
des fonctionnaires dont les principes n'assu-
raient point à la nation un service sûr et fidèle,

entravaient la marche du ministre.

L'Assemblée nationale est venue à son secours.

Aujourd'hui, le ministre de la marine peut as-

surer la République française que déjà l'organi-

sation des administrateurs des ports est ache-
vée. Celle du port de Toulon, pour lequel les m

(1) Voy. ci-dessus, séance du 22 septembre 1792, au
matin, page 89, le décret ordounant à tous les mi-
nistres do rendre ce compte.

(2) Bibliothèque do la Chambre des députés : Collec-

Portiez {de l'Oise), tome 53, n° 7.

à



[Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [23 septembre 1792.] 113

derniers événements rendaient ce travail plus

pressant, est expédiée; et un nouvel ordonna-

teur civil, digne de toute la confiance de la na-

tion, est parti pour la mettre à exécution.

Celles des ports de Brest, Rochefort et Lorient

seront expédiées par le prochain courrier ;
en-

fin, celles des autres ports partiront incessam-

ment après.

Aujourd'hui, le ministre assure la Convention

qu'il trouvera dans la marine nationale une pé-

pinière do bons navigateurs, capables de dé-

tendre le pavillon de la République, et voués au

maintien de sa liberté.

L'organisation militaire serait achevée, et elle

aurait pu être publiée, si les travaux de la lé-

gislature lui avaient permis de rendre çiuelques

décrets que le ministre a été autorisé à lui de-

mander. Néanmoins il a pu jusqu'ici fournir à

l'armement considérable répandu dans la Médi-

terranée et dans nos colonies.

La flotte de la Méditerranée était composée
de : 5 vaisseaux, 7 frégates, 7 corvettes et de

4 avisos.

Le ministre de la marine vient de la renfor-

cer de dix vaisseaux armés à Brest, à Lorient et

à Rochefort. Quatre sont partis de Brest le 5 de

ce mois pour cette destination; les six autres

n'attendent que les vents favorables pour mettre

à la voile et les suivre : quelques frégates et

corvettes y sont jointes.

Par cette jonction, la République française va
avoir dans la Méditerranée une tîotte imposante,
son commerce y sera protégé; ses côtes seront
défendues, et son pavillon sera en état de se

faire respecter par toutes les puissances qui na-

viguent dans ces mers. L'union et la fraternité

régnent dans tous les équipages de ces vais-

seaux. Otficiers, matelots et soldais, tous ont
juré avec enthousiasme de maintenir la liberté

et l'égalité; ils sont remplis de confiance dans
leurs chefs.

Aux colonies de l'Ouest, la situation devient
moins critique de jour on jour, depuis Tarrivée

des troupes et des vaisseaux, et, surtout depuis

le décret qui assure aux hommes de couleur les

droits de la nature.

A Saint-Domingue, la République maintient
ses droits par une fiotte de : 4 vaisseaux, h fré-

gates, l corvette, 3 avisos, 4 flûtes. A la Marti-
nique, l vaisseau, 3 frégates, 2 corvettes, 2 avi-

sos, 1 flûte suffisent au service des lles-du-Vent,

y protègent le commerce, et sont destinés à y
consolider un ordre et une paix fondés sur la

justice.

8,000 hommes de troupes à Saint-Domingue
et 4;000 aux lles-du-Vent doivent assurer l'exé-

cution des décrets.

Le ministre de la marine voudrait pouvoir
rendre un compte satisfaisant du civisme des
olflciers qui montent les vaisseaux en station
dans les colonies; mais il l'a ignoré jusqu'ici.

L'éloignement des lieux, la difficulté de vérifier

jusqu'à quel point sont fondées d'anciennes in-
culpations dirigées contre eux, le forceront peut-
être à rappeler ces stations en France, afin de
s'assurer des dispositions des personnes, et des
services sur lesquels on peut compter de leur
part.

A Terre-Neuve, 3 frégates et 2 avisos donnent
des secours à nos navigateurs, et protègent les

pêches sur les bancs.
Dans l'Asie, nos établissements, que les orages

politiques et les trames ourdies par les rebelles

!'• Série. T. LIL
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ont peu troublés, sont soutenus par trois fré-

gates.

A Cayenne : une frégate, une flûte, un aviso

donnent à cette colonie, qui s'élève à un état

très prochain de splendeur et de prospérité, tous

les secours qui lui suflisent, à raison de son
éloignement des troubles et des puissances ri-

vales.

4 avisos ont porté les lois du 10 août

dans les colonies; et déjà le ministre de la ma-
rine a donné des ordres pour y envoyer le pre-

mier acte de la Convention nationale, par le-

quel elle a constitué la République française.

Un vaisseau de 110 canons est dans la rade

de Brest, où il attend des ordres.

Dans la mer d'Allemagne, notre commerce est

protégé par 2 corvettes. 2 frégates destinées

à croiser dans la Manche pour donner des se-

cours aux navires qui arrivent de long cours,

peuvent, au besoin, se joindre sur les côtes de

la Flandre et de la Hollande.

Plusieurs gabares font continuellement le ca-

botage des ports. Enfin, des chaloupes-canon-
nières défendent l'abord de nos côtes, et en
éloignent la contrebande.
En récapitulant, la République fait flotter sur

toutes les mers 102 pavillons tricolores; savoir :

21 gros vaisseaux, 30 frégates, 18 corvettes,

34 avisos, 2 chaloupes-canonnières, 10 flûtes ou
gabares.
Indépendamment de ces armements, la Répu-

blique a dans ses grands ports 53 vaisseaux
construits, dont 34 en état d'être armés et

19 susceptibles de réparations, radoubs ou re-

fontes plus ou moins considérables.

Sur sept vaisseaux en construction, 3 vont
être incessamment lancés à l'eau.

La République a dans ses ports 41 frégates

construites, dont 24 sont en état d'être armées,

et dont 17 ont besoin de réparations plus oa
moins fortes; elle en a sur les chantiers 6, dont
une s'est mise à l'eau à la fin de l'année.

Le ministre va rendre compte de l'état 4es
vivres et des approvisionnements des ports.

Le port de Brest a, dansses magasins de vivres,

de quoi satisfaire au service ordinaire jusqu'à

la fin de Fannée ; et, en outre, il fournit des
suppléments de vivres pour l'escadre de Toulon.

La régie des vivres a pris des mesures, tant

chez Fétranger que dans Fintérieur de FEmpire,
pour satisfaire aux ordres qui lui ont été donnés
relativement au service de Fannée prochaine,
et aux armements extraordinaires que Fon pour-
rait ordonner.

Le port de Lorient a son approvisionnement
de précaution et de quoi satisfaire au service

courant d'ici à la fin de Fannée. Les régisseurs
sont également assurés de pourvoir au service
des vivres de Fannée prochaine.

A Rochefort, les magasins sont également
fournis pour le reste de l'année, et on est as-
suré de pourvoir au service de 1793.

A Bordeaux, relativement au secours des co-
lonies, les magasins sont approvisionnés pour
les envois ordinaires et extraordinaires, qui
doivent alimenter, pendant les quatre premiers
mois de Fannée prochaine, les troupes des colo-

nies du Vent et sous le Vent.

A Toulon, il existe, en ce moment, de quoi
armer en vivres 2 vaisseaux de 74 pour six mois,
et de plus, fournir au service du port pour le

reste de Fannée.
Au surplus, la régie s'occupe, dans ce moment,

de pourvoir, avec célérité, au service de l'année

8
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prochaine, et à Tarmement extraordinaire de la

Méditerranée. Les régisseurs se plaignent de ce

que l'inquiétude a gagné les citoyens dans quel-

ques départements: des envois destinés pour les

ports de mer ont éprouvé des obstacles dans

leur route et n'arrivent point à leur destina-

tion. , . 1

Les approvisionnements en bois de construc-

tion paraissent suffire pour les six premiers

mois de l'année; sauf à se pourvoir de quelques

pièces de choix dans les première et seconde es-

pèces. On espère que les derniers marchés passés

dans les ports pourront fournir cette ressource.

De nouvelles propositions faites par les four-

nisseurs peuvent être acceptées, si la Républi-

que ordonne de nouvelles constructions de vais-

seaux
Les ports sont suffisamment pourvus en ma-

tures au Nord, pour le service de 1793.

Les ports de Brest, Lorient et Rochefort sont

pourvus en chanvre et en cordages pour l'arme-

ment de tous les vaisseaux, et le service de

l'année courante. Les ordonnateurs de ces ports

vont être autorisés à traiter pour le service

de 1793.
. .. r .

L'état du port de Toulon est moins satisfai-

sant. Aussitôt qu'il a été connu du ministre, il

s'est empressé d'autoriser l'ordonnateur à traiter

pour l'achat des chanvres nécessaires au service

de l'armée, qui exige environ 18,000 quintaux.

Les vaisseaux et frégates de Toulon sont au

complet pourjeurs voilures ; si l'on en excepte les

voiles légères, qui ne se comptent qu'à l'arme-

ment. L'ordonnateur va être autorisé à faire

des achats de toile légère pour cet approvision-

nement.
Les ports paraissent suffisamment approvi-

sionnés en goudron pour le service courant: ils

offrent environ 8,000 quintaux au delà du né-

cessaire.

Les brais gras présentent les mêmes résultats,

si l'on en excepte le port de Toulon, qui a quel-

ques besoins. Le ministre soumettra incessam-

ment à la Convention nationale l'état des dé-

penses à faire en 1793 pour la marine. 11 entrera

à cet égard dans de plus grands détails. Ces ap-

provisionnements seront considérables en raison

des armements elTectués et du peu de moyens
qu'on a pu employer cette année.

Les travaux de la rade de Cherbourg ont été

confiés à une commission qui rendra compte à

la Convention nationale du résultat de ses opé-

rations.

La dépense de ces travaux et de la direction de

marine s'élèvera, pour cette année, à 745,000 li-

vres; elle a été soumise à la législature.

Il faut, pour armer tous les vaisseaux de la

République :

En canons de différents calibres

.

Les ports en renferment

Le déficit est de

11 faut, en boulets

.

Il en existe

10,250
9,147

1,103

781,000
524,000

Le déficit est de 257,000

Il faut, en fusils.

Il en existe

Le déficit est de.

15,000
8,000

7,000

Il faut, en pistolets.

Il en existe

Le déficit est de.

.

Il faut, en sabres.

Il en existe

8,700
7,400

ëôô"

8,700
5,400

3,300

47,8'!0

29,100

18,700

Le déficit est de

11 faut, en quintaux dépendre.
Il en existe

Le déficit est de

Les arsenaux, d'après les ordres qu'ils ont

reçus pour l'armement des gardes nationales des

déparlements et pour la défense de Paris, ont

fourni : 216 canons de bronze ; 266, en fer, avec

leurs aimts et attirails ; 35,400 boulets ;

19,200 fusils; 1,100 pistolets ; 1,400 sabres.

Les forges à boulets et à mitraille, les manu-
factures d'armes qui travaillaient pour la ma-
rine, ont reçu ordre de fournir, et fournissent

en effet, au département de la guerre, toutes

les munitions qu'elles fabriquent journellement.

Les fonderies d'Indret, Ruelle, Forge-Neuve et

La Mothe sont restées afîectées à la marine; et

leurs derniers états de situation annoncent

qu'elles ont tant à l'ouvrage que prêts à être

éprouvés, environ 180 canons de divers calibres,

dont la livraison peut être faite incessamment

dans les ports.

Le ministre a fait des demandes considérables

de poudre à la régie pour couvrir le déficit.

Celles des fabriques qui avoisinent nos ports

sont dans la plus grande activité, et les trans-

ports ne souiïïent point de retard.

Les batteries de eûtes qui, à Brest et à Roche-

fort, sont sous la dépendance de la marine,

vont être dans le plus bel état de défense à

Brest, par les soins empressés et le zèle civique

du commandant de ce port. 11 en est de môme à

Rochefort.

En résumant l'état des ports, vaisseaux, arse-

naux et munitions de la République, on voit

que sa marine n'est point dans un état délabré,

quant aux vaisseaux et frégates, mais qu'il fau-

dra de grands approvisionnements pour faire

face au service de l'année prochaine. Rien ne

paraît devoir les rendre difficiles ; on n'éprou-

vera d'autre inconvénient que de les payer un

peu plus cher.
. ^ , .

Le ministre prie la Convention de lui per-

mettre de renvoyer à un autre jour l'exposition

de l'état des colonies, dont la situation devient

plus satisfaisante de jour en jour, et des rela-

tions de la République avec les puissances bar-

baresques, dont la présence de la flotte du contre-

amiral Truguet pourra rendre les dispositions

plus favorables.

Enfin, le ministre présentera incessamment a

la Convention nationale l'état des dépenses à

faire en 1793 ; et il l'entretiendra alors de la si-

tuation des fonds de son département.

(La Convention nationale décrète l'impression

de'ce rapport et son envoi aux83 départements.)

Kersaint. Je donnerai plus tard, si la Con-

vention le permet, mon opinion sur ce rapport;

mais aujourd'hui je viens me plaindre, à cette

tribune, de l'incivisme très prononcé des officiers

qui commandent nos vaisseaux éloignés. La Ré-

volution, certes, n'a point pénétré là, et tous les

officiers ont été évidemment nommés par un

ministre contre-révolutionnaire.
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Je demande que la Convention nationale auto-

rise le ministre de la marine à destituer tous

les officiers commandants de vaisseaux aux co-

lonies, qui ont donné des preuves d'incivisme.

Uonycr. Mais le ministre a ce pouvoir. 11 lui

a été donné par un décret du 4 septembre 1792.

Je réclame l'ordre du jour sur la proposition de
M. Kersaint.

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour ainsi motivé.)

Bjc Pré.«iideul annonce qu'il n'y aura pas de
séance le soir.

(La séance est levée à quatre heures et demie.)

CONVENTION NATIONALE.

Séance du lundi 24 septembre 1792.

PRÉSIDENCE DE PÉTION, président.

La séance est ouverte à dix heures du matin.

Knbaiit de Saînl-Eticnne, secrétaire, donne
lecture du procès-verbal de la séance du di-

manche 23 septembre 1792.

Un membre réclame contre l'omission du dé-
cret qni ordonne la formation d'un comité de
la guerre.

(La Convention nationale décrète que cette

omission sera rétablie.)

Lecointe-Piiyraveau . Pour prévenir toute

erreur, je demande qne tout membre soit tenu
de rédiger sa motion par écrit et de la remettre
au secrétaire qui, parce moyen, ne pourra rien

omettre.

(La Convention nationale décrète que les

membres de la Convention qui feront une pro-

position que cette Assemblée adoptera, les rap-
porteurs et toutes autres personnes qui présen-
teront des projets de décret, les remettront
signés sur le bureau.)

Cliassel. J'observe que le citoyen Danton est

improprement désigné dans ce procès-verbal
sous la qualification du ci-devant ministre de la

justice , car la Convention nationale n'ayant
point accepté la démission qu'il avait offerte de
cette fonction, il me semble qu'il doit toujours
être considéré comme titulaire de ce poste et,

comme tel, responsable de sa gestion.

Un membre : Je demande que l'Assemblée
donne un successeur à Danton ; car, d'après la

loi d'incompatibilité, il s'ensuivrait qu'il ne
peut être ensemble et ministre et député votant
à la Convention.

Danton. L'opinion du préopinant me force à
réclamer un des plus beaux titres dont puisse
jouir un citoyen: celui de mandataire du peuple
a la Convention nationale. On a avancé que je

n'avais pas le droit d'y voter, parce que ma
démission n'était pas acceptée. Eh bien, je sou-
tiens, moi, que je suis toujours ministre de la

justice, juscru'à ce que j'aie un successeur, et

que j'ai le droit de voter à la Convention, parce
qu'il n'y a aucune loi préexistante à la volonté
souveraine du peuple dont vous êtes investis.

Ce n'est pas que je veuille cumuler les deux
fonctions; non, je déclare encore une fois que
que je me démets de ma place de ministre et

que je veux me consacrer tout entier à celle

de représentant du peuple; mais, jusqu'au mo-
ment où la Convention m'aura nommé un suc-
cesseur, je me déclare responsable. {Vifs applau-
dissements.)

Fabre d'Eglantine. Je répète avec le ci-

toyen Danton, que nulle loi n'est préexistante à
la volonté du peuple. Je ferai observer, en se-

cond lieu, qu'on pourrait faire le même reproche
à notre Président, qui se trouve en même temps
maire de Paris; au citoyen Roland, qui tient

en ce moment paralysées 30,0U0 voix, dont
chacun de nous est représentant. Sans doute,
si vous décrétez Pincompatibilité, et je ne crois

pas que cela souffre de difficulté, alors et le

maire et les ministres seront tenus d'opter.

Philippeaux. Tout se réduit à rayer les

mots ci-devant ministre.

Cioupilleau. Je soutiens, d'après votre décret
qui déclare que toutes les lois ci-devant exis-
tantes seraient provisoirement maintenues. Ainsi
l'incompatibilité, décrétée par l'Assemblée cons-
tituante, doit avoir son application. Le citoyen
Danton l'a senti, puisqu'il a, dès le premier jour,

donné sa démission. L'Assemblée doit donc
prendre un parti, afin que les ministres puis-
sent opter et avoir des successeurs.

Itrissot de IVarvîlle. Le citoyen Fabre
d'Eglanline vient de reprocher à M. Roland de
paralyser 30,000 citoyens. Ce fait n'est pas vrai,

parce que le département de la Somme, qui l'a

nommé, n'a pas encore envoyé le procès-verbal.

(La Convention nationale décrète la radiation
demandée par Philippeaux.)

|ja.<»ource. Je crois qu'il serait bon d'ajou-
ter quelque chose au décret qui nomme des
commissaires pour se rendre à Perpignan et à
Rayonne et de faire pour eux ce qu'on a fait pour
les commissaires envoyés à Lyon. On avait donné
à ces derniers les pouvoirs suffisants pour réta-

blir l'ordre sur leur route dans les lieux où il

serait troublé. C'était une précaution excellente
et qui a produit les excellents résultats que
vous connaissez.

Je demande que les commissaires envoyés à
Perpignan et à Rayonne soient autorisés à ré-
tablir l'ordre partout où ils le trouveront troublé
sur leur route.

(La Convention nationale décrète la proposi-
tion de M. Lasource, puis, ces diverses modi-
fications votées, elle adopte la rédaction du
procès-verbal de la séance du dimanche 23 sep-

tembre 1792, lue par Rabaut de Saint-
Etieune, secrétaire.)

Brissot de llVarvIllc, secrétaire, donne lec-

ture d'une lettre deServan, ministre de la guerre,

qui est ainsi conçue :

« Paris, le 24 septembre 1792, l'an IV*"

de la liberté et de l'égalité le 1*'.

« Monsieur le Président,

« Je viens de recevoir un courrier du camp
de M. Dumouriez et une lettre des commissaires
envoyés à Ghàlons. Depuis les dernières dépêches
que j'ai communiquées à l'Assemblée, il ne s'est

passé aucun événement militaire.

« Kellermann continue à se louer de son ar-
mée; il assure qu'elle est enhardie par son der-
nier succès ; et, certes, ce n'est pas sans raison,
car l'ennemi avec toutes ses forces n'a pas osé
attaquer de front notre petite armée. M. Du-
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mouriez est toujours cotitent de sa position
;

il a dit que l'ennemi ne peut plus tenir que
deux ou trois jours, étant afï'amé et dépourvu
de toute provision.

« En parcourant les différentes positions, il

en est satisfait. L'évacuation de Ghàlons est un
trait de prudence et de tactique militaire qui

ne peut qu'être avantageux; enfin la confiance

du général est d'un heureux augure, car il n'est

pas probable que l'homme, chargé d'une grande
responsabilité morale, témoignât de la satisfac-

tion s'il n'y a pas lieu à concevoir des espé-

rances favorables.

« Je suis avec respect, Monsieur le Prési-

dent, etc..

« Le Ministre de la guerre,

« Signé: Servan. »

Le même secrétaire donne lecture d\me se-

conde lettre de Servan, ministre de la guerre, qui

est ainsi conçue:

(. Paris, le 21 septembre 1792, l'an IV«

de la liberté et de l'égalité le P"".

« Monsieur le Président,

« J'ai appris hier, par la voie de Genève, que
le général Montesquiou était entré en Savoie le

19 "de ce mois. J'attendais cette nouvelle, car je

lui avais donné l'ordre de cette invasion.
« J'avais cru devoir en confier l'exécution à

un homme qui avait profondément médité pon-
dant trois mois tous les moyens d'entrer ulile-

ment en Savoie; cependant, comme le général

Montesquiou n'est pas investi d'une confiance
universelle, j'avais demandé à TAssemblée légis-

lative qu'elle voulût envoyer trois commissaires
à l'armée des Alpes.

« Je sollicite la même détermination de la

Convention nationale. Ces commissaires seraient

chargés de surveiller et la conduite du général
et l'ensemble des opérations militaires.

« Je suis avec respect, Monsieur le Prési-

dent, etc..

« Le Ministre de la guerre,

« Signé : Servan. »

Le même secrétaire donne lecture dhme troi-

sième lettre de Servan, mitiistre de la guerre, qui
réclame le remplacement des membres qui vien-

nent d'être destitués dans les cours martiales. 11

observe que les bataillons des troupes volon-
taires, complets par le nombre, sont loin de
l'être par la force; et il demande que les volon-
taires hors d'état de servir, soient réformés, et

qu'il leur soit donné la faculté de se retirer dans
leurs foyers. 11 demande encore que les légions
ne porte'nt plus les noms des commandants, ce

qui, dans un Etat libre, est inconvenant, mais
qu'elles portent celui des pays d'où elles auront
été tirées. 11 réclame aussi le changement de
l'uniforme des commissaires des guerres.

11 se plaint de plusieurs écarts que se permet-
tent les soldats, sans doute égarés par des ins-
tigations perfides; les enlèvements d'armes sont
surtout un des délits qui appellent la surveil-
lance et la sévérité. « Je ne proposerai pas, ob-
serve le ministre, la peine de mort contre des
hommes, qui, chaque jour, se font un devoir de
la braver; mais je proposerai à la Convention

de peser dans sa sagesse s'il ne serait pas né-
cessaire de leur faire subir une décimation, et

cette décimation consisterait dans la privation
des droits de citoyen, pendant un laps de temps
déterminé.

Plusieurs membres : Nous demandons le renvoi
de ces trois lettres au comité militaire!

^îîllery. A ce propos, j'observe qu'il est ins-

tant que'la Convention s'occupe de la formation
de ce comité.

Fahre d'K^lantinc. Les trois lettres dont
nous venons d'entendre la lecture touchent à
un certain nombre de faits, dont la plus grande
partie peut être rangée sans inconvénient au-
comité militaire; niais il en est très peu, parmi
eux, sur lesquels la Convention peut et doit à
l'instant prononcer. Je veux parler de la lettre

qui concerne le général Montesquiou.
11 s'agit de prendre à cet égard un parti. Ce

général, nous dit-on, est entré en Savoie. Vous
avez prononcé hier sa destitution; il se pourrait

que les circonstances apportassent quelque in-

convénient à l'exécution de ce décret. Je vous
propose de conférer à vos commissaires le droit

de l'accélérer ou de le suspendre.

Osseiin. J'observe que la proposition du préo-
pinant ne peut être admise. Cette marche incer-

taine ne convient point aune Assemblée natio-

nale. Cette conduite marquerait une faiblesse,

une pusillanimité indigne d'elle. Hier, la con-
duite de M. Montesquiou vous a paru incivique

et suspecte, votre opinion ne peut changer au-
jourd'hui, et le danger que vous avez aperçu à
le laisser plus longtemps à la tête de l'armée
existe encore. Je demande qu'au lieu de changer
en rien votre détermination, vous autorisiez vos
commissaires à le destituer et à le remplacer.

t^arra. Je viens appuyer de toutes mes forces

la proposition du citoyen Osselin. Uost vrai que
Montesquiou est entré' en Savoie; Luckner aussi

était entré dans les provinces belgiques, mais il

n'avait fait celte invasion (lue pour tromper et

rétrograder ensuite lâchement, en alléguant de
faux prétextes que le pouvoir exécutif d'alors lui

avait envoyés : il voulait nous dégoiàter des
invasions patriotiques. Aujourd'hui le cas est le

même pour le général Montesquiou. S'il a été

forcé d'obéir à des ordres supérieurs, que fera-t-

il? 11 engagera nos troupes dans quelque défilé

des Alpes, les fera égorger, et accusera ensuite

ceux qui resteront de lâcheté, comme a l'aitRo-

chambault.
Un autre général, au contraire, je veux dire

son successeur, instruit par sa destitution et plus,

patriote que lui, continuera l'invasion com-
mencée; mais Montesquiou, pour aucune raison,

ne doit être plus longtemps chargé de sa dé-
fense. Et comme il n'est aucun bon citoyen au-
quel Montesquiou ne soit suspect, j'insiste pour
que le décret soit maintenu.

Plusieurs membres : L'ordre du jour!

Danton. 11 ne s'agit pas de revenir sur le

décret rendu hier, mais de prouver que la me-
sure adoptée à l'égard du général Montesquiou
est très politique. Il s'agit d'empêcher le mai
qu'il peut faire maintenant, surtout dans la

position qu'il se trouve. Eh bien, donnez aux
pouvoirs de vos commissaires la plus grande
latitude. Fixez leur attention sur Pétat-major de
Montesquiou, qui est aussi mauvais que lui;

ordonnez qu'ils en feront faire le renouvelle-

ment; que les soldats rééliront leurs officiers et
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vous serez assurés des meilleurs choix. Dans une
lettre que j'adressais à un des comman<lanls en
second auprès de iMontesquiou, je lui marquais :

« Veillez sur la conduite du général, observez ses

mouvements et, s'il fait une démarche rétrograde,

brùlez-lui la cervelle. {Vifs applaudissements.)

Je demande qu'on envoie pour commissaires
Dubois-Crancé, Lacombe-Saint-Michel et Gas-
parin, qui ont déjà des connaissances sur les

localités et sur l'état de l'armée. Je propose de
décréter qu'ils mettront à exécution, selon leur

prudence et selon les circonslances, le décret
qui prononce la destitution du général Montes-
quiou et je réclame pour eux de les autoriser

pareillement à prononcer telle autre destitution

soit de l'état-major, soit de tous les officiers et

sous-officiers qu'ils jugeront nécessaire et à en
faire le remplacement, même à faire mettre en
état d'arrestation les personnes qu'ils jugeront
suspectes.

Un membre : J'appuie la demande du citoyen
Danton et je propose comme lui que le général
Montesquiou soit mis en état d'arrestation. Cette

mesure ne trouvera pas d'opposition parmi les

soldats, très mécontents de la dureté avec la-

quelle il a répondu à leurs représentations sur la

mauvaise qualité des subsistances: « qu'il n'avait

pas le temps de s'occuper de cet objet. » Son état-

major, comme le dit Danton, exigera aussi l'at-

tention des commissaires, car il est composé de
gens tout aussi inciviques que lui et il a eu
soin d'en écarter les patriotes Dubois-Grancé et

Cossé.

Un autre membre : Il pourrait bien se faire que
Montesquiou, quia commencé comme Lafayette,
finît de la même manière.

l.<ecoiiite-l*nyra%-eau. C'est pour cela qu'il

est indispensable de prendre les mesures les plus
efficaces afin de le prévenir. Il faut que les com-
missaires, chargés de pouvoirs illimités, puissent
faire à cet égard tout ce que l'intérêt public
commandera.

Je demande qu'on passe de suite au vote sur
la. proposition du citoyen Danton. {Applaudisse-
ments.)

(La Convention nationale adopte la proposi-
tion de Danton.)

Suit le texte du décret rendu :

« La Convention, persistant dans le décret qui
prononce la destitution du général iMonlesquiou,
décrète que les citoyens Dubois-Crancé, La-
combe-Saint-Michel et Gasparin se transporte-
ront à l'armée du Midi et mettront à exécution,
selon leur prudence et selon les circonstances,
le décret qui prononce la destitution du général
Montesquiou; les autorise pareillement à pro-
noncer telle autre destitution, soit de l'état-

major, soit de tous officiers et sous-officiers,

qu'ils jugeront nécessaire, et à en faire le rem-
placement, même à faire mettre en état d'ar-

restation les personnes qu'ils jugeront sus-
pectes. ')

Fabre d'Eglaiitinc. Lorsque l'Assemblée lé-

gislative expirait, me trouvant par hasard chez le

ministre de la guerre, j'y fus témoin d'une con-
juration formée en son absence pour la levée
d'une légion dans le Midi. J'entenclis M. Ramet,
procureur syndic du département du Lot, dire :

" Nous gagnerons notre affaire; je dirai un mot
à Dumas, pt ce soir nous aurons notre décret. »

Le décret fut effectivement rendu, non pas le

soir, mais le lendemain. Le projet est de faire

entrer dans l'état-major de cette légion tous les
ci-devant nobles, ci-devant gardes du roi,

hobereaux et fils de famille de quatre départe-
ments méridionaux, dans l'un desquels je suis
né. Un des chefs est ce même M. llamet qui a
pour adjoint un M. Castelvère, anciennement
commandant la légion Maillebois. Je demande
que cette légion soit inspectée dans sa formation
parles commissaires que vous venez de décréter.

Delclier. M. Castelvère a été 25 ans soldat.
J'ai servi pendant 10 ans avec lui ; c'est par ses
talents militaires qu'il est parvenu ; et dans la
Révolution de Hollande, il était commandant de
la légion de Luxembourg, pour le parti patriote,
et non de la légion de Maillebois ; c'est vérita-
blement le mérite récompensé.

diàteaiineiif-Randou. L'objet de la légion
du Midi ne doit pas regarder les commissaires
envoyés à l'armée de Montesquiou, mais ceux
qui vont aux Pyrénées.

Canins. Voici, Messieurs, la rédaction que je
propose de voter comme conséquence des obser-
vations présentées par MM. Ghâteauneuf-Randoû
et Fabre d'Eglantine :

« La Convention nationale décrète que les com-
missaires nommés pour se transporter dans les

départements frontières des Pyrénées, afin de
proposer des moyens assurés de défense et de
rétablir l'ordre public partout où il serait
troublé, sont autorisés à prononcer provisoire-
ment la suspension, soit des officiers des états-

majors, soit de tout autre officier civil ou mi-
litaire dont le remplacement leur paraîtra né-
cessaire ; qu'ils sont autorisés de plus à faire

lesdits remplacements, même à faire mettre en
état d'arrestation les personnes qu'ils jugeront
suspectes.

« La Convention nationale autorise, en outre,
les commissaires à requérir la force publique
soit pour l'exécution des lois, soit pour celles

des ordres qu'ils auront donnés, et enjoint aux
autorités civiles et militaires d'obéir à leur ré-
quisition. »

(La Convention nationale adopte la rédaction
présentée par Camus.)

Fauchet. L'Assemblée législative a décrété
qu'il ne serait point fait de visites domiciliaires
pendant la nuit; mais les maisons de débauche
et les tripots de jeu deviennent, pendant la nuit,

des repaires de brigands et de contre-révolution-
naires. Je demande qu'il soit fait, à leur égard,
une exception à cette disposition.

Cambon. Je m'oppose à cette proposition : il

n'est pas douteux que, sous prétexte de visites

dans des maisons publiques, de faux commis-
saires pourraient s'introduire dans l'asile des
citoyens; que des dénonciations vagues de la

part des malveillants pourraient avoir les in-
convénients les plus graves et troubler la tran-
quillité de bons Français.

Tallicn demande l'ordre du jour, motivé sur
une loi préexistante à l'égard des tripots et

maisons de débauche.

Un membre : Je réclame contre l'ordre du jour.
Ces maisons sont ordinairement, dans le jour,

le repaire des malintentionnés et le rendez-
vous des fausses patrouilles dans la nuit.

Osselin. On confond les visites domiciliaires

avec les visites de police que les officiers mu-
nicipaux ont toujours été et sont toujours auto-
risés à faire dans ces lieux de turpitude. Ce sont



118 [Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [24 septembre 1792.J

des visites qui rassurent les jjonnes mœurs et

conservent la tranquillité publique.

J'appuie la demande d'ordre du jour formulée
par M. Tallien.

(La Convention nationale décrète qu'il n'y
a pas lieu à délibérer sur la proposition de
Fauchet.)

Carra. Je demande à la Convention la permis-
sion de lui donner lecture d'une lettre particu-
lière qui m'a été adressée par le citoyen Gobel,
évêque de Paris. Elle est datée de Bienne, en
Suisse, le 18 septembre dernier, l'an dernier du
despotisme, et ainsi conçue :

« Monsieur,

« La diète d'Arau devait se dissoudre le 15,

lorsque Berne a envoyé un courrier, pour de-
mander avec instance aux Etats de prolonger
encore leur séjour, puisqu'il était survenu des
affaires de la plus haute importance, qui regar-
dent la Suisse en général. On est dans une
grande détresse. Les Bernois inisistent actuelle-
ment avec leurs alliés pour une déclaration po-
sitive des cantons pour ou contre. Ils ont de-
mandé des troupes à l'empereur ; et cette se-
maine les Allemands passeront le Rhin, ou,
selon toute apparence, les Autrichiens entreront
sur la terre suisse, et, conjointement avec eux,
chercheront à déloger les Français de la prin-
cipauté de Porentruy, pour ensuite pénétrer en
France. En outre, le deux cent de Berne a soumis
à l'examen du conseil secret les trois questions
suivantes ; savoir :

« 1° Ne serait-il pas convenable de faire dire
à l'ambassadeur de France que son séjour en
Suisse n'est plus agréable?

« 2° Demander satisfaction à la France du
traitement qu'ont essuyé les Suisses établis ou
domiciliés en France ;

« 3° En cas de refus, comment se la faire
rendre dans la position actuelle des affaires?

« Cependant la disposition des esprits est, en
général, favorable à notre pays.

« C'est pourquoi la France ne doit pas différer
un instantà profiter de la disposition des esprits
de ceux qui habitent les lisières des trois lacs
de Bienne, de Neufchàtel et de Genève

; par là,

elle reculera ses barrières, qui seront d'autant
plus impénétrables que le mont Jura en fait la

principale partie ; et pour lors, voisine des can-
tons de Berne et Soleure, elle tiendra en bride
leur insupportable fierté, qu'ils tiennent appe-
santie sur tous leurs petits voisins.

« Bienne en est la plus grande victime, ba-
fouée par tous les cantons, tant par rapport à
la résistance qu'ils ont opposée au passage des
troupes bernoises sur leur territoire, qui se sont
emparées de Pierrepercée, que par la négocia-
tion qu'ils ont faite avec les commissaires de
l'Assemblée nationale, envoyés dans cette partie
du Haut et Bas-Rhin. Ils sont encore menacés
par Berne, qui tient des troupes et des pièces
d'artillerie à Nidau, d'être réduits en cendres si

la ville fait un mouvement ; et, pour dernière
méchanceté, les cantons sont sur le point de les
rayer de leur alliance. Or, comment la France
pourrait-elle s'empêcher de venir au secours
d'une ville qui s'est si bien montrée pour elle?

« Le Yal de Saint-Justicier, la Chaudefond,
Loclé, le comté de Volengins, tout le pays de
Vand ne respirent qu'après la liberté, et sont
connus en Suisse pour les plus fiers partisans

de la Révolution française.
« Je suis, etc

{Applaudissements.)

« Sigjié : GoBEL. »

(La Convention nationale renvoie cette lettre
au pouvoir exécutif.)

Bourdon (de VOlse). Messieurs, le ministre
de la guerre vous a écrit ce malin que les ba-
taillons envoyés au camp de Châlons étaient
composés de volontaires qui n'ont ni la taille
nécessaire ni la force; et, en effet, peut-on
compter sur des bataillons où se trouvent des
hommes qui ne sont pas à la hauteur de ma
poche? {Murmures.yW est essentiel de porter son
attention sur cet objet; il faut que les commis-
saires renvoient dans leurs départements ces
jeunes gens que le zèle a conduits à l'armée, mais
qu'on pourrait encore envoyer à l'école pour y
recevoir le fouet. {Murmures prolongés.)

Plusieurs membres demandent que l'orateur
soit rappelé à l'ordre. {Quelques agitation se ma-
nifeste; puis

y
peu à peu, le calme se rétablit.)

Tallien. Les commissaires du pouvoir exé-
cutif, actuellement à Châlons, ont besoin d'une
commission spéciale pour faire exécuter le décret
qui ordonne à ceux qui n'iront pas sur les fron-
tières de remettre leurs armes. Ce sera un
moyen de procurer 20,000 fusils de plus à
l'armée. Je propose l'envoi de commissaires de
la Convention pour surveiller les réformes à
faire et ordonner cette remise d'armes. {Applau-
dissements.)

Carra, J'appniela proposition et je demande
que ces commissaires aient voix délibérative
dans le conseil de guerre. 11 faut, en outre,
qu'ils soient tenus d'envoyer chaque jour un
courrier à la Convention pour lui faire part de
ses opérations, et qu'il soit fait, avant leur dé-
part, un état des instructions qui leur seront
données.

Silicry, Je renouvelle la proposition que j'ai

déjà faite : c'est que les diverses propositions
qui ont été successivement présentées, néces-
sitent la formation prochaine d'un comité de la

guerre, auquel elles seraient renvoyées et qui
en rendrait compte.

Charlier. J'observe que l'étendue des pou-
voirs qu'on vous propose de donner aux com-
missaires de la Convention, rendrait nulle la

responsabilité des ministres et des généraux. Il

faut qu'ils soient autorisés à surveiller, d'une
manière active, les opérations militaires, mais
non à les conduire. 11 faut qu'ils aient, dans le

conseil de guerre, non pas une voix délibérative,

mais simplement une voix consultative. Lemieux
serait, à mon avis, de s'en rapporter, pour la ré-

daction de leurs pouvoirs, aux vues que pourrait

nous fournir à cet égard le comité de la guerre.

J'appuie la demande formulée par M. Sillery.

Choudicii. Je demande que les commissaires
ne souffrent pas que la taille entre en considé-

ration dans la formation des bataillons. La valeur

ne se mesure pas par la stature de l'homme et

quelques lignes de moins que la taille rigou-

reusement prescrite pourraient devenir un pré-

texte de renvoyer les meilleurs patriotes.

Danton. J'observe que les marchés faits par

le ministre pour la fabrication des armes ne

sont point assez promptement exécutés pour
armer tous les volontaires qui sont au camp de

Châlons, et les besoins se font sentir. L'Assemblée
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législative a compris qu'on avait droit de dire à
tous les citoyens : « Vous qui ne marchez pas,

vous devez remettre votre fusil. •> 11 faut donc,
par une suite nécessaire du décret, que dans les

départements éloignés des frontières de plus de
10 lieues, la police se fasse avec des piques et

que tous les fusils soient envoyés au ministre
ae la guerre, qui en fera la répartition aux vo-
lontaires non encore armés. Il faut que l'ennemi
sache que la Convention nationale existe; elle

n'a encore rien fait qui annonce à Tennemi
qu'elle est investie par la nation de la plus
grande puissance. (Murmures.) 11 faut avant tout
des armées. Ma motion est urgente, et je de-
mande qu'elle soit, à l'instant, mise aux voix.

Un membre : La mesure est inexécutable et je

connais, par exemple, tels départements du Midi,

en ce moment troublés par les menées des contre-
révolutionnaires, où aucun citoyen ne voudra
se dessaisir de ses armes. Je demande le renvoi
de la proposition du citoyen Danton au comité.

(La Convention nationale décrète que les ci-

toyens Prieur, député du département de la

Marne, Sillery et Carra se transporteront à Ghà-
lons pour y rétablir l'ordre et la discipline; les

charge de reconnaître les causes qui ont em-
pêché la formation et l'armement des bataillons,

de prendre tous les moyens possibles pour accé-
lérer l'un et l'autre, de surveiller le mode qui
sera pris pour procéder à la réforme des citoyens
volontaires qui ne se trouveraient pas en "état

de porter les armes; les autorise à faire, pour
remplir leur mission et pour l'exécution des lois

sur la formation et l'armement des bataillons,

toutes les réquisitions nécessaires. Elle renvoie
ensuite les lettres du ministre de la guerre et la

demande du citoyen Danton au comité de la

guerre, avec mission d'en faire le rapport, quant
aux objets sur lesquels il ne vient pas d'être

statué.)

Brissot de IVarvîHc, secrétaire, donne lec-

ture d'une lettre du maréchal Luckner (1), qui
est ainsi conçue :

« Paris, le 24 septembre 1792, l'an 1"

de la République.

« Monsieur le Président,

<i Appelé parle conseil exécutif pour concerter
avec lui les opérations de la campagne, je me
suis rendu sur-le-champ, et je n'aurai rien de
plus empressé que de me présenter à la Conven-
tion nationale.

(I Veuillez, Monsieur le Président, m'obtenir
cette faveur pour demain.

^ Je suis avec respect, etc..

« Le Maréchal de France,

« Signé : LuCKNER. »

Carra. Je demande que Luckner, dont la con-
duite a été non seulement équivoque, mais per-

fide, soit mandé et non admis à la barre.

Couthon. J'ai à faire une proposition. Vous
savez que le maréchal Luckner n'entend presque
rien à la langue française et qu'il a déjà désa-
voué des discours écrits, sous son nom, dans cet

(1) Archives nationales, Carton C 233, chemise 18G,

pièce n" 12.

idiome; si vous tenez à lui faire signer et dé-
poser par écrit sur le bureau les explications
qu'il sera tenu de vous fournir (ce qui, à mon
avis, me paraît absolument nécessaire), je de-
mande qu'elles soient écrites tout du long en
langue allemande.

(La Convention nationale décrète que le maré-
chal Luckner sera admis le lendemain à midi et

que les explications qu'il présentera seront re-
mises par lui, écrites en langue allemande, revê-
tues de sa signature et laissées sur le bureau.)

Camus, garde des archives natio7iales et secré-

taire. Je viens vous rendre compte, Messieurs,
de la remisequi a été faite, depuis hier, des procès-

verbaux et extraits de procès-verbaux des assem-
blées électorales de plusieurs déi)artements qui
n'ont pas encore remis leurs pouvoirs.

Ces départements sont : la Charente-Inférieure
(deux extraits); le Gers (le procès-verbal en-
tier); la Drôme (un extrait); la Haute-Loire
(six extraits); l'Hérault (trois extraits); la Meuse
(deux extraits); la Haute-Garonne (un extrait

relatif au citoyen Rouzet).

(La Convention nationale décrète que les pou-
voirs des députés envoyés par lesdits départe-
ments sont vérifiés.)

Pépin Desgrouettes
,

président du tribunal

criminel établi par la loi du 17 août 1792, se pré-

sente, au nom de ce tribunal, à la barre.

11 s'exprime ainsi :

« Messieurs, le tribunal criminel m'a chargé
de vous instruire d'un événement important. La
première section de ce tribunal criminel s'est

trouvée saisie du jugement de deux des voleurs

du garde-meuble. Interrogés d'abord, ils ont re-

fusé tout éclaircissement; mais, après leur con-
damnation prononcée, ils ont enfin déclaré qu'ils

révéleraient des faits importants, si nous leur

promettions qu'il leur serait fait grâce. Nous
n'avons pu prendre un tel engagement, seule-

ment nous avons promis que nous irions prendre
les ordres de la Convention nationale.

« Alors l'un des accusés, le sieur Dourigni,

Italien, nous a dévoilé tout le complot. Il y a

des chefs très importants ; il nous a désigné les

endroits où les effets étaient cachés. Nous nous
sommes transportés aux Champs-Elysées, allée

des Veuves, et là, fouillant les fossés qu'il nous
avait indiqués, nous y avons trouvé des objets

très précieux. {Applaudissements.) Nous sommes
en ce moment à la recherche des grands coupa-

bles; je vous assure d'avance qu'il y en aura plu-

sieurs de saisis; mais il est important de con-

server les deux condamnés. Cependant le peuple

demande leurs têtes, il s'émeut, il s'agite. Un dé-

cret émané de votre sagesse peut seul le calmer,

il vous respecte; il lui obéira. Je demande, au

nom du tribunal, ce décret, et une proclamation

qui éclaire le peuple sur la nécessité de sus-

pendre l'exécution de notre jugement.

Le •résident répond à Desgrouettes et lui

accorde, ainsi qu'à la députationdu tribunal cri-

minel qui l'accompagne, les honneurs de la

séance.

Osselin. La demande du tribunal criminel

me paraît juste. Je l'appuie, et voici la rédaction

que je propose :

« La Convention nationale, après avoir entendu

la pétition dû tribunal criminel établi par la loi

du 17 août, contenant que les deux condamnés
pour crimes de vols commis au garde-meuble

ont déjà révélé des faits et des complices; que
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déjà des efTets précieux ont été retrouvés sur

leur indication; qu'il importe essentiellement à

la chose publique de surseoir à l'exécution de
ces deux condamnés pour obtenir la révélation

complète des complices et connaître toute la

trame de ce crime; considérant que des agita-

teurs ennemis du bien public et peut-être des
complices pourraient seuls s'opposer à cette

mesure, décrète qu'il sera sursis à l'exécution

du jugement rendu parle tribunal criminel jus-

qu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné, et

que le présent décret sera imprimé, affiché et

proclamé sur-le-champ à la municipalité. »

(La Convention nationale adopte la rédaction
proposée par Osselin.)

Lidoii. Messieurs, le corps électoral du dépar-
tement de la Corrèze fait don, pour les frais de
la guerre, d'une somme de 689 1. 8 sols en argent
et en or, de 14 marcs 2 onces d'argenterie, tant

en boucles, boîtes, chaînes, cachets, boutons de
manche, et d'une once 4 gros 16 grains de chaînes
et anneaux en or, huit montres en argent et des
épaulettes en or et en argent; plusun fusil, une
paire de pistolets, deux sabres et deux habits

uniformes, et enfin 3,659 1. 8 sols en assignats.

Je suis chargé par lui dedéposer cette offrande
sur le bureau de la Convention. J'ajoute que plu-

sieurs électeurs m'ont fait également remise de
leur traitement et ont pris, conjointement avec
plusieurs curés, l'engagement d'élever, nourrir
et entretenir les enfants et de faire labourer les

terres des citoyens qui partiront pour les fron-
tières.

(La Convention nationale accepte celte offrande
avec les plus vifs applaudissements et en or-
donne la mention honorable au procès-verbal,

dont un extrait sera remis aux donateurs.)

Brétird Vaîné. Je viens à mon tour, au nom
de la Société des amis de l'égalité et de la liberté

de la liochelle, déposer sur le bureau de la Con-
vention la somme de 1,246L 12 s., dont 57 1. 2 s.

en argent. Cette offrande est le produit d'une col-

lecte faite dans son sein et dans celui de l'as-

semblée électorale du département, pour venir
au secours des veuves et des enfants de ceux
qui ont été tués dans la journée du 10 août. Je

demande la mention honorable.

(La Convention nationale accei^te cette offrande
avec les plus vifs applaudissements et en or-
donne la mention honorable au procès-verbal,
dont un extrait sera remis aux donateurs.)

Lehardy. Quelques électeurs du département
du Morbihan m'ont fait parvenir pour remettre
à la Convention une somme de 60 livres pour
habiller un volontaire, un assignat de 200 li-

vres et une montre en or pour les frais de la

guerre. Je réclame pour eux la mention hono-
rable.

(La Convention nationaleaccepte cette offrande
avec les plus vifs applaudissements et en dé-
crète la mention honorable au procès-verbal,
dont un extrait sera remis aux donateurs.)

Deferiiio». J'ai l'honneur de déposer sur le

bureau de la Convention la liste (1) des citoyetis

et citoyennes de la commune d'Andouillé {district

de Rennes), qui, à la nouvelle du danger de la

patrie, se sont empressés de voler à son secours,

(1) Archives nationales. Carton G 233, chemise 187,

pièce n° 18.

et ont offert avec empressement, sur son autel,

leurs dons civiques, savoir :

L.-F. Boulanger, curé 36 1. «s.
Jeanne-Marie Boulanger 6 »

Thérèse-Marie Boulanger 6 »

Jidienne Boulanger 3 »

Michel Dusausay, domestique » 10
Marie Bourdon, cuisinière 1 •>

Perrine Lachaussé, domestique. .

.

» 3

René Gilbert 1 »

Julien Rouault 1 »

Joseph, Mouton cte Louviers 3 »

Jacques Ruet 1 »

François Ruet » 3
Mathurin Dy » 3
François Déquillard 1 »

Joseph Boulais 1 »

Jean Joulain 1 »

Pierre Lachaussé . . » 3
Jean Garon, chirurgien 1 »

Gilles Benoist > 10
Jean Guzault » 3

63 1. 15 s.

(La Convention nationale accepte ces offrandes
avec les plus vifs applaudissements et en dé-
crète la mention honorable au procès-verbal,
dont un extrait sera remis aux donateurs.)

Keriiicr. j)7. Berson, gardien des scellés de Mau-
regard, avait droit à 105 livres pour ses hono-
raires; il a voulu abandonner cette somme à
ceux de ses concitoyens qui ont monté la garde
pour la sûreté de ces scellés et qui, pour ce ser-
vice, avaient abandonné leur moisson.

Ces citoyens, d'un commun accord, ont de-
mandé que la somme fût offerte à la Convention
nationale pour subvenir aux frais de la guerre.
Je suis heureux, Messieurs, de pouvoir porter à
la tribune un acte de si haute loyauté et je ré-

clame pour eux la mention honorable.

(La Convention nationale accepte l'offrande

avec les plus vifs applaudissements et en or-
donne la mention honorable au procès-verbal,
dont un extrait sera remis aux donateurs.)

ISrissot de ^Varvitlc, secrétaire, donne lec-

ture d'une lettre de Le Harivel, secrétaire-com-

mis de la Convention, qui est ainsi conçue :

« Paris, le 22 septembre, l'an 1"

de la République française.

« Monsieur le Président,

'< J'ai l'honneur d'offrir à la Convention na-
tionale, au nom de M. Delajanière, ancien officier

major de l'hôtel des Invalides, une croix de Saint-

Louis, avec une somme de 100 livres pour être

employés à repousser l'ennemi de la terre de la

liberté".

« Je suis avec respect. Monsieur le Président,

votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : Le IIarivel,

« Secrétaire-commis de la Convention nationale. »

(La Convention nationale accepte l'offrande

avec les plus vifs applaudissements et en or-

(1) Archives nationales, Carton G 233, chemise 187,

pièce n" 27.
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donne la mention honorable au procès-verbal,

dont un extrait sera remis au donateur.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

du curé Jean-Léonard Schlec (1), qui est ainsi

con(jue :

« Laudan, le 14 septembre 1792, l'an 1V°

de la liberté et le P'^ de l'égalité.

« Monsieur le Président,

« Vous trouverez ci-joint une adresse — avec
les pièces y relatives — à l'Assemblée nationale

par laquelle vous verrez avec quelle injustice la

municipalité et son procureur delà commune ont
agi avec moi dans une affaire qui aurait dû
être terminée dans l'instant s'ils n'avaient pas
subrogé, au texte clair de la loi, leur volonté
arbitraire pour me vexer. Je vous prie de vou-
loir bien la communiquer à nos représentants

et de les inviter de remédier aux abus d'admi-
nistration pour l'exécution des lois, sous les-

quelles les bons citoyens ne gémissent déjà que
trop longtemps.

« Je suis, avec fraternité, votre concitoyen.

« Signé : Jean-Léonard Schlec,

« Curé du Moulin, n° 107.

« Gi-joint aussi 25 livres en assignats que je

vous prie de déposer sur l'autel de la patrie pour
être employée aux dépenses de la guerre. »

(La Convention nationale accepte l'offrande

avec les plus vifs applaudissements et, après en
avoir décrété la mention honorable au procès-
verbal pour un extrait en être remis au dona-
teur, renvoie la demande au pouvoir exécutif.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

du citoyen Legendre (2), directeur de Uécole chré-

tienne dWgde, qui est ainsi conçue :

« Agde, ce 14 septembre 179?, l'an lY^

de la liberté et le l'^'" de l'égalité.

« Monsieur le Président,

« J'espère que vous voudrez bien me faire le

plaisir de donner lecture de la pétition ci-incluse
a l'Assemblée nationale et la prier d'agréer l'hom-
mage de la petite offrande ci-annexée pour le

soulagement des veuves et des orphelins du
10 août.

« J'ai l'honneur d'être avec respect, Monsieur
le Président, votre très humble et très obéis-
sant serviteur.

« Signé : Legendre,

« Directeur de Cécole chrétienne d'Agde. »

Suit le texte de cette pétition :

« Agde, ce 14 septembre 1792, l'an IV''

de la liberté et le 1" de l'égalité.

« Messieurs,

« Parvenus à la hauteur de votre auguste mis-

(1) Archives nalionales, Carton C 234, cliemise 187,
pièce 11° 25.

(2) Archives nationales, Carton G 2.33, chemise 187,
pièce n° 24.

sion, vous êtes dignes des éloges et de l'admi-
ration des vrais amis de la liberté. L'Empire en-
tier jette sans cesse sur vous des regards de
confiance et de reconnaissance. Mais il vous
reste encore une grande tâche à remplir avant de
terminer votre pénible carrière; c est d'organi-
serl'éducationaumoinsdansles écoles primaires.
Les instituteurs, ne sachant à quoi s'en tenir et

manquant pour la plupart du plus mince néces-
saire, se découragent et désertent leurs postes,

et le peuple, pour lequel vous avez tout fait, est

privé de l'un des plus grands bienfaits de la

Constitution. Législateurs, amis par inclination de
la chose publique, et même de tous les hommes,
malgré leurs erreurs, permettez-moi de vous
prier de tendre une main bienfaisante à des
nommes que les préjugés du cloître ont égarés
pour le moment. Ce sont les ci-devant des écoles
chrétiennes, parmi lesquels i'ai vécu plus de
vingt ans. C'était, en général, des hommes vrais,

droits, paisibles, incapables de troubler l'ordre

public, voués et exacts à leurs devoirs jusqu'au
scrupule et ils jouissaient de toute la confiance
de leurs concitoyens; c'est le témoignage que
votre comité d'instruction publique leur a rendu
le 6 avril dernier. Ils possédaient environ 3 mil-
lions de fonds, qui étaient le prix de leur sang
et de leurs économies. Législateurs sensibles et

compatissants, que deviendront ces infortunés?
Qui leur donnera du pain? La plupart sont sans
ressources et ont sacrifié leur jeunesse et leur
santé à instruire la classe la plus indigente de
la société. Législateurs augustes, amis de l'hu-
manité souffrante, pourriez-vous vous résoudre
à voir ces malheureuses victimes de la supers-
tition tendre la main, après avoir si bien servi

la patrie ?

« J'ai l'honneur de vous assurer de l'hommage
de mon respect, de mon dévouement à la cause
de la liberté et de l'égalité, et de déposer entre
vos mains un assignat de 5 livres pour le soula-

gement des veuves et des orphelins du 10 août
dernier.

(I Signé : LEGENDRE,

« Directeur de l'école chrétienne d'Agde
et ci-devant membre de la ci-devant
congrégation des frères des écoles

chrétiennes, sous le nom de frère lli-

larion. »

^La Convention nationale accepte l'offrande
avec les plus vifs applaudissements, et, après
en avoir décrété la mention honorable au pro-
cès-verbal pour un extrait en être remis au do-
nateur, renvoie la pétition au comité d'instruc-

tion publique.)

i^e B*résidciit. Messieurs, on me remet à
l'instant une lettre de M. Louis-Elisabeth-Pasquet
Saiaignac, dont voici le contenu (1) :

« Paris, ce 24 septembre 1792, l'an I^'

de la République.

« Monsieur le Président,

« Un de mes frères a appris, dans la campagne,
que l'offre des croix de Saint -Louis était à
1 ordre du jour; le retard de celui qui en a été

chargé le peinera quand il saura que son olfrande

(1) Archives nationales, Carton G 233, chemise 187,
pièce u' 9.

^
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aura été si tardive. C'est à la fin d'août que la

mienne a été déposée et agréée par le Corps
législatif.

« Mon frère se nomme François-Barthélémy
Salaignac.

« Je suis avec respect, Monsieur le Président,

votre frère et concitoyen,

« Sig7ié : Louis-Elisabeth-Pasquet Salaignac.

<i Rue Verte, n° 1134 (faubourg Saint-Honoré). »

Krissot «le "Warvllle, secrétaire, donne lec-
ture de deux autres lettres :

1° L'une, du citoyen Serilly, qui fait remettre
sa croix de Saint-Louis pour les orphelins et les

veuves des victimes de la journée du 10 août;

2° Vautre, du citoyen Labadie, capitaine au corps
de l'artillerie de la Rochelle, qui lait don de sa
croix de Saint-Louis pour le même objet.

(La Convention nationale accepte ces trois

offrandes avec les plus vifs applaudissements
et en décrète la mention honorable au procùs-
verbal, dont un extrait sera remis à chacun des
donateurs.)

Itodiii. J'ai l'honneur de déposer, en mon
nom personnel, sur le bureau de la Convention
une médaille d'or de la valeur de 200 livres.

Je demande qu'on en consacre le produit aux
orphelins et aux veuves des courageux patriotes

qui tombaient bravement le 10 août pour la

conquête de la liberté et de l'égalité. {Vifs ap-
plaudissements.)

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable.)

Roiiyer annonce qu'il vient de recevoir des
renseignements sur ïélat acticel du port de
Toulon. 11 entre dans quelques détails sur ce qui
manque aux approvisionnements de bouche et

de guerre des vaisseaux qui sont en rade.

Dncos observe que ces renseignements ne
doivent être donnés qu'au pouvoir exécutif. 11

assure que le ministre de la marine a déjà pris

les mesures nécessaires pour réparer, à l'égard

du port de Toulon, la négligence de ses prédé-
cesseurs.

Gorsas appuie le renvoi au pouvoir exécutif
de tous les détails de cette espèce.

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour.)

Borie , au nom du comité de Vexamen des

comptes, fait un rapport sur l'état des travaux
tant de ce comité que du bureau de comptabilité

et des opérations qui sont à faire pour l'exécution

des décrets rendus sur cette matière.

11 sollicite l'attention de la Convention natio-
nale sur les mesures nécessaires pour hâter le

jugement |des comptes arriérés. Il ajoute qu'à
la chambre des comptes de Paris il s'est trouvé
10,094 comptes arriérés, composés de 14 mil-
lions de pièces à vérifier.

i'auibon. Citoyens, vous avez aboli la royauté ;

cependant il reste encore une famille royale
salariée. L'Assemblée nationale précédente, ayant
à s'occuper des princes français émigrés, par
respect pour le serment qu'elle avait prêté, crut
ne devoir pas arrêter le payement des i-entes

apanagères, parce que, disait-on, dans le prin-
cipe, ces rentes n'appartenaient pas proprement
aux princes, mais à leurs créanciers. Aujourd'hui
que le règne de l'égalité est établi, nous n'avons
plus de princes français et nous ne devons plus

salarier la famille royale. {Applaudissements.) Ces
rentes apanagères, supportées par la nation, se
montent à 3 millions, et, si demain Condé et
d'Artois venaient à mourir les armes à la main
contre leur patrie, on serait obligé, d'après les
anciens principes, de payer à leurs enfants des
rentes apanagères! Vous ne voulez point laisser
subsister un pareil abus. Nous avons assez payé
de rois; nous avons assez payé leur famille. Je
demande donc que, dès ce jour, toutes les rentes
apanagères soient supprimées et qu'il n'en soit

plus payé. {Applaudissements.)

Ilanssmann réclame la conservation de ces
rentes en faveur d'un millier de bons citoyens,
créanciers des ci-devant princes.

Cauibon réplique à Haussmann.
(La Convention nationale décrète que, ne re-

connaissant plus les princes français, elle Sup-
prime, à compter de ce jour, les rentes apana-
gères.)

Licoiiard Bourdon. L'Assemblée législative

avait fixé pour le ci-devant roi qui est au Temple
un traitement de 500,000 livres. Jamais un pri-
sonnier n'a eu un traitement tel. Je demande
qu'on le supprime et que la municipalité de
Paris soit chargée de pourvoir à ses frais.

Tallien. Cette somme de 500,000 livres n'a pas
encore été payée et cependant la municipalité
de Paris a déjà dépensé une somme à peu près
égale pour cet objet. Je demande que le Trésor
public verse dans la caisse municipale les sommes
déjà employées à cet objet.

(La Convention nationale renvoie ces propo-
sitions au comité des finances.)

Les canonniers de la section armée du Louvre
sont admis à la barre.
Leur commandant s'exprime ainsi:

« Législateurs,

« Prêts à partir pour combattre les ennemis de
la liberté et de l'égalité, nous venons devant
vous renouveler le serment de mourir à notre
poste et d'obéir aux lois que votre sagesse et

vos talents vont nous donner. Elles feront le

bonheur de la France entière et la perte de tous
les adorateurs des rois, qui par le secours de la

liste civile trouvaient des moyens vils et bas
pour nous vaincre. Ils n'y sont pas encore par-
venus et nous espérons qu'avec le courage qu'ins-
pire cette belle qualité d'homme libre, ils n'y
parviendront jamais.

« Pour nous, notre récompense n'est pas dans
la liste proscrite, nous la trouvons d'avance
dans l'espoir de nous revoir, de revoir nos pères,

nos femmes, nos enfants, et dans celui de leur

annoncer la destruction de tous les rois.

« Voilà, législateurs, celle qui nous sera tou-
jours la plus chère. {Vifs applaudissements .)

« Maintenant nous sollicitons de vous l'auto-

risation de défiler devant la Convention. »

Le Président répond à l'orateur et accorde

l'autorisation demandée.
Toute la section s'avance et, sous la conduite

de ses chefs, traverse la salle des séances.

(La Convention nationale applaudit et reçoit

leur serment d'être fidèles à la nation et de main-
tenir la liberté et l'égalité.)

(l) Archives nationales, Carton G 233, chemise 190,

pièce n" 28.
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Les volontaires nationaux du district de Nogetit-

le-liotrou, déparlement dEure-et-Loir, sont ad-
mis à la barre.

Geoffroy, leur commandant, s'exprime ainsi :

« Fondateurs de la République française (1),

« En nous admettant dans le temple de la

patrie, vous satisfaites, à la fois, notre religieuse

curiosité et le besoin qui nous presse d'offrir

aux divinités tutélaires de la France l'hommage
pur de tous nos sentiments.

« Quelle impression fait, sur nos cœurs, votre
auguste présence! En nous rappelant ce que
vous avez fait pour la liberté française, pour-
rions-nous oublier ce que nous devons faire

pour elle? Vous avez proscrit la royauté, et ce

sont des rois que nous allons combattre. Sans
doute vous périrez tous à votre poste, plutôt que
de transiger avec les rois et leurs suppôts, et

nous, soldats de la patrie, premiers défenseurs de
la République naissante, nous affronterons mille

morts, nous combattrons mille ans plutôt que
de laisser renaître sur le sol français l'hydre
affreuse du despotisme royal et l'aristocratie,

non moins insupportable, des prêtres et des
nobles.

» Je jure, ô ma patrie, oui, je jure, au nom de
tous mes camarades, de ne rentrer dans mes
foyers, de ne revoir ma femme et mes enfants,
que lorsqu'il n'y aura plus d'esclaves armés sur
nos frontières, plus d'agitateurs dans le sein de
l'Empire.

f Et vous, nos libérateurs et nos pères, vous,
l'unique espoir des Français et de tous les peu-
ples qui soupirent après la liberté, recevez nos
serments, bénissez nos armes, enjoignez -nous
d'être soumis aux lois. Gonflants envers nos
chefs, calmes, constants et courageux, dites-

nous que sans discipline il n'y a point d'armée,
sans lois point de liberté, sans vertus et sans
mœurs, point de République. Enfin, ordonnez-
nous de vaincre ou de mourir, et nous volons à
\a victoire ou à la mort! [Vifs applaudissements.)

€ Permettez-nous maintenant, législateurs, de
défiler devant l'auguste Convention. »

liC Président répond à M. Geoffroy et lui

accorde l'autorisation demandée.
La compagnie tout entière s'avance et, après

avoir juré de vaincre ou de mourir, traverse la

salle des séances.

(La Convention nationale applaudit et reçoit

leur serment d'être fidèles à la nation et de
maintenir la liberté et l'égalité.)

Brissot de ItVarville, secrétaire, donne lec-

ture <ïune lettre de Roland, ministre de Vinlc-

rieur (2), qui donne à la Convention les raisons
pour lesquelles il n'a pu faire parvenir encore
aux dé[)artements le décret des 12 et 13 sep-
tembre 1792, qui confie aux municipalités la

police de sûreté générale; cette lettre est ainsi

conçue :

« Paris, le 24 septembre 1792, l'an \\°

de la liberté et I" de l'égalité.

« Monsieur le Président,

« Le décret rendu les 12 et 13 du mois dernier

(1) Archives nationales, Carton C 233, chemise 190,
pièce n" 27.

(2) Archives nationales. Carton Di, § 1, 31, che-
mise 234, pièce n° 59.

sur le rapport de la commission extraordinaire
qui charge les municipalités de la police géné-
rale de sûreté, étant venu à leur connaissance
par les journaux, plusieurs s'adressent à moi
pour savoir par quels motifs ce décret ne leur
est point encore parvenu. 11 résulte des rensei-

gnements que je me suis procurés à cet égard
que ce décret, n'ayant pas été envoyé officielle-

ment par M. le garde des sceaux, ni, par con-
séquent, revêtu des formes légales, n'a pu être
jusqu'ici livré à Fimpression.

« Je vous prie, Monsieur le Président, de vou-
loir bien mettre cette observation sous les yeux
de FAssemblée nationale.

« Je suis avec respect. Monsieur le Président,
votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : Roland. »

« La Convention nationale passe à F ordre du
jour.)

Le même secrétaire donne lecture d'une seconde
lettre de Roland, ministre de l'intérieur, qui
adresse à la Convention une copie de la lettre

qu'il a envoyée à M. Perronet, premier ingénieur
des ponts et chaussées au ministère de Fintérieur,

pour lui enjoindre de se conformer de suite à
son décret du 23 septembre 1792, sur Fenlretien
des routes des départements frontières; cette

lettre est ainsi conçue :

« Monsieur (1),

« Dans le compte que j'ai rendu hier à la Con-
vention nationale, je lui ai fait l'exposé du mau-
vais état dans lequel se trouvent les grandes
routes d'un grand nombre de départements. Cet
objet a frappé particulièrement l'attention de
l'Assemblée; elle a jugé surtout que les routes

qui servent à l'approvisionnement des armées doi-

vent être réparées promptement; la défense de
la République l'exige; elle a rendu un décret en
conséquence. Il me parviendra avec ses dispo-
sitions ; mais, sans l'attendre, je vous préviens
de donner des ordres dans tous les départements
qui sont ou qui peuvent devenir le théâtre de
la guerre, pour que MM. les ingénieurs fassent

exécuter sur-le-champ toutes les réparations

nécessaires. C'est à ces départements qu'il im-
porte, pour le moment, de consacrer la plus

grande partie des fonds qui restent disponibles
pour les travaux des routes. Je vous recom-
mande. Monsieur, de mettre, dans l'exécution de
ces mesures le zèle que requiert l'urgence des cir-

constances. Toutes les branches de FAdminis-
tration doivent disputer entre elles d'énergie et

d'activité. Sans doute, celle qui vous est confiée

ne sera pas la dernière à se distinguer sous
ces rapports.

« Paris, le 24 septembre 1792, l'an I^^'de la Ré-
publique.

« Le Ministre de Vintérieur,

« Signé : Roland. »

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour.)

Brissol de Warville, secrétaire, donne iec-

(1) Archives nationales, Carton C 233, chemise 186,

pièce n" 9.
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iuve à"une troisième lettre de Roland {[), ministre

de l'intérieur, qui rend compte d'attentats qui
troublent la tranquillité de la République et de-
mande des mesures sévères pour les prévenir;
celte lettre est ainsi congue :

« Paris, le 24 septembre 1792, l'an I"
de la République.

« Monsieur le Président,

c Les exécutions populaires qui ont nouvelle-
ment eu lieu à Ghâlons-sur-Marne ont mis en
fuite le procureur général syndic du départe-
ment et le directeur des postes de celte ville. Je

ne saurais dire s'ils étaient coupables, mais ils

le sont par leur fuite; car il faut savoir mourir
à son poste.

« Cet événement indique assez tous les maux
qui sont à redouter, si des lois convenables aux
circonstances ne viennent à bout de calmer
l'inquiétude des esprits et de réprimer les excès
auxquels elle porte des âmes trop ardentes, dont
nos ennemis profitent pour égarer la multitude.

• Le courrier arrêté dernièrement sur la route
des armées a retardé les dé|)êches de 12 heures
quelque précipités qu'aient été les mouvements
qu'on s'est donnés pour réparer cette indiscrète
maladresse.

<i L'on inspire la défiance, et cette défiance
répand l'épouvante dans toutes les adminislra-
tions des postes, même à Paris, de manière que
le service public en souffre, et peut manquer
d'un moment à l'autre.

« Je ne puis, Monsieur le Président, que rap-
peler à l'Assemblée la partie de mon rapport
d'hier qui a l'esprit public pour objet. Les me-
sures que j'ai cru nécessaires sont extrêmement
pressantes et je pense qu'il doit surtout en être
pris de très particulières pour les départements
où nos armées se réunissent et pour tout ce qui
peut avoir quelque rapport avec elles.

« Je suis avec respect. Monsieur le Prési-
dent, etc..

« Le Ministre de Vintérieur,

« Signé : Roland. »

Biersaint. Il est temps, en effet, d'appeler
l'attention de la (lonvenlion nationale sur les
excès, sur les violences, sur les brigandages
dont les départements se plaignent chaque jour.

11 est temps d'élever des échafauds pour ceux
qui commettent des assassinats et pour ceux
qui les provoquent. La Convention nationale, en
arrivant ici, a dû faire cesser les défiances et

les agiiations; elle est venue pour rétablir la
loi sur le trône, elle a juré l'exécution des lois,

elle a mis les personnes et les propriétés sous la
sauvegarde delà nation. On ne doit plus craindre
de déni de justice, et le citoyen doit être tran-
quille sous l'égide des lois. Cependant les dé-
sordres, les meurtres se propagent, et vos cœurs,
citoyens, sont pénétrés sans doute de la même
indignation que le mien contre ces scènes d'hor-
reur. On agite le peuple, on le pousse dans
l'anarchie, voilà le dernier coup de nos ennemis.
Sachons encore déjouer ce complot. Sachons
combattre les nouveaux conspirateurs : il y a peut-

Il) Archives nationales, Carton C 233, cliemise 18G,
pièce D° 8.

être plus de courage qu'on ne pense à s'élever
contre les assassins; mais dussé-je tomber sous
leurs coups, je serai digne de la confiance de
mes concitoyens. (Applaudissements.)

Je demande que, séance tenante, quatre com-
missaires nommés à cet effet vous présentent
des mesures contre le brigandage et les assas-
sinats.

(Il se manifeste une grande agitalioii dans PAs-
semblée.)

Kcrsaiiit. Je he comprends rien aux mur-
mures et à l'indignation qui paraissent s'élever
sur certains bancs. Comment voulez-vous, en
effet, que les citoyens partent pour les frontières
si vous ne leur garantissez pas la sûreté de leurs
familles, l'inviolabilité de leurs propriétés,'? Lais-
seront-ils leurs femmes, leurs enfants sous le

couteau des assassins? Citoyens, votre devoir
est d'arrêter ce torrent dévastateur, cet em-
pire d'anarchie. Nommez quatre commissaires
pour méditer une loi sur cet objet; qu'ils soient
chargés de vous la présenter demain; car vous
ne pouvez pas tarder plus longtemps à venger
les droits de l'homme, violés par tout ce qui
se passe en France. (Nouveaux applaudissements.)

Uovère. Je viens de visiter avec quelques-
uns de mes collègues l'administration des postes.

Nous nous sommes rendus compte que les lettres

adressées en Allemagne partaient sans obstacle
etquelesdépêchesenvo>(ées à Parisétaient toujours
arrêtées. On avait fait jeter dans la boite, aujour-
d'hui, 1,500 lettres écrites en allemand, en espa-
gnol et en italien; elles étaient presque toutes
adressées à nos ennemis; on avait même eu
l'audace d'en adresser une à M. Berlhier, ofjicier

du camp deCondé, au camp de Condé. Nous avons
remis ces lettres à M. le ministre des affaires

étrangères. (Applaudissements.)

Garraii de Couloii. Je demande la parole
pour appuyer la proposition de M. Kersaint.

Biliaiid-Varenne. Qu'on me permette de
protester avant contre une partie de la lettre du
ministre de l'intérieur. Il n'est pas vrai que le

procureur syndic du département de la Marne
ait pris la fuite lors des exécutions populaires.
Ce fonctionnaire public, après avoir été sept à
huit jours en place, s'est enfui sur la nouvelle
que les ennemis se dirigeaient sur Châlons.
(Murmures.)

Basire. Je demande à dire quelques mots
contre la proposition de M. Kersaint.

Et, moi aussi, je réprouve les meurtres et les

assassinats qui déshonorent la Révolution depuis
le 10 août ; mais j'observe que la France est en-
core en état de crise et de révolution, et le

peuple devait prendre des mesures vigoureuses.
(Murmures.) D'ailleurs, Messieurs, on exagère
les maux de la patrie.

11 est vrai qu'une foule de citoyens suspects,

qui depuis trois ans appellent la guerre civile,

sont arrêtés et poursuivis par les patriotes. Ce
sont ces hommes qui font sortir de leurs cachots
des réclamations écrites avec sensibilité, dont
la justice apparente semble avoir touché le ci-

toyen Kersaint ; mais il ne faut pas partir de là

pour anéantir l'activité des tribunaux criminels.
On se plaint de l'arrestation des courriers ; mais

veut-on que l'établissement des postes serve de
moyens de correspondance entre les conspirateurs
du dedans et les ennemis du dehors? Ht, je le ré-

pète, on exagère les idées de brigandages et de
meurtres (Murmures) ; et ces mêmes personnes
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qui s'en plaignent, et qui peut-être ont une ar-
rière-idée que je ne devine pas, sont cependant
instruites, depuis hier, de l'arrestation des cour-
riers de Strasbourg. {Murmun's.) La proposition
du citoyen Kersaint est inadmissible; car je sou-

tiens qu'il n'existe pas dans celle Assemblée
quatre hommes, assez exactement instruits de la

situation do la France, pour proi)oser à l'Assem-
blée des mesures qui puissent concilier l'intérêt

public et les droits du citoyen.

Tnllicn. Je viens m'olever, à mon tour, contre
la motion de M. Kersaint,que je trouve inconve-
nante et inutile. Les lois existent, le Gode pénal
a des dispositions contre les assassinats; c'est aux
tribunaux à en faire l'application. Vous ne con-
naissez [)as encore l'état de la France, attendez
le retour de vos commissaires pour prendre des
mesures àcetégard ; mais, aujourd'hui, pourquoi
s'élever avec tant de force contre ce qu'on ap-
pelle des assassinats, des brigandages? A-t-on
oublié que nous sommes en guerre, que nous
avons 300,000 Français sur les frontières, qu3
des Français de l'intérieur les avertissent de
tous nos mouvements, de toutes nos mesures,
et l'on veut que nous ne soyons pas en défiance?
Je soutiens que l'arrestation des correspondances
est un acte de civisme. Quant à la tranquillité
de la République, attendez que vos premières dé-
clarations soient répandues et le calme renaîtra.
Je demande la question préalable sur la motion
du citoyen Kersaint.

Plusieurs membres : L'ajournement!

Vcr^nôaiid. Kersaint a demandé qu'il fût fait

un projet de loi contre ceux qui provoquent
l'anarchie, et l'on en demande rajournement.
Ajourner ce projet de loi, c'est proclamer hau-
tement qu'il est permis d'assassiner; c'est pro-
clamer baulement que les émissaires prussiens
peuvent travailler dans Fintérieur, armer le

père contre les enfants. (Appiaitdissemenls.) Ces
hommes répandent partout et la haine et la mé-
fiance, et les vengeances ; ils voudraient voir
les citoyens, comme les soldats de Cadmus,
s'entr'égorger mutuellement, au lieu de com-
battre contre les ennemis de la patrie. 11 ne
s'agit pas d'examiner jusqu'à quel point ces
craintes sont exagérées, il se commet des crimes
dans la République; les lois sont insuffisantes.
M. Kersaint vous propose des moyens pour con-
naître la situation de la France et faire cesser
l'anarchie ; je ne conçois pas comment, sans
avoir un bandeau sur les yeux, on peut s'oppo-
ser à une pareille proposition ? Je demande
qu'elle soit adoptée. {Applaudissements.)

Fabrc d'Kg^lantiiic. Je ne vois pas pourquoi,
sans être taxé d'incivisme, on ne peut demander
rajournement d'une pareille proposition. Quand
on veut faire des lois, il faut avoir des moyens
d'exécution. Les lois de sang qui ont été de-
mandées ont toujours été les précurseurs d'une
persécution. 11 existe une guerre à mort entre
les patriotes et ces hommes qui, depuis quatre
ans, ne cessent de conspirer. Interrogez Fhis-
toire et jugez mon opinion. Vous avez des lois

contre les assassins ; eh bien, il suffit à cette
heure de se montrer compatissants et d'agir en
véritables pères de la patrie. Je demande que
vous fassiez une adresse aux Français.

Sorp;cnt. Un des plus grands caractères de
la dignité nationale est de ne pas multiplier les
lois afin que le peuple les connaisse bien et qu'il
les exécute. Je ne rappellerai point les obser-

9

valions de localité, mais je dirai que ce qui doit
faire cesser celle anarchie dont on se plaint,
c'est votre décret qui abolit la royauté; c'est la
loi par laquelle vous avez mis sous la sauve-
garde de la nation les personnes et les pro-
priétés; c'est le renouvellement des tribunaux.
Le glaive de la loi n'a encore frappé que sur la
classe malheureuse du peuple. {Vifs applaudis-
sements.)

L'Assemblée constituante et la Législative elle-

même ont trop épargné les grands coupables.
Je partage l'opinion du citoyen Tallien.

Garran de C'ouioii. Quand on dit que les
lois sont suffisantes, on oublie qu'elles ne ren-
ferment aucune disposition contre ceux qui
provoquent les assassinats, contre les agitateurs
qui égarent le peuple. Chaque jour les murs sont
tapissés d'affiches incendiaires ; on y prêche
l'incendie; on y lit des listes de proscription ; on
y calomnie les meilleurs citoyens; on v désigne
de nouvelles victimes.

il est temps d'arrêter cette audace du crime.
II faut que l'ordre se rétablisse ; il faut que la
sécurité, que la confiance rentrent dans l'àme
des citoyens; il faut que les lois reprennent leur
empire: elles sont assez fortes contre nos en-
nemis intérieurs; le bon citoyen doit leur con-
fier sa vengeance, et le peuple doit tourner ses
armes uniquement contre ses ennemis exté-
rieurs. (Applaudissements.)

Collot d'Blerhois. Citoyens, la Convention
nationale a déjà déclaré que les personnes elles
propriétés étaient sous la sauvegarde de la na-
tion; elle a déclaré que les lois non abro-
gées resteraient en vigueur ; elle a déclaré que
les pouvoirs non suspendus conserveraient leur
force; la Convention a donc prouvé que son
dessein est de maintenir l'ordre public; et, pour
le rétablir entièrement, il suffira de la confiance
réciproque du peuple en la Convenlion nationale,
et de la Convenlion dans le peuple. {Applaudis-
sôments des tribunes.) Depuis trois jours seule-
ment ses premiers décrets sont rendus, et déjà
l'on montre une défiance injurieuse! On vous
propose une loi de sang! Citoyens, ajournez
celle proposition; on vous rapportera toujours
assez tôt une seconde loi martiale. Et sur quoi
fonderiez-vous cette loi? Sur les plaintes irré-
fléchies contenues dans la lettre d'un ministre?
Non, vous ne la prononcerez pas, cette loi; nous
avons trop de confiance dans le peuple; et la

preuve que les lois sont toujours en vigueur,
c'est que le peuple se ferait justice lui-même,
si les lois ne la lui faisaient pas. Je demande
la question préalable, motivée sur ce que les

lois sont suffisantes.

Liaujuiiiai!^. Vous ne pouvez pas ajourner la
question de savoir si vous chargerez des com-
missaires de méditer quelques mesures, de vous
présenter quoique projet ae loi pour arrêter le

désordre enrayant dont se plaignent les meil-
leurs citoyens. On nous dit : « Interrogez votre
mémoire.'» Eh bien, je l'interroge, et je me rap-
pelle les lacunes du Gode pénal

; je me souviens
qu'il y manque des dispositions contre les pro-
vocateurs au crime. Vous avez bien un article
vague sur la provocation; mais la balance de
la loi n'est pas encore fixée à cet égard

; qu'en
résulte-t-il ? C'est que les citoyens de Paris sont
dans la stupeur et l'effroi. (Murmures.)

Tallien. Je demande à justifier les citoyens
de Paris ; les citoyens de Paris ne sont pas âans
la stupeur.
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L<aiii»iiinââ. Je souhaite que ce mot ne soit

pas plus vrai que je ne le désire; mais à mon
arrivée à Paris, j'ai frémi. (Murmures.)

Je disais donc gu a la demande même des ci-

toyens de Paris, il faut faire au moins une loi

nouvelle contre cette espèce de crime.

11 faut au moins elfrayer les perturbateurs par

la crainte de cette loi'; il'Tie faut pas que les

scélérats qui ont volé le garde-meuble accusent

impunément l'honnête homme qui les arrêta.

(.ipplaudissements.) 11 ne faut pas que l'on pla-

carde impunément l'anarchie sur les murs, ou
vous verrez se renouveler des scènes qui ne peu-
vent plus être dommageables qu'à la République.
{Applaudisseme7its.) Je conclus à ce qu'il soit fait

une loi contre les provocateurs d'assassinats et

de toute espèce de désordre.

llcriiii {de Douai). Quand on voulut la loi

martiale, on fit assassiner le boulanger François;

quand on eut la loi martiale, et qu'on voulut

égarer le peuple qui voulait la Révolution pour
lui, et non pour quelques intrigants qui travail-

laient à la Constitution, on se servit de la loi

martiale contre le peuple. Je ne fais point d'ap-

plication; mais j'observe que nous allons faire

aussi une Constitution, et que c'est alors qu'on
nous demande une loi de sang. J'invoque la ques-
tion préalable.

Kergaiut. Je ne puis souffrir plus longtemps
ces calomnies atroces. Je veux que des commis-
saires soient chargés de nous proposer des me-
sures pour prévenir les meurtres et les assassi-

nats, et l'on m'accuse de demander une loi de
sang ! Ils sont bien injustes ou bien aveugles,

mes accusateurs, ou ils ont une bien mauvaise
opinion des citoyens qui nous écoutent, s'ils espè-

rent flétrir un honnête homme par leurs ca-
lomnies ou leur éloquence fallacieuse ! On sait

mon amour pour la liberté; on sait ce que j'ai

fait, on voit ce que je suis. Jamais il ne sortira

de ma bouche une parole de flatterie. Je ne sais

pas plus flatter les peuples, que je ne sais flatter

les tyrans. {Vifs applaudissements.)

Kiizot. Etranger aux révolutions de Paris, je

suis arrivé dans la confiance que je retrouverais

ici mon âme indépendante, et que rien ne me
ferait sortir de la voie que je m'étais tracée.

Cependant des bruits défavorables, l'histoire des
scènes de sang m'avaient aliéné. Et si ces scènes
avaient été retracées au fond de nos provinces
dans leur horrible vérité, peut-être, législateurs,

nos assemblées électorales vous auraient com-
mandé d'aller siéger ailleurs. Mais je rentre dans
la question : de quoi s'agit-il dans les oroposi-
tions du citoyen Kersaint? 11 s'agit ae deux
points principaux: le premier, c'est qu'il faut
instruire les départements de la situation ac-
tuelle de cette capitale, de ce que nous pouvons
y faire, de ce que nous devons y espérer. Voilà
sur quoi j'appelle la lumière.

Le second point est de savoir s'il existe, contre
les provocateurs au crime, une loi réprimante.
Je soutiens qu'il n'en existe pas; ceux qui ont
dit le contraire en ont imposé. Il n'est point de
loi contre les provocateurs à l'assassinat : voilà
un fait qui ne peut point être démenti.
La loi punit celui qui provoque à l'incendie

de ma maison, à la violation de mes propriétés ;

mais elle ne parle point de celui qui provoque
à m'assassiner, et cependant ma vie n'est-elle

pas aussi ma propriété? En est-il de plus chère
pour ma femme et mes enfants? En est-il une
qui doive être plus respectée? Non, sans doute.

Eii bien, cette propriété si sacrée est la seule
que la loi n'ait point garantie contre les provo-
cateurs. Elle ne l'est point contre ces hommes
qui veulent aujourd'hui dominer par la terreur.

Mais quels sont donc ces tyrans d'une nouvelle
espèce? Pensent-ils intimider l'homme libre?

Pour moi, qui ne reconnais d'autre souveraineté
que la souveraineté nationale, je suis incapable
de fléchir sous les menaces de cette tourbe
d'hommes, dont je ne connais ni les principes,

ni le but. {Vifs applaudissements.) Qu'ils sachent
qu'en venant ici, j'avais cette âme vraiment
républicaine, et que jamais on ne me fera penser
autrement.

Je reviens maintenant au véritable état de la

question. On a beau parler du Code pénal, si

nous n'avons pas une force suffisante pour faire

exécuter cette loi, où sommes-nous? Mais cette

force dont je vous parle, n'est-elle pas encore
un dos moyens qui vous ont été présentés par
le ministre de l'intérieur; par ce ministre qui,

malgré toutes les calomnies qu'on peut débiter

contre lui, n'en est pas moins à mes yeux, aux
yeux des départements éloignés, un des plus
hommes de bien de la VidincQ"^ {Applaudissements
réitérés.)

C'est une force publique que je demande, c'est

une force envoyée par tous les départements;
car je n'appartiens pas à Paris, je n'appartiens
à aucun d'eux; j'appartiens à la République en-
tière. Voilà mon vœu fortement ex|)rimé, malgré
les déclamations de ceux qui parlent des Prus-
siens, de je ne sais quels hommes que je ne
connais pas, moi qui vivais paisiblement dans
ma province, en cultivant mon âme forte

contre toute espèce d'événements. {Applaudisse-

ments.)

Ainsi, je mets à l'écart toutes ces vaines idées

sur lesquelles je veux tirer un voile jusqu'à ce
quo la lumière les pénètre, car il faut qu'elle

perce, la vérité. Elle sera connue: il faut qu'elle

le soit, et pour la France, et pour vous, Mes-
sieurs : pour vous, retenez bien ce mol que l'évé-

nement peut-être expliquera.

11 faut que nous connaissions au vrai la situa-

tion de Paris; et lorsque mes frères vont sur les

frontières défendre la patrie, il faut que je sache
quel est le terrain mobile sur lequel je suis; il

faut qu'un comité vous propose une loi contre
ces hommes infâmes qui, par des haines et des
vengeances particulières, pourraient me poi-

gnarder, moi, en trompant ce même peuple
dont ma voix doit être écoutée; car je suis le

même homme qu'en 1791. 11 faut, dis-je, que
l'on supplée au Gode pénal par une loi précise

contre des hommes infâmes qui assassinent,

parce qu'ils sont trop lâches pour attaquer. {Ap-

plaudissements.) Il faut ici une force publique
composée de citoyens de tous les départements :

je désire que celte motion-là soit examinée,
qu'elle soit décrétée par vous : et ce n'est qu'à
celte condition, moi, que je serai véritablement
tranquille.

Je demande donc, en ajoutant à tout ce qu'il

y a d'indéterminé dans la proposition du citoyen

Kersaint, à tout ce qui a pu donner lieu aux
déclamations que j'ai entendues dans l'Assem-

blée, je demande qu'il soit nommé quatre com-
missaires, chargés d'examiner l'état actuel, non
seulement des 83 départements, mais de Paris;

qu'ils soient chargés de vous proposer, non pas
des lois de sang, ce n'est pas cela que je de-
mande, mais des lois sages, des lois douces qui
assurent la tranquillité des citoyens, et qui em-
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pèchent le peuple de Paris de mourir de misère
pendant Tliiver qui se prépare !

Je demande, en outre, que Ton s'occupe de
cette idée, que la force publique soit tellement
composée, tellement formidable, que tous nos
déparlemenls saclient que nous n'avons rien à

craindre. Car, il ne suffit pas que nous n'ayons
rien à redouter; il faut qu'on le sache, qu'on
en soit convaincu. Ces idées sont très simples,

et je crois que la Convention doit les adopter
si elle veut sa sûreté; si elle veut être indépen-
dante de ces hommes qui peut-être voulaient
éconduire des députés des provinces, qui pen-
saient que les représentants de la nation venaient
pour être les esclaves de certains députés de
Paris... Le mot n'est pas trop fort, il est dit.

{Applaudissements réitérés.)

Je prie la Convention nationale de vouloir
bien examiner ces réllexions avec le calme et

l'attentionqui conviennent à la première assem-
blée qui ait osé proposer la Uépublique, et qu'on
ne croie pas insulter le peuple en prenant toutes

les mesures convenables pour assurer sa tran-
quillité et lui donner du pain. {Applaudissements
réitérés.) Voilà quelle est ma motion.

Un grand nombre de membres : Li clôture! la

clôture !

Basire. Je demande la parole contre la clô-
ture.

Les mêmes membres qui ont demandé la clôture :

Aux voix ! aux voix !

(La Convention nationale prononce la clôture
de la discussion.)

Plusieurs membres : Nous demandons la ques-
tion préalable.

(La Convention nationale repousse la question
préalable et décrète qu'il y a lieu à délibérer.)

Doiilcet de Pontéconlaiil. Je demande la

priorité pour la motion de M. Buzot.

TalUen. Je demande la division.

Un grand nombre de membres : Aux voix la

motion !

lue Président. La division étant de droit, je

mets aux voix les trois propositions de M. Buzot,

l'une après l'autre. Voici la première proposi-
tion:

« La Convention nationale décrète qu'il sera
nommé six commissaires chargés : l^de rendre
compte, autant qu'il sera possibfe, de l'état actuel
de la République et notamment de l'état de la

ville de Paris. >

(La Convention nationale adopte cette première
proposition.)

Le Président. Je donne lecture de la seconde
proposition : « 2" de présenter un projet de loi

contre les provocateurs au meurtre et à l'assas-

sinat. »

Garran. On a dit qu'il n'existait pas de loi

contre les provocations au meurtre et à l'assas-

sinat. J'ai entre les mains le texte de celle que
fit sur cet objet l'Assemblée constituante au mo-
ment de sa séparation. La date en est du 18 sep-
tembre 1791.

Camus. Je connais cette loi, mais ce que je

sais aussi, c'est qu'elle n'est point comprise dans
le Code pénal et que la disposition finale de ce
Code abroge toutes les lois qui n'y sont pas com-
prises.

Un grand nombre de membres : Nous deman-

dons qu'on mette cette seconde proposition aux
voix !

D'autres membres : Et nous, nous proposons la
question préalable !

Taliien. J'appuie la question préalable et je
la motive en deux mots. {Murmures.)

Un grand nombre de membres : Aux voix ! aux
voix!

Taliien. Ce sera sur le rapport de vos com-
missions que vous jugerez s'il faut une loi nou-
velle... {Nouveaux murmures.)

Les mêmes membres : Aux voix! aux voix!

Taliien. Je demande à lire le Code pénal; je
demande à prouver qu'il contient une disposi-
tion suffisante. La voici : «Lorsqu'un crime aura
été commis, quiconque sera convaincu de l'avoir
provoqué... {Interruptions prolongées.)

EjOHvet de 4.'onvrai, s' élançant à la tribune.

Citoyens, l'article qui vient de vous être lu prouve
que vous n'avez pas la loi que la situation de la

République sollicite impérieusement et de votre
sagesse et de votre justice. Citoyens, les bonnes
lois ne sont pas celles qui punissent les crimes
commis, mais celles qui empêchent que les crimes
ne se commettent. {Vifs applaudissements.)

Biizot. Celui qui a cru que l'article de loi dont
on vient de donner lecture disait tout s'est

trompé. Plusieurs fois, dans les fonctions de
présidentdu tribunalcriminel, je me suis aperçu
que le Gode disait plus contre le peuple que pour
le peuple. Ce ne sont pas les agitateurs qui sont
punis; c'est le peuple égaré qui en est la vic-
time. Ils savent bien s'envelopper de ténèbres,
eux; mais le peuple toujours contiant et qu'il

est si facile d'égarer en lui parlant de son
bonheur, se jette quelquefois dans le précipice
et c'est là que la loi l'atteint encore. Ce n'est

donc point une bonne loi que celle qui pu-
nit le peuple, parce qu'il a été agité; c'est le

véritable criminel, c'est l'agitateur que la loi

doit frapper. Ainsi la loi dont'oa vient de donner
lecture est indigne du Code d'un peuple libre.

Je demande que ma proposition soit mise aux
voix et je le demande pour le peuple lui-même,
pour lequel je ne vanterai pas si souvent mon
attachement, mais que je tâcherai de lui mon-
trer par mes actions; car ce que les autres di-
sent, moi je veux le faire. {Double salve d'ap-
plaudissements.)

(La Convention nationale adopte la seconde
proposition de M. Buzot.)

Lie Président. 11 reste, Messieurs, la troi-

sième proposition, qui est ainsi conçue : « 3° de
rendre compte des moyens de donner à la Con-
vention nationale une force publique qui sera à
sa disposition et qui sera prise dans les 83 dé-
partements. »

(La Convention nationale accepte cette troi-

sième proposition.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale décrète qu'il sera

nommé six commissaires chargés :
1° de rendre

compte, autant qu'il sera possible, de l'état

actuel de la République et notamment de l'état

de la ville de Paris; 2° de présenter un projet

de loi contre les provocateurs au meurtre et à
l'assassinat; 3" de rendre compte des moyens de
donner à la Convention nationale une force pu-
blique qui sera à sa disposition et qui sera prise

dans les 83 départements. »

Le Président. MM. Dubois-Crancé etLacombe-
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Saint-Michel, qui avaient été nommés pour le

camp (le Paris, se trouvant employés à d'autres

commissions, m'adressent leur démission et me
demandent de pourvoir à leur remplacement. Je

consiiUe la Convention.

(La Convention nationale décrète que les com-
missaires nommés pour le camp de Paris et em-
ployés dans d'autres commissions seront rem-
placés et nomme, à cet effet, les citoyens Gliâ-

teauneuf-Randon et Roux (Haute-Marne).

(La séance est levée à cinq heures et demie.)

CONVENTION NàTIONÂLE.

Séance du mardi 25 septembre 1792, au malin.

PRÉSIDENCE DE PÉTION, président.

La séance est ouverte à dix heures du matin.

Cniiiiis, secrétaire, donne lecture du procès-

verbal de la séance du lundi 24 septembre 1792.

(La Convention nationale en adopte la rédac-
tion.)

Oainus, garde général des archives nationales et

secrétaire, l'ait lecture des procès-verbaux du
corps électoral du déparlement des Bouches-
du-Rhône.

(La Convention nationale déclare qu'ils sont

en règle.)

4'ainiis, secrétaire, donne lecture à!une lettre

du citoyen Laurent (1), député de Lot-et-Garonne,

qui est ainsi conçue :

« Paris, le 24 septembre 1792, l'an !«''

de la République.

« Monsieur le Président,

« Le citoyen Laurent, député à la Convention
par le département de Lot-et-Garonne, a l'hon-

neur de vous exposer qu'étant haut-juré du même
département près la Haute-Cour nationale séant
à Orléans, en cette dernière qualité, il fut

mandé le 30 août dernier dans l'alfaire de Mal-
voisin et Bary; qu'il s'y trouve dans cette affaire

un contumace nommé Gaubée; que dans ce mo-
ment il reçoit de la Haute-Cour un ordre de se

rendre à son premier poste.

« C'est pourquoi il demande à la Convention
nationale qu'il soit remplacé dans ce poste par
un des six adjoints, ne devant pas abandonner
la Convention, pour l'intérêt du peuple qui lui a
donné sa confiance.

« Je suis avec respect, Monsieur le Président,

t. Le citoyen,

« Signé : B. LAURENT. »

Hlatliicn. J'observe à l'Assemblée que les

fonctions de haut- juré n'étant pas des fonc-
tions publiques, elles ne sont pas incompatibles
avec les fonctions de législateur et de député à
la Convention.

htix Kcvcllière-Liépéanx. Il me semble
qu'il répugne qu'un membre puisse être en

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 188,
pièce, uo S.

même temps membre du haut-juré et député à
la Convention. En effet, quels sont les crimes
jugés par la Haute-Cour nationale? Ce sont des
crimes de haute trahison. Quels sont ceux qui
ont le droit de déclarer l'acte d'accusation par-

devant ce tribunal? C'est la Convention. A;nsi
donc les membres de la Convention se trouve-
raient en même temps juges et accusateurs dans
la même cause.

Je demande donc que les fonctions de haut-
juré soient déclarées incompatibles avec celles

de député à la Convention.

Un membre : On n'en finira pas si on veut exa-
miner tous les cas d'incompatii)ilité. Ainsi il y
a parmi nous des évêques, qui sont en même
temps députés; faudra-t-il qu'ils donnent aussi
leur démission?

Un attire membre : Et les administrateurs de
départements qui sont en même temps représen-
tants du peuple? Ceux-là ont pour eux une loi

de l'Assemblée constituante. Abrogera-t-on cette
loi et les lorcera-t-on à opter?

Un autre membre : La loi à laquelle on vient
de faire allusion a été abrogée par un décret du
10 août, qui force à l'option tout citoyen nommé
à la fois à deux fonctions. Il suffit d'appliquer
ce décret pour que toutes les difficultés soient
résolues. Je demande l'ordre du jour.

(La Convention nationale passe à l'ordre ainsi
motivé.)

Suit le texte du décret rendu :

« La Convention nationale décrète que l'exer-
cice de toutes fonctions publiques est incompa-
tible avec celles de représentant de la nation. »

I^e Président. On vient de m'avertir que des
particuliers veulent entrer de force dans l'inté-

rieur de la salle; j'observe qu'il n'y a que les

députés qui puissent y entrer, et je prie tous
ceux qui ne sont pas députés et qui se trouvent
dans l'enceinte de la salle de vouloir bien sortir.

<iioupilleau demande une exception en fa-

veur des volontaires des départements qui vont
aux frontières, et qui occupent les places réser-

vées aux pétitionnaires.

(La Convention nationale, sur cette observa-
tion, passe à l'ordre du jour.)

Ciiasset, secrétaire, donne lecture d'une lettre

d'Amelot (1), commissaire de la caisse de l'extraor-

dinaire, dans laquelle il demande que les créan-
ciers pour brevets de maîtrise, qui partent pour
les frontières, soient dispensés des formalités
prescrites pour recevoir ce qui leur est dû; cette

lettre est ainsi conçue :

« Paris, ce 22 septembre 1792, l'anlV^

de la liberté et de l'égalité le 1".

« Monsieur le Président,

« Divers décrets portent qu'aucun créancier de
l'Etat ne sera payé, qu'il n'ait justifié de son cer-

tificat de résidence et du payement de l'acompte
de 1791. Le décret récemment rendu en fa-

veur des propriétaires de maîtrises, partant vo-
lontairement pour l'armée , et qui leur a abrégé
les formes de la liquidation, ne les a point dis-

pensés de ces justifications. Il s'en présente cepen-
dant qui,par leur départ précipité,se sont trouvés

(1) Archives nationales, Carton C 233, chemise 186,
pièce n° 13.
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dans l'impossibilité de se munir de ces pièces,

ou qui ont omis de s'en munir, n'en connais-

sant pas l'utilité, en sorte qu'à l'instant de les

faire payer, je me trouve entre la nécessité de

contrevenir à la loi, ou de les mécontenter

par un refus de payement. Ces braves citoyens,

peu à portée de juger de l'importance des formes

en fait de comptabilité, pourraient taxer d'in-

tentions inciviques ces refus fondés sur la loi.

Déjà même quelques-uns se sont laissé échaf)-

per à des reproches de ce genre, contre mes pré-

posés. Je pense, Monsieur le Président, qu'il est

très instant que la Convention nationale, par

suite du décret du 15 septembre, veuille bien

dispenser les volontaires partant pour l'armée

et qui àuràieni des Remboursements de maîtrises à

toucher, de toutes justifications autres que de

celles d'une attestation de leur enrôlement, visé

par les municipalités, pour ceux résidant hors

de Paris, et par les comités des sections pour
ceux résidant en celte ville.

« Je vous prie, Monsieur le Président, de donner
une prompte communication de cette lettre à TAs-

semblée; l'ohiet lui en paraîtra sans doute im-
portant dans les circonstances.

« Je suis avec respect. Monsieur le Président,

votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : Amelot. »

Raiiiel-\ogarct. Je demande que le com-
missaire de la caisse de l'extraordinaire soit au-
torisé à payer les créanciers de la République
pour les brevets de maîtrise, qui se sont enrôlés

pour combattre l'ennemi, sans autre justifica-

tion que celle de leur enrôlement.

(La Convention nationale décrète celte propo-
sition.)

Le même secrétaire donne lecture des trois

lettres suivantes :

1° Lettre de Clavière, ministre des contributions

publiques, qui annonce que le département des
Bouches-du-Rhône a révoqué son arrêté par le-

quel il défend aux receveurs île district de se

dégarnir des fonds qui sont renfermés dans leurs

caisses. Le ministre observe que ce département
a les plus grands besoins pour la solde des vo-
lontaires qui vont à la défense de la patrie.

(La Convention nationale ne prononce pas sur
cette question.)

2° Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, qui
fait passer trois états de lois par lui envoyés
aux administrations du département.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité des décrets.)

3° Lettre des citoyens de la section de la Fontaine-
Molière, qui annoncent qu'ils ont refusé des cer-

tificats de civisme à un agent du roi de Prusse,
qui fait son séjour à Paris, mais qui n'a point

les qualités requises pour être citoyen français.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
pouvoir exécutif.)

llaure, falné. Citoyens, je monte à la tri-

bune pour la première fois et je vous assure que
ce n'est pas sans émotion que je parais devant
les représentants de la majesté d'un peuple libre

et souverain. Cependant, investi de la confiance
de mes concitoyens, portion moi-même du sou-
verain, je ne pourrais sans crime vous taire la

vérité.

Je vous dirai ce que Laocoon disait aux Troyens,
lorsque, environnés des armées des Grecs et de

1^-» Série T. Ll[.
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leurs perfidies, il leur reprochait leur sécurité

et leur insouciance.

Pourquoi, représentants, vous occupez- vous
de discussions longues et stériles, lorsque l'en-

nemi est à vos portes, lorsque de faux et per-
fides Sinons vous endorment par une feinte in-
génuité et des récits infidèles ou imposteurs.
Pourquoi, dans ces discussions, l'intérêt person-
nel ou l'esprit de parti semble-t-il occuper la

place du salut public, ce grand intérêt devant
lequel tout doit s'abaisser. (Murmures.) Eh quoi!
hommes libres, vous qui avez fait le serment de
sacrifier jusqu'à votre vie pour la liberté, ne
pouvez-vous entendre patiemment un mot, une
réflexion échappée par hasard à la faiblesse

humaine? Pourquoi interrompre un orateur
avant sa conclusion et sur le simple exposé des
faits, lorsqu'un seul mot prononcé dans un dis-

cours, tro[) long peut-être, eût éclairé tous les

esprits et fût devenu profitable à la chose pu-
blique.

Nos mandataires ne nous ont point envoyés
pour étaler de grandes phrases et faire parade
d'un esprit orné, mais pour dire et faire de
grandes choses.

Représentants, tandis que nos frères, armés et,

suffisamment approvisionnés par vos soins, iront

repousser, loin de la terre de la liberté, les des-

potes et leurs esclaves, vous devez porter d'une
main ferme et savante le scalpel sur le corps
politique de l'Etat, sur ce corps couvert de
grandes plaies. Retranchez hardiment de ce
corps robuste les parties gangrenées, et bientôt
une prompte convalescence lui aura rendu sa
santé et sa vigueur. C'est par l'union et la con-
corde que les choses prospèrent ; c'est par la

division qu'elles se détruisent. Si vous êtes unis,

la nation est invincible; si vous êtes divisés, elle

est esclave.

J'ai entendu avec étonnement parler, dans cette

assemblée, d'une force publique fournie par les

83 départements. Qu'avons-nous besoin d'un ap-
pareil formidable au milieu des citoyens de
Paris? {Murmures) de ces citoyens qui ont
supporté avec une fermeté constante la priva-
tion des jouissances aue la présence d'une Cour
corrompue avait rennues presque nécessaires et

dont les répub'.icains savent se passer; au mi-
lieu de ces citoyens qui ont opposé un courage
invincible à la tyrannie. Pourrions-nous, sans
ingratitude et sans injustice, leur retirer une
confiance si justement méritée et achetée au
prix de leur sang?...

Merlin [de Thionville). On peut s'entendre, on
peut expliquer le vœu que la Convention a ma-
nifesté hier. En demandant aux départements
une garde nationale, la Convention n'a voulu
que fournir au camp de Paris des forces sur
lesquelles elle put compter dans le cas où cette

ville serait attaquée, mais elle ne les appellera
pas pour sa propre défense. Elle n'a besoin
d'être entoufée que de la confiance, que de
l'amour du peuple. (Applaudissements.) Voilà
comme on doit entendre ce qu'on vous a proposé
hier. (Violents murmures sur certains bancs de lu

Convention, applaudissements sur d'autres.)

Plusieurs membres : Nous demandons que l'opi-

nant soit entendu.

D'autres membres : L'ordre du jour!

llerliii (de Thionville). Je demande alors la

parole après que l'orateur qui s'y trouve sera
descendu de la tribune.
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Maure l'ahié. Je reprends, Messieurs, mon
discours au pointoù j'ai été interrompu el je dis:

Si cette force armée n'est qu'une représentation

dictée par l'orgueil et la vanité, elle est inutile;

il y a plus, elle est indigne des représentants
d'hommes libres, de vrais républicains.

Si elle est une précaution de sûreté, elle est

encore plus inutile. Forts de notre conliance,

exacts à remplir les grandes obligations que nous
avons contractés, nous dormirons paisiblement
au milieu des Parisiens, et si jamais nous avions
quelques dangers, à courir, rappelons-nous ces

célèbres Romains, dont nous voulons suivre
l'exemple; lorsque les Gaulois, nos ancêtres, por-

tèrent le ier et la flamme dans Rome, les légis-

lateurs assis au Capitole attendirent froidement
la mort sur leur chaise curule. C'est ici notre
poste, nous devons y mourir ou y recevoir la

seule récompense qui puisse nous' convenir, le

salut et la gloire de notre patrie.

lîn me résumant, je fais la motion que dans
les règlements de police qui seront faits pour
l'Assemblée, il soit fait un article très précis

pour que la parole soit conservée à ceux qui
l'auront obtenue, pour qu'ils soient tranquille-
ment entendus et que l'orateur annonce quel
sujet il entend discuter. Je fais encore la motion
qu'il ne soit présenté aucun projet de force
armée pour la sûreté de la Convention {Applau-
dissements sur un certain nombre de bancs et

murmures sur d'autres); en un mot, je demande
le rapport du décret qui a été rendu hier (1).

Un grand nombre de membres s'élancent à la

tribune et veulent parler en même temps.

lie Président s'efforce de rétablir le silence,

puis donne la parole à Merlin (de Thionville).

Ulerlin {de Thionville). J'ai demandé la pa-
role sur l'ordre du jour; or, le véritable ordre
du jour est de faire cesser la défiance qu'on
s'efforce chaque jour de jeter parmi nous.

Buzot a dit hier qu'il fallait gue l'Assemblée
fût environnée d'une garde formée par des
hommes des 83 départements de la République;
et moi je dis : il faut que lorsque nos conci-
toyens vont combattre les ennemis de la liberté,

ils soient certains de combattre pour tous les

individus qui composent la République et non
pour des dictateurs ou des triumvirs. Je demande

aue ceux qui connaissent dans celte Assemblée
eshommesassez pervers pourdemander le trium-

virat ou la dictature, m'indiquent ceux que je

dois poignarder. J'invite donc Lasource, qui m'a
dit hier qu'il existait dans l'Assemblée un parti

dictatorial, à me l'indiquer et je déclare que je

suis prêt à poignarder le premier qui voudrait
s'arroger un pouvoir de dictateur.

Lasource. Il est bien étonnant qu'en m'in-
terpellant, le citoyen Merlin me calomnie. Je ne
lui ai point parlé d'un dictateur ni d'une dicta-
ture, c est-à-dire du pouvoir d'un seul ; mais je

lui ai parlé d'un pouvoir dictatorial, auquel je
voyais tendre quelques hommes habiles dans
l'art de l'intrigue, avides de domination. C'est

une conversation particulière que le citoyen
Merlin relève; mais loin de me plaindre de cette
indiscrétion, je m'en applaudis; car ce que j'ai

dit en particulier, je le redirai à cette tribune, et
c'est un besoin de mon cœur.

Hier au soir, dans une assemblée publique,

(1) Voir ci-dessus, séance du luadi 24 septembre 1792,
paje 127, le texle de ce décret.

j'entendis dénoncer les deux tiers de la Conven-
tion nationale, comme aspirant à écraser les

vrais amis du peuple et à détruire la liberté. En
sortant, quelques citoyens se réunirent autour
de moi ; je leur témoignai, avec une chaleur
dont je ne sais point me défendre quand il s'agit

de ma patrie, mes inquiétudes, ma douleur et

mon indignation. Merlin s'arrêta avec nous, je

ne lui tus point mes sentiments.
On criait contre le projet de loi proposé pour

la punition des provocateurs au meurtre et à
l'assassinat. J'ai dit et je dis encore que cette

loi ne peut effrayer que ceux qui méditent des
crimes, et qui, en évitant dans l'ombre les ven-
geances de la loi, cherchent à les faire tomber
tout entières sur le peuple qu'ils sacrifient en
s'en disant les amis. {Applaudissements.) On criait

contre la proposition de confier la Convention
nationale à une garde composée de citoyens de
tous les départements. J'ai dit et je dis encore
que la Convention nationale ne peut ôter à tous
les départements de la République le droit de
suivre le dépôt commun, de veiller de concert
sur leurs représentants. {Applaudissements.) On
ne cesse de répéterque ce serait montrer de la dé-

fiance pour le peuple de Paris qui toujours a si

bien gardé l'Assemblée nationale. Ce n'est pas
le peuple que je crains, c'est lui qui nous a
sauvés; et puisqu'il faut parler enfin des dan-
gers que chacun a courus, je rendrai avec plai-

sir hommage aux citoyens de Paris; ce sont eux
qui m'ont sauvé là (sur la terrasse des Feuillants)

ce sont eux qui détournèrent de moi la mort dont
j'étais menacé; qui éloignèrent de mon sein trente

coups de sabre dont sans eux j'aurais été atteint

dans la journée du 10 août. {\'ifs applaudisse-

ments.) Mais je distingue soigneusement entre le

peuple, que j'aime et que je servirai sans cesse,

et les scélérats qui se couvrent de son nom, et

pour lesquels je n'aurai jamais que haine et

qu'horreur.
Ce n'est pas le citoyen que je crains, mais

c'est le brigand qui pille ou l'assassin qui poi-
gnarde, et ceux-là, s'étonne-t-on que nous les

craignions?
J'interpelle à mon tour le citoyen Merlin.

N'est-il pas vrai que lui-même m'a averti en con-
fidence, un de ces jours, au comité de surveil-

lance, que je devais être assassiné sur ma
porte, ainsi que plusieurs de mes collègues, au
moment où je rentrerais chez moi ? Ce n'est

donc point contre le peuple de Paris que la (Con-

vention nationale a besoin d'une garde commune
à tous les départements de la République, mais
contre les assassins dont les ennemis de la patrie

aiguisent les poignards et dirigent les coups.

Je déclare ici hautement que je voterai pour
que tous les départements concourent à la garde
du Corps législatif. Je crains le despotisme de
Paris, et je ne veux pas que ceux gui y dispo-
sent de l'opinion des hommes qu'ils égarent,
dominent la Convention nationale et la France
entière. Je ne veux pas que Paris, dirigé par des

intrigants, devienne dans l'Empire français ce

que fut Rome dans l'Empire romain. Il faut que
Paris soit réduit à un quatre-vingt-troisième
d'influence comme chacun des autres départe-
ments; jamais je ne ploierai sous son joug;
jamais je ne cousentirai qu'il tyrannise la Répu-
blique, comme le veulent quelques intrigants,

contre lesquels j'ose m'élever le premier, parce

aue je ne me tairai jamais devant aucune espèce
e tyran. {Vifs applaudissements.)

\ J'en veux à ces hommes qui n'ont cessé de
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provoquer les poignards contre les membres de
rAsseiiiblée législative qui ont le plus fermement
défendu la cause de la liberté ;

j'en veux à ces

hommes qui, voulant écarter de la Convention
nationale les membres de l'Assemblée législative,

dont ils redoutaient la résistance et l'énergie,

ont tenté de les faire égorger quand ils ont vu
qu'ils ne pouvaient se débarrasser d'eux que par

ce moyen. J'en veux à ces hommes qui, le jour

même où se commettaient les massacres, ont

porté leur scélérate audace jusqu'à déceriier des

mandats d'arrêt contre huit députés à la Législa-

tive qui n'avaient cessé de servir la cause de la

liberté, qui n'avaient pas perdu un seul instant

la confiance de riînipire, qui n'avaient jamais
émis une seule opinion antipopulaire. {Nou-

veaux applaudissements.)

Sont-ils les amis du peuple ceux qui diri-

geaient les poignards contre ses plus constants

amis ! Ah ! ce sont eux qui sont les ennemis, les

seuls ennemis de la République! Oui, ils veulent

amener l'anarchie par les désordres des brigands
envoyés par Brunswick et parvenir, par cette

anarchie, à la domination dont ils ont soif? Je

ne désigne ici personne, parce que jusqu'à pré-
sent j'ai mieux vu les choses que les individus.

Je suis le projet avec soin. J'ai soulevé le rideau.

Lorsque les hommes que je dénonce m'auront
fourni assez de traits cîe lumière pour les voir et

les montrer à la France, je viendrai les déraas-
3uer à cette tribune, je viendrai les y attaquer,

ussè-je, en sortant de cette enceinte, tomber
sous leurs coups homicides. {Applaudissements.)

Je répète, en finissant, à la face de la Répu-
blique, ce que j'ai dit au citoyen Merlin en par-

ticulier. Je crois qu'il existe un parti qui veut
depopulariser la Convention nationale, qui veut
la dominer et la perdre, qui veut régner sous
un autre nom, en réunissant tout le pouvoir
national entre les mains de quelques individus.

Ma prédiction sera peut-être justifiée par l'événe-

ment; mais je suis bien loin de croire que la

France succomije sous les efforts de l'intrigue;

et j'annonce aux intrigants, que je ne crains
point, qu'à peine démasqués ils seront punis, et

que la puissance nationale, qui a foudroyé
Louis XYl, foudroiera tous les hommes avides de
domination et de sang. {Vifs applaudissements.)

Osselin. Messieurs, je ne ferai point de
phrases pompeuses, mais une déclaration franche.

Je suis né à Paris, je suis député de cette

villle. On annonce un parti élevé dans son sein
oui veut la dictature, des tribuns, des triumvirs.
11 semble que ces nuages se portent sur la dépu-
tation de Paris. Messieurs, voulez-vous faire

cesser ces inquiétudes, ces soupçons ? Que chacun
de nous s'explique avec franchise.

Je déclare, moi, qu'il faut être profondément
pervers, profondément scélérat pour avoir conçu
un semblable projet. Que chacun de nous an-
nonce donc à la nation entière qu'il ne veut
vivre et mourir que pour la liberté et l'égalité

tout entière, que le gouvernement qu'il veut
adopter est celui qui sera le plus populaire, le

gouvernement olygarchique, la république la

plus démocratiaue et qu'anathème soit pro-
noncé contre celui qui osera concevoir une idée
opposée. Voilà ce que je dis pour ma part, que
chacun en fasse autant. {Vifs applaudissements.)

Itebecquy. Le parti qu'on vous a dénoncé,
dont riutention est d'établir la dictature, c'est le

parti de Robespierre ; voilà ce que la notoriété
publique nous a appris à Marseille, j'en atteste

mon collègue, M. Barbaroux, et c'est pour le

combattre que nous avons été envoyés; je vous
le dénonce.

Uaiiton. C'est un beau jour pour la nation,
c'est un beau jour pour la République française
que celui qui amène une explication fraternelle
au sein de cette Assemblée. S'il y a des cou-
pables dans la Convention nationale, s'il existait
un homme assez pervers pour vouloir s'élever
au-dessus de ses concitoyens, pour vouloir do-
miner son pays, sa tête tomberait demain par
un jugement de la Convention nationale; que
dis-ie demain, sa tête tomberait aussitôt même
qu'il serait démasqué.
On parle de dictateur, de triumvir. Messieurs,

remarquez bien que cette imputation ne doit
pas être vague et indéterminée; il faut que les
accusateurs la signent.

ncbecqiiy, s'élançant vers le bureau. Je vais
la signer, moi.

Danton. Si j'eusse été l'accusateur, je le

ferais également; et cette imputation, dùt-elle
faire tomber la tête de mon meilleur ami, l'im-
portant serait avant tout pour moi de voir la

nation française vengée. {Applaudissements.) Ce
n'est pas la députation de Paris, prise collective-

ment, qu'il faut inculper; je ne chercherai pas
non plus à justifier chacun de ses membres

;
je

ne vous parlerai donc que de moi.
Je suis prêt à vous retracer le tableau de ma

vie publique. Depuis trois ans j'ai fait tout ce que
j'ai cru devoir faire pour la liberté. Pendant la

durée de mon ministère, j'ai employé toute la

vigueur de mon caractère et j'ai apporté dans
le conseil tout le zèle et toute l'activité du
citoyen embrasé de l'amour de son pays. S'il y
a quelqu'un qui puisse m'accuser à cet égard,
qu'il se lève, et qu'il parle. Il existe, il est vrai,

dans la députation de Paris un homme dont les

opinions sont pour le parti républicain, ce
qu'étaient celles de Royonpour le parti aristocra-
tiaue ; c'est Marat. Assez et trop longtemps l'on

m a accusé d'être l'auteur des écrits de cet
homme. J'invoque le témoignage du citoyen qui
vous préside. 11 lut, votre président, la lettre

menaçante qui m'a été adressée par ce citoyen ;

il a été témoin d'une altercation qui a eu lieu
entre lui et moi à la mairie. Mais j'attribue ces
exagérations aux vexations que ce citoyen a
éprouvées. Je crois que les souterrains dans
lesquels il a été renfermé ont ulcéré son âme...
11 est très vrai que d'excellents citoyens ont pu
être républicains par excès, il fairt en convenir;
mais n'accusons pas, pour quelques individus
exagérés, une députation tout entière. Quant à
moi, je n'appartiens pas à Paris; je suis né dans
un département vers lequel je tourne toujours
mes regards avec un sentiment de plaisir; mais
aucun de nous-n'appartient à tel ou tel départe-
ment, il appartient à la France entière. Faisons
donc tourner cette discussion au profit de l'in-

térêt public. {Applaudissements.)

Il est incontestable qu'il faut une loi vigou-
reuse contre ceux qui voudraient détruire la

liberté publique. Eh bien, portons-la cette loi,

portons une loi qui prononce la peine de mort
contre quiconque se déclarerait en faveur de la

dictature ou du triumvirat {Nouveaux applau-
dissements) ; mais après avoir posé ces bases qui
garantissent le règne de l'égalité, anéantissonscet
esprit de parti qui nous perdrait. On prétend
qu'il est parmi nous des hommes qui ont l'opi-

nion de vouloir morceler la France ; faisons dis-
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paraître ces idées absurdes, en prononçant la

peine de mort contre leurs auteur?. La France
doit être un tout indivisible ; elle doit avoir unité

de représentation. Les citoyens de Marseille veu-

lent donner la main aux citoyens de Dunkerque.
Je demande donc la peine de mort contre qui-

conque voudrait détruire l'unité en France, et

je propose de décréter que la Convention natio-

nale pose pour base du gouvernement qu'elle va
établir l'unité de représentation et d'exécution.
{Applaudissements.) Ce ne sera pas sans frémir

que les Autricbiens apprendront cette sainte

harmonie; alors, je vous jure, nos ennemis sont
morts. {Vifs applaudissements.)

Itillaiitl-Tarenne. Je demande que la Con-
vention nationale prononce la peine de mort
contre quiconque aura amené l'ennemi sur le

territoire français.

Iliizot. Rien ne prouve mieux que l'Assem-
blée, dans ses délibérations, doit se garder de
toute espèce d'enthousiasme, que les propositions

qui vous sont faites. Billaud-Varenne demande
une peine de mort contre quiconque aura amené
l'ennemi sur le territoire français, et l'on disait

hier que le Code pénal a prononcé à cet égard.
Danton a demandé la peine de mort contre celui

qui aurait amené le triumvirat ou la dictature. Ce
n'est pas contre la dictature qu'il faut porter une
peine, c'est contre les moyens qui conduisent à
la dictature. 11 ne sera plus temps de punir le

dictateur
,
quand il vous aura maîtrisés. Pre-

nons garde d'exposer, par trop de précipitation,

l'homme de bien à subir le sort du coupable. 11

faut une loi précise, il faut que les mots expri-

ment les choses, il faut nous garantir de l'en-

thousiasme. Il ne faut pas que la crainte dont
on vous parle vous fasse rendre une loi qui
expose l'homme de bien au fer de la mort, qui

ne doit porter que sur les têtes des coupables,
N'oubliez pas que si la loi répressive que vous
voulez porter est vague et indéterminée, vous
n'atteindrez pas \otre but. Ces hommes adroits,

dont l'imagination aciive, dont le jargon impo-
sant séduit et entraîne profiteront de l'ascendant

d'opinion qu'ils se seront acquis; et lorsqu'ils

vous auront conduit au point où la peine de
mort serait applicable, ils mépriseront votre loi,

ils auront préparé à l'avance les moyens d'en
éviter les atteintes. Je demande donc le renvoi
de cette proposition à l'examen du comité.

On vous a proposé également une loi qui dé-

clarât l'unité de la République. Et qu'est-ce qui

a dit, citoyen Danton, que quelqu'un songeât à

la rompre, cette unité"? Lorsque j'ai dit hier qu'il

fallait que la Convention lùt entourée d'une
garde composée d'hommes envoyés par les dé-
partements, n'était-ce pas parler en faveur de
cette unité? J'ai proposé cette mesure, et je

disais que pour empêcher ces divisions fédéra-
tives, ces déchirements de la République fran-
çaise, il ne fallait que les départements ici, que
chaque assemblée primaire envoyât ici un
homme pour garantir cette unité. Je fais cons-
tater, en passant, que ceux qui, par une 0[)inion
dont je ne puis deviner les motifs, s'y sont op-
posés, ceux-là ont voté pour la séparation même
des départements.

On nous parle de serment, je n'y crois plus
au serment; les Lafayette, les Lamelh en avaient
fait un, et ils l'ont violé. L'homme de bien n'a

pas besoin de faire de serment pour défendre
les intérêts de son pays. Un simple décret ne
suffit pas pour assurer l'unité de la République

française, il faut que cette unité existe parle
fait, par une réunion d'hommes envoyés des
83 départements, pour environner la Convention.
Mais toutes ces idées doivent être combinées-
avec soin. Je demande donc le renvoi de ces
observations à la commission des Six, pour en
faire le rapport le plus tôt possible. {Vifs applau-
dissements.)

Itobespierre {Maximilien). En montant à cette-

tribune pour répondre à l'accusation portée contre
moi, ce n'est point ma propre cause que je vais
défendre, mais la cause publique, car celui qui
est accusé d'avoir aspiré à une puissance con-
traire au maintien de la liberté et de l'égalité

est un ennemi de la chose publique. Vous enten-
drez donc ma défense avec cette attention reli-

gieuse que vous devez à vos commettants et quand
je me justifierai, vous ne croirez point que je

m'occupe de moi-même, mais de la patrie.

Citoyen, qui avez eu le courage de m'accuser
de vouloir être l'ennemi de mon pays, à la face-

des représentants du peuple, dans ce même lieu

où j'ai défendu ses droits, je vous retnercie ;

je reconnais dans cet acte le civisme qui carac-
térise la cité célèbre qui vous a député. Je vous
remercie, car, vous, moi et la patrie, nous ga-
gnerons tous à cette accusation.
Après la véhémence avec laquelle on s'est

élevé à cette tribune contre un certain parti,

après rénumération des crimes qu'on lui a
prêtés, on a désiré savoir quel en était le chef.
Un citoyen s'est présenté pour le désigner, el

c'est moi qu'il a nommé.
Citoyens, il est difficile sans doute de répondre

à une accusation qui n'est point précise; il est

difficile de répondre à la plus vague, à la plus-

chimérique des imputations; j'y répondrai ce-
pendant, car je crois de mon devoir de le faire.

11 est des hommes qui succomberaient sous le-

poids d'une accusation de tyrannie, mais je ne
crains point ce malheur; et grâces en soient
rendues à mes ennemis, grâces en soient rendues
à tout ce que j'ai fait pour la liberté. C'est moi
qui, dans l'Assemblée constituante, ai pendant
trois ans combattu toutes les factions. C'est moi
qui ai combattu contre la (lour, dédaigné ses-

présents , méprisé les caresses du parti plus
séduisant, qui, sous le masque du patriotisme,
s'était élevé pour opprimer la liberté. (Murmures.)

Plusieurs membres : Ce n'est pas là la question!.

Taiiien. Un luembre inculpé doit avoir le

droit de répondre.

Robespierre {Maximilien). Citoyens, pensez-
vous que celui qui est accusé d'être traître en-
vers son pays n'ait pas le droit d'opposer à
cette inculpation vague sa vie tout entière? Si

vous le pensez, je ne suis point ici dans le sanc-
tuaire des représentants de la nation. Je vous
ai rendu un témoignage qui partait de mon cœur,
et vous m'interrompez quand je me justifie! Je
ne reconnais point là un citoyen de Marseille,

ni un représentant du peuple français. C'est

quelque chose peut-être que d'avoir donné pen-
dant trois ans une preuve irrécusable de mon
patriotisme, d'avoir renoncé aux suggestions de
la vanité, de l'ambition. C'est moi dont le nom
fut lié avec les noms de tous ceux qui défendi-
rent avec courage les droits du peuple; c'est

moi qui bravai non seulement la rage du parti
aristocratique qui s'agitait dans ce côté, mais
encore la perfidie des hypocrites qui dominaient
dans celui-là; c'est moi qui, en bravant les cla-

meurs liberticides des uns, arrachai encore Ifr
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masque dont se couvraient les Lameth, les La-
fayette et tous les intrigants qui leur ressem-
blaient. Mais c'est là aussi que commencèrent
-mes crimes; car un homme qui lutta si long-
temps contre tous les partis avec un courage
âpre et inilexibie, sans se ménager aucun parti,

celui-là devait être en butte à la haine et aux
persécutions de tous les ambitieux, de tous les

intrigants. Lorsqu'on veut commencer un sys-
tème d'oppression, on doit corameacer par écarter
cet homme-là.

Sans doute, plusieurs citoyens ont défendu
mieux que moi les droits du peuple, mais je

suis celui qui a pu s'honorer de plus d'ennemis
et de plus de persécutions; et ce système de
persécutions est né au moment où, à la fin de la

carrière de l'Assemblée constituante, le peuple
de Paris me reconduisit avec le citoyen qui nous
préside : touchant et doux témoignage dont le

«ouvenir me dédommage de tant d'amertumes!
Mais en terminant cette honorable mission, il

ne fut pas en mon pouvoir d'abandonner la

cause de l'égalité et de la justice à laquelle
j'avais attaché toutes mes affections. S'il était

difficile de perdre un citoyen dans l'opinion
publique, c'était celui que je viens de peindre
avec ses défauts et ses qualités; celui qui, dans
l'Assemblée constituante, s'est fermé pour tou-
jours le chemin des honneurs et de la puissance;
celui qui a fait décréter qu'aucun membre ne
pourrait parvenir au ministère, ni à aucune
des places du pouvoir exécutif que deux ans
après l'Assemblée. {Vifs mouvements d'impa-
tience sur plusieurs bancs.)

Un membre : Concluez !

Osselin. Robespierre, veux-tu finir cette lon-
gue kyrielle et nous donner, en quatre mots,
une explication franche? (Fi/s applaudissements.)

Liecointe-Pnyra%-eaii. Robespierre, ne nous
entretiens pas de ce que tu as fait dans l'As-

semblée consiituante; dis-nous simplement si tu

as aspiré à la dictature et au triumvirat. {Nou-
veaux applaudissements.)

fiftobespicrre {Maxiiuilien). De tous les de-
voirs qui m'ont été imposés par ceux que je re-

présente, le premier est de réclamer la liberté

des opinions, d'empêcher qu'il ne s'élève des voix
qui compromettent la justice de l'Assemblée, en
ùtant à un citoyen la liberté de mettre sa justifi-

cation dans tout son jour. Quoi? l'on voudrait
que je réduisisse ma justification à ces termes
simples? Je n'ai point proposé la dictature et le

triumvirat. Non, je prétends conserver le droit
<ie me justifier par tous les moyens qui sont en
mon pouvoir. Au reste, si je suis monté à cette
tribune pour répondre aux imputations qui me
sont faites, ne croyez pas que je sois dans l'in-

tention de vous importuner souvent; reposez-
vous sur moi du soin de vous épargner de
l'ennui; écoutez-moi du moinsaujourd'hui, votre
caractère et votre justice vous l'ordonnent ; votre
amour pour la Répul)lique vous en fait égale-
ment un devoir. Je disais que les deux décrets
qui ont ùté tout espoir à l'ambition des repré-
sentants du peuple, qui les ont dépouillés de tout
ce qu'ils auraient pu convoiter pendant deux ans
de puissance absolue, c'est mui qui les ai fait

rendre, c'est moi qui.... {Nouveaux murmures.)
(Juand l'Assemblée ne voudra plus m'entendre,
elle me fera connaître sa volonté. Je sens qu'il
est fâcheux pour moi d'être toujours interrompu.

Plusieurs membres : Abrégez !

Robespierre (Maximilîen). Je n'abrégerai
point. Eh bien, je m'en vais donc vous forcer à
m'écouter.

J'ose vous rappeler à votre dignité; il ne suffit

pas d'entendre un accusé, il faut l'entendre de
suite, il faut l'entendre sans Tinterrompre, sans
l'outrager ; et, puisqu'il faut vous le dire, je ne
me regarde pas comme un accusé, mais comme
le défenseur de la cause du patriotisme. Je vous
déclare que telle est la position où je me trouve,
que je me crois obligé d'invoquer la justice de
la majorité de la Convention contre certains
membres qui sont mes ennemis.

Camboii. Il y a ici unité de patriotisme, et

ce n'est point par haine qu'on interrompt Ro-
bespierre.

Babey. Président, faites finir Robespierre; son
intention n'est pas, sans doute, de nous faire

perdre la séance.

$»alle. Robespierre est accusé par des députés.
Au lieu de toutes ces déclamations, qu'il donne
l'explication positive qu'on lui demande.

Diicos Valné. 11 importe infiniment que Ro-
bespierre soit parfaitement libre dans la ma-
nière dont il expose sa justification. Je demande
pour son intérêt, pour le nôtre surtout, qu'il soit

entendu sans interruption. {Vifs applaudisse-
ments.)

Robespierre (Maximilieti). Un des membres
qui m'ont interrompu a supposé que je devais
répondre simplement à cette question : « Avez-
vous proposé la dicature ou le triumvirat? » Je
dis que, si je répondais par une simple dénéga-
tion, je n'aurais rien fait. Je dis que je ne suis

pas accusé. Je dis que cette accusation est un
crime. Je dis que cette accusation, qui est l'objet

d'une machination infâme, n'est pas dirigée pour
me perdre, mais pour perdre la chose publique.
{Rires et murmures.) Je demande que ceux qui
me répondent par des rires, par des murmures,
se réunissent contre moi, que ce petit tribunal
prononce ma condamnation, ce sera le jour le

plus glorieux de ma vie. Oui, il était absurde
de m'accuser, puisque, non content de remplir
en vrai patriote les devoirs que mes commettants
m'avaient imposés, je me suis encore dépouillé
de tout ce que je pouvais regarder comme la

récompense de mon patriotisme. La meilleure
réponse à de vagues accusations est de prouver
qu'on a toujours fait des actes contraires. Loin
d'être ambitieux, j'ai toujours combattu les am-
bitieux. Ah! si j'avais été homme à m'attacher
à l'un de ces partis qui, plus d'une fois, tentèrent

de me séduire, si j'avais transigé avec ma cons-

cience, avec la cause du peuple, je serais à l'abri

de toutes persécutions, j'aurais évité la haine
de ces hommes redoutables par leur infiuence,

j'aurais eu l'avantage d'allier avec la réputa-
tion de patriote toutes les douceurs, toutes les

récompenses dd patriotisme qui sait se prêter

à des actes de complaisance; et, depuis un an
que je combats contre quelques personnes, dont
cependant je ne suspecterai point le patriotisme,

on m'a présenté souvent le gage de la paix, j'en

ai même accepté le baiser, mais j'ai gardé mon
opinion qu'on voulait m'arracher.

Paris est l'arène où j'ai soutenu ces combats
politiques contre mes détracteurs; ce n'est donc
point à Paris qu'on peut en imposer sur mon
compte, car là on assiste aux délibérations de
l'Assemblée nationale, aux débals des sociétés

patriotiques; mais il n'en est pas de même dans
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les départements; et voua, représentants du

fieuple, qui devez apporter ici des sentiments de
raternité pour vos collègues, c'est vous que

j'adjure de m'écouter.... Il n'en est pas de même
dans les départements, là vous ne connaissez ces

débats que par les papiers publics. Eh bien, ces
papiers défiguraient, pour la plupart, la vérité,

suivant l'intérêt d'une coalition dans laquelle se

trouvent ceux que j'appelais tout à l'heure mes
ennemis; et nous, qui avions une opinion con-
traire à ce système, nous ne lui opposions au-
cun papier. C'est ainsi que la calomnie a pu
exercer impunément ses ravages dans les dépar-
tements et voilà l'origine de ces sinistres pré-

ventions qu'on a si bien réussi à vous inspirer.

Mais, en ce moment, je vous en conjure, au nom
de la chose publique, dégagez-vous de ces im-
pressions dangereuses, écoutez-moi avec impar-
tialité. Si la calomnie est la plus redoutable de
toutes les persécutions, elle est aussi celle qui
nuit le plus à l'intérêt de la patrie. On nous a
accusés partout de tramer des projets ambitieux
contre la liberté de notre pays; mais avant cette

accusation nous avions, nous, dévoilé des faits

multipliés, des faits précis d'un système aris-

tocratique favorable seulement à l'intérêt d'un
parti et à un chef de parti. On nous a ac-
cusés, par des expressions insigniflantes; mais
nous avions fait, nous, des dénonciations posi-
tives ; et c'est au moment où nous combattions
les coupables, c'est lorsque, avant la guerre, je

demandais la destitution de Lafayette, qu'on a
osé dire que j'avais eu des conférences avec la

reine, avec la Lamballe; c'est alors qu'on nous
imputait à crime les phrases irréfléchies d'un
patriote exagéré et les marques de confiance
qu'il donnait à des hommes dont il avait éprouvé,
pendant trois ans, l'incorruptibilité; et ces com-
binaisons perfides, on les renouvelle depuis le

commencement de la Convention nationale;
elles en ont même précédé l'ouverture, parce
que ceux qui avaient véritablement le dessein
d'opprimer la liberté ont pensé qu'il fallait

commencer par perdre, dans l'opinion publique,
les citoyens qui ont fait le serment de combattre
jusqu'à la mort, d'immoler toutes les factions,
tous les partis.

On nous a dit sans preuves : « Vous aspirez à la

dictature» etnous, nous avions soupçonné d'après
des faits, que nos accusateurs voulaient nous
donner un gouvernement étranger à nos mœurs,
étranger à nos principes d'égalité ; nous avions
soupçonné qu'on voulait faire de la République
française un amas de républiques fédératives qui
seraient sans cesse la proie des fureurs civiles

ou de la rage des ennemis. Je ne sais si ces
indices sont fondés; mais nous avons cru devoir
adopter ces soupçons d'après l'affectation de
quelques personnes à calomnier ceux qui avaient
voulu la liberté tout entière. Nous les avons
conçus, ces soupçons, lorsque nous avons en-
tendus calomnier les citoyens dePains{Mtirmures),
qui, dans la Révolution du 10 août {Nouveaux
murmures), ont déployé tant d'énergie, lorsque
nous avons entendu accuser la Commune ; lors-
que nous avons entendu dire que la loi agraire
avait été prêchée dans l'assemblée électorale,
quand nous savions, nous, membres de cette
assemblée, qu'il n'y avait été agité aucune
question relative à la propriété; lorsque nous
avons entendu peindre la ville de Paris comme
le repaire des assassins et des brigands; lorsque
nous avons vu tous les coups qui ont porté sur
les hommes les plus atroces, présentés comme

des crimes en les dépouillant de tous les carac-
tères de la Révolution. Quand nous avons vu
rejeter tous ces faits sur les autorités constituées
révolutionnairement dans Paris, nous avons cru
qu'il y avait un dessein formé de faire une Ré-
publique lëdérative. Alors seulement nous avons
reconnu le plan dévastateur combiné par nos
ennemis et nous avons dû leur opposer et notre
courage et toute l'énergie dont nous étions ca-
pables. Par cette conduite nous avons attiré sur
nous et les rugissements de la calomnie et les

efforts de la vengeance.
Je reviens à moi. Vous croyez donc que j'ai

conspiré contre la liberté de mon pays; détrom-
pez-vous. Est-ce accuser un citoyen que de lui

dire : « Vous aspirez à la dictature » ? Quels sont vos
faits, où sont vos preuves? Ah! vous n'avez rien
dit, mais vous avez eu assez de confiance pour
croire que ce mot lancé contre moi pourrait
me rendre l'objet d'une persécution. Vous ne
savez donc pas quelle est la force de la vérité,

quelle est l'énergie de l'innocence quand elle est

défendue avec un courage imperturbable. Vous
m'avez accusé, mais je ne vous en tiens pas
quitte; vous signerez votre accusation, vous la

motiverez; elle sera jugée aux yeux de la nation
entière; il faut savoir si nous sommes des traî-

tres, si nous avons des desseins contraires à la

liberté, contraires aux droits du peuple que nous
n'avons jamais flatté, car on ne ilatte pas le

peuple, on flatte bien les tyrans, mais la collec-

tion de 25 millions d'hommes, on ne la flatte pas
plus que la divinité. {Applaudissementu sur un
certain nombre de bancs.)

J'en ai trop dit sur cette misérable inculpa-
tion; je viens aux propositions qui ont été faites.

La première, vous a-t-on dit, serait de décerner
la peine de mort contre quiconque proposerait la

dictature, le triumvirat, ou toutes autres auto-
rités contraires au système de liberté adopté par
la République française. Je dis que cette propo-
sition ne peut être éludée que par ceux qui au-
raient conçu le système d'accaparer toutes les

places et l'opinion, ou qui se croiraient soutenus
par les puissances étrangères. Sans doute nous
mourrons tous pour arrêter celte coalition des

despotes; mais si ces hommes se croyaient assez

près de la victoire pour aft'ecterla couronne dic-

tatoriale, demain ils ne seraient plus ; le peuple
aurait prononcé leur arrêt de mort.
Une autre proposition est celle de déclarer

que la République française ne formera qu'un
seul Etat. Qu'y a-t-il donc de difficile dans une
pareille déclaration? La nécessité de l'unité de
la République n'est-elle pas reconnue? Y a-t-il

deux opinions sur ce point? Que signifient ces

demandes éternelles de renvoyer à des commis-
sions? N'est-il pas vrai qu'une grande Assemblée,
chargée de construire le grand édifice d'une Cons-

titution, doit faire par elle-même tout ce qu'elle

peut faire
;
qu'elle ne peut en confier le travail

a quelques personnes sans compromettre à cer-

tains points les intérêts du peuple? Qu'on ren-
voie des objets de détail, à la bonne heure, mais
renvoyer ces propositions, c'est violer tous les

principes.
Déclarons que la République française formera

un Etat unique, soumis à des lois constitution-

nelles, uniformes. 11 n'y a que la certitude de
l'union la plus forte entre toutes les parties

de la France qui puisse fournir les moyens de
repousser ses ennemis avec autant d'énergie que
de succès. Je demande donc que ces propositions,

aussi simples que naturelles, soient adoptées
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sur-le-champ, et qu'on examine à fond l'objet

qui me regarde. (Nouveaux applaudissements.)

Uarbaronx. (Barbaroux, de Marseille, se pré-
sente pour signer la dénonciation qui a été laite.)

Nous étions à l'aris, dit-il , avant et après le lOaoùt.
Vous savez quelle conspiration patriotique a été

tramée pour renverser le trône de Louis XVI le

tyran. Les Marseillais ayant fait cette Révolution,
il n'était pas étonnantqu'ils fussent recherchés
par les différents partis qui malheureusement
divisaient alors Paris. On nous fit venir chez
Robespierre. Là, on nous dit qu'il fallait se rallier

aux citoyens qui avaient acquis de la popularité.
Le citoyen Panis nous désigna nominativement
Robespierre, comme l'homme vertueux qui de-
vait être dictateur delà France. (Mouvements d'agi-

tation et murmures.) Mais nous lui répondîmes
que les Marseillais nebaisseraient jamais le front
ni devant un roi, ni devant un dictateur. (Vifs

applaudissements.) Voilà ce que je signerai, et ce
que je défie Robespierre de démentir.
On vous dit, citoyens, que le projet de dic-

tature n'existe pas. Il n'existe pas! Et je vois
dans Paris une commune désorganisatrice qui
envoie des commissaires dans toutes les parties
delà République pour commander aux autres
communes, qui délivre des mandats d'arrêt con-
tre des députés du Corps législatif et contre un
ministre, homme pujjlic, qui appartient, non pas
à la ville de Paris, mais à la République entière.

[Vifs applaudissements.) Le projet de dictature
n'existe pas 1 Et cette môme Commune de Paris
écrit à toutes les communes de la République de
se coaliser avec elle, d'approuver tout ce qu'elle

a fait, de reconnaître en elle la réunion des pou-
voirs. On ne veut pas la dictature! Pourquoi donc
s'opposer à ce que la Convention décrète que des
citoyens de tous les départements se réuni ront pou r

sa sûreté dans celte ville immense, où 100,000 scé-
lérats peuvent se rassembler et où Daigremont
avait formé des brigades?... Citoyens, ces oppo-
sitions seront vaines ; les patriotes vous feront
un rempart de leurs corps. 800 Marseillais sont
en marche pour venir concourir à la défense de
cette ville et à la vôtre. Marseille, qui constam-
ment a prévenu les meilleurs décrets de l'Assem-
blée nationale; Marseille, qui depuis quatre mois
a aboli chez elle la royauté, adonné encore la pre-

mière l'exemple de cette mesure. Elle a choisi ces
800 hommes parmi les citovens les plus patriotes
et les plus indépendants de tout besoin. Leurs
pères leur ont donné à chacun deux pistolets,

un sabre, un fusil, et un assignat de 500 livres.

Ils sont accompagnés par 200 hommes de cava-
lerie, armés et équipés à leurs frais. Ils vont
arriver; et les Parisiens, n'en doutons pas, les

recevront avec fraternité, malgré les arguments
par lesquels on cherche à leur prouver que ce
renfort de patriotes est inutile : car ces argu-
ments sont absolument les mêmes que ceux que
débitait l'ancien état-major de la garde nationale
de Paris, lorsqu'il voulait empêcher, il y a quatre
mois, la formation du camp de 20,000 hommes.
(Vifs applaudissements.)

Hâtez-vous donc de rendre ce décret, et de con-
sacrer, par là, le principe que laConvention n'ap-

partient pas seulement à Paris, mais à la France
entière. (Nouveaux applaudissements.) Pour nous,
députés du département des Bouches-du-Rhône,
nous voterons pour ce décret, qui ne peut dé-
plaire à la ville de Paris, puisqu'il assure sa
défense. Nos commettants nous ont chargés de
combattre les intrigants et les dictateurs, de quel-
que côté qu'ils se trouvent. Voyez avec quelle

rage les uns et les autres distillent la calomnie;
ils vous accusent déjà d'avoir déclaré la guerre.
La guerre, citoyens... Elle a été entreprise pour la
cause la plus juste, pour celle de la liberté ; elle a
tué Louis XVI... 11 faut donc la continuer avec
courage. Jugez ensuite le ci-devant roi. Puisque
vous réunissez tous les pouvoirs, il vous appar-
tient d'exercer, dans cette circonstance, le pou-
voir judiciaire. Entourez-vous des Parisiens et
des citoyens libres des départements qui veulent
combattre sous vos yeux 1 ennemi commun. Rap-
pelez la municipalité de Paris à ses fonctions
administratives. N'abandonnez pas celle ville,
qui a tant servi la liberté, dussions-nous être
bloqués par l'ennemi; mais décrétez que nos
suppléants se réuniront dans une ville désignée,
si nous devons mourir ici. (Double salve d'applau-
diisemenls.)

Proscrivons le gouvernement fédératif, pour
n'avoir qu'une République unique... Quant à l'ac-

cusation que j'ai faite en commentant, je dé-
clare que j'aimais Robespierre, que je l'estimais;
qu'il reconnaisse sa faute, et je renonce à pour-
suivre mon accusation ; mais qu'il ne parle pas
de calomnies. S'il a servi la liberté par ses écrits,

nous l'avons défendue de nos personnes. [Ap-
plaudissements.) Citoyens, quand le moment du
péril sera venu, alors vous nous jugerez; alors
nous verrons si les faiseurs de placards sauront
mourir avec nous. (Nouvelles salves d'applaudis-
sements.)

Un grand nombre de membres : Nous deman-
dons l'impression du discours de Barbaroux !

Marnt. C'est pour me dénoncer que je de-
mande la parole.

IKarëre et plusieurs autres membres s'élan-
cent vers la tribune.

Tallien. Vous ne voulez pas sans doute im-
primer une calomnie : or, il y a dans ce discours
un fait inexact. (Murmures.) Il y est dit que la

municipalité de Paris a invité les autres com-
munes à se fédérer à elle.

Plusieurs membres: Oui! oui!

D'autres membres : Elle répondra !

Tallien. Je soutiens que jamais il n'est émané
de cette commune aucun acte public de cette

nature...

(Les murmures continuent et couvrent la voix
de l'opinant.)

Boilleau {le jeune). J'atteste que ayant été dé-

puté par l'assemblée électorale séante à Auxerre
au-devant des commissaires du pouvoir exécutif,

ceux-ci me dirent que la commune de Paris

s'était emparée de tous les pouvoirs, qu'il n'y

avait plus de confiance à mettre dans les admi-
nistrateurs ni les généraux; que la commune de
Paris avait décidé de ne plus rien laisser faire

au pouvoir exécutif qu'en surveillant ses opéra-

tions, qu'elle nous invitait à se réunir à elle, et

à approuver les mesures qu'elle prendrait pour
le salut public. En un mot, ces commissaires se

disaient envoyés plus particulièrement par la

commune de Paris que par le pouvoir exécutif.

Tallien. C'est autant de calomnies!

{De violents murmures s'élèvent contre lui.)

C^anibon. Comme ayant assisté à la session

de l'Assemblée nationale législative, je dois ici

appuyer une dénonciation qui lui a été faite, et

sur laquelle sa prompte séparation l'a empêchée
de prononcer. L on me démentira peut être; mais

je n'en dois pas moins déclarer les faits qui sonf



136 [Convfntion nationale.] AUGHIVES PARLEMENTAIRES. [2S septembre 1792.]

S

à ma connaissance. J'ai vu afficher dans Paris

des imprimés où l'on disait qu'il n'y avait pas

d'autre moyen de salut public que le triumvirat;

et ces écrits sont signés par Marat. J'ai vu, dans
des jours de deuil, des dénonciations faites

contre des membres du Corps législatif, qui ont
été forcés de demander leur démission, ici, à

cette tribune, pour des fonctions qui leur avaient

été confiées par l'Assemblée nationale. J'ai vu
des municipaux persécuter les représentants du

Eeuple, dont la nation avait prononcé Tinviola-

ilité; je les ai vus fouiller les papiers dans les

dépôts, s'immiscer dans la comptabilité des
caisses publiques et y mettre les scellés. Et quel
autre exemple de dictature aurait-on pu donner?
N'est-ce pas vouloir dire : La commune de Paris

fait la nation entière. Gomment, en effet, lors-

qu'il existe une Assemblée nationale, a-t-on

1 audace de s'emparer des caisses publiques? J'ai

vu ces mêmes hommes s'oi)Stiner dans leur re-

fus d'obéir à la loi ; car il en existe une qui
porte que la commune de Paris sera renouvelée,
et elle ne l'est pas encore. Les lois ne sont-elles

donc pas obligatoires pour cette commune comme
pour toutes les communes de la République? J'ai

vu cette môme commune aller dans tous les édi-

fices nationaux, s'emparer de tous les effets

les plus précieux, sans même dresser aucun pro-
cès-verbal de ces enlèvements; et lorsqu'un dé-

cret a ordonné que ces efîets seraient apportés
à la trésorerie nationale , j'ai vu encore ce dé-
cret rester sans exécution.

Voilà des faits. Répondez, vous qui niez le pro-

et d'établir à Paris une autorité dictatoriale.

ui, on veut nous donner le régime municipe
de Rome, nous asservir à la volonté de quelques
intrigants. Doit-on s'étonner si des âmes fortes,

prêtes à tout sacrifier pour le salut de la liberté,

se précautionnent contre ce nouveau genre d'op-

pression? (Applaudissements.) Je le dis: les pays
méridionaux veulent l'unité républicaine.

(Une impulsion spontanée fait lever VAssemblée
tout entière. <i ISoas la voulons tous! » s'écrient

tous les représentants.)

Cambon. Ils en donnent un exemple remar-
quable. Non seulement ils ont envoyé des repré-

sentants à la Convention, mais ils vous envoient
des défenseurs chargés de combattre pour la li-

berté partout où elle sera attaquée. (Applaudis-
sements.) Mais, animés d'un patriotisme aussi
chaud que le climat qu'ils hanitent, ils veulent
la liberté tout entière, et ils combattront tous
les individus qui ne parleront sans cesse que
d'eux, sous le prétexte de combattre le gouver-
nement fédéraiif; ils ne veulent point unité de
personnes, mais unité dans le corps représenta-
tif. (Applaudissements.) Ils ont fait la terrible ex-
périence de ce que c'est que de se soumettre,
soit par l'opinion, soit autrement, à un seul in-

dividu; et si l'on veut prouver, non par des
)hrases, mais par des faits, qu'on ne veut pas
a dictature, qu on exécute les lois. (Double salve

d'applaudissements.)

Fockedey. C'est dans le département du Nord
que ces mêmes émissaires de la commune de
Paris ont osé tenir les discours les plus incen-
diaires, et j'atteste qu'ils ont cherché à y fomen-
ter la rébellion; ils ont voulu dicter des lois à
toute la République, et ils osent nier que le pro-

jet de dictature existe! Ils ont dit à la société

populaire de Douai : « Dressez des échafauds,
que les remparts soient hérissés de potences;
que quiconque ne sera pas de notre avis y soit

Fe

immolé à l'instant. La commune de Paris, ont-
ils ajouté, s'est emparée de tous les i)ouvoirs ;

approuvez toutes les mesures qu'elle prendra,
et elle sauvera l'Empire. » Ils seraient parvenus
peut-être à égarer une partie du peuple, mais
le citoyen Rançon, accusateur public, et le cou-
rageux Merlin, qui siège ici, prirent la parole,

et les menacèrent de toute la rigueur des lois.

Ils furent obligés de se retirer. Voilà comment,
dans une ville majeure, ces députés, vils intri-

gants, voulaient, au lieu do la liberté, ne pro-
|)ager que l'anarchie et le désordre. (Applaudis-

sements.)

Bernier. Pendant que l'assemblée électorale

de Seine-et-Marne était loriuée à Meaux, deux
députés de la municipalité de Paris vinrent déco-

rés de leur écharpe ; ils nous annoncèrent qu'il

n'y avait plus de lois, que nous étions maîtres
de faire ce que nous voudrions, que nous étions

souverains. Ils ont électrisé notre assemblée; ils

nous ont conduits d'inconséquence en incon-
séquence; ils ont voulu proscrire l'habit natio-

nal; ils se sont emparés d'une collecte que nous
avions faite ; ils ont ensuite péroré le peuple et,

le soir même, quatorze têtes ont tombé. Ces rau-

nicipes, prétendus amis de la liberté, ne sont

donc que des incendiaires, des voleurs et des

assassins.

illiirat. J'invite l'opinant à nommer son état.

Lioiivet. Si Marat dit un mot, je demande la

parole contre lui.

Panis. Je ne monte à la tribune que pour
répondre à l'inculpation du citoyen Rarbaroux.

Je ne l'ai vu que deux fois, et j'atteste que ni

l'une ni l'autre je ne lui ai parlé de dictature.

Je me rappelle qu'ayant besoin de lui pour en-

gager les Marseillais à venir enfin à la section

des Gordeliers, mesure que j'avais jugée, ainsi

que beaucoup de bons citoyens, très importante,

je m'adressai à Rarbaroux pour effectuer cette

translation. J'étais membre du corps municipal,

et je me trouvais à la mairie avec Sergent et [)lu-

sieurs bons citoyens qui jouissaient de la con-

fiance des patriotes. Les citoyens venaient à
chaque instant nous rendre compte de leurs

craintes sur le château des Tuileries. Us nous
annonçaient que le projet était formé pour égor-

ger toutes les patriotes dans la nuit du 9 au 10.

Us nous en donnaient non seulement des in-

dices, mais les preuves les plus claires. Nous en-

tendîmes les dépositions d'un nombre immense
de citoyens. Ces preuves subsistent encore, et

nous les produirons. Je m'adressai donc à Rar-

baroux, et lui dis : « Depuis quinze jours, je fais

de vains efforts pour engager les Marseillais à

venir à la caserne des Cordeliers, section du
Théâtre-Français; cependant cette section me pa-

raît devoir être, dans des moments de danger,

le point de ralliement des patriotes. C'est tou-

jours elle qui a donné l'éveil aux citoyens. Dan-
ton y préside; elle est animée d'un patriotisme

brûlant. Si les Marseillais sont là, il sera possible

de sortir de notre situation. Elle est terrible.

Nous sommes perdus si nous ne parvenons à

vider le cheval de Troie. C'est ainsi que j'appe-

lais alors le château des Tuileries, 15,000 aristo-

crates soudoyés sont prêts à nuus égorger. »

L'objet de mon entretien avec Rarbaroux
n'était donc que de le prier d'engager les Mar-
seillais à venir aux Cordeliers. J'étais instruit de
tous les projets de la Cour ; nous avions plusieurs

bons citoyens qui se glissaient dans le château,

et qui nous rapportaient ce qui s'y passait. Plu-
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Bieurs enregistrés de l'infâme Daiglemont, payés
à 10 livres et 15 livres par jour, étaient cepen-
dant bons patriotes, et venaient nous révéler

tous les secrets de cotte conjuration. Que faire

dans de si cruelle conjonctures? La bombe allait

éclater; nous étions perdus, si nous n'avions

l'adresse de prévenir le coup. Beaucoup d'excel-

lents citoyens étaient trop confiants, ils vou-
laient des preuves judiciaires, mais les preuves
politiques nous su Misaient. Nous résolûmes de
tout tenter seuls. Nous nous réunîmes donc un
un certain nombre de bons citoyens, pour tra-

mer patriotiquemetit le siège des Tuileries.

Président, vous étiez alors à la mairie ; vous
devez vous rappeler que quelques jours avant
le 10, je vous dis : « Nous ne pouvons plus y
tenir, il faut vider le château des conjurés qui y
sont réunis par milliers, nous n'avons plus de
salut que dans une sainte insurrection. » Vous
ne voulûtes pas me croire, vous pensiez que le

parti aristocratioue était abattu, qu'il n'était

plus à craindre. Je fus donc obligé de me sépa-
rer de vous, pour continuer mes opérations.

Nous nous réunîmes aux Cordeliers ; et si notre
insurrection n'eût pas été faite, nous serions
tous égorgés. Vous en verrez les preuves, elles

sont immenses, mathématiques, évidentes ; vous
vous rappelez notre position à la mairie; nous
n'y étions que deux chauds patriotes, Sergent
et moi ; nous étions environnes de l'aristocratie

de nos bureaux et d'espions. Avions-nous un
secret patriotique, il était aussitôt éventé. Nous
résolûmes donc de former un comité secret
pour recueillir les renseignements que venaient
nous apporter les bons citoyens. Les Marseillais

brûlaient, comme nous, du (ïésir d'abattre le des-

potisme. Ils allèrent loger à la caserne des Cor-
deliers, ils vinrent dès le lendemain nous de-
mander des cartouches. Nous ne pouvions leur

en délivrer sans votre signature, Président, mais
nous craignions de vous en parler, parce que
vous n'étiez pas assez déliant.

Un jeune Marsaillais brûlant de patriotisme,
se mettant le pistolet sur la gorge, s'écria : « Je

me tue, fi vous ne me donnex, pas les moyens de

défendre ma pairie] il nous arracha des larmes,
et entin nous signâmes seuls l'ordre de délivrer
des cartouches.

Quant au citoyen Barbaroux, je ne le vis plus
depuis, et j'atteste, sur mon serment, que je ne
lui ai pas dit un seul mot qui ne fût relatif à la

translation des Marseillais, et que Je ne lui ai

jamais parlé de dictature. D'où a-t-il pu inférer
une pareille accusation? Quels sont ses témoins?

Rebecqiiy. Moi, monsieur.

Phiiîm. Vous êtes son ami, je vous récuse.
(Murmures.) En vérité cela ne vous paraît-il pas
bien étrange? Quoi ? dans l'instant où les pa-
triotes étaient prêts à être immolés, où notre
seul soin, notre seule pensée étaient de faire le

siège des Tuileries, nous aurions songé à la

dictature dans un moment où nous étions trop
persuadés de l'insuffisance de notre force, où
je disais à tous mes amis : « 11 y a cent à parier
contre un que nous succomberons; mais il vaut
mieux prévenir le coup que d'attendre une mort
certaine » ? Dans ce moment où je crois à cha-
que instant voir Paris égorgé, j'aurais songé à
établir une autorité dictatoriale? Elle ne s'établit
que par des forces immenses, et nous étions les

plus faibles : jugez des vraisemblances. Cet évé-
nement m'avait mis en relation avec les chefs
des Marseillais. Je les adjure tous de déclarer si

jamais je leur ai parlé de dictature, ni de Ro-
bespierre ; et certes, si j'avais conçu le projet
qu'on nous attribue, ce n'est pas a Barbaroux
seul que j'en aurais parlé. Dans ce temps-là,
je n'avais pas vu Robespierre depuis un mois.
Et jamais Robespierre ne m'a exprimé le désir
infâme de la dictature; mais il m'a souvent
parlé de nous unir à tous nos frères des dépar-
ments contre l'hydre aristocratique. Je demande
que Barbaroux soit forcé de reconnaître qu'il

s'est trompé.
Quant aux opérations du comité de surveil-

lance qui a été aussi inculpé, je suis prêt à les
justifier.

Urissot de IVarvilie Par quel motif avez-
vous délivré un mandat d'arrêt contre un dé-
puté? N'était-ce pas pour l'immoler avec les pri-

sonniers de l'Abbaye?

PanU. On ne se reporte pas assez dans les

circonstances terribles où nous nous trouvions.
Nousvousavons sauvés, et vous nous abreuvez de
calomnies ! Voilà donc le sort de ceux qui se sa-

crifient au triomphe de la liberté I Notre carac-
tère chaud, ferme, énergique, nous a fait, et

particulièrement à moi, beaucoup d'ennemis.

Qu'on se représente notre situation, nous
étions entourés de citoyens irrités des trahisons
de la Cour. Ou nous disait : <• Voici un aristocrate

qui prend la fuite, il faut que vous l'arrêtiez,

ou vous êtes vous-même un traître. » On nous
mettait le pistolet sur la gorge, et nous nous
sommes vus forcés de signer des mandats,
moins pour notre propre sûreté que pour celles

des personnes qui nous étaient dénoncées.

Par exemple, beaucoup de bons citoyens vin-
rent nous dire que Brissot partait pour Londres
avec les preuves écrites de ses machinations. Je
ne croyais pas, sans doute, à cette inculpation,
mais je ne pouvais répondre personnellement
et sur- ma tête, qu'elle ne fût pas vraie. J'avais

à modérer relîervescence des meilleurs citoyens
reconnus pour tels par Brissot lui-même. Je ne
crus pouvoir mieux faire que d'envoyer chez lui

(les commissaires, pour lui demander frater-

nellement la communication de ses papiers,

convaincu quecette communication ferait éclater
son innocence et dissiperait tous les soupçons,
ce qui en effet est arrivé. On a accusé le comité
de surveillance d'avoir envoyé des commissaires
dans les départements, pour enlever des effets

ou même arrêter des individus. Voici les faits.

Nous étions alors eu pleine révolution ; les

traîtres s'enfuy;iient, il fallait les poursuivre; le

numéraire s'exportait, il fallait l'arrêter. On vint,

de la part de plusieursjjons citoyens qui avaient
bien mérilé de la patrie, nous avenir qu'il y
avait à Haussy-le -Franc, dans la maison de
M'"" Louvois, beaucoup d'argenterie qui de-
vait être exportée. Nous chargeâmes ces citoyens
d'y aller en qualité de commissaires. Nous écri-

vîmes aux oniciers municipaux du lieu, pour
les inviter à se réunir à nous. Le département
s'y opposa. Le maire Guyardel empêcha les com-
missaires d'être égorgés ? Croyez-vous que nous
nous fussions exposés à tous ces dangers, si ce
n'eût été pour le salut public? Oui nous avons
illégalement, si vous voulez, mais pour le salut

de la patrie, empêché l'exportation de sommes
très considérables. Voilà ce que nous ferons at-

tester par une foule de bons citoyens, car j'ai la

prétention de répondre victorieusement à tout.

Quant à l'inculpation de Barbaroux, je la nie

formellement; je le prie de la soutenir de tout
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son pouvoir. J'emploierai toutes mes facaltés à

faire triompher la vérité.

Marat. Je demande la parole. {De violenti

murmures, des cris : « A bas de la tribune! » yro-

noncés avec toute la chaleur de Vindignation^ s élè-

vent de toutes partt.)

Delacroix. Je demande que l'Assemblée ne
prononce que lorsqu'elle aura tous les éclaircis-

ments qui lui ont manqué jusqu'ici, et je fais la

motion expresse que Marat soit entendu.

lllarat. J'ai donc, dans cette Assemblée, un
grand nombre d'ennemis personnels ?

(« Tous ! tous! » s'écrie L'Assemblée entière, en se

levant avec indignation.)

niarnt. Si j'ai dans cette Assemblée un grand
nombre d'ennemis, je les rappelle à la pudeur
et à ne pasopposer de vaines clameurs, des huées,
ni des menaces à un homme qui s'est dévoué
pour la patrie et pour leur propre salut. Ce
n'est pas par des menaces et des outrages que
Ton prouve à un homme inculpé qu'il est cou-
pable; ce n'est pas en criant haro sur un dé-
fenseur du peuple qu'on peut lui démontrer
qu'il est criminel. Qu'ils m'écoutent un instant
en silence, je n'abuserai pas de leur patience.

Je reiuis grâce à la main cachée qui a jeté au
milieu de nous un vain fantôme pour intimider
les t\mes faibles, pour diviser les citoyens et

jeter de la défaveur sur la députation de Paris.

Je rends grâce à mes persécuteurs de m'avoir
fourni une occasion de vous montrer mon âme
tout entière.

On a osé l'accuser d'aspirer au tribunal. Cette
inculpation ne peut avoir aucune couleur, si ce
n'est parce que j'en suis membre. Eh bien, je
dois à la justice de déclarer que mes collègues,
nommément Robespierre, Danton, ainsi que tous
les autres, ont constamment improuvé l'idée

soit d'un tribunat, soit d'un triumvirat, soit

d'une dictature. Si quelqu'un est coupable d avoir
jeté dans le public ces idées, c'est moi. Je crois
être le premier écrivain politique et peut-être
le seul en France depuis la Révolution, qui ait

proposé un tribun militaire, un dictateur, des
triumvirats, comme le seul moyen d'écraser les

traîtres et les conspirateurs. Si vous trouvez
celte opinion répréhensible, j'appelle sur ma
tête la vengeance de la nation ! iMais, avant de
faire tomber l'opprobre ou le glaive, daignez
m'entendre. {Applaudissements dans quelques tri-

bunes.)

Eh quoi? des opinions, avouées hautement et

soumises à l'examen des lecteurs, peuvent-elles
donc être regardées comme des délits? Non sans
doute. Fussent-elles fausses, elles ne seraient ja-

mais que de simples erreurs, fussent-elles extra-
vagantes, leur auteur ne passerait jamais pour
un aveugle ou un insensé. C'est dans les ténè-
bres que se cachent les traîtres, que se trament
les complots, et jamais machinateur ne prêcha
sa doctrine sur les toits. J'ai soumis mes opi-
nions à l'examen du public; si elles sont dan-
gereuses, c'est en les combattant par des
raisons solides, et non en me vouant a l'ana-
thème que mes ennemis devaient les proscrire;
c'est en les réfutant, et non en levant sur ma
tête le glaive de la tyrannie, qu'ils devaient en
détruire la funeste influence.
Mes opinions, d'ailleurs, sur le triumvirat et

;

le tribunat sont consignées dans des écrits,
|

signés de moi, imprimés et colportés publique- \

ment depuis près de trois ans, et c'est aujour-
'

d'hui qu'on entre|)rend de les métamorphoser
en crimes de lèse-nation? Pourquoi avoir tant
attendu?

Et puis, que me reprochez-vous?
Au milieu des machinations, des trahisons

dont la patrie était sans cesse environnée ; à la

vue des complots atroces d'une Cour pcriide; à
la vue des menées secrètes des traîtres ren-
fermés dans le sein même de l'Assemblée cons-
titutive ; endn, à la vue des suppôts du despo-
tisme qui siégeaient dans l'Assemblée législative,

me ferez-vous un crime d'avoir proposé le seul
moyen que je crusse propre à nous retenir au
bord de l'abîme entrouvert ? Lorsque les auto-
rités constituées ne servaientplus qu'à enchaîner
la liberté, qu'à égorger les patriotes sous le

nom de la loi, me ferez-vous un crime d'avoir
provoqué sur la tète des traîtres la hache venge-
resse du peuple? Non, si vous me l'imputiez à
crime, le peuple vous démentirait ; car, obéis-
sant à ma voix, il a senti que le moyen que je lui

proposais était le seul pour sauver la patrie ; et,

devenu dictateur lui-même, il a su se débarrasser
des traîtres.

Ce sont les scènes sanglantes des 14 juillet,

6 octobre, 10 août, 2 septembre, qui ont sauvé
la France... Que n'ont-elies été dirigées par des
mains habiles!

J'ai frémi moi-même des mouvements impé-
tueux et désordonnés du peuple, lorsque je les

vis se prolonger ; et pour que ces mouvements
ne fussent pas éternellement vains, et qu'il ne
se trouvât pas dans la nécessité de les recom-
mencer, j'ai demandé qu'il nommât un bon ci-

toyen, sage, juste et ferme, connu par son ardent
amour de la liberté, pour diviser ses mouve-
ments et les faire servir au salut public. Suivez
mes écrits : c'est dans cette vue que j'ai de-

mandé que le peuple se nommât un dictateur,

un tribun militaire. Pour prévenir les abus et

les dangers d'une pareille mission, j'ai recom-
mandé qu'elle fût restreinte au pouvoir de punir
capitalement les chefs des machinateurs, que
la durée en fût limitée à quelques jours et que
le citoyen jugé digne de la remplir fut enchaîné
par le pied à un boulet, afin qu'il fût lui-même
à chaque instant dans la main du peuple au
cas qu'il vînt à oublier ses devoirs. Si le peuple
avait pu sentir la sagesse de celte mesure,
et s'il l'eût adoptée dans toute sa plénitude, le

jour même où la Bastille fut conquise, il aurait
abattu, à ma voix, 500 têtes des machinateurs;
tout aujourd'hui serait tranquille ; les traîtres

auraient frémi, cent mille patriotes n'auraient
pas été égorgés, cent mille patriotes ne seraient
pas menacés de l'être, l'Etat n'eût pas été si

longtemps déchiré par les factions, bouleversé
par des séditions, livré aux troubles, à l'anar-

chie, à la misère, à la famine, à la guerre civile,

il n'eût pas été menacé de devenir la proie des
hordes barbares de tant de despotes ligués, et la

liberté et la justice seraient établies aujourd'hui
dans nos murs.

J'ai donc plusieurs fois proposé de donner une
autorité instantanée à un homme sage et fort,

sous la dénomination de tribun du peuple, de
dictateur, etc.; le titre n'y fait rien. Mais une
preuve que je voulais l'enchaîner à la patrie,

c'est que, comme je viens de le dire, je deman-
dais qu'on lui mît un boulet au pied et qu'il

n'eût d'autorité que pour abattre les têtes cri-

minelles. Telle a été mon opinion ; je ne l'ai

point propagée dans les cercles, je l'ai imprimée
dans mes écrits; j'y ai mis mon nom, et je n'en
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rougis point. Si vous n'êtes pas encore à la hau-
teur de m'eutendre, tant pis pour vous {Rires

ironiqueg sur certaim bancs; applaudissements
dans quelques Irlbunes), les troubles ne sont pas
finis, desflota de sang vous feront un jour sentir

Totre erreur et vous déplorerez avec amertume
votre fatale sécurité.

Je le répète une fois encore : déjà cent mille
patriotes ont été égorgés, parce qu'on n'a pas
assez tôt écouté ma voix ; cent mille autres seront
égorgés encore, ou sont menacés de l'être; et,

SI le peuple faiblit, l'anarchie n'aura point de
fin. J'ai jeté dans le public ces opinions; si elles

sont dangereuses, c'était aux hommes éclairés
à me réfuter les preuves à la main, à instruire
le public. Moi-même j'aurais été le premier à
adopter leurs idées et à donner une preuve que
je veux la paix, l'ordre, le règne des lois lors-

qu'elles seront justes.

M'accusera-t-on de vues ambitieuses? Je ne
descendrai pas jusqu'à une justification. Voyez-
moi et jugez-moi. Si j'avais voulu mettre un prix
à mon silence, si j'avais voulu quelque place,
j'aurais pu être l'objet des faveurs de la Cour;
mais quel a été mon sort? je me suis jeté dans
des cachots, je me suis condamné à la misère, à
tous les daiigers. Le glaive de vingt mille assas-
sins était suspendu sur moi, et je prêchais la
vérité la tête sur le hillot.

Je ne vous demande, en ce moment, que d'ou-
vrir les yeux; ne voyez-vous pas un complot
formé pour jeter la discorde et distraire TAssem-
blée des grands objets qui doivent l'occuper?
Que ceux qui ont fait revivre aujourd'hui le

fantôme de la dictature se réunissent à moi;
qu'ils s'unissent à tous les bons patriotes, et

qu'ils pressent l'Assemblée de marcher vers les

grandes mesures qui doivent assurer le honheur
du peuple, pour lequel je m'immolerais tous les

jours de ma vie. Je demande que, faisant cesser
ces discussions scandaleuses, l'Assemblée s'oc-
cupe de corriger la déclaration des droits afin
que le salut du peuple ne soit plus en suspend.

Vergniaud. S'il est un malheur pour un re-
présentant du peuple, c'est, pour mon cœur,
celui d'être obligé de remplacer à cette tribune
un homme chargé de décrets de prise de corps
qu'il n'a pas purgés. {Il s'élève des murmures.)

llarat. Je m'en fais gloire 1

Chabot. Sont-ce les décrets du Ghâtelet dont
on parle?

Tallieii. Sont-ce ceux dont il a été honoré
pour avoir terrassé Lafayette?

¥ergniaud. C'est le malheur d'être obligé de
remplacer un homme contre lequel il a été rendu
un décret d'accusation et çiui a élevé sa tête
audacieuse au-dessus des lois; un homme enfin
tout dégouttant de calomnie, de fiel et de sang.
Je n'ai jamais calomnié personne, quoique j'aie
accusé quelquefois. {Quelques murmures inter-
rompent l'orateur.)

Jean Debry. Je demande qu'on passe à
l'ordre du jour sur toutes ces démonstrations
et qu'on s'occupe des principes fondamentaux
de la République.

Plusieurs membres: Il faut en finir! il est bon
de nous connaître tous !

Ducos fils. Si l'on a fait l'effort d'entendre
Marat, je demande qu'on entende Vergniaud.
Delacroix. Je demande que le Président rap-

pelle à l'ordre des tribunes qui se permettent

des murmures. Elles ont trop longtemps tyran-
nisé l'Assemblée.
Le Président rappelle à l'ordre les membres

et les spectateurs qui interrompent.
¥ergniaud. Puisqu'on est entré dans cette

affligeante discussion, je rappellerai la dénon-
ciation qui fut faite à l'Assemblée législative,

d'une circulaire de la commune de Paris. Cette
dénonciation, j'espère, provoquera des explica-
tions nécessaires pour ramener la fraternité
parmi nous. Au reste, ce n'est pas la députation
de Paris que j'attaque, je ne la connais pas assez
pour m'élever contre elle et, je sais, en outre,
qu'elle renferme Dusaulx, David et . d'autres
membres qui sauront bien mériter de la patrie.

Voici la lettre circulaire qui a été colportée dans
tous les départements par des commissaires de
la municipalité de Pans, ou de son comité de
surveillance :

« Frères et amis,

« Un affreux complot tramé par la Cour pour
égorger tous les patriotes de l'Empire français,

complot dans lequel un grand nombre de mem-
bres de l'Assemblée nationale se trouvent com-
promis, ayant réduit, le 9 du mois dernier, la

commune de Paris à la cruelle nécessité de se

ressaisir de la puissance du peuple pour sauver
la nation, elle n'a rien négligé pour bien mériter
de la patrie ; témoignage honorable que vient de
lui donner l'Assemblée nationale elle-même.
L'eùt-on pensé! Dès lors de nouveaux complots
non moins atroces se sont tramés dans le silence;

ils éclataient au moment même où l'Assemblée
nationale, oubliant qu'elle venait de déclarer
que la commune de Paris avait sauvé la patrie,

s'empressait de la destituer pour prix de son
brûlant civisme. A cette nouvelle, les clameurs
publiques, élevées de toutes parts, ont fait sentir

à l'Assemblée nationale la nécessité urgente de
s'unir au peuple et de rendre à la commune,
par le rapport du décret de destitution, les pou-
voirs dont il l'avait investie.

« Fière de jouir de toute la plénitude de la

confiance nationale, qu'elle s'elTorcera toujours
de mériter de plus en plus; placée au foyer de
toutes les conspirations, et déterminée à s'im-

moler pour le salut public, elle ne se glorifiera

d'avoir pleinement rempli ses devoirs, que lors-

qu'elle aura obtenu votre approbation, objet de
tous les vœux, et dont elle ne sera certaine,

qu'après que tous les départements auront sanc-

tionné ses mesures pour sauver la chose publique.
« Professant les principes de la plus parfaite

égalité, n'ambitionnant d'autres privilèges aue
celui de se présenter la première à la orècne,
elle s'empressera de se remettre au niveau
de la commune la moins nombreuse de l'Etat,

dès l'instant que la patrie n'aura plus rien à
redouter des nuées de satellites féroces, qui
s'avancent contre la capitale. La commune de
Paris se hâte d'informer ses frères de tous les

départements qu'une partie des conspirateurs
féroces détenus dans ses prisons a été mise à
mort par le peuple; actes de justice qui lui ont
paru indispensables pour retenir par la terreur

les légions de traîtres cachés dans ses murs,
au moment ou il allait marcher à l'ennemi ; et

sans doute la nation entière après la longue
suite de trahisons

,
qui l'ont conduite sur les

bords de l'abîme , s'empressera d'adopter ce

moyen si nécessaire du salut public, et tous les

Français s'écrieront comme les Parisiens : « A^ous
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marchons à l'ennemi ; mais nous ne laisserons

pas derrière nous ces brigands, pour égorger
nos enfants et nos femmes ! »

« Frères et amis, nous nous attendons qu'une
partie d'entre vous va voler à notre secours et

nous aider à repousser les légions innombrables
de satellites des despotes conjurés à la perte des
Français. Nous allons ensemble sauver la patrie,

et nous vous devrons la gloire de l'avoir retirée

de l'abîme.

« Les Administrateurs du comité du salut public,

et les Administrateurs adjoints réunis,

Signé: PlERRE-J. DUPLAIN, PaNIS, SER-
GENT, Lenfant ,Jourdeuil,
MaRAT, fami du peuple; Defor-
GUEs, Leclerg, Duffort, Cally
constitués à là commune, et séant

à la mairie. »

Vous voyez que dans cette lettre on calomnie
l'Assemblée nationale; qu'on cherche à diriger

contre elle les poignards, en la faisant envisager
comme complice, dans la personne d'un grand
nombre de ses membres, des excès de la Cour.

Remarquez ce rapprochement; elle est datée du
3 septembre, et c'est dans la nuit du 2 au 3

qu'un homme contre lequel je n'avais jamais
proféré que des paroles d'estime, que Robes-
pierre, dans cette nuit terrible, disait au peuple
qu'il existait un grand complot qu'il dénonçait
au peuple seul, parce que seul il pouvait le faire

avorter. Ce complot, selon lui, était tramé par
Ducos, Vergniaud, Brissot de Warville, Guadet,
Condorcet, Lasource , etc. , et il consistait à
faire livrer la France au duc de Brunswick.

Kobcsplerre {Maximilien) . Gela est faux !

i^asoiirce. J'en ai la preuve.

"Vergniaud. Comme je parle sans amertume,
je me féliciterai d'une dénégation qui me prou-
vera que Robespierre aussi a pu être calomnié.
Mais il est certain que dans cet écrit on appelle
les poignards sur 1 Assemblée; qu'on y repré-
sente la commune de Paris comme une autorité

concentrique, autour de laquelle tous les dépar-
tements doivent se rallier

;
qu'on y parle de

l'Assemblée nationale comme d'une Assemblée
qui proscrit et persécute le patriotisme. Que
dirai-je de l'invitation formelle qu'on y fait au
meurtre et à l'assassinat? Que le peuple, lassé

d'une longue suite de trahisons, se soit enfin levé,

qu'il ait tiré de ses ennemis connus une ven-
geance éclatante, je ne vois là qu'une résistance

à l'oppression. Et s'il se livre à quelques excès
qui outrepassent les bornes de la justice, je n'y

vois que le crime de ceux qui les ont provo-
qués par leurs trahisons.

Le bon citoyen jette un voile sur ces désor-
dres partiels ; il ne parle que des actes de cou-
rage du peuple, que de l'ardeur des citoyens,

que de la gloire dont se couvre un peuple qui
sait briser ses chaînes et il cherche à faire dis-

paraître, autant qu'il est en lui, les taches qui
pourraient ternir l'histoire d'une si mémorable
Révolution.
Mais que des hommes revêtus d'un pouvoir

public, qui, par la nature même des fonctions
qu'ils ont acceptées, se soient chargés de parler

au peuple le langage de la loi et de le contenir
dans les bornes de la justice par tout l'ascen-

dant de la raison; que ces honmies prêchent le

meurtre, qu'ils en fassent l'apologie, il me semble
que c'est là un degré de perversité qui ne sau-

rait se concevoir que dans un temps ofi toute
morale serait bannie de la terre. Je ne les accuse
donc pas d'être les auteurs de cet infâme écrit;

je pense qu'ils s'empresseront de désavouer leurs
signatures. Mais s'il est d'eux, il doit être puni
avec d'autant plus de sévérité, que les écarts
auxquels il provoque le peuple sont plus dan-
gereux. J'atteste que cet écrit a excité des
troubles dans plusieurs départements. A Bor-
deaux, les émissaires qui l'ont colporté au-
raient été eux-mênjes victimes de leurs projets

sanguinaires, sans le respect du peuple pour la

loi. {Vifs applaudissements.)

Plusieurs membres demandent la parole.

Jean Debry. Je demande que ces pièces
et ces dénonciations soient renvoyées à un co-
mité qui les examinera et que l'on passe à l'ordre

du jour.

Boilicau {le jeune). Marat vous a dit qu'il dé-
sire donner lui-inêmedes preuves de son amour
pour la paix et l'ordre ; il ne doit pas ignorer
que les habitants des campagnes ne demandent
que la paix, et que c'est pour l'obtenir qu'ils font

tant de sacrilices à la liberté. Eh bien, vous
allez voir que Marat demande encore une insur-
rection nouvelle. Voilà ce qu'il écrit en carac-
tères de sang dans un journal qui paraît aujour-
d'hui (1) :

« Une seule réflexion m'accable, c'est que tous
mes efforts pour sauver le peuple n'aboutiront
à rien, sans une nouvelle insurrection. A voir la

trempe de la plupart des députés »

(Boilleau se tournant vers Marat ; « Rougis,
Marat, car, pour mon propre compte, je te dirai

qu'il y a plus de vérité dans ce cœur que de
folie dans ta tête ! »)

« ... A voir la trempe de la plupart des dé-
putés à la Convention nationale, je désespère
du salut public. Si, dans les huit premières
séances, toutes les bases de la Constitution ne
sont pas posées, (Le traître, il sait que c'est im-
possible !) n'attendez plus rien de vos représen-
tants. Vous êtes anéantis pour toujours; 50 ans
d'anarchie vous attendent, et vous n'en sortirez

que par un dictateur, vrai patriote et homme
d'Etat. peuple babillard, si tu savais agir! »

{Un mouvement unanime d''indignation s'em-

pare de VAssemblée. — Des cris : « A fAbbaye ! »

s'élèvent de tous côtés. — Marat se lève avec sang-

froid et demande la parole.)

Boiilcau {le jeune). Et moi, je demande que ce
monstre soit décrété d'accusation.

Un membre : Je demande que Marat parle à la

barre.

llaraf. Je supplie l'Assemblée de ne pas se

livrer à un excès de fureur contre moi.

Ileiiry-Ijarîvièrc. Je demande que cet

homme soit interpellé purement et simplement
d'avouer ou de désavouer l'écrit.

Marat. Je n'ai pas besoin d'interpellation. On
a osé m'inculper à cette tribune et me donner
pour titre de proscription les décrets provoqués
contre moi dans l'Assemblée constituante et dans
l'Assemblée législative. Eh bien, ces décrets, le

peuple les a anéantis en m'appelant parmi vous.

Jugez mes intentions; ma cause est la sienne.

Les titres de réprobation qu'on a invoqués contre

moi, je m'en fais gloire; j'en suis fier. Les dé-

crets qui m'ont frappés, je m'en étais rendu

(1) Voir le n" 683 de VAmi du peuple.
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digne, pour avoir démasqué les traîtres, déjoué
les conspirateurs; dix-huit mois j'ai vécu sous
le glaive de Lafayette : s'il se lïit rendu maître
de ma personne, il m'aurait anéanti et le plus

zélé défenseur du peuple n'existerait plus!(iUMr-

mures.)
Je reviens au chef principal de la dénonciation.

On vient de m'accuser comme un perfide, un
traître, un raachinateur, le n° 685 de VAmi du
peuijle à la main, et cela en donnant en preuve
de la délation le dernier article perfidement com-
menté. On vous a dit que je voulais bouleverser
l'Rtat, le jeter dans le trouble et la confusion,
en faisant égorger la Convention nationale. Ce
perfide commentaire ne peut avoir d'autre but
que d'égarer la Convention et de la soulever
contre moi. Qui sont les auteurs de ce complot
atroce? Des hommes perfides que j'ai longtemps
dénoncés comme les plus mortels ennemis de la

patrie, les membres de la faction Brissot. Les
voilà devant moi; ils ricanaient à l'instant au
bruit des cris forcenés de leurs acolytes; qu'ils

osent me fixer maintenant. L'écrit qii'on a cité,

je l'avoue; parce que jamais le mensonge n'a

approché de mes lèvres et que la dissimulation
est étrangère à mon cœur; mais j'atteste que cet

écritest l'aitdepuis plus de dix jours, c'est-à-dire,

au commencement des nominations; alors mon
cœur était indigné de voir nommer à la Conven-
tion des hommes que j'avais dénoncés comme
ennemis publics, de voir triompher cette faction

de la Gironde qui me poursuit aujourd'hui : cet

écrit porte une date qui ne vient que de la lési-

nerie de mon imprimeur, qui a mis en petit for-

mat l'écrit que j'avais fait afficher il y a dix jours.

Mais la preuve incontestable que je veux marcher
avec vous, avec les amis de la patrie, cette

preuve, que vous ne révoquerez pas en doute,
la voici : c'est le premier numéro d'un journal
que j'entreprends sous le nom de Journal de la

Ûépubligiie française. Permettez-moi de vous en
lire quelques morceaux ; vous y verrez l'hom-
mage que je rends à l'Assemblée convention-
nelle pour ses premiers travaux, et vous jugerez
l'homme qu'on accuse devant vous.

(La Convention nationale ordonne que cet

écrit sera lu par un secrétaire).

Chasset, secrétaire, en donne lecture :

APERÇU DE LA CONVENTION N.\TIONALE.
IDÉE DE SES PREMIERS TRAVAUX.

Nouvelle marche de Vauteur servant de prospectus
au journal.

« Les députés à la Convention nationale se
sont réunis le 21 de ce mois, au nombre de 311,
dans l'une des salles du château de Tuileries.

Après avoir appelé au fauteuil le plus ancien
d'âge, et les deux plus jeunes au bureau, on a
procédé à l'appel nominal des députés de tous
les départements : cela fait, l'Assemblée a pris

le parti aussi sage qu'expéditif de vérifier en
commun les pouvoirs des délégués, en consta-
tant les signatures des extraits de procès-ver-
baux des corps électoraux ; puis elle s'est cons-
tituée Convention nationale, seul représentant
du peuple français.

<• Ensuite elle a passé à la formation du bu-
reau et elle a nommé président Pétion, maire
de Paris, et Camus, Condorcet, Brissot, Rabaud,
Lasource et Vergniaud, secrétaires. Les penseurs
qui sont au fait des intrigues de la faction

1

Guadet-Brissot ne seront pas surpris de la voir
portée d'emblée au bureau, dont la redoutable
inlluence est bien connue. Quant aux lecteurs
moins instruits, je les renvoie aux lettres dont
Guadet, Brissot, Vergniaud et Lasource ont
inondé les départements, pour capter les corps
électoraux en faveur de Condorcet et Sieyès,
qui ne pouvaient espérer d'être nommés pour
celui de Paris, dont il sont trop bien connus.
On n'a pas oublié que c'est à celte faction, si

longtemps prostituée à Mottié, que nous de-
vons la guerre avec les puissances liguées, la

fatale sécurité où elle nous a entretenus par
l'étalage imposteur des forces que nous n'avions
point, l'aveugle confiance que nous avions en
nos généraux perfides et les malheurs qui en
ont été la suite inévitable.

<- J'abandonne mes lecteurs à leurs réflexions.

Qu'ils n'aillent cependant pas en conclure que
la grande majorité de la Convention nationale
soit mal composée ; je la crois excellente, malgré
ce déhut; elle a pu, sans doute, être d'abord en-
traînée par des intrigants ; mais elle ne tardera
pas à ouvrir les yeux et elle marchera désor-
mais d'un pas ferme dans le chemin de la liberté

lorsqu'il sera question de consacrer les droits du
peuple, d'établir l'empire de la justice et de
sauver la patrie.

« Au milieu de l'agitation inséparable des as-
semblées nombreuses, où plusieurs membres sont
tourmentés de l'envie de se produire et de la

démangeaison de parler, nombre de motions
bizarres ont été faites dans cette première
séance; mais la seule qui ait paru scandaleuse
est celle du sieur Lasource. Il proposait que la

Convention nationale put délibérer hors de la

présence du public. Je ne développerai point ici

les desseins alarmants qu'une pareille motion an-
nonce de la part d'une faction redoutable dont
l'auteur est l'un des coryphées, mais j'obser-

verai qu'elle ne pouvait être accueillie de l'As-

semblée, aussi fut-elle repoussée avec indigna-
tion.

« Séance levée en ajournant la prochaine au
lendemain et dans le même lieu. »

Nouvelle marche de Vauteur.

« Depuis l'instant où je me suis dévoué pour
la patrie, je n'ai cessé d'être abreuvé de dégoûts
et d'amertume : mon plus cruel chagrin n'était

pas d'être en butte aux assassins, c'était de voir

une foule de patriotes sincères, mais crédules,

se laisser aller aux perfides insinuations, aux
atroces calomnies des ennemis de la liberté sur
la pureté de mes intentions et s'opposer eux-
mêmes au bien que je pouvais faire. Longtemps
mes calomniateurs m'ont représenté comme un
traître qui vendait sa plume à tous les partis ;

des milliers d'écrits répandus dans la capitale

et les départements propageaient ces impostures ;

elles se sont évanouies en me voyant attaquer
également tous les partis antipopulaires; car

le peuple, dont j'ai toujours défendu la cause
aux dépens de ma vie, ne foudroie jamais ses

défenseurs.
« Cette arme meurtrière, je l'ai brisée oans les

mains de mes calomniateurs; mais ils n'ont cessé

de m'accuser de vénalité que pour m'accuser de
fureur ; les lâches, les aveugles, les fripons et les

traîtres se sont réunis pour me peindre comme
un fou atrabilaire; invective dont les charlatans
encyclopédistes gratifiaient l'auteur du Contrat

social. Trois cents prédictions sur les principaux
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événements de la Révolution justifiées par le fait,

m'ont vengé de ces injures : les défaites de

Tournay, de Mons, de Gourtrai; le massacre de

Dillon, de... de Semonville, l'émigralion de pres-

que tous les officiers de ligne, les tentatives

a'emMisonner le camp de Soissons; les desti-

tutions successives de Mottié, de Luckner, de
Montesquiou, ont mis le sceau à mes tristes pré-

sages, et le fou patriote a passé pour prophète.
« Que restait-il à faire aux ennemis de la pa-

trie, pour ni'ôter la confiance de mes conci-
toyens?

<i Me prêter des vues ambitieuses, en dénatu-
rant mes opinions sur la nécessité d'un trijjun

militaire, d'un dictateur ou d'un triumvirat, pour
nunir les machinateurs protégés par le Corps
législatif, le gouvernement et les trii)unaux jus-

qu'ici leurs complices; ou plutôt comme le prête-

nom d'une faction ambitieuse, composée de pa-
triotes les plus chauds de l'Empire. Imputations
absurdes! Ces opinions me sont personnelles,

et c'est un reproche que j'ai souvent fait aux
plus chauds patriotes d'avoir repoussé cette me-
sure salutaire, dont tout homme instruit de
l'histoire des révolutions sent l'indispensable
nécessité, mesure qui pouvait être prise sang
inconvénient, en limitant sa durée à quelques
iours, et en bornant la mission des préposés à
la punition prévôtale des machinateurs ; car
personne au monde n'est plus révolté que moi
de l'établissement d'une autorité arbitraire, con-
fiée aux mains mômes les plus pures, pour un
terme de quelque durée. Au demeurant, c'est

par civisme, par philanthropie, par humanité
que j'ai cru devoir conseiller cette mesure sévère,
commandée par le salut de l'Empire. Si j'ai con-
seillé d'abattre cinq cents têtes criminelles, c'était

pour en épargner cinq cent mille innocentes.
Que n'a-t-elte été prise à temps, cent mille pa-
triotes n'auraient pas été égorgés; cent mille pa-
triotes ne seraient pas menacés de l'être, nos
campagnes ne seraient pas remplies de veuves
et d'orphelins réduits au désespoir, la disette et

la misère n'auraient pas désolé l'Etat quatre
années consécutives, il ne serait ni bouleversé
par les factions, ni déchiré par des hordes bar-
bares d'ennemis, après l'avoir été si longtemps
par ses enfants dénaturés.

» Quant aux vues ambitieuses qu'on me prête,

voici mon unique réponse : Je ne veux ni em-
ploi, ni pensions. Si j'ai accepté la place de dé-
puté à la Convention nationale, c'est dans l'es-

poir de servir plus efficacement la patrie, même
sans paraître. Ma seule ambition est de concourir
à sauver le peuple; qu'il soit libre et heureux,
tous mes vœux sont remplis.

« Le despotisme est détruit, la royauté est

abolie, mais leurs suppôts ne sont pas abattus :

les intrigants, les ambitieux, les traîtres, les ma-
chineurs so.nl encore à tramer contre la patrie,

la liberté a encore des nuées d'ennemis. Pour la

faire triompher, il faut découvrir leurs projets,

dévoiler leurs complots, déjouer leurs intrigues;

il faut les démasquer et les réprimer dans nos
camps, dans nos sections, nos municipalités,
nos tribunaux, dans la Convention nationale
elle-même. Comment y parvenir, si les amis de
la patrie ne s'entendent, s'ils ne réunissent leurs

efforts? Ils pensent tous qu'on peut triompher
des malveillants.

« Je suis prêt à prendre les voies jugées efficaces

par les défenseurs du peuple; je dois marclier
avec eux. Amour sacré de la patrie! je t'ai con-
sacré mes veilles, mon repos, toutes les facultés

de mon être, je t'immole aujourd'hui mes pré-
ventions, mon ressentiment, mes haines. A la
vue des attentats des ennemis de la liberté, à
la vue de leurs outrages contre ses enfants,
j'étoufferai, s'il se peut, dans mon sein, les mou-
vements d'indignation qui s'y élèveront; j'en-
tendrai, sans me livrer à la fureur, le récit du
massacre des vieillards et des enfants, égorgés
par de lâches assassins; je serai témoin des
menées des traîtres à la patrie, sans appeler
sur leurs têtes criminelles le glaive des ven-
geances populaires. Divinité des âmes pures,
prête-moi des forces pour accomplir mon vœu !

jamais l'amour-propre ou l'obstination ne s'op-
posera chez moi aux mesures que prescrit la sa-
gesse; fais-moi triompher des impulsions du
sentiment et si les transports de l'indignation
doivent un jour me jeter hors des bornes et

compromettre le salut public, que j'expire de
douleur avant de commettre cette faute! »

Plusieurs membres : L'ordre du jour!

Alarat. Je me flatte qu'après la lecture de
cet écrit il ne vous reste pas le moindre doute
sur la pureté de mes intentions? Mais on me
demande une rétractation de cette lettre et des
principes qui sont à moi, c'est me demander
que je ne voie pas ce que je voie, que je ne
sente pas ce que je sens, et il n'est aucune
puissance sous le soleil qui soit capable de ce
renversement d'idées. Je puis répondre de la

pureté de mon cœur ; mais je ne puis changer
mes pensées; elles sont ce que la nature des
choses me suggère. Dans ce moment permettez-
moi de vous rappeler à d'autres considérations.
Si, par la négligence de mon imprimeur, ma jus-

tification n'avait pas paru aujourd'hui, vous
m'auriez donc voué au glaive des tyrans? Cette
fureur est indigne d'hommes libres; mais je ne
crains rien sous le soleil. {U tire de sa poche un
pistolet qu'il applique à son front.)

Et je dois déclarer que si le décret d'accusation
eût été lancé contre moi, je me brûlais la cer-
velle au pied de celte tribune... Voilà donc le

fruit de trois années de cachots et de tourments
essuyés pour sauver ma patrie! Voilà le fruit de
mes veilles, de mes travaux, de ma misère, de
mes soulfrances, des dangers que j'ai courus !

Eh bien, je resterai parmi vous pour braver vos
fureurs. {Murmures .)

Plusieurs membres demandent que Marat soit

tenu d'évacuer la tribune.

Talllen. Je demande que l'ordre du jour
fasse trêve à ces scandaleuses discussions. Dé-
crétons le salut de l'Empire et laissons là les

individus.

Un membre : Je m'oppose à l'ordre du jour.
Marat est le plus scélérat des hommes ou il en
est le plus fou. D'après les accusations portées
contre lui et d'après sa défense, il faut que cette

affaire soit examinée par un comité, pour que
demain il en soit fait un rapport.

Coutlion. Je demande qu'on s'occupe de la

République et non pas des individus.

(La Convention nationale passe, sur toutes les

dénonciations, à l'ordre du jour.)

Conthon. Je demande que la Convention dé-
crète l'unité de la République.

Gensonné. Je demande qu'on y ajoute l'éga-

lité de toutes les sections de la République.

Cliénier (Marie-Joseph). J'appuie la proposi-
tion, mais je demande qu'on remplace le mot
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sections \iaiv parties et qu'on proclame l'égalité de

toutes les pai'ties de la République.

Un membre : Disons plutôt : l'égalité politique

entre Jes parties intégrantes de la République.

Un autre membre : Non, mais que la République

française soit une et indivisible.

Ileu'bell. J'observe qu'il est dangereux de
décréter à la volée des principes aussi impor-
tants : et je demande le renvoi au comité pour
en présenter la rédaction précise.

Licoiiard Bourdon démontre les dangers des

contradictions et de l'incohérence entre les prin-

cipes constitutionnels; il appuie le renvoi au
comité.

llerlin {de Thionville) veut que l'Assemblée

prononce que la République ne sera pas fédéra-

tive.

Biizot développe les principes qui consti-

tuent le corps social appelé République. « C'est la

masse des citoyens, dit-il, et non pas le terri-

toire qui formée la République. L'unité n'est

donc point dans le territoire, mais dans les per-

sonnes ; et quand Xercès envahit la Grèce, Thé-
mislocle dit: Emmenons la République, car la Ré-

publique était là où se trouvaient les citoyens.

Je demande que ce principe soit décrété. >>

Un membre: Il y aurait les plus grands dan-
gers à décréter une République simple, je de-
mande donc que l'Assemblée pose ainsi le prin-

cipe : « La Convention nationale décrète que la

République sera une et représentative. »

.llcrlin (de Thionville) et Dantou proposent
de nouvelles rédactions.

Barère. Il faut distinguer la République du
gouvernement. La République est une et indivi-

sible, et son gouvernement est représentatif.

Un membre : J'appuie la proposition de M. Ba-
rère et je propose la rédaction : « La République
est une et indivisible et elle sera représentée
soit par le pouvoir législatif, soit par le pouvoir
exécutif. Il

Un autre membre: Disons plutôt: « La Répu-
blique est une et ne formera qu'un Etat. »

Un autre membre observe que l'on ne peut pas
décréter encore que le gouvernement sera repré-
sentatif.

Alarnt demande la parole.

Plusieurs membres demandent qu'on se borne
à déclarer l'unité de la République.

Buzot donne encore une explication et de-
mande que, pour tranquilliser les départements
qui craignent la division de la France, la Con-
vention déclare que la République ne sera pas
fédérative.

Un membre observe qu'une affirmative déci-
dera mieux encore la question et comprendra
généralement la proscription de tous les sys-
tèmes dont on craint l'établissement en France.

(La Convention nationale décrète, à l'unani-
mité, que la République française est une et indi-
visible.)

Cambon. Je demande que la Convention ren-
voie au comité les propositions accessoires qui
ont été faites. On ne peut pas décréter si rapide-
ment les principes fondamentaux d'une Consti-
tution nouvelle. Il faut que des décrets de cette
importance soient précédés d'une discussion qui
en fasse connaître les motifs au peuple qui les
jugera. Nous devons éclairer nos commettants,

puisqu'ils doivent délibérer sur la Constitution
que nous leur proposerons. {Applaudissements.)

(La Convention nationale renvoie à un comité
les propositions faites et le charge de lui pré-
senter l'ensemble des principes fondamentaux
de la République.)

Coiith*ii. Je demande maintenant que l'on

porte la peine de mort contre quiconque propo-
sera la dictature.

llarat. Et contre le machinateur qui se dé-
clarera inviolable. Si vous vous élevez au-dessus
du peuple, le peuple déchirera vos décrets.

Cauibon. Nous ne pouvons décréter la peine
de mort pour des opinions, quelles qu'elles soient.

Chabot. Respectez le droit imprescriptible de
la pensée. Vous voulez que la Constitution soit

revisée par le peuple, vous n'avez pas le droit

de lui prescrire une forme de gouvernement, ni

de préjuger sa volonté. Je demande donc l'ordre

du jour.

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour.)

Un membre demande que l'on mette à l'ordre
du jour, pour la première séance, la discussion
du [)rojet de règlement pour la police de la Con-
vention nationale.

(La Convention nationale décrète celte propo-
sition.)

Ciiasset, secrétaire, donne lecture d'une lettre

de Seruan, ininistre de la guerre, qui est ainsi
conçue (1):

t Paris, le 25 septembre 1792, l'an I"
de la République,

« Au moment ofi le peuple a reconquis la

liberté, toutes les mesures étaient prises pour
l'accabler de chaînes mille fois |)lus pesantes que
celles qu'il avait commencé de briser le 1 i juil-

let. Ainsi, il ne paraît plus possible de douter,
que, du 15 au 25 août, les ennemis seraient en-
trés dans Paris, comme leur imprudente pré-
somption en laissait depuis quelque temps trans-

pirer la nouvelle. Tout était préparé pour
applanir les difficultés, et l'on avait, pour ainsi

dire, jalonné leur route. Rn effet, Luckner n'avait

à Metz que 17,000 soldats; Lafayette tramait,
dans son camp de Sedan, des trahisons, à la tête

de 18,000 hommes, dont aucun ne pouvait savoir

la vérité; Dumouriez formait de vastes mais
inutiles projets , obligé de diviser ses forces

entre Pont-sur-Sambre, Maubeuge et Maulde.
Riron était sur les bords du Rhin ; mais, malgré
son ardente envie de servir la chose publique,
il ne voyait que des trahisons à craindre, et un
peuple séduit par le fanatisme et la cabale ; en
vain Custine s'était jeté dans Landau; Ferrières

était à Porentruy ; Kellermann à Wissembourg;
les ennemis étaient partout : et, tandis que le

roi de Prusse devait marcher tranquillement et

sans obstacle sur Paris, les llessois et les émigrés
devaient passer le Rhin, les Autrichiens pénétrer
dans les départements du Nord, les Piémontais
dans ceux du Midi, et l'aristocratie lever ouver-
tement le masque dans toutes les parties de l'in-

térieur. Une seule nuit vit disparaître tous ces
projets, et le courage de nos braves concitoyens
fit évanouir, le 10 août, ces trames si perfide-

ment ourdies contre notre liberté.

(l) Bulletin de la Convention du 26 septembre 1791.
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M Depuis, Messieurs, la scène a changé; en
vain les ennemis ont-ils profité des trahisons
préparées à Longwy et à Verdun ; en vain ont-
ils réuni sur un même point la plus grande
partie des forces qu'ils avaient sur le ïlhin et

dans les Pays-Bas.

Déjà nous leur avons opposé plus de 60,000
hommes réunis à Sainte-Menehould; déjà ils ont
été repoussés plusieurs fois devant Thionville

;

Metz est dans un état respectable de défense; la

France tout entière s'est levée, et toutes les

villes, les bourgs, les villages entre Paris et Châ-
lons, se garnissent journellement de volontaires
prêts à se réunir en corps d armée ; le Nord va
revoir incessamment une armée en campagne ;

les Brabançons ne nous auront pas appelés en
vain; de nouvelles forces ne tarderont point à
être dirigées sur les derrières de l'ennemi ; sans
un orage affreux qui a endommagé les lignes
de la Lauter, le brave Custine aurait déjà porté
nos armes à Cobleniz; nous avons dû entrer en
Savoie et attaquer le comté de Nice; les Espa-
gnols tenteraient en vain de traverser les Pyré-
nées. D'autres entreprises qui exigent du secret
ne tarderont pas à être mises à exécution ; enfin
de tous les côtés le peuple frangais est en
mouvement pour assurer la liberté et concourir,
avec ses représentants, à jeter les fondements
durables d'une Constitution qui doit l'honorer à
jamais. Si, au milieu d'événements qui tiennent
autant du prodige, il était permis à un citoyen
de parler de lui, je prierais que l'on me permît
de me féliciter de m'ètre trouvé au milieu des
mouvements multipliés et rapides imprimés en
si peu de temps à toute la machine. Je prierais
surtout de pouvoir nommer les citoyens qui ont
concouru et qui concourent encore avec moi au
salut de la chose publique ; mais les effets heu-
reux, dont ils sont la cause, parlent assez pour
eux, et dans un moment où il faut naturaliser
l'égalité parmi nous, chaque Français ne peut
plus être heureux que de la prospérité de la Ré-
publique. Cependant, Messieurs, mes forces n'ont
pas suffi à mon désir extrême de répondre aux
bontés excessives de mes concitoyens pour moi.
Dans la place qu'on m'a confiée, il ne suffit pas
de la volonté; il ne suffit pas de méditer pour
correspondre avec les armées, il faut s'occuper
à les alimenter, les augmenter et suivre leurs
mouvements. Pour entretenir des relations
exactes avec toutes les parties de la République,
il faut que le ministre soit lui-même dans une
action continuelle, et c'est ce qui ne m'est plus
possible. Un mois et demi passé sans aucune es-
pèce de repos, ni le jour ni la nuit, toujours
entre la crainte des événements et celle de ne
pas faire, aussi bien que je l'aurais voulu, tout
ce qui intéresse le salut de la chose publique, et
j'ai été réduit dans un état de douleur si conti-
nuel, qu'il ne m'est plus possible à peine de
signer. Obligé pour tout le reste de m'en rap-
porter à d'autres, je ne peux plus conserver
cette responsabilisé morale dont tout homme
honnête doit être si jaloux.

« Veuillez donc. Monsieur le Président, prier
la Convention nationale d'accepter ma démis-
sion d une place que je ne peux plus occuper
pour le bonheur de ma patrie et mon honneur...
Ce qui me tranquillise cependant un peu, en me
voyant dans l'impossibilité de rester plus long-
temps à la place où mes concitoyens m'avaient
appelé, cest de la quitter dans un moment où
tout est préparé pour donner bien plus d'es-
pérance que de crainte ; aussi osé-je me flatter

que mes concitoyens me sauront quelque pré
des efforts que je n'ai cessé de faire depuis plus
d'un mois pour le service de la chose publique;
et que, hors d'état de le soutenir, faute de forces
physiques suffisantes, je ne continuerai pas
moins de mériter toute leur estime.

« Je suis avec respect, etc.

« Signé : Servan. »

Un membre : Je demande qu'il soit décrété que
le citoyen Servan a bien mérité de la patrie. {Ap-
plaudissements.)

Grnnet. Je demande qu'il soit invité à res-
ter dans le ministère et qu'on lui donne un
adjoint.

(La Convention ajourne la délibération sur
cette lettre à sa séance du soir.)

Cliasset donne lecture d\ine lettre de Roland,
mitiistre de l'intérieur, relative à l'état inquié-
tant de la ville de Rouen; cette lettre est ainsi
conçue (1) :

« Paris, 25 septembre 1792, Tan l^"

de la République.

• Monsieur le Président,

« Je viens de recevoir, par un courrier extraor-
dinaire, des dépêches des administrateurs du
département de la Seine-Inférieure et des ci-
toyens Loiseau et Bonneville, commissaires du
pouvoir exécutif. Ces dépêches m'apprennent
l'état inquiétant où la ville de Rouen se trouve
maintenant, par rapport aux subsistances. Les
achats qu'elle a faits dans l'étranger, ne lui seront
fournis que dans le courant du mois prochain.
Indépendamment des 12,000 quintaux que j'ai
déjà accordés à cette ville, j'avais autorisé les
commissaires à prendre pour elle 4,500 quintaux
qui sont au Havre, ainsi que le chargement d'un
navire qui doit y arriver en ce moment. Ces
4, .500 quintaux, à ce que me mandent les com-
missaires, sont arrêtés au Havre sous le prétexte
qu'on y manque du nécessaire. En conséquence
Rouen est réduit à la plus grande détresse, il n'a
pas de subsistances pour trois jours. Ses admi-
nistrateurs demandent, que, pour les besoins
impérieux du moment, les magasins militaires
viennent à leurs secours; ils remplaceront, à me-
sure que leur arrivera ce qu'ils attendent du
dehors. J'ai envoyé leur demande au ministre
de la guerre

; la mesure est exécutable, en y
appliquant- la plus grande circonspection pour
ne pas nuire à l'approvisionnement de l'armée.
J'écris, en conséquence, aux administrateurs du
département de la Seine-Inférieure en leur re-
commandant expressément de ne demander aux
magasins militaires que ce que l'indispensable
nécessité exigera jusqu'à l'arrivée de leurs blés
et de faire leur restitution avec la plus grande
exactitude et sous le moindre délai possible.

« Ces mêmes administrateurs me marquent
aussi combien il serait désavantageux, pour leur
ville, que les commissaires du pouvoir exécutif
Loiseau et Bonneville fussent frappés de la révo-
cation générale que le pouvoir exécutif a arrêtée
par rapport à tous ses commissaires, mandant
que les citoyens Loiseau et Bonneville ont rendu
les plus grands services dans l'exécution de leur

(I) Archives notionales, Carton C 233, feuille 2i,
chemise 186.
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mission; ils citent avec éloçe leur zèle pour con-

courir au rétablissement de la paix et du bon
ordre dans leur département, et le succès avec
lequel ils ont propagé et propagent encore le

patriotisme dans la ville de Houen. D'après cette

lettre des administrateurs et la situation alar-

mante de cette ville, je crois absolument néces-

saire d'y laisser deux hommes vraiment utiles

et, en conséquence, je leur conserve, en mon nom,
des pouvoirs pour y continuer la mission qu'ils

ont remplie jusqu'ici, au nom du pouvoir exé-
cutif.

« J'ai cru, Monsieur le Président, devoir rendre
compte à la Convention nationale de toutes ces

circonstances; mais je dois ajouter que des mu-
nicipalités se permettent des actes pareils à celui

dont on m'annonce, que celle du Havre s'est

rendue coupable, en arrêtant les 4,500 quintaux
destinés pour Rouen; il ne serait plus possible

de garantir les approvisionnements des armées,
ni ceux des diverses parties de la République aux-
quelles je fais parvenir des secours. Quelque pres-

sants que soient les besoins d'une commune, elle

est sans excuses en se portant à des actes si irré-

guliers, et surtout si dangereux; car elle aurait

dû auparavant prévenir l'Administration de ses

besoins, et l'Administration n'aurait pas manqué,
après avoir constaté leur étendue, d'y satisfaire

par les moyens que l'Assemblée nationale a mis en
sa puissance. En conséquence,ie vais me faire ren-

dre compte de la nature exacte du délit commis au
Havre elj'annonce que je poursuivrai ses auteurs
avec la sévérité de l'homme qui veut l'exécution

de la loi tant qu'elle lui sera confiée. Cette sévérité

est d'autant plus nécessaire que ces arrestations

se répètent dans plusieurs parties du royaume.
On arrête des vivres destinés pour les troupes et

pour Paris. Tout cela tient aux agitations que
des ennemis connus fomentent par des agents
qui ne le sont pas.

« Si la Convention nationale ne porte pas ses re-

gards sur ces grandes causes et sur leurs funestes
elîets, en vain le pouvoir exécutif multipliera les

instructions ; la voix de l'agitateur l'emportera en
semant la défiance. La Convention seule peut
écarter tous ces principes, et, montrant à toute

la France qu'elle peut la sauver par son union et

son énergie, il arrivera, par une heureuse réac-
tion, que le pouvoir exécutif pourra disposer
d'une force réelle pour rétablir l'ordre, pour
tenir dans le silence de la crainte les perturba-
teurs stipendiés, pour délivrer Paris de ses agita-

teurs, enfin pour rendre le peuple bien inten-
tionné à l'exercice de sa volonté propre et pure,
et lui faire goûter les vrais avantages d'une
association d'hommes sages et libres.

« Le minisire de Vintérieur,

u Signé : Roland. »

(La Convention ajourne l'examen de cette let-

tre à sa prochaine séance.)

(La séance est levée à six heures du soir.)

CONVENTION NATIONALE.

Séance du mardi 25 septembre 1792, au soir.

PRÉSIDENCE DE CONDORGET, vice-président.

La séance est ouverte à huit heures et demie.

Cainii», secrétaire, donne lecture des lettres

suivantes :

1° Lettre du citoyen Berthier, maréchal de camp,
contenant un don, pour la République, d'une
somme de 300 livres, d'une croix de Saint-
Louis et d'une décoration militaire ; cette lettre

est ainsi conçue (1) :

« Paris, ce 22 septembre 1792, Tan IV*

de la liberté et le I" de l'égalité.

o. A la Convention nationale.

« Messieurs,

« C'est dans le temple de la liberté et de
l'égalité que l'un des plus zélés défenseurs de la

souveraineté du peuple vient faire entendre sa
voix. J'ai pris les armes avec la France pour
servir la grande cause que nous défendons. La
guerre déclarée, j'ai marché aux frontières et j'ai

mérité, je le dis hautement, l'estime de l'armée
et celle des généraux Lukner et Kellermann. Je
dois également publier que les commissaires de
l'Assemblée nationale, envoyés à Metz, quoique
partis de Paris avec des préventions contre moi,
n'ont rien trouvé dans ma conduite qui méritât
des reproches (peut-être même tout autre que
moi eût-il, avec la même conduite, obtenu quel-
ques éloges).

€ Un des premiers aux coups de fusils, lorsque
j'ai pu en trouver l'occasion, le soldat, par ma
conduite, a jugé quelle était ma véritable opi-
nion à l'égard de nos ennemis.

« C'est dans cette position, Messieurs, c'est

après quatre mois d'une campagne pénible, c'est

investi de la confiance et de l'estime de l'armée
de Centre, que des inquiétudes, que les suites d'une
persécution sans exemple ont forcé le ministre
de la guerre à refuser aux instances du maré-
chal Luckner de m'employer comme chef de son
état-major à Ghàlons, et qu'il a écrit au général
KeHermann de m'éloigner de l'armée du Centre.

« Soumis à toutes les autorités, j'ai quitté

l'armée, après avoir reçu les témoignages les plus

flatteurs du général Kellermann etl'assurancedu
désir qu'il avait de me voir revenir à son armée,
emportant les regrets de tous mes camarades.

•< Rendu à Paris, je me suis annoncé à M. de
Servan, par une lettre du général de l'armée du
Centre, dont j'étais porteur. Je me suis annoncé
avec l'assurance d'un homme pur, confiant dans
le patriotisme et dans le caractère de probité et

d'intégrité de ce ministre.

« Oui, sans doute, quelques jours de vérité et

d'impartialité suffiront pour éclairer le ministre,

trompé à mon égard. Mais, Messieurs, mettez-vous
à ma place, et vous jugerez combien il est pénible
d'être forcé de quitter ses compagnons d'armes,

au moment où ils combattent, au moment où on
pouvait être essentiellement utile à sa patrie;

mais, dans mon inactivité, je veux servir la cause
de la liberté de tous les moyens qui me restent.

(l) Archives nationales, Musée AE, n» 131".

i'" Série. T. LU.

1 Q *
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Je prie les représentants du peuple de recevoir

300 livres, pour La solde d'un garde national em-
ployé aux armées; j'y joins deux croix d'or, une
de CincinnatuSy U7ie de la décoration m,ilitaire,

pour le produit en être destiné aux veuves des sol-

dats de la libei'té; les seuls rubans serviront à
l'indication des services que représentent ces
distinctions.

« On arépandu quej'avais desintelligencesavec
nos enoemis, que j'étais émigré avec les plans
de l'armée. Non, Messieurs, l'homme qui se res-

pecte, l'homme libre et qui est digne de l'être

ne répond pas à de pareilles soupçons, il con-
tinue à bien servir sa patrie, et, fidèle à la na-
tion, au maintien de la liberté, de l'égalité et à
l'exécution des lois, il meurt à son poste.

<; Je déclare que toutes mes relations ont eu
I30urbutle succès de la cause de la liberté, que,
îidèle défenseur des lois, la souveraineté du
peuple est le premier de mes principes, que ma
conduite a été celle d'un soldat subordonné,
occupé de ses devoirs, respectueux envers les

représentants du peuple, dévoué à l'exécution
des lois qui émanent d'eux; enfin, étranger à
toute intrigue, que, si l'homme loyal croit facile-

ment à la loyauté des autres, jamais il ne par-
tage les erreurs où ils peuvent être entraînés.

« Le maréchal de camp,

« Signé : Alexandre Berthier. »

(La Convention décrète qu'il sera fait mention
honorable de cette offrande au procès-verbal dont
un extrait sera envoyé au donateur.)

2° Lettre du citoyen Oudot, membre de la Con-
vention nationale, qui demande un congé de
quinze jours pour des raisons de famille très
pressantes; elle est ainsi conçue (1) :

« Paris, le 24 septembre, l'an 1"

de la République.

« Monsieur le Président,

« Je n'ai pas quitté mon poste pendant toute
la Législative. Des affaires de la plus haute im-
portance pour moi et la mort d'un oncle, qui
servait de père à mes enfants, exigent ma pré-
sence dans ma famille pendant quinze jours. Je
n'ai pas voulu demander un congé avant que
la Convention fût rassemblée en grand nombre;
je la prie aujourd'hui de m'en accorder un de
trois semaines.

« Je suis avec respect, Monsieur le Président,

« Signé: OuDOT,

Député de la Côte-d'Or à la

Convention nationale. »

(La Convention accorde le congé demandé.)
3° Lettre de Garran de Coulon, grand procura-

teur de la nation, et de Creuzé et Marquis, grands
juges près la Haute-Cour nationale, par laquelle
ils annoncent leur désir de venir occuper dans
la Convention nationale les places auxquelles
leurs concitoyens les ont portés et demandent
qu'il soit pourvu à leur remplacement; celte
lettre est ainsi conçue (2) :

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 188,
pièce n° 4.

(2) Archives nationales. Carton G 233, chemise 188,
pièce n° 3.

« Orléans, le 24 septembre, l'an I»''

de la République française.

« Messieurs,

« Nous vous devons le compte des motifs qui
nous retiennent loin de la Convention nationale,
et la sollicitation des mesures qui puissent nous
mettre à même de nous y rendre proniplement.
Vous connaissez les lois qui nous ordonnent de
rester à la Haute-Cour nationale jusqu'à rem-
placement; et l'organisation de cette Cour est

telle qu'il n'y a que vous qui puissiez nous y
remplacer.

« Depuis le décret qui ordonnait la transla-

tion à Saumur des accusés détenus ici, et plus
encore depuis qu'ils ont péri à Versailles, la

Haute-Cour nationale ne pouvait plus juger à
Orléans, que pour affaires de contumace, dont
les hauts jurés étaient convoqués. Elles sont au
nombre de deux, celle de Louis-Stanislas-Xavier

et ses coaccusés, et celle de M.Gauthier, de Toul.
» La maladie grave de M. Albarel, l'un des

grands juges, et quelques autres difficultés rela-

tives à l'affaire de M. Gauthier seulement, ont

empêché le jugement de l'une et de l'autre, de-

puis que les hauts jurés sont arrivés. Les grands
procurateurs de la nation et les grands juges
n'ont pas attendu leur arrivée pour demander
soil à l'Assemblée nationale, soit au ministre de
la justice la levée de ces obstacles. Ils ont écrit

au moins sept à huit lettres sur cet objet. Ils y
ont rappelé particulièrement le désir que nous
avions de concilier tous nos devoirs en termi-
nant ces deux affaires avant l'ouverture de la

Convention.
« Ce n'est qu'hier, 23 septembre, que nous avons

reçu officiellement, par le comité des décrets,

la nouvelle du remplacement de M. Albarel, que
nous avions déjà appris par les papiers publics.

Mais nous ignorons quand le juge qui le rem-
place, arrivera. Dès qu'il sera ici, nous nous
empresserons de procéder au jugement de
l'affaire de Louis-Stanislas-Xavier et ses coac-
cusés. Dans tous les cas nous attendons les ordres

de la Convention nationale pour nous rendre
auprès d'elle.

<i Nous regrettons de n'avoir point pu con-
courir aux premiers travaux de la Convention
nationale et nous ne croyons pas avoir besoin

de l'assurer que nous partageons les principes

qu'eHe vient de consacrer.

<i Signé: ].-Vr. GarràN, grand procu-
rateur de la nation et député

élu à la Convention nationale
par le département du Loiret;

J.-A. Creuzé, grand juge de la

Haute-Cour nationale et député

élu à la Cotivention nationale

par le déparlement de la Vienne;

J.-J. Marquis, grand juge de la

Haute-Cour nationale et député

élu par le département de la

Meuse, à la Convention natio-

nale. »

Plusieurs membres demandent l'ordre du jour

motivé sur le décret rendu dans la séance du
matin qui déclare que l'exercice de toute fonc-

tion publique est incompatible avec celles de

représentant de la nation.

(La Convention passe à l'ordre du jour ainsi

motivé.)
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Un membre propose de procéder au remplace-
ment des deux grands juges et du grand procu-
rateur de la nation.

Liconard Bourdon. Je demande non pas le

remplacement des grands procurateurs, mais la

suppression de la Haute-Cour nationale qui a

montré la plus grande négligence à poursuivre
les crimes dont le jugement lui était dévolu. Ce
tribunal a coûté des sommes immenses à la na-
tion et ne lui a rendu aucun service. D'ailleurs,

les prisons d'Orléans sont actuellement vides, et

je ne vois pas pourquoi on le laisserait subsister,

puisqu'il n'a plus rien à faire. J'en demande
donc la suppression.

Oâselin. A quoi bon, en effet, la conserver?
Elle n'a encore rien fait pour la liberté ; elle a
dépensé beaucoup d'argent et voilà tout.

Un membre : Elle a coûté à la nation sept mil-
lions et n'a pas fait pour sept sous d'ouvrage.
Je demande que la Convention décrète que la

Haute-Cour nationale a perdu la confiance de
la nation.

Plusieurs membres : Aux voix la suppression !

Un membre ûema.nde que les travaux ordonnés

Bour mettre en état le local des séances de la

aute-Cour et les prisons soient discontinués.

Un membre déclare qu'il importe à l'intérêt

de la République que les procès pendants à la

Haute-Cour nationale soient repris au tribunal
criminel établi à Paris par la loi du 17 août der-
nier, pour juger les coupables du complot du 10
du même mois.

Ijacroix. Je crois que la Convention peut re-
mettre sans inconvénient à chaque tribunal cri-

minel de département le droit de juger les
crimes de haute trahison commis dans son arron-
dissement.

D'autres membres demandent que les procé-
dures soient renvoyées aux tribunaux criminels
des départements voisins de celui où était le

domicile de l'accusé.

Un membre demande qu'il soit pourvu à la
sûreté des pièces et procédures des procès com-
mencés à la Haute-Cour nationale, et qu'elles
soient momentanément déposées aux archives
nationales.

Un membre demande que la suppression de
la Haute-Cour nationale et que la proposition
relative à la cessation des travaux soient mises
aux voix, et que toutes les autres propositions
soient renvoyées à un comité.

(La Convention décrète cette dernière motion.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

«La Convention nationale décrète que la Haute-
Cour nationale est supprimée, que les travaux
ordonnés à son sujet seront discontinués; dé-
crète au surplus que toutes les propositions faites
pour le jugement des procès commencés devant
ladite Cour sont renvoyées à un comité pour
être présenté un projet de loi. »

Un secrétaire donne lecture des lettres sui-
vantes :

1° Lettre du général Custine, commandant Var-
mée du Min, datée de Wissembourg, le 22 sep-
tembre, par laquelle il annonce que, d'après les
ordres qu'il a reçus des commissaires de l'As-
semblée nationale, il a pris, mais inutilement,
tous les moyens pour faire mettre en état d'ar-
restation Joseph Droglie, colonel du 2» régiment
de chasseurs à cheval. Il a acquis la certitude

que cet officier était émigré et qu'on l'avait

aperçu aux environs de Mannheim;
2" Lettre de Roland, ministre de l'intérieur,

par laquelle il annonce que les boulangers de
l'aris se plaignent de la concurrence de la mu-
nicipalité pour l'achat des farines et renouvel-
lent la demande déjà faite d'être chargés exclu-
sivement de l'approvisionnement en grains et

farines de la capitale. Cette lettre est ainsi
conçue (1) :

« Paris, le 24 septembre 1792, l'an I«'

de la République.

« Monsieur le Président,

« Je m'empresse d'informer la Convention na-
tionale qu'une assez grande quantité de boulan-
gers de Paris renouvellent, dans ce moment, la

demande qu'ils ont déjà précédemment formée
d'être chargés exclusivement de l'approvision-
nement des subsistances de la capitale, et que
cette demande paraît avoir fait assez de sensa-
tion dans quelques sections. Ces boulangers ob-
servent que, s'ils n'avaient pas la municipalité
de Paris pour concurrente, les marchands de
farines ne pourraient s'adresser qu'à eux, ven-
draient moins cher cette denrée, et qu'il en ré-
sulterait une diminution dans le prix du pain. A
ce raisonnement qui paraît spécieux, je crois
devoir observer:

« 1° Que les boulangers n'ignorent pas que les

fariniers ont, pour la vente de leur marchan-
dise, d'autres débouchés que ceux de Paris ; qu'ils

ne veulent vendre qu'au comptant et que le prix
de la farine soit toujours celui du blé

;

« 2° Que sur environ 900 boulangers qui se
trouvent à Paris, il n'y en a pas 200 en état de
faire des avances un peu considérables ;

(1 3° Que dans les circonstances actuelles surtout
il y aurait certainement beaucoup de danger à
s'en rapporter aux boulangers seuls, pour assu-
rer les subsistances de la ville de Paris, qui
exigent une surveillance active et continuelle
de la part de la municipalité.

« Le temps viendra sans doute où les grains
et farines pourront circuler librement dans toute
l'étendue de la France et où les marchés seront
respectés; alors la municipalité de Paris, ne se
trouvant plus chargée que d'une simple surveil-

lance, ne sera plus obligée de faire faire des
achats pour alimenter la Halle et suppléer au
vide qu'y laisse le commerce particulier; mais
nous ne sommes pas encore au moment où il

faille confier au iiasard ce soin dangereux et

pénible, et abandonner entièrement l'approvi-
sionnement de Paris à des spéculations dont
aucune donnée n'assurerait la certitude et le

succès.
« Je suis persuadé que les boulangers de Paris

ont de bonnes intentions et qu'ils ne veulent que
le plus grand bien, mais je crois devoir repré-
senterque leur proposition, si elle était accueillie,

entraînerait les plus grands inconvénients dans
les circonstances présentes et pourrait fournir de
nouvelles armes aux ennemis de la chose pu-
blique, pour occasionner des troubles dans la

capitale.

« Je vous prie donc, Monsieur le Président, de
prémunir la Convention nationale contre les

demandes qui pourraient lui être adre.ssées, en

(l) Archives nationales. Carton C 233, feuille 14,

chemise 186.
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faveur de la proposition des boulangers de Paris,

et de laisser à la municipalité de cette ville le

soin de continuer à assurer les subsistances,

jusqu'à ce que des circonstances plus favorables

puissent permettre d'adopter d'autres mesures.

« Le ministre de Vintérieur,

« Signé : Roland. »

Plusieurs membres protestent contre la de-
mande des boulangers de Paris.

Osselin atteste que les approvisionnements
ne peuvent être mieux assurés que par les admi-
nistrateurs des subsistances et ajoute, pour dé-
livrer le peuple de toute inquiétude, qu'il y a

plus de 80,000 sacs de farine dans les magasins
de Paris.

Plusieurs membres demandent l'ordre du jour
sur la réclamation des boulangers de Paris.

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

3° Lettre des administrateurs du directoire du
district de Lisieux pour annoncer qu'ils ont fait

arrêter deux commissaires de la commune de
Paris, Goubeau et Millier, accusés d'avoir commis
des actes arbitraires et d'avoir jeté l'alarme

parmi les citoyens du Calvados, ils justifient

cette arrestation par la tranquillité qui régnait

dans le Calvados avant l'arrivée des commis-
saires, par le désordre que leur présence a occa-

sionné et par la crainte de voir le peuple pré-
venu se porter contre eux à quelque violence.

«Ils ne méritent pas, disent-ils, les soupçons in-

iustes qu'on a répandus contre eux.» Ils attestent

leur patriotisme, par leurs dons civiques, leurs

nombreux volontaires habillés, équipés et ar-

més, enfin les réquisitions qu'ils ordonnent
journellement pour augmenter les armées, ils

terminent par le serment de maintenir la liberté

et l'égalité ou de mourir en les défendant.

Un secrétaire donne ensuite lecture du procès-

verbal d'arrestation des deux commissaires de
la commune de Paris et d'une proclamation de
ces derniers, qui respire l'amour de l'ordre et la

soumission aux lois.

Un membre demande que la conduite des ad-
ministrateurs soit approuvée et que les commis-
saires soient mis en liberté.

Un autre membre demande l'élargissement pur
et simple.

Un autre membre demande que les pièces et

les différentes propositions soient renvoyées au
comité de surveillance.

(La Convention décrète cette dernière mo-
tion.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« La Convention nationale renvoie les pièces

et les propositions au comité de surveillance

pour être présenté au plus tôt un projet de dé-
cret. »

4° Lettre du maréchal de France Luckner, par
laquelle il annonce ne pouvoir se rendre à la

barre (1), à cause d'une indisposition; elle est

ainsi conçue :

« Monsieur le Président,

« J'allais me rendre à la Convention, lorsque

(1) Voyez ci-dessus, séance du 22 septembre 1792,

au matin, page 89, les inculpations de Billaud-Varenne
contre Luckner.

des étourdissements m'ont pris et m'ont forcé
de rester chez moi. En attendant, j'envoie à
l'Assemblée une lettre écrite en langue alle-
mande, que j'espérais avoir l'honneur de lire

moi-même. Je vous prie, Monsieur le Président,
de la faire traduire et d'en faire donner lec-
ture à l'Assemblée.

(< Signé : LuCKNER.

« P.-S. J'apprends que Mirabeau est mort le

15 août, à Fribourg. » (Applaudissements.)

(La Convention décrète que la lettre et les

observations seront annexées au procès-verbal
et que les observations seront traduites en fran-
çais par les citoyens Rewbellet Albert l'aîné (1).

5° Lettre de M. Clavière, ministre des contribu-
tions publiques, par laquelle il demande à la Con-
vention nationale Qu'elle décrète de quelle ma-
nière seront levés les scellés apposés chez les

administrateurs et autres agents de la liste civile,

en présence des commissaires de la commune
de Paris; elle est ainsi conçue (2) :

« Paris, ce 25 septembre 1792, l'an I"
de la République.

« Monsieur le Président,

« L'Assemblée législative avait choisi, parmi
ses membres, des commissaires pour assister à
la levée des scellés apposés chez M. La Porte et
M. La Chapelle, intendant et caissier de la liste
civile, ainsi que chez M. Septeiiil, chargé du con-
trôle de la trésorerie de cette liste; il lïie semble
qu'ils n'ont plus de caractère pour vaquer à cette
opération. Cependant il est intéressant d'y pro-
céder incessamment parce qu'une foule de créan-
ciers pressent et sollicitent vivement la liquida-
tion de leurs créances; il doit se trouver, sous
ces scellés, beaucoup de papiers très utiles et
indispensables pour procéder avec plus de con-
naissance, ainsi que pour parvenir à constater
sûrement l'état au vrai des différentes caisses
particulières qui correspondaient avec celle de
M. La Chapelle ou avec M. Septeiiil.

« Cette dernière considération mo persuade
qu'il est bien nécessaire d'appeler, à la levée de
ces scellés, M. Leury, commissaire nommé par le

conseil exécutif à la liquidation de l'actif et du
passif de la liste civile.

« Je vous prie donc. Monsieur le Président, de
demander à la Convention nationale, qu'elle
nomme de nouveaux commissaires pour pro-
céder à cette opération et qu'elle permette au
commissaire -liquidateur d'y assister pour y
prendre tous les renseignements relatifs à sa
commission et recevoir tous les papiers qui
seront reconnus lui être nécessaires.

« Je suis avec respect, Monsieur le Prési-
dent, etc.

« Le ministre des contributions publiques,

« Signé : Clavière. »

Cette demande, convertie en motion, est dé-
crétée dans les termes suivants :

« La Convention nationale décrète qu'il sera

(1) Voy, ci-après, séance du 27 septembre 1792, au
matin, page 173, la traduction de cette lettre.

(2) Archives nationales, Carton C 233, chemise 186,

pièce a° 21.
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procédé à' la continuation de la levée des scellés

chez les administrateurs et autres agents de la

liste civile, en présence de trois commissaires
pris dans son sein; à cet effet, elle nomme les

citoyens Gambon, Fabre-d'Eglantine et Âudrein. »

6° Pétition des gendarmes du département de
l'Indre.

(La Convention renvoie cette pétition au pou-
voir exécutif pour rendre compte de l'exécution
de la loi sur le payement de la gendarmerie et

de l'arriéré.)

7° Pétition de la section des Sans-Culottes de
Paris au sujet du camp sous Paris; elle est ainsi
congue (1) :

« Aux représentants de la République Française.

25 septembre 1792.

« Monsieur le Président,

« La patrie est en danger, on a décrété la for-
mation d'un camp près Paris, il s'est tracé, les

lignes qu'on creuse autour s'exécutent avec une
lenteur inexcusable; la garde de ce camp est

tout au plus de 200 hommes auxquels 8,000 ou-
vriers et plus ne font pas la moindre attention.
La Convention nationale a voulu y remédier

en ordonnant que les travaux soient donnés à la

tâche. Sur-le-champ, les malveillants ont profilé

de cet acte nécessaire pour agiter les travail-
leurs ; cette nuit on a cherché à intimider la
compagnie franche de la section des artistes, qui
y est sous les tentes au nombre de 40 hommes
seulement; on a tiré des coups de fusil autour
d'eux, on a enlevé plus de 100 brouettes pen-
dant la nuit, et ce matin, après avoir voulu, dit-

on, prendre quelques conditions d'ateliers, les

ouvriers ont quitté les travaux, se sont rassem-
blés et sont partis pour Paris, un tambour à leur
tête.

Un des citoyens de la section des Sans-Culottes,
quartier Saint-Victor, a été pour dénoncer ces
faits à la commission du camp, il n'y a trouvé
sur les trois heures après midi que deux mem-
bres qui lui ont répondu que les travaux de ce
camp avaient coûté à la nation, la semaine der-
nière, 290,000 livres ou environ, presque inutile-
ment, et ils ont fini par dire à ce citoyen qu'il
fallait aller prévenir le commandant général de
l'arrivée prochaine de ces ouvriers à Paris; il

s'est transporté aux deux étals-majors de la
ville et n'y a trouvé qui que ce soit.

11 faut cependant un terme à l'espèce d'insou-
ciance qu'on apporte à la formation de ce camp,
la section nous dénonce des faits, la nation en-
tière ne pourrait en être instruite par ses man-
dataires, sans murmurer; les fonds employés
aux travaux du camp de Paris sont à la Répu-
blique, elle a droit d'exiger la plus sévère éco-
nomie; les Sans-Culottes susnommés, jaloux de
mériter ce nom (l'emblème du civisme), nous
ont chargés. Messieurs, de solliciter auprès de
vous une force suffisante et permanente au camp
de Paris pour y encourager les ouvriers et con-
tenir les agitateurs qui se glissent parmi les
bons travailleurs, et de vous offrir d'aller tous
les jours, par compagnie, travailler d'une main
à creuser la fosse des ennemis du dehors, et à
contenir de l'autre, armée, les mauvais citoyens
du dedans. {A-pplaudissements .)

(1) Arcliives nationales, Carton C 233, chemise 190,
pièce n* 29.

« Ils demanderont seulement que chacun d'eux,
qui ont besoin de travailler pour vivre, soient
payés comme tous les ouvriers du camp, et, pour
donner l'exemple du travail et de la soumission
aux lois, s'il se trouvait parmi eux, quelques
paresseux, ils seront pointés par le chef de la

compagnie, et ne recevront la paye qu'au pro-
rata de leur ouvrage. »

Fttbre d'Eglantinc. Je vais vous citer des
faits dont j'ai été témoin en visitant les travaux
du camp avec le ministre de la justice.

Il existe une compagnie ambulante, composée
de Savoisiens, qui parcourent le royaume et qui
s'occupent à creuser des canaux. Ils se sont pré-
sentés au camp ; on leur a proposé du travail.

Ils ont commencé par exiger 50 livres delà toise

cube.
Les membres de la commission, le ministre

Danton et le lieutenant général Berruyer, pour
ramener l'ordre troublé par l'arrivée de ces ou-
vriers et par le mécontentement des autres, à
qui l'on a taxé l'ouvrage, leur ont offert 10 livres.

Ils se sont récriés, ont refusé positivement de
travailler à un tel prix et ont menacé d'empêcher
les autres de travailler. Cependant ils ont fini

par réduire leur demande à 20 livres.

Ils n'en ont pas moins causé une certaine fer-

mentation dans le camp et, dans la semaine
dernière, la nation se trouve avoir dépensé
290,000 livres sans qu'il en soit résulté un seul
ouvrage utile. Par suite des mouvements tumul-
tueux, la compagnie franche des artistes a été
insultée, provoquée jusque dans ses tentes et

une grande quantité de brouettes et autres ins-
truments ont été enlevés.

Vcrgniaiid. Je demande que les commissaires
du camp sous Paris rendent demain un compte
des travaux et présentent un projet de loi pour
leur économie et leur accélération.

(La Convention décrète la motion de Ver-
gniaud.)
Une députation du bataillon de volontaires de la

Vienne, composée du citoyen Bernazais, capitaine
audit bataillon, et Abrioux, adjudant-major, est

admise à la barre.
L'orateur de la députation s'exprime ainsi (1):

« Législateurs, vous avez ouvert le livre de la

nature. Le peuple y a lu avec vous qu'il était

souverain, qu'il pouvait changer ses lois, que
ses droits étaient imprescrijHibles, et votre sa-

gesse respectant cette loi toute puissante, a pro-
clamé l'abolition de la royauté.

« En admirant cette base de votre législation,

nous avons senti le besoin de vous présenter
l'expression de nos sentiments en faveur de la

République. Tout notre sang est à la patrie,

nous jurons ici de la servir pour la seule Consti-
tution qui rende au peuple ses droits les plus
sacrés : la liberté, l'égalité, que nous jurons de
maintenir ou de mourir à nos postes. »

l(C Président répond à la députation et lui

accorde les honneurs de la séance.

(La Convention décrète qu'il sera fait mention
honorable au procès-verbal du dévouement des
volontaires de la Vienne.)

Une députation de la section des Piques, de Paris*
est admise à la barre et fait une dénonciation,
appuyée de procès-verbaux, au sujet de la mau-
vaise qualité du pain destiné aux troupes.

(l) Archives nationales, Carton C 233, chemise 190,
pièce a» 33.
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Le Président répond à la députation et lui

accorde les honneurs de la séance.

(La Convention renvoie la pétition, ainsi que
les pièces, au comité de la guerre.)

Une députation des huissiers de paix est admise
à la barre.

Vorateur de la députation s'exprime ainsi (1) :

« Représentants du peuple souverain,

« Nous venons exprimer le vœu des huissiers

de paix de cette capitale, et augmenter le nombre
des défenseurs de la patrie.

« S'ils pouvaient suivre l'impulsion de leur pa-
triotisme, ils s'offriraient eux-mêmes pour voler
aux frontières, combattre l'ennemi, vaincre ou
mourir. Mais leur qualité de fonctionnaires
publics enchaîne leur zèle; la patrie leur a
marqué leur poste dans l'intérieur ; ils le rem-
plissent doublement, par leur service dans les

tribunaux et dans la garde nationale, ils ont
juré, en exécution de la loi, d'y mourir pour la

défense de la liberté et de l'égalité ; ils réi-
tèrent, dans votre sein, ce môme serment.

« Pour gage de leur civisme et de leur dévoue-
ment à la chose publique, ils ont déjà déposé
sur l'autel de la patrie une somme de 600 francs,
pour subvenir aux frais de la guerre. Ils s'esti-

ment trop heureux de pouvoir vous en donner
de nouvelles preuves: ils offrent deux citoyens,
qui ont servi et obtenu des congés honorables,
qu'ils ont armés, équipés de pied encapet munis
'argent pour leur route. Ces deux citoyens,

brûlant de combattre, sont à la barre, le sac sur
le dos, prêts à partir et viennent prêter serment
de périr sur le champ de bataille, ou de revenir
vainqueurs.

« Ils demandentdes ordres pour rejoindre leurs
camarades de la section de la Cité, ou de telle

autre, pourvu qu'ils soient en face de l'ennemi.
Nous serons tous pénétrés de reconnaissance,
si vous acceptez ce faible don, comme une
marque de notre entier dévouement à la cause
de la liberté, et de l'égalité que nous ne cesse-
rons de défendre de tous nos moyens.

« Signé : POZNETIER, huissier, section Fau-
bourg-Montmartre; FauRÉ,
Ravezi et Destaux. »

liC Président répond à la députation et lui

accorde les honneurs de la séance.

Une députation des citoyens de la section du Mail
est admise à la barre.

L'orateur de la députation donne lecture de
l'adresse suivante (2) :

« Représentants du peuple français,

« Les derniers moments de l'Assemblée légis-
lative ont été marqués par une loi bienfai-
sante, par une loi protectrice des personnes et

des propriétés, par une loi régénératrice de la
force publique.

« Les bons citoyens en attendaient l'exécu-
tion avec empressement. Les méchants la re-
doutaient avec effroi.

a Par quelle fatalité cette loi salutaire n'est-
elle point encore exécutée ? Quel génie malfai-

(1) Archives nationales, Carton C 233, chemise 190,
pièce n» 35.

(2) Archives nationales, Carton C 233, chemise 190,
pièce n° 36.

sant a paralysé l'action du gouvernement, dans
un moment où il est si nécessaire de rétablir
l'ordre public et de faire cesser l'état d'anarchie
dans lequel nous vivons? Législateurs, nous
l'ignorons, mais la section du Mail a député vers
vous son président accompagné de divers de ses
membres, pour vous annoncer que la loi du 19 de
ce mois, pour le rétablissement de Vordre et la
sûreté individuelle des citoyens de la ville de
Paris, ne lui est point parvenue officiellement;
qu'elle n'en a eu connaissance que par la vigi-
lance de votre comité de correspondance qui lui
en a fait passer une copie.

« Cependant les comités des sections ne dé-
semplissent point. Les citoyens qui ne craignent
point de se "montrer se présentent en foule pour
obéir à la loi, et l'on ne sait quel mode leur
prescrire pour en remplir le vœu; ils s'en re-
tournent froissés, entre la crainte de se trouver
en contravention, et le chagrin de se trouver
confondus avec cette foule d'intrigants et

d'agitateurs de toute espèce qui surchargent et

souillent la capitale de la République française.
t II est temps de mettre un frein à cette d^ésor-

ganisation absolue de toutes les autorités légiti-

mes. Il est temps d'opposer aux desseins des
pervers l'égide redoutable de la loi mise en
action. Il est temps de faire pâtir le crime et de
rassurer la vertu.

« Nous vous dénonçons un fait. La loi existe,
mais elle n'est pas exécutée. C'est à vous à
punir ces lâches ou perfides dépositaires de l'au-

torité qui veulent perpétuer l'anarchie parce
qu'elle est utile peut-être au succès de leurs
manœuvres criminelles. C'est à vous d'ordonner
sur cette contravention ce que votre sagesse
vous suggérera.

« Nous nous bornerons à vous demander un
mode d'exécution uniforme dans toute la ville

de Paris ; nous ajouterons que vous pouvez le

confier sans dangers à la vigilance des sec-
tions qui, toutes assemblées et animées d'un
excellent esprit, s'empresseront de seconder
vos efforts pour le rétablissement de l'ordre et

de sa tranquillité.

« Armés de la loi, et autorisés par elle, nous
aurions pu solliciter le zèle de toutes les sections
de Paris ; sans doute elles s'indignent comme
nous de l'inaction des autorités dans un mo-
ment aussi pénible; mais la difficulté de les

réunir toutes au même vœu, de leur faire adop-
ter le même mode, nous eût pris un temps pré-
cieux, et lorsque la patrie est en danger, les

minutes sont des années.
« Législateurs, le temps presse, il n'y a pas

un seul moment à perdre, nous vous demandons
de délibérer dans le plus court délai possible,

et de diriger votre zèle, aucune affaire ne peut
ni ne doit avoir la priorité sur celle-là. *

c Pardonnez à notre franchise, nous vous par-
lons hardiment le langage des hommes libres

;

tout doit céder à l'impérieuse nécessité de ré-
tablir la sûreté publique.

« Alors et seulement alors vous pourrez sans
inquiétude porter le résultat de vos sublimes
méditations sur la meilleure forme de gouverne-
ment qui convient à la généreuse nation fran-
çaise ; mais ne perdez pas de vue que la liberté

politique ne peut exister chez un peuple, que
lorsque la liberté civile et la sûreté individuelle
sont à l'abri de toute atteinte. »

(La Convention décrète que, dans les vingt-qua-
tre heures, le pouvoir exécutif rendra compte de
l'exécution des deux lois, rendues le 19 de ce
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mois, sur le rétablissement de l'ordre etla sûreté

individuelle des citoyens de la ville de Paris.)

Une dcpxUation du conseil général de la com-
mune de Paris est admise à la barre.

L'orateur de la députation donne lecture de
l'adresse suivante (1) :

« Législateurs,

« Vous voyez dans votre sein une députation
du conseil général delà commune, de ce conseil

général composé des hommes du 14 juillet 1189
et du 10 août 1792 ; ils viennent en hommes
libres dire la vérité à des hommes libres. Ce
n'est point à titre de justification que nous ve-

nons vous donner des développements ; la ca-
lomnie ne peut atteindre la masse du conseil

général, parce qu'elle fut, qu'elle sera toujours
pure.

« Nous avons envoyé des commissaires, il est

vrai, dans les départements ; mais quelle mis-
sion leur avons-nous donnée? Celle de frater-

niser avec les habitants de ces départements,
de répandre, de propager, autant qu il serait en
eux, cette union, celte affection, cette inlimilé

si nécessaires pour repousser l'ennemi qui me-
naçait nos frontières. Voilà les seules instructions
qu'ils aient reçues de nous ; voilà celles qu'ils

ont reçues de l'Assemblée législative; s'ils ont
dépassé ces pouvoirs, nous vous les dénonçons
nous-mêmes ; c'est à vous, législateurs, à nous.

en faire justice.

« Nous ne vous dénoncerons pas avec moins
de courage les actes arbitraires faits par notre
comité de surveillance, sous le nom, mais à
l'insu du conseil général. Nous avons cherché
à les rappeler à l'ordre ; nous les avons même
révoqués ; nous vous en abandonnons le reste.

« Quant à nous, toujours purs, toujours ani-
més du bien public, nous espérons que vous ne
nous confondrez pas avec quelques membres
qui ont pu s'écarter de nos principes ; nous es-

pérons que vous dédaignerez ces bruits accré-
dités parles ennemis de la chose politique pour
détourner la Convention nationale de continuer
ses séances au milieu des Parisiens.

« Nous avons tout fait dans la capitale pour
le recouvrement de notre liberté : nous sommes
prêts à faire tout encore pour la maintenir, et

nous ne demandons auprès de la Convention
nationale d'autre influence que celle que la li-

berté elle-même prescrit, celle de la justice et de
la raison, la seule digne de vous et de nous.
{Applaudissements.)

t Signé : Carette, vice-président, GoULOM-
BEAU, secrétaire greffier adjoiiit. »

Ve Président répond à la députation et lui

accorde les honneurs de la séance.

Plusieurs membres demandent successivement :

1° Pimpression du discours de Porateur de la

députation du conseil général de la commune
de Paris ;

2" Pimpression du discours prononcé
le matin par Barbaroux ;

3° enfin, Pimpression
des réponses faites à ce discours par Panis et

Marat.

(Après une courte discussion, la Convention
décrète ces diverses motions.) (2)

(1) Bibliothèque nationale : Lô**, n» 2076.
(i) Le décret ordonnant l'impression des discours do

Barhiaroux, de Panis et do Marat a élé rapporté. (Voy.
ci-aprcs, p. 152.)

La femme d^Antoine-François-Joseph Cappji. of-
ficier de paix détenu depuis 40 jours à Saint-
Lazare, est admise à la barre et donne lecture
de la pétition suivante (1) :

« Monsieur le Président et Messieurs,

« Antoine-François-Joseph Cappy, détenu à
Saint-Lazare, par mandat d'arrêt de la munici-
palité, depuis le 12 août dernier, a en vain
plusieurs fois écrit au conseil général de la
commune, à M. le maire, à M. le procureur de
la commune, au comité de surveillance séant à
la mairie pour obtenir d'être interrogé, jugé ou
mis en liberté. M. Danton, ministre de la justice,
à qui j'ai adressé des mémoires, m'a fait Phon-
neur de me répondre, et a dit à ma compagne,
qu'après s'êire assuré par les recherches les plus
exactes de toutes les listes dans lesquelles je ne
suis nullement compris, et qu'ayant vu que je
n'étais point coupable, qu'il y avait plus de trois

semaines qu'il avait donné les ordres pour mon
élargissement. M. Merlin, député à la Législative
et actuellement à la Convention nationale, au-
quel j'eus Phonneur d'adresser des mémoires, a
paru étonné d'une si longue détention, n'étant
question de moi nulle part ; et a assuré ma com-
pagne qu'il s'en occuperait. Ne pouvant, après
quarante-deux jours d'une affreuse détention,
obtenir satisfaction d'être interrogé, ni justice,

je prends la liberté de m'adresser à la Conven-
tion nationale et la supplier de considérer les

maux et dangers affreux que j'ai courus, surtout
depuis le 2 de ce mois, auxquels je suis con-
tinuellement exposé, n'ayant échappé que par
miracle, et quoiqu'innocent, j'ai plus souffert
que les coupables. Daignez, représentants du
peuple français, daignez, je vous supplie, consi-
dérer le tort que cela me cause, étant très in-

fortuné. Ma compagne grosse de sept mois,
ayant depuis ce temps été obligée d'engager
presque tous mes effets pour pourvoir à ma
subsistance et à la sienne, nous sommes aujour-
d'hui dans la dernière misère. Les scellés appo-
sés, avec un gardien, sur mon domicile, prouve-
ront par surabondance que je ne suis compris
en rien parmi les exécrables conspirateurs
contre la liberté et souveraineté nationale. Si

j'ai connu par ma place quelques traîtres à la

nation, la loi m'y obligeait, mais j'étais loin
alors de croire qu'ils Pelaient, je l'ignorais, et

eux connaissaient trop mon patriotisme et, par
cette raison, devaient trop se cacher de moi,
pour que j'eusse pu avoir aucune connaissance
de leurs infamies. J'ai prouvé, dans mes diffé-

rents écrits, que mon cœur avait devancé de
plus de douze ans les effets de la Révolution;
et qu'après avoir été pendant plus de trois ans,
par lettre de cachet, victime de la tyrannie
royale, je devais être un des derniers à" devoir
être suspecté d'en pouvoir être un des vils sup-
pôts ; ma misère même doit le prouver, et j'ose

dire que personne ne chérit plus que moi le

règne de la liberté que j'adore et celui de
l'égalité que je professe depuis bien longtemps.
Je m'adresse avec confiance à vous. Monsieur le

Président, ainsi qu'à la Convention nationale,
pour réclamer et obtenir justice. Si je suis cou-
pable, qu'on me juge et que je sois puni. Inno-
cent, qu'on me rende la vie, mon honneur etla

(1) Archives nationales. Carton G 233, chemise 190,

pièce a° 37.
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liberté; qu'on ne me prive pas, en ces moments
où ma patrie est en danger, du bonheur de
coopérer à la servir. Puisse ma trop allreuse po-
sition et mon cruel désespoir déterminer la

Convention nationale à me faire rendre la plus
prompte justice ; ma vive et imperturbable re-
connaissance ne pourra qu'égaler mon respect
pour les représentants de la souveraineté natio-
nale, ainsi que ma soumission à leurs décrets.

« De Saint-Lazare, Paris, le 23 septembre 1792,
l'an IV* de la liberté et de l'égalité le I".

» Signé: k.-¥.-J. GkPT?Y, prisonnier. »

E.e Président répond à la pétitionnaire et
lui accorde les honneurs de la séance.

Taiiien atteste qu'il n'existe, au comité de
surveillance de la commune, aucune pièce à la

charge deCappy. Il appuie et convertit en mo-
tion la pétition présentée.

(La Convention renvoie la pétition du sieur
Cappy au comité de surveillance, pour en faire
le rapport dans vingt-quatre heures.)

Des citoyens cmionniers de la Sorbonne sont
admis à la barre et demandent du service dans
le corps des canonniers ou dans la gendarmerie.

lic fl^résideiit répond aux pétitionnaires et
leur accorde les honneurs de la séance.

(La Convention renvoie la pétition des canon-
niers au pouvoir exécutif.)

Panis demande le rapport du décret qui or-
donne l'impression des discours de Barbaroux,
Panis et Marat, fondé sur ce que les allégations
du premier ne méritaient pas de réponse.

Vergniaud demande le rapport du décret
pour éteindre le souvenir des discussions de ce
genre.

Barbaroux appuie la motion de Vergniaud.

(La Convention rapporte le décret ordonnant
l'impression des discours de Barbaroux, Panis
et Marat.)

Une députation de la section de la Fraternité
de Paris est admise à la barre.

Vorateur de la députation donne lecture de
l'adresse suivante (1) :

« Législateurs,

« Envoyés par nos concitoyens de la section
de la Fraternité, nous nous empressons à vous
faire part de la satisfaction qu'ils ont éprou-
vée quand ils ont su qu'un de vos premiers
décrets le plus désiré de toute la nation française
proscrivait pour jamais tous les tyrans.

«' Continuez, législateurs, et vous serez bénis
de la République entière.

Signé : FRANÇOIS, Bertrand, Payen, Gouin,
GiROD, Angot et LiviOT.

l,e Président répond à la députation et lui
accorde les honneurs de la séance.

(La séance est levée à minuit.)

(1) Archives nationales, Cartoa C 233, chemise 190,
pièce n"> 38.

CONVENTION NATIONALE.

Séance du mardi 26 septembre 1792, au matin.

PRÉSIDENCE DE PÉTION.

La séance est ouverte à dix heures du malin.
Vergniaud, secrétaire, donne lecture des let-

tres et adresses suivantes :

1° Lettre des administrateurs du district de
Champlitte, par laquelle ils annoncent que,
quoique ce district ne soit composé que de 76 com-
munes, plus de 1,400 hommes en sont partis
pour aller défendre la cause de la liberté; elle
est ainsi conçue (1) :

« Champlitte, le 20 septembre 1792, l'an IV^

de la liberté ei le I" de l'égalité.

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous prier d'annoncer à
l'Assemblée nationale que le district de Cham-
plitte, composé seulement de 76 communes, a
déjà envoyé aux frontières plus de 1,400 hommes;
aujourd'hui ce même district arme et équipe
un nouveau bataillon qui sera prêt, au premier
signal, à voler au-devant de l'ennemi et à ré-

primer les agitateurs et les brigands de l'inté-

rieur; cette heureuse disposition des citoyens de
notre district mérite d'être connue et d'avoir des
imitateurs.

« Annoncez, Monsieur le Président, à l'Assem-
blée nationale que les citoyens et les corps admi-
nistratifs de ce district sauront faire respecter les

personnes et les propriétés : ils ont juré de faire*

un rempart de leurs corps aux citoyens qii
pourraient être outragés.

« J'ai l'honneur d'être avec un profond res-
pect, Monsieur le Président, votre très humble
et très obéissant serviteur.

« Signé : Joly,

« Administrateur du directoire

du district de Champlitte. »

(La Convention décrète la mention honoral^le
de celte lettre au procès-verbal ; elle en ordonne
l'impression et l'envoi aux 83 départements.)

2° Lettre -des citoyens du canton de Saint-

Cyprien. Elle annonce qu'ils ont fourni, pour la

défense commune, 130 hommes au-dessus d(!

leur contingent, en tout 150, et que la commune
de Sainl-Gyprien en a équipé et armé 30 à ses
frais.

(La Convention décrète la mention honorable
de cette lettre au procès-verbal.)

3° Lettre des administrateurs du département
de la Seine-Inférieure, pour annoncer qu'un ba-
taillon tout armé, tout équipé, part pour les

frontières et qu'ils ont aussi armé à leurs frais

une compagnie.

(La Convention décrète la mention honorable
de cette lettre au procès-verbal.)

4° Lettre du conseil général du département de
l'Indre, qui envoie la prestation du serment de
maintenir la liberté et l'égalité, ou de mourir
en les défendant;

(1) Bibliotlièque nationale : Le*% n» 2101.
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b° Lettre des administrateurs du département de

VYonne, qui font l'éloge du zèle avec lequel les

citoyens du district et de la ville d'Auxerre
s'empressent de voler aux frontières.

6° Lettre de l'assemblée électorale de la Dor-

dogne pour annoncer qu'elle a renouvelé les
' corps administratifs et les tribunaux.

7° Adresse des corps administratifs et des ci-

toyens de la ville de Chartres, pour féliciter la

Convention nationale sur le décret qui abolit la

royauté et l'instruire des témoignages éclatants

de joie avec lesquels ce décret a été regu.

(La Convention décrète la mention bonorable
de cette adresse au procès-verbal.)

8° Le citoyen Resnier, commandant de la force

armée entre les deux Rhins, Castaing, capitaine

ci-devant de fortune au 28" régiment d'infan-

terie, Girard et Clapiers, liabUants d'Hyères,

Pleville-le-Pelloy, Chanwert et Grelin-Lalaurière,

de Marseille, envoient en don patriotique, pour
les frais de la guerre, leurs croix de Saint-Louis.

(La Convention décrète qu'il sera fait mention
honorable de tous ces dons au procès-verbal et

qu'extrait en sera envoyé aux donateurs.)

Un membre propose que toutes les adresses et

lettres qui annoncent des dons soient renvoyées
à un comité ; et que, lorsque ces adresses ou
lettres auront obtenu mention honorable, ce
comité soit chargé d'envover un extrait du
procès-verbal aux citoyens qui auront mérité ce

témoignage de la reconnaissance publique.

(La Convention décrète cette motion.)

9° Lettre des administrateurs du directoire géné-

ral des postes. Ils exposent qu'ils n'ont pas mé-
rité l'inculpation faite contre eux, dans une pré-

cédente séance, par le citoyen Rovère. Ne con-
naissant pas de loi qui les autorise à ouvrir, à
arrêter ou à rejeter les lettres qui leur sont con-
fiées pour l'étranger, ils se sont contentés de
mettre sur leur route celles qui ont été portées
à leurs bureaux. Ils promettent d'ailleurs de
se conformer, avec la plus sévère exactitude,

aux mesures que la Convention jugera à propos
de prendre sur cet objet et protestent de leur

zèle dans rexercice des fonctions qui leur sont
confiées.

Collot d^llerbois. J'observe que, loin d'avoir
rempli leurs obligations avec exactitude, les admi-
nistrateurs du directoire des postes ont manqué
à ce que leur prescrivaient les décrets, en ne
faisant pas une vérification des lettres envoyées
à Coblentz. La nécessité de surveiller les intel-

ligences des ennemis avec leurs agents intérieurs
devait forcer les administrateurs de la poste a
redoubler de vigilance, et cependant la lettre

arrêtée à Strabourg était envoyée à Coblentz,
avec cachet intact. L'Administration des postes
a commis une première faute en ne faisant pas
ce devoir ; elle en commet une seconde en vous
présentant de mauvaises excuses. Je demande
que les administrateurs soient mandés à la

barre pour rendre compte de leur conduite et

qu'ils soient punis comme ils le méritent. {Ap-
plaudissemenis.)

Un membre : Je demande le renouvellement
des administrateurs des postes et leur nomina-
tion par le peuple.

Un autre membre observe que la nomination
des administrateurs généraux des postes dépend
nécessairement de l'organisation délinitive qui
sera donnée à celte partie de l'administration ;

mais il demande que les directeurs et contrô-
leurs soient renouvelés, et que ce soit le pcui)le
qui les nomme.

Un autre membre : Il est nécessaire d'établir^

quant à présent, une distinction entre le renou-
vellement de l'Administration générale et celui
des directeurs. Je demande que la Convention
statue sur la question de savoir si les adminis-
trateurs ne doivent pas être nommés par les

assemblées électorales des départements, et les

directeurs par la Convention nationale.

Camus demande l'ajournement de cette ques-
tion jusqu'après la formation du règlement.

Biizot. Le renouvellement des directeurs et

des membres du bureau général de l'Adminis-
tration des postes est très instant et importe es-
sentiellement à la sûreté de l'Etat. Je demande
qu'ils soient nommés par le peuple, en assem-
blées primaires. (Applaudissements.) Quant à la

motion de nommer les administrateurs par les

assemblées électorales de département, j'en pro-
pose l'ajournement.
En effet, il s'agit, en ce moment, d'une loi pro-

visoire. La question qui vous est présentée exige
une discussion particulière. Vous trouverez
peut-être important d'ordonner que les assem-
blées primaires, qui vont nommer leurs juges
de paix, nomment aussi les directeurs des postes.

Je dis : les assemblées primaires, et non les as-
semblées électorales, car c'est là, c'est dans les

assemblées primaires quele peupleexerce spécia-
lement la plénitude de ses droits. (Applaudisse-
ments.) Consacrez en ce moment le principe,

quant aux directeurs, et ajournez le surplus.

Plusieurs membres : La discussion fermée !

(La Convention ferme la discussion. Elle dé-
crète ensuite que les directeurs et contrôleurs
des postes seront nommés par le peuple et qu'il

sera incessamment procédé à cette nomination.)
La discussion s'engage sur le mode d'exécu-

tion.

Biizot. Je propose que les nominations soient
faites provisoirement par les assemblées pri-

maires des villes et cantons dans l'arrondisse-
ment desquels les bureaux se trouveront situés,

sous les cautionnements ordinaires et par le

mode que se font les autres élections.

Rewbell. Je m'oppose à la motion de Buzot.
Toutes les villes possèdent des bureaux de poste
et leur influence peut être dangereuse.

Un membre demande que les nominations
soient faites par les assemblées électorales de
district.

Plusieurs membres : Le renvoi au comité!

D'autres membres demandent la priorité pour
la motion tendant à ce que les nominations
soient faites par les assemblées électorales de
district.

(La Convention accorde la priorité à cette der-
nière motion, puis l'adopte.)

En conséquence, le décret suivant est rendu •

« La Convention nationale décrète que la no-

mination des directeurs et contrôleurs des postes
sera faite provisoirement par les assemblées:
électorales de district, sous les cautionnements
ordinaires et par le même mode que se font les

autres élections, et que les directeurs et contrô-
leurs actuels seront éligibles. »

Un secrétaire fait la proclamation des membres
qui doivent composer le comité de la guerre.
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Ce sont les citoyens : 1. Carnot; 2. Lacombe-
Saint-Michel ; 3. Dubois-Crancé ; 4. Gasparin;
5. Lacroix; 6. Letourneur; 7. Laurent Lecointre;

8. Rewbell ; 9. Treilhard; 10. Albitte; 11. Aubry;
12. Goustard; 13. Delmas; 14. Sillery, 15, Des-
pinassy; 16. Delcher; 17. Ghâteauneuf-Randon;
18. Soubrany; 19. Poultier; 20.Milhaud; 21.Benla-
bolle ; 22. Fabre d'Eglantine ; 23. Gardien ; 24 . Fran-
çois Rivaud.

Suppléants : Merlin; Hecquet; Gandin; Lau-
rent (Claude) ; Dumont (Calvados); Louis (Jean-
Antoine); Merlino; Philibert Simond.

Un secrétaire donne lecture des lettres sui-

vantes :

1° Lettre de Uoland, ministre de l'intérieur, pour
annoncer que le citoyen Leprêtre, de Château-
giron (lile-et-Vilaine), a donné, pour Farmement
et l'équipement des braves soldats de la patrie,

une somme de 3,000 livres et huit chapeaux.

(La Convention décrète qu'il sera fait men-
tion honorable de cette offrande au procès-ver-
bal, dont un extrait sera envoyé au donateur.)

2^ Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui informe la Convention que l'assemblée élec-

torale du département de la Somme Payant
nommé à la Convention, il accepte ce mandat
et donne sa démission de ministre; elle est ainsi
conçue (1) :

« Paris, le 25 septembre 1792, l'an IV«
de la liberté et le P'' de l'égalité.

• Messieurs,

« Rappelé au ministère, par une confiance ho-
norable, je n'ai calculé ni mon repos, ni les dan-
gers; je n'ai vu que mes devoirs, j'ai voulu les
remplir.

« J'avais acquis peut-être ce qui suffit à la

gloire, j'avais fait quelque bien et prouvé que,
pour l'opérer, aucune considération n'était ca-
pable d'arrêter mes efforts; mais le citoyen ne
croit jamais avoir acquitté son tribut, tant qu'il

lui reste à faire des sacrifices, et que la patrie
les lui demande.

« Je suis donc rentré dans la carrière ; elle

était plus pénible encore. Un homme courageux,
nourri dans Fexercice des vertus austères, lutte
aisément contre les rois; mais lorsqu'il faut, au
sein même des révolutions, marcher au milieu
des défiances, braver les clameurs de tant d'in-
térêts divers et soutenir l'empire de la loi ou
la réclamer opiniâtrement contre les passions qui
la méconnaissent, il faut plus que du courage.
L'étendue de cette tâche ne m a point étonné,
il est facile d'être grand quand on s'oublie soi-

même, et l'on est toujours puissant quand on
ne craint pas la mort.

« La Convention nationale vient d'ouvrir un
nouvel ordre de choses. Elle donne au génie de
la liberté le nlus grand essort, elle réunit les es-
pérances, elle fonde le bonheur et la gloire des
Français sur des bases inébranlables. La majesté
de son caractère imprime au gouvernement plus
de grandeur; à son abri, le ministère éprouvera
moins de chocs et son action éprouvera moins
d'entraves.

« A ce môme instant, je me trouve appelé
dans la Convention nationale par le déparle-
ment de la Somme; j'accepte avec gratitude ce

(1) Archives nationales. Carton 234, chemise u° 201,
pièce n" 29.

nouveau témoignage de confiance
;
je dépose,

sans hésiter, la portion de pouvoir dont Fexer-
cice m'était confié, et je me range parmi les re-

présentants du peuple, dont je n'ai cessé de rap-
peler les droits en publiant les devoirs. Je
m'honore d'avoir exercé ce pouvoir de manière
à fixer le choix de mes concitoyens, pour con-
courir aux nouvelles lois qui doivent le régler,

et je rends hommage à la dignité du législateur,

dont j'accepte les fonctions augustes.
€ Je ne dois pas dissimuler à l'Assemblée que

Pimportance du département de l'intérieur exige
un choix sévère et juste, un homme également
probe et capable. Indépendamment de la corres-

pondance administrative, dont l'étendue et les

difficultés ne peuvent être bien senties que par
ceux mêmes qui en sont chargés ; indépendam-
ment de la variété, de la multiplicité des affaires

chaque jour renaissantes, la partie des subsis-

tancespourune famille de25 millions d'individus,

dans ces moments où l'inquiétude naturelle, Per-

reur et la malveillance arrêtent la circulation et

suscitent des troubles, demande la surveillance

la plus active, les calculs les plus profonds et la

plus grande prudence.
« Ajoutez à cette source d'agitations les der-

niers efforts du fanatisme, les difficultés qu'il

apporte à l'exécution des lois relatives aux prê-
tres; les difficultés non moins grandes qui résul-

tent de l'impatience ou de la colère du peuple,
longtemps trompé et que ses ennemis poussent
à bout afin de se procurer quelques ressources
dans ses excès; ajoutez tout ce que produisent
de contradictions les habitudes et les haines de
la féodalité, et vous aurez un faible aperçu de la

tâche immense du ministre de l'intérieur.

« Je ne crains pas de le dire : quelles ^jue soient

la sagesse et la vigueur de la Convention natio-

nale, le salut de la France est compromis, si ce
ministre ne connaît point ou remplit mal ses

nombreux devoirs; car ses erreurs ou sa négli-
gence peuvent laisser éclater dans PEmpire des
germesdedivision qu'on ne pourrait plus étouffer.

« 11 est, sans doute, plusieurs citoyens capables
d'occuper cette place difficile ; j'en connais un
seul et je le nommerai; aussi modeste qu'il est

sage et instruit, son caractère est apprécié de
tous ceux qui l'approchent, mais ses connais-
sances ne peuvent Pêtre que de ceux qui l'ont

vu travailler. Versé dans les différentes parties

d'administration qui l'ont occupé longtemps, qu'il

avait abandonnées, ainsi que la fortune qu'il

méprise, pour chercher la paix et la liberté dans
les montagnes de la Suisse, il est revenu en
France à Pépoque de la Révolution, afin de ser-

vir cette liberté dont il est digne.
(I Je dois à ses sages conseils d'avoir rempli mes

devoirs avec facilité, dès les premiers instants

de mon entrée au ministère. Ennemi de toute

espèce d'éclat, il a souvent refusé des places et

son dévouement à la chose publique a pu seul

lui faire accepter une mission difficile dont le

ministre de la marine l'a chargé pour Toulon.

Mais il servira la République plus utilement en-

core au ministère; il a déjà été question de l'y

porter une fois. Nouvel Abdolonyme, il doit être

appelé au poste où sa sagesse peut opérer le plus

de bien. C'est le vénérable Pac/ie, membre actuel

du département. J'acquitte ma conscience et je

sers ma patrie en Pindiquant.
« Si l'Assemblée porte son choix sur lui, j'atten-

drai son retour pour lui remettre le portefeuille,

et je suivrai jusque-là les affaires de PAdmi-
nistration, en m'interdisant les fonctions de légia-
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^^Hest un abus réprouvé par la raison et la saine

^^H politique. Dans le cas contraire, je cède à l'ins-

1^» tant la place à quiconque sera nommé pour la

remplir. Dans toutes les suppositions, ferme à
mon poste, fidèle à mon pays, je dirai haute-
ment la vérité que je crois utile, je ferai le bien
qu'il me sera permis, et j'aurai mérité de finir

ma carrière en républicain, dont j'ai toujours

professé les principes, développé le caractère et

conservé les mœurs.

« Signé : ROLAND. »

Un membre : La démission des ministres con-
nus par leurs talents, investis de la confiance de
la nation, est une véritable calamité publique.
Peut-être la Convention jugera-t-elle à propos
de délibérer mûrement la question de savoir si

l'on ne doit pas inviter les ministres démission-
naires à rester en place. (Applaudissements.)

Rouyer. J'adhère de bon cœur aux éloges
donnés par le ministre au citoyen Pache. Mais
je crois que, dans le moment où Toulon est sans
administrateurs, le ministre de la marine ne
pouvait faire un meilleur choix que ce citoyen,
pour y rétablir l'ordre.

Un ministre de l'intérieur est facile à trouver.
{Murmures.) Je m'explique, et je dis que, la vo-
lonté de la nation ayant appelé Roland au mi-
nistère, la Convention nationale doit refuser sa
démission et le charger spécialement des fonc-
tions du ministre de l'intérieur.

Danton. Je ne m'oppose pas à ce qu'on invite

le minisire Roland à rester en place; mais je

demande qu'on ne me fasse pas la même invita-

tion; car je déclare que je préfère à tous les

ministères le caractère de représentant du peu-
ple. Si ce soir, ou demain, au plus tard, on ne
me nomme pas un successeur, le remettrai mon
portefeuille à l'un de mes collègues.

Chabot. Il serait inconvenant que la Conven-
tion crût faire une perte irréparable, en perdant
un homme quelconque. Je dis, en second lieu, que
la société n'a pas le droit de forcer un indi-

vidu à accepter ou garder telle ou telle place.

Je dis encore qu'il ne serait pas de la dignité de
la Convention d'inviter Roland à conserver le

ministère

Rooyer. 11 y a certaines personnes qui se-
raient fâchées de voir encore Roland au minis-
tère, parce que cet honnête homme veille trop
sur les agitateurs du peuple.

Chabot. Je suis fort étonné qu'on me croie
passionné contre Roland, tandis que dans la Lé-
gislature Roland n'a point eu d'amis plus chauds

Sue moi. On m'accuse d'être un de ces agitateurs
u peuple ; mais Rouyer aurait dû se souvenir que

j'ai fait, dans la journée du 19 juin, au faubourg
Saint-Antoine, pour arrêter ses agitateurs, des
efforts dont peut-être il n'eût pas été capable.
Je viens ici avec des principes, et non des pas-
sions, et je dis que vous ne pouvez, sans injus-
tice, priver, par des invitations ordonnancières,
Roland de devenir votre collègue. Sans doute le
ministère est environné d'écueils; mais n'y a-
t-il pas d'écueils aussi autour de vos fonctions?
Je demande donc l'ordre du jour sur toute es-
pèce d'invitation, non seulement à Roland, mais
à Danton, qui a, j'ose le dire, servi la chose pu-
blique plus que Roland.

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

im
Lanthcnas. Je demande que chaque membre

inscrit sur une liste, qu'il signera et qu'il dé-
posera dans la boîte des scrutins, les noms des
citoyens qu'il croit propres à remplir les places
des ministres qui ont donné leur démission; que
les commissaires du scrutin fassent de toutes
ces listes particulières une liste générale qui sera
imprimée et distribuée sans délai, et que, un jour
après cette distribution, il soit procédé, par
appel nominal, à l'élection des ministres.

(La Convention décrète la motion de Lanthe-
nas.)

linsource, secrétaire, donne lecture des lettres

suivantes :

1° Lettre de Servan., ministre de la guerre, qui
sollicite unedécision de l'Assemblée pour donner
aux travaux du camp sous Paris l'activité qui lui

est nécessaire ;

2° Lettre de Servan, ministre de la guerre, qui
annonce que 10,000 hommes sont partis du camp
de Châlons, sous les ordres du maréchal de camp
Dubouquet, pour aller joindre l'armée du géné-
ral Dumouriez; elle est ainsi connue (1) :

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous prévenir qu'il est

parti hier de Châlons un corps de 10,000 hommes,
commandé par le maréchal de camp Dubouquet,
pour aller joindre l'armée du général Dumou-
riez. U doit partir aujourd'hui un nouveau ren-
fort pour la même année. Les munitions de tout
genre n'y manqueront pas. Le courage et le bon
esprit y sont au plus haut degré. Tout nous
porte à attendre avec tranquillité, je dirais

presque avec espoir, les nouvelles ultérieures.
{Applaudissemenls.)

« Signé : Servan. »

Monsieur le Président,

SIniond. Je suis informé que les troupes en-
nemies sont dénuées de subsistances. Elles n'ont
que du bétail maigre et sont obligées de faire rôtir

la chair des chevaux que les Français leur tuent.

3° Lettre du citoyen Hourier-Éloy, député présumé
du département de la Somme, pour solliciter une
décision de la Convention sur quelques difficultés

élevées à l'occasion des élections faites par ce
département à la Convention nationale. Elle est

ainsi conçue (2) :

« Paris, le 25 septembre 1792,
l'an P' de la République.

€ Monsieur le Président,

« Le procès-verbal de l'assemblée électorale du
département de la Somme n'est point encore
parvenu aux archives de la Convention natio-
nale. 11 offre cependant, relativement à quelques
élections, des diflicultés à résoudre, des faits à
vérifier, des réclamations sur lesquelles il y aura
à statuer; il présente même, sur ces élections,

une question bien importante et qui tient au
grand principe de la souveraineté du peuple : la

question de savoir si une assemblée électorale a
pu ôter à un électeur un droit d'éligibilité qui
lui appartient à tous les titres, et dont au surplus
l'assemblée primaire l'avait revêtu.

(1) Balletin do la Convention du 27 septembre 1792.

(2) Archives nationales, Canon Dxl -i8, chemise 198,

pièce n" 2.
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« De la solution de ces difficultés, il résulta

nécessairement la nullité de quelques élections,

puisque l'assemblée électorale du département
de la Somme a nommé quinze députés au lieu

de treize seulement dont la représentation doit

être composée.
.. Cependant un assez grand nombre de députés

de ce département sont admis sur la présentation

de simples extraits du procès-verbal qui n'offrent

point les questions à résoudre; et cette marche
va nécessairement donner lieu à un abus contre
lequel je réclame.

« Je demande que les députés du département
de la Somme ne soient admis que provisoire-

ment jusqu'à la présentation du procès-verbal
entier de l'assemblée électorale.

« Je demande aussi que le comité de corres-

pondance de la Convention nationale écrive sur-

le-champ au président de cette assemblée élec-

torale pour lui demander le procès-verbal que
j'ai moi-même demandé et lait demander en
vain depuis huit jours, qu'il est clos et qui ne
m'a été refusé que par suite des manœuvres de
la cabale qui a jeté le désordre lors des élec-

tions.

« Je suis avec respect, Monsieur le Président,

« Signé : le citoyen HOURIER,

« Député présumé du département
de la Somme. »

(La Convention renvoie cette lettre au comité
de correspondance pour en faire incessamment
le rapport.)

Les citoyens Arena et Lacroix, commissaires
de l'Assemblée nationale législative., pour aller, dans
le département de la Seine-Inférieure, apaiser
quelques troubles et prendre des renseignements
relatifs aux subsistances et à l'interception des
grains destinés aux armées françaises, sont
admis à la barre et rendent compte de leur
mission.

Arena s'exprime ainsi :

Arrivés à Rouen, nous nous sommes réunis
aux corps administratifs et au conseil général
de la commune, et nous leur avons communiqué
les décrets de l'Assemblée, du 16 de ce mois;
nous avons vérifié les réquisitions et les arrêtés
pris relativement aux subsistances, et nous avons
reconnu que la dénonciation faite par le sieur
Amabert, adjudant général, au ministre de la

guerre, bien loin d'être exacte, s'éloigne de la

vérité dans les points les plus essentiels.

Le peuple de Rouen était menacé de la disette

la plus affreuse; depuis deux mois, les nobles,
les prêtres réfractaires et séditieux se rassem-
blaient dans cette ville, pour y former le foyer
de la conlre-revolution. Le renchérissement de
toutes les denrées a été la suite de cette con-
sommation extraordinaire.

Si les corps administratifs eussent pris des
mesures à temps, la comnmne n'aurait pas en à
se plaindre de disette : elle existait au moment
où MM. Loiseau et Bournonvillesoni arrivés dans
cette ville. Ils n'avaient d'autres moyens pour
secourir les habitants et prévenir les troubles,

que d'emprunter 5,000 sacs de blés des gardes
magasins de vivres militaires. Le sieur Amabert
lui-même a offert ce prêt, à la condition du rem-
placement en nature.

Les officiers municipaux avaient écrit en An-
fleterre avant notre arrivée, pour acheter des
lés et des farines. Ils ont ouvert et rempli une

souscription de 500,000 livres pour en accélérer
l'envoi. Les correspondants auxquels ils se sont
adressés leur assurent que cette commission
va être effectuée. Les commissaires du pouvoir
exécutif et les administrateurs se sont em-
pressés d'exécuter la loi du 16 septembre, et

d'envoyer dans toutes les communes des citoyens
pour le recensement des blés et engager les pro-
priétaires â battre leurs grains, afin que les mar-
chés soient approvisionnés. Nous espérons que
ces moyens feront succéder l'abondance à la di-

sette, et que la ville de Rouen pourra remplir
ses engagements.
Avant que cet approvisionnement soit épuisé,

la ville de Rouen pourra remplacer les blés qu'elle

a empruntés, sans nuire aux subsistances de
l'armée, lorsque les dispositions de la loi du
16 septembre seront exécutées.
Nous nous sommes transportés au Havre, pour

constater la quantité des subsistances qui appar-
tiennent à la direction; elles consistent en
14,099 sacs de froment à 200 livres par sac de
farine.

Les officiers municipaux de la ville du Havre
nous ont donné des preuves non équivoques du
patriotisme qui les anime.

Celte ville réclame, dans le cas où elle serait

attaquée, la construction de chaloupes canon-
nières et nous a chargés de vous engager à pren-
dre cet objet en considération.

Les membres de la commune d'Yvetot nous ont
avertis de l'arresiation qu'ils avaient faite du
sieur Dumas, l'un de nos collègues. Ils nous ont
pressés de leur faire part de notre opinion par-
ticulière. Nous leur avons dit que M. Dumas étant
muni d'un passeport, ce serait attenter à la li-

berté individuelle que de le retenir au mépris de
ce passeport, donné par l'Assemblée elle-même.
Alors il a été permis à M. Dumas d'aller rejoindre
sa famille qui l'attendait au Havre.
Nous avons vu, dans toutes les communes, des

gardes nationaux qui se préparent à aller aux
frontières. Celle de Bolbec a levé une compa-
gnie de 100 hommes, dont les plus petits ont
cinq pieds quatre pouces, et cinq cavaliers, tous

montés et équipés. Des citoyens se sont cotisés

pour former un revenu de 6,000 livres en faveur
des veuves et orphelins des volontaires qui

mourront pour le soutien et l'unité de la Répu-
blique françf^lse. {Applaudissements.)

(La Convention décrète l'impression (1) du
compte rendu par Arena et Lacroix et en or-
donne le renvoi au comité de surveillance en ce
qui concerne le sieur Amabert).

Ifiarbaroux donne lecture de dépêches qui lui

ont été envoyées par les administrateurs du dépar-
tement des Bouches-du-Rhône.

L'une contient le récit de ce fait :

« Le général Anselme, [)rêt à partir pour Nice,

annonce aux trois corps administratifs réunis
l'expédition qu'il a concertée avec le général
Montesquiou. H requiert la ville de Marseille de
lui fournir 6,000 hommes armés et équipés, des
vaisseaux pour le transport, un vaisseau appro-
visionné de vivres pour deux mois au moins,
des canonniers, leurs canons et un million en
numéraire. »

" La ville de Marseille a satisfait à toutes ces de-

(1) La version que nous donnons ici est empruntée au
Journal des Débats (n» 7, page 102). Malgré nos re-

cherclies nous u'avons pu découvrir le texte exact de
ce document.
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andes ; les hommes, les vaisseaux, le million,

ut a été accordé. » (Applaudissements réitérés.)

Dans une autre dépêche, les administrateurs

es Bouches-du-Uhône demandent qu'il leur soit

accordé 5 millions, dont 4 en assignats et un en

numéraire, pour acquitter les dépenses qu'a né-

cessitées la réquisition du p;énéral Anselme.
Bnrbaroiix ajoute : Citoyens, quand le pa-

triotisme, d'un bout de la France à l'autre, pro-

duit, enfante des miracles de courage et de vertu,

quand de braves volontaires vont affronter la

mort sur les frontières, combien votre indigna-

tion doit éclater en apprenant que des hommes
affreux vont colportant dans les cafés ces mots
indignes : la République est perdue! Quoi ! la Ré-

publique est perdue, et nous sommes ici ! et la

France entière est levée! Je le dis, ceux qui dé-

sespèrent du salut de la République méritent la

mort. Mais ce serait donner trop d'importance à

leurs déclamations que de la décréter. Je me
borne à demander, avec les administrateurs des

Bouches-du-Rhône, qu'il leur soit envoyé 4 mil-

lions en assignats, et 1 million en numéraire.
{A})plaudissemenls.)

Lasource. Je demande qu'il soit décrété que
Marseille a bien mérité de la patrie. {Vifs applau-

dissements.)

(La Convention décrète, à l'unanimité, que la

ville de Marseille a bien mérité de la patrie.)

Un membre demande que la même déclaration

soit faite à l'égard de tout le déparlement des

Bouches-du-Rhône.

(La Convention décrète cette motion.)

Caiiibon. Je demande que la trésorerie natio-

nale soit autorisée à tenir à la disposition du
ministre de la guerre, les 5 millions demandés
par le département des Bouches-du-Rhône, en
augmentation des dépenses extraordinaires et

sous sa responsabilité.

(La Convention décrète la motion de Gambon.)

Eu conséquence, le décret suivant est rendu :

« La Convention nationale décrète, après avoir

entendu le compte qui lui a été rendu, que la

trésorerie nationale tiendra à la disposition du
ministre de la guerre 1 million en numéraire,
et 4 millions en assignats, pour, en augmenta-
tion des dépenses extraordinaires, être employés
aux frais de l'armement demandé par le géné-
ral Anselme, et au remboursement du million

en numéraire avancé par la ville de Marseille. »

Iloycr-Fonfrède. Les membres composant
la séance permanente du conseil général de la

commune de Bordeaux m'ont chargé de déposer
sur l'autel de la patrie, de la part du citoyen La
Moissonnière, une somme de 10,000 livres en as-

signats pour l'armement des braves Auvergnats
qui ont demandé à marcher contre l'ennemi et

qui n'ont point d'armes.

(La Convention décrète qu'il sera fait mention
honorable de cette offrande au procès-verbal,

dont un extrait sera remis au donateur.)

Phiilppennx. On me mande du Mans, ville

célèbre par son aristocratie, que les patriotes et

les aristocrates n'y font plus qu'une même fa-

mille. [Applaudissements.)

Bancal et Diipui«i, membres de la Conven-
tion, sont nommés commissaires pour assister

à la délivrance du papier destiné à la fabrica-
tion des assignats.

Un secrétaire donne lecture d'une lettre des ad-

1 1

ministrateurs du département des Bouches-du-
Rhône, pour prier la Convention de prononcer
sur le sort de 40 personnes détenues dans les

prisons de Marseille.

(La Convention renvoie cette affaire aux tri-

bunaux qui doivent en connaître.)

Un secrétaire proclame les membres du comité
des assignais et monnaies.
Ce sont les citoyens Loysel, Claude Lomont,

Foucher, Pinet, Vainc, Masuyer, Cliazencé (1),

Lecarpentier, Vallée, Vernerey, Geoffroy le jeune

^

Frécine, Lombard-Lachaux.

Suppléants : Duhem, Fauvre-Labrunerie, Cussy,
Morin, Reboul (1).

IjC Toiiriiciip, au nom de la commission mi-
litaire, fait un rapport sur les travaux du camp
sous Paris et présente un projet dérèglement pour
les ouvriers (2).

Ce projet de règlement est adopté dans les

termes suivants :

a La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de sa commission militaire,

considérant qu'il importe au bon ordre et à
l'accélération des travaux de la défense de Paris,

de fixer un mode d'organisation qui, en préve-
nant les abus, puisse donner auxdits travaux
toute l'activité que les circonstances exigent, a
décrété ce qui suit :

TITRE I«'.

Organisation des travailleurs.

Art. 1".

« Sur le désir depuis longtemps manifesté par
les sections de Paris et les communes voisines

de concourir à la confection des travaux que sa
défense exige ; et d'après la proclamation dé-
crétée par le Corps législatif pour seconder le

zèle et le patriotisme des citoyens, chaque sec-

tion est invitée à envoyer, chaque jour, le

nombre de travailleurs bénévoles qui lui sera
demandé par le directeur général des travaux,
suivant le besoin du service et le développe-
ment du tracé des ouvrages, ainsi que les ci-

toyens armés qui seront jugés nécessaires pour
le maintien de l'ordre et la garde des outils.

Art. 2.

« Les travailleurs seront partagés en brigades

de 50 hommes ; chaque brigade aura un chef

nommé par sa section.

Art. 3.

« Chaque section nommera, pour surveiller les

travaux à exécuter par les citoyens bénévoles

qu'elle fournira, un inspecteur ou commissaire
pris, autant qu'il sera possible, parmi les artistes.

Art. 4.

« Il sera placé sur le développement des ou-
vrages tracés 50 poteaux portant le nom des

48 sections de Paris et des deux districts de

(1) II y a certainement ici une erreur du procôs-ver-

bal. Il n y a pas eu de députés du nom de Cliazencé,

ni du nom de Reboul, à la Convention.

(2) Voy. ci-dessus, séanco du 23 septembre 1792, au
soir, pagrt 149, la pétition de la section des Sxns-Gu-
loltes, au sujet des travaux de ce camp.
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Saint-Denis et du Bourg de l'Egalité; chacun des

poteaux sera le point de ralliement respectif de
ces brigades de travailleurs.

Art. 5.

« Chacune des brigades de 50 travailleurs se

divisera, sur le terrain qui lui sera désigné, en
cing ateliers de 10 hommes; chaque atelier est

invité à se munir de 2 pioches ou tournées,

4 brouettes, 2 pelles et 2 battes.

Art. 6.

<: Les ouvriers salariés que les sections pour-
ront fournir, outre leur contingent de volontaires,

ne se rendront aux travaux que par brigades
de 50 hommes avec un chef; ils seront tenus
d'être domiciliés dans l'arrondissement de la

section qui les enverra, et d'être enregistrés au
comité ae ladite section ; les chefs seront au
choix des sections ; il leur sera délivré un double
de l'état d'enregistrement, pour être remis aux
conducteurs ; lesc^uels états, pour être valables,

devront être présentés par lesdits conducteurs
au directeur générai ou ingénieur en chef, qui
les signera.

Art. 7.

« Aucun ouvrier salarié ne pourra être admis
sur les travaux, à moins qu'il ne fasse partie

des brigades dont l'état sera arrêté par les sec-

tions.

Art. 8.

« Sont exceptés des dispositions du précédent
article les ouvriers du canal de Bourgogne ou
autres qui pourraient être également requis
pour les travaux des postes avancés.

Art. 9.

« Les enfants au-dessous de quinze ans, ni

les femmes ne pourront être admis aux travaux.

Art. 10.

« Les sections sont invitées à occuper les

femmes d'une manière plus utile et plus analogue
à leur sexe, et de préférence celles dont les maris
se sont dévoués à la défense de la patrie.

Art. 11.

« Les sections ne pourront enregistrer pour
les travaux les ouvriers d'arts ou métiers dont
le travail sera jugé nécessaire aux autres objets

du service public.

Art. 12.

« Les ouvriers salariés ne pourront être em-
ployés auxdits travaux qu'à La tâche; dans le cas

où le directeur général des travaux sous Paris,

ou l'ingénieur en chef pour les ouvrages des
postes avancés, jugeront indispensable d'em-
ployer des ouvriers à la journée, les sections ou
municipalités pourront en envoyer le nombre
que lesdits chefs des travaux demanderont, en
les distribuant par brigades de 50 hommes au
plus, et de 25 au moins; chaque brigade con-
duite par un chef nommé par la section ou mu-
nicipalité, lequel sera porteur de la feuille d'en-

registrement que les chefs ci-dessus dénommés
seront tenus ae signer.

Art. 13.

« Les sections et municipalités seront tenues
de remplacer les chefs de brigades nommés par
elles, sur les plaintes ou réquisitions du direc-

teur général ou ingénieur en chef des travaux.

Art. 14.

« Le prix des ouvrages à la tâche pour les

déblais et transports de terre, devant être réglé

d'après la nature de chaque espèce de fouille,

est déterminé ainsi qu'il suit:

« Par toise cube de déblais, le cran mêlé d'ar-

gile, 13 livres 10 sols;

« La terre mêlée de pierres, 11 livres 10 sols ;

« La terre végétale, 9 livres.

« Les ouvriers seront tenus, au moyen des
prix ci-dessus fixés, de régaler et battre les

terres par couches de 6 en 6 pouces.

Art. 15.

« S'il se trouvait des fouilles à faire dans le

roc, exigeant l'usage des mines, le comité est

autorisé à en déterminer le prix d'après les ob-
servations du directeur général ou ingénieur en
chef.

Art. 16.

« Les relais ou transports de terre seront de
15 toises en plaine et 10 toises en rampe; le pre-

mier relai sera payé 12 sols à cause de la charge,

et tous les autres 6 sols.

« 11 ne sera tenu compte d'aucun transport au-
dessous des distances susdites.

Art. 17.

« Vu la différence du prix des denrées dans
les communes voisines de Paris, le prix de la

toise cube de déblais sera augmenté dans la

progression de 30 sols par chaque 6 deniers d'aug-
mentation du prix du pain sur le taux courant
de Paris.

Art. 18.

« Le prix de la journée sera de 25 sols pour les

hommes faibles, et de 35 sols pour les hommes
forts ; les sections et municipalités indiqueront
sur la feuille d'enregistrement lequel de ces

deux prix sera alloué à chaque citoyen, à raison

de sa force.

Art. 19.

« A l'égard des ouvrages de sujétion qui ne
peuvent être exécutés qu'à la journée, le directeur

général ou ingénieur en chef en fixera le prix

de gré à gré avec les ouvriers qu'il choisira

parmi ceux déjà employés sur les travaux.

Art. 20.

« Le prix des journées sera augmenté de 4 sols

par 6 deniers d'excédent du prix du pain sur

le taux courant de Paris.

Art. 21.

« Les chefs de brigades d'ouvriers à la journée
recevront la paye de 3 livres par jour.
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ÎR « Aucun vivandierne pourra s'établir au camp
^iiue sur le terrain désigné par le général chargé

de la défense de Paris, et d'après une autorisa-

tion signée de lui.

TITRE II.

Mode de payement pour les ouvriers.

Art. l«^

« Les états des ouvrages de toute nature, exé-
cutés par les différentes brigades de travailleurs,
seront arrêtés la veille du jour du payement,
et visés par un membre de la direction des tra-
vaux, qui sera chargé de cette fonction, lequel
fera remettre de suite à chaque conducteur les

états des brigades auxquelles il est particuliè-
rement attaché.

Art. 2.

" Chaque conducteur portera au commissaire
ordonnateur des travaux les états de ses bri-

gades, dans la matinée du jour du payement,
et ce commissaire ordonnancera lesdits états

dans le jour, à la charge au directeur général
ou ingénieur en chef de lui en faire passer la

récapitulation par brigades, certifiée et signée
de lui.

Art. 3.

« Chaque conducteur, muni desdits états ordon-
nancés, ira en toucher le montant au lieu qui
sera indiqué, en présence d'un délégué du di-

recteur général ou ingénieur en chef des travaux,
nommé par lui pour certifier le délivrement des
fonds. Les brigades attachées à chaque conduc-
teur pourront nommer des députés chargés de
l'accompagner lors de ce payement; mais il ne
pourra y avoir plus d'un député par brigade.

Art. 4.

« Chaque conducteur fera ensuite, sur les tra-

vaux, la distribution des fonds qu'il aura tou-
chés entre les piqueurs de ses oifférentes bri-
gades, à chacun desquels il remettra le montant
de la feuille de sa brigade. Cette distribution se
fera en présence des députés nommés pour ac-
compagner le conducteur.

Art. 5.

« Chaque piqueur fera ensuite la distribution
des fonds qui lui auront été remis, entre les dif-

férents ouvriers de sa brigade, chacun en pro-
portion de ce qui lui reviendra suivant la feuille.

Le directeur ou ingénieur en chef des travaux
fixera le mode de ces distributions.

Art. 6.

« Le payement prochain se fera le lendemain
de la publication du présent décret', et ensuite
tous les samedis de chaque semaine après midi.

Art. 7.

« Le présent règlement sera proclamé et affiché
dans Paris et sur le terrain des travaux, envoyé
aux 48 sections de Paris, et aux municipalités
des communes sur le territoire desquelles les-

dits travaux seront exécutés. »
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Un membre demande qu'afin de pouvoir mettre
à la disposition du ministre les fonds nécessaires
pour les travaux, et en même temps établir de
l'ordre dans la comptabilité, le directeur général
des travaux du camp soit tenu de présenter à la
Convention un aperçu des dépenses.

(La Convention décrète cette motion.)

Brissot de l¥arviSle, secrétaire, donne lec-
ture d'une lettre du général Montesquiou, com-
mandant l'armée du Midi, transmise à la Conven-
tion par Servan, ministre de la guerre; elle est
ainsi conçue (l) :

« Au camp des Marches, le 23 sep-
tembre 1792, l'an IV de la li-

berté et I'^'' de l'égalité.

« C'est de Savoie, Monsieur, que j'ai l'honneur
de vous écrire. Je vais vous rendre compte des
premières opérations que je vous avais annon-
cées; elles ont eu un succès plus rapide que je
n'avais osé l'espérer. Je vous ai instruit que les
Piémontais faisaient construire à une portée de
fusil de nos limites, vis-à-vis la gauche du seul
débouché qui conduise en Savoie, trois redoutes
dans un lieu connu sous le nom des Abîmes de
Mians. Ces redoutes, presque entièrement ter-
minées, étaient au moment de recevoir le canon,
qui devait, avec celui du Château des Marches,
établir un feu croisé sur le débouché de Ctiapa-
reillan. 11 n'y avait pas un moment à perdre pour
détruire ce moyen de défense, avant qu'il fût
porté à un point de perfection qui aurait néces-
sité une attaque sanglante. En conséquence, j'ai

donné ordre à M. Laroque, maréchal de camp,
de marcher dans la nuit du 21 au 22, à la tête
de 12 compagnies de grenadiers, de 12 pi-
quets, de 400 chasseurs à pied et de 200 dra-
gons. Le rendez-vous de ces troupes a été à mi-
nuit à Chapareillan. Elles y ont prêté le serment
de respecter les citoyens désarmés et les pro-
priétés du pays où nous allions entrer, et d'être
généreuses envers les ennemis qui leur rendraient
les armes. Le détachement s'est mis en marche
sur deux colonnes, de manière à envelopper les
monticules sur lesquels étaient situées les re-
doutes que je voulais détruire, et elles devaient
se trouver postées à la pointe du jour, de ma-
nière à couper la retraite aux Piémontais. Ces
dispositions ont été contrariées par le temps
affreux qu'il a fait toute la nuit et la plus grande
partie de la journée. Cet inconvénient, qu'il
n'avait pas été possible de prévoir, a retardé la
marche du détachement, qui n'a pu être rendu
avant le jour aux points indiqués, et les Piémon-
tais ont eu le temps de se retirer avant d'être
entièrement enveloppés ; l'objet principal a cepen-
dant été rempli. Les trois redoutes étaient occu-
pées par nos troupes avant sept heures du matin,
et tous les ouvrages qui effectivement n'atten-
daient plus que le canon, et qui étaient prêts
à le recevoir, ont été détruits dans la matinée.
Il n'a été tiré que quelques coups de fusil; per-
sonne de notre côté n'a été blessé ; mais nous
n'avons pu faire que trois prisonniers, dont un
lieutenant de la légion sarde.

« M. Laroque a conduit son détachement avec
autant d'ordre que d'intelligence, et les troupes
ont montré la plus grande ardeur, ont observé
le plus grand silence, la plus exacte discipline,

(1) Bulletin de la Convention du jeudi 27 septem-
bre 1791.
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et se sont conduites vis-à-vis des Piémontais

avec la générosité et le désintéressement qui

conviennent à un peuple libre.

« Il parait que les Piémontais avaient établi

tout leur système de défensive sur ce poste qui

leur a été enlevé; car, aussitôt qu'ils ont eu
connaissance de cette expédition, ils ont, avec

la plus grande précipitation, évacué les châteaux
des Marches, de Bellegarde, d'Apremont et Notre-

Danie-de-Mians; j'ai pris possession de ces diffé-

rents postes dans la journée. J'ai porté hier au
soir, en avant du château des Marches, deux bri-

gades d'infanterie, une brigade de dragons et

vingt pièces de canon. J'ai fait marcher aujour-

d'hui deux autres brigades d'infanterie et une
lie cavalerie, avec le reste del'arlillerie. La célé-

rité de celte opération coupe en deux parties

l'armée piémonlaise, dont une moitié s'est re-

tirée sur Monlmélian, tandis que l'autre est

obligée de se replier sur Annecy. Je vais conti-

nuer de pousser tous les postes qui garnissaient
la frontière, depuis Apremont jusqu'à Saint-

tieniez, afin d'ouvrir le passage à l'avant-garde

3ue j'avais laissée dans cette partie, aux ordres
e M. Casablanca, et j'ai lieu d'espérer que la

première lettre, que j'aurai l'honneur de vous
écrire, sera datée de Ghambéry.

« Au moment que j'ai l'honneur de vous écrire,

Montmélian vient d'ouvrir ses portes.
« Il entre dans mon projet de porter une co-

lonne sur la rive gauche de l'Isère, pour gagner
Maurienne et embarrasser la retraite des Piémon-
tais ; mais une crue subite de l'Isère, ayant rompu
hier le seul pont que j'aie sur cette rivière, m'em-
pêche de remplir cette partie de mon projet; je

n'y ai cependant pas renoncé; et si, comme je

l'espère, le pont est rétabli demain, j'essaierai

du moins de me mettre en mesure de poursuivre
i'arrièrc-garde de l'armée piémontaise, si, corn me
je le présume, elle exécute sa retraite; j'espère

aussi que bienlùl je vous annoncerai la prise de
possession de tout le pays, au nom de le nation
et de la liberté française, jusqu'au bord du lac

de Genève.
«J'aurai l'honneur de vous rendre compte, dans

ma première dépèche, de l'état des magasins,
des armées et des munitions dont je me serai

•emparé. Les habitants nous ont reçus avec de
grandes démonstrations de joie, et nous avons
paru au milieu d'eux plus en libérateurs qu'en
ennemis.

« Je ne saurais trop me louer de M. Antonio
Roscy, lieutenant général, qui avait préparé cette

opération et qui en avait assuré le succès par
les précautions les plus sages.

« Je me félicite de ce qu'un seul mouvement,
heureusement combiné et exécuté avec préci-

sion, a épargné un sang précieux et nous a
procuré tous les avantages d'une victoire. Je

vous rends grâces. Monsieur, de m'avoir procuré
celte manière de répondre à la calomnie; c'est

ainsi que j'aimerai toujours à la repousser.

« Le général de Varmée du Midi,

« Signé : A. P. MONTESQUIOU. »

(La lecture de cette lettre est ifiterrompue et

suivie par de nombreux applaudissements.)

Ijftcroîx. La conduite du général Montesquiou
et les détails qu'il vient de vous donner répon-
dent aux dénonciations qui ont été dirigées

contre lui. Je demande que la Convention donne
un grand exemple de justice en rapportant le

décret qui prononce la destitution de ce gé-
néral (1). {Applaudissements.)

A*hilibert ^îinoiid. Je suis Savoisien, je con-
nais toutes les localités; et quoique je me méfiasse
ces jours derniers de Montesquiou, je crois de-
voir déclarer qu'il a fait cette expédition avec
toute l'intelligence d'un général instruit et avec
les soins d'un homme qui veut sincèrement le

bonheur de son pays.
Vousaurez, dans la campagne dont il vous pré-

sente aujourd'hui^ le projet, le beau spectacle de
l'établissement de la liberté dans un pays étran-
ger, qui sera le seul peut-être qui aura, sans
effusion de sang, passé de l'esclavage à la li-

berté. La position actuelle de Montesquiou à
Montmélian, dont il n'a pas créé les localités,

mais dont il a parfaitement su profiter, cette

position est imprenable. A sa gauche, il a une
montagne des plus hautes qui existe et qu'il est

impossible de gravir avec de l'artillerie. Il faut

passer par les gorges sous le feu de la place; et

huit pièces de canon suffiraient pour arrêter
dans ces défilés 40,000 hommes.

Il n'est donc pas probable que le roi sarde
tente de reprendre ce poste, dont la prise nous
assure la Savoie. Nous n'aurons pas môme be-
soin de garder nous-mêmes cette ville, elle sera
gardée par les habitants; et Montesquiou n'aura
rien autre chose à faire, qu'à [)0ursuivre les

troupes sardes, qui ne demandent pas mieux que
de lâcher pied; car le roi deSardaigne a besoin
de toutes ses troupes pour garder le Piémont.
Son armée, dans son plus bel apogée, ne peut
s'élever qu'à 27,000 hommes. Vous sentez que
c'est tout ce que peut faire un roi qui n'a que
17 millions de revenus, dont 6 sont employés à
payer les rentes des intérêts fonciers, surtout
depuis que le canal de la liste civile des Tuile-
ries est détruit. (Applaudissements.) En un mot,
Montesquiou a si bien combiné son opération,
que je n'hésite pas à appuyer le rapport du dé-
cret de destitution.

Ossclin. Je m'oppose à ce que le décret soit

rapporté; mais je désire qu'il soit pris une me-
sure qui concilie à la fois et la dignité de la

Convention et la justice due à Montesquiou, s'il

la mérite. Je demande qu'il soit envoyé trois

nouveaux commissaires qui se concerteront avec
les premiers pour l'exécution, ou la non-exécu-
tion du décret précédemment rendu.

llaniiel. Montesquiou ressemble aux géné-
raux romains qui, au retour de leurs victoires,

avaient autour de leur char de triomphe des
hommes qui les invectivaient, pour qu'on ne
crût pas qu'ils étaient au-dessus des autres. Je
lense qu'il

hâter la révocation de son décret afin que Mon-
pense qu'il est de la dignité de la Convention de

tesquiou, en remportant une nouvelle victoire,

ne nous donne pas de nouveaux torts.

Oharlier observe que le décret a été rendu
sur des faits et veut qu'avant tout, on fasse un
nouvel examen de la conduite de Montesquiou.

l>anton. On a démontré qu'il serait pos-

sible que vos commissaires trouvassent Mon-
tesquiou sur le point de remporter une vic-

toire; la Convention a bien senti oue, dans ce

cas, il serait souverainement ridicule d'exécuter

son décret : ce n'est donc qu'une simple amplia-

(l) Voy. ci-dessus, séance du 24 septembre 1792, p. 117,

le décret prononçant la destitulioa du général Montes-
quiou.
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tion de pouvoirs que vous donnez à vos com-
missaires pour retirer ou exécuter votre décret.

Gensonné. La Convention nationale ne doit

point laisser l'exécution de ses décrets à l'arbi-

traire de ses commissaires. 11 faut que la Con-
vention en suspende elle-même l'exécution. Je

propose donc de suspendre l'exécution du décret

deaestitution et d'en ajourner la confirmation

ou la révocation jusqu'à ce que les commissaires

aient fait leur rapport.

L<anjiiinais. Je demande la révocation pure et

simple du décret. Des soupçons se sont élevés

sur la conduite de Montesquiou ; des faits même
ont semblé faire croire qu'il n'irait pas défendre

la liberté en Savoie. L'événement a prouvé le

contraire; les soupçons ont disparu; le décret

doit disparaître.

Je connais Montesquiou
;
je puis garantir sa

soumission à la loi et son zèle pour la chose

publique, malgré les sacrifices que la Révolution

a fait éprouver à sa vanité.

Charlier. SiLafayelte avait remporté quelque

avantage, on en eût dit autant.

Lianjuinais. Non! non! Je connaissais, il y
a trois ans, Lafayette, comme vous le connaissez
aujourd'hui.

Couthon. J'appuie la proposition deGensonné.
La nation vous a donné la faculté de rendre

des décrets; mais vous n'avez pas celle d'en

déléguer le droit à des commissaires.

Danton. On vous dit que Montesquiou a rem-
porté une victoire, mais j'observe que les vic-

toires ne peuvent ap()artenir à un seul homme;
elles sont à tous. (Murmures.) Messieurs, c'est de

la défiance qu'il faut ici. Ne prodiguez point les

éloges: vous lui en accorderez après une longue
épreuve de sa conduite. D'ailleurs, il est possible

qu'en ce moment où nous sommes les plus forts,

un vieux courtisan s'attache à nous. Vous n'avez

d'autres motifs pour rapporter votre décret que
les faits que lui-même vous annonce et dont
peut-être on pourrait douter encore. Je persiste

donc dans ma proposition.

Un membre observe que le département de

risère n'a point encore informé l'Assemblée des

faits contenus dans la lettre.

Un autre membre remarque que, l'abolition

de la royauté ne lui étant pas encore connue, il

serait possible, que, comme Lafayette, Montes-
quiou ne voulut combattre qu'au nom du roi.

Chàleaiinenf-Randon. J'assure la Conven-
tion que le général Montesquiou atout fait pour
acquérir la confiance des soldats, qu'il se livrait

tout entier à l'élude de .-a place et qu'il n'était

point intimement lié avec son état-major.

Lacroix démontre les inconvénients de l'ar-

bitraire que donnerait aux commissaires la pro-

position du citoyen Osselin et appuie fortement
l'opinion de Gensonné.

Vernier. Je partage l'opinion de Gensonné.
La Convention ne peut pas dire : « Je veux ce

que voudront mes commissaires. »

Plusieurs membres : La priorité pour la motion
de Gensonné

!

(La Convention ferme la discussion et accorde
la priorité à la motion de Gensonné.)

Plusieurs membres demandent la question préa-
lable sur la motion de Gensonné.

Un membre observe qu'on ne peut invoquer
la question préalable contre une molion qui a

1" Série. T. LU.
1 1 •

obtenu la priorité et demande que la Convention
soit consultée.

(La Convention décrète qu'on ne peut invo-
quer la question préalable contre une motion
qui a obtenu la priorité, puis adopte la motion
de Gensonné.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu lecture de la lettre écrite par le général
Montesquiou le 23 du présent mois, décrète que
l'exécution du décret qui a prononcé la destitu-
tion de ce général est suspendue, et que la
question du rapport ou du maintien du décret
de destitution est ajournée après le rapport et
les éclaircissements qui luT seront donnés par
ses commissaires de l'armée du Midi; décrète
que le présent décret sera porté sur-le-champ
par un courrier ordinaire. »

Brissot de IVarville, secrétaire, donne lec-
ture des lettres suivantes :

1° Lettre de Servan, ministre de la guerre, qui
donne des nouvelles du camp de Ghâlons; elle

est ainsi conçue (1) :

" Paris, le 25 septembre 1792, l'an I"
de la République.

« Monsieur le Président,

« Il n'est arrivé hier aucun courrier des ar-
mées réunies. Les nouvelles de Chàlons données
par le citoyen F. Santerre, frère du commandant
général, sont très bonnes. Elles sont d'autant
meilleures que le rétablissement du calme a été
particulièrement dû à la nouvelle de la proxi-
mité de l'ennemi, ce qui prouve à la fois le
patriotisme, le courage et le bon esprit des
troupes.

« Suivant la même lettre, le lieutenant gé-
néral Sparre, qui commande le camp, a la con-
fiance des troupes et la mérite par sa conduite.

« La communication entre Châlons et nos ar-
mées était encore interceptée au départ de ce
courrier. J'ai lieu de croire qu'elle ne le sera pas
longtemps.

« Je suis avec respect, Monsieur le Président,
votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : Servan. »

2° Lettre de Servan, ministre de la guerre, qui
communique à la Convention la correspondance
du lieutenant général dllarembure avec les repré-
sentants helvétiques, correspondance qui lui a été
envoyée par le général Biron; ces pièces sont
ainsi conçues :

Extrait de la lettre écrite au général d'Harembure
par les conseillers d'Etat de la liépublique de
Berne et du canton d'Uri, datée de Bâte, le 19 tep-
tembre.

« Monsieur le général,

« Les circonstances délicates dans lesquelles la
Suisse se trouve plongée par un concours d'évé-
nements aussi pénibles qu'inattendus nous obli-
gent de vous renouveler la demande faite déjà
le 11 juin dernier à S. M. le roi des Français,

(1) Archives nationales, GartoQ Dxl 28, chemise 200,
pièce n" 9.

il
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pour l'évacuation de l'évêché de Bâle des troupes
françaises qui en ont pris possession.

« Soyez persuadé que celte démarche nous est

dictée par l'intérêt de la Suisse, combiné avec
celui de la France ; que c'est le seul moyen de
tranquilliser l'une et l'autre sur cet objet, et de
faire respecter nos frontières.

« Nous n'avons pas moins le droit d'attendre
que le retour de nos troupes, unanimement rap-
pelées dans leur patrie, soit effectué de manière
a constater ce désir de la France, si souvent
énoncé, de maintenir la bonne harmonie et sa
reconnaissance pour les longs et glorieux ser-

vices qu'elles lui ont rendus.

K Signé : Steules, conseiller d'Etat de la

République de Berne; et WlL-
LENTZ, du canton d'Uri. »

Extrait de la lettre de d'Harembure à Biron, datée
de Neuf-Brisach, le 22 septembre.

« Mon général,

« J'ai l'honneur de vous adresser copie de la

lettre que je reçois de MM. les conseillers d'Etat

de la République de Berne et du canton d'Uri ;

je leur ai mandé que je vous en référerais, et

que ce ne serait que dans quelques jours qu'ils

pourraient avoir de moi une réponse officielle.

« J'ai demandé continuation de bonne har-
monie et de bon voisinage, en attendant votre
réponse, et j'ai assuré des mêmes procédés de
ma part.

« Les ennemis firent hier une démonstration
de troupe vis-à-vis Sponeck; elle n'a dérangé
personne. Nous l'avons été la nuit précédente,

Sar une fausse alerte donnée par l'autre côié de
arkolsheim. »

Extrait de la lettre écrite par Biron au ministre
de la guerre, datée du 23 septembre.

« L'empereur me paraît s'être mis vis-à-vis de
la Suisse sur un assez bon terrain, et en état

de couvrir une prodigieuse mauvaise foi par des
formes et des procédés apparents d'une grande
régularité. 11 est certain qu'il a demandé le

passage sur le territoire de Bâle, et que, confor-
mément à la neutralité déclarée par la Suisse,
elle lui a été refusée avec assez de fermeté. 11 a
paru respecter cette déclaration et n'a pas in-

sisté.

« Mais ses partisans lui ont conseillé d'exiger
le maintien exact et absolu de cette neutralité

;

de considérer comme une infraction à cette

même neutralité l'occupation d'une partie du
territoire de l'évêché et du pays de Porentruy
par les troupes françaises, et d'en réclamer l'im-

médiate évacuation.
<- Si on lui refuse l'évacuation de Porentruy,

il déclarera ne plus se croire obligé à respecter
une neutralité déjà violée par cette occupation
de territoire, et forcera les Suisses à se déclarer
et à lui livrer passage.

« Je crois de mon devoir de vous donner mon
opinion dans cette intéressante circonstance

;

elle est positivement que rien ne doit faire aban-
donner a la défense des gorges de Porentruy et

que cette clef de la France doit être conservée à
quelque prix que ce soit. (Applaudissements.)

« Je n'ai pas besoin de détailler ici les excel-
lentes raisons que nous avons à donner aux
Suisses pour appuyer cette indispensable me-

sure; je pense seulement qu'elle doit être accom-
pagnée de protestations de bonne amitié la plus
affectueuse, et des procédés les plus généreux
envers tous les individus suisses qui peuvent
avoir affaire à nous; car, je dois le répéter, il

s'en faut bien que la Suisse soit encore décidée,
et je persiste à croire que la balance pencherait
de notre côté, si nous ne négligions rien pour y
parvenir.

« Signé: BiRON. »

Extrait de la réponse du ministre de la guerre au
général Bii'on.

«1 II est indispensable que vous donniez sur-le-
champ l'ordre au lieutenant général Gustine de
se rendre avec le corps qu'il commande, et le
plus promptement possible, au lieu que vous
jugerez le plus convenable, pour s'opposer à
toute tentative hostile, soit de la part des Autri-
chiens, soit de la part des Suisses, en observant
toutefois vis-à-vis de ceux-ci, et autant qu'il
sera possible, tous les procédés de bon voisinage
et de la bonne harmonie que nous devons con-
server avec eux. •>

Drissot de Warville. Je demande le renvoi
de toutes ces pièces à la commission extraordi-
naire et je prie instamment la Convention de re-
nouveler les membres de cette commission.

(La Convention charge la commission extraor-
dinaire de l'examen de toutes ces pièces.)

Lebrun, ministre des affaires étrangères. Mon-
sieur le Président (1), en conformité du décret
qui enjoint aux membres du conseil exécutif pro-
visoire de rendre compte à la Convention natio-
nale de l'état de leurs travaux et de la situation
des différentes parties de la République fran-
çaise (2), je viens rendre celui du déparlement qui
m'a été confié. Je n'y mettrai. Messieurs, d'autre
art que la franchise la plus entière et cette

tranquillité d'âme que doit inspirer, même au
milieu des dani;ers les plus apparents, le senti-

ment de la force d'un grand peuple qui sera libre,

puisqu'il veut l'être.

Avant l'époque du 10 août, la nation fran-
çaise a.vait, pour ainsi dire, perdu toute sa con-
sidération au dehors ; c'était le fruit des perfides

intrigues d'une Cour qui faisait entrer notre
avilissement, comme élément essentiel dans les

projets de contre -révolution qu'elle méditait;
c'était le fruit de la publicité que les conspira-
teurs n'avaient pas craint de donner à leurs
complots, tant ils se croyaient assurés du succès!
En effet, Messieurs (et cette circonstance vous

paraîtra sans doute assez remarquable), j'ai eu
occasion de me convaincre que, dans les contrées
les plus éloignées comme chez nos plus proches
voisins, on avait eu d'avance des notions cer-

taines et très étendues sur tous les fils de cette

vaste conjuration qui devait nous être si fatale.

Les mêmes causes qui donnaient aux armées
autrichiennes et prussiennes tant de sécurité

et de confiance , aux rebelles émigrés tant de
présomption et de jactance, aux aristocrates

de l'intérieur tant d audace et d'insolence, ces

causes agissaient aussi dans le reste de l'Europe,

et nous perdaient dans l'opinion des peuples.

(1) Bibliothèque de la Chambre des députés : Collec-

tion Portiez (de l'Oise), tome 552, n" 16.

(2) Voy. ci-dessus, séance du 22 septembre 1792,
page 89, le décret dont il est question.
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Partout on voyait déjà la contre-révolution con-

sommée, la liberté anéantie; le peuple français

vaincu, ruiné, rentrant sous le joug du despo-
tisme, n'était déjà plus qu'un objet de pitié et

de dérision.

Mais la journée du 10 août, en déconcertant
au dedans tous les projets de nos ennemis, a
déraniïé aussi les fausses spéculations au dehors.

Les étrangers ont vu que nous allions enfin

avoir un gouvernement, et ils n'ont pu le voir

avec indifférence. Notre crédit public a commencé
aussitôt à se relever; le commerce n'a plus eu
les mêmes alarmes; le change a éprouvé d'heu-
reux changements en notre faveur, les peuples
ont conçu de nouvelles espérances et la terreur
des rois s'est réveillée.

Eu prononçant ces derniers mots, je viens.

Messieurs, de vous révéler les systèmes de la

diplomatie actuelle. Telles sont, en effet, les seules

données sur lesquelles doivent aujourd'hui re-

poser tous les calculs de la politique : d'une [)art,

la haine des gouvernements pour nos principes,

et, d'une autre part, les secrètes dispositions des
peuples pour les adopter.

Oui, Messieurs, je n'hésite pas de vous le ré-
péter : presque tous les gouvernements sont les

ennemis de la Révolution française, parce que
tous sont encore plus ou moins infectés du venin
de l'aristocratie et du despotisme; mais aussi

j'ose aftirmer que nous avons partout de chauds
amis parmi les peuples; j'ose affirmer que les

hommes de tous les pays n'ont pas cessé de faire

des vœux pour nos succès , malgré les exagé-
rations, les mensonges, les calomnies dont on a
essayé de nous flétrir, malgré même les excès
vraiment déplorables qui ont fait quelques torts

à la plus belle des causes. C'est qu'il y a, dans
tous les pays, des hommes raisonnables qui sa-

vent que la destruction d'un trône ne se fait pas
sans fracas ni tremblement; c'est que, dans tout

pays, il y a des hommes justes qui ont pesé dans
la même balance les effets et les causes de cette

vengeance redoutable du peuple ; c'est qu'enfin,

il y a partout des hommes véritablement sensi-

bles et humains qui comptent aussi pour quelque
chose ratrranchissement de 25 millions de leurs
semblables, et qui mettent en compensation de
quelques désordres momentanés, de quelques
malheurs individuels, les bienfaits éternels de
la liberté et de l'égalité, que tôt ou tard tous
les peuples de la terre partageront avec le peu-
ple français.

Les rois ont prévu ce résultat, et ils feront
tout pour le prévenir ou le retarder. J'ai promis,
Messieurs, de ne pas vous bercer de vaines illu-

sions. Eh bien, voici ce que je crois être la plus
exacte vérité, c'est que la crise actuelle n'est

pas la plus périlleuse que nous ayons à redouter;
c'est que le moment du plus terrible danger
arrivera au printemps prochain; c'est qu'alors
la tyrannie coalisée fera son dernier effort et

que nous aurons à repousser à la fois les forces

combinées de tous les rois qui auront pu ou qui
auront osé fournir leur contingent à cette croi-

sade impie. Mais s'il est prudent de ne pas dis-

simuler les dangers, il est juste aussi de ne pas
les exagérer à plaisir; et je vois en même temps
quelques motifs de nous rassurer, dans l'in-

quiète jalousie de tous ces potentats, dans la

dévorante ambition qui les consume, dans des
rivalités qu'un danger commun a pu assoupir,
mais n'a pas éteintes; dans le choc de tant d in-

térêts divers, qui se contrarient sans cesse;
dans les méfiances réciproques, dans les craintes

respectives qui les agitent entre eux d'autant
plus activement qu'ils connaissent mieux leur
immoralité profonde, leur atroce machiavélisme,
leur improbité politique; dans la détresse pécu-
cuniaire où les plongent leurs insultantes pro-
digalités, dans la lassitude des peuples; enfin,

dans mille événements politiques ou physiques,
innattendus ou prévus, qui peuvent et qui doi-
vent infailliblement survenir durant le cours de
six mois, et que, sans doute, nous nous appli-

querons à connaître et à surveiller pour notre
profit.

Si la prudence permettait de donner à ces

aperçus généraux les développements dont ils

sont susceptibles, je vous exposerais, Messieurs,

une foule de faits particuliers, qui achèveraient
de vous faire juger toute l'étendue de nos espé-
rances et de nos craintes. Je vous montrerais
cette femme étonnante, qui, depuis vingt anSj

est habituée à fixer les intérêts du Nord, et qui
aspire vainement depuis vingt ans à fixer ceux
de l'Europe entière ; cette femme dont tous les

genres de grandeurs et de jouissances n'ont pu
encore satisfaire les désirs

;
qui sait allier les

faiblesses et les qualités de son sexe avec toute

la force et les vices du nôtre; je vous la mon-
trerais toujours constante dans la jalousie qu'elle

a vouée aux Français, et toujours irritée des
distances immenses qui la séparent de nous;
toujours nous menaçant de ses vaisseaux et de
ses cosaques, et toujours humiliée de la nullité

des uns et des autres; toujours annonçant l'ar-

rivée de ses forces de terre et de mer pour nous
asservir, et toujours arrêtée, soit par l'extrême
pénurie de ses finances, soit pour donner le

change et trom()er ses propres alliés sur les vé-

ritables projets de son ambition, soit enfin par
la crainte très fondée qu'en cherchant au loin

les hasards d'une guerre douteuse, elle ne soit

accablée, dans ses propres Etats, par des voisins

qui ont d'anciennes injures à venger, des pertes

récentes à réparer.

Ces considérations. Messieurs, sont la raison
suffisante des bruits contradictoires qui circulent

sur les préparatifs et les armements de la Russie.

On a dit que 15 ou 20, ou même 30,000 Russes
étaient en route pour se joindre aux armées
combinées qui déjà nous comliattent; mais je

vous certifie que jusqu'à présent ces troupes
n'ont pas dépassé les frontières de la Pologne,

et j'ajoute que les 40,000 Russes qui s'y trouvent
suffisent à peine pour y contenir un peuple
que l'esclavage irrite, et les factions opposées
des grands qui s'entre-déchirent.

On a parlé d'une flotte venue d'Arkhangel dans
les ports du Danemark , et déjà l'on suppose
que cette flotte va se montrer sur nos côtes et

les insulter, et moi, Messieurs, je puis assurer que
les vaisseaux russes effectivement venus d'Ar-

khangel n'ont pas le quart de leur équipement,
et que pour le compléter, ils viennent de faire

voile pour le port oe Gronstadt; qu'ainsi il est

maintenant impossible qu'ils sortent de la Bal-

tique avant le mois de juin prochain.

On a encore fait grand bruit d'une autre flotte

apparue subitement de la mer Noire dans l'Ar-

chipel! Mais d'abord, ce bruit ne s'est pas con-
firmé et depuis un mois qu'il a été répandu, la

flotte sans cloute aurait été aperçue dans quel-
ques points de ces mers ; mais d'ailleurs ce pas-

sage, par le Bosphore, résulte de traités subsistant

entre la Russie et la Porte ottomane ; et certes

les Turcs ne seront pas assez fous pour familia-

riser les Russes avec ce passage.
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En parcourant les autres contrées du Nord,

vous verriez la Pologne déchirée de factions, à

moitié subjuguée par la force, ne pouvant rien

contre nous par ses armes, ni pour nous que
par de stériles vœux; la Suède, dont le gouver-

nement actuel est assez sage pour désirer la

paix et même de plus étroites liaisons avec la

France, mais trop faible pour résister toujours

aux sollicitations impérieuses de Catherine II,

qui exige en ce moment l'armement stipulé par

son traité avec Gustave ; le Danemark, enfin,

qui a l'habitude autant que le besoin de la neu-

tralité, mais qui pourrait être entraîné aussi

dans les mouvements de la Russie, dont il est

le satellite inséparable. Au reste, il sera facile de

juger bientôt les véritables intentions de la Cour

de Copenhague, par la conduite qu'elle tiendra

en sa qualité de co-Etatde l'Empire germanique.

Dès l'origine de la première Révolution, tous

ceux dont elle froissait les préjugés ou les inté-

rêts avaient vu, dans l'abolition du régime

féodal, le germe d'une guerre entre l'Allemagne

et la France. La Cour de Vienne, d'accord avec

nos traîtres, s'était promis, dès lors, de ne point

laisser tarir une source aussi féconde de divi-

sions; et depuis, l'on n'a rien négligé pour arrê-

ter l'effet de toutes les négociations qui au-

raient pu finir trop promptement ces scanda-

leuses querelles. Le moment d'en profiter leur a

Saru favorable; et après trois ans d'incertitudes,

e controverses, de débats, de promesses et de

menaces, l'Empire germanique, se décidant len-

tement, se remuant pesamment, a pris enfin la

la résolution de nous déclarer la guerre et, par

conséquent, de renoncer aux indemnités que la

générosité française lui avait offertes.

On attend tous les jours le prononcé définitif

de la diète de Ratisbonne contre la France;

mais j'espère qu'on attendra longtemps encore

l'armée des Cercles qui doit le mettre à exécution.

Plusieurs princes et Etats avaient devancé le

jugement de la Diète : d'autres Etats l'appren-

dront avec peine et ne s'y soumettront pas sans

contrainte. De ce n>mbre sont toutes les villes

impériales dont cette guerre ruinera le com-
merce et peut-être l'électeur de Saxe, qui a le

bon esprit d'aimer le repos de ses peuples et le

sien. Mais les princes de la maison de Hesse,

ceux de Bade, les électeurs ecclésiastiques, l'élec-

teur de Bavière, le duc de Wittemberg ont déjà

accédé, depuis plus ou moins de temps, aux insi-

nuations de l'Autriche et de la Prusse,

Ce fut longtemps, et c'est encore sans doute

un sujet d'étonnement pour les hommes d'Etat,

que l'alliance de ces deux maisons essentielle-

ment rivales et ennemies sous tous les rapports

de localités, de prétentions, d'intérêts. Ce rap-

prochement a-t-il été le produit d'une vile in-

trigue de courtisans ? Est-ce le simple effet de

l'erreur ou d'un malentendu? La politique n'a-

t-elle cédé en cela qu'aux mouvements d'une

violente passion particulière, soit la supersti-

tion, soit la peur, soit le dépit d'avoir été long-

temps dédaigné? Ou bien ce sacrifice des vrais

et seuls intérêts de la monarchie prussienne au-

rait-il été acheté par l'appât d'une conquête fa-

cile et convenue aux dépens d'un tiers ? Ou enfin,

cette inconcevable alliance ne serait-elle qu'une

de ces perfidies profondes dont la politique du
cabinet de Berlin a souvent donné le scandale,

et dont l'Autriche a été quelquefois la victime?

Toutes ces questions se présentent à l'esprit, et il-

est également difficile d'y répondre, sans risquer 1

de s'égarer dans le vague des conjectures.

Mais ce qui paraît certain, c'est! que cette
réunion de deux maisons rivales a été généra-
lement improuvée par les grand hommes d'Etat
de la Prusse, c'est qu'elle a achevé de produire
à cette Cour une discussion dangereuse pour leroi
et dont les suites sont incalculables; c'est que
la guerre dans laquelle FrédéricCuillaume a été
entraîné a excité dans ses Etats un méconten-
tement universel; c'est qu'il existe à Berlin une
fermentation sourde, qui s'accroît tous les jours,
et.dont l'explosion plus ou moins prochaine sera
terrible; c'est que cette guerre achève d'épuiser
les trésors amassés avec tant de peine par le

grand Frédéric; c'est que le grand recrutement
des armées est devenu extrêmement difficile, au
point qu'on ne peut, en ce moment, sans exposer
la tranquillité de l'intérieur, envoyer au roi le

renfort de 30,000 hommes qu'il a demandé; c'est

que déjà l'on n'aperçoit plus entre les cabinets,
ni même entre les deux armées, cette confiance
intime si nécessaire pour la réussite de pareils
projets; c'est qu'enfin l'on a des preuves que
toutes leurs démarches ne se font plus de concert.

Peut-être, pour bien juger la conduite de la

Prusse, faudrait-il ne pas l'isoler de ses autres
alliés plus anciens, plus naturels, et surtout plus
adroits? Peut-être ce qui nous paraît le plus
extraordinaire dans sa politique trouverait-il
son explication suffisante dans la secrète in-
fluence des cabinets de Saint-James et de La
Haye? Mais vous concevez. Messieurs, qu'il y
aurait de la légèreté de publier, sur un sujet
aussi délicat, des observations nécessairement
hasardées; il en résulte seulement que plus on
supposerait de concert entre ces trois alliés,

moins il deviendrait indifférent de surveiller les

démarches de l'Angleterre et de la Hollande.
Ces deux puissances ont évidemment suivi, à

notre égard, le même système, le même plan de
conduite. Toutes deux ont pris, ad référendum, et

se sont dispensées de répondre à la proposition
formelle que leur ont faite les Cours de Vienne et

de Berlin d'accéder à leur ligue; toutes deux ont
rappelé les ambassadeurs qu'elles avaient à Paris;

toutes deux ont renouvelé en même temps l'as-

surance de la plus exacte neutralité, mais avec
une réserve commune, concernant la personne
du ci-devant roi ; toutes deux ont témoigné vou-
loir continuer de vivre en bonne intelligence
avec nous; toutes deux, enfin, ont promis solen-
nellement de respecter notre indépendance, et
ne vouloir s'immiscer en rien dans les affaires
du gouvernement intérieur de la France.

Il y aurait, toutefois, une témérité impardon-
nable à se rassurer complètement sur les inten-
tions réelles de ces deux puissances; car c'est là,

surtout, qu'il est vrai de dire que si, en général,
les peuples y sont formellement disposés pour
notre Révolution, les gouvernements, au con-
traire, l'ont prise en haine, et que cette haine
paraît fortement caractérisée. Si, d'un côté, l'in-

térêt du commerce national permet d'espérer
qu'ils resteront fidèles à leurs protestations de
neutralité, d'un autre, nous avons peut-être
beaucoup à craindre des affections particulières

de ceux qui gouvernent.
La Hollande, à la vérité, n'arme pas, mais elle

donne exclusivement à nos ennemis, pour les

transports, pour les emprunts, pour les achats
d'armes et de munitions, toutes les facilités qui
sont en son pouvoir. L'Angleterre n'a équipé
cette année qu'une, faible escadre, et cette es-
cadre est même déjà rentrée dans le port ; mais
il ne paraît pas qu'on s'apprête à la désarmer,
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malgré que la saison des évolutions soit passée,
"nfin on ne remarque depuis un mois aucun
louvement extraoïainaire dans les ports de la

rande-Bretagne, mais l'on sait que sa marine
est dans tous les temps si bien ordonnée, qu'en
moins de six semaines elle peut avoir en mer
une flotte considérable.
L'Espagne est plus lente dans ses armements,

et c'est une des raisons de la moins redouter;
mais aussi sa malveillance contre nous est plus
vraisemblable. Des intérêts de famille, l'honneur
du sang royal blessé, le nom de Bourbon juste-
ment flétri parmi nous, ne sont-ce pas aux
yeux d'un roi de légitimes prétextes pour rava-
ger la terre et verser le sang des peuples? Je ne
crois donc pas. Messieurs, qu'il y ait à douter
un seul moment que l'Espagne ne prenne une
part active dans cette guerre. Cependant jus-
qu'ici le conseil de Madrid n'a arrêté aucune ré-

solution fixe; la sage circonspection du premier
ministre s'est trouvée d'accord celte fois avec
les folles prodigalités de la Cour, pour retarder
cette fatale décision. On n'a donné encore que
des ordres provisoires d'inspecter l'armée de
terre, d'en vérifier l'incomplet, de préparer
l'équipement éventuel d'une flotte, enfin de
fortifier le cordon qui est sur nos frontières,
moins pour nous observer, que pour contenir
l'impalienle inquiétude des Catalans. L'armée
de terre espagnole ne compte pas aujourd'hui
au delà de 25,000 hommes ; mais la marine est
sur un meilleur pied. Je ne crains pas, Messieurs,
de vous garantir tous ces faits.

Je ne vous parlerai ni des Suisses, dont il faut
peut-être en ce moment respecterles douleurs, dont
il est possible encore de regagner l'attachement
par quelques ménagements, sans compromettre
en rien la dignité nationale , ni de l'Italie, dont
les petits princes sont habitués à rester neutres
tant qu'on le leur permet, et à se déclarer pour
le plus fort, quand on les force de se prononcer.
Déjà vos armes ont châtié le plus insolent de ces
princes ; cet exemple sévère nous répond des
autres.

Telles sont, Messieurs, les véritables relations
de la République française avec les puissances
étrangères. Or, dans cet état des choses, quel
pouvait être, quel est encore le devoir du mi-
nistre des affaires étrangères?

C'est de veiller à ce que l'indépendance et
l'honneur de la nation soient partout respectés;
c'est de lui faire tenir dans les Cours, par l'or-
gane de ses agents, un langage toujours fier,

toujours libre, toujours digne de la majesté
d'un grand peuple ; c'est de faire protéger par-
tout, et envers tous, les intérêts du commerce
national, et les individus honorés du titre de
citoyen français; c'est de détruire les impres-
sions défavorables à notre cause, que nos enne-
mis n'ont que trop souvent réussi à protéger;
c'est de travailler à diviser ces ennemis entre
eux, à en diminuer le nombre, à augmenter au
contraire celui de nos amis, à maintenir les
puissances neutres dans leurs bonnes disposi-
tions, à raffermir les faibles qui chancellent. Je
me suis prescrit ces devoirs en entrant au poste
auquel j'ai été appelé, et j'ose croire que mes
efforts n'ont pas toujours été infructueux; du
moins tous les moyens qui étaient en mon pou-
voir ont été employés avec ce zèle ardent que
le patriotisme seul .peut inspirer.

Des négociations importantes ont été enta-
mées, et elles promettent une heureuse issue ;

il en est une surtout qui intéresse essentielle-

ment l'existence politique de la République fran-

çaise
;

je m'abstiens d en dire davantage ; sans

doute vous approuverez cette réserve, sans la-

quelle nous risquerions de perdre tout le fruit de
nos tentatives.

Dès que vous l'ordonnerez cependant, je pour-

rai déposer ces secrets importants dans le sein

d'un comité choisi, en attendant qu'il n'y ait

plus de danger à les révéler en public.

Mais je ne dois pas différer plus longtemps de
vous rendre compte des sommes que l'Assemblée

nationale législative a remises dans les mains
du ministre des affaires étrangères, pour les dé-

penses secrètes de ce département. J'ai l'honneur

de remettre ce compte sur le bureau : il en ré-

sulte que des 6 millions décrétés le 26 avril der-

nier, il a été dépensé la somme de 2,016,000 li-

vres y compris 500,000 livres accordées aux
Belges et Liégeois par décret de l'Assemblée na-

tionale, et qu'il reste encore, tant à la trésore-

rie nationale que dans la caisse du département
des affaires étrangères, celle de 3,984,000 livres.

J'ai reçu encore un autre dépôt. 11 consiste en
tabatières, montres, bagues à brillants, boîtes à

portraits et autres effets précieux, que ci-devant

l'on distribuait aux agents politiques étrangers,

ou autres personnes, dont l'on recherchait le

crédit. 11 fallait bien recourir aux vils moyens
de la corruption, quand la diplomatie n'était

que l'art de la dissimulation, de la perfidie, de
l'imposture, de la tromperie ;

quand le plus rusé

négociateur était aussi le plus célèbre; quand le

titre de grand politique était réellement le syno-

nyme de grand fourbe; quand tout le talent

des ministres les plus renommés était de tout

brouiller, pour avoir ensuite la gloire aisée de
tout débrouiller. Mais aujourd'hui que notre po-
litique sera aussi franche que peu compliquée,
aujourd'hui que nous n'avons plus d'autres pré-

sents à offrir aux peuples que justice et liberté,

que nous n'avons à en exiger pour nous-mêmes
que paix et justice, la Convention nationale ju-

gera sans doute que ces richesses frivoles peu-
vent être employées plus utilement en les échan-

geant contre du fer, le métal de la liberté.

Citoyens, le roi de Prusse a fait proposer à la

République d'entrer en accommodement. Le con-
seil a délibéré sur cette proposition, et il a été

unanimement d'avis de répondre au roi de
Prusse que la République n'entrera en négocia-

tions qu'après que les troupes prussiennes auront
évacué le territoire français. {Applaudissements

unanimes et réitérés.)

Égalité, ci-devant Iiouls-Phillppe-Joseph
d'Orléans. J'ai reçu une lettre du général

lleymann, ci-devant au service de la France,

qui m'annonce le même fait dont le ministre

vient de faire part à l'Assemblée. Mais comme
cet officier est un traître, je ne veux pas entretenir

de correspondance avec lui. Je ne veux pas

même qu'on m'en soupçonne, c'est pourquoi je

dépose la lettre sur le bureau
;
je le fais pour ma

propre satisfaction. (Applaudissements.)

Un membre : Je demande que le mémoire lu

par le ministre des affaires étrangères, son
compte, et la réponse faite par le conseil exécu-

tif provisoire soient imprimés et envoyés aux
départements et aux armées.

(La Convention décrète cette proposition.) (1)

(1) Nous donnons ici l'extrait du registre dos délibé-

ratioDS.du Conseil exécutif provisoire qui contient la
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E,e Président annonce qu'il y aura séance

ce soir.

(La séance est levée à quatre heures.)

CONVENTION NATIONALE.

Séance du mercredi 26 septembre 1792, au soir.

PRÉSIDENCE DE CONDORCET, vice-président.

La séance est ouverte à huit heures du soir.

Ijéonard Bourdon, nw nom de la commis-
sion du règlement, soumet à la discussion un
projet de règlement pour la Convention nationale.

On propose d'abord de décider si le règlement
sera lu en entier ou s'il sera discuté article par

article.

(La Convention décide que le projet de règle-

ment sera discuté article par article.)

Léonard Bourdon, rapporteur, donne lec-

ture des articles 1 et 2 du chapitre I" qui sont

adoptés sans discussion dans les termes sui-

vants :

Art. 1".

« II y aura un Président et six secrétaires.

Art. 2.

« Le Président ne pourra être nommé que pour

quinze jours, et il ne sera rééligible qu'après

l'intervalle d'une quinzaine. »

liéonard Bour<lon, rapporteur, donne lec-

ture de l'article 3 ainsi conçu :

« Le Président sera nommé par appel nomi-
nal et à la majorité absolue. »

La discussion s'engage sur l'une et l'autre des

propositions renfermées dans cet article.

Divers membres parlent tour à tour en faveur

du scrutin ouvert ou du sci utin fermé.

Henry-liarivière. Je demande que le Pré-

sident soit nommé, comme le propose la com-
mission, par appel nominal, mais à la majorité

relative, au lieu de la majorité absolue. J'ai

toujours remarqué que celui qui, pour la pré-

sidence, avait d'abord cette majorité relative,

réponse faite au roi de l?Tass& (Bibliothèque nationale,

Le'*, n» 1797).

Extrait du registre des délibérations

du Conseil exécutif provisoire.

Séance du 2o septembre 1792, l'an I" de la Répu-
blique.

H Les généraux des armées du Nord et do Centra

ayant fait connaître au conseil qu'il leur a été fait

des ouvertures de la part du roi do Prusse, qui an-
noncent quelques dispositions à entrt^r en négociation,

le conseil, après avoir délibéré sur cette communica-
tion, arrête qu'il sera répondu :

« Que la République française ne peut entendre au-

cune proposition, avant que les troupes prussiennes

aient entièrement évacué le territoire français.

o Le conseil arrête, en outre, que le ministre des af-

faires étranger s communiquera à la ConventiDU natio-

nale la délibération qu'il a provisoirement prise à cet

égard.

« Pour amplification conforme au registre,

« Signé: Grouvelle, secrétaire. »

était celui qui obtenait la majorité absolue à un
second, à un troisième scrutin ; et que sur 20 Pré-

sidents, il n'y en avait pas un qui eût d'abord
cette dernière majorité. La proposition que je

fais peut donc épargner beaucoup de temps.

Buzot. Je mets à cette délibération le plus
grand intérêt. Je sais combien le Président peut
influer sur les décrets de l'Assemblée, combien
il lui est possible d'influencer l'Assemblée elle-

même, en précipitant sa délibération pour lui

faire rendre un décret que, plus éclairée, elle

ne rendrait pas. Je m'en suis aperçu [dus d'une
fois dans l'Assemblée constituante; et, sans cer-

taine présidence, plusieurs décrets de revision

n'eussent point passé. Tout Paris a été témoin
des etfets de cette funeste présidence. Et l'on

voudrait nommer un Président à la majorité
relative? Quelle étrange délibération que celle

où l'on nomme ainsi 1 homme qui doit avoir la

confiance entière de l'Assemblée, qui peut,

comme je le disais tout à l'heure, l'influencer

elle-même! Eh! ne pourrait-il pas arriver une
circonstance oii une minorité malintentionnée
qui saurait bien s'entendre, se coaliserait et, à
la fin d'une séance de fatigues, nommerait le Pré-

sident qu'elle voudrait avoir? 11 faut que votre
Président soit nommé à la majorité absolue. Il

ne s'agit pas de savoir si cette délibération pren-

dra plus ou moins de temps. Ce sont des incon-

vénients métaphysiques qu'on se plaît à objec-
ter, parce qu'ils peuvent arriver quelquefois,
mais ils arrivent très rarement. D'ailleurs, il

faut sacrifier plutôt quelques heures aux principes,

que les principes à quelques heures. Vous avez
moins besoin encore de règlement que de con-
fiance en votre Président. C'est là la vérité; et,

si vous ne la décrétez pas aujourd'hui, vous en
sentirez la force et vous y reviendrez. Je demande
donc la majorité absolue, [)arce que hors de là

il n'y a que caprice, indétermination et injus-

tice. {Applaudissements.)

Lie Président. Je mets d'abord aux voix la

question de savoir si le Président sera élu par
appel nominal, à haute voix.

Plusieurs membres demandent, par amende-
ment, qu'on ne commence l'appel, ni par la

même lettre, ni par le même département.

(La Convention décrète que le Président sera

nommé, par appel nominal, à haute voix, et que
l'on procédera à l'appel par département, en
parcourant successivement les lettres de l'al-

phabet.)

l<e Président. Je mets aux voix si le Prési-

dent sera nommé à la pluralité absolue ou à la

pluralité relative des voix.

(La Convention décrète que le Président sera

nommé à la majorité absolue.)

[La discussion du règlement est interrompue.)

Une compagnie de chasseurs équipés et armés,
partant pour la frontière, est admise à prêter

serment.

jc Président répond à la députation et lui

accorde les honneurs de la séance.

Une compagnie de grenadiers volontaires de Pa-
ris est admise à la barre et demande la conser-
vation de toutes les compagnies de grenadiers

de la République.

L'orateur démontre les avantages de ces

troupes d'élite : il cite l'autorité des plus cé-

lèbres généraux et représente que la distinction

des grenadiers et des autres armes ne saurait
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afFaiblir le principe d'égalité qui fait la base de

la République.

>e Président répond à la députation et lui

accorde les honneurs de la séance.

Les acteurs du théâtre de la rue de Richelieu

sont admis à la barre.

Le citoyen Dugazon, orateur de la députation,

donne lecture de l'adresse suivante (1) :

« Représentants du peuple souverain,

t Les citoyens composant le théâtre français

de la rue de Richelieu vous présentent leur of-

frande et déposent entre vos mains la somme
de 1,4'il livres, produit de deux représentations

qu'ils ont données et qu'ils consacrent aux frais

ae la guerre et au soutien des familles de leurs

frères combattant les ennemis de la patrie.

« Après avoir manifesté hautement depuis la

Révolution des sentiments républicains, même
sous le despotisme constitutionnel que vous ve-

nez d'anéantir, il ne leur reste que le désir de

voir leur établissement devenir un des monu-
ments solennels de l'instruction publique et de
mériter, par le choix des ouvrages patriotiques,

le titre glorieux de Théâtre national de la liberté

et de l'égalité. (Aplaudissements.)

« Pour leurs camaradesy

M Signé : DuGAZON et des Rosières. »

Uiisaulx. Un citoyen des 12, 13 et 14 juillet

1789, nommé Georges Fallope, père de famille,

ne pouvant faire tout ce qu'il voudrait pour la

République, mais voulant faire tout ce qu'il

peut, a ramassé, à force de soins, une somme de

1,500 livres en numéraire, qu'il demandeà échan-
ger contre des assignats. {Applaudissements.)

(La Convention décrète la mention honorable

de ces olîrandes au procès-verbal dont un ex-

trait sera remis au donateur.)

Une députation des citoyens du faubourg Saint-

Antoine est admise à la barre.

Ils se plaignent de l'inaction perfide des ou-

vriers du camp sous Paris et dénoncent les

chefs d'ateliers qui paralysent le travail en di-

sant aux ouvriers qu'il leur suffit d'être payés. Ils

demandent qu'on fasse arrêter ces ennemis de

la patrie et que leurs têtes répondent du mal
qu'ils auront pu faire. {Applaudissements.)

lie Président répond à la députation et lui

accorde les honneurs de la séance.

(La Convention renvoie la pétition à la com-
mission (lu camp sous Paris.)

Une députation des citoyens de la Bulle des Mou-

lins est admise à la barre.

L'orateur de la députation donne lecture de

l'adresse suivante (2) :

(' Législateurs,

« Vous voyez devant vous des hommes libres

qui ont juré de maintenir la liberté et l'égalité,

et qui les défendront ju.equ'à la mort, des

hommes qui abhorrent les rois, et par consé-

quent les tyrans.

(1) Archives nationales, Carton G 233, chemise 187,

pièce n" 33.

(2) Archives nationales, Carton C 233, chemise 190,

pièce n° 32.

« Nous sommes députés de la section de la Rutte
des Moulins, et nous venons user des droits qui
nous avaient été ravis depuis longtemps, dans
lesquels nous sommes rentrés depuis peu, mais
dont on ne tentera pas impunément de nous dé-

pouiller.

« Nous venons ici apposer notre sanction una-
nime et solennelle au décret qui a été proclamé
dans la capitale, par lequel vous avez déclaré

que l'Empire français ne formerait plus à l'ave-

nir qu'une République : par lequel vous avez
anéanti pour jamais la royauté en France ; par
lequel vous avez mis la liberté des personnes et

la sûreté des propriétés sous la sauvegarde de la

nation française, par lequel enfin vous avez an-
noncé que les lois, que vous feriez dans votre

sagesse, n'auraient de force qu'autant qu'elles

seraient acceptées et sanctionnées par tout le

peuple français.
« Nous ne verrons donc plus un seul homme

souvent inepte, sorti d'une caste de privilégiés,

écraser 20,000,000 d'hommes sous son joug des-

potique. La loi seule, la loi présentée à tout le

peuple, acceptée et sanctionnée par lui, étendra
son empire sur la République française. Les per-

sonnes ne seront plus jetées dans des cachots par
des ordres arbitraires; les propriétés enfin se-

ront sacrées et respectées : nous n'en attendions

pas moins de la Convention nationale. Mais le

souverain, qui a remis entre vos mains ses des-

tinées, a les yeux continuellement ouverts sur

vous; sachez donc, législateurs, vous maintenir à
la hauteur où vous êtes élevés dans la carrière

épineuse que vous avez à parcourir. Employez
tous les moyens que vous dictera votre prudence
pour chasser loin de nous ces tyrans qui ont

l'impudeur de vouloir dicter des lois à des

hommes libres et gui ne tarderont pas à se re-

pentir d'avoir osé souiller la terre sacrée de
la liberté.

« Rétablissez l'ordre et la tranquillité dans
toutes les parties de la République. Déracinez

pour jamais le tronc pourri de la royauté et

qu'il soit remplacé par l'arbre vivant de la li-

berté; continuez enfin de faire pour la France
des lois qui assurent son bonheur, sa gloire et sa

prospérité, et vous nous verrez encore, non pas

vous rendre des hommages serviles, comme
feraient de vils esclaves, qui tremblent devant
leurs despostes; mais nous viendrons, en hommes
libres et sentant tout le prix de la liberté et de

l'égalité, apposer notre sanction aux lois qui

pourront assurer la félicité de toute la Répu-
blique française.

lie Président répond à la députation et lui

accorde les honneurs de la séance.

Barbaroux. En ap[)laudissant aux motifs de

patriotisme qui ont déterminé ces citoyens à

vous présenter une adresse, je dois faire observer

que ce n'est point à la barre que les citoyens

français doivent donner leur adhésion aux dé-
crets de la Convention nationale.

Plusieurs membres : L'ordre du jour !

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

La Convention reprend la discussion du règle-

ment.

Léonard Bourdon, rapporteur, donne lec-

ture des articles 4 et 5 qui sont adoptés, sans

discussion, dans les termes suivants :

Art. 4.

« Les secrétaires seront renouvelés par moitié
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tous les quinze jours. Le sort décidera, pour
la première fois, de ceux qui seront remplacés.

Art. 5.

« Les secrétaires seront élus à la pluralité re-
lative. »

Siéonard Bourdon, rapporteur, donne lec-
ture de l'article 6 qui est ainsi conçu :

« Pour leur nomination, chaque membre fera
une liste de trois noms : il la signera et la dépo-
sera dans un bureau désigné à cet eJFet ; cette
liste sera imprimée au nombre de cent exem-
plaires, et affichée.

Un membre demande que les nominations se
fassent à une séance extraordinaire du soir.

Un autre membre propose que, pour éviter la
brigue et l'empire du bureau, les secrétaires
soient élus par le sort.

Ces diverses propositions sont discutées. La
discussion est fermée.

Le Président. Je mets aux voix la question
de savoir si on procédera à la nomination des
secrétaires par la voie de l'élection, oui ou non.

(La Convention décrète qu'il sera procédé à la
nomination des secrétaires par la voie de l'élec-
tion.)

liC Président. Je mets aux voix la question
de savoir s'il sera procédé à l'élection des secré-
taires à haute voix ou au scrutin par billets.

(La Convention décrète qu'il sera procédé à
l'élection des secrétaires par appel nominal ; et
ensuite que les élections du Président et des se-
crétaires se feront chaque quinzaine dans une
séance extraordinaire du soir.)

Quatre membres de la commune de Paris, les

citoyens Boula, Lechevalier, Veirineux et Lechesne,
sont admis à la barre et communiquent à la Con-
vention l'arrêté suivant (1) que vient de prendre
la commune.

COMMUNE DE PARIS.

Extrait du registre des délibérations du conseil
général.

« Du 26 septembre 1792, l'an 1"
de la République française.

« Sur la demande faite par le citoyen Manuel
qu'il lui soit délivré un extrait de chaque arrêté
pris par le conseil général et relatif au ci-devant
roi pour être remis à l'envoyé du roi de Prusse,

« Considérant que ne pouvant connaître les
vues du pouvoir exécutif, relativement aux né-
gociations à faire avec les Cours étrangères
dans les circonstances présentes,

«' Le conseil général arrête que quatre de ses
membres se transporteront sur-le-champ, avec
ces mêmes arrêtés, à la Convention nationale,
les déposeront sur le bureau, pour par elle or-
donner ce qu'elle jugera nécessaire.

« Les commissaires nommés sont les citoyens
Boula, Lechevalier, Veirineux et Lechesne.

« Signé ; Favanne, vice-président. Gou-
LOMBEAUD, secrétaire gref-
fier par intérim.

(1) Archives nationales, Carton G 233, chemise 189,
pièce n° 16.

(La députation dépose sur le bureau l'expédi-

tion de l'arrêté.)

Manuel. Je suis étonné que le conseil général
de la commune vienne occuper la Convention
nationale d'une demande particulière que je lui

ai faite, et que j'avais le droit d'obtenir comme
procureur de la commune; mais je dois à l'As-

semblée des éclaircissements.
11 y a, à Paris, un agent du roi de Prusse, que j'ai

vu dans une maison tierce où j'ai dîné aujour-
d'hui. Cet agent m'a demandé communication
des procès-verbaux de la commune de Paris.

Voici l'usage qu'on en voulait faire. 11 m'a dit

qu'un des prétextes du roi de Prusse pour nous
faire la guerre était que nous avions fait éprouver
au feu roi des Français de mauvais traitements.

On lui avait rapporté qu'il était enfermé au
Châlelet. Je lui ai offert de lui prouver que ce
rapport était faux et que la commune de Paris

n'a fait qu'exécuter les décrets de l'Assemblée
nationale, en faisant mettre Louis XVI au Temple.
Or, la preuve la plus convaincante était l'expé-

dition des arrêtés de la commune et j'en ai de-
mandé une. Cela ne regardait donc point le con-

seil de la commune ; cela ne regardait pas même
la Convention nationale.

Un membre : Cet agent a-t-il un caractère

public?

llanuel. J'entends demander si cet agent a

un caractère public. Je ne réponds pas à cela,

parce que je ne dois pas le l'aire. Et d'ailleurs,

cet agent ne fùt-il qu'un simple voyageur, on
peut l'instruire de ces faits et lui en donner la

preuve.

Bréard. Je ne sais pas s'il existe dans Paris

un agent du roi de Prusse avec lequel la Répu-
blique est en guerre; mais je sais qu'il ne doit

y avoir rien de caché pour la Convention, car

rien de ce qui peut intéresser l'Etat ne doit se

faire sans sa participation, et c'est avec elle seule

que le roi de Prusse doit négocier. Manuel croit

qu'il n'est pas nécessaire de faire connaître cet

agent, et moi j'interpelle Manuel de donner son
nom.
manuel. Vous vous rappelez avec plaisir que

les ministres ont reçu des propositions du roi

de Prusse. Eh bien, c'est cet agent qui les a ap-

portées à Paris. Je l'ai vu aujourd'hui dans une
maison; je n'ai pas cru devoir lui demander ses

pouvoirs, sur la simple demande qu'il me fai-

sait de lui communiquer les procès-verbaux de
la commune. {Murmures.) Je déclare que cet

homme est général d'armée; mais je ne le nom-
merai qu'après la certitude qu'il n'y aura pas
d'inconvénients pour la République à le faire

connaître publiquement.

Bréard. Je demande que cet agent, quel

qu'il soit, soit mis en état d'arrestation.

Philibert iSimond. Dans tout ceci vous ne
vous entendez pas. Le citoyen Manuel nous
parle de négociations; il n'y a point eu de né-
gociations. Ce prétendu agent du roi de Prusse

est le sieur Westermann, adjudant général de

l'armée de Dumouriez. Je l'ai vu, il m'a parlé et

ne m'a point fait mystère de ce qu'il m'a dit.

Dumouriez avait fait prsionnier le secrétaire

du roi de Prusse. Celui-ci le réclama, et on se

disposait à le lui rendre, lorsqu'on apprit qu'il

y avait dans les prisons de Verdun un citoyen

nommé Georges, ancien député à l'Assemblée

constituante, qui avait été pris par les émigrés

et on convint de l'échanger pour le secrétaire.
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Westermann fut envoyé à Verdun pour négo-
cier l'échange cjui fut accepté. Pendant son sé-
jour, il assista à une conférence entre les géné-
raux ennemis, où, je crois, le roi de Prusse était

présent. On lui demanda s'il était vrai que
Louis XVI et sa famille étaient dans les prisons
du Ghâtelet, traités comme les autres prison-
niers: « Non, répondit Westermann, Louis XVI et

sa famille demeurent au Temple dans la maison
du ci-devant comte d'Artois, où. il est gardé en
otage par la garde nationale. »

Les généraux prussiens observèrent qu'on leur
avait fait un rapport contraire et qu'on leur
avait assuré que Louis XVI était au Ghâtelet sur
la paille. « Et moi je vous soutiens, répliqua
Westermann, qu'il est au Temple et je vous ap-

porterai, si vous voulez, des certificats de la com-
mune de Paris ou du Corps législatif qui vous
prouveront ce que j'avance. » Les généraux prus-
siens lui dirent: « Vous nous ferez plaisir; avec
ces preuves, nous fermerons la bouche à ces
insolents émigrés qui nous font accroire tous
ces contes-là. ••

Alors Westermann obtint un passeport, et vint
à Paris pour obtenir ces certificats. Vous voyez
bien qu'il n'est pas un agent du roi de Prusse.
Je demande que la Convention passe à l'ordre du
jour.

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

Le citoyen Verrières, colonel de la gendarmerie
nationale de Paris, est admis à la barre.

Il annonce qu'il a été formé une quatrième
division de gendarmerie nationale, composée
des ci-devant gardes-françaises, de chasseurs de
divers régiments et de caiionniers adjoints à la

division, ainsi qu'à cent cinquante cavaliers. 11

demande que la Convention fasse jouir la divi-
sion des effets du décret du 2 septembre 17-92;

qu'en conséquence, le ministre de la guerre soit

chargé de faire les fonds nécessaires pour que
cette division puisse partir incessamment. Il de-
mande, en outre, qu'elle puisse passer la revue en
présence de la Convention, samedi prochain,
dans le jardin des Tuileries. {Applaudissements.)

(La Convention renvoie la demande de l'exé-
cution du décret du 2 septembre au pouvoir
exécutif provisoire, pour se conformer audit
décret, en faveur de cette nouvelle division et

faire les fonds nécessaires.)

(La séance est levée à onze heures.)

CONVENTlOiN iNÂTlONALE.

Séance du jeudi 27 septembre 1792, au malin.

PRÉSIDENCE DE PÉTION DE VILLENEUVE.

La séance est ouverte à dix heures du matin.
Camus, secrétaire, annonce les dons patrio-

tiques suivants :

1° Lettre de Bosquillon, juge de paix de Cler-
mont, département de l'Oise, qui offre tin assi-
gnat de 50 livres pour les frais de la guerre, et

présente des observations sur l'affermissement
de la République; elle. est ainsi conçue (1) :

(1) Archives nationiles, Carton C :233, chemise 187,
pièce a» 34.

« Monsieur le Président,

« Le père peu fortuné de trois garçons dont
l'aîné âgé de 19 ans qu'il a équipé à ses frais,

est aux frontières, le second dans la garde pa-
risienne, et le troisième trop jeune encore dans
une pension de Paris, offre à la patrie l'assi-

gnat ci-ioint de 50 livres pour sa contribution aux
frais delà guerre, et à l'affermissement de la Répu-
blique, et à la Convention nationale ses réflexions
ci-incluses qu'il avait préparées pour l'assem-
blée électorale de l'Oise, et qui n'y ont été con-
nues que de sept électeurs, dont aucun député.
Ce que j'ai écrit avant le 1*' septembre est un
sûr garant de mon intime adhésion aux sages
décrets que vous avez déjà prononcés.

« Le juge de paix de Clermont,
{département de l'Oise),

« Signé : BoSQUILLON. »

Ce 24 septembre 1792, l'an IV de la liberté,

le I"' de l'égalité.

2° Lettre du citoyen Vénard, de la ville d'Evreax,
qui offre à la patrie une boîte d'or, 300 livres en
assignats et 20 livres en argent ;

3° Lettre du citoyen Ecalard, commandant de la

garde nationale d Evreux, qui fait don de sa dé-
coration militaire de Saint-Louis;

4° Lettre du citoyen Bouillon qui offre deux
croix, l'une de Saint-Louis, l'autre de Saint-
Hubert enrichie de pierreries;

h" Lettre des administrateurs du district de Saint-
Jean- d'Angely qui envoient la soumission du ci-

toyen Bourloton, curé de Fonlaine-Chaleniray

,

elle est ainsi conçue (1) :

« Saint-Jean-d'Ângely, le 22 septembre 1792,
l'an IV« de la liberté et le I" de l'égalité.

« Monsieur le Président,

« Nous avons l'honneur de vous adresser une
copie en forme de la soumission faite par
M. Bourloton, curé de Fontaine-Ghalendray dans
notre district, de payer pendant tout le temps
que durera la guerre, la solde d'un volontaire
qui sera prélevée sur son traitement et par tri-

mestre; en applaudissant au zèle et au patrio-
tisme de ce respectable ecclésiastique, nous
avons accepté son offre.

« Les administrateurs du directoire du district,

« Signé : GuiLLONNET, Merville et

Faure, secrétaire. »

Extrait du registre ouvert en la municipalité de
Fontaine- Chalendray ,

pour l'inscription des nou-
velles contributions patriotiques à la nation (2).

« Aujourd'hui vingt-cinq août mil sept cent
quatre-vingt douze, l'an IV° de la liberté, est
comparu au bureau de celle municipalité, le sieur
Laurent-Louis Bourloton, prêtre curé de cette
communauté, qui a déclaré faire la soumission
de payer, à compter de ce jourd'hui, pendant

(i) Archives nationales, Carton G 233, chemise 187,
pièce u" 29.

(2) Archives nationales. Carton C 233, chemise 187,
pièce a' 30.
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tout le temps que durera la présente guerre, le

traitement ou solde d'un volontaire national
dont il consent le prélèvement sur son traite-

ment, par trimestre, qui lui est délivré sur avis

de MM. les administrateurs du directoire du dis-

trict de Saint-Jean-d'Angely, requiert acte de sa
soumission qui lui est octroyée, et dont copie
sera incessamment adressée a nosdits sieurs les

administrateurs. Fait en bureau, les jour et an
que dessus.

Susdits, et a ledit sieur Bourloton signé.

« Signé : BoURLOTON, curé de Fontaine-Cha-
lendray, Rigoudeau, maire,
Bruneau, officiernational, COR-
BINEAU, officier national, MER-
VEILLEUX, officier national et

Boulanger, secrétaire. »

Certifié la copie ci-dessus conforme à Voriginal :

« Signé: RiGONDEAU, maire, BOULANGER,
secrétaire. »

Suit la teneur de la lettre écrite par M. le

maire de Fontaine-Ghalendray à MM. du direc-
toire du district de Saint-Jean-d'Angely datée de
Fontaine-Ghalendray, le 27 août 1792, Tan 1V«
de la liberté :

« Messieurs,

< C'est avec satisfaction que j'ai l'honneur de
vous adresser ci-jointe copie de la soumission
faite par M. Bourloton, curé de cette commu-
nauté, de payer pendant tout le temps que du-
rera la guerre présente, le traitement ou solde
d'un volontaire national; son patriotisme est

connu dans plusieurs genres. Je peux dire à sa
louange qu'il fait subsister plusieurs citoyens de
cette commune qui sont dans l'indigence, et que
la suppression des dîmes n'a pas apporté la

moindre diminution à ses aumônes journalières.
Heureuses sont les communautés qui possèdent
de tels bienfaiteurs et qui réunissent les talents
du curé Bourloton!

Le maire,

« Signé : RiGOUDEAU. »

Pour copie conforme aux originaux déposés dans
les archives du district de Saint-Jean-d'Angely

.

Signé : FauRE.

Le secrétaire commis, chargé de recevoir les dons
patriotiques, fait exposer à l'Assemblée qu'il lui

a été remis les sommes suivantes : par le citoyen
Labourdonnaye, 384 livres pour sa contribution
de 1790 et 1791; de la part des élèves du col-
lège du cardinal Lemoine, 1,671 1. 18 s.,

qu'ils ont trouvés enfouis dans le jardin du col-

lège; 480 livres en or, 29 1. 15 s. en argent,
260 livres en assignats, le tout trouvé sur un
ci-devant garde du corps, et remis par les

citoyens de la section de la place Vendôme. Il

demande d'être autorisé à remettre ces objets,
comme les dons patriotiques, entre les mains
du caissier de la caisse de l'extraordinaire.

(La Convention donne l'autorisation de-
mandée.)

Camus, secrétaire, donne lecture des lettres

et adresses suivantes :

1° Lettre du citoyen Lucot, dénommé le brave,

canonnier, privé d'un bras, et qui, à raison de
son courage et de ses blessures, a reçu une pen-

sion par un décret de l'Assemblée constituante.
11 annonce qu'il se transporte aux frontières
pour y défendre la République. Sa lettre est ainsi
conçue (1) :

'( Cintrey, district de Vitrey,le 17 septembre 1792,
l'an IV^ de la liberté et de l'égalité le l»"".

« Législateurs,

« Je l'ai juré en 1782, que, tant qu'il me res-
terait un bras, je l'emploierais au service de ma
patrie; fidèle à mes serments, je vole au camp
de Chàlons, résolu de périr plutôt que de rece-
voir des fers. Je laisse une mère âgée et chérie;
si je survis à la guerre de la liberté, ma pen-
sion suffit pour elle et pour moi. Si je meurs
avant elle, je la recommande à la nation, je ne
déshonorerai jamais le surnom qui m'a été dé-
cerné, je vivrai et mourrai en brave.

« Signé : Simon LucOT. »

2° Lettre des citoyens Josse, juge de paix, et

Jamin, greffier, de Vitrey (Haute-Saône), pour
annoncer qu'ils partent aux frontières à la suite
du brave Lucot; elle est ainsi conçue :

« Vitrey, ce 17 septembre 1792, l'an IV«

de la liberté et de l'égalité le 1".

« Législateurs,

« Depuis près de deux mois une portion du
territoire français gémit sous le poids des ar-
mées ennemies. Ses cris doivent être pour tous
bons citoyens la réquisition la plus énergique,
et, sans en attendre d'autres, nous courons à
Chàlons, armés et équipés de toutes pièces à nos
frais, pour réunir nos forces à celles de nos
frères, et pour y périr ou en revenir libres; nous
croyant capables de rendre quelques services a
la patrie, nous allonsoffrir au général comman-
dant à Chàlons un service effectif d'un mois, es-

pérant-pendant cet intervalle trouver l'occasion
de montrer à nos scélérats d'ennemis ce dont
sont capables des citoyens français animés du
feu sacré de la liberté. Nos femmes, nos enfants,
nos affaires ne comptent plus pour rien, quand
la liberté est en danger, et c'est au moment on
tout citoyen doit tenir compte du talent et delà
capacité.

« Le brave Lucot est à notre tête : c'est un beau
modèle pour les défenseurs de la liberté, et que
nous jurons d'imiter si nous sommes assez heu-
reux pour en trouver l'occasion.

Ainsi pensent et agiront le juge de paix du
canton de Vitrey, district de Jussey, département
de la Haute-Saône, et son premier greffier sous-
signé.

« Signé : JosSE, juge de paix, et Jamin,
greffier. »

3° Adresse à la Convention nationale par les

citoyens de la section de VArsenal, arrêtée en as-

semblée générale le 25 septembre l'an l" de la

République; elle est ainsi conçue (3) :

(1) Archives nationales, Carton C 233, cliemise 190,
pièce n" 47.

(2) Archives nationales, Carton C 233, chemise 190,
pièce n° 46.

(3) Archives nationales, Carton G 233, chemise 190,
pièce n° 48.
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« Législateurs,

« Vous avez répondu à la confiance que le

peuple a mis en vous, vous ne voudrez pas qu'on
vous en remercie, vous avez rempli votre
devoir... déjà vous êtes comblés des bénédic-
tions de la nation.

Les citoyens de la section de l'Arsenal vous
déclarent àl'unanimité qu'ils adhèrent, de toutes
leurs forces, au décret parlequel, en abolissant
la royauté, vous avez consacré, pour l'exemple
et le bonheur de toutes les nations de l'univers,

la vérité de ce principe éternel que dans le

peuple seul réside la souveraineté. Ils attendent
que, fermes dans ce principe, vous prononciez,
avec autant d'énergie que de justice, sur les

auteurs des malheurs de la France. Des millions
d'hommes nous entourent: ils vous soutiendront
de tout leur pouyoir, ils en ont fait le serment.
Les citoyens de la section de l'Arsenal vous
protestent que le leur ne sera pas vain. Con-
tinuez, législateurs, dignes amis de la liberté,

continuez comme vous avez commencé; vous
avez la plus belle récompense que l'homme de
bien puisse désirer . l'estime et l'amitié d'un
grand peuple, d'un peuple républicain qui ne
peut cesser d'être juste et généreux.

« L'assemblée générale de la section de l'Ar-

senal a arrêté que la présente adresse serait
envoyée à la Convention nationale.

« Signé : GORNEDRILLE, président, et Haîjy,
secrétaire. »

4" Lettre du président de la section Mirabeau,
pour annoncer l'adhésion des citoyens de cette
section aux décrets de la Convention nationale

;

elle est ainsi conçue (1) :

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint un
arrêté de la section Mirabeau, par lequel l'as-

semblée générale adhère à toutes les mesures
prises par la Convention nationale dans ses pre-
mières séances et, notamment, au décret qui
abolit la royauté en France. Je dois vous ajouter
qu'aussitôt qu'elle sera formée en assemblée pri-

maire, son intention est de manifester plus solen-
nellement l'acceptation qu'elle a faite d'avance
de ce décret salutaire, qui promet au peuple
français une Constitution vraiment libre. »

< Le Président de l'assemblée perma-
nente de la section Mirabeau,

« Signé : LUIRUTE. »

Section Mirabeau.

Extrait du procès-verbal de L'assemblée
permanente.

« Du 23 septembre 1792, l'an 1"

de la République.

« Un membre a fait la motion d'adhérer aux
décrets rendus par la Convention nationale jus-
qu'à ce jour notamment à celui qui aboht la
royauté en France.

(1) Archives nationales, Canon C 233, chemise 190,
pièce n" 52.

« La matière mise en délibération, l'assemblée
a déclaré qu'elle adhère à l'unanimité, au décret
qui abolit la royauté en France.

« Pour extrait :

« 5igrn(^;LuiRUTE, président, et LEFFARU,
secrétaire greffier. »

5° Adresse de la section de la Butte-des-Moulins
pour adhérer aux décrets de la Convention ;

6" Lettre du sieur Chavard, secrétaire de la sec-

tion des Halles, qui adresse à la Convention un
extrait du registre des délibérations de cette

section. Ces pièces sont ainsi conçues (1) :

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous faire parvenir un
arrêté de la section des Halles, par lequel elle

manifeste son adhésion au décret rendu par
la Convention nationale, sur l'abolition de la

royauté en France. La section vous prie de vou-
loir bien en donner connaissance à l'Assemblée
conventionnelle.

« J'ai l'honneur d'être avec respect, monsieur
le Président, votre très humble et bien obéissant

serviteur.

M Le secrétaire de la section des Halles,

« Signé : Chavard.

« Le 25 8eptembrel792,ranl°^ de la République. »

Extrait du registre des délibérations de la section

des Halles, ci-devant du marché des Innocents.

« 21 septembre 1792, l'an F
de la République,

« L'assemblée a reçu une lettre de la com-
mune en date de ce jour qui lui annonçait la

nouvelle du décret rendu par la Convention
nationale pour l'abolition de la royauté en
France.

« La lecture de cette lettre a excité les plus vifs

applaudissements. Alors tous les citoyens, ani-

més du plus ardent patriotisme, ont quitté la

séance, pour témoigner, par des illuminations,

leur adhésion au mémorable décret qui venait

d'être rendu.

Signé : MartiN, président, et GhavaRD,
secrétaire. »

7° Adresse des citoyens de la ville de Sézanne,

l)Our adhérer aux décrets de la Convention ; elle

est ainsi conçue (2) :

A LA Convention nationale,

LES CITOYENS DE LA VILLE DE SÉZANNE.

« Représentants du peuple français,

« Vous avez aboli la royauté, de ce moment
la France est libre. Nous adhérons à ce décret.

« Le 23 septembre 1792, première année de
la République. »

{Suivent 85 signatures.)

(1) Archives nationales, Carton
pièce n" 43 et 44.

(2) Archives nationales, Carton
pièce 24.

233, chemise 190,

233, chemise 189,
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(Ensuite on Ut : « Le décret a été proclamé
avec solennité et la ville a été illuminée. »)

8° Adresse des citoyens de la ville d'Evreux, qui

adhèrent au décret de l'abolition de la royauté;

elle est ainsi congue (1) :

« Evreux, chef-lieu du département de l'Eure,

le 23 septembre 1792, l'an 1" de la Répu-
blique.

« Législateurs,

« En abolissant la royauté en France, en
commençant votre carrière par détruire l'extra-

vagante institution d'un roinéréditaire et invio-

lable, vous avez exprimé la volonté générale ;

vous nous assurez l'espoir d'un gouvernement
vraiment libre, vraiment appuyé sur les bases
immuables de la liberté et de l'égalité. De toutes
parts un assentiment universel, unanime, va se

faire entendre.
« Le premiermouvementdes citoyenad'Evreux,

en apprenant votre décret, a été de jurer à
jamais une haine implacable aux rois et à la

royauté; de jurer de souffrir plutôt raille morts
que de laisser jamais renaître cette superfluilé

politique; ils protestent d'être tous ce nouveau
Brutus, si quelque nouveau César voulait as-

servir le peuple libre, le peuple franc. Assez et

trop longtemps les rois ont été la cause immé-
diate de tous nos maux: la mesure était com-
ble ; il fallait un terme à notre patience. Nous
allons être enfin délivrés, et de leur race impie,
et de leur monstrueuse liste civile, source éter-

nelle de corruption. La nation heureuse sans
roi saura faire respecter sa dignité, sans tout
cet appareil de luxe asiatique, sans cette pré-
tendue splendeur du trône, attribut essentiel

d'une monarchie.
« Législateurs, vous allez discuter dans le

calme et avec maturité les grands principes de
l'organisation sociale des peuples: et grâce à
vos travaux à la fois philosophiques et philan-
thropiques, une Constitution nouvelle, la moins
imparfaite qui ait encore existé, sera soumise,
en 1793, à l'acceptation du peuple lui-même,
dans ses assemblées primaires.

« Nous, invariables amis des lois, nous ne ces-

serons de travailler avec constance à maintenir
l'ordre et la tranquillité intérieure ; nous nous
efTorcerons d'acquérir les vertus compagnes
nécessaires et inséparables de la liberté, les ver-

tus mâles de l'austère et hère République. »

{Suivent 150 signatures et Vadhésion du
maire, des officiers municipaux et con-
seillers généraux.)

9* Lettre du citoyen Aubery, président du tribu-

nal d'appel de la police du département de Paris,

qui envoie à la Convention l'adhésion de ce
tribunal au décret abolissant la royauté. Ces
pièces sont ainsi conçues (2) :

« Paris, le 26 septembre 1792, l'an 1"

de la République française.

« Monsieur le Président,

« Le tribunal d'appel de la police du dépar-

(1) Archives nationales, Carton C 233, chemise 190,
pièce n° 45.

(2) Archives nationales, Carton C 233, cliomiso 190,

pièces Q*' 25 et 26.

tement de Paris, aussi empressé que les auto-
rités constituées d'offrir ses liommages à la Con-
vention nationale, s'y est présenté plusieurs fois

pour pouvoir y être admis.
« Craignant de prendre un des moments

qu'elle consacre à la chose publique et retenu
lui-même par ses fonctions, il vous prie de lui

faire agréer l'adresse dans laquelle il exprime
ses sentiments.

« Le Président du tribunal,

« Signé : ÂUBERY. »

Adresse aux représentants du peuple souverain.

" Législateurs,

« Pénétrés de respect pour la Convention na-
tionale, les citoyens composant le tribunal d'ap-

pel de la police du département de Paris s'em-
pressent de l'assurer de leur entière soumis-
sion à ce qu'elle a déjà fait et à tout ce qu'elle

fera pour le bonheur de la France.
« Toujours fidèles à leur postes et constants

dans leur patriotisme, ils continueront de veil-

ler avec le même zèle pour l'exécution de la

loi.

« Signé: AVBERY
,
président ; FOLLENFANT,

juge; Bouchard, juge ;Duchauf-
FOUli. juge; J.-S. ISNARD, juge;
Landry, commissaire du pouvoir
exécutif et Drie, greffier. »

10° Adresse du tribunal du {"arrondissement de
Paris pour adhérer aux décrets de la Conven-
tion; elle est ainsi conçue (I) :

« Représentants du peuple,

« Le tribunal du l*' arrondissement de Paris
s'est rendu plusieurs fois à la Convention natio-
nals, pour lui présenter son hommage.

« N'ayant pu lui exprimer de vive voix les

sentiments dont il est animé, il la prie d'agréer
que, par cette adresse, il applaudisse aux grandes
mesures qu'elle a prises pour le salut de la Ré-
publique, qu'il proteste de sa soumission aux lois

des représentants du peuple, et qu'il les assure
que, jusqu'au moment où il aura été pourvu à
son remplacement, il ne cessera de remplir avec
le civisme le plus pur et le plus grand zèle, les

fonctions qui lui ont été confiées.

« Le Président du tribunal du
|er arrondissement,

« Signé : MiLLET. »

« Paris, ce 26 septembre 1792, l'an P' de la

République. »

11° Adresse du tribunal du V arrondissement
de Paris, pour solliciter la prompte exécution du
décret qui ordonne une nouvelle élection des
juges; elle est ainsi conçue (2) :

« Le tribunal du V« arrondissement s'est pror

(1) Archives nationales, Carton C 233, chemise 189,
pièce n° 27.

(2) Archives nationales, Carton C 233, chemise 189,

pièce u° 28.
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posé chaque jour de se présenter devant la Con-
vention nationale pour lui oflrir son hommage.
Mais, voyant que la Convention nationale n'avait

pu le recevoir les 22, 23, 24 et 25 au matin et

qu'il n'y avait eu séance ni le 23 ni le 24 au soir,

et ne voulant pas différer plus longtemps l'ex-

pression des sentiments qui l'animent, il se déter-

mine à faire parvenir à la Convention nationale,

l'adresse suivante :

« Législateurs,

M Le 5* tribunal du département de Paris rend
hommage à la sagesse des grandes mesures que
vous avez déjà prises pour assurer la paix et le

bonheur de la nation française.

« Il convient sans doute, dans des circonstances

aussi importantes, que toutes les fonctions publi-

ques confiées par le peuple souverain soient

remplies, dans tout le territoire français, par des
citoyens fidèles aux mêmes principes et mar-
chant comme par une impulsion générale au
même but.

« Voilà la raison pour laquelle vous avez or-
donné qu'il sera procédé à des réélections pour
renouveler tous les corps administratifs et judi-

ciaires.

« Les juges de Paris, quoi qu'ayant constam-
ment marché sur la ligne que la loi leur a tracée,

quoique choisis par des citoyens qui ont porté

les premiers coups à la tyrannie, quoique ayant
eux-mêmes, pour la plupart, signalé leur zèle

dans la première époque de la Révolution, ont
dû être compris dans les mesures générales
d'une nouvelle époque, parce qu'elle doit être

une nouvelle épreuve pour les vertus civiques.

« Ils en sollicitent près de vous l'exécution

avec d'autant plus d'empressement que toute

espèce d'incertitude, dans la personne des juges
et dans l'état des tribunaux, ne peut être pro-
longée sans ralentir la marche des affaires, sans
altérer la confiance des justiciables et sans
nuire au bien de la justice; ils désirent, après
avoir déployé pendant près de deux ans tout ce

qu'ils ont de zèle et de capacité, être remplacés
par des successeurs qui répondent encore mieux
aux espérances publiques.

'< Tels sont, Messieurs, les sentiments que
nous avons cru devoir déposer dans votre sein,

en vous assurant de notre zèle à faire exécuter
vos décrets, tant cfUe nous resterons dans le

poste honorable oii la confiance publique nous a

placés.

« Signé : Fargel, président, DOMMANGET,
Vermeil, Bergher, F. Gor-
GUEREAU, Mareilly, commis-
saires. '•

12° Adresse du 9^ régiment d'infanterie, en gar-
nison à Belle-lsle-en-Mer, pour demander à voler
au secours de la patrie;

13° Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, qui
transmet à la Convention une adresse des admi-
nistrateurs du conseil général du département de
la Charente-Inférieure, par laquelle ils déclarent
leur volonté de maintenir le bonheur et la liberté

du peuple, et de rester fidèles à la voix de ses

représentants; ces pièces sont ainsi conçues (1) :

(1) Archives nationales. Carton G 233, chemise 186,
pièces n" 24, 25 et 26.

1 2

« Paris, le 21 septembre 1792, l'an IV"

de la liberté.

« Monsieur le Président,

« Les administrateurs du conseil général du
département de la Charente-Inférieure me mar-
aueni qu'ils ont envoyé, il y a plusieurs jours, à
1 Assemblée nationale une adresse d'adhésion à
tous ses décrets, notamment à ceux du 10 août,
mais qu'ils ignorent si cette adresse lui est par-
venue. Ils viennent, en conséquence, de m'en
faire passer une seconde copie que j'ai l'honneur
de vous adresser. Je vous prie de vouloir bien
mettre cette adresse sous les yeux du Corps légis-

latif.

* Le ministre de l'intérieur,

• Signé : ROLAND. »

Lettre des administrateurs du conseil général de
la Charente-Inférieure au ministre de l'inté-

rieur.

« Saintes, il septembre 1792, l'an Vf"

de la liberté et le l" de l'égalité.

« Depuis plusieurs jours. Monsieur, nous avons
envoyé à l'Assem blée nationale une adresse d'adhé-
sion à tous les décrets, notamment à ceux parti-

culiers au 10 août. Nous ignorons si cette adresse
est parvenue à sa destination, ou du moins les

feuilles publiques n'en ont rendu aucun compte;
nous vous en adressons une seconde copie que
nous vous prions de remettre sous les yeux du
Corps législatif.

« Les administrateurs composant le conseil

général du département de la Charente-
Inférieure en permanence.

« Signé : DUCHESNE, faisant fonction de
président, et EsNOUY, juge. »

M Législateurs,

« Notre confiance en vous égale la grandeur
de vos résolutions, nos administrés partagent
les sentiments que nous vous exprimons, une
adresse de notre part n'a fait que prévenir leurs

vœux, en les invitant à se rallier à l'Assemblée
nationale, centre commun de nos espérances et

de nos intérêts. Partout le peuple est calme, son
attitude fière et imposante annonce ses forces

et ses ressources; il s'applaudit du courage que
vous avez montré dans la circonstance présente
où son salut a été votre suprême loi; il a juré
l'égalité et la liberté, il est prêt à mourir s'il le

faut pour les défendre. Mais que peuvent contre
une nation qui veut être libre la coalition de
quelques despotes couronnés? Rien autre chose
qu'accélérer ce qu'ils redoutent avec tant d'effroi ;

1 importation des droits de l'homme dans leur

propre territoire, c'est-à-dire la fin de l'escla-

vage et le signal de leur chute. On peut le pré-

voir et le dire avec plaisir, l'émancipation de
l'Kurope se prépare, la liberté s'achemine à
grands pas vers les Empires, les rois déclinent,

les nations s'élèvent, le jour s'approche où elles

jouiront de toute la plénitude de leurs droits,

trop longtemps méconnus. Pour nous qui goû-
tons déjà avec assurance la liberté, l'égalité en-
voyées sur la terre pour le bonheur des nommes,
noîis conserverons aver. soin un dépôt si pré-
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cieux, mais il faut en jouir avec mesure de peur

qu'il ne s'altère par l'abus; un usage sagement
combiné le maintiendra pur et intact. C'est aux
mandataires du peuple libre et souverain qu'il

appartient de régler l'équilibre et l'exercice de

ses droits, le pacte social demande des sacrifices

à l'état de nature, mais celui-ci ne doit prendre
que ce qui est indispensablenient nécessaire pour
la sûreté et l'harmonie de la grande famille qui

consent à se donner des chefs. Législateurs,

maintenez le bonheur et la liberté du peuple!
Rester fidèles à la voix de nos représentants,

voilà le serment sacré que nous jurons entre vos
mains.

« Les administrateurs du département de

la Charente-Inférieure.

€ Pour copie conforme :

M Signé : Duchesne, faisant fonction de

président, EsNOUY, juge. »

(La Convention décrète la mention honorable
de toutes ces adresses au procès-verbal.)

14° Lettre de Ciavière, minislre des contributions

publiques, qui envoie à la Convention l'état de la

confection des matrices de rôles au 22 de ce
mois.

(La Convention renvoie cette lettre au comité
des finances.)

15° Lettre de Claoière, ministre des contributiofis

publiques, qui envoie une demande de la ville de
Marseille relativement au transport des piastres

et au décret qui ordonne la prohibition de la

sortie de cette monnaie.

(La Convention renvoie cette lettre à la com-
mission extraordinaire.)

16° Lettre de Roland, minstre deVintérieur, qui
prévient l'Assemblée qu'il a envoyé à la com-
mune de Paris, il y a quelques jours, une expé-
dition de la loi sur la tranquillité intérieure

de la ville 11 se plaint que la commune n'a

rien fait encore pour son exécution, et que
les sections n'en sont point informées oflicielle-

ment. 11 annonce qu'il a écrit au département
pour obtenir la reddition des comptes de la

commune de Paris;

17° Lettre de Roland, ministre de Vinlérieur,

pour se plaindre du peu d'activité de la force pu-
blique. Hier, le poste du garde-meuble n'était

occupé que par des citoyens qui y sont allés vo-
lontairement;

18° Lettre de Roland, ministre de Vintérieur,

relative aux dépenses faites dans les prisons de
la ci-devant abbaye Saint-Germain.

Caïuus demande qu'on nomme sur-le-champ
les six commissaires qui doivent former la com-
mission décrétée le 24 de ce mois (1) pour
rendre compte de l'état de la ville de Paris et

présenter les moyens de surveiller les perturba-
teurs secrets et de punir la provocation au
meurtre.

(La Convention décrète la motion de Camus.)
jc Président, autorisé par l'Assemblée,

nomme membres de cette commission : Buzot,
Lacroix, Manuel, Thuriot, Lesage, Mathieu.

(La Convention renvoie ensuite à cette com-

(1) Voy. ci-dessus, séance du 24 septembre 1792,
page 127, le décret dont il était question.

mission les trois lettres du ministre de l'inté-

rieur.)

Charnus, secrétaire, continue la lecture des
lettres et adresses :

19° Lettre de Danton, ministre de la justice,

qui envoie une adresse des citoyens de Lille, pour
demander la suspension des procédures et de
l'exécution des jugements rendus à l'occasion
de la mort de Théobald Dillon.

Thuriot. Je dejnande le renvoi de cette lettre

au comité de législation.

(La Convention renvoie cette lettre au comité
de législation.)

20° Lettre d'Amelot, commissaire de la caisse de
l'extraordinaire, relative à l'abandon que plu-
sieurs commis des receveurs de districts font
de leurs places pour se rendre aux frontières;
elle est ainsi conçue :

« Paris, le 25 septembre 1792, l'an !<" de la

République française.

« Monsieur le Président,

« J'ai reçu, depuis quelques jours, plusieurs
lettres par lesquelles les receveurs de districts

m'annoncent que leurs commis les abandonnent
pour voler aux frontières, et qu'ils se voient
dans l'impossibilité la plus absolue de suivre
ï^euls les travaux difficiles et les détails im-
menses dont ils sont chargés, si la Convention
nationale ne prend des mesures promptes et ef-

ficaces à ce sujet.

« Le Corps législatif. Monsieur le Président, a
déjà, par plusieurs décrets rendus dans le cours
de ce mois, fait connaître que les personnes at-

tachées à des administrations, ou occupées à
d'autres travaux essentiels qui ont été indiqués,
servaient aussi utilement la patrie qu'ils le fe-

raient par des services militaires; ces décrets

leur imposent, en conséquence, l'obligation de
ne point quitter le poste auquel leurs fonctions
et leurs travaux les arrachent.

« Si les receveurs de districts ne sont point
nommément désignés dans ces lois, il est cons-
tant que les dispositions qu'elles renferment et

les considérations qui les ont déterminées doi-
vent leur être appliquées. L'intérêt public
exige impérieusement que leurs coopérateurs
soient autorisés à venirreprendreleursfonctions,
ou tenus de ne point les quitter, autrement le

service de la caisse de l'extraordinaire et celui

de la trésorerie nationale sont exposés à souffrir

sous plusieurs rapports. Je vous prie. Monsieur le

Président, de mettre cet exposé sous les yeux de
la Convention nationale, et de l'inviter à le

prendre très promptement en considération.
« Je suis avec respect, Monsieur le Président,

votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : Amelot. »

Un membre demande que le décret de l'As-

semblée législative qui iixe les commis des ad-
ministrations à leur poste soit étendu aux com-
mis des receveurs de districts.

Plusieurs membres: L'ordre du jour !

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

(1) Archives nationales, Carton G 233, chemise 186,
pièce a° 27.
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20° Lettre de Clarlèrc, ministre des contribu-

tions publiques, concernant le brùlenient des as-

[signats.

(La Convention renvoie cette lettre au comité
îs assignats et monnaies.)

21° Lettn de Clavière, ministre des contribu-

ions publiques, concernant l'envoi des petites

^coupures d'assignats dans les départements du

Nord.

(La Convention renvoie cette lettre au conseil

exécutif provisoire.)

22° Lettre de Roland, ministre de l'intérieur,

sur des travaux nécessaires au port de Dieppe.

(La Convention renvoie cette lettre au comité
de marine.)

23° Lettre des citoyens Nicolas Barthel et Nicolas

Breton qui demandent des secours.

(La Convention renvoie cette lettre au comité
des secours publics.)

Camus, garde des archives, remet sur le bu-
reau le procès-verbal de l'élection des dé-
putés du département de la Somme à la Con-
vention nationale. Il observe qu'il s'élève quel-
ques difficultés sur la vérification des pouvoirs
de quelques-uns de ces députés. 11 s'en trouve
qui ont été révoqués et remplacés. Il s'agit de
savoir si ce procédé n'a pas compromis les droits

du peuple.

(La Convention renvoie le procès-verbal à son
comité de législation, pour en faire incessam-
ment son rapport.)

Un secrétaire donne lectu re :

1° D'une note des décrets envoyés par le ministre
de Vintérieur aux directoires de département ;

2° D\me lettre du citoyen Larroche, député à la

Convention par le départementde Lot-et-Garonne,
qui, retenu par une maladie grave, témoigne ses

regrets de n avoir pu se rendre à son poste.

Uoulcet de Pontécoulaiit offre, au nom de
son père, an<;ien lieutenant général et citoyen
de Pontécoulant (Calvados), la croix de com-
mandeur deSaint-Louis que ce dernier a obtenue
par de longs et éclatants services. {Applaudisse-

ments.)

(La Convention décrète qu'il sera fait mention
bonorable de cette offrande au procès-verbal,

dont un extrait sera envoyé au donateur.)

Cha$$set, secrétaire, donne lecture du procès-

verbal de la séance du 26 septembre au matin.

Buzot, tout en rendant justice à l'exacti-

tude du secrétaire, observe que ce procès-verbal
contient des détails trop circonstanciés, qu'il ne
doit présenter qu'une simple énonciation des
objets sur lesquels la Convention a délibéré et

les décrets qui en ont été la suite. Il demande
que le secrétaire présente une nouvelle rédac-
tion, plus précise et plus laconique.

Un membre représente que le procès-verbal
doit offrir à l'histoire des renseignements exacts
et fidèles.

Un autre membie: Si VOUS voulez un récit his-

torique, abonnez-vous au Journal des Débats.

Thurîot appuie la proposition de Buzot et de-

mande qu'une nouvelle rédaction soit présentée.

(La Convention adopte la motion de Buzot.)

Rabaiit de Kaint-Etienne, secrétaire, donne
lecture du procès-verbal de la séance du 25 sep-

tembre au soir, qui est adopté.

Rabaiit de Saint-Etienne, secrétaire, donne
lecture de la traduction de la lettre du maréchal
Luckner, écrite en allemand, et envoyée à l'As-

semblée dans la séance du 25 septembre au
soir (1); elle est ainsi conçue :

« Messieurs,

« Appelé à Paris par le conseil exécutif provi-
soire pour examiner avec lui les opérations de
cette campagne, je m'y suis aussitôt rendu, et

j'ai vu MM. les ministres.
« Je m'empressais cependant de me rendre à la

Convention nationale en qui réside toute la puis-
sance et le véritable pouvoir.

« Je ne viens point, Messieurs, pour vous faire

des compliments sur vos lois. Vous avez érigé le

royaume en République : fort bien, j'obéirai à
la nation; mais s'il est du devoir du soldat de
veiller à son poste, son poste ne doit-il pas être

stable et désigné? son poste ne doit-il pas être

honorable?
« Je ne peux vous le taire, Messieurs, la calom-

nie s'élève sur ma tête, et peu à peu m'envi-
ronne. J'ai dit, il y a longtemps, que je n'avais

pas l'usage de la langue française; mais j'ai le

cœur français. Je ne connais pas l'art de bien
parler; mais je sais me battre. Quoi qu'il en soit,

on parle contre quelques expressions de mes
lettres, mais on sait que je ne les fais pas, et

l'on oublie queJe n'ai jamais abandonné, et que
je n'ai pas souffert que personne abandonnât le

poste que la patrie m'a confié. On oublie ma con-
duite a Courlrai, mes débats constants avec
un mauvais ministre et avec Lafayette, vis-à-vis

duquel j'étais dans une telle position, que j'ai

toujours craint qu'il me mît dans le plus cruel

embarras. On ne parle pas de ma conduite rela-

tive à l'événement du 10 août, et de ma confiance

à faire faire toute opposition, en attendant l'ar-

rivée des commissaires de l'Assemblée nationale,

qui, j'ose le dire, n'ont rien fait autre chose que
(l'achever mon ouvrage.

« On tait mes voyages continuels et ma cons-

tante vigilance, mais on parle contre moi de
l'événement du 10 août; j'ai, dit-on, fait faire

des logements pour faire marcher vers Paris, et

le soupçon fut suffisant pour me destituer. Mes-

sieurs les commissaires de l'Assemblée natio-

nale arrivent : le jour luit, et je me suis vu gé-

néralissime, mais est-ce pour commander, pour
diriger les armées vers le point milieu de l'ac-

tion? Non, c'est pour aider les généraux de mes
conseils. 6i\ m'avait jeté dans Ghâlons : j'ai obéi

;

mais tantôt ce sont les volontaires que je ren-

voyais qui s'élèvent contre moi, comme si j'avais

fait autre chose que ce que font tous les autres

généraux, qui est de renvoyer les volontaires

pour les former, et de les éloigner de l'ennemi

jusqu'à ce qu'ils soient formés ; tantôt on a assuré

que je n'avais pas la confiance des soldats,

comme si, en criant contre moi auprès des nou-

veaux venus, on pouvait m'ôter l'amour de ceux
qui m'ont vu avec eux au feu.

« On dit que j'ai un fils au service de l'em-

pereur, tanais que mes deux fils sont au service

du Danemark; ce qu'il y a de sûr, c'est qu'ils

n'ont jamais donné occasion de plainte.

« Je remercie le ministère de ce qu'il ne s'est

(1) Voy. ci-dessus, séance du 2S septembre 1792,

page 148, le décret ordonnant que la lettre du maré-
chal Luckner sera traduite par les députés Rewboll et

Albert.
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pas appesanti sur les soupçons que mes lettres

pouvaient lui donner; c'est une marque de son

patriotisme, car il est temps, j'en conviens, que
tous les hommes douteux soient éloignés; mais
il est temps aussi que la confiance renaisse en-
vers ceux qui se prononcent de manière à ne
pouvoir plus être rangés parmi les douteux.

« Mandataires de la nation, Luckner ne vient

pas auprès de vous pour se plaindre ; mais il

vient pour faire sa profession de foi. 11 aime
la nation : honoré dans plusieurs Etats, il a
voulu finir de vivre dans celui où il a été le

plus honoré. Ayant passé par tous les grades
qu'un militaire "peut obtenir, il veut terminer
sa vie avec honneur, il se croit incapable de
souiller son honneur. Il ne désire autre chose
que de sacrifier sa vie au service d'une grande
nation, qui sait tout sacrifier pour sa liberté :

pour parler d'honneur, il a fait du bien sans
nombre, ainsi de l'honneur, car tout est com-
pris dans l'honneur, chez la nation française

;

pourquoi faut-il donc que, au lieu de pouvoir
conduire les troupes à la victoire, il se voie

obligé de se rendre dans cette enceinte, pour se

justifier? Quoi qu'il en arrive, recevez, repré-
sentants de la nation, le serment qu'il fait d'une
fidélité en tous points et d'une obéissance sans
fin. {Applauiissements.)

« Signé : LuCKNER. »

Chasset, secrétaire, donne lecture d'une nou-
velle rédaction du procès- verbal de la séance
du 26 septembre au matin qui est adoptée.

Le même secrétaire donne lecture du procès-
verbal de la séance du 26 septembre au soir.

Divers membres présentent des observations
sur la relation des pourparlers entre l'adjudant

fénéral de Dumouriez et le roi de Prusse et en
emandent la radiation.

(La Convention ordonne que cette relation sera

supprimée.)

Lacroix demande qu'on fasse une nouvelle

lecture de la liste des membres qui composent
le comité de la guerre; que ceux des membres
appelés qui ne se réuniront point demain, à neuf
heures du matin, dans le local de l'ancien comité
militaire, soient regardés comme n'ayant pas ac-

cepté leur nomination et que les suppléants
soient appelés pour les remplacer.

(La Convention adopte la proposition de La-

croix.)

Un membre : Je demande que la Convention
excepte de cette disposition ceux qui auront reçu

une mission particulière.

(La Convention adopte cette nouvelle motion.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« La Convention nationale décrète qu'il sera

donné une nouvelle lecture de la liste des mem-
bres qui composent le comité de la guerre; que
ceux des membres appelés qui ne se réuniront

f)oint demain, à neuf heures du matin, dans le

ocal de l'ancien comité militaire, seront censés
n'avoir pas accepté leur nomination, et que les

suppléants seront appelés pour les remplacer,
exceptant de cette disposition les membres char-
gés de commissions par la Convention natio-

nale, qui seront toujours réputés présents. »

Un membre, rappelant une motion faite dans la

séance d'hier au soir, relativement à la nomi-
nation des secrétaires de l'Assemblée, demande
qu'ils soient nommés par la voie du sort, et que

la rédaction des procès-verbaux soit confiée à
deux commis qui seront exclusivement chargés
de cette fonction.

Plusieurs membres : L'ordre du jour!

Danton. J'observe que, sous l'Assemblée lé-
gislative, la rédaction des procès-verbaux n'était

point soignée et que celle de plusieurs décrets
était très vicieuse. Je demande le renvoi de la

motion qui vient d'être faite à un comité, qui
sera chargé de présenter un mode pour rendre
uniforme et correcte la rédaction des procès-
verbaux.

Lacroix. Je demande l'ordre du jour : cet
objet a été discuté hier et la Convention a pro-
noncé. On fait aujourd'hui une nouvelle propo-
sition qui forcerait la Convention à revenir sur
une délibération précédente. Or l'Assemblée doit
suivre dans ses opérations une marche tellement
régulière que le décret rendu un jour ne puisse
être rapporté le lendemain par une petite mino-
rité. J'insiste pour l'ordre du jour.

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

Le l^résident. Un bataillon de 500 volon-
taires de Lisieux, partant pour les frontières, sol-

licite la faveur de défiler devant la Convention
et de jurer entre ses mains fidélité à la Répu-
blique, dévouement à la liberté et à l'égalité.

(La Convention décrète que les volontaires de
Lisieux défileront devant elle.)

Un membre demande que, pour familiariser
les défenseurs de la patrie avec l'idée du répu-
blicanisme, on substitue le mot République à
celui de Nation, dans la formule du serment
que le Président leur fera prêter lorsqu'ils se-
ront admis à défiler dans la salle.

(Le bataillon de Lisieux, armé et équi[)é, défile

dans la salle au milieu des ()lus vil's applaudis-
sements mêlés au chant: Ça ira!)

Le Président, s'adressant aux volontaires : Ci-
toyens, vous allez combattre pour la République.
C'est aujourd'hui que vousavez une patrie; c'est

aujourd'iiui que vous combattez vraiment pour la

liberté. Vous n'avez plus de roi, vous jurez d'être

fidèles à la République, de maintenir la liberté

et l'égalité, ou de mourir à votre poste.

Tous s'écrient : Nous le jurons ! {Vifs applaudis-
sements répétés.)

Vun des officiers à la barre : Nous allons com-
battre; nous espérons revenir chargés des lau-
riers de la victoire.

Le Président. La Convention nationale se
repose sur un serment que tout bon Français a
gravé dans son cœur. Elle est certaine que vous
reviendrez vainqueurs ou que vous ne serez plus.

{Nouveaux applaudissements .)

Ilenry-Larivière. Je demande à la Conven-
tion nationale de décréter que la ville de Lisieux
a bien mérité de la patrie.

Un membre, député de Paris : J'observe que
d'autres villes ont fourni autant de volontaires

que la ville de Lisieux, celle de Paris par exemple,
et cependant l'Assemblée n'a pas déclaré qu'elles

avaient bien mérité de la patrie. Je demande
qu'il ne soit pas fait d'exception en faveur de
celle-ci et que l'Assemblée passe à l'ordre du
jour.

Lasonrce. Je rappelle le décret par lequel
l'Assemblée législative a ordonné que la liste

des volontaires envoyés à l'armée serait adres-
sée par chaque ville au comité militaire, et j'ai
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observé que sur le rapport qui lui en serait fait,

la Convention pourrait connaître les villes qui, en

raison de leur population, auraient le plus lourni

de défenseurs à la liberté. Je demande le renvoi

au comité de la guerre.

(La Convention renvoie la proposition au co-

mité de la guerre.)

Thuriot, licsage et llanuci, commissaires

envoyés à Orléans, par décret de la Convention du

22 de ce mois (1), pour rétablir l'ordre dans

cette ville, demandent à rendre compte de leur

mission.

Thuriot s'exprime ainsi : Citoyens, des nou-

velles alarmantes ont déterminé la Convention à

envoyer trois commissaires à Orléans pour y ré-

tablir le calme.

De nombreux agitateurs, soudoyés par 1 aris-

tocratie, se répandent dans toutes les parties de

la République, parcourent les villes, y sèment

la détiance et prêchent le trouble et l'anarchie;

des scènes sanglantes en sont la suite. Voilà,

citoyens, les causes des événements qui ont eu

lieu dans la ville d'Orléans.

L'incivisme reconnu de plusieurs officiers mu-

nicipaux avait obligé les sections de cette ville

à s'assemliler, et â discuter sans passion les

movens de renouveler la municipalité. Leur dé-

cision excita des murmures; les malveillants

saisirent cette occasion pour aigrir les esprits.

Dimanche 10 de ce mois, à trois heures de

relevée, ces agitateurs se réunissent sur la place

du iMartroy, où se tient le marché, disposent le

peuple à l'insurrection, et, prenant pour pré-

texte la cherté des grains, crient à l'accapare-

ment. Us accusent un marchand de grains de la

rapidité avec laquelle il s'est enrichi et se plai-

gnent à lui de la cherté du pain. L'imprudent

repond qu'il lui importait peu quel prix se ven-

dait le pain ; que, quand bien même il se vendrait

24 sous la livre, il n'en manquerait pas. Ce pro-

pos excite contre lui la vengeance du peuple déjà

prévenu. A linstant la multitude fond sur lui,

son corps est mis en pièces et traîné dans les

rues et sa tète portée au bout d'une pique.

Alors l'elfervescence est à son comble. Le

peuple se dirige vers les dépôts de farine qui

sont bientôt dévastés. La municipalité se rend

à la maison commune; des gardes nationaux

se transportent sur la place et invitent le peuple,

au nom de la loi, à se retirer. Leurs instances

sont vaines. La municipalité donne ordre de pu-

blier son arrêté dans la ville; mais, sur 48 tam-

bours, aucun ne se trouve à son poste. On charge

les canons pour essayer d'arrêter la fureur des

brigands. Par malheur, .le fusil d'un garde na-

tional part en l'air et le peuple crie à la trahi-

son. Le citoyen qui portait la tête du particulier

massacré se présente au milieu de la multitude.

Tout le monde demande qu'on décharge les

canons. Par mesure de prudence la garde natio-

nale obéit; mais le peuple ne s'en tient pas la.

Il se porte dans deux maisons de la place du

Martroy et les livre au pillage. On recharge les

canons. Dans ce moment, un canonnier laisse

tomber par mégarde une tlararaèche sur un cais-

son de poudre, le feu se communique à un ca-

non, le coup part et huit citoyens, accourus

pour rétablir l'ordre, périssent victimes de leur

zèle.

Le désordre est à son comble; la nuit vient

(1) Voy. ci-dessus, séance du 22 septembre 179:2,

^Vfi 82.
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couvrir de son voile plusieurs exécutions bar-

bares et l'incendie des meubles des maisons dé-

vastées en éclaire l'horreur ;
des lilous qui

veulent se livrer au pillage sont jetés au feu et

brûlés avec les objets de leur convoitise.

Le lendemain, les attroupements recommen-
cent. La municipalité fait publier une procla-

mation sur la place du Martroy et invite le peuple

au calme. On demande à grands cris la diminu-
tion du prix du pain. La municipalité le fixe

à 20 sous pour la classe la plus indigente des

citoyens. Cette mesure est sans succès; les

troubles se renouvellent; des maisons sont en
tlammes et les brigands se dirigent vers les su-

creries et les autres magasins. C'est en vain que
les officiers municipaux se répandent dans di-

vers quartiers de la ville pour ramener la paix.

Us parlent et ne sont point écoulés. Alors la loi

martiale est proclamée, le drapeau rouge est

placé à la maison commune et ce signe de mort
était encore déployé lorsque vos commissaires
arrivèrent à Orléans.

Ils se transportent à la municipalité et, après

avoir notifié leurs pouvoirs, se font présenter

les procès-verbaux pour vérifier les faits. Ils

donnent ensuite connaissance du décret rendu
par la Convention nationale qui ordonne le re-

nouvellement des corps administratifs. Aussitôt

les présidents des sections se réunissent, les

commissaires leur font part du décret qui est

bientôt publié et tous sont d'accord d'attendre

l'effet de cette loi. L'événement justifie leur es-

poir. Le calme se rétablit et le lendemain les

commissaires portent au peuple l'olivier de la

paix. Le drapeau rouge est retiré et l'on y subs-

titue une pique, ornée de rubans tricolores et

surmontée du bonnet de la liberté. Des haines

et des divisions s'étaient manifestées entre les

manufacturiers et les propriétaires, et ces dis-

sensions pouvaient opérer la ruine de la ville

d'Orléans : vos commissaires rétablissent la

bonne intelligence. Ils invitent les citoyens

aisés à faire des sacrifices pécuniaires en faveur

de leurs frères indigents, et ces invitations sont
accueillies avec transport. Le peuple désirait

que le pain fût vendu livre à livre chez les bou-
langers, il l'obtient. Bientôt les agitations ces-

sent, les armes sont rapportées à la commune
et employées à défendre les propriétés. Enfin, le

calme étant parfaitement rétabli, les citoyens

satisfaits s'assemblent pour célébrer par une fête

le retour de l'ordre, la réunion des esprits et

l'abolition de la royauté. {Applaudissements.)

Les commissaires, accompagnés des corps ad-
ministratifs, partent de la maison commune
pour assister à cette cérémonie. Des illumina-

tions, des cris de : Vive la liberté et l'égalité ! vive

la Convention nationale! vive la République
française! retentissent de toutes parts. De re-

tour à la maison commune, vos commissaires
ont recueilli les témoignages flatteurs de la sa-
tisfaction publique. Le peuple a fait le serment
de maintenir la sûreté des personnes et des pio-

pnétés. {ApplaudissemeJils.)

Avant leur départ, vos commissaires ont visité

la Société des Amis de la liberté et de l'égalité.

Ils ont été les témoins du patriotisme pur et ar-
dent dont sont pénétrés les citoyens qui la com-
posent. Ils les ont engagés à répandre au mi-
lieu de leurs frères le bon esprit qui les anime,
à leur inspirer l'amour de lordre et des lois,

sans lesquelles le meilleur gouvernement ne
peut exister.

Les commissaires invitent la Gonveniion à ra-

12
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tifler les mesures qu'ils ont prises et que l'inté-

rêt public a commandées. Ils ajoutent que les

Orléanais, n'ayant plus besoin de leurs canons
pour vivre en paix, envoient leur artillerie à

Paris, pour battre leurs ennemis communs.

Manuel, Vun des commissaires. Je vois avec
peine que la ville d'Orléans ne fait encore que
se traîner dans le chemin de la Révolution. 11

est nécessaire qu'on sache queTégoïsme domine
dans cette ville et qu'il y a un grand nombre
de millionnaires insouciants, qui depuis le com-
mencement de la Révolution, n'ont pas encore
fait le moindre sacrifice pour elle, et qui vous
diraient, comme cet homme à qui on annonçait
que le feu était à sa maison : « Allez le dire à ma
femme, je ne me mêle pas des affaires du mé-
nage. »

Orléans est encore en proie au fanatisme des

prêtres qui persuadent aux habitants que la

piété est la première des vertus. Les fonctions

publiques sont données à des hommes qui ne
seraient propres qu'à faire de bons marguiUiers.

Les citoyens d'Orléans m'ont chargé de présen-

ter une pétition en leur nom par laquelle ils

demandent des secours pour réparer les maux
de l'anarchie; mais il me semble que la mesure
la plus efficace, pour réparer les dommages dont
ils se plaignent, serait une contribution entre

eux qui atteindrait l'homme riche en propor-
tion de sa fortune. 11 faut enfin que les citoyens

sachent qu'ils sont solidaires les uns pouf les

autres et que, lorsqu'un incendie se manifeste,

on doit s'empresser d'en étouffer les premières
étincelles.

Quant aux moyens d'empêcher que les citoyens

ne se laissent entraîner a l'erreur, il faut dire

à cet égard au peuple la vérité tout entière; car

il ne doit pas plus êt,re flatté que les rois; il faut

qu'il sache qu'il a besoin d'être instruit, et l'édu-

cation seule lui apprendra que si les monar-
chies ne subsistent que par les vices, les répu-
bliques ne peuvent se soutenir que par les

vertus. {Applaudissements.)

Lonvet de Couvrai. La proposition qu'on
vous fait mérite considération ; mais on n aura
pas à vous présenter seulement une pétition

des officiers municipaux d'Orléans, la commune
de cette ville vous adresse encore une demande

;

elle ne sollicite ni un emprunt, ni une avance;
elle réclame le payement d'une partie des béné-

fices qu'elle a faits sur l'acquisition des do-
maines nationaux. Je demande que la Conven-
tion nationale, qui ne peut statuer actuellement

sur la proposition du citoyen Manuel, la ren-

voie, ainsi que mes observations, à l'instant

très prochain que je la prie d'indiquer, pour
qu'il lui soit rendu à la fois un compte détaillé

de la demande de la commune d'Orléans et de
la pétition de la municipalité : l'Assemblée pro-
noncera avec connaissance de cause sur les

deux objets en même temps.

Thnriot. La pétition est conforme à ce que
vient d'énoncer le préopinant, et j'en demande
le renvoi au comité.

(La Convention renvoie la pétition des ci-

toyens d'Orléans au comité.)

Un membre rappelle à l'Assemblée qu'elle n'a

point prononcé a l'égard de la lettre du maré-
chal Luckner lue au commencement de la séance.

Collot-d'Herbttis. La Convention n'a pas

statué sur la lettre du maréchal Luckner ; sans

doute elle doit être renvoyée à un comité. Le

maréchal Luckner n'a pas répondu à la plus
grave des objections qu'on lui a faite ; c'est de
n'avoir pas fait le procès au traître Jarry. Lors-
que nos phalanges sont prêtes à entrer sur le
territoire des tyrans, ceux-ci ne manqueront pas
de rappeler à leurs esclaves l'affaire de Courtrai.
Il faut donc que ce crime ne reste pas impuni
plus longtemps. 11 faut faire le procès à Jarry.

Un membre : Il est soustrait.

Collot-d'Herbois. S'il est soustrait, il faut
toujours prononcer sur son crime; s'il est sous-
trait, il n échappera pas du moins à l'exécration
publique. Je demande que Luckner ne puisse
sortir de Paris avant que la Convention ait pro-
noncé à son égard.

Duhein. J'ai vivement demandé à l'Assemblée
législative qu'il soit ordonné à Luckner de con-
voquer une cour martiale; ce général n'a point
fait exécuter le décret. Je le regarde donc comme
le complice du traître Jarry.

Albitte. Vous êtes républicains, et comme tels,

vous devez prendre des mesures dignes de votre
caractère. En renvoyant à un comité l'examen
de la conduite de Luckner, vous devez empêcher
les moyens qu'il aurait d'éluder votre décision.
Je demande qu'il soit enjoint au maréchal Luck-
ner de ne point sortir de Paris que la Conven-
tion n'ait prononcé à son égard.

(La Convention décrète que, afin que ile maré-
chal Luckner puisse répondre aux explications
qui lui seront demandées, il ne pourra sortir de
Paris avant que le comité militaire ait fait son
rapport et que la Convention nationale ait sta-

tué.)

Les trois commissaires de VAssemblée législative^

envoyés à la manufacture nationale d'armes de
guerre établie à Maubeuge, communiquent à la

Convention nationale leurs observations sur l'or-

ganisation et l'administration de cette manu-
facture. Us annoncent que la commission des
armes fera son rapport a cet égard le plus tôt

possible et lisent une note d'où il résulte que
les travaux de cette manufacture se poursuivent,
malgré lesentraves qu'y apportent les Autrichiens
campés, depuis le 11 septembre, à 6 ou 700 toises
de la ville; mais on espère que ces entraves ne
seront pas de longue durée. Au reste, la manu-
facture est en très bon état et peut fournir 14 à
15,000 armes par an. Tous les directeurs suspects
de ces utiles ateliers ont été destitués; les ou-
vriers sont très patriotes.

Les commissaires donnent ensuite des détails

sur l'état de l'arsenal de Maubeuge et sur celui
de la fonderie de canons et de l'arsenal de
Douai.

(La Convention renvoie le mémoire des com-
missaires envoyés à Maubeuge au comité mili-
taire et au ministre de la guerre).

Dubem donne lecture d'une adresse des of-

ficiers d'artillerie, tant du camp de Maubeuge que
de la garnison qui offrent 545 livres en assignats,

pour secourir les veuves et les enfants des ci-

toyens qui pourraient périr en expulsant les

ennemis du territoire de la République; elle est

ainsi conçue (1) :

« Législateurs, les officiers d'artillerie ci-des-

sous dénommés, tant du camp de Maubeuge,
que de la garnison armée pour la cause de la

(1) Archives nationale$y Cartoa C 233, chemise 187,
pièce n» 30.
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l
liberté et de l'égalité qu'ils jurent de défendre

^
jusqu'à la mort, justement indignés de la tra-

r hisou, et de la lâcheté qui ont coopéré à la prise

de Longwy, persuadés que tous les bons français

braveraient les plus grands dangers pour chas-

ser nos ennemis de cette malheureuse ville, et

qu'eux ne pouvant obtenir cet honneur, ils

prient l'Assemblée nationale de vouloir bien

leur permettre de déposer entre ses mains, la

somme de 545 livres pour être remise aux
veuves et aux orphelins des braves et généreux
citoyens qui périraient en expulsant de la France
les aveugles esclav.'s des tyrans.

« A Maubeuge, le 7 septembre 1792, l'an IV* de
la liberté et le P' de l'égalité.

Signé : Choulet, L'Epine, Menou, Goffard,
MERigUE, capitaines; Marion, lieute-

nant; Peire, Berthier, capitaines;

Chauvet, L'hoie, Dehés, Lambinet,
lieutenants ; AUBERT , capitaine ;

Maure, Desgraves, Toussaint, lieu-

tenants ; DiVORY, capitaine; Breuil,
Jacqueson, lieutenants; TuoiRAU,
capitaine.

(La Convention accepte l'offrande et décrète
qu'il en sera fait mention honorable au procès-
verbal, dont un extrait sera remis aux dona-
teurs.)

Oérard, l'un des commissaires envoyés à la

manufacture de Charleville, fait un rapport duquel
il résulte que la nouvelle organisation de cet

atelier a éprouvé quelques obstacles, mais que,
dans son état actuel, elle peut fabriquer
2,000 armes à feu par mois, et que bientôt elle

en fabriquera 3,000, indépendamment des outils

de campement. Cette place est en bon état. Les
soldats citoyens, les citoyens soldats et le com-
mandant méritent de la Convention les plus
grands éloges; il ajoute que Mézières qui était,

il y a un mois, dénué de toutes ressources mili-

taires, par les trahisons de l'ancien pouvoir exé-
cutif, a été rais, depuis l'arrivée des commis-
saires de l'Assemblée nationale, dans un état

imposant de défense. (Applaudissements.)
Enfin, il demande que les commissaires soient

autorisés à faire, au comité militaire et au mi-
nistre de la guerre, des observations importantes
sur cette partie de nos frontières.

(La Convention accorde aux commissaires l'au-

torisation demandée.)

Kersaint. J'appelle l'attention de la Conven-
tion nationale sur l'état actuel de la marine
française. Le patriotisme est une sorte de tâche

Kour la plupart des officiers de cette arme et la

évolution n'est pas encore faite dans l'empire
maritime. Ce n'est point la faute du ministre
actuel ; mais bien celle des anciens bureaux du
ministère qui formaient l'arrière -garde de l'aris-

tocratie.

De grands événements se préparent sur terre

et sur mer pour le printemps prochain et il est

instant que la Convention s'occupe d'organiser
nos moyens. 11 ne tient qu'à nous de recréer cet
hiver l'armement le plus formidable, si nous
savons profiler du temps et des ressources de la

République. Je propose la création d'un comité
de marine et d'un comité des colonies.

Dcfcrnioii annonce qu'on doit présenter in-
cessamment à la Convention un plan sur cet

objet.

Albltte et Eiaureat Leeointre, commissaires

I

envoxjéspar V Assemblée nationale législative dans les

départements de Seine- el-Oise, de l'Eure, de l'Orne,

du Calvados et de ta Seine-Inférieure pour presser la

levée des volontaires, font un rapport général de
tous les détails et du résultat de leur mission.

Albitte expose que, dans tous ces départe-
ments, les commissaires ont trouvé un pur ci-

visme, un zèle ardent pour la liberté et le plus
vif empressement à venir au secours de la

patrie.

11 rappelle tous les faits déjà annoncés par
des lettres à l'Assemblée législative et retrace

particulièrement le tableau touchant du dévoue-
ment civique de la ville de Versailles qui a en-
voyé 6,000 livres pour les frais de la guerre et

a levé, en quelques jours, 5 à 6,000 hommes.
Il donne les plus grands éloges au département

du Calvados et fait le récit de tous les actes par-

ticuliers de civisme dont les commissaires ont
été témoins.
La ville de Gaen s'est distinguée par son pa-

triotisme; elle envoie à nos armées 1,200 volon-
taires avec quatre pièces de canon.

Falaise est remarquable par son ardent amour
de la liberté : elle lui a fourni 500 défenseurs.

La ville de Bayeux était soupçonnée d'aristo-

cratie ; mais l'administration seule était corrom-
pue, et le peuple l'a renouvelée. Tous les citoyens

de cette ville sont très patriotes ; 400 soldats sont
partis de ses murs.

Le civisme des citoyens de Lisieux est déjà

très connu , ils ont formé une masse de
100,000 livres, tant pour la solde des 500 volon-
taires qu'ils ont levés, que pour secourir les vic-

times de la journée du 10.

Le Havre fournit aussi beaucoup de défenseurs

à la patrie. Les citoyens ont fait une collecte de
100,000 livres pour entretenir les femmes et les

enfants de ceux qui sont en présence de l'ennemi.
Cette ville offre soixante gros canons de fonte,

de 18 et de 24, et un grand nombre de mortiers,

d'obusiers et de boulets pour la défense de l'in-

térieur : mais elle demande pour la sienne,
quatre chaloupes canonnières. Elle déclare que
cela lui suffira pour repousser l'ennemi qui ose-
rait l'attaquer.

Rouen fournit 15,000 hommes bons soldats
;

lorsque cette ville aura de bons administrateurs,

ses nabitants auront aussi toute l'énergie du
patriotisme, car le germe est dans leurs cœurs.
Mais les administrateurs, très adroits, très polis,

ne sont patriotes que parce que le patriotisme

triomphe. Ils ont invité les commissaires à des
repas; mais les commissaires ont refusé avec
toute la rudesse républicaine.

Les commissaires ont parcouru une très grande
quantité de petites villes dont ils ont fait l'énu-

mération, et dans lesquelles ils ont trouvé toutes

les vertus républicaines.

Us rendent, du patriotisme des nouveaux fonc-

tionnaires publics, le témoignage le plus flatteur.

Les cinq départements que Tes commissaires
ont parcouru, ont déjà fourni à la République
14,000 défenseurs tout équipés, et traînant à
leur suite 24 pièces de canons de bronze. Cette

masse s'élèvera bientôt à 20,000 hommes.

Albilte ajoute : Ce nombre aurait été plus con-
sidérable encore, s'il y avait eu plus de citoyens
pauvres, et les administrations eussent été plus

patriotes , mais celles-ci sont presque partout
gangrenées. Nous avons partout rétabli l'ordre

et le calme; partout nous avons parlé au peu-
ple en vrais républicains. Les noms sacrés de
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la patrie et de la liberté faisaient sur tous

ces peuples une impression douce et profonde.

C'était pour eux un langage, sinon inconnu, au
moins 1res rare ; il ne leur parvenait que les

libelles de la liste civile; nous avons dit aux
administrateurs : « Voyez comme ce peuple est

digne d'entendre le langagede la liberté ! L'igno-

rance et les manœuvres des prêtres réfractaires

ont été la cause de beaucoup de maux et de dé-

sordres; l'unique moyen de les réparer et d'en

prévenir de nouveaux est de répandre les lu-

mières. Grands et petits, savants, ignorants, tous

réclament une instruction publique ; et vous
pourriez organiser provisoirement les premiers
établissements de celte instruction, tels que les

écoles primaires. »

Il faut continuer surtout de prendre des me-
sures répressives contre les prêtres perturbateurs.

On donne encore 6,000 livres à des iiommes,
ci-devant bénéficiers. Pour être aristocrates,

c'est un peu trop, nous demandons la réduction

de ces pensions.

Il s'enfuit par les frontières maritimes beau-
coup d'aristocrates, de royalistes, d'ennemis ar-

dents de la liberté et d'amis faibles et timides.

Nous pensons qu'il serait temps d'arrêter celte

émigration nouvelle et de reviser la loi sur les

passeports.
Enfin nous devons dire, avant de terminer ce

rapport, que nous avons appris avec peine que
Charles Lameth, homme suspect et vivement
soupçonné d'avoir conspiré contre sa patrie, au-
rait été mis en liberté alors qu'il était détenu à

Rouen par ordre de l'Assemblée législative. Le
ministre de la guerre, en ordonnant son élargis-

sement, ne paraît pas s'être conformé à l'esprit

et à la lettre du décret du 2 septembre, qui au-
torise seulement le pouvoir exécutif à prendre
des mesures pour que le citoyen Charles Lameth
ne soit exposé à aucune voie de fait dans le lieu

de sa détention. Nous demandons qu'il soit repris

et qu'à l'avenir on ne laisse pas aller si facile-

ment ces hommes dangereux qui, sans aucun
doute, ne cesseront pasd'intriguer pour soulever

contre nous toutes les puissances voisines. {Ap-
plaudisseme^its dé l'Assemblée et des tribunes.)

(La Convention renvoie les diverses proposi-

tions des commissaires au comité de la guerre
pour s'occuper de celles qui sont de sa compé-
tence et faire parvenir les autres aux comités
respectifs qui doivent en connaître. Elle renvoie

en outre, aux comités de la marine et de la

guerre réunis, la demande de la ville du Havre,

et aux comités de la guerre et de sûreté générale
réunis la motion des commissaires relative à

Charles Lameth.)

Cambon. Je demande la parole sur la partie

du rapport des commissaires AlbitteetLecointre

qui concerne les prêtres insermentés.

Le Corps constituant faisait tout pour acquérir

des amis à la Révolution, et, comme vous le

savez, il les payait fort cher. Vos commissaires
se sont étonnés de voir payer si bien des hommes
qui n'étaient utiles qu'aux desseins de nos en-
nemis, et moi aussi, je m'en suis étonné. Je me
suis étonné surtout de voir ces prêtres jouir du
singulier privilège d'être payés d'avance, lorsque

des hommes utiles, des fonctionnaires publics,

ne peuvent obtenir le paiement de plusieurs

quartiers échus de leur traitement.

Citoyens, nous sommes à la veille du commen-
cement d'un quartier; le trimestre d'octobre est

une échéance de paiement, il faut y pourvoir;

mais jetons un coup d'oeil sur nos créanciers»
et soyons aussi exacts à faire honneur aux dettes
légitimes, que rigoureux envers ces contre-ré-
volutionnaires, sangsues de la Hépublique.
Ce sont 18 ou 20 millions qu'il s'agit de dé-

penser pour ces oisifs dangereux, et cependant
nous avons besoin d'argent pour faire la guerre,
et cependant tous les bons citoyens se privent
du fruit de leur travail pour fournir à ces dé-
penses; les prêtres insermentés seuls ne con-
tribuent en rien aux sacritices multipliés des
citoyens.

Je pense qu'il est temps de faire sentir à ces
Messieurs la loi de l'égalité.

L'Assemblée législative a déjà préjjaré tous les
moyens qui étaient en son pouvoir; la dépor-
tation d'un très grand nombre les met hors
d'état de fournir un certificat de résidence. A
l'égard de ceux qui nous restent, une réduction
sur les traitements me paraît aussi juste qu'in-
dispensable.

11 y a des évêques, des chanoines, des abbés
commendataires à qui la nation paie 20, 15, 10,

5 et 6,000 livres de pension. Je demande un
décret qui, à compter du l^' octobre, réduira à
1,000 livres le maximun des pensions accordées
aux ecclésiastiques non employés.

Et, comme une partie des fonds sont déjà faits

dans plusieurs départements, je demande que ce
décret soit expédié et envoyé sur-le-champ aux
déparlements par des courriers extraordineires.
(Applaudissments.)

Aluilhe. Je demande qu'on réduise ces pen-
sions à 500 livres. Ce sont des pensions alimen-
taires, que vous leur avez accordées; or, avant
1789, les procès-verbaux du clergé et les calculs
qu'ils contiennent prouvent qu'il suffit à un prê-
tre de 500 livres pour vivre. Ainsi l'ont prétendu
longtemps les évêques et les abbés commenda-
taires. Quel danger y a-t-il de suivre leur propre
conseil, de les payer d'après leurs calculs? {Hires
et applaudissements.)

13olaud de la Salcette. Je demande que,
pour recevoir le traitement, ils soient tenus
d'obtenir un certificat de civisme de leurs mu-
nicipalités, non, de ces municipalités qui pensent
comme eux, mais des nouvelles municipalités
que le peuple va nommer.

Liacroix. Pourquoi payer des prêtres d'avance,
quand des pères de famille, quittant leurs affaires

pour se charger des places d'administrateurs, de
juges, ne sont payés qu'à la fin du trim-estre?
N'est-ce pas faire trop d'honneur à ces êtres inu-
tiles que de les assimiler à des hommes vertueux
et travaillant pour la chose publique?

Je demande qu'à compter de ce jour les prê-
tres non fonctionnaires publics ne soient plus
payés d'avance; alors il s'écoulera trois mois,
pendant lesquels vous aurez le temps de faire

une loi définitive à leur égard, et c'est faire

encore trop d'honneur aux mauvais prêtres que
de les assimiler aux bons administrateurs. {Ap-
plaudissements.)

¥crgniaud. C'est une escobarderie indigne
d'une assemblée de républicains ; de vrais répu-
blicains doivent se signaler par la loyauté et

les vertus. Supprimez donc à l'instant toute pen-
sion, ou accordez la priorité à la proposition du
citoyen Cambon. {Applaudissements.)

Un membre demande que l'on prenne en con-
sidération la vieillesse, quels que soient ses opi-
nions et ses préjugés. (Applaudissements.)
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Jlanuel. Il n'est pas permis à !a Convention
de faire des amendements sur le clergé. Elle ne
doit plus parler des prêtres; et puisqu'elle en
parle aujourd'iiui, que ce soit pour la dernière
fois. La question des prêtres est une question
aussi nuire que celle de la royauté ; il n'a fallu

qu'une déclaration des représentants du peuple
pour l'abolir. Eh bien ! il ne faut entendre qu'une
déclaration pour abolir le reste du clergé. Frap-
pons cette vieille idole comme nous avons
frappé l'autre. (Murmures.) En principes rigou-
reux, la nation peut dire aux prêtres qu'elle sa-

larie : » Nous vous licencions », commeles rois le

disent à leurs soldats. (Nouveaux murmures.) Eh
bien, puisque les prêtres doivent encore avoir
des pensions de la République, je demande
qu'elles soient fixées à 500 livres pour tous les
prêtres, et à 800 livres pour les vieillards. {Mur-
mures.)

Ilaiiton. Par motion d'ordre, je demande
que, pour ne pas vous jeter dans une discus-
sion immense, vous distinguiez le clergé, en
général, des prêtres qui n'ont pas voulu être
citoyens, occupez-vous seulement à réduire le

traitement de ces réfractaires, de ces traîtres
qui s'engraissaient des sueurs du peuple, et ren-
voyez la grande question à un autre moment.
{Applaudissements

.)

(Une longue discussion s'engage sur ces di-
verses propositions, qui sont successivement
appuyées et combattues.)

Un membre les résume dans un projet de dé-
cret, dont le premier article est adopté en ces
termes :

« Les pensions accordées par l'Assemblée cons-
tituante aux ecclésiastiques sans fonctions, sont
supprimées. »

(Le second article, portant les exceptions à ce
principe, entraîne une nouvelle discussion; elle
est longtemps prolongée.)

Ba^ilre. Je réclame contre l'article qui vient
d'être adopté Quoique, au premier aperçu, il

Paraisse économique et juste, il serait cependant
arbare dans ses conséquences. En effet, il rédui-

rait à la misère une multitude de jeunes gens
qui, d'après les décrets de l'Assemblée consti-
tuante, ne peuvent jouir des biens patrimoniaux
Qu'ils se trouvent avoir perdu dans les cloîtres,

d'où le régime de la liberté les a arrachés pour
les rendre à la société. Je demande le rapport
du décret.

Camus appuie les observations de Basire.

La Convention ferme la discussion, rapporte
l'article décrété et adopte définitivement le pro-
jet de décret suivant :

» La Conventiou nationale décrète que les
pensions accordées par l'Assemblée constituante
aux ecclésiastiques réguliers ou séculiers qui ne
sont pas employés, sont réduites de manière
que leur maximum n'excédera pas 1,000 livres,
et qu'à l'avenir lesdites pensions ne seront pas
payées d'avance ; charge le pouvoir exécutif pro-
visoire d'expédier, dans le jour, des courriers ex-
traordinaires dans tous les départements, et
d'en recommander la plus prompte exécution. »

(La séance est levée à quatre heures et demie.)

CONVENTION NATIONALE.

Séance du jeudi 27 septembre 1792, au soir.

iMii-isiDENCE DE CONDORCET, vice-président.

La séance est ouverte à huit heures du soir.

Un secrétaire donne lecture des lettres sui-
vantes :

1® Lettre de Servan, ministre de la guerre, par
laquelle il rend compte de l'état des armées
françaises; elle est ainsi conçue (1) :

« Paris, le 27 septembre 1792, l'an 1"

de la République.

« Monsieur le Président,

« Il n'y a eu aucun événement dans les
armées. Je suis prévenu seulement qu'il doit
s'exécuter aujourd'hui dans les armées réunies
des généraux Dumouriez et Kellermann un mou-
vement que je regarde comme très important
pour la bonne défense de l'Empire, pour assurer
de plus en plus le salut de la chose publique
et, par conséquent, le triomphe de la liberté et
de l'égalité.

« Je suis avec respect. Monsieur le Président,
votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : Servan. »

2° Lettre du citoyen Escot, père de famille sep-
tuagénaire, essayeur à la monnaie d'Orléans, qui
offre un assignat de 50 livres pour les frais

de la guerre; elle est ainsi conçue (2) :

« Orléans, 25 septembre 1792, l'an I"
de la République.

« Monsieur le Président (3),

« Daignez prier la Convention nationale
d'agréer la foible rétribution du pur civisme
d'un père de famille septuagénaire

;
je ne suis

pas riche. Essaïeur en la monnoie d'Orléans
depuis 1790, je n'ay encore rien touché.

<• 44 années de traveaux mont acquis le doienné
des orfèvres de cette ville, et attesté ma capacité
à l'administration quy ma apellé aux fonctions
honorable dessaïeur. J'espf-re que nos légis-
lateurs my maintiendront malgré la malveil-
lance quy mavoit dénoncé lors de ma réception
et quy combat à toutes armes en ce moment un
vieillard quy veut mourir avec son intégrité.

» Gy-joint, Monsieur le Président un assignat, de
50 livres pour nos frères d'armes des frontierres
et mon serment de maintenir la liberté et
l'égalité ou de mourir à mon poste en les deffen-
dants.

(' Le citoyen,

« Signé : EscOT. »

(La Convention accepte l'offrande et en décrète
la mention honorable au procès-verbal dont un
extrait sera remis au donateur.)

(1) Archives nationales, Carton G 233, chemise 186,
pièce n» 32.

(2) Archives nationales, Carton C 233, cliemise 187,
pièce, n° 37.

(3) Nous reproduisons ndèiemçnt l'orthographe de cçtte
lettre.
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3» Pétition de la municipalité de Paris qui de-

mande que, pour le renouvellement de ses

membres, on déroge à la loi du mois de mai 1790,

concernant le secret de scrutin d'élection et

qu'on lui permette d'élire à haute voix; elle

est ainsi conçue (1) :

COMMUNE DE PARIS.

« Du 26 septembre 1792, l'an I"'

de la République française.

« Un décret de la précédente Assemblée na-
tionale, du 17 septembre 1792, porte que tous

les membres de la commune de Paris « répon-

dent sur leur tête de la sûreté de tous les pri-

sonniers. »

« Un autre décret de la même assemblée,

du 19, renferme trois dispositions essentielles à

la sûreté et la tranquillité publique, pour la

ville de Paris :

« 1° Un nouvel enregistrement que, dans
chaque section, l'on doit faire de tous les haui-

tanis demeurant depuis plus de huit jours dans
la ville, avec nécessité d'une carte civique;

t 2" La réélection totale de la municipalité;
« 3" Une augmentation de Idi force publique, par

l'établissement d'une réserve de 100 hommes à

pied et de 30 à 50 à cheval au centre de chacune
des 48 sections, indépendamment des postes, des

factions et des gardes ordinaires.
€ Le 20 de septembre, la commission du dé-

partement a enregistré et envoyé ce décret de
police de sûreté au secrétaire greffier de la com-
mune. Le samedi 24, le corps municipal arrêta

de faire lecture, publication et transcription de
cette loi, sur le registre, mais le corps muni-
cipal ne se trouvant pas assemblé en nombre
suffisant s'ajourna, au lendemain dimanche 25,

Îtour remplir cette forme et faire de cette loi

'envoi solennel à toutes les sections.
« Mais le dimanche 25, le conseil général te-

nait sa séance, ce qui rendit impossible les opé-

rations pour lesquelles le corps municipal s'était

ajourné.
« Le conseil général, dans cette séance, arrêta

une a*lres8e à la Convention nationale pour lui

demander de déroger à la loi du mois de mai 1 790,
concernant le secret du scrutin d'élection des
membres de la municipalité, et de permettre et

autoriser la nomination à voix haute.
« Le corps municipal demande, en consé-

quence, que la Convention nationale veuille bien
lui tracer promptement un mode d'exécution ou
de le décharger de la responsabilité que les dé-
crets du 17 et du 19 lui ont imposée.

« Les membres composant le corps municipal,

« Signé : Boucher (René), président (en
l'absence du maire).

« Certifié conforme à la minute :

« Signé : GoULOMBEAU, secrétaire-greffier

par intérim. »

liéonard Bonrdon. Je propose de décréter
que les élections de la municipalité seront faites

par appel nominal et à haute voix.

Thurlot.Je demande l'ordre du jour. Il existe

(1) Archives nationales, Carton C 233, chemise 189,

pièce n" 32.

une loi faite par l'Assemblée constituante et
qui est particulière à la ville de Paris...

Plusieurs membres : Nous n'en voulons pas !

Thuriot. Je connais les vices de cette loi. Je
la crois mauvaise, mais elle existe, et vous
n'ayez pas le droit d'empêcher la commune de
Paris de se servir, dans la réélection de ses
membres, de tel ou tel mode prescrit par une
loi qui n'a point été abrogée.

Plusieurs membres : Il faut l'abroger !

Thuriot. Vous l'abrogerez si vous le trouvez
bon, et c'est mon avis; mais jusqu'ici vous avez
déclaré que toutes les lois préexistantes auront
leur entière exécution jusqu'à ce qu'elles aient
été révoquées. Il faut donc que vous laissiez en
ce moment la commune de Paris libre de nom-
mer ses membres à haute voix ou par scrutin.
Kewbcll. Le préopinant s'est trempé

;
qu'il

consulte le code muiiicipcd, il n'y trouvera nas
de lois particulières pour la ville de Paris. Les
articles de la loi qui concernent la ville de Paris
sont conçus d'après les bases établies uniformé-
ment pour toutes les villes de la République,
sauf les modifications appliquées à chacune
d'elles, en raison de leur population: et je de-
mande la question préalable sur la proposition
de la commune de Paris.

Sergent. Je pense, comme Thuriot, que la

Convention doit laisser la commune de Paris
suivre les anciens errements jusqu'à ce qu'elle
ait établi une loi nouvelle. La commune de Paris
vous a donné une preuve de son respect pour
la loi, en vous demandant quelle marche elle

devait suivre; car, si vous n'annulez pas la
première loi, il est bien clair que vous la main-
tenez.

Goupiilean aîné. C'est par cela même que
j'appuie la question préalable : car passer pure-
ment et simplement à l'ordre du jour, ce serait
sanctionner la loi déjà établie et cette loi est
vicieuse'.

(La Convention décrète qu'il n'y a pas lieu à
délibérer sur la pétition de la municipalité de
Paris.)

Un sous-lieutenant du régiment de la Vieille-Ma-
rine envoie 30 livres en numéraire pour les frais

de la guerre.

(La Convention accepte l'offrande et décrète
qu'il en sera fait mention honorable au procès-
verbal, dont un extrait sera remis au donateur.)

\ergniaud, secrétaire, fait lecture de l'extrait
d'une lettre trouvée sur le prince de Ligne, géné-
ral prussien, tué à l'affaire de la Croix-aux-Bois,
le M septembre 1792; il est daté du camp de
Boux et est ainsi conçu :

<. ... Nous commençons à être assez las de cette

guerre où M. les émigrés nous promettaient
plus de beurre que de pain {Applaudisse-
ment.) ; mais nous avons à combattre les troupes
de ligne, dont aucun ne déserte ; les troupes na-
tionales qui restent; tous les paysans qui sont
armés, ou tirent contre nous, ou noua assassi-

nent quand ils trouvent un homme seul ou en-
dormi dans une maison.

« Le temps, depuis que nous sommes en France,
est si détestable, que tous les jours il pleut à
verse ; et les chemins sont si impraticables,
que dans ce moment nous ne pouvons retirer

nos canons; de plus, la famine. Nous avons tout

le mal imaginable pour que le soldat ait du
pain, et la viande manque souvent . Bien des
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orficiers sont cinq, six jours sans manger chaud.

Nos souliers et capotes sont pourris, et nos gens
commencent à être malades. Les villages sont

déserts et ne fournissent ni légumes, ni eau-de-

vie, ni farines. Je ne sais comment nous ferons,

et ce que nous deviendrons.
• Quelquefois, on se donne le petit plaisir comme

moi »

« L'écrivain en reste là; il n'a sans doute pas
eu le temps de terminer sa lettre.

« Pour copie conforme à l'original:

« Signé : DUMOURIEZ. »

(Applaudissements.)

Terçniaud, tecrétaire^ donne lecture du
procès-verbal de la séance du 26 septembre 1792

au matin.

Un membre: J'observe que la simple dénomi-
nation de citoyen, donnée aux représentants de

la nation, est inconvenante. Sans doute, tous

les représentants du peuple sont citoyens, mais
dans cette enceinte, ils sont ses mandataires
plénipotentiaires.

Un grand nombre de membres : L'ordre du jour!

Plusieurs membres demandent la parole pour
des motions d'ordre.

D'autres membres veulent faire de nouvelles

propositions.

Le Président veut rétablir le silence, mais
la faiblesse de sa voix ne lui permet pas de se

faire entendre.
(Le bruit redouble.)

Plusieurs membres : Gou\rez-\ous, Monsieur le

Président !

lie Président se couvre.

Tous les membres découverts reprennent leurs
places. Le calme se rétablit.

Le Président se découvre et consulte l'As-

semblée.

(La Convention passe à Tordre du jour, puis
adopte la rédaction du procès- verbal.)

lie Président expose l'ordre du jour, qui est

la discussion du règlement, et en même temps
il annonce deux députations : l'une du départe-
ment de Paris ; l'autre, du bataillon de la sec-

tion de l'Oratoire, qui se présentent à la barre.

(La Convention décrète que les deux députa-
tion seront admises, et qu'immédiatement après,

on passera à la discussion du règlement.)

Un secrétaire annonce que le conseil général

de la commune de Paris vient de faire déposer
sur le bureau la somme de 1,107 1. 10 s. pour
les frais delà guerre. Cette somme fait la moitié
de celle de 2,215 livres provenant de deux re-
présentations données par les directeurs du spec-

tacle du Vaudeville.

Girard-Wiiiars dépose sur le bureau, de la

part d'un citoyen qui ne veut pas être connu,
un assignat de 200 livres pour les frais de la

guerre.

Un membre dépose sur le bureau, au nom du
citoyen DuparCjhaLbitSini de Meaux, onze gobelets
d'argent ou timbales, déclarés peser un marc
cinq gros, pour être employés aux frais de la

guerre.

(La Convention accepte ces offrandes et en dé-

crète la mention honorable au procès -verbal,

dont un extrait sera remis aux donateurs.)

Le directoire du département de Paris, admis à
la barre, un de ses membres portant la parole
expose que la loi relative aux indemnités accor-
dées aux électeurs, ne s'expliquant pas assez
clairement sur celles qui peuvent être réclamées
par les électeurs des villes, il serait indispen-
sable d'avoir une décision positive sur cet oojet.
Il expose que les circonstances et la justice sol-
licitent également une indemnité en faveur de
tous les électeurs.

l-c Président assure le directoire que sa
pétition sera prise en considération et lui accorde
les honneurs de la séance.

Lacroix. Les électeurs de Paris ne sont pas
les seuls qui ont fait des sacrifices à la patrie !

(La Convention renvoie la pétition au comité
des finances, qui est chargé de faire, dans le

plus court délai, un rapport sur les indemnités
dues aux électeurs de Paris et des autres villes.)

150 volontaires de la première compagnie des

chasseurs de la République, faisant partie des jeu-
nes citoyens de la section de VOraloire, à Paris,

admis à la barre, demandent qu'il soit ordonné
au ministre de la guerre de les faire habiller
et éouiper pour accélérer leur départ. Ils déposent
sur l'autel de la patrie une journée de leur paie,

montant à 225 livres. (Applaudissements.)

(La Convention reçoit le don patriotique
et en ordonne mention au procès-verbal. Les
150 volontaires défilent dans la salle de la Con-
vention. Leur pétition est renvoyée au comité
de la guerre.)

RabautdeiKaint-Etienne. Je demande, par
addition au décret prononcé dans la séance d'hier
soir (1), qu'une somme de 250,000 livres soit

mise à la disposition du ministre de l'intérieur

pour l'armement et équipement d'une quatrième
division de lagendarmerie nationale, commandée
par le colonel Verrières et à laquelle sont joints
des canonniers.

(La Convention décrète qu'une somme de
250,000 livres sera mise à la disposition du mi-

(1) La proposition de Rabaut de Saint-Etienne a été
motivée par la lettre suivante que lui avdit adressée le

colonel Verrières. (Archives nationales. Carton C 233,
chemise 190, pièce n" 53.)

« Citoyen RabauS,

« Je m'empresse de vous prévenir que le ministre de
l'intérieur a refusé de faire les fonds nécessaires, sui-
vant le vœu delà Convention nationale, ©n faveur de
la i* division de gendarmerie qui doit partir mardi à
la suite des deux premières. Il prétend qu'il aurait dû
être ajouté que la trésorerie nationale tiendrait à la

disposition du ministre une somme de 200,000 livres,

somme égale aux 600,000 livres affectées aux trois pre-
mières divisions.

« Je crois que l'augmonlation des 6 compagnies de
canonniers et 150 cavaliers est sU'C«plible d'une somme
de 30,000 livres, ainsi en tout 250,000 livres. Cette
omission doit être réparée aussitôt vu l'urgence et je

compte trop sur l'intérêt do la Convention nationale en
faveur de« hommes du 14 juillet surtout au moment d'un
départ que rien ne peut arrêter pour ne point croire

qu elle ne donne un moment d'altontion à cet objet.
a Soyez notre organe auprès d'elle, et présenter à la

lecture l'arrèié d'hier avec les nuances de correctioo

que j'y ai attachées comme nécessaires à l'ordre des
choses.

« Noui attendons avee impatience.

« Le Colonel de la gendarmerie nationale,

« Siyné : Verrières. »
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nistre de l'intérieur par les commissaires de la

trésorerie nationale.)

Le citoyen Bélaii\ ingénieur en chef des travaux
du camp sous Paris, mandé à la barre par un
décret des jours précédents (1) pour rendre
compte de l'etal des travaux du camp, est admis
et rend le compte qui lui a été demandé.

11 attribue la lenteur des préparatifs à la mal-
veillance de certains agents qui sont employés
au camp, et le désordre des premiers travaux
aux manœuvres des agitateurs. 11 assure la
Convention qu'ils vont actuellement être suivis
avec activité, et surveillés avec soin. II se plaint
de ce q_ue, malgré le règlement formé par la

Convention, les sections envoient un nombre
d'ouvriers excédant celui déterminé, et qu'elles
en exigent le salaire; ce qui occasionne un sur-
croît de dépenses et de l'embarras dans les opé-
rations.

E.C Président l'assure de la satisfaction de
la Convention et lui accorde les honneurs de la

séance.

(La Convention renvoie le mémoire du citoyen
Bélair à la commission du camp sous Paris.)

Merlin (de Thionville). Je demande à faire
lecture d'une lettre particulière que j'ai reçue
d'un membre du conseil général de la commune
de Thionville et qui contient des détails sur le

siège de cette place et sur le courage avec lequel
les habitants se défendent :

« Je vous dirai seulement que, pendant que
nos ennemis faisaient feu sur nous, nos citoyens
étaient d'un sang froid et d'une tranquillité ad-
mirables. Nos femmes n'ont pas dit un seul mot;
il régnait le plus grand silence. (Rires et applau-
dissements.)

« Un grand nombre de maisons ont leur toit

fracassé parles bombes; mais aucun citoyen ne
s'en est plaint. Au contraire, on regardait comme
un honneur d'avoir reçu quelques bombes. Lors-
que le feu a commencé, j'étais couché et je ne me
suis pas levé. Un boulet a traversé la chambre
de mon frère et a passé à côté de son lit : un au-
tre est tombé dans l'escalier. Gela n'a pas em-
pêché que nous ne fussions tranquilles.

« Nos ennemis sont toujours campés au-des-
sous du bois de Vinneranche ; mais nous ne les
craignons pas. Nos citoyens aiment tous mieux
s'ensevelir sous les ruines de Thionville que de
la livrer. (Vifs applaudissements.) On a enlevé ces
jours derniers un magasin de fourrages à l'ennemi
et on a chanté en rentrant l'air Ça ira.

«Pendant qu'une pluie de bombes tombait sur
la ville, quelques citoyens ont conduit sur les
remparts un cheval de bois, avec une botte de
foin à la bouche et y ont mis cette inscription :

Quand le cheval mangera ce foin, Thionville se
rendra. (Vifs applaudissements.)

« Dimanche dernier, tandis que les ennemis
nous envoyaient leur ferraille, que nous leur ren-
dions avec usure, nos femmes et nos filles dan-
saient et chantaient autour de l'arbre de la li-

berté, qui était planté auprès de nos batteries.
On n'a jamais vu une ville assiégée, aussi tran-
quille et aussi gaie.

« Je ne sais qui a si mal informé Carra, pour
qu'il ait mis dans son journal que le feu n'a duré
qu'un quart d'heure, et que nous n'avions reçu
que trois bombes. Il a commencé à minuit, et

(1) Voy. ci-dossus, séance du 25 septembre, page 149,
l« décr*t mandant le sieur Bélair à la barre.

n'était pas fini à deux heures. Nous avons reçu
plus de 1,000 bombes, et trouvé 80 obus du poids
de 11 livres chacun.

« Instruit que les ennemis avaient abandonné
un bateau chargé de farines et d'approvisionne-
ments, notre commandant a pris ce matin, à la
tête de 200 hommes, les mesures les plus har-
dies pour s'en emparer. Nous en avons chargé
quinze grandes voitures de farine, de viandes
salées, de savon, etc., et, faute de moyens pour
enlever toutes les,provisions, le reste a été jeté
dans la Moselle. (Applaudissements.)

« On évalue à un million la perte que l'ennemi
a faite dans celte expédition. Nous y avons fait

quatre prisonniers.
" Des lettres avaient déjà été adressées au

camp général, à Thionville, dont les correspon-
dants des ennemis les croyaient déjà en posses-
sion. Elles sont souscrites à M. le marquis, le
duc, etc. Elles seront envoyées à la Convention
nationale. •> (Applaudissements.)
La ville de Tnionville a jusqu'ici tenu en échec

une armée de 28,000 hommes autrichiens et
hessois. La garnison a souvent été obligée, et je
dis ce fait les larmes aux yeux, de tirer sur mes
malheureux concitoyens que l'ennemi forçait
d'arracher les palissades qui sont autour de la
ville. Soyez certains qu'ils ne se rendront ja-
mais. Il me ressemblent tous ; il n'en est aucun
Îui ne veuille donner sa vie pour la liberté,
hion ville sollicite 20.000 livres pour s'approvi-

sionner et faire des dépenses secrètes. Je de-
mande que cette somme lui soit accordée.

Cambon. Je demande le renvoi de la propo-
sition de Merlin au ministre de l'intérieur, à la
disposition duquel on a mis une somme de trois
millions pour venir au secours des villes assié-
gées.

(La Convention exprime sa satisfaction du
compte qui lui a été rendu. A l'égard de la de-
mande d'une somme de 20,000 livres, la Con-
vention décrète que la pétition sera renvoyée
au ministre de l'intérieur, pour, sur les 3 mil-
lions précédemment misa sa disposition, fournir
à la ville de Thionville les sommes qui lui seront
demandées, en suivant les formes prescrites par
les lois.)

Foucher. au nom du comité des assignats et

monnaies, présente un projet de décret pour ordon-
ner l'exécution des marchés passés avec différents
fabricants de papiers pour la fourniture du papier
destiné aux assignats; il est ainsi conçu :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité des assignats et
monnaies, décrète ce qui suit :

" Le marché passé le 21 de ce mois avec la
veuve Lagarde, copropriétaire, avec ses fils, des
manufactures de Gourtalin et du Marais, pour
la fourniture de 3,000 rames de papier destiné
aux 300 millions d'assignats de 50 livres, à rai-
son de 50 livres la rame; le marché passé avec
Anisson, le 22 du même mois, pour les 750 ra-
mes de papier destiné aux 300 millions d'assi-

gnats de 200 livres, à raison également de 50 li-

vres la rame ; et le marché passé, le 20 de ce
mois, avec Pierre, pour le timbrage des assi-

fnats de 25 sols , à raison de 6 livres la rame,
ous les marchés ci-dessus énoncés auront leur

pleine et entière exécution, aux clauses et con-
ditions qu'ils renferment. »

(La Convention adopte le projet de décret.)

Un membre donne lecture d'une lettre qu'il a
reçue de Montmédy.
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Elle porte en subsUuicc que Montraédy cat en-

h touré par les Autrichiens et que la garnison est

de 1,8U0 hommes. Cette ville a de quoi soutenir

un siège, s'il y a lieu, mais les Autrichiens ne
veulent pas attaquer. Ils disent qu'ils prendront
Montmédy en revenant de Paris avec M. Louis

Capet. {Murmures.) Un de nos amis a, dans une
sortie, tué un Prussien... (Mtirmures et interrup-

tions.)

Plusieurs membres : L'ordre du jouri

Liouvet de Couvrai. J'appuie l'ordre du
jour et ie demande qu'on ne lise plus ici de lettres

particulières, afin que la Convention nationale
ne ressemble point à un club où l'on ne se rend
que par pure curiosité.

yilbitte. Cette lettre est bonne à lire aux séna-
teurs de la République de San-Marin. A la Con-
vention nationale, elle doit être mise dans la

poche.

(La Convention passe à l'ordre du jour et

décrète que dorénavant il ne lui sera fait lec-
ture que de lettres officielles.)

I^e Président. L'ordre du jour appelle la

suite de la discussion (1) du projet de règlement.

Léonard Bourdon, rapporteur, donne suc-
cessivement lecture des articles 8 à 13 du pro-
jet, qui deviennent les articles 6, 7, 8, 9, 10 et 11

et qui sont adoptés dans les termes suivants :

Art. 6 (ancien art. 8).

«' Les fonctions du Président seront de main-
tenir l'ordre dans l'Assemblée, d'y faire observer
les règlements, d'y accorder la parole, d'énoncer
les questions sur lesquelles l'Assemblée aura à
délibérer, d'annoncer le résultat des sufl'rages,

de prononcer la décision de l'Assemblée et de
porter la parole en son nom.

Art. 7 (ancien art. 9).

« Les lettres et paquets destinés à la Conven-
tion nationale, et qui seront adressés au Prési-
dent, seront ouverts dans l'Assemblée.

Art. 8 (ancien art. 10).

« Le Président fera l'ouverture et la clôture
des séances; en cas de réclamations, il consul-
tera l'Assemblée. En l'absence du Président, le

dernier des ex-Présidents qui sera dans la salle,
remplira ses fonctions.

Art. 9 (ancien art. It).

« Le Président annoncera, à la fin de chaque
séance, les objets dont on devra s'occuper dans
la séance suivante, conformément à l'ordre du
jour.

Art. 10 (ancien art. 12),

« L'ordre du jour sera consigné dans un registre
dont le Président sera dépositaire. 11 sera tenu
un registre des ajournements prononcés par
l'Assemblée. Ce registre restera sur le bureau.

Art. 11 (ancien art. 13).

«' L'ordre du iour sera affiché dans plusieurs
parties de la salle. »

(La discussion est interrompue.)

(1) Voy. ci-dessus, séance du 20 septembre 1792, au
•oir, pages 166 et 167, le commencemeat de la diicussiou.

Deux membres du comité de surveillance de la

commune de Paris se présentent à la barre.

Ils prétendent que ce comité a rendu les plus

grands services à la chose publique, par son
active vigilance à découvrir les complots des en-
nemis de la liberté et à en arrêter les trames.
Ils disent que la seule publicité de leurs travaux
suffira pour repousser ce qu'ils appellent les ca-

lomnies lancées contre eux. Ils annoncent à la

Convention que les renseignements qu'ils ont
recueillis sont de la plus grande importance
et dévoileront les principaux chefs des conspi-
rations formées contre le salut du peuple, leurs
agents et leurs complices; quelques anarchistes,
craignant la lumière qu'ils vont répandre, vou-
draient les écarter. Us affirment qu'en remet-
tant en d'autres mains le fil de ces trames our-
dies et surveillées secrètement, ou pourrait
compromettre les intérêts du peuple, et perdre
tout le fruit de leurs efforts. Ils demandent à la

Convention de prendre à cet égard un parti digne
d'elle , d'ordonner aue les deux membres qui
avaient été chargés de faire l'analyse des pièces

conservées à ce comité de surveillance, et qui
actuellement sont nommés à la Convention, con-
tinueront ce travail; enlîn de décréter qu'ils

pourront continuer leurs fonctions sous leur

responsabilité.

jc Président leur annonce que leur pétition

sera prise en considération et leur accorde les

honneurs de la séance.

Un membre demande le renvoi de cette pétition

au comité de surveillance, pour en rendre compte
dans trois jours.

Rewbcll. ()u'est-ce que tout cela? ce sont
des gens qui viennent vous dire qu'ils ne veulent
pas exécuter la loi. A l'ordre du jour !

Tallien appuie le renvoi au comité de sur-
veillance. 11 assure que le salut de la République,
celui de la liberté réside dans les renseigne-
ments que la commune de Paris a acquis sur
toutes les trahisons des ennemis intérieurs.

(La Convention renvoie la pétition au comité
de sûreté générale de la Convention.)

Des membres du conseil général de la commune
de Paris sont admis à la barre.

L'orateur de la députation observe que le ci-

toyen Berruyer, commandant général du camp
sous Paris, s'est adressé à la commune pour
obtenir les effets nécessaires aux volontaires. Le
conseil général demande l'autorisation de faire

lever les scellés apposés sur les maisons reli-

gieuses et appartements des émigrés pour y
prendre les matelas, couvertures et autres ob-
jets propres au campement. 11 observe qu'il se

trouve, notamment au château de Brunoy, 4 à
500 matelas de domestiques et autant de cou-
vertures. Il invite la Convention à trancher rapi-

dement cette question afin qu'il soit en état de
répondre de même au zèle patriotique du géné-
ral Berruyer.

Le l*résident répond à la députation et lui

accorde les honneurs de la séance.

Duheni convertit en motion la demande de
la municipalité de Paris.

Kewbell. J'observe que c'est au pouvoir exé-
cutif à donner les ordres et les autorisations
nécessaires.

La discussion ayant été fermée, la Convention
rend le décret suivant :

« La Convention nationale décrète que les



186 [Convention nationale] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [27 septembre 1798.]

administrations de district, et de la municipa-
lité de Paris, faisant les fonctions de district

dans l'étendue de son territoire, lèveront les

scellés apposés sur les meubles et effets des
émigrés et des maisons religieuses, feront inven-
taire desdits effets, sépareront ceux qui pour-
ront servir au campement des troupes ; et, après
en avoir fait faire estimation, les tiendront à la

disposition du ministre de la guerre et des géné-
raux auxquels ils les délivreront, sur une réqui-

sition faite en forme de leur part. »

La Convention reprend la discussion (1) du
projet de règlement.

Buzot développe tous les avantages des tra-

vaux préparés dans les comités et mûris dans
les méditations solitaires. Si vous voulez,

ajoute-t-il, que chaque législateur apporte ici une
attention toujours soutenue, si vous voulez que
chaque législateur ne vous propose que des pro-

jets de lois sages, donnez-lui le temps de les

méditer et de vous préparer le développement
de ses idées; si vous voulez que les intérêts de
la République ne soient jamais compromis par
des décrets surpris à une assemblée incomplète
ou fatiguée ; si vous voulez, en un mot, prévenir
tous ces inconvénients et réunir tous ces avan-
tages, décrétez qu'il n'y aura plus de séance du
soir et que les comités seront ouverts à tous les

législateurs. {Applaudissements.)

Plusieurs membres : Appuyé ! appuyé !

Léonard Bourdon, rapporteur. Gomme con-
séquence des observations de Buzot, je propose
de décréter, pour article l»"^ du chapitre il, l'ar-

ticle 6 du projet imprimé; il est ainsi conçu :

CHAPITRE II.

Ordre de la salle.

Art. 1" (ancien art. 6.)

i( Il n'y aura chaque jour qu'une séance; elle

ne pourra être moindre de six heures; mais le

Président pourra, si les circonstances l'exigent,
faire des convocations extraordinaires. »

(La Convention adopte l'article 1", ancien
art. 6.)

Léonard Bourdon, rapporteur, donne suc-
cessivement lecture des articles 1, 2, 3, 4 et 5

du projet imprimé, qui deviennent articles 2, 3,

4, 5 et 6, puis des articles 7 à 10 du projet
imprimé. Ils sont adoptés dans les termes sui-
vants :

Art. 2 (ancien art. l")-

" L'ouverture de la séance est fixée à neuf
heures du matin.

Art. 3 (ancien art. 2).

<i Dans le cas où, avant la levée de la séance,
l'Assemblée se trouverait réduite à moins de deux
cents membres; si l'appel nominal est réclamé
par un seul, le Président y fera procéder sur-le-
champ.

Art. 4 ancien art. 3).

« Tous les appels nominaux seront imprimés.

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 185, une partie
de la discussion.

Art. 5 (ancien art. 4).

« La séance commencera par la lecture du
procès-verbal de la veille.

Art. 6 (ancien art. 5).

« A midi précis, l'ordre du jour indiqué la
veille sera comoiencé. On ne pourra l'inter-
rompre, à moins que, pour des objets d'un intérêt
majeur et pressant, l'Assemblée n'en décrète l'in-

terruption.

Art. 7.

« Chaque membre sera tenu de rester en place
et assis, et le bureau restera toujours libre.

Art. 8.

'I La barre de l'Assemblée sera réservée pour
des citoyens qui auront des pétitions à faire, ou
pour ceux qui seront appelés ou admis devant
l'Assemblée.

Art. 9.

« Les huissiers veilleront exactement à ce
qu'aucun étranger ne s'introduise dans la salle

pendant la séance, et ils sont autorisés à mettre
en état d'arrestation les étrangers qui s'y intro-

duiraient. Us en rendont compte, sur-le-champ,
au Président, qui prononcera contre eux la peine
de la prison pendant trois jours, si c'est pour la

première fois. La peine sera d'un mois à la se-

conde fois.

Art. 9.

« La majeure partie des tribunes sera ouverte
indistinctement à tous les citoyens. Le sur-
plus sera réservé aux citoyens des départements
et aux étrangers, qui y seront admis d'après un
mode arrêté par les commissaires inspecteurs
de la salle. »

Plusieurs membres demandent que la séance
soit levée.

Un membre demande que l'article du règle-

ment portant qu'il ne sera tenu qu'une seule

séance par jour soit mis à exécution dès demain
et que la séance de demain soit consacrée à

suivre la discussion du règlement, laquelle sera

reprise aussitôt après la lecture du procès-verbal.

(La Convention décrète cette motion.)

Suit la teneur de divers dons patriotiques faits

dans les séances de ce jour.

Le citoyen Alexis Vernon, député de cinq des

électeurs de la commune de Charleville, fait hom-
mage à la patrie de 140 livres pour moitié être

employée à subvenir aux frais de la guerre, et

nioilié"^ à venir au secours des veuves et orphe-
lins de la journée du 10;

La paroisse de Chambord, district de Dlois,

envoie 24 marcs 6 onces d'argenterie;

Un citoyen, qui ne veut pas être connu, donne
10 livres pour les veuves

Le citoyen Vénard, 320 livres et une boîte

d'or;

Le citoyen Ecalard, sa croix de Saint-Louis;

Le citoyen Bouillony une croix de Saint-Louis
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l,.,_ ,.„
^" (La Convention accepte ces offrandes et en

décrète la mention honorable au procès-verbal,

dont un extrait sera remis aux donateurs.)

(La séance est levée à minuit.)

187

CONVENTION NATIONALE.

Séance du vendredi 28 septembre 1792.

PRÉSIDENCE DE PÉTION DE VILLENEUVE
ET DE CONDORCET, vice-président.

PRÉSIDENCE DE PÉTION DE VILLENEUVE.

La séance est ouverte à dix heures du matin.

Camus, secrétaire, donne lecture du procès-
verbal de la séance du 27 septembre 1792 au
soir, dont la rédaction est adoptée.

Gossuin. Je viens de recevoir une lettre qui
m'annonce qu'on bombardait la ville de Lille à
l'instant où elle a été écrite. Que la Convention
nationale n'en con(;oive pas pourtant d'inquié-
tude, puisque l'assemblée électorale y est reunie
et qu'elle a juré, ainsi que tous les citoyens de
celle ville, de périr plutôt que de se rendre.
(Applaudissements.) Je sais ce qu'ils peuvent. Voici
une adresse decetleassembléeélectoraleapportée
à la Convention par deux électeurs. Jugez-les par
leurs promesses, elles sont le garant de leurs
ellbris; je vais vous en donner lecture.

Le Président observe à Gossuin qu'il reste
un procès-verbal à lire.

Cossuin. Eh bien, je dépose cette adresse
sur le bureau.

hitisource, secrétaire, donne lecture du procès-
verbal de la séance du 27 septembre 1792, au
matin, dont la rédaction est adoptée.

Lasourcc, secrétaire, donne ensuite lecture
de l'adresse de l'assemblée électorale du départe-
ment du Nord, séante à Lille, qui rend compte
des attaques actuelles des Autrichiens contre cette
ville, et proteste du dévouement et du zèle de
tousses membres pour repousser les ennemis;
elle est ainsi conçue :

« Lille, le 23 septembre 1792.

« Représentants du peuple français,

« Nous vous envoyons, par une députatlon
extraordinaire, le prucès-verbal de nos séances
au Quesnoy. Nous y joignons une adresse que
nous vous prions de prendre en considération
sur-le-champ. Pendant le temps de nos séances
au Quesnoy, l'ennemi nous menaçait : nous avons
juré alors de nous ensevelir sous les ruines de
celle ville, plutôt que d'abandonner notre poste.
Nous avons pris inspection de l'état des moyens
de défense de cette place; nous avons vu avec
indignation qu'elle aurait été infailliblement la
proie de l'ennemi si nous n'y étions venus. Sans
munitions, sans approvisionnements, dans le
plus mauvais état de défense, le Quesnoy était
perdu. Régie par des administrateurs et une mu-
nicipalité insouciante et sans énergie, qui au-
raient à cou(t sur imité Verdun et Longwy, telle
était la position critique de cette place. Le regard
sévère du corps électoral et sa vigoureuse réso-

lution ont sur-le-champ terrassé l'aristocratie
qui infectait cette ville.

« Notre présence est également nécessaire à
Lille; entourée de l'ennemi de toute part, cette
ville est sans cesse attaquée par l'ennemi. Au
moment même le canon gronde, et les bombes
tombent non loin de l'enceinte de nos séances.
Les frontières sont dévastées, les courageux habi-
tants trouvent des consolations et des secours
au milieu de nous. Le vertueux général Duhoux,
digne de commander des hommes libres, s'em-
presse de concourir à tout ce que nous lui de-
mandons. Déjà les braves citoyens d'Armenlières,
de Frelinghien et du Quesnoy, près Lille, ont
reçu, par nos soins, des secours. Ils ont combattu
en héros les scélérats autrichiens, et ont reçu en
vain toutes leurs menaces. Les administrateurs
et la municipalité, à l'exception de quelques
membres, ont donné les preuves les plus authen-
tiques d'aristocratie. Il y a tout à leur reprocher.
Ils seraient assez lâches pour consentir à rendre
la ville; mais nous resterons à notre poste jus-
qu'à ce que des hommes au niveau de la Révo-
lution, et faits pour soutenir l'honneur du nom
français, les aient remplacés.

« Comptez, législateurs, que Lille ne sera rendu
que lorsqu'il ne sera qu'un monceau de ruines;
mais nous ne serons pas longtemps menacés. Nous
demandons, représentants, que le général Duhoux
nous reste, et qu'il ait carte blanche dans ce
district.

« Nous vous adressons aussi, représentants,
plusieurs exemplaires imprimés des lettres d'un
officier autrichien àla commune de Frelinghien,
et celle de cette commune au corps électoral.

« Signé: Les Membres de l'assemblée

électorale du département
du Nord, séant à Lille. »

Merlin (de Douai) donne lecture des deux let-

tres auxquelles il est fait allusion dans l'adresse

de l'assemblée électorale du département du
Nord.
La première est une lettre écrite par un officier

autrichien, le sieur Gruis, premier lieutenant de
Verdiandon, aux maire et ofRciers municipaux
de Frelinghien, et dans laquelle il se plaint de
la résistance qu'ils lui opposent et la menace de
la vengeance de Sa Majesté Impériale et Royale
s'ils persistent dans leurs dispositions.

La seconde est adressée par les officiers muni-
cipaux de Frelinghien aux électeurs du dépar-
tement du Nord.

« Nous avons, disent-ils, les yeux fixés sur
vous, sans néanmoins qu'ils pleurent. Soutenez-
nous, nous vous soutiendrons sans cesse et nous
mourrons en bons Français. » (Applaudissements

.)

Merlin (de Douai). Si le style de celle der-
nière lettre n'est pas infiniment correct, les sen-

timents qu'elle exprime sont dignes des vrais

amis de la liberté. (Applaudissements.) Je dois

ajouter que la ville de Lille est disposée à se

défendre vigoureusement; qu'elle ne pour-
rait être attaquée que par une armée de
100,000 hommes, et que les forces des ennemis
sont bien inférieures à ce nombre. Ils savent
qu'un siège en règle leur est impossible. Aussi

se bornent-ils à lancer quelques bombes pour
effrayer les habitants. Mais ils n'y réussiront

pas; et, quelque faiblesse qu'on puisse reprocher
aux ^orps administratifs, le corps électoral est

là pour contenir les mauvais citoyens que cette
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ville pourrait avoir dans son sein. {Applaudisse-

ments.

)

Gossiiin propose à la Convention d'approuver
la conduite de l'assemblée électorale.

(La Convention décrète qu'il sera fait mention
honorable au procès-verbal du patriotisme et

du zèle des membres de l'assemblée électorale
du département du Nord.)

Un autre membre demande le renvoi de l'adresse
au pouvoir exécutif pour qu'il accorde au gé-
néral Duhoux l'ampliation de pouvoirs qui lui

est nécessaire.

(La Convention nationale renvoie au pouvoir
exécutif la demande, faite par l'assemblée élec-
torale du département du Nord, d'une ainpliation
de pouvoirs pour le général Duiioux, comman-
dant à Lille.)

Kabaut «le Saiiit-Etleane, s^cr^/aire, donne
lecture d'une lettre de Servan, ministre de la

guerre, par laquelle il communique à l'Assem-
blée les nouvelles qui lui sont parvenues des ar-
mées des généraux Ihimouriez et Montesquiou ; elle

est ainsi conçue (1) :

« Paris, le 28 septembre 1792, l'an 1"

de la République française.

« Monsieur le Président,

« J'ai reçu ce matin des courriers des géné-
raux Dumouriez et Montesquiou; le premier me
mande qu'il se prépare à un mouvement par sa
gauche, et qu'il projette une grande disposition.

" Le général Du Bouquet, en arrivant le 25 à
Fresnes, a rétabli la communication entre l'ar-

mée et Chûlons, par ce chemin qui était déjà de-
venu moins sur...

« Les soldats montrent autant de persévérance
que de courage, quoi qu'ils aient eu à souffrir
par rapport à la lenteur des convois; non seu-
lement ils ne murmurent pas, mais ils semblent
redoubler de confiance en leurs généraux. {Ap-
flaudissements.)

« Quant au général Montesquiou, j'ai cru que
je devais envoyer à la Convention la copie fidèle
de sa lettre.

« Je suis avec respect, Monsieur le Président,
votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : ServaN. »

Copie de la lettre du général Montesquiou au
ministre de la guerre (2).

« Chambéry, le 25 septembre, l'an IV'
de la liberté et le I" de l'égalité.

{Vifs applaudissements.)

« J'avais eu l'honneur de vous mander, Mon-
sieur, que ma première lettre serait datée de
Cliambéry; vous voyez que je vous tiens parole.
Tout a lui depuis les bords du lac de Genève
jusqu'à ceux de l'Isère; et des députations de
toutes les villes de Savoie m'arrivent successi-
vement pour rendre hommage à la nation fran-
çaise, et pour implorer sa protection. La fuite
n'a été que trop rapide, puisqu'il m'est impos-
sible d'atteindre les ennemis; mais, si je n'ai
qnun faible espoir de leur faire des prisonniers.

(1) Archive» nationales, Carton C 233, chemise 186,
pièce n° 36.

(2) Bibliothèque de la Chambre des députés : Collec-
tion de Portiez [de l'Oise), tome 49, n* 13.

j'en suis dédommagé par des captures plus utiles'

que je dois à la précipitation de leur fuite. Je
joins ici un état succinct des provisions, des mu-
nitions, des armes et des eli'cts militaires qu'ils

ont abandonnés. Un procès-verbal exact vous
en présentera le détail incessamment et s'aug-

mentera tous les jours des troduits d'une dé-
roule qui n'aurait pas été plus grande après la

plus complète des victoires. Je n'ai pas eu be-
soin des troupes jqui me joignaient successive-
ment; je n'avais encore que 12 bataillons, de-
vant lesquels 15,000 hommes ciïectifs ont disparu
comme un souffle. J'ai lieu de penser qu'une
partie de ces troupes, qui s'est enfoncée dans les

Bauges, y est encore; et j'espère qu'il ne lui sera

pas aisé d'en sortir. Je suis convenu hier soir

avec M. Rossy, que j'ai laissé à Montmélian, qu'il

se porterait à Miolans et Fréterive avec le corps
de 8,000 hommes qu'il commande, et que de là il

pousserait ses postes jusqu'à l'Hôpital et Con-
flans, débouché des Bauges, dans la Tarentaise.

Je suis ici avec 7,000 hommes, dont une partie

occupe les villages de l'entrée des Bauges, et je

pousse aujourd'hui mon avant-garde, comman-
dée par U. Casablanca, dans l'intérieur de ces

montagnes. Je me conduirai en conséquence des

découvertes que nous ferons. J'ai rassemblé
entre les Marches et Montmélian, pour servir à

renforcer ma droite ou ma gauche, suivant le be-

soin, les neuf bataillons de grenadiers du Gard,

de l'Isère, de la Drôme et de l'Ardèche, qui m'ar-

rivent successivement et je vais envoyer des dé-

tachements prendre possession d'Aix, d'Annecy
de Rumilly, de Carrouge et de Thonon. J'espère

que dans huit jours tout le pays sera sous la do-

mination française, depuis Genève jusqu'au Mont-
Genis. [Applaudissements.) Si M. Anselme est aussi

heureux que moi, les Etats du roi de Sardaigne
seront bientôt réduits au Piémont et à la Sar-

daigne. {Applaudissements.)
« La marche de mon armée est un triomphe ;

le peuple des campagnes, celui des villes accou-

rent au-devant de nous {Applaudissements) ; la

cocarde tricolore est arborée partout {Applau-

dissements); les applaudissements, les cris de joie

accompagnent tous nos pas. Une députation de

Chambéry m'est venue trouver avant-hier au
château des Marches; hier matin, j'en suis parti

avec 100 chevaux, 8 compagnies de grenadiers

et 4 pièces de canon pour me rendre dans cette

ville. La municipalité m'attendait à la porte, en
habit de cérémonie, pour m'en remettre les clefs.

{Applaudissements.) Le chef de la municipalité

ma exprimé les sentiments de respect et d'alla-

chement du peuple de Savoie pour la nation

française; et, au nom de cette nation généreuse,

j'ai promis protection, paix et liberté au peuple

de Savoie. {Vifs applaudissements.) Je me suis

rendu à la maison commune; j'y ai reçu les

hommages que les citoyens s'empressaient de

rendre à la nation, et toute la troupe a été in-

vitée à un grand festin qui lui était préparé.

{Applaudissements.) Je ne peux donner trop

d'éloges à la conduite des soldats et des volon-

taires : elle n'aurait pas été plus régulière, plus

cordiale dans leur propre pays.

« Vous sentez bien que les Piémontais, avant

de se retirer, ont épuisé toutes les caisses. Ce-

pendant il restera quelques sommes à notre dis-

position; et j'ai donné ordre aux percepteurs

des deniers royaux de continuer, pour le compte

de la nation, les diverses perceptions, jusqu'à ce

qu'il en ait été autrement ordonné.
« J'ai cru devoir à la conduite franche et loyale
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les magistrats et des citoyens de Chambéry, de
îur laisser à la maison commune un poste de
sur garde bourgeoise; ils ont été fort sensibles

cette marque de confiance. {Applaudissements.)
« Aujourd'hui l'arbre de la liberté sera planté

en grande cérémonie sur la place principale de
la ville. {Vifs applaudissements .)

« 11 me parait que les es[)rits sont disposés à
une Révolution semblable à la nôtre : j'ai déjà
entendu parler de proposer à la France un
8i' déparlement, ou au moins une République
sous sa protection. {Applaudissements.) Il est à
désirer que je connaisse le vœu du gouverne-
ment, car je crois que je serai à portée d'influer

sur les partis que l'on prendra. Quoi qu'il arrive,

Monsieur, voilà votre objet rempli. Cet événe-
ment est très important pour Genève et pour la

Suisse. Nous la touchons à présent de toutes
parts.

« J'ai demandé la liberté de quelques prison-
niers détenus pour des propos en faveur de la

Révolution française. J'en ai fait délivrer quel-
ques autres qui n'étaient accusés que de contre-
bande. J'ai dit, d'ailleurs, que la nation laissait

libre cours aux lois du pays, jusqu'à ce que la

nation savoisienne les ait librement changées.
{Applaudissements.) Je vous prie de me mander
si je dois tenir un autre langage; jusque-là je

n'interromprai point les lois ordinaires, ni les

fonctions des magistrats.
« Peut-être faudrait-il, pour remplacer l'auto-

rité administrative de l'ancien gouvernement,
tant qu'il ne sera pas changé, nommer un gou-
verneur général de cette province. Je ne peux
y exercer que l'autorité militaire, et c'est user
du droit de conquête. Je laisse cet examen à
votre sagesse.

« Je désire, Monsieur, que ma conduite ait

l'approbation de l'Assemblée nationale et la vôtre.
{Applaudissements.) II faudra bientôt vous occu-
per du nombre de trou[)es que vous voudrez
faire hiverner dans ce pays-ci. La campagne
doit y être terminée le 15 du mois prochain.

" Le Général de l'armée du Midi,

i< Signé : MoNTESQUIOU.

{Applaudissements réitérés.)

« P. S. En attendant le manifeste, j'ai fait pu-
blier dans toute la Savoie l'affiche dont je vous
envoie des exemplaires.

« Pour copie conforme :

« Signé : J. Servan. »

Copie de la proclamalion faite par le général de
Varmée du Midi, et affichée par son ordre dans
la Savoie.

« Au nom de la nation française, guerre aux
despotes, paix et liberté aux peuples!

« Le Général de Varmée du Midi,

« Signé : MONTESQUIOU. »

{Vi/s applaudissements.)
« Chambéry, 24 septembre 1792, l'an IV« de la

liberté et l" de l'égalité.

Etat succinct et par aperçu des objets pris
sur l'ennemi.

Savoir :

« 1,000 fusils environ;

1 3

« Un assez grand nombre d'effets de campe-
ment;

« Tentes, marmites, etc.;
• 5,000 quintaux de foin;
« 3,000 sacs de blé de 180 livres;
« 100,000 cartouches à balle ;

« Une grande quantité de poudre qu'on n'a
pas encore pu constater;

« 8 à 900 gibernes, bretelles de fusils, bau-
driers, etc.

;

« Des bonnets de grenadiers et des chapeaux
sans nombre

;

« Du sel pour la consommation de tous les ha-
bitants du duché de Savoie, pendant neuf mois;

« 30,000 livres environ dans le Trésor public;
« 120 à 130,000 livres qui résulteront au 1" oc-

tobre de la recelte des gabelles.
« Nota. 11 n'a pu être dressé encore aucun in-

ventaire, et il arrive à chaque instant, de tous
les postes occupés par l'ennemi, des avis qu'on
y trouve des effets qu'on ira successivement re-

connaître et inventorier.
« Le commissaire ordonnateur en chef de

l'armée du Midi.

« Signé: VINCENT.

« Pour copie conforme à Voriginal :

« Signé: Servan. »

Rabant de Saiut-Etienne, secrétaire, donne
ensuite lecture de la lettre suivante :

« Monsieur le Président,

L'expédition de Savoie vient de rendre un
peuple à la liberté ; sous ce point de vue, elle

me parait mériter que la République française
en témoigne solennellement sa satisfaction. Je
demande, à cet effet, que la Convention natio-
nale autorise le conseil exécutif provisoire à
faire célébrer incessamment, dans la place de la

Révolution, ïHymne des Marseillais. Que ce chant
patriotique, expression fidèle des sentiments
français, retentisse dans tout l'Empire, que nos
voisins l'entendent, et qu'il devienne à jamais
l'espoir des peuples et la terreur des tyrans.

« Je suis avec respect. Monsieur le Président,
votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : Servan. »

{Vifs applaudissements.)

Bancal. Je convertis d'abord en motion la

proposition du ministre de la guerre relative-

ment à la fête du triomphe de la liberté en
Savoie. Ensuite, je rappellerai à la Convention
que l'Assemblée constituante, en consacrant par
un décret solennel qu'elle renonçait à l'ambition
des conquêtes, a rendu le plus grand hommage
à la liberté des peuples. Fidèle à ce principe

sacré, la Convention doit rejeter la proposition

qui lui est faite d'ériger en 84® département la

partie de la Savoie qui manifeste son amour
pour la liberté en s'arracliant au joug du despo-
tisme {Murmures) et laisser ce pays libre de se

donner un gouvernement particulier.

Je ne suis pas de l'avis de ceux qui pensent
que, pour qu'un peuple soit heureux, il faut

qu'il possède une grande étendue de territoire.

La France est assez vaste, et je crois que vous
devez manifester l'intention de renoncer à tout

désir d'agrandissement. Ce décret ne peut qu'être

agréable. {Murmures). Je demande le renvoi de
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la proposition du général Montesquiou au comité
diplomatique.

l^acroix. Et moi, je demande la question préa-

lable sur le renvoi au comité. Vous entrez en
Savoie pour donner à ce peuple la liberté, et

non pour le conquérir. Mais au moins faut-il que
quelque avantage vous indemnise des frais de
la guerre, et que la propagation des principes
de la liberté soit sûre et stable ; car si à la paix
vous rendiez ces pays aux despotes qui les

avaient asservis, quels seraient les hommes qui
oseraient se réunir à vous, et qui le pourraient
sans danger! Vous ne trouveriez pas un ami,
chacun serait retenu par la crainte de rentrer
bientôt sous la domination du tyran.

Messieurs, en proclamant la liberté chez tous
les peuples. du monde, vous n'avez pas dessein
de vous rendre agréables aux puissances étran-
gères, mais bien de rendre les peuples heureux.
(Applaudissements.)

Croyez-vous que les peuples auxquels vous
aurez'offert la liberté, ou qui seront venus se
ranger sous ses étendards, voudront ensuite se

courber sous le fer des despotes? Non, sans
doute. Quel est le peuple qui, au prix de la paix,
voudra reprendre les chaînes qu'il aura rejetées.

Vous devez, au contraire, seconder l'essor des
peuples vers la liberté, en étendre l'empire
autant qu'ils y concourront, et bientôt l'Europe
entière, s'élevant vers elle, ne fera plus qu'une
seule famille. Vous ne pouvez vous refuser à les

aider dans un mouvement aussi sublime ; car
tous les peuples doivent être vos amis et tous
les rois vos ennemis. (Applaudissements.)

Léonard Bourdon. Je demande l'impression
de la lettre de Montesquiou et je propose d'at-

tendre, pour prendre une détermination quel-
conque, que la Convention soit informée des
dispositions du peuple de Savoie.

Camille Desnioulins. L'Assemblée consti-
tuante a consacré ce grand principe que tout
peuple a le droit de se donner le gouvernement
qui lui plaît. La Convention nationale ne doit
pas restreindre la souveraineté des peuples

;

elle doit laisser le peuple savoisien libre de se
choisir le gouvernement qui lui convient. Et, à

cet égard, je rappellerai un trait fameux dans
les fastes de l'histoire. Rappelez-vous, Messieurs,
lorsque la ligue des Achéens fut vaincue, que le

peuple romain reconnut pour la première fois

le droit incontestable des peuples... {Interrup-
tions.) Le Sénat romain convoqua toute la Grèce
et déclara à ses habitants qu'ils avaient le droit
d'adopter telle forme de gouvernement à laquelle
ils donneraient la préférence.

Craignons de ressembler aux rois en enchaî-
nant la Savoie à la République. Invitons-la à
s'assembler, sous notre protection et à prononcer
sur sa destinée politique.

Un grand nombre de membres : Le renvoi au
comité !

liOHvet de Convrai. Je m'y oppose et je
demande la parole.

Certes, Français, il ne peut entrer dans la tête
d'aucun membre de cette Assemblée, qu'en péné-
trant dans la Savoie vous ayez voulu ne soulever
qu'un moment les chaînes au peuple qui l'habite,

pour ensuite les laisser retomber sur lui avec
plus de pesanteur . Ce n'est pas là ce que
Bancal a dit, ni ce qu'il a voulu dire ; mais, d'un
autre côté, je la croyais déjà décidée, dans tous
les esprits, cette autre question, qu'il vous était

impossible de ne pas reconnaître, dans toute sa
plénitude , rim[)rescriptible souveraineté des
peuples. Comment pourriez- vous, sans porter
atteinte à leurs droits les plus sacrés, les forcer
à recevoir de vous la Constitution que vous allez

vous donner, et qui peut-être ne leur convien-
drait pas ? Et d'ailleurs. Français, considérez
que ce qui est essentiellement juste, est aussi
presque toujours essentiellement politique. Je
maintiens, par exemple, que dans le Brabant,
où vous allez entrer, vous vous feriez beaucoup
d'ennemis, si vous annonciez le dessein de
donner à ses habitants toutes vos lois, dont
quelques-unes leur seraient longtemps encore,
et jusqu'à ce qu'ils soient plus éclairés, très

désagréables. Je maintiens, au contraire, que le

meilleur moyen de vous faire de nombreux
alliés dans tous les pays que vous allez conqué-
rir sur la tyrannie des despotes, c'est de décla-
rer que vous apportez aux peuples, non pas
soumis, mais délivrés (Applaudissements) une
liberté tout entière (Applaudissements)

;
que vous

ne leur contesterez pas le droit de se gou-
verner, et de ne se gouverner que par des lois

qu'eux-mêmes ils se seront données; qu'enfin,
vous vous bornerez à reconnaître leur indépen-
dance absolue, que vous garantirez contre tous,

et de toute la force de vos armes. (Vifs applau-
dissements.)

Lacroix. Qui paiera les frais de la guerre ?

Louvet de Couvral. Les frais de la guerre !

Vous en trouverez l'ample dédommagement
dans la jouiss^ance de votre liberté, pour toujours
assurée, dans le spectacle du bonheur des
peuples que vous aurez affranchis. Eh, quand
l'univers sera libre, ne serez-vous pas toujours
assez riches ? (Applaudissements.)

Français, je aemande q^ue pour la joie des
peuples auxquels il sera des lors démontré que
vous voulez en effet leur apporter la liberté,

mais une vraie liberté, mais la leur, et non
la vôtre; que pour le désespoir des tyrans qui
ne pourront vous calomnier en vous supposant
devant l'Europe l'ambition des conquêtes, je

demande que tout à l'heure vous proclamiez, à
la face de l univers, ce décret solennel qu'à l'ins-

tant où, défiés par quelque roi, vous serez entrés
sur son territoire, et que vous y aurez brisé les

fers de ses ci-devant sujets, vous rendrez au
peuple affranchi le droit de s'assembler, pour
se donner lui-même les lois qu'il jugera néces-
saires à son bonheur, et qu'aussitôt vous, Fran-
çais, vous garantirez son indépendance par toute
la puissance de vos armes. (Vifs applaudissements.)

Lasource. Plus on parlera sur ce principe,
plus on fera sentir la nécessité d'y admettre
des modifications et, par conséquent, de ren-
voyer la question à l'examen d'un comité. Le
citoyen Louvet a confondu ici deux choses très

distinctes : le principe général et la demande
que vous fait Montesquiou de lui donner un
plan de conduite pour la circonstance particu-
lière où il se trouve.

Sans doute, nous ne devons porter atteinte

à la liberté d'aucun peuple, mais la nation fran-

çaise a déjà fait la déclaration solennelle de ce
principe; il ne s'agit maintenant que de son ap-
plication. Or, nous n'avons point à décider ce
que la Convention jugera convenable à l'égard
du peuple de Savoie, dont les regards se sont
tournes vers la liberté. Cette question méritera
une discussion particulière et je demande le

renvoi au comité diplomatique.
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Mais il est nécessaire que la Convention déter-
line ce que le pouvoir exécutif et le général
lontesquiou peuvent faire dans la circonstance
ictuelle. Je demande d'abord l'impression de la
'3ltre, l'envoi aux départements et le renvoi au
omité diplomatique, pour vous présenter, sur
:e dernier objet, ce qui sera nécessaire.

Danton. Quoique je reconnaisse le principe
par lequel tous les peuples ont le droit de choi-
sir le gouvernement qui leur est propre, je ne
suis pas de l'avis de l'antépréopinant par rapport
aux conséquences qu'il en a tirées et j'appuie
la proposition de renvoi au comité avec d'autant
plus de raison que le principe qu'on vient
d'énoncer paraîtra peut-être susceptible de quel-
que restriction.

En même temps que nous devons donner aux
peuples voisins la liberté, je déclare que nous
avons le droit de leur dire : « Vous n'aurez plus
de rois

; (Mouvements divers) car tant que vous
serez entourés de tyrans, leur coalition pourra
mettre votre [)ropre liberté en danger. » Les Fran-
çais ne doivent donc pas souffrir que les peu-
ples qui aspireront à la liberté, se donnent
néanmoins un gouvernement contraire à leurs
intérêts et, qu'en se créant des rois, ils nous
lournissent sans cesse de nouveaux tyrans à
combattre. (Murmures.) En nous députant ici,

la nation française a créé un grand comité d'in-
surrection générale des peuples contre tous
les rois de l'univers. (Applaudissements dans
les tribunes.)

Remplissons notre mission, mûrissons le prin-
cipe et ne précipitons pas nos décisions. En un
mot, je demande qu'en appelant les peuples à
la conquête de la liberté, la Convention leur
propose tous les moyens de repousser la tyran-
nie sous quelque forme qu'elle se présente et
c'est pourquoi j'appuie le renvoi au comité ài-
ç\oma.V\q\ie. (Applaudissements.)

Plusieurs membres : La discussion fermée!
(La Convention ferme la discussion, décrète

l'impression et l'envoi aux départements et aux
armées de la lettre du général Montesquiou et
des pièces qui l'accompagnent, enfin renvoie
les pièces au comité diplomatique, en chargeant
ce comité de lui faire incessamment un rapport
sur la manière dont le général Montesquiou
doit se conduire en Savoie.)

Un membre convertit de nouveau en motion
la demande qu'a faite le ministre de la guerre
de célébrer les succès des armées de la Répu-
blique en Savoie.

(La Convention nationale décrète que, pour
célébrer les succès qui ont suivi les armes fran-
çaises en Savoie, une fête sera célébrée dans
toute la République, et que L'Hymne des Marseil-
lais sera solennellement chanté sur la place
de la Révolution.)

Simond. Je suis Savoisien d'origine; j'ai été
proscrit par le gouvernement piéraontais, et ce
n est pas sans émotion que j'apprends que mon
pays est libre. J'ai laissé chez moi une mère
aveugle, âgée de quatre-vingts ans et une sœur.
Je demande que la Convention veuille bien
m accorder un congé pour aller en Savoie.
Un membre : A l'ordre du jour !

Simond. Celui qui m'interrompt n'a jamais
eu de mère, ou du moins il n'en a jamais aimé !

(Vit's applaudissements.)
Je demande qu'il me soit permis d'aller dire

à ma mère que son fils n'a point été proscrit par
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des motifs ignominieux, lui annoncer que son
pays a conquis la liberté et partager avec elle
les douceurs d'une jouissance qui n'a point été
le prix de sacrifices chers à l'humanité. Je ne
doute pas que le plaisir qu'aura ma respectable
mère ne soit assez vif pour que la durée de ses
jours en soit prolongée. (Vifs applaudissements.)

Si je puis être aux Savoisiens de Quelque uti-
lité pour qu'ils puissent mettre à pront la liberté
que nous venons de leur rendre, bien sûrement
je m'y emploierai avec le zèle le plus ardent.

Collotd'llerbois. Je demande qu'il soit dé-
crété que le citoyen Simond sera adjoint aux
trois commissaires envoyés à l'armée du Midi.
Les persécutions dont il a été l'objet lui ren-
dront plus doux le bonheur de voir sa patrie libre.

Il ira au milieu de ses concitoyens les en féli-

citer; et, pour propager les principes de la
liberté, de l'égalité, le citoyen Simond est un
excellent missionnaire. (Applaudissements.)

(La Convention décrète que Simond sera ad-
joint aux trois commissaires nommés pour l'ar-
mée du Midi.)

Rabaut de Saint-Etienne, secrétaire, fait

lecture d'une lettre adresséepar le docteur Pries-
tley, citoyen français, à la Convention nationale,
dans laquelle il expose les raisons qui le déter-
minent à refuser la place de député à la Con-
vention, et demande à l'Assemblée la permission
de lui communiquer ses observations sur les
matières qu'elle va traiter ;elle est ainsi conçue;

«< Hackney, le 13 septembre 1792.

« Monsieur le Président,

« Je viens de recevoir de Français (de Nantes)
la nouvelle que l'Assemblée nationale m'a con-
féré le titre de citoyen français, et que le dépar-
lement de l'Orne m'a élu à la Convention natio-
nale. Je considère ces marques de confiance
comme les deux plus grands honneurs que la
France puisse accorder à un étranger. J'adopte
avec reconnaissance celui de l'éligibilité; j en
concilierai les devoirs avec ceux de citoyen
d'Angleterre ; car j'espère que ces deux pays seront
à jamais unis par les liens de la fraternité. Mais
je dois refuser la place de député à votre Con-
vention nationale, par la conviction de ma pleine
incapacité; j'y suis déterminé, et parce que je

n'ai qu'une connaissance imparfaite de votre lan-
gage, et par l'ignorance où je suis des circons-
tances locales de votre pays, et enfin par cette
considération que, en acceptant cette place, j'en
priverais un autre citoyen qui peut y être plus
utile que moi.

« Mais je demanderais la permission de vous
faire part de mes vues sur les matières qui vous
occuperont. Comme citoyen du monde, j'en ai

le droit et, comme citoyen français, j'en ai le

devoir. Je ne puis désormais rester spectateur
indifférent des efforts que vous ferez pour la

liberté. Je considère votre dernière Révolution
comme l'ère la plus importante de l'histoire du
genre humain; son bonheur dépend de vous.
Que les conspirateurs barbares, les brigands
couronnés, ne vous effrayent pas. La liberté est

impérissable, tant que vous saurez réprimer les

violences illégales qui la déshonoreraient, et

toutes les dissensions intestines.

• Je suis, etc.

« Signé : PftlESTLEY. »
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Un membre: Je demande l'impression de cette

lettre et son envoi au département de l'Orne.

Un membre propose à la Convention d'inviter

le docteur Priestley à accepter.

Liéonard Bourdon, il ne convient pas à la

Convention de faire cette invitation ; mais je

demande que cette satisl'acUoti soit laissée aux
électeurs du département de lOrne.

ASatliicn. Je demande que le Président soit

autorisé à répondre au docteur Priestley que la

Convention recevra avec satisfaction les obser-

vations qu'il offre de lui adresser.

(La Convention décrète l'impression de la lettre

de Priestley (1) et charge son Président de ré-

pondre à ce citoyen.)

Rabaut de $j»aint-Kticnne, secrétaire, donne
ensuite lecture de la traduction de la lettre du
docteur Priestley, écrite en anglais à M. Roland,

minist7'e de l'intérieur, le 21 septembre 1792, et

envoyée à la Convention nationale :

« Monsieur, je suis fort touché de la marque
non équivoque de confiance qu'une portion de
la nation française a placée en moi, en me nom-
mant l'un de ses représentants dans votre pro-
chaine Convention nationale; et, comme je viens
d'apprendre cette nomination par votre inter-

médiaire, je pense que c'est par la même voie

que je dois faire parvenir ma réponse ci-incluse.

« Permettez, Monsieur, que je saisisse cette

occasion de vous exprimer combien j'admire

votre conduite, et spécialement vos excellents

discours, et la sagacité avec laquelle vous avez
agi dans les derniers troubles qui ont eu lieu à

Paris. Vous ne pouvez concevoir quelle douleur
ont répandu ces actions irrégulières et illégales,

sur tous les amis de votre Révolution dans cette

contrée, et combien vos ennemis en triomphent.
Certes, si on ne met promptemont un frein puis-

sant à si grands outrages faits à la justice et

à l'humanité ; et si une Assemblée législative,

choisie librement par la nation, ne peut com-
mander le respect de celte même nation, et faire

obéir à ses décrets, il faut désespérer de la cause
de la liberté, non seulement en France, mais
dans toute l'Europe, après avoir formé les espé-
rances les plus flatteuses.

« Continuez, cher Monsieur, d'employer tous
vos etforts à combattre vos dangereux ennemis
qui sont dans l'intérieur de l'Etat, tandis que
vos armées combattent ceux du dehors, mais la

tâche de votre ministère est à mon avis la plus

difficile à remplir.

« Signé: J. Priestley. »

(La Convention ordonne- l'impression de cette

seconde lettre.)

Rabaut de Saint-Etienne, secrétaire, donne
lecture d'une letli'e de Monge, ministre de la ma-
rine, par laquelle il demande qu'une somme de
trois millions soit mise à sa disposition pour
fournir aux frais de la flotte du contre -amiral
ïruguet qui doit se concerter avec le général
Anselme pour entrer en Savoie par le côté de
Nice; elle est ainsi conçue (2) :

(1) Le texte que nous donnons ici est emprunté au
Moniteur. Malgré nos recherches, nous n'avons pu dé-
couvrir les deux documents dont la Convention a or-
donné l'impression.

(2) Archives nationales. Carton G 233, chemise 186,
pièce DO 33.

« Paris, le 26 septembre 1792, l'an I""

de la République française.

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de rendre compte à la Conven-
tion nationale que l'armée navale du contre-
amiral Truguet, a reçu ordre de se concerter
avec le général Anselme ,

pour repousser les

agressions de la Savoie. Les opérations concer-
tées entre eux rendent indispensable l'envoi des
sommes que leurs préparatifs ont coûté dans
le port de Toulon. Des lettres fort pressantes de
ce port, me forcent de demander à la Convention
nationale une somme de trois millions, dont
moitié en numéraire pour subvenir à ces frais

extraordinaires que la situation particulière de
Toulon rend indispensable de ne pas retarder.

« Je supplie la Convention nationale de prendre
cet objet en considération. 11 est d'autant plus

urgent que, s'il n'y était pas pourvu sans délai,

je regarderais le service et la tranquillité publi-
que, comme essentiellement compromis. Je ne
connais cette dépense que par apen^u, et je ne
puis, quant à présent, donner aucun détail à la

Convention, mais je prends l'engagement de les

leur soumettre dès qu'ils me seront parvenus, et

de lui rendre compte de l'emploi de ces fonds.
« Je suis avec respect, Monsieur le Président,

votre très humble et très obéissant serviteur,

« Le ministre de la marine,

« Signé : MONGE. »

I^e Tourneur convertit en motion la demande
du ministre de la marine.

(La Convention décrète cette motion.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

>' La Convention décrète que la trésorerie na-
tionale tiendra à la disposition du ministre de
la marine la somme de 3 millions, dont moitié
en numéraire, pour subvenir aux frais de l'ar-

mement extraordinaire fait à Toulon, à la charge
par le ministre de rendre compte de l'emploi
de cette somme. »

Un membre demande que l'Assemblée fixe un
jour pour Vélection des trois ministres qui sont
à remplacer.

Un autre membre demande que la première
élection soit celle du ministre de la guerre.

Un membre observe que le ministre de l'inté-:

rieur ayant, en donnant sa démission, désigné
la personne qu'il croit le plus capable de remplir
le poste qu'il quitte, on devrait solliciter les
mêmes lumières du ministre de la guerre pour
le choix de son successeur, et il conclut à ce que
ce ministre soit invité à indiquer les personnes
capables d'exercer son ministère.

Un membre soutient qu'une pareille invitation
est le renversement de tous les principes, et
invoque la question préalable.

(La Convention passe à l'ordre du jour sur
cette proposition.)

Un secrétaire donne lecture des lettres et pé-
titions suivantes :

1° Deux lettres de Roland, ministre de l'intérieur,
et de Clavière, ministre des contributions publi-
ques, contenant des observations sur le décret
qui ordonne le renouvellement des directeurs et
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contrôleurs des postes, leur élection par les as-

semblées électorales, et sur les inconvénients

qui pourraient résulter de l'exécution de ce dé-

cret, si l'on n'y ajoutait pas d'autres mesures.

La lettre du ministre de l'intérieur est ainsi

connue :

« Monsieur le Président,

« J'apprends que la Convention nationale a

décrété le renouvellement des directeurs et con-

trôleurs des postes, par les assemblées électo-

rales. Ce décret est certainement dans les prin-

cipes d'un gouvernement populaire et c'est sous

ce rapport qu'il a pu frapper les esprits et obte-

nir l'assentiment de la Convention.
« Quant à moi, je tiens plus que personne à

ces princi[)es, mais je crois de mon devoir d(î

faire connaître les inconvénients qu'ils peuvent
avoir dans leur application. Ce décret me paraît

tendre à rompre l'unité d'action, si nécessaire

et si précieuse dans une République. En elïet,

quel garant aurait-on de l'exactitude et de la

fidélité des directeurs envers les administrateurs V

Toute dépendance se trouverait rompue. L'en-

genible de cette Administration est une mécani-
que savante et bien combinée, dont le principal

ressort est à Paris et qui doit avoir un pivot

unique.
M Tout doit se lier dans ce service, et, par con-

séquerit, il feut la plus grande subordination de
toutes les [)arlies envers une aulorité unique; cette

subordination n'existeraque lorsque les directeurs
tiendront leurs placesdesadrainistrateursen chef.

11 ne vous resterait plus qu'à décréter un mode
sem blable pour les receveurs des contributions, et

vous aurez pré[)aré rétablissement des Répu-
bliques féderatives. D'ailleurs, non seulement
vous rompez l'unité de PAdministration, mais
vous anéantissez encore, pour les administra-
teurs généraux, toute espèce de responsabilité;

car il serait absurde de l'exiger, quand on leur

donne des agents qu'ils ne connaissent pas.

J'ajoute que le patriotisme ne suflit pas pour ces

fonctions, il faut des connaissances acquises par
plusieurs années d'expérience dans les places
inférieures. Ces observations s'appliquent avec
bien plus de force aux contrôleurs. Quant aux
administrateurs généraux composant le direc-

toire des postes, je n'en parle que secondaire-
ment, parce que l'utilité de la chose passe avant
toute considération de personnes ; mais je dois

un témoignage honorable à leur activité, à leur

patriotisme, à leur énergie. Je ferai entendre ces
vérités même au milieu des clameurs de Terreur
ou de la prévention. Le fait qu'on leur a repro-
ché devrait être un objet d'éloge ; car la viola-

tion du secret des lettres ne leur est permise
dans aucun cas. Ils ne pourraient intercepter

une correspondance, quelque suspecte qu elle

fût, sans violer le serment que leur a imposé la

loi de leur organisation; mais ils ont constam-
ment dénoncé les abus avec le plus grand zèle ;

ils les ont recherchés avec la plus grande vigi-

lance, et c'est sur leur demande que j'ai ordonné
que les lettres suspectes seraient ouvertes, aux

; frontières seulement, en présence de deux offi-

ciers municipaux. Us n'ont rien négligé pour
justifier la confiance qui les a appelés à ces
places. Je reviens au décret. Il détruirait Punité

(1) Voy. ci-dessus, séance du 26 septembre 1192, au
matin, page 153, le décret auquel il est fait allusion.

1" Série. T. LU.

dans cette Administration et il y porterait le

trouble et la désorganisation, etc.

« Signé: RoLAND. »

Un membre appuie les observations des minis-
tres et soutient que le décret contrarie le sys-
tème de surveillance qui doit exister dans les

postes pour en rendre Padministration utile; il

demanue que les assemblées de département
nomment trois personnes pour chaque place,
parmi lesquelles le ministre choisira.

Un membre réclame Pordre du jour sur ces
propositions. Il se fonde sur ce que la loi qui
assujettit à la surveillance du directoire des
postes tous les employés des postes, n'est point
abrogée par le décret.

Un membre se plaint de ce qu'on ne fait les

réformes que d'une manière partielle et demande
que le directoire des postes soit tenu de commu-
niquer les instructions sur l'état actuel des postes,

afin qu'on puisse procéder mûrement à une ré-
forme complète.

Un membre réclame Pexécution du décret rela-

tivement aux directeurs des postes; mais il de-
mande que, relativement à la nomination des
contrôleurs des postes, et aux autres questions,
renvoi en soit fait au comité des finances, sans
cependant rapporter le décret.

Un membre demande que les lettres des deux
ministres et les propositions qui en ont été la

suite soient renvoyées à Pexamen du comité des
finances.

(La Convention renvoie à Pexamen du comité
des finances les lettres des deux ministres et les

diverses propositions qu'elles ont occasionnées.)

2® Pétition de la section des Quinze-Vingts qui
renouvelle sa proposition d'établir une manu-
facture d'armes dans la ci-devant Abbaye de
Saint-Antoine.

(La Convention renvoie cette pétition au comité
militaire et à la commission des armes.)

3° Lettre du sieur Aubouin qui demande à la

Convention de s'occuper à jour fixe du rapport
préparé par M. Sébire sur !e projet des canaux de
navigation arrêtés par les anciens Etats de la ci-

deuunt province de Bretagne; elle est ainsi
conçjue (1) :

27 septembre 1792, Pan I" de la

République française.

M Représentants,

« Le départementde PlUe-et-Vilaineest dansla
plus grande détresse, les journaliers sont sans
occu|)ation ; on voua sollicite de prompts secours
qui deviennent de jour en jour plus urgents,
surtout à l'entrée de l'hiver; une compagnie,
au nom de Mathieu Aubouin, a fait une péti-
tion à l'Assemblée nationale pour Pexécution
projetée par les Etats de Pancienne province de
Bretagne, de la jonction de la Vilaine, par les

rivières de Plsle et le Linon à la Rance, formant
communication de Rennes à Sant-Malo.

« Le rapport en a été fait au comité d'agricul-
ture, il a été imprimé par ordre et distribué à
PAssemblée nationale. M. Sébire, qui en était

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise lyo,

pièce n" 54.
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le rapporteur, était à la tribune, à l'ordre du
jour, lorsque laConvention nationale est venue
s'installer.

« Les sieurs Aubouin et G'* vous supplient

d'en permettre le rapport. Les demandes du
département, au nom et conjointement de

la commune, du district et chambre de com-
merce de Rennes sont déposés au comité d'agri-

culture ainsi que toutes les pièces relatives sur

cet objet.

K Signé : AUBOUIN. »

Defermon annonce qu'on doit présenter de-

main à la Convention un projet de décret à cet

égard.

4" Lettre des commissaires de la trésorerie na-
tionale qui rendent compte des matières d'or et

d'argent trouvées dans les maisons des frères du
ci-devant roi des Français ; elle est ainsi conçue (1 ) :

« Paris, le 27 septembre 1792, F
de la République française.

« Monsieur le Président,

« Nous avons l'honneur d'adresser à la Con-
vention nationale l'état des matières d'or et

d'argent, vermeil, et bijoux trouvés dans les

maisons des ci-devant princes français, dont la

remise a été faite par les commissaires de la

commune de Paris dans des caisses fermées, les-

quelles caisses ont été ensuite portées à la Mon-
naie, où elles ontétéouvertes, en présence desdits

commissaires; les poids ont été constatés sans
distraction des matières hétérogènes dont il n'y a

que la fonte qui puisse mettre à portée de faire

le départ. L'énumération des articles qui com-
posent cette remise n'a pu encore être faite,

parce qu'elle exige un temps considérable. Pour
qu'il y ait à cet égard la plus scrupuleuse exac-
titude, nous supplions l'Assemblée de nous per-

mettre de nommer un orfèvre qui fasse la des-
criution conlradictoirement avec le directeur
de la Monnaie, et qui établisse le titre.

« Nous observons que les objets mentionnés

audit état sont les seuls que la commune nous ait

fait remettre jusqu'à présent.
« Nous représentons à la Convention, ainsi

3
ne nous l'avions fait à l'Assemblée nationale,
ans sa dernière séance, que tous les instru-

ments destinés à faire connaître le poids et le

titre des matières d'or et d'argent, qu'il est in-
dispensable de déterminer avec précision, étant
dans les laboratoires de la Monnaie et non à la

trésorerie nationale, il serait à désirer qu'en
interprétant la loi du 31 août dernier, la Con-
vention voulût bien ordonner que toutes les ma-
tières d'or et d'argent et bijoux provenant soit

des maisons dites royales, soit des églises et
autres lieux publics et particuliers, fussent
portées par les commissaires de la commune et
des sections de Paris directement à l'hôtel des
Monnaies et qu'en présence du directeur, des
deux commissaires des Monnaies, du fondé de
pouvoir, des commissaires de la trésorerie, de
l'orfèvre par eux nommé pour la vérification et

description, la remise soit faite, le reçu donné,
le procès-verbal rédigé pour ensuite les espèces
produites par la fabrication être versées à la

trésorerie nationale. Alors, tout s'exécuterait
avec sûreté, célérité et dans le meilleur ordre
possible.

« Nous ajoutons qu'il pourrait être apporté
aussi des diamants et des effets dans lesquels
il n'entrerait ni or, ni argent; comme l'estima-
tion ne pourrait s'en faire, ni à la trésorerie, ni

à la Monnaie, il paraîtrait convenable d'en effec-

tuer le dépôt soit à la caisse de l'extraordinaire,
soit dans tel autre endroit que la Convention
jugerait à propos de désigner. C'est sur quoi
nous la supplions de nous faire connaître ses

intentions.
« Nous sommes avec respect. Monsieur le Pré-

sident, vos très humbles et très obéissants ser-

viteurs.

« Les commissaires de la trésorerie nationale,

« Signé : Detaine, Delafontaine, Dutrem-
BLAY et... {illisible.) »

ÉTAT des vaisselles et bijoux d'or, d'argent et vermeil remis à la Monnaie de Paris,

[le 25 septembre 1792.

INDICATION

d'où les objets

sont tirés.

Maison de Monsieur.

Maison de M. d'Ar-

tois

Totaux.

OR.

marcs, onces, gros.

2 » 1

VERMEIL.

marcs, onces.

745 4

305

1,050

ARGENT.
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C'aïubon observe que la loi du 31 août 1791

porte que toutes les matières d'or et d'argent, et

bijoux qui ont été retirés par les commissaires
de l'Assemblée nationale, de la (commune et des

sections de Paris et autres, tels qu'ils puissent

être, soit des maisons dites royales, soit des

églises et antres lieux publics ou particuliers se-

ront portés, sans délai, sous la responsabilité

desdits commissaires, à la trésorerie nationale

pour en faire la remise à l'hôtel des Monnaies,
et qu'il sera dressé à la trésorerie nationale pro-

cès-verbal de l'entrée et de la sortie desdits

objets, et que lesdits procès-verbaux seront li-

vrés à l'impression. Il ajoute que ce décret n'a

point été exécuté, ni par la munici[)alité, ni par
les sections de Paris; il en demande l'exécution

et propose des additions.

Sur sa proposition, la Convention nationale
décrète ce qui suit :

Art. 1"'.

La municipalité de Paris, les commissaires des
sections de Paris, les gardes des archives et

autres dépositaires, tels qu'ils puissent être, fe-

ront la déclaration, dans le jour, à la Convention,
s'ils ont ou non reçu, ou retiré des matières d'or

et d'argent, et des bijoux, soit des maisons dites

royales, soit des églises et autres lieux publics
ou particuliers, de la remise qu'ils ont dû en
faire à la trésorerie nationale, conformément au
décret du 31 août dernier.

Art. 2.

« La remise des matières d'or, d'argent, de bi-

joux mentionnés dans la loi du 31 août 1792, sera
faite directement à l'hôtel des Monnaies, en pré-

sence du directeur, de deux commissaires de la

monnaie, du fondé de pouvoir des commissaires
de la trésorerie et d'un orfèvre nommé par eux,
pour procéder à la délivrance, vérification du
poids et du titre, description des eflets, et il en
sera dressé procès-verbal qui sera livré à Tim-
pression.

Art. 3.

« Après que les formalités prescrites par le pré-
cédent article auront été remplies, le directeur
de la monnaie donnera sa reconnaissance de la

remise qui lui aura été faite, et versera les es-
pèces provenant de la fabrication desdites ma-
tières, à la Trésorerie nationale.

Art. 4.

« A l'égard des diamants et autres objets qui
ne contiendront ni or ni argent, qui auront pu
être retirés par les commissaires de la commune
et des sections de Paris, et autres agents pu-
blics, ils seront déposés à la caisse de l'extraor-
dinaire, où il en sera fait inventaire, par un ex-
pert nommé à cet elTet par le commissaire de
la caisse de l'extraordinaire. 11 en sera égale-
ment rapporté procès-verbal, qui sera livré à
l'impression, et le caissier chargé du dépôt en
délivrera sa reconnaissance au pied dudit inven-
taire. »

Un membre a la parole pour une ^notion rela-
tive à l'élection des ministres qui sont à remplacer.

Il demande qu'il soit décrété que les membres
déposeront demain, dans les boîtes placées aux
entrées de la salle, les noms des personnes
qu'ils désigneront pour le ministère

;
que ces

noms seront inscrits sur un billet signé par

eux; qu'une liste générale sera formée sur
ces billets et que l'élection sera faite le jour sui-
vant, par appel nominal et à haute voix.

(La Convention décrète cette motion.)

Le secrétaire continuant la lecture des lettres et
pétitions :

5° Lettre de Roland, ministre de Vintérieur, qui
adresse à la Convention l'extrait d'un arrêté du
département de Paris, qui demande un fonds de
2 millions en petites coupures d'assignats au-
dessous de 100 sols, pour être répartis tout à la
fois entre les 48 sections et les 16 cantons, afin
de retirer à mesure de la circulation les billets
restant de la Maison de secours. Elle est ainsi
conçue (1) :

« Paris, 28 septembre 1792, l'an I"
de la République.

« Monsieur le Président,

« Le 13 de ce mois j'ai eu l'honneur d'envoyer
à l'Assemblée législative un rapport très étendu
sur l'état de la caisse de la Maison de secours
de Paris, Je lui rendais compte de l'emploi des
3 millions gu'elle avait, par un décret du 30 mars,
accordés à titre d'avance au département de
Paris pour être ensuite versés dans la caisse de
la municipalité et servir au remboursement des
billets de la Maison de secours. Je supplie la
Convention nationale de se faire remettre sous
les yeux le rapport dont il s'agit et toutes les
pièces dont il était accompagné. Cette affaire
est d'une extrême urgence, car il ne reste plus
rien des 3 millions; je joins ici les copies d une
lettre et d'un arrêté du département de Paris,
qui m'ont été remis hier soir. Pour peu que la
Convention nationale retarde sa décision sur ces
objets, j'ai lieu de craindre un événement qui
compromettrait de nouveau la tranquillité pu-
blique et qui serait la source de mille sujets de
mécontentement et de consternation dans les
classes les plus laborieuses du peuple de Paris
et de ses environs.

« Le ministre de l'intérieur^

« Signé : Roland. »

Copie de l'arrêté de la commission administrative
pour remplacer le département de Paris et ae la
lettre du procureur général syndic qui y était
jointe (2).

ARRÊTÉ DU DÉPARTEMENT.

" Du 26 septembre 1792, l'an I«
de la République.

« Séance publique.

« Le conseil général, considérant que l'Assem-
blée nationale a cru de l'intérêt public de sou-
tenir le crédit de la Maison de secours, pour
empêcher un soulèvement général de la part de
la classe la moins fortunée des citoyens qui au-
rait supporté presque toute la perte

; que l'As-
semblée nationale a fait verser dans la caisse
de cette maison la somme de 3 millions, pour
en retirer les billets; que, par cette opération.

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 186
pièce n" 41.

'

(2) Archives nationales. Carton C 233, chemise 186,
pièce n* 42.
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elle a indiqué au public que celte caisse était

en quelque sorte nationale et que, par là, elle

adoptait une petite monnaie de papiers que
depuis longtemps la nation aurait dû faire fabri-

quer; que ces 3 millions étaient épuisés; que les

riches avaient repris, en échange de leurs bil-

lets de secours, de gros assignats; que ce qui

reste de billets en circulation était demeuré
dans la main des citoyens les moins aisés, qui
n'avaient pas eu assez de billets ni de temps
pour faire ces échanges; que pour ces citoyens
l'inconvénient de la faillite était peu diminué ;

qu'aujourd'hui, par aperçu, on pourrait juger
qu'une somme de 2 millions d'assignats suffi-

rait à retirer la très majeure partie des billets

qui restaient dans le commerce
;
que la portion

la moins aisée des citoyens pourrait proliter de

ce retrait, au moyen de petites coupures d'assi-

gnats distribuées sagement dans toutes les sec-

tions ;

« Arrête que le ministre de l'intérieur sera sol-

licité de demander à la Convention nationale
un fonds de 2 millions, en petites coupures d'as-

signats au-dessous de lUO sols, pour être répartis

tout à la fois entre les 48 sections et les 16 can-
tons, afin de retirer à mesure de la circulation

les billets de la Maison de secours, vérifiés sur
les échantillons qui seront déposés dans les co-
mités de section et dans les municipalités pour
distinguer les vrais des faux, et que les billets

de la Maison de secours seront estampillés sans
les annuler, pour servir de décharge aux comités
de section et aux municipalités qui en feront

l'échange ;

4 Arrête, en outre, que passé un temps déter-
miné par la Convention nationale, les billets de
ladite maison n'auront plus cours.

« Pow copie conforme à l'original :

« Signé : Raissou, secrétaire général. ;>

Lettre du procureur général syndic.

« Paris, 27 septembre, l'an 1"

de la République.
Citoyen, je vous fait passer un arrêté du direc-

toire par lequel vous êtes invité à demander à
l'Assemblée nationale 2 millions pour empêcher
la faillite de la Maison de secours et retirer la

presque totalité de ses billets en émission. Cet
objet, par ses suites, est de la plus haute impor-
tance et nous vous prions de donner à cette

affaire toute votre attention.

« Signé : Berthelot, procureur général syndic.

« Certifié conforme aux originaux, à Paris,

le 28 septembre 1792, Van l" de la Répu-
blique.

(' Le ministre de l'intérieur,

« Signé : ROLAND. »

Caïubon. L'Assemblée législative a déjà
accordé une somme de trois millions pour aider
la caisse de secours. Aujourd'hui la commune de
Paris vous demande deux autres millions. Ainsi
on vient sans cesse, au nom du peuple, deman-
der la ruine de ce peuple, sous prétexte de le

servir. On annonce que les trois millions déjà
accordés sont épuisés, et de trois millions en

deux millions on ruinera le Trésor public pour
le profit d'une troupe de voleurs {Applaudis-
semenls); d'une troupe de voleurs qui, avec un
moule d'impression, signé Guillaume, feront
passer toutes les papeteries de la République en
billets de confiance. Il est temps que la com-
mune de Paris soit assimilée à toutes les autres
communes de la République. {Applaudissements.)
Je demande qu'avant d'accorder les deux mil-
lions, la commune de Paris nous rende compte
de l'emploi des trois millions et de la situation
de la Maison de secours.

Osselin. Je ne m'oppose pas à la proposition
du citoyen Cambon ; mais je trouverais fort

étrange que sans un examen approfondi on cen-
surât la conduite de la municipalité de Paris.
(Murmures.) Il faut être juste; la commune de
Paris ne pèse pas plus qu'une autre dans la ba-
lance de la loi, mais elle a des besoins que n'ont
pas les autres communes. Elle ne pouvait point
se passer de petits assignats, et les sections ont
suppléé à ce que l'Assemblée nationale n'avait
pas fait. Il faut prendre des mesures pour accé-
lérer l'émission (les petitsassignats, afin d'anéan-
tir les billets de contiance. Je demande que le

comité des assignats et monnaies nous rende
compte de l'état de la fabrication des petites
coupures.

13aiub<»n. Cette fabrication va très vite et

tous les jours on expédie des petits assignats
pour les départements. Quant à la commune de
Paris, elle n'a pas à se plaindre. Elle a dans son
sein la trésorerie nationale qui en distribue pour
les besoins ordinaires. D'ailleurs on parle sans
cesse des contributions de Paris; on fait toujours
espérer qu'elles seront en recouvrement. Eh bien,
j'annonce à la République que pour l'année 1791,
les contributions de Paris n'ont rien fourni au
Trésor public.

Danton. Rien de plus sage que les principes
émis par le citoyen Cambon. Sans doute, les

deniers nationaux ne doivent pas être prodigués
plus longtemps, et peut-être l'ont-ils été pour
les citoyens de Paris; mais il ne s'agit ici que
d'un prêt. Pourquoi la municipalité de Paris se
trouve-t-elle forcée de vous le demander? C'est

parce que l'Assemblée législative n'a pas assez
senti que le papier particulier ne devait pas ri-

valiser avec le papier national. La nature des
choses ayant forcé les citoyens de Paris à rece-
voir ces petits billets, cette assemblée n'a pas
voulu que le citoyen indigent fut victime du
défaut de lois pour réprimer l'agiotage et a
accordé trois millions. Je sais bien que c'est la

bande de voleurs, dont a parlé Cambon, qui a
pompé ces fonds ; mais il n'en est pas moins
vrai que l'Assemblée législative a eu raison d'agir
ainsi.

J'observe d'ailleurs que la municipalité de
Paris n'avait aucun intérêt à ce qu'on versât des
fonds dans la caisse de la Maison de secours et

l'on doit se souvenir que ce fut le directoire de
département, de concert avec la municipalité,
qui forma cette demande à l'Assemblée législa-

tive; c'est donc lui qui doit rendre le compte de
la gestion des trois millions.

Il faudra que ce compte soit examiné sévère-
ment; mais il faudra savoir aussi ce que devien-
dront les dettes de Paris. Elles sont immenses,
parce que Paris est le foyer de l'agiotage et de
l'intrigue, comme il l'est du civisme et de la

Révolution. C'est pourquoi nous demanderons
un jour que la nation paye ces dettes, parce que
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la nation a prolité de toutes les dépenses faites

pour l'établissement de la liberté.

Lecolnte-Puyraveaii. Je pense que si l'on

peut inculper quelqu'un relativement à ces dé-
penses, c'est l'ancien maire Bailly et la munici-
palité de ce temps-là.

Le Président Pétion de Villeneuve se fait

remplacer au fauteuil par Gondorcet, vice-pré-
sident.

Pr.KSiDENGE DE GONDORCET, vice-présîdenl.

Pétion de Villeneuve. II semble qu'on
veuille reprocher à la municipalité de Pans un
défaut de surveillance, je dois la justifier. Elle a

été la première à s'apercevoir du danger et elle

a présenté successivement k l'Assemblée consti-

tuante et à l'Assemblée législative des pétitions

pour faire surveiller ces caisses et demander des
fois contre rémission indéterminée de leurs
billets. Ces pétitions ont été oubliées dans
les comités et la municipalité n'a obtenu l'auto-

risation sollicitée qu'après une faillite qui en
fit sentir la nécessité! Aussitôt elle a dressé des
procès- verbaux de l'état de toutes ces caisses,

elle a brisé toutes les planches, puis elle a rendu
ses comptes au département, quinzaine par
quinzaine. Qu'on se les fasse représenter, et l'on

reconnaîtra que la commune de Paris n'a manqué
ni de zèle, ni d'activité, ni d'intelligence, et que
loin d'encourir des reproches, elle mérite des
éloges. D'ailleurs il est juste qu'elle rende ses

comptes à la Convention nationale, et elle les

rendra.

Tallien. On prépare à la commune de Paris

un compte détaillé de l'état de toutes ces caisses.

(La Convention ferme la discussion et adopte
la motion de Cambon.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

" La Convention nationale décrète que le dé-
artcment de Paris fera parvenir, dans le jour,
e compte de l'emploi des trois millions qui ont
été mis à sa disposicion par un précédent décret,

et de l'état de la situation des caisses qui ont
émis dans Paris des billets dit de confiance, pa-
triotiques et de secours. »

Pétion de Villeneuve reprend sa place au
fauteuil.

PRÉSIDENCE DE PÉTIOX DE VILLENEUVE.

Lacroix demande que la Convention fasse
défense aux administrateurs du département de
Paris de se qualifier de commission administra-
tive et leur enjoigne de signer leurs actes con-
formément à la loi sur les corps administratifs.

(La Convention décrète la motion de Lacroix.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« La Convention nationale décrète que défenses
sont faites aux membres composant le déparle-
ment actuel de Paris, de prendre le titre de com-
mission administrative, et lui ordonne de re-
prendre le titre ordinaire de département, con-
formément à la loi. »

UnsecrétaîTe annonce les dons patriotiques sui-
vants :

1° M. Grenier, contrôleur des rôles dans la ville

de Toulon, dépose sur le bureau 65 livres en as-
signats, pour le soulagement des veuves et orphe-
lins de la journée du 10 août

;

2° Une Société républicaine de Landau envoie

R

113 1. 9 s. en argent et 290 livres en assignats,
pour les frais de la guerre;

3° M. Desmars, lieutenant-colonel du 2" bataillon
des volontaires du Bas-Rhin, commandant le can-
tonnement de Laufen, près Huningue, envoie sa
croix de Saint-Louis pour les frais delà guerre;

4° Le citoyen Millot, marchand fournisseur à
Dijon, offre à la patrie la somme de 24 livres en
numéraire pour les frais de la guerre;

5° M. Lespomarède, capitaine général des prépo-
sés à la police du commerce extérieur de Dôle, dépar-
tement du Jura, envoie un assignat de 5 livres

pour le soulagement des veuves et orphelins de
la journée du 10 août;

6° La municipalité d' Is-sur-Tille annonce à l'As-

semblée que, sur la somme de 1,974 livres, mon-
tant des dons en argent, dont 1,499 1. 4 s. ont été

employés à l'habillement etPéquipementdes vo-

lontaires de cette commune, elle lui envoie le sur-

plus de 474 1. 16 s. en assignats, pour les frais

de la guerre. La lettre est ainsi conçue (1) :

« l8-8ur-Tille, le 22 septembre 1792, l'an IV
de la liberté et le 1" de l'égalité.

« Législateurs,

« La municipalité d'Is-sur-Tille a l'honneur
de vous envoyer extrait de la délibération de
l'assemblée générale de cette commune, en date

du 15 de ce mois, contenant les dons tant en
armes, habits et argent faits dans la journée
par les citoyens de cette ville.

« Cette délibération a été prise en exécution
de celle des corps administratifs séant à Dijon,

dont extrait est joint à la présente.

« Sur la somme de 1,974 livres montant des
dons en argent, nous avons, conformément à la

délibération de notre commune, fourni des se-

cours pécuniaires et équipé dix volontaires qui
sont actuellement en marche, pour la défense de
la capitale; ces dé[)enses sont de 1,499 1. 4 s. et

lo surplus de 474 1. 16 s. que nous joignons à la

présente.

« Quant aux armes et habits, aussi énoncés
en ladite délibération, nous nous disposons à en
faire un ballot à votre adresse que nous remet-
trons à un voiturier public.

" Veuillez, législateurs, accepter cette offrande

faite pour l'amour de la patrie et être persuadés
de notre entière soumission à vos décrets, et du
civisme de nos concitoyens.

* Les officiers municipaux de la ville :

« Signé : Frochol, Gaulard, Lorel, maire,

Brulet, Claudon, J.-M. Nicolas,
LÉvÉQUE et Gapilacy. »

7° ;V. Brassac, directeur des postes de Marve-
jols, en témoignant son regret de ne pouvoir
aller aux frontières, à cause du décret qui
l'oblige à rester à son poste, envoie sa soumis-
sion de donner la moitié de ses appointements,
à compter du 1" octobre prochain ; sa lettre est

ainsi conçue (2) :

(1) Archives nationales. Caiton G 233, chemise 189,

pièce n* .36.

(i) Archives nationales. Carton G 233, chemise 187,

pièce n° 40.
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« Marvejols (Lozère), ce 18 septembre 1792,

l'an IV® de la liberté et le 1" de l'égalité.

€ Monsieur le Président de la Convention
nationale,

« La loi du 2 septembre soumet les commis des
administrations publiques d'être à leur bureau,
aux dangers de la pairie et aux signaux d'a-

larmes; si ma place d'officier municipal, si ma
position d'être l'unique chef d'une maison de
commerce et d'avoir trois jeunes enfants, si ces

motifs m'empêchent de servir ma patrie en
armes et aux armées, offrez, je vous prie, Mon-
sieur le Président, au Trésor national, l'abandon
que je fais pour les frais de la guerre, de la moitié
de mes appointements de directeur des postes,

et ce à compter du 1"" octobre prochain, et pen-
dant un an, sauf à renouveler ma soumission, si

mes moyens sont les mêmes et si les dangers de
la patrie durent encore.

« Cette otTre modique comme ma fortune, j'en

ai contracté l'engagement vis-à-vis de l'Adminis-
tration des postes,

« Je suis avec respect, Monsieur le Président,
votre concitoyen,

« Signé : Brassac,

« Directeur des postes à Marvejols. »

Un membre {{) : Un citoyen qui depuis plu-
sieurs mois se dévoue au service de la patrie,

le commandant en chef du second bataillon des
volontaires de la Haute-Garonne, en garnison
aux Vans, département de l'Ârdèche, Philippe
Ferot, district de Rieux, département de la Haute-
Garonne, le même qui a déjà offert à l'Assem-
blée constituante la finance d'un office de juge
royal de Muret, m'a chargé d'olFrir à la Conven-
tion nationale l'emblème d'une caste privilégiée,

la croix de Malte que je vous présente comme
un faible secours au renversement des abus qui
désolent la République; flatté d'être son organe
en offrant la croix [)réalléguée, je demande qu'il

soit fait mention honorable du don.

(La Convention accepte toutes ces offrandes et
en décrète la mention honorable au procès-verbal
dont un extrait sera envoyé aux donateurs.)

Un secrétaire donne lecture des lettres suivantes:

1° Extrait de lettres et pièces envoyées par le gé-
néral Berruyer, relatives au camp sous Paris.

(La Convention renvoie ces pièces à la com-
mission du camp sous Paris.)

2° Lettres des administrateurs du directoire du
département de VAin, sur la situation de ce dépar-
tement et du district de Belley. Elle est ainsi
conçue (2) :

« Bourg, le 24 septembre 1792, l'an IV«
de la liberté et le l»"" de l'égalité.

« Monsieur le Président,

"Nous avons l'honneur de vous adresser la
copie d'une lettre que nous venons de recevoir
des administrateurs du district de Belley. Les

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 187,
pièce n° 43.

(2) Archives nationales. Carton G 233, chemise 186,
pièce n° 34.

mouvements des troupes Sardes, et l'état de dé-
nuement dans lequel se trouve ce département,
inquiètent tous les citoyens: depuis très long-
temps nous ne cessons de réclamer des secours,
sans avoir pu en obtenir; cependant il est ins-
tant de prendre des mesures capables de garantir
nos frontières; elles ne sont défendues que par
deux forts, Lecluse et Pierre-Chatel, qui ne peuvent
arrêter une armée vingt-quatre heures, et qui
ne renferment que 11 pièces de canon.

« 11 n'y a dans le département qu'environ
cent chasseurs, six bataillons de volontaires, et

un de grenadiers, savoir : un du Puy-de-Dùme,
un de la Gironde et un de l'Isère; les trois autres
et celui des grenadiers, ont été nouvellement
levés par le départenient, et ils ne sont point
encore entièrement armés et équipés.

« Les circonstances sont pressantes, il n'y a
pas un moment à perdre, et nous conjurons
l'Assemblée nationale de donner promptement
aux généraux les ordres nécessaires pour que
notre département soit en état de défense.

« Les administrateurs composant le conseil
général du département de l'Ain,

« Signé : Dubois, préside7ît.

Straugiek, secrétaire. »

Copie d'une lettre écrite par le directoire du dis-

trict de Belley à MM. les administrateurs du dé-
partement de VAin (1).

« Belley, le 21 septembre 1792, l'an IV
de la liberté et le 1" de l'égalité.

« Messieurs,

« Nous avons l'honneur de vous prévenir d'une
alerte qui nous fut donnée hier soir.

« Sur les huit heures nous reçûmes un billet

du maire de Ceyzerieu qui nous donnait avis que
les Piémontais entraient dans leurs foyers et nous
invitaient à leur donner un prompt secours.

« Nous conférâmes sur cet objet avec le corps
municipal, le commandant du S*' bataillon de
risère, le commandant des canonniers et le

commandant des gardes nationales.
« Chacun de son côté prit les précautions les

plus convenables, toutes les troupes furent en
activité et des détachements envoyés sur les

routes de Rochefort et Ceyzerieu. Nous les avons
fait précéder par un gendarme (le seul en cette

ville) d'un côté et un garde national à cheval de
l'autre.

« Nous écrivîmes aux municipalités de Ceyze-
rieu et de Rochefort, en les avisant des démarches
militaires.

« Sur les 11 heures, nous reçûmes un officier

de la garde nationale qui nous apprit que cette

alerte paraissait peu fondée ; à 1 heure le gen-

darme envoyé à Ceyzerieu nous remit une
lettre de la municipalité et des commandants
des bataillons qui y étaient réunis, par laquelle

ils nous apprirent qu'ils avaient été prévenus

que les Piémontais en garnison à Chance, fai-

saient du remuement et faisaient descendre, par
le lac du Bourget, des pièces de canons qu'ils

destinaient à placer sur la montagne de Savoie,

vis-à-vis du fort de Pierre-Chatel et pour le ca-

nonner.
« Nous en instruisîmes, de suite, tous les com-

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 186,

pièce n* 35,
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mandants et le corps municipal. Nous en écri-

vîmes à M. le commandant du fort de Pierre-

I
Chatel; à 3 heures du matin, M. le commandant
des volontaires de l'Isère nous a mis sous 1rs

yeux une lettre à lui adressée par le lieutenant
d'une compagnie de son corps cantonnée à Gey-

zerieu, par laquelle il lui confirme le mouve-
ment des Piémontais, et qu'ils cherchent à trans-

porter leur canons vis-à-vis Seyssel, nous en pré-

venons de suite le commandant du fort de Pierre-

Chatel.
«' Nous envoyons deux personnes intelligentes

sur les bords 'du Rhône, pour nous rendre un
compte exact de ce qui s'y passe, et nous pensons
parfaitement que ces lieux riverains sont garnis

de 2 à 3,U00 hommes de nos gardes nationaux.
« Nous pouvons vous annoncer que tous nos

concii.oyens de la ville et des campagnes dans les-

quelles s'est sonné le tocsin, [)endant une partie

(le la nuit, ont montré la plus grande fermeté.
« Nous vous rendrons raison du résultat et nous

vous prions de nous faire passer 5 ou 6,000 car-
tourhes.

« .Nous attendons aujourd'hui des pièces de
canon qui sont annoncées par M. Casablanca,
commandant de l'avant-gardede l'armée du Midi.

« Vous voyez, Messieurs, combien ces circons-
tances exigent une correspondance exacte, nous
espérons donc que vous décidiez M. Doraison
à nous envoyer au moins 4 ou 5 chasseurs, et

que vous ne désapprouviez pas le refus de nos
concitoyens à remettre leurs armes.

« Les administrateurs du directoire du district

de Belley,

« Signé NiNOT, Cyvot, Perret, Berline,
Dumoulin.

« Contresigné : Straugier, secrétaire. »

3° Li'lire des citoyens Geanson et Legray, com-
))nssairi'S du pouvoir exécutif au département du
Nord. Elle ist datée de Lille, le 27 septembre. En
voici l'extrait:

« Parvenus en cette ville de Lille, nous avons
appris que, le 25 au soir, elle avait été déclarée
en état de siège. Nous avons reconnu la faiblesse

de la garnison, et l'invasion presque totale que
lennemi a faite dans les environs. Malgré les

sorties journalières, plusieurs faubourgs sont
pillés et brûlés. L'ennemi est en force et la gar-
nison est faible. Le courage des soldats, réuni .à

celui des citoyens, nous paraît d'ailleurs inalté-
rable; ils ont juré de défendre leur poste ou
d'y mourir. Législateurs, ils sont dignes de vous. »

Dubois de Bellegarde. C'est à tort qu'on
annonce que la garnison de Lille est faible. Je

sais, moi, et j'assure qu'il y a dans cette place
5,i30U hommes de très bonne infanterie et 600 che-
vaux.

GoiisiiiH. Je rappelle à la commission la lettre

dont il a été donné lecture au commencement
(le la séance et je demande le renvoi de celle-ci

au pouvoir exécutif.

(La Convention renvoie la lettre au pouvoir
exécutif.)

4° Pétition de Phantaire, gendarme national,
qui, partant pour la frontière, a présenté son
titre de maîtrise et se plaint de ce qu'on refuse de
le liquider, sous prétexte qu'il s'est présenté trop
tard, et demande à être admis à la liquidation.

Un membre généralise cette proposition et de-

mande que le délai pour la remise des titre» de
créances soit prorogé de quinze jours.

Cambon. J'observe que déjà leterme fatal, fixé
par l'Assemblée constituante, a été considéra-
blement prorogé, et que ces délais ont été extrê-
mement funestes en ce que le défaut de connais-
sance sur la masse totale de la dette s'oppose à
l'estimation exacte du bilan national.

Je demande la question préalable sur la pro-
position de proroger le délai, sauf le renvoi des
demandes particulières aux comités des finances
et de liquidation.

(La Convention décrète qu'il n'y a pas lieu à
délibérer sur la proposition de proroger le délai

pour la remise des titres de créances et renvoie la

pétition du gendarme Phantais aux comités de
liquidation et des flnances réunis.)

Le Pi*é»$ident. L'ordre du jour appelle la

suite de la discussion du projet de règlement (1).

Léonard Bourdon, rapporteur, donne lec-

ture de l'article 11 du chapitre II qui est adopté,

sans discussion, dans les termes suivants :

Art. 11.

« Il y aura une place marquée pour les sup-
pléants, pour les députations et pour les péti-

tionnaires; et, en aucun cas, ils ne pourront se

placer dans l'enceinte destinée aux membres de
la Convention. »

Ijéonar<l Bourdon, rapporteur, donne lec-

ture de l'article 12 du chapitre 11; il est ainsi

conçu :

Art. 12.

« Si un membre de l'Assemblée trouble l'ordre,

il y sera rappelé nominativement par le président ;

s'il continue, le président sera tenu d'ordonner
l'inscription nominative du rappel à l'ordre au
procès-verbal; en cas de résistance, l'Assem-

blée sera consultée et prononcera une peine pro-

portionnée au désordre excité. >»

Un membre demande qu'il soit établi un tri-

bunal censorial, qui soit composé de douze
membres et renouvelé tous !es mois, pour don-
ner leur avis sur ceux des membres qui pour-
raient mériter la censure.

Plusieurs membres : La question préalable!

(La Convention décrète qu'il n'y a pas lieu à

délibérer sur cette proposition et adopte l'ar-

ticle 12.)

Léonard Bourdon, rapporteur, donne lecture

des articles 13, 14, 15 et 16 du chapitre II, qui
sont adoptés dans les termes suivants :

Art. 13.

« Ces peines seront l'inscription au procès-

verbal avec censure, l'exclusion de la séance, les

arrêts, et enfin la prison pour un temps que
l'Assemblée déterminera.

Art. 14.

€ La parole sera accordée à tout membre qui,

rappelé à l'ordre, s'y serait soumis aussitôt, et

demanderait à se justifier.

(1; Voy. ci-dessus, séance da 27 septembre 1792, au
soir, page 18.'>, une partie do cette (iiscussion.
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Art. 15.

« S'il s'élève du tumulte dans TAssemblée, et

que le Président ne puisse le calmer par les

moyens ordinaires, il se couvrira; ce signal in-

diquera qu'il n'est plus permis de parler, que la

chose publique souffre : à l'instant tous les mem-
bres se tiendront assis, découverts et en silence.

Art. 16.

« Le président ne se découvrira que lorsque
le calme sera entièrement rétabli. »

Ijéonnrd Bourdon, rapporteur, donne lecture
de l'article l»"" du chapitre III, qui est ainsi

conçu :

CHAPITRE III

Ordre de la parole.

« Art. 1". Aucun membre ne pourra parler
qu'après avoir demandé la parole au président. »

Plusieurs membres insistent pour que les opi-
nants ne puissent parler que de la tribune.

D'autres membres proposent, par amendement,
que l'onpuisse parler de sa place, lorsqu'il s'agira
de simples observations, d'amendements ou sous-
amendements.

D'après ces diverses propositions, l'article 1"
est décrété ainsi qu'il suit :

Art. !•'.

f Aucun membre ne pourra parler qu'après
avoir demandé la parole au président et l'avoir
obtenue. »

La Convention adopte ensuite divers amende-
ments et sous-amendements qui forment un
nouvel article 2 ainsi conçu :

Art. 2.

« On ne pourra parler qu'à la tribune; néan-
moins ceux qui n'auront qu'une observation, un
amendement ou un sous-amendement àproposer,
pourront le faire sans quitter leur place, après
avoir obtenu la parole. »

Liéonard Bourdon, rapporteur, donne lecture
de l'article 2 du chapitre 111 qui devient article 3
et qui est ainsi congu :

Art. 3 (ancien art. 2).

« Un des secrétaires tiendra note des membres
qui demanderont la parole, afin qu'il ne puisse

y avoir de préférence, et que chacun l'obtienne
suivant l'ordre de la demande qu'il en aura faite :

s'il y a réclamation, l'Assemblée donnera la

parole. »

Un membre observe que la Convention ne
peut perdre un instant pour s'occuper des ma-
tières importantes soumises à son examen, et

propose de décréter en masse le reste du règle-
ment bien connu de la Convention, à laquelle il

a été distribué, sauf à faire par la suite des ré-
formes, si quelques-unes étaient nécessaires.

(La Convention décrète cette motion.)
Suit la teneur des articles suivants du projet

de règlement adoptés en bloc et sans discussion.

Art. 4.

« La liste n'aura d'effet que pour une seule
séance.

Art. 5.

« Dans les discussions, les opinants parleront
alternativement pour et contre.

Art. 6.

« Le président rappellera à la question l'opi-

nant qui s'en écartera; et s'il ne le fait pas, il

pourra y être invjité.

Art. 7.

« Si quelque membre veut contredire les faits

exposés par l'opinant, il se lèvera pour l'annon-
cer; il sera entendu immédiatement après l'opi-

nant qu'il aura interrompu.

Art. 8.

• Si l'opinant s'écarte du respect dû à l'As-

semblée ou au président, le président le rappel-
lera nominativement à l'ordre.

Art. 9.

« Toutes personnalités sont défendues.

Art. 10.

* Le président ne pourra prendre la parole
sur un débat, que pour présenter l'état de la

discussion ou y ramener.

Art. 11.

« S'il veut discuter lui-même ou présenter une
opinion, il se fera inscrire; et lorsque son tour
sera venu, il quittera le fauteuil pour monter à
la tribune. »

CHAPITRE IV.

Des motions.

Art. 1".

« Tout membre qui voudra proposer une mo-
tion se fera inscrire au bureau.

Art. 2.

« Aucune motion ne pourra être discutée que
lorsqu'elle sera appuyée par quatre membres, et

elle sera préalablement déposée sur le bureau.

Art. 3.

i' Quoique la discussion soit ouverte sur une
motion, celui qui l'a proposée peut la retirer;

mais, s'il y a réclamation, la discussion sera con-
tinuée.

Art. 4.

« Aucun membre, sans excepter l'auteur de
la motion, ne parlera plus de deux fois sur une
motion, à moins qu'il n'y soit autorisé par l'As-

semblée.

Art. 5.

« Les motions de priorité, d'amendement, de
renvoi aux comités, d'ajournement, d'ordre du
jour, de question préalable ou de rappel au règle-

ment, auront la préférence sur la motion prin-
cipale, et en suspendront toujours la discussion.

« Toute autre motion incidente sera écartée.
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Art. 6.

1 Les sous-amciidcmeiits et ensuite les amen-
dements seront mis aux voix avant la question
principale.

Art. 7.

« La question préalable ne pourra pas être de-
mandée sur une motion, après que cette motion
aura obtenu la priorité.

Art. 8.

« La discussion épuisée, l'auteur de la motion
pourra la réduire en des termes simples, pour
être délibérée par oui et par non.

Art. 9.

« Tout membre pourra demander la division
d'une question complexe.

Art. 10.

« Tout membre pourra demander la parole
pour poser la question.

Art. 11.

« Sur toutes motions, les voix seront recueil-
lies pas assis et levé.

Art. 12.

« Encas de doute, l'épreuve sera recommencée.

Art. 13.

« Si cette seconde épreuve ne prononce pas
évidemment la majorité, le président ordonnera
l'appel nominal.

« S'il y a réclamation, l'Assemblée sera con-
sultée.

Art. 14.

« Aucune motion relative à la Constitution ou
à la législation ne pourra être décrétée qu'après
avoir été portée deux fois, et à deux jours dilîé-
rents à la discussion.

« La seconde discussion ne pourra commencer
qu'après que la motion aura été imprimée, dis-
tribuée et annoncée à l'ordre du jour. »

CHAPITRE V.

Des députalions et pétitiont.

Art. 1".

« La séance du dimanche sera particulièrement
consacrée à entendre les députations et les péti-
tions à la barre.

Art. 2.

« La Convention nationale, comptable de tous
ses moments à la nation entière, ne peut per-
mettre à aucune troupe particulière de citoyens,
armés ou non armés, de défiler dans la salle de
ses séances; mais, suivant les circonstances, elle
enverra des commissaires pour recevoir leurs
hommages au nom des représentants du peuple.

Art. 3.

« La Convention nationale ne recevra désor-
mais aucune députation qui n'aurait pour objet

que de lui adresser des compliments et des féli-

citations; mais toutes les adresses de ce genre
seront annoncées par les secrétaires.

Art. 4.

« Les députations qui, pour des objets d'intérêt

général ou particulier, désireraient obtenir la

parole, seront tenues de faire passer au prési-

dent la copie ou un extrait de leur adresse; et

sur le compte qui en sera rendu à l'Assemblée,

elle décidera ou de l'admission ou du renvoi aux
comités compétents.

« Il en sera usé de même à l'égard des péti-

tions.

Art. 5.

« Immédiatement après la lecture et l'adoption

du procès-verbal, les membres qui auraient à
communiquer à la Convention quelques objets

relatifs à leur département, auront la parole

pour l'exposer sommairement.

Art. 6.

« Les comités seront tenus, lorsque les péti-

tions auront pour objet des réclamations parti-

culières, d'en rendre compte dans la huitaine.

Art. 7.

« Le rapport de ces objets particuliers et des
autres non compris dans l'ordre du jour, sera

renvoyé au jeudi, à moins que l'Assemblée ne
le juge d'un intérêt trop pressant pour en différer

la décision. »

CHAPITRE VI.

Des procès-verbaux.

Art. 1".

« Les procès-verbaux seront rédigés alternati-

vement par chaque secrétaire.

Art. 2.

« Immédiatement après qu'ils auront été

adoptés, ils seront mis au net, signés du prési-

dent ou du secrétaire, et envoyés de suite à l'im-

pression.

Art. 3.

« Les épreuves continueront à être corrigées

par le secrétaire commis à cet effet au bureau
des procès- verbaux.

Art. 4.

« L'Imprimeur délivrera tous les mois à chaque
député, a domicile, un exemplaire complet et

broché des procès-verbaux du mois.

Art. 5.

« Il en sera usé de même pour toutes les pièces
dont l'impression aura été ordonnée.

Art. 6.

« L'imprimeur de la Convention nationale com-
muniquera directement avec le président et les

secrétaires; il ne recevra d'ordres que d'eux ou
des comités.
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Art. 7.

« Les Impressions relatives aux objets à la dis-

cussion seront distribuées au bureau destiné à
cet effet, depuis neuf heures du matin jusqu'à
midi.

Art. 8.

« Le commis à la distribution ne recevra point
d'imprimés particuliers, à moins qu'on ne lui en
remette un nombre suffisant pour tous les dé-
putés.

Art. 9.

« Toute pièce originale qui sera remise à l'As-

semblée sera d'abord copiée par l'un des commis
du bureau; la copie collationnée par un des se-

crétaires, et signée de lui, demeurera au secré-
tariat: l'original sera aussitôt après déposé et

enregistré aux archives.

Art. 10.

« Il y aura deux minutes originales du procès-
verbal, dont l'une sera déposée aux archives, et

l'autre demeurera au secrétariat pour l'usage
de l'Assemblée.

Art. 11.

« Les procès-verbaux seront toujours signés
par le président qui aura tenu la séance.

Art. 12.

« « Toutes les lois seront envoyées au pouvoir
exécutif dans les trois jours qui suivront l'époque
de leur date.

Art. 13.

« Les lois relatives à la sûreté générale, qui
devront être envoyées au pouvoir exécutif immé-
diatement après qu'elles auront été rendues,
seront lues préalablement à l'Assemblée par le

secrétaire.

Art. 14.

« 11 y aura toujours auprès du bureau deux
commis aux procès-verbaux, pour y recevoir
les ordres qui leur seront donnés par les secré-
taires. »

CHAPITRE VII.

Des comités.

Art. l«^

« Personne ne pourra être membre de deux
comités.

Art. 2.

« Lorsqu'il y aura quelques commissions par-
ticulières à nommer, elles léseront par l'Assem-
blée directement, et jamais par les comités. »

CHAPITRE Vni.

Des tribunes.

Art. 1".

(( Aussitôt l'ouverture de la séance, et jusqu'à
ce qu'elle soit levée, les citoyens assistants se

tiendront assis et découverts : ils auront soin

de garder et de faire observer entre eux le si-

lence nécessaire à la tranquillité des délibéra-
tions, et généralement de porter aux représen-

tants du souverain le respect dû à leurs fonc-
tions, et de conserver le calme commandé par
les grands intérêts de l'Etat.

« La Convention nationale compte à cet égard
sur le patriotisme et la sagesse des citoyens felle

leur rappelle qu'ils ne peuvent honorer leurs

représentants sans s'honorer eux-mêmes.

Art. 2.

« S'il arrivait qu'un ou plusieurs individus
troublassent les délibérations, ils seront consi-
dérés comme perturbateurs à dessein, et, comme

j
tels, punis ainsi qu'il suit et d'après la gravité I

des infractions :1° exclus des tribunes par leurs *

inspecteurs; 2" mis en prison pour vingt-quatre
heures sur l'ordre du président ou des commis-
saires inspecteurs de la salle; 3° condamnés, de-

puis trois jours jusqu'à un mois de détention,

par l'Assemblée.
« Tous les articles du règlement étant obli-

gatoires, il est du devoir de chacun d'en récla-

mer l'exécution ».

Un membre demande comme article addition-

nel, après l'article 6 du chapitre IV, que la

question préalable ne puisse être proposée sur

une motion, après que cette motion aura obtenu
la priorité.

(La Convention adopte cet article addition-
nel) (1).

Une députation de citoyennes d'Argenteuil est

admise à la barre. Une jeune fille de cinq ans
prononce, de mémoire, un discours très patrio-

tique. Elle est vivementapplaudie. Ces citoyennes
déposent sur le bureau une somme de 296 1. 19 s.

dans laquelle somme sont compris 7 1. 18 s. en
monnaie, le reste en assignats, le tout pour
les frais de la guerre.

(Les deux enfants qui précédaient cette dépu-
tation ont été portés au Président Pétion, qui
les a embrassés au milieu des applaudissements.)

I^e Président répond à la députation et lui

accorde les honneurs de la séance.

(La Convention accepte l'offrande et en décrète
la mention honorable au procès-verbal dont un
extrait sera remis aux donatrices.)

/7n membre demande que l'usage de saluer en
se découvrant soit aboli et qu'en conséquence
les citoyens puissent assister aux séances le cha-

peau sur la tête, que l'orateur puisse parler
couvert et que le président le soit toujours.

Un membre : Le renvoi à M. de Brézé. (Rires.)

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

lllathieii, au nom des commissaires nommés à

cet effet., fait un rapport (2) et présente un
projet de décret (2) swr le mode d'organisation des

comités. Il s'exprime ainsi :

La Convention nationale, en nommant des

commissaires pour lui présenter un rapport
sur le mode d'organisation des comités à for-

mer dans son sein, a prononcé par cela seul

sur la nécessité de l'institution des comités

(1) Voy. ci-après, aux annexes de la séance, page 205,

le règlement de la Convention.

(2) Bibliothèque de la Chambre des députés : Collec-

tion Portiei (de l'Oise), tome 234, w 9.



[Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [2S septembre 1792.] 203

en général. Elle a de nouveau consacré cette

opinion, en décidant qu'il serait procédé à la

prompte formation d'un comité militaire, com-
^posé de vingt-quatre memlires.

Enfin lorsqu'on examine l'immensité des dé-
tails dont la connaissance et la vérification sont
indispensables, surtout dans les circonstances
actuelles ; lorsque l'on consilère la nécessité d'im-

primer un mouvement à la fois sage et rapide aux
grands travaux de la Convention nationale, et

d'écarter les débats peu importants, on est con-
vaincu de la sagesse du décret par lequel vous
avez préjugé la question de l'utilité attachée à
l'établissement des conférences particulières et

préparatoires, dans des lieux déterminés sur
une multitude d'objets qui seraient répartis par
la confiance entre les députés à qui ces objets
sont le plus familiers.

Mais si vos commissaires se sont interdit
d'examiner un point déjà décidé par vous, ils

ont cru. Messieurs, que c'était rentrer dans vos
intentions et, par conséquent, dans leur devoir,
d'examiner les inconvénients et les abus qui
se sont, dans plus d'une circonstance, attachés
au nombre comme à la formation des comités;
ils se sont efforcés d'en réduire le nombre dans
l'organisation nouvelle qu'ils vous présentent,
comme aussi d'éviter les inconvénients et les

abus qui accompagnaient l'ancienne.
Le grand nomi)re des comités, qui est un pre-

mier abus, semble décomposer une assemblée,
et la décompose réellement quelquefois, par le

concours des circonstances qui appellent tous
les membres dans leurs comités respectifs. De
son côté, le citoyen qui a besoin de les consul-
ter, de les invoquer ou de les éclairer, se perd
dans la variété de leurs dénominations. Si, d'ail-

leurs, les comités ont fait nécessairement, fait

accidentellement, des inconvénients, il est cer-
tain que ces inconvénients se multiplient et
s'aggravent encore en raison du nombre des
comités.

Vos commissaires ont donc pensé qu'il fallait

en établir le moindre nombre possible; sur quoi,
néanmoins, ils observent que la Convention na-
tionale ayant les objets les plus graves, comme
les plus multipliés à traiter, elle ne peut se dis-

penser d'établir des comités qui n'existaient pas
dans l'Assemblée législative.

En cherchant les abus qu'il importe d'écarter
de l'organisation qu'ils ont à vous soumettre,
vos commissaires ont observé que l'intrigue qui
souvent n'ose point élever la voix dans une
grande assemblée, qui n'a point la facilité d'y
ourdir ses trames et d'y jeter ses insinuations',
est plus à son aise et trouve plus de moyens de
succès dans les conférences familières des comi-
tés : que l'esprit public qui anime, qui épure,
qui vivifie la discussion dans une grande assem-
blée a moins d'accès et circule plus difficile-

ment dans des réduits étroits, que si des comi-
tés ne sont pas de temps à autre renouvelés
soit en partie, soit en totalité, les intérêts par-
ticuliers ont le loisir d'y pré()arer dos scissions
ou du moins des résistances aux plus utiles
comme aux plus généreux mouvements des
grandes assemblées; que quelques membres de
ces comités finissent par s'y créer de petits Em-
pires et acquérir, dans une ou plusieurs bran-
ches d'adrainislraliou, une prépondérance poli-
tique dont on s'étonne et dont quelquefois on
pourrait s'inquiéter.

Vos commissaires ont encore observé que le

travail des comités n'avait pas toujours le degré

d'activité qui était dans le vœu de leur institu-
tion : que plusieurs membres manquaient d'as-
siduité, qu ainsi l'arriéré s'accumulait, ou que,
si l'ouvrage avançait, il n'était le plus souvent
que celui d'un seul membre ou d'un trop petit
nombre.
Vos commissaires ont enfin observé qu'à ce

mot de comités était aujourd'hui attachée une
fausse idée de pouvoir qui les fait ranger au
nombre des autorités publiques. Cette dénomi-
nation, devenue elle-même dangereuse, leur a
aussi paru un abus à supprimer; ils ont pensé
que, si ie terme des commissions rappelait pareil-
lement l'idée d'un pouvoir, c'était du moins
l'idée d'un pouvoir passager, et plus facilement
révocable.
Ce sont donc des commissions que nous vous

proposons d'établir ; les unes fixes, les autres
éventuelles et spéciales.

Les commissions fixes sont celles qui, ayant
un objet constant et bien déterminé, exigent
une suite dans le travail, une connaissance tra-
ditionnelle de détails peu familiers au grand
nombre, où l'habitude est de combiner en système
des idées précieuses solitairement offertes soit
dans des motions particulières, soit dans des pé-
titions enfantées par le patriotisme.

Ainsi, l'on conçoit que les commissions qui
seront chargées soit de législation, soit de
l'examen des plans de Constitution, deviennent,
par leur objet, des commissions fixes.

Les commissions éventuelles sont celles que
les circonstances amènent, qui appartiennent
plus au moment; elles ont pour objet les événe-
ments importants sur lesquels on peut désirer
des renseignements et un rapport civiquement
impartial. Ainsi, au lieu d'un comité des rap-
ports, tel que celui qui existait dans l'Assemblée
constituante, au lieu de tout autre comité fixe
qui aurait une attribution semblable, nous vous
proposons des commissions éventuelles et spé-
ciales pour tous les objets qui paraîtront l'exiger;
commissions toujours composées de ceux qui ne
seront point membres des commissions fixes;
car l'équité veut que le travail soit partagé entre
tous les membres de rAssemblée. Il n'est dans
l'intention de personne que les uns soient
chargés de tout faire, et que les autres se char-
gent de tout blâmer.
La recherche des moyens d'assurer la bonne

composition des commissions, a offert plusieurs
difficultés à vos commissaires. L'appel nominal
exige trop de temps ; il serait telle commission
pour la formation de laquelle il faudrait une
journée tout entière ; la voie ordinaire du scrutin
a, pour d'autres raisons, été jugée par vos com-
missaires peu convenable et trop discréditée.

Il a donc fallu choisir un moyen qui conciliât
la bonté des choix avec l'économie du temps.
Vos commissaires avaient d'abord pensé que
l'on pouvait faire nommer, par appel nominal,
la moitié des membres de chaque commission
fixe, en autorisant les membres ainsi nommés à
s'adjoindre chacun un collègue de leur choix,
dans l'Assemblée, pour compléter la commis-
sion; parce moyen, le temps était économisé,
le temps qui, dans cette Assemblée, est aussi un
domaine national; mais cette méthode a paru
encore trop lente et caractérise moins l'action
propre de l'Assemblée, puisque une partie des
membres de chaque commission ne serait pas
immédiatement nommée par elle.

En recherchant la cause de la défaveur atta-
chée à la méthode du scrutin, vos commissaires
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ont pensé qu'il était possible de la dégager de
ses inconvénients, en demandant que les bulle-

tins fussent signés par les votants, déposés et

dépouillés dans les bureaux particuliers. Un
suffrage signé par celui qui le donne, leur a
paru l'équivalent d'un suffrage donné à haute
voix; on peut même dire que celui qui signe
son bulletin, ne vole réellement plus par la voie

du scrutin, dont l'essence est de laisser le vo-
tant inconnu; l'obligation de signer son bulletin

devient vraiment une espèce d'appel nominal
écrit; c'est à cette dernière méthode que vos
commissaires ont cru donner la préférence.

Ainsi composées, vos commissions offriront

une plus large base à la confiance, que ne man-
quera pas de maintenir, et même de développer
le renouvellement, à époques fixes, des memores
qui en composeront le plus grand nombre.

Mais toutes seront-elles soumises aux renou-
vellements périodiques? Vos commissaires se

sont décidés pour la négative relativement à

celles des commissions fixes qui, n'ayant qu'un
seul et grand objet de travail, exigent une mé-
ditation suivie; ainsi ils ont pensé qu'il serait

raisonnable de renouveler tous les deux mois la

commission qui serait chargée de l'examen des
plans de Constitution. Ils ont adopté l'affirma-

tive, pour celles de vos commissions fixes qui
s'occuperaient d'objets plus variés et d'une
moindre étendue politique. Ces dernières com-
missions peuvent et doivent être, par consé-
quent, renouvelées assez fréquemment pour
empêcher l'altération de l'esprit public, et avec
assez de réserve pour que le travail n'en souffre

pas. Il a paru, en conséquence, à vos commis-
saires également nécessaire et suffisant de re-

nouveler ces dernières commissions, par moitié,

tous les deux mois, avec la faculté de réélire

les anciens membres.
En remontant au principe du défaut d'activité

que l'on remarque quelquefois dans les comités,
vos commissaires ont pensé que celte négligence
nuisible pouvait tenir du trop grand nombre
des membres dont ils étaient composés; que ce
nombre faisait que chacun se reposait sur son
collègue, et qu ainsi l'heure du travail était

manquée, tandis qu'au contraire une sorte de
responsabilité plus immédiate semble suivre et

aiguillonner les comités moins nombreux. La
Convention nationale croira, sans doute, de sa

sagesse de ne pas trop multiplier le nombre des
membres de ses commissions. Là où l'utilité

cesse, l'abus a coutume de commencer : ce qui

est inutile est presque toujours funeste.

Le vague laissé dans l'attribution de quelques
comités a été encore une des causes de leur peu
d'activité. Quelques-uns aussi se sont trouvés
presque sans objet de travail, les masses d'oc-

cupation n'ayant point été groupées avec une
sorte de latitude physique, nécessaire pour les

alimenter tous. C'est pour parer à cet inconvé-
nient que vos commissaires vous proposeront de
fondre quelques Comités en un seul. C'est ainsi

qu'ils vous inviteront à réduire le nombre des
comités de finances, en les divisant sous quatre
dénominations seulement, au lieu de sept qui
existaient anciennement.
Sans détruire le comité de surveillance ainsi

que celui de la correspondance, ils les combi-
neront l'un et l'autre, et les uniront à la com-
mission de sûreté générale qu'ils vous propo-
seront en remplacement de la commission
extraordinaire.

La nomenclature seule des commissions dont

nous vous soumettons le plan, indiquera et

mettra, pour ainsi dire, en saillie les objets

principaux sur lesquels se portera l'attention de
la Convention nationale.

Repousser, avant tout, l'ennemi du sol de la

République, la constituer ensuite sur les bases
de la liberté et de l'égalité qui sont devenues
les premiers besoins d'une grande nation, tel

est le double aspçct sous lequel nous avons à
considérer l'honorable mission qui nous a été

confiée. Réunir et fortifier les ressorts de l'Ad-

ministration; dissiper les craintes; appeler et

fixer l'espérance, promettre à l'industrie tout ce

au'elle peut attenare d'un vaste champ éclairé

es regards de la liberté; ranimer ou consoler
le commerce, maintenir la tranquillité des colo-

nies, encourager l'agriculture en faisant dispa-

raître jusqu'aux moindres racines de la féoda-
lité : tels seront encore les objets dont vous
aurez à vous occuper dans le cours de votre glo-

rieuse carrière.

Une méthode sage dans vos travaux et dans
le choix de votre ordre du jour, ne contribuera
pas peu à éclairer comme à abréger vos discus-

sions. 11 importe que nous ayons sans cesse sous

les yeux la route que nous avons à parcourir,

et que nous y soyons rappelés, si l'on tentait

de nous en écarter; il n'importe pas moins que
les grands décrets que vous aurez à rendre sur

les matières constitutionnelles, sortent du sein

de la discussion, plutôt qu'ils n'échappent à l'en-

thousiasme. Un décret est à prine nécessaire

lorsque la persuasion a eu le liemps d'exercer

son empire; il trouve à l'instant dans l'assenti-

ment général, cette adhésion sentie qui est la vé-

ritable et nécessaire sanction des lois. Pour
fixer cet ordre du jour et régler la marche de
vos délibérations, une commission centrale a

paru à vos commissaires un établissement utile

à conserver : c'est, pour ainsi dire, le rendez-
vous de tous les rapports préparés pour être

soumis à la discussion; il préserve l'Assemblée

de l'inconvénient de manquer quelquefois et

inopinément d'objets de délibération. A l'aide

d'une commission centrale, la Convention natio-

nale pourra se rendre, à chaque instant, compte
de ses travaux, fixer le point d'où elle est partie,

celui qu'elle occupe et celui où elle tend.

Pour épargner vos moments, vos commissaires
passeront sous silence les autres considérations

qui les ont déterminés à adopter le projet de
décret qu'ils vont vous soumettre. L'intenliou

qui les a dirigés reparaîtra suffisamment dans
chacun des articles.

PROJET DE DÉCRET

Sur le mode d'organisation des comités.

« Art. 1". Pour faciliter les travaux de la

Convention nationale, il sera Corme dans son
sein des commissions fixes et un tableau pour
les commissions éventuelles.

« Art. 2. Les commissions fixes auront pour
objet tout ce qui exige une marche systématique,

des connaissances particulières ou des rensei-

gnements traditionnels.
« Art. 3. Les commissions éventuelles auront

pour objet tout ce qui ne se rapportera pas

directement à l'objet précis d'une des commis-
sions fixes.

« Art. 4. Les commissions fixes seront formées
sur une liste de candidats, parmi lesquels tous

les membres de la Convention seront invités à
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l'inscrire suivant leurs connaissances particu-
lières.

Art. 5. Les commissions éventuelles seront
formées sur une liste de tous les membres de
'Assemblée, moins ceux qui seront membres
d'une des commissions fixes.

« Art. 6. L'élection de ceux qui composeront
les commissions fixes, se fera dans les bureaux
par bulletins de liste signée, et les bulletins ne
seront brûlés que le lendemain.

« Art. 7. Les commissions éventuelles seront
toujours et seulement de trois membres, dont
un sera nommé {)ar le bureau, et deux autres
par la voie du sort, d'après la liste mentionnée
en l'article 5.

« Art. 8. Le travail devant être réparti entre
tous les députés, nul ne pourra refuser une com-
mission éventuelle, s'il n'est membre d'une com-
mission fixe.

« Art. 9. Toutes les commissions fixes seront
renouvelées par moitié tous les deux mois, avec
faculté de réélire les anciens membres.

« Art. 10. Sont exceptées de la disposition por-
tée au précédent article, la commission chargée
de l'examen des plans de Constitution, la com-
mission de l'instruction publique, la commis-
sion des relations politiques et extérieures et
la commission des colonies.

« Art. 11. 11 sera formé une commission de sû-
reté générale composée de trente-six membres en
remplacement de la commission extraordinaire.

« Art. 12. Douze membres de celte commission
seront par elle chargés des travaux ci-devant
attribués au comité de surveillance.

« Art. 13. Quatre membres de la même com-
mission seront aussi par elle chargés des travaux
attribués au comité de correspondance.

« Art. 14. Tous les autres membres de la com-
mission de sûreté s'occuperont de la recherche
et de la combinaison des moyens généraux de
défense pour la République.

« Art. 15. Il sera pareillement formé une com-
mission militaire, une commission des armes,
vivres et habillements, et une commission du
camp près Paris.

« Art. 16. 11 sera formé une commission de
marine, une commission coloniale et une com-
mission des relations politiques extérieures.

« Art. 17. Il sera formé une commission des
recettes ordinaires et extraordinaires, à laquelle
seront portées les contributions patriotiques

;

les domaines ressortiront à cette commission;
une commission des dépenses ordinaires et ex-
traordinaires

; une commission de l'examen de
comptes, et une commission de liquidation et
de la dette publique.

« Art. 18. 11 sera formé une commission d'exa-
men des plans de Constitution, une commission
de division et de circonscription, une commis-
sion de législation, une commission de l'an-
cienne féodalité, une commission d'agriculture,
une commission de commerce et une commis-
sion de secours publics.

* Art. 19. Il sera enfin formé une commission
centrale pour l'ordre des travaux de la Conven-
tion, une commission des décrets et des procès-
verbaux, et une commission pour l'inspection
de la salle.

« Art. 20. Le rapporteur de l'état ancien de
chaque comité sera chargé de proposer à la
Convention le nombre des membres qui compo-
seront chaque commission nouvelle, dont le
nombre des membres n'aura point été déter-
miné par le présent décret.
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* Art. 21. Lorsque les commissions nouvelles
seront formées, elles proposeront à la Conven-
tion nationale le mode de leur organisation in-
térieure, sur lequel l'Assemblée prononcera. »

(La Convention décrète l'impression, la distri-
bution du rapport et du projet de décret et
ajourne la discussion à demain matin.)

(La séance est levée à quatre heures et demie.)

ANNEXE

A LA SÉANCE DK LA CONVENTION NATIONALK
DU VENDREDI 28 SEPTEMBRE 1792.

RÈGLEMENT DE LA CONVENTION NATIONALE (1),

CHAPITRE I".

Du bureau.

Art. l»'.

11 y aura un président et six secrétaires.

Art. 2.

Le président ne pourra être nommé que pour
quinze jours, et il ne sera rééligible qu'après
1 intervalle d'une quinzaine.

Art. 3.

Le président sera nommé par appel nominal,
et à la majorité absolue.

L'appel nominal aura lieu à haute voix, il y
sera procédé par département en parcourant
successivement les lettres do l'alphabet.

Art. 4.

Les secrétaires seront renouvelés [»ar moitié
tous les quinze jours; le sort décidera, pour la
première fois, ceux qui seront remplacés.

Art. 5.

Les secrétaires seront élus par appel nominal
à la pluralité relative.

Les élections du président et des secrétaires
se feront chaque quinzaine, dans une séance
extraordinaire du soir.

Art. 6.

Les fonctions du président seront : de mainte-
nir l'ordre dans l'Assemblée, d'y faire observer
les règlements, d'y accorder la parole, d'énon-
cer les questions sur lesquelles l'Assemblée aura
à délibérer, d'annoncer le résultat des suffrages,
de prononcer la décision de l'Assemblée, et dé
porter la parole en son nom.

Art. 7.

Les lettres et paquets destinés à la Convention
nationale, et qui seront adressés au président,
seront ouverts dans l'Assemblée.

(1) Voy. ci-dessus, séances du 26 septembre 1792, au
soir page 100, du 27 septembre 1792, au soir, pajjo 185,
et du 28 septembre 1792, page 199, la discussion de co
règlement.
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Art. 8.

Le président fera l'ouverture et la clôture des

séances; en cas de réclamations, il consultera
l'Assemblée.
En l'absence du président, le dernier des ex-

présidents qui sera dans la salle, remplira les

fonctions.

Art. 9.

Le président annoncera, à la fin de chaque
séance, les objets dont on devra s'occuper dans
la séance suivante, conformément à l'ordre du
jour.

Art. 10.

L'ordre du jour sera consigné dans un registre

dont le président sera dépositaire.

Il sera tenu un registre des ajournements pro-

noncés par l'Assemblée; ce registre restera sur

le bureau.

Art. 11.

L'ordre du jour sera affiché dans la salle.

CHAPITRE 11.

Ordre de la salle.

Art. !«'•.

Il n'y aura chaque jour qu'une séance, elle ne
pourra être moindre de six heures; mais le pré-

sident pourra, si les circonstances l'exigent,

faire des convocations extraordinaires.

Art. 2.

L'ouverture de la séance est fixée à neuf
heures du matin.

Art. 3.

Dans le cas où, avant la levée de la séance,

l'Assemblée se trouverait réduite à moins de

200 membres, si l'appel nominal est réclamé par

un seul, le président y fera procéder sur-le-

champ.

Art. 4.

Tous les appels nominaux seront imprimés.

Art. 5.

La séance commencera par la lecture du pro-

cès-verbal de la veille.

Art. 6.

A midi précis, l'ordre du jour indiqué la veille

sera commencé ; on ne pourra l'interrompre, à

moins que, pour des objets d'un intérêt majeur

et pressant, l'Assemblée n'en décrète l'interrup-

tion.

Art. 7.

Chaque membre sera tenu de rester en place

et assis; et le bureau restera toujours libre.

Arf. 8.

La barre de l'Assemblée sera réservée pour les

citoyens qui auront des pétitions à faire, ou pour

ceux qui seront appelés ou admis devant l'As-

semblée.

Art. 9.

Les huissiers veilleront exactement à ce qu'au-
cun étranger ne s'introduise dans la salle pen-
dant la séance et ils sont autorisés à mettre en
état d'arrestation les étrangers qui s'y introdui-
raient. Ils en rendront compte sur-le-champ au
président, qui prononcera contre eux la peine
de la prison pendant trois jours, si c'est pour la

première fois. La peine sera d'un mois à la

seconde fois.

Art. 10.

La majeure partie des tribunes sera ouverte
indistinctement à tous les citoyens.
Le surplus sera réservé aux "citoyens des dé-

partements et aux étrangers, qui y seront admis
d'après un mode arrêté par les commissaires-
inspecteurs de la salle.

Art. 11.

11 y aura une place marquée pour les sup-
pléants, pour les députations et pour les péti-

tionnaires; et en aucun cas ils ne pourront se

placer dans l'enceinte destinée aux membres de
la Convention.

Art. 12.

Si un membre de l'Assemblée trouble l'ordre,

il y sera rappelé nominativement par le prési-

dent; s'il continue, le président sera tenu d'or-

donner l'inscription nominative du rappel à
l'ordre au procès-verbal; en cas de résistance,

l'Assemblée sera consultée et prononcera une
peine proportionnée au désordre excité.

Art. 13.

Ces peines seront l'inscription au procès-verbal
avec censure; l'exclusion delà séance, les arrêts,

et enfin la prison pour un temps que l'Assem-
blée déterminera.

Art. 14.

La parole sera accordée à tout membre qui,

rappelé à l'ordre, s'y serait soumis aussitôt, et

demanderait à se justifier.

Art. 15.

S'il s'élève du tumulte dans l'Assemblée, et

que le président ne puisse le calmer par les

moyens ordinaires, il se couvrira; ce signal in-

diquera qu'il n'est plus permis de parler; que la

chose publique souffre : à l'instant tous les mem-
bres se tiendront assis, découverts et en silence.

Art. 16.

Le président ne se découvrira que lorsque le

calme sera entièrement rétabli.

CHAPITRE in.

Ordre pour la parole.

Art. 1".

Aucun membre ne pourra parler qu'après avoir

demandé la parole au président et l'avoir ob-

tenue.
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Art. 2.

On ne pourra parler qu'à la tribune ; néan-
moins ceux qui n'auront qu'une observation, un
amendement ou un sous-amendement à pro-

poser, pourront le faire sans quitter leur place,

après avoir obtenu la parole.

Art. 3.

Un des secrétaires tiendra note des membres
qui demanderont la parole, afin qu'il ne puisse

y avoir de préférence, et que chacun l'obtienne

suivant l'ordre de la demande qu'il en aura
faite ; s'il y a réclamation, l'Âssemmée donnera
la parole.

Art. 4.

La liste n'aura d'efl'et que pour une seule

séance.

Art. 5.

Dans les discussions, les opinants parleront

alternativement pour et contre.

Art. 6.

Le président rappellerai la question l'opinant
qui s'en écartera; et s'il ne le fait pas, il pourra

y être invité.

Art. 7.

Si quelque membre veut contredire les faits

exposés par l'opinant, il se lèvera pour l'annon-

cer; il sera entendu immédiatement après l'opi-

nant qu'il aura interrompu.

Art. 8.

Si l'opinant s'écarte du respect dû à l'Assem-
blée ou au président, le président le rappellera
nominativement à l'ordre.

Art. 9.

Toutes personnalités sont défendues.

Art. 10.

Le président ne pourra prendre la parole sur
un débat que pour présenter l'état de la discus-

sion ou y ramener.

Art. 11.

S'il veut discuter lui-même ou présenter une
opinion, il se fera inscrire ; et lorsque son tour sera

venu, il quittera le fauteuil pour monter à la

tribune.

CHAPITRE IV.

Des motions.

Art. !«'.

Tout membre qui voudra proposer une motion
se fera inscrire au bureau.

Art. 2.

Aucune motion ne pourra être discutée que
lorsqu'elle sera appuyée par quatre membres, et

elle sera préalablement déposée sur le bureau.

Art. 3.

Quoique la discussion soit ouverte sur une
motion, celui qui l'a proposée peut la retirer;

mais, s'il y a réclamation, la discussion sera
continuée.

Art. 4.

Aucun membre, sans excepter l'auteur de la

motion, ne parlera plus de deux fois sur une
motion, à moins qu'il n'y soit autorisé par l'As-

semblée.

Art. 5.

Les motions de priorité, d'amendement, de
renvoi aux comités, d'ajournement, d'ordre du
jour, de question préalable ou de rappel au rè-

glement, auront la préférence sur la motion
principale et en suspendront toujours la dis-

cussion.

Toute autre motion incidente sera écartée.

Art. 6.

Les sous-amendements, et ensuite les amen-
dements, seront mis aux voix avant la question
principale.

Art. 7.

La question préalable ne pourra être demandée
sur une motion, après que cette motion aura
obtenu la priorité.

Art. 8.

La discussion épuisée, l'auteur de la motion
pourra la réduire en des termes simples, pour
être délibérée par oui et par non.

Art. 9.

Tout membre pourra demander la division

d'une question complexe.

Art. 10.

Tout membre pourra demander la parole pour
poser la question.

Art. 11.

Sur toutes motions, les voix seront recueil-

lies par assis et levé.

Art. 12.

En cas de doute, l'épreuve sera recommencée.

Art. 13.

Si cette seconde épreuve ne prononce pas évi-

demment la majorité, le président ordonnera
l'appel nominal.

S'il y a réclamation, l'Assemblée sera con-
sultée.

Art. 14.

Aucune motion relative à la Constitution ou à

la législation ne pourra être décrétée qu'après

avoir été portée deux fois, et à deux jours dif-

férents, à la discussion.

La seconde discussion ne pourra commencer
qu'après que la motion aura été imprimée, dis-

tribuée et annoncée à l'ordre du jour.
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CHAPITRE V.

Des députations et pétitions.

Art. 1".

La séance du dimanche sera particulièrement

consacrée à entendre les dé[)Utalions et les péti-

tions à la barre.

Art. 2.

La Convention nationale, comptable de tous

ses moments à la nation entière, ne peut per-

mettre à aucune troupe particulière de citoyens

armés ou non armés, de défiler dans la salle de

ses séances; mais, suivant les circonstances,

elle enverra des commissaires pour recevoir

leurs hommages au nom des représentants du
peuple.

Art. 3.

La Convention nationale ne recevra désormais
aucune députation qui n'aurait pour objet que
de lui adresser des compliments et des félicita-

tions ; mais toutes les adresses de ce genre se-

ront annoncées par les secrétaires.

Art. 4.

Les députations qui, pour des objets d'intérêt

général ou particulier, désireraient obtenir la

parole, seront tenues de faire passer au prési-

dent la copie ou un extrait de leur adresse; et,

sur le compte qui en sera rendu à l'Assemblée,
elle décidera ou de l'admission ou du renvoi
aux comités compétents.

Il en sera usé de même à l'égard des pétitions.

Art. 5.

Immédiatement après la lecture et l'adoption

du procès-verbal, les membres qui auraient à
communiquer à la Convention quelques objets

relatifs à leur département, auront la parole

pour l'exposer sommairement.

Art. 6.

Les comités seront tenus, lorsque les pétitions

auront pour objet des réclamations particulières,

d'en rendre compte dans la huitaine.

Art. 7.

Le rapport de ces objets particuliers et des
autres, non compris dans l'ordre du jour, sera

renvoyé au jeudi, à moins que l'Assemblée ne le

juge d'un intérêt trop pressant pour en dilférer

la décision.

CHAPITRE YI.

Art. l«^

Des procès-verbaux.

Les procès-verbaux seront rédigés alternali-
vement par chaque secrétaire.

Art. 2.

Immédiatement après qu'ils auront été adoptés,
ils seront mis au net, signés du président ou du
secrétaire, et envoyés de suite à l'impression.

Art. 3.

Les épreuves continueront à être corrigées
par le secrétaire commis à cet elîet au bureau
des procès-verbaux.

Art. 4.

LMmprimeur délivrera tous les mois, à chaque
député et à domicile, un exemplaire complet et

broché des procès-verbaux du mois.

Art. 5.

11 en sera usé de même pour toutes les pièces
dont l'impression aura été ordonnée.

Art. G.

L'imprimeur de la Convention nationale com-
muniquera directement avec le président et les

secrétaires; il ne recevra d'ordres que d'eux ou
des comités.

Art. 7.

Les impressions relatives aux objets à la dis-

cussion seront distribuées, au bureau destiné à
cet efTet, depuis neuf heures du matin jusqu'à
midi.

Art. 8.

Le commis à la distribution ne recevra point
d'imprimés particuliers, à moins qu'on ne lui

en remette un nombre suffisant pour tous les

députés.

Art. y.

Toute pièce originale qui sera remise à l'As-

semblée, sera d'abord copiée par l'un des com-
mis du bureau ; la copie collalionnée par un
des secrétaires, et signée de lui, demeurera au
secrétariat : l'original sera aussitôt après dé-
posé et enregistré aux archives.

Art. 10.

Il y aura deux minutes originales du procès-
verbal, dont l'une sera déposée aux archives, et

l'autre demeurera au secrétariat pour l'usage de
l'Assemblée.

Art. 11.

Les procès-verbaux seront toujours signés par
le président qui aura tenu la séance.

Art. 12.

Toutes les lois seront envoyées au pouvoir
exécutif dans les trois jours qui suivront l'épo-

((ue de leur date.

Art. 13.

Les lois relatives à la sûreté générale, qui de-

vront être envoyées au pouvoir exécutif nnmé-
diatement après qu'elles auront été rendues,
seront lues préalablement à l'Assemblée par le

secrétaire.

Art. 14.

Il y aura toujours auprès du bureau deux
commis aux procès-verbaux, pour y recevoir les

ordres qui leur seront donnés par les secré-

taires.
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Art. 1".

Personne ne pourra être membre de deux co-

mités.

Lorsqu'il y aura quelques commissions parti-

culières à nommer, elles le seront par l'Assemblée

directement et jamais par les comités.

CHAPITRE Vni.

Des tribunes.

Art. V'.

Aussitôt l'ouverture de la séance, et jusqu'à ce

Su'elle soit levée, les citoyens assistants se tien-

ront assis et découverts : ils auront soin de

garder et de faire observer entre eux le silence

nécessaire à la tranquillité des délibérations, et

généralement de porter aux représentants du
peuple souverain le respect dû à leurs fonc-

tions, et de conserver le calme commandé par

les grands intérêts de l'Etat.

La Convention nationale compte, à cet égard,

sur le patriotisme et la sagesse des citoyens ;

elle leur rappelle qu'ils ne peuvent honorer leurs

représentants sans s'honorer eux-mêmes.

Art. 2.

S'il arrivait qu'un ou plusieurs individus trou-

blassent les délibérations, ils seront considérés
comme Perturbateurs a dessein et, comme
tels, punis ainsi qu'il suit, et d'après la gravité

des infractions: 1° exclus des tribunes par leurs

inspecteurs; 2° mis en prison pour vingt-quatre
heures sur l'ordre du Président ou des commis-
saires-inspecteurs de la salle; 3° condamnés,
depuis trois jours jusqu'à un mois de détention,
par l'Assemblée.

Tous les articles du règlement étant obliga-

toires, il est du devoir de chacun d'en réclamer
l'exécution.

séant à Blois, pour féliciter la Convention d'avoir

aboli la royauté; elle est ainsi conçue (1) :

I

CONVENTION NATIONALE.

Séance du samedi 29 septembre 1792.

présidence de PÉTION de VILLENEUVE (1).

La séance est ouverte à dix heures du matin.

Brissot de IWarville, s^crd/airÉ", donne lec-

ture du procès-verbal de la séance du vendredi
28 septembre 1792, dont la rédaction est adoptée.

Le citoyen Lauaur, maire de Saint-Ceré, dépar-
tement du Lot , fait don, pour les frais de la

guerre, de 150 livres en assignats.

(La Convention décrète qu'il sera fait mention
honorable de ce don au procès-verbal et qu'ex-
trait en sera envoyé au donateur.)

Camus, secrétaire, donne lecture des lettres

et adresses suivantes :

1° Adresse des Amis de la liberté et de Végalité,

(l) Au commencement de la séance, en l'absence du
président et du vic>;-président, Brissot de Warville avait
demandé que la Convention fût présidée par le doyen
d'âge, et Riilh, doyen d'âge, avait pris place au fauteuil
jusqu'à l'arrivée de Pétion de Villeneuve.

1" Série. T. LU.
1 4 *

« Blois, 24 septembre 1792, l'an I"
de la République française.

« Monsieur le Président,

« Nos âmes resserrées à la seule idée des mal-

heurs occasionnés par les rois peuvent se dila-

ter... Ils ne sont plus, et s'ils respirent encore
dans l'histoire, ce ne sera que pour exciter le

frisson de l'horreur et faire gloire à jamais les

noms de ceux qui ont renversé l'idole et pulvé-

risé les idolâtres. Continuez à abattre cette an-

tique forêt d'abus , vous planterez avec plus de
discernement, avec plus de succès... Un sol vierge

fécondera vos etforts : nos neveux fortunés cueil-

leront d'une main reconnaissante les fruits pré-

cieux et, de l'autre, ils renouvelleront sur votre

tombe lelaurier dontse couronnent vos bienfaits.

« Les Amis de la liberté et de l'égalité séant à

Blois.

« Les membres du comité de correspondance^

*. Signé : PiocnE , Roger, Noiret, prési-

dent {et une signature illisible). »

2° Adresse des citoyens de Blois pour féliciter

la Convention d'avoir aboli la royauté; elle est

ainsi conçue (2) :

« Blois, ce 23 septembre 1792, l'an IV«

de la liberté et le 1" de l'égalité.

« Législateurs,

« Le gouvernement qui a causé tant de maux
à la patrie est enfin aboli. La France est donc
parfaitement libre, nous avons donc une Cons-
titution conforme à la déclaration des Droits de
l'homme et fondée sur la liberté et sur l'égalité.

« Un citoyen n'aura plus le droit de paralyser

la volonté de vingt-cinq millions de ses sem-
blables et d'asservir le peuple souverain. Légis-

lateurs, marchez à grands pas dans la brillante

carrière que vous venez d'ouvrir, par un décret

qui vous couvre de gloire, déracinez tous les

abus du système monarchique, chassez tous les

préjugés, élevez sur leurs ruines un temple à la

justice et à la vérité, un sanctuaire auguste à la

loi et des autels à la philosophie, la République

et la loi. »

(Suivent 140 signatures.)

3° Adresse des citoyens de la section du Marais

pour adhérer aux décrets de la Convention. A cette

adresse est jointe une délibération de la section

du 22 de ce mois ; ces pièces sont ainsi conçues (3) :

SECTION DU MARAIS.

« Ce 25 septembre 1792, l'an I" de la

République française.

« Citoyen Président,

« Une députation nombreuse de la section du

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 190
pièce n° 64.

(2) Archives nationales. Carton C 233, chemise 190,

pièce n* 6.5.

(3) Archives nationales. Carton C 233, chemise 190,

pièce n" 66.
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Marais nommée pour porter à la Convention

nationale le vœu unanime de la section sur les

décrets de sa mémorable journée du 21 de ce mois,

s'est présentée plusieurs fois au lieu de vos

séances, et, autant de fois, il lui a été impossible

de vous faire entendre sa voix.
« La section du Marais, impatiente de vous

faire connaître ce vœu, vous invite, citoyen Pré-

sident, à l'exprimer à la Convention nationale

et à lui témoigner sa reconnaissance sur les

décrets immortels qui signalent les premiers pas

de votre carrière. Oui, Représentants, la section,

du Marais adhère à vos décrets et en secondera
l'observation de toutes ses forces; ses soins

l'avaient déjà préparée, tout est en sûreté, lorsque

la patrie sait discerner ses vrais enfants de ses

ennemis. C'est à quoi la section veut parvenir

en faisant le recensement général de son arron-
dissement.

« Permettez- lui d'en déposer le modèle sur

votre bureau et, si vous le jugez utile, proposez-en

l'exécution à toutes les sections de la République
française.

« Signé : LOUVET, président; Martineau,
secrétaire. »

SECTION DU MARAIS.

Extrait du procès-verbal de rassemblée générale

de la section du Marais , séance du 22 sep-

tembre 1792, Van !«'• de la République française.

« L'Assemblée générale, après avoir entendu la

lecture des décrets de la Convention nationale du
21 septembre 1792, sur l'abolition de la royauté,

la sûreté des personnes et des propriétés et

l'acceptation de la Constitution par le peuple,

voulant exercer le droit que les représen-

tants du peuple viennent de lui léguer, et leur

exprimer toute la reconnaissance dont elle est

pénétrée,
€ Arrête unanimement, qu'elle adhère à ces

trois décrets conservateurs de la souveraineté et

que ce vœu solennel sera porté à la Convention
nationale par une députation nombreuse.

« Pour extrait :

« Signé : LouVET, président^ et MARTINEAU,
secrétaire. »

4° Adresse des administrateurs du conseil général

du département de la Somme pour féliciter la

Convention d'avoir aboli la royauté ; elle est ainsi

conçue (1):

« Amiens, le 26 septembre 1792, l'an I*""

de la République.

«. Législateurs,

« Le sort de la République avait été remis
dans vos mains, tous les yeux se tournaient vers

vous, et vous venez de justifier la confiance illi-

mitée dont vous êtes investis.

« La majesté du peuple français solennellement
vengée, la tyrannie écrasée, les brigands ter-

rassés et l'e'spoir consolateur répandu dans
l'âme de tous les citoyens, voilà l'ouvrage, légis-

lateurs, de votre première séance. Cette journée

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 189,

pièce n" 38.

mémorable est le présage certain du bonheur
et de la gloire des Français et vous en assure à
jamais la reconnaissance. Le conseil général du
département de la Somme s'empresse d'acquit-
ter ce tribut.

« Veuillez l'agréer, législateurs, et recevoir la

promesse inviolable qu'il fait d'être inébran-
lable dans son poste et de ne jamais souffrir

qu'il soit porté atteinte à la souveraineté du
peuple français.^

« Les Administrateurs du conseil général

du département de la Somme.

(En sa 1" séance.)

{Suivent 30 signatures.)

5° Adresse du citoyen P.-E. Hébert^ administra-

teur du directoire du district de Chaumont, dépar-

tement de la Haute-Marne, pour féliciter la Con-
vention d'avoir aboli la royauté ; elle est ainsi

conçue (1) :

« Chaumont, le 25 septembre 1792, l'an 1V«

de la liberté, le 1" de l'égalité et de
la République française^

« Monsieur le Président,

« Je vous prie de faire agréer aux représen-
tants de la Convention nationale mes félicita-

tions du décret d'abolition de la royauté en
Frnnce. L'adresse que je joins ici est un faible

tribut de mon admiration.
« Vous obligerez fraternellement. Monsieur

le Président, votre très humble et très obéis-

sant serviteur.

« Signé : P.-E. Hébert, administrateur du
directoire du district de Chau-
mont {département de la Hauter
Marne). »

« Chaumont, le 25 septembre 1792, l'an IV«

de la liberté, le l'"" de l'égalité et de
la République française.

« Représentants de la nation,

« Vous venez de faire le plus saint usage des

droits que le peuple français a déposés dans vos

mains.
« Poursuivez, abattez tout ce qui reste de la

tyrannie des rois ; faites tomber sous la même
faux le pouvoir absurde de l'encensoir, le plus

destructeur, le plus pesant de tous les tléaux

politiques.
« La royauté est abolie en France. Encore un

pas et notre bonheur n'a plus rien à craindre

des usurpations de l'ambition et des vicissi-

tudes des temps.
« Que la dernière tête de l'hydre qui a échappé

au glaive de la raison et de la philosophie

disparaisse devant la loi d'abolition de la pu-
blicité des luttes, et s'il se peut, sans de trop

grandes convulsions, des luttes mêmes.

« Signé : P.-E. Hébert. »

6° Adresse des citoyens composant le conseil gé-

néral de la commune d'Amiens, pour féliciter

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 190,

pièces n" 68 et 69. I
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la Convention d'avoir proclamé la République;

elle est ainsi conçue (1) :

<i A la Convention nationale.

« Amiens, le 26 septembre 1792, l'an I"

de la République.

« Représentants,

« Le rèsne de la liberté avait encore permis

à la rovauté de nous frapper de son sceptre de

fer ; vous avez paru, ce Sceptre est brisé et la

royauté n'est plus.
« Vive la République ! vivent les hommes

énergiques de 1792 qui font à la France un si

beau présent! Oui, les Français, fiers de ce nom
superbe de républicains, sauront le mériter. Di-

gnes Représentants, au feu sacré que vous nous

avez déjà communiqué par vos premiers tra-

vaux, nous sentons que vous seuls étiez capables

de sauver la patrie.

« Des citoyens, membres du conseil général

de la commune d'Amiens.

« Signé : Senoux, maire. »

(Suivent 35 signatures .)

7° Adresse des juges du tribunal du ¥ arrondis-

sement de Paris^ pour adhérer aux décrets de la

Convention; elle est ainsi conçue (2):

« Les citoyens juges du tribunal du 4" arrondis-

sement du département de Paris à la Con-

vention nationale.

« Représentants du peuple libre,

« Les hommes nés libres et égaux ne se sont

réunis en société que pour leur avantage com-
mun. De ce droit inaliénable de liberté et d'éga-

lité dérive celui de se donner une Constitution,

et d'établir les lois qui doivent protéger les

personnes et les propriétés. Au peuple seul ap-

partient le droit souverain de changer la forme

de sa Constitution, lorsqu'une nation reconnaît

aue la forme de gouvernement qu'elle s'était

onnée, au lieu de la protéger et de la rendre

heureuse, est devenue dans les mains déposi-

taires de l'autorité un moyen d'oppression
;

quand des abus de toute espèce ont comblé la

mesure de ses malheurs, elle a le droit de s'or-

ganiser de nouveau, de destituer les autorités

anciennes, d'en établir de nouvelles.

« Vos premiers décrets ont consacré ces prin-

cipes. Vous avez annoncé au peuple qui vous a

envoyés pour lui présenter une forme nouvelle

de gouvernement sur quelle base doit reposer

désormais la liberté qu il a conquise.

« Nous, citoyens, nous, magistrats, choisis

Ear le peuple, nous venons rendre un nouvel

ommage à sa souveraineté dans les représen-

tants qu'il s'est donnés.
« Nous vous apportons l'assurance que nous

serons toujours les premiers à donner l'exemple

de Tobéissance à vos décrets et qu'aucun sacri-

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 189,

pièce n" 39.

(i) Archives nationales. Carton C 233, chemise 189,

pièce, n» 40.

fice ne nous coûtera pour en maintenir l'exé-

cution.

« Sijw^.- Delavigne, /ugre faisant fonction
de président; Bruned, iuge ;

Arsand\ux, jMgre; Trevenin,
juge ; Fevat, greffier; DeroU,
greffier. »

8° Adresse de la section de V Orient de la ville de

Beauvais pour féliciter la Convention d'avoir aboli

la royauté; elle est ainsi conçue (1):

Adresse des citoyens de Beauvais à la Convention
nationale.

« Du 23 septembre, l'an I"
de la République.

« Mandataires du peuple,

« Chargés par vos commettants de venger la

cause de l'humanité des longs attentats d'une
poignée d'oppresseurs et d'assassins couronnés,

appelés par un grand peuple pour établir sa sou-

veraineté et ses droits imprescriptibles sur les

bases inébranlables de la justice et de la raison,

vous vous élèverez sans doute à la hauteur d'une

mission aussi sublime : les vrais amis de la liberté

et de l'égalité applaudissent avec transport à
l'arrêt de mort que vous venez de lancer contre

les rois et la royauté. C'est assez vous dire avec
quel enthousiasme les citoyens de Beauvais ont
appris l'abolition d'un pouvoir odieux qui fut et

sera toujours la source intarissable des calamités

des peuples. Si l'on eut consulté notre volonté,

le valet de la baronne de Korf n'eût jamais souillé

le premier trône de l'univers, jamais il n'eût été

le premier magistrat d'un peuple libre, nous lui

eussions épargné bien des forfaits, car nous avons
toujours eu le pressentiment des maux incalcu-

lables qu'il devait nous causer : les événements
les plus incroyables n'ont que trop justifié nos
craintes.

« Puisse le souvenir des forfaits de Louis XVI
laisser dans les esprits une impression profon-

dément salutaire et fortifier dans tous les cœurs
la haine de la royauté. Si quelqu'un parmi les

Français était assez avili pour regretter un maître
etdésirerdes rois,nouslui dirions : « Fuis, esclave,

le sol de la liberté. La nature avait imprimé
sur ton front le caractère d'homme, eh bien,

va bassement déposer ce caractère auguste au
pied d'un roi, l'éternel esclave des caprices de
ses valets et de ses maîtresses. » Pour nous,

citoyens, nous sommes loin de regretter la

royauté. Quand le sentiment de nos maux ne
nous aurait pasapprisque la royauté est incom-
patible avec la liberté et l'égalité, nous étions

convaincus depuis longtemps que l'intérêt des

rois fut et sera toujours de rendre les peuples

misérables, de les avilir pour les opprimer. Il

s'établira toujours, toujours entre la volonté d'un

roi et celle du souverain, le peuple, une lutte qui

finira par perdre la liberté ; un roi sera toujours

accessible à la flatterie et à la corruption, et

cette corruption s'insinuera toujours dans les

veines du corps politique. Mais en proscrivant

la royauté, en renversant le tronc de cet arbre

antique dont les rameaux orgueilleux étouffaient

au loin de leur ombrage les germes de la liberté,

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 190,

pièce n* 70.
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VOUS auriez porté des coups inutiles, si vous

n'eussiez extirpé, jusqu'aux dernières racines du

despotisme, en proclamant d'une manière écla-

tante la souveraineté du peuple, et en reconnais-

sant qu'il avait seul le droit de ratifier sa Cons-

titution : vous avez, par cette mesure, assuré le

triomphe de la liberté et annihilé toutes les fac-

tions.
« Continuez, citoyens, d'être les organes de la

vérité, de la justice et de la raison; le sentiment

des services rendus à l'humanité, l'estime, les

bénédictions d'un peuple libre, voilà votre récom-
pense.

« La section de l'Orient a adopté à l'unanimité
la rédaction de cette adresse.

« Signé: HÉBERT, président. »

{Suivent 25 signatures.)

« La section du Midi a adhéré à l'adresse ci-

dessus en tout son contenu. »

{Suivent 20 signatures.)

9° Adresse des administrateurs composant le con-

seil général du déj}artement de la Meuse pour féli-

citer la Convention d'avoir aboli la royauté ; à

cette adresse esi jointe une délibération du 25 de

ce mois; ces pièces sont ainsi conçues (1) :

« Bar-le-Duc, le 25 septembre 1792, l'an I"
de la République française.

« Représentants du peuple,

« Le conseil général du département de la

Meuse a reçu avec transport votre premier dé-
cret : il vous immortalise et sera à jamais l'époque
du bonheur et de la gloire des Français.

« Nous y adhérons, représentants, et nous vous
offrons avec notre serment l'hommage de notre
fidélité à le tenir et celui de notre reconnais-
sance.

« Le conseil général du département de la Meuse,

« Signé : DOVCET, vice-président; GOU-
BERT, TrAINTIN, F. GEORGES,
BouHOUR, L.-J. Baux, Mirrz,
Drouot, Bauvin, Champion,
RupiED, Garnier. 1)

Extrait du procès-verbal des séances du conseil

général du département de la Meuse.

« Du 25 septembre 1792, l'an IV« de la

liberté et le I" de la République
française.

Séance publique.

« L'assemblée étant formée, M. le Président a
dit

« Messieurs,

« La royauté devait son établissement à l'igno-
rance et à la barbarie des siècles passés. Grâces
aux lumières du xviip siècle, elle est anéantie.
Elle n'avait engendré que des maux. Rendons
grâces aux dieux qui nous en ont délivrés ; ren-

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemi»« 189,
pièce n° 42.

dons grâces à la Convention nationale de France,
qui a voulu que nous n'eussions pour maître
que la loi.

« Cette loi sainte et sacrée, à laquelle nous
devons être soumis comme à une divinité tuté-

laire et jalouse, nous ordonne de renouveler ici,

publiquement, le serment solennel d'être fidèles

a la nation, de maintenir la liberté, l'égalité et

de mourir en les défendant. »

Ici tous les membres de l'assemblée, par un
mouvement spontané, ont dit individuellement
à haute et intelligible voix : « Je le jure ! »

M. le Président a continué :

« Faisons plus, Messieurs, jurons aux rois et à
la royauté une haine éternelle. Disons, comme
le disait Brutus dans le Sénat de Rome et écri-

vons sur les murs de cette enceinte, comme il

était écrit sur les murs du Sénat romain :

«1 Si dans le sein de Rome, il se trouvait un
« traître qui regrettât les rois et qui voulût un
« maître, que le perfide meure au milieu des
« tourments

;
que sa cendre coupable, abandonnée

« aux vents, ne laisse ici qu'un nom plus odieux
« encore que le nom des tyrans que Rome en-
« tière abhorre. »

« Enfin, Messieurs, écrivons à la Convention
nationale que nous adhérons à son premier, à
son immortel décret qui abolit la royauté et en-
voyons-lui, sans délai, expédition du procès-
verbal de la présente séance. »

« Les membres de l'assemblée, en applaudis-
sant d'un sentiment unanime au discours ci-

dessus, ont arrêté qu'il serait imprimé et qu'il

en serait adressé sur-le-champ une expédition à
la Convention nationale et au ministre de l'inté-

rieur, en exprimant l'adhésion du conseil géné-
ral du département de la Meuse au décret qui
abolit la royauté.

« Fait en conseil général à Bar-le-Duc, ledit

jour 25 septembre 1792.

« Pour expédition :

« Signé : DouCET, vice-président et

Rupied, secrétaire. »

10° Adresse des administrateurs composant le

conseil général du département des Côtes-du-Nord,

pour féliciter la Convention d'avoir aboli la

royauté; elle est ainsi conçue (1) :

n A la Convention nationale.

« Saint-Brieuc, le 25 septembre 1792, l'an IV«

de la liberté, P"" de l'égalité et le 1" de
la République.

« Messieurs,

« Un courrier extraordinaire nous apporte
l'extrait du procès-verbal de votre séance mémo-
rable du 21 de ce mois.

« Agréez l'hommage que nous rendons à vos
premiers!travaux;ilsporlentrempreintederéner-
gie qui vous caractérise et qui élève tous les

Français à la hauteur d'un peuple entièrement
libre. Le Corps législatif était entravé par des
liens que sa fidélité lui faisait regarder comme
sacrés; la nation vous en a débarrassés en vous
investissant de tous ses pouvoirs. Le premier
usage que vous en avez fait justifie sa confiance.

« La royauté nous précipitait dans l'abîme.

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 189,
pièce n' 43.
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Elle a du s'évanouir devant le principe de l'éga-

lité ; vous proclamez, dans sa plénitude, la sou-
veraineté de la nation, elle est la base de tous
nos principes politiques, elle sera celle de vos
lois.

« Français républicains, nous allons embrasser
les vertus qui ont toujours distingué les nations,
qui n'étaient flétries ni par le despotisme, ni par
tous les vices qu'entraînait la corruption des
Cours. Puisse une sainte fraternité embraser tous
les cœurs de nos concitoyens!

« Toutes nos opérations tendront à leur ins-
pirer ces sentiments et à faire connaître partout
les avantages du gouvernement dont vos lumières
et votre courage vont faire jouir la France enfin
régénérée.

« Les administrateurs composant le conseil gé-
néral du déparlement des Côtes-du-Nord.

« Signé : Feriou, Gorvoinier, Mary, Ri-

BAUT, RuFFRAY, Toussaiut Bri-

GENT, GUYONNEAU, LE NÉE et

R. HUETTE, secrétaire. »

11° Adresse des administrateurs du directoire du
département de la Mayenne et du directoire du
district de Laval, pour féliciter la Convention
d'avoir aboli la royauté et demander la prompte
organisation de l'instruction publique; elle est
ainsi conçue (1) :

« Laval, 25 septembre 1792, l'an I" de la

République française.

* Citoyens législateurs,

« Au milieu de l'orage politique, qui gronde
de toutes parts, le vaisseau de l'Etat vous est

confié; des abîmes semblent ouverts tout prêts à
l'engloutir; votre sagesse, votre courage et vos
lumière? l'empêcheront d'y tomber. Déjà vous
venez de l'arracher d'un écueil affreux, celui du
despotisme dans lequel plusieurs siècles le te-

naient profondément plongé : à peine avez-vous
mis en main le gouvernail, que le gouffre de la

royauté s'est fermé pour toujours.
« A votre voix majestueuse, dont l'univers

entier doit retentir, le 21 septembre de 1792, la

tyrannie a expiré en France et le règne de la

liberté et de l'égalité a commencé : 24 millions
d'hommes le voulaient, ils l'obtiennent, ils sau-
ront le maintenir, dussent tous les tyrans de la

terre lâchement se liguer pour tenter de les

réasservir. Les premiers d'entre eux qui n'ont
pas craint de se montrer, éprouveront bientôt
combien des hommes libres sont supérieurs à
des esclaves; qu'ils tremblent, le sol français
qu'ils ont osé souiller deviendra leur tombeau!

« Liberté, égalité, justice, tels sont les prin-
cipes d'après lesquels la France désormais, veut
être gouvernée. Vous le savez, législateurs, elle

attend de vous une Constitution qui dérive de
ces principes imprescriptibles et sacrés, et qui
assure et sa gloire et son bonheur : son espoir
ne sera pas trompé, vous justifierez son choix et
sa confiance : c'est à vous qu'il appartient de
rendre son sort tel que tous les peuples veuillent
le partager.

" Terrassez le monstre de l'anarchie qui veut

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 189,
pièce n' 45.

lever la tête; rétablissez dans l'ordre social

l'équilibre qu'une secousSe terrible et nécessaire
vient de déranger; que le respect dû à la souve-
raineté nationale, dont vous êtes les organes, ne
soit pas un seul instant oublié; que la tranquil-
lité intérieure revienne; que les désordres ces-
sent

;
que les lois sévères punissent les coupables

;

que les vices se cachent; que les vertus se mon-
trent, '< car sans elles point de République, elles

en sont l'attribut essentiel »
;
que l'éducation pu-

blique, promptement organisée, répande la lu-
mière jusque dans les hameaux, qu'elle épure les

mœurs et coupe les racines que de vieux pré-
jugés alimîntent encore : l'ignorance est l'un des
fléaux de la société.

« Pour nous, administrateurs du département
de la Mayenne et du district de Laval, fidèles et

constants amis de la liberté et de l'égalité que
nous avons juré de maintenir religieusement,
et religieux observateurs des lois, nous achève-
rons notre carrière avec la fermeté et le zèle

qui doivent caractériser l'homme public; nous
seconderons vos généreux efi"orts dans tout ce
qu'ils peuvent avoir de relatifs à nos fonctions •

nous donnerons, les premiers, l'exemple de la

soumission et du respect dus aux décrets qui
vont émaner de votre sagesse et nous vous
appellerons les sauveurs de la patrie sitôt que
ses dangers n'existeront plus.

« Les citoyens administrateurs du département
de La Mayenne et du district de Laval,

« Signé : J. GuiTET ; Lefebvre, vice-président ;

JoussE, Perneau, Bachelier, Nu-
mier,Chouippe,Perier, Jourdain,
Barré, administrateurs ; MARTEAU,
Sourdille, Hubert, et Duval, se-

crétaire général du département.

12° Adresse du conseil général de la commune
de CoMfances, pour féliciter la Convention d'avoir
aboli la royauté ; elle est ainsi conçue (1) :

« Coutances, le 25 septembre 1792, l'an IV'

de la liberté et I*"" de l'égalité.

« Représentants de la nation,

« Vous avez aboli la royauté, c'est de vous
que le peuple souverain attend son bonheur et

sa gloire.

« Quant à nous, Représentants, nous avons
juré de maintenir la liberté et l'égalité ou de
mourir en les défendant; nous serons fidèles à
nos serments et, fermes à nos postes, nous ferons
exécuter les lois que vous donnerez à la France.

« Les Membres composant le conseil général de
la commune de Coutances.

« Signé : Jourdain; J. Germain, maire;
J. Charette, l'Hermitte Le-
roux, LiTou, Becherdeou, Le
Boeuf, Vavin, Chevreuil, Her-
vieu, Levivier, Paiquel, J.-C.

Tormoy, Cariol ; F. Lemaitre,
secrétaire. »

13° Adresse des citoyens de Clermont-Ferrand,

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 189,

pièce n» 46.
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pour féliciter la Convention d'avoir aboli la

royauté ; elle est ainsi conçue (1) :

« Clermont-Ferrand, le 25 septembre 1792, Tan IV
de la liberté et le 1" de Tégalilé.

« Représentants,

« Le décret qui abolit la royauté et qui met
sous la sauvejiarde des lois la sûreté des [)er-

sonnes et des propriétés, est l'expression du vœu
de tous les bons citoyens. Nous nous empressons
de le sanctionner par la plus prompte accepta-
lion. Recevez le serment que nous faisons de le

maintenir jusqu'à notre dernier soupir. Puisse

le génie tutélaire de l'espèce humaine imprimer
le même sentiment dans le cœur de tous les

hommes! Bientôt les tyrans disparaîtront et la

société ne fera plus qu'une seule et même
famille. »

{Suivent 350 signatures.)

14° Adresse des administrateurs du district de
Verneuil, à laquelle est joint l'extrait de La pres-
tation de leur serment., en exécution de la loi du
15 aoiit dernier, et celui de protéger les per-
sonnes et les propriétés, et de maintenir la

République française. Ces pièces sont ainsi

conçues (2) :

« Verneuil, le 27 septembre 1792, l'an I"
de la République française.

•• Nous vous adressons, citoyens, le procès-
verbal du serment que nous avons prêté confor-
mément à la loi du 15 août dernier. Nous y
joignons celui que nous avons fait de protéger
les personnes et les propriétés et de maintenir
la République française. Assurez nos concitoyens,
représentants, de notre soumission à la loi, de
notre amour pour la liherté et l'égalité et de
notre absolu dévouement aux sages mesures
que la Convention a prises et prendra pour le

salut de la France.

« Les Administrateurs du district de Verneuil,

€ Signé : GouYER, Seugé, Jau, David,
Belluneau, Guy. »

Extrait du registre des délibérations du district

de Verneuil.

« Du 26 septembre 1792, l'an P"-

de la République française.

< En sa salle ordinaire de la tenue des séances
du conseil permanent du district de Verneuil

;

« En sa séance publique du matin présidée
par Jacques-Robert Lebas, où se sont trouvés

Présents : Charles-Louis David, Pierre-Adrien
ouyer, Jacques Seugé et Jacques-Gabriel Jau,

administrateur, le procureur syndic et le se-
crétaire;

« L'assemblée, composée en l'absence des
autres membres du conseil, a requis la lecture
de la loi du 15 août 1792, relative au serment
des fonctionnaires publics.

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 190,
pièce n° 74.

(2) Archives nationales. Carton C 233, chemise 190,
pièces n"' 47 et 48,

« Cette lecture faite, un membre a observé
que la loi du 15 août était à peine dictée que
cette Administration lit le serment requis dont
expéditions furent adressées dès lelSdudit mois
à l'Assemblée nationale, au ministre et au dépar-
tement, mais qu'une formalité prescrite par la

loi, qui lors n'étaitpoinlconnue,ayant été omise,
l'Administration invariablement attachée atout
ce qui peut tendre à la plus parfaite exécution
de la loi, avait faitafticher le 24 de ce mois, que
ce jour, neuf heures du matin, elle ferait le

serment prescrit; que cependant, pour donner
à cet acte de civisme l'autheuticiié qui lui con-
vient, il ne peut y être procédé qu'à dix heures
sonnée.

« L'assemblée a unanimement accueilli cette

observation, et, dix heures sonnées, le président

debout et découvert a prononcé le serment :

« Je jure d'être fidèle à la nation et de main-
tenir de tout mon pouvoir la liberté et l'égalité,

ou de mourir à mon poste. Je jure de protéger
les personnes et les propriétés et de maintenir
la République française ». Chacun des membres
a prêté ce serment et répété la formule.

« Après quoi, l'assemblée le requérant, le

procureur syndic a arrêté qu'expédition de la

présente délibération sera adressée au Président

de la Convention nationale comme une marque
de la plus parfaite adhésion aux sages mesures
qu'elle vient de prendre pour le salut de la

France, et que, conformément à la loi, une
autre expédition sera adressée au ministre, et

une troisième au département.

{Le registre signé des membres de l'assemblée.)

« Collationné et certifié conforme par nous, vice-

président et secrétaire soussigné :

« Signé : GoUYER et GuY. »

15° Adresse des membres composant le conseil

f
permanent de la commune de Laigle, pour féliciter

a Convention d'avoir aboli la royauté; elle est

ainsi conçue :

« Laigle, ce 26 septembre 1792, l'an I"

de la République française.

« Citoyens législateurs,

•< Appelés à la Convention nationale pour
sauver l'Empire prêt à s'écrouler, vous avez dé-
buté par un acte vigoureux, en prononçant à
jamais l'anéantissement de la royauté. Vous
avez étouffé ce monstre, qui par son ancien et

orgueilleux despotisme, paralysait notre liberté

naissante. Le vœu général avait devancé de
beaucoup votre décret. Continuez, braves et intré-

pides Législateurs, une couronne inaccessible

vous attend dans vos foyers à la fin de votre

carrière.
'( Nous l'avons publié, ce fameux décret, dans

tous les carrefours de la ville de Laigle, avec

l'enthousiasme et l'amour que peut seul inspirer

le système républicain.

" Les Membres composant le conseil permanent
de la commune de Laigle.

« Signé : RiCHE, Galeron, Dariat, Lema-
RiGNi, Paillard, Rossignol,

(1) Archives nationales.

pièce n* 49.

Carton G 233, chemise 190,
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GuEUZET, Moutardier (Ben-

jamin), Moutardier, (Ludo-

vic), GUILLOUNEAU, ROSSIGNOL

(aîDé), Bellerpi, Chesnot,
Fleuriel, Duval, Lefebvre,
Brissard, p. Galeron, Pita-

CHE, Larniez, Gibory et Le-

CLERC, procureur de la com-
mune. »

16° Adresse d'un grand nombre de citoyens de La

ville de Riom, pour féliciter la Convention d'avoir

aboli la royauté; elle est ainsi conçue (1) :

« Riom (département du Puy-de-Dôme), le

25 septembre 1792, l'an lV«de la liberté,

le 1" de la justice et de l'égalité.

« Législateurs,

« Nous avions tous juré de maintenir la

liberté et l'égalité jusqu à la mort; l'abolition

de la royauté en France n'est que la consé-

quence juste et très nécessaire de notre ser-

ment. Y adhérer, y applaudir, concevoir les

plus grandes espérances en vos lumières et en

votre énergie : tels sont nos sentiments.
« Législateurs, que, pur vos travaux, le peuple

français exerce sa souveraineté d'une manière
simple, prompte et légale; que la liberté, que
l'égalité, que la justice régnent seules en France.

Bientôt la paix succédera à une guerre juste et

glorieuse : Tel est le vœu des citoyens de la ville

de Riom, soussignés.

« Signé : Pascal Milon, maire, Tailhand,
Delarbre, Frenaye, Carton,
BoissiÉ, Maurie, Monteix, PoiN-

RON,JALEIN,;«éf^ depaix,]iEAV-

DELoux, Garon, Bastia, Ohier,
COLLOT (plus 150 signatures). »

17° Adresse du 21^ bataillon des volontaires

nationaux à la réserve de Soissims pour adhérer
au décret qui abolit la royauté; elle est ainsi

conçue (2) :

<i Adresse à la Convention nationale.

"Le 21*" bataillon de volontaires nationaux de
l'armée de réserve de Soissons autorise les ci-

toyens de Rouville, lieutenant-colonel, comman-
dant, et Eustache, capitaine audit bataillon,

d'aller à Paris pour porter à la Convention na-

tionale son adhésion au sage décret, qu'elle a
rendu, de l'abolition de la royauté, comme
aussi de vouloir bien recevoir son serment,
pour le soutien de la liberté et de l'égalité", et

de la République française, et de combattre et

mourir en les défendant. »

« Fait à Soissons, le 25 septembre 1792, l'an 1V«

de la liberté, le l"" de l'égalité et de la Répu-
blique française.

« Signé : DE RouviLLE. »

{Suivent 145 signatures.)

18° Adresse du conseil général de la commune
de Dieppe, en forme de procès-verbal, auquel
sont joints cinq autres procès-verbaux qiii côns-

(1) Ai-chives nationales. GaHoh G 233, chemisé 190,

pièce n° 71.

(2^ Archives nationales. Carton C 233, chemise 190,

pièce n" 72.

tatent que les cinq sections ont reçu avec enthou-

siasme les premiers décrets de la Convention
nationale, et qu'elles y ont adhéré ; ces pièces

sont ainsi conçues (1) :

Procès-verbal du conseil général de la commune
de Dieppe.

« Du registre des délibérations du conseil gé-
néral de la commune de Dieppe, sous la date du
25 septembre 1792, l'an P' de la République, a
été extrait ce qui suit :

« La séance ouverte, lecture a été donnée :

« 1° D'un avis du ministre de l'intérieur aux
corps administratifs relatif aux premières opé-
rations de la Convention nationale;

« 2° De l'extrait du procès-verbal de ladite

Convention, séance du 21.

« L'assemblée a unanimement applaudi au
patriotisme éclairé et courageux, à l'accent d'une
vertu mâle et sévère, aux vérités sublimes qui

lui ont paru distinguer l'écrit du citoyen Roland.
(I Les grandes mesures adoptées par la Con-

vention nationale, pour le maintien de la liberté

et de l'égalité, la noble hardiesse de ses premiers
pas dans la carrière du bonheur public, la décla-

ration qu'elle a fait: 1° qu'il ne peut y avoir de
Constitution que celle qui est acceptée par le

peuple; 2° que les personnes, les propriétés,

sont sous la sauvegarde de la nation, le décret

par lequel elle abolit la royauté en France, ont

successivement excité l'enthousiasme que ces

déclarations et ce décret devaient produire dans
une assemblée d'hommes libres.

« Le conseil général, considérant l'utilité de
faire connaître solennellement aux citoyens des

lois qui cimentent leurs droits les plus saints et

justitient avec tant de succès la confiance qu'ils

ont accordée à leurs représentants
;

« A arrêté, le procureur de la commune en-
tendu :

« 1° Que les sections seraient convoquées dans
le jour aux lieux désignés pour leurs séances;

« 2° Que lecture leur serait donnée de l'ex-

trait du procès-verbal de la Convention natio-

nale (séance du 21 et de l'adresse du citoyen Ro-
land aux corps administratifs);

« 3° Que les citoyens seraient invités à mani-
fester un vœu sur les décrets rendus dans cette

mémorable séance et particulièrement sur celui

qui concerne l'établissement de la République
en France, parce que de l'expression de ce vœu
il sera dressé, dans chacune des sections, un
procès-verbal dont M. le maire a promis de
présenter lui-même l'extrait à la Convention
nationale.

« Quinze commissaires ont été nommés pour
se rendre, au nombre de trois, dans chaque sec-

tion et y faire cette lecture, après laquelle un
président et un secrétaire seront choisis par ac-

clamation, dans chaque assemblée, pour ouvrir la

discussion, s'il y a lieu, et consulter les opi-

nions dans la forme usitée.

« Collationné:

« Signé : VlÉ, Secrétaire greffier. »

Procès-verbal de la 1^® section.

« Cejourd'hui, 25 septembre, Tan IV" de lA

liberté et le F de la République fratiçaise, les

(1) Archives natiomles. Carton C 233, chemise 189^

pièce» n°* 51, 52, 53, 54, 65 et 56.



216 [Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [29 septembre n92.]

citoyens de la 1" section, assemblés en leur

séance ordinaire de Bonsecours, ayant nommé
par acclamation le citoyen Du val pour leur pré-

sident et le ciloyen curé de Saint-Remy pour
secrétaire, le président a fait lecture d'un paquet
apporté par l'un des trois commissaires de la

commune (le citoyen Baudry, municipal, le

citoyen Fel, notable et le citoyen Paon, commis-
saire de section). Ledit paquet contenait deux
lettres: Tune, de la délibération prise par la

commune pour assembler les cinq sections ; la

seconde, pour que Jesdites sections manifestent
leur vœu sur les deux décrets rendus par la

Convention nationale, savoir : le premier, qui
abolit la royauté en France ; le second, qui établit

la nation en République.

« Le citoyen Paon, faisant fonctions pour le

citoyen Baudry, municipal, a donné lecture du
premier décret, de même de la lettre du citoyen
Roland, ministre, qui annonce que la Convention
nationale a établi par un décret la nation fran-
çaise en République.

« Après lecture faite, les citoyens Baudry et

Paon se sont retirés en laissant au président

de ladite section le soin de demander aux ci-

toyens de la section assemblée leur vœu, et, sur

ce, le citoyen Duval, président, a donné une
nouvelle lecture des articles du premier décret

de la Convention nationale ainsi que de la lettre

du ministre Roland.
« Lesquels citoyens de la première section, à

la plus grande acclamation, à la plus grande
joie, ont approuvé les décrets de la Convention
nationale pour l'abolitionde la royauté en France,
et sur l'établissement de la République au même
territoire.

« Ce que le président et le secrétaire ont si-

gné, après lecture faite à l'assemblée composant
la section, qui se sont fait un devoir de renou-
veler leur serment d'être fidèles à la nation, de
maintenir la liberté et l'égalité, ou de mourir en
la défendant.

« Signé (avec paraphe) ; Duval, président,

et Dangelin, secrétaire.

« Collationné conforme à Voriginal par nous,
secrétaire greffier de la municipalité de Dieppe,
oejourd'hui 26 septembre 1792, Van !«' de la Ré-
publique française.

« Signé : VlÉ. »

Procès-verbal de la 2® section.

« Cejourd'hui, 25 septembre 1792, l'an l*"" de
la République, l'assemblée primaire de la 2" sec-

tion ayant été convoquée au son de la caisse,

en vertu d'un ordre du conseil général de la

commune, l'assemblée s'étant formée, a été pré-

sidée par M. Guérard, qui a donné lecture d'une
lettre du corps municipal portant invitation aux
citoyens qui composent la section à émettre leur
vœu au sujet des décrets émanés de la Conven-
tion nationale et à sanctionner celui par lequel
cette Assemblée a proscrit la royauté et déclaré
la France république.

« Lecture ayant été faite de l'arrêté du con-
seil général et de la commune qui convoque les

sections de cette ville à l'effet ci-dessus men-
tionné, MM. les députés du corps municipal et

du conseil général de la commune ont donné
lecture de la lettre du citoyen Roland aux corps
administratifs et du procès-verbal de la dernière

séance de la Convention nationale. Cette lecture

a été couverte par des applaudissements una-
nimes.

« L'assemblée a ensuite procédé à la nomina-
tion d'un président et d'un secrétaire. Par accla-

mations, le citoyen Guillaume Yaise a été unani-

mement élu pour président et les voix pour les

fonctions de secrétaire se sont réunies sur le

citoyen Delaistre. Les deux membres élus ont
acceptés.

« M. le président a mis en délibération la ques-
tion proposée par le procureur de la commune.
Les applaudissements donnés au décret qui porte

rab(jlition de la royauté avaient présagé la dé-
termination de l'assemblée. Un membre a de-
mandé que l'assemblée prêtât le serment de
maintenir l'abolition de la royauté. Cette motion
accueillie par les applaudissements de toute

l'assemblée, M. le président a juré ce serment.

A l'instant, toute l'assemblée s'est levée d'un

mouvement spontané et a juré haine aux rois et

à toute la royauté et, en levant les mains au
ciel, a rendu l'Etre suprême dépositaire de son
serment.

» L'assemblée, délibérant ensuite sur la motion
d'un de ses membre:-, arrête que, usant de ses

droits inaliénables, elle donne sa sanction au
décret de la Convention nationale portant abo-
lition de la royauté ; invite la Convention natio-

nale à continuer à justifier la confiance du peu-
ple, à se tenir à la hauteur de ses derniers décrets,

notamment le dernier.

« Arrête, en outre, que le citoyen PochoUe,
député à la Convention nationale, sera chargé
de porter son arrêté à cette Assemblée, et de lui

témoigner, en son nom, l'adhésion la plus entière

à ses décrets.

« La séance a été fermée, après que le prési-

dent a eu nommé quatre membres pour porter

ledit arrêté au corps municipal.
« Arrêté à Dieppe, les jour et an susdits, par

nous, président et secrétaire de l'assemblée.

« Signé: GUILLAUME Vaise, président, et

Delaistre, secrétaire.

« Pour copie conforme :

« VlÉ, secrétaire greffier. »

Procès-verbal de la 3' section.

« Cejourd'hui, 25 septembre 1792, l'an 1" de
la République française, M. Âlbitte, officier mu-
nicipal, M. Gouvionne, notable et M. Michel,

commissaire de la 3* section, ont donné lecture

de l'extrait du procès-verbal de la première
séance de la Convention nationale et d'une lettre

du ministre de l'intérieur aux corps adminis-
tratifs. Après quoi, M. le président a fait connaî-

tre la délibération du conseil général de la com-
mune de Dieppe, sous la date du 25 septembre,

F* année de la République, qui, après avoir ap-
plaudi aux grandes mesures adoptées par la

Convention nationale, les sanctionne et a ma-
nifesté son vœu sur le décret rendu dans la

mémorable séance du 21 septembre.
« M. le président, ayant engagé ceux qui

adoptaient l'établissement de la République en
France, à passer à sa droite, tout le monde s'est

empressé de témoigner combien ils adoptaient

une pareille forme de gouvernement et il n'y a

eu personne qui ait été d'un avis différent.
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« Arrêté, séance tenante, ce même jour et an
que dessus.

« Signé : BÉNARD, président, I.-L. Al-
BITTE, secrétaire.

« Collationné conforme à Voriginal par nous,

l*"" greffier de la municipalité de Dieppej cejour-

d'hui,2^ septemore, i'awl®'" de la République fran-
çaise.

« Signé: VlÉ. »

Procès-verbal de la 4* section.

« Les citoyens Le Griel, Simon, Dupui, com-
missaires députés par la municipalité pour ouvrir
la séance de la 4« section, ont donné lecture de
l'arrêté de la commune qui convoque les sections
pour connaître le vœu des citoyens sur le décret
de la Convention qui a aboli à jamais la royauté
en France.

« Ils ont lu ensuite, d'après le désir de la com-
mune, le bulletin de la Convention nationale et

l'adresse du ministre Roland aux corps adminis-
tratifs, et ont terminé en invitant les citoyens
à nommer un président par acclamations. Le
citoyen à ce proposé était le citoyen PochoUe ;

cette proposition a été acceptée au milieu des
applaudissements.

« Le citoyen président a nommé, pour secré-
taire, le citoyen Cartier, qui a accepté.

« Le citoyen Le Griel a prié que l'on fît men-
tion dans le procès-verbal de la lecture qu'il a
faite de l'arrêté de la commune, du bulletin de
l'Assemblée et de l'adresse du ministre Roland.

« Cette proposition a été arrêtée sans discus-
sion.

« Le citoyen président a invité les citoyens à
prononcer, avec le plus grand calme, sur l'objet

important mis en délibération et a continué en
disant que celui qui veut parler pour les rois
demande la parole.

« Personne n'a réclamé la parole, et les ci-

toyens ont arrêté à l'unanimité qu'ils donnaient
leur assentiment au décret qui abolit à jamais
la royauté en France.

« Le président a observé que l'objet de la con-
vocation de la section était terminé et qu'il allait

lever la séance. Un citoyen a demandé la parole,
et a fait la motion que la section votât un re-
merciement au maire, pour le zèle, le patrio-
tisme avec lequel il s'était conduit pendant sa
mairie.

« Cette proposition a été adoptée à l'unanimité
et, sur la motion d'un citoyen, le président a
nommé deux commissaires pour instruire les
autres sections des arrêtés pris par la 4°.

« La séance a été fermée et le procès-verbal
clos et signé par : Pocholle, maire, et Cartier,
secrétaire.

« Collationné conforme à Voriginal, par nous,
secrétaire greffier de la municipalité de Dieppe, ce-

jûurd'hui, 26 septembre 1792, fan 1" de la Répu-
blique française.

« Signé .• ViÉ. »

Procès-verbal de la 5* section.

« Du procès- verbal de la 5« section, tenue en
l'église des Grèves sous la date du 25 sep-
tembre 1792, l'an I" de la République frangaise,
a été extrait ce qui suit :

« Ladite assemblée a entendu la lecture des

grandes mesures qu'a adopté la Convention
nationale pour le maintien de la liberté et de
l'égalité, la lecture du décret par lequel elle

déclare : 1" qu'il ne peut y avoir en France de
Constitution que celle qui a été acceptée par le

peuple ;
2" que les personnes et les propriétés

sont sous la sauvegarde de la nation.
« Ayant été invitée à manifester son vœu sur

ce décret, sur celui par lequel la Convention
nationale abolit la royauté et particulièrement
sur celui qui concerne l'établissement de la

République française, l'assemblée, très nom-
breuse, consultée, a applaudi aux décrets de la

Convention nationale par de vives acclamations,
avec enthousiasme, avec des cris souvent réitérés

de : « Vive la nation! Vive la République fran-
« çaise! »

« Ladite assemblée, avant de se dissoudre, a
voté des remerciements au patriotisme de M. Po-

choUe, maire de cette ville, et ne cesse de
s'applaudir d'avoir donné sa confiance à un
citoyen qui s'en est montré digne et qui se fera

toujours un plaisir de la mériter.
« M. le président a nommé, au nom de l'as-

semblée, MM. Laurel, capitaine, et Parquet fils

pour porter cet extrait à la maison commune.
« A Dieppe, ce même jour et an que dessus.

« Collationné par nous secrétaire.

« Signé : Gloria aîné.

« Collationné conforme à Voriginal, par nous,
secrétaire greffier de la municipalité de Dieppe,

cejourd'hui, 26 septembre 1792, l'an 1" de la

liberté.

« Signé : VlÉ. »

19° Lettre de la Société des Amis de la liberté

et de Végalité de Valenciennes, qui annonce un
don patriotique de 157 1. 8 s., somme qu'elle

dit devoir être remise par le citoyen Leriche,

directeur de l'atelier de sculpture à la manu-
facture de Sèvres ; elle est ainsi conçue (1) :

« Valenciennes, le 19 septembre 1792, l'an IV*

de la liberté et le 1" de l'égalité.

« Monsieur le Président,

« La Société des Amis de la liberté et de
l'égalité nous charge de vous adresser la modique
somme de 151 1. 8 s. 6 d. dont 6. 1. 8 s. 6 d. en
espèces, montant d'une souscription ouverte
parmi ses membres et auxquels se sont joints

quelques-uns des patriotes qui assistent à ses

séances, en faveur des veuves et des orphelins

des victimes du despotisme, au massacre de la

Saint-Laurent. Cette société est peu nombreuse
et composée d'hommes peu fortunés qui ne
peuvent faire des sacrifices considérables, mais
torts de leur amour pour la liberté et l'égalité

ils sauront maintenir de leurs personnes ces

deux belles prérogatives de l'humanité.
« Nous joignons aussi, Monsieur le Président,

16 livres, dont 6 en espèces et une paire de
boucles d'argent qui ont été déposées sur l'autel

de la patrie pour les frais de la guerre : ces six

francs et la paire de boucles ont été offerts par
M. Delagrange, soldat invalide, qui sert sa

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemisa 187,

pièce a* 42.
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patrie depuis 1742 sans avoir jamais obtenu
aucun avancemenl : ce respectable vieillard

encore très actif n'est rien moins qu'à son aise;

il s'est replié avec la brave garde nationale de
Saint-Amand lors de la retraite que les volon-
taires nationaux ont été obligés de faire le 8 de
ce mois.

« Un patriote ajoute à cette dernière somme
trois piastres qui ne peuvent, dit-il, être mieux
employées qu'à la fabrication de monnaie consti-

tutionnelle.
a Nous sommes avec respect et fraternité,

Monsieur le Président, vos frères.

« Signé : LefrÈre, président, et

Uncart, secrétaire.

« P. S. Le paquet contenant les deux sommes
est remis à la diligence qui est partie ce matin.
La diligence n'ayant pas voulu se charger du
paquet, nous en avons chargé une dame qui par-
tait pour Paris ; il vous sera remis par M. Leriche,
directeur de l'atelier de sculpture à la manufac-
ture de porcelaines de Sèvres. »

20° Lettre des administrateurs du district de
Bourmont, qui font passer à la Convention na-
tionale le procès-verbal de leur remplacement par
le corps électoral, de la prise de possession de leurs

successeurs et de leur prompte et exacte soumis-
sion à cette m,esure ces pièces sont ainsi con-
çues (1) :

« Bourmont, le 24 septembre 1792, l'an IV"

de la liberté, P' de l'égalité.

« Monsieur le Président,

« Nous avons l'honneur de vous adresser une
expédition de la délibération que nous avons
prise, lorsque les citoyens, nouvellement élus
par le corps électoral du district, se sont emparés
de nos bureaux.

« Nous osons espérer que l'Assemblée ne désap-
prouvera pas notre conduite, et qu'elle daignera
recevoir le serment que nous réitéroris aujour-
d'hui d'être à jamais fidèles à la nation, de sou-
tenir de tous nos pouvoirs la liberté et l'égalité,

et de mourir en les défendant, le corps électoral
nous ayant ùté le poste dans lequel nous avions
juré de mourir.

« Les Administrateurs du district de Bourmont,

« Signé : J. Gheury, Vernot, Briot,
procureur syndic. »

Extrait du registre des délibérations et arrêté du
directoire du district de Bourmont.

« Du 18 septembre 1792, l'an IV« de la liberté,
1" de l'égalité, 9 heures du matin.

« Le directoire du district de Bourmont étant
assemblé, se sont présentés : Lucien Lacourt,
curé de Glinchamp, et Messager, curé de Somme-
ricourt, lesquels ont dit qu'ils avaient été
nommés par le conseil général du district
assemblé dans la salle des séances, pour appor-
ter au directoire le procès-verbal des opérations
du corps électoral, réuni en la ville de Bour-
mont, les 16 et 17 de ce mois, et en même temps

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 189,
pièces n»' 51 et B8.

un paquet cacheté, et les ayant déposés sur le

bureau, ils se sont retirés.

« A l'instant il a été l'ait ouverture du paquet
adressé au conseil général, et lecture de la lettre

dont la teneur suit ;

« Bourmont, ce 18 septembre 1792, l'an IV*
«' de la liberté, le l" de l'égalité.

« Les administrateurs du conseil général du
« district de Bourmont et le procureur syndic
« élus le jour d'hier 19 du présent mois, par le

« corps électoral dudit district, vous prévien-
« neut. Messieurs, qu'ils entrent dès ce jour
« dans les fonctions administratives qui leur
« sont confiées, et que les vôtres doivent cesser
« au moment du dépôt fait dans vos archives du
" procès-verbal qui confirme l'élection faite des
« personnes portées dans ledit procès-verbal;
« elles invitent les citoyens qui, par le vœu de
« l'assemblée électorale, auraient passé de Tan-
e cienne administration dans la nouvelle, à se
'< rendre dans la salle du conseil du district
« pour procéder sur-le-champ aux opérations
< exigées par la loi.

« Les Administrateurs du district de Bourmont.

<i Signé : Gauthier, Delacourt, Jaussard,
« AucLERC, Mutel, Lefebvre,
« Messager, Gh. N.Vincent et Le
« Page. »

« De suite, il a été fait lecture du procès-
verbal déposé, par lequel il appert que les

électeurs nommés par le district pour élire des
députés à la Convention nationale ont destitué
toutes les autorités constituées pour en recréer
de nouvelles, et que le corps électoral s'est

assemblé en cette ville, les 16 et 17 de ce mois,
et a procédé au remplacement des cures vacantes
et à la- nomination de nouveaux membres du
district et du tribunal.

« Alors le procureur syndic a dit que depuis
longtemps il avait donné sa démission, attendu
que sou âge ne lui permettait plus de continuer
des fonctions pénibles, dont l'exercice exigeait
plus de force qu'il ne lui en restait, mais que
les dangers de la patrie lui avaient fait un
devoir de ne point quitter son poste, que sa
destitution ne lui faisait de peine que parce
qu'elle semblait avoir annoncé au public qu'il

avait perdu sa confiance et qu'il avait démérité,
gue fidèle au serment qu'il avait fait de mourir
à son poste, il ne l'abandonnerait que lorsque
le directoire aurait pris unt> détermination.

« Et a requis qu'il fût délibéré à l'instant.

« Considérant que le corps électoral n'a pu ni

s'arroger le pouvoirqui n'appartieiitqu'au peuple
réuni, et alors souverain; qu'il n'avait que celui

d'élire à la Convention nationale
;
que toutes

autres fonctions lui étaient interdites par la Cons-
titution et les lois. Considérant que les membres
des différents corps administratifs et des tribu-

naux n'ont pu être destitués qu'en vertu d'une
loi émanée soit de l'Assemblée nationale, soit

de la Convention nationale, auxquelles seules
le peuple a entendu déléguer la souveraineté, ou
en suite d'une forfaiture régulièrementétablieet
jugée. Considérant qu'il n'existe aucune loi, ni

aucun jugement qui aient prononcé cette des-
titution; que le corps électoral du district s'est

réuni sans aucune convocation, et que les ci-

toyens nommés par lui pour composer l'Admi-
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nistratiou du district sont maintenant réunis
dans la salle des séances, où ils délibèrent.

« Considérant que le serment prêté le 14 de
ce mois, par tous les membre du conseil du dis-

trict, d'être fidèles à la nation, de soutenir de
tout leur pouvoir la liberté et l'égalité, ou de
mourir à leur poste (serment qu'ils avaient
déjà prêté entre les mains de l'Assemblée na-
tionale), que ce serment, dit-il, leur impose
l'obligation de ne les abandonner qu'à la mort.

« Que, fidèle à ce serment, le directoire a tenu
son poste dans ces derniers temps avec un cou-
rage qui le met au-dessus de tout reproche, et

que la marche de l'ennemi vers son arrondisse-
ment, bien loin de l'affaiblir, ne le rend que
plus inébranlable.

« Que si le directoire ne consultait que son
courage et son zèle, il n'abandonnerait le poste
qu'il occupe, qu'après une décitiion de l'Assem-
blée ou de la Convention nationale.

e Mais que sa persévérance, en compromettant
la chose publique, donnerait à tous les admi-
nistrés l'exemple de l'anarchie, dans un mo-
ment surtout où leur force et leur salut n'exis-
tent que dans l'union et la concorde.

" Qu'après avoir satisfait à tout ce que Thon-
neur et la probité exigent de tous fonctionnaires
amis de l'égalité et de la liberté, entièrement
dévoués à leur patrie, il restera au directoire
la douce satisfaction d'avoir tout sacrifié pour le

salut de la chose publique, et qu'en cédant à la
force qui le contraint dans ce moment, on ne
pourra sans doute induire qu'il a parjuré :

« Arrête :

« 1° Que le procès-verbal apporté par les sieurs
Lecourt et Ménager sera déposé dans ses ar-
chives, pour y avoir recours le cas échaiit;

« 2° Que, fort de sa conscience et d'un civisme
qui lui a mérité les éloges de l'Assemblée na-
tionale, il consigne dans la présente délibéra-
tion la douleur que lui cause une destitution
contraire à toutes les lois, le regret de n'avoir
pas été jugé préalablement et les vœux les plus
sincères pour que cette désorganisation ne nuise
point à la chose publique; le directoire se trou-
vant par cet acte placé hors de toute responsa-
bilité

;

« 3° Qu'il cessera à l'instant ses fonctions et se
séparera

;

« 4° Qu'expédition de la présente délibération
soit remise à chacun des membres du directoire
en témoignage d'estime et du regret que leur
cause la séparation

;

« 5° Et qu'enfinexpédition seront adressées tant
à l'Assemblée nationale, qu'au département de
la Haute-Marne.

« Pour expédition conforme :

« Signé: Gheury, Vernot et Briot,
procureur syndic. »

21° Lettre du citoyen Angier^ procureur syndic du
district de Date. Il écrit que sa suspension, pro-
noncée par des membres de la commune de
Paris, commissaires du pouvoir exécutif, lui

fournit l'occasion de servir autrement sa patrie;
qu'il s'est enrôlé et qu'il va combattre l'ennemi
aux frontières; sa lettre e.st ainsi conçue (1) :

(1) Archivée nationales. CâMoh C 233, chemise i%,
pièce 11* 1â.

« Dôle, le 23 septembre 1792, l'an IV
de la liberté et le l" de l'égalité.

« Monsieur le Président,

« Depuis environ trois ans je suis employé
dans l'Administration du district de Dôle, dépar-
tement du Jura. Je n'ai rien négligé pour jus-
tifier la confiance de mes concitoyens ; tous mes
moments ont été consacrés à la chose publique.

« Le 16 de ce mois j'ai été suspendu de mes
fonctions. Cette suspension, que l'on a aussi
étendue aux autres membres composant le di-
rectoire du district, a été prononcée par les sieurs
Donjon et Martin, se disant officiers municipaux
de la commune de Paris, et commissaires du
pouvoir exécutif. Ils n'en ont point expliqué les

raisons : ils n'auraient pu le motiver que sur
notre attachement aux lois et sur notre zèle à
les faire observer. Dés lors devenu suspect, j'ai

été compris dans les listes de proscription que
des malveillants répandent dans les contrées, à
l'exemple de celles qui circulent à Paris.

« Cette injustice ne refroidit pas mon amour
pour la patrie. Tout à elle, je vais sur les fron-

tières défendre la cause de la liberté que je suis

empêché de servir dans mes foyers. J'espère,

Monsieur le Président, que le Corps législatif

n'improuvera point ma conduite. •

« Je suis très fraternellement. Monsieur le

Président, votre frère et concitoyen.

« Signé : AUGIER. >

22" Adresse de félicitations du conseil du dépar-
tement du Cher, du conseil du district de Bourges,
et du conseil général de la commune de cette ville

aux représentants de la République française
réunis en Convention nationale ; elle est ainsi

conçue (1) :

« Illustres Représentants,

« Dans le danger inattendu de la patrie, l'As-

semblée législative, placée entre Pinsuffisance des
droits que les assemblées primaires luiavaient dé-

légués et Pinfidélité à la souveraineté du peuple,

a rempli tous ses devoirs en l'avertissant qu'il

était menacé. La nation française s'est levée tout

entière; elle vous a nommé, et les tyrans ont
frémi.

« La nation vous a investis des pouvoirs les

plus illimités; elle vous a revêtus de la force de
24 millions de citoyens libres ; elle a confié ses

droits, ses pensées, ses légions, ses hautes des-

tinées à votre fermeté, à votre sagesse, à votre

incorruptibilité. Jamais mission dans l'univers

n'a été aussi forte, jamais puissance n'a été aussi

assise, jamais vengeance ne fut plus légitime,

c'est celle de Phumanité entière.
« Représentants, le premier usage que vous

avez fait des pouvoirs du peuple, a été d'abattre

d'un seul coup le colosse à la main d'or, au cœur
d'airain et aux pieds d'argile; votre première
et unanime résolution a été d'abolir cette royauté,

qui, quoique constilutiotuielleen apparence, n'en
pesait pas moins sur notre peuple. Au lieu de le

porter dau:^ son sein protecteur, vous avez fait

disparaître ce pouvoir imparfaitement combiné
qui émane du peuple, n'usait des trésors, de la

(!) Archives nationales. Gai-toh d 233, thatoUe 190,

pièce a' BO.
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confiance et des forces du peuple que pour s em-

parer peu à peu de sa souveraineté. Vous avez

remis au niveau de tous les individus cet être

inexplicable criminel, malheureux et privilégié,

ui, coalisé aveuglément avec tous les despotes

_e l'Europe, se préparait à partager avec eux les

dépouilles de la patrie et à sourire sur notre

ruine et sur les ruines de la liberté adoles-

cente.

« C'est dans cet espoir coupable, que les bri-

gands de la Germanie sont entrés, en le profa-

nant, sur notre territoire de la France. Ils fon-

dent leurs triomphes sur l'anarchie intérieure,

qu'ils croient inévitable, et sur les trahisons des

chefs des armées. Mais vous vous êtes constitués,

illustres Représentants, vous avez parlé et au

premier mot le gouvernement s'est appuyé sur

les bases fortement prononcées de la liberté et de

Tégalilé. L'arme perfide du veto s'est courbée de-

vant la sanction impartiale du peuple, aujour-

d'hui tous les citoyens qui seront chargés des

pouvoirs et de l'exécution des volontés du peuple

souverain seront élus par lui; l'exception dan-

gereuse d'un seul n'existera plus. Nul ne sera

exempt de responsabilité envers la nation, l'es-

time ou le mépris, une couronne de chêne ou la

mort seront la récompense ou la punition de tous

les fonctionnaires publics. La nature peut créer

des êtres faibles, le gouvernement de la Répu-
blique n'en admet que de vertueux, et la France
s'éclairant n'en produira point d'autres.

« Le conseil du département du Cher, le con-

seil du district de Bourges et le conseil général

de la coramunede cette ville, réunisen un nombre
considérable de citoyens dans sa séance publique,

où la lecture du mémorable décret sur l'aboli-

tion de la royauté en France a été faite, y ont

unanimement applaudi, et avec des transports

impatients dont l'admiration seule peut agiter

l'âme des vrais patriotes.

« Ils viennent avec empressement, courageux
Représentants, vous offrir le premier rameau de

votre couronne civique comme le gage de leur

vive reconnaissance. Ils n'ont ni l'éloquence de
Démosthène, ni la vôtre pour vous exprimer leurs

profonds sentiments, votre temps est d'ailleurs

sans prix, mais par leurs vertus constantes, ils

sauront ne vous laisser aucun doute. Tous secon-

deront vos travaux immortels, tous partageront

vos périls, tous formeront un faisceau individuel

autour des représentants de la nation, tous vain-

cront avec vous, tous se montreront dignes

citoyens de la République française, du premier
gouvernement où les droits éternels de 1 homme
et les devoirs sacrés du citoyen seront totalement
d'accord avec les lois, avec ces lois puissantes,

humaines et réservées.

« Fait à Bourges, ce 24 septembre 1792, l'an 1"

de la République.

« Signé: Lameville, président, Lachou-
YME,vice-président,GVY, maire,
et... {une signature iitisible.) »

23° Lettre des administrateurs du district de
Vouziers, séant à Mézières, pour rendre compte
de leur conduite lors de l'invasion de leur terri-

toire par l'ennemi; ils joignent à leur lettre un
procès-verbal ; ces pièces sont ainsi conçues (1) :

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 189,

pièces D" 59, 60, 61, 62 et 63.

<i ]\Iézières, le25 septembre 1792, Tanl"
de la République.

« Monsieur le Président,

« Les pièces, ci-incluses, que nous nous empres-

sons de vous adresser montreront dans tout son

jour, à la Convention nationale, la conduite de

l'Administration du district de Vouziers lors de

l'invasion, par Tennemi, de partie des municipa-

lités de son ressort.

« La Convention y verra que le défaut de ré-

ception officielle de la loi du 5 de ce mois,

l'abandon de nos foyers, de noi propriétés, celui

de nos épouses et de nos enfants, la certitude

d'être longtemps errants et fugitifs n'ont pu nous

faire oublier un instant que nous étions fonction-

naires publics et que nous n'avions d'autre in-

térêt, d'autre mobile que le salut de la patrie;

depuis trois semaines, l'ennemi parcourant nos

forêts était quelquefois assez téméraire pour se

présenter dans nos environs; rien dès lors ne

fut négligé de nos parts pour l'en chasser, réqui-

sitions aux gardes nationales du ressort, de-

mande de secours au général Dumouriez, solli-

citations du même genre auprès du district de

Rethel, tous les moyens de sauver notre pays

furent par nous employés : cette vérité est con-

signée dans les registres de l'assemblée légis-

lative, ils nous réunirent quelque temps, mais le

14 nous perdîmes tout espoir. Soustraire alors

la caisse du district et la majorité de nos papiers

à la voracité de cette horde de brigands qui les

convoitise de très près, fut de notre part l'effet

(l'un mouvement aussi subit que spontané : la

fureur que notre départ lui a causé, la vengeance
qu'elle se propose de tirer de nous, vengeance
qu'elle a déjà exercée en brûlant le reste de nos

papiers et effets trouvés dans notre directoire,

n'ontrien qui nous effraye
;
quelle que puisse être

notre force, on ne pourra nous enlever la satis-

faction d'avoir rempli nos devoirs. Liberté, éga-

lité, adhésion formelle aux lois de la Convention,

tels sont les principes dans lesquels nous mour-

rons.

« Les Administrateurs du district de Vouziers^

séant extraordinairement à Mézières,

Signé NiCAisE, Lefebvre, Bara,
Devigne. »

Extrait du registre des délibérations du 14 sep-

tembre 1792.

« Du registre des délibérations du district de
Vouziers a été extrait ce qui suit :

. Aujourd'hui 14 septembre 1792, l'an IV* de

la liberté, et I" de l'égalité, 7 heures du matin,

est comparu, en conseil permanent du district

de Vouziers, le sieur Nicaise, receveur du même
district, lequel a dit que, l'ennemi étant aux
portes de Vouziers et le menaçant d'une inva-

sion très prochaine, il requérait l'Administra-

tion de procéder à l'instant à la vérification de

sa caisse, tant en actif qu'en passif, et sur ce

qui lui a été répondu par ledit conseil que les

circonstances ne permettaient pas une vérifica-

tion de cette nature, qui demandait un temps
considérable pendant lequel il soit possible que
l'ennemi pénètre et enlève la caisse du district

(chose à éviter), ledit sieur Nicaise nous a déclaré

alors que ce qui restait en caisse pouvait four-

nir un total d'environ 19,4691. 9. s. 6 d.
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Il
« L'affaire mise en délibération et ouï sur le

mt le procureur syndic, le conseil permanent
u district de Vouziers donne acte audit sieur

icaise de ses dires et réclamations, arrête qu'en
aitendant que sa caisse puisse être vérifiée, elle

soit fermée à clef et scellée du sceau du district,

et le dit sieur Nicaise ayant à l'instant repré-
senté ladite caisse, il a été apposé les scellés

et le cachet du district.

« Le conseil, considérant, d'un autre côté, que
la loi du 5 septembre du présent mois défend
à tout fonctionnaire public d'obéir aux ordres
et réquisitions des ennemis de la France, sous
peine de mort et de vente de leurs biens, qu'ils

sont autorisés à transférer le siège de leurs
séances, partout oîi ils le jugeront convenable,
dans le cas où ils craindraient une invasion pro-

chaine, arrête que ladite caisse, ensemble les

pièces les plus précieuses de l'Administration
seront à l'instant transférées à Pauvre, munici-
palité dudit district, et que l'Administration ira

aussi y tenir ses séances et y restera jusqu'à
ce que l'ennemi la force d'aller plus loin ou que
l'évacuation qu'il fera de son district lui per-
mette de retourner à Vouziers pour y continuer
ses fonctions et sera la loi dudit jour transcrite
à fin des présentes.

« Signé : GuÉRIN, vice-président, DuviGNE,
BuQUiENT, Lefebvre et BarA. »

Extrait dit registre des délibérations du Ib sep-
tembre 1792.

« Du 15 septembre 1792, 7 heures
de relevée.

« Le conseil permanent du district de Vouziers,
séant extraorclinai rement à Pauvre, et délibé-
rant sur la certitude qu'il vient d'acquérir que
l'ennemi vient d'entrer à Vouziers et que déjà
il cherche à pénétrer dans la Champagne; con-
sidérant qu'il ne peut rester plus longtemps à
Pauvre, qui ne présente aucun moyen de résis-

tance, sans exposer la caisse et les effets les plus
précieux de l'Administration à tomber au pou-
voir de l'ennemi

;

« Après avoir ouï le procureur syndic, a ar-
rêté et arrête que le tout sera à l'instant trans-
féré à Rethel où se rendra l'Administration
ainsi que le sieur receveur, qui a signé avec
nous.

« Signé auregistre: Lefebvre, DuvKiNE, Bu-
QUIENT, GUÉRLN, NiCAISE et BaRA. »

Extrait du registre des délibéra' ions du 20 sep-
tembre 1792.

« Du 20 septembre 1792,8 heures
du matin.

« Le conseil permanent du district de Vouziers
séant extraordinairement à Rethel, un membre
a observé que l'ennemi avait pénétré dans la
Champagne et paraissait menacer Rethel d'une
invasion toute prochaine

; que cette ville dans
laquelle il n'y avait aucune garnison était d'au-
tant moins en état d'opposer la plus faible résis-
tance que la majorité de ses gardes nationaux,
seule ressource qui lui restait, venait de partir
pour ioindre l'armée de Dumouriez

; que dès lors
il ne lui paraissait pas que la caisse du district
ainsi que les papiers de l'Administration fussent
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en sûreté à Rethel : pourquoi elle a demandé
que l'Administration avisât aux moyens de les

faire transporter dans un endroit sûr et de les

soustraire à la voracité de l'ennemi.
« La matière mise en délibération et ouï le

procureur syndic, le conseil délègue les sieurs
Lefebvre, un de ses membres, Bara, secrétaire, et

Nicaise, receveur du département des Ardennes,
et arrête qu'ils se transporteront aujourd'hui à
Mézières, chef-lieu dudit département, avec la

caisse du district et les pièces de l'Administra-
tion qu'il a pu enlever et qui sont en son pou-
voir, pour les déposer dans les bureaux audit
département.

« Après qu'ils auront été scellés du sceau du dis-

trict et de celui du département des Ardennes,
dans lesquels bureaux ils demeureront jusqu'à
ce que, l ennemi ayant été chassé de Vouziers,

le conseil puisse y aller reprendre ses fonctions.

« Signé au registre : GuÉRiN, Duvigne, Bu-
QUiENT, NiCAiSE et Bara. »

« Pour expédition,

« Signé : Bara. »

Extrait du registre des délibérations du conseil

permanent du département des Ardennes.

« Du 21 septembre 1792, l'an IV"

de la liberté.

c II a été fait lecture d'une délibération du
district de Vouziers, en date du jour d'hier, qui
charge les sieurs Lefebvre, administrateur, Bara,
secrétaire, et Nicaise, receveur du district, de se

rendre au département des Ardennes, à l'effet

de faire la remise et déposer dans les bureaux
du département, plusieurs caisses contenant
les papiers les plus précieux de l'Administra-
tion et la caisse du receveur du district, avec
demande que tout soit scellé et vérifié par les

administrateurs du département.
« Après qu'il en a été délibéré et ouï le pro-

cureur général syndic, l'Administration, consi-
dérant que le bourg de Vouziers, chef-lieu du
district de ce nom, est tombé par la force des
armes, sous la domination prussienne et qu'à
l'approche de cet événement malheureux, les

administrateurs du district ont cru de leur de-
voir de transporter leurs archives et la caisse
du receveur de Rethel pour éviter que le tout
devienne la propriété de l'ennemi

;
que la ville de

Rethel est menacée du même sort auquel le

dénuement absolu de forces pourrait ne pas
l'empêcher de succomber : ce qui a nécessité de
la part du district de Vouziers, les précautions
qu'il vient de prendre ;

« Arrête que les caisses contenant les archi-

ves du district seront, à l'instant, déposées dans
les bureaux de l'Administration, où elles sont
scellées et cachetées en présence des sieurs
Lefebvre, Bara et Nicaise, qui apposeront le

cachet de leur district en même temps que
sera apposé celui du département, et que la
caisse du receveur sera à l'instant déposée es
mains du sieur Miller, receveur du district de
Gharleville, résidant actuellement à Mézières;
et les caisses contenant les archives, ayant été
introduites au nombre de deux et une malle
fermée à deux cadenas, les scellés apposés par
cordes croisées avec cire rouge empreinte du
cachet de cette Administration et de celui du
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district de Vouziers avec inscription sur le cou-

vercle portant ces mots :

« Archives du district de Vouziers et les fonds

« du receveur du district montant à 8,670 1. 6 s.

« 4 d. dont 1,700 1. 6 s. 4 d. en numéraire et

« 4370 livres en assignats ont été déposés es

t mains du sieur Millet qui s'en est chargé vo-
« lontairement et a promis de les représenter.

« Signé : Lefebvre, Bara, secrétaire; Nl-
CAisE et Millet.

M Pour expédition :

« Signé: Gailly. »

(La Convention ordonne qu'il sera fait mention
honorable au procès-verbal, tant des adresses

que des lettres.)

Un secrétaire donne lecture des lettres et péti-

tions suivantes :

1° Lettre de Clavière, ministre des contributions

publiques, avec un mémoire relatif aux petites

postes aux lettres.

(La Convention renvoie les pièces au comité
des finances.)

2° Lettre de Dubois-Crancé, Lacombe-Saint-Mi-
chel et Gasparin, commissaires de la Convention
nationale à l'armée du Midi, qui rendent compte
des dévastations commises dans la forêt de Fon-
tainebleau et font part des demandes de la divi-

sion de la gendarmerie qui est dans cette même
ville.

(La Convention la renvoie aux comités des

domaines et delà guerre, pour ce qui concerne
chacun d'eux.)

3° Lettre de F. Grivois, électeur du département
de l'Allier, qui se plaint d'une opération du corps

électoral.

(La Convention renvoie la lettre au comité de
législation.)

4° Délibération de la ville de Charleville, gui

demande qu'on étende jusqu'à elle l'exemption
relative aux laines filées par les voisins étrangers,

prononcée par la loi du 21 juin dernier, donnée
en faveur des villes de Sedan, Mézières et Re-
thel.

(La Convention renvoie la délibération au co-

mité de commerce.)

5" Lettre du conseil général du département de

VHérault, qui demande à acquérir le palais épis-

copal, domaine national, pour y tenir ses

séances.

(La Convention renvoie la lettre au comité
des domaines.)

6° Demandes de différents fournisseurs et ou-
vrages pour les canons.

(La Convention renvoie ces demandes au pou-
voir exécutif.)

7° Demande de Liébaud, de Charleville, qui sol-

licite une récompense pour des découvertes en
armes.

(La Convention renvoie la lettre au comité de
la guerre.)

8° Lettre des administrateurs du département
du Finistère, qui demandent des secours pour
diverses personnes en état d'arrestation.

(La Convention renvoie la lettre au comité
des secours publics.)

9° Lettre de Jean Case, ci-devant grenadier du

bataillon de l'Allier, blessé à Vitran, qui demande
un secours.

(La Convention renvoie la réclamation au co-

mité des secours publics.)

10° Lettre des administrateurs du département
du Finistère, qui sollicitent des secours pour les

familles des morts et pour les blessés dans l'af-

faire de Fouesnan (district de Quimper).

(La Convention renvoie la demande au comité
des secours publics.)

11° Lettre de Roland, ministre de l'intérieur,

par laquelle il demande des secours pour les

prêtres en état d'arrestation.

(La Convention renvoie la lettre de Roland au
comité de secours publics.)

12° Lettre de Roland, ministre de l'intérieur,

par laquelle il demande des secours pour les

prêtres infirmes et sexagénaires.

(La Convention renvoie la lettre de Roland au
comité des secours publics.)

13" Lettre de Servan, ministre de la guerre,

au sujet des prisons militaires.

(La Convention renvoie la lettre au comité de
la guerre.)

14° Lettre des maire et officiers municipaux
de la ville d'Huningue, par laquelle ils deman-
dent des secours, craignant d'être assiégés.

(La Convention renvoie cette lettre au comité
de la guerre.)

15° Lettre du maréchal de camp Miaczinsky,

dans laquelle il rend compte des mesures par
lui prises pour le maintien de la discipline.

(La Convention renvoie cette lettre au comité
de la guerre.)

16° Lettre des officiers municipaux de Péronne,
qui rendent compte d'une arrestation de fusils.

(La Convention renvoie cette lettre au comité
de la guerre.)

17° Lettre des administrateurs du département
de la Seine-Inféreure, qui annoncent le départ
d'un sixième bataillon.

(La Convention renvoie cette lettre au comité
de la guerre.)

18° Lettre du lieutenant-colonel du 2" batail-

lon d'Indre-et-Loire par laquelle il demande des
armes.

(La Convention renvoie cette lettre au comité
militaire.)

19° Demande du citoyen Colson, chirurgien-ma-
jor des Invalides, qui réclame la conservation
de son logement au Louvre, aux termes du dé-
cret du 17 aoiit.

(La Convention renvoie la demande au mi-
nistre de l'intérieur

,
pour vérifier les faits

allégués et examiner s'il est dans le cas du dé-

cret.)

20° Lettre de Sillery, Prieur {de la Marne) et

Carra, commissaires envoyés au camp de Châlons;

elle est ainsi conçue :

« Châlons, 27 septembre.

« Dans tous les lieux où nous avons passé,

nous avons trouvé tous les citoyens brûlant du
patriotisme le [>lus [)ur, et applaudissant una-
nimement au décret qui les délivre pour jamais
des tyrans qui les ont opprimés tant de siècles.

« A Meaux, le général d'Eglantier, comman-
dant dans cette ville, nous a rendu compte d«
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situation des troupes. La nécessité de ren-

Jorcer l'armée a fait dégarnir ce poste; sur
'2,400 hommes, il n'y a qu'environ 1,100 fusils.

Il y a 20U cavaliers montés et équipés, que le

besoin de cavalerie à Châlons nous ferait regar-
der comme nécessaires dans cette ville.

« Nous avons requis, à la Ferté-sous-Jouarre,
le 9* bataillon de volontaires de Seine-et-Oise,
composé de 900 hommes arrivés et équipés qui
semblaient oubliés à Fère-en-Tartenois, de se
rendre à heims sur-le-champ.

« Nous avons établi au couvent des Carmes,
à Château-Thierry, l'hôpital ambulant de Châ-
lons : cet édifice peut contenir 600 blessés.

« Nous sommes arrivés jeudi 27 à Châlons.
^ous avons trouvé le camp absolument dégarni
de troupes. Le général Sparre, suivant les ordres
qu'il a reçus du général Dumouriez, a posté
14,000 hommes dans un poste à cinq lieues de
cette ville, pour assurer la communication avec
Sainte-Menehould et couvrir nos convois. Il res-

tait au camp 2,000 hommes qui manquaient
d'armes et d'habits ; nous avons requis le géné-
ral Sparre de procéder à l'armement et l'habil-

lement. Les ordres ont été donnés pour y pour-
voir, et ils sont suivis avec exactitude.

« Les volontaires nous ont reçu avec la plus
vive satisfaction, l'ordre règne parmi la troupe.
Le parc d'artillerie est garni de canons et d'obu-
siers; mais il manque de caissons. Nous man-
quons aussi de canonniers. Nous avons écrit au
citoyen Santerre pour en envoyer 300 au plus
tôt. On ne peut faire trop d'éloges du service de
la gendarmerie nationale; mais les détachements
de cette troupe qui arrivent des départements
ont souvent leur armement incomplet. Plusieurs
gendarmes se sont même rendus à pied au camp.
Il manque 450 paires de pistolets, 110 sabres
et 119 chevaux pour leur armement.

« Tous les bataillons qui sont malmenant au
camp sont armés. Il est arrivé aujourd'hui
110 caisses de 25 fusils, et ces 3,500 armes ser-
viront aux volontaires non pourvus.

« Nous avons trouvé dans des magasins envi-
ron vingt mille paires de souliers ; mais cette

fourniture ne doit pas se ralentir. Le terrain
est humide, et le soldat use considérablement.
Il est à désirer que les trois nouvelles divisions
de gendarmerie à pied, commandées par le ci-

toyen Verrières, rejoignent l'armée. Leur ardeur
et'leur zèle les y rendraient bien nécessaires.

« Nous comptons partir demain pour nous
rendre au camp de Kellermann et de Dumou-
riez, et leur dire que la Convention périra tout
entière s'il le faut pour le triomphe de la liberté
et de l'égalité, et qu'elle repose toute sa con-
fiance sur la valeur, la bonne volonté et le ci-

visme des soldats de la patrie; la situation où se

trouvent les ennemis est faite pour nous don-
ner de grandes espérances. (Applaudissements.)

« P. S. Le général Sparre, dont l'activité et le

zèle sont remarquables, vient de nous faire une
réquisition sur la nécessité d'établir un état-
major à Châlons qui puisse le seconder dans
les nombreux détails qui lui sont confiés. Il

demande un second maréchal de camp, un ad-
judant général du grade de colonel, un commis-
saire des guerres ordonnateur, et un commis-
saire ordinaire de plus. Nous ne pouvons qu'ap-
puyer ces demandes, dont nous sentons la
nécessité.

« Nous vous prions d'accélérer l'envoi des
caissons d'artillerie, dont le besoin est ur-
gent. »

(La Convention renvoie cette lettre au pou-
voir exécutif.)

21" Lettre du maréchal Luckner qui écrit à la

Convention pour répondre aux différentes incul-
pations portées contre lui dans la séance du
27 de ce mois (1) ; elle est ainsi conçue :

« Monsieur le Président,

« Je viens d'apprendre que je ne pouvais
Quitter Paris qu'après l'examen de ma con-
uite (1). On m'accuse d'avoir laissé impuni le

crime du général Jarry ; ce n'est point ma faute ;

la cour martiale de l'armée du Nord n'était
point organisée ; il n'y avait ni commissaire-
ordonnateur, ni commissaire-auditeur, pas même
de greffier. Arrivé le 14 juillet à Paris, j'en ai

sollicité la formation. Les officiers ont été nom-
més, mais ils ne se sont pas rendus à leur
poste. Ensuite, on m'a écrit à Metz d'ordonner
les informations; je l'ai fait, mais on a négligé,
malgré mes instances, de m'envoyer la suite do
la procédure. D'ailleurs la loi n'avait pas pro-
noncé de quelle manière devrait être composée
la cour martiale pour juger un officier général;
j'ai demandé une décision à ce sujet; cette dé-
cision n'a point été rendue.

« On m'inculpe parce que l'ai tenu des volon-
taires loin de Châlons ; j ai suivi en cela
l'exemple des autres généraux et je ne pensais
pas qu'on pût me faire un crime d'organiser,
hors de la portée de l'ennemi, les troupes qui
n'étaient pas formées.

« On me reproche encore l'abandon de Gour-
trai. Je dois dire que, quand je partis pour la

Belgique, on m'avait assuré que, aussitôt entré,
trente ou quarante mille hommes se réuniraient
à moi. Je suis resté quatorze jours sans que
personne se soit montré. Je me tenais cepen-
dant à Courtrai, demandant avec instance des
renforts au ministre, soit pour m'y maintenir,
soit pour marcher sur Gand, ce que je ne pou-
vais tenter sans cela, parce que l'ennemi, qui
était sur le côté à Tournai, m'aurait infaillible-
ment coupé la retraite ; et au lieu d'obtenir un
homme de plus, on m'a dérisoirement envové
carte blanche.

« Mes papiers sont avec mes équipages qui
arrivent la semaine prochaine. Je mettrai sous
les yeux de la Convention les différentes lettres
ministérielles, et elle reconnaîtra que je ne suis
ni coupable, ni un conspirateur et encore moins
un traître.

« Je suis avec respect, etc.

« Signé : LuCKNER. »

(La Convention renvoie la lettre du maréchal
Luckner aux comités de surveillance et de la
guerre réunis.)

Lettre des entrepreneurs chargés de disposer un
local au château des Tuileries pour être le lieu
des séances de VAssemblée.

Ils annoncent qu'ils ont reçu du ministre de
l'intérieur Tordre d'interrompre leurs travaux
qui ont été confiés à des architectes du ci-
devant roi ; ils ajoutent que les dépenses de ces
travaux surpasseront de plus ae moitié la
somme de 300,000 hvres décrétée par l'Assem-
blée nationale; mais que cependant ils achève-

(1,1 Voy. ci-dessus, séance du 27 septembre 1792, au
matin, page 178, les inculpations portées contre le ma-
réchal Luckner.
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ronl leur entreprise pour cette somme, si ou
veut leur abandonner les débris des démolitions

des bâtiments adjacents au château.

Camus. J'observe d'abord que les architectes

qui avaient une réputation de célébrité, ambi-
tionnaient jadis le titre d'architecte du roi et

que le talent de quelques-uns d'entre eux a seul

déterminé le choix qu'on en a fait pour la

direction de ces travaux.

Je fais remarquer ensuite à l'Assemblée qu'en
adjugeant aux entrepreneurs les objets qu'ils

réclament et dont la valeur n'est pas connue,
on risque de porter les Irais de construction de
la nouvelle salle â plusieurs millions. Je de-
mande qu'il soit nommé des commissaires pro-
visoires, pris dans le sein de la Convention,
pour surveiller ces divers objets et en rendre
compte à l'Assemblée.

Tliuriot témoigne des craintes que pourrait

faire naître le choix des ci-devant architectes

du roi et propose que la surveillance de ces

travaux soit confiée aux inspecteurs de la salle

qui seront autorisés à s'adjoindre des artistes

en tous genres et qui informeront l'Assemblée

de la situation des travaux et des frais qu'ils

pourraient occasionner.

Sergent appuie la motion de Thuriot.

(La Convention adopte la motion de Thuriot.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« La Convention nationale charge les commis-
saires de la salle de prendre les renseignements
nécessaires sur l'état des travaux dont il s'agit

et sur les difficultés élevées, et de consulter des
architectes et des artistes, pour en faire un
rapport dans la journée de demain. »

Un membre a la parole sur la question relative

à la nomination des ministres.

Je demande, dit- il, que la Convention donne
une explication pour savoir si l'on peut choi-

sir les ministres parmi les membres de la

Convention. Ce matin, plusieurs de mes col-

lègues et moi-même avons donné notre choix à

des membres de la Convention. Je demande
donc qu'elle donne une explication à cet égard.

Un membre : J'observe que la question est

décidée par un décret précédemment rendu par

la Convention nationale. Ce décret porte que
les décrets de l'Assemblée constituante et de
l'Assemblée législative conserveront leur force

jusqu'à ce que la Convention en ait autrement
ordonné. Or, un décret rendu par l'Assemblée

constituante, porte qu'un membre de l'assem-

blée ne pourra être nommé ministre qu'après

qu'il se sera écoulé un espace de deux années.
Je demande que l'on ne puisse porter au minis-
tère aucun des membres de la Convention.

Un membre : J'observe que non seulement la

Convention a le droit de révoquer les décrets de

l'Assemblée constituante; mais je remarque que
ce décret n'est point applicable à la circons-

tance actuelle : cette interdiction était essen-

tielle alors qu'il existait un roi, dont l'influence

corruptrice nécessitait des mesures propres à

en garantir les membres du Corps législatif. Je

conclus à ce qu'on soit libre de choisir dans le

sein de la Convention les membres qui devront
être appelés au ministère.

llatliien. Il est impossible de cumuler plu-
sieurs fonctions sur la tête d'un seul homme.
Aussi la question n'est pas de décider si un
homme pourra être en même temps ministre et

membre de la Convention ; mais il est question

de décider si un membre de la Convention
nommé au ministère pourra opter en faveur de
ce dernier choix. Or, je crois qu'il n'y a nul in-

convénient à décider l'affirmative. En effet, les

places du ministère ne sont pas susceptibles
d'un grand nombre de candidats. Je crois donc
qu'il est important pour la chose publique que
1 on puisse porter au ministère l'homme digne
de confiance, soit qu'il se trouve dans ou hors
la Convention, et je pense qu'un membre de la

Convention qui y serait appelé devrait se déter-
miner pour le ministère.

Liecointe-Piiyraveau. Je suis loin de penser
que les membres de la Convention qui ont de-
mandé que les ministres puissent être pris parmi
les membres de l'Assemblée, n'aient pas des in-,

tentions pures ; mais je soutiens du moins que
leurs opinions sont erronées.

Je répondrai à celui des préopinants qui a dit

qu'on pouvait, en révoquant le décret de l'As-

semblée constituante, nommer au ministère un
membre de la Convention, parce que le citoyen,

appelé par la confiance du peuple à la Conven-
tion nationale pourait être appelé sans incon-
vénient au ministère. Cet argument est facile à
réfuter.

Des hommes nouvellement arrivés de leurs

départements peuvent être facilement influencés
et il faut craindre les intrigues secrètes, que je

veux bien croire difficiles à se former dans une
Assemblée de représentants du peuple français,

mais qui sont toujours possibles puisqu'entin
nous sommes des hommes. Je suppose qu'une
divergence d'opinion s'élève dans le sein de
cette Assemblée, que deux partis s'y manifestent
et alors je vous demande si, dans ce cas, la li-

berté ne serait pas en danger. Quelle garantie
donnerez-vous de la pureté, de l'impartialité de
vos choix, lorsque vous serez sous le couteau
d'une faction qui, par sa majorité, vous forcera

à vous déterminer pour l'homme qu'elle croira
le plus propre à servir ses projets et ses vues?
Je ne vois plus alors d'Assemblée nationale; ce
n'est plus qu'une réunion de citoyens, sans
doute indignes de ce nom, qui suivra aveuglé-
ment ou par force les vœux, ou plutôt les ordres
d'un ministre, qui sera toujours sur d'agir â son
gré parce qu'il sera puissamment protégé. Quelle
responsabilité oserez-vous exercer sur celui dont
la nomination serait en quelque sorte un gage
de son infamie?

Il est possible qu'un parti, voulant favoriser

les membres qu'il saurait lui être dévoués, à des-

tituer tels ministres pour élever à leur place
ceux qu'il croirait plus propres à seconder ses
vues et son ambition ; et à cet égard je citerai

la nomination de certain président de l'Assem-
blée législative, qui, s"il eût passé au scrutin
épuratoire du peuple, aurait été le dernier des
hommes. {Applaudissements.)

On dira : « Cet homme, une fois sorti de la

Con vention,n'aura plus d'influence. "Gelaest faux.
Je demande si l'homme qui aura été porté au
ministère par l'effet d'une intrigue, n'aura pas
d'influence sur le parti contraire, et ne sera
pas lui-même influencé par celui auquel il devra
son élévation? Je suppose qu'il remplisse ses de-
voirs d'une façon irréprochable; il pourra ce-
pendant déplaire à certains membres qui ne lui

auront pas donné leur voix.

Je demande encore s'il ne pourrait pas se

trouver dans la Convention des hommes ambi-
tieux qui, voulant assurer l'exécution d'une loi
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qu'ils auraient imposée, ne parviendraient pas

à destituer tels niinisires qui ne serviraient pas

leurs projets. {AppUiudissements.)

Mais il est une dernière raison plus forte que
toutes les autres. Nous sommes les mandataires
du peuple et nous sommes envoyés ici pour lui

faire des lois. Eh bien ! si nous ôtions un citoyen

du poste où le peuple l'a placé pour le porter

au ministère, alors ce peuple ne pourrait-il pas

nous dire ; « J'avais envoyé ce citoyen pour Caire

des lois, et non pour les exécuter? Vous lui avez
ôté les pouvoirs que je lui avais donnés, je vous
destitue vous-mêmes. » Non, ciioyens, vous ne
compromettrez pas à ce ()oint les intérêts de la

République : montrez plus de civisme en mon-
trant moins d'ambition, ou tremblez qu'on ne
vous accuse à juste titre. Je déclare, moi, que je

regarderai connue un ambitieux éhonté celui

qui abandonnerait les fonctions de représentant

du peuple français pour accepter le ministère.

Je demande donc qu'on ne puisse choisir les

ministres parmi les membres de la Convention.
{Applaadissemejits

.)

Un membre: Sur quoi pouvez-vous mieux
fixer votre choix, si ce n'est sur un citoyen dont
vous connaîtrez les principes, dont vous aurez
suivi la marche au Corps législatif. La Républi-
que a besoin de connaitre, de respecter, d'es-

timer les hommes que nous allons placer an
timon des allaires. Dans ce passage aangereux
où se trouve un Etat qui va recréer son existence
politique, il est essentiel que les citoyens qui

doivent faire exécuter les lois qui vont céder
bientôt à des lois nouvelles, aient sur l'opinion

publique cet empire que donne le mérite connu
3t déjà ap[)récié.

Ainsi, l'homme appelé à la Convention est censé
du moins avoir donné à ses concitoyens un ga-
rant de ses moyens et de ses sentiments civi-

ques. En portant votre choix sur lui, vous
rendrez hommage à la souveraineté. Le pouple
apjilnudira, vénérera davantage celui qu'il a
déjà honoré de ses suffrages et le citoyen, qui
sera jugé digne de ces grandes fonctions, aura
un double devoir à remplir envers ses collègues

et envers la nation.

ninniicl. 11 est un moyen de répondre à cette

grande question. Il existe un principe incontes-
table: c'est qu'un citoyen ne peut cumuler deux
places; eh bien, pour le consacrer déclarons
qu'aucun homme ap()elé à un emploi public par
le suffrage de ses concitoyens ne pourra quitter

son poste qu'après en avoir rempli tous les de-
voirs. Olurmiires.)

Et ici se présente une observation bien juste.

Le travail le plus essentiel de la Convention est

de reconnaître les |)rincipes. Toutes les fois

qu'il s'en présentera, on ne pourra mieux faire

que de s'y arrêter. Celui que je propose fera le

bonheur du peuple. Rien n'est plus contraire
aux intérêts d'une République que les change-
ments trop rapides des gouvernants. Cette amo-
vibilité continuelle nuit autant à la paix qu'à
l'exécution des lois. La mesure que je propose
Présentera l'avantage d'arrêter dans son cours
ambitieux qui court de place en place jusqu'à

ce qu'il soit parvenu à celle qui est l'ohiet de
ses vœux secrets. C'est le serment terrible et

nécessaire de périr dans la fonction qu'on a
acceptée et de ne pouvoir passer à une autre
avant d'avoir rempli la première pendant toute
sa durée. (Interruptions.)

Je n'ai qu'un simple amendement à faire, c'est

1" Série T. LU.
1 5 *

une exception pour la législature. {Murmures.)

Un membre: Vous étiez pourtant procureur de
la comnmne quand vous avez été nommé à la

Convention.

llanuel. J'entends dire à côté de moi que
j'ai été procureur de la commune. Eh bien,
j'aurais voulu que le principe fût décrété; je
serais resté procureur de la commune.

Plusieurs membres demandent l'ajournement de
la motion de Manuel, fondé sur ce qu'il n'est
pas question de ce principe en ce moment.

(La Convention ajourne la motion de Manuel.)

Un membre appuie l'opinion de Lecointe-Puy-
raveau.

I^aiijiiiiiais monte à la tribune.

Plusieurs membres: La discussion fermée!

Lianjiiinais. Je demande que les ministres
soient pris hors de la Convention. Si l'Assemblée
veut le décréter, je n'ai rien à dire.

Je veux que les ministres prévaricateurs puis-
sent être dénoncés. Or, si vous les preniez dans
votre sein, dès qu'un membre dénoncerait l'un
d'entre eux, on dirait qu'il aspire à sa place.
(Applaudissements .)

Je veux que les places du ministère soient le

lirix du civisme et des talents et non celui de
l'ambition et de l'intrigue. (Vifs applaudisse-
ments.)

Plusieurs membres : La discussion fermée I

(La Convention ferme la discussion. Il s'élèv.e

quelques débats sur la manière de poser la

question.)

Le l*résîdont. Je mets aux voix la question
sous cette forme : « Les ministres pourront-ils
être choisis parmi les membres de la Conven-
tion : oui ou non? »

Un membre : Je propose, par amendement,
d'introduire dans la question, ainsi posée, le mot
actuellemeîit.

Plusieurs membres : La question préalable sur
l'amendement!

[La Convention rejette l'amendement, puis
décrète que les ministres ne pourront être
choisis parmi les membres de la Convention
nationale]. (Vifs applaudissements.)

Ciruyton-llorveaii. Je dépose sur le bureau
une lettre des administrateurs de la Côte-d'Or,

qui annoncent que les prisons ne peuvent plus
suffire pour contenir les personnes que l'on y
amène des districts et des municipalités environ-
nants. Je demande le renvoi de cette lettre à la

commission des six, pour en faire son rapport
demain.

(La Convention décrète la motion de Guyton-
Morveau.)

Un secrétaire donne lecture des lettres sui-
vantes :

1° Lettre du citoyen Mullon qui rend compte de
sa conduite dans le convoi de mer qui lui a été
confié.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
marine.)

2° Lettre du citoyen Momoro ponr s'élewer contre
une calomnie répandue dans les journaux; elle

est ainsi conçue (l) :

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 190,
pièce n» So.

15
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« Le vendredi 28 septembre 1792, l'an l"
de la République française.

« Citoyen Président de la Convention nationale,

« Une calomnie atroce a été répandue contre
moi dans les journaux du 26 de ce mois.

« Une lettre des corps administratifs de Li-

sieux, département du Calvados, lue à l'As-

semblée dans la séance du mercredi 26, me
dit arrêté et détenu à Lisieux pour y avoir tenu
une conduite révoltante, tandis que je suis à
Paris, de retour de ma mission, depuis mardi
dernier, 24 septembre.

« Je me suis présenté chez vous, citoyen Pré-

sident; je vous ai fait connaître la calomnie,
vous avez pu en juger en me voyant, puisque ma
présence seule suffisait pour la détruire.

« Je vous ai, en conséquence, remis une lettre

pour être lue à l'Assemblée atin que les mêmes
journalistes qui m'ont calomnié involontairement
puissent rétracter cette calomnie.

« 11 ne paraît pas que cette lettre ait été lue:

il était cependant de toute justice de la faire

connaître; je voas prie, citoyen Président, de
communiquer celle-ci à l'Assemblée convention-
nelle.

« Signé : MoMORO,

« Membre de la commission administrative
du département de Paris. »

Un membre : Je demande la parole pour faire

des observations sur la liste des candidats au mi-
nistère.

Je n'ai pas besoin de faire sentir combien est

important le choix que vous allez faire de nou-
veaux ministres. Vous avez décrété qu'il serait

fait une liste de candidats; j'accède à cette me-
sure; mais j'en propose une préalable et essen-
tielle. C'est d'inviter, au nom de la patrie, les

ministres Roland et Servan à continuer leurs

fonctions. Deux observations suffiront pour en
démontrer l'importance.

Messieurs, pour un grand homme, l'estime

publique est le premier des biens, la suprême
récompense.

La confiance publique a deux fois appelé Ro-
land et Servan au ministère; l'un et l'autre ont
prouvé qu'ils en étaient dignes.

Messieurs, dans un moment de crise et de ré-

volution comme celui qui a précédé la réunion
de la Convention nationale, il a fallu que les

ministres joignissent au véritable talent le plus

grand courage : eux seuls pouvaient soutenir le

poids énorme des affaires publiques. Vous qui

arrivez de vos départements, vous savez quelle

impression y a faite le ministre Roland. Pétais

dans l'administration : j'ai vu que lui seul était

capable de rivaliser avec les agents trop consti-
tutionnelleraent adroits de l'ancien régime; j'ai

vu qu'il était parvenu, par sa vigueur et sa cons-

tance, à réunir tous les partis, à étouffer toutes

les factions, à déchirer le bandeau de l'erreur,

et à démasquer l'hypocrisie.

A peine sortis de cet état de choses, qui mieux
que lui peut suivre le cours des importants tra-

vaux de la partie qui lui est confiée? Quel préju-

dice la chose publique n'éprouvera-t-elle pas si

vous appelez à sa place un homme qui ne sera

point à portée de le remplacer, ou qui ne sera
point exercé à ce genre de travail? Car il faut
qu'un homme dans cette place sache non seule-
ment penser et agir, mais encore parler et écrire.

Les fonctions du ministre de la guerre ne sont
pas moins importantes, et ne demandent pas
moins d'énergie et d'activité.

Le ministre Servan a montré dans cette place
tout ce que la patrie avait le droit d'attendre de
lui; et, dans cette circonstance, je suis persuadé
que Roland et Servan aiment trop la patrie pour
abandonner leur poste. Ils ont donné leur dé-
mission; mais la patrie peut leur ordonner, par
l'organe de ses représentants, de rester dans un
poste où leur expérience et leur habitude des
affaires fera sentir aisément la difficulté de leur
trouver des successeurs.

Lccointe-Puyravcau. Le préopinant oublie
que Roland est membre de la Convention natio-
nale.

Le préopinant : Je réponds à cette objection,
que Roland, dans la place à laquelle la confiance
publique l'a appelé, servira autant la République
que dans le sein de la Convention; sa correspon-
dance avec elle fournira aux législateurs des
moyens certains de remédier aux maux inté-
rieurs de l'Etat.

J'insiste donc pour que les ministres de l'inté-

rieur et de la guerre (car je ne parle pas du mi-
nistre de la justice, il a fait sa déclaration à cet

égard) soient invités, au nom de la patrie, à con-
tinuer, au moins provisoirement, les fonctions
auxquelles la confiance du peuple les a appelés.
{Applaudissemen ts . )

Doulcet de Pontécoulant. Chabot, en vous
disant ces jours derniers que cette invitation

était indigne de la Convention, avait établi les

vrais principes. Je demande qu'on passe encore
une fois à 1 ordre du jour sur cette proposition;
car elle supposerait qu'il n'y a que deux hommes
en France. (Murmures.) Elle supposerait du moins
qu'il est un plus beau poste, un poste plus inté-

ressant que celui de représentant de la nation.

Je connais, j'apprécie, j'aime les talents et les

vertus de Roland et de Servan; mais je n'en
insiste pas moins pour l'ordre du jour.

Philippeaux. J'appuie la proposition du pre-

mier opinant, et je demande que l'invitation soit

étendue au ministre de la justice. 11 importe que
ce ministre révolutionnaire, qui est à la tête

d'une administration aussi intéressante, la serve
avec celte vigueur de caractère, cette énergie
de talents qu'on lui connaît. (Applaudissements.)

Je demande donc que, vu les circonstances ac-
tuelles, la Convention excepte les ministres Dan-
ton, Roland et Servan du principe qu'elle a
consacré et qu'elle les invite à reprendre leurs

places jusqu'à ce qu'une nouvelle forme de gou-
vernement soit adoptée.

Dncos. Et moi, je demande que Roland puisse

venir siéger parmi nous, comme représentant

du peuple, et qu'on donne un successeur à
Servan; car un ministre malade ne peut servir

la chose publique.

Camille Oesmoulins. Je répondrai à la pro-

Kosltion qui vient d'être faite par un mot de
irabeau : « On veut nous faire croire que l'art

de gouverner les hommes est une espèce de ma-
gie, une espèce de science transcendante... »

Plusieurs membres : La discussion fermée !

Camille Uesmoulins. Non, ce n'est pas une
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si grande science (Murmures) et l'on pourrait
tirer les ministres au sort. {Murmures prolongés.)

Je conclus en demandant la question préala-

ble sur toute exception.

Itnzot. Citoyens, je veux me garantir de l'en-

thousiasme comme ae la haine, et je vais tâcher
d'examiner de sang-froid la question qui vous
est proposée.

Je ne parlerais pas du ministre de la justice:

s'il n'avait pas déclaré trois fois qu'il persévère
dans sa démission, je vous engagerais a étendre
jusqu'à lui l'invitation que vous devez faire aux
deux autres ministres; mais vous n'avez pas le

droit de l'y contraindre et vous ne devez consi-
dérer ici que les ministres de l'intérieur et de
la guerre.

C'est une étrange politique de ne vouloir

Eas rendre justice, je ne dirai pas aux grands
ommes, mais aux hommes vertueux qui ont

obtenu la confiance. Or, c'est de cette confiance
que nous avons surtout besoin en ce moment.
Et si les deux ministres la possèdent, pourquoi
ne les inviterions-nous pas à continuer de la

mériter? Pensez d'ailleurs aux circonstances
critiques où nous sommes, et combien serait

dangereux le renouvellement du ministère. Ne
devez-vous pas sanctionner en quelque sorte la

confiance publique, en invitant les ministres à
conserver des places dans lesquelles ils ont bien
mérité de la patrie? [Applaudissements.)

On objecte qu'il serait très malheureux qu'on
ne trouvât pas des hommes capables de les rem-
placer ; mais j'interroge le coeur de mes col-
lègues et je leur demande : où les trouvez-vous?
Gomme moi, étrangers à tous les partis, con-
naissez-vous, dans ce pays d'intrigues et de
vertus, quelqu'un sur qui vous devez préféra-
blement fixer vos regards ? (Applaudissements.)
Quant à moi, je l'avoue, j'aime bien mieux
m'en rapporter à l'expérience et malgré les

murmures, malgré les nombreuses calomnies
répandues contre Roland, et même malgré les

mandats d'arrêt, il a toute ma confiance...

Un grand nombre de membres : Et la nôtre aussi !

Bnzot. Je suis fier de le dire, Roland est
mon ami; je le reconnais pour un homme de
bien et tous les départements le reconnaissent
comme moi.

Mais peut-on inviter les ministres delà guerre
et de l'intérieur à continuer leurs fonctions? Je
dis : oui, et je ne conçois pas comment la Répu-
blique pourrait compromettre sa dignité en
rendant justice à l'homme de bien. D'abord il y
a une difficulté relative à l'élection de Roland
et celui qui conteste sa nomination siège parmi
nous. Ce ministre lui-même vous a exposé la
question et vous ne l'avez pas encore traitée.

On a objecté qu'il était plus avantageux pour
Roland <le prendre sa place à la Convention;
qu'il serait ainsi plus à l'abri des intrigues et de
la calomnie; mais, nous aussi, n'aurons-nous pas
nos orages et nos périls? Est-ce d'ailleurs son in-
térêt particulier que nous devons considérer, ou
l'intérêt de la République? Si le ministre de
l'intérieur se rend à nos désirs, c'est un sacri-
fice qu'il fait à la patrie : je l'espère, je l'attends
de lui. S'il ne le fait pas, il perd l'estime des
hommes de bien.

Quant à Servan, je le regarde comme un
honnête homme : il nous doit le sacrifice de sa
santé, de sa vie... (lilurmures.) Point de mur-
mures, je vous prie. Je ne vois point, je ne con-

nais pas même Servan ; mais je crois qu'il n'est

personne ici qui ne lui rende justice. (Applau-
dissements), et je suis accoutumé à juger sur des
faits.

Je ne nommerai les ministres que sur des
ouï-dire et je suis persuadé que la plupart
d'entre vous feront de même. (Applaudissements.)

Plusieurs membres : C'est vrai !

Buzot. Or, si les députés qui doivent nom-
mer ne donnent pas aux ministres cette con-
fiance nécessaire, comment les départements
pourront-ils la donner? Nous ne sommes ici

que depuis huit jours, nous ne connaissons pas
tous les hommes vertueux et de mérite qui se

trouvent parmi nous et c'est pourquoi la nation
entière applaudira à l'invitation que vous ferez

à Roland et à Servan. Car elle ne connaît pas
de haine, de ressentiment personnel, la nation!
(Vifs applaudissements.) Elle dit à l'homme de
bien : « Continue et tu auras toujours mon
estime. » Et l'estime de la nation est la plus
belle récompense de l'homme de bien. Voilà les

moyens qu'une République doit employer pour
récompenser le mérite et la vertu. (Vifs applau-
dissements.)

Je soutiens donc la motion du premier opinant
et je demande qu'on la mette aux voix.

Un grand nombre de membres : Aux voix ! aux
voix ! La discussion fermée I

l^anis. Je ne puis voir sans une sorte d'in-

dignation qu'on s'obstine à accuser toujours, en
parlant de mandats d'arrêt, les hommes qui ont
fait la Révolution...

Un grand nombre de membres : Aux voix ! aux
voix ! La discussion fermée !

(La Convention ferme la discussion.)

Plusieurs membres : Aux voix le projet d'invi-

tation !

lue Président. Voici la rédaction proposée :

« Le ministre de la guerre et de l'intérieur se-

ront invités, au nom de la nation, de continuer
provisoirement leurs fonctions. »

Philippeanx. Je demande qu'on étende l'in-

vitation au ministre de la justice.

Danton. Je déclare que je me refuse à une
invitation, parce que je crois qu'une invitation

n'est pas de la dignité de la Convention (Mur-
mures), parce que, s'il était une manière de
retenir Roland au ministère, c'était de pronon-
cer sur l'invalidité de son élection dans la

Somme, parce c^ue je déclare que la santé de
Servan s'oppose a ce qu'il défère à l'invitation.

Quelques membres : La discussion est fermée !

Aux voix ! aux voix I

Danton. Elle n'est pas fermée sur ma décla-

ration.

Tallien. Je demande qu'avant d'aller aux
voix, la Convention statue sur l'invalidité de
l'élection de Roland.

Barëre de Tîeuzac.Je demande la question

préalable sur toutes les propositions qui sont

faites, et je demande à la motiver.
L'invitation qu'on vous propose est contraire

à la majesté du peuple et contraire à sa liberté.

Plusieurs membres : Aux voix! aux voix! la

discussion est fermée !

Un membre : C'est la députation de Paris qui

veu mous donner des ministres.

Barëre de ¥leuzae. Je dis que la proposi-

tion est contraire...
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PouUler. KUe est contraire à l'ambition,

mais lavorable au peuple.

Ln grand nombre de membres : Aux voix ! aux
voix !

Lacroix. Je demande qu'on maintienne la

parole à l'opinant pour motiver la question préa-

lable.

Karëre de "Wleiizac. Je commence par rendre

un hommage public aux talents et au patriotisme

du ministre Roland; mais je dis que la propo-

sition est contraire à la majesté du peuple, et

dangereuse pour la liberté. Rappelez-vous ce

que disait Mirabeau : « Ne mettez jamais un
homme en balance avec la patrie... » {Murmures
prolongés.)

Plusieurs membres : La discussion est fermée !

Aux voix, la proposition !

Couthon. Je ne conçois pas l'espèce de des-
potisme que je vois en ce moment dans l'Assem-

blée. Un membre demande à motiver la question
préalable. Un autre demande à dénoncer des

faits. Vous ne voulez donc pas vous éclairer;

moi, je veux être éclairé pour opiner. {Agitation.)

Il faut considérer l'invitation ou comme une
adulation, ou comme un ordre, car votre décret

en serait un ; comme adulation, elle est indigne
de vous , comme ordre, vous ne pouvez pas
ordonner à Roland de refuser la fonction de
représentant du peuple. {Bruit.)

Un grand nombre de membres: Aux voix ! aux
voix, le décret !

Barère de Vieuzac. J'ai cru faire un acte

de civisme, en rendant d'un côté justice à Ro-
land, et de l'autre en vous faisant observer que
ce serait compromettre la dignité du peuple si...

Plusieurs membres : Vous rentrez dans la dis-

cussion!

Biizot demande que Barère soit entendu.

I^acroix. Je déclare que je ne peux plus vo-
ter, si, lorsqu'une question préalable n'est pas
motivée, un membre ne peut avoir la parole.

Barère de l^îeiiy.ac. Citoyens, je croyais

me présenter avec quelque in erét dans cette tri-

bune, en rendant un hommage public et solennel

aux vertus civiques de Servan et du ministre de
l'intérieur. Il faudrait être bien aveuglé ou sou-
verainement iniuste pour méconnaître les ser-

vices rendus à la patrie par ces deux ministres
vertueux, qui ont eu le courage de nous garantir

au dedans et au dehors de la tourbe d'ennemis
qui menacent depuis longtemps la liberté natio-

nale. Mais Si de tels éloges peuvent sortir sans
danger de la bouche des citoyens, il n'en est pas
de même des éloges donnés par la Convention
de la République Irangaise.

Je soutiens que les propositions faites par le

préopinant sont contraires aux principes de la

responsabilité des ministres. En effet, vous allez

substituer à l'acceptation volontaire des fonctions
ministérielles, l'acceptation forcée résultant du
décret invitatif; car il ne faut pas vous le dissi-

muler, l'inviiation de la Convention nationale
est un véritable ordre intimé aux ministres. Et
dans quel moment vient-on vous proposer d'atté-

nuer ainsi la responsabilité? C'est lorsque les

plus grandes opérations se présentent au travail

des ministres; c'c-^t lorsqu'ils sont entourés de
calomnies, d intrigues et d'ennemis publics. Non,
citoyens, vous ne pouvez substituer l'acceptation

forcée à l'acceptation volontaire.

Je dis, en second lieu, que je ne connais rien

d'aussi absurde que de presser, par de telles in-
vitations, des ministres qui vous déclarent qu'ils

ne peuvent ou qu'ils ne veulent plus exercer
leurs fonctions. (Interruptions.)

Le ministre de la guerre, vous a-t-on dit, est

dans l'impossibilité physique de faire les opéra-
tions de son département. Le ministre de 1 inté-
rieur a écrit à l'Assemblée qu'il optait pour les

fonctions de représentant du peuple dans cette

Convention. Fùl-irjamais une invitation plus illu-

soire que celle qu'on vous a proposée?
Je soutiens encore qu'elle est contraire à la

majesté du peuple que vous représentez, et dan-
gereuse pour la liberté. On n'est pas longtemps
libre dans un pays oi\ l'on s'attache moins aux
choses qu'aux hommes, où l'on élève, par des
flatteries, un citoyen au-dessus des autres, dans
un pays où l'on croit un homme nécessaire à l'ad-

ministration publique. {Murmures) Prenez garde!
disait Mirabeau dans de pareilles circonstances,
ne mettez jamais en balance un homme et la pa-
trie. Mais l'intérêt de la patrie est de conserver
la pureté des principes, de ne flagorner aucun
citoyen, d'exiger que vous ayez des ministres qui
puissent librement conserver leurs places et sur
lesquels la responsabilité puisse porter dans toute
son énergie. {Murmures.) L'intérêt de la patrie

est encore d'apprendre aux administrateurs pu-
blics qu'en obtenant les suffrages de la nation,
ils n'ont fait que remplir leur devoir. Ce n'est

qu'à ce prix que vous pourrez vous dire répu-
blicains.

Gardez-vous, citoyens, je le répète, de cet en-
thousiasme qui met'les hommes à la place des
choses. L'histoire nous a transmis un mot sublime
qui renferme une grande leçon pour tous les

peuples libres. Il s'agissait déjuger Aristide, un
des plus vertueux citoyens d'Athènes. Le souvenir
de ses vertus civiques, le tableau de ses services
rendus à la patrie enlevait tous les suffrages.
Un citoyen vote contre Aristide, en disant : « Je

suis fatigué de Veniendre appeler juste... » Mal-
heur aux peuples qui idolâtrent un homme!
malheur aux représentants d'une nation libre

,

qui préparent par des flatteries son asservisse-
ment. J'insiste pour la question préalable sur
toutes les propositions tendant à inviter les

ministres à continuer leurs fonctions. {Applaudis,
sements.)

Plusieurs membres : Aux voix ! aux voix !

Canibon. Je viens appuyer la question préa-
lable et je demande à exposer les motifs qui la

commandent.
Nous sommes républicains depuis environ

huit jours. Or, quel est le système d'une Repu-
blique? Ce sont des hommes qui ne s'attachent
pas à l'unité des choses, et je suis étonné que
dans un Etat composé de 25 millions d'hommes,
nous nous laissions dépendre d'un petit nombre.
Si l'on s'obstine à dire qu'on a besoin de tel ou
tel homme, c'est nous ramener à l'idée du gou-
vernement d'un seul, auquel nous sommes habi-

tués depuis quatorze siècles. Eh bien, considérez
les conséquences funestes qui en peuvent résulter

pour la liberté. Craignez qu'on ne dise: < Le gou-
vernement d'un seul est donc le plus utile, puis-

qu'on est embarrassé sur le choix dans des réé-
lections. » {Murmures.)

Considérez encore le danger de conserver trop
longtemps un homme en place. Vous en connaî-
trez un jour le danger. Pour moi, j'ai l'exemple
de la Hollande qui d'abord se constitua libre et

eut ensuite recours à un stathouder. J'ai vu nom-
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mer au stathoudérat des hommes constamment
pris dans une même famille; j'ai vu, dans ce
pays, que le Corps législatif d'alors, en flagor-

nant la famille statiioudérienne put accoutumer
le peuple à se créer des despotes héréditaires.
(Applaudissements.)

J'ai une si grande horreur pour tout ce qui est

unité, que je ne vois, qu'en tremblant, applaudir
un homme, et qu'alors je frémis toujours pour
ma liberté.

Il est une autre considération. Que direz-voiis
à Servan, s'il arrive quelque malversation dans
le département q^ui lui est confié, lorsqu'il vous
répondra : « J'étais malade, vous le saviez, je n'ai

pu surveiller; dès lors ma responsabilité devient
nulle? "

Je vais plus loin, je dis que vous rendriez un
mauvais service à Roland. Il a bien mérité de la

patrie, et c'est pour cela même que je demande la

question préalable sur l'invitation. Appelés par
la conliaiice publique à la Convention , vous
devez le laisser jouir librement d'une fonction à

laquelle l'ont appelé les suffrages de ses conci-

toyens. {Applaudissements.) Et non pas lui ôter

le caractère de représentant du peuple, pour
l'obliger à conserver celui d'agent du pouvoir
exécutif. « Dans huit jours, peut-être, il sera des-

titué par un événement quelconque, impossible
à prévoir, et alors il ne sera plus rien. C'est la

confiance que j'ai en Roland qui fait que je

m'oppose à l'invitation; il sait oii il peut être

utile; s'il eût cru que ce put être au ministère,
il aurait renvoyé sa nomination à l'assemblée
électorale de la Somme. Je demande la question
préalable. (Applaudissements.)

L<acroi\. Vous êtes républicains, souvenez-
vous-en toujours; souvenez-vous toujours de la

dignité du peuple; ce serait l'oublier que de
faire une invitation à un particulier qui pourrait

s'y refuser. La Ré|)ublique ne doit pas s'exposer
à "un semblable refus. (Murmures.)

Danton. Personne plus que moi ne rend jus-

tice à Roland (yfurmures) ; mais, puisque je suis

représentant de la nation, je dirai la vérité tout^v

entière; si vous faites cette invitation, faites-la

donc aussi à M'"« Roland, car tout le monde
sait que Roland n'était pas seul dans son dépar-
tement. (Murmures prolongés.) Moi, j'étais seul

dans le mien, et la nation a besoin de ministres
gu' puissent agir sans être conduits par leur
femme. (Murmures prolongés.)

Puisqu'il faut dire hautement sa pensée, je

rappellerai, moi, qu'il fut un moment ae crise où
la confiance fut tellement abattue, qu'il n'y avait

plus de ministres et que Roland lui-même eut
l'idée de sortir de Paris. J'estime sa vertu, mais
il n'avait pas alors le caractère énergique qui
convenait aux circonstances. (Vive agitation.)

Ltouvet de < ouvrai. Je demande la parole
sur ce fait.

Danton. Gambon a posé les vrais principes.

Il vous a dit qu'en forçant un ministre à rester

en place, vous couriez le hasard de rendre sa
responsabilité illusoire et que vous vous mettiez
en quelque sorte sous sa dépendance.
Pour appuyer l'invitation, on vous dit qu'il

n'est pas sur que Roland soit nommé à la Con-
vention ; mais il croit le fait tellement certain

qu'on vous a lu une lettre de lui dans laquelle

il annonce qu'il est nommé et demande un suc-
cesseur. Il vous y rappelleaussi les services d'un
homme qui lui a été très Utile. Il vous a indiqué
Pache et vous a donné ainsi le moyen de le

remplacer disnement. (Mouvements d'impatience.)

Conservez donc les vrais principes. Nommez à
la place de Roland l'homme qu'il vous a désigné
et je suis persuadé que vous ferez un bon choix.

Louvet de l'out'rai. Danton a dit qu'il y
avait eu un certain moment où il était question
de quitter Paris et où la confiance de Roland
avait été abattue. Danton, est-ce là le fait que
vous avez dit?

Danton. Oui, je le déclare.

Duhem. Je l'affirme, car j'étais présent.

I.onvet de Couvrai. J'ai connaissance d'un
fait qui tient à celui-là; je demande à l'Assem-
blée la permission de l'en instruire.

Depuis quelque temps les murs de Paris étaient

journellement tapissés de placards qui distil-

laient la plate calomnie et les proscriptions

ordurières.

Plusieurs membres : C'est Marat !

LiouvetdeCouvrai. Depuis longtemps effrayé

pour la chose publique des entreprises d'une
faction puissante par son audace, effrayé pour
Roland lui-même toujours dénoncé dans ces pla-

cards menteurs, j'allai chez lui. Je ne lui dissi-

mulai pas que le péril n'était plus pour la patrie

seulement, mais qu'il allait grossissant pour lui.

Messieurs, on l'a accusé d'avoir manqué de force,

il faut que vous sachiez quel homme j'ai vu. « Si

ma mort est résolue, me dit-il, si elle doit arri-

ver, je dois l'attendre; cet excès d'une faction

sanguinaire finira par ouvrir les yeux; ce crime
sera le dernier. »

Messieurs, Roland pouvait avoir alors moins
de confiance ; mais ce fait prouve qu'il avait

encore tout son courage. (Applaudissements.)

Talliou. Je demande la question préalable

sur l'invitation.

Un membre: La question préalable serait une
approbation du mandat d'arrêt décerné contre
Roland.

Panis. Vous voyez, citoyens, et je le dis par-
ticulièrement à nos frères des départements, vous
voyez comme on cherche à nous abreuver des
calomnies les plus atroces, nous qui avons fait

la Révolution du 10 août. (Murmures et exclama-
tions.)

Plusieurs membres : Ce sont les Marseillais et

les Bretons qui l'ont faite!

I^e Président. Je rappelle à la Convention
qu'elle ne doit s'occuper que du fond de la

question.

Dufriehe-%'alazé. On appuie la question préa-

lable sur deux motifs : le premier, que ce serait

diminuer la responsabilité ministérielle que
d'inviter un ministre à continuer ses fonctions;

le second, que ce serait compromettre la majesté
du peuple. Voilà deux questions à examiner et

à résoudre.
Sur la première, j'observe que cette invitation

faite à un ministre n'est point un ordre de rester

à sa place; c'est, en quelque sorte, une nouvelle
élection à cette place, qu'il est libre d'accepter

ou de refuser. Si la mauvaise santé de Servan
est telle qu'on le dit, il sera bien forcé de re-

fuser, et votre invitation ne sera point un ordre
pour un honame expirant. Ainsi donc, si Servan,
si Roland restent à leur poste, leur responsabilité

n'est nullement affaiblie et vous ne courez aucun
risque.

Mais la majesté du peuple sera-t-elle compro-
mise par cette invitation? Voilà la seconde ques-
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tion. On a cité le fait relatif au vertueux Aris-

tide, mais ce fait était bien mal à propos in-

voqué. Lorsque les Athéniens délibéraient pour
savoir si Aristide serait frappé de l'ostracisme,

un citoyen inconcevable se leva et dit qu'il ne
voulait point d'Aristide parce qu'il était las de

lui entendre donner le titre de juste, et Aristide

fut frappé de l'ostracisme. Mais bientôt après les

Athéniens reconnurent leur faute. Us le rappelè-

rent et ne rougirent pas d'envoyer une députation
auprès de l'homme juste pour réclamer ses ser-

vices. 11 ne craignit pas, ce peuple, de recon-
naître en pleine Assemblée qu'Aristide était

juste, qu'Aristide était utile à sa patrie. {Applau-

dissements.)

Si les Athéniens nous ont laissé cet exemple,
car il faut bien consulter quelquefois l'histoire,

les Romains les ont imités. Camille était exilé

parle peuple romain, et le peuple romain rappela
Camille pour chasser les Gaulois et les Barbares,

et il y parvint. On cite encore Goriolan ; mais il est

superflu de vous rappeler son histoire ; elle vous
est trop connue.
Puisque ces deux peuples, les plus célèbres de

l'antiquité, vous ont donné cet exemple, qu'hé-
sitez-vous de les imiter? La majesté du peuple
ne peut en être compromise. Mais de quoi s agit-il

donc ici? Il s'agit, pour nous qui venons des dé-

partements sans esprit de parti... {Applaudisse-
ments.) 11 s'agit de dire que les noms de Servan
et de Roland sont des noms sacrés pour nous.
{Applaudissements.) J'ai fait ma profession de foi

particulière, et j'affirme qu'elle m'est commune
avec la députation dont je suis membre.

Plusieurs membres : Tous ! tous !

Dufriche Valazé. Il s'agit donc de dire à
ces deux hommes de bien : « Vous avez rempli
votre lâche au gré de la République, elle sou-
haite que vous restiez au même poste. » Or, lais-

sant tout exemple à part, qu'y a-t-il dans un
tel décret qui puisse compromettre la dignité
d'un peuple qui veut surtout être juste?
La responsabilité ne peut donc être diminuée,

la majesté du peuple ne peut être compromise.
Il y a donc lieu à rejeter la question préalable
et à faire l'invitation. {Applaudissements.)

Charlier. Il faut se rappeler un fait qui n'a
pas plus de deux jours de date. Les électeurs de
la Somme avaient nommé la totalité de leurs
représentants; ils ont cru q^ue deux d'entre eux
ne méritaient pas leur conhance. Ils ont nommé
à leur place Hérault et Roland. Roland ayant
opté pour la Convention, vous avez chargé un
comité d'examiner la question que cette option
a fait naître. Il n'en est pas moins vrai que, pour
le moment, Roland n'est pas député et c'est

pourquoi je demande, pour prononcer, qu'on at-

tende le rapport qui doit vous être fait demain.

Liasource. J'appuie aussi la question préa-
lable, mais c'est par d'autres motifs que le ci-

toyen Danton.
Il importe peu à la patrie que Roland ait une

femme intelligente qui lui donne des conseils.
Si c'est d'elle, ou de lui-même, que ce ministre
a tiré ses lumières, qu'importe à la patrie, pourvu
que ce ministre ait bien gouverné la République.
{Applaudissements.) Ce petit moyen n'était pas
digne des talents de Danton. {Applaudissements.)
Je ne dirai donc pas comme lui que c'est M""" Ro-
land qui gouverne : ce serait inculper gratuite-
ment un ministre qui a bien mérité de la patrie.
{Applaudissements.)

Quant au défaut d'énergie reproché à Roland,

j'observe que dans les jours où sa vie était me-
nacée, il a répondu avec courage aux calomnies
affichées contre lui, aux placards scélérats dont
on cherchait à flétrir la vertu d'un homme in-

tègre. Voyant une faction acharnée à le pour-
suivre, pouvait-il être certain qu'on ne finirait

pas par attenter à sa vie, puisqu'on osait bien
attaquer son honneur ! Eh bien, dans ces jours de
péril, il a montré un calme inaltérable. {Applau-
dissements.)

Rappelez-vous son courage. Malgré les menaces,
malgré les calomnies, il n'a cessé de vous ins-

truire des efforts qu'il faisait pour assurer l'exé-

cution des lois; il n'a cessé de démasquer les

scélérats et les agitateurs dont les machinations
infernales entravaient sa marche. Toujours le

premier à vous dénoncer les ennemis des lois

et de la patrie, vous savez s'il a semblé s'aper-

cevoir des assassinats médités contre lui. {Ap-

plaudissements.) Ce sont là sans doute des preuves
de fermeté; mais suffisent-elles pour vous por-

ter à une invitation qui ne peut convenir?
Non, Messieurs, lorsqu'un fonctionnaire con-

sacre ses talents et ses vertus à la chose pu-

blique, il fait son devoir et la République ne lui

doit que de l'estime. En agir autrement avec
lui serait un genre d'esclavage qui ne convient
point à un peuple libre. {Applaudissements.)

Malheur aux nations reconnaissantes! Je le dis

avec Tacite : n La reconnaissance a fait le mal-
heur des nations, parce que c'est elle qui a fait

les rois. » {Nouveaux applaudissements.)

Toutes les fois qu'un homme, qui remplit une
fonction publique, offre sa démission, je dois

croire qu'il veut partir. S'il n'offre cette démis-
sion que pour obtenir des invitations flatteuses,

il est dès lors indigne de notre estime ; il perd
par ce jeu tous les droits qu'il y avait acquis.

Si c'est, au contraire, sincèrement qu'il aban-
donne une fonction dont les détails multiples

surpassent ses forces physiques, ou par toute

autre raison, ce n'est point par des témoignages
propres seulement à flatter son orgueil qu'il

pourra la reprendre. Ce serait une espèce de
tyrannie que de le forcer, que de l'inviter à rester.

Sous ce double point de vue, je pense moi
que la Convention ne doit pas faire une démarche
au moins inutile ; elle doit accepter la démis-
sion qui lui est offerte. Alors les fonctionnaires
resteront fermes à leur poste et, persuadés de
l'inutilité des intrigues qu'ils emploieraient
pour s'y faire reporter, ils rentreront sans peine
dans la classe des simples citoyens.

Citoyens, je termine par une réflexion simple
et dont vous sentirez toute la vérité. La recon-
naissance est une vertu dans un individu; c'est

un malheur pour une nation en ce qu'elle mène
directement à l'idolâtrie et de l'idolâtrie à l'es-

clavage. Des républicains doivent être essentiel-

lement vertueux et austères dans leurs prin-

cipes. Chez eux, point de petites faiblesses, point

de demi-vertus.
Je demande donc que sur l'invitation à faire

à Roland et Servan, la Convention, ferme dans
ses principes, passe à l'ordre du jour. (Applati-

dissements.)

Bazot. J'avais demandé la parole contre la

question préalable; mais la réflexion profonde
du citoyen Cambon m'a tellement frappé par sa
justesse, que je demande moi-même l'ordre du
jour.

Plusieurs membres : La question préalable !

(La Gonveption décrète qu'il n'y a pas lieu à
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délibérer sur la motion d'inviter, au nom de la

nation, les ministres de la guerre et de l'inté-

rieur à continuer provisoirementleursfonctions.)

Un bataillon de volontaires demande à être reçu
pour prêter serment d'être fidèle à la Répu-
blique, de maintenir la liberté et l'égalité ou de
mourir en les défendant.

Le l*résidcnt nomme deux commissaires
pour aller hors de la salle recevoir le serment
de ce bataillon qui l'a prêté entre leurs mains.

Uclaunay {(TAngers). Je demande à être en-
tendu demain pour lire, au nom du comité de
surveillance, un rapport sur les 500 arrestations
faites, à la suite de la Révolution du 10 août,
soit par le comité de surveillance de l'Assemblée
législative, soit par la commune de Paris.

[La Convention décrète la motion de Delau-
nay (d'Angers).]

Un membre, au nom de la commission extraor-
dinaire, fait un rapport sur la suspension pro-
noncée par les commissaires de l'Assemblée légis-

lative à l'armée du lihin contre Louis CafJarelU-
Dufalga, capitaine dans le corps du génie, suspecté
d'incivisme (1).

L'examen de la conduite de cet officier a
prouvé qu'il ne s'était rendu coupable que d'une
simple erreur de fait et que du reste toutes ses
actions, pendant et même avant la Révolution,
étaient maniuées par le civisme et le dévoue-
ment à la chose publique. Au nom des mêmes
commissaires et de la commission extraordi-
naire, le rapporteur propose à la Convention de
lever la suspension de cet officier et de charger
le pouvoir exécutif de le réintégrer dans ses
fonctions.

Un membre, député du département de la Haute-
Garonne, demande la question préalable sur la

[proposition de la commission extraordinaire.
Caffarelli-Dufalga a fortement énoncé son opi-
nion contre la suppression des droits féodaux et
a donné de nombreuses preuves d'incivisme dans
les assemblées électorales de la Haute-Garonne.
Il a rétracté son premier serment civique et a
été dans le Midi le protecteur des prêtres réfrac-
taires. Toute sa famille partage ses sentiments
antirévolutionnaires.

(La Convention décrète qu'il n'y a pas lieu à
délibérer sur la proposition de lever la suspen-
sion prononcée contre Louis Calïarelli-Dufalga.)

Lasourcc, secrétaire. Je demande la permis-
sion de déroger à la règle que s'est prescrite la
Convention, de ne pas entendre de lettres particu-
lières : celle que je présente n'a que trois lignes
et est adressée à notre collègue Duquesnoy.

« Je vous annonce, mon cher concitoyen, que
je reçois à finstant la nouvelle que nos troupes
ont repris Saint-Amand et le camp de Maulde,
et que ce camp va être rétabli.

« Votre ami et concitoyen,

« Signé : Saint-Geoages. »

U7i membre, au nom des comités de surveillance
et de sûreté générale réunis, fait un rapport et
présente un projet de décret au sujet de l arresta-
tion faite à Lisièux, des sieurs Goubeau et Millier,

(1) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XLIX,
séance du 8 septembre 1792, page 452, une pétition du
sieur Caffarelli qui demande à servir comme volontaire.

membres de la commune de Paris^ commissaires du
pouvoir exécutif.

Le projet de décret est adopté dans les termes
suivants :

« La Convention nationale décrète que les

sieurs Goubeau et Millier, métnbres de la com-
mune de Paris et commissaires du pouvoir exé-
cutif, arrêtés à Lisieux, seront remis en liberté

sur-le-champ. »

Un secrétaire donne lecture d'une lettre de Ser
van, ministre de la guerre, qui est ainsi conçue :

« Monsieur le Président,

« J'ai attendu jusqu'à ce moment pour écrire
à l'Assemblée, espérant toujours recevoir des
nouvelles des armées : mais je dois l'informer
qu'il n'est rien venu jusqu'à présent.

« Signé : Servan. »

niathieu, au nom des commissaires nommés à
cet effet, soumet à la discussion le projet de dé-
cret sur le mode d'organisation des comités (1) :

Il donne lecture des six premiers articles qui
sont adoptés dans les termes suivants :

Art. 1".

« Pour faciliter les travaux de la Convention
nationale, il sera formé dans son sein des com-
missions fixes et un tableau pour les commissions
éventuelles.

Art. 2.

« Les commissions fixes auront pour objet tout

ce qui exige une marche systématique, des con-
naissances particulières ou des renseignements
traditionnels.

Art. 3.

« Les commissions éventuelles auront pour
objet tout ce qui ne se rapportera pas directe-
ment à l'objet précis d'une des commissions
fixes.

Art. 4.

« Les commissions fixes seront formées sur
une liste de candidats, parmi lesquels tous les

membres de la Convention seront invités à s'ins-

crire suivant leurs connaissances particulières.

Art. 5.

« Les commissions éventuelles seront formées
sur une liste de tous les membres de l'Assemblée,
moins ceux qui seront membres d'une des com-
missions fixes.

Art. 6.

'< L'élection de ceux qui composeront les com-
missions fixes se fera dans les bureaux par bul-

letins de liste signés, et les bulletins ne seront
brûlés que le lendemain. »

Kersaint. La division du Corps législatif pour
les affaires doit être identique à celle du mi-
nistère. Je demande donc que l'organisation défi-

nitive de vos comités soit ajournée jusqu'à ce

(1) Voy. ci-dessus, sèinco du 28 septembre 1792,

page 202, le rapport de Mathieu.
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que VOUS puissiez rectifier celle du ministère, et

aue provisoirement vous nommiez les comités

ans la forme actuelle.

Caïuboii. Je demande la question préalable

sur tout le projet des commissaires et je propose

à la Convention d'établir sur-le-champ les co-

mités qu'elle jugera nécessaires en déterminant
le nombre des membres dont ils seront com-
posés.

(La Convention décrète qu'il n'y a pas lieu à

délibérer sur le projet de décret des commissaires
et adopte la motion de Gambon.)

Un membre : Je demande qu'il soit créé un
comité de Constitution.

(La Convention décrète qu'il sera procédé de-

main à la lormalion d'un comité de Constitution.)

Un membre propose que le comité de Constitu-

tion soit composé de douze membres.

Cambon. Je demande que ce comité ne soit

composé que de six membres au plus. En général,

les comités doivent être lort peu nombreux; au-

trement ces corporations foruu^ront bientôt, dans
le sein de l'Assemblée, des coaliiions formidables.

Vous devez faire une Constitution courte, pré-
cise; elle doit renfermer des principes som-
maires, invariables, et non pas des volumes :

elle doit en cela ilifîérer beaucoup de celle de la

première Assemblée constituaLite, et être rédigée
de manière à ne pas entraver les opérations du
gouvernement. Si le comité est composé de beau-
coup de membres, chacun y voudra mettre son
article; on se distribuera les rôles, et, article

par article, on vous mènera au despotisme. 11

faut encore que ce comité cesse ses fonctions
dès qu'il vous aura présenté son projet de Cons-
titution, et que, si ce projet ne vaut rien, il soit

nommé un autre comité.

Her»«aiiit. Je partage l'opinion de Cambon...
Si Lycurgue, Solon et J.-J. Rousseau étaient dans
cette Assemblée, vous ne composeriez sans doute
votre comité de Constitution que de ces trois

législateurs. C'est à une seule tête à combiner un
ouvrage dont toutes les parties doivent se cor-
respondre, c'est à plusieurs qu'il appartient d'en
juger. Je demande que le comité de Constitution
n'ait que cinq membres.

(La Convention décrète que le comité de Cons-
titution sera composé de neuf membres et qu'il

sera dissout dès qu'il aura rédigé son projet.)

Kabaiit-I^oinier. Le projet de Constitution
qui vous sera présenté appartient à la France, à
rRuro|)e entière. 11 sera peut-être le Code poli-

tique de tous les peuples, et c'est la liberté de
tous que nous devons désirer : il faut que vous
puissiez recueillir les lumières de tous les peuples
et le vœu des Français. Une des grandes fautes

que fit l'Assemblée constituante tut de n'avoir
pas rendu l'ublic son plan de Constitution, et

d'en avoir décrété les diverses parties avant de
les avoir soumises à l'examen des citoyens; si

elle eût pris cette mesure, elle aurait évité les

erreurs qui ont si cruellement exposé notre
liberté. Je demande donc que le projet de Cons-
titution de votre comité ne soit discuté que deux
mois au moins après qu'il vous aura été pré-
senté, afin qu'il puisse être examiné par tout ce
que la France et l'Europe renferment d'hommes
instruits libres; les Français admettront d'autant
mieux la Constitution que vous leur présenterez,
qu'elle sera pour ainsi dire leur ouvrage.

(lïainbacérè.^ appuie cette proposition.

(La Convention décrète la motion de Rabaut-
Pomier et ajourne à demain la continuation de
la formation des comités.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« La Convention décrète qu'il y aura un comité
de Constitution composé de neuf membres, lequel

présentera son travail en masse, et fera imprimer
et distribuer son projet, après quoi il sera dis-

sout. La Convention décrète, en outre, qu'entre

l'impression, la distribution et la discussion, il

y aura un intervalle de deux mois. »

Anacliarsis C'Ioots. C'est au nom du genre
humain que je vous propose l'adresse suivante

pour lesSavoisiens. Vous devez des conseils à ce

peuple nouvellement né à la liberté.

Projet d'adresse de la Convention nationale
aux Savoisiens.

« La République des conquérants de la liberté

vous félicite, frères et amis, du succès de nos
armes dans un pays jadis démembré de la France
par la discorde féodale; un pays qui va se rapa-

trier sous la sauvegarde des droits de Chomme.
Les Allobroges des trois déparlements du ci-de-

vant Uauphiiié partagent la joie de tous les Fran-
çais, en embrassant les Allobroges des nouveaux
départements du iMoiit-Cenis et du iMonl-Blanc

« Vous sortez d'un long esclavage, vous êtes

novices dans l'art de vivre libres : la malveil-

lance de votre clergé, de votre noblesse, de
votre magistrature vous indiquera des routes

périlleuses. La sagesse de nos conseils sera la

seule autorité que nous exercerons sur vous :

votre bonheur est l'unique fruit que nous pré-

tendons tirer de l'abaissement de vos tyrans.

L'intérêt de l'agriculture, du commerce, de l'in-

dépendance, de la dignité, du repos intérieur et

vicinal, la consternation du sénat de Berne et

du trône de Turin, le morcellement aristocra-

tique de la Suisse et le nivellement démocra-
tique de la France, la ligue des usurpateurs
contre les insurgents, tout vous prêche l'unité

indivisible, tout vous invite à faire cause com-
mune avec nous. Choisissez, prononcez.

« Les individus de la Corse se déclarèrent
librement Français en 1789, nonobstant la sépa-
ration des mers et l'existence d'une Cour pertur-

batrice. C'est aux Savoisiens à décider s'ils veu-
lent augmenter la prospérité de la République
des individus unis. Formez- vous en assemblées
primaires, voyez si Briançon et le fort Barreaux
ne seraient pas mieux places dans les gorges de
la Novalèse et sur la cime du Saint-Bernard. Dis-

cutez les principes conservateurs de la liberté

civile et p dilique. Déjà le ruban tricolore flotte

sur les montagnes qui vous séparent de vos
oppresseurs : vous arborez religieusement le

bonnet rouge et la cocarde tyrannifuge ; les

échos des Hautes-Alpes répètent l'air ravissant

qui coiita la vie aux généreux précurseurs de
votre régénération soudaine.

« Frères et amis, nous vous envoyons quatre
de nos collègues pour guider vos [)remiers pas;
nous recevrons vos commissaires dont les ren-
seignements vous mettront à même de prendre
le parti le plus convenable à notre situation res-

pective. Les courtisans perfides qui tergiversè-

rent deux années avec Avignon et Carpentras,
ne provoqueront iias en Savoie des scènes désas-
treuses, à l'aide d'une liste civile abominable.

« Heureux Allobroges, nous perdons le sou-
venir de nos sacrifices, en vous rendant libres

sans effusion de sang. Les eaux limpides de vos
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fleuves et de vos lacs promettent au reste de
rEurope une révolution bénigne, un passage non
sanglant de l'ancien régime des rois au nouveau
régime des lois. Nous nous aiderons mutuelle-
inetit à la recherche des moyens de jouir d'une
liberté plénière et durable. Ce sera sans doute
votre but, et vous serez parfaitement d'accord

avec la Convention nationale de France. »

{Quelques murmures.)

Plusieurs membres observent que cette adresse
préjuge des principes que la Convention n'a

voulu décider que sur le rapport d'un comité, et

qu'il serait dangereux de laisser croire, par
quelque louche de rédaction, que les pays con-
quis seront forcément incorporés aux départe-

ments de la République française, et proposent
l'ordre du jour.

(La Convention passe à l'ordre du jour sur le

projet d'adresse.)

(La séance est levée à cinq heures.)

CONVENTION NATIONALE.

Séance du dimanche 30 septembre 1792.

PRÉSIDENCE DE CONDORCET, vice-président.

La séance est ouverte à dix heures du matin.

Cha!!»8et, secrétaire, donne lecture du procès-

verbal de la séance du samedi 29 septembre;
la rédaction en est adoptée.

Rahaat de !S»int-Etiennc donne lecture

des lettres, adresses et pétitions suivantes :

\° Adresse des Amis de la liberté et de I. égalité de

Saint- Quentin, qui invitent la Convention à

achever son ouvrage en détruisant l'antique

idole de la monarchie française, et en donnant
un gouvernement fondé sur les principes répu-
blicains; elle est ainsi conçue (1) :

" Saint-Quentin, l'an W" de la liberté

et le 1" de l'égalité.

« La Société des Amis de la liberté et de l'éga-

lité séant à Saint-Quentin, croit devoir faire en-

tendre sa voix aux représentants du peuple
français assemblés en Convention nationale.

Législateurs, ce n'est point la liberté, ni l'éga-

lité que nous vous demandons, le peuple a su

les conquérir et le» arracher des mains de ses

tyran», mais si le peuple sait vaincre, il ne sait

pas toujours, par lui-même, assurer les fruits de
sa victoire. Dans une République aussi vaste, la

volonté de tous ne peut être connue que par la

forme représentative, aussi nous vous avons
appelés de toutes les parties de l'Empire, et

même de l'Europe, pour organiser, sous la ré-

serve de la sanction nationale, un mode de gou-
vernement qui soit comme le dépôt et la sauve-

garde de nos droits naturels.
« Déjà vous avez suivi l'impulsion de celte

volonté générale, en abattant le colosse de la ty-

rannie royale qui, depuis près de quatorze siècles,

pesait sur la tête des Francs. Vous ne pouviez,

en effet, conserver une dynastie perfide et im-

(1) Archives nationales. CarlQii C 233, chemise l^J,

pièce n° 85.

placable ennemie de la liberté, et le choix de
tant de députés républicains annonçait assez
quel était notre espoir à cet égard. Consommez
votre ouvrage. Législateurs. En détruisant Tan-
tique idole de la monarchie française, vous ve-

nez de prendre l'engagement et de garantir, sous
un antre n)ode, la tranquillité intérieure de
l'Empire et surtout de vaincre les despotes étran-

gers ; ils sentent tous que le coup, qui a préci-

pité le trône de Louis, les menace également, et

leur plus pressant intérêt est de combler l'a-

bîme pour n'y être pas engloutis eux-mêmes.
« Mais marchez hardiment sur la ligne des

droits de l'homme, et notre or et notre sang sont
à vous. Soyez la tête de rEm|)ire et vous aurez
en nous un cœur et des bras vigoureux. Evitez

la grande erreur de l'Assemblée constitution-

nelle, qui a cru sauver l'Etat en transigeant avec
le despotisme. Ecartez de votre nouvel édifice

tous les niatériaux de l'ancien système, aucun
ne peut convenir à un régime libre, la nature
sait faire résulter un ordre durable de l'éternel

combat de plusieurs éléments; mais il nous est

impossible d'apprécier suffissamment les élé-

ments de l'ordre moral pour établir un pareil

choc où la liberté et l'égalité peuvent être com-
promises. Législateurs, nous vous jugerons par
vos œuvres, soyez dignes de la confiance du
peuple, et des applaudissements unanimes vous
suivront dans vos foyers, et une gloire immor-
telle couronnera les noms des bienfaiteurs de
l'humanité.

M Signé : Lefebvre-Marelle, pr<5iidmf, et

Lattinel, secrétaire. »

2" Adresse du directoire du département de la

Haute-Marne, qui adhère au décret proclamant
l'abolition de la royauté;

3° Adresse de la Société populaire de Chaumont,
qui adhère au décret proclamant l'abolition de
la royauté; elle est ainsi conçue (1) :

La Société populaire de Chaumont à la Convention
nationale.

26 septembre, l'an I" de la République.

«< Représentants,

« Vous avez abattu l'hydre... Grâces vous
soient rendues... Nous sommes libres, nous
sommes étraux. Ce caractère inné va répandre
dans le cœur des Français toute son énergie, et

l'adhésion la plus formelle couronnera tous vos

travaux.

« Signé : Legerin aîné, Barotte, Bottier,
Hébert, Guignard, Carlot, Glia-
NON, Soirel, Guignard-Ghail-
LEY, MaGNERON, PauISOT, GuI-
GNARDaïW^, PARIS et MOUGHON. •

A° Adresse des citoyens de Bourbon-VArchambault,
qui demandent que leur ville porte désormais
le nom de Burges-les-Bains; elle est ainsi con-
çue (2) :

(1) Archives nationales. Carton G 233, chemise 190,

pièce u* 84.

(2) Archives nationales. Carton C 233, chemise 190,

pièce n» 07,

k
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« A la Convention nationale.

« Pères constituants,

« Aux premiers accents de votre voix, la
France a foudroyé tous ses ennemis du dedans
et du dehors. Plus de royauté! Vous avez pro-
noncé le salut de notre Empire. Ah! ciel! de
quelles bénédictions ne doivent pas vous com-
bler tous les Français, que le monde entier vous
imite et toutes ses vertus morales seront le do-
maine de l'homme social. Quel est le mortel as-
sez insensé ou assez pervers, pour ne pas par-
tager l'enthousiasme de l'allégresse commune
d'un peuple impatient de recouvrer sa souverai-
neté, dont la Constitution ne lui offrait que le
fantôme, en admettant untvran déguisé en mo-
narque qui, sous prétexte de la protéger, la pa-
ralysait par son veto en déclarant contre tout
principe sa souveraineté aliénable dans ses re-
présentations. Quel monstre en politique, que
ce principe de la délégation de la souveraineté,
qui ne changeait que le titre de notre servitude.

« Si les Bourbons nous ont rendu la royauté
si odieuse qu'il a fallu, pour notre salut, la dé-
truire, souffrirons-nous plus longtemps, nous
admirateurs de cette chute, que notre ville
porte le nom de cette dynastie de traîtres? Non!
Pères constituants, il doit être à jamais pros-
crit ce nom de Bourbon, que nous prononçons
avec indignation, et qui souille la bouche d'un
Français. Le nom de Burges-les-Bains nous paraît
le seul convenable à cette cité, qui doit son ori-
gine aux eaux chaudes depuis longtemps cé-
lèbres, et où coule la rivière de Burges dans un
de ses faubourgs. Déjà l'Assemblée législative a
accueilli de pareilles demandes, hâtez-vous de
sanctionner notre vœu, et comptez sur l'amour
et la fidélité des citoyens qui désirent que vous
approuviez par un décret le changement du
nom de leur ville de Bourbon-l'Archambault en
celui de Burges-les-Bains. »

{Suivent 40 signatures.)

Petitjean. Je convertis en motion la demande
des citoyens de Bourbon-l'Archambault.
Un membre : Changeons aussi les noms des

citoyens appelés Leroi. (liires prolo7igés.)

(La Convention décrète que la commune de
Bourbon-l'Archambault s'appellera désormais
Burges-les-Bains.)

5° Pétition des citoijefis du canton de Gacé, dis-
trict de Laigle, qui offrent 117 livres pour les
femmes et enfants de ceux qui sont morts à la
journée du 10 août, et qui adressent une de-
mande relative à des élections de curés et aux
reélections des administrateurs; elle est ainsi
conçue (1) :

« Fondateurs de la République,

« Les citoyens du canton de Gacé, district de
Laigle, département de l'Orne, viennent d'armer
et équiper complètement quatre-vingt-deux vo-
lontaires qui sont actuellement très près, s'ils
ne sont devant l'ennemi. Us joignent à cette
dépense, qui monte à 13,000 livres, un don de
117 livres pour secourir les femmes et enfants

(1) Archives nationales. Carton G 233, chemise 190
pièce n° 71.

'

de ceux qui sont morts dans la journée du
10 août.

« Législateurs, en applaudissant à vos prin-
cipes, a vos décrets et surtout à celui qui renou-
velle les corps administratifs et judiciaires, les
citoyens du canton de Gacé vous exposent'que
les électeurs du district de Laigle, étant con-
voqués au dimanche 7 octobre prochain pour
nommer à des cures vacantes et remplacer les
membres qui inanquent dans l'administration
du district, il est de la justice de la Convention
nationale de faire jouir le district de Laigle du
bienfait du décret du 22 de ce mois. Il n'en coû-
tera pas plus aux électeurs de l'Assemblée pour
le renouvellement des corps administratifs et ju-
diciaires du district que pour nommer trois cu-
rés. Il faudra composer un bureau de l'assemblée
électorale pour nommer un seul curé comme
pour renouveler les corps administratifs. et judi-
ciaires.

« D'ailleurs comment nommer quelques mem-
bres dans l'administration du district pour les
réélire dans quinze jours? Pourquoi deux
voyages coûteux, deux assemblées quand il n'en
faut qu'une ?

« Législateurs, ou décrétez que le corps élec-
toral de Laigle suspendra toute élection, jusqu'à
l'envoi de votre décret du 22 de ce mois, ou
faites jouir le district de Laigle du bienfait de
ce décret.

« Présenté à Paris ce 30 septembre 1792,
l'an 1""' de la République française, par nous, dé-
putés des communes du canton de Gacé.

€ Signé : Trinité et F. Desnoy. »

Un membre convertit en motion la pétition
des citoyens du canton de Gacé.

(La Convention décrète cette motion.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« La Convention nationale décrète que toute
élection, soit aux cures vacantes, soit pour le

remplacement des corps administratifs incom-
plets, sera suspendue, pour le canton de Gacé,
jusqu'à l'envoi aux départements du décret du
22 de ce mois, qui ordonne le renouvellement
des corps administratifs et judiciaires. »

6° Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, qui
transmet à la Convention deux états des lois en-
voyés le 28 et 29 septembre aux corps adminis-
tratifs.

7° Adresse de la coimnune de Taverny, dépar-
tement de Seine-et-Oise, qui adhère au décret pro-
clamant l'abolition et la royauté.

8" Adresse de la commune de Bléré, qui adhère
au décret portant abolition de la royauté; elle
est ainsi conçue (1) :

« Citoyens législateurs,

« La commune de Bléré s'empresse de vous
exprimer le sentiment de satisfaction qu'elle a
éprouvé hier en lisant, dans les feuilles publi-
ques, que vous avez décrété l'abolition de la
royauté. Vous avez avancé la Révolution de plu-
sieurs siècles... Quelle obligation ne vous avons-
nous pas ! et comment vous exprimer notre re-
connaissance? Nous ne le pouvons qu'en vous
assurant que nous verserons jusqu'à la dernière

(1) Archives nationales. Carton G 233, chemise 190,
pièce n° 83.
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goutte de notre sang pour maintenir tous vos
décrets, la liberté, Tégaiité et la République fran-

çaise.

« Fait en conseil général et permanent à Bléré,

le 25 septembre 1792, l'an 1V« de la liberté, le

I" de l'égalité.

(Suivent 50 signatures.)

9" Lettre de Roland, mi7iistre de L'intérieur, qui
demande de fixer, par un décret, le nombre
d'hommes dont est composée la division de
gendarmerie nationale, formée par le colonel
Verrières.

(La Convention renvoie cette lettre au comité
de la guerre pour en rendre compte demain.)

10° Lettre de Servaji, minisire de la guerre, re-
lative au payement de la gratification accordée
à la gendarmerie nationale.

(La Convention renvoie celte lettre au comité
de la guerre pour en rendre compte demain.)

11° Lettre de Clavière^ ministre des contribu-
tions publiques, et mémoire relatif au payement
des créances de la liste civile et à celui des dépenses
dont elle est chargée.

(La Convention renvoie ces pièces au comité
des finances.)

12° Lettre de Servan, mi7îistre de La guerre, qui
demande de nouveaux fonds de 34 millions

Sour subvenir aux dépenses des camps de
eaux, Soissons, Chàlons et Paris et pour les

étapes et convois militaires.

(La Convention renvoie cette lettre aux comités
de la guerre et des finances pour en rendre
compte demain.)

\Z° Lettre de Clavière, ministre des contributions
publiques, par laquelle il annonce qu'il a permis
l'entrée de trois quintaux de poudre de Berne
et demande à être autorisé à accorder de nou-
veau la même permission.

(La Convention renvoie cette lettre au comité
de la guerre.)

14° Adresse du tribunal criminel du départe-
ment de Paris qui proteste de son zèle à main-
tenir l'exécution des lois; elle est ainsi con-
çue (1) :

« Paris, 19 septembre, l'an I"
de la Hépublique.

.( Au citoyen président la Convention nationale.

« Les citoyens composant le tribunal criminel
du département de Paris ont l'honneur de pré-
senter leurs hommages aux représentants du
peuple français. Soumis avec respect aux lois
décrétées par la Convention nationale, ils les

feront exécuter avec zèle ; ils resteront à leur
poste jusqu'au moment des réélections, et ils y
mourront, s'il le faut, pour faire porter aux lois

protectrices des propriétés et des personnes, le

respect et l'obéissance qui doivent assurer, sur
des fondements inébranlables, la gloire et la

prospérité de la République.

« Les Membres composant le tribunal criminel
du département de Paris,

« Signé : Minier, substitut du président
;

Maucilly, Hemery, a. D. Clé-
ment, Dejerbelot ; Faure,5u6-
titut. »

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 190,
pièce 0° 64.

15* Lettre de Roland, ministre de l'intérieur,

qui annonce qu'il reste au ininistère et répond
aux inculpations qui lui ont été faites ; elle est

ainsi conçue (1) :

« Paris, le 30 septembre 1792, l'an !«'

de la République.

« Monsieur le Président,

« Je sais qu'il ne convient point à la liberté

que l'on s'occupe beaucoup des individus : c'est

en mettant les hommes à la place des choses,

qu'on substitue bientôt les passions aux prin-
cipes et l'idolâtrie au culte de la loi. Dans les

grandes combinaisons sociales, il n'est question
de rien moins que du bonheur et de la perfec-

tion de l'espèce, pour lesquels l'homme même
n'est qu'un instrument.

« La Convention vient de prouver qu'elle est

pénétrée de cette vérité importante, j'en rends
grâce au ciel, la liberté de mon pays est assurée;

on jjeut la combattre, mais elle sortira ferme
et brillante des luttes les plus terribles.

« Et moi aussi, je connais cette vérité
;
je la

porte dans mon cœur, je l'ai respectée dans
toutes mes démarches et je vais le prouver. Je

le dois, c'est encore ce qui sera démontré.
« Déjà l'on a fait entendre, et même des écrits

périodiques l'ont exprimé, que le fardeau de la

responsabilité, la crainte des événements, la fai-

blesse enfin me faisaient abandonner le minis-
tère. Hier même, à la tribune de la nation, j'ai

été accusé d'avoir manqué de courage dans un
moment critique. Je reviendrai tout à l'heure

sur cette inculpation, dans laquelle on a voulu
comprendre la majorité du conseil, et je con-
fondrai l'erreur ou la mauvaise foi qui l'a dictée.

Mais je réponds au premier reproche, que le

devoir du citoyen est de se rendre au poste où
il est appelé. L'Assemblée nationale m'avait fait

revenir au ministère, et je m'honorerai toute

ma vie de cette nomination du 10 août. Une portion
du peuple souverain me choisit pour son man-
dataire. Je dus être prêt à me rendre où le der-
nier témoignage de confiance m'indiquait d'al-

ler. Je le dus, parce que cet appel est une loi
;

parce que, dans un Ltat libre, ce n'est point à
chacun à déterminer ce à quoi il est propre,

c'est à la République de le juger et de l'envoyer
là où elle estime qu'il lui sera plus utile. Je' le

dus, enfin, parce que les idées qu'on attache
encore à l'exercice de quelque pouvoir auraient
fait regarder avec scandale la préférence qui lui

aurait été donnée sur les fonctions honorables
de législateurs ; et que, s'il faut dédaigner les

interprétations calomnieuses, quand on obéit à
sa conscience, il faut également éviter d'entre-

tenir des préjugés nuisibles.

« Aujourd'iiui, des difficultés s'élèvent sur ma
nomination. Avant de les discuter, la Conven-
tion a voulu examiner si je ne serais pas invité

à rester au ministère. Elle sentit que cette in-

vitation dérogerait aux principes rigoureux du
républicanisme, qu'il ne fallait point attacher le

salut de l'Etat à l'existence d'un homme dans
telle place, et qu'on ne devait revêtir personne
de l'espèce d'importance que semblerait lui don-
ner celte invilation solennelle, dont la force mo-
rale serait d'ailleurs une sorte de violence qui

(1) Bibliothèque nationale : Administration, Lé?^'-2-A.
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ne peut être exercée envers quiconque doit en-

courir une grande responsabilité.

« La Convention a donc manifesté sa sagesse

de même que j'avais prouvé mon dévouement;
mais sa délibération m'honore et m'impose de
nouveaux devoirs ; j'en sens toute l'étendue; je

la mesure sans effroi ; le vœu est prononcé ; il

suffit à mon courage; il m'ouvre la carrière;

je m'y lance avec fierté
;
je reste au ministère.

{Vifs applaudissements dans l'Assemblée et dans les

tribunes.)

« Je dois y rester, puisque la très grande majo-
rité de la Convention a manifesté ses intentions

à cet égard. Le vœu des représentants des

83 départements est une loi nouvelle et supé-
rieure à la volonté, encore douteuse, des élec-

teurs d'un seul département.

« J'y reste, parce qu'il y a des dangers ; je les

brave, parce que je n'en crains aucun, dès qu'il

s'agit de servir ma patrie. (Applaudissements.)

Sans doute, beaucoup de citoyens i.ourraient

aussi bien et mieux peut-être remplir les mêmes
fonctions ; mais la confiance m'a désigné ; elle

me retient, j'obéis à sa voix, et je serai digne
d'elle. Je sacrifie l'honneur, bien grand à mes
yeux, de coopérer à la formation d'un gouver-
nement qui doit être le Gode du monde : je re-

nonce au repos que j'ai pu mériter et qui serait

doux à ma vieillesse; j'achève le sacrifice,

je me consacre tout entier et je me dévoue
jusqu'à la mort. (Applaudissements.) Je sais

3uelles tempêtes vont se former : les ennemis
e la liberté rugissent vainement autour de
nous ; ils sentent que c'est dans notre propre
sein qu'il faut nous attaquer; ils réunissent tous
leurs efforts pour nous déchirer; ils ont répandu
l'alarme; ils éveillent la cupidité; ils profitent

des circonstances pour agiter le i)euple; ils Tin-
quiètent sur les subsistances, afin d'en arrêter

la circulation, de produire la disette et les sou-
lèvements. Des hommes ardents, peut-être éga-
rés, prenant leurs passions pour des vertus, et

croyant que la liberté ne peut être bien servie

que par eux, ou voulant s'en réserver les pre-

miers avantages, sèment les défiances contre
toutes les autorités qu'ils n'ont pas créées, dé-
noncent toutes les personnes qui ne sont pas de
leur choix, ne parlent que de trahisons, ne veu-
lent que des mouvements, paralysent le glaive

de la loi pour lui substituer le poignard des
proscriptions; ils se font un droit de leur au-
dace, un rempart de la terreur qu'ils essayent
d'inspirer; ils veulent de l'autorité, du pouvoir,
dont ils se croient seuls capables de bien user

;

ils traîneraient à l'anarchie, à la dissolution

l'Empire assez mallieureux pour n'avoir pas de
citoyens capables de les reconnaître et de les

arrêter.

€ Combien serait coupable l'individu supérieur,
par sa force ou ses talents, à cette horde insen-
sée, qui voudrait la faire servir à ses desseins
ambitieux; qui tantôt avec l'air d'une indul-
gence magnanime excuserait ses torts, adou-
cirait ses excès, tantôt avec une apparente sé-
vérité s'élèverait adroitement contre elle, pour
lui porter des coups plus funestes, mais toujours
la protégerait en secret, caressant ses erreurs,
animant sa colère et dirigeant ses pas !

• Telle a été la marche des usurpateurs, de-
puis Sylla jusqu'à lilenzi, tels sont les dangers
qui suivent les Révolutions; ils n'ont rien de
particulier pour nous, ils tiennent à la nature
des choses ; il faut les connaître, les observer,

les combattre : voilà le devoir des fondateurs
de la liberté.

« On vous a dénoncé des [)rojets de dictature

et de triumvirat, ils ont existé; il s'en forme
toujours (le pareils au renversement de la tyran-
nie ; c'est son dernier rejeton, c'est la forme "sous

laquelle elle tente de se reproduire, lorsque la

haine universelle l'a proscrite ; elle couvre sa
face hideuse du masque du patriotisme; mais
son allure la trahit; on voit qu'elle attire à elle

pour assujettir et qu'elle persécute tous ceux
dont elle craint l'œil pénétrant.

» On m'accuse d'avoir manqué de courage et

porté au conseil l'avis de quitter Paris. Quant à
la pr'^mière partie de cette proftosition, je de-
manderai où il y eut plus de courage, dans les

|ours lugubres qui suivirent le 2 septembre

,

a dénoncer les assassinats ou à protéger les

assassins? (Applaudissements prolongés... Bravo!
bravo!) On sait quel devoir j'ai rempli, quel sort

m'avait été préparé, avec quelle fermeté je l'ai

attendu.
" Quant à la seconde partie de la proposition,

je la nie hautement, et j'appelle en témoignage
mes collègues inculpés avec moi ; il est faux
qu'aucun de nous ait ouvert l'avis de quitter

Paris ; mais ce qui est exact, ce qui était sage
et nécessaire, c'est que nous avons traité la

question de savoir si, dans le cas, de l'approche

(les ennemis de Paris, il y aurait à prendre des
mesures relatives au salut général de l'Empire;

si la sortie de l'Assemblée, du Trésor national,

du pouvoir exécutif et du roi même, qui appar-
tiennent à toute la France, serait dans le nombre
de ces mesures; et si le salut de Paris ne serait

pas plus assuré par la sortie de ces objets, dont
l'envahissement, la dispersion ou l'envahissement
devaient être le but principal de l'ennemi? Assu-

rément cette grande question mérite bien d'être-

examinée, et nous eussions été d'indignes mi-
nistres de la nation ou d'ineptes administra-

teurs, si nous n'avions jugé le besoin de prévoir

tous les cas et l'obligation d'étendre nos soins

conservateurs au delà des murs de Paris. Ceux-
là calomnient le peuple qui l'habite, qui croient

aue ce peuple aurait condamné à s'engloutir,

ans une ruine commune avec lui , tous les

moyens qui restaient encore dans son sein pour
sauver la France. Le peuple de Paris sait que
l'Etat n'existe pas entièrement dans lui; qu'il

peut même exister sans lui ; et sur les bords de
l'abîme, en s'y précipitant avec courage, il

aurait de ses propres mains sauvé ce qui pou-
vait encore opérer le salut de la France.

« Sans doute Paris a bien servi la liberté, c'est

pour cela qu'il ne faut pas permettre que des
aveugles ou des pervers l'y étouffent et l'enchaî-

nent au nom du peuple qu'ils abuseraient; c'est

pour cela que Paris doit se réduire à sa quatre-

vingt-troisième portion d'influence. (Applaudis-

sements.) Car une influence plus étendue pourrait

exciter des craintes, et rien ne serait plus nuisible

à Paris que les mécontentements ou la défiance

des départements. (Applaudissements.) C'est parce

que Paris a bien servi la liberté, qu'il faut lui

en assurer la jouissance par le pariait équilibre

et la plus grande union de toutes les parties de
l'Empire. C'est pour cela qu'il ne faudrait pas
souffrir qu'aucune députation, quelque nom-
breuse qu'elle fût , prétendît acquérir sur la

Convention aucune espèce d'ascendant. (Applau-

dissements.) Car les meilleures lois ne [)euvent

résulter que d'une sage et mûre délibération;

et celle-ci ne saurait avoir lieu qu'avec la plus
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entière indépendance , la plus franche liberté

des opinions. C'est pour cela qu'il faut à la

Convention une force armée qui n'appartienne

ni à Paris, ni à telle autre ville, mais à toute la

République. {Applaudissements.) Car la Conven-
tion est le corps représentatif de la République
entière et ne peut être sans monstruosité, sans
inconvénients, sans malheurs incalculables, assu-

jettie à aucune de ses parties...

" Voilà les vérités qu'il faut dire, parce qu'elles

intéressent la sûreté, la paix et la prospérité de

la France. Je ne m'arrêterai pas sur 1 inconvé-

nient de chercher, dans une révélation de ce

que le devoir et la confiance faisaient traiter au
conseil, un faux prétexte de calomnier des col-

lègues ; bien moins encore caractériserai-je le

soin de fouiller dans mon foyer domestique pour

m'y trouver des torts ; il est trop glorieux de

voir qu'on soit réduit à me faire un ridicule de

l'union et des vertus qui y régnent. (Applaudis-

sements réitérés.) J'ai des ennemis, je dois en

avoir; car je suis intimement convaincu qu'il ne

peut exister un véritable patriotisme là où il n'y

a pas de moralité.
« Je suis donc en défiance du civisme de qui-

conque est accusé de manquer de moralité, et

je dois être craint ou détesté de tous ceux qui

se trouvent dans cette classe. Klle est toujours

nombreuse dans les temps de révolutions, et c'est

d'elle que sortent les excès qui les défigurent.

(Applaudifsements.)
« La terre que les eaux abandonnent demeure

quelque temps infectée des insectes qu'elle laisse

à découvert et qui y périssent; ainsi les passions

et les vices nourris par les despotisme lui sur-

vivent et paraissent souiller la liberté naissante.

Mais bientôt sa puissante chaleur semblable à

celle d'un soleil radieux, purifie, anime et répand
de toutes parts la vie et le bonheur.

« Telle est l'espèce de révolution qu'il nous
faut encore, c'est celle des mœurs. J'ose croire

que je ne serai pas inutile à celle-là m^me ; je

ne rejette rien de la lâche imposée au ministre

d'un peuple libre et au sévère républicain. (0«a/re

salves d'applaudissements.)

« Le Ministre de iHntérieuVj

« Signé : Roland, »

Un grand nombre de membres demandent l'im-

pression de cette lettre.

Un membre observe que, pour dissiper toutes

les alarmes que la nouvelle de la démission du
ministre Roland occasionnait déjà dans plusieurs

départements, il est nécessaire, non seulement
de décréter l'impression de sa lettre, mais d'en

ordonner l'envoi à tous les dépirtements.
[La Convention décrète l'impression de la lettre

de Roland et son envoi aux 83 départements. Au
moment de faire la contre-épreuve, quelques
membres se hâtent de la réclamer avec affecta-

tion; la contre-épreuve a lieu et 4 ou 5 députés
se lèvent.] {Murmures prolongés.)

Plusieurs membres demandent l'envoi de la

lettre à l'armée.

Uji membre, ironiquement : Et à toute l'Europe!

Un membre., ironiquement: Et à la Chine!

L<oiivet de Coiivrai. Non, pas à la Chine,
mais partout où il y a des désorganisateurs et

des assassins.

Thuriot. Vous venez de décréter l'envoi de

la lettre de Roland aux départements. Je demande

1 6

qu'ils obéissent au décret qui porte que les dé-
partements seront chargés de l'envoi aux dis-

tricts et aux municipalités.

Plusieurs membres font diverses propositions.

Dnheiu. Je demande, moi, que la discussion

soit fermée. Il y a une heure que nous nous occu-
pons d'un homme, tandis que nous devons tout

notre temps au salut du peuple et à son bonheur!

Quelques membres: Nous voulons précisément
assurer le bonheur du peuple!

Cninboii. Rien n'est plus indigne d'un peuple
libre, d'un peuple républicain, que de se laisser

entraîner à la flatterie. Vous rappellerez les rois,

à force d'aduler les hommes. {Murmures prolongés.)

Lacroix. J'appuie la motion de Thuriot ten-

dant à ordonner aux départements de se con-
former au décret qui les charge d'envoyer aux
districts et aux municipalités toutes les pièces

ou actes dont l'Assemblée a décrété l'envoi aux
83 départements; mais j'observe que ce décret
n'est point précis, lorsque j'étais procureur gé-
néral syndic, les départements envoyaient les

décrets aux districts et municipalités seulement
lorsqu'il leur était enjoint de les faire imprimer;
mais, lorsque des actes quelconques de l'Assem-
blée nationale était simplement envoyés aux
départements, ceux-ci ne les faisaient pas passer
aux districts et aux municipalités, il faut éclairer

le peuple, et le seul moyen de l'éclairer est la

Communication des objets qui ont fixé l'attention

de la Convention nationale. Je ne demande pas
seulement l'envoi de la lettre de Roland, car je

me garantis de la flagornerie, mais j'étends cette

mesure à tous les actes que la Convention croira
propres à répandre l'instruction.

Cnmbon observe que la Convention doit être

très économe des envois aux départements.

(La Convention ferme la discussion et décrète
que les directoires des départements enverront
aux districts et aux municipalités toutes les

pièces ou actes dont la Convention aura décrété
l'envoi aux 83 départements.)

Thuriot. J'observe qu'on a oublié d'inscrire

sur le tableau des candidats pour le ministère de
la guerre le nom du général Berriiyer, que j'ai

donné. Je demande qu'il y soit établi.

Un autre membre fait la même motion pour le

général Kellermann.

Ciiàteauiieuf-Raiidon. II serait dangereux
d'élire au ministère de la guerre les généraux
d'armée, dans un momentoù les plans qu'ils ont
conçus vont être mis à exécution. Je demande
que dans ce moment les généraux d'armée ne
puissent être appelés au ministère de la guerre.

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

Un secrétaire continuant la lecture des lettres,

adresses et pétitions :

16" Lettre de Monge, ministre de la marine, qui
transmet à la Convention une pétition des ou-
vriers du port du Havre et réclame en leur fa-

veur une augmentation de traitement que néces-
sitent la cherté des vivres et des logements dans
cette ville. 11 observe, en outre, que cette récla-

mation doit être commune aux ouvriers de tous
les ports.

(La Convention renvoie cette lettre au comité
de marine.)

17° Lettre de Camus, garde des archives de la

République, qui envoie â la Convention l'inven-

taire du numéraire et objets d'argenterie sortis



238 [Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [30 septembre 1792.)

du château des Tuileries et déposés aux archives.

11 annonce qu'il va en remettre, partie à l'hôtel

des Monnaies, partie à la trésorerie nationale.

(La Convention renvoie les pièces au comité
des finances.)

18° Lettre de Monge, ministre de la marine, qui

annonce que l'escadre du contre-amiral Truguet
a mis à la voile le 20 de ce mois et qu'elle a
mouillé à l'une des îles d'Hyères; elle est ainsi

conçue (1) :

l'an PParis, le 29 septembre 1792, 1';

de la République française.

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de rendre compte à la Con-
vention nationale, que l'escadre, aux ordres du
contre-amiral Truguet à mis à la voile le 20 de
ce mois, et qu'elle a mouillé à une des îles

d'Hyères; ce contre-amiral s'est concerté avec le

général Anselme, pour faire réussir l'attaque de
Nice. Il se loue de la marche supérieure des
vaisseaux qu'il commande, de l'exactitude avec
laquelle tous les marins remplissent leurs de-
voirs, et surtout du zèle que la Société des Amis
de la liberté et de l'égalité, et des corps admi-
nistratifs de Toulon, ont apporté pour accélérer
son départ et seconder cette entreprise. {Applau-
dissements.)

« Dès qu'il me parviendra des nouvelles de
cette flotte, je m'empresserai de les communi-
quer à la Convention.

« Je suis avec respect, Monsieur le Président,
votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : MoNGE. »

19° Lettre de Roland, ministre de ^intérieur,

qui donne à connaître les inconvénients qu'en-
traîne l'exécution du décret du 27 de ce mois {2),

qui autorise les districts et la municipalité de
Paris, faisant les fonctions de district, à lever les

scellés apposés sur les maisons des émigrés et

autres, à l'effet de remettre au ministre de la

guerre les effets de campement qui pourraient
s'y trouver.

Camus fait la motion que l'exécution du dé-
cret du 27 de ce mois soit suspendue et que le

comité des finances soit chargé de faire un rap-
port sur l'exécution de ce décret.

(La Convention adopte la motion de Camus.)
En conséquence, le décret suivant est rendu :

« La Convention nationale décrète que l'exécu-
tion du décret du 27 septembre est suspendue
et charge son comité des finances de faire un
rapport sur les moyens de concilier l'exécution
de ce décret avec les précautions précédemment
prises pour la conservation des effets mobiliers
qui ont été mis sous la main de la nation. »

Un membre observe que, dans les lettres adres-
sés à la Convention, on fait encore usage du
ridicule et servile protocole : « J'ai Vhonneur
d'être votre très humble, etc. » Il propose d'y
substituer. : « Je suis votre égal en droits. »

Plusieurs membres : L'ordre du jour !

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

(1) Archives nationales. Carton G 233, chemise 186,

pièce n° 45.

(2) Voy. ci-dessus, séance du 27 septembre 1792,

page 186, le décret auquel il est fait allusion.

20° Lettré des administrateurs du district de
Langres, qui demandent des subsistances et an-
noncent la découverte qu'ils ont faite de plu-
sieurs marcs d'argent qui étaient cachés chez
M. La Luzerne; elle est ainsi conçue (l) :

« Aux représentants de la nation assemblés en
Convention.

« Dignes Fondateurs de laRépublique française,

« En abolissant la royauté, vous venez de dé-
gager la liberté des chaînes qui lui restaient en-
core. Les anneaux en avaient été forgés par des
siècles amoncelés, et à votre voix un seul instant
les a fait disparaître pour toujours. Grâces im-
mortelles vous soient rendues d'avoir détruit
une tyrannie hypocrite, et d'avoir rendu aux
descendants des Francs leur plus bel héritage : la
liberté et l'égalité!

« Ils défendront un si précieux patrimoine en
vrais républicains : en vain, des étrangers despotes
veulent y porter atteinte, le peuple français vole
contre eux avec cette puissance que n'égalèrent
jamais les forces que la France opposait autre-
fois à ses ennemis; il y vole avec cette énergie
que ne connurent jamais les esclaves qu'il va
combattre.

« Nos concitoyens ont partagé cet élan qui a
réuni tant de Français dans les plaines de Châ-
lons; Langres s'honore d'y avoir un bataillon de
son nom. A la voix du danger imminent qu'en-
couraient nos voisins, notre jeunesse belliqueuse,
et même des pères de famille sont partis avec
armes, munitions, vivres et deux pièces d'artil-
lerie de la fonderie de Périer.

« Si nos fonctions nous fixent à notre poste,
nous ne négligeons rien pour servir autant qu'il
est en nous la patrie; nous lui consacrons tous
nos instants et la paix règne parmi nous ;

ceux q.ui ont le plus concouru à la troubler sont
loin de nous; La Luzerne et ses créatures ne
souillent plus le sol français. Le premier, émigré
depuis longtemps, avait enfoui une vaisselle pré
cieuse : à force de soins nous sommes parvenus
à découvrir ce trésor et nous venons d'exhumer
près de quatre cent marcs d'argenterie, au titre

de Paris.

« Il avaitaussi cherché à soustraire à la nation
ses propriétés et son mobilier, mais nous venons
de découvrir la fraude et nous avons l'honneur
de vous adresser les procès-verbaux qui la cons-
tatent.

« Le zèle qui nous a animés dans cette recher-
che est le même qui nous fît arrêter, l'hiver der-
nier, vingt chevaux d'escadron que l'on condui-
sait aux émigrés; cette saisie fut approuvée par
le Corps législatif, et les chevaux furent trans-
férés, par ses ordres, au dépôt de Lunéville.

« Heureux de remplir des devoirs qui sont
pour nous des jouissances, rien ne pourrait nous
alarmer si nous étions assurés de pouvoir nous
approvisionner en grains, maislavlHe qui n'avait
de revenu que dans ses octrois a eu, avant nous,
à sa tête, des gens qui ont résisté à la voix pu-
blique et à l'intérêt de la commune ; ils n'ont
point fait de soumission en son nom pour des
biens nationaux quoiqu'il y en eût immensé-
ment dans le district; ainsi cette cité, digne d'un
meilleur sort, se trouve sans moyens pour faire
des magasins de blés; ils sont cependant, nous

(1) Archives nationales. Carton Dvi, chemise 61.
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osons vous l'avancer, d'une nécessité indispen-
sable, soit à cause de la population, soit à cause
du passage nombreux des troupes, soit enfin

relativement aux secours momentanés de sub-
sistance qu'il est important que Langres, qui est

en quelque manière en seconde ligne, puisse

fournir aux généreux défenseurs de notre liberté.

« C'est dans votre sein, Pères de la patrie, que
nous venons déposer notre inquiétude et nos
espérances, bien pénétrés de confiance dans vo-
tre sollicitude, ainsi que de vénération et de
reconnaissance pour les grandes mesures que
vient de vous dicter le génie de la liberté qui
plane pour jamais sur les destinées de la Répu-
blique française.

« Les conseils généraux de l'Administration
du district et de la commune de Langres, et les

états-majors des bataillons de la garde nationale
de la même ville. »

{Suivent 24 signatures.)

(La Convention décrète qu'il sera fait mention
honorable au procès-verbal de la partie de cette

lettre relative à M. La Luzerne et renvoie à son
comité des finances pour ce qui regarde la

partie des subsistances.)

21° Adresse de Guillaume, portant des observa-
tions sur la demande de 2 millions faite par la

municipalité pour le remboursement de ses bil-

lets.

(La Convention renvoie cette adresse au comité
des finances.)

22° Extrait du registre des délibérations de la

section des Halles dans lequel elle déclare qu'elle
se joindra à la Convention pour maintenir l'exé-

cution des lois, la sûreté des personnes et des
propriétés; il est ainsi conçu (1) :

Extrait du registre des délibérations de la section

des Halles, ci-devant du Marché-des-Innocents.

« 26 septembre 1792, l'an I"
de la République.

«L'assemblée générale, considérant que les

principes manifestés par le citoyen Pétion dans
une lettre à ses concitoyens, en'date du 18 sep-
tembre, sont conformes "à ceux de la section et

ont toujours servi de bases à sa conduite ; considé-
rant que le désir manifesté par ce vertueux ci-

toyen, que les amis de la liberté et de l'égalité—
qui sontceux de l'ordre et de la paix, se réunissent
ensemble pour opposer leur force aux ambitieux
qui veulent tout détruire, pour établir un nou-
veau despotisme, — est le vœu de tout homme qui
veut le bien de son pays; considérant enfin qu'il

est d'une nécessité urgente que les bons citoyens
fassent connaître, d'une manière bien prononcée,
l'intention, où ils sont, de voir les lois exécu-
tées et les autorités constituées respectées; a
arrêté, à l'unanimité, qu'elle se réunissait à la

Convention nationale, aux ministres patriotes et

aux magistrats du peuple, pour faire respecter
la loi, les personnes et les propriétés, déclarant
qu'elle adhère entièrement aux mesures prises
par le Corps législatif pour le maintien de 1 ordre
et de la tranquillité publique.

« L'assemblée arrête, en outre, qu'elle dénon-
cera, à l'opinion publique, quiconque osera avilir

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 190,
pièce n* 11.

les autorités constituées qui sont la sauvegarde
du peuple, et les intrigants qui, sous les dehors
trompeurs du patriotisme, voudraient établir un
gouvernement contraire à ses intérêts et diffé-

rents de celui qui vient d'être décrété par la Con-
vention nationale.

« L'assemblée témoigne au citoyen Pétion sa
satisfaction pour la manière dont il s'est conduit
dans le poste où le peuple l'avait placé et auquel
il avait été appelé par ses vertus et ses talents ;

elle manifeste ici le désir qu'elle aurait eu de
voir ce citoyen continuer à remplir ses fonctions
de maire de Paris, en même temps qu'il aurait
porté ses lumières et son patriotisme à la Con-
vention nationale. L'assemblée a arrêté que le

présent arrêté serait imprimé et affiché, et envoyé
aux quarante-sept autres sections avec invitation

d'y adhérer, et arrête qu'il sera communiqué
à la Convention nationale, aux ministres, à la

commune de Paris et au citoyen Pétion. {Applau-
dissements.)

« Signé : Martin, président, et Cha-
VARD, secrétaire. »

23° Lettre des administrateurs du conseil général
du district de Colmar, qui envoient le procès
verbal de l'exécution de la loi du 15 août; ces
pièces sont ainsi conçues (1) :

« Colmar, 20 septembre 1792, l'an IV«

de la liberté et le P' de l'égalité.

« Monsieur,

« Nous avons l'honneur de vous adresser, en
conséquence de la loi du 15 août dernier relative
au serment des fonctionnaires publics, le procès-
verbal que nous avons dressé aujourd'hui de l'exé-

cution de cette loi. Nous serons fidèles à ce ser-
ment, et les ennemis qui sont à nos portes pourront
régner sur des esclaves, mais jamais sur nous.

« Nous vous prions de faire lever le doute
relatif à M. Schirmer.

« Les administrateurs composant le conseil gé-
néral du district de Colmar {Haut-Rhin),

« Signé : Gérardin et Blanchard. »

Extrait du registre des séances du conseil général
du district de Colmar.

« Séance extraordinaire du conseil général tenue
le jeudi 20 septembre 1792, l'an IV° de la liberté

et de l'égalité le /«.

« Présents: MM. Géva.rdm, président, Schirmer,
Larcher, Hamberger, Tissot, Meyer, Réray,
Probst et Schultz.

« M. Larcher, faisant les fonctions de procu-
reur syndic, en l'absence de M. Albert, député à
la Convention nationale, a dit :

« Messieurs,

« Si la nature a établi des différences entre les

hommes en accordant aux uns des qualités et

des facultés qu'elle refuse aux autres, elle a
donné à tous les mêmes droits, et c'est sous
ces rapports que les hommes sont égaux.

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 189,
pièces n" 73 et 74.



240 ^Convention nationale] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [30 septembre 1792.]

« Cette égalité de droits, qui règne entre tous

les hommes indistinctement, est le principe et

le fondement de leur liberté ; aucune institution

sociale ne doit l'altérer. Celles qui établissent

des classes d'hommes particulières, qui accordent
des droits exclusifs violent l'égalité naturelle

et gênent la liberté de ceux qu'elles privent de
ces droits. Les hommes naissent et demeurent
égaux en droits. Si resclavape est né de la vio-
lation de ce principe naturel, le peuple, qui prend
celte maxime pour base de ses lois, établit sa
liberté sur des fondements inébranlables. Vous
allez, Messieurs, jurer de maintenir de tout votre
pouvoir la liberté et l'égalité ou de mourir à vos

postes. Quant à moi, on m'arrachera plutôt la vie

aue de me faire renoncer à l'exeraice de ces
roils sacrés. »

« Après quoi, M. le président, ayant fait faire

lecture de la loi du 15 août dernier relative au
serment des fonctionnaires publics, et après
s'être assuré que, par des affiches faites vingt-
quatre heures auparavant, la prestation dudit
serment avait été fixée à ceiourd'hui (1), a
prêté entre les mains du conseil général le ser-

ment d'être fidèle à la nation, de maintenir de
tout son pouvoir la liberté et l'égalité ou de
mourir à son poste. Ce fait. Ton a commencé
l'appel nominal, et à l'instant M. Schirmer a dit

que, étantci-devant commissaire du roi près le tri-

bunal criminel du département et membre de
l'Administration du district, invité par lettre

du 15 du courant de venir prêter le serment pres-

crit par ladite loi, il observe que par autre dé-
cret du 18 du même mois, article 1", suspendu
de ses fonctions de commissaire du roi, et par
l'article 6 il a été déclaré inéligible |)Our l'exer-

cice des fonctions du pouvoir exécutif provisoire
que cette exclusion ne peut avoir d'autre cause
qu'une espèce de suspicion que l'on a attachée à
sa personne : que, dans un pareil état de choses,
il pense que l'Administration du district agirait

contre l'intention de la loi en l'admettant à ses

séances; que pour lui il croirait abuser delà con-
descendance et de l'autorité de ses anciens col-
lègues qui veulent bien l'admettre parmi eux,
s'il se prêtait à leur bonne volonté ; que ne pou-
vant donc se considérer dans ce moment comme
fonctionnaire public, tant qu'il n'aura pas été

décidé, par l'autorité supérieure, que la suspicion
imprimée sur sa personne est uniquement rela-

tive aux fonctions de commissaire du roi, il ne
peut prêter le serment prescrit, offrant de le faire

(1) Voifi cette affiche ; (Archives nationales. Carton G
233, chemise 189, pièce n" 74.)

Copie de l'affiche apposée sur les murs de Colmar,
le 14 septembre 1792.

(Traduction française.)

a Le public est averti qu'en conséq"ence de la loi du
15 août dernier, relative au serment des fonctionnaires
publics, 1rs administrateurs composant le conseil géné-
ral du district de Colmar ont fi.xé le jeudi 20 du cou-
rant, à huit heures du matin, pour prêter le serment
d'être fidèles à la nation, de maintenir de tout leur pou-
voir, la liberté et l'égalité ou de mourir à leur poste.

« Les b>ns citoyens sont invités à assister à cette
solemnité.

a Fuit à Colmar, le 14 septembre 1792, l'an IV* de
l'égalité.

« Par ordonnance :

« Signé : Blanchard. »

dès que son doute aura été levé au gré de ses

désirs, de quoi il a requis acte à lui octroyé et a
signé.

« Signé : SCHiRMER.

(' Le conseil général a arrêté que les observa-
tions du sieur Schirmer seraient adressées au
ministre de l'intérieur et à la Convention natio-

nale, avec invitation de vouloir bien lever les

doutes proposés par M. Schirmer.
« L'appel nominal ayant été continué, chaque

membre, ainsi que le secrétaire ont prêté, entre
les mains du président, le serment d'être fidèles

à la nation, de maintenir de tout leur pouvoir la

liberté et l'égalité, ou de mourir à leur poste. De
tout quoi a été dressé procès-verbal, qui sera
adressé, conformément a la loi, au ministre de
l'intérieur.

« Signé au registre : GÉRAUDIN, président, Lar-
CHER, PhOBST, RÉM

.
, TlS-

SOT, BUOB, HAMBERGliR,
Meyeu,Sciillïz et Blan-
chard.

« Pour ampliaticn conforme au registre,

« Signé : GÉRARDIN, BLANCHARD. »

24° Lettre du corps électoral de la Meurthe, por-
tant adhésion aux décrets de l'abolition de la

royauté, demandant la réforme des tribunaux et

des administrations, et qu'il soit déclare que
tout citoyen, dont les fils ou les pupilles sont
émigrés, est indigne des fonctions pulilique-^.

25° Extrait du procès-verbal des séances du con-
seil permanent du district de Montaigu, portant
la prestation de serment du directoire; il est

ainsi conçu (1) :

« Du mardi 18 septembre, l'an 1"

de l'égalité.

« Séance présidée par M. Bommier, président,
et à laquelle assistaient MM. Moisgas, Fayau,
Thieriot et Traslour. Présent, François Coiiane,
procureur syndic, qui a dit :

« L'Assemblée nationale rendit, le 14 août der-

nier, une loi qui porte que tous Français, rece-
vant traitement ou (tension de l'Etat, seront tenus
de prêter le serment d'être fidèles à la nation, et

de maintenir, de tout leur pouvoir, la liberté et

l'égalité, ou de mourir à leur poste; une autre
loi du lendemain prescrit le même serment aux
fonctionnaires publics. Nous ne devons pas, Mes-
sieurs, attendre que ces lois nous t-oient officiel-

lement transmises pour donner aux représen-
tants de la nation, une nouvelle preuve de notre
soumission et de notre respect aux lois qui
émanent de la sagesse. J'ai indiqué par des
affiches que ce jour, heure présente, le serment
serait prêté, afin que le public puisse y être

présent.
« Un autre objet de ma sollicitude, et dont j'ai

eu l'honneur de vous faire part dans une autre
circonstance, est de donner notre adhésion aux
décrets du 10 août dernier. Vous savez. Mes-
sieurs, que de tous les points de l'Empire, la

voix unanime des Français retentit. Les décrets
rendus, dans la journée du 10 août, par l'Assem-

(1) Archives nationales. Carton G 233, chemise 189,

pièce n" 77.
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blée nationale, sont couverts partout d'applau-

dissements et d'acclamations. Les adhésions des

départements, des districts et des municipalités

lui ont été adressées de toutes parts; il ne sera

pas dit que ce district soit peut-être le seul qui

n'ait pas envoyé la sienne. Je requiers. Messieurs,

que vous procédiez à la réception du serment

prescrit par la loi, tant des membres de la pré-

sente assemblée que des commis et que vous

donniez votre adhésion aux décrets du 10 août.

« L'assemblée, le procureur syndic entendu,

après avoir fait ouvrir les portes et fenêtres de

la salle des séances, a reçu le serment indivi-

duel des membres de la présente assemblée en

côs tcrriiGS c

« Je jure d'être fidèle à la nation, et de main-
« tenir de tout mon pouvoir la liberté et l'égalité,

. ou de mourir à mon poste. » Après quoi chaque

commis a aussi fait et prêté individuellement le

même serment que ci-dessus.
« L'assemblée, considérant que les législateurs

ont, le 10 août, sanctionné la liberté et l'égalité,

qu'elle portait depuis longtemps ces deux divi-

nités dans son cœur, a déclaré adhérer à tous

les décrets qu'ils ont rendus dans la journée

(lu 10 août dernier, et a arrêté que copie du
présent procès-verbal serait adressée à l'Âssem-

Blée nationale et au ministre de l'intérieur.

« Fait à Montaigu, en conseil permanent,
le 18 septembre 1792, l'an IV« de la liberté, le 1"

de l'égalité.

€ Pour expédition :

« Signé : MoiSGAS, vice-président, et

Broetieuro, secrétaire. »

26" Adresse des conseils généraux, réunis et per-

vianents, du district et de La commune de Lisieux,

portant adhésion au décret qui a aboli la

royauté; elle est ainsi conçue (1) :

V. A la Convention nationale.

« Le 25 septembre 1792, l'an I"
de la Hépublique.

« Représentants de la nation,

« Vous avez tout fait en un jour, en un instant

pour le salut et le bonheur de la France; vous
Tavez sauvée par un seul cri, l'abolition de la

royauté. Ce cri est déjà répété avec votre même
enlhousiasme dans toutes les parties de la Répu-
blique, et votre décret a devancé et a d'avance
Taclhésion de tous les citoyens.

« La souveraineté du peuple, la liberté et

l'égalité ne sont donc plus maintenant de vains

mots. Les vils esclaves qui osaient encore, il y a

deux jours, sourire d'un air moqueur à ces mots,

sont confondus et anéantis pour toujours; bien-

tôt tous les autres rois de la terre vont être

frappés de mort par la seule nouvelle qu'ils

apprendront que la royauté est abolie en France
et les peuples imiteront, n'en doutons point, un
si grand exemple.

« 21 septembre, jour à jamais mémorable, tu

es l'époque célèbre où le règne de la loi seule

commence et succède à celui des despotes et

des tyrans! Pour la première fois, les Français

vont réellement respirer l'air pur de la liberté;

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 18t»,

pièce n" 78.

1" Série. T. LU.
1 6 •

désormais, ils ne parleront plus de cette fière et
sainte liberté, sans en avoir l'idée, ils sentiront
ou plutôt ils sentent déjà combien les lois doi-
vent être plus austères que n'est dur le joug des
tyrans, et ils savent trop quel en est le prix pour
ne pas la conserver toujours.

« Recevez avec nos hommages, Représentants
de la nation, les félicitations que nous nous em-
pressons de joindre à celles qui vous arriveû
sans doute de toutes les parties de l'Empire sur
les grands principes que vous venez de consa-
crer; achevez, nous vous en conjurons, le su-
blime ouvrage que vous avez commencé. Oui,
le gouvernement républicain nous convient, et
c'est le seul qui convienne à un peuple libre,
quelle que soit l'étendue de son territoire. Vous
allez vous occuper sans relâche du nouveau
mode d'administration que cette forme de gou-
vernement exige et des nouvelles lois qui lui
sont propres, en attendant que vous les ayez
proposées et soumises à l'adhésion du peuple,
vous avez sagement conservé les anciennes,
mais leur marche est embarrassée et nous avons
la franchise de vous le dire, tout exige impé-
rieusement le renouvellement provisoire et le
plus prompt des fonctionnaires publics, nous
vous demandons donc avec instance qu'il soit
incessamment opéré.

« L'éducation publique est encore dans ce mo-
ment un autre objet de la plus haute impor-
tance, elle devient nécessaire et indispensable
pour l'institution du gouvernement actuel. Vous
ne tarderez pas, Représentants de la nation, à
vous en occuper sérieusement; mais en atten-
dant que vous puissiez nous faire jouir pleine-
ment de ce bien précieux et désiré, hâtez-vous,
nous vous en conjurons, d'établir promptement
des écoles primaires et des maisons de secours
et de charité.

« Les Membres composant les conseils généraux
du district et de la commune de Lisieux. »

{Suivent 28 signatures,)

27° Adresse du conseil général du département
de Maine-et-Loire, portant adhésion au décret qui
abolit la royauté; elle est ainsi conçue (t) :

" Angers, 26 septembre, l'an I"
de la République française.

« Représentants de la nation,

« L'arrêt est porté, la royauté est proscrite, un
gouvernement républicain nous est promis, hon-
neur à ce décret solennel et courageux! que la
tyrannie en soit glacée d'effroi, et qu'il jette
dans l'âme de tous les Français cette généreuse
audace et ce lier amour de fa patrie qui seront
chez nous, comme ils le furent à Rome et dans
la Grèce, une source de vertu, de gloire et de
prodiges.

« Législateurs, nous vous remercions de ce
nue vous n'avez pas assez désespéré des mœurs et
du génie des Français pour croire qu'ils fussent
indignes de porter le beau nom de républicains.
[Applaudissements.) Mais nous vous disons avec
courage, vous bâtissez sur le sable si vous ne
vous empressez d'appeler la génération qui doit
suivre au soutien de votre édifice. Arrêtez les

(1) Archives nationales. Gurton C 233, chemise 189,
pièce n» 69.
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premières bases du gouvernement, et qu'ensuite

votre premier bienfait soit d'organiser l'instruc-

tion nationale. Hâtez-vous d'ouvrir à nos enfants

des écoles de véritable science et de sagesse. Qu'à
l'ombre de ces institutions salutaires, ils mûris-
sent pour les vertus républicaines et pour le

bonheur. (Applaudissements.)
* Enfin, Législateurs, nous vous demandons un

gouvernement ferme et stable, des lois sévères,

et leur toute puissante exécution ; nous voulons
être des républicains, non du temps des Marius
et des Sylla, des Octave et des Lepide, mais du
siècle des Gincinnatus. Abattez impitoyablement
tout pouvoir qu'on voudrait élever contre les

intérêts du peuple; arrachez le masque à ces vils

flatteurs; terrassez toutes les factions, que votre
seule autorité reste et fasse respecter ses oracles,
c'est elle seule que nous chérissons, c'est à elle

seule que nous jurons d'être fidèles. {Applaudis-
sements.)

« Les citoyens composant le conseil général
du départemejit de Maine-et-Loire. >>

{Suivent 7 signatures.)

28° Pétition de la veuve Montpatoier, qui de-
mande des secours.

(La Convention renvoie cette pétition au comité
des secours publics.)

29° Pétition du citoyen Labarre, pour qu'il soit

formé une école d'instruction militaire, dont il

a le projet.

(La Convention renvoie cette pétition aux co-
mités de la guerre et d'instruction publique
réunis.)

30° Adresse des Administrateurs du département
de Loir-et-Cher, portant adhésion au décret qui a
aboli la royauté; elle est ainsi conçue (1) :

« Blois, le 26 septembre 1792, l'an P'
de la République française.

« Législateurs,

« Vous venez de proscrire la royauté par un
décret solennel. La France justement pénétrée
d'indignation contre un gouvernement qui lui a
causé tant de malheurs, vous doit des remercie-
ments pour l'avoir délivrée du fléau. Les citoyens
administrateurs du département de Loir-et-Cher
s'empressent d'applaudir à ce premier pas que
vous venez de faire dans la grande carrière que
vous avez à parcourir. Puissent les commen-
cements de la République française devenir
l'époque du ralliement de tous les esprits et

d'une régénération universelle dans la politique
et la morale. Puissent-ils nous amener, pour
jamais, le règne heureux de l'égalité de la loi,

de la justice et de la philosophie.

« Les Administrateurs du directoire du
département de Loir-et-Cher,

» Signé : E. Baucheton, Vérité, Quantin,
B. Porcher, Henné, Foussedoire
et Dupont-Veillenne, procureur
général syndic, »

31° Adresse de félicitation des corps adminis-
tratifs de la commune de Laon; ils réclament un

(1) Archives nationales. Carton G 233, chemise 189,
pièce n" 8S.

secours pour les besoins pressants de cette ville
qui n'avait point fait de soumission pour la
vente des domaines nationaux.

(La Convention renvoie cette réclamation au
comité des finances.)

Les grenadiers de la gendarmerie nationale, des-
tinés à la garde de la Convention, sont admis à
la barre.

L'orateur de ja députation donne lecture de
l'adresse suivante (1) :

« Citoyens législateurs,

« Vous voyez devant vous une troupe destinéd
à faire respecter l'enceinte où vous préparez le

bonheur de la République française et à garder
le dépôt sacré des lois, les archives nationales.

« Cette troupe formée, dans son principe, des
gardes de la prévôté de l'hôtel qui, le 20 juin 1789,
ne craignirent pas de s'exposer à la colère d'un
tyran couronné et de ministres despotes, pour
suivre les représentants de la France, au Jeu de
paume, à Versailles, vient d'être augmentée
d'une partie de ces intrépides gardes françaises
qui des premiers osèrent secouer le joug d'un
pouvoir arbitraire, et ont rendu de si grands ser-
vices à la Révolution; il s'y est joint aussi quel-
ques-uns de ces braves Gent-Suisses qui, cons-
tamment fidèles à la nation, ont rejeté avec
horreur toute proposition de suivre les traîtres
de Coblentz. {Applaudissements.) Les autres sont
tirés de différentes armes et ont tous donné des
preuves du plus pur civisme.

« Nous n'avons point de drapeau. Législateurs,
nous venons en solliciter un de vos mains, mais
le signe de la liberté est et sera toujours notre
point de ralliement.

« Tous animés du même esprit, nous venons
jurer au milieu de vous d'être fidèles à la Répu-
blique, de maintenir la liberté et l'égalité, ou de
mourir à notre poste en les défendant. » {Vifs
applaudissements.)

Le Président répond à la députation et lui

accorde l'honneur de défiler dans la salle.

Les grenadiers de la gendarmerie nationale prê-
tent serment et défilent.

Coustard propose à la Convention de donner
un drapeau à cette belle compagnie.

(La Convention accorde un drapeau et renvoie
à son comité de la guerre pour proposer un
mode de nomination du porte-drapeau.)

Une compagnie de gendarmes nationaux à
cheval, qui faisait aussi le service de l'Assem-
blée, fait ses adieux aux représentants de la na-
tion. Elle part demain pour aller combattre les

ennemis de la liberté et de l'égalité. Elle jure
d'employer tout son pouvoir à soutenir la Répu-
blique française, ou de mourir à son poste. {Ap-
plaudissements.)

Les gendarmes nationaux prêtent serment et

défilent dans la saUe au milieu des plus vifs

applaudissements.

Un membre demande que les gendarmes natio-

naux n'aient plus de galons au chapeau.

(La Convention renvoie cette proposition au
comité de la guerre.)

Une députation de la section des Droits de

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 190,
pièce n» 78,
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l'homme, précédée des citoyens Gattrez, Pointard,

Oudart et Gasnier, est admise à la barre.

Le citoyen Gattrez, président de la section,

donne lecture de l'adresse suivante (1):

« Citoyens législateurs,

« La section des Droits de l'homme ne vous a pas

encore présenté son hommage, parce qu'elle ne
connaît ni la basse flatterie, ni ces méprisables

formes d'usage qui déshonorent les autorités

qui l'encensent. Les hommes libres et vertueux
ne sont sensibles qu'aux suffrages qu'ils ont

mérités.
>' Avant d'applaudir à vos travaux, nous

avons voulu les connaître et les apprécier. Trop
longtemps des hommes couverts du masque
imposant du patriotisme nous ont abusés. Cons-
tamment en garde contre d'astucieuses ma-
nœuvres, une défiance salutaire paralysait nos
sentiments, et balançait notre mépris et notre

estime.
« Le peuple confiant et bon, et jugeant d'après

son cœur, s'était abandonné à des hommes qu'il

croyait ne pouvoir soupçonner.
•' Les traîtres méditaient sa ruine! Son sang

a coulé !

" Le peuple, tout entier, s'est levé. Il a pris

pour devise : Plus de roi, vivre libre ou mourir.
» La journée du 10 août a été la pierre de

touche des factieux et des scélérats couronnés.
« L'épreuve a été sanglante, mais elle a pro-

duit son effet.

« La Convention nationale a été décrétée.
« Sera-t-elle, disait-on, digne de son institu-

tion sublime?
<i Toujours trompés, nous en doutions.
" citoyens! nous osions d'avance vous jugor;

et croyant voir parmi vous des agitateurs, des

factieux dont l'audace semblait défier tous les

obstacles, nous disions : « La France est perdue! »

<' La Convention s'établit. Son premier et im-
mortel décret abolit la royauté en France.

« Cette énergique et vaste mesure prouve aux
Français que leurs suffrages, en nommant des

députés à la Convention nationale, ont proclamé
des héros.

« Tous les partis rentrent dans le néant.
« France, tu es sauvée !

« 11 ne s'agit plus de prononcer sur la dé-
chéance de ton roi lâche et perfide ; de ton roi,

semblable à tous les rois de la terre, quels qu'ils

soient, fléaux de l'humanité.
« Votre décret étonne l'Europe. Les autres

brigands, qualifiés rois, n'ont chez nous qu'une
République à combattre, et plus de roi à dé-
fendre.

<i Nous sommes armés, non pour faire des con-
guêtes, mais pour conserver notre nouvelle
onstitution.
« Le roi de Prusse, les Brunswick, les tyrans

d'Autriche n'ont plus d'espoir; tout Français
armé a juré de sanctionner, par le fer et la mort,
votre inébranlable décret.

« 11 n'y aura plus en France qu'un homme en
délire ou un détestable lâche qui pourra médire
de notre République.

«< Braves Législateurs, poursuivez votre hono-
rable carrière, des millions de bras armés vous
soutiendront; et ce ne sera plus une vaine devise
que celle de vivre libre ou mourir.

(1) Bibliothèque nationale : Le**, n» n96.

« Tous les citoyens de la section des Droits de
l'homme, que nous représentons, vous offrent

pour garants de leur inviolable et saint attache-

ment à la liberté, à l'égalité, à la République,
leurs propriétés et leurs personnes; ils nous
chargent de réitérer devant vous leur serment

;

il sera scellé de tout leur sang, s'il le faut ; ils

brûlent de le verser pour le salut de la patrie.

{Vifs applaudissements.)

Lie Président répond à la députation et lui

accorde les honneurs de la séance.

(La Convention décrète qu'il sera fait mention
honorable de cette adresse au procès-verbal.)

Un citoyen, député de l'Isle-de-France, est d^dmis

à la barre et donne lecture de l'adresse sui-

vante (1) :

« Législateurs,

(' A peine les rayons de la liberté qui ont
réchauffé pour jamais la surface de ce vaste

Empire, eurent frappé de leur douce répercus-

sion les habitants de l'Isle-de-France, que dans
toute cette contrée, il ne fut pas un seul homme
qui. Français jusque dans le fond'de l'âme, n'eût

voulu voir devant lui des châteaux forts et des

Bastilles, pour les abattre et les démolir.
« J'étais alors. Législateurs, un de ceux qui, à

la première nouvelle de la conquête des droits

sacrés de l'homme, firent retentir dans les airs

ces cris, si souvent répétés et tant redoutés des

tyrans : la liberté, l'égalité, ou la mort. Mes
sentiments furent prononcés depuis avec tant

de franchise, de fermeté et de constance que
tous mes concitoyens daignèrent jeter sur moi
leurs regards favorables, et en in'hunorant de

leur confiance, ils me chargèrent de leur repré-

sentation dans cette capitale. « Allez, me dirent-ils

en partant, allez protester aux braves Parisiens,

allez protester à tous les Français qu'ils auront
jusqu au dernier soupir des compagnons et des

frères, que cette lie en est toute couverte. Allez

leur dire que, séparés d'eux par l'immensité des

mers et ne pouvant dans un pressant danger
rien entreprendre pour le salut de leur patrie,

nous mettrons tout notre honneur et notre

gloire à les imiter dans la nôtre, et à consacrer

ainsi à l'immortalité, leurs illustres actions.

Allez leur dire que. Français comme eux, ils ne
feront aucun sacrifice qui ne soit partagé

avec nous; que leurs fêtes publiques, quek^urs
cérémonies, nue leur saint enthousiasme seront

les nôtres : allez leur dire enfin que si, poursuivis

par la destinée, il ne leur reste plus un jour

que la triste nécessité de ne faire de leur pays
qu'un monceau de ruines et d'y creuser un
tombeau pour s'y ensevelir, nos bras, nos fermes

bras sauront ici creuser le nôtre, les imiter et

mourir pour leur donner un gage de notre

amour et de nos résolutions. Faites entre eux et

nous un pacte sacré qui cimente à jamais, et

notre couraee, et notre union.
« Arrivé âans ces murs, tout mon but a été

de remplir ma mission, de remplir mon devoir,

bientôt les sentiments nerveux et ineffaçables

des citoyens armés de l'Isle-de-Fraiice ont été pro-

noncés par ma voix devant la commune de Paris

et ses fiers habitants, je ne vous parlerai point

de leurs applaudissements, de leur joie, de leur

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 187,

pièce n" 47.
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accueil, la vertu se plaît toujours dans son

« Déjà j'avais tout fait pour juslifler le choix

dont on m'avait honoré, déjà mes travaux tou-

chaient à leur terme, les vœux de mes conci-

toyens armés de l'Isle-de-France, se trouvaient

presque accomplis, et déjà je leur avais envoyé

le résultat de toutes mes opérations, lorsque la

mémorable journée du 10 août, que leurs prin-

cipes, comme les miens, avaient longtemps dé-

sirée, m'a fourni l'occasion de leur apprendre de

nouvelles conquêtes, de nouveaux actes d'hé-

roïsme et de nouveaux exemples à imiter.

« Ah ! me suis-je dit à moi-même :

« mes concitoyens, pourquoi tant de dis-

lance entre vous et les Français?
(. Si vous aviez vu comme moi, d'un côté un

roi traître, parjure, et des satellites armés pour

appuyer sa tyrannie, de l'autre un peuple im-

mense confiant, généreux, et des bras foudroyants

prêts à reconquérir, sur ses droits, la liberté,

l'égalité, si vous aviez vu comme moi des des-

potes perfides et sanguinaires donner le baiser

de paix aux citoyens et déployer presque aussi-

tôt sur eux l'étendard de la mort, vous auriez été

saisis de rage et de fureur, vous auriez partagé

leurs dangers ; comme eux, vous vous seriez

précipités à travers les fers menaçants, vous les

auriez brisés et vous auriez vaincu. Mais le sort

qui règle tout ne l'a pas voulu. Kh bien, conso-

lez-vous, il vous dédommage, puisqu'il vous

laisse, et le courage et l'intention. Hélas ! com-
bien de gens pusillanimes auraient peut-être ici

pour eux, et Famour et l'estime, si, ne voulant

ou ne pouvant combattre, ils s'en tenaient à vos

sentiments.
<( mes concitoyens ! me suis-je encore

écrié, combien il sera douloureux pour vous de

n'avoir pu coopérer à conquérir l'égalité, mais

en quelques lieux que le destin jette l'homme,

il peut, quand il le veut, être utile à son pays et

vous le servirez ; vous avez dans la capitale un
de vos frères d'armes qui vous représente et

qui jouit de toute voire confiance. Songez que
vous êtes toujours présents à sa mémoire, que
par lui, dans chaque circonstance, vos sentiments

seront connus. Ah ! que vos cœurs seront con-

tents et satisfaits.

« Qu'en votre nom il s'est présenté devant la

Convention nationale ;
que là, quoique peu for-

tuné, il a provisoirement offert de ses deniers,

et avant même qu'il vous eût informés d'aucuns

faits, bien sûr de ne recevoir de vous que des

marques d'estime et de reconnaissance, la somme
de 1,000 livres, pour les frais de la guerre, celle

de 50 livres, pour les veuves et orphelins de la

journée du 10 août, et pareillement et enfin, celle

de 150 livres, pour l'armement de plusieurs vo-

lontaires parisiens.

« Oui, braves concitoyens, quand vous saurez

jusqu'à quel degré les Français portent leur

vertu et leur patriotisme, vous ajouterez sans

doute à cette somme modique : pour vous elle

n'est rien, vous êtes faits pour de plus grands
sacrifices. Ah ! que le ciel ne m'a-t-il donné des

richesses immenses. En notre nom, pour le salut

de la France, j'offre ma vie, que je serai heureux
d'y joindre ma fortune.

« Daignez, Législateurs, daignez agréer le don
provisoire de mes commettants, j'en fais pour

eux hommage à la patrie. Quels transports
,
quelle

allégresse quand je leur apprendrai que, depuis la

journée du 10 août, les Français et leurs Législa-

teurs font une même famille qui tous deux sau-

vent à l'envi leur pays, les uns par leurs bras,

les autres par leurs travaux ! Je termine, Législa-

teurs, en vous demandant, au nom de mes con-
citoyens armés de l'Isle-de-France, l'honneur de
prononcer pour eux, devant vous et leur profes-

sion de foi et leur serment. « Allez, notre cher
camarade, m'ont-ils dit en ra'embrassant, allez

pour nous au sein de l'Assemblée nationale lui

porter notre vœu en lui parlant ainsi : « Périssent

les vieillards, les femmes et les enfants; périsse

la France entière, qu'elle ne présente pas aux
yeux de l'univers qu'une terre jonchée de débris

et de cadavres, avant que sa liberté s'anéantisse
;

quand elle aura succombée, et qu'il ne restera

plus de trace de son existence, ses ennemis sur-

vivront peut-être, ils régneront, mais, en ré-

gnant, aucun d'eux ne pourra dire à un Français :

« Je Vai vaincu. »

« Jusqu'à ce terme fatal, nous jurons de vivre

et de combattre pour l'égalité et d'exterminer
les traîtres qui parleront de se rendre (1).

« Paris, ce 25 septembre, l'an IV'' de la liberté,

le I" de l'égalité.

I^e Président répond au donateur et lui

accorde les honneurs de la séance.

(La Convention accepte l'offrande et décrète

qu'il en sera fait mention honorable au procès-
verbal, dont un extrait sera remis au donateur.)

Le citoyen Caselli, au nom des amateurs et

professeurs d'armes de Paris, est admis à la barre
et donne lecture de l'adresse suivante (1) :

€ Pères du peuple,

« Les amateurs et professeurs d'armes de
cette capitale viennent déposer sur le bureau
une somme de 1,020 livres, produit d'un assaut
qu'ils ont donné le 2 du présent, elle est destinée

au soulagement des veuves et orphelins dont les

pères, ou époux patriotes, ont péri dans la glo-

rieuse journée du 10 août. Nous espérions, par
un second assaut, doubler cette somme, mais
les occupations de M. de Saint-Georges, chargé,
par le ministre de la guerre, de la levée d'un
corps de hussards, et le départ de plusieurs de
nos collègues pour les frontières nous privent

de cette douce satisfaction.

« Permettez-nous, Législateurs, de profiter du
motif qui nous amène, pour vous assurer de noire
entier dévouement à la cause de la liberté et

de l'égalité. {Applaudissements.)

« Signé : BERTRAND, GOMARD, Massaut et

L. Caselli. »

jc Président répond au citoyen Caselli et

lui accorde les honneurs de la séance.

(La Convention accepte l'offrande et décrète
qu'il en sera fait mention honorable au procès-
verbal, dont un extrait sera remis aux dona-
teurs.)

Le citoyen Fhançois-Marie Ciialumlau, admi-
nistrateur du district de Melun, est admis à la

barre, et donne lecture de la pétition sui-

vante (1):

« Fondateurs et pères de la patrie,

« Deux décrets de la seconde législature va-

lent plus que tous ceux de l'Assemblée cons-

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 187,

pièce n° 46.

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 187,

pièces no ii.
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tituante. Ils concernent : l'un, le partage des

biens commnnaux; l'autre, la vente des biens

des émigrés. — Le mode de partage des biens

coQimunaux n'étant pas donné, je viens vous

le proposer en pétition.

Je demande donc :

• 1° Que le partage des biens communaux soit

fait entre tout chet de ménage habitant de la

paroisse, soit homme ou femme ;

« 2" Qu'il sera prélevé pour tout chef de mé-
nage sans propriété, un arpent de cent perches,

la perche de vingt pieds;

3° Qu'il sera prélevé, pour tout chef de mé-
nage déjà propriétaire, mais non complètement,
d'un tel arpent, la quantité de terre qui le lui

complétera;
M 4° Que le reste des biens communaux sera

partagé, par portions égales, entre tous les chefs

de ménage de la paroisse, et que les chefs de
ménage déjà compris dans les articles 2 et 3

particifjeront à ce partage général comme chacun
des autres.

« Le second décret, plus bienfaisant encore que
ce premier, est celui qui décrète la vente des

biens des émigrés par lot d'un, de deux, de trois,

de quatre arpents au plus; je puis déclarer qu'il

a été rendu sur le mémoire et dans les termes
mêmes du mémoire que j'avais donné au bon
citoyen, François Neulchâteau. Je demande le

mêu"ie mode d'adjudication pour la vente des
biens du jadis ordre de Malte, et plus particu-

lièrement encore pour ceuxdes fabriques. Les ha-

bitants (les paroisses sur lesquelles ces derniers
sont situés, en jouissent partout à loyer, par pe-
tites portions; ils tremblent de n'en pas obtenir

la vente par deux, trois et quatre arpents au
plus. Ces biens, ainsi divisés font leur occupa-
tion et leur bien-être, et l'on distingue, bien

aisément à leur aisance et à leur population,

celles des communes où la fabrique est bien

dotée en fond de terre. J'ajoute seulement que
les frais d'arpentage, de bornage et des plans,

au'il sera nécessaire de lever en beaucoup d'en-

roits de chaque lot, seront à la charge du pre-

neur, tantpour ces derniers biens, que pour ceux
des émigrés.

« Courageux et sages républicains, voyez dans
ces trois décrets, ce qui sans eux était impossi-
ble, la facile suppression de la mendicité, la

régénération certaine des mœurs, sans lesquelles,

quelque bien constitué d'ailleurs que soit un
Etat, il ne peut avoir de vie, et dans beaucoup
moins d'un siècle, la force de l'Empire que vous
fondez portée à quarante millions d'âmes.

f Législateurs, ces biens, que vous ferez sans
doute, ne seront sentis qu'avec le temps; mais
un bien comparable à tous ceux que je vous
annonce et que je vois sortir de ces décrets
comme subitement, ce sera cette prodigalité de
subsistances, que je demandais à l'Assemblée
constituante, dans un ouvrage intitulé Ma Chau-
mière, sur un rayon d'au moins vingt lieues dans
Paris, serait le seul, comme l'unique moyen de
sauver Paris et toutes les administrations de
subsistances des lieux renfermés dans cette cir-

conférence, «les crises et des eiîets si souvent
funestes où l'embarras de ces approvisionne-
ments ne les exposait que trop fréquemment.
Cet inappréciable bienfait, vous le verserez à
commencer de la fondation de la République,
non seulemetit sur le diamètre que je viens
d'énoncer, mais certainement très assurément
sur la totalité de l'Empire et avec lui les béné-
dictions du ciel même, qui suivent toujours celles

des peuples. Et, moi aussi, j'aurai contribué à
réaliser quelques articles de la prospérité, que
j'ai passé la moitié de ma vie à rêver, et dont
je n'aurai pu encore publier les moyens si faibles
et si simples que dans ces deux ouvrages.

« Pauvre par choix, il me reste à déposer sur
l'autel de la patrie une médaille du sacre, du
ci-devant roi (je ne l'avais pas comme une image
du prince, elle restait chez moi, comme un ou-
vrage fini de l'art), un porte col, un cachet, ces
pièces en argent, et la croix de ma fille en or.

{Applaudissements.)
« A Beaulieu, ce 27 septembre, l'an IV" de la

République. »

lie Président répond au citoyen Chalumeau
et lui accorde les honneurs de la séance.

(La Convention accepte l'offrande et en décrète
la mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis au donateur.)

Un secrétaire donne lecture d'une lettre du ci-

toyen Marchand, dragon au 16^ régiment, qui ré-
clame un rapport sur les injustices qu'il a souf-
fertes.

Liacroix. Un de mes collègues vient de me
communiquer une lettre de Narbonne, datée
d'Angleterre. Par cette lettre, cet ex-ministre
m'accuse d'avoir reçu de lui des sommes consi-
dérables, pour les distribuer entre Gensonné,
Thuriot, Albitte, Basire, Merlin, Chabot et moi.

Je ne réponds à cette atroce calomnie que par
un fait : Citoyens, lisez les procès-verbaux de
l'Assemblée ; lisez le Logographe de ce temps-là,
et vous y verrez que, le premier, j'ai dénoncé
ce Narbonne, ce ministre prévaricateur, devenu
un vil calomniateur. Mais je m'honore d'être as-
socié dans ses mensonges aux meilleurs pa-
triotes, et je contracte l'obligation solennelle de
faire déclarer Narbonne calomniateur. Sa sen-
tence est déjà prononcée par la France entière.
{Applaudissements.)

liiiiriot. Je demande qu'on fasse lecture de
la lettre de Narbonne, afin que le peuple coq-
naisse toute son infamie.

llasnyer. Cette lettre n'est pas signée. Je
m'oppose à ce qu'il en soit fait lecture.

Canibon. L'estime de l'Assemblée suffit à la
* justification des membres qui se prétendent in-
culpés par cette lettre. Je demande pour réponse,
à vous lire demain la rédaction de l'acte d'ac-
cusation contre ce traître. {Applaudissements.)

(La Convention passe à l'ordre du jour motivé
sur le profond mépris de la Convention pour la

lettre et pour son auteur.)

Les citoyens ROBERT, maire de Voncq, départe-
ment des Ardennes, et PÉGNÉ, curé de cette com-
mune, sont admis à la barre.
Le citoyen Robert, s'exprime ainsi :

« Représentants du peuple français, nous
sommes les interprètes de 7 à 8(X) citoyens, aux-
quels il ne reste plus que des cendres et leur
fidélité à la République, et qui, pour en avoir
constamment respecté et suivi les lois, ont
éprouvé les fureurs des ennemis de la liberté.

« Le lundi 24 de ce mois, la municipalité de
Voncq, district de Vouziers, département des Ar-
dennes, reçut ordre, au nom du ci-devant ma-
réchal de Broglie, commandant le corps des émi-
grés, dont le quartier général était pour lors

établi à Vouziers, de fournir 400 livres de pain,
4 milliers de foin et 24 setiers d'avoine. Les of-
ficiers municipaux, fidèles à leurs devoirs et à
la Patrie, s'y refusèrent. Dans le courant de la
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journée, nouvelle sommation, accompagnée de

menaces d'incendie et d'exécution militaire :

nouveau refus de la part de la municipalité.

(( Le bourg de Voncq se vit alors attaqué par

soixante cavaliers jwrtant l'uniforme des ci-de-

vant gardes du corps, gendarmes de la garde et

chevau-légers. La garde nationale, peu nom-
breuse à cause des volontaires qu'elle a fournis

à l'armée, les arrêta pendant quelque temps, à

l'aide d'une dizaine de ses frères d'un village

voisin; mais un renfort de 200 hommes étant

arrivé à ces brigands, elle fut obligée de se re-

tirer pour éviter d'être désarmée.
« N'étant plus arrêtée par aucun obstacle,

cette troupe féroce se porta à la maison du
maire, et y mit le feu à plusieurs reprises; elle

le mit pareillement aux dilïerents coins et au

milieu du bourg. {Mouvements d'indignation.)

« En un instant les flammes consumèrent la plus

belle récolte qui ait été faite depuis longtemps,
tant en froment et en orge que fourrage et me-
nus grains ; les granges qui les contenaient, les

écuries et les chevaux de labour qui y étaient,

Eres de 200 maisons, faisant les deux tiers des

abitations, ont été réduites en cendres ; celle,

du maire, de son frère, député à la Convention
nationale, l'église, le presbytère, les maisons
des particuliers les plus riches de l'endroit, les

fermes les plus considérables. Ces cannibales
promirent des récompenses à ceux qui leur li-

vreraient le maire et le curé {Murmures d'indi-

gnation), forcèrent, le sabre sur le cou, d'indi-

quer leurs maisons; empêchèrent une mère
d'entrer dans sa maison pour en retirer trois de
ses enfants qui y périrent {Mouvements dhor-
reur), un laboureur, de faire sortir ses chevaux
de son écurie, et commirent mille excès aux-
quels les officiers municipaux et autres citoyens

se dérobèrent, à la. faveur des chemins qu'eux
seuls connaissaient. Un de ces infortunés, père
de famille, a eu le corps percé de deux balles

;

dix-huit, plus malheureux encore, ont été ga-
rottés et emmenés attachés à la queue des che-
vaux. {Murmures d'indignation.) Les autres n'ont

plus pour abri que le ciel, pour nourriture, que
leurs larmes, et pour consolation, que la cons-
cience d'avoir fait leur devoir.

« Ils attendent de la justice de la Convention
nationale qu'elle voudra bien leur accorder un
secours provisoire proportionné à la grandeur
de leurs besoins. Il faut au laboureur des se-

mences et des moyens de culture, aux vigne-
rons les ustensiles nécessaires pour la prochaine
vendange, car tout ce qu'ils avaient a été brûlé

par l'ennemi. Nous prions aussi l'Assemblée con-
ventionnelle d'ordonner aux corps administratifs

du département des Ardennes d'envoyer sur-le-

champ des commissaires pour vérifier, estimer
)ios pertes, et indiquer les moyens de les répa-

rer.

« Mais nos besoins de première nécessité sont si

rngents, que nous osons espérer que la Conven-
tion nationale n'attendra pas le rapport des com-
missaires des corps administratifs pour nous ac-

corder provisoirement une somme de 50,000 li-

vres. Elle ne paraîtra pas trop considérable, parce

Sue nos pertes sont évaluées par le district de
ethelà 1,500,000 livres.

<i Représentants, nos malheurs, en attestant

notre civisme, établissent nos droits à votre jus-

tice; nos concitoyens en attendent les effets avec
la confiance que" leur inspire la générosité de la

République et des citoyens qui la représen-
tent. »

Un membre : Je demande l'impression de cette

relation. Elle est propre à augmenter, s'il est

possible, l'horreur que tous les républicains doi-

vent avoir pour les tyrans et à montrer à nos
frères combien ils auraient à souffrir de ces bar-
bares, si jamais ils parvenaient à les dominer
encore.

Liacroix. Je convertis en motion la demande
des pétitionnaires et je propose qu'il leur soit

accordé un secours de 50,000 livres.

(La Convention adopte la motion de Lacroix.)

Duhem. Je demande que les biens du maré-
chal de Broglie, qui a ordonné ces dévastations,
soient confisqués et qu'il soit enjoint aux admi-
nistrateurs du district de Bernay de faire procé-
der immédiatement à leur vente.

Plusieurs membres : Il existe un décret à cet

égard.

Cambon. Il est temps que les décrets qui or-

donnent la vente des biens des émigrés aient
une prompte exécution. Il est temps que les émi-
grés sachent que nous leur faisons une guerre
à mort et que ce n'est qu'après leur destruction
entière que nous aurons la paix et le calme in-
térieur. {Apptaudissem.ents.) Je demande que les

secours qui sont réclamés soient fournis parla
caisse de l'extraordinaire sur le produit de la

vente des effets qui ont appartenu aux émigrés.

(La Convention adopte la motion de Cambon.)
En conséquence, le décret suivant est rendu :

« La Convention décrète, quant à la demande
des citoyens du département des Ardennes, que
la caisse de l'extraordinaire mettra, sans délai,

à la disposition du ministre de l'intérieur, une
somme de 50,000 livres, prise sur les deniers
provenant des biens des émigrés, pour être
versée, par forme de secours provisoire, aux
citoyens de Voncq, département des Ardennes. »

Cainbon. Vous venez, par ce décret, de con-
sacrer le principe que les biens des émigrés
doivent être particulièrement consacrés à indem-
niser les citoyens qui seront victimes des ravages
de la guerre. Cependant, il n'est encore rentré
à la caisse de l'extraordinaire que 80,000 livres
par le produit de la vente des biens. Ces ventes
ne s'effectuent que dans un petit nombre de
départements ; dans les autres la loi reste sans
exécution par la négligence des administrateurs.
Je demande que le ministre de l'intérieur soit

expressément chargé d'employer tous les moyens
coercitifs qui sont en son pouvoir, pour obliger
les administrations à accélérer l'opération de
ces ventes.

Collot d'Ilerbois. Il est une mesure depuis
trop longtemps négligée et qui est de la plus
grande urgence. C'est de remettre en vigueur le

décret que le veto royal a paralysé. Je demande
que la Convention nationale décrète la peine de
mort contre tous les émigrés quelconques, qu'ils

soient ou non les armes à la main, qui se

trouvent sur le territoire des despotes avec
lesquels nous sommes en guerre. Le sang des
citoyens français, des femmes, des enfants
égorgés par l'instigation de ces traîtres, crie

vengeance contre eux. Et ce n'est point assez
que les émigrés, qui combattent contre leur
patrie, ne puissent échapper au glaive de la loi;

sans doute ceux-là seront punis; mais il est
encore une espèce d'émigrés qui attendent
l'instant de rentrer en France. Ils se persuadent
que sous prétexte qu'ils n'ont pas pris les armes
contre elle, la patrie les recevra dans son sein.
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ïon, la patrie ne peut les reconnaître ; elle les

réprouve, et je demande contre eux l'exécution

lu décret. {Applaudissements.)

Cambon. En attendant que nous puissions

les atteindre, prenons les moyens les plus

propres à parvenir à la confiscation totale de
leurs biens ; car il nous faut des fonds pour
indemniser les malheureux iiabitants des cam-
pagnes qui sont en proie aux fureurs de ces

brigands. 11 existe beaucoup de capitaux de ces

émigrés déposés entre les mains des notaires de

Paris et de différents banquiers de la Répu-
blique. Je propose de décréter que, dans les

vingt-quatre heures, tous les banquiers, négo-
cianls, compagnies, payeurs de rentes, notaires,

agents de change et autres dépositaires de
deniers appartenant à des émigrés, seront tenus

d'en faire la déclaration à là municipalité de
leur domicile, et de verser ces fonds, dans les

vingt-quatre heures suivantes, dans la caisse

des receveurs de districts. (Applaudissements.)

Et comme toute loi qui n'est point coercitive

par l'attache d'une clause pénale est bientôt

éludée, et comme Ions ceux qui conservent des

biens aux émigrés sont leurs complices, et

doivent être traités comme receleurs d'effets

nationaux, je demande que tous ceux qui con-
treviendront à ce décret soient punis de mort.

Un membre: Ce n'est point assez de prononcer
des peines contre les émigrés, il faut encore
que la loi atteigne leurs émissaires, fauteurs et

complices. La République ne peut conserver dans
son sein des tigres qui la dévorent. Il est avéré
que les troubles intérieurs, les agitations du
jK'uple, fruit de l'égarement, sont les effets

funestes des manœuvres aristocratiques des

agents des émigrés. Je voudrais qu'il lut enfin

porté une loi sévère pour arrêter ces excès et

en punir rigoureusement les auteurs. {Applau-
dissements.)

C'est pourquoi je demande que tous parents,

tuteurs, curateurs, etc., qui ont notoirement
excité, favorisé, autorisé ou toléré l'émigration

de leurs (ils ou pupilles, soient punis de la con-

fiscation de leurs biens et de trois ans de
détention.

Ossolin. Si vous voulez assurer l'effet du
décret proposé par Cambon, il faut en même
temps que vous arrêtiez tous les moyens qui
pourraient être employés pour le rendre nul.

Au moyen de transactions, de transports, il

serait possible qu'on parvînt à détruire l'effet de
ce décret. Je demande que vous portiez votre

attention sur cet objet important dans la loi que
vous allez établir.

Cliarlicr observe qu'une loi existante a prévu
cet inconvénient.

Biizot demande que les diverses propositions
additionnelles au décret proposé par Cambon
soient toutes renvoyées à un comité pour en
fornier un travail complet, et que la rédaction

soit présentée demain malin.

(La Convention renvoie toutes les propositions

au comité de législation pour présenter demain
matin un projet de loi.)

Une (Icputation des patriotes suisses établis en
France est admise à la barre.

L'orateur de la députation donne lecture de
l'adresse suivante (1) :

(1) Archives nationales. Carton C 333, chemise 190,
pièce n° 81.

< Législateurs,

« Les patriotes suisses, tant ceux qui Habitent
en France que ceux qui gémissent encore sous
le joug du despotisme, nous envoient témoigner
à la Convention nationale tout l'intérêt qu'ils

prennent à la Révolution française et à la propa-
gation des grands principes qui émanent de
votre sein. Les patriotes suisses sont venus plus

d'une fois déposer leurs plaintes et leurs inquié-
tudes dans le sein du Corps législatif.

« Les crimes commis dans la journée du
10 août nous ont indigné sans nous surprendre

;

car nous avions prévu depuis longtemps que
les mercenaires qui commandaient les aristo-

crates helvétiens deviendraient tôt ou tard les

assassins du peuple qui les soldait. Nous avons
sollicité leur licenciement ; nous avons publié

plusieurs écrits à cet égard : la tribune des
Jacobins et la barre de cette auguste assemblée
ont retenti de nos craintes, et pour prix de nos
sollicitudes, nous avons eu la douleur de nous
entendre qualifier « d'intrigants lancés par les

ennemis de la chose publique ». Ah ! législateurs,

une funeste expérience n'a que trop appris que
nos présomptions étaient fondées : nous con-
naissons les despotes helvétiens et nous savons
de ce dont ils sont capables.

« Les Français et les Suisses sont dans l'erreur

sur les événements du 10 août. Les uns ne
voient que des Suisses dans les assassins du
peuple, et on a cherché à persuader aux autres

qu'on avait impitoyablement égorgé 40,000 de
leurs concitoyens. Ces deux assertions sont

également fausses, car il n'y avait aux Tuileries

que très peu de gardes suisses, mais un grand
nombre d'habits rouges, ce qu'il ne faut pas

confondre. Nous avons pensé qu'il était de notre

devoir d'éclairer les deux nations sur cette catas-

trophe. Nous avons rétabli la véracité des faits :

des témoins oculaires nous ont instruits et

l'ouvrage dont nous venons vous faire hom-
mage est le fruit de nos recherches.

« Ah! si l'effusion de notre sang pouvait hâter

d'un seul moment le réveil du peuple suisse,

nous en prenons Dieu à témoin, nous courrions

le répandre et nous mourrions trop heureux si

nous étions tous ensevelis sous la chute du
despotisme!... Sans doute ils sont inexcusables
ces Helvétiens dégénérés, mais permettez-nous,
Législateurs, de déchirer le voile épais qui

couvrait cette trame détestable, et les larmes de
la commisération couleront sur leurs cendres
exécrées.

Les modernes Gesslers, qui despotisent les

descendants de Guillaume Tell, font courber
sous leur verge de fer toutes les parties de
l'administration civile et militaire.

En Suisse, le Sénat et les autorités judiciaires

ne sont remplis que par eux ou par leurs

agents; en France, ils se sont arrogé le droit

de posséder, seuls, les grades supérieurs de
l'armée et ces postes d'éclat et de confiance dont
l'action est réelle et toute-puissante. Oui, légis-

lateurs, nos compatriotes ne peuvent qu'être

égarés et non corrompus : l'horreur de la servi-

tude vit encore dans leurs âmes fîères et répu-
blicaines; la léthargie oîi ils semblent encore
plongés n'est qu'un calme apparent qui sert à
miirir une insurrection générale qui s'annon-
cera sous peu par une explosion terrible.

« Législateurs, nous sommes chargés formel-

lement par nos concitoyens domiciliés à Paris,
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ainsi que l'un de nous, au nom de ceux de ses
compatriotes qui servent avec lui dans les ar-
mées des généraux Kellermann etDumouriez, de
vous exprimer le serment solennel qu'ils ont
fait d'être les premiers à faire briller leurs
armes sur le sommet des Alpes, d'y défier la
coalition de leurs tyrans, de les anéantir ou de
mourir pour votre cause, qui est devenue la leur
et celle du genre humain.

« Plus de huit cents d'entre eux s'étaient déjà
incorpores dans l'armée française avant leur
licenciement. L'orage politique se grossit et
vous verrez de nouveaux Guillaume Tell s'élancer
de leur nacelle et percer le sein des oppres-
seurs de leurs familles. Peuple français, qui
ayez tant de droits à notre reconnaissance, nous
allons être dignes de vous, un combat à mort va
s engager entre nos tyrans et nous ; la certitude
que vous seconderez nos efforts, que vous ap-
plaudirez à nos succès, que vous partagerez nos
triomphes, nous est un garant infaillible de la
victoire. Le jour n'est pas loin où les despotes
apprendront enfin que leur force ne gît que
dans 1 Ignorance des peuples. Eclairez, Législa-
teurs, éclairez toutes les nations de l'univers, et
la République française, deviendra la République
universelle. (Applaudissements.)

« Signé: J. Desonnar, Giianney, Roul-
LiER, M. Gastella, J. Rolly,
NlQUELTE et BOUARD. »

Lie Président répond à la députation et lui
accorde les honneurs de la séance.

Gorsas assure l'Assemblée que cet écrit est
le truit du civisme le plus pur; que les faits qui
y sont cités sont véridiques, et qu'il est très
propre à détruire les fausses impressions des
malveillants. Il en demande mention honorable
et le renvoi au comité diplomatique.

(La Gonvention décrète la mention honorable
au procès-verbal et le renvoi au comité diplo-
matique de l'écrit que les patriotes suisses re-
mettent sur le bureau.)

Un membre rappelle que la ville de Mézières a
présenté une pétition pour obtenir des subsis-
tances. Il en fait la demande pour la mettre
sous les yeux du pouvoir exécutif.

(La Gonvention renvoie cette demande au mi-
nistre de l'intérieur.)

Un jeune citoyen, n'étant pas encore en âge de
porter les armes, mais portant un habit de garde
national est admis à la barre et offre un don
patriotique de 100 livres pour les frais de la
guerre, en attendant qu'il puisse combattre lui-
même. On lui demande son nom; il se refuse à
le dire.

(La Gonvention accepte l'offrande et en décrète
la mention honorable au procès-verbal.)

Le citoyen Saint-Prix, au nom des citoyens
sociétaires du Théâtre de la Nation, est admis à la
barre et offre, pour les frais de la guerre, le pro-
duit d'une représentation donnée jeudi dernier,
et se montant à 2,241 1. 17 s.

Le Président répond à la députation et lui
accorde les honneurs de la séance.

(La Gonvention accepte l'offrande et en dé-
crète la mention honorable au procès-verbal, dont
un extrait sera remis aux donateurs.)

Une députation de la section des Quinze- Vingts

est admise à la barre. L'orateur de la députation
donne lecture de l'adresse suivante (1) :

« Législateurs,

« La section des Quinze-Vingts, qui n'a pas
craint de poursuivre autrefois le despotisme cou-
ronné, vient vous dénoncer aujourd hui la com-
mune de Paris., Les décrets de l'Assemblée légis-
lative sont sans vigueur ou méprisés, les vôtres
même demeurent sans exécution, et cependant
le pouvoir exécutif ne poursuit pas devant les

tribunaux des magistrats prévaricateurs qui
cherchent à perpétuer le désordre et l'anarchie,
lorsque deux jours avant votre installation, l'As-

semblée législative décrète que sous trois jours
la municipalité de Paris serait renouvelée en
entier, lorsque vous-mêmes citoyens, législateurs,
avez ajouté à cette loi quelques articles pour en
faire le complément. Vous êtes-vous imaginés
que la municipalité ne la mettrait point à exé-
cution, ou que le ministre négligerait les me-
sures nécessaires pour venger la majesté natio-
nale outragée? Gependant le fait est constant et
nos municipaux provisoires sejouent des décrets,
comme ils ont fait de ceux de vos prédécesseurs,
la loi est méprisée et votre autorité avilie, nous
n'avons plus de maire, plus de procureur de la

commune, plus d'administrateurs de police en
état de remplir des fonctions aussi essentielles.

« Enfin, malgré vous, tout est provisoire à
Paris, la tyrannie seule de nos municipaux pa-
trioticides semble s'éterniser. N'est-il donc pas
temps que l'empire de la loi prenne la place de
l'anarchie, du despotisme et de la licence?

« Parlez, Législateurs, et bientôt ces nouveaux
tyrans ne souilleront plus le sol de la liberté :

la section des Quinze-Vingts vous offre à cet
effet son courage et ses forces, car elle pense
que c'est de l'exécution des lois que dépendent
notre liberté et le bonheur de la République.
Elle pense que la loi ne vaut qu'autant qu'elle
est respectée. Mais elle ne peut Fêtre si elle est
le fruit de la passion ou de l'inconséquence.

« La loi doit être mûrement réfléchie et tou-
jours précédée de la certitude de l'exécution.

<i Songez-y, Législateurs, la municipalité veut
se mesurer avec vous et si vous tléchissez, vous
périrez avec elle. {Vifs applaudissements.)

« Signé: Lafontaine, Renet, É/;v/'y^^r;PRÉ-

VERDY, BRANCHON. »

Le Président répond à la députation et lui

accorde les honneurs de la séance.

Diifriciie-^aiazé. Je demande qu'il soit dé-
crété que la municipalité de Paris rendra compte
demain de l'exécution de la loi.

Sergent. Une seule réflexion suffira pour ré-

pondre à la dénonciation qui vous est faite et qui
me paraît très mal fondée. Sans doute il a été dé-

crété que la municipalité de Paris serait renou-
velée sous trois jours; mais voici les obstacles
qui ont différé l'exécution de ce décret : Une
loi antérieure porte qu'avant les élections, tout
citoven sera tenu d'aller faire à sa section la

déclaration de son domicile, d'y prêter le ser-

ment et de se munir d'une carte (Murmures) qui
servira à entrer dans les assemblées, et à dis-

tinguer, dans des moments de troubles, les bons

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 190,
pièce n° 82.
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'citoyens des agitateurs. Il fallait que cette opé-
ration fut faite avant le renouvellement du cor{)s

municipal. {MurDiures.) La municipalité a fait

passer aussitôt, dans toutes les sections, des mo-
dèles d'actes, des registres et des cartes, pour
que chaque citoyen pût s'en munir. Mais celte

opération a traîné en longueur et a, par consé-
quent, retardé la convocation des sections. Ce
retard n'est donc pas le fait de la municipalité,

qui s'est ensuite occupée de l'exécution de la loi

sur la réélection de ses membres. Vous en con-
naîtrez bientôt le résultat; mais je demande,
avant tout, le renvoi de la dénonciation à un co-

mité.

Baiîiire. J'observe que la commune de Paris

a entre ses mains un nombre considérable d'ef-

fets, bijoux, assignats provenant des maisons
ci-devant royales, qu'elle est en outre déposi-
taire d'objets de pareille nature, saisis chez des
personnes suspectes, dont l'arrestation a été or-

donnée par la municipalité, et qu'on évalue ces

divers objets à plus de 12 millions. Je demande
que les membres actuels de la commune soient
tenus de rendre leurs comptes avant leur rem-
placement. (Vifs applaudissements.)

Karbaroux. Il semble que, pour éluder l'exé-

cution du décret, on veuille d'abord nous amuser
ici avec des cartes. {Appiaudissements .) 11 est

temps que l'autorité municipale s'abaisse devant
l'autorité nationale. Depuis trop longtemps la

commuiie de Paris désobéit à vos décrets. {Ap-
pJaudissements.) Je demande que le ministre de
l'intérieur instruise la Convention des mesures
qu'on a dû prendre pour l'exécution du décret
relatif au renouvellement des municipalités, et

que celle de Paris soit enfin tenue de rendre ses

comptes. Je demande aussi qu'il soit formé dans
le sein de la Convention une commission extraor-
dinaire pour examiner la conduite de celte com-
mune et recevoir ses comptes : car c'est la jus-
tice et la fermeté qui affermissent les révolu-
tions. {Applaudissements.)

Un membre: Il est d'autant plus ridicule de
venir arguer de la distribution des cartes, pour
justifier l'inexécution de la loi sur le renouvel-
lement de la municipalité, que c'est la munici-
palité elle-même qui a proposé à l'Assemblée
législative de reconnaître les citoyens au moyen
de ces cartes. Ne croit-on pas qu'elle n'a indiqué
celte mesure que pour se ménager un prétexte
de retarder l'exécution de la loi?

Tallien. J'appuie les diiférentes propositions
c[ui vous ont été faites relativement au compte
à exiger des membres de la commune.
A l'égard de l'inexécution de la loi sur le renou-

vellement, j'observerai que deux motifs ont seuls
causé ce retard :

1° L'organisation actuelle de la municipalité
est extrêmement vicieuse; elle est établie sur
d'anciens errements susceptibles de réformes
indispensables; et le Code aristocratique de Dé-
meunier, qui a anciennement prévalu sur le

projet des commissaires des sections, ne peut
plus subsister sous le régime de la liberté ré-
publicaine. La municipalité s'est occupée des
moyens d'en réparer les vices; 2° le mode d'élec-
tion a encore occasionné quelques difficultés. On
a voulu attendre encore que vous eussiez pro-
noncé sur une pétition, ayant pour objet de
faire faire les élections à haute voix. Cepen-
dant, la commune a pris toutes les mesures né-
cessaires pour parvenir au prompt renouvelle-
ment de ses membres. (Murmures.) Elle a ordonné

une convocation à cet effet pour le 9 du mois

prochain. (Murmures.)

A la vérité, je pense que ce terme est trop re-

culé; mais le ministre de l'intérieur donnera,

sans doute, des ordres et prendra des mesures

pour hâter davantage l'exécution du décret.

Un membre : La commune se moque des ordres

du ministre de l'intérieur.

Taliieii. Je dois ajouter quelques mots pour

répondre aux inculpations dirigées contre la

municipalité de Paris, par rapport aux comptes

qu'elle est obligée de rendre. J'avouerai d'abord

qu'il a été commis une violation d'un arrêté rendu

par le conseil général de la commune, portant

que nul membre ne pourrait abandonner ses

fonctions qu'il n'eût préalablement rendu ses

comptes. Quant à moi, je les ai rendus, et ils

ont été apurés, il y a trois jours. Mais je crois

que quelques autres membres qui siègent dans

cette Assemblée, n'ont pas encore satisfait à cette

formalité, llfautque la municipalité ait rassemblé

ces différents comptes des commissions et ges-

tions particulières confiées à chacun, et qu'elle

les ai apurés avant de pouvoir vous présenter le

compte général.

Oiiant aux dépôts qui lui ont été confiés, je puis

assurer que la commune n'en a point abusés...

Un membre : Et les prisonniers du 2 septembre?

Taliien... et peut-être qu'en effet les comptes

du comité de surveillance ne sont point apurés.

Mais, quant à ceux de la commune, j'ose assurer

la Convention qu'ils lui seront rendus avant

quinze jours.
Ce sera alors un nouveau triomphe pour la

commune de Paris (Murmures) et un moyen vic-

torieux de détruire les calomnies dont elle a été

l'objet. (Murmures.)

Ce compte sera clair, exact, précis, et répondra

parfaitement à ceux qui méconnaissent les ser-

vices que la commune de Paris a rendus à la

chose publique. (Murmures.) On voudrait faire

oublier qu'elle a fait la Révolution du 10 août.

Plusieurs membres : Et celle du 2 septembre!

Kasire. J'observe à l'opinant que la distinc-

tion qu'il vient d'établir est fort singulière. La

commune de Paris doit être solidairement res-

ponsable de tout ce qu'a fait le comité de sur-

veillance qu'elle a elle-même institué. (Applau-

dissements.)

Plusieurs membres : La discussion fermée !

(La Convention ferme la discussion et décrète

que le ministre de l'intérieur lui rendra compte

demain des mesures qu'il a prises pour l'exécu-

tion de la loi qui ordonne que la municipalité

provisoire rendra compte de sa gestion.)

Une députalion des citoyens de la commune de

Saint-Germain-en-Laye est admise à la barre.

Vorateur de la députalion donne lecture de

l'adresse suivante (1) :

« Législateurs,

« Quand de nombreuses adresses vous appor-

tent de tous les dé[)artements l'adhésion générale

aux résolutions grandes et vigoureuses qui ont

signalé vos premières séances, il est du devoir

de la commune de Saint-Germain-en-Laye de

vous exprimer ici, de vive voix, l'assentiment

général de tous ses membres.

(1) Archives nationales. Carlon C 233, chemise 189,

pièce n" 81.
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(. Elle VOUS remercie par l'organe de ses dé-

putés de ces décrets à jamais mémorables qui

ont affermi les bases de notre liberté et en con-
solideront l'édifice.

« Point de liberté sous les rois.

« C'est donc de l'heureuse formation de cette

Convention nationale que datera l'ère glorieuse

de la République française. Tout se renouvelle
par vous, et pour nous et ce sera l'eiret des heu-
reuses lois que votre sagesse prépare, le consen-
tement du peuple et l'harmonie du pouvoir exé-
cutif en assureront l'exécution pour le bonheur
de tous.

<< Les vœux de toute la France sont aussi ceux
de la commune de Saint-Germain-en-Laye.

• Tous les citoyens de cette commune vous
offrent tout ce qui est en leur pouvoir, leurs biens
et leurs vies pour la tranquillité, la sûreté et

l'heureux achèvement de vos immenses travaux.
{Applaudissemen ts . )

« Pour copie conforme :

« Signé: Legendre, greffier. »

lie Président répond à la députation et lui

accorde les honneurs de la séance.

Un secrétaire donne lecture des lettres sui-
vantes :

1° Lettre des commissaires de la trésorerie na-
tionale qui font passer à l'Assemblée le procès-
verbal de vérificalion et clôttire de la gestion du
trésorier général des ci-devant Etats de Bourgogne,
qu'ils ont dressé en exécution de la loi du 20 de
ce mois. 11 en résulte que les fonds dispo-
nibles trouvés dans la caisse, et montant à

138,858 1. 8 s. 11 d., ont été versés à la trésorerie
nationale.
Le caissier a observé qu'étant dessaisi de ces

fonds, il ne pouvait acquitter pour environ
100,000 livres de rentes qui restaient dues par
les ci-devant Etats de Bourgogne pour des par-
ties arriérées.

(La Convention renvoie le compte rendu des
commissaires de la trésorerie nationale au comité
des finances.)

,

2° Lettre de Servan, ministre de la guerre, qui
communique à la Convention nne lettre du maré-
chal de camp Moreton, relative à l'affaire de Saint-
Amand; ces lettres sont ainsi conçues :

« Monsieur le Président,

« La copie que je joins ici, d'une lettre du
lieutenant général Moreton, commandant l'armée
du Nord, fera connaître à la Convention rallaire

qui a eu lieu le 27 de ce mois, à l'attaque de
Saint-Amand. Elle lui fera connaître aussi les

causes qui se sont opposées à ce qu'elle ait été

aussi heureuse qu'on avait le droit de l'attendre.

Les détails affligeants qu'en donne Moreton, me
mettent dans la nécessité de renouveler à l'As-

semblée la proposition, que je lui ai faite, de
donner au ministre de la guerre les moyens et
le pouvoir nécessaires pour réprimer les écarts
des troupes.

« Je n'ai jusqu'à ce moment aucune nouvelle
des armées réunies, ni du Midi.

« Je suis avec respect, etc.

« Le Ministre de la guerre,

« Signé : SëRVAN. »

Copie de la lettre du général Moreton, au ministre
de la guerre :

« Valenciennes, le 28 septembre 1792.

« J'avais l'honneur de vous marquer dans ma
dernière dépêche, que je m'occupais d'opérer
sur ce point-ci de la frontière nne diversion qui
pût inquiéter l'ennemi, on au moins replier quel-
ques-uns de ses postes et l'éloigner de nous;
j'avais en conséquence résolu d'attaquer Saint-
Amand, où je savais que l'ennemi avait environ
800 hommes et du canon, et où il établissait des
retranchements. Notre attaque s'est faite à la

pointe du jour; et après une vigoureuse défense
de trois heures et demie, l'ennemi a évacué la ville

en dirigeant sa retraite sur Maulde et Orchies.

11 a laissé une quarantaine de morts et quelques
prisonniers, et il a emporté avec lui un grand
nombre de blessés. Nous avons perdu quatre
hommes et environ quinze blessés.

« Nos troupes ont montré un grand courage et

beaucoup de subordination pendant l'action;

mais, du moment qu'elles ont été en possession
de la ville, il n'y a plus eu de moyens d'empê-
cher le soldat de se débander et de piller beau-
coup de maisons. (Murmures.) Quelques officiers

même ont partagé ces excès [Murmures pro-
longés); une grande partie de la troupe s'est

enivrée au point de n'être plus capable de rendre
aucun service si l'ennemi eût attaqué. Le maré-
chal de camp Ferrand a, en conséquence, fait

approcher de lui pour le soutenir, en cas de be-
soin, un second corps de 1,200 hommes que j'avais

mis à sa portée sous les ordres du maréchal de
camp Lamorlière.

(' Pendant ce temps arrivait à Saint-Âmand le

détachement de la garnison de Condé qui avait

marché sur Bruille, et qui se livra aux mêmes
excès..Le maréchal de camp Ferrand apprit alors

que la partie de la garnison de Bouchain, qui
s'était portée sur Marchiennes, avait été repoussée
par l'ennemi qui y était retranché derrière la

Scarpe avec trois pièces de canon ; que M. Marassé
n'avait pu faire sortir de Douai que 200 hommes
qui avaient attaqué le poste de Couliches en avant
d'Orchies, et qui n'avaient même pu l'entamer,

parce qu'il avait été renforcé à temps par Or-
chies.

« Ces nouvelles, jointes à la situation de la

troupe dans Saint-Amand, déterminèrent M. Fer-
rand à évacuer cette ville, dans laquelle il pou-
vait facilement être attaqué par des troupes du
camp de Maulde, et tourné par celles d'Orchies
et de Marchiennes, de manière à ce que sa re-

traite fût coupée.
« Cetteexpédition, Monsieur, n'a pas eu, comme

vous voyez, tout le succès que je pouvais en
attendre; mais beaucoup de causes y ont con-
couru; l'impossibilité où a été M. Marassé d'atla-

quer Orchies, le renforcement du poste de Mar-
chiennes, que nous ne savions pas; le défaut de
cavalerie, qui ne consistait qu'en 100 hommes,
à ce détachement, enfin Tindiscipline de la

troupe, qui, après s'être parfaitement conduite
pendant Faction, s'est totalement débandée, à
quelques compagnies de grenadiers près. Tout
cela nous a empêchés de garder Saint-Amand,
de pousser l'ennemi dans sa retraite et de lui

faire des prisonniers. Cependant il me reste une
satisfaction, c'est que cette expédition, qui a été

conduite avec zèle et intelligence par le maré-
chal de camp Ferrand, donne une bonne idée du
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courage de nos troupes, et qu'à leur indiscipline

près, personne n'a de reproches à se faire.

« Le lieutenant général en chef de l'état-major

de l'armée du Nord.

« Signé : J.-H. MORETON. »

« P. S. J'apprends à l'instant que l'ennemi est

rentré hier au soir en forces dans Saint-Amand,
presque aussitôt la retraite de M. Ferrand, et

qu'il a fait sommer le village d'Hasnon de payer

la moitié des impositions des années 1791 et 1792.

11 s'y porte ce matin; je viens d'y envoyer
400 hommes et du canon. »

Poultîer. Voulez-vous savoir quelle a été la

cause de cette fureur de la troupe contre les habi-

tants de Saint-Amand"? C'est que cette ville a été,

il y a quelques semaines, livrée par eux aux
Autrichiens, qui ne s'en seraient pas emparés
sans cette trahison. Je me trouvais alors dans
l'un des bataillons qui y étaient en garnison, et

j'atteste ce fait.

Salle. Tant que justice ne sera pas faite au
peuple et aux soldats, vous n'aurez pas de dis-

cipline. Le maire de Saint-Amand a fait des ré-

jouissances lorsque les Autrichiens y sont entrés;

il leur a donné un bal que M""' la mairesse a
ouvert. Ces trahisons n'étaient-elles pas faites

pour irriter des soldats qui se sacrifient pour la

liberté? Je demande que le comité de législation

soit chargé de nous présenter un projet de loi

pénale contre les crimes de cette espèce.

Dubois de Belleçarde. J'ajoute que le maire
et les officiers municipaux de Saint-Amand ont
assisté au Te Deum chanté par les moines, pour
célébrer la prise de cette ville par les Autri-

chiens et que le maire a donné le premier coup
de hache pour abattre l'arbre delà liberté. Voilà

la cause du pillage et de la vengeance des soldats.

Il est indispensable d'envoyer six commissaires
dans le département du Nord. Deu.x resteront à

Valeiiciennes pour y recevoir et examiner les

différentes plaintes; deux visiteront les hôpitaux
et les administrations et deux autres marche-
ront à la tête des colonnes. {Applaudissements

.)

D'Aoust. Non seulement le maire de Saint-
Amand a fait des réjouissances et donné un bal

aux officiers autrichiens; mais il a accepté de
l'empereur la place de prévôt de Saint-Amand,
qui a été rétablie en sa faveur. Les officiers mu-
nicipaux ont la plupart imité sa conduite et se

sont fait breveter par l'empereur. C'est aussi en
vertu de semblables brevets, que ceux d'Orchies
ont donné des ordres aux communes voisines,

sous peine d'exécutions militaires. Il est indis-

pensable que des commissaires de la Convention
nationale soient envoyés dans ce département,
pour prendre les mesures extraordinaires que
nécessite l'incivisme de la plupart des munici-
palités et réprimer les désordres.

Un membie : Et l'aristocratie des religieuses,

à qui nous avions conservé par pitié leurs mai-
sons, et qui emploient aujourd'hui tous les

moyens de nous trahir! A Lannoy, elles dési-
gnaient du doigt, de dessus la porte de leur cou-
vent, les maisons des patriotes, pour les faire

piller, et elles firent ainsi égorger plusieurs
citoyens.

Duheiu. Je demande que le pouvoir exécutif
soit chargé de faire examiner la conduite des
officiers généraux qui ont signé le procès-verbal
du conseil deguerçetenupourla levée du camp

de iMaulde, et surtout celle du général Moreton.

Depuis la levée de ce camp, il y a près de 300 com-
munes au pouvoir de l'ennemi et ses dévasta-

tions nous occasionnent déjà une perte de près

de 20 millions. Tout, dans ce mouvement, a
décelé la profonde ignorance des chefs. N'est-ce

pas par impéritie qu'ils ont laissé dans la rivière

de l'Escaut 52 bateaux chargés de fourrages, qui

ont servi de pontons à l'ennemi? N'est-ce pas

par impéritie qu'en levant ce camp ils ont laissé

au pouvoir de l'ennemi 52,000 palissades, et

qu'ilsont abandonné, comme par oubli, 800 hom-
mes de i'arrière-garde, à qui ils n'ont donné au-

cun ordre? J'appuie donc la proposition faite

d'envoyer des commissaires. Ils auront à desti-

tuer les généraux ignorants, à contenir les mu-
nicipalités aristocrates et ils pourront forcer les

habitants des campagnes à porter leurs vivres

dans les places fortes.

Dnbols de Bellegarde. Nous vous ferons

demain, Dubois-Dubais, Delmas et moi, le rap-

port de lamission que nous avait confiée l'Assem-

Dlée législative dans le département du Nord;

il vous prouvera que les faits avancés par les

préopinants sont parfaitement exacts.

llerlin {de Douai). Je demande qu'il soit formé
un conseil de guerre pour examiner en particu-

lier la conduite du lieutenant général Moreton-
Chabrillan.

J'ai à proposer ensuite une autre mesure qui

est du ressort du comité de législation. De grands
crimes ont été commis à Saint-Amand. On vous
a déjà donné connaissance de la conduite du
maire. Les ci-devant officiers seigneurs ont souf-

fert qu'on les réintégrât dans leurs fonctions au
nom de l'empereur. Tous les ci-devant moines,

accourant au bruit du canon, se sont fait réins-

taller dans leur abbaye, et ils ont chanté un
Te Deum pour célébrer cet avantage remporté

par les Autrichiens sur l'impéritie de nos géné-
raux. Enfin le receveur des droits d'enregistre-

ment et des bénéfices des domaines nationaux,

au lieu de fuir avec ses registres et sa caisse,

comme on lui en avait donné l'ordre, les a li-

vrés au pouvoir de l'ennemi. Je ne finirais pas

si j'entreprenais de vous raconter tous les délits,

tous les crimes, tous les attentats dont le dé
nartement du Nord a été le théâtre depuis la

levée du camp de Maulde. Il faut poursuivre et

punir ces crimes. Mais la marche de la procé-

dure actuelle est trop lente, et en même temps
inapplicable aux circonstances. Il faut qu'un
juge de paix fasse les instructions préliminaires

et mette le prévenu en état d'arrestation. Eh
bien, vous ne trouverez pas dans ce départe-

ment un seul juge de paix qui ne soit infecté

d'aristocratie. Si vous voulez, citoyens, que les

crimes soient punis, vous devez anéantir la ju-

ridiction de ces juges de paix et charger le co-

mité de législation de vous présenter un mode
nouveau de procédure pour la poursuite et la

punition de ces forfaits.

(La Convention adopte la proposition de Merlin

(de Douai) et ajourne celle tendant à envoyer
des commissaires dans le département du Nord.)

Le secrétaire, continuant la lecture des lettres :

0° Lettre de Servan, ministre delà guerre, pour
annoncer que le colonel Stettenhofleii, qui a servi

avec une égale distinction en Russie et en France,

propose de lever un corps de cavalerie à l'instar

des cosaques, en le composant pareillement des

citoyens qui habitent les villages, en se servant

de leurs chevaux, dont on leur tiendrait compte
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d'après l'estimalion, etc. Le ministre, à qui ce

projet, a paru avantageux, propose d'autoriser

fa levée de ce corps et d'ordonner qu'il en sera

levé de semi)lables dans les déparlements qui
sont maintenant le théâtre de la guerre.

(La Convention renvoie ces propositions au
comité de la guerre, ainsi que les pièces qui y
ont rapport.)

Un secrétaire : Un courrier extraordinaire ap-
porte à l'instant une dépêche de la municipalité
de Lille, en date du 29 septembre; elle est ainsi

conçue :

« iSous vous adressons copie de la sommation
qui vient de nous être faite de livrer la ville et

la citadelle à l'empereur. Nous y joignons une
copie de la réponse que nous y avons laite, après
en avoir conlerô avec le conseil de guerre et

avec l'administration du district. »

Copie de la lettre écrite par Albert de Saxe, com-
mandant l'armée impériale, aux officiers mu?ii-
cipaux de Lille, datée du 29 septembre :

« Etabli devant votre ville avec l'armée de
Sa Majesté l'empereur et roi, confiée à mes or-
dres, je viens, en vous sommant de la rendre,
ainsi que la citadelle, offrir à ses habitants sa

puissante protection. Mais si, par une vaine ré-
sistance, on méconnaissait les offres que je leur
fais, les batteries étant dressées et prêtes à
foudroyer la ville, la municipalité sera respon-
sable à ses concitoyens de tous les malheurs qui

eu seraient la suite" nécessaire.
«' Fait au camp devant Lille, ce 29 septem-

bre 1792.

« Le Lieutenant gouverneur et capitaine général des

Pays-lias autrichiens, et commandant général de
l'armée impériale et royale.

" Signé : Albert de Saxe. »

Réponse.

« Le 29 geptembre 1792,

de la République.
an

« Nous venons de renouveler notre serinent
d'être fidèles à la nation, de maintenir la liberté

et Tégalité, on de mourir à notre poste ; nous ne
sommes pas des parjures. » (Vifs applaudissements
dans l'Assemblée et dans les tribunes.)

« Les Membres du conseil général de la

commune de Lille. »

Unmembrc : Celte lettre est une raison déplus
pour envoyer des comtnissaires dans les dépar-
tements du Nord. Je demande qu'ils soient nom-
més à l'instant.

Diilici». D'après les lettres que m'a remises
le courrier, voici la situation actuelle de Lille.

Cette ville est cernée par 20 à 22,000 hommes;
tous les villages qui l'entourent sont donc au
pouvoir de l'ennemi; il a construit trois batte-

ries, l'une au midi, une autre à l'orient, et la

troisième au nord ; il s'est emparé du faubourg de
Fives, très populeux, et qui, joint à un autre
village très populeux aussi, serait presque une
seconde ville. Ce faubourg a clé repris par la

garnison, et on a été obligé de le détruire pour
éclairer la place. Le faubourg des Malades est

sans doute destiné au même sort; il faudra l'in-

cendier, quoiqu'il soit très vaste, très commer-
çant et très bien bâti. Tout ceci tient à la levée

du camp de Maulde. Mais les militaires expéri-
meotés pensent que celte place ne peut être prise
et que la démonstration ue l'ennemi n'est qu'une
fausse attaque pour faire dégarnir le camp de

,

Maubeuge.
Quant aux dispositions des habitants, je dois

dire que le peuple est excellent; la garde natio-
nale a fait cle fréquentes sorties ; elle a pris les

armes pour garantir les campagnes environ-
nantes, et toujours on la vue pleine de zèle,
fournir 7 à 800 hommes, quand on ne lui en
demandait que 200. Comme la plupart sont d'an-
ciens soldats, nul doute qu'ils ne défendent la

ville avec intrépidité. Mais les demandes de se-

cours ont été tellement traînées en longueur,
que les habitants n'ont plus que pour trois ou
quatre jours de vivres. {Murmures.) Le temps
n'est plus où il faut dissimuler la vérité. Je
demande donc aussi qu'il soit envoyé sur-le-
champ des commissaires dans le déparlement
du Nord, pour surveiller toutes les opérations et

punir les prévaricateurs.

ll'Aoust. Le fait énoncé par Duhem est vrai;
mais le ministre de la guerre, qui m'en a parlé,

m'a en même temps ajouté que les munitions
de bouche fournies à la garnison peuvent suffire

pour quatre et même cinq mois, qu'il est pos-
sible d'en faire servir une partie à la subsistance
des habitants pour la très courte durée de ce
siège; car 22,000 hommes, ni même 40,000 ne
peuvent tenir longtemps la campagne autour de
Lille.

Plusieurs membres : La discussion fermée!

(La Convention ferme la discussion et adopte
les diverses propositions concernant les commis-
saires.)

I^el^résidentproposeet la Convention nomme
pour commissaires à l'armée du Nord les citoyens
Delmas, Dubois de Bellegarde, Duhem, Loysel,
Doulcet de Pontécoulant et d'Aoust.

En conséquence, le décret suivant est rendu :

" La Convention nationale décrète qu'il sera
envoyé six commissaires dans le déparlement
du Nord, avec des pouvoirs illimités, pourassurer
le bon ordre, soit dans l'armée, soit entre les

autres citoyens, et faire, à cet égard, telles des-
titutions et remplacements et telles réquisitions

qu'ils jugeront à propos, auxquelles tous les

corps civils et militaires seront tenus d'obéir,

ainsi que de pourvoir aux approvisionnements;
et, à cet effet, elle a nommé les citoyens Delmas,
Dubois de Bellegarde, Duhem, Loysel, Doulcet
de Pontécoulant et d'Aoust, membres de la Con-
vention nationale. »

Des femmes et des jeunes filles, ouvrières de ta

section de la Croix-Rouge, sont ad mises à la barre
et donnent lecture de l'adresse suivante (1) :

« L'an 1" de la République.

« Législateurs,

« Nous apportons sur l'autel de la patrie un
don civique pour les veuves et orphelins des ci-

toyens morts dans le combat du 10 août. Cette

offrande est le résultat d'une portion du produit

modique de nos travaux journaliers et depuis
que nous préparons par nos économies ce sa-

crifice volontaire, nos travaux nous paraissent

(1) Archives nationales. Carton C iJ33, cheinis'i 187,

pièce n» 45.
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être plus chers et plus doux. Privées par notre

sexe, peut-être aussi par les préjugés (car nous

avons le sentiment et la force de la liberté), pri-

vées de l'avantage de partager les périls et la

gloire des combats, avec nos frères, nos maris,

nos enfants, nos pères, c'est pour nous une con-

solation du moins de contribuer ainsi à la con-
quête de la liberté universelle.

« Recevez, Législateurs, avecjinotre offrande,

notre sanction particulière pour votre décret qui

a déclaré cet Empire République Iranraise. Nous
aussi. Nous nous sentons dignes d'être républi-

caines, nous ne nous dissimulons pas que ce

gouvernement, le plus parfait de tous, exige de

notre part, une force d'âme et des vertus nou-
velles. Nous les avons ces vertus, vous pouvez

y compter. Loin de nous, dorénavant, ces êtres

inutiles qui ne savent que ramper à nos pieds.

Nul n'aura le droit de nous plaire s'il ne sait

aimer et défendre sa patrie. Nous en faisons le

serment devant vous. •» [i'ifs applaudissements).

{Elles déposent sur le bureau une sointiw de 301 l-

1 s. 6 d.)

l(e Président répond à la députalion et lui

accorde les honneurs de la séance.

(La Convention accepte l'olirande et en décrète

la mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis aux donatrices.)

Coiithon. L'on m'a chargé de remettre le don
patriotique que voici.

(Il dépose sur le bureau une paire de boucles

de souliers et une de jarretière, 34 bouts de
galons de caporal, différents petits bouts de galon,

un bout de galon d'une demi-aune, un galon de
manteau, une alliance de François Duchesne, et

trois anneaux, des paillettes d or, des franges

de chasseurs en or, huit autres bouts de galon
en or, 31 épaulettes en or, 28 contre-épaulettes.

(La Convention accepte l'offrande et en décrète

la mention honorable au procès-verbal.)

Uefcrnion donne lecture du rapport (1) et du
projet de décret (1) présentés par Sébire, au nom
du comité d'agriculture de l'Assemblée législa-

tive, et concernant tm canal de navigation pour
joindre la Vilaine à la liance par les rivières de

Ville et du Linon; ils sont ainsi conçus :

« Messieurs, lorqu'au moment de la Révolution,

les Bretons se sont réunis de fait à leurs frères

adoptifs les Français, tous les travaux d'utilité

publique ont été négligés. Ils ont senti que les

convenances d'intérêt ne devaient jamais être

les bases d'une réunion fraternelle et que la

pénurie des finances exigeait des sacrifices égaux
de tous les membres d'une même famille.

" Le département de l'Ille-et-Vilaine surtout,

près d'être vivifié par une navigation intérieure

commencée, a sollicité des secours, et en a ob-
tenu de très modiques relativement à ses besoins.

De tous les départements du royaume, c'est celui

oii la mauvaise qualité de la pierre et la rareté

dont elle est, rendent les communications le

plus difficiles, et l'entretien des routes le plus

dispendieux.
» Ce département vous sollicite vivement, Mes-

sieurs, de donner votre assentiment aux propo-
sitions que vous fait MM. Âubouin (2) et G'° pour
l'entreprise d'un canal dont l'utilité est généra-
lement reconnue, et dont la possibilité est cons-

(1) Bibliothèque nationale : Agriculture hc^^'', C.

(55) Voy. ci-dessus, séance du 28 septembre 1792,

page 19.3, la lettre du sieur Aubouin.
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tatée par toutes les opérations nécessaires à cet
effet. MM. Liard, Chesy, etc., envoyés sous l'an-
cien régime, à la demande des Etats de Bretagne,
pour examiner ce projet, en rendirent compte
au gouvernement, et le roi promit une somme
de 200,000 livres pour aider la province dans cet
ouvrage.

« Je ne m'arrêterai point à vous détailler tous
les avantages qui doivent résulter, pour l'agri-

culture, de cette entreprise. La facilité du dé-
bouché des denrées, la facilité de se procurer
des engrais, feront mettre en culture des terrains
immenses que des communications impraticables
avaient fait abandonner. Ce ne sont que des con-
sidérations particulières et locales; mais une
considération vraiment grande et faite pour
capter les suffrages de l'homme d'Etat, c'est

l'avantage de communiquer en temps de guerre
avec vos places fortes maritimes, par l'intérieur

du royaume; de pouvoir y faire parvenir dans
tous les temps les munilions,rartillerie,les appro-
visionnements de toute espèce, nécessaires à leur
défense, à la construction ou à l'armement des
vaisseaux.

« 11 est incalculable ce que les transports de
ces objets par terre ont coûté dans la dernière
guerre, et les pertes que nous avons faites quand
ces transports se sont effectués par mer.

« Â la première hostilité, la Manche est abso-
lument fermée pour nous, par l'avantage de la

position des ports de l'Angleterre sur les nôtres.
Ce n'est alors qu'en suivant les côtes, en navi-
guant au milieu des écueils, et s'exposant à
mille dangers, que l'on peut parvenir d'un port
à un autre.

« M. Aubouin et conipagniedemandentque vous
l'autorisiez à se charger de toute la partie rela-

tive à la jonction des rivières d'ille et de Rance
par celle du Linon, de Rennes à Dinan, et par
suite à Saint-Malo.

« Le projet qui vous est présenté est une por-
tion du plan de navigation générale de la ci-de-

vant province de Bretagne, pour faire communi-
quer entre eux, par l'intérieur, les principaux
ports de cette partie de la France; et la Compa-
gnie qui se présente a déjà demandé à l'Assem-
blée nationale à être autorisée à faire les opéra-
tions nécessaires pour constater la possibilité de
l'exécution du projet de jonction de la Loire à
la Vilaine par l'isac et Pont-Château, et la jonc-
tion de l'Oust au Blavet.

« Votre comité s'est assuré de la solvabilité
de cette Compagnie; et M. Olivaut, ingénieur en
chef de cette entreprise, mérite la plus grande
confiance par les connaissances qu'il a dans cette
partie ; cette justice lui est rendue par les lettres

pressantes qu'il a reçues du département, pour
liàter l'exécution de ce canal.

« La rivière d'ille prend son origine dans un
étang qui se trouve sous le bourg de Feins, en-
viron à 18,000 toises au nord de la ville de Rennes.
Dans l'étendue de son cours, cette rivière traverse
les territoires de Montreuil, Saint-Médard, Saint-
Germain, Chevaigné, Betton, Saint-Grégoire, et

va ensuite se rendre dans la Vilaine, au-dessous
de Rennes, et à l'extrémité du mail de cette ville.

« Cette rivière n'est navigable dans aucune de
ses parties; depuis Rennes jusqu'à Betton, elle

pourrait le devenir sans beaucoup de frais, son
lit étant presque toujours large, profond et assez
droit; mais depuis Betton jusqu'à sa source, son
cours devenant rapide, son lit étroit, sa hauteur
d'eau peu considérable, tout est à faire pour la

rendre navigable.
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« L'étang dans lequel se trouve l'origine de

cette rivière, est appelé l'étang du Boulet; il est

formé entre les montagnes de Levai, Vaumorin,
le Boulet, Champ-Roger et Bourgois; il rassemble
les eaux de plusieurs ruisseaux qui tombent des

gorges voisines, et a en outre une grande quan-
tité de sources dans son lit; il peut fournir dans
les temps de sécheresse 750 pouces d'eau, et

dans les saisons pluvieuses cette quantité peut
être plus que doublée.

« De l'étang de Gombourg sort la rivière du
Linon. Cette rivière descend d'abord par une
pente assez rapide et arrose les territoires de
Gombourg, Meillac et la Chapelle, se joint au-
dessous de ce dernier bourg avec la rivière de
Hédé et, après avoir traversé les terres de Saint-

Dorainieuc, Tréverien, Saint-Isidore et Evran,
elle va se jeter dans la Rance, peu au delà du
moulin de la Roche.

« Quoique cette rivière reçoive dans sa route
plusieurs ruisseaux qui viennent s'y rendre des

deux montagnes latérales, le volume de ses eaux
est peu considérable; ce n'est qu'après sa réu-
nion avec la rivière de Hédé, qu'il devient un peu
plus grand. Si tout est à faire pour la naviga-
tion de cette rivière, au moins, depuis sa réu-

nion avec celle de Hédé, ne rencontrera-t-on
pas de grandes difficultés à vaincre : partout on
trouvera un vallon suffisamment large et un
terrain facile à traiter.

« En continuant de descendre vers Dinan, la

Rance, réunie avec le Linon, soutenue de dis-

tance en distance par les levées des moulins,
présente un lit généralement profond, assez large,

mais assez sinueux, jusqu'au moulin des Motai's :

là elle prend une direction plus uniforme jus-

qu'au pont du Gersual, sous Dinan. Cette rivière

n'est navigable qu'à ce pont; encore ne l'est-

elle que 15 jours de chaque mois, au moyen
des marées qui s'y font .sentir pendant' ce

temps.
« M. de Chésy, chargé en 1783 de reconnaîlic

quel était l'endroit le plus favorable pour étal)lir

une communication entre les deux rivières de
rille et du Linon, après un examen exact, et des
observations scrupuleuses, trouva que l'on ne
pouvait choisir un emplacement plus commode
que celui qui se trouve près Bazouges, à l'en-

droit où la montage du Tanoir, resserrée à son
sommet par les petites gorges du bois Meunier
et de la Fontais, ne présente qu'une largeur de
peu d'étendue, et de droite et de gauche, une
pente brusque et rapide. D'après cette disposi-

tion, le canal de jonction descendra vers Rennes
par les vallons de Villebué, Villemorin et du
Chenet, et se rendra dans la rivière d'Ille, peu
en deçà du moulin de ce nom, au-dessous du
bourg de Montreuil, vers Dinan; il se dirigera

parles vallons de l'Etanchet, deBelhem, de la

Parfleur, entrera dans celui de la rivière de Hédé,
qu'il suivra jusque peu au delà du bourg de la

Chapelle où il se rendra dans le Linon.
« Le point le moins élevé du terrain, où doit

être le point de partage, se trouvant près le

bourg de Bazouges, c'est dans ses environs qu'il

sera placé. On formera une coupure dans la butte
du Tanoir, et on lui donnera 37 pieds dans l'en-

droit le plus élevé. Les nivellements ont prouvé
(ju'en établissant le niveau du point de partage
à celte hauteur, on se rendrait maître de plu-
sieurs ruisseaux, qui ensemble fournissent, dans
les temps de sécheresse, près de 1,200 pouces
d'eau, volume qui pourrait être plus que doublé
dans les saisons pluvieuses. Gi-joint est le ta-

bleau indicatif de ces différents ruisseaux et de
leur volume d'eau.

« Cette coupure de 37 pieds, à faire pour l'éta-

blissement du point de partage, pourrait pa-
raître effrayante, si une expérience faite pour
s'assurer par les sondes de la facilité de l'exécu-

tion, n'avait donné les résultats les plus satis-

faisants.

« Le point de partage devait avoir 3,623 toises

de développeinent et contenir six pieds de hau-
teur d'eau; afin qu'outre les quatre pieds néces-

saires à la navigation, il y en eût toujours deux
en réserve dont on pût disposer au besoin.

« Mais, sur l'avis de l'Administration centrale

des ponts et chaussées, la Compagnie s'est décidée

à faire passer le canal du point de partage à côté

du réservoir, qui doit l'alimenter, de façon qu'on

pourra retenir les eaux à l'élévation que l'on

voudra, sans que cela puisse nuire à la naviga-

tion. Si le volume d'eau de ce réservoir ne suffit

pas, il est facile d'en former trois autres de

niveau, un dans la vallée de Villemorin, l'autre

dans l'emplacement de l'étang de Bazouges, le

troisième dans les prés de la Guenaudière : ces

trois réservoirs, ensemble d'une surface de

132,320 toises, pourraient conienir un volume
d'eau de 44,106 toises cubes ;

quantité suffisante

pour fournir, indépendamment des rigoles, au
passage de plus de 20 bateaux par jour, de 70 à

SO tonneaux.
« A partir de la première écluse vers Rennes,

jusqu'à la première écluse vers Dinan, le canal

de partage occupera, suivant lalocalité, une sur-

face de neuf et dix toises, y compris les chemins
de hallage, contre-fossés et francs-bords, etc.

« Sa profondeur sera de 6 pieds 4 pouces de

hauteur d'eau et deux de franc-bord; il sera

pratiqué deux chemins de hallage, l'un à droite

et l'autre à gauche; ils auront neuf pieds de

largeur et seront inclinés vers le canal à raison

d'un pouce par pied. Les talus, les déblais, se-

ront faits sur un pied de base, par pied de hau-

teur; et ceux des remblais seront à terre cou-
lante. Le talus intérieur du canal sera revêtu en
pierre sèche, pour prévenir les déchirements

que pourraient occasionner le bastiUement des

eaux et le choc des bateaux. En exhaussant la

levée de l'étang de Bazouges de huit pieds envi-

ron, on se procurera dans cette partie un réser-

voir de niveau avec celui du canal; il pourra
avoir 90,160 toises de superficie ; il occupera tout

le vallon entre les buttes du bois Meunier, de

Bazouges et de Belheim.
« On établira sur toutes les rigoles tous les

ponts utiles au service du canal, et sur le canal

tous les ponts nécessaires pour ne pas inter-

rompre ni gêner les communications existantes

entre les villages, bourgs, etc., qui l'avoisinent.

« Les eaux qui doivent alimenter le point de

partage y seront donc conduites par trois rigoles.

La première aura son origine à l'étang du Bou-
let et viendra se rendre dans le canal peu au-
dessus de la première écluse, vers Villemorin.

Elle aura 1,827 toises de développement et pren-

dra dans son cours plusieurs ruisseaux et sources

intermédiaires. Quoique cette rigole ne doive

ramasser que 795 pouces d'eau, on croit devoir

l'assujettir à des dimensions suffisantes pour en
conduire 1,880, attendu que dans les saisons

pluvieuses il sera essentiel de remplacer, par la

plus grande quantité d'eau que pourront alors

fournir les ruisseaux ci-dessus, les pertes qu'au-

ront faites pendant les sécheresses les réservoirs

qui doivent alimenter le point de partage.
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« La seconde rigole conduira les eaux du
Ghenay et les versera au point de partage un peu
au-dessus de la première écluse, vers la Vilaine.

Son développement total sera de 690 toises.

Immédiatement au-dessus de cette rigole, dans
les prés des Ronsoirs, n formera un réservoir
dont la tête sera appuyée d'un côté à la butte de
Ghancelin et de l'autre à celle de la Lande-
Morin; la levée n'aura que 9 pieds de hauteur
et 120 de longueur, les eaux du ruisseau seront
reçues dans cet étang au fur et à mesure qu'elles

arriveront, mais en sortiront toujours en même
volume, au moyen d'.un régulateur dont le mou-
vement sera subordonné à leur hauteur variable.
Ce réservoir contiendra 44,587 loises 1/2 cubes
d'eau.

« La troisième rigole ramassera les eaux des
ruisseaux de Bécherel, Gaderoc, Montmuran,
llédé, et celles de plusieurs sources intermé-
diaires; leur volume total est seulement de
324 pouces dans les sécheresses, mais il peut
être plus que triple dans les saisons pluvieuses :

elle ira se rendre dans le réservoir du point de
partage près le village de la Pêcherie, un peu au-
dessus de la première écluse du côté de la Rance

;

elle aura 17,454 toises de développement.
« A partir de la première écluse, à l'extrémité

du point de partage, vers la Vilaine, sur un dé-
veloppement de 17,133 toises et 127 pieds 5 pouces
2 lignes de pente, le canal suivra tantôt le cours
de la rivière, tantôt une direction particulière,
suivant les localités; il aura, dans toute cette
partie, 26 pieds de largeur dans le fond, 5 pieds
de hauteur d'eau et 2 pieds de franc-bord; les
chemins de hallage auront 12 pieds de largeur
dans les remblais, et 9 seulement dans les dé-
blais; ils seront inclinés à raison d'un pouce par
pied; on établira des réservoirs des canaux de
dérivation partout où les crues d'eau pourraient
occasionner des dégradations. La pente, de
127 pieds 3 pouces 2 lignes, sera divisée en
21 chutes, sur chacune desquelles sera cons-
truite une écluse à sacs en pierre, et de la ma-
nière la plus solide. Ces écluses auront toutes
90 pieds de longueur entre leurs bases, et 16 pieds
de largeur entre leurs bajoyers; elles ne varie-
ront que dans la hauteur de leurs chutes, et se-
ront uniformes quant à leur construction.

« A commencer du point de partage vers Saint-
Malo, le canal descendra d'abord par le petit
vallon de la Parfleur, gagnera celui de la rivière
de Hédé, près la butte de la Dialav; après avoir
traversé les prairies au-dessous die la métairie
de la Madeleine, il se dirigera sur la gauche de
ce vallon, et le suivra jusqu'auprès du village de
la Chapelle-au-Filemin ; à cet endroit il se détour-
nera pour traverser la lande de Galaudry, et se
portera vers le village de ce nom, au-dessus du-
quel il entrera dans le vallon du Linon, qui,
comme je l'ai dit plus haut, se jette dans la
Rance, peu au delà du bourg d'Evran, vis-à-vis
le mouhn de la Roche. Cette partie du canal en-
trera peu souvent dans le lit de ces rivières pour
pouvoir être soutenu de manière à passer sur
plusieurs buttes qui nécessiteraient des détours
considérables, et la suppression d'une grande
quantité de moulins, dont le travail deviendra,
par ce moyen, indépendant de la navigation.
Toutes les décharges, tous les déversoirs néces-
saires, seront pratiqués comme je l'ai dit plus
haut. Le développement de cette partie, depuis
le point de partage jusqu'à la Rance, sera de
12,367 toises, et sa pente depuis la surface de
l'eau du grand Biez du point de partage, jusqu'à

celle de la rivière de Rance, prise à 6 pouces en
contre-bas de la décharge du moulin de la Roche,
sera de 162 pieds 6 pouces 8 lignes. Cette pente
sera rachetée par vingt-une écluses à sacs, avec
des chutes différentes, mais dans les proportions
désignées ci-dessus.

« Depuis l'endroit où la partie supérieure du
canal vient se réunir avec la Rance, et jusqu'au
pont de Léon, près Dinan, la navigation sera
établie dans le lit actuel de la rivière; il ne
s'agira, pour cet effet, que de faire quelques re-
dressements, et d'ouvrir, vis-à-vis les moulins,
des canaux de dérivation, sur lesquels on pla-
cera les écluses pour en racheter les chutes.

« La longueur totale de cette partie sera de
4,699 toises, et sa pente jusqu'à la surface de
l'eau de la Rance, prise au pont de Léon, sera
de 15 pieds 9 pouces; cette pente sera rachetée
par quatre écluses, dans les mêmes dimensions
et constructions que les précédentes.

<• De l'origine de cette cinquième partie jus-
qu'au pont de Léon, le halage se fera sur la

gauche.
« II sera nécessaire, pour suivre la navigation

jusqu'à Saint-Malo, mais par la suite et sur l'avis

des corps administratifs, de faire de nouveaux
ouvrages.

« Depuis cette dernière écluse, il ne serait né-
cessaire que de supprimer le batardeau en deçà
du pont de Gersual; par cette simple opération,
les barques qui font le commerce, et qui sont
maintenant obligées de s'arrêter au-dessous de
ce pont, remonteraient jusqu'à cette dernière
écluse, et y feraient leur chargement et leur
déchargement. Ce moyen est simple; mais aussi
il n'est pas suffisant pour établir une circulation
telle que la nature des choses semble l'exiger.

« Dans l'état actuel, la navigation de la partie
inférieure de la Rance, depuis Dinan, ne peut
avoir lieu qu'au moyen des marées, et seulement
lors des vives eaux; de manière que pendant
environ quinze jours par mois, toute communi-
cation est absolument interrompue ; la mer, agis-
sant d'ailleurs librement dans le port, y fait

sentir tous ses mouvements.
Il serait aisé de remédier à tous les inconvé-

nients, de tenir dans le port de Dinan au moins
quatre pieds d'eau, de lui donner une étendue
de 1,560 toises de long, au moyen d'une coupure
déjà en partie faite à la courbure, et en y éta-
blissant une écluse qui n'aurait que 5 pieds
5 pouces de chute, et qui, faite dans le roc, se-
rait d'une dépense peu considérable.

<« M. Âubouin et sa Compagnie ne demandent
point encore à se charger de ce dernier objet,
quoique intimement lié avec l'entreprise géné-
rale. Cette dernière partie exige des considéra-
tions particulières, qu'il est impossible de saisir
sans un scrupuleux examen, et sur lesquelles on
ne peut d'ailleurs statuer sans un avis du dépar-
tement des côtes du Nord, sur les observations
du district de Dinan.

(' Ce canal , aura de longueur totale

,

37,822 toises.

« Il y aura, environ, de déblai, 152,000 toises
cubes et sur le canal et les rigoles :

« 45 écluses, 26 déversoirs, 4 aqueducs, 7 réser-
voirs, 4 décbargeoirs.

« 101 ponts de communication, et 9 pour le

service du canal.

" Les rigoles comprendront ensemble
28,971 toises de longueur, et environ 12,000 toises

de déblais. La dépense totale du canal, en comp-
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tant 500,000 livres pour les cas imprévus, sera

de 2,661,654 1. 16 s. 8 den.

« M. Liard, dans l'aperçu du revenu, croit

pouvoir calculer le transit d'un bout à l'autre

du canal, à raison de quatre bateaux par jour,

du port de quatre-vingts tonneaux ; la compagnie
observe, avec raison, que M. Liard a calculé dans
l'hypothèse du système général de navigation de

la Bretagne, et qu'il est tort douteux q ue la partie

de ce système, qui concerne la jonction de la

Vilaine à la Mayenne, puisse jamais s'exécuter,

du moins jusqu à ce qu'il se présente une com-
pagnie. Cette observation diminue considérable-

ment le transit de ce canal-ci, puisque presque
tous les vins, huiles, savons, harengs, raisinés,

etc., qui se consomment à Fougères,vMayenne et

dans toute cette partie, étant forcé de les trans-

porter de Rennes par terre, il n'est pas présu-

niable que l'on se serve de la voie du canal pour
leur l'aire prendre une route beaucoup plus

longue.
« La Compagnie a calculé sur deux bateaux

par jour, qui, portant 80 tonneaux, à 2,000 livres

pesant chaque tonneau, donnent 320,000 pesant,

qui, à 5 sols le raille, fait 80 livres par lieue

de2,000 toises ; et, sur une longueur de 18 lieues,

fait 1,440 livres par jour; et, supposant une
navigation de 240 jours, par an un revenu
de 345,600 livres; et, comptant 100,000 livres

pour l'entretien et impositions, il ne restera

aux entrepreneurs qu'une somme d'environ

245,000 livres pour leur remboursement.
« Le rapport que j'ai l'honneur de faire à l'As-

semblée, n'est guère qu'un extrait du mémoire
très-détaillé de M. Liard, ingénieur des ponts et

chaussées de France ; il convient que la Com-
pagnie qui se charge de l'entreprise soit tenue

de s'y conformer pour l'exécution, sauf le chan-
gement relatif au point de partage, suivant l'avis

qu'a donné l'Administration centrale des ponts

et chaussées.

PROJET DE DÉCHET.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité d'agriculture, l'avis du
déparlement de l'IUe-et-Vilaine, et celui de l'ad-

ministration centrale des ponts et chaussées,

sur la demande des sieurs Aubouin etC'«, d'être

autorisés à ouvrir un canal de navigation pour
joindre la Vilaine à la Rance, par les rivières

de l'ille et du Linon, décrète ce qui suit :

M Art. !«'' Les sieurs Aubouin et C'^sont auto-
risés à ouvrir à leurs frais un canal de naviga-
tion, pour joindre la Vilaine à la Rance, par les

rivières d'ilie et du Linon, de Rennes au pont de
Léon, près Dinan, suivant les plans, devis et dé-

tails dressés par M. Liard, et adoptés par les ci-

devant Etats de Bretagne, à l'exception du ré-

servoir qui doit alimenter le point de partage,

et par lequel les bateaux ne passeront pas.

« Art. 2. Ce canal, les écluses, tous les ponts

et bacs nécessaires aux communications, les

bermes, chemins de halage, fossés, francs-bords

et contre-fossés, seront exécutés ainsi qu'il est

dit au mémoire de M. Liard, et sa largeur sera
augmentée dans les endroits où il sera néces-
saire d'établir des réservoirs, bassins, gares,

Eorts, abreuvoirs et des anses pour le passage des
aleaux ; où les francs-bords ne donneraient

pas assez d'espace pour les dépôts des terres

provenantes des fouilles ; et aussi dans les en-
droits où les terres et excavations n'en fourni-

raient point assez pour former les digues dudit

canal.

« Art. 3. La Compagnie acquerra de gré à gré,
ou à dire d'experts nommés contradictoirement
avec les propriétaires, tous les terrains et pro-
])riétés nécessaires à l'exécution de ce canal et

de ses dépendances; s'il survenait quelques dif-

ficultés dans l'estimation, elles seront terminées
par un tiers-expert, nommé par le directoire
de district,

« Art. 4. Les propriétaires d'un héritage divisé
par le canal pourront forcer le sieur Aubouin
et sa Compagnie d'acquérir les parties restantes,
pourvu qu'elles n'excèdent pas en valeur celles
acquises pour le canal et ses dépendances.

« Art. 5. Le sieur Aubouin ne pourra se mettre
en possession d'aucune propriété qu'après le

payement réel et effectif de ce qu'il devra ac-
quitter : si on refusait de recevoir ce payement,
la consignation de la somme à payer (faite dans
tel dépôt public que le directoire de département
ordonnera) sera considérée comme payement,
après qu'elle aura été légalement notifiée; alors
toutes oppositions, ou empêchements, seront
sans effet, et les entrepreneurs entreront en pos-

session.
« Art. 6. Quinzaine après le payement, ou la

consignation duement notifiée, le sieur Aubouin
est autorisé à se mettre en possession des bois,

pâtis, prairies et terres à champ, emblavées ou
non, qui se trouveront dans l'emplacement du-
dit canal ou de ses dépendances; à l'égard des
bâtiments, clos, marais légumiers, le délai sera
de trois mois.

« Art. 7. Les hypothèques, dont les biens qu'il

acquerra pour la construction de ce canal et de
ses dépendances pourront être chargés, seront
purgées en la forme ordinaire.

« Art. 8. Ce canal sera traité, à l'égard des
impositions, comme le seront les autres établis-

sements de ce genre.
« Art. 9. La Compagnie est autorisée à détour-

ner les eaux qui seraient nuisibles au canal, et

à y amener celles qui y seraient nécessaires, à
former des canaux d'irrigation danslacampagne,
en indemnisant préalablement ceux dont les

propriétés seraient endommagées, et en rempla-
çant les établissements utiles au public, dont la

suppression aurait été jugée indispensable.
« Art. 10- Le sieur Aubouin pourra construire

des moulins sur le côté du canal, à la chute des
écluses, mais sans que les moulins et autres éta-

blissements, de quelque nature qu'ils soient,

puissent préjudicier en rien à la navigation ou à
l'agriculture.

« Art. 11. 11 jouira pendant soixante années
(dans lesquelles le temps nécessaire à l'exécu-
tion et l'achèvement du canal n'est point com-
pris) du droit de péage qui sera décrété ; après
ce temps, ce canal et ses dépendances appar-
tiendront à la nation, et lui seront remis aans
le meilleur état possible, toutes les écluses et

ponts de communication exécutés en maçon-
nerie. Le sieur Aubouin et sa Compagnie conser-
veront la pleine et entière propriété de tous les

moulins, magasins, et généralement tous éta-
blissements construits en conformité du présent
décret, sans cependant que, dans aucun temps
et sous aucun prétexte, ils puissent prétendre
aucune indemnité envers la nation, lorsqu'elle

sera propriétaire du canal, soit pour raison de
la privation des eaux, lorsqu'il faudra faire des
réparations au canal, soit pour dépôts de maté-
riaux nécessaires à ces réparations, soit pour
toute autre cause.

« Art. 12. Les cultivateurs riverains dont les



[Convôntion nationale.] AtlGHIVES Ï^ARLEMENTAIRES. [30 septembre 1792.] ss-t

propriétés auraient été divisées par le canal,

auront la faculté d'établir des batelets pour le

service de leur terre, traverser le canal d'une
rive à l'autre, sans toutefois entraver la naviga-

tion, et pour leur seul usage. Les sieurs Aubouin
et C'" ne pourront exiger d'eux aucune rétribu-

tion, sous aucun prétexte.
t Art. 13. Le projet, le mémoire de M. Liard,

les cartes et la soumission resteront déposés au
directoire du département de l'IUe-et-Vilaine.

<« Art. 14. A compter du jour de la publication

du présent décret, le.sieur Aubouin et sa Com-
pagnie sont tenus de commencer les travaux
dans trois mois et de les exécuter et achever
dans l'espace de dix années : s'ils ne remplissent
pas cette clause, ils seront déchus du bénéfice

du présent décret, sans pouvoir rien répéter à
la charge de la nation pour tous les travaux
qui auraient été faits. »

Tarif du péage.

« Art. 1". Les bateaux chargés de grains,
farines, vins, cidres, morues, sardines, harengs,
fruits, légumes, raisinés, toiles, chanvres, bois,

fers, charbons de toute espèce, sels, foins, pailles,

poteries, pierres, chaux, plâtre, tuiles, ardoises,
engrais, paieront six deniers du quintal, poids
de marc, en raison de chaque lieue de deux
mille toises qu'ils parcourront sur ce canal.

t Toutes autres marchandises encombrantes
paieront neuf deniers du quintal, poids de marc,
en raison de chaque lieue.

" Art. 2. Les trains de bois de toute espèce,

et les bateaux vides qui passeront sur ce canal,

paieront douze sols par toise de longueur et par
lieue.

« Les bateaux qui n'auront que le tiers de
leur charge ou moins, paieront les mêmes droits

en sus de ceux dus par les marchandises. Les
batelets ou bachots d'environ vingt pieds de
longueur, paieront 15 sols par lieue.

« Art. 3. Les voyageurs par les coches, dili-

gences, batelets et galiotes établis sur ce canal,

paieront 3 sols par lieue, et 6 deniers par quin-
tal et par lieue pour leurs effets et marchan-
dises au-dessus de ce qui excédera le poids de
10 livres.

« Art. 4. Les bateaux chargés, les batelets ou
bachots qui les suivent et les trains de bois qui

entreront dans ce canal pour se rendre à leur

destination, pourront y rester pendant dix jours

sans rien payer pour droit de séjour ; après ce

temps, les bateaux et trains de bois paieront

1 s. 3 d. par journée de vingt-quatre heures
et par toise de longueur, pendant leur séjour

dans ce canal ou ses ports, et les batelets ou
bachots, deux sols seulement par journée.

Les bateaux vides, les batelets ou bachots
qui emprunteront le passage du canal, pourront

y rester quatre jours sans payer les frais de
séjour ; après ce terme, ils les acquitteront
comme il est dit ci-dessus, hors les temps où la

navigation serait interrompue.
« Art, 5. Tous les objets appartenant à la

nation, transportés sur ce canal, ne paieront
que la moitié des droits du tarif ci-dessus. »

TABLEAU INDICATIF des différents volumes d'eau que Von pourra rassembler et conduire, par des
rigoles, au point de partage à établir à 37 pieds au-dessus du terrain naturel pris au sommet de la

lande du Tanoir, entre le village de la Villebué et le bourg de Bazouges.

INDICATIONS

DBS DirrÉRKI^TES EAUX,
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DÉPENSE pour rexécution du canal depuis Rennes jusqu'au pont de Léon, près de Dinan,
et qui aura 37,822 toises de développement, et les rigoles 28,971.

Ouvrages depuis Rennes jusqu'à Vembouchure du Linon, dans la Rance.

ÉCLUSES 40 écluses, à 25,9751. 1,039,000 1. » s. «d

(*) 5.144 8

Ponts

3 ponts il 1,715
«6 — 933
60 — 214
9 — 155

9 déversoirs, à i ,596
Déversoirs ^7 — à 5ii

2 — ; à 3,579

4 aqueducs, à 7,146
5 réservoirs, à 511

5.144
35,588
12,960
1,395

14,364
8,687
7,158

28,584
2,555

1,039,000 1. »s. » d.

53,057 » »

30,209

3,387
625

Mur de revêtement pour le talus de$ berges

pieds. la toise.

1 à 10 1. » s.

Terrasses < ^j ^gg 5 ^
143,172 » à.

1,000 » à.

10 1

9 »

5 10
2 »

2 10
)> 15

36,891 1. 13 s.

5,625 »

415,030 »

22,160 13

357,930 »

750

4d.

28,584
2,555
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CONVENTION NATIONALE

Séance du lundi 1" octobre 1792.

PRÉSIDENCE DE PÉTION DE VILLENEUVE.

La séance est ouverte à dix heures du matin.

Rabaiit de Saint-Etîeiine, secrétaire, donne

lecture du procès-verbal de la séance du di-

manche 30 septembre et, sur quelques obser-

vations relatives à l'inexactitude de la rédac-

tion de certaines propositions, fait sentir la

nécessité d'exécuter le décret qui ordonne que

chaque proposition soit rédigée par son auteur.

Le procès-verbal de la séance du 30 septem-

bre est adopté.

Divers secrétaires donnent lecture des lettres,

adresses et pétitions suivantes :

1° Adresse du conseil général de la commune de

Semur (Gôte-d'Or), pour adhérer au décret qui

proclame l'abolition de la royauté; elle est ainsi

conçue (1) :

« Semur, le 27 septembre 1792, l'an I"

de la République.

«' Représentants d'un peuple libre,

u Vous avez entendu la voix du peuple et

vous avez décrété l'abolition de la royauté en
France. A ce décret, nous reconnaissons nos
représentants; les manifestes des rois n'ont pu
en imposer à votre amour pour la liberté et

l'égalité. Leurs armées n'en imposeront point à

votre horreur pour les rois; nous comptons sur

vos vertus républicaines et comptez sur notre

courage. La commune de Semur, dans l'enthou-

siasme de sa nouvelle existence, s'empresse de

venir donner son adhésion au renversement
d'une dynastie souillée de crimes, à l'abolition

de la tyrannie et à la création de la République
française. S'il faut des vertus pour le maintien
de ce nouveau gouvernement, nous vous promet-
tons des mœurs épurées, un amour ardent pour
la patrie et un respect inviolable pour la loi.

« Les citoyens composant le conseil général

de la commune de Semur {Côte-d'Or),

« Si^n^ : Berthier, maire; ioLY, Louis
GOTTIN, BÉRÉMID, MOROT,
Morgan, Thuillier, G. Gom-
PAROT, PROST aîné ; POUQUET,
BuELEY, Louis Tolard, Gham-
PAGNE, Legrand et Wesle
fils, greffier.

2° Adresse des habitants et des administrateurs

du département delà Haute-Vienne, pour adhérer
au décret qui proclame l'abolition de la royauté ;

elle est ainsi conçue (2) :

" Limoges, 27 septembre 1792, l'an 1"

de la République.

« Au Sénat français.

« Représentants d'une nation généreuse,

« C'est au nom d'une des parties intégrantes

(1) Archives nationales. Carton C 2.36, chemise 224,

pièce n" 1.

. (2) Archives nationales. Carton C 236, chemise 224,
^'ce n* 43.

de la République, c'est au nom des habitants

citoyens du 81* département, que nous venons
vous demander l'affermissement de la liberté

et de l'égalité, le règne de la loi, la paix et le

bonheur.
« Pères de la patrie, pendant que vous travail-

lerez de tout votre pouvoir et sans doute effica-

cement à procurer à tous les Français d'heu-

reuses et brillantes destinées, nous ferons des

efforts pour fournir notre contingent de tous les

sacrifices commandés pour les circonstances.

Parlez et vous serez obéis. Vous ne pourriez sans

injustice douter un instant du respect, du zèle,

du dévouement et de la soumission des habitants

et des administrateurs de la Haute-Vienne. »

{Applaudissements.)

{Suivent les signatures.)

3° Adresse de la section des Arcis, à Paris, pour
adhérer au décret qui proclame l'abolition de la

royauté ;

4° Adresse de la 5° section de Versailles, pour
adhérer au décret qui proclame l'abolition de la

royauté
;

5° Lettre de Claviers, ministre des contributions

publiques, qui rend compte de la conduite civique

des préposés des douanes du département du
Nord; elle est ainsi conçue (1) :

« Paris, 28 septembre 1792, l'an I«
de la République.

« Monsieur le Président,

« Je crois devoir vous informer de la conduite
vraiment civique des préposés des douanes du
département du Nord. Ils viennent de se former
en deux compagnies de cent hommes chacune,
dont presque tous ont précédemment servi dans
les troupes de ligne. L'une de ces compagnies
est composée de très beaux grenadiers, et l'ins-

pecteur du bureau d'Armentières, qui a été nommé
commandant par la voie du scrutin, se rend
garant de la subordination, de la bravoure et du
patriotisme de ces nouveaux soldats.

« Ge corps aurait pu être plus nombreux, mais
la municipalité d'Armentières et les citoyens du
canton qui ont à défendre leurs propriétés ont
demandé à conserver cinquante de ces préposés,
d'une intrépidité reconnue.

« Le district de Bergues a désiré aussi réunir,
sous les ordres de l'inspecteur de Gassel, vmgt-
cinq cavaliers et autres préposés des douanes de
son arrondissement, et leur mission est d'em-
pêcher les Tyroliens et les uhlans de renouveler
les scènes d'horreur qu'ils ont commises dans
plusieurs villages.

« Le général Carie a approuvé toutes ces dispo-
sitions que m'a transmises M. Magnien, régisseur
des douanes, qui se trouve en tournée dans ce
département; leur publicité ne peut qu'exciter
les préposés de toutes nos frontières à prouver
qu'ils savaient combattre l'ennemi comme dé-
fendre nos manufactures contre la concurrence
étrangère.

« Je suis avec respect. Monsieur le Président,
votre très humble et très obéissant serviteur,

» Le ministre des contributions
publiques,

« Signé : Clavière. »

(1) Archives nationales. Carton C 234, chemise 202,
pièce n» 1.
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6" Lettre de la dame Noëlle de Vimeuse, femme
Pernette, qui offre à la patrie un assignat de
50 livres pour les frais de la guerre.

(La Convention accepte l'offrande et en décrète
la mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis à la donatrice.)

7° Lettre du sieur Salomon, procureur syndic du
district de Montmédy, qui envoie une proclama-
tion publiée par le maréchal de camp Ligneville,
pour rassurer les corpj administratifs et les ci-

toyens contre les invasions des ennemis; ces
pièces sont ainsi conçues (1) :

« A Montmédy, le 23 septembre 1792,
l'an IV® de la liberté.

« Monsieur le Président,

« Je m'empresse d'avoir l'honneur de vous
adresser copie d'une proclamation que vient
d'adresser M. Ligneville, maréchal de camp, aux
corps administratifs et citoyens français de cette

ville.

« Ce sont les principes que professe cet offi-

cier patriote, dont les sentiments sont un second
rempart pour cette ville.

« Je suis avec le plus profond respect, Mon-
sieur le Président, votre très humble serviteur.

« Signé : Salomon,

« Procureur syndic. »

Proclamation du maréchal de camp Ligneville aux
corps administratifs et citoyens français de Var-

rondissement de Montmédy.

« Je suis assuré, chers concitoyens, que depuis
quelques jours, les étrangers qui ont osé porter
leurs armes chez un peuple libre, répandent avec
profusion un manifeste de M. de Brunswick pour
séduire les aveugles ou donner un prétexte aux
traîtres et aux timides. Je sais qu'ils n'ont pas
honte de vous le faire parvenir dans vos cam-
pagnes par des citoyens soi-disant français, avec
injonction de leur porter des subsistances. Il faut

les arrêter, ces soi-disant Français.
« Je n'ai pas besoin, j'espère, de vous dire que

ce manifeste ne renferme qu'une série d'absur-
dités. Vous devez savoir qu'aucune puissance
humaine n'a le droit d'empêcher un peuple de
se donner des lois, mais vous pouvez voir avec
quelle cruauté ces ennemis de la liberté vous
traitent, vous qu'ils osent dire serviles I Cette con-
duite parle à vos yeux.

« Français,

" Vous n'avez plus qu'un instant à souffrir!

Déjà vos ennemis ont à se repentir de leur
cruelle entreprise. Le fer de nos armées, la faim,
les maladies, la désertion de ceux de leurs sol-

dats qui peuvent venir nous joindre leur ont
appris ce qu'ils ont à espérer, vous avez vu que
leurs armes ne se tournent pas sérieusement là

où ils savent trouver une longue résistance, leur
témérité s'arrête là où il y a des dangers. Con-
tinuez à nous amener vos bœufs, vos moutons,
vos denrées que je conserverai ou que la na-
tion vous payera amplement, si elles sont con-
sommées.

(1) Archives itationales. Carton C 336, chemisa 22i,

pièee n* 44.

« Vous savez que j'ai interrompu la plupart
des passages des ennemis. Réunissez-vous au
premier village attaqué, hommes, femmes, en-
fants. Toutes les armes sont bonnes. Egorgez ceux
qui veulent vous enlever vos subsistances et
ralliez-vous, si vous êtes repoussés, sous ce bou-
levard. De votre liberté je vous réponds. (Applau-
dissements.)

« Le Maréchal de camp,

t Signé : LIGNEVILLE.

« Montmédy, le 22 septembre 1792, l'an IV de
la liberté. »

(La Convention ordonne la mention honorable
au procès-verbal de toutes ces adresses.)

8° Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, rela-
tive à l'arrestation, qui avait été ordonnée par
l'Assemblée législative, du vice-président de la
Moselle, Saget. Il annonce qu'il paraît que Saget
a été pris par les ennemis avec le gendarme qui
l'accompagnait.

(La Convention renvoie cette lettre à la com-
mission extraordinaire.)

9° Lettre d'Amelot, commissaire à la caisse de
l'extraordinaire, pour annoncer le dernier brûle-
ment des assignats et rendre compte de l'état

de la circulation des assignats. La somme d'as-
signats à brûler aujourd'hui, jointe aux 620 mil-
lions déjà brûlés, forme un total de 624 millions.
L'émission de la caisse de l'extraordinaire est de
2,567 millions et quelques mille livres. Ainsi la
circulation présente, y compris les promesses
d'assignats qui sont encore en cours, s'élève à
la somme de 1,950,917,000 livres environ.

(La Convention renvoie la lettre d'Amelot au
comité des finances.)

10" Extrait des délibérations du directoire du
district de Château-Thierry, qui demande des
gibernes pour le bataillon de Laon, en formation
à Château-Thierry.

(La Convention renvoie cette demande au
pouvoir exécutif.)

11° Lettre de Roland, ministre de ^intérieur,
contenant le compte de l'emploi qu'il a fait de
la majeure partie des trois millions mis à sa
disposition, pour subvenir aux besoins de subsis-
tances que pourraient éprouver les places fortes
menacées de siège. 11 observe qu'il n'a plus à sa
disposition que 185,000 livres.

(La Convention renvoie cette lettre au comité
des finances.)

12° Demande de plusieurs entrepreneurs et four^
nisseurs de canons, qui sollicitent leur payement.

(La Convention renvoie cette demande au co-
mité de la guerre.)

13° Lettre des commissaires de la comptabilité,

qui exposent le danger qu'il y aurait à exécuter
littéralement l'article 6 de la loi du 19 août der-
nier, qui ordonne le brûlement. de toutes les

pièces des comptes d'une date antérieure à
trente années, ainsi qu'ils le justifient par un état

joint à leur lettre ; ces pièces sont ainsi con-
çues (1) :

(1) Archives nationales. Carton C 234, chemise 202,
pièces n" 2 et 4.
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• Paris, le 28 septembre 1792, l'an I"
de la République.

« Monsieur le Président,

« L'article 6 d'une loi du 19 août dernier
porte :

« Toutes les pièces des comptes définitivement
" jugés et soldés, ou qui remonteraient à une
'< date antérieure à trente années, seront rejetés
•> des dépôts des Chambrés des comptes et brûlés
« comme papiers inutiles. »

« D'après la lettre de cette loi, tout compte
antérieur à l'année 1762 doit être supprimé.

« En exécutant la loi, nous avons reconnu

au'il subsiste sur quelques comptes (dans le cas
'être supprimés) des débets qui ne sont pas

apurés; nous avons l'honneur d'en joindre ici

un relevé, montant à 9,111.445 francs, qui doi-

vent être mis en recouvrement et rentrer en
totalité au Trésor public, si les comptables ou
ayants cause ne justifient pas en avoir acquitté
une partie.

« Nous nous sommes assurés qu'il en existe
encore de fort importants, dont il ne nous sera

possible de donner l'état que lorsque nous ap-
procherons du terme de nos opérations.

« Nous vous prions, Monsieur le Président,

de vouloir bien consulter la Convention natio-

nale sur la question de savoir s'il ne serait pas
nécessaire de conserver les comptes antérieurs

à trente années sur lesquels il serait reconnu des

débets.
« Cette mesure paraît d'autant plus instante

3u'il est à craindre que les administrateurs de
éparlements, moins familiarisés avec cette

partie d'administration que les commissaires de
la comptabilité, ne se renferment strictement

dans l'énoncé de la loi et ne suppriment, dès à
présent, des titres actifs qu'il est très intéressant

de conserver à la République.
« Nous sommes avec respect, Monsieur le Pré-

sident, vos très humbles et très obéissants ser-

viteurs.

« Si^fn^ ; LeVACHER, Le Glerce, Aubin,
Boucher, Michelin, Denor-
MANDIE, PaCHET, CoLLIAT, Ca-

RlzoT, Lamertière, Le Duc,
Negardin, président, Tan-
carville, »

RELEVÉ de quelques comptabilités non soldées antérieures à 1762.

NATURE

DES COMPTABILITÉS.

Marine

Maison de la reine.

Augmentation de gages de la

Chambre des comptes et char-
ges, gabelles

NOMS

DES COMPTABLES.

Gages : Cour des aides de Bor-
deaux

Domaines et bois : Paris, capi-

tation, table de marbre

DOMlinES ET BOIS :

Mouffle et Sauvé, commis.

De Bonneval

Testard

Méricourt

Pierre du Tasta...

Fabus et Leriche.

de Bordeaux )

— de La Rochelle

— de Lyon

la* partie de rentes
,

r* partie de rentes du clergé.

3* partie

Armand ; Roche, son successeur.

d'Avignon , père et fils

Raymond Poncet

Héritiers du Noyer

Guerrin et Bussat

De Souligne

Roberge

Dutartre

Total.

ANNÉES

DES EXERCICES.

1744 à 176}

1153 à 1159

1S99 à 1T13

1106 à nij

I15> à 1161

1130 à 1162

1686 à 1162

1121 à 1141

1252 à n54

1714 à 1166

1133 à 1717

1130 à 1124

1720 à 1711

1138 à 1715

MONTANT

DEl DÉBETS.

livres.

500,000

1,159,321

584,(11

36,800

2,659,027

1,008,855

1,229,377

141,717

322,311

319,118

123, 3S5

200,132

160,205

9,111,44S

OBSERVATIONS.

Nota. La loi du
4 mars 1166 a fait

remise aux compta-
bles de tous les dé'

bats antérieurs à
l'année 1665.
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Un membre convertit en motion la detnande
des commissaires de la comptabilité.

(La Convention décrète cette motion.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« La Convention nationale décrète que les

pièces de compte et comptabilité desquelles il

pourra résulter des débets, seront exceptées de
la disposition de l'article 6 de la loi du 19 août
dernier et ne seront pas brûlées. »

14° Lettre des citoyens de la section de VArse-
nal, contenant une réclamation relative à l'ar-

rondissement de leur section.

(La Convention renvoie cette réclamation au
comité de division.)

Ib" Lettre d'Anisson-Duperron, directeur de l'Im-

primerie nationale du Louvre, pour demander
s'il continuera à fournir à chacun des députés
un exemplaire des décrets promulgués, procla-
mations et autres actes du pouvoir exécutif; elle

est ainsi conçue (1) :

« Paris, 28 septembre 1792, l'an P*"

de la République.

<i Citoyen Président,

« En vertu des décrets de TAssemblée natio-
nale constituante et législative, j'étais dans
l'usage de fournir à chacun des députés un
exemplaire des décrets promulgués, proclama-
tions et autres actes du pouvoir exécutif qui
étaient imprimés à l'Imprimerie nationale exe-
cutive du Louvre.

« Je ne peux, sans une nouvelle autorisation,
continuer cette fourniture pour les membres
de la Convention nationale, quoique plusieurs
m'aient déjà représenté qu'elle leur était néces-
saire pour leurs travaux.

« Je vous supplie de me faire connaître les in-

tentions de la Convention à cet égard et je

m'empresserai de m'y conformer.

Le directeur de VImprimerie nationale
executive du Louvre,

« Signé : Anisson-Duperron. »

Ramel-Mo^aret. Je demande à faire une
proposition qui déchargera le Trésor national
d'une dépense de 100,000 livres au moins. Je

remercie MM. les secrétaires de l'exactitude

qu'ils mettent à nous présenter tous les jours la

rédaction du procès-verbal de la veille et j'ob-

serve que, les procès-verbaux pouvant nous être

remis le surlendemain, nous pouvons dispenser
l'imprimeur du Louvre de nous délivrer un exem-
plaire des lois rendues par la Convention.

Thuriot. La parfaite rédaction des décrets et

des procès-verbaux en rend l'impression et la

distribution jour par jour impossible.

Canins. Je demande qu'il soit nommé quatre
commissaires pour examiner à l'Imprimerie na-
tionale executive quels sont les moyens d'éco-
nomie et de célérité propres à effectuer cette

distribution.

(La Convention adopte la motion de Camus et

nomme pour commissaires Camus, Devérité, Lan-
juinais et Bréard.)

(1) Archives nationales. Carton G 234, Chemise 202,
pièce n* 5.

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« La Convention nationale décrète que les ci-

toyens Camus, Lanjuinais, Bréard, Devérité,
qu'elle nomme commissaires à cet effet, pren-
dront les renseignements nécessaires pour mettre
sous les yeux de la Convention nationale la

dépense qu'occasionne l'envoi des lois et autres
actes par l'Imprimerie nationale executive, et

les moyens de procurer à chacun de ses mem-
bres la connaissance prompte, sûre, exacte et

économique des lois, promulgations et autres
actes relatifs, tant à ses propres opérations qu'à
celles du conseil exécutif provisoire, et qu'ils

feront mercredi leur rapport à l'Assemblée. »

Lacroix, au nom du comité de la guerre, rend
compte d'une réclamation faite par Tavernier,

3ui demande du service dans l'armée. 11 propose
e charger le ministre de l'intérieur d'examiner

si le citoyen Tavernier a rempli dans la gendar-
merie nationale les fonctions d'adjudant-major
fzénéral, s'il en a reçu les émoluments, puis d'en
rendre compte au comité de la guerre afin qu'il

puisse en faire le rapport.

(La Convention adopte ces diverses proposi-
tions.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« La Convention nationale renvoie au ministre
de l'intérieur pour faire vérifier : 1° si Taver-
nier a rempli les fonctions d'adjudant-major
général de la garde parisienne ;

2° si les ap-
pointements attachés à cette place ont été effec-

tivement touchés et quel en a été l'emploi; 3° et

pour faire droit en conséquence, s'il y a lieu,

sur la réclamation de Tavernier. »

Lacroix. A l'occasion du décret qui vient
d'être rendu, j'observe qu'une multitude d'ob-
jets soumis à l'examen des comités exigent sou-

vent des renseignements soit du conseil exécu-
tif provisoire, soit des corps administratifs ou
judiciaires. Je demande que la Convention auto-

rise 6es comités à se procurer directement les

divers renseignements qui leur sont nécessaires.

Quelques membres combattent la proposition
de Lacroix.

(La Convention nationale décrète que le con-
seil exécutif provisoire, les corps administratifs

et judiciaires seront tenus de fournir aux co-
mités et commissions de la Convention les ren-
seignements qui leur seront demandés par ies-

dits comités et commissions.)

Thuriot, au nom du comité de législation, fait

un rapport qui constate que les citoyens Hou-
rier-Eloy (1) et IJufestel, élus députés à la Con-
vention par les électeurs du département de la

Somme, et révoqués ensuite pour avoir parti-

cipé aux arrêtés inciviques pris par le direc-

toire de ce département, ne sont pas coupables
de cette participation ; ils ont, au contraire, com-
battu ces arrêtés. Le rapporteur demande que
l'Assemblée déclare nulle la révocation de cette

élection et qu'il ne soit pas procédé à de nou-
velles élections pour remplacer Hérault de Sé-
chelles qui a opté pour Seine-et-Oise et Roland
qui a donné sa démission.

(La Convention adopte les conclusions du co-

mité de législation.)

(1) Voy. ci-dessus, séance du 26 septembre 1722, au
matin, page 15o, la lettre du député Hourier pour pro-

tester contre cette révocation.
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ii
Eli conséquence, le décret suivant est rendu :

" La Convention nationale annulle la révoca-

tion faite par l'assemblée électorale du départe-

ment de la Somme, de la nomination, des ci-

toyens Hourier-Eloy et Dufestel, et les admet
dans son sein. »

Thiiriot, au nom du comité de législation, de-

mande à la Convention de valider les pouvoirs

du citoyen François, fils d'Albert, nommé dé-

puté suppléant par le département de la Somme
et admis provisoirement en remplacement de

Merlin (de Thionville), qui a opté pour la Mo-
selle.

(La Convention adopte les conclusions du co-

mité de législation.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« La Convention nationale décrète définitive-

ment l'admission parmi ses membres du citoyen

François, fils d'Albert, en qualité de premier
suppléant du département de la Somme. »

Un membre : Je demande à entretenir la Con-
vention nationale d'un fait.

Je n'ai pas vu sans surprise que des pétitions

vous avaient été adressées par des citoyens du
département du Nord pour vous demander qu'il

soit donné carte blanclie au général Duhoux (1).

J'étais l'un des administrateurs du département
de la Marne et je puis attester un fait qui le

concerne.
Ce militaire avait été chargé de conduire à

Reims les troupes du camp de Soissons. Entrées
dans la ville, ces troupes se débandèrent. On en
avertit M. Duhoux. Cet avertissement n'a pas
empêché cet officier de rester trois heures à

table pour dîner. Au lieu de se transporter à son
armée pour y rétablir Tordre, il partit pour
Ghâlons, laissant Reims en proie aux excès de
ces soldats indisciplinés, alors que le plus grand
ordre était nécessaire puisque l'on battait la

généra!" et qu'on annonçait que l'ennemi n'était

qu'à d( iix lieues des murs de la ville. On a
instruit de ces faits le maréchal Luckner qui a
répondu que sans doute Duhoux était mauvaise
tête après dîner, mais n'en était pas moins un
bon patriote.

Je suis allé chez le ministre de la guerre pour
le mettre au courant. 11 m'a montré en réponse
une adresse des citoyens du département du
Nord couverte de nombreuses signatures et dans
laquelle on demande une extension d'autorité

pour ce général.

Je demande, moi, que ma dénonciation soit

communiquée aux commissaires de l'armée du
Nord gui seront chargés de prendre sur la con-
duite du général Duhoux tous les renseignements
nécessaires.

Un membre atteste la vérité des faits énoncés
par le préopinant et demande la destitution du
général Duhoux.

Atbitte. Je demande que le ministre de la

guerre soit tenu de communiquer à la Conven-
tion les renseignements qu'il peut avoir sur le

compte du général Duhoux et que les commis-
saires soient autorisés à le destituer.

llerlin {de Douai). Je puis attester que, ren-
fermé dans la ville de Lille, Duhoux s'est bien
comporté; qu'il y jouit de toute la confiance des
soldats, et que tout récemment il a fait, avec

(1) Voy. ci-dessus, séance du 28 septembre 1792,
page 187, l'adresse des citoyens de Lille.

très peu de monde, une sortie dans laquelle il a
tué 5 à 600 Autrichiens. Je demande 1 ordre du
jour sur la proposition qui vous est faite, mo-
tivée sur l'étendue des pouvoirs donnés à vos
commissaires; munis de ces pouvoirs, vos com-
missaires prendront, à l'égard du général Duhoux,
tous les renseignements nécessaires et le desti-

tueront s'ils le trouvent convenable.

Thiiriot appuie cette proposition et demande
que les commissaires soient munis d'instruc-

tions nouvelles, fournies sur le compte du gé-
néral Duhoux.

[La Convention adopte les motions de Merlin
(de Douai) et de Thuriot.J
En conséquence, le décret suivant est rendu :

« La Convention nationale, considérant que
le décret rendu hier, qui nomme des commis-
saires pour se transporter à l'armée du Nord
dans laquelle le général Duhoux est employé,
leur donne des pouvoirs illimités, décrète que
toutes les instructions qui seraient relatives à
la conduite du général Duhoux seront remises
auxdits commissaires

,
pour les éclairer sur

l'usage qu'ils pourront faire de leurs pouvoirs à
l'égard du général Duhoux. »

Un membre demande que, avant de procéder à
Vélection des ministres, la liste des candidats
soit lue.

(La Convention décrète cette motion.)

lie Président. L'ordre du jour appelle la

suite de la discussion sur l'organisation des comités.

6ossuin propose de faire la lecture de la liste

des comités qui existaient dans l'Assemblée
législative et d'arrêter successivement lesquels
de ces comités seront conservés et de combien
de membres ils seront composés.

(La Convention adopte la motion de Gossuin.)

Le premier des comités indiqués est celui des
commissaires inspecteurs de la salle, du secré-
tariat et de l'imprimerie. D'après le compte rendu
des objets dont il s'occupe, la Convention décrète
que le comité des inspecteurs de la salle, du
secrétariat et de l'imprimerie sera conservé et

composé de dix-huit membres.
Le comité d'agriculture et le comité de division

sont également conservés, composés chacun de
vingt-quatre membres.

Des membres du comité de surveillance de la

commune de Paris demandent à être admis à
l'instant à la barre, pour des objets qu'ils an-
noncent être également importants et urgents.

(La Convention décrète qu'ils seront admis sur-
le-champ.)

La députation du comité de surveillance de la

commune de Paris est admise à la barre.

L'orateur de la députation s'exprime ainsi :

Citoyens, les membres du comité de surveillance
de la commune sont venus jeudi dernier con-
tracter l'engagement de démasquer les conspi-
rateurs et les traîtres, et, depuis ce temps, la
calomnie a redoublé de rage et nous poursuit
avec acharnement. Nous venons au-devant de
nos juges, nous venons rendre compte de ce que
nous avons fait et peut-être n'avons-nous pas
desservi la patrie. Satisfaits du bien que nous
aurons opéré, nous nous applaudirons de trouver
dans nos calomniateurs des hommes intéressés
à nous persécuter, parce qu'ils craignent de ne
pas échapper à l'œil vigilant du civisme, parce
qu'ils espèrent peut-être nous soustraire les

pièces importantes qui les accusent; mais le
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jour de la perfidie est passé et le jour de la

justice est arrivé. La Convention va voir avec

Suelie lâcheté, quelle traliison, on trafiquait

es intérêts du peuple. Voici des témoins dont

on ne récusera pas l'authenticité. Nous vous
apportons quelques pièces prises au hasard dans
les carions. Nous demandons à vous en faire

lecture, et vous jugerez à l'instant entre nous
et nos persécuteurs.

Voici d'abord une lettre datée de Hambourg
qui prouve que la Cour n'a pas dédaigné de
conduire elle-même les accaparements de sucre

et de café. L'intérêt de la République exige que
cette pièce reste encore secrète.

Voici une autre liasse qui contient des lettres

importantes et entre autres une qui annonce
combinn les décrets coûtaient à la liste civile.

Tallien. Je demande la lecture de cette lettre.

{Applaudissements.)

Vorateur de la députation. C'est une lettre

adressée par Laporte, intendant de la liste civile,

au sieur Septeuil, trésorier de cette même liste,

datée du vendredi 3 février 1792 ; elle est ainsi

conçue :

« L'affaire des pensions doit être rapportée ce
matin à l'Assemblée. On assure que le rapport du
comité î)assera. Le projet de décret comprendra
les pensions de la maison militaire du roi, celles

accordées par les prédécesseurs de Sa Majesté,

celles arrêtées par Louis XVI pour sa maison
domestique, celles de la feue reine et celles de
Madame Sophie. On estime que cet arrangement
déchargera la liste civile des quatre cinquièmes
au moins. Mais il en coûte cher. Le roi m'a chargé
de vous demander pour demain 1,500,000 livres.

{Murmures d'indignation.) Je crains fort qu'un
payement aussi considérable ne mette votre

caisse à sec, mais il est absolument nécessaire.

Si le roi ne vous en a encore rien dit, parlez-en

plutôt vous-même afln que cela s'arrange.

• Je suis, etc..

« Signé : Laporte. »

Nous vous donnerons bientôt la liste de la

distribution de cette somme et de bien d'autres.

{Applaudissements.)

Delahaye. 11 faut que la liste soit à l'instant

connue.

Un membre : Faire connaître la liste, c'est sau-

ver les coupables.

Un autre membre : Les coupables ont déjà dans

leur cœur perfide l'intime persuasion de leur

crime. Us savent que le voile est déchiré à moi-

tié ; ils en savent assez pour fuir. 11 faut que la

liste soit connue à l'instant et que le décret

d'accusation soit porté. (Applaudissements.)

Vorateur de la députation : Nous prévenons la

Convention que nous ne sommes pas en état de

donner à l'instant la liste qu'on nous demande
{Murmures), mais que nous avons pris toutes

les précautions nécessaires pour que ceux qui y
sont portés n'échappent pas à la vengeance des

lois.

Kersaint. Je demande la parole.

Plusieurs membres réclament la lecture de la

liste.

Un membre demande qu'à l'instant la Conven-
tion ordonne de fermer les barrières de Paris.

{Murmures.)

ILersaint. Je demande, au nom de la patrie,

au nom de ceux dont vous remplissez les places

— et souvenez-vous que vous serez remplacés par
d'autres—je demande à la Convention de ne point
mettre de précipitation dans la mesure qu'elle
va prendre (Murmures) et je propose qu'il soit

pris à l'instant des mesures pour s'assurer de la

vérité des faits dénoncés.
Lorsqu'une dénonciation, qui porte un carac-

tère aussi terrible, éclate dans une assemblée
d'hommes sages, dans une circonstance sembla-
ble à celle où se trouve la nation, il faut bien
se garder d'une détermination irréfléchie. Je

n'ai pas de doute sur l'empressement que vous
mettrez à vous convaincre de faits aussi graves
et sur la fermeté que vous déploierez pour punir
les traîtres, s'il s en trouve ; mais, Messieurs,
quel garant avez-vous de la vérité de ces dénon-
ciations? La parole des hommes. Eh bien, pour
que cette parole entraîne le jugement d'un tri-

bunal comme le vôtre, il faut qu'elle soit con-
firmée par des preuves et environnée de toutes

les probabilités, de toutes les certitudes morales
qui peuvent en assurer la sincérité.

Je demande que le comité de sûreté générale
de la Convention soit adjoint au comité de sur-
veillance de la commune (Murmures) et qu'ils

aillent à l'instant vérifier les faits. (Interruptions.)

(Les commissaires de la commune de Paris par-

lent à plusieurs membres de l'Assemblée. On
demande qu'ils se tiennent silencieux.)

Kersaint. Je demande, au nom de l'huma-
nité, que vous preniez toutes ces mesures, afin

que, séance tenante, vous portiez un jugement
oigne de vous, digne du peuple que vous re-

présentez. Mais enfin, la liste qu'on annonce
ne doit pas être faite sous les yeux d'un seu!

(^Quelques murmuras.) Messieurs, je croyais n'être

ici que l'interprète de ceux qui sont à la barre
;

car sans doute ils doivent désirer une telle dé-
termination; elle tend à diminuer la responsa-
bilité qui pèse sur leur tête, en ce moment ; res-

ponsabilité terrible, puisqu'elle peut compro-
mettre l'innocence ou faire échapper le crime
au châtiment. (Applaudissements.)

Je demande donc que le comité de surveil-

lance de la ville et celui de sûreté générale de
l'Assemblée soient adjoints, afin qu'il vous soit

fait un rapport, séance tenante, qui ne laisse

plus aucun doute.

Richard. J'étais membre du comité de liqui-

dation. Trois de mes collègues et moi avons été

réélus à la Convention. 11 nous importe qu'un

soupçon si cruel ne pèse pas plus longtemps
sur nos têtes. Nous conjurons l'Assemblée de

vouloir bien adopter la motion du citoyen Kèr-

saint.

Lindet. Comme membre du comité de liqui-

dation de l'Assemblée législative, je dois rétablir

les faits.

Citoyens, à peine le comité de liquidation

fut-il formé par l'Assemblée législative, que l'on

s'empressa d'élever des difficultés sur les pen-
sions qui étaient à la charge de la liste civile.

L'intendant de la liste civile rejeta d'abord tou-

tes les pensions de la maison militaire du
ci-devant roi ; il s'éleva sur les autres pensions

des difficultés entre lui et le commissaire de la

liquidation. Le comité refusa de prendre part à

ces contestations qui étaient contraires à ses

principes et le commissaire de la liquidation re-

jeta des opérations que la probité désavouait.

Ce fut dans le commencement du mois de

janvier que l'intendant de la liste civile, qui

n'était pas rebuté, renoua ses intrigues. Il adressa
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à l'Assemblée nationale une lettre expositive de
ces difficultés; voici de quoi il s'agissait : les

pensions des officiers de la maison militaire du
roi doivent-elles être à la charge de la nation
ou de la liste civile ? Suivant nos principes,
elle devaient être à la charge de la liste civile.

Cependant, cette lettre fut renvoyée au comité
de liquidation. Le projet du sieur de Laporte
V fut discuté et rejeté dans une séance où
22 membres assistèrent. Cependant, ce projet fut

reproduit plusieurs fois au comité; un des mem-
bres nous fit un rapport très subtil, très insi-

dieux, et nous proposa de l'adopter ; les débats
duraient jusqu'à minuit. La majorité était contre
le projet, et quelques membres, séduits sans
doute par le rapport, étaient en sa faveur. Enfin,
après nuit jours de combat à outrance, il ne
restait à la dernière séance du comité que cinq
membres. Il était une heure après minuit et le

projet fut adopté à la majorité de quatre voix
contre une. 11 s'agissait, comme vous savez, de
mettre à la charge de la nation les pensions de
la maison militaire du roi.

Le rapporteur de ce projet voulut le présenter
à l'Assemblée nationale; mais plusieurs membres
lui dirent : « Vous allez nous couvrir de honte et
vous forcerez le comité à désavouer votre ou-
vrage. » 11 leur répondit qu'il attendrait le jour
favorable, car alors on calculait l'influence du
moment.

J'ignore si l'on avait salarié le zèle de ce rap-
porteur et des trois autres membres, qui, je crois,
par faiblesse, adoptèrent ses idées. Cependant,
j'assure que ce rapporteur, après huit jours de
réflexion, renonça à son projet.

Voilà tout ce que je sais. Les délibérations du
comité feront foi de ce que j'ai dit. Vous voyez
donc que le comité de liquidation n'a pas été
souillé de ce déshonneur. {Applaudissements.)

Un membre: Il faut que les intrigues finissent.
Puisque le comité de surveillance de la com-
mune a pris des précautions pour s'assurer de
la personne des coupables, il doit savoir les
noms et être en état de les donner. Je demande
donc que les citoyens qui sont à la barre n'élu-
dent pas davantage et que, sous une heure, nous
connaissions les traîtres. {Applaudissements.)

L'un des commissaires de la commune de Paris :

Nous ne refusons pas de donner les éclaircisse-
ments qu'on nous demande. Nous venons au
contraire pour les donner et nous environner
d'yne force suffisante, notre pétition n'a que ce
but-là. Mais nous avons rencontré toutes sortes
d'entraves. Le conseil de la commune de Paris
ayant fait apposer les scellés sur nos bureaux, il

faut que les scellés soient levés afin que nous
puissions former la liste sur les papiers qui se
trouvent dans trente-deux cartons dont nous
sommes dépositaires. C'est pour lever ce dernier
obstacle que nous vous présentons cette pé-
tition.

Quand nous avons annoncé la liste, ce n'était
pas seulement le comité de liquidation que
nous voulions inculper. Nous avons par hasard
sur nous quelques pièces où des individus sont
noffimés pour avoir eu leur part des largesses de
la liste civile. Nous en avons encore dans nos
cartons et nous avons besoin de ces renseigne-
ments pour le compte que nous voulons rendre
a la nation entière.

Voici une liasse dans laquelle se trouve un
reçu daté de Mayence, signé Bouille, qui cons-

tate qu'il a touché 993,000 livres que le roi le

chargeait de distribuer à sa fantaisie.

Voici une autre liasse; elle contient deux re-

çus signés Duchâtelet, l'un de 500,000 livres

daté du 7 août, l'autre de 550,000 livres daté du
9 août dernier.

Voici un état sur lequel sont portés les sieurs

Le Hodey, Baudouin et Gilles, ci-devant jacobins.

11 énonce des sommes de « 21,000 livres données
à Baudouin pour le Logogravhe; 10,000 livres

pour frais de réimpression; é0,000 livres pour
Le Hodey, ancien rédacteur de ce journal; de
6,000 livres données à Gilles, pour l'organisa-

tion d'une compagnie de 60 hommes destinés à
prêcher le mociérantisrae dans les groupes, et

pour les premières dépenses de l'établissement

des Feuillants^ » sous les auspices des Barnave
et des Lameth. Tous les bons sont signés Louis.

Voici un reçu de 600 livres, pour le Journal du
soir ou Postillon de la guerre.

Voici le livre rouge du roi. Voici une cote q_ui

contient un prêt fait par le sieur Ribes. Voici

un bon de 60,000 livres, signé Marie-Antoinette.

Citoyens, nous sommes dépositaires de pièces
innombrables et très importantes pour le salut

public. Nous les avons conquises par nos fa-

tigues; et sans nous, elles seraient perdues pour
la nation.

Vous voilà éclairés sur les conspirateurs en
chef. Nous vous donnerons des lumières sur les

conspirateurs subalternes, dont on suit les tra-

ces. Nous prenons des mesures pour qu'ils n'é-
chappent pas à la vengeance des lois.

Le comité de surveillance de Paris n'est plus
heureusement celui du 10 août. On a aperçu,
dans les opérations de ce premier comité, une
malversation énorme dont nous avons le fil et

les preuves. Il est des hommes corrompus qui
ont trouvé des protections jusque dans la com-
mune et qui ont été relâchés. Les membres ac-
tuels du comité de surveillance répondent sur
leurs têtes de leur gestion.

On nous a accusés d'avoir décerné des man-
dats d'arrêt, mais ils n'ont été décernés que
contre des hommes sur lesquels il y a des dé-
nonciations graves; et quelques-uns ont été mis
en liberté par des décisions arbitraires de la

commune.
Le comité de surveillance de la commune est

anéanti depuis plusieurs jours. Le comité de
sûreté générale ae la Convention nationale n'est
pas tous les jours assemblé. Les conspirateurs
échappent, et le fil des conspirations est perdu.
Nous demandons que la Convention rétablisse

les ressorts de l'Administration.
Quant à nous, menacés du couteau des cons-

pirateurs, nous demandons à continuer notre
travail ou à rendre compte; et, en attendant,
nous demandons que la Convention nationale
nous mette sous la sauvegarde de la loi.

Wjc Président répond à la députation et lui

accorde les honneurs de la séance.

Baudouin, imprimeur de la Convention, se pré-
sente à la barre (1).

Tftllien. Le compte que le comité de surveil-
lance de la commune vient de rendre, a dû vous
paraître à tous extrêmement important. Vous
avez aperçu le fil de toutes les intrigues, et de
la corruption qui se répandait jusque dans le

Corps législatif. Les membres du comité vous

(1) Voy. ci-après, p. 270, la dénégation de Baudouin,
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ont fait une observation sur laquelle j'ai prin-

cipalement demandé la parole. Le conseil gé-

néral de la commune a fait mettre les scellés

sur les cartons du comité. Le conseil a eu tort,

selon moi. 11 est vrai qu'il a dû demander au
comité un compte d'administration; mais le co-

mité possédait un dépôt précieux, qui ne pouvait
pas, sans danger, passer en d'autres mains. Et

c'est ici le cas de rendre justice à deux hommes
calomniés qui ont bien mérité de la patrie, qui

l'ont sauvée peut-être, c'est Panis et Sergent.
(Quelques applaudissements.) Ces deux hommes,
depuis le 10 août, ont veillé jour et nuit sur
ce dépôt, ont passé leurs jours et leurs nuits

pour découvrir les conspirateurs. Us se sont
égarés peut-être. Eh! quel homme est exempt
d'erreur?

Il est important que les membres du comité
de surveillance de la commune restent encore
dépositaires des pièces qu'ils ont recueillies. Ils

les connaissent toutes, eux seuls peuvent en
faire l'analyse et en rendre compte. 11 est des
individus qui jouissent aujourd'hui d'une grande
popularité et qui seront démasqués lorsque ces

pièces seront connues. Je soutiens que vous ne
pouvez confier à d'autres mains ce dépôt, et

c'est pourquoi je demande que la Convention
nationale ordonne la levée des scellés, pour dé-
créter que le comité de surveillance de la com-
mune lui présentera, sous trois jours, l'analyse

de ces papiers et que, pendant ces trois jours,

ce comité aura le droit de faire arrêter tous les

hommes accusés. Par là, vous verrez qui trahis-

sait ou qui servait la patrie.

Rewbeil. Sans doute, il est essentiel qu'au-
cun conspirateur n'échappe au glaive de la loi

;

mais il faut aussi que le soupçon ne flotte pas
plus longtemps sur toutes les têtes. Le comité
de surveillance de la commune vous a dénoncé
des distributions d'argent faites pour obtenir un
décret sur les pensions; il a déclaré qu'il avait

la liste de cette distribution. C'est là ce qu'il a
dit d'abord. Or, je vous le demande, est-il per-
mis de faire une telle dénonciation sans en
fournir la preuve? Est-il permis de parler d'une
telle liste, sans apporter cette liste? Les com-
missaires de la commune devaient bien s'at-

tendre qu'on demanderait à la voir, et ils ne
l'ont pas apportée. Je soutiens que c'est un délit

qu'ils ont commis. {Quelques murmures à gauche.)

Plusieurs membres : Oui ! oui ! c'est un délit !

Rewbeil. Je continuerai mon opinion avec
courage parce que jamais les murmures ne m'ont
empêché de la dire. Oui, je soutiens que c'est \i\\

délit. Souvenez-vous, citoyens, de la lettre qu'on
vous a lue hier. Narbonne, par cette lettre, ac-
cuse plusieurs membres de la Convention d'avoir
reçu de l'argent ; et aujourd'hui on vient vous
dénoncer une distribution d'argent faite à plu-
sieurs députés qu'on ne nomme pas. Rappro-
chez ces deux faits. Voyez le but auquel ils ten-
dent également et jugez si ce n'est pas un délit.

{Quelques murmures à gauche.)

Plusieurs membres : Oui ! oui ! C'est un délit!

Rewbeil. On vous a dénoncé une distribu-
tion d'argent faite aux membres du comité de
liquidation ; mais un membre vous a très bien
démontré que le rapport que l'on sollicitait

n'a pas même été présenté et qu'ainsi les

1,500,000 livres, qui devaient mettre la caisse

de la liste civile à sec, n'ont sans doute pas été

distribuées, car la liste civile n'aurait pas payé
un décret qui n'était pas rendu. Comment s'est-

on retourné? On vous a présenté une liste de
distribution particulière, on vous a lu un éiat

incohérent des payements faits par la liste

civile, et c'est ainsi qu'on a changé une dénon-
ciation positive contre plusieurs députés en une
dénonciation vague contre quelques particu-
liers.

Mais, on se plaint de ce que les scellés appo-
sés au comité de surveillance de la commune
empêchent de découvrir des complots horribles.
Eh bien, il faut les lever à l'instant ; il faut que
la Convention prenne des mesures pour faire

cesser tous les soupçons. Je demande que le

scellé soit levé contradictoirement non par le

comité de sûreté de la Convention, mais par une
commission extraordinaire {Applaudissements ),

qui, conjointement avec les membres de la com-
mune qui ont mis le scellé et avec les membres
du comité de surveillance de la commune, fe-
ront l'inventaire des papiers et vous en présen-
teront l'analyse.

Dans ces temps de soupçons, de calomnie et

de vengeance, il ne faut pas qu'il reste long-
temps des doutes sur les législateurs et les ci-

toyens. 11 faut qu'à l'instant ils soient punis ou
justifiés. {Applaudissements.)

Plusieurs membres demandent que cette opé-
ration soit faite séance tenante.

Chabot. S'il y a un délit de la part du comité
de surveillance de la commune, c'est moi seul
qui en suis coupable. Hier, à deux heures, je

tus instruit que des particuliers, dont plusieurs
n'étaient pas membres de la commune, s'étaient

transportés au comité de la ville, pour procéder
à une prétendue apposition de scellés. Je con-
naissais la lettre écrite par de Laporte à Sep-
teuil. Je fus à la commune avec les citoyens
Panis et Sergent, et pour soustraire à des mains
qui me paraissaient suspectes cette lettre im-
portante, je dis à ces messieurs d'apporter à la

Convention nationale les pièces qu'ils connais-
saient.

C'est donc moi qui ai conseillé cette opéra-
tion précipitée et je la crois pourtant salutaire.

{Applaudissements.) Au reste, j'appuie la motion
du citoyen Rewbeil ; mais il est inutile de
nommer une commission extraordinaire. Vous
avez un comité de sûreté générale, je demande
qu'il soit adjoint au comité de surveillance de
la commune.
Un grand nombre de membres : Non ! non !

Merlin {de Thionville). On fait journellement
le procès au comité de surveillance de la ville,

parce qu'il tient les pièces qui font le procès de
plusieurs scélérats. 11 est temps qu'enfin, après
avoir décrété l'abolition de la royauté, la Con-
vention montre qu'un roi détrôné n'est pas
même un citoyen. Il faut qu'il tombe sous le

glaive national et que tous ceux qui ont cons-
piré avec lui le suivent à l'échafaud. {Applaudis-
sements.) Eh bien, les preuves de ces trahisons
et de celles de ses agents existent au comité de
surveillance. Je demande que l'infâme qui vou-
lait verser à grands flots le sang du peuple soit

jugé par vous ; car la Convention doit être pour
lui juré d'accusation et juré de jugement. Dans
ce but, je propose la formation d'une commis-
sion extraordinaire dont les membres ne seront
pris ni parmi ceux de l'Assemblée législative, ni

parmi ceux du Corps constituant, pour inven-
torier les pièces de la dénonciation et en faire un
rapport d'après lequel la Convention statuera ce
qu'elle jugera convenable pour le salut public.
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l^acroix. Je demande qu'au lieu de faire

lever les scellés, on les appose sur tous les pa-
piers du comité de surveillance, qu'ensuite on
les apporte à la Convention nationale pour y
être successivement examinés. Ainsi, vous serez

sûrs qu'aucune pièce ne sera soustraite ou sirbs-

tituée à une autre. Je demande qu'une com-
mission extraordinaire soit nommée exprès pour
faire celte opération.

Un membre objecte que cette opération entraî-

nerait des longueurs dangereuses.

Panis. Depuis longtemps nous gardons ce
dépôt

;
personne n'y a encore touché. 11 est en-

vironné par nos amis, excellents citoyens, in-

capables d'en distraire la moindre chose. Ils ont
fait respecter l'asile du maire de Paris, ils mour-
raient plutôt que de souffrir qu'on emportât
ce dépôt. {Murmures.) Si l'on veut transporter ici

tous ces papiers, je demande, moi, à en être

déchargé. Je ne connais ni les garçons de bu-
reau, ni les commis de l'ancienne législature, et

il serait possible que quelques pièces impor-
tantes fussent volées. Cela est arrivé à la mai-
rie. Quand je tournais la tête, on enlevait une
pièce. Je fus contraint d'y mettre le scellé et de
tenir ma plume d'une main et mon sabre de
l'autre.

D'ailleurs, jusqu'ici, on a embrouillé la ques-
tion. Quand ce serait exprès, ce que je ne crois
pas, on n'aurait pu mieux faire. Il ne s'agit pas
encore de ceux qui ont reçu de l'argent de la

liste civile. On vous a dit qu'il n'y avait que des
indices et qu'on était sur les traces de ceux
qu'on soupçonnait. {Murmures.)

%'ergniaud. 11 faut les nommer. 11 est affreux
d'élever de semblables soupçons quand ils sont
vagues et indéterminés, c'est un assassinat
moral.

Panis. Vous avez entendu la lettre du sieur
Laporte. 11 en résulte bien que l'on agiotait ici

pour faire rendre des décrets ; mais elle ne dit
pas que tel et tel aient reçu de l'argent. Ce qu'il

y a de certain, c'est que les grands faiseurs de
décret sont très suspects et qu'on est sur leurs
traces. En attendant, je m'oppose à ce qu'on
nous arrache les pièces du comité de surveil-
lance ; ces pièces appartiennent à la commune
du 10 aoiit, dont nous sommes les délégués.
{Murmures.) Si on veut les apporter ici, je de-
mande qu'on nous en donne une décharge.

Marat. Le comité municipal de surveillance
est dépositaire des pièces de conviction contre
Louis le conspirateur et l'on a formé, depuis
quelque temps, le criminel projet de lui enlever
ce dépôt précieux. {Murmures.) Des hommes sans
pouvoirs ont apposé le scellé sur plusieurs des
cartons qui les renferment. Le comité de sur-
veillance, tremblant de se les voir ravir, s'est
emparé, au hasard, des pièces qui se trouvaient
sous sa main afin de vous les apporter et de
vous en faire connaître toute 1 importance.
Quel est l'homme sensé qui puisse élever des
doutes sur la fidélité du comité de surveillance
lorsqu'il vient mettre ces pièces sous vos yeux"?
Comme il veut s'entourer de lumières, il de-
mande une commission...

Plusieurs m,embres : U ne la demande pas !

Marat. Je la demande pour lui. {Murmures.)
U est urgent que le comité de surveillance de
la commune procède, conjointement avec une
commission extraordinaire, à l'inventaire de
ces pièces, les livre à l'impression et vous les

mette ensuite sous les yeux. La mesure est ins-

tante et la pudeur doit vous la faire adopter. Je

prie M. le Président de mettre aux voix ma pro-

position.

Ltanthenas. Je demande que la Convention
nomme des commissaires chargés de faire sur-
le-champ rinvenlaire des pièces. Je propose, en
outre, que la Convention se déclare permanente
jusqu'à la fin de cette opération et qu'elle statue

aussitôt sur le compte des personnes qui seront
dénoncées.

Un membre .Je demande qu'il soit nommé une
commission qui ne confiera les pièces qu'à l'As-

semblée.

liOiivet de Couvrai. Il me semble que les

vrais principes ont été énoncés par Rewbell et

Lacroix. Je n'examinerai pas combien il est in-

convenant que le comité de surveillance de la

commune soit venu vous faire vaguement une
grande dénonciation, qui pèse actuellement sur

4 ou 500 tètes de l'Assemblée législative, tandis

qu'en supposant même que l'inculpation soit

fondée, on ne trouvera peut-être que deux ou
trois coupables. Je dirai seulement qu'ils se sont

trompés ceux qui, parlant dans le sens du comité
de surveillance de la commune, oni paru croire

que les pièces recueillies par lui étaient sa pro-
priété.

Messieurs, le crime d'un infâme député qui a

pu vendre ses paroles et ses écrits à la liste

civile est un crime national, un crime de lèse-

nation au premier chef. La poursuite de ce crime
vous regarde et vous devez vous emparer de
toutes les pièces qui pourraient motiver un
décret d'accusation. C'est pourquoi j'appuie la

proposition de Rewbell, amendée par Lacroix.

{A'pplaudissements.)

Billaud-Warennc. Je combats de toutes mes
forces la proposition du citoyen Louvet; car, si

elle était adoptée, ce serait la subversion de tous

les principes. {Murmures.) 11 est évident qu'un
dépôt n'est plus entier lorsqu'il est déplacé,
(itfummres.) J'appuie la proposition de Lanthenas,
et je pense qu'elle est la seule que vous puissiez

adopter sans anéantir la responsabilité du co-
mité de surveillance de la commune. (Murmuras.)

Je me résume. Je demande qu'avant tout, et

afin de vous assurer des coupables que cet im-
portant examen va dévoiler, vous prononciez
sur la [)roposition qui vous a été faite, de fermer
les barrières {Murmures); et je demande que les

objets que contient le dépôt de surveillance de
la commune soient vérifiés sur les lieux avant
qu'ils lui soient arrachés.

Plusieurs membres : La discussion fermée!

(La Convention ferme la discussion.)

Divers membres proposent des projets de décret.

Barbaronx. Je propose à la Convention d'a-

dopter le projet de décret suivant :

« La Convention nationale décrète ce qui suit:

Art. ï".

«Usera nommé une commission extraordinaire
devingt-quatremembres,quinesera prise ni parmi
les membres des Assemblées constituante et lé-

gislative, ni parmi les membres de la députa-
tion de Paris et autres citoyens de cette ville,

membres de la Convention nationale.

Art. 2.

« Cette commission se transportera s ir-Ie-
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champ à la mairie, scellera et contresignera tous

les cartons où sont déposées les pièces recueil-

lies par le comité de surveillance de Paris; elle

recueillera pareillement, dans des cartons qu'elle

scellera et contresignera, toutes les pièces qui

ne se trouveraient pas dans ces cartons.

Art. 3.

« Chacun desdits cartons sera successivement
ouvert; les pièces qui s'y trouveront seront cotées

et paraphées par deux commissaires de la Conven-
tion en présence des autres, par deux commis-
saires du comité de surveillance et deux officiers

municipaux, et il en sera fait inventaire som-
maire.

Art. 4.

« Les pièces ainsi cotées, paraphées et inven-
toriées, seront remises dans des cartons qui se-

ront de nouveau scellés et contresignés, et trans-

portés successivement dans l'enceinte de la

Convention nationale. Elles seront déposées dans
un lieu indiqué par les inspecteurs de la salle

et y resteront constamment sous la garde de
quatre commissaires de la Convention, de deux
membres du comité de surveillance, de deux of-

ficiers municipaux, et de la garde qui sera par
eux demandée.

Art. 5.

• Les pièces importantes indiquées par la

Convention seront imprimées.

Art. 6.

« Dans le cours de leurs opérations, les com-
missaires de la Convention nationale prendront
tous les moyens convenables pour s'assurer des
prévenus et pourront même décerner des man-
dats d'amener et d'arrêt. »

(La Convention accorde la priorité au projet
présenté par Barbaroux, puis l'adopte.)

La Convention nomme ensuite les vingt-quatre
membres de la commission chargée d'inventorier
les papiers du comité de surveillance de la com-
mune de Paris. Ce sont les citoyens Barbaroux,
Lehardy, Gavaignac, BIrotteau, Bailly, Berlier,

Daubermesnil, Delbrel, Laurenceot, Lejeune,
Derazey, Dufriche-Valazé, Delahaye, Varlet,

Petitjean, Laurent (Bas-Bhin), Bailleul, Philip-

Beaux,Lesage,Boutroué, Pelletier, Froger-Plisson,

rouet, Poulain-Grandpré.

Un secrétaire donne lecture des lettres sui-
vantes :

1° Lettre de SiUery, Prieur {de la Marrie) et

Carra, commissaires de ta Convention au camp de
Chatons, pour rendre compte de la situation des
différents corps d'armée et ,des nouvelles qu'ils

ont reçues du général Bournonville ; elle est

ainsi conçue:

« Au quartier général de l'armée de la Républi-
que, à Sainte-Menehoul, le l'"' octobre, l'an I"
de la République française.

« Citoyen Président,

« Dans notre lettre datée du 28 septembre,
nous vous avons mandé que nous avions jugé
nécessaire de nous rendre à l'armée ; nous
n'ignorions pas que la position des armées
était l'objet des espérances des uns et des in-

quiétudes des autres. Cette diversité d'opinions

exigeait un examen général que vos commis-
saires ont cru indispensable.

« Le 29 septembre au matin, nombre de mu-
nicipalités sont venues nous trouver à Châlons
et nous proposer d'organiser entre elles un corps

de gardes nationales, auquel les différentes mu-
nicipalités s'engagent à fournir des vivres; le

général Sparre joindra à ce corps de la gendar-
merie à cheval, et cette petite armée doit servir

à protéger les villages entre Reims et Châlons,

qui sont rançonnés par les uhlans et la cava-

lerie légère, qui, dans l'état de détresse où ils se

trouvent, risquent tout pour se procurer des

subsistances.
« Nous avons fait tous les arrangements né-

cessaires pour la levée de ce corps, qui ne coû-

tera aucun frais à la République et qui aura le

double avantage d'empêcher les uhlans de

venir piller nos campagnes, et de rançonner
leurs habitants.

« Celte organisation a retardé notre départ de
quelques heures. Nous nous sommes rendus le

même soir à Fresne, où nous avons trouvé

l'armée du général Dubouquet campée. Nous
avons parcouru toute la ligne, et nous avons
instruit les différents corps des décrets que la

Convention nationale a rendus; c'est avec une
vive satisfaction que vos commissaires vous ins-

truisent que les soldats de la patrie ont tous

adhéré avec transport aux sages mesures adop-

tées par leurs représentants ; les cris de : Vive la

République ! ont retenti d'un bout de la ligne à
l'autre.

« Nous ne pouvons vous dissimuler que l'ha-

billement de presque toutes les troupes de ligne

et des gardes nationales est dans un état de dé-
labrement extrêmement afUigeant, surtout dans
la saison où nous alons entrer. Nous sollicitons

de la Convention nationale qu'elle décrète les

fonds nécessaires p(.i;r donner une bonne ca-

pote à chacun de nos soldats, et des habits à

ceux qui en manquent.
« Nous avons été obligés de coucher au camp

de Fresne, et le 30 septembre au matin nous
sommes partis avec une escorte de gendarmerie
pour nous rendre aux armées réunies. Nous ne
pouvons encore vous donner aucun détail de

l'armée du général Kellermann, parce que, vou-
lant nous rendre au camp du général Dumouriez,
qui occupe la droite de l'armée, nous avons
remis à notre retour à la visiter. Nous avons
successivement passé en revue tous les corps.

Le général Dumouriez annonçait aux soldats-

citoyens notre arrivée et les motifs de notre

voyage, et toute l'armée, par acclamation, a con-
firmé son entière adhésion à tous vos décrets.

Vos commissaires ont harangué les soldats avec
énergie, et nous leur avons dit que maintenant
ils allaient combattre pour leurs foyers, leurs

femmes, leurs enfants
;
que la Convention na-

tionale avait commencé ses opérations par
donner à la nation la garantie à tous ses tra-

vaux, en décrétant que la Constitution qu'elle

allait faire n'aurait son exécution que lorsque

la nation entière, réunie en assemblées pri-

maires, l'aurait ratifiée.

< Nous leur avons dit que depuis quatorze

siècles, la tyrannie pesait sur leurs têtes, et que
l'époque était arrivée où la nation française

devait donner un grand exemple à tous les

peuples opprimés; qu'elle avait aboli la royauté

et s'était constituée en République; que doréna-
vant l'égalité entre tous les citoyens serait la

base du gouvernement que nous allions établir,
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et que la loi seule devait commander. Nous leur

avons dit qu'en détruisant la royauté, nous

avions juré une haine éternelle à tous les tyrans;

et, en leur montrant le camp du roi de Prusse,

situé à une lieue: « Voilà, braves citoyens, ces

tyrans qui veulent nous opprimer ; nous comptons
sur votre courage et sur votre haine pour eux. *

Les cris unanimes de toute l'armée ont annoncé
aux ennemis les capitulations qu'ils avaient à

attendre d'une armée composée de Français

qui combattent pour leur liberté.

« A notre arrivée à Sainte-Menebould, nous
avons appris la nouvelle que le général Bour-

nonville venait d'intercepter un convoi considé-

rable d'habillements et d'équipements ; il a fait

64 prisonniers, parmi lesquels se trouvent 4 émi-

grés,

«Nous ne pouvons vous donner en ce moment
aucuns détails des besoins de l'armée ; mais vous

ne pouvez, citoyens, trop hâter les approvision-

nements en tout genre, tels que linge, chaus-
sures, bottes, selles, caissons d'artillerie, muni-
tions, capotes et habillements. Les ennemis sont

dans une grande détresse, et la position des

armées françaises, et l'augmentation progressive

de nos forces rend notre situation très rassu-

rante.
« Nous terminons ces détails, en vous assurant

que nos généraux sont bons patriotes, et que
leur armée a une entière confiance dans leur

civisme.

« Les commissaires de la Convention nationale,

c Signé : SiLLERY, PRIEUR, GaRRA.

«P.-S. Aumomentoù nous fermons notre lettre,

nous apprenons que les Prussiens lèvent leur

camp. Les généraux partent pour les opérations

ultérieures de leurs armées. Dans l'instant nous
venons d'apprendre que 50 prisonniers faits ce

matin vont arriver à Sainte-Menehould. Vos com-
missaires attendent à Sainte-Menehould des nou-
velles des généraux, et vous expédieront un se-

cond courrier j)our vous rendre compte des évé-
nements ultérieurs. »

2° Lettre de Lebrun, ministre des affaires étran-

gères, qui fait passer diverses pièces envoyées
par l'ambassadeur de la République en Suisse,

et rappelle que l'Assemblée législative avait dé-

crété la rédaction d'une adresse au corps helvé-

tique. Parmi les pièces se trouvent une réponse
de l'empereur à l'acte par lequel la Diète hel-

vétique a proclamé qu'elle garderait sur les

affaires de France le plus stricte neutralité et

deux lettres écrites à nos généraux de l'armée
du Rhin par les cantons suisses.

(La Convention nationale renvoie au comité
diplomatique la lettre et les pièces y jointes, le

charge de préparer l'adresse au corps helvétique

sur les événements du 10 août et de la rapporter

à la séance de demain.)

3° Lettre de Servan, ministre^ de la guerre. 11

transmet à la Convention la demande formée par
le directoire du département du Nord, d'un fonds
extraordinaire pour subvenir à la dépense d'une
armée de 2,400 gardes nationaux, ordonnée par
l'Administration, sur la réquisition du lieute-

nant général Marassé. 11 annonce que cette armée
est destinée à secourir Sedan, à renforcer plu-
sieurs garnisons, et à former des camps pour
protéger les campagnes frontières contre les

incursions des troupes légères de l'ennemi. Les
administrateurs du département marquent qu'ils

1 8

n'ont point de fonds pour le transport et la solde
de cette troupe.

€3ainbon. 11 n'est pas besoin d'une autorisa-

tion particulière pour les fraisde cette levée. Le
décret qui déclare la patrie en danger, autorise

la trésorerie nationale à subvenir à ces dépenses,
d'après les ordonnances du ministre de la guerre.

Il est vrai que c'est une dérogation aux prin-
cipes. Dans les temps ordinaires rien ne pouvait
sortir de la trésorerie qu'en vertu d'un décret
de l'Assemblée nationale, rendu sur un aperçu
de dépenses; mais la guerre ayant été déclarée,

l'Assemblée sentit qu il était impossible qu'on
lui fournît alors même un aperçu des différentes

levées qu'on serait obligé de faire, et elle mit à
la disposition du ministre de la guerre, un fonds

de 20 millions pour les dépenses extraordinaires,

à la charge de rendre compte de son emploi de
quinzaine en quinzaine. Depuis elle lui accorda
un nouveau fonds de 20 millions, et un de 5

pour les armements du Midi. Ces 45 millions sont

dépensés, et au delà, depuis que les généraux
ont été autorisés à requérir un nombre indéfini

de gardes nationaux; aucun fonds n'ayant été

affecté à ces levées extraordinaires, la trésorerie

nationale s'est vue obligée de payer les ordon-
nances du ministre de la guerre sur le simple
énoncé du décret qui autorise ces réquisitions.

Aujourd'hui il y a en tout environ 80 à 85 mil-
lions de dépenses pour la guerre, dont une partie

a été payée sans qu'on y fût autorisé par un
décret spécial. La trésorerie peut donc fournir

encore les fonds pour la levée dont il s'agit eu
ce moment, jusqu'à ce que vous ayez décrété
une nouvelle forme de comptabilité pour ces
sortes de dépenses. Toutes les levées extraordi-
naires étant à peu près faites, les payements
prendront une marche plus régulière. On pourra
former des aperçus, et je vous annonce que vo-
tre comité vous présentera incessamment un
nouveau mode de comptabilité. En attendant, je

demande que l'on passe à l'ordre du jour.

(La Convention passe à l'ordre du jour, en
autorisant le ministre à tirer, comme par le

passé, sur la caisse de l'extraordinaire, les fonds
destinés à la levée des gardes nationaux.)
En conséquence, le décret suivant est rendu :

* La Convention nationale, instruite qu'il a été
expédié des ordonnances sur la trésorerie na-
tionale pour les dépenses extraordinaires de la

guerre, autorisées d'après le décret qui déclare
la patrie en danger, décrète que le ministre de
la guerre est autorisé à expédier les ordonnances
nécessaires pour l'habillement, équipement et

solde des gardes nationales levées sur la réqui-
sition du général Marassé.

« Charge le comité de l'ordinaire des finances
de lui faire incessamment un rapport sur les

dépenses extraordinaires de la guerre, et pour
rétablir l'ordre dans cette comptabilité. »

Cambon. J'observe encore qu'il a été remis
cematinparlatrésorerie unesommede 100,0001.,
sans autorisation de la Convention

;
que la né-

cessité de fournir sans délai au payement des
ouvriers pour le camp de Paris, a empêché d'ap-

Borter aucun retard à la délivrance de ces fonds,
ais je demande aue le ministre de la guerre

soit tenu d'exiger de l'entrepreneur des travaux
l'exécution prompte du décret qui l'oblige à
fournir à la Convention l'aperçu des dépenses.

(La Convention nationale charge le pouvoir
exécutif de faire exécuter le décret précédem-
ment rendu, qui enjoint au directeur des trt-
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vaux du camp de Paris, de lui présenter un
aperçu des dépenses du camp de Paris, et d'en

rendre compte dans les vingt-quatre heures.)

4° Lettre de Clavière, ministre des contributions

publi(jues, pour demander que Ton étende, aux
ouvriers employés à l'Arsenal à la préparation
du salpêtre, la même exemption de service dans
la garde nationale qui a été accordée aux ou-

vriers employés à la fabrication des monnaies
et assignats ; cette lettre est ainsi conçue (1) :

<' Paris, le 25 septembre 1792, l'an l*""

de la République.

« Monsieur le Président,

« Les régisseurs nationaux des poudres et

salpêtres demandent pour les ouvriers, au nom-
bre de dix-neuf, employés à l'Arsenal de Paris
à la préparation des salpêtres destinés à ali-

menter les différents moulins à poudre de la

nation, la même dispense de service dans la

garde nationale, qui a été accordée par la loi du
2 de ce mois à ceux qui sont employés à la fa-

brication des monnaies et des assignats.
« Je vous prie, Monsieur le Président, de vou-

loir bien soumettre cette pétition à la décision
de la Convention nationale et de lui représenter
que ces ouvriers ne pourraient point être dé-
tournés de leur travail sans nuire à la fabrica-
tion des poudres nécessaires à la défense de la

République.
« Je suis avec respect. Monsieur le Président,

votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : Glavière. »

Un membre convertit cette demande en motion.
La motion est adoptée et, en conséquence, le

décret suivant est rendu :

" La Convention nationale décrète que les

dix-neuf ouvriers employés à l'Arsenal à la pré-
paration des salpêtres, sous la direction des
régisseurs des poudres, seront compris dans les

lois des 2 et 9 septembre dernier et dispensés,
quant à présent, du service de la garde natio-
nale tant de jour que de nuit. »

Jean Debry. Parmi les cinquante prisonniers
qui ont été faits par le général Bournonville, il se
trouve quatre émigrés, sur le sort desquels la

Convention doit prononcer. Je demande qu'ils

soient jugés par le tribunal criminel de Sainte-
Menehould, suivant la rigueur des lois. (Applau-
dissements.)

Albitfe. Je demande, en outre, que le ministre
de la justice soit tenu de rendre compte de l'exé-

cution du jugement.

Un membre : J'ajoute que les émigrés doivent
être punis encore par leur amour-propre. Le
supplice de la potence est le seul... (Des murmu-
res étouffent la voix de l'orateur.)

(La Convention décrète que le ministre de la
justice lui rendra compte de l'exécution des lois

relatives aux émigrés pris les armes à la main.)

Baudouin, imprimeur de la Convention natio-
nale^ est admis à la barre et s'exprime ainsi :

Représentants de la République française, vous
avez entendu les magistrats de la commune de
Paris vous dénoncer un homme investi, depuis

(1) Archives nationales. Carton G 234, chemise 202,
pièce n" 6.

trois ans de la confiance des représentants de la

nation (1). Je ne viens pas me justifier; je n'ai

|3as besoin de justification; mais je serai jugé,
j'espère.

On m'accuse d'avoir reçu une somme des scé-
lérats qui tenaient à la liste civile, que je n'ai

jamais connus et dont je n'ai jamais su la de-
meure ; je dénonce formellement ce fait.

Citoyens, j'ai fait preuve de mon patriotisme;
et l'homme qui, la nuit du 9 au 10 août, a fait

un rempart de son corps et a détourné l'effet

du canon dirigé contre le peuple, ne peut s'être

laissé corrompre par de vils intrigants ; j'inter-

pelle à cet égard Osselin, qui était avec moi.
Ma conduite est sous vos yeux, j'en atteste les

membres de la Convention dont j'ai Phonneur
d'être connu ; je les prie de déclarer s'ils m'ont
vu dévier des principes de l'honneur et du plus
pur patriotisme.

J'ai remis à Basire une déclaration que je l'ai

prié de soumettre au comité de sûreté générale,
auquel j'ai demandé, dès le 25, l'examen de ma
conduite (2). Je demande que la commission
extraordinaire soit nommément chargée d'exa-
miner ma conduite et qu'elle vous en rende
compte.

Osselin. Je réponds pour mon compte du fait

que vient d'avancer le citoyen Baudouin. Je con-
vertis en motion sa demande, et vous ne pouvez
vous refuser de lui rendre la justice qu'il ré-

clame.

Tallien. 11 ne s'agit point de savoir quelle
conduite a tenue le citoyen Baudouin comme ci-

toyen, mais comme imprimeur du Logographe

;

c'est sur ceci que porte l'imputation qui le con-
cerne. 11 s'agit d'avoir une dénégation de sa
part, qu'il fournira, et qui sera examinée.

Baudouin réitère la dénégation formelle d'a-

voir jamais rien reçu, en aucun temps, de la

liste civile.

lie Président lui répond que sa pétition sera
prise en considération et l'admet aux honneurs
de la séance.

Un secrétaire donne lecture d'une lettre du co-

(1) Voy, ci-dessus, même séance, page 265, la dénon-
ciafion faite contre Baudouin par les membres du co-
nité de surveillance de la commune.

(2) Voici la protestation adressée par Baudouin à
Basir©, membre du comité de sûreté générale :

« 25 septembre, l'an I"^ de la République.

« Je soussigné, imprimeur de la Convention natio-
nale, déclare aux représentants de la nation, composant
le comité de surveillance, que je viens d'apprendre à
l'instant qu'il se répand une calomnie atroce contre

moi. On avance que je suis compris dans un état trouvé

dans les papiers de Tourteau-Septeuil, pour une somme
de deux cents mille livres destinée au Logographe. J'af-

firme, sur mon honneur, que le fait est faux ; que je

n'ai jamais touché ni directement ni indirectement au-

cune somme de la liste civile; que je ne connais pas

la demeure même des agents de cette abominable liste;

je demande avec instance au comité de surveillance,

de provoquer l'examen le plus sévère de ma conduite

et d'éclaircir ce fait, imaginé sans doute, pour me faire

retirer la confiance dont je suis honoré, depuis 1789,

par les Assemblées constituante et législative et que

ie
m'efforcerai de mériter pour la Convention nationale.

1 importe d'écarter de l'homme innocent jusqu'aux
soupçons d'une pareille bassesse et de livrer à la sé-

vérité des lois l'infâme qui s'en serait rendu coupable.

« Signé: Baudouin. »
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lonel Verrières, qui prie la Convention de vouloir
bien recevoir par elle-même, ou par des com-
missaires nommés à cet effet, le serment des
gendarmes nationaux prêts à voler aux frontières
sous son commandement.

Le colonel Verrières paraît lui-même à la
barre et annonce à l'Assemblée que trois divisions
de la gendarmerie, prêtes à partir pour les fron-
tières, sont actuellement sous les armes. 11 ne
demande pas qu'elles soient admises à défiler
dans le sein de la Convention, parce qu'il craint
de déranger l'ordre de ses travaux ; mais il prie
les membres de la Convention de s'arrêter quel-
ques moments sur la terrasse des Feuillants, à
la sortie de la séance, pour les voir défiler et
s'assurer, par eux-mêmes, du bon ordre qui y
règne.

liC Président assure le colonel Verrières de
l'intérêt que tous les membres de la Convention
prendront à être témoins de l'ordre et du bon
état de la troupe qu'il commande.

(La Convention décrète que des commissaires
se transporteront auprès des gendarmes natio-
naux pour recevoir leur serment.)

Bristsot de IVarville, secrétaire, donne lec-
ture d'une lettre de Lebrun, ministre des affaires
étrangères, par laquelle il communique à la
Convention le récit des ouvertures de négociations
faites, au nom du roi de Prusse, au général Du-
mouriez; elle est ainsi conçue (1) :

« Paris, le 1«' octobre 1792.

« Au Président de la Convention nationale.

« Citoyen Président,

« J'ai annoncé à l'Assemblée nationale que des
ouvertures de négociations avaient été faites, au
nom du roi de Prusse, au général Dumouriez.
J ai fait connaître, en même temps, la décision
du pouvoir exécutif qui ordonnait aux généraux
de n entendre aucune proposition sans que préa-
lablement les armées des despotes eussent dé-
livré de leur présence la terre de la liberté..

« Les propositions du roi de Prusse étaient ce-
pendant remarquables en ce qu'elles contenaient
la reconnaissance clairement exprimée de l'au-
torité nationale er de la qualité de représen-
tant de la nation, pour les relations extérieures
qui avaient été attachées à l'existence politique
du roi constitutionnel

; un autre aveu non moins
remarquable s'y trouvait également, c'est que
l ancien ordre de chose détruit par la volonté na-
tionale depuis 1789 était contraire au bonheur du
peu-pie.

« Un rapprochement aussi imprévu, opéré de
lui-même, sans négociation préalable, pouvait
faire croire à une grande détresse des armées
ennemies, ou à d'autres intérêts également pres-
sants de songer à la paix. Une espèce de trêve
avait été convenue. Le général Dumouriez en
profita pour rassembler et disposer les différents
corps qui devaient être réunis à son armée. Il
fit paisiblement et en silence tous les mouve-
ments nécessaires pour tirer avantage de sa po-
sition et gêner l'ennemi dans la sienne. Pendant
qu il préparait ainsi ses projets militaires, des
communications assez fréquentes qui ne pou-
vaient tourner qu'à l'avantage de la liberté s'é-
tablissaient entre les deux armées

(1) Archives nationales. Musée des arehive», AE. 318.

« Le général Dumouriez saisit cette occasion
pour faire l'échange des prisonniers de guerre.
Le cartel convenu avec les généraux prussiens
fut rédigé d'après les lois décrétées par l'As-

semblée nationale, et les prisonniers des émigrés
n'y furent pas compris. M. de Brunswick ne mit
même aucune insistance à une réclamation qu'il

avait faite en leur faveur. 11 s'ouvrit, à cette

occasion, une conférence entre le duc de Bruns-
wick, le comte de Lukesini, ministre du roi de
Prusse, et le lieutenant-colonel adjudant général
Thouvenot, chargé de l'échange des prisonniers
français ; dans cette conférence, M. le duc de
Brunswick s'exprima à peu près en ces termes :

<i Nos nations ne sont pas faites pour être
ennemies; n'y aurait-il pas quelques moyens
de nous accommoder à l'amiable ? Nous sommes
dans votre pays; il est désolé par les malheurs
inévitables de la guerre. Nous savons que nous
n'avons pas le droit d'empêcher une nation de
se donner des lois, de tracer son régime inté-
rieur, nous ne le voulons pas ; le sort du roi

seul nous occupe : que deviendra-t-il ? Qu'on
nous donne sur lui des assurances, qu'on lui

assigne une place dans le nouvel ordre des
choses {Murmures prolongés), sous une dénomi-
nation quelconque, et S. M. le roi de Prusse
rentrera dans ses Etats et deviendra votre
allié. {Agitation.)

« De la part d'un homme qui a si^né les

manifestes déjà publiés, et dont le mépris de la
nation française a fait justice, la modération
de ce langage devait surprendre.

« Le lieutenant-colonel Thouvenot y répondit
que la volonté de la France républicaine ne
saurait se plier à aucune influence étrangère et
que les représentants de la nation, à qui le

dépôt précieux de son bonheur et de sa gloire
est spécialement confié, persisteraient sans cesse
dans des décrets qui ont obtenu la sanction de
l'opinion générale.

« La conférence fut terminée par l'annonce
d'un mémoire que le duc de Brunswick devait
incessamment adresser au général Dumouriez.
Ce mémoire est un troisième manifeste digne en
tout des deux premiers. Le général Dumouriez
l'a reçu avec une indignation que nous avons
partagée, et qui sera également ressentie par la
Convention nationale et par la France entière.

« 11 a sur-le-champ annoncé que la trêve était
rompue ; et sa lettre écrite du ton qui convient
à un homme honoré du précieux emploi de
conduire des Français à la victoire, a déter-
miné une réponse dans laquelle l'aide-de-camp
du roi de Prusse, après avoir représenté que les
intentions de ce roi et du duc de Brunswick ont
été mal saisies, demande une nouvelle entrevue
et déclare que les armées impériales et royales
ne rompront pas la trêve les premières. Le
général Dumouriez a refusé toutes conférences
nouvelles et^pus délais dans les opérations de
la campagne, à moins que l'on ne commençât
par annuler la nouvelle déclaration du duc de
Brunswick. Tel est l'état actuel des choses.

« Ce qui s'est passé dans cette circonstance
montrera la nation française sous le point de
vue respectable gui lui convient. Toutes nos
démarches ont été énergiques et franches. Nous
avons abandonné la ruse et la faiblesse à nos
ennemis ; et l'Europe entière reconnaîtra dans
notre conduite un peuple qui sait apprécier la
paix, mais qui ne craint pas la guerre. {Vifs
applaudissements.)

« Je joins ici, citoyen Président, le manifeste
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original du duc de Brunswick et le cartel pour

l'écnange des prisonniers.

« Le ministre des affaires étrangères,

« Signé : Lebrun. •>

Déclaration du duc de Brunswick.

« Lorsque LL. MM. l'empereur et le roi de
Prusse, en me confiant le commandement des
armées que ces deux souverains alliés ont fait

marcher en France, me rendirent l'organe de
leurs intentions déposées dans les deux décla-

rations des 25 et •27 juillet 1792, Leurs Majestés

étaient bien éloignées de supposer la possibilité

des scènes d'horreur qui ont précédé et amené
l'emprisonnement de LL. MM. le roi et la reine de
France et la famille royale. » {Rumeurs.)

Brissot de l¥arville, secrétaire. J'observe

que, pour toute réponse à ce manifeste, le géné-
ral Dumouriez l'a fait imprimer et distribuer à
son armée, et en a éprouvé le bon effet d'aug-
menter le courage et l'indignation des soldats.

{Applaudissements.) Je continue donc la lecture :

" De pareils attentats, dont l'histoire des
nations les moins policées n'offre presque point

d'exemple, n'étaient cependant pas le dernier
terme que l'audace de quelques factieux parvenus
à rendre le peuple de Paris Pinstrument aveugle
de leurs volontés, avait prescrit à sa coupable
ambition.

• La suppression du roi de toutes les fonctions
qui lui avaient été réservées par cette même
Constitution qu'on a si longtemps prônée comme
le vœu de la nation entière, a été le dernier
crime de l'Assemblée nationale, qui a attiré sur
la France les deux terribles fléaux de la guerre
et de Panarchie... {Murmures.)

Brissotde l¥arville, secrétaire. Je demande
au moins le silence de la pitié.

« 11 ne reste plus qu'un pas à faire pour
les perpétuer, et Pesprit de vertige, funeste
avant-coureur de la chute des Empires, vient

d'y précipiter ceux qui se qualifient du titre

d'envoyés par la nation pour assurer ses droits et

son bonheur sur des bases plus solides.

« Le premier décret que leur Assemblée a
porté a été Pabolition de la royauté en France,
et l'acclamation non motivée d'un petit nombre
d'individus, dont plusieurs même sont des
étrangers, s'est arrogée le droit de balancer
l'opinion de quatorze générations, qui ont rempli
les quatorze siècles d existence de la monarchie
française. Cette démarche, dont les seuls ennemis
de la France devraient se réjouir, s'ils pouvaient
supposer qu'elle eût un effet durable, est direc-

tement opposée à la ferme résolution que Leurs
Majestés l'empereur et le roi de Prusse ont prise,

et dont ces deux souverains alliés<«ne se dépar-
tiront jamais, de rendre à Sa Majesté Très Chré-
tienne sa liberté, sa sûreté et sa dignité royale,

ou de tirer une juste et éclatante vengeance de
ceux qui oseraient y attenter plus longtemps.

Il A ces causes, le soussigné déclare à la nation
française, en général, et à chaque individu en
particulier, que LL. MM. l'empereur et le roi

de Prusse, invariablement attachés au prin-

cipe de ne point s'immiscer dans le gouverne-
ment intérieur de la France {Rires), persistent

également à exiger que Sa Majesté Très Chré-
tienne, ainsi que toute la famille royale, soient
immédiatement remises en liberté par ceux qui

se permettent de les tenir emprisonnées. Leurs
Majestés insistent de même pour que la dignité
royale en France soit rétablie sans délai dans la
personne de Louis XVI et de ses successeurs,
{Rires prolongés) et qu'il soit pourvu à ce que
cette dignité se trouve désormais à Pabri aes
avanies auxquelles elle a été jusqu'à présent
exposée.

« Si la nation française n'a pas tout à fait perdu
de vue ses vrais intérêts et si, libre dans ses
résolutions, elle désire faire cesser prompte-
ment les calamités d'une guerre qui expose tant
de provinces à tous les maux qui marchent à la

suite des armées, elle ne tardera pas un instant
à déclarer son opinion en faveur des demandes
Séremptoiresqueje lui adresse au nom de Leurs
ajestés l'empereur et le roi de Prusse, et qui,

en cas de refus, attireront immanquablement
sur ce royaume, naguère tlorissant, de nouveaux
et plus terribles malheurs.

« Le parti que la nation française va prendre
à la suite de cette déclaration, ou étendra et

perpétuera les funestes effets d'une guerre mal-
heureuse , en ôtant parla suppression de la

royauté le moyen de rétablir et d'entretenir
les anciens rapports entre la France et les sou-
verains de PEurope; ou pourra ouvrir la voie à
des négociations pour le rétablissement de la

paix, de l'ordre et de la tranquillité, que ceux
qui se qualifient du titre de dépositaires de la

volonté de la nation sont les plus intéressés à
rendre aussi prompte qu'il est nécessaire à ce
royaume.

Signé Charles Eg., duc de Bruns-
wigk-lunebourg.

« Au quartier général de Hans, en Champagne,
le 28 septembre 1792. »

Cartel' pour l'échange des prisonniers de guerre.

« Je soussigné accepte, au nom de S. M. le roi

de Prusse, les articles suivants proposés par le

général en chef de Parraée du Nord, M. Du-
mouriez, concernant l'échange des prisonniers
de guerre

;

« Savoir :

« 1° Il n'y aura aucun tarif pécuniaire pour
l'échange selon les différents grades, que dans
les termes relatifs au grade correspondant dans
les armées ennemies;

« 2° Il n'y aura pas de tarif d'échange, tel qu'un
sous-officier, de quelque grade qu'il soit, puisse
être échangé contre un plus grand nombre d'in-

dividus de grade inférieur;
« 3° La base commune des échanges, qu'au-

cunes modifications ne peuvent altérer, sera
d'échanger homme pour homme, grade pour
grade.

« Ajoutant et proposant, en outre :

Il 1° Que tous les prisonniers non militaires,

quels qu'ils soient, seront mis en liberté dans
l'espace de quarante-huit heures ;

Il 2° Qu'il soit envoyé une liste respective des
noms et des grades de part et d'autre, dans les

quarante-huit heures, de tous les prisonniers de
guerre;

Il 3° Que les officiers prisonniers des deux
armées à qui l'on permettrait de retourner chez
eux sur parole d'honneur soient tenus de ne
point faire de service, qu'ils n'aient été échangés;

i( 4° Que les articles susdits et mentionnés
aient lieu et fassent loi dans l'armée impériale
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mmandée par M. le général comte de Glairfait,

ainsi que M»' le prince de Hohenlohe, comme
dans celle de S. M. le roi de Prusse.

« Au quartier général, à Hans-en-Ghampagne,
le 26 septembre 1792.

Signé Manstein, aide de camp gé-
néral du roi de Prusse.

« Pour copie conforme à l'original :

« VAdjudant général,

« Signé : TlIOUVENOT. »

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

Jard-Paiivillier. J'étais absent de la séance
lorsque les membres du comité de surveillance
de Paris ont dénoncé des membres du comité
de liquidation de l'Assemblée législative (1).

Comme ayant été membre de ce comité, je crois
devoir donner quelques éclarcissements sur
cette inculpation qui n'est que trop fondée.
J'étais absent par congé à l'époque où la chose
arriva, et je me flatte que mes principes connus
me mettront à l'abri de tout soupçon ; mais il

importe à la réputation d'un honnête homme
que la Convention ait connaissance d'un fait

dont je dois l'instruire.

Le citoyen Robouara, excellent patriote et
membre du même comité, indigné des manœu-
vres employées pour faire passer le décret sol-
licité par l'intendant de la liste civile, me dit
un jour : « Ce qui m'afflige le plus, c'est que je
suis sur que la corruption a beaucoup influé
sur l'opinion que manifestent plusieurs de nos
collègues; et voici ce qu'il me raconta à cet
égard. Il fut un jour invité à Jdîner par un par-
ticulier qu'il connaissait à peine; il y alla sans
conséquence. Après le dîner, le particulier lui
parla de la nécessité de décharger la liste civile
des pensions de la ci-devant maison du roi, qui
lui étaient très onéreuse ; il lui dit : « J'ai 24,000 li-

vres, j'otfre de les partager avec un honnête
homme comme vous. » Le citoyen Robouam se
retira avec indignation, et infiniment affligé de
ces manœuvres, dont l'objet était de faire sup-
porter un très grand préjudice à la nation; il

me fit promettre que je m'opposerais de toutes
mes forces au projet de décret dont il s'agit, si

toutefois on le proposait à l'Assemblée. Je ne
sais quel est ce particulier, mais il m'a assuré
qu'il ne tenait ni à la liquidation, ni directement
à la Cour.

Depuis ce temps j'ai toujours sollicité le rap-
porteur, qui s'était chargé de cette cause, à mettre
son projet de décret à l'ordre du jour, afin que
nous puissions le faire rejeter et qu'il ne fut
pas reproduit dans un moment où nous ne se-
rions pas à l'Assemblée.

J'ai cru devoir faire cette déclaration; car,
quoique je puisse répondre sur ma tête que le

citoyen Robouam n'a rien louché, il serait néan-
moins possible qu'il fût porté sur les comptes
des agents de la corruption par erreur ou par
malveillance, et je dois à la Convention le té-

moignage de la vérité à son égard, afin de pré-
venir les fausses inculpations dont il pourrait
être l'objet.

Cambon. J'ai à faire une déclaration à peu
près pareille. Je n'étais point du comité de liqui-
dation; mais le citoyen Lindet, qui en était
membre, me chargeait souvent de faire à sa

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 263.

!'• Série. T. LU.
1 8 *

place des observations que la faiblesse de sa
voix ne lui permettait pas de faire lui-même; il

m'instruisit en conséquence de tout ce qui se
passait à son comité, de toutes les difficultés
importantes qui s'y élevaient, et il me fit, sur
les intrigues dont il s'agit, absolument les mêmes
déclarations que celles que vient de vous faire
le citoyen Panvillier. Je me tins, en conséquence,
pendant longtemps, aux aguets, épiant toutes
les démarches du prétendu rapporteur, pour
être toujours prêt à combattre son projet de
décret, en cas qu'il le proposât inopinément à
l'Assemblée; mais il n'a pas même osé le faire
mettre à l'ordre du jour. Je dois dire encore que
le citoyen Lindet a rendu de très grands ser-
vices, et qu'il m'a souvent fourni des observa-
tions très lumineuses qui ont été adoptées par
l'Assemblée.

Un membre : Le citoyen Baflbigne m'a dit qu'il
lui est arrivé absolument la même chose qu'au
citoyen Robouam. Un jour il se plaignit, en plein
comité, des intrigues et de la subornation qui
avait lieu dans cette affaire.

(L'incident est clos.)

Un secrétaire donne lecture d'une lettre de
Servan, ministre de la guerre, qui demande que
le pouvoir exécutif soit autorisé à ordonner la
division des armées en neuf parties différentes,
dont l'une serait particulièrement destinée à la

défense des côtes ; cette lettre est ainsi conçue (1) :

(I Paris, l*"- octobre 1792, l'an P'
de la République.

« Monsieur le Président,

« Le théâtre de la guerre s'étant considérable-
ment étendu, depuis que les hostilités sont com-
mencées, le bien du service exige qu'on étende
proportionnellement les premières mesures qui
avaient été prises. Il est facile à tout militaire
de sentir que la même armée ne peut défendre
le Nord et les Ardennes; que la même armée ne
peut défendre le Haut et le Bas-Rhin; que la

même armée ne peut défendre les Alpes et les
Pyrénées. En effet, l'indépendance des opérations
a déjà été établie par le fait, et la nécessité de
ces divisions est déjà marquée du sceau de l'ex-

périence.

« Dans ces circonstances, je vous prie de
mettre sous les yeux de l'Assemblée la demande
que je lui fais que le conseil exécutif provisoire
soit autorisé à aiviser la force armée de la ma-
nière suivante :

« Savoir les armées : 1° du Nord; 2" des Ar-
dennes; 3° de la Moselle; 4° du Rhin; 5° des
Vosges; 6° des Alpes; 7° des Pyrénées; 8° de l'in-

térieur.

" Un commandement particulier sur les côtes.

" Je crois devoir. Monsieur le Président, repré-
senter à la Convention nationale qu'il est urgent
qu'elle veuille bien prendre un parti à cet égard.

« Je suis avec respect, Monsieur le Président,
votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : Servan. »

Cainboii convertit en motion la proposition du
ministre de la guerre et demande qu'il soit pris

(1) Archives nationales. Carton G 234, chemise 202,
pièce n» 7.

18
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les mesures nécessaires pour fournir aux dé-
penses.

(La Convention décrète cette motion.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« La Convention nationale décrète que le con-
seil exécutif provisoire est autorisé à diviser les

forces armées de la République en huit armées,
qui seront celles du Nord, des Ardennes, de la

Moselle, du Rhin, des Vosges, des Alpes, des
Pyrénées et de l'intérieur, à établir d'ailleurs un
commandement particulier pour les côtes, et

qu'il sera pris les mesures nécessaires pour
fournir aux dépenses que cette division des
armées nécessitera. »

Le citoyen Jean-Pierre Banal, commissaire des

guerres, dorme, pour les frais de la guerre de la

liberté et de l'égalité, sa croix de Saint-Louis.

(La Convention nationale décrète qu'il sera
fait mention honorable de ce don au procès-
verbal et qu'extrait en sera envoyé au donateur.)

(La séance est levée à quatre heures et demie.)

CONVENTION NATIONALE.

Séance du mardi 2 octobre 1792.

PRÉSIDENCE DE PÉTION DE VILLENEUVE.

La séance est ouverte à dix heures du matin.

Camus, secrétaire, donne lecture du procès-
verbal de la séance du lundi l^»" octobre, dont la

rédaction est adoptée.

Un secrétaire donne lecture des adresses sui-
vantes :

1° Adressedu citoyen Antoine-François Cappy, qui
se plaint d'être détenu à Saint-Lazare depuis
cinquante-trois jours et d'y avoir été mis sans
cause par un ordre arbitraire (1).

Buzot. Je demande que l'on rende enfin aux
hommes qu'on appelle libres les droits dont on
leur parle chaque jour. Or, le premier droit du
citoyen d'une République est de connaître tou-
jours les motifs qui le condamnent à sacrifier sa
liberté à la siireté générale et la loi qui le frappe.
Rien ne paraît sans doute plus odieux à l'homme
vraiment libre que cet arbitraire qui immole
tous les droits et tous les principes au prétexte
souvent spécieux du bien public. Je demande
que votre comité de surveillance vous fasse
enfin le rapport qui lui a été ordonné sur la
détention de l'infortuné et sans doute innocent
Gappy.

Un membre observe que le comité de surveil-
lance est prêt à faire un rapport général sur les

arrestations et emprisonnements qui ont eu lieu
depuis le 10 août.

(La Convention décrète que ce rapport général
lui sera fait avant la fin de la séance.)

2° Adresse des fédérés des 83 départements, rela-
tive à leur solde pour le temps de leur séjour à
Paris.

(La Convention renvoie cette adresse au co-
mité de la guerre pour faire incessamment son
rapport.)

(1) Voy. ci-dessus, séance du 25 septembre 1792,
page 131, la pétition de la citoyenne Gappy.

3° Adresse des ouvriers du camp sous Paris, qui
se justifient des imputations calomnieuses lan-
cées contre eux. Sans-culottes ardents, quand il

s'agit de la défense de l'égalité et de la liberté,
ils attestent ne pas mériter les reproches que
l'on doit n'adresser qu'à quelques ateliers cou-
pables de paresse et d'insouciance. Ils accusent
des désordres commis par quelques intrigants dé-
sorganisateursqui se sont emparés des places de
chefs. Pour eux, ils jurent de ne quitter la pioche
et la bêche que pour prendre la pique et le fusil
et marcher contre les ennemis de la République.
Ils font un don patriotique de 465 liv. 8 s. qui
se décomposent ainsi : 350 livres en assignats ;

15 liv. 13 s. en monneron et 102 liv. 15 s. en
billets patriotiques. (Applaudissements.)

(La Convention accepte cette offrande et en
décrète la mention honorable au procès-verbal,
dont un extrait sera remis aux donateurs.)

4° Adresses : 1° du conseil général de la com-
mune de Tonnerre, département de V Yonne; 2° du
district et de la municipalité de Poitiers; 3° du dis-
trict de Civray ; 4" des Sociétés des Amis de la
liberté et de l'égalité, séant à Narbonne et à
Lisieux; 5° des administrateurs du district de
Chinon; 6° du district de Saint-Fargeau, pour
adhérer aux décrets de la Convention nationale
sur l'abolition de la royauté.

« Vous nous avez vengé en nous éclairant,
est-il dit dans l'une d'elles, vous nous avez
montré le fantôme de la royauté réduit à sa
véritable valeur. Il est tombé. A peine a-t-il par
sa chute fait lever quelques grains de poussière;
et cette République, dont on nous faisait tant
peur, est enfin le gouvernement qui seul puisse
nous maintenir dans tous nos droits. Nous ne
balancerons pas entre un gouvernement toujours
tyrannique et celui qui nous offre moins de cor-
ruption et plus de liberté. C'est là toute la diffé-
rence entre la vieille institution politique que
vous avez détruite et celle dont vous allez établir
le règne éternel. »

Un membre observe que, pour s'élever à la hau-
teur du caractère républicain et accoutumer les
Français au véritable esprit qui doit les animer,
la Convention doit rejeter les adhésions qui lui
sont adressés aux travaux dont on ne peut en-
core que concevoir l'espérance et que la men-
tion honorable du sentiment qui les dicte doit
seule pour cette fois être adoptée. (Murmures.)

(La Convention décrète la mention honorable
de toutes ces adresses au procès-verbal.)

Brival, nommé commissaire avec Duval (du
Plessis), par L'Assemblée législative pour visiter la
manufacture d'armes de Tulle, rend compte de sa
mission.

11 dévoile les intelligences du ci-devant pou-
voir exécutif avec les entrepreneurs de cette ma-
nufacture, le retard apporté à dessein à la fabri-
cation des armes et l'enlèvement de celles qui
étaient fabriquées pour les ennemis. Il se plaint
de l'incivisme de l'inspecteur qui, dans des
lettres adressées au ministre de la guerre, donne
aux armes la dénomination d'armes dites na-
tionales.

Les ouvriers se plaignent du prix exorbitant
auxquels les entrepreneurs leur font payer les

matières premières; dégoûtés de travailler dans
ces conditions, un grand nombre ont pris le parti
de rejoindre les armées. Ceux qui restent, rani-
més par la présence des commissaires, ont promis
de travailler. Ils réclament instamment qu'il soit

enjoint à leurs frères de quitter les frontières
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)ur reprendre leurs travaux dont le ralentisse-

lent actuel provient du défaut d'ouvriers néces-

lires.

Le rapport se termine par la réponse qu'ont

faite les ouvriers au discours que les commis-
saires leur ont adressé au nom de l'Assemblée

législative :

< Commissaires de l'Assemblée, ont-ils dit,

nous sentons combien les armes sont nécessaires

au soutien de la liberté et de l'égalité.

« Nous allons oublier toutes les injustices,

toutes les vexations qu'on nous a fait essuyer.

L'Assemblée conventionnelle sera trop juste pour

ne pas les réparer. Oui, nous allons tout oublier

et travailler jour et nuit à la fabrication des

instruments de mort. La manufacture de Tulle

vient d'armer deux bataillons entiers. 800 fusils

seront prêts dans les premiers jours d'octobre.

<< Assurez, nous vous en conjurons, assurez la

Convention nationale qu'elle nous trouvera tou-

jours prêts à seconder son zèle. Dites-lui surtout

que nous aimerions mieux tirer les coups de

fusil que de les fabriquer; mais ajoutez-lui que,

condamnés à rester à nos ateliers pour le salut

de la République, nous réclamons le retour de

nos camarades qui sont sur les frontières; dites

à la Convention que ces ouvriers font un grand
vide parmi nous et qu'il est essentiel de les

faire revenir à leurs postes. »

Brival ajoute que, partout, le patriotisme

éclate; qu'il a eu le bonheur de recevoir sur sa

route les hommages de respect et de reconnais-
sance adressés à l'Assemblée nationale et de re-

cueillir les dons civiques des habitants des cam-
pagnes. La commune de Mérignac offre, en assi-

gnats, 278 1. 10 s. ; une paire de boucles d'argent de
souliers, un étui d'argent, deux boucles d'oreilles

d'or, deux boucles montées en pierre verte, un
petit médaillon d'or, une frange d'épaulette en
argent. La commune de Sainte-Fortunade offre

un calice d'argent, une patène d'argent; une
petite croix d'argent; plus, en assignats, 442 1. 5 s. ;

le tout pour la guerre. {Applaudissements,)

[La Convention accepte ces offrandes et en dé-

crète la mention honorable au procès-verbal

dont un extrait sera remis aux donateurs. Elle

ordonne en outre l'impression du mémoire des

commissaires (1) et renvoie ce mémoire au co-

mité de la guerre.]

Chastet, secrétaire, donne lecture d'une lettre

de Vilet, Legenire et Boissy-d'Anglas, commissaires
envoyés à Lyon par la Convention pour calmtr
les inquiétudes du peuple sur les subsistances.

Les commissaires écrivent qu'à leur arrivée à

Lyon, il leur avait paru que la tranquillité com-
mençait à renaître; mais que bientôt ils ont été

convaincus qne ce n'était que le calme, suite

ordinaire de l'orage, et que la cause des troubles

existait encore. La taxation arbitraire des blés

paraissait devoir produire une nouvelle fermen-
tation. Ils ont rassemblé les corps administra-
tifs, à l'union desquels ils donnent des éloges,

ont visité les sociétés patriotiques, et partout ils

ont invité les citoyens à rejeter l'impolitique

mesure de la taxation en leur montrant qu'elle

n'est propre qu'à renchérir les subsistances par
les entraves qu'elle apporte à la circulation des
denrées. Les vendeurs, en effet, s'éloignent d'un
commerce qui, aux pertes du hasard, réunit les

sacrifices forcés.

(1) Malgré nos recherches, nous n'avons pu découvrir
le texte exact de ce document.

Les commissaires se sont bientôt aperçus du
succès de leurs invitations et ont promis d'obte-
nir de la Convention nationale toutes les mesu-
res que sa sagesse jugerait de prendre à cet
égard. « C'est à vous, ajoutent-ils, à calmer les
inquiétudes des habitants des campagnes par
des proclamations; c'est à vous à porter des lois

vigoureuses contre ceux qui tenteraient d'entra-
ver à l'avenir la libre circulation. Nous nous
occupons des moyens de rétablir le commerce
dans celte ville. Nous espérons qu'ils éclaire-
ront la multitude égarée par des agitateurs et

aue nous aurons de meilleures nouvelles à
onner à la Convention par le prochain cour-

rier.

« Il s'est manifesté un mouvement à Joigny, à
l'arrivée de 200 dragons envoyés dans ce lieu

par le général Kellermann. Nous sommes par-
venus à calmer les esprits. — Partout le peuple
est plein de confiance dans la Convention natio-
nale, et l'abolition de la royauté est le plus
grand bienfait qu'elle puisse rendre à la nation
qu'elle représente. Le cri unanime de tous les

peuples des départements, c'est : la République
ou la mort. »

(La Convention renvoie le mémoire des com-
missaires au comité de commerce.)

Haussiuann. Je suis chargé par les ouvriers
de la manufacture de papiers peints de Réveil-
lon, au faubourg Saint-Antoine, qui ont fait une
soumission pour contribuer aux frais de la

guerre, pendant sa durée, d'offrir en don patrio-

tique, pour le mois de septembre, la somme de
150 livres. Ils font, en outre, une demande ten-
dant à ce qu'il soit délivré, par la trésorerie
nationale, un certain nombre de petites cou-
pures d'assignats aux entrepreneurs de la manu-
facture, pour favoriser leurs opérations.

(La Convention renvoie la pétition au comité
de l'extraordinaire des finances ; elle accepte, en
outre, l'offiande et en décrète la mention hono-
rable au procès-verbal, dont un extrait sera
remis aux donateurs.)

Girard {de l'Aude). Je suis chargé, par un de
mes concitoyens de Narbonne, Joseph Arnaud,
lieutenant-colonel dans le ré^'iment ci-devant
Beaujolais, de déposer sur l'autel de la patrie sa
croix de Saint-Louis. {Applaudissements.)

Duboi.«-Diibais. Je dépose sur le bureau ma
croix de Saint-Louis pour aider aux frais de la

guerre. {Applaudissements.)

Chasset, secrétaire, annonce les dons patrio-
tiques suivants :

1° La commune de Ramancourt, district de Saint-
Quentin, qui n'est composée que de 42 feux, dé-
pose 300 livres sur l'autel de la patrie ;

2® Le citoyen Jean-Pierre Stourme, maire de Bé-
fort, envoie sa décoration militaire, tous ses
brevets, certificats, lettres, pensions et tout ce
qu'il peut avoir reçu du ct-devant roi, en ré-
compense de ses services et de ceux de sa fa-
mille.

« Je ne veux pas, écrit-il, qu'il reste chez moi
une trace de royauté; je suis trop ami de la li-

berté et de la République. Législateurs, j'ai fait

un paquet des brevets de pensions et des croix
de Saint-Louis, de mon oncle, de mon père, de
mon frère et de moi, avec les mémoires, certi-

ficats et autres papiers qui motivent les récom-
penses. Je suis trop fier du titre de citoyen pour
garder une distinction qui me rappellerait mon
ancien esclavage. » {Vifs applaudissements.)
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3° Le conseil gé^iéral de Hédé, district de Rennes,

fait un don patriotique de 50 livres;

4° Les habitants de la commune de Saint-Jus t-les-

Beauvais (Oise) écrivent qu'ils ont déposé au
greffe de la municipalité 150 fusils pour armer
les soldats de la patrie

;

5° Les conducteurs des diligences nationales font

un don patriotique de 200 livres en assignats.

(La Convention accepte toutes ces offrandes
et en décrète la mention honorable au procès-
verbal, dont un extrait sera remis aux dona-
teurs.)

Liacroix, au nom du comité militaire, demande
que l'Assemblée décrète que le ministre de la

guerre sera tenu de presser l'exécution du décret
portant qu'il sera fourni au directoire de dépar-
tement l'état des officiers, sous-officiers et sol-

dats qui se trouvent à l'hôtel des Invalides.

(La Convention adopte la motion de Lacroix.)

Un secrétaire donne lecture des lettres et péti-

tions suivantes :

i° Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, qui
transmet à la Convention le compte rendu par
le directoire du département de Paris, sur les

causes de l'inexécution de la loi relative à la

nouvelle organisation de l'hôtel des invalides.

(La Convention renvoie cette lettre au comité
de la guerre.)

2° Pétition de la commune de Vaucresson, dis-

trict de Versailles, qui demande la concession
d'une partie des bois ci-devant royaux, envahie,
disent les habitants, sur la propriété de leurs
pères.

(La Convention renvoie cette pétition au pou-
voir exécutif pour faire examiner la demande
et vérifier les faits par les corps administratifs.)

3° Lettre des citoyens Soubrany et Romme,
cammissaires nommés par l'Assemblée législative

pour constater l'état et examiner les travaux
des manufactures d'armes établies à Saint-

Etienne et à Moulins.

Ils annoncent que, grâce au pouvoir exécutif
constitutionnel, la fabrication d'armes de Moulins
n'existe encore que dans le décret qui la crée;

qu'ils ont convoqué les corps administratifs et

entrepreneurs de cette manufacture, et qu'ils

ont pris les mesures nécessaires pour la mettre
promptement en activité ; que cependant elle

ne pourra pas fournir de fusils avant la cam-
pagne prochaine, mais qu'elle donnera un assez

grand nombre de sabres. Les commissaires
travaillent à renverser tous les obstacles élevés
pour en arrêter la marche et espèrent que leurs

soins auront quelque succès. Ils ont réuni, pour
les seconder, des ouvriers et des directeurs pa-
triotes qui répareront les maux de l'incivisme

et de la mauvaise volonté. Ainsi cet établisse-

ment produira enfin les avantages qu'il promet-
tait à son origine.

Saint-Etienne n'offre que des armuriers ; cette

ville eût armé à elle seule tous les bataillons

de volontaires, si ses offres eussent été mieux
accueillies par les agents du ci-devant roi ; mais
les ministres constitutionnels n'aimaient pas à
armer si facilement les défenseurs de la liberté.

Les commissaires annoncent que bientôt ils

rendront une utile activité aux nombreux ate-

liers de Saint-Etienne. Il existe une sorte d'ar-

bitraire dans le prix des armes, mais ils se pro-
mettent de ramener les négociants à plus de
justice.

(La Convention renvoie cettre lettre au comité
de la guerre.)

Ijasource, secrétaire, donne lecture d'une
lettre de Sillery, Prieur {de la Marne) et Carra,
commissaires nommés par la Convention nationale
pour le camp de Châlons. Ils annoncent la retraite

des Prussiens et le mauvais état de leurs armées
;

cette lettre est ainsi conçue :

« Sainte-Menehould, le 30 septembre,
à 9 heures du soir, l'an I" de
la République française.

« Citoyens,

« Dans la dernière lettre que vous avez reçue
de nous, nous vous avons rendu compte de notre
arrivée à l'armée du général Dumouriez, et de
l'effet qu'a produit sur elle la notification des
sages décrets que vous avez déjà prononcés; nous
vous annoncions au moment où nous fermions
notre lettre, que nous venions d'apprendre que
le roi de Prusse avait levé le camp qu'il occu-
pait à une petite lieue de nous. La position où il

se trouvait avait fait prévoir au général Dumou-
riez que les ennemis ne pouvaient garder plus
longtemps leur position isolée au milieu des
plaines désertes de la Champagne et ne pou-
vaient recevoir leurs convois que par le seul

côté de Grand-Pré.
« Depuis quelques jours, le général Dumouriez

avait détaché le général Bournonville avec un
corps de 12,000 hommes pour intercepter cette

communication qui leur restait; et ce général
plein d'activité, de zèle et d'intelligence, avait

réussi à s'emparer de plusieurs convois considé-

rables et fait plus de 100 prisonniers qui sont
arrivés successivement dans la journée. {Applau-
dissements.)

« Tous les rapports s'accordaient à nous cer-
tifier l'état de détresse dans lequel se trouvaient
les armées ennemies; et le général Dumouriez
avait parfaitement jugé leur position en vous
mandant qu'ils ne pouvaient plus la conserver.

« On aura sans doute de la peine à croire que
des généraux expérimentés se fussent enfoncés
dans les déserts de la Champagne, s'ils n'avaient

eu la frivole espérance qu'ils seraient secondés
dans leurs manœuvres par des intelligences cri-

minelles avec les malveillants. Mais la mémo-
rable journéie du 20 leur a démontré que les

Français, combattant pour leur liberté, périraient

tous avant de consentir à aucune capitulation,

{Applaudissements.) Le général Dumouriez, in-

formé chaque jour de tous les détails qui prou-
vaient leur détresse, a parfaitement jugé qu'en
conservant sa position il paralyserait tous les

mouvements qu'ils oseraient tenter.

Cette armée si formidable est réduite presqu'à
moitié par les malades qu'ils ont été obligés d'éva-

cuer par Grand-Pré. On sait que dans cette ville

il y a un hôpital général, où ils en ont un dépôt

de plus de 8,000. Si le général Dumouriez avait

abandonné sa position pour se porter du côté de
Châlons ou de Reiras, ils auraient infailliblement

profité de ce mouvement, non pour venir l'atta-

quer, mais pour se jeter dans le Perthois et s'y

cantonner pour passer l'hiver dans un des pays
les plus abondants. Sa constante persévérance
les a obligés à faire, la nuit dernière, le mouve-
ment rétrograde que le général Dumouriez avait

calculé. Ils ont quitté leur poste, et la commu-
nication entre Châlons et Sainte-Menehould est

maintenant rétablie; ce qui donne à l'armée
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^T des convois et des subsistances. Le général a fait

toutes les dispositions nécessaires. L'ardeur et

le contentement régnent parmi nos troupes, et

jamais notre position n'a été aussi avantageuse
que dans le moment actuel. (Applaudissements.)

« La première marche que les ennemis vien-
nent de faire indique qu'ils cherchent à se re-
tirer par la trouée de Grand-Pré, seul passage
qui leur reste.

« Nous n'entrerons dans aucun détail sur les

projets ultérieurs du général Dumouriez; mais
nous avons cru devoir vous certifier que la con-
fiance la plus entière doit lui être accordée, que
Paris doit être sans inquiétude. Nous espérons,
dans notre première dépêche, vous donner des
nouvelles encore plus satisfaisantes. On ne doit
jamais se flatter sur des succès que le hasard de
la guerre peut arrêter; mais il nous est en ce
moment permis de vous donner les espérances
qui peuvent résulter de la détresse certaine oij

sont les ennemis, et des maladies qui les affai-

blissent, du bon état de nos troupes, de l'ardeur
qu'elles ont pour combattre les tyrans qui veu-
lent leur donner des lois, et de la confiance
qu'elles ont dans leurs généraux. {Applaudisse-
ments.)

, << Les citoyens commissaires de la Con-
vention nationale,

« Signé: Carra, Sillery,
Prieur.

« P. S. C'est par erreur que la dernière lettre

que nous avons écrite était datée du 30 septembre,
sa vraie date est du 29, 7 heures du matin.

« Au moment où nous fermons notre dépêche,
une lettre du général Bournonville annonce que,
depuis hier, il a fait 200 prisonniers, pris 24 cha-
riots chargés d'habillements de troupes, 80 che-
vaux et 5 émigrés de la maison du roi {Applau-
dissements) ; une seconde ordonnance apprend

au'il vient de tuer 27 hussards avec le comman-
ant prussien. (Applaudissements.) La Convention

nationale apprendra ces détails avec satisfac-

tion. 1) (Vifs applaudissements.)

Bréard. J'observe que des hommes malinten-
tionnés ont osé publier que la division com-
mandée par le général Kellermann avait été
taillée en pièces. Cette nouvelle est sortie des
bureaux de la guerre. Je demande que la Con-
vention se fasse rendre compte de l'état des bu-
reaux de tous les ministres et de la conduite des
commis très suspectés d'incivisme.

Un membre : Je demande l'ordre du jour. La
Convention doit s'en rapporter aux ministres de
la tenue de leurs bureaux.

(La Convention passe à l'ordre du jour sur la
motion de Bréard.)

Le décret suivant est ensuite rendu :

« La Convention nationale décrète qu'au lieu

du citoyen Loysel, l'un des commissaires choisis
pour le département du Nord, elle nomme le

citoyen Duquesnoy. »

Boyer-Fonfrède fait lecture de Vadresse sui-

vante des citoyens de Bordeaux :

- A Bordeaux, le 25 septembre 1792,
l'an l*"" de la République.

eprésentants de la nation,

« La foudre que le peuple avait remise entre
vos mains a donc frappé la tyrannie, avant même
que l'éclair précurseur l'eût avertie de sa chute...
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Le fardeau de la royauté ne pèse donc plus sur
une nation courageuse et magnanime ! Le peuple
français est donc vraiment libre !

« Représentants, vous avez bien jugé de la na-
tion française, en commençant votre carrière
par cette grande mesure. Veillez sur les desti-

nées de la République ; faites surtout respecter
les lois; nous jurons, nous, de mourir pour elles.

(Applaudissements.)

« Les Amis de la liberté et de Végalité. »

(Suivent les signatures.)

(La Convention décrète qu'il sera fait mention
honorable de cette adresse au procès-verbal.)

Un membre fait lecture d'une adresse de la

commune de Lille
^
par laquelle elle félicite la

Convention sur ses premiers travaux. 11 demande
qu'un député, envoyé par cette commune pour
exposer le tableau de sa situation actuelle, soit

entendu à la barre.

Vergniand. Pour ménager le temps de l'As-

semblée, je demande que cette pétition soit

renvoyée au pouvoir exécutif.

Le préopinant : Les réclamations de la com-
mune de Lille, dans la circonstance critique ofi

elle se trouve, doivent intéresser la Convention
autant que les réclamations de la commune de
Paris. J'insiste vivement pour l'admission du pé-

titionnaire.

(La Convention décrète que le député de la

ville de Lille sera admis sur-le-champ à la barre.)

LiC Tourneur, au nom du comité de la guerre,

fait un rapport et présente un projet de décret

tendant à ordonner que Les dernières compagnies
de gendarmerie nationale, composées des hommes
du a juillet, jouiront des mêmes avantages que les

premières compagnies de ce corps. Le projet de
décret est ainsi conçu :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de la guerre,
considérant que toutes les compagnies de la

gendarmerie nationale, formées des hommes du
14 juillet, doivent participer de la même ma-
nière aux dispositions de la loi du 16 août der-
nier, décrète ce qui suit :

« Les trois compagnies de la 32» division de
la gendarmerie nationale, qui ont été formées
après la publication de la loi du 26 août, ainsi

que les gendarmes qui ont été admis depuis la

même époque pour compléter les compagnies
précédemment formées, jouiront, à compter du
17 août jusqu'au 1^'' septembre dernier, de la

solde provisoire fixée par les dispositions de la

loi du 26 août. »

(La Convention adopte le projet de décret.)

Le député extraordinaire de la ville de Lille est

admis a la barre; il s'exprime ainsi :

Représentants de la nation française, je suis

parti de Lille samedi, à 6 heures du soir, à
travers une pluie embrasée de boulets et de
bombes. La ville paraissai t être en feu; mais,

auoique l'incendie commençât ses ravages, je

ois vous rassurer sur les dispositions des habi-
tants et des corps administratifs ; ils resteront
fermes à leur poste. (Applaudissements.) Vous con-
naissez leur réponse au général ennemi qui les

sommait de rendre la ville (1). Elle vous montre
la différence qu'il y a entre de vrais défenseurs
de la liberté et les lâches de Longwy et de Ver-

(i) Voy. ci-dessus, page 252.
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dun. Je suis chargé de vous dire que ce ne sont

point là des mots, mais le profond sentiment de

leurs cœurs dont les derniers battements seront

pour la liberté. Les Lillois ne seront plus, les

murs de Lille ne seront que des décombres fu-

mants, lorsque les brigands de l'Autriche triom-

pheront. {Applaudissements.)

Mais ces généreux Français ont des besoins
pressants. Le camp de Maulde était une barrière

impénétrable, et le laboureur tranquille laissait

chez lui ses bestiaux et ses récolles ; il les croyait

en sûreté. Par une inconcevable fatalité le camp
fut levé, l'ennemi se répandit dans les cam-
pagnes comme un torrent dévastateur et toutes

les subsistances des malheureux cultivateurs

furent pillées ou brûlées. Nous n'avons à leur

offrir que des regrets et un asile dépourvu de
secours ou du moins avare de ceux qu'il pos-
sède encore.

Je suis chargé de solliciter un décret d'où
dépend le salut d'une ville assiégée. Dans les

circonstances critiques où elle se trouve, il eût

été difficile et dangereux de s'assujettir à la len-

teur des formes ordinaires dans les délibérations

et à perdre du temps pour faire autoriser celles

de la municipalité par le district et le départe-
ment.
L'approvisionnement des habitants de Lille

est très modique. Ils ont reçu un secours de

100,000 livres; mais cette somme est insuffi-

sante : il faut à la ville de Lille au moins
400,000 livres pour ses approvisionnements, et

c'est au nom de cette ville importante que je

vous demande cet indispensable secours. Voilà

le premier objet de ma pétition.

Sur une population de 60,000 âmes, la ville

de Lille compte 28,000 pauvres. 11 est juste, il est

instant de secourir ces citoyens. D'autre part,

l'hôpital n'offre plus de ressources; il faut y sup-

pléer. Je demande que la Convention accorde
une somme de 150,000 livres pour cet objet.

C'est la seconde partie de ma pétition.

Lille a une dette constituée de 18 millions:
la plus forte partie consiste en rentes viagères,
qui sont l'unique moyen de subsistance d'un
grand nombre de septuagénaires et d'octogé-
naires. Ces rentes ne sont pas payées; elles ne
peuvent pas l'être; et ces vieillards meurent de
besoin. Je demande que la Couvention affecte

une somme particulière au payement de ces
rentes. Voilà le troisième objet de ma pétition.

Au nom des citoyens de Lille, je prie la Con-
vention nationale de délibérer sur les différents

objets de la pétition que je lui ai présentée. {Ap-
plaudissements.)

I^e I*ré9îdcnt répond au pétitionnaire et lui

accorde les honneurs de la séance.

(La Convention renvoie au comité des finances
les deux dernières demandes.)
Un membre convertit en motion la première

demande.

Cambon. La Convention ne peut pas accor-
der une somme sur une demande particulière.

Il faut de l'ordre pour assurer la comptabilité,
et une loi générale qui assure à toutes les villes
assiégées des secours pour leurs subsistances.
Je demande qu'il soit mis 2 millions à la dispo-
sition du ministre de l'intérieur, qui délivrera
la somme qui vous est demandée, s'il le croit
nécessaire.

(La Convention adopte la motion de Cambon.)
En conséquence, le décret suivant est rendu :

« La Convention nationale décrète que la tré-

sorerie nationale tiendra 2 millions à la dispo-
sition du ministre de l'intérieur, pour fournir
des secours aux villes assiégées, et que sur ces
2 millions le ministre de l'intérieur tiendra
400,000 livres à la disposition de la commune
de Lille, pour les subsistances de la ville. »

Lanthenns. Le villes frontières sont d'au-
tant plus exposées que les habitants des cam-
pagnes qui les environnent restent dans une
inertie inexplicable à la vue de l'ennemi; ils

conservent chez eux, contre le vœu de la loi, et

leurs bestiaux et leurs récoltes, et ensuite ils

réclament des secours lorsque les ennemis ont
mis le feu chez eux.

Je fais la motion que tous les habitants des
campagnes, à dix lieues de l'ennemi, soient te-

nus de faire à l'Administration de leur district

la déclaration des subsistances et bestiaux qu'ils

ont chez eux, et de lui demander les mesures
de précautions qu'ils ont à prendre pour les

mettre à l'abri.

Je propose, en outre, de décréter que ceux
qui n'auront pas rempli cette formalité, ou qui

auront négligé de suivre les avis qu'ils auront
reçus, ne puissent prétendre à aucune indem-
nité, et que ceux qui seront convaincus de
cette omission, ou négligence, par incivisme,

soient condamnés à la confiscation de leurs

subsistances et bestiaux, si l'ennemi vient à s'en

approcher d'une lieue.

(La Convention renvoie les deux propositions

de Lanthenas au comité de la guerre.)

Un membre demande que le travail sur Vorga-
nisation des comités, commencé la veille, soit

continué et qu'on le termine sans désemparer,

(La Convention décrète cette motion.)

Crossuiii propose et la Convention décrète
successivement la formation :

1° D'un comité colonial, composé de 12 mem-
bres;

2° D'un comité de commerce, composé de
16 membres

;

3° D'un comité des décrets, composé de 9 mem-
bres;

4" D'un comité de la marine, formé de 18 mem-
bres;

5" D'un comité de la guerre, divisé en deux sec-

tions, et composé de 26 membres;
6° D'un comité de sûreté générale, composé de

30 membres.
Un membre fait la motion de mettre des fonds

à la disposition de ce comité.

(La Convention ajourne cette motion.)

Un membre propose de réunir en un seul, sous
le nom de comité des finances, les trois comités
de l'ordinaire, de l'extraordinaire des finances
et des assignats et monnaies, sauf à ce comité
à se diviser en sections, suivant que ses travaux
l'exigeront.

(La Convention adopte cette motion et décrète
7° que le comité des finances sera composé de

42 membres.)

Gossuin propose ensuite et la Convention
décrète successivement la formation :

8° D'un comité des domaines, composé de
24 membres;

9" D'un comité diplomatique, composé de

9 membres.

Un membre demande que les membres de ce

dernier comité puissent être en même temps
membres d'un autre comité.
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I ^._
^K (La Convention décrète qu'il n'y a pas lieu à

^délibérer sur cette motion.)
^^ (La discussion est interrompue.)

Le Tourneur, membre de la commission du
camp sous Paris. Voici une pétition des ouvriers

du camp sous Paris. Ils demandent le rapport du
décret qui fixe le prix de leurs journées; ils

observent que, travaillant aussi pour la patrie, il

serait injuste que, sous le règne de l'égalité, il y
eût trop de disproportion entre leur salaire et

celui des fonctionnaires publics. Je demande à

être autorisé à me transporter au camp pour
éclairer les ouvriers sur les motifs du décret.

Jliergent. J'observe que des députés de plu-

sieurs sections se sont présentés ce matin ciiez

le maire de Paris. Ils ont développé les motifs

sur lesquels ces réclamations sont appuyées. Je

demande le renvoi de la pétition à la commission
du camp.

Buzot. On vous annonce des réclamations sur

le décret relatif aux ouvriers du camp ; mais ce

qu'on ne dit pas, c'est que des députés de ces

ouvriers, pris dans les différentes sections

,

avaient été chargés de vous les présenter et de
réclamer vivement le rapport du décret.

Messieurs, il n'est pas possible qu'on laisse se

reproduire un exemple qui peut avoir les plus

dangereux résultats. La liberté, l'égalité prêtent

aux agitateurs du peuple des doubles sens qui

» servent à l'égarer. Je vois des machinations
s'ourdir de toutes parts; elles envelopperaient
bientôt la Convention si elle s'oubliait jusqu'à

faiblir devant des vœux partiels ; il est essentiel

qu'elle oppose enfin la fermeté de son caractère

aux diverses manœuvres des agitateurs qui ne
sont pas morts.
On veut aujourd'hui vous engager à ordonner

le rapport d'un décret, dont la réflexion seule

suffit pour démontrer la justice; on fait plus, on
semble l'exiger : Messieurs, ce ne sont point les

ouvriers qui demandent ce rapport, ce sont les

agitateurs perfides qui se servent de ce prétexte,

pour déterminer, de votre part, une démarche
rétrograde.
La Convention ne peut pas condescendre avec

faiblesse à une demande astucieuse. La Conven-
tion nationale ne peut se laisser entraîner à ces

suggestions; il faut que les lois établies soient

exécutées. Elle a de grands travaux à entre-

prendre pour le salut du peuple, et elle a besoin

du calme et de la tranquillité.

Je le dis au peuple qui m'entend, il a aussi

besoin de tranquillité, c'est un bonheur que la

Providence lui répartit après les orages d'une
grande révolution.

Nous venons ici de toutes les parties de la Ré-
publique pour travailler à la formation d'un
gouvernement qui doit assurer son bonheur.
Nous ne devons point être distraits par des ob-
jets étrangers ou inutiles, et, lorsqu'un député
de la commune de Lille no peut se faire entendre,

comment voulez-vous entendre des réclamations

oiseuses ? Je demande que l'adresse soit lue, et

je le demande pour qu'il ne reste aucun doute à
cet égard sur la nécessité de maintenir votre

décret, et qu'aucune des raisons sur lesquelles

les réclamations sont appuyées ne puisse vous
déterminer à le changer.

CliasNey, secrétaire, donne lecture de cette

pétition qui est ainsi conçue :

« Pères conscrits,
« La classe indigente se présente devant vous
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avec une pétition qu'elle vous prie d'écouter en
bons pères et sénateurs.

« 11 a été rendu un décret qui diminue le prix
de la journée des ouvriers du camp sous Paris,

et qui ne s'accorde pas avec la vraie égalité,

puisqu'il ôte 5 sous sur la journée du fort et

15 sur celle du faible. Or le salaire ne doit pas
être réglé sur la proportion du plus ou moins
de force de chacun, cartons ont les mêmes be-
soins. Faites attention qu'ils ont trois lieues à
faire pour aller à leurs ateliers. 11 leur faut

beaucoup de nourriture pour soutenir leur pé-
nible travail; ils consomment donc davantage.
Les marchandises sontrenchéries proportionné-
raent avec les denrées, surtout au camp, et ils

usent beaucoup de souliers. Si la Convention eût
consulté sa justice et son humanité, elle aurait
plutôt augmenté ces journées. On ne peut dans
cette saison pluvieuse travailler à la tâche, car
le travail à la tâche ne donnera pas plus de
quarante sous par jour aux ouvriers les plus
robustes, et dans un temps d'égalité réelle, il ne
doit pas exister une disproportion révoltante
entre les travaux,

« La disproportion de salaire entre les différents

individus de la République, lorsqu'elle est trop
grande, conduit à l'ambition, qui bientôt aussi
conduit à l'aristocratie que vous abhorrez tous.

Nous ne craignons pas de le dire, plusieurs des
députés de l'Assemblée constituante et de l'As-

semblée législative ne sont devenus aristocrates,

que parce que la nation a donné naissance à
leur ambition, en les payant trop généreuse-
ment, c'est-à-dire en leur accordant un salaire

trop fort, qui les a conduits à trahir la bonne
mère qui les comblait de richesses ; d'oîi il ré-

sulte que, pour maintenir une balance delà jus-

tice entre tous ceux qui sont employés pour la

République, le salaire des ouvriers doit se trouver
dans une proportion exacte avec le salaire des
autres indiviaus au service de la République,
toujours à raison de la dignité du poste.

« Conséquemment, Pères conscrits, il est de
votre justice de faire un pas rétrograde relati-

vement à ce décret et de faire connaître à la

République française qu'elle veut payer, à raison
de 40 sous la journée ordinaire, les ouvriers
qu'elle emploie. Ces ouvriers sont presque tous
des pères de famille. Ce sont les soutiens de la

nation, car ce sont eux qui se sont levés au
10 août. »

{Suivent les signatures représentant

seize sections.)

Le Tourneur, membre de la commission du
camp sous Paris. Le payement des ouvriers à la

journée ne peut s'appliquer aux travaux du
camp parce que ce mode serait très dispendieux
et beaucoup trop lent. D'ailleurs toutes les ré-

clamations sont prévues dans le décret. Pour
dédommager les ouvriers de la différence des

prix des denrées, la Convention a établi une
augmentation de 4 sols pour les endroits, comme
Saint-Denis, où le pain serait taxé à un plus

haut prix. Je demande qu'en maintenant le dé-
cret, la Convention passe à l'ordre du jour.

liersalnt. J'appuie l'ordre du jour et le main-
tient du décret. C'est une arme terrible dans
la main des ambitieux qu'un grand nombre
d'hommes dont ils mettent en œuvre les pas-

sions diverses pour parvenir à leurs fins. Il est

temps que nous prenions des mesures pour pré-

venir les excès oîi les agitateurs peuvent en-
traîner le peuple en l'égarant sur ces droits et
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en profitant de son indigence pour le livrer,

sans qu'il s'en aperçoive, a l'erreur et à la cor-

ruption.
Messieurs, vous devez persister dans votre

décret.

Je le dis hautement. Le piège est trop grossier

pour que le peuple, qu'on peut égarer un ins-

tant, mais qui revient bientôt à la voix de la

vérité, ne l'ait point aperçu. Il y aura remarqué,
sans doute, le perfide abus qu'on fait, dans ces
réclamations, des principes ae la liberté. Or, il

est essentiel qu'on le prémunisse contre des
instigations de ce genre.

Je demande, Messieurs, que cette pétition soit

renvoyée au comité du camp sous Paris, pour
qu'elle vous présente une adresse paternelle que
vous ferez au peuple pour le prémunir contre les

ennemis de cette espèce, qui ne sont pas moins
redoutables que ceux qui nous attaquent sur les

frontières. Je demande encore que vous mainte-
niez votre décret et que, sur le surplus, vous pas-
siez à l'ordre du jour.

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour sur la pétition des ouvriers du camp sous
Paris et charge la commission du camp de pré-
senter un projet de proclamation pour éclairer

les ouvriers et les mettre en garde contre les

manœuvres des agitateurs.)

Un membre : Je propose une mesure qui pourra
concilier l'ordre des travaux avec l'utilité et

l'économie, c'est d'envoyer sous la tente le con-
tingent de chaque section armée de Paris et

d'accorder aux citoyens qui feront ce service
temporaire la solde des volontaires des batail-

lons de gardes nationales.

Un autre membre. Il y a 9,000 fédérés à Paris.

On pourrait les charger d'un service qu'il ne
paraît pas instant encore d'exiger des citoyens
de la capitale.

Plusieurs membres présentent des observations
sur l'inaction des bataillons cantonnés qui ne
demandent qu'à se rendre au camp sous Paris.

(La Convention renvoie ces diverses proposi-
tions à la commission du camp et au comité de
la guerre réunis, pour en faire incessamment
leur rapport.)

La Convention reprend la discussion sur l'orga-

nisation des comités (1).

<«ossuin propose et la Convention décrète
successivement la formation :

10" D'un comité d'instruction publique, com-
posé de 24 membres;

11° D'un comité de secours publics, composé
de 24 membres;

12" D'un comité de législation, auquel demeu-
rera réuni le comité féodal, composé de 48 mem-
bres;

13° D'un comité de liquidation, composé de
24 membres ;

14° D'un comité des pétitions, auquel sera réuni
le comité de correspondance, composé de 24 mem-
bres;

15° D'une commission centrale, pour régler
l'ordre du jour, composée d'un membre par chaque
comité.

La Convention décrète, en outre : 1° qu'il y aura
trois bureaux pour les procès-verbaux, les expé-
ditions et les renvois, et qu'il sera nommé six
commissaires pour surveiller ces trois bureaux

;

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 278, une partie
de cette discussion.

2° Qu'il sera formé une commission particulière
pour les archives.
La Convention autorise ensuite le Président à

nommer les commissaires provisoires qui doi-
vent vérifier l'état actuel des Archives.

jc Président nomme les citoyens : Mailhe,
Lepeletier de Saint-Fargeau, Isoard, Duprat,
Jean Julien, Grégoire, Jean-Bon-Saint-André,
Ruault.

Un secrétaire donne lecture d'une lettre du gé-
néral Dumouriez au ministre de la guerre Servan
pour annoncer que les Prussiens sont en pleine
retraite. Il joint à sa lettre la réponse qu'il a
adressée au roi de Prusse après le dernier mani-
feste du duc de Rrunswick ({) et la copie de sa cor-

respondance avec M. Mansteiii, aide de camp gêné'

rai prussien; ces pièces sont ainsi conçues :

Copie de la lettre du général Dumouriez au minis-
tre de la guerre, datée de Sainte-Menehould, le

1" octobre 1792, l'an /" de la République.

« Enfin, mon cher Servan, ce que j'ai calculé,

arrangé et prédit dans toutes mes lettres est ar-

rivé. Les Prussiens sont en pleine retraite. Le
brave Bournonville, qu'on a baptisé l'Ajax fran-
çais, leur a pris, depuis deux jours, plus de
400 hommes, plus de 50 chariots et plus de
"200 chevaux. D'après tous les rapports des pri-

sonniers et des déserteurs, cette armée est épui-

sée par la famine, la fatigue, le flux de sang.

L'ennemi décampe toutes les nuits, ne fait

qu'une ou deux lieues pour couvrir ses bagages
et sa grosse artillerie. Je viens Ce renforcer
Bournonville, qui a plus de 20,000 hommes, et

qui ne les lâchera pas qu'il n'ait achevé de les

exterminer. {Vifs applaudissements.) Dès aujour-
d'hui, je me joins à lui de ma personne pour
finir cette affaire.

« Je vous envoie quelques exemplaires de ma
négociation : je l'ai fait imprimer, parce que le

général d'une armée d'hommes libres ne doit

point laisser de soupçons sur sa correspondance
avec les ennemis. J'espère que cette aventure-
ci nous délivrera du fléau de la guerre ; et,

comme je crois vous l'avoir mandé, j'espère, si

on a confiance en moi, prendre mon quartier

d'hiver à Bruxelles. {Vifs applaudissements.) As-

surez l'auguste Assemblée du peuple souverain,
que je ne demanderai à me reposer, que lorsque
les tyrans seront entièrement hors de portée de
nous faire du mal. Je vous embrasse. {Applau-
dissements.)

« Le Général en chef de Varmée du Nord,

« Signé: DUMOURIEZ. »

(. A Varmée française, par le général Dumouriez.

« Voici, mes compagnons d'armes, les propo-
sitions raisonnables que j'ai faites aux Prussiens,
après avoir reçu d'eux des messages pour une
pacification. Le duc de Brunswick m'a envoyé,
pour réponse, un manifeste insolent qui irritera

la nation entière et augmentera le nombre de
ses soldats. Plus de trêve, mes amis, attaquons
ces tyrans, et faisons-les se repentir d'être venus
souiller une terre libre.

(1) Voy. ci-dessus, séance du l" octobre 1792, page 272,
le nouveau manifeste du duc de Brunswick.
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Mémoire au roi de Prusse.

« La nation française a décidé immuablement
son sort. Les puissances étrangères ne peuvent
se refuser à cette assertion vraie. Ce n'est plus
l'Assemblée nationale dont les pouvoirs étaient
restreints, dont les actes devaient être ou con-
firmés ou abrogés pour avoir force de loi

;
qui

n'avait qu'un pouvoir contesté, qui pouvait pas-
ser pour usurpatrice et qui a eu la sagesse (rap-
peler toute la nation et de demander elle-même
aux 83 départements la cessation de son exis-
tence et son remplacement par une représenta-
tion revêtue de tous les pouvoirs et de la sou-
veraineté entière du peuple français, autorisée
par la Constitution même, sous le nom de Con-
vention nationale.

« Cette Assemblée, dès sa première séance,
entraînée par un mouvement spontané, qui est

le même dans toutes les parties de l'Empire, a
décrété l'abolition de la royauté. Le décret est
reçu partout avec allégresse

;
partout on l'atten-

dait avec la plus grande impatience; partout
enfin il accroît l'énergie, et il serait actuellement
impossible de ramener la nation à relever un
trône que les crimes qui l'entouraient ont ren-
versé.

« 11 faut donc nécessairement regarder la
France comme une République, puisque la na-
tion entière a déclaré l'abolition de la monarchie ;

cette République, il faut ou la reconnaître, ou
la combattre.

« Les puissances armées contre la France
n'avaient aucun droit de s'immiscer dans les
débats de la nation assemblée, sur la forme do
son gouvernement. Aucune puissance n'a le droit
d'imposer des lois à une aussi grande nation.
Aussi ont-elles pris le parti de déployer le droit
du plus fort. Mais qu'en est-il résulté? La nation
ne fait que s'irriter davantage; elle oppose la
force à la force, et certainement les avantages
qu'ont obtenus les nombreuses troupes du roi
de Prusse et de ses alliés sont très peu consé-
quents. La résistance qu'il rencontre et qui se
multiplie à mesure qu'il avance, est trop grande
pour ne pas lui prouver que la conquête de la
France, qu'on lui a présentée comme très aisée,
est absolument impossible. Quelle que soit la
différence des principes entre ce monarque res-
pectable, dont on a égaré l'opinion, et le peuple
français, lui et ses généraux ne peuvent plus
regarder ce peuple ni les armées qui lui résis-
tent comme un amas de rebelles.

« Les rebelles sont ces nobles insensés, qui,
après avoir opprimé si longtemps le peuple sous
le nom des monarques dont ils ont eux-mêmes
ébranlé le trône, ont achevé les disgrâces de
Louis XVI, en prenant les armes contre leur
propre patrie, en remplissant l'Europe de leurs
mensonges et de leurs calomnies, et en deve-
nant, par leur conduite aussi folle que coupable,
les ennemis les plus dangereux de Louis XVI et
de leur pays. J'ai moi-même entendu plusieurs
fois Louis XVI gémir sur leurs crimes et sur
leurs chimères.

« Je fais juge le roi de Prusse et son armée
entière de la conduite de ces dangereux rebelles.
Sont-ils estimés ou méprisés? Je ne demande
pas la réponse à cette question, je la sais;
cependant ce sont ces hommes qu'on tolère à
l'armée prussienne et qui en sont l'avant-garde,

avec un petit nombre d'Autrichiens aussi bar-
bares qu'eux.

« Venons à ces Autrichiens. Depuis le funeste
traité de 1756, la France, après avoir sacrifié
les alliances naturelles, était devenue la proie
de l'avidité de la Cour de Vienne : tous nos tré-
sors servaient à assouvir l'avarice des Autri-
chiens; aussi dès le commencement de notre
Révolution, dès l'ouverture des Assemblées na-
tionales sous le nom d'Etats généraux, les intri-
gues de la Cour de Vienne se multiplièrent pour
égarer la nation sur ses vrais intérêts, pour
tromper un roi malheureux et mal entouré, et
enfin pour le rendre parjure.

« C'est à la Cour de Vienne que Louis XVI
doit sa déchéance. Qu'a fait cette Cour dont la
politique tortueuse est trop subtile pour déve-
lopper une conduite franche et courageuse? Elle
a peint les Français comme des monstres, pen-
dant qu'elle-même et les coupables émigrés
payaient des agitateurs , des conspirateurs et
entretenaient, sous toutes les formes possibles,
la plus affreuse discorde.

« Cette puissance, plus formidable à ses alliés
qu'à ses ennemis, nous a attiré une grande
guerre contre un roi que nous estimons, contre
une nation que nous aimons et qui nous aime;
ce renversement de tous les principes politiques
et moraux ne peut pas durer.

c Le roi de Prusse connaîtra un jour tous les
vrais crimes de l'Autriche, dont nous avons les
preuves, et il la livrera à notre vengeance. Je
peux déclarer à l'univers entier que les armées
réunies contre les forces qui nous envahissent,
ne peuvent pas se résoudre à regarder les Prus-
siens comme leurs ennemis, ni le roi de Prusse
comme l'instrument de la perfidie et de la ven-
geance des Autrichiens et des émigrés. Us ont
une idée plus noble de cette courageuse nation,
et d'un roi qu'ils se plaisent à croire juste et
honnête homme.

« Le roi, dit-on, ne peut abandonner ses alliés:
sont-ils dignes de lui? Un homme qui se serait
associé avec des brigands aurait-il le droit de
dire qu'il ne peut pas rompre cette société ? Il

ne peut pas, dit-on, rompre son alliance; sur quoi
est-elle fondée ? Sur des perfidies et des projets
d'envahissement.

« Tels sont les principes d'après lesquels le roi
de Prusse et la nation française doivent raison-
ner pour s'entendre.

« Les Prussiens aiment la royauté, parce que
depuis le grand électeur ils ont eu de bons rois,
et que celui qui les conduit est sans doute digne
de leur amour.

« Les Français ont aboli la royauté, parce que
depuis l'immortel Henri IV, ils n'ont cessé d'avoir
des rois faibles ou orgueilleux, ou lâches, ou gou-
vernés par des maîtresses, des confesseurs, des
ministres insolents ou ignorants, des courtisans
vils et brigands, qui ont affligé de toutes les ca-
lamités le plus bel Empire de l'univers.

« Le roi de Prusse a l'âme trop pure pour ne
pas être frappé de ces vérités; je les lui présente
pour l'intérêt de sa gloire, et surtout pour l'in-
térêt de deux nations magnanimes, dont il peut
d'un mot assurer le bonheur ou le malheur;
car bien certain de résister à ses armes, bien
certain qu'aucune puissance ne peut venir à bout
de conquérir la France, je frémis en pensant au
malheur affreux de voir nos plaines jonchées
des cadavres de deux nations estimables, pour
une vaine idée de point d'honneur dont un jour
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le roi lui-même rougirait en voyant sua armée
et son trésor sacrifiés à un système de perfidie

et d'ambition qu'il ne partage pas, et dont il est

la dupe.
« Autant la nation française, devenue répu-

blicaine, est violente et capable de tous les

efforts quelconques contre les ennemis, autant
elle est aimante et généreuse envers ses amis.

Incapable de courber la tête devant des hommes
armes, elle donnera tous ses secours, son sang
même pour un allié généreux ; et s'il fut une
époque où l'on ait pu compter sur l'affection

d'une nation, c'est celle où la volonté générale
forme les principes invariables d'un gouverne-
ment; c'est celle où les traités ne sont plus
soumis à la politique astucieuse des ministres
et des courtisans. Si le roi de Prusse consent à
traiter avec la nation française, il se fera un
allié généreux, puissant et invariable; si l'illu-

sion au point d'honneur l'emporte sur les vertus,

sur son humanité, sur ses vrais intérêts, alors

il trouvera des ennemis dignes de lui, qui le

combattront avec regret, mais à outrance, et

qui seront perpétuellement remplacés par des
vengeurs, dont le nombre s'accroît chaque jour
et qu'aucun effort humain n'empêchera de vivre
ou mourir libres.

« Est-il possible que, contre toutes les règles de
la vraie politique, de la justice éternelle et de
l'humanité, le roi de Prusse consente à être

l'exécuteur des volontés de la perfide cour de
Vienne ; sacrifie sa brave armée et ses trésors à
l'ambition de cette cour, qui, dans une guerre
qui lui est directe, a la finesse de compromettre
ses alliés, et de ne fournir qu'un faible contin-
gent, pendant qu'elle seule, si elle était géné-
reuse et brave, devrait en supporter tout le

poids ? Le roi de Prusse peut jouer, en ce moment,
le plus beau rôle qu'aucun roi puisse jouer. Lui
seul a eu des succès, il a pris deux villes; mais
il ne doit ce succès qu'à la trahison et à la lâ-

cheté. Depuis lors, il a trouvé des hommes libres

et courageux, à qui il n'a pu refuser son estime.
Il en trouvera encore un plus grand nombre,
car l'armée qui arrête sa marche grossit tous les

jours. Elle est pure, animée d'un seul esprit;
elle est purgée des traîtres, des lâches qui ont
pu faire croire que la conquête de la France
était facile; et bientôt, au lieu de se défendre,
elle attaquera, si une négociation raisonnable ne
met pas une distinction entre le roi et son armée
que nous estimons, et les Autrichiens et les

émigrés que nous méprisons. Il est temps qu'une
explication franche et pure termine nos discus-
sions ou les confirme, et nous fasse connaître
nos vrais ennemis. Nous les combattrons avec
courage, nous sommes sur notre sol, nous avons
à venger les excès commis dans nos campagnes,
et il faut bien se persuader que la guerre contre des
républicains fiers de leur liberté est une guerre
sanglante, qui ne peut finir que par la destruc-
tion totale des oppresseurs ou des opprimés.

«Cette terrible réflexion doit agiter iecœurd'un
roi humain et juste. Il doit juger que, bien loin
de protéger par les armes le sort de Louis XVI
et de sa famille, plus il reslera notre ennemi,
plus il aggravera leurs calamités.

« J'espère, en mon particulier, que le roi, dont
je respecte les vertus et qui m'a fait donner des
marques d'estime qui m'honorent, voudra bieti

lire avec attention cette note que me dicte
l'amour de l'humanité et de ma patrie. Il par-
donnera la rapidité et Pincorrection du style de
ces vérités à un vieux soldat, occupé plus es-

sentiellement encore des opérations militaires
qui doivent décider du sort de cette guerre.

« Le Général en chef de l'armée du Nord,

« Signé : DUMOURIEZ. »

(La lecture de ce mémoire est fréquemment
interrompue par des applaudissements.)

Copie de la lettre de M. Manstein, aide de camp
général du roi de Prusse, au général Dumotiriez.

« Au quartier général de Hans,
le 28 septembre 1792.

« Monsieur,

« Je suis chargé de vous faire parvenir l'ori-

ginal de la déclaration ci-jointe, que S. A. R.
Mk' le duc régnant de Brunswick se trouve
dans le cas d'adresser à la nation française, au
nom de LL. MM. Pempereur et le roi de Prusse;
l'importance et l'authenticité de cette pièce
exigent, mon général, que vous la portiez aussi

promptement que possible à la connaissance de
la nation à laquelle elle est adressée. Quelles que
soient les voies et les personnes que vous choi-
sirez pour qu'elle soit bientôt connue, elle le sera
de notre côté par la voie de l'impression, et l'on

avertira la nation française que l'original de
celte déclaration vous a été adressé aujourd'hui
par moi.

• Je suis fâché. Monsieur, que les motifs que
j'indiquai à l'aide de camp que vous m'avez
envoyé hier, m'empêchent de vous apporter moi-
même cette déclaration et de suivre les discus-
sions dont nous avons été occupés les jours
passés ; mais rien ne m'empêchera de conserver
le souvenir de l'accueil amical que vous m'avez
fait, mon général, et de chercher l'occasion de
vous convaincre de la considération distinguée
avec laquelle j'ai l'honneur d'être, etc.

« Signé : Manstein. »

Copie de la réponse du général Dumouriez à Vaide
de camp général du roi de Prusse, M. Manstein.

'( A Sainte-Menehould, le 28 septembre 1792,

l'anlV^dela liberté, le l^' de la République.

« Je suis affligé, vertueux Manstein, de rece-
voir pour unique réponse à des raisonnements
que m'inspiraient l'humanité et la raisop une
déclaration qui ne peut qu'irriter un peuple
libre. Dès ce moment toute trêve doit cesser entre
les deux armées, et nous ne devons plus penser
qu'à combattre, puisque nous n'avons plus de
bases pour négocier. Je ferai avertir demain
matin tous mes avant-postes de la cessation de
la trêve; faites-en de même de votre côté.

« Je regrette votre amitié, je [)lain3 deux bra-
ves nations soumises au caprice de quelques
personnes ; mais vous trouverez les Français
dignes de la liberté qu'ils ont conquise et prêts
à faire repentir ceux qui veulent la leur arra-
cher. Je vais faire passer l'écrit du duc de Bruns-
wick à la Convention nationale ; je vais le faire

lire dans mon camp ; et partout il sera reçu avec
le môme sentiment d'indignation. Ce n'est pas
ainsi qu'on traite avec une grande nation libre

et qu'on dicte des lois à un peuple souverain.

« Le Général en chef de Varmée du Nord,

« Signé : DUMOURIEZ. »
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Copie de la lettre de M. Mamtein au général

Dumouriez.

« Au quartier général de Hans,

le 29 septembre 1792.

« Monsieur,

< La lettre que je viens de recevoir de votre

part, par le lieutenant Qualtini, me surprend ;

il me paraît que vous n'avez pas voulu en-
trer, mon général, dans le sens de la déclara-

tion, ni saisir le véritable esprit qui l'a dictée,
^

et que vous préludez sur le parti que la nation
pourrait prendre sur ce qui en fait l'objet prin-

cipal. Je regretterais infiniment que, laute de
nous être parlé, l'on précipitât des démarches
que l'on pourrait peut-être éviter, si nous pou-
vions nous revoir encore une fois. Cette réflexion

et l'amour de l'humanité me prescrivent le de-
voir de vous proposer un entretien pour demain,
vers midi, aux avant-postes de nos deux ar-
mées; la nôtre ne sera pas la première à rompre
la trêve.

« J'attends votre réponse, et, quel que soit

l'effet de notre entrevue, j'en tirerai toujours
l'avantage de vous réitérer de bouche les assu-
rances de la considération avec laquelle j'ai

l'honneur d'être, etc.

« Signé : Manstein. »

« Certifié conforme à Voriginal :

« Le Général en chef de Varmée du Nord,

€ Signé : DUMOURIEZ. »

Réponse à la lettre de M. Manstein.

t Du 29 septembre 1792, l'an IV" de la liberté

et le l""" de la République.

« Il m'est impossible, Monsieur, de continuer ni

trêve, ni négociation, si on prend pour base le

manifeste du duc de Brunswick
;

je l'ai envoyé
hier par un courrier extraordinaire à la Con-
vention nationale.

'< J'ai fait moi-même imprimer cette pièce,

selon le désir que vous m'en avez témoigné, et

d'après l'annonce que vous m'avez faite que vous
la feriez imprimer vous-même.

« L'armée de Kellermann et la mienne la con-
naissent déjà, et je ne peux à présent qu'attendre
les ordres de mon souverain, qui est le peuple
français, rassemblé en Convention nationale par
les représentants; il me devient même impos-
sible d'avoir la satisfaction de vous voir, tant
que cette pièce subsistera. Ce que j'ai écrit est

un mémoire particulier, ce qu'a écrit le duc de
Brunswick est un manifeste.

« Ce manifeste porte avec lui la menace et la

guerre ; ainsi il a rompu tout le fil de la négo-
ciation.

« Il n'entre nullement dans le sens de tout ce
qui a été dit entre nous depuis quatre jours; il

le détruit même complètement; il est même con-
tradictoire avec la conversation dont M. le duc
(le Brunswick a honoré l'adjudant général Thou-
venot.

« Jugez vous-même, Monsieur, avec impartia-
lité, oubliez un moment que vous êtes Prussien,
soyez neutre : que penseriez-vous d'une nation
qui, sans avoir été vaincue, se plierait devant
un manifeste, et traiterait sous les conditions
d'esclavage, lorsqu'elle s'est déclarée républi-
caine? Je prévois dos malheurs pour tout le

monde et j'en gémis; mon opinion sur votre

honnête homme de roi, sur votre estimable
lion et sur vous-même, me font voir avec le plu
grand regret que la négociation ne peut passe
faire avec des manifestes.

« Je n'en estimerai pas moins toute ma viele

plaisir de vous avoir connu, et de vous aimer
et estimer.

« Le Général en chef de Varmée du Nord,

« Signé : DUMOURIEZ. »

Plusieurs membres demandent l'impression du
mémoire adressé par le général Dumouriez au
roi de Prusse.

xllannel. Dumouriez a fait son devoir de négo-
ciateur, mais la République ne doit pas im-
primer des flagorneries.

LianjuinaU. Le Bulletin de la Convention
suffît pour la publication de ce mémoire; ce se-

rait faire un double emploi que d'en ordonner
1 impression. Je demande l'ordre du jour.

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

f/n membre : 11 faut donner au brave Dumou-
riez un témoignage de satisfaction.

Quelques membres : Pas encore !

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

Un membre observe qu'il y a des volontaires

nationaux qui pourraient croire que, le terme de

leur engagement étant expiré, ils peuvent se

retirer dans leurs foyers.

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour, motivé sur ce que tous les citoyens de la

République française aiment trop la patrie et la

liberté pour songer à quitter leur poste en pré-

sence de l'ennemi.)

Un secrétaire donne lecture d'une lettre de

Lebrun, minisire des affaires étrangères, qui, en
envoyant la liste des agents diplomatiques em-
ployés à l'extérieur, qui ont prêté le serment
requis par la loi du 14 aoiit dernier, annonce
que d'autres ont abandonné leurs fonctions, en
donnant pour motif de leur lâche désertion la

suspension du roi. Il appelle la rigueur des lois

sur Maisonneuve, ministre près le duc de Wur-
temberg; Vibraye, ministre à Copenhague et

Hirninger, chargé d'affaires près les Lignes
grises.

Le ministre fait connaître à la Convention des
lettres particulières écrites par ces agents pré-
varicateurs qu'il dénonce. On remarque, entre

autres, celle écrite par Vibraye, le 7 septembre,
à Stanislas-Xavier, frère du ci-devant roi. Elle

est ainsi conçue :

« Le roi étant dans les fers d'une faction par-

jure à tous les serments, et vous, Monseigneur,
devant être à présent en France, l'autorité su-
prême vous est dévolue par toutes les lois du
royaume. J'ai donc l'honneur de vous prévenir

que je ne recevrai point d'autres ordres que les

vùlrcs, et que tant que le roi, à cause de sa capti-

vité, ne pourra faire usage de son pouvoir royal
{Murmures sourds), je ne reconnaîtrai d'autre

puissance légitime en France que celle que vous
exercerez. » [Il rend en conséquence le compte de

sa conduite depuis le 10 août.) Après avoir dit

qu'il a remis copie de sa démission aux minis-
tres de Naples et d'Espagne, pour la faire passer

à leurs cours, il termine ainsi : » J'ai prêté ser-

ment avec le roi et comme le roi, je tiens mes
pouvoirs du roi; du moment que son autorité

est nulle, je suis nul aussi. ^> nt-'-rs.)
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Les lettres des autres, sans être adressées aux
mêmes personnes, contiennent cependant à peu

près les mêmes principes.

Les ministres qui ont prêté le serment sont :

en Angleterre, Chauvelin, ministre, et Rheinhart,

secrétaire de légation ; en Hollande, Maulde,

ministre; en Espagne, Caries, secrétaire de lé-

gation ; en Suède, Verninac, ministre ; en Po-

logne, Descorcher, ministre ; en Suisse, Barthé-

lémy, ambassadeur: à Genève, Ghâteauneuf,

résident; Delhorme et d'Ârneville, secrétaires de
légation; à Munich, d'Assiguy, ministre; à Ham-
bourg, Lehoc, ministre ; aux Deux-Ponts, Des-
portes, chargé d'affaires ; à Dresde, Bechelé,

chargé d'affaires ; en Toscane, Laflotte, chargé
d'affaires.

itlbitte. J'observe que Vibraye a des biens en
France. Je demande que ce traître et ses imita-

teurs soient traités comme les autres émigrés.
{Applaudissements.)

Un membre observe que le projet de loi que
le comité de législation doit présenter contre

les émigrés contient une disposition qui prévoit

le refus de la prestation du serment (1).

(La Convention passe à l'ordre du jour sur ce

motif.)

Cainbon, au nom du comité des assignats et

monnaies, présente un projet de décret sur les

formes qui seront employées pour la fabrication du
nouveau papier-assignat de 50 livres; ce projet

de décret est ainsi conçu :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité des assignats et

monnaies, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Le directeur général de la confection des
assignats emploiera, pour la fabrication de trois

milles rames de papier pour les assignats dans
les dimensions du papier de 50 livres, décrété
précédemment par l'Assemblée législative, les

formes ci-devant employées à la fabrication du
papier assignat de la même somme.

Art. 2.

« Les anciens filigranes du papier de l'assi-

gnat de 50 livres seront détachés des anciennes
formes et déposés aux archives nationales. Ils

seront remplacés par les filigranes adoptés par
l'Assemblée nationale législative pour cette nou-
velle fabrication. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Delaunay {d'Angers), au nom. du comité de
sûreté générale et de la commission extraordinaire
réunis, fait un rojoporf (2) et présente un pro/ef de
décret (2) sur les arrestations relatives à la Révo-
lution du 10 août i792; il s'exprime ainsi :

Citoyens, c'est encore de la commune de Paris
dont je viens vous parler au nom du comité de
sûreté générale et de la commission extraordi-
naire. Quelqu'étrange qu'il soit qu'une section
de la République appelle chaque jour l'attention
des représentants d'un grand peuple ; cependant,
telle a été son influence dans la Révolution,
qu'elle a communiqué un mouvement presque
général, que sa marche a été suivie dans plu-

(1)Voy. ci-aprcs, même séance, page 285, ce projet de
décret.

(2) Bibliothèque nationale : Législation, 8". Lé"2G.

sieurs départements, et que le projet de décret
que nous vous présentons relativement aux ar-
restations, faites en vertu de mandats d'arrêts
décernés par les comités de surveillance de la
commune, et des sections de Paris, doit être une
loi générale pour les villes où des arrestations
semblables se sont multipliées d'une manière
alarmante pour la liberté publique et indivi-
duelle. Un grand nombre de personnes ont été
arrêtées depuis le 10 août; elles ont adressé
au Corps législatif plusieurs pétitions, par les-
quelles elles demandent à être provisoirement
relâchées ; elles se fondent sur ce que la loi

n'ayant pas attribué aux comités de surveillance
et des sections de Paris le droit redoutable de
lancer des mandats d'arrêts et sur ce que n'étant
pas coupables de délits dont on les accuse, leur
arrestation ne peut être qu'un acte illégal d'un
pouvoir tyrannique; ils ajoutent que s'ils récla-
ment d'être mis en liberté provisoirement, ce
n'est pas pour se soustraire à la justice, mais au
fer des assassins, et qu'ils tremblent à chaque
instant d'éprouver dans les prisons le sort de
ceux qu'ils ont remplacés. Le Corps législatif

ayant déterminé postérieurement à ces récla-
mations comment et dans quels cas les munici-
palités doivent exercer le droit de mandat d'ar-

rêt, vos comités ont cru qu'ils devaient moins
examiner si dans le droit la commune et les

sections ont pu lancer des mandats d'arrêts,

qu'examiner si les faits et les délits qui en sont
la base sont de nature à y donner lieu.

D'ailleurs, dans les temps de Révolution, il

faut juger révolutionnairement et les hommes
et les moyens. Souvent on est réduit à céder
par prudence, et à conduire le désordre pour le

prévenir ; et dans ces moments de troubles et

de terreurs, au milieu des crises, des dangers
et des menaces, à la suite d'une Révolution qui
bouleverse les anciens rapports, on est obligé
d'employer les mesures fortes et extraordinaires
qui ne sont pas dans la loi, que la nécessité

des conjonctures commande, et sur lesquelles

il faut ensuite par prudence jeter un voile épais.

Je ne parle ici que des hommes qui ont fait la

révolution du 10 août. Je ne leur fais pas l'injure

de les confondre avec les lâches brigands du
2 septembre, qui l'auraient déshonorée si toute-
fois la cause de la liberté pouvait être souillée par
les crimes de quelques vils scélérats. D'abord
j'observe qu'à l'époque des meurtres commis
dans les prisons, on conduisit en l'église de
Sainte-Catherine et ailleurs les infirmes, les

fous et la plupart de ceux qui étaient condam-
nés à une détention par le tribunal de police

correctionnelle, et par les autres tribunaux cri-

minels. Lorsque le calme a commencé à re-

naître, ils ont été transférés des lieux où ils

avaient été mis en sauvegarde, à Sainte-Pélagie,

à Bicêtre et dans les autres prisons de Paris.

Ces translations ont été faites en conséquence
des ordres donnés par la commune, ainsi quoi-

que les arrestations aient été présentées à vos

comités comme un acte illégal d'un pouvoir
arbitraire, ils n'y ont vu que des actes de pru-
dence et de sûreté ; ils croient qu'il n'y a pas

lieu à délibérer sur la demande en liberté pro-

visoire des personnes précédemment condam-
nées par des tribunaux à des détentions plus ou
moins longues, en raison de la gravité des délits;

il faut que leur jugement s'exécute, ou que pour
le faire réformer, ils usent des moyens indiqués
par la loi.

Par rapport à ceux qui lors et depuis ont été
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arrêtés, les uns sont prévenus de délits ordinai-

res, tels qu'excès, vols et escroqueries ; et les

autres, en petit nombre, sont accusés de délits

relatifs à la Révolution. Vos comités croient

qu'il ne faut pas relâcher provisoirement les per-

sonnes prévenues de délits ordinaires, il faut les

renvoyer devant les tribunaux qui doivent en
connaître.
Quant aux personnes arrêtées comme suspec-

tes d'invicisrae, et comme prévenues de délits

contre-révolutionnaires, nous pensons qu'il serait

extrêmement dangereux de les mettre provisoi-

rement en liberté, sans avoir préalablement
scruté leur conduite dans ses rapports avec les

conspirateurs du dedans et du dehors. Les scel-

lés ont été apposés sur leurs papiers. 11 est très

important d'examiner leurs correspondances.
Nous croyons avec d'autant plus de raison à la

possibilité de trouver dans cet examen des lu-

mières utiles, que les opinions de la plupart des
détenus ne sont pas équivoques. Ce sont des
écrivains marqués dans la Révolution par un in-

civisme scandaleux ; ce sont des af,^enls de la liste

civile; ce sont des femmes attachées aux émi-
grés, et chargées de leur correspondance.

11 ne faut pas se le dissimuler, la surveillance
la plus active est encore nécessaire. Le comité
de sûreté générale est instruit, par une série de
faits incontestables, que les agitateurs, que la

horde royaliste, et tous les ennemis de la chose
publique, dispersés d'abord par la terreur, cher-
chent aujourd'hui un point de ralliement, et

osent concevoir de criminelles espérances. Il

importe de suivre les ramifications de cette vaste

conjuration, et de ne négliger aucun moyen d'en
connaître et les plans et les complices.
Cependant il faut concilier ce que commandent

et la sûreté générale et les droits de citoyen. Un
Français ne peut-être tenu de faire le sa"crifice,

même momentané, de sa liberté, que lorsque le

salut public l'exige impérieusement; or, comme
dans le nombre des personnes détenues depuis
le 10 août, comme suspectes d'incivisme, il peut
s'en trouver dont une plus longue arrestation

ne serait pas suffisamment motivée sous ce rap-
port, nous pensons que le comité de surveillance
doit être autorisé à se faire remettre, par la

commune et par les sections, les interrogatoires,

les pièces et papiers des détenus, pour, après
l'examen qui en sera fait, être statué, en con-
naissance de cause, sur la liberté ou sur la

détention des prévenus.
Quant aux craintes que les événements passés

inspirent aux prisonniers, il est de l'intérêt et

de la dignité de la Convention nationale de les

dissiper, et de prouver à la France et à l'Europe
que la personne des individus, innocents ou cou-
pables, jetés dans les prisons de Paris, est aussi
sacrée que celles des autres citoyens, et qu'étant
sous la protection de la loi, les assassiner, c'est

assassiner la loi même. (Applaudissements.) 11

faut que nous périssions ici, ou que le règne des
lois renaisse, que l'anarchie expire, et que la hache
révolutionnaire ne soit plus dans les mains des
scélérats un instrument de terreurs, de crimes
et de vengeances. En effet, si le gouvernement
ne devait marcher qu'accompagné d'insurrection,
si les scènes d'horreur qui se sont passées sous
nos yeux devaient se renouveler, si l'autorité

des représentants du peuple pouvait être un
jour avilie ou méconnue, si la force publique
pouvait être égarée ou anéantie, la société se-
rait dissoute, et il ne nous resterait qu'à gémir
sur les ruines de la liberté. {Applaudissements.)

1 9

Sans doute, un mouvement d'anarchie fut né-
cessaire pour consommer la ruine de nos enne-
mis ; mais ce qui assure le triomphe de la plus
belle cause qui fut jamais, peut la perdre sans
retour, s'il se prolonge au delà de la limite as-
signée par la nécessité des conjonctures, et il

est très évident, pour quiconque a étudié la

marche des choses et le caractère des hommes,
que vos déterminations doivent principalement
porter sur le rétablissement do l'ordre, sur le

renouvellement de l'esprit de subordination,
sur les moyens de rendre la vigueur aux auto-
rités et d'empêcher qu'une seule goutte de sang
humain ne coule sous un autre glaive que sous
celui de la loi. {Applaudissements.) Si vous man-
quiez de ce fondement essentiel à l'édifice que
vous allez élever, tous vos travaux s'évanoui-
raient comme une ombre vaine, et il ne vous
resterait de vos veilles cjue la douleur d'invoquer
encore une autre représentation nationale, qui
ne réussirait pas mieux que vous à sauver le

peuple et à sonder la liberté; car que peut l'au-

torité contre la force dirigée par des hommes
perdus pour qui toute Constitution aura toujours
rimparaonnable défaut d'établir une autorité
publique et de les assujettir à des lois? {Applatt-

dissem,ents.)

Voici le projet de décret que vos comités vous
proposent :

" La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport du comité de sûreté générale, décrète
que le même comité est autorisé à se faire rendre
compte des arrestations relatives à la Révolu-
tion, qui ont eu lieu dans toute la République
depuis le 10 août, de prendre connaissance de
leurs motifs, de se faire représenter la corres-
pondance des personnes arrêtées, et générale-
ment toutes les pièces tendant ou à leur jus-
tification, ou à donner des preuves des délits

dont ils sont accusés, pour en faire le rapport à
la Convention nationale, et pour être par elle

pris telle détermination qu'elle jugera conve-
nable. »

(La Convention adopte le projet de décret et
décrète, en outre, que le rapport du comité de
sûreté générale sera imprimé et envoyé aux
83 départements.)

Osselin, au nom du comité de législation, fait

un rapport et présente un projet de décret concer-
nant les émigrés; le projet de décret est ainsi
conçu (1) :

'< La Convention nationale, considérant que les

lois antérieures rendues contre les émigrés sont
insuffisantes

; qu'elles n'ont point atteint ceux
qui favorisent leurs coupables desseins, et qu'il

est du devoir des représentants du peuple fran-
çais de porter contre les rebelles et leurs com-
plices une loi réellement répressive, qu'aucun
d'eux ne puisse échapper désormais au châti-
ment de son crime, décrète ce qui suit :

« Art. 1". La peine de mort, portée au Code
pénal pour la punition des crimes contre la

sûreté extérieure et intérieure de l'Etat, est pro-
noncée contre tout Français émigré, et contre
quiconque sera convaincu d'avoir favorisé, aidé
ou conseillé l'émigration.

« Art. 2. Les biens des émigrés et de leurs
complices sont confisqués au profit de la Répu-
blique, pour l'indemnité qui lui est due des frais

et dépenses de la guerre.

(1) Bibliothèque de la Chambre des députés : Collec-
tion Portiez (de rOise), tome 201, n* 1.
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« Art. 3. Sont réputés émigrés soumis à la mort
et à la confiscation des biens, tous Français

ayant quitté la France depuis le 1" juillet 1789,

pour habiter le territoire des puissances avec
lesquelles la République est en guerre, et tout

fonctionnaire public qui, ayant été chargé au
nom de la nation d'une mission auprès de ces

mêmes puissances, aurait trahi ses serments, ne
serait pas rentré depuis sa mission accomplie,

ou de|)uis son rappel notifié.

« Art. 4. La coniiscation des biens est seulement
prononcée contre ceux des Français qui n'ont

émigré que par lâcheté, qui n'ont point habité

le territoire des puissances avec lesquelles la

République est en guerre, et qui n'ont point

favorisé, aidé ou conseillé l'émigration soumise
à la peine de mort.

« Art. 5. Tous notaires, banquiers, trésoriers,

caissiers, payeurs ou receveurs de rentes, gref-

fiers, séquestres, fermiers ou locataires; tous

administrateurs de mont-de-piété ou établisse-

ments de prêts sur nantissement; tous fermiers,

rouliers et conducteurs de messageries ou voi-

tures publiques, et généralement tous déposi-

taires, débiteurs et comptables publics ou par-

ticuliers de sommes, deniers, fermages, titres,

contre-lettres, meubles ou effets mobiliers et

immobiliers, contrats de rente, obligations, effets

au porteur, lettres de change ou billets, actes,

polices, dividendes ou intérêts de Sociétés, de
quelque nature, sous quelque titre ou dénomi-
nation qu'ils puissent être, appartenant en tout

ou en partie à un ou plusieurs émigrés de l'un

ou l'autre sexe, sont tenus d'en faire déclaration
dans la forme et de la manière ci-après établies.

« Art. 6. Cette déclaration sera faite dans hui-
taine, à compter du jour que la présente loi

aura été publiée dans la municipalité du domi-
cile ou de la demeure du déclarant; chaque dé-
claration sera remise par écrit, signée et lue

Eubliquement par le déclarant dans les assem-
lées des conseils généraux des communes; et,

à Paris, dans les assemblées générales des sec-

tions; les déclarants qui ne sauront lire, ni

écrire, feront écrire leur déclaration par tel ci-

toyen qu'ils voudront choisir, ou, à défaut, par
le secrétaire des assemblées générales de com-
mune ou de sections.

« Art. 7. Les extraits en forme probante de
ces déclarations seront envoyés, savoir : par les

présidents des assemblées générales des sec-
tions de Paris, au procureur syndic de la com-
mune; par les municipalités, aux directoires de
département, aussi dans la Imitaine de la ré-
ception, outre un jour pour dix lieues, à l'admi-
nistrateur de la caisse de l'extraordinaire, qui
en présentera le résultat imprimé à la Conven-
tion nationale au l""" décembre prochain.

« Art. 8. Tout individu soumis à la déclara-
tion ordonnée par la présente loi, qui, sans
excuse jugée légitime, n aura pas fait cette dé-
laration dans le délai ci-dessus prescrit ou qui
era convaincu d'infldélité dans la déclaration
u'il aura faite, sera puni de mort.

« Art. 9. Les officiers municipaux, les admi-
nistrateurs et tous autres officiers publics qui
Seront convaincus de négligence dans l'exécu-

tion des dispositions de la présente loi seront
punis de la dégradation civique, et en outre
responsables, sur tous leurs biens, des pertes

que leur négligence aura occasionnées à la Ré-

publique.
( Art. 10. Les sommes, titres, effets mobiliers,

ainsi que les contrats de rente, actes obliga-

toires et titres actifs de quelque nature qu'ils

soient, déclarés appartenir aux émigrés, seront
remis par les déclarants, dans la quinzaine du
jour de leurs déclarations, dans la caisse du
receveur du droit d'enregistrement de l'arron-
dissement.

« Art. 11. Ces receveurs déposeront, dans la

huitaine de la remise à eux faite, les espèces,
assignats, les titres et les contrats dus par la

nation aux receveurs de district, ciiacun dans
son arrondissement; ceux-ci expédieront dans
le même délai les sommes, contrats et titres à
eux remis, à l'administrateur de la caisse de
l'extraordinaire.

« Art. 12. Les receveurs du droit d'enregistre-

ment poursuivront la rentrée des autres effets,

droits, actions et créances, de quelque nature
qu'ils soient, et le produit sera également ex-
pédié à l'administrateur de la caisse de l'ex-

traordinaire, par l'intermédiaire des receveurs
de district, dans la huitaine du jour de chaque
recouvrement.

« Art. 13. 11 sera accordé au dénonciateur de
toute contravention aux dispositions de la pré-
sente loi, le huitième des sommes qui seront
rentrées dans le Trésor public par l'effet de la

dénonciation.
« Art. 14. Tout fermier, locataire ou tenancier

qui ne justifiera pas par écrit du prix de sa
ferme ou de son loyer, sera tenu de taire sa dé-

claration du prix, d'après l'évaluation qui en
sera faite par quatre experts, dont deux seront
à la nomination du directoire du district de l'ar-

rondissement, et deux au choix du fermier ou
locataire; lesquels, en cas de partage d'opinion,
se départageront par un tiers à leur choix com-
mun; et dans le cas oii le fermier ou le loca-
taire refuserait de continuer de jouir au prix
ainsi fixé, il sera libre de déguerpir le bien, qui,

à compter du jour du déguerpisseraent déclaré,

sera confié aux administrateurs des domaines
nationaux, lesquels en compteront comme des
autres objets de leur administration; et néan-
moins le fermier ou locataire sortant sera tenu
de payer le prix réglé par les experts, pour
tout ce qui en sera dû et échu antérieurement.

« Art. 15. Toute donation entre vifs ou à cause
de mort, toute substitution faite par un émigré
depuis le 1" juillet 1789 sont nulles et de nul
effet. ?

« Art. 16. Toute séparation, en ce qui con-
cerne les biens, prononcée, faite ou consentie
entre mari et femme, dont l'un d'eux ou tous
deux seraient émigrés depuis le 1" juillet 1789,
est nulle et de nul effet.

« Art. 17. Toute vente, cession, saisie réelle

ou mobilière, ou tout autre acte translatif de
propriété mobilière ou immobilière, faits par
unémigréou contre un émigré depuis le 1" juillet

1789, autrement que pour l'acquit de dettes
fondées en titres authentiques, ou jugées légi-

times, sont nuls et de nul effet.

" Art. 18. Toutes quittances et remise de
sommes ou effets déposés, appartenant aux
émigrés, faites et signées depuis la promulgation
du décret du 9 février dernier, qui déclare les

biens des Français émigrés et le revenu de ces
biens affectés àl'indemnité due à la nation, sont
nuls et de nul effet.

« Les officiers municipaux, au nombre de
deux, et dans Paris les commissaires des sec-
tions en même nombre, sont chargés de vérifier

sans délai l'état des registres des notaires, ban-
quiers -et autres dépositaires publics, de les pa-
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rapher, ne varietur, et d'envoyer le procès-ver-

bal de leurs opérations à l'administrateur de la

caisse de Textraordinaire, qui en informera la

Convention nationale au l" décembre pro-

chain.
« A.rt. 17. Tous les meubles meublants et effets

mobiliers étant dans les anciennes demeures du
ci-devant roi et de sa famille, dans les demeures
et domiciles des émigrés, seront vendus sans

délai à l'enchère publique, sur le relevé des

inventaires qui ont dû être ou qui seront fails

conformément à la loi du 9 avril dernier, à la

requête des procureurs généraux syndics des

départements, poursuite et diligence des pro-

cureurs syndics des districts. Les fonds prove-

nant de ces ventes seront remis au receveur

du droit d'enregistrement de chaque arron-

dissement, qui en expédiera le montant au fur

et à mesure, et sans délai, au receveur de son

district ; celui-ci versera sur-le-champ les

sommes à lui remises, à la caisse de l'extraordi-

naire.
« Art. 20. Seront néanmoins exceptés de la

vente à l'encan, les instruments aratoires qui

sont indispensables ou utiles à la culture des

terres ou jardins.
« Art. 21. La Convention nationale enjoint

aux corps administratifs et aux municipalités

de tenir la main à l'exécution des lois concer-

nant la vente des biens des émigrés; ordonne
au ministre de la justice de lui en rendre compte
par chaque mois ; charge son comité de législa-

tion de lui présenter incessamment un mode
d'emploi des sommes qui proviendront de la

vente des biens des émigrés, dans lequel entre-

ront les indemnités et les récompenses à accor-

der aux braves défenseurs de la patrie. »

(La Convention ordonne Timpression du projet

de décret et ajourne la discussion.)

Un secrétaire donne lecture des lettres et péti-

tions suivantes :

1° Lettre de Lebrun, ministre des affaires étran-

gères, qui transmet à la Convention la copie

d'une lettre du conseil de la commune de Car-

rouge, en Savoie, pour remercier la nation fran-

çaise de lui avoir donné la liberté; ces pièces

sont ainsi conçues (1) :

« Paris, 2 octobre 1792, l'an I"

de la République française.

« Citoyen Président,

« Je m'empresse de vous faire passer copie

d'une lettre de la municipalité de Carrouge en

Savoie, pleine de son dévouement pour la na-

tion française. J'ose vous prier, au nom de cette

municipalité qui commence ses fonctions avec

une sagesse et une prudence qui ne laissent

rien à désirer, de vouloir bien être son organe
auprès de la Convention nationale.

« Le Ministre des affaires étrangères,

• Signé : LEBRUN. »

(1) Archives nationales. Carton Dxl, chemise 37,

pièces n»' 1 et 2.

Copie de la lettre à M. Lebrun, ministre des

affaires étrangères, par les président et conseil

de la commune de Carrouge.

- Le 28 septembre 1792, l'an IV»

de la liberté, le I" de l'égalité

et de la liberté savoisienne.
{Applaudissements.)

« Monsieur,

« Nous ne saurions mieux nous adresser qu'à

un ministre qui a si bien mérité de tous les

peuples, pour vous prier de présenter les hom-
mages de la province et de la ville de Carrouge

à la Convention nationale. Tous les habitants

se mettent sous sa protection spéciale. Les termes

manquent pour exprimer notre reconnaissance

pour l'immense bienfait de la généreuse nation

française. Pourrions-nous espérer qu'elle voulût

nous adopter? Et déjà nous osons jurer que
nous nous en montrerons dignes, et nous prou-

verons que nous étions aussi faits pour la liberté.

(Applaudissements.)
« Nous vous demandons. Monsieur, en parti-

culier, votre bienveillance, et nous vous prions

de nous faire parvenir les papiers nécessaires

pour notre instruction et organisation. (Applau-

dissements.)
« Agréez les sentiments de respect et de re-

connaissance avec lesquels nous avons l'hon-

neur d'être, etc.

M Les président et conseil de la commune
de Carrouge,

« Signé : PiCOLLET, président; DecHAUMONTEL,
secrétaire. (Applaudissements.)

« Pour copie conforme à Voriginal :

« Signé : LEBRUN. »

Diicos. La commission de correspondance a

déjà prévenu le vœu des Savoisiens en leur en-
voyant le Bulletin national et les lois françaises.

(La Convention renvoie la lettre de la com-
mune de Carrouge au comité chargé de présen-

ter ses vues sur la conduite que doit tenir Mon-
tesquiou en Savoie.)

2° Pétition du citoyen Vargemont , créancier de

Charles Philippe, ci-devant prince français.

(La Convention renvoie cette pétition au co-

mité des finances.)

3° Lettre de Roland, ministre de l'intérieur,

pour se plaindre des changements que l'archi-

tecte Vignona apportés au plan de construction

de la salle de la Convention aux Tuileries. Ces

changements peuvent entraîner beaucoup de

dépenses et ne pas donner une salle aussi com-
mode qu'on avait lieu de l'attendre. Le ministre

en ayant fait l'observation au citoyen Vignon,
celui-ci a répondu qu'il agissait par ordre des

commissaires de la Convention. Roland ajoute

que s'il en est ainsi, il est déchargé de toute

responsabilité.

Avant le vol du garde-meuble, il faisait inuti-

lement des réquisitions pour faire garder cette

propriété nationale; depuis ce vol, la garde de

cet édifice est encore négligée, et toutes ses ré-

quisitions sont vaines. Il en est de même aux
Tuileries et autres maisons nationales : quel en
est le motif? Préparerait-on un nouveau crime ?

Il l'ignore et ne peut être responsable, si sa
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surveillance est nulle, et que tous ses ordres

soient éludés.

Plusieurs membres : C'est juste!

Le ministre Roland se plaint aussi de ce qu'un

bataillon de fédérés, se disant sous la protection

de la section du Louvre, s'est emparé, dans le

Louvre, de logements destinés aux artistes et au

Muséum national

.

(La Convention renvoie les deux derniers

objets à la commission des Six et, sur le premier,

la Convention, considérant que le ministre de

l'intérieur est seul chargé, sous sa responsabilité,

de l'exécution du décret de l'Assemblée législa-

tive concernant la nouvelle salle, passe à l'ordre

du jour.)

(La séance est levée à quatre heures.)

CONVENTION NATIONALE.

Séance du mercredi 3 octobre 1792.

PRÉSIDENCE DE PÉTION DE VILLENEUVE.

La séance est ouverte à dix heures du matin.

Brissot de Warville, secrétaire, donne lec-

ture des lettres, adresses et pétitions suivantes :

1° Lettre des commis de L'administration des

domaines nationaux, employés à VHôtel- de- Ville

de Paris, qui envoient un assignat de 200 livres,

montant de leur contribution volontaire du mois

de septembre pour les frais de la guerre.

(La Convention accepte l'offrande et en dé-

crète la mention honorable au procès-verbal,

dont un extrait sera remis aux donateurs.)

2° Lettre de Danton, ministre de la justice, qui

demande s'il doit expédier des provisions d'huis-

siers dans les tribunaux qui en ont besoin.

(La Convention renvoie cette lettre au comité
de législation.)

3° Lettre des administrateurs du département
de Seine-et-Marne, qui exposent à la Convention
qu'un orage a ruiné vingt-six communes du dis-

trict de Nemours, qu'ils avaient déjà demandé
à l'Assemblée nationale 900,000 livres pour sub-
venir aux besoins de ces communes, au secours

desquelles il importe de venir promptement. Des
grains sont nécessaires à leurs malheureux habi-
tants et pour vivre et pour ensemencer encore
leurs terres.

(La Convention renvoie cette lettre au comité
des secours publics.)

4° Lettre de Dumont, commandant le 2® régi-

ment de hussards de la Liberté, qui demande qu'on
change la dénomination de ces hussards, et qu'on
les appelle dorénavant les premiers hussards de
la République.

(La Convention renvoie cette lettre au comité
militaire.)

5° Pétition de Roger, de Dijon^ détenu dans les

prisons de cette ville, qui demande qu'on examine
sa conduite, qu'on le juge et qu'on l'élargisse.

(La Convention renvoie cette pétition au co-
mité de sûreté générale.)

6° Adresse des corps administratifs et citoyens

de la ville de Nantes, qui félicitent la Convention
nationale sur l'abolition de la royauté.

7* Adresse de la section des Halles, qui envoie

deux extraits de ses délibérations. Par l'une, la

section adhère au décret qui abolit la royauté,
et par l'autre, comme faisant partie du peuple
souverain, elle sanctionne ledit décret.

8° Adresse des corps administratifs du district

de Champlitte, qui adhèrent au décret procla-
mant l'abolition de la royauté

;

9° Lettre de l'assemblée générale de la section

du Luxembourg, qui demande qu'une députation
choisie par elle soit admise à la barre, pour ré-
véler des faits importants.

(La Convention, considérant : que tous les ci-

toyens et tous les corps peuvent s'adresser à elle

par écrit; qu'admettre chaque jour des dépu-
tations serait interrompre les travaux de l'As-

semblée, violer son'règlement; que, d'ailleurs, le

dimanclie est consacré à recevoir les pétitions et

députations à la barre, passe à l'ordre du jour
sur la demande de la section du Luxembourg.)

1 0° Lettre de M. Soret, ci-devant député par le

département de Seine-et-Oise à l'Assemblée légis-

lative, qui se plaint de la dénonciation faile par
le comité de surveillance de la commune de
Paris, contre le comité de liquidation, dont il

était membre; sa lettre est ainsi conçue (1) :

« Citoyen Président,

« J'ai lu hier au soir, dans les papiers publics,

la dénonciation faite par les membres du comité
de surveillance de la commune de Paris, contre
ceux du comité des pensions de l'Assemblée na-

tionale législative, accusés d'avoir vendu leurs

voix aux dispensateurs de la liste civile, pour
faire décharger cette liste des quatre cinquièmes
au moins de ses charges. Comme cette dénoncia-
tion n'indique point les noms des coupables, elle

appelle les justes soupçons de la nation sur
tous les députés qui composaient le comité, à
l'époque de la discussion de ce projet de décret.

« Quarante-quatre années d'une vie irrépro-
chable m'élèveraient peut-être au-dessus d'un
soupçon aussi vague que celui qui résulte de la

dénonciation du comité de surveillance de la

commune; mais il suffit à ma délicatesse que je

m'y trouve implicitement compris, pour que je

croie devoir déclarer à la Convention nationale
que je vais attendre ses ordres ou ceux du tri-

bunal qu'elle investira de la connaissance de
cette afiaire, dans le domicile que j'ai eu cons-
tamment, depuis le commencement jusqu'à la

fin de la session de l'Assemblée nationale légis-
lative, chez M""" Guérin, ma belle-mère, rue Saint-
Merry, n° 54.

« Signé: SORET, ci-devant député à VAssem-
blée législative. »

(La Convention renvoie cette lettre à la com-
mission chargée d'examiner les papiers du co-
mité de surveillance de la commune de Paris.)

11° Lettre de Roland, ministre de ^intérieur, du
1" octobre 1792, qui adresse à la Convention les

pièces relatives à l'indemnité réclamée par l'An-

glais Allingham, pour des cotons à lui apparte-
nant et pillés à Maronne.

(La Convention renvoie cette lettre aux comités
de commerce et de liquidation réunis.)

(1) Voy. ci-dessus, séance du 1" octobre 1792, page 263,
la dénonciation du comité de surveillance de la com-
mune de Paris.
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12° Lettre de CLavière, ministre des contribu-

tions publiques, qui adresse à la Convention l'état

de situation, au 29 septembre, de la confection

des matrices des rôles de la contribution mobi-
lière de 1791 dans les 83 départements.

(La Convention renvoie cette lettre au comité
des finances.)

13° Lettre de Roland, ministre de ^intérieur, qui
expose les difficultés survenues dans divers dé-
partements pour pourvoir au logement des gen-
darmes qui remplacent ceux qui sont allés aux
frontières.

(La Convention renvoie cette lettre au comité
militaire.)

14° Lettre du président du tribunal de com-
merce de Paris qui demande à être admis à la

barre pour présenter ses hommages à la Con-
vention.

(La Convention décrète qu'il sera admis di-
manche prochain.)

15° Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, qui
réclame le payement des députés de l'ancienne
administration du commerce.

(La Convention renvoie cette lettre aux comités
de liquidation et de commerce réunis.)

16° Lettre du citoyen Roland, caporal des grena-
diers de la section des Fédérés, qui expose les

craintes de plusieurs citoyens relativement aux
objets précieux qu'ils ont remis à la municipalité
de Pans et dont ils n'ont pu obtenir de récépissé.
Il prie la Convention d'indiquer les commissaires
devant lesquels ces citoyens pourront déclarer
les effets qu'ils ont déposés.

(La Convention renvoie cette lettre à la com-
mission chargée d'examiner les papiers du comité
de surveillance de la commune ae Paris.)

17° Lettre de Roland, ministre de Vintérieur,

3ui adresse à l'Assemblée un mémoire de la ci-

evant chambre de commerce de Picardie, rela-

tif à l'apurement et à la liquidation des dettes
de cette chambre.

(La Convention renvoie cette lettre au comité
de liquidation.)

18° Lettre du président du directoire du dépar-
tement de VAoeyron qui adresse à la Convention
un arrêté relatif aux mesures qu'il a cru devoir
prendre pour prévenir les dangers du défaut de
subsistances.

(La Convention renvoie cette lettre au comité
de commerce.)

19° Adresse des canonniers de la ville de Nantes
qui ont conduit à Paris, pour le service de la
pairie, 112 pièces de canon, 20 caisses de fusils,

418 paires de pistolets, 140 caisses de balles. Ils

exposent qu'ils est facile déformer sur les côtes
un corps de trois cents habiles canonniers et
demandent qu'on le forme. {Applaudissements.)

(La Convention décrète que mention honorable
sera faite au procès-verbal du zèle et du patrio-

tisme des canonniers nantais et renvoie leur
proposition au ministre de la guerre.)

20° Lettre de Seruan, ministre de la guerre^ qui
demande que, en attendant que la Convention lui
ait nomme un successeur, elle veuille bien dé-
signer un des ministres auquel il remettra son
portefeuille; cette lettre est ainsi conçue (1) :

(1) Archives nationales. Carton G 234, chemise 202,
pièce n» 31.

1" Série. T. LU.
1 9 •

« Paris, le 3 octobre 1792, l'an i"
de la République.

« Monsieur le Président,

« Excusez-moi auprès de la Convention d'être
forcé de lui parler encore de moi, mais mes dou-
leurs sont tellement augmentées que, plusieurs
fois dans la journée, ma tête ni mon corps ne
pouvant plus agir, les affaires les plus essen-
tielles s'entassent sans se terminer, malgré les
secours que l'on me porte. J'ai lutté pendant
quelques jours. J'espérais, d'après la connais-
sance que j'avais des affaires, que bientôt la

bonne conduite de nos généraux, la courageuse
et constante bravoure de nos soldats me fourni-
raient l'occasion de me féliciter avec mes con-
citoyens de la punition de nos ennemis, je ne
me suis pas trompé. Ainsi, dans l'état heureux
où se trouvent nos aft'aires du côté de la guerre,
croyant n'y avoir pas nui, ce n'est pas la gloire
d'y avoir contribué qui pourrait me retenir,
mais dans l'impossibilité où je suis de remplir mes
devoirs, je dois solliciter, plus que jamais, les

moyens d'aller recouvrer, dans mon air natal,
les forces que j'emploierai bientôt et toujours
pour ma patrie, très désireux de vivre encore
assez pour la voir délivrée de tous ses ennemis,
y ayant jeté des bases solides de son nouveau
gouvernement. {Applaudissements.)

« Si la Convention ne peut pas encore nommer
la personne qui doit me remplacer, je la prie
d'indiquer au moins, dès aujourd'hui, celui des
ministres auquel je dois remettre le portefeuille
par intérim, attendu l'impossibilité où je me
trouve de pouvoir même signer.

« Je suis avec respect, Monsieur le Président,
votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : Servan. »

Bréard. Je demande que la Convention s'oc-
cupe sur-le-champ de la nomination des ministres
de la guerre et de la justice.

(La Convention décrète qu'elle procédera à la
nomination du ministre de la guerre dans le

cours de la séance.) (l).

21° Extrait, signé Boireau, président, de diver-

ses délibérations des citoyens de couleur des pa-
roisses de l'Ouest et du Sud de Saint-Domingue et,

entre autres, d'une délibération des citoyens de
couleur de la paroisse d'Aquin, qui remercient
l'Assemblée du décret du 28 mars qui les rend à
leurs droits civils et politiques, jurent de verser
jusqu'à la dernière goutte de leur sang pour la

défense de la liberté. Ils envoient leur serment,
fait sur l'autel de la patrie, d'être fidèles à la

nation, de maintenir leur existence civile établie
par les décrets de l'Assemblée nationale, d'être
soumis aux lois et d'entretenir, entre leurs
frères blancs et noirs, union, concorde et fra-

ternité. {Applaudissements.)

(La Convention décrète qu'il sera fait mention
honorable au procès-verbal des sentiments ex-
primés par les citoyens de couleur.)

22° Lettre du président du conseil général de la
commune de Paris, qui réclame contre la plainte
faite par le ministre de l'intérieur, de ce qu'il
n'existait aucune force régulière pour veiller

sur le garde-meuble et annonce que la loi rela-

tive à cet objet ne lui est parvenue qu'hier. 11

proteste de son zèle pour l'exécuter.

(1) Voy. ci-après, page 301,

19
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(La Convention renvoie cette lettre à la com-
mission des Six et au comité militaire.)

23° Adresse des administrateurs composant le

conseil permanent du district de Beauvais, qui an-

noncent qu'ils viennent de faire partir cinq

compagnies armées et équipées, conduisant avec

elles des farines et des fourrages pour un mois ;

que les municipalités de Beauvais, Saint-Just et

Bresles ont livré avec empressement tous leurs

fusils.

(La Convention décrète qu'il sera fait mention
honorable de cette adresse au procès-verbal.)

24° Adresse de la commune de Brunoy, qui dé-

pose douze fusils pour armer les défenseurs de

fa liberté et qui annonce que, sur une population

de deux cents familles environ, soixante-deux
citoyens sont déjà partis pour les frontières.

(La Convention décrète qu'il sera fait mention
honorable de cette adresse au procès-verbal.)

Un secrétaire annonce les dons patriotiques

suivants :

1° Don de 100 livres en assignats par les ci-

toyens de la ville de Pont-de-Vaux pour les frais

de la guerre ;

2° Les acteurs du théâtre de itf"® Montansier of-

frent, pour les frais de la guerre, une somme
de 866 1. 9 s., produit de deux représentations de
ce théâtre.

Un membre observe que si une grande partie

des acteurs de ce spectacle n'était maintenant
aux frontières, ou eût pu donner des représen-
tations plus lucratives, et que les entrepreneurs,
voyant leur faible produit, font l'abandon de
leurs frais, qui montent, pour les deux représen-
tations, à plus de 200 livfes.

3° Le citoyen Dupuy, officier de marine, de la

ville de Saint-liome-de-Tarn (Aveyron), offre aux
grands principes de l'égalité sa croix de Saint-

Louis. II renonce à toute marque distinctive et

regrette de ne pouvoir offrir une pension de
200 livres qu'il tient de l'Etat.

4° Le citoyen Lanoue, officier depuis 58 ans, et

lieutenant-colonel de vaisseau à la suite de la place

d'Auch, offre une croix de Saint-Louis.

5° Les citoyens Mingaud, Valesqui, Masson, Bla-

vet, Colombe, Danglas, officiers de marine, ofl'rent

chacun une croix de Saint-Louis.

6° Le citoyen Bruyère, officier de marine, offre

deux croix de Saint-Louis.

Cavaignac dépose sur le bureau au nom du
sieur Lavaisse, premier lieutenant-colonel du 2® ba-

taillon du département du Lot, une croix de Saint-

Louis et un mémoire relatif à la manière de diri-

ger la guerre actuelle.

(La Convention renvoie le mémoire au comité
militaire.)

Un membre dépose, au nom des citoyens qui
composent la commune de Charoux, département
de la Vienne, la somme de 175 livres, pour l'ar-

mement et l'équipement des volontaires natio-

naux qui marchent aux frontières.

Un membre dépose, au nom de la commune de
Saint-Maurice- en-Gençay, même département, la

somme de 10 livres pour l'armement et l'équipe-

ment des volontaires nationaux qui vont aux
frontières.

(La Convention accepte toutes ces offrandes
avec les plus vifs applaudissements et en dé-
crète la mention honorable au procès-verbal,

dont un extrait sera remis aux donateur».)

Un secrétaire donne lecture d'une lettre de la

veuve du brave Beaurepaire, commandant de Ver-
dun, qui remercie TAssemblée de l'intérêt qu'elle
a pris à son sort, et du témoignage honorable
qu'elle a donné aux cendres de son malheureux
mari. Elle ajoute qu'il laisse un fils, que le sang
qui coule dans ses veines ne lui laissera jamais
oublier qu'il doit un défenseur à la patrie et un
vengeur à son infortuné père. La citoyenne
Beaurepaire termine en offrant à la patrie une
croix de Saint-Louis, le premier gage que reçut
son mari pour ses services. [Vifs applaudisse-
ments.)

(La Convention nationale décrète qu'il sera
fait au procès-verbal mention honorable de cette
lettre et de l'offrande patriotique.)

Thuriot fait lecture de la lettre d'un officier

public, qui annonce que les citoyens du canton
d'Esternay, district de Sésanne, ont fait un don
patriotique à l'armée du général Dumouriez, de
mille boisseaux de blé. (Applaudissements). 11 de-
mande la mention honorable au procès- verbal.

Un membre ajoute que les citoyens moins for-
tunés de ce canton ont contribué entre eux pour
une somme de 106 livres. ( Vifs applaudissements.)

(La Convention décrète qu'il sera fait mention
honorable au procès-verbal du zèle patriotique
de la commune d'Esternay.)

Un membre fait lecture d'une lettre adressée
par Martin, commissaire du pouvoir exécutif, mis
en état d'arrestation depuis douze jours avec son
collègue, par le département de la Haute-Saône.

(La Convention décrète le renvoi au comité de
sûreté générale pour lui en être fait rapport
demain.)

Léonard Bonrdon. Je propose d'accorder à
la commune d'Orléans la somme de 200,000 livres

acompte sur les sommes qui lui reviennent
pour son seizième, surplus de vingt-trois mil-
lions de biens nationaux qu'elle a vendus.
J'observe que cette somme lui est nécessaire
pour subvenir aux dépenses extraordinaires
qu'elle est obligée de faire pour assurer la sub-
sistance de la portion la plus indigente du
peuple.

(La Convention renvoie la proposition de Léo-
nard Bourdon au comité de finances qui en fera
son rapport sous trois jours.)

Un secrétaire donne lecture des lettres sui-
vantes ;

1° Lettre de Boland, ministre de Vintérieur, qui
demande un fonds de 400,000 livres, acompte
sur les deux millions décrétés pour l'établisse-

ment des Invalides; cette lettre est ainsi con-
çue (1) :

Paris, le 2 octobre 1792,1'an IV«

de la liberté.

« Monsieur le Président,

« L'hôtel national des militaires invalides

ayant, dès le mois dernier, un besoin pressant
du versement d'une somme de 400,000 livres

laquelle avec 400,000 livres précédemment dé-
livrées forment celle de 800,000 livres, acompte
sur les deux millions décrétés le 16 mai pour
le service de cet établissement pendant l'année

(1) Archives nationales. Carton C 234, chemise 195.
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1792, j'ai eu l'honneur d'écrire à ce sujet, à la

Convention nationale, le 17 septembre dernier.

Comme aucun décret approbatif n'est intervenu
depuis cette époque, je présume que la demande
sera échappée à l'attention de l'Assemblée, et

l'urgence à cet égard augmentant de jour en
jour, je vous prie. Monsieur le Président, de
vouloir bien mettre ces nouvelles observations
sous les yeux de la Convention nationale.

« Le ministre de l'intérieur^

« Signé : ROLAND »

Roux convertit en motion la demande du
ministre.

(La Convention adopte la motion.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« La Convention nationale décrète que, sur la

somme de deux millions décrétée le 16 mai der-
nier, pour le service de l'hôtel national des mi-
litaires invalides, il sera fait un second verse-
ment de la somme de 400,000 livres, pour être
employée, par le ministre de l'intérieur, sous sa
responsabilité, au service de cet établissement. »

2° Lettre de Clavière, ministre des contributions
publiques, relative aux avances à faire pour
payer les dépenses courantes des biens ci-devant
dépendants de la liste civile.

Gnyton-iMorveau. Je convertis en motion
la demande du ministre; elle est la conséquence
nécessaire d'un décret de l'Assemblée législative.

(La Convention adopte la motion de Guyton-
Morveau.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport du comité de l'ordinaire des finances,
sur la proposition faite par le ministre des con-
tributions publiques, de mettre à sa disposition
une somme de 350,000 livres, pour subvenir jus-
qu'à l'expiration des baux aux dépenses cou-
rantes, relatives aux biens dépendants ci-devant
de la liste civile, conformément à l'article 4 de
la loi du 6 septembre dernier;

« Décrète que la trésorerie nationale tiendra à
la disposition du ministre des contributions pu-
bliques la somme de 350,000 livres, pour être
par lui employée, et sous sa responsabilité, au
payement des gardes-forêts, concierges, frais d'ou-
vrages, d'ateliers, gages au-dessous de 600 livres,

acompte des marchés à la charge de la ci-devant
liste civile et autres dépenses courantes. »

3° Lettre du conseil du département des Landes,
qui expose ses oraintes sur l'invasion prochaine
des Espagnols et demande des secours pour les

places qui ne sont pas fortifiées; en voici l'ex-
trait :

« La renommée nous apprend que l'étendard
de la contre-révolution flotte déjà sur les murs
de Barcelone et de Saint-Sébastien, et que les

satellites des Bourbons s'avancent pour nous
combattre.

t Dans un temps où nos voisins semblaient ne
prendre aucune part à la Révolution française,
nous avions déjà mis en usage toutes les me-
sures qui étaient en notrepouvoir pour la sûreté
de notre département, nous nous étions réunis
au département des Basses-Pyrénées pour en-
voyer des commissaires sur les lieux et préparer
tout ce gui pourrait être utile à notre dé^nse.
11 est résulté du rapport de nos commissaires

que la place de Rayonne pouvait être mise faci-
lement à l'abri dun coup de main.

« Nous demandons à la Convention national
de nous envoyer trois commissaires pris dans
son sein, qui, revêtus des mêmes pouvoirs qu(?

ceux qui ont été envoyés dans les armées du
iNord et du Midi, viendront visiter les places de
Rayonne, SaInt-Jean-Pied-de-Port et Navarreires,
et y prendre toutes les mesures que leurs lu-
mières et leur patriotisme leur inspireront pour
l'intérêt de la chose publique.

I Signé : DOMENGER, président,

^HC^EUXT, secrétaire. »

(La Convention renvoie cette lettre et les pièces

y jointes au ministre de la guerre.)

Un membre demande que le pouvoir exécutif
soit chargé d'envoyer des forces suffisantes sur
les frontières d'Espagne, pour empêcher l'en-

vahissement des Espagnols et contenir les enne-
mis du dedans

;
qu'il soit, en outre, cliargé d'accé-

lérer la formation de l'état-major de l'armée des
Pyrénées.

(La Convention nationale, considérant que ces
objets ont déjà été décrétés, passe à l'ordre du
jour sur cette proposition.)

Un membre annonce que les citoyens Anselme,
Lyon, Juif et Vincent Gérard, gendarmes, ont
remis à la commune de Paris des diamants volés
au garde-meuble, et dépose sur le bureau le ré-

cépissé qu'ils ont obtenu et qui atteste que ces
braves citoyens ont exposé leur vie pour sauver
des mains des brigands ces objets précieux. 11

demande que mention honorable de cette con-
duite soit faite au procès-verbal.

(La Convention décrète qu'il sera fait mention
honorable au procès-verbal de la conduite des
citoyens Anselme, Lyon, Juif et Vincent Gérard.)

Un secrétaire donne lecture des adresses et

pétitions suivantes :

1° Adresse du conseil général du département
des Deux-Sèvres, relative à la détention d'une
foule de personnes arrêtées à l'occasion des
troubles du district de Bressuire.

Jard-I*aiivilliei*. Vous vous rappelez la ré-
bellion qui se manifesta, il y a peu de temps,
dans les districts de ChâtlUon. Un grand nombre
de rebelles ont été arrêtés; ces hommes étalent
tellement crédules qu'on leur avait persuadé que
les balles des patriotes ne pouvaient les atteindre,

ou que, s'ils étaient tués, ils ressusciteraient au
bout de trois jours. {Rires.) Ce fait parait étrange,
mais il est constaté par la déposition unanime
de plus de cent prisonniers. Ces hommes vous
paraîtront sans doute plus dignes de pitié que
de sévérité, et je vous propose de leur accorder
une amnistie. {Murmures.)

Goupilleaii. Pour la tranquillité des citoyens
des départements des Deux-Sèvres et de la Ven-
dée, je demande que l'Assemblée laisse un libre

cours à la justice. {Applaudissements.) C'est aux
jurés à déclarer excusables ceux qui n'ont été
qu'égarés.

(La Convention décrète gu'il n'y a pas lieu à
délibérer sur la motion ae Jard-PanvIUier et

renvoie l'adresse du conseil général du départe-
ment des Deux-Sèvres au comité de législation.)

2" Pétition du citoyen Micol, qui demande qu'en
rectifiant l'erreur Intervenue dans le décret
du 15 septembre dernier, rendu pour ce qui le

concerne, la deuxième partie de ce décret, por-
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tant que les bâtiments dont il y est parlé seront

à la disposition de la nation, et que le surplus

dudit décret sorte son plein et entier effet.)

(La Convention renvoie la pétition au comité

de liquidation.)

3° Pétition de Jean-Louis Soliva, volontaire aux
frontières du Nord, qui réclame une somme
de 13,963 livres qui lui serait due par l'Etat pour
ses appointements en qualité d'ancien commis-
saire des guerres.

(La Convention renvoie cette pétition au co-

mité de liquidation.) -

4° Pétition des soldats citoyens connus sous le

nom de légionnaires de Luxembourg, se disant

créanciers de la succession de Sigismond de Mont-
morency-Luxembourg, qui demande que la Con-
vention nationale ordonne qu'il sera procédé à

la liquidation de ce qui peut être dû par l'Etat à

Sigismond de Montmorency-Luxembourg, afin

qu'ils puissent être payés sur le produit.

(La Convention renvoie cette pétition au comité
de liquidation pour en rendre compte le plus tôt

possiule.)

5° Extrait des délibérations du conseil d'admi-

nistration du district de Romans, département de

la Drame, qui rend compte de la célérité avec
laquelle il a fait publier le décret relatif à la

royauté, et vote des remerciements à la Conven-
tion pour ce décret qui a été accueilli avec en-
thousiasme par tous les citoyens. Ils ont juré de
le maintenir contre les forces combinées des

tyrans couronnés. La République ou la mort est

le cri de ralliement. 11 sera le signal de la vic-

toire et les rois trembleront ou ils reconnaîtront
le nouveau gouvernement. Telle est l'expression

des sentiments de tous les Français de cette

partie de la France.

(La Convention décrète qu'il sera fait mention
honorable au procès-verbal du zèle patriotique

des citoyens de Romans.)

Caïuiis, au nom des commissaires chargés

d^examiner la mani re la plus économique dHm-
primer et de distribu r les décrets à la Convention,

fait un rapport dont il résulte qu'au lieu de coûter

210,000 livres à la nation, les impressions ne
coûteront plus que 70,000 livres. Il présente le

projet de décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu
les commissaires qu'elle a nommés pour lui pré-

senter un rapport sur la distribution, à faire à
ses membres, des décrets qui seront par elle

prononcés, décrète ce qui suit :

Art. 1*'.

« Les décrets que la Convention aura pro-
noncés chaque jour, seront imprimés et distri-

bués le lendemain à chacun de ses membres, à

l'ouverture de la séance.

Art. 2.

« On comprendra dans la distribution les arti-

cles partiels des décrets dont la totalité n'au-
rait pas été prononcée dans une seule et même
séance, mais, lorsque la totalité des articles de
ces décrets aura été relue et adoptée, le décret
entier sera réimprimé et compris dans la distri-

bution du jour suivant.

Art. 3.

<< Les proclamations et autres actes du pou-

voir exécutif qui concerneront l'intérêt général
de la République, seront pareillement distribués
à chacun des membres de la Convention.

Art. 4.

« A la fin de chaque mois, il sera imprimé et
distribué à tous les membres de la Convention
une table chronologique des décrets rendus dans
le mois. Cette table sera distribuée dans la pre-
mière semaine du mois suivant.

Art. 5.

« Pour l'exécution des précédents articles, il

sera nommé un secrétaire commis qui se tien-
dra assidûment auprès du bureau de la Conven-
tion. Il prendra copie de tous les décrets qui se-
ront rendus dans la séance, à l'instant auxquels
ils seront déposés sur le bureau, ou rédigés. Un
des secrétaires de la Convention signera cette

copie, après l'avoir collationnée. Elle sera remise
de suite à l'imprimeur de la Convention par le

secrétaire commis, qui veillera à l'impression et

"ui rédigera, d'après les feuilles de distribution
e chaque jour, la table du mois.

Art. 6.

a

« A l'égard des actes du pouvoir exécutif, le

conseil exécutif provisoire est chargé de faire

passer, au moment de leur publication, deux
exemplaires de tous ces actes, l'un aux archives
de la Convention nationale, l'autre au comité
des décrets. Le comité des décrets fera réimpri-
mer, sur-le-champ, dans le même format que
les décrets de la Convention, les actes du pou-
voir exécutif, qui intéresseront l'ordre général
de la République, pour être distribués aux ter-
mes de l'article 3.

Art. 7.

« Les impressions ordonnées par le présent
décret seront faites par l'imprimeur de la Con-
vention, aux conditions portées par la soumis-
sion signée de lui le 1" de ce mois, laquelle
demeurera annexée à la minute du procès-verbal
de ce jour. »

(La Convention adopte le projet de décret.)

Un secrétaire donne lecture des lettres sui-
vantes :

1° Lettre de Sillery, Prieur {de la Marne) et

Carra, commissaires envoyés par la Convention
nationale au camp de Châlons; elle est ainsi
conçue :

A Sainte-Menehould, le 2 octobre 1792,
l'an I" de la République française.

« Citoyens, les ennemis se retirent à grands
pas, et bientôt il n'y aura plus que des hommes
libres sur notre territoire. Leur retraite leur

coûtera aussi cher qu'une bataille perdue. De-
puis deux jours, on a amené ici près de 400 pri-

sonniers, et une grande quantité de chariots

chargés d'approvisionnements et d'équipements.
La route par où ils se retirent est jalonnée de
cadavres et de chevaux ; le camp qu'ils ont quitté,

et que l'on a été visiter, ressemblait à un vaste
cimetière, il y avait plus de 300 chevaux morts
et à moitié mangés, fous les rapports des déser-
teurs et des prisonniers s'accordent à dire qu'il

y avait près de 50 malades par compagnie, et
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|ue souvent ils ont été cinq à six jours sans
)ain.

« Nous avons été hier visiter l'avant-parde
commandée par le général Bournonville. Nous
ne pouvons faire trop d'éloges de l'activité et de
l'intelligence de cet officier; il est bravement
secondé par les généraux et les officiers gui
sont sous ses ordres. C'est une satisfaction bien
vive que nous n'ayons aucune plainte majeure à
vous porter; officiers, soldats sont parfaitement
d'accord, et tous brûlent du désir de se signa-
ler. {Applaudissements .) Le général s'est plaint
de quelques désordres dans les nouveaux batail-

lons qui lui sont arrivés; mais les malveillants
qui s'y étaient glissés dans l'intention de jeter

le trouble dans l'armée, n'ont pas tardé à s'aper-

cevoir que les vrais soldats de la liberté devaient
obéir aux officiers choisis par eux.

« A notre retour de la tournée que nous avons
faite, nous avons trouvé, à Sainte-Menehould, le

respectable George, notre ancien collègue à l'As-

semble constituante. Ce bon vieillard, jeté par
ordre de nos ennemis dans les cachots de Verdun,
vient d'être échangé avec le secrétaire du roi

de Prusse, qui avait été fait prisonnier. Le récit

naïf de la manière cruelle dont il a été arrêté,

de la misère qu'il a éprouvée dans sa maison,
de la fermeté qu'il a mise dans ses réponses,
et peut-être encore le costume attendrissant dans
lequel il a paru au milieu de nous, ont arraché
des larmes de tous les spectateurs ; nous l'avons
consolé en le serrant dans nos bras et en l'as-

surant que la Convention nationalp approuverait
la conduite mâle et énergique qu'il a tenue. Sur
les 9 heures du soir, on a amené au quartier
général quatre émigrés, parmi lesquels se trou-
vent deux anciens capitaines du régiment d'An-
goulême.

« Le général Dumouriez, par les savantes ma-
nœuvres qu'il a faites et les positions qu'il a
prises, fait une campagne qui tera époque dans
les annales de la France.

€ On aura peine à croire qu'il ait osé faire

une retraite avec 17,000 hommes, contre une
armée de 80,000 hommes, prendre une position
assez avantageuse pour la tenir en échec, opérer
sa jonction avec les différents corps qui venaient
le secourir; et se plaçant directement entre l'ar-

mée prussienne campée à Liron et la Lune, faire

tête à celle-ci et tenir en échec 20,000 Hessois
ou Autrichiens campés à Clermont, par le camp
de Bienne dont il s'est emparé ; harcelant sans
cesse les ennemis, leur coupant leurs convois;
il a su les maintenir dans le pays de la France
peut-être le plus aride, et les obliger enfin de se
retirer honteusement du pays avec une armée
diminuée au moins d'un tiers, par les maladies
et les prisonniers. Nous allons partir pour visi-
ter le camp de Bienne.

" Demain matin nous nous rendrons au camp
du général Kellermann, qui se porte en avant
sur l'arrière-garde des ennemis.

« Nous irons ensuite au camp d'Auberive,
commandé [)ar le général d'Harville; de là à
Reims. Nous nous rendrons enfin au camp de
l'Epine, commandé par le général Sparre, et de
là à Châlons.

« Si la Convention nationale avait quelques
nouveaux ordres à nous donner, nous la prions
de nous les adresser dans cette ville. Si nous
jugions notre présence nécessaire, nous différe-
rions notre retour; mais l'entière confiance
que méritent les généraux de la République,
1 ardeur et le courage de nos braves soldats-ci-

toyens, tout nous annonce que bientôt les es-
claves disparaîtront de dessus la terre de la

liberté.

" iNous terminerons cette lettre en vous parlant
de deux jeunes héroïnes qui sont ici, les citoyen-
nes Ferning; ces deux jeunes enfants, aussi mo-
destes que courageuses, sont sans cesse aux
avant-gardes et dans les postes les plus péril-

leux. Au milieu de l'armée, composée de jeunes
citoyens, elles y sont respectées et honorées ;

c'est toujours le prix de la vertu. (Applaudisse-
ments.) Il n'échappera pas à la Convention na-
tionale que, sous le règne de Charles VII, une
fille célèbre contribua à replacer ce roi sur le

trône. Nous en avons maintenant deux qui com-
battent pour nous délivrer des tyrans qui nous
ont opprimés tant de siècles. Les Autrichiens
ont eu la basse vengeance de raser la maison de
ces jeunes enfants, située à Mortagne; il ne leur
reste plus rien que leur courage ; elles ne sont
point inquiètes ae leur sort, elles savent que la

nation française est aussi généreuse que brave,
et nous réclamerons votre justice à notre retour.

« Les citoyens commissaires de la Convention
nationale,

« Signé : GaRRA, SILLERY, PRIEUR. >•

» p. s. Les nouvelles de la nuit annoncent
que les ennemis décampent de Clermont. Le gé-

néral billon a attaqué leurs postes et leur a
tué une trentaine d'hommes.

« Le général Dumouriez dicte en ce moment
l'ordre pour aller à la poursuite des ennemis.

€ J'espère que dans vingt jours d'ici il n'y aura
plus d'ennemis sur notre territoire. {Applaudisse-

ments.)
« Qu'il nous soit permis de dire à nos conci-

toyens que nous ne devons suspendre aucune
mesure de précaution, que non seulement il

faut chasser loin de nous les tyrans qui ont
voulu nous assujettir, mais qu'il faut encore les

punir de leur audace. «

2° Lettre de Servan, ministre de la guerre, qui
transmet à la Convention copie des lettres qu'il

a reçues des généraux Dumouriez, Montesquieu et

Biron; elle est ainsi conçue :

« Citoyen Président,

« Je joins ici copies de la partie des lettres

des généraux Dumouriez, Montesquieu et Biron,

qui contiennent des détails que la Convention
nationale apprendra avec satisfaction.

'< Elle y verra que partout les succès de nos
armes assureront de plus en plus le triomphe de
la liberté et de l'égalité ; et que bientôt les en-
nemis quitteront une terre qui ne peut plus of-

frir d'asile aux despotes et à leurs satellites.

{Applaudissements.)
« J'ai pris les mesures les plus efficaces pour

faire parvenir avec rapidité tout ce dont le gé-
néral Labourdonnaye peut avoir besoin pour
éloigner l'ennemi de Lille.

« Je suis avec respect, etc.

« Le ministre de la guerre,

« Signé : Servan.

Extrait de la dépêche du général Dumouriez.

« Sainte-Menehould, le 1" octobre 1792.

l « Je vous ai écrit un mot ce matin, mon cher
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Servan, vous n'en aurez pas beaucoup davan-
tage ce soir. L'ennemi est en pleine retraite; il

a passé la Tourbe et se retire sur Yaux-le-Mou-

ron ; on prétend qu'il a jeté ses pontons sur la

paroisse de Mouron. Nous continuons à leur faire

force prisonniers ; j'espère que nous pourrons
vexer leur arrière-garde et ramasser les traî-

neurs. Tous ces malheureux prisonniers ont le

flux de sanget sont exténués par la faim. Verdun
est rempli de plus de 5,000 malades; il y en a
plus de 8,000 à Grand-Pré.

« J'ai envoyé vérifier le camp de la Lune et de
l'Hiron que tenaient les Prussiens ; on y a trouvé
plus de 300 chevaux morts et à moitié mangés,
beaucoup d'effets abandonnés, et une quantité

de bois considérable. On a poussé l'examen jus-

qu'aux fosses de leurs latrines, qu'on a trouvées
pleines de sang. Ils ont enterré beaucoup de
morts; toute leur route est jalonnée de chevaux
morts; et c'est cependant du milieu de ce cime-
tière que le duc de Brunswick envoyait le plus
insolent des manifestes.

« Je ne néglige point mes autres voisins de
Glermont. J'ai envoyé ce matin le général Dillon

avec 3,000 hommes d'infanterie et de cavalerie,

pour tâter du côté de Barecourt.
« Vous pouvez conclure de ces détails que

l'armée prussienne est ruinée, qu'elle ne peut

Eas hiverner dans les districts de Verdun et

ongwy, parce qu'ils sont mangés, qu'elle ne
peut pas entreprendre d'assiéger Mézières, Sedan,
ni Montmédy, devant une armée victorieuse;

qu'elle n'a d'autre ressource que de se retirer

tristement ou par le Luxembourg, ce qu'elle ne
voudra pas, ou en allant gagner le duché de
Deux-Ponts, pour hiverner et recevoir ses ren-
forts. Mais je doute que le roi de Prusse veuille

continuer une guerre dont le début est si mala-
droit et si funeste pour lui. Je crois que de sa
personne il cherchera à gagner Postdam, et que
ceci refroidira prodigieusement son amour pour
la maison d'Autriche.

« Signé: DUMOURIEZ. »

Extrait d^une lettre du général Wimpfen
au général Kellermann.

« Thionville, le 29 septembre 1792,
l'an P'' de la République.

« Vous pouvez assurer les généraux d'armées
que le siège de Thionville est comme levé ; que
depuis mes deux dernières sorties, l'ennemi est

plus sur la défensive que sur l'oS'ensive. Il fait

partout des retranchements, dans la crainte que
je ne l'attaque ; il a retiré ses canons et ses deux
mortiers de ses deux batteries de la hauteur de
la Grange. Mes volontaires n'y ont plus trouvé
que quelques munitions, et des outils qu'ils ont
rapportés à l'arsenal.

«Je suis aujourd'hui plus tranquille qu'on
ne l'est à Paris ; les coups de canon, que vous
entendez de temps à autre, ne sont que pour
éloigner les curieux ou les patrouilles un peu
fortes, ou bien pour soutenir des petits enlève-
ments de bois ou de fourrages, que je fais de
temps à autres, à Beauregard. Cet après-midi,
par exemple, j'ai eu un homme tué et trois bles-

sés, parce qu'ils s'étaient imprudemment éloi-

gnés de leur poste où ils avaient été placés,

pour soutenir un transport de bois.

« Le général,

« Signé : WiMPFEN. ->

Extrait dJune lettre du général Biron au ministre
de la guerre.

« Strasbourg, le 30 septembre 1792,

l'an l^"" de la République.

« Le Haut-Rhin ne nous donne plus d'inquié-
tude, les ennemis étant redescendus; ce dont
j'ai informé le lieutenant général Gustine, pour
qu'il prît ses précautions en conséquence ; il est

parti le 25, au soir, et a depuis beau temps ; il

parviendra, j'espère, à la destination que vous
désiriez lui donner, après avoir fait des choses
utiles. Je vous ferai parvenir, par un courrier
extraordinaire, les premières nouvelles intéres-

santes que j'en recevrai.

« Le général de Varmée du Rhin,

« Signé : BiRON. »

Extrait d'une lettre du général Montesquiou
au ministre de la guerre.

« Chambéry, le 28 septembre 1792, l'an IV«

de la liberté et I" de l'égalité.

« Je vais vous rendre compte de ma position

actuelle et de mes dispositions ultérieures. Dans
le tumulte des premiers jours passés à Cham-
béry, le temps m'a manqué pour entrer dans les

détails que je vous devais. Je vous ai instruit

que j'avais envoyé M. Rossy occuper les dé-
bouchés des Bauges dans la Maurienne et dans
la Tarantaise, en se portant sur Miolans et sur

Gonstans ; il y est en force.

« Pendant que M. Rossy s'avance par la

v9llée de Montmélian, j'ai lait entrer dans les

jjauges M. Cazabianca avec mon avant-garde.

J'ai reçu de ses nouvelles de Ghâtelard, c'est-à-

dire du fond des Bauges; elles sont totalement
évacuées, il n'y reste que les magasins, auxquels
on n'a pas eu le temps de toucher, et des effets

de tout genre abandonnés; on en dresse l'in-

ventaire, que je vous enverrai incessamment
;

il grossit tous les jours, et vous en serez étonné
vous-même. J'ai deux pièces de canon de plus :

le nombre de celles qui ont été prises monte à

présent à dix; elles feront ce soir leur entrée

à Chambéry, au moment où on y plantera l'arbre

de la liberté.

•< La quantité de poudre et de blés dont nous
nous sommes emparés est bien considérable.

S'il eût été possible de suivre avec rapidité l'en-

nemi dans un pays où les difficultés sont in-

croyables, la déroute était telle que tout aurait

été pris ; mais elle a été si rapide, qu'il n'y a

pas eu moyen de le rejoindre. Les Piémontais
ont tous passé le pont de Gonstans et l'ont coupé.
J'attends des nouvelles de M. Rossy.

« Je joins ici l'itinéraire de la fuite des Pié-

montais ; elle a été la même dans tous les points,

même les plus éloignés de leurs frontières. Cet

itinéraire ne parle que de ce qui a passé dans

les Bauges; c'est le tiers de ce qu'ils avaient en
Savoie. M. Cazabianca achève aujourd'hui de
balayer les Bauges ; il en sortira, ce soir ou
demain, par Saint-Pierre-d'Âlbigny, où il joindra

M. Rossy, pour le seconder dans le reste de ses

opérations.
« J'ai l'honneur de vous envoyer, par ce même

courrier, cent exemplaires de mon manifeste.

« Le général de l'armée du Midi,

« Signé : MONTESQUiOU. »
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Itinéraire de la troupe du roi de Sardaigne,

qui a passé par les Bauges.

« La première colonne, commandée par M. le

marquis de Sostegno, est arrivée au Ghàtelard
en Bauges, sur les cinq heures du soir. Le 22,

samedi, elle était composée de dix ou douze ba-
taillons d'infanterie, et escortée par des escadrons
de cavalerie; ils venaient de Ghambéry, d'Annecy
et de Rumilly, et arrivaient à la débandade pen-
dant tout le courant de la nuit. Pendant leur

séjour, ayant appris que la troupe du roi tenait

encore Saint-Pierre d'Albigny, Saint-Jean-de-la
Porte et Gruet, ils s'acheminèrent vers Saint-

Pierre sur les dix heures ; mais apprenant dans
la route qu'on évacuait Saint-Pierre, ils rebrous-
sèrent chemin, prirent par la gorge de Bellevaux,
Orgeval, pour gagner le cours de Tanières, par
un chemin horrible, une nuit noire, et battus
par la neige. Malgré tous ces obstacles ils ont
poussé leur route jusqu'à Gonstans, où ils étaient

attendus par la troupe qui était partie de Mont-
mélian avec douze pièces de canon. Le 23 au
matin, une colonne de 1,000 à 1,200 hommes a
pris la même route.

« Le 24, la légion des campements, de
1,200 hommes que l'on croyait perdue, étant de
station aux bords du Rhône, est arrivée au Glift-

telard à. six heures du matin, après avoir erré
tout le jour précédent dans les montagnes
d'alentour; elle s'est ravitaillée à la hâte, et a
pris la route de Ducie, Favergues, Tanières, pour
se rendre à Gonstans. On croit qu'au 25 au soir,

après son passage, on aura rompu le pont qu'il

faut passer pour enfiler la Tarantaise.
« De toute l'artillerie qui a passé du Piémont

en Savoie, on sait que par la route de Tarantaise
ils ont emmené trente pièces de canon : on ne
sait pas ce qui aura passé par la Maurienne. »

Proclamation du général Montesquiou.

« Au camp de Sarraux, le 21 septembre.

« Au nom de la nation française, liberté,

égalité.

«' Le général de l'armée française, obéissant à
la volonté souveraine de la nation, chargé par
elle de venger les injures que le roi de Sardaigne,
au mépris des traités, a faites à la France
dans la personne de ses ambassadeurs, et les

mauvais traitements qu'il a permis que des
citoyens français éprouvassent dans ses Etats,

veut laire connaître à l'Europe, et particulière-

ment aux peuples de la domination sarde, les

justes motifs qui ont déterminé la nation fran-
çaise à agir envers le roi comme envers un vio-

lateur de la loi publique et du droit des gens.
'< Le peuple français, usant du droit impres-

criptible de changer la forme de son gouverne-
ment, déclara qu'il voulait respecter la paix
dont jouissait l'Europe, la paix si précieuse aux
homnies, et qui n'a jamais été troublée, et ne
peut l'être que par les passions des rois et de
leurs Cours. 11 en donna pour premier gage la

renonciation à toute conquête; mais il résolut

aussi de détendre l'intégrité de l'Empire, de faire

respecter sa souveraineté, et de venger les

outrages qui seraient faits aux citoyens français.

Ce peuple généreux s'était ndresso aux nations;
il reconnut i)ientôt que l'Europe ne comptait
que des rois. Dans la déclaration des Droits de
1 homme, il voulut établir les bases éternelles et

sacrées d'une Constitution libre ; la conscience
des tyrans s'en effraya : bientôt ils conjurèrent
entre eux la destruction de ce monument élevé
à la félicité du genre humain, et vers lequel ils

craignirent que leurs sujets ne tournassent des
regards impatients et des vœux héroïques.

« La nation française, forte de son énergie,
de sa puissance, de la sainteté de sa cause,
eut longtemps la magnanimité de croire à la

sagesse, à la justice des princes étrangers, à leur
respect pour l'exercice du plus sacré des droits;
mais leur ligue qu'avait formée la haine de la

lil)erté grossissait chaque jour. L'empereur et

l'Empire, contre la foi et le texte des traités,

accueillirent, protégèrent, souffrirent même en
rassemblements armés quelques milliers de
Français rébelles et réfraclaires aux lois de leur
pays. La nation ne dut plus voir qu'un ennemi
dans le roi de Hongrie, à la fortune duquel on
avait sacrifié les armées, les trésors et les véri-

tables liens politiques de la France ; elle lui

déclara la guerre.
« Aucune provocation, aucun sujet de discus-

sion entre la France et le roi de Sardaigne,
n'avaient pu inquiéter ce roi. Cependant il a
assemblé des troupes et de l'artillerie dans le

comté de Nice, dans la Savoie, où, malgré la

teneur des traités, il a relevé les remparts de
Montmélian. L'ambassadeur de France à Turin
étant rappelé, le roi de Sardaigne refusa de
recevoir son successeur. Ge n'était plus, à la

vérité, le favori d'un roi, mais le représentant
d'un peuple souverain. La nation française,

fidèle à ses alliances, veut bien ouvrir des voies
de conciliation pour le maintien de l'harmonie
et de la paix entre les deux Etats. Elle annonce
un autre ministre : celui-ci se rend à Grenoble;
il y attend un passeport pour arriver à la Gour
de Turin ; mais on ne souffre pas qu'il entre
dans les Etats du roi de Sardaigne. Gette con-
duite est, chez tous les peuples, une déclaration
de guerre. La France se contente de garnir ses
frontières, et d'en imposer, par sa contenance
ferme, aux projets dont ce roi semblait la

menacer.
« Enhardi par la modération de la France dans

cette affaire, pour laquelle des rois auraient fait

couler des flots de sang , le roi de Sardaigne
fait insulter les troupes françaises auprès d'En-
trevaux. A Ghaparillan, deux citoyens soldats

ont l'indiscrétion dépasser les limites inconnues
pour eux, ils sont saisis; et leurs pieds, qui na-
guère marchaient fièrement sur la terre de la

liberté, sont chargés de fers au moment où ils

entrent sur le territoire d'un prince qui se dit

l'allié de la France. Sur les bords du Rhône, une
voix perfide appelle des volontaires nationaux ;

ils étaient sans armes; ils croient entendre une
voix hospitalière, ils s'avancent, la mort est le

prix de leur bonne foi. Les soldats des deux na-
tions accourent ; et si le canon de Pierre-Ghâtel
n'eût l'ait fuir ceux du roi de Sardaigne, si un
sage respect des troupes françaises pour un ter-

ritoire étranger n'eût encore arrêté leur courage,
les champs de la Savoie auraient été, dès ce jour,
abreuvés de sang.

« La Gour de Turin a cru faire illusion à la

bonne foi des Français par la mesure d'une neu-
tralité armée; mais cette neutralité mensongère
est une véritable hostilité ; elle nous a obligés
également à prendre l'attitude de guerre et à
tenir sur cette frontière des troupes dont le cou-
rage se serait déjà précipité sur les soldats du
roi de Hongrie et de son allié. L'Europe sait,
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d'ailleurs, que cette politique insidieuse fut tou-

jours celle de la Cour de Turin, qui espère saisir

un moment d'abattement chez les Français, pour
les assaillir avec avantage. Déjà même, à l'abri

de sa prétendue neutralité, elle faisait élever sous
ses yeux une forteresse nouvelle; elle assurait

ainsi l'exécution de ses dangereux desseins,
s'ils n'eussent été sagement prévenus.

« La nation française, trop convaincue des in-
tentions ennemies de la Cour de Turin, est lasse

d'une modération inutile, et qui, plus longtemps
prolongée, deviendrait funeste. Voulant enfin

venger sa dignité outragée, son amitié repoussée,
les traités violés, elle déclare la guerre au roi

de Sardaigne et à ses troupes,
-' Peuples de la Savoie, c'est avecla sensibilité

qui n'est connue que des hommes libres, c'est

avec une douleur qui expie les maux de la guerre,
que l'armée française s'avance sur votre terre

soumise <à l'esclavage et frappée de l'infortune.

Les rois ne font que des traités de parents; ils

dévouent à cet intérêt le sang, les subsistances de
leurs sujets et trafiquent même de leurs têtes.

Un peuple libre vient vous offrir des sentiments
d'unionetd'amitié. Partouloù il voit des hommes,
ce sont ses semblables, il les traite comme des
frères.

« Séparez-vous de vos tyrans ; ce sont eux seuls

que nous venons combattre. La chaumière du
pauvre sera l'asile de la paix, nous y verserons
des consolations. L'armée française ne vient point
dévaster vos campagnes. Ce que ses besoins exi-

geront, le général vous le demandera avec con-
fiance; ce sera toujours l'argent à la main qu'il

recevra votre secours. (Applaudissements.) En
respectant vos personnes, vos demeures, vos pro-
priétés, en vous offrant son amitié, le peuple
français veut vous faire partager avec lui le bien
le plus cher à l'homme, celui dont l'espoir ou le

désir ne meurt jamais, même dans le cœur de
l'esclave, la liberté. Puissiez-vous en jouir sans
sa protection ! Ce sera le succès le plus glorieux
pour nos armées. (Vifs applaudissements!)

t Le général,

« Signé : MoNTESQUiOU. »

( La Convention renvoie les pièces adressées
par le général Montesquiou au comité diploma-
tique chargé de lui faire un rapport sur la con-
duite à tenir en Savoie.)

3" Lettre de Lebrun, ministre des affaires étran-
gères, pour annoncer que le conseil général a
demandé un secours de 1,600 hommes de garni-
son aux cantons de Berne et de Zurich, et que le

conseil exécutif provisoire a cru devoir s'opposer
à l'exécution de cette mesure; cette lettre est

ainsi conçue :

« Citoyen Président,

« Les deux partis qui ont toujours divisé la

ville et la République de Genève se sont plus for-

tement prononcés depuis l'époque de notre Ré-
volution. L'un, composés de la plus saine et de la

plus nombreuse partie des habitants, s'est mon-
tré l'ami de nos principes, et a toujours applaudi
à nos efforts pour la conquête de la liberté ;

l'autre, composé d'ambitieux et d'intrigants, et

entièrement dévoué au roi de Sardaigne et à
l'aristocratie de Berne, n'a manifesté que des in-

tentions perfides contre la France.
« En possession du gouvernement, il a abusé

des droits dont l'exercice lui est confié. Après
avoir accueilli les émigrés français, fait rele-

ver les murs de Genève du côté de la France,
fait construire des casernes pour les troupes dont
il avait besoin pour l'exécution de son projet, il

vient enfin, sous le prétexte de la crainte que
lui inspire l'invasion de la Savoie, de requérir
les cantons de Berne et de Zurich de lui fournir
une garnison de 1,600 hommes.

« Cette mesure est non seulement injurieuse
à la France par le prétextequ'on lui donne, mais
elle est contraire au texte formel des traités. Le
conseil exécutif national a donc dû s'y opposer.
II a pris, en conséquence, un arrêté pour faire

porter sur Genève un corps de troupes suffisant

pour empêcher l'entrée des Suisses dans cette

ville, ou pour les expulser s'ils y étaient déjà
entrés. {Vifs applaudissements.) Le résident de
France près la République de Genève a été chargé
de lui notifier cette résolution du conseil exé-
cutif, mais en même temps de déclarer aux ci-

toyens que les inquiétudes qu'on aurait voulu
leur inspirer sur nos intentions, sont absolument
dénuées de tout fondement; que, dans aucun
cas, nous ne porterons atteinte à leur liherté ni

à leur sûreté individuelle, non plus qu'à Tindé-
pendance de la République. Je joins ici copie de
l'arrêté, ainsi que des pièces qui l'ont motivé. »

Extrait du registre des délibérations du conseil

exécutif national de France.

« Le 28 septembre, l'an I" de la République.

€ Le ministre des affaires étrangères a com-
muniqué au conseil une dépêche du résident de
France à Genève, de laquelle il résulte que le

gouvernement genevois témoigne les disposi-

tions les plus malveillantes à l'égard de la Ré-
publique française, et que, sous le prétexte de
la crainte que lui inspire l'invasion de la Savoie,

il vient de requérir le canton de Berne de lui

fournir une garnison de 1,600 hommes. Sur quoi,

la matière mise en délibération, le conseil,

« Considérant : que le traité de neutralité con-
clu en 1782 entre la Sardaigne, la France, Genève
et le canton de Berne, porte, article 5, que la

République de Genève sera encore réputée neutre,

quand même les deux ou trois autres parties

seraient en guerre entre elles;

« Considérant que la République de Genève,
forte des dispositions de ce traité qui la déclare

neutre, plus forte encore de la confiance que lui

témoignait le peuple français et de son respect

pour l'indépendance des autres peuples, ne pou-
vait concevoir aucune inquiétude sur les dispo-
sitions de la France;

« Considérant que l'article 2 du même traité

porte que la République de Genève ne pourra
introduire sur son territoire aucune troupe étran-

gère sans le consentement des trois parties; que
la résolution manifestée par les magistrats de

prendre à leurs ordres des troupes suisses, et

surtout du canton de Berne, dont les dispositions

envers la France sont les plus malveillantes, doit

être considérée comme une accession de concert

contre la France, etc.

« Arrête qu'il.sera donné ordre au général Mon-
tesquiou de faire marcher sur Genève un corps

de troupes suffisant pour empêcher les troupes
suisses d'y entrer, ou pour les eu expulser, en
cas qu'elles y eussent déjà pris garnison; charge
le résident de France à Genève de donner l'assu-

rance positive aux habitants, tant de la ville
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que de son territoire, que la nation française ne
veut porter atteinte à la sûreté des personnes,
ni à celle des propriétés, non plus qu'à la

liberté et à l'indépendance de la République,
mais qu'elle exigera la punition des magistrats
traîtres à leur pays et à la loi des traités, qui
ont fait cette réquisition(/lppiaîidmemgnfs); arrête
en outre, qu'il sera donné connaissance à la Con-
vention nationale du présent arrêté, ainsi que
des actes sur lesquels il est motivé. »

(La Convention renvoie la lettre du ministre
des affaires étrangères et les pièces qui raccom-
pagnent, et qui ont fondé la décision du conseil
exécutif provisoire, au comité diplomatique.)

Ciaj^tou. Rn attendant que le roi d'Espagne
subisse le sort des autres despotes, il est impor-
tant de prendre des précautions de sûreté pour
mettre nos places à labri de tonte insulte de sa
part. La ville d'Uzer, l'une des plus considérables
qui défendent nos frontières du côté de l'Es-

pagne, est remplie de prêtres fanatiques, qui
ont un pied de notre côté et un sur la terre d'Es-

pagne, et donnent, par cette situation, la main
aux ennemis. L'incivisme de ses habitants est

tel qu'ils n'ont pas voulu envoyer de députés au
collège électoral. Vous ne pouvez donc pas comp-
ter sur une grande résistance de ce côté. Et
j'observe que si, par malheur, les Espagnols pou-
vaient s'emparer de ces gorges, ils pourraient
nous inquiéter beaucoup. Je demande que le pou-
voir exécutif soit chargé d'envoyer des forces
sufOsantes dans cette partie.

Un membre : On voudrait nous effrayer avec les

armées espagnoles. A peine le roi d'Espagne pour-
rait-il faire marcher, je ne dis pas vingt mille
soldats, mais vingt mille pouilleux, sans expé-
rience et sans instruction.

Barère de Wieuzac. Je demande qu'on ne

Eerde point de temps à ces détails, et que l'on se

orne à enjoindre au pouvoir exécutif d'accélérer
la forHiation de l'état-niajor de Toulouse. Déjà
le commandant de l'artillerie et l'ingénieur s'y

sont rendus, et c'est cet état-major qui pour-
voira à tous les moyens de défense nécessaires.

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

Brissotde l¥arville, aunomdelacommission
extraordinaire et du comité diplomatique réunis,

fait un rapport (1) et présente un projet de décret ( l)

sur les réclam.ations des cantons de Berne et d'Ùri
relatives à Vévacuation des défilés de Porentrui{2)

;

il s'exprime ainsi :

Messieurs, vous avez renvoyé à la commis-
sion extraordinaire et au comité diplomatique
l'examen d'une réclamation faite par les cantons
de Berne et d'Uri dans une lettre adressée par
leurs représentants le 19 septembre, au général
d'Harembure. Ces deux cantons demandent que
les troupes françaises évacuent l'évêcbé de Bàle,
et notamment la prévôté de Moutier-Grandval,
parce que cet évêché, comme allié de plusieurs
cantons, doit être compris dans la neutralité de
la Suisse; c'est, disent- ils, le seul moyen de con
cilier l'intérêt de la France et de la Suisse, et de
faire respecter les frontières helvétiques.
Ces deux cantons insistent encore sur ce que

le retour de leurs troupes, rappelées dans leur
patrie, soit effectué, de manière à constater le

(1) Bibliothèque de la Chambre des députés : Collec-
tion Parti' z (de l'Oise), tome ."i'ji, n° .'">.

(t) Voy. ci-dessus, séance du iJiJ septembre 1792, p. IGI

.

a réclamation des cantons de Berne et d'Uri,

désir de la France, si souvent énoncé, de main-
tenir la bonne harmonie avec les Suisses.

L'Assemblée législative a déjà prononcé sur
cette dernière réclamation, et l'événement prouve
aujourd'hui que le licenciement des troupes
suisses, par elle ordonné au milieu du plus grand
danger, était une mesure aussi sage que hardie.

La presque totalité des soldats qui servaient dans
les régiments suisses, indigènes ou étrangers, a

préféré de combattre sous les drapeaux de la

liberté, plutôt que de retourner dans le sein d'une
honteuse oisiveté. Le régiment de Vigier, le der-

nier où l'aristocratie et la malveillance cher-

chaient à enchaîner le patriotisme des soldats,

vient de fournir plus de 600 soldats à nos troupes.

Cette opération n'a donc été funeste qu'à l'aris-

tocratie des privilégiés suisses, tandis qu'elle a

été utile à la France, en ne faisant de ses armées
qu'une seule famille, qu'un seul corps animé du
même esprit, soumis aux mêmes lois. Eh! n'était-

il pas indigne d'une grande nation, de recourir

à des bras étrangers pour défendre sa liberté?

D'ailleurs, en portant ce coup, en rompant les

capitulations, la France a manifesté sa résolution

d'en remplir fidèlement toutes les clauses, de
payer les pensions et les indemnités ; elle a réitéré

cette manifestation, lors de la réclamation faite

par différents cantons, et le licenciement s'est fait

avec tous les égards qu'on devait à un ancien

allié II n'y a donc plus rien à statuer sur ce

point.

Quant à l'évacuation del'évêché de Bâle, dont
les troupes françaises sont aujourd'hui en posses-

sion, l'intérêt de la France et les traités s'oppo-

sent à la réclamation des cantons de Berne et

d'Uri.

L'article 2 du traité, conclu le 20 juin 1780
entre la France et l'évêque de Bâle, porte : « Que
si les Etats de cet évêque sont troublés par des

soulèvements intérieurs, la France l'aidera de
ses forces à la première réquisition. »

Dans l'article 3, il dit : « Que la France et le prince
évêque ne souffriront pas que leurs ennemis et

adversaires respectifs s'établissent dans leurs

pays, terres et seigneuries, et qu'ils s'engagent
réciproquement de ne leur accorder aucun pas-

sage pour aller attaquer l'autre allié ; promet-
tant réciproquement de s'y opposer a main
armée. Les deux parties conviendront, le cas

échéant, des moyens nécessaires pour procurer

la sûreté de leurs Etats en fermant les passages

par lesquels leurs ennemis ou adversaires pour-
raient y pénétrer. '

Je ne vous rappellerai pas la mauvaise foi avec

laquelle l'évêque de Bâle a, dans l'année 1790,

sous prétexte de soulèvements chimériques, ap-

pelé dans ses Etats les troupes de l'empereur

pour y maintenir le bon ordre. Celte violation

du traité de 1780 avait été concertée avec le

ministre des affaires étrangères, qui, trahis-

sant les intérêts de la liberté, voulait ménagera
son maître les moyens de l'étouffer en France,

en introduisant des troupes étrangères. Ce mi-
nistre a eu la lâcheté de souffrir que des Autri-

chiens occupassent longtemps les dclilés qui

protègent nos frontières du côté de l'Alsace et

de la Franche-Comté. Au moment où la guerre

a été déclarée à l'empereur, les troupes fran-

çaises les ont forcés de se retirer des gorges de
Porenlrui et de l'évêché de Bâle. Elles en
avaient le droit, d'après l'article 3 du traité de
1780 que je vous ai cité, et qui porte : « Que les

parties contractantes ne souffriront pas que leurs

ennemis respectifs s'établissent dans leurs pays,
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terres et seigneuries. » L'emçereur était devenu
notre ennemi. L'évêque de Bâle ne pouvait donc
conserver ses troupes sans violer le traité; et la

démarche des Français n'a pu être considérée
comme un acte d'hostilité, puisqu'ils avaient le

droit d'empêcher leurs ennemis de s'établir dans
cet évêché, puisque seuls ils devaient y main-
tenir l'ordre quand il est troublé par des soulè-

vements, puisque enfin l'article 3 les autorise à

fermer les passages quand ils sont en guerre et

3u'ils craignent l'entrée de leurs ennemis par ces

éfilés.

Le prince lui-même a si peu regardé les Fran-
çais comme des ennemis, qu'il a plusieurs fois

requis le commandant des troupes françaises de
lui prêter assistance pour le maintien de l'ordre

et l'exécution des lois. Cette assistance lui a été

constamment prêtée, soit par les commissaires
de l'Assemblée nationale près du Rhin, soit par
le général Ferrières, commandant les troupes
cantonnées dans ce pays. Sa conduite n'a cessé
d'être conforme aux principes et aux stipula-

tions du traité de 1780. Ni l'évêque de Bâte, ni

ses alliés parmi les cantons suisses n'ont donc
droit de se plaindre.

Certes, si la France a quelque chose à se

reprocher, c'est son excessive indulgence à
l'égard du prince évêque de Bâle. 11 avait violé

les traités en n'appelant pas les Français pour
apaiser les soulèvements dans ses Etats, en y
appelant, au contraire, les Autrichiens. 11 les a
sans cesse violés, en donnant refuge aux émi-
grés et en persécutant les patriotes français, et

cependant la France a fermé les yeux sur une
conduite aussi coupable; elle s'est bornée, con-
formément au traité de 1780, à fermer les pas-
sages aux Autrichiens, à les fermer avec ses
troupes, puisque le prince évêque n'en a au-
cune pour empêcher les Autriciiiens de s'en em-
parer.

Aujourd'hui que la France est en guerre avec
l'empereur; que presque tous les membres du
corps germanique fournissent leur contingent
à la coalition des têtes couronnées; que la Dièie
de Ratisbonne est sur le point d'être forcée de
donner une conclusion qui mette l'Empire au
nombre des ennemis de la France, cette puis-
sance pourrait-elle évacuer, sans la plus grande
imprudence, l'évêché de Bàle, qui est le fief de
l'Empire, avant d'être l'allié de quelques can-
tons suisses, et qui, conséquemment, doit entrer
naturellement dans la ligue de ses ennemis,
lorsque l'Empire se sera déclaré?

Dira-t-on que les cantons suisses s'oppose-
ront à l'entrée des Autrichiens? Mais, quelque
confiance que la France ait dans leur courage
et dans leur fidélité à remplir leurs engage-
ments, ne serait-il pas imprudent de leur confier
la défense d'une des clefs de la République fran-
çaise? N'a-t-on pas déjà vu les Autrichiens se
jouer du refus des Suisses et forcer, à main ar-

mée, le passage sur leurs terres?
La France n'a donné déjà que trop de preuves

à la Suisse de son désir de vivre en bonne in-
telligence avec elle; elle n'a déjà que trop sa-
crifié de ses intérêts en n'occupant pas la Pierre-
Pertuis, défilé essentiel pour sa défense, défilé
qui se trouve dans l'évêché de Bâle, et que par
condescendance pour la petite République de
Bienne, on a abandonné.

Les deux cantons voudraient encore nous faire
abandonner la prévôté de Moutier-Grandval,sous
prétexte que cette prévôté est alliée de Berne.
Cette prévôté, qui se prolonge jusque dans la

plaine de Dellemont, à un quart de lieue de cette

ville, où est le quartier général des troupes fran-

çaises ; cette prévôté, dis-je, renferme trois val-
lées impénétrables lorsque leurs issues sont gar-
dées; et ce serait sacrifier, les départements
frontières de ce côté que de l'abandonner. D'ail-

leurs, le prétexte qu'on allègue pour exiger cet

abandon est entièrement faux. La prévôté de
Moutier est une seigneurie qui fait partie de
l'évêché de Bàle, qui est fief de l'empire d'Alle-

magne ; elle prête foi et hommage au prince
évêque; elle est comprise dans la matricule de
l'Empire; elle paie sa part des mois romains, et

pour la justice elle ressortit en dernier chef aux
tribunaux suprêmes de l'empire. La combour-
geoisie des habitants de la prévôté de Moutier
avec les habitants de Berne dérive de la protec-

tion que ce canton a accordée aux prévôtois

vers 1529, à l'occasion de leur changement de
religion. Les prévôtois, sans altérer en rien leur

dépendance politique du prince évêque de Bâle,

et de la souveraineté de l'Empire germanique,
sont entrés dès lors en association religieuse

avec les habitants de Berne. Leurs rapports sont

purement religieux : c'est ainsi que leurs mi-
nistres tirent leur orthodoxie de Berne en s'y

faisant ordonner, et qu'un sénateur de Berne
fait la visite tous les ans pour les objets du culte.

Or, n'est-il pas ridicule de partir d'une confré-

rie religieuse, pour ôter aux Français le droit

de fermer à leurs ennemis un passage qui leur

livrerait ses plus riches possessions? En un mot,
la prévôté de Moutier est fief de l'évêché de Bâle;

par conséquent, elle tombe dans le cas de l'ar-

ticle 3, et la France a le droit d'empêcher, par
les armes, ses ennemis de s'y établir.

Les cantons allègueront-ils le traité conclu
entre la France et la Suisse, le 28 mai 1777?
Mais ce traité contient dans son article 6 la

même stipulation, soit empêcher les ennemis de
s'établir sur terres suisses ; mais, quoique le

petit Etat de Bienne soit compris dans ce traité,

cela n'a pas empêché le prince évêque de Bâle,

son suzerain, de conclure en 1780 un autre traité

par lequel les Français sont autorisés à s'empa-
rer des défilés de Porentrui en cas de guerre.

Les cantons allégueront-ils la neutralité ré-

cente dans laquelle le prince évêque de Bàle

s'est fait comprendre? Mais cette neutralité est

tout à la fois contraire aux lois du corps ger-

manique, dont le prince évêque est membre, et

au traité de 1780, qu'il ne peut rompre seul.

11 est donc prouvé que les demandes des deux
cantons sont mal fondées; elles le sont encore,
si on les considère du côté des formes. Ce n'est

pas ici la Diète helvétique qui réclame, ce sont

deux cantons qui réclament pour elle : ce qui

renverse toutes les règles de l'association hel-

vétique. Ce n'est pas au pouvoir e.Kécutif de la

République française qu'ils s'adressent, c'est à

un général des armées françaises! Comme si

des républicains, qui doivent détester les rois,

qui devraient être tiers d'avoir les premiers ren-

versé l'idole de la royauté, n'auraient pas déjà

dû féliciter leurs frères de France de les avoir

imités ! Comme s'ils ne doivent pas rougir de se

prêter aux intrigues des tyrans, qui les détes-

tent en les caressant!

Loin de nous l'idée de prêter ces sentiments
au peuple suisse. La presque unanimité qu'ont

manifestée récemment les représentants pour la

neutralité dans la Diète d'Arrau, prouve que la

France trouvera un jour dans les Suisses, non
seulement des alliés, mais des frères, lorsque
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8 préjugés contre la Révolution française se-

ront partout dissipés ; lorsque les Français au-
ront à citer aussi leur Morat et leur Sempach;
lorsque le républicanisme, consolidé en France
par des victoires, offrira aux Suisses une ga-
rantie bien plus sûre que le bras fragile d'un
roi, contre 1 invasion des tyrans, s'il en reste

encore...

Reposons-nous donc, citoyens, sur le temps,
sur notre courage, sur la justice de notre cause.

Nos victoires, voilà nos alliés quant à présent;
et ceux-là nous en donneront d autres. {Applau-
dissements.}

Voici le projet de décret:
« La Convention nationale, après avoir entendu

la lecture de la lettre adressée le 19 septembre
au général d'Hararabure, au nom des cantons
de Berne et d'Uri, par laquelle ils réclament
l'évacuation de l'évêché de Bâle occupé par les

troupes françaises, après avoir entendu le rap-
port des commission extraordinaire et comité
diplomatiaue ;

« Consiaérant que, d'après l'article 3 du traité

conclu le 20 juin 1780, entre la France et le

prince-évéque de Bàle, la nation française est

autorisée à empêcher, en temps de guerre, que,
ses ennemis s'établissent dans les "pays terres

et seigneuries de l'évêché de Bâle, et à fermer
les passages par lesquels l'ennemi pourrait entrer
sur son territoire;

'< Considérant que la forme de la réclamation
faite par les cantons de Berne et d'Uri, le 19 sep-

tembre, de l'évacuation de l'évêché de Bi\le est

contraire aux princi[)es de l'association helvé-
tique et de la communication entre les puis-

sances ;

<< Considérant, enfin, que la nation française a
déjà manifesté, par des précédents décrets des
mois d'août et de septembre derniers, son inten-

tion de vivre en bonne intelligence et de main-
tenir son alliance avec les cantons helvétiques;

« Décrète qu'il n'y a lieu à délibérer sur la

réclamation faite le 19 septembre, parles can-
tons de Berne et d'Uri, de l'évacuation de l'évê-

ché de Bàle par les troupes françaises; charge
le conseil exécutif provisoire de notifier, au nom
de la République française, son désir de main-
tenir l'harmonie qui existe entre les deux na-
tions. »

(La Convention adopte le projet de décret.)

Un membre: Je demande l'impression du rap-
port et du décret.

(La Convention ordonne l'impression du rap-
port et du décret.)

Ilucos, au nom delà commission de correspon-
dance, fait un rapport sur Vindemnité à accorder
aux courriers nommés par les sections, en vertu du
décret du 19 septembre; il s'exprime ainsi :

Citoyens, après la Révolution du 10 août, lors-

qu'aux événements qui agitaient Paris corres-
pondaient, sur nos frontières, des événements
moins heureux pour la liberté, l'inquiétude du
Corps législatif, des ministres, de tous les ci-

toyens s'accroissait encore de la lenteur et de
l'irrégularité de nos relations avec nos armées.
On eût désiré recevoir, à chaque instant, des
nouvelles et, par malheur, quelques hommes
inconsidérés ou malveillants abusaient de l'im-
patience du public pour repaître sa curiosité de
bruits vagues, alarmants et dont l'influence, sur
la tranquillité de Paris, a souvent été très fatale.

La commission de correspondance fut chargée
d'écrire aux sections de Paris, afin de les invi-

ter à élire, chacune dans leur sein, deux citoyens
pour faire l'office de courriers. Cette proposition
fut agréée et les courriers furent nommés. Le
19 septembre, le Corps législatif rendit un décret
qui déterminait l'emploi et le traitement des
courriers nommés, et chargeait le pouvoir exé-
cutif de l'organisation de cet établissement. Les
ministres refusent de les employer depuis que
la nature môme de notre position offre moins de
matière aux inquiétudes et moins d'appâts à la

curiosité, la plus importante de nos armées,
celle sur qui repose peut-être le sort de cette

campagne, étant renforcée et postée avanta-
geusement, et nous laissant moins de grands
événements à redouter aujourd'hui.
Dans le cas où la Convention nationale se dé-

terminerait à rapporter le décret rendu par l'As-

semblée législative, sur l'établissement des cour-
riers, nous pensons qu'elle doit dédommager
par une indemnité, les citoyens qui se verront
privés de leurs espérances. La plupart d'entre

eux exercent des professions utiles, auxquelles
ils avaient momentanément renoncé, pour se

livrer tout entiers au service public, auquel ils

étaient appelés, et ils ont fait des dépenses.
Votre commission vous propose d'accorder à
ces courriers une indemnité de 300 livres.

Un membre ])ro[wse de réduire cette indemnité
à 150 livres.

Un autre membre propose de la réduire à 50 li-

vres.

Taliien. J'observe que les courriers dont il

s'agit peuvent trouver une indemnité des dé-
penses qu'ils pourraient avoir faites, dans la

certitude d'être employés de préférence dans
la formation de la cavalerie soldée qui doit être

établie à Paris.

Cambon. Le ministre de l'intérieur n'a pas
voulu engager sa responsabilité dans une dé-
pense aussi inutile. L'Assemblée doit approuver
sa probité et elle ne doit pas mettre elle-même
à la charge de la nation des dépenses sans ob-
iet. Il ne faut pas ainsi dilapider les deniers pu-
blics. Ces courriers doivent d'autant moins être

payés par la nation, que ce n'est pas en vertu
d'un décret qu'ils ont été nommés, puisqu'ils

l'ont été antérieurement à la décision du (jorps

législatif. Je demande qu'il soit déclaré n'y avoir

lieu à délibérer sur la proposition d'une indem-
nité à la charge de la République, et que le dé-
cret qui autorisait l'établissement de ces cour-
riers soit rapporté.

(Après une assez longue discussion, les deux
propositions de Cambon sont adoptées.)

En conséquence, le décret suivant est rendu:

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de sa commission de corres-

pondance, décrète que le décret rendu le 19 sep-

tembre dernier, par l'Assemblée législative, tou-

chant l'établissement de quatre-vingt-seize cour-
riers nommés dans les sections, est et demeure
révoqué. La Convention nationale décrète qu'il

n'y alieu àdélibérersur l'indemnité de 300 livres

proposée en faveur des courriers nommés par les

sections. »

Un secrétaire donne lecture d'une lettre de

Monge, ministre de la marine, qui instruit la Con-
vention que le capitaine Latouche est heureu-
sement arrivé dans le port de Toulon, avec

auatre vaisseaux destinés à joindre l'escadre qui

oit agir contre Nice. Le capitaine Latouche a

envoyé un bâtiment chargé de lui indiquer la
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portion de l'escadre commandée par le contre-
amiral Truguet. Il observe que cette augmenta-
tion de force porte à neuf le nombre des vais-
seaux de la Republique flottant sur la Méditer-
ranée. Ce sont des bâtiments très forts et bien
armés, et montés par des marins bien détermi-
nés à mourir, s'il le faut, pour la défense de la
liberté. {Applaudissements.)

Caiiibon fait un rapport (1) et présente un pro-
jet de décret sur l'exécution de la Loi du 19 août 1792
tendant à tirer parti des papiers et parchemins
renfermés en la ci-deoant chambre des comptes.
Il s'exprime ainsi :

Citoyens, une loi du 19 août 1792 ordonne,
entre autres choses, que les comptes définitive-
ment jugés et soldés, ou qui remonteront à une
date antérieure à trente ans seront rejetés des dé-
pôts des ci- devant chambres des comptes et brûlés
comme inutiles, ainsi que leurs pièces justifica-
tives.

Cette loi est susceptible de quelques modifi-
cations, et la Convention nationale apprendra
avec plaisir le parti que l'on peut tirer de la

vente des papiers et parchemins résultant des
suppressions décrétées.

Les dépôts de la seule chambre des comptes de
Paris présentent en ce moment une masse de
plus de deux cent cinquante raille volumes de
comptes et de deux millions de pièces et acquits
à supprimer.
Cent soixante mille de ces volumes, c'est-à

dire près des deux tiers, sont en parchemin;
leur poids peut excéder 800 milliers et ils sont,
pour la plupart, bien conservés.

Il serait impossible de consumer une masse
aussi considérable de parchemin sans employer
une énorme quantité de bois, et ce serait d'ail-

leurs priver la nation d'une grande ressource.
L'évaluation qui m'a été présentée porte à

plus de 600 milliers pesant les quantités de pa-
piers; celle des comptes et des acquits en parche-
min s'élève à plus de 1,200 milliers.

En n'estimant le parchemin qu'à moitié du
prix de la valeur qu'il obtient aujourd'hui dans
le commerce, on doit en retirer plus
de 600.000 1.

Le papier, au plus bas prix, pro-
duirait également au moins 150.000

Total. 750.000 I.

Ces papiers et parchemins sont encore ren-
fermés dans plus de trois cent mille sacs de dif-

férentes grandeurs, dont on peut tirer un parti
avantageux.

11 serait donc convenable d'ordonner la vente
de ces papiers et parchemins, puisque, au lieu
d'une dépense de 100 livres au moins qu'il en
coulerait pour les brûler, opération qui serait
même très difficile, on en retirerait au moins
750,000 livres, ce qui serait une économie, pour
les seuls dépôts de Paris, de 8 à 900,000 livres.

Enfin le ministre de la guerre a donné, en
dernier lieu, avis au bureau de comptabilité, par
le ministre des contributions publiques, du parti
au'il tirerait des parchemins pour les gargousses.
Il serait donc très préjudiciable aux intérêts de
la République et très impolitique de se priver
de pareilles ressources.

Il reste enfin un autre objet non moins im-
portant à réformer dans l'article 6 de cette loi.

Archives nationales. Carton C 234, chemise 193.

D'après les dispositions de cet article, tout
compte antérieur à l'année 1762 doit être sup-
primé.
En exécutant la loi, les commissaires de la

comptabilité ont reconnu qu'il subsiste, sur
quelques comptes dans le cas d'être supprimés,
des débets qui ne sont pas apurés (1). Le relevé
d'une faible partie qu'ils m'ont fait se monte à
9,111,445 livres qui doivent être mis en recou-
vrement et rentrer en totalité au Trésor public,
si les comptables ou leurs ayants-cause ne justi-
fient pas en avoir acquitté une partie.

Ils assurent qu'il en existe encore de fort im-
portants dont il ne leur sera possible de donner
létal au vrai, que lorsqu'ils approcheront du
terme de leurs opérations.

D'après les anciennes lois, la prescription des
comptables, envers le Trésor public, n'était point
admise pour les débets arriérés.

Quelquefois, le conseil accordait des amnisties
aux comptables. Le dernier exemple que nous
en voyions se trouve dans la déclaration du
4 mai 1766.

Les représentants de la nation ne peuvent pas
sacrifier ses intérêts envers des personnes qui,
à la faveur de la protection ou de la négligence
coupable des précédents administrateurs, ont
joui de sommes légitimement dues à la nation.

Cependant, comme il paraît que ces sortes
d'amnisties ne s'accordaient précédemment
qu'après la révolution d'un siècle, que d'ailleurs
les recouvrements pour des comptes antérieurs
à 1692 se trouveraient réduits à des objets qui
ne pourraient indemniser des frais qu'il en coû
terait, et que ce serait infructueusement porter
les troubles dans la plupart des familles que de
remonter à une époque plus reculée, il serait
convenable d'user de la même indulgence. En
conséquence, j'aurai l'honneur de proposer à la

Convention le décret suivant :

« La Convention nationale, dérogeant à l'ar-

ticle 5 de la loi du 19 août 1792, qui ordonne le

brûlement des pièces et comptes définitivement
jugés et soldés, décrète :

Art. 1".

« Les comptes et pièces supprimés ne seront
pas brûlés; mais les papiers et parchemins pro-
venant de ces suppressions, et les sacs qui les

renferment, seroiit vendus à l'enchère sur une
seule publication et affiche, et en autant de lots

qu'il sera jugé nécessaire par les directoires de
département ou de district, dans le lieu où les
dépôts se trouvent.

Art. 2.

« Les adjudications à Paris, seront faites delà
même manière, et en présence des commis-
saires de la comptabilité.

Art. 3.

<i Le prix provenant de ces adjudications sera
versé dans les caisses des receveurs de district,

qui le feront passer de suite à la caisse de l'ex-

traordinaire.

Art. 4.

« Les commissaires chargés desdites suppres-

(1) Voy. ci-dessus, séance du l"' octobre 1792, p. 260,
la lettre des commissaires de la comptabilité.
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sions sont autorisés à mettre à la disposition du
ministre de la guerre et du ministre de la ma-
rine les parchemins et sacs dont ils auront be-
soin pour le service de l'artillerie.

Art. 5.

« Sont exceptés de la vente ordonnée par l'ar-

ticle 1", les comptes définitivement jugés qui

constateraient un débet envers le Trésor public,

quoique ces comptes aient une date antérieure

à 30 ans, sans cependant que les recherches
contre les comptables puissent se porter au delà

de cent années.

Art. 6.

« Les commissaires de la comptabilité remet-
tront à l'agent du Trésor public des extraits,

d'eux certifiés, des états finaux des comptes qui
constateront des débets.

Art. 7.

« L'agent du Trésor public poursuivra la ren-

trée et le recouvrement de ces débets; il décer-
nera les contraintes nécessaires à ce sujet après
les avoir fait viser par les commissaires de la

comptabilité.

Art. 8.

« Les commissaires de la comptabilité choisi-
ront trois d'entre eux, qui, en se divisant le tra-

vail, se rendront de suite dans les divers dépar-
tements, pour, avec les commissaires nommés
par les départements, diriger le triage des
comptes qui constateraient un débet envers le

Trésor public, et accélérer l'exécution de la loi

du 19 août dernier.

Art. 9.

« La trésorerie nationale tiendra à la disposi-
tion des commissaires de la comptabilité, qui
en rendront compte à la Convention nationale,
une somme de 30,000 livres pour les salaires des
employés extraordinaires, gens de peine, frais

de voyage et autres relatifs aux opérations or-
données par le présent décret, sans que ladite
dépense puisse excéder ladite somme de
30,000 livres. »

(La Convention adopte le projet de décret.)

lic Président. L'ordre du jour est Vappel
nommai pour la nomination d'un ministre de la

guerre.

Un secrétaire donne lecture de la liste des can-
didats. On y remarque les noms d'Anselme, Kel-
lermann, Wimpfen, Achille Duchâtelet, Pache,
Lacuée, Menou, Dumuy, etc.

Chabot. Je demande que Menou, l'ex-cons-
tituant, qui commandait le château des Tuileries,
dans la nuit du 9 au 10 août, soit rayé de la liste

des candidats.

Duprat. Je demande que le nom de Dumuy
soit également rayé. Je prouverai, quand on
voudra, qu'il a eu la plus grande part dans les

troubles d'Avignon qu'il devait apaiser.

(La Convention ordonne la radiation des noms
de Menou et de Dumuy.)

Un membre : Je demande que Lacuée soit aussi
rayé; car, dans les sept appels nominaux qui
ont été faits dans rAssemolée législative, il a
toujours mal voté.

2 Q

l^ergniaiid. 11 est possible que Lacuée se soit

égaré dans les opinions qui ont donné lieu à des
appels nominaux; mais je dirai, et Servan ne
me désavouera pas, que depuis le 16 août Lacuée
a fait presque tout le travail de la guerre et

qu'il a servi très utilement la chose publique.
11 est procédé à l'appel nominal.
Sur 573 votants, le citoyen Pache, ordonna-

teur à Toulon, réunit 434 suffrages.

jc Président proclame Pache, ministre de
la guerre.

(La séance est levée à quatre heures.)

CONVENTION NATIONALE.

Séance du jeudi 4 octobre 1792, au matin.

PRÉSIDENCE DE PÉTION DE VILLENEUVE.

La séance est ouverte à dix heures du matin.

Vergniaud, secrétaire, donne lecture du pro-
cès-verbal de la séance du mardi 2 octobre 1792.

(La Convention nationale en adopte la rédac-
tion.)

Liasource, secrétaire, donne lecture des let-

tres, adresses et pétitions suivantes :

1° Lettre des citoyens Gentil et Guérin, députés

à la Convention nationale, qui envoient deux pro-

cès-verbaux du district de Gien, portant adhésion
au décret d'abolition de la royauté et offrant le

tableau d'un plus grand nombre de volontaires
que celui qui lui avait été demandé.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable.)

2° Pétition des officiers ministériels du départe-
ment de VIsère, au sujet de la liquidation de leurs

offices, présenté par le citoyen Desbois, l'un

d'eux.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité de liquidation.)

3" Adresse des conseils généraux du district et

de la commune de la Rochelle, qui se félicitent de
jouir de tous leurs droits et adhèrent à l'aboli-

tion de la royauté. « La Piépublique ou la mort,
disent-ils, sera le cri de ralliement de tous les

Français et le signal de leur triomphe contre
tous les rois ligués pour leur rendre les fers

qu'ils ont brisés. »

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable.)

4° Adresse du conseil général du département
du Bas-Rhin, qui adhère à l'abolition de la

royauté et félicite la Convention d'avoir donné
à tous les citoyens la jouissance de tous leurs

droits.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable.)

.5" Lettre du sieur Louis Jolef, citoyen français,

résidant à Cadix, qui envoie un mémoire expositif

des torts que lui ont fait éprouver les tribunaux
de cette ville et demande que l'examen en soit

renvoyé au comité contentieux des affaires

étrangères.

Un membre convertit cette demande en motion.

(La Convention nationale ordonne le renvoi

au comité contentieux des affaires étrangères.)

6° Lettre du citoyen Verninac, chargé des affaires

de France en Suède, qui fait passer 144 livres en
assignats, provenant d'un don patriotique de



302 [Coavention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [4 octobre 1792.]

20 rixdalers, pour les frais de la guerre, fait

par Dallence et Paulon, citoyens français, do-
mestiques de deux nobles Suédois à Stockholm

;

cette lettre est ainsi conçue :

« Stockholm, le 11 septembre 1792.

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous envoyer 144 livres

provenant de 20 rixdalers d'espèce qui viennent
de m'êlre remis pour être offertes à l'Assemblée
nationale, à l'effet d'être employés aux frais de
la guerre, par deux Français domestiques, l'un

et l'autre, chez des Suédois. Je voudrais. Mon-
sieur le Président, qu'il fût en moi de vous trans-
mettre, avec la même exactitude, l'impression
du sentiment qui a accompagné cette offrande
patriotique ; l'Assemblée ne l'entendrait pas sans
émotion : ces dignes Français ne parlaient que
les larmes aux yeux de leur chagrin de ne pou-
voir coopérer aussi de leur sang au triomphe
de la liberté, de l'égalité et de l'indépendance
de leur patrie ; leur nom est Dallence et Paulon.
Je trahis leur vœu en vous les faisant connaître.

« Je suis avec respect, etc..

« Signé : Verninac. »

(La Convention nationale accepte l'offrande
avec les plus vifs applaudissements et en or-
donne la mention honorable au procès-verbal,
dont un extrait sera remis aux donateurs.)

Le même secrétaire continue la lecture des
lettres, adresses, pétitions envoyées à la Conven-
tion nationale :

7" Adresse des administrateurs du département
du Doubs, qui adhèrent à l'abolition de la royauté
et jurent de mourir citoyens de la République.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable.)

8° Adresse des administrateurs du district d'^Aur-

tun, qui annoncent que ce district a fourni suc-
cessivement 1,500 hommes et que le dernier
bataillon qui vient de partir désirerait de con-
server le nom du district.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité de la guerre.)

9° Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, qui
fait parvenir à la Convention l'état des lois de
l'Assemblée législatiye, par lui envoyées aux
directoires de départements les 30 septembre et
1" octobre 1792.

Suit le contenu de ces états :

État des lois de l'Assemblée nationale législative envoyées aux directoires de départements par le

ministre de Vintérieur, le 30 septembre 1792 (1).

DATES

DES LOIS.

26 août 1792.

27 août 1792.

31 août 1792.

TITRE DES LOIS.

Loi qui confère le titre de citoyen français à plusieurs étran-
gers.

Loi relative aux chevaux de selle et voitures des émigrés.

Loi relative à l'envoi des coupures des assignats de 10 et de
15 sous.

6 septembre 1792. Acte du Corps législatif portant accusation contre M. Blangily,
député du département des Bouches-du-Rhône au Corps légis-
latif.

7 septembre 1792. Loi qui accorde des récompenses aux dénonciateurs de faux
assignats de Passy.

9 septembre 1792. Loi relative à l'argenterie des églises et des maisons dépen-
dant de la liste civile.

9 septembre 1792. Loi relative aux frais de route des gardes nationaux.

10 septembre 1792. Loi relative aux hypothèques des biens acquis par le roi au
nom de la nation.

10 septembre 1792. Loi qui porte la peine de six années de fers contre ceux qui
garderont le silence sur les dépôts militaires qui leur ont été

confiés.

12 septembre 1792. Loi qui défend l'exportation des bestiaux et des comestibles
dans les îles anglaises voisines de nos côtes.

13 septembre 1792. Loi relative aux assignats.

13 septembre 1792, Loi relative au payement du premier terme du prix des adju-
dications des biens nationaux.

14 septembre 1792. Loi relative au remboursement des actions et portions d'ac-

tion de l'ancienne compagnie des Indes.

20 septembre 1792. Loi relative à la levée des scellés apposés sur la caisse de com-
merce.

2S septembre 1792. Loi relative aux effets saisis dans les maisons des frères de
Louis XVI.

23 septembre 1792. Loi pour voter des remerciements à la garde nationale.

DEPARTEMENTS
AUXQUELS L'EMVOI

A ÉTÉ FAIT.

Aux 83 départe-
ments.

Id.

Id.

Id.

Id.

Id.

Id.

Id.

M.

Id.

Id.

Id.

Id.

Département
de Paris.

A la commune
de Paris.

Département
de Paris.

(1) Archives nationales. Carton C 234, chemise 202, pièce a" 39.
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DATES

DES LOIS.
TITRE DES LOIS.

DEPARTEMENTS
AUXQUELS l'envoi

A ÉTÉ FAIT.

Département
du Calvados.

Département
de Paris.

2!) septembre 1792. Décret portant que les sieurs Gobau et Millier, arrêtés à Lisieux,

seront mis en liberté.

27 septembre 1792. Décret relatif aux scellés apposés sur les maisons religieuses et

sur celles des émigrés.

Signé : ROLAND.

État des lois de l'Assemblée nationale législative envoyées aux directoires de départements par le

ministre de Vintérieur, le 1*' octobre 1792 (1).

DATES

DES LOIS.

4 septembre 1792

TITRE DES LOIS.

Loi relative à l'augmentation du traitement des chirurgiens-

majors des régiments, officiers de santé, aumôniers et employés
d'administration des hôpitaux ambulants.

G septembre 1792. Loi portant suppression du payement de la rente viagère d'un

million sur la tête de Louis XVI et sur celle de Louis-Stanislas-

Xavier, son frère.

(i septembre 1792. Loi relative au canal de jonction du Rhône au Rhin.

7 septembre 1792. Loi qui défend aux ecclésiastiques salariés par l'Etat de rece-
voir un casuel.

9 septembre 1792. Loi qui détermine les conditions auxquelles il sera permis de
lever des corps armés.

10 septembre 1792. Loi relative aux fonctions des commissaires envoyés dans les

manufactures d'armes.

11 septembre 1792. Loi relative à une nouvelle organisation des commissaires de
guerre.

11 septembre 1792. Loi qui met à la disposition du ministre de la guerre 3 millions

pour être employés aux travaux extraordinaires des fortifica-

tions.

12 septembre 1792. Loi relative aux gardes nationaux volontaires qui s'engageront
dans les troupes de lignes.

u septembre 1792. Loi relative aux payements à faire par le Trésor national aux
habitants de Longwy et de Verdun.

14 septembre 1792. Loi qui réunit au domaine national les domaines cédés au
nom du roi aux sieurs de Rohan.

15 septembre 1792. Loi relative aux créanciers des rentes dues par les corps et

communautés et établissements supprimés, et par les ci-devant
pays d'Etat.

15 septembre 1792. Loi relative à la liquidation et remboursement des indemnités
dues pour les jurandes et maîtrises.

13 septembre 1792. Loi relative à la direction des travaux du camp sous Paris.

16 septembre 1792. Loi qui détermine les appointements des officiers de tout grade
attachés au camp sous Paris.

19 septembre 1792. Loi qui annule celle du 27 août dernier relative aux adminis-
trateurs du département de l'Aisne.

2« septembre 1792. Loi qui met à la disposition du ministre de la guerre un mil-
lion en numéraire.

26 septembre 179J. Loi qui déclare que la ville de Marseille a bien mérité de la

patrie.

28 septembre 1792. Loi relative à la dénomination du département de Paris.

28 septembre 1792. Décret relatif aux caisses qui ont émis dans Paris des billets

dits de confiance patriotique et de secours.

28 septembre 1792. Décret relatif aux effets trouvés, soit dans des maisons dites
royales, soit des églises et autres lieux, etc.

Signé : ROLAND.

DÉPARTEMENTS
AUXQUELS l'envoi

A ÉTÉ FAIT.

Aux 83 départe-
ments.

Id.

Id.

Id.

Id.

Id.

Id.

Id.

Id.

Id.

Id.

Id.

Id.

Département de
Paris.

Id.

Département de
l'Aisne.

Département des
Boaches-du-Rhône

.

Id.

Département de
Paris.

Id.

Commune de Paris.

(1) Archives nationales. Carton C 234, chtmise 202, pièce n» 3î.
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Ltasource, secrétaire, continue la lecture des

lettres, adresses et pétitions envoyées à la Con-

vention nationale :

10° Lettre du citoyen Poisson, membre de l'As-

semblée législative, réélu à la Convention natio-

nale, qui demande pour des alfaires de famille

un congé d'un mois.

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour.)

11° Lettre de plusieurs citoyens qui adhèrent
aux décrets rendus par la Convention nationale.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable.)

12" Adresse du citoyen Lefèvre, lieutenant de la

\" compagnie du bataillon des Vétérans, qui dé-

nonce des abus existant dans la fabrication

des poudres. Il offre à la patrie de lui consacrer

les connaissances qu'il a acquises dans cette

partie.

(La Convention nationale renvoie l'adresse au
comité de la guerre.)

13° Lettre de citoyennes de la section de la

Croix-Rouge qui se plaignent de n'être point em-
ployées dans les travaux du camp et qui deman-
dent à l'être dans les tentes ou à l'habillement

des troupes destinées à former un camp.

(La Convention nationale renvoie la lettre à

la commission du camp.)

14° Pétition des soldats dit 88^ régiment, ci-de-

vant Beriuick, relativement à des divisions exis-

tant entre eux et leurs officiers.

Ils exposent qu'ils ont refusé d'obéir à leurs

chefs, par la raison que ceux-ci leur ont or-

donné de tirer sur le peuple, lors des troubles

arrivés dans la ville d'Orléans. Ils demandent
que la Convention prononce sur leur sort.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité de la guerre, pour en faire incessam-
ment son rapport.)

15° Adresse des citoyens de Limoux, qui adhé-
rent à l'abolition de la royauté et demandent la

peine de mort contre quiconque proposerait de
la rétablir.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable.)

16° Lettre du citoyen Boy, fédéré du départe-
jnent de la Haute- Garonne, qui réclame le rem-
boursement d'une somme par lui déposée à la

banque du citoyen Yauvineux.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité des finances.)

17° Lettre du citoyen Demongeot, ci-devant capo-
ral au régiment de lioyal-la-Marine, renvoyé de son
corps pour cause de patriotisme, qui demande
le rapport d'une pétition renvoyée dans le temps
au comité militaire.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité de la guerre.)

18° Lettre du conseil général du département de
la Seine-Inférieure, qui envoie la liste des volon-
taires composant les trois premiers bataillons

fournis par ce département, et annonce que ces
trois bataillons ne forment que le tiers des sol-

dats de la Liberté que ce département a levés
jusqu'à ce jour.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable.)

19° Lettre de Servan, ministre de la guerre, re-

lativement à une nouvelle légende à mettre sur

les boutons des soldats de la Liberté; cette lettre
est ainsi conçue :

« Paris, le l*-- octobre 1792, l'an I*-"

de la République française.

« Monsieur le Président (1),

« L'Assemblée constituante a décrété que les
boutons des gardes nationales porteraient cette
légende : « La Nation, la Loi et le Roi », mais cette
légende devant être proscrite par l'abolition de
la royauté, et tous les gardes nationaux, en
vrais républicains, demandant d'autres boutons,
je prie la Convention nationale de m'autoriser
à en faire faire de nouveaux qui porteront ces
mots : « La République française », ou un faisceau
surmonté du bonnet de la Liberté, ou toute autre
empreinte qu'elle jugera plus convenable ; mais
la fabrication de ces boutons ne pouvant pas
être suspendue un instant, il est à désirer.
Monsieur le Président, que la Convention natio-
nale veuille bien donner sur cet objet sa déci-
sion le plus promptement possible.

« Le ministre de la guerre,

« Signé : Seryan. »

manuel. Je demande à convertir en motion
la proposition du ministre de la guerre et que
l'exécution en soit renvoyée au pouvoir exécutif.

(La Convention nationale adopte cette propo-
sition.)

Suit le texte du décret rendu :

« La Convention nationale décrète que les

boutons de toutes les troupes de la République
auront à l'avenir pour légende ces mots : Répu-
blique Française; au milieu sera un faisceau sur-

monté du bonnet de la Liberté.
« La Convention nationale renvoie, pour l'exé-

cution, au pouvoir exécutif, à la charge d'en
rendre compte, i

Lequinio. Un événement désastreux a eu
lieu dans la ville de Lorieiit, le 15 de ce mois.
Gérard, négociant, embarquait plusieurs caisses
sous le titre de mouchetles et quincaillerie. La
forme des caisses avait donné lieu à des soupçons;
elles ont été transportées à la municipalité et

ouvertes; elles ne renfermaient autre chose que
des fusils. Cette infraction à la loi et la fausse
déclaration ont irrité le peuple, et Gérard a été

victime de son délit, plus répréhensible encore
que jamais, dans les circonstances actuelles. La
municipalité de Lorient, qui aurait dii préve-
nir ce fâcheux événement, a cru devoir le punir.
Beaucoup de personnes sont emprisonnées et

beaucoup encore sans doute le seront, puisque
c'est l'effet d'une émeute populaire générale
dans cette ville. Un nombre très considérable de
témoins doit être entendu dans l'instruction, qui
deviendrait d'autant plus onéreuse au Trésor na-
tional que letribunal criminel est séant à Vannes.
Le directoire en demande la translation dans la

ville de Lorient La députation du Morbihan s'est

assemblée pour l'examen de cette affaire; elle y
a reconnu l'un des désastres attachés à la Révo-
lution nouvelle, et, l'on doit le dire, provoqué
par la prévarication du négociant (jérard. En
conséquence, au nom de la députation du Mor-
bihan, je vous propose de suspendre l'instruc-

tion de celte malheureuse affaire jusqu'après
le rapport que le comité de sûreté générale de

(1) Archives nationales. Carton C 234, chemise 202,
pièce 11° 40.
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la Convention est chargé de vous faire sur tous
les événements de cette nature, relatifs à la Ré-
volution, qui ont pu avoir lieu depuis le 10 août.
(Applaudissements.)

Thariot. J'observe à la Convention que l'in-

dulgence nationale ne doit pas se porter sur les

uns plutôt que sur les autres. Je demande donc
que cette disposition soit étendue à toutes les

affaires relatives à la Révolution.

Un membre : J'observe, à mon tour, qu'en gé-
néralisant d'une manière trop vague tous les

délits de ce genre, le cours de la justice, même
pour les cas véritablement criminels, serait in-
terrompu.

Un grand nombre de membres : Le renvoi aux
comités de législation et de sûreté générale
réunis !

(La Convention nationale ordonne le renvoi
de ces diverses propositions aux comités de lé-

gislation et de sûreté générale réunis, pour en
rendre compte à la séance du lendemain.)

Dauberme.^nil. J'ai l'honneur de déposer sur
le bureau de la Convention, de la part du citoyen
Barescut, officier de gendarmerie, une croix' de
Saint-Louis que ce dernier avait obienue pour
ses services militaires. {Vifs applaudissements.)

Itirottean. Le citoyen Schoulière, maréchal
de camp employé dans l'armée du Midi, m'avait
chargé d'ui^e mission analogue. Je dépose en
son nom sur le bureau la croix de Saint-Louis
dont il était le détenteur. {Nouveaux applaudis-
sements.)

tABHouree, secrétaire. Le bureau est également
saisi d'une lettre du citoyen d'Artimon qui fait

offrande de sa croix de Saint-Louis pour les frais

de la guerre. {Applaudissements.)

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable de ces trois offrandes.)

liaiirent Lecointre. Le citoyen Jean-Jacques
Poncet, de la section de la Croix-Rouge, m'a
chargé de déposer sur l'autel de la patrie la

croix de Saint-Lazare dont il était décoré. «Je ne
veux plus, m'a-t-il dit, dedistinction, il me suffit

d'être citoyen d'une République. » {Vifs applau-
dissements.)

Je demande maintenant à ajouter quelques
mots. Je réclame l'exécution du décret qui
porte qu'aucun ministre sortant de fonctions ne
pourra quitter Paris, avant d'avoir rendu compte
de sa conduite. Vous venez de nommer un mi-
nistre de la guerre pour remplacer le citoyen
Servan.Je demande dune que celui-ci ne puisse
quitter Paris sans avoir rendu compte de son
administration. Je ne doute pas que dans les

ûifférents marchés qu'il a passés, d'après les

éclaircissements que je vous donnerai, vous ne
reconnaissiez que ce ministre n'est pas exempt
de reproches. (Murmures.) J'espère néanmoins
que vous n'aurez pas à imputer des fautes d'ad-
ministration à la mauvaise intention du citoyen
Servan, mais à sa trop grande confiance dans
les commis oui composent ses bureaux, et qui
ont profité de la mauvaise santé du ministre
pour abuser de cette confiance. 11 aurait dû, à

mon avis, réagir contre les principes ruineux
qu'avaient adoptés avant lui les ministres La-
tour du Pin, Duportail, Narbonne et Lajard.
(Nouveaux murmures.) De bons citoyens avaient
averti le ministre de se défier de ses bureaux et

de les réorganiser. Il avait promis de le faire,

et cependant il ne Tapas fait. Après des ministres
pervers, il n'en est pas de plus dangereux que

1" Série. T. LU.
2 C *

les ministres faibles. Je demande donc que le
ministre ne puisse quiiter Paris sans avoir rendu
ses comptes et qu'il soit tenu de remettre, sous
trois jours, au comité de la guerre, les pièces
relatives à toutes les parties de son administra-
tion, et particulièrement aux marchés qu'il a
passés.

îllathien. Je crois que c'est par les ministres
qui ont été jugés dignes de la confiance publique
qu'il faut, commencer à exercer le droit de res-
ponsabilité. Il convient à la dignité de la Con-
vention nationale et au civisme de jeter le plus
grand jour sur son administration ; maisj'observe
que SI, dans une administration aussi impor-
tante, on ne peut reprocher au ministre d'autres
méfaits que quelque légèreté, que quelque pré-
cipitation dans les marchés que les circonstances
l'ont forcé de passer à la hâte, on pourra par-
donner à l'administrateur eu faveur du ministre.
J'appuie la motion du préopinant.

(La Convention nationale décrète que, con-
formément à la loi, le ministre Servan ne pourra
s'éloigner de Paris jusqu'à ce que ses comptes
soient rendus; qu'en conséquence, il sera tenu
de remettre au comité de la guerre tous les mar-
chés qu'il a passés pendant les deux époques de
son ministère, et toutes les pièces à l'appui de
ses comptes.)

Brissot de l¥arville. Les citoyens de la
section des Sans-Culottes m'ont remis, pour dé-
poser sur l'autel de la patrie, la somme de 541 I,

13 s. en assignats qu'ils destinent aux veuves
et aux enfants des citoyens morts dans la journée
du tO août. Je réclame pour eux la mention
honorable.

(La Convention nationale accepte cette offrande
avec les plus vifs applaudissements et en or-
donne la mention honorable au procès-verbal,
dont un extrait sera remis aux donateurs.)

Gossuin. Je demande à donner à la Conven-
tion des nouvelles du déparlement qui ont rap-
port à la malheureuse ville de Lille.

Extrait d'une lettre des administrateurs
du département du Nord.

« Représentants de la nation,

« Vous venez de voir dans les deux premières
lettres que nous vous avons adressées le tableau
trop fidèle des malheurs de la ville de Lille. Depuis
trois jours cette cité malheureuse est inondée de
boulets et de bombes; un grand nombre de mai-
sons sont en feu et déjà réduites en cendres.
Les rues sont impraticables ; les administrateurs
sont à la veille d'être obligés de siéger sur la

place publique. Voilà les funestes conséquences
de la levée du camp de Maulde; voilà les dé-
sastres d'une guerre dont on n'a pas vu d'exem-
ple chez les peuples les plus barbares. Mais les

braves habitants du département du Nord ne
se rebutent pas. Nos laboureurs offrent leurs

bras pour défendre leurs foyers, ils s'arment de
tous leurs instruments aratoires. Nous n'avons
rien épargné pour seconder la garnison de Lille.

Cependant 18,000 hommes tiennent en échec
une ville capable de soutenir le siège de
50,000 hommes. Une artillerie immense, réunie
dans un seul point de notre département, tout

le commerce du Nord semble être abandonné au
pillage exercé par nos ennemis. Si vous ne venez
promptement à notre secours, nous ne savons
pas quel sera le terme de nos maux. »
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Extrait d'une lettre des trois citoyens composant
le conseil du déparlement du Nord.

« Depuis l'heure du départ du courrier d'hier,

Tenneini a continué son feu; mais il a été plus

vif, comme nous l'avions prévu. 11 a changé ses

batteries. Le côté de la ville longeant l'espla-

nade est le plus incommodé des boulets ; mais
les bombes n'atteignent que les maisons de la

seconde ligne avoisinant les remparts. 11 semble
que l'hôpital et la maiuon commune soient l'ob-

jet de leur convoitise incendiaire.
« L'incendie du quartier Saint-Sauveur continue,

et l'on s'est occupé à couper les maisons pour
arrêter les progrès des flammes. Il était impos-
sible de s'y opposer. L'église de Saint-Sauveur
brûle actuellement; l'hôpital de Saint-Sauveur
est en grand danger, et ce serait un grand
malheur s'il était brûlé. Le peuple supporte ses

maux avec patience; et quand la ville sera ré-

duite en cendres, il sera encore armé contre
l'ennemi. »

Extrait d'une autre lettre des mêmes
administraleurs

.

« Depuis le départ du courrier, l'ennemi a jeté des
bombes pendant toute la nuit; dix à douze mai-
sons sont endommagées. La tranquillité règne
dans la ville. Cependant quelques excès ont été

commis ; on a pillé quelques maisons, mais les

coupables ont été arrêtés. En attendant les se-

cours dont nous avons besoin, nous tiendrons
bon, et nous verrons qui exprimera l'envie et

le désir de se rendre. »

Lettre du conseil du district de Lille, au conseil du
département du Nord.

« Lille, le 1" octobre, l'an l"^""

de la République.

« Depuis le départ des gendarmes nationaux
que nous vous avons dépêchés hier, l'ennemi a
fait un feu considérable sur la ville. Il a tiré

des boulets froids, des boulets rouges et des
bombes, qui ont détruit et incendié une quantité
de maisons, notamment dans la paroisse de Saint-
Sauveur, dans le quartier comprenant la droite
de la rue de Fives, et la gauche de celle Saint-
Sauveur. Tous les secours possibles y sont suc-
cessivement portés. Nous voudrions tenir ici les

calomniateurs du peuple, pour leur faire voir
celui de Lille, avec quel calme, quelle tranquil-

lité, quelle confiance, il supporte les malheurs
inévitables de la position où nous sommes. Ici

c'est un père qui a perdu son fils ou sa fille, un
mari qui a perdu sa femme, et qui paye sans
murmurer le tribut à la nature souffrante, en
disant : Les scélérats n'auront point la ville pour
cela. Là ce sont des hommes et des femmes, em-
Sortant avec eux ce qu'ils ont pu arracher aux
ammes. Il faut avouer que les ennemis font une

guerre de scélérats; ils se servent des habitants
des campagnes; ils les font travailler à leurs
fortifications à coups de sabre et de bâton. S'ils

se sauvent, ils les arrêtent à coups de fusil.

Quand serons-nous donc vengés de ces mons-
tres? Il est 10 heures, le feu se ralentit. La nuit

sera terrible, l'ennemi change ses batteries. Mais
comptez sur nous, nous ne broncherons jamais.
Deux cents maisons sont brûlées et deux mille

sont plus ou moins endommagées. >

« Lille, le 3 octobre, l'an l"
de la République.

« Citoyen président, nous vous prions d'informer
la Convention nationale que l'ennemi ne discon-
tinue point, depuis le 29 septembre dernier, de
lancer sur cette ville une grêle de bombes et de
boulets rouges qui ont détruit une grande parcie
de nos plus beaux édifices; rien ne serait plus
capable d'inspirer de l'énergie aux plus timides
que de voir avec quelle confiance nos conci-
toyens, qui se trouvent sans fortune ni demeure,
supportent leurs malheurs. L'amour de la patrie
soutient leur courage et leur résignation. Nous
savons que la Convention nationale, secondée
par le pouvoir exécutif, fera tout ce qui dépendra
d'elle pour nous secourir.

« Les particuliers nous aident de leurs bourses
et de leurs fortunes : mais bientôt ces moyens
seront épuisés. Hâtez-vous de nous secourir.
Nous nous ensevelirons plutôt sous les ruines de
nos murailles que de nous rendre. {Vifs applau-
dissements.) Nous ne pouvons souffrir que le pa-
triotisme des Lillois soit mis à une plus longue
épreuve. »

Grossnin. Je demande que le pouvoir exécu-
tif soit tenu d'ordonner l'envoi d'un renfort de
cavalerie à Lille pour donner chasse à ces bri-

gands. Il faut que le courrier qui attend la ré-

ponse annonce à Lille l'arrivée et le nombre des
soldats qu'elle doit attendre de la République.

Manuel. Je propose que, séance tenante, le

comité militaire soit chargé de se concerter,
à cet égard, avec le ministre de la guerre.

(La Convention nationale décrète que le comité
militaire se concertera sur-le-champ avec le

ministre de la guerre pour avoir, séance te-

nante, des moyens de fournir des secours à la

ville de Lille.)

Guyton-lilorvean, au nom du comité de Vor-
dinaire des finances, présente un projet de décret

relatif aux dépenses de subsistance et d'entretien

de Louis XVI et de sa famille, et tendant à faire

présenter, par le ministre de l'intérieur, le compte
rendu des dépenses déjà faites à cet égard ; ce projet

de décret est ainsi conçu :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport du comité de l'ordinaire des finances,

décrète que la somme de 500,000 livres accordée,
par le décret du 10 août dernier, pour la dé-
pense du ci-devant roi et de sa famille, sera
mise, par la trésorerie nationale, à la disposition
du ministre de l'intérieur, qui, sous sa respon-
sabilité, délivrera successivement les ordon-
nances de payement à vue, des mémoires d'ou-
vriers et fournisseurs, arrêtés par le conseil
général de la commune de Paris; dérogeant, k
cet etîet, à la disposition de l'article 5 de ladite

loi du 12 août dernier.
« Décrète, en outre, que le ministre de l'in-

térieur lui présentera incessamment le compte
des dépenses faites jusqu'à ce jour, et un aperçu
de celles à faire, tant pour la sûreté et disposi-

tion du local, que pour la subsistance et l'en-

tretien de Louis Xvl et de sa famille, à l'effet

de régler, d'après ledit aperçu, les sommes qu'il

conviendra de mettre, pour cet objet, à la dis-

position du ministre. »

(La Convention nationale adopte le projet de
décret.)

Dnfrîclie-Valazé, au nom de la commission
des vingt-quatre chargée de l'inventaire des pièces

du comité de surveillance de Paris. Il y a quel-
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ques jours que des membres du comité de sur-

veillance de la ville vinrent devant vous accuser

de corruption des membres de la législature (1).

Us vous dirent qu'ils tenaient dans leurs mains

les lils d'un grand complot et que, par leur saga-

cité, ils étaient parvenus à soulever le voile qui

cachait la conspiration de la Cour, dont vous

aviez déjà des preuves. Vos cœurs vertueux fré-

mirent à ce récit. Vous demandâtes les preuves

de l'accusation ; on promit, on offrit même de

les fournir dès que les scellés apposés par la

municipalité sur une grande partie des papiers

seraient levés. Vous prîtes alors dans votre sein

des commissaires pour recueillir tous les ren-

seignements qu'il importait de connaître. Les

commissaires que vous chargeâtes d'en faire

l'inventaire se mirent sur-le-champ à l'ouvrage.

Depuis, ils n'ont pas distingué les nuits des jours.

Mais quel a été leur étonnement, quand ils ont

reconnu la tâche immense qu'ils ont à remplir !

Ils n'ont pu faire encore qu'un inventaire très

sommaire de ces papiers. Ils consistent dans

95 cartons, 6 boîtes, dont une de 54 pieds cubi-

ques, 20 grands portefeuilles, 34 registres,

7 liasses de papiers, et plusieurs autres milliers

de feuilles renfermées dans des sacs à blé.

Jusqu'à présent il n'est rien résulté de cet in-

ventaire, ni des interrogatoires qu'ils ont fait

subir à quelques accusés, sinon la preuve évi-

dente et matérielle des conspirations du roi

détrôné. Votre commission ne peut se promettre

d'être en état de vous faire un rapport digne
d'être entendu avant trois ou quatre mois. En con-

séquence, elle vous propose, pour la commodité de

ses opérations et pour que ses membres ne
soient pas, pendant un si long espace de temps,
éloignés de vos séances, d'autoriser la transla-

tion de ces papiers dans un de vos comités.

Alarat. J'observe que dans cette immensité
de papiers se trouve un portefeuille contenant
des feuilles essentielles. Je demande qu'elles

soient sur-le-champ examinées et livrées à l'im-

pression.

Dafriche-Valazé, rapporteur. Comment se

fait- il que Marat nous informe d'un fait qui n'a

point été déclaré par le comité de surveillance,

lors de la réquisition qui lui en a été faite ?

Lehardy. Le portefeuille dont parle Marat
ne contient absolument rien de relatif à la

dénonciation particulière faite par les membres
du comité de surveillance. Nous avons passé
trois jours et trois nuits à l'examen sommaire
des pièces, et jusqu'ici tout nous a convaincus
que les dénonciateurs sont des calomniateurs,
qu'il faut punir pour avoir cherché à vouer à

rinfamie une infinité de citoyens intacts comme
la vertu même, et pour n'avoir pas fourni les

preuves des dénonciations qu'ils s'étaient en-
gagés sur leurs têtes de fournir. {Applaudisse-

ments.) Nous avons trouvé, il est vrai, beaucoup
de pièces, soit contre le ci-devant roi, soit contre
les scélérats dont il était entouré, mais je ne
crois pas que l'intention de l'Assemblée soit

d'employer vingt-quatre de ses membres pour
prouver à la France ce dont elle ne doute pas ;

c'est-à-dire que le ci-devant roi est coupable. Je

demande donc que nous soyons autorisés à
ne faire l'examen que des pièces qui peuvent être

relatives à la dénonciation intentée contre des

(1) Voy -Ici-dessus, séance du l" octobre 1792, page 263,

cette dénonciation.

membres du Corps législatif, et que nous ne
soyons pas obligés de dresser l'inventaire inutile

de 30,000 pièces qui ne sont que des com-
mérages ou qui ne prouvent rien. (Nouveaux
applaudissements.)

Birottean. L'examen auquel nous nous
sommes déjà livrés, nous a convaincus que
ceux qui se sont érigés dans cette atfaire en
dénonciateurs, n'ont eu pour but que de diffamer
des hommes qui, dans l Assemblée législative,

ont employé leurs veilles à déjouer l'aristocratie.

C'est ainsi qu'ils ont cherché à jeter des soup-
çons sur le ministre vertueux qui jouit de l'es-

time de la nation entière. Ils nous ont, par
exemple, dénoncé une lettre publiée par ce
ministre, comme l'acte le plus coupable : eh
bien, nous n'y avons vu que le langage d'un
homme probe, qui gémit des excès auxquels on
entraîne le peuple et lui recommandait le calme,
l'amour des lois et le courage contre les ennemis
de la République.
Nous devons dire encore, contre les mêmes

membres du comité de surveillance, que nous
avons trouvé des papiers qui prouvent l'inno-

cence de plusieurs personnes massacrées dans
les prisons. {Un mouvement d'horreur s'élève dans
toute l'Assemblée.) Oui, il est temps de dire la

vérité. Des personnes innocentes ont été massa-
crées, parce que les membres qui avaient donné
le mandat d'arrêts'étaient trompés sur les noms,
€t le comité de surveillance lui-même en est

convaincu.
Quant à ce qui est relatif à notre mission, je

déclare que ce comité, sommé par nous de nous
donner les pièces à l'appui de la dénonciation,
ne nous a remis que des lettres, la plupart insi-

gnifiantes. Quelques-unes, à la vérité, nous ont
mis dans le tas de décerner des mandats d'ame-
ner ; mais tous les interrogatoires, que nous
avons fait subir aux accusés, n'ont servi qu'à
prouver l'innocence des accusés et la calomnie,
l'atroce méchanceté des membres du comité de
surveillance. {Il s'élève quelques murmures.)

Plusieurs membres demandent qu'on fasse le

procès des massacreurs.

Uji membre : Il faut regagner l'estime de la

généreuse nation française; il faut la détromper;
il faut qu'on sache que quelques scélérats ne
sont point la nation et que ces scélérats vont
être punis par elle. {Applaudissements.)

Birottean. Actuellement que nous avons
l'unité de la République, que nous sommes
réunis ici de tous les départements de la France,
il est temps que les factieux de Paris rentrent
dans le néant. Sans doute il fallait un combat
entre le patriotisme et l'aristocratie, il fallait

que les patriotes l'emportassent. Ils l'ont em-
porté, la royauté est abolie; nous avons exprimé
notre vœu, le peuple nous connaît tous, il sait

que nous sommes les ardents amis delà liberté
;

eh bien, le calme doit renaître, la confiance doit

nous environner, la sécurité doit être dans le

cœur de tous les bons citoyens. Il est surtout

temps que le peuple de cette ville, je ne parle

pas de celui des départements, parce qu'il est

éclairé, mais que le peuple de Paris, qui a
jusqu'ici accordé une confiance aveugle à
quelques intrigants, apprenne enfin quels sont

ses véritables ennemis. {Il s'élève des applaudisse-

ments et quelques murmures.) 11 est temps enfin

que tous ceux qui ont capté la confiance pu-
blique prouvent qu'ils veulent le bonheur du
peuple.
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Plusieurs membres : Oui ! oui !

D'autres membres : Les amis du peuple de Paris

ne sont point ceux qui lui inspirent des mé-
fiances contre ses représentants, et qui lui

conseillent de forcer la Convention nationale.
{Apvlaudissemenls.)

Un membre : Chabot le conseille tous les jours.

BiroUeaii. Ce n'est pas en déclamant, ce
n'est pas en disant au peuple qu'il faut forcer
ses représentants à lui faire une Constitution
en huit jours, qu'on se montrera vraiment ses
amis; ce n'est pas non plus en lui inspirant des
méliances contre les membres de la Convention
nationale par des dénonciations vagues et
hasardées. INous avons tous la tête sous le bonnet
de la liberté, nous voulons tous la liberté, rien

aue la liberté. [Applaudissements.) Mettons-nous
onc au-dessus des passions dont on voudrait

nous faire les victimes ou les instruments ? Vos
commissaires ont rougi de se voir, pour ainsi
dire, réduits à être les instruments d'une faction
qui mérite d'être dévoilée, et qui, dans la pos-
térité la plus reculée, sera un objet d'opprobre
pour tous les Français. Je demande que la
Convention charge les commissaires qu'elle a
nommés de dresser un état raisonné de leurs
opérations, non pas seulement en ce qui con-
cerne la dénonciation faite par les membres du
comité de surveillance, mais pour dévoiler les
factions dont je parle. Je propose, en outre, pour
que ce comité ne puisse pas se rejeter sur une
soustraction de pièces, que tous les cartons
soient transférés sous le scellé; et enfin, je
demande que Ion s'occupe aujourd'hui ou de-
main, de rétablissement d'une force publique
auprès de la Convention nationale, tirée des
83 départements.

OsseSin. Il me semble que les commissaires
qui crient à la calomnie, devraient eux-mêmes
n'accuser que les preuves en main. Or, s'ils
demandent quatre mois po ir faire le rapport de
toutes les pièces, cela vient de ce qu'ils n'ont
pas précisé leurs opérations, et, dans ces condi-
tions-là pourquoi préciser et s'indigner contre
des dénonciations qu'ils n'on pu encore exami-
ner. L'important, pour le moment, c'est que nous
ne restions pas plus longtemps sous le couteau
du soupçon. Ils doivent satisfaire au besoin
pressant de distinguer la dénonciation de la
calomnie et ils ne le peuvent qu'en faisant un
inventaire complet de toutes les pièces qu'ils
ont en mains. Je demande que, à cet effet, ils
soient autorisés à faire, au plus tôt, un triage
complet de loutes les pièces.

Un membre de la commission des vingt-quatre :

Je partage un peu l'avis du préopinant. Mes
collègues de la commission se trompent sans
doute sur les iaits, quand ils veulent dès ce
moment jeter dans l'Assemblée des préventions
contre lune ou l'autre partie. Nous ne pourrons
connaître le mérite de la dénonciation du comité
de surveillance, qu'après le dépouillement inté-
gral de toutes les pièces; et, jusque-là, il est
de la prudence de suspendre tout jugement. Je
dois laire observer, d'ailleurs, que toutes ces
pièces ne sont pas des commérages, comme on a
bien voulu le dire et qu'il y en a de fort impor-
tantes. C'est ainsi que nous avons trouvé une
pièce qui constate que le pouvoir exécutit voulait
laire une distribution de 1,500,000 livres. Bien
que ce document n'indique pas entre quelles
personnes cette distribution devait être faite, la

date de cette opération de finances annonce bien

que l'on voulait donner au roi le moyen d'en-

voyer aux émigrés des secours pécuniaires.

Plusieurs membres : Il est certain que le comité

de surveillance n'a pas fait une dénonciation de

cette importance sans s'être assuré d'en pouvoir

donner des preuves.

Alarat. Le comité de surveillance de la

mairie s'est présenté, il y a quelque temps, à

votre barre, pour vous prévenir qu'il était dépo-

sitaire de pièces authentiques qui prouvent

l'existence de grands complots de machinations.

Quelques jours après, il est venu avec ces pièces

à la main ; il a prouvé qu'il avait existé un
projet de corrompre les membres du comité de

liquidation, pour rejeter sur la nation des pen-

sions qui devaient être à la charge de la liste

civile. Trois membres de cette Assemblée ont

déposé que des propositions de subornation

avaient été faites. Jusqu'ici est-il possible à des

êtres pensants d'accuser de calomnie ceux qui

ont dénoncé ces faits ? (Eclats de rire.) Je rap-

pelle cette Assemblée à la réflexion.

Un membre : Et Marat à la raison.

Un autre membre : C'est lui demander l'impos-

sible.

llarat. Quelques membres du comité de sur-

veillance vous ont même déclaré qu ils avaient

des preuves de la distribution de 1,500,000 liv.

Aujourd'hui on vient avec assurance vous

annoncer qu'il n'en existe aucune dans la masse
immense des pièces qui se trouvent au comité,

et en même temps on vous demande quatre

mois pour faire la vérification de ces pièces. Or,

dites-moi, je vous prie, comment vous avez pu

vous assurer qu'il n'existait aucune preuve,

puisqu'à peine avez-vous eu le temps d'apposer

les scelléssurles cartons. {Murmures.)]^ demande
en outre par quels motifs cachés on réduit

aujourd'hui la aénonciation du comité de sur-

veillance au seul fait d'un projet de corruption.

(ISouveaux murmures.) 11 existe un portefeuille

contenant des pièces très importantes pour dé-

voiler les machinations de la Cour. Je demande
que la première opération des commissaires
soit de dépouiller ces pièces et de les mettre

sous les yeux du public, et qu'ils procèdent

ensuite successivement à l'examen des autres

cartons ; car ce n'est qu'après l'examen le plus

exact que vous pourrez accuser les membres du
comité de surveillance de calomnie, ou les

membres de la législature de corruption.

Un membre : Avant que Marat se retire, je de-

mande qu'il indique où est le portefeuille.

Hlarat garde le silence.

Un autre membre : Nous avons ouvert le por-

tefeuille que l'on a apporté ici, il ne contient

rien.

Barbaroux. Déjà cette discussion a été trop

prolongée par les incidents dont on l'a traversée.

Sans doute, la juste indignation, dont quelques-

uns de nos collègues sont pénétrés, les a fait

anticiper sur un rapport que je devais vous

faire sous peude jours, et dans lequel je n'aurais

as omis le porteleuille dont vous a parlé Marat.

oici le fait : Ce portefeuille contient les preuves

certaines des conspirations de la Cour; mais en

même temps l'examen sommaire des pièces

nous a déjà convaincus que les membres du
comité de surveillance vous en ont audacieuse-

ment imposé, quand ils vous ont affirmé qu'ils

possédaient les preuves et la liste d'une distri-

î
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bution d'argent faite pour corrompre des mem-
bres de la législature : non que je veuille aftirmer

aue ces preuves n'existent pas ; mais le comité

e surveillance est réduit comme nous à les

chercher, et, par conséc|ueut, il ne les avait pas

quand il fit la dénonciation. Interpellé de les

fournir, il ne nous a remis que le carton dont

a parlé Marat; et ce carton, je le répète, ne

contient rien de relatif à cette dénonciation.

Mais le moment n'est pas encore venu de vous

entretenir de cet objet; le moment n'est pas

venu de vous dire dans quel état nous avons

trouvé ces pièces, dans quels endroits elles

étaient déposées, quelle facilité on avait d'y

retrancher ou d'y ajouter. Nous vous ferons une
description physique, en même temps qu'une

analyse. Il existe une foule de cartons qui ne

contiennent que les litres de la propriété du
château de Saint-Gloud. On trouve bien dans ces

pièces la preuve des escroqueries des courtisans
;

mais, en vérité, on n'y voit rien qui prouve la

corruption des législateurs qui nous ont précédés.

{Applaudissements.) Au reste, j'annonce que les

membres du Comité de surveillance demandent
eux-mêmes le transport de ces pièces auprès de

la Convention nationale, et que ce doit être là

l'unique objet de notre délibérai ion.

Un membre : Les soupçons tombent principa-

lement sur Ribes, de la législature. Eh bien,

nous avons examiné les pièces relatives à cette

opération de finance, je connais les signatures

des citoyens Ribes, et j'atteste que la signature

trouvée dans les papiers de la liste civile est

celle de Ribes, banquier et directeur des mon-
naies à Perpignan, et non pas celle de Ribes,

député. Il y a plus, c'est que, loin d'avoir reçu

800,000 livres, c'est lui qui les a prêtées.

Delacroix. Lorsqu'on a remis à vos commis-
saires cette multitude de cartons, lorsqu'on

cherche à les égarer dans cette innombrable

quantité de pièces indifférentes, lorsqu'on cher-

che à les accabler de fatigues inutiles, à les

abreuver de dégoûts, il n'est plus douteux que

le véritable but qu'on se propose soit de retarder

le rapport qu'ils ont à faire sur les calonmies

3ue l'on vous a débitées à cette barre. C'est la

ernière ressource des malveillants; mais pour

qu'il ne leur reste aucune difficulté nouvelle à

élever, aucune objection à faire, aucun prétexte

à prendre, je propose de faire une opération,

longue, il est vrai, mais indispensable à la sùreié

publique et à la tranquillité individuelle de

chaque citoyen. Je demande que préalablement,

et en présence des commissaires de la commune,
toutes les pièces du comité de surveillance soient

paraphées, toutes les liasses cotées et renfer-

mées dans des cartons qui seront scellés, numé-
rotés et transportés dans un lieu de sûreté qu'in-

diqueront les commissaires de la salle. Ce sera

dans ce dépôt que vos commissaires s'occuperont

de faire la lecture et l'inventaire de toutes ces

pièces; et nous serons tous certains alors qu'au-

cune pièce ne sera soustraite ou substituée à

une autre.

Dufriche-Valazé, rapporteur. Tous les car-

tons du comité de surveillance sont déjà scellés

et numérotés.

llaribon-Montaut. Je demande que la Con-

vention s'occupe plutôt des affaires générales

que des affaires particulières des membres de la

législature qui ne sont pas réélus. {Murmures.) Je

demande qu'on ne s'occupe que des pièces qui

prouvent la trahison de la Cour.

llarat. Le portefeuille contient les preuves

authentiques de la trahison de Louis le dernier.

Ces pièces sont les plus essentielles. Je deman;ie

qu'elles soient mises sous les yeux du public.

C'est peut-être plus important qu'on ne |)ense.

Jard-Panvillier. Pour terminer les débats,

je propose le décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de plusieurs membres de sa commis-
sion des vingt-quatre, décrète :

« Art. 1". Tous les cartons, registres, boîtes,

sacs, portefeuilles scellés, examinés et non exa-

minés par les commissaires, seront apportés en
présence de deux officiers municipaux de la

commune de Paris et de deux membres du comité

de surveillance de Paris, dans une salle qui sera

indiquée par le comité d'inspection, pour, par

lesdits commissaires, y continuer, conformé-

ment au précédent décret, le travail qu'ils ont

commencé à la mairie.
« Art. 2. Lorsque tous ces papiers auront été

transportés, les membres du comité de surveil-

lance de ladite commune seront tenus d'indi-

quer dans quels cartons, registres, sacs et por-

tefeuilles se trouvent les pièces qu'ils croient

propres à justifier leur dénonciation. »

Le Président. Je mets aux voix l'article 1"

de ce projet de décret sur lequel il n'y a plus, je

crois, d'opposition.

(La Convention nationale adopte l'article 1".)

Tallinn. Je m'oppose au deuxième article, et

je demande que les vingt-quatre commissaires

soient tenus de faire un rapport général sur

toutes les pièces, sans s'occuper d'une manière

plus particulière de celles oui sont relatives à la

dénonciation du comité ae surveillance; car

cela exigerait d'abord un triage très long, et

toutes les pièces sont également importantes.

Blizot. J'appuie l'article 2.

Les citoyens inculpés ont demandé des preuves.

Il est de leur devoir de les exiger. S'il est prouvé

que la dénonciation était calomnieuse, il faut se

hâter de réparer le tort fait aux membres de la

législature; car calomnier les représentants du
peuple, c'est commettre un délit national. Ne
vovez-vous pas que cette étrange dénonciation

est' un ferment d'agitation jeté parmi le peuple;

il faut terminer cette aft'aire comme elle doit

l'être, et ne pas laisser pendant deux ou trois

mois planer la calomnie sur tant de têtes. Il faut

ôter aux calomniateurs leurs dernières res-

sources. J'insiste donc sur la seconde partie du
décret proposé. {Vifs applaudissements.)

liecoInte-Puyravean. Je crois devoir ajou-

. ter aux raisons qu'a présentées le citoyen Buzot

des faits dont j'ai eu personnellement connais-

Citoyens, on a individuellement inculpé des

meitibres du comité de liquidation de la dernière

législature. Il peut s'en trouver dans le sein de

cette Assemblée, et il faut qu'aucun de nous ne
soit sous le poids d'une inculpation aussi grave-

il faut que chacun de nous soit même à l'abri

du soupçon. (Applaudissements.)

Sans doute, citoyens, l'examen attentif que
vous donnez à suivre les traces des conspira-

tions va servir à mettre au grand jour les cou-

pables et leurs complices; mais en même temps

il va dévoiler les hommes corrompus qui agitent

sans cesse les torches de la discorde, qui dis-

tillent à longs traits le fiel de la calomnie, qui

n'existent qu'au milieu des troubles et qui ne

vivent que de sang.
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Un de ces hommes, qui ne cesse de tapisser

les murs de ses productidlls envenimées, qui ré-

pand dans le public ces écrits incendiaires, qui

ne sont plus dangereux, faisait annoncer, le

soir même de la dénonciation du comité de sur-

veillance de la commune, par ses crieurs à gages,

qu'un grand complot de la faction Brissotine ve-

nait d'être découvert.

Citoyens, je ne me dis pas Vami du peuple,

mais je le fréquente, mais je l'aime véritable-

ment, mais j'en défendrai les intérêts; et, au
prix de mon sang, j'en démasquerai les ennemis.
(Applaudissements.) Jamais la crainte ne trouvera

d'accès en mon âme; et celui qui ne trembla pas

à ce bureau de signer, au bruit du canon, le dé-

cret de la déchéar'ce de Louis Gapet, ne craindra

Eas de dénoncer les ennemis de l'ordre et du
onheur du peuple. (Mêmes applaudissements.)

Le jour même que je viens d'indiquer, je sui-

vais des groupes devant la maison commune,
j'entendis répéter les propos que je viens d'énon-

cer. On y ajouta que Dumounez était battu, que
Brunswick l'emportait sur lui, et que déjà un
courrier était à la municipalité, qui la sommait
de remettre en liberté Louis Gapet,

On se demandait quels étaient les traîtres :

« Louis Gapet, » répondait-on ; et en même temps
on répandait des soupçons aussi pertides que ca-

lomnieux contre les membres de la législature,

qui, eux-mêmes, avaient provoqué le décret de
suspension, et on les désignait sous le nom, aussi

bas que les factieux qui l'emploient, de faction

Brissotine. (Applaudissements.)

Citoyens, tout homme qui dénonce un fait doit

en fournir la preuve. Et lorsqu'on a levé sur des

citoyens irréprochables le poignard de l'accusa-

tion, il n'est plus temps de dire: « Attendez, je vais

chercher les preuves; et si j'en trouve, je vous
les donnerai, quand je le trouverai bon. « (Nou-

veaux applaudissements.)

J'ajoute un mot; il est évident que les accusa-
tions ne portaient pas seulement sur Louis Gapet,

mais Pur des députés : la preuve, c'est qu'on
voulait vous porter à une mesure propre a ré-

Fandre l'effroi, à exciter des mouvements dans
aris, je veux dire la clôture des barrières. (Vifs

applaudissements.) VinsUie pour que les commis-
saires soient autorisés à faire le triage des pièces,

et à s'occuper, en premier lieu, de la dénonciation
du comité de surveillance contre une partie des

membres de la législature. Je demande que les

membres de ce comité soient tenus de fournir

eux-mêmes les preuves de leur dénonciation; et

s'ils ne les fournissent pas, je dis que ce sont

des hommes dont le peuple doit, non pas se faire

justice lui-même... ils ne sont pas dignes de la

justice du peuple... mais qu'il doit frapper tran-

quillement du glaive de la loi. (Vifs applaudisse-

ments.)

llarat demande la parole. (Un violent mur-
urè l'interrompt.)

{On demande de toutes parts que la discussion
soit fermée).

Ijasourcc. Il faut que Marat soit entendu et

que vous le décrétiez d'accusation, s'il est cou-
pable.

Alarat. J'applaudis moi-même au zèle du ci-

toyen courageux qui m'a dénoncé à cette tri-

bune...

Plusieurs membres : Vous n'êtes pas nominati-
vement désigné. (Murmures prolongés.)

Buzot. Je demande formellement que Marat

ne soit pas entendu; au moins je prie l'Assem-
blée de me permettre une motion d'"ordre sur

cette discussion et de se porter au véritable objet

de la question.

Prenons garde qu'en faisant sans cesse des
dénonciations, tantôt contre Marat, tantôt contre
d'autres personnages de son espèce, nous ris-

quions de leur donner une existence qu'ils n'au-

raient pas sans elles. Pendant la session de l'As-

semblée constituante, Marat tapissait journelle-

ment les murs de la capitale de ces dénonciations
qui sont dans son genre; nous sentîmes tous

qu'il fallait le laisser tomber par lui-même;
qu'en le relevant sans cesse nous donnerions à

cet homme une importance factice, et même fu-

neste. C'est par ces motifs que, lorsqu'on proposa
des décrets d'accusation contre des auteurs et

des libellistes de son temps, je me suis constam-
ment opposé à cette mesure. Que nous importe,

en effet, et ce que fait Marat et ce qu'il dit? Que
nous importent les ridicules dénonciateurs au
milieu d'un peuple éclairé, qui sait que, pour son
propre intérêt, il doit environner de toute sa

confiance la Convention nationale, dernier asile

de la liberté? Quand le roi existait, Marat pou-
vait, de concert avec lui, essayer de ternir la ré-

putation des membres de la législature; mais
quand le roi n'existe plus, Marat, par cela même,
a perdu la plus solide partie de son existence.

(Il s'élève de nombreux applaudissements, au
milieu desquels on remarque les murmures d'un

petit nombre de membres qui insistent pour que

Marat soit immédiatement entendu.)

Buzot. On demande que Marat soit entendu !

11 me semble entendre les Prussiens le demander
eux-mêmes. {Vifs applaudissements.) En effet,

n'est-ce pas en faisant dénigrer sans cesse les

représentants du peuple, que les Prussiens doi-

vent désirer d'avilir la Convention et de lui

faire perdre la confiance dont elle a besoin pour
opérer le bonheur du peuple ? Que veulent les

Prussiens? Nous détruire par des déchirements
partiels. Qu'a fait Marat ? 11 a tenté de diriger

contre nous les poignards des assassins et d'al-

lumer la guerre civile au milieu des citoyens.

(Nouveaux applaudissements.) Eh quoi! lorsque

nous avons l'ennemi à repousser, lorsque nous
avons besoin de l'union la plus intime, et que
tant et de si importants travaux nous pressent,

verra t-on toujours les représentants d'un grand
peuple s'occuper d'un homme de cette espèce?
Je demande qu'on mette à l'instant aux voix l'ar-

ticle 2 du projet de décret qui vous a été pro-

posé, et qui seul peut sauver la chose publique,

faire cesser tous les prétextes de troubles, en
ôtant de dessus l'Assemblée le voile horrible dont
des méchants ont cherché à l'environner. (Vifs

applaudissements.)

Plusieurs membres : Aux voix ! aux voix !

Marat. J'ai la parole.

Un membre : 11 est de fait que Marat avait la

parole avant Buzot; et, jusqu'à ce qu'il soit dé-

crété d'accusation, il a le droit d'être entendu.

Ijasonrce. 11 faut que la France le connaisse.

Je demande que nous ayons la patience de l'en-

tendre.

llarat. Je ne perdrai pas le temps à repousser

à cette tribune les invectives qui m'y ont été

adressées : cela est au-dessous de moi. (Rires et

murmures. Marat répète sa phrase. Les interrup-

tions recommencent avec plus de force.)
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Un grand nombre de membres : La discussion

îrmée!

Un membre : Citoyen Président, mettez aux
voix la fermeture de la discussion ; Marat ne
vaut pas l'argent qu'il coûte à la nation.

Liidon. Puisque le corps électoral de Paris a
prononcé contre nous le supplice d'entendre un
Marat, je demande le silence.

Taliica. Et moi je demande qu'on cesse toutes

ces disputes particulières (Murmures), et qu'une
fois on s'occupe de la chose publique.

llarat. Je ne m'attendais pas (Murmures.)

Plusieurs membres demandent que l'Assemblée
soit consultée.

Liantenas. Citoyen Président, je ne crains pas
les poignards de Marat, et je dois dire que, puis-

qu'on fait la motion de consulter l'Assemblée

pour savoir si Marat sera entendu, votre devoir
est de la mettre aux voix.

Rovcre. On a entendu en silence la dénon-
ciation de Lecointe.

C'ambon. Gomme il est juste d'entendre le

crime aussi bien que la vertu, lorsqu'ils sont
attaqués, je demande que, sans perdre de temps,
Marat soit entendu.

llarat. L'Assemblée ayant entendu les invec-
tives qui m'ont été adressées, il est de sa justice

d'entendre ma réponse. (Murmures.) Je ne m'a-
baisserai point cependant jusqu'à réfuter ces
invectives: je suis trop au-dessus. (Ah! ah!) Le
peuple jugera entre mes' accusateurs et moi.
(Mouvements de surprise.) Mais on a cherché à
remuer au fond de vos cœurs votre sensibilité, à
soulever votre amour-propre contre la dénon-
ciation que nous ont faite les membres du co-
mité de surveillance de la commune de Paris. Je

croirais ne pas vous connaître si j'élevais le

moindre soupçon contre cette Assemblée en
masse. Vous serez calmes, et l'accusation qui
m'a été faite sera encore l'occasion de mon
triomphe; et j'observe d'abord qu'on vient de
me faire une inculpation qui m'est absolument
étrangère. On prétend que j'ai alarmé le public
sur les menées et les intentions des généraux.
Hier, à cette tribune, on vous a découvert la

source des fautes et des délits qui ont occasionné
ces alarmes; elle existe dans les bureaux du
ministre de la guerre (Murmures.)

J'ai publié dans mes feuilles que la déclaration
de la guerre serait préjudiciable à la France,
l'événement a prouvé le contraire, mais ma
crainte pouvait se réaliser.

Quant à mes vues politiques, quant à ma ma-
nière de voir, quant à mes sentiments, je vous
l'ai déjà déclaré, je suis au-dessus de vos dé-
crets.

(IL s'élève quelques rumeurs, quelques éclats de
rire.)

Un grand nombre de membres: A l'ordre! à
l'ordre !

Alarat. Jamais vous ne me ferez voir ce que
je ne vois pas, et vous ne pourrez faire que je ne
voie pas ce que je vois. Non, il ne vous est pas
donné d'empêcher l'homme de génie de s'élancer
dans l'avenir. Vous ne sentez pas l'homme ins-

truit qui couiiaît le monde, et qui va au-devant
des événements.

(Les rires et les murmures continuent et se pro-
longent.)

niarat. Eh quoi 1 vous demandez les preuves
écrites des complots d'une Cour perfide ! Vous

voulez donc que je vous constate, par actes nota-
riés, les machinations des suppôts du despotisme,
et la connivence des députés du peuple que j'ai

dénoncés! Vous ne faites pas attention que vous
traitez les matières politiques comme des prati-
ciens. A quoi en auriez-vons été réduits si je

n'avais préparé l'opinion publique... (On rit aux
éclats.)

llarat, rehaussant sa voix. Si je n'avais, dis-je,

préparé l'opinion publique dès longtemps sur les

machinations de Lafayette, sur celles du comité
de législation de l'Assemblée constituante. (Mur-
mures prolongés.)

Vous me mettez aujourd'hui sous le glaive des
assassins, vous criez à la calomnie ; eh bien,

vous aurez les preuves trop tardives des crimes
que votre fatale crédulité couvre encore du man-
teau de l'impunité. Si vous aviez eu, dès le com-
mencement de la Révolution, le bon sens de
sentir les avantages de ce que je proposais
alors

(Des ris accompagnés des exclamations du mépris

ou de Vindignatioyi se font entendre. — Quelques
applaudissements s'élèvent dans les tribunes.)

Marat. Voyez les tribunes, voyez le triomphe
du peuple et le vôtre... Je disais que, si vous aviez

eu le bon sens de m'entendre, vous n'auriez pas
eu, pendant quatre ans, autant de souffrances, de
calamités et de désastres ; vous auriez épargné
le sang et la fortune du peuple. Mais j ai cru
apercevoir, dans le sein de cette Assemblée, un
parti formé contre le comité de surveillance. Je

l'ai dénoncé : le but de ce parti était d'enlever
au comité de surveillance les pièces de convic-
tion des trahisons de la cour.

(Il s'élève un mouvement d'indignation. — On
demande de toutes parts que la parole soit ôtée à
Marat.)

llarat. Il me paraît que, lorsqu'on vous énonce
des opinions, vous vous en déclarez les juges et que
même vous voudriez les proscrire et les défendre,
lorsque votre devoir est d'en permettre la plus

libre manifestation. Vous n'avez sur les pensées
d'autre autorité que celle de la raison; et ce
n'est pas un décret de censure qui pourra ni me
fermer la bouche, ni me convaincre. Je vous ai

déclaré que je regardais la très grande majorité
de la Convention comme pure.

Plusieurs membres : Si on en excepte Marat!

llarat. Tel est mon sentiment. Mais je vous
déclare que depuis trèslongtemps je regarde une
partie des hommes qui siègent dans cette Assem-
blée comme prévenus d'incivisme et de machi-
nations; et pourquoi prétendriez-vous qu'aujour-
d'hui, parce que des intrigues les ont appelés à
la Convention, je les regardasse comme intacts?

liouvet. C'est ainsi que raisonnait la Gazette

universelle, moins infâme que l'infâme ami du
peuple.

llarat. Je dis qu'il est des membres de cette

Assemblée qui se sont fait élire par des intri-

gues.
Plusieurs membres : Nommez-les !

llarat. Vous connaissez les lettres des Brissot,

desLa80urce,des Guadet,des Vergniaud et autres

députés de la Gironde, répandues dans les dé-
partements à l'approche des élections. (Nouvelles

rumeurs.) Il est bien étrange que vous ne vouliez

pas entendre une dénonciation politique; car je

n'en fais point d'autre, et l'invective ne sortira

jamais de ma bouche, lorsque j'ai entendu de
sang-froid les exécrations qui ont été proférées
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tout à l'heure à cette tribune, et que vous-mêmes
leur avez donné votre attention.

J'en étais à dire que je ne me crois pas accusé
par les cris et les invectives de la faction que
j'ai depuis longtemps justement dénoncée dans
mes feuilles, comme ayant proposé une guerre
désastreuse, qui n'est devenue favorable que par
des événements imprévus. C'est encore cette

même faction que j'ai dénoncée, comme ayant
demandé la suppression de la commune de Paris,

parce qu'elle a sauvé la France le 10 août.

Plusieurs membres : Pour l'avoir presque perdue
le 2 septembre!

llarat. Mes interrupteurs ne jettent ici en
avant qu'une imputation calomnieuse. C'est le

déni de justice du tribunal criminel, dans l'ab-
solution de Montmorin, qui a amené l'événement
du 2 septembre. Si ce criminel de lèse-nation
n'eût pas été soustrait au glaive des lois, jamais
les prisons ne seraient devenues le théâtre des
vengeances populaires.
Quant à moi, quelque mesure que vous puis-

siez prendre, mon opinion est formée sur la

faction Brissot. Je n'en ai pas davantage à vous
dire.

Cambon, s'élançant à la tribune. Je demande
à répondre à Marat. Il n'est nulle majorité ni
minorité dans la Convention qui puisse res-
treindre la liberté d'opinion; mais aussi qui que
ce soit ne peut inculper, sans avoir en même
temps les preuves à alléguer contre ceux qu'on
inculpe. {Vifs applaudissements.)

Quantité de gens qui font un métier de la ca-
lomnie, lancent à tort et à travers leurs impu-
tations; parfois leurs assertions se justifient; ils

semblent avoir prophétisé. Mais lorsqu'ils ont
livré aux poignards des assassins des gens sur
lesquels leurs soupçons ne se sont pas réalisés,
ils viennent vous dire : « Je n'ai pas de preuves. »

Citoyens, nous ne pouvons pas souffrir au milieu
de nous des membres coupables; mais nous ne
devons pas souffrir qu'ils soient vaguement in-
culpés. Je demande que le comité qui a des faits

contre des membres de l'Assemblée en énonce
les preuves. (Nouveaux applaudissements.)

Ouadet. Citoyens, au milieu des dénoncia-
tions où se vautré un homme dont je me suis bien
promis de ne jamais prononcer le nom, je de-
vais m'attendre à être impliqué dans ses calom-
nies. Je sais depuis longtemps que ma probité
et mon courage l'embarrassent, mais j'imaginais
qu'il choisirait au moins un peu mieux son
sujet.

Certes, ce n'est pas d'avoir intrigué dans mon
département pour me faire réélire que je m'at-
tendais à être accusé. J'ai ici plusieurs de mes
collègues qui n'étaient pas membres de la légis-
lature précédente. Ils étaient dans l'assemblée
électorale, et ils peuvent attester s'il y a été
employé de ma part quelques moyens d'intrigue
pour obtenir une élection dont, j'aurai le cou-
rage de le dire, je n'étais que trop sûr; élection
que ma santé délabrée me faisait craindre plutôt
que désirer; mais si quelque motif me misait
redouter d'être élu, c'était, je l'avoue, d'être
associé à ces hommes pour qui révolution signifie
massacre, liberté signifie tout ce que la licence
a de plus effréné, et pour qui la patrie enfin ne
signifie que ma faction et mon parti. (Fi/i applau-
dissements.) Aussi toutes mes lettres à mes amis
portaient la prière de vouloir bien ne pas se
souvenir de moi lors des élections.
A la vérité, je me suis permis, et c'est proba-

blement ce dont on a voulu m'accuser, je me
suis permis de dire, dans la douleur de mon
cœur, que des hommes auxquels il ne fallait

dans la Convention nationale ni talents ni vertus,

cherchaient à écarter les Condorcet, les Siéyès,

des élections du département de Paris. Je les ai

recommandés, non pas au souvenir des électeurs

du département de la Gironde, ils sont en pos-

session de n'accorder leurs suffrages qu'à la

vertu, à la probité bien reconnues ; mais je leur
ai annoncé qu'ils ne devaient pas se reposer sur
les nominations de Paris, et qu'il était de l'in-

térêt de la nation, qu'à défaut du suffrage de
cette ville, un autre département nommât à la

Convention ces hommes célèbres, ceux qui, à
mon sens, ont le plus médité les principes d'un
gouvernement libre. Voilà ma faute, si c'en est

une; et vous ne vous attendez pas sans doute
que je m'en justifie. Quant à moi, la confiance

que mon déparlement m'a donnée, Je ne l'ai pas

obtenue sous l'auspice des poignards et des cou-

teaux (Vifs applaudissements); ]e ne la dois pas

à la terreur et à l'épouvante dont ici, à Paris,

tous les citoyens étaient saisis. Je m'en tiens à
ce mot.

tue Président. Je mets aux voix l'article 2 du
projet de décret présenté par M. Jard-Panvillier,

qui est ainsi conçu :

« Art. 2. Lorsque tous ces papiers auront été

transportés, les membres du comité de surveil-

lance de ladite commune seront tenus d'indi-

?[uer dans quels cartons, registres, sacs et porte-

euilles se trouvent les pièces qu'ils croient

propres à justifier leur dénonciation.

(La Convention nationale adopte l'article 2.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de plusieurs membres de sa commis-
sion extraordinaire, établie par son décret du
l»' octobre courant, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Tous les cartons, registres, boîtes, sacs,
portefeuilles scellés, examinés et non examinés
par les commissaires, seront apportés en pré-
sence de deux officiers municipaux de la com-
mune, et de deux membres du comité de sur-
veillance de Paris, dans une salle qui sera indi-

quée par le comité d'inspection, pour, par lesdits

commissaires, y continuer, conformément au
précédent décret, le travail qu'ils ont commencé
a la mairie.

Art. 2.

« Lorsque tous ces papiers auront été trans-
portés, les membres au comité de surveillance
de ladite commune seront tenus d'indiquer dans
quels cartons, registres, sacs et porte feuilles se

trouvent les pièces qu'ils croient propres à jus-
tifier leur dénonciation. »

%^ergiiiaud, secrétaire, donne lecture d'une
lettre des administrateurs du département du
JBas-/?Mn, qui demandent l'autorisation de délivrer

des passeports pour faciliter l'introduction des
bestiaux aans ce département; cette lettre est

ainsi conçue :

« Citoyen président,

« Nous venons de recevoir la loi qui prohibe
la sortie de toute espèce de matière d or et d'ar-
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gent ; et fidèles observateurs des décrets de nos
représentants, nous nous empressons d'en or-

donner la plus prompte exécution. Jusqu'à pré-
sent nous avions cru pouvoir permettre l'expor-

tation du numéraire pour le payement des ob-
jets (le subsistances, il est notoire qu'une partie

de ces objets nous vient de la rive droite du Rhin.
Les bouchers de Strasbourg et ceux de nos ar-
mées tirent leurs bœufs de la Franconie. Depuis
la prohibition, les denrées éprouvent un ren-
chérissement considérable. La Convention peut
être assurée que, partageant sa sollicitude sur
la nécessité de retenir dans le royaume les es-

pèces d'or et d'argent, nous n'userons qu'avec
la plus grande réserve, et pour l'intérêt de la

République, de la permission que nous deman-
dons de pouvoir excepter de la prohibition les

soinmes que nous aurons constaté être le prix
des fournitures de subsistances.

« Nous sommes avec respect, etc.

« Les administrateurs du conseil général

du département du Bas-Rhin.

{Suivent les signatures.)

(La Convention nationale renvoie cette lettre

au comité de commerce, pour en être fait inces-

samment le rapport.)

¥^ergiiiaiid, secrétaire. Les administrateurs
du département du Bas-Rhin envoient, par le

même courrier, une lettre du général Custine;
comme on m'assure qu'elle est authentique, je

vais vous en faire lecture.

Lettre du général Custine au général Biion,

au quartier général de Spire.

« Le 30 septembre 1792, l'an I"
de la République française.

« Mon général,

« Vous savez que conformément au plan que
vous aviez adopté, je devais attaquer Spire, où
il se trouvait plus de 4,000 Autrichiens ou Mayen-

Sois, et des magasins qui passaient pour être

e quelque conséquence. J'aurais voulu pouvoir
exécuter ce plan dès l'instant que l'armée que
je commande a été organisée. Contrarié par le

temps, j'avais proOté du premier instant où il

devenait possible de marcher, pour rassembler
mon armée sur Landau ; mais les chemins dé-
gradés par les pluies ont rendu ma marche bien
plus pénible, surtout celle du corps que je con-
duisais, et qui était destiné à couper la retraite

de leur armée sur Worms. M'étant mis en mar-
che le 29 à 9 heures du soir, il était deux
heures après-midi lorsque je suis arrivé au dé-
bouché des chemins qui conduisent de Spire à
Worms et à Manheim.

« J'ai trouvé les Autrichiens en bataille en
avant de Spire, leur droite à un escarpement
qui se trouve au-dessus de la porte qui mène à
Worms, un ravin devant eux, la gauche pro-
longée vers des jardins entourés de fortes haies.

{Profond silence.)

« Je n'ai pas hésité un instant de les attaquer
dans cette position (Vifs applaudissements), et

en dirigeant sur leur ligne un grand feu d'ar-

tillerie qui protégeait la formation de ma ligne,

j'ai fait marcheren même temps sur leur droite

quatre bataillons destinés à s'emparer d'une
hauteur qui la dominait et la débordait. Us se

sont fort vite décidés à la retraite dans l'inté-

rieur des murs de la ville. Ayant essayé un ins-

tant d'enfoncer les portes à coups de canon, j'ai

préféré, en voyant l'ardeur qui animait les

troupes, les forcer à coups de haches. Ayant pro-

posé ce moyen, il a été accueilli avec trans-
port. {Vifs applaudissements.) \}ne première porte
a été détruite, puis celle de la seconde enceinte,
puis les Autrichiens repoussés de toutes parts.

{Double salve d'applaudissements.) Mais,s'étant em-
parés des maisons qu'ils avaient fait créneler,
quand les troupes que je commande ont été en-
gagées dans les rues de Spire, nos ennemis ont
commencé sur elles un feu effroyable {Mouve-
ment d'inquiétude, profond silence) ; mais la pré-
caution que j'avais prise de mettre à la tête des
colonnes desobusierset des canons de huit m'a
laissé la possibilité de rallier les troupes, un peu
étonnées dans le premier moment, et bientôt

les Autrichiens ne pensèrent plus qu'à se retirer.

{La Convention exprime sa joie par de vifs applau-

dissements.)

< Le colonel Bouchard, qu'une inondation
très forte avait empêché d'approcher du Rhin,

a cependant pu exécuter une charge, avec le

régiment qu'il commande, dans laquelle il a
fait 400 prisonniers. {Applaudissements.) Je me
suis décidé à poursuivre les ennemis dans leur
retraite; les ayant acculés au Rhin, ils ont mis
bas les armes. {Vifs applaudissements.) Ils étaient

dans Spire au nombre de plus de 4,000; des
drapeaux, des étendards, du canon, des obusiers,

et plus de 3,000 prisonniers ont été faits dans
cette journée; les Autrichiens y ont perdu un
très grand nombre d hommes. Les magasins qui
se trouvent ici sont immenses, et je n'en puis
donner le détail.

« Je finis, car je tombe de faim et de lassi-

tude, ayant été vingt-deux heures à cheval
{Applaudissements), sans en descendre, et le sol-

dat aussi vingt-deux heures sous les armes. Je

ne peux finir ces dépêches sans rendre hom-
mage à la confiance du soldat, à la patience
avec laquelle il a soutenu les fatigues d'une si

terrible marche {Applaudissements), à la disci-

{>line qu'il a observée ( Vifs applaudissements), à
a valeur qu'il a montrée. Mon bonheur est ex-
trême d'avoir vu triompher dans ce jour la

cause de la liberté; mais ce qui l'a infiniment
accru, c'est d'avoir pu diriger et calmer la fu-

reur du soldat. {Applaudissements.) Quel bon-
heur pour moi de pouvoir dire que dans une
ville emportée de vive force, et fusillé dans
toutes les rues, il ne s'est pas commis une seule
action dont on ait à rougir ! {La salle retentit

d'applaudissements unanimes et réitérés.)

« Le général d'armée,

« Signé : CusTINE. »

« P.-S. J'aurai l'honneur de vous adresser
incessamment le détail de la prise de cette jour-

née.
* Quel bonheur pour moi, cher général, après

avoir trouvé l'occasion d'inspirer au.K troupes
que je commande de la confiance, après avoir
transporté les magasins des ennemis, détruit
leurs forces, de pouvoir me réunir à vous pour
sauver les départements du Rhin ! Je ne puis
assez me louer de la manière dont M. Newinger,
maréchal de camp, s'est conduit; il a exécuté
les dispositions de l'infanterie, dans cette jour-
née, avec ce sang-froid et cette tranquillité



314 [Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [4 octobre 1-92.

d'âme qui doivent toujours assurer les grands
succès. (Applaudissements.)

« Signé : GUSTINE. »

Vergniaud, secrétaire. C'est sur ce courage,
sur cet amour de l'humanité, sur ces élans des
soldats français pour la liberté, qu'ont compté
les membres de la législature, qui ont voté pour
la déclaration de guerre; et voilà notre réponse
aux calomnies de Marat. (Vifs applaudissements.)

Philippe JEgaiité. Je puis certifier la vérité

de cette lettre, parce que j'ai dans la main une
copie de la même relation, certifiée conforme
par le général Biron.

Aibitte. Je demande qu'il soit écrit une lettre

de satisfaction au général Gustine, ou plutôt une
adresse à toutes les armées de la République,
qui se signalent également par leur courage et

leur amour-propre pour la liberté.

Jean Debry. Je demande que l'on passe à
l'ordre du jour sur cette motion; il est temps
que nous prenions les usages qui conviennent
à notre situation. L'austérité des mœurs du ré-
gime républicain doit exclure les formes obsé-
quieuses du régime despotique. Le général Gus-
tine et sa brave armée se trouveront assez ré-
compensés par la satisfaction d'avoir servi la

République et d'avoir épargné le sang humain.

Un membre : Je connais personnellement le

général Gustine, et j'atteste que ses sentiments,
comme ceux de son armée, sont trop républi-
cains pour demander ou désirer des louanges.

(La Gonvention nationale passe à l'ordre du
jour, motivé sur ce que les soldats de la Répu-
blique sont au-dessus des éloges et n'ambition-
nent d'autre récompense que le sentiment de
leurs triomphes et la gloire de sauver leur pa-
trie.)

Danton, de sa place. Je demande qu'il soit

déclaré que la patrie n'est plus en danger. {Mur-
mures.)

Danton, montant à la tribune. Je dois déve-
lopper les raisons sur lesquelles je fonde mon
opinion. Je prévois toutes les objections qu'on
pourra me faire; mais je déclare d'avance
qu'elles sont indignes des Français républicains.
Lorsque vous avez déclaré la patrie en danger,
vous connaissiez le principe de ce danger;
c'était la royauté, que vous avez abolie. (Applau-
dissements.)

Pourquoi, dès lors, ne pas considérer qu'il est

de la dignité du peuple, qu'il est de notre di-

gnité- de retirer un décret semblable. Certes, il

n'est aujourd'hui aucun de nous qui ne soit con-
vain'.'-u que, loin d'avoir rien à craindre pour
notre liberté, nous pouvons la porter chez tous

les peuples qui nous entourent. Lille, il est vrai,

est assiégé ; mais il a plus de 9,000 hommes
effectifs qui le défendent ; et, si cette garnison
n'avait pas été commandée par un chef plus

que suspect, et que le pouvoir exécutif vient de
destituer, déjà cette ville aurait, par des sorties

vigoureuses, fait repentir l'ennemi de son au-
dace. Je vois d'un autre côté, non seulement les

Prussiens repoussés et tombant, soit sous le fer

de la liberté, soit sous le poids des maladies,
mais le général Gustine prenant Spire, et, par
une combinaison savante, pouvant se réunir au
général Biron pour porter la guerre dans tout

l'Empire. Dumouriez nous a dit qu'il espère
prendre son quartier d'hiver à Bruxelles; ce

qu'il a dit, il le fera, ses premiers succès vous
le garantissent. Quel est donc actuellement le
danger de la patrie? Partout la liberté est triom-
phante et la nation française, délivrée de la

royauté, peut faire trembler tous ses ennemis.
Si j'ai trop présumé du succès de nos armes

je consens à l'ordre du jour.

Barëre. Je demande la question préalable
sur la proposition aussi dangereuse qu'impoli-
tique du préopinant. En l'entendant, j'ai cru que
les campagnes de Lille étaient débarrassées des
brigands qui les dévastent, que les Autrichiens
étaient décampés de Verdun, Longwy et Thion-
ville, que les Prussiens étaient retournés chez
eux

, que les administrations étaient toutes
bonnes, et que les factieux ne dominaient plus.
Loin de là : les Autrichiens et les émigrés occu-
pent encore le sol de la liberté, Lille est menacé,
les campagnes environnantes sont si écrasées
qu'on évalue déjà la perte à plus de 25 millions.
A moins de ne voir la nation que dans la ville

de Paris, peut-on dire que tout le danger est
écarté ?

Je réclame l'ordre du jour sur la proposition
du citoyen Danton. (Applaudissements

.)

(La Gonvention nationale décrète qu'il n'y a
pas lieu à délibérer sur la proposition du citoyen
Danton.)

Wergniaud^ secrétaire, donne lecture des let-

tres, adresses et pétitions suivantes :

1° Lettre du citoyen Genêt, ci-devant chargé des

affaires de France en Russie, qui offre à la patrie,

par l'intermission du citoyen Lebrun, ministre
des affaires étrangères, une médaille d'argtnt
représentant Gatherine 11, impératrice de Russie,
Gette médaille a trois pouces de décimètre et

trois lignes d'épaisseur. Le donateur la destine
aux frais de la guerre.

(La 'Gonvention nationale accepte l'offrande
avec les plus vifs applaudissements et en dé-
crète la mention honorable au procès-verbal,
dont un extrait sera remis au citoyen Genêt.)

2° Lettre des commissaires de la majorité des

sections de Paris, qui expriment le voeu de ces
sections pour la nomination, à haute voix, des

maires et officiers municipaux de cette ville.

Manuel. Je demande à convertir cette propo-
sition en motion et je réclame l'tipplication de
cette mesure à toutes les municipalités de la

République.

Rewbel. Je rappelle à la Gonvention qu'elle
a déjà déclaré qu'il n'y avait pas lieu à délibé-
rer sur cette proposition et que c'est pour la

troisième fois que la commune de Paris revient à
la charge. 11 est certain, à cette heure, et per-
sonne ne pourrait élever de doute sur ce point,

que les élections par scrutin sont les plus pures
dans les villes dominées par les factions et où
les haines et les vengeances particulières se
font craindre encore. Je demande l'ordre du
jour.

Lanjuinais. J'appuie la motion du préopi-
nant. Je crois, avec le citoyen Rewbell, que le

scrutin secret a seul l'avantage de soustraire
les suffrages à toutes les influences. J'estime
d'ailleurs que la ville de Paris, qui a l'avantage
de posséder dans son sein le Gorps législatif, doit

être la première à donner l'exemple de la sou-
mission aux lois.

(La Gonvention nationale passe à l'ordre du
jour.)

1
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"Vergniaud, secrétaire, poursuit la lecture des

lettres, adresses et pétitions envoyées à la Con-
vention nationale :

3° Lettre de rassemblée générale de la section

des Lombards, qui exprime également le vœu
que la nomination des maire et officiers muni-
cipaux de la commune de Paris, eoit faite à

haute voix.

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour.)

4° Lettre de Servan, ministre de la guerre, qui

rend compte des nouvelles qu'il a reçues des

armées et transmet à la Convention les dé-

pêches qui lui sont parvenues dans la matinée;
ces dépêches sont ainsi conçues :

« Paris, le 4 octobre 1792, l'an lo'

de la République.

« Citoyen Président,

« Je continue de vous annoncer des succès de

toute part ; je dis de « toute part », malgré les dé-

tails affligeants de ce qu'ont eu à souffrir les

habitants et la garnison de Lille, car le courage
el le patriotisme que manifeste cette ville ne
peuvent qu'ajoutera la gloire de la nation fran-

çaise, et le secours qui vient d'y entrer, ainsi

que les mesures que prend le général Labour-
donnaie, doivent tranquilliser la République sur

le sort de cette place importante. La retraite

des Prussiens qui paraît décidée, la division qui

rr'gne entre eux et les émigrés, le succès ob-

tenu sur les Hessois, l'utile et brillante expédi-

tion du général Gustine : tels sont les détails

contenus dans les extraits de lettres que je vous
transmets. L'Assemblée y verra qu'il s'en faut

bien peu qu'on ne puisse regarder comme en-
tièrement assuré le triomphe de la liberté et

de l'égalité.

« Signé : Servan. »

Copie de la lettre du maréchal de camp Ruault,

commandant à Lille, au ministre de la guerre.

« 3 octobre 1792, l'an I" de la République.

« Depuis le 29 septembre à deux heures et

demie de l'après-midi, les ennemis n'ont point

discontinué de tirer des bombes et des boulets

rouges sur la ville. Un quart des maisons sont

déjà incendiées, mais je vous apprends avec plai-

sir que le courage et l'énergie de la garnison,

ainsi que celui des corpsadininislralifs et citoyens

non seulement se soutient, mais s'accroît chaque
jour par l'horreur qu'ils conçoivent d'une bar-

barie aussi atroce que celle que commettent les

tyrans qui sont vis-à-vis de nos murs. Le cri

général est que les maisons seront réduites en
cendre, mais qu'il nous restera nos boulevards

qui seront défendus avec l'énergie d'un peuple

qui combat pour sa liberté. {Mouvement d'admi-

ration). Le feu de la place ne discontinue point,

et nous avons appris avec un grand plaisir que
nous tuons beaucoup de monde à nos tyrans ;

le général Labourdonnaie rassemble des forces

avec lesquelles, j'espère, nous pourrons sous peu
agir avec succès, du moins par une puissante

diversion ;
plusieurs bataillons me sont venus

joindre, et ce renfort va soulager un peu ma gar-

nison, qui jour et nuit est employée sur les rem-
parts, aux incendies.

« M. Lamorlière, maréchal de camp,m'est ar-

rivé avant hier, avec six bataillons. {Applaudis-

sements.)

« Le maréchal de camp,

« Signé : Ruault. >

Extrait de la lettre du général Dumouriez
au ministre de la guerre.

« Yienne-la-Ville, le 2 octobre 1792,
l'an P' de la République.

» Le quartier général de l'ennemi est encore
à Autry pour cette nuit, à ce que l'on croit; mes
postes en sont très voisins, et il sera insulté ou
chassé demain. Je m'en suis rapproché de ma
personne, comme vous le voyez.

« Le général Valence est à ma gauche, et

cerne la droite des ennemis avec prudence et

avec audace. Nous allons en faire autant de

notre côté. J'ai, depuis ce matin, dix bataillons

dans Glerraont, et 1,500 hommes dans Varennes.

Le général Dillon, que j'avais envoyé avec 2 ou
3,0U0 hommes pour inquiéter les Hessois en se

portant sur Raucourt par Passavant, a eu contre

eux un succès qui prouve partout la même fai-

blesse de leur parti. Le maréchal de camp
Neuilly, qui a chargé la cavalerie à la tête des

dragons, a tué de sa main le premier des Hes-

sois, el a sauvé la vie à un lieutenant nommé
Lindaw, qu'il a fait prisonnier.

« Je vous envoie la copie d'une pièce infini-

ment curieuse ; i'espère faire un jour acquitter

cette quittance de 117 moutons au roi de Prusse

dans les Etats de Glèves et de Gueldre, si son
orgueil l'empêche de faire sa paix particulière.

{On rit.)

« J'envoie à MM. les commissaires, pour trans-

mettre à l'Assemblée nationale, une autre pièce

très curieuse. C'est le livre d'ordre de l'armée

d'émigrés, dans lequel on peut rechercher les

noms de ces chevaliers autant méprisés dans
l'armée prussienne qu'abhorrés dans l'armée

française. » {Applaudissements.)

a Le générai en chef de Parmée du Nord,

« Signé : DUMOURIEZ. »

Copie d'un ordre du roi de Prusse.

« Le village de Hans -en-Champagne a livré

pour l'armée prussienne 117 moutons, dont

S. M. le roi de France s'engage à payer la valeur

lorsque sa personne sacrée sera libérée, et

l'ordre rétabli dans ses États. {Eclats de rire.) En
foi de quoi je donne, sous la garantie spéciale

de S. M. le roi de Prusse, la présente quittance

qui pourra être échangée contre la valeur des

susdites denrées en temps et lieu.

« Au quartier général, Hans-en-Champagne,
le 29 septembre 1792.

« Signé : Charles-Guillaume Fer-
dinand, duc de Brunswick-
LUNEBOURG.

« Et plus bas : Delpuireau. »

l^ergniaud, secrétaire. Le bureau vient d'être

officielleaient saisi, par le ministre de la guerre,

de la lettre du général Custineau général Biron.

Elle est de tous points identique à celle dont

j'ai précédemment donné lecture à la Conven-
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tion et qui nous avait été transmise par ie con-

seil général du département du Bas-Rliin.

Plusieurs membres demandent une seconde
lecture.

Vergnlaud, secrétaire, donne une seconde
fois (1) lecture de la lettre du général Custine

au général Biron.

(La Convention nationale en décrète l'im-

pression et l'envoi aux départements et aux ar-

mées.)

Châteannenf-Randon. Conformément au
décret rendu au commencement de la séance (2),

le comité de la guerre, chargé de se concerter
avec le ministre de la guerre pour apporter des
secours à la ville de Lille, a pris les mesures
nécessaires pour rendre cette place funeste à
ceux qui l'assiègent.

Voici une lettre écrite au ministre par deux
commissaires du pouvoir exécutif qui répondra,
je l'espère, aux préoccupations de la Conven-
tion :

« L'armée de 20,000 hommes, requise dans le

département du Nord, se lève avec la plus
grande célérité. Un bataillon de fédérés, qui devait
se rendre à Béthune, est entré de son propre
mouvement à Lille, comme au poste de danger.
{Applaudissements.) Les routes et les campagnes
sont couvertes de citoyens qui volent au secours
de cette place. (Applaudissements.) Le général
Lanoue a refusé ae marcher; il est suspendu,
ainsi que le général Duhoux, agitateur secret
des ennemis. » {Applaudissements.}

Je suis chargé, par le ministre, de demander à
la Convention la mise en accusation du général
Lanoue et la comparution à la barre du général
Duhoux.

(La Convention nationale prononce la mise en
accusation du général Lanoue et la comparution
à la barre du général Duhoux.)

Suit le texte définitif des décrets rendus :

Art. !«'.

• La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de la guerre,
décrète qu'il y a lieu à accusation contre le

général Lanoue.

Art. 2.

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de la guerre,
décrète que le général Duhoux sera traduit à la

barre ».

(La séance est levée à quatre heures et demie.)

CONVENTION NATIONALE

Séance du jeudi 4 octobre 1 792, au soir.

PRÉSIDENCE DE C.\MUS, doyen d'âge, et

PÉTION DE VILLENEUVE, président.

La séance est ouverte à sept heures du soir.

En l'absence des président et vice-présidents,

le citoyen Camus, doyen d'âge, occupe le fau-
teuil.

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 313, le texte de
cette lettre.

(2) Voy. ci-dessus, même lèance, page 306,' le texte de
c« décret.

PRÉSIDENCE DE CAMUS, doyen d'âge.

I^asource, secrétaire, donne lecture d'une
lettre des commissaires de la Convention nationale
au camp de Châlons, Sillery, Prieur {de la Marne)
et Carra, et de plusieurs pièces y annexées; ces
documents sont ainsi conçus :

Lettre des commissaires Carra, Sillery et Prieur (1).

« Sainte-Menehould, le 2 octobre 1792
l'an I«' de la République. '

« Citoyens,

« Nous nous sommes rendus hier au camp de
Blenne et, ayant appris que les ennemis avaient
évacué Clermônt, nous avons été jusqu'à cette
ville pour juger par nous-mêmes de l'état où elle

se trouve au départ des ennemis. Les Hessois se
sont conduits fort sagement et, à l'exception de
quelques maisons aux environs de la ville,

qu'ils ont démolies pour l'établissement de leurs
grand'gardes, ils ont respecté les propriétés des
habitants.

t Nous avons requis le maire de dénommer
ceux qui ont eu la bassesse d'arborer la cocarde
blanche à l'arrivée des ennemis; il est temps de
connaître les traîtres et tous les lâches.

<( Le camp de Sienne s'évacuait à Clermônt et

déjà il y avait 12,000 hommes de campés sur le

terrain occupé cinq heures avant par les Hessois.
« Ce camp est sous les ordres du général Dillon

qui est à la poursuite des ennemis et qui déjà a
attaqué plusieurs de leurs postes avec succès.

« Fous nos généraux sont pleins d'ardeur et

parfaitement secondés par nos braves soldats.

Jamais guerre ne s'est faite avec plus de gaîté et
d'activité que celle-ci. (Applaudissements.)

« En- passant au retranchement de Bienne,
nous avons été entourés de plus de 4,000 soldats

ou volontaires. M. Prieur les a harangués et les

cris de : « Vive la République ! vive la (lonvention
nationale! « ont récompensé vos commissaires de
leur zèle.

« Nous comptons partir demain à la pointe
du jour pour le camp du général Kellerraann.

« Qu'il est heureux pour nous de n'avoir que
des éloges à donner aux deux généraux!

« Kellermann, par la journée glorieuse du
20 du mois dernier, a pré()aré la campagne et

Dumouriez, par ses sages combinaisons, en as-
surera le succès.

« Malgré l'intelligence qui règne entre tous
les généraux de l'armée, nous ne pouvons vous
cacher qu'il est de la dernière importance de
fixer le commandement général à l'ancien des
deux généraux réunis. L'ensemble d'un plan
aussi vaste exige une ponctuelle exactitude dans
les mouvements, et les ordres ne peuvent être

donnés que par un seul, tant que nos armées
seront réunies; il nous paraît donc indispen-
sable de prononcer positivement sur cet objet.

« Nous vous envoyons ci-joint une lettre de
change du duc de Brunswick sur le ci-devant
roi et vous verrez par le numéro qui est en
tête, 6127, qu'il y en a un grand nombre de
cette espèce (2). La manière dont cette lettre de

(1) Archives nationales. Carton C 234, chemise 20Î,
pièce n» 29.

(1) Voy. ci-dessus cette lettre, séance du 4 octobre 1798,

au matin, page 31S.
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change est libellée nous a paru une pièce assez
intéressante pour vous l'envoyer.

« Nous vous faisons également passer une
lettre de Stanislas-Xavier, frère du ci-devant

i (t); nous ne nous permettons aucune ré-
exion sur celte épître.
M Nous vous envoyons aussi un livre d'ordre

trouvé sur un émigré (2); vous y trouverez la

harangue qui fut prononcée aux chevaliers fran-
çais, le jour de leur entrée en France; il vous
fera également connaître le nom des principaux
officiers de l'armée.

« Du 3 octobre.

'< Nous sommes partis de Sainte-Menehould à
deux heures du matin pour nous rendre à
Suippes, où était campée l'armée de Kellermann;
Nous avons trouvé, sur les terrains récemment
abandonnés par les émigrés et les Prussiens, un
nombre considérable de chevaux morts et laissés

sur la place.

Les gens du pays assurent même que ces che-
vaux couvrent des fosses dans lesquelles ils ont
enterré leurs morts. Nous sommes arrivés dans le

village de Somme-Tourbe; il offre le spectacle le

plus hideux de dévastation, de pillage et de des-
truction; un grand nombre d'habitants est épars
dans les villages voisins, où il est obligé d'aller
chercher du pain; les autres, encore consternés
de la présence des émigrés, songeaient à peine à
se procurer les choses nécessaires à leur exis-
tence; nous avons fait appeler le maire et, sur
le compte qu'il nous a rendu, nous avons cru
devoir, après nous être concertés à cet effet avec
l'administrateur des subsistances, faire déposer
dans ce village, 300 rations de pain destinées à
la nourriture de l'armée, mais qui n'étaient pas
nécessaires pour l'instant.

« Le même spectacle s'est renouvelé dans les

villages de la Croix, Somme-Suippes, la Cha-
pelle, et dans beaucoup d'antres que nous
n'avons pu visiter; Suippes même a beaucoup
souflert; mais un excès d'atrocité qui nous a
révoltés, c'est qu'en fuyant cette terre qu'ils

venaient de ravager, les émigrés en ont empoi-
sonné les eaux, en jetant exprès, dans les puits,

les fontaines et les ruisseaux, les cadavres de
leurs chevaux. {Murmures d'horreur et d'indigna-
tion.) Toute leur conduite, au surplus, prouve
bien qu'ils se regardent comme justement pros-
crits de la terre de la liberté, puisque leur rage,
au moment où le roi de Prusse leur a donné
l'ordre de rétrograder, a été portée au point de
ne laisser subsister dans les lieux qu ils iban-
donnaient, ni grains pour ensemencer Ils terres,
ni chevaux pour les cultiver, ni bestiaux pour
fournir à la nourriture des habitants. Nous
avons trouvé divers récépissés des provisions de
toute espèce exigées des habitants; ils portaient
qu'elles étaient fournies à l'armée royale.

« Il nous a paru encore, d'après les rensei-
gnements pris, que les frères du ci-devant roi,

accompagnés du nommé Castries, ci-devant ma-
réchal de France, étaient les chefs de la colonne
des émigrés; on les avait reconnus à leur
fureur; ils y ont mis le comble, en cherchant,
par une infâme et basse hvpocrisie, à mêler la
religion pour quelque chose dans leur atroce
querelle.

(1) Voy. ci-dessous, même page 317, le texte de cette
lettre.

(2) Voy. ci-après, aux annexes de la séance, page 319,
le texte dt c» document.
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« Nous croyons qu'il serait de la sagesse de la
Convention nationale de mettre à la disposition
du ministre de l'intérieur une somme destinée à
réparer une partie des maux de la guerre, et
surtout à procurer aux habitants des campagnes
les moyens de reprendre sur-le-champ la culture
et l'ensemencement de leurs terres.

«• Nous avons vu à Suippes le général Keller-
mann; nous avons trouvé son armée dans le
meilleur ordre possible. La discipline y règne.
Le soldat est plein d'ardeur et de courage; nous
n'avons entendu aucune plainte de la part du
général ou des soldats, qui ont entre eux une
égale confiance.

f Les subsistances arrivent abondamment; et
tandis que nous voyons la terre jonchée des
cadavres des chevaux ennemis, les nôtres sont
pleins de vigueur et de force. (Applaudisse-
ments.)

« Nous ne saurions trop rappeler à la Conven-
tion la nécessité de s'occuper de l'habillement
de nos braves défenseurs. La saison est déjà ri-
goureuse, les nuits sont très froides, les pluies
fréquentes, et vos commissaires peuvent vous
attester par expérience, qu'il faut aux soldats
beaucoup de patience pour se contenter du vête-
ment qu ils ont.

« Les commissaires de la Convention nationale
aux armées réunies^

« Signé : Carra, Sillery, Prieur. .

Lettre adressée à M. le marquis de Lambert,
à Hans.

« A Somme-Tourbe, le 29, à 7 heures.

' 11 y a eu, mon cher marquis, un de mes
gardes du corps pris hier à un fourrage. Je
m'adresse au duc pour que le cartel nous soit
commun avec les Prussiens et que si les pa-
triotes ne le respectent pas d'abord à notre
égard, des représailles aussi justes que sévères
leur apprennent à le respecter à l'avenir. Vous
sentez combien cela est juste; et comme le cas
est présent et pressant, il serait bien à désirer
que le duc agît promptement. C'est à vous que
je m'adresse pour l'y engager, et je m'en rap-
porte bien à votre zèle pour cela. Adieu, mon
cher marquis : vous connaissez bien mes senti-
ments pour vous.

« Signé : Louis-Stanislas-Xavier. •>

liasource, secrétaire. A cette lettre est jointe
un livre d'ordres donnés par Monsieur aux émi-
grés, avant leur introduction sur le territoire
français. En tête de ce livre est inséré le dis-
cours qu'il leur a adressé. Il est conçu à peu
près en ces termes :

« C'est demain que nous entrons en France.
Ce jour mémorable doit nécessairement influer
sur le sort des grands événements qui se pré-
parent. Toute clémence envers les rebelles que
nous allons combattre serait un crime; mais
nous devons protection et secours à ceux des
malheureux Français qui, reconnaissant notre
autorité et la légitimité de nos droits, viendront
implorer notre appui. Il serait superflu d'insister
sur les actes de générosité qui devront signaler
nos exploits; on sait ce que doivent produire la
valeur et la loyauté des chevaliers français. »

{Eclats de rire.)
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Cambon. Pour pouvoir mettre à même les

districts et les municipalités de procéder plus

sûrement à la vente des biens des émigrés, je

demande que la Convention nationale ordonne
l'impression des noms qu'on nous envoie dans
ce livre d'ordres et qu'ils soient affichés.

Quinette et plusieurs autres membres obser-
vent que l'impression de la totalité de ces noms
serait inutile, en ce qu'il se trouve dans le nom-
bre des émigrés qui composent l'armée de Sta-
nislas-Xavier des individus qui n'ont point de
biens-immeubles.

Albitte demande que chaque page du livre

soit paraphée par les secrétaires; qu'il soit ren-
voyé au comité de sûreté générale, pour sur-
veiller l'impression de ce qui sera nécessaire.

(La Convention nationale adopte ces différentes
motions.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale décrète que le livre

sera coté et paraphé par première et dernière
pages par deux des secrétaires, qu'il sera remis
au comité de sûreté générale, pour faire un ex-
trait des noms des émigrés, le faire imprimer,
et l'envoyer aux administrations de départe-
ment, lesquelles seront chargées de le faire pas-
ser à celles de district, et celles-ci aux municipa-
lités, pour le faire pareillement imprimer, affi-

cher et servir à l'exécution de la loi sur les émi-
grés. »

Pétion de Villeneuve arrive et prend sa
place au fauteuil de la présidence.

PRÉSIDENCE DE PÉTION DE VILLENEUVE, président.

Richard. Je demande que le comité de la
guerre soit tenu de faire incessamment un rap-
port sur les besoins des troupes et que le comité
des secours publics en fasse pareillement un
sur les secours à fournir aux citoyens qui ont
éprouvé les calamités de la guerre. En consé-
quence, qu'il soit mis des fonds à la disposition
du ministre de la guerre et de celui de l'inté-
rieur pour y pourvoir.

Un autre membre demande qu'il soit sursis à
régler les fonds jusqu'après le rapport des dé-
putés.

llaribon-llontant. J'ajoute qu'il faut aussi
charger le comité de la guerre de faire un rap-
port sur la demande des commissaires de la
Convention nationale aux armées réunies de
donner au plus ancien des généraux le com-
mandement général.

(La Convention nationale renvoie toutes ces
propositions; savoir ce qui concerne les secours
aux comités des secours publics et de commerce
réunis et à celui de la guerre ce qui y est re-
latif.)

E^asource, secrétaire, donne lecture d'une
lettre des sieurs Cellier et Varin, commissaires du
pouvoir exécutif aux armées réunies (1) ; cette
lettre est ainsi conçue :

« Législateurs,

« Nous vous adressons un paquet renfermant
douze lettres venant de l'armée des émigrés;
elles nous ont été remises par le commissionnaire

(1) Archives nationales. Carton G 234, chemise 202,
pièce n° 41.

chargé de les mettre à la poste; elles ont été
ouvertes en présence du général Spart et des
membres du département, quoiqu'elles ne nous
aient pas paru fort intéressantes, il a été décidé
qu'elles seraient adressées à la Convention na-
tionale.

« Nous profitons de cette occasion pour vous
dénoncer le procureur syndic du département
de la Marne, nommé Lacroix, qui a quitté son
poste dans un moment où la ville de Châlons
était menacée de quelques dangers et qui n'a
pas reparu depuis ce temps. Nous vous dénon-
çons cet homme qui, quelques jours avant le

jour de son installation, voulait mourir martyr
de la liberté, et qui fuit cette ville à la nou-
velle de la déroute de l'armée Dumouriez, nou-
velle apportée par des fuyards qui seuls étaient
la cause de ce désordre; nous vous le dénonçons
et nous croyons remplir un devoir de bons ci-
toyens et vous prouver que notre surveillance
s'étend sur tous les prévaricateurs.

« On est ici dans la plus grande ignorance
sur tout ce qui se passe à la Convention natio-
nale, on n'y trouve aucun papier public. Nos
concitoyens du camp désirent particulièrement
être instruits des décrets que vous rendez jour-
nellement; ils nous interrogent à chaque ins-
tant à ce sujet et nous sommes aussi ignorants
qu'eux. Le général lui-même ne reçoit rien de
ces nouvelles. Nous vous prions, Législateurs,
d'ordonner qu'il nous soit envoyé quelques exem-
plaires du Bulletin, nous le lirons au camp, et
nous pensons même qu'il serait bon d'en affi-

cher quelques exemplaires. Nous espérons que
vous voudrez bien prendre notre demande en
considération.

< A Châlons, le 4 octobre, l'an !«' de la Répu-
blique française.

« Les commissaires du pouvoir exécutif,

« Signé : CELLIER, Varin. »

lie Président. L'ordre du jour appelle l'ou-
verture du scrutin pour la nomination d'un pré-
sident.

On procède à la nomination du président, par
appel nominal et à haute voix. Sur 460 votants,
le citoyen Delacroix, de la Législative, en ob-
tient 312; par conséquent, la majorité absolue.
11 est proclamé président.

liC Président. On va tirer au sort pour sa-
voir quels seront les trois des six secrétaires
qui quitteront leur place.
Le sort désigne les citoyens Brissot de War-

ville, Rabaut de iSaint-Etienne et Chas-
set.

Sur-le-champ on procède à leur remplace-
ment par un seul appel nominal, à haute voix
et à la pluralité relative.

Les citoyens Bnzot, duadet et Sieyës réu-
nissent le plus de voix et sont proclamés secré-
taires.

Le Président. Des boîtes vont être placées
aux deux entrées de la salle, pour procéder à
une liste de candidats désignés au ministère de
la justice; l'opération sera continuée demain.

(La séance est levée à onze heures.)
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ANNEXE

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU JEUDI 4 OCTOBRE 1792, AU SOIR.

Extrait d'un livre d'ordres (1) ou journal
MILITAIRE trouvé sur tm émigré et dont la Con-

vention nationale a ordonné Vimpression et

Venvoi aux 83 départements
,
par décret du

4 octobre 1792 (2).

Ordre du 1 au S août 1792.

MM.
Lieutenant-colonel de pi-

quet Ghailloux.

Brigadier de piquet Pelletier.

Brigadier de garde et d'a-

vant-garde Joussaume.
Maréchal des logis pour

l'infanterie Le Roy.
Brigadier pour l'infanterie. Couturier.
Brigadier pour le logement. Le Cachet.

Brigadier d'arrière-garde.. Pelletier.

Brigadier pour les gros
équipages Desessart.

Brigadier pour leséclopés. Geantier.

Marquis de Val-

conseil.

La Rangère.
Anciens de garde.

M. le comte de Boissard partira demain à
quatre heures avec le logement qui s'assemblera
sur le chemin de Merbac, près la tète du camp.

Ordre du 8 au 9 août 1792.

MM.
Lieutenant-colonel de pi-

quet Terme.
Brigadier de piquet D'Aiguillon.

Brigadier de garde et d'a-

vant-garde De la Borlaye.

Maréchal des logis pour la

troupe à pied De la Banne.
Brigadier pour la troupe à

pied Desplas.
Brigadier pour le logement. Dusey.
Brigadier pour l'arrière-

garde Poussaume.
Brigadier pour les gros

équipages Piges.

Anciens (Les noms man-
quent.

B. pour les éclopés Decaché.
Anciens de garde Chaix.
Logement Laumondières.

Escorte des gros équipages.
Conneçon.
La Prudières.

( Ghandenier.
Avant-garde < Pernot aîné.

( Tremauye.

Arrière-garde Michaut

.

Garde du camp en arrivant. Dupui de Vern.

De.police du camp pourj
^fr^ot'cadet.

Conneçon.
les chevaux.

(1) Bibliothèque nationale : L***, n' 4883.

(2) Voy. ci-dessus, même séance, page 318, le décret
ordonnant l'impression de ce document.

Les logements partiront demain à quatre heu-
res au matin; ils seront aux ordres de M. le

marquis d'Aché; M. de Salverte accompagnera
aussi M. d'Aché; M. Desprélot marchera aussi
avec le logement, etc., etc.

La troupe à pied, les éclopés, les équipages
seront prêts à partir à cinq heures et demie;
M. de Basseboulogne conduira et commandera
cette colonne; elle fera halte à quatre lieues

d'ici, où M. de Basseboulogne recevra de nou-
veaux ordres pour sa destination.

Pour le commandement du détachement de
110 hommes.

MM.
De Juigné.
De la Boissière.

Officiers { De Murillay.
Carré.

(Illisible.)

M-chaux igj^-S-

Brigadiers.

Domarets.
Rouland.
Bignepré.
Maréchal.

Ordre du soir.

Le logement partira à quatre heures aux or-
dres de M. le marquis de Salverte; il aura avec
lui M. Desprélot, MM. de Sollery frères, mar-
chant avec lui.

M. de Basseboulogne, un maréchal des logis,

un brigadier, 24 hommes d'armes, dans lesquels

on comprendra M. de Bonnes de la deuxième
compagnie, et M. du Fournier, de la septième,
partiront également demain à quatre heu-
res, etc., etc.

MM.

iMorisson.
Saint-Saule.

Gabarry.
Préligne.

Nota. — D'Artois a perdu sa montre.

Les noms
blanc.

Ordre du 9 au tO août 1792.

des officiers de service sont en

MM.

De garde de quartier
{ gïau^^^^^**

Les logements partiront à quatre heures, aux
ordres de M. le comte de Boisneuil. MM. de la

Basseboulogne et Dufeys marcheront avec le

logement.

Ordre du 12 au 13 août 1792.

Le camp se tiendra prêt à partir demain ma-
tin; cependant on ne sellera les chevaux que
quand l ordre de partir sera arrivé du quartier
général des princes.

Ordre du 13 au 14 août 1792.

MM.
Lieutenant-colonel de pi-

quet Dopède.
B. pour la compagnie.... Desplace.
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B. de garde et d'avant-

garde— \

M. pour la troupe à pied...

B. pour le même objet—
B. pour le logement
B. d'arrière- garde

B. pour les gros équipages

.

Anciens
Pour les éclopés..

Anciens de garde.

MM.

(En blanc.)
(Id.)m
(id.)

Dunoyer.

(En blanc.)

(M.)
(Id.)

{Id.)

Joffrion aîné.

SoUer cadet.

Roy.

Dagnel.
Malus.
Monjon.

Viala.

Dalerme.

Le Girardier.

Larmondière.
Bazin.

Arrière-garde Gallairis.

Boussardière.
Bidalon.
Saint-Saules.

Hommes d'armes de garde.

Logement

Escorte des gros équipages.

Avant-garde.

Police

vaut
du camp en arri-

Lieutenant-colonel de
quet

pi-
De M urines

Muriner.
Couturier.

ou

Ordre du 14 au 15 août 1792.

MM.
Colonel de piquet Lépine.
M. p. loger la compagnie.. Dunoyer.
Brigadier de garde et d'a-

vant-garde Saint-Florant.
Maréchal pour la troupe à

pied (En blanc.)

B. pour le même objet— (Id.)

B. pour le logement {Id.)

B. d'arrière-garde {Id.)

B. pour les gros équipages. {Id.)

Anciens pour les éclopés.

.

Anciens de garde.

Hommes d'armes de garde.

(M.)

Barrin.

La Chartier.

Girard.

Gomtade.
Girardet.

Hommes d'armes de police|
j^^pavel

^"ca°^P
1 SoUeraîné.

Les commandants des compagnies feront as-

sembler ceux qui servent les hommes d'armes,

et leur signifieront que les premiers qui enlève-

ront du fourrage, des piquets, des cordes ou qui
seront trouvés changeant des effets d'une com-
pagnie à l'autre, seront arrêtés, conduits au
prévôt de l'armée , et seront punis selon la

rigueur des ordonnances, c'est-à-dire qu'il leur
sera donné cent coups de bâton, ou qu'ils seront
pendus, si les effets en valent la peine et peu-
vent être regardés comme un vol.

n avait été placé hier des factionnaires au
magasin de paille qui est sur la rivière, dès
?u'on avait su qu'il appartenait à l'armée des
russiens : cette précaution avait paru suffi-

sante, et l'on n'avait pas replacé aujourd'hui
de factionnaires, parce que les hommes d'armes
auraient dû respecter les défenses faites hier;
cependant cette paille a été enlevée, et le com-
missaire prussien en répète aujourd'hui le paye-
ment, et a porté plainte aux princes contre le
corps. Les hommes d'armes sont prévenus que,
si l'ordre de les payer arrive, la retenue leur
en sera faite sur le premier argent qu'ils touche-
ront des princes.

Il est défendu, et une fois pour toutes, et pour
toute la campagne, de commander pour aucun
service que ce puisse être, un officier ou homme
d'armes auquel la punition des arrêts aurait été
infligée; et tant qu'elle durera, ses tours de
service seront regardés comme passés.

Messieurs les officiers supérieurs se ren-
dront à cinq heures chez M. le marquis d'Auti-
champ, etc., etc.

Ordre du 15 au 16 août 1792.

MM.
Colonel de piquet Rebel.
Maréchal des logis Saint-Florant.
B. des logis pour la troupe

à pied (En blanc.)
B. pour le même objet {Id.)

B. pour le logement {Id.)

B. de garde Brossard.
B. pour les gros équipages. (En blanc.)
Anciens pour les éclopés. . (Id.)

Anciens de garde Rouget et Martel.

Hommes d'armes de police
Soller aîné.

du camô
"^ Rainaud.

Hommes d'armes de garde

Emard.

Michaud.
Conneçon.
Ghandenier.

Messieurs les officiers des compagnies tien-
dront la main à ce que les hommes d'armes
montants ne soient pas en pantalons pour mon-
ter la garde les jours de séjour.

M. Grêlé, homme d'armes de la huitième com-
pagnie, a perdu sa montre; de plus il a été
perdu un mousqueton hier à la manœuvre : il

appartient à un homme d'armes de la cinquante
et unième compagnie.

Ordre du 16 au 17 août 1792.

MM.
Lieutenant-colonel de pi-

quet Villeret.

B. pour la compagnie Chavigni.
Brigadier de garde Dufay.

D'Aise.
Anciens de garde.

Teregnal.

Maréchal des logis pour la

grand'garde Desmotier.

Brigadiers.
Pigace.
Beaulieu.

Hommes d'armes de la po- H^I^rifL^
lire du ramn )

Laumondière.
lice ûu camp

^ Berthelot.

C Bongar.
Hommes d'armes de garde.] Trémenge.

/ Boussardière.
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¥

Il a été pris sur le chariot de la quatrième
et la huitième une montre perdue par M. de
Rancy : il prie de la lui remettre.

MM.
Pour la grand'garde, an-

cien H. Nicolon.

Hommes d'armes Dupuis et la Bou-
cherie.

De la tête et par la queue. Vautier.

Ordre du 17 au 18 aoilt 1792.

MM.
Lieutenant-colonel de pi-

quet Glassier ou Clas-

sin.

Brigadier pour la compa-
gnie Dutailly, effacé.

B. de garde H. Glapion.

Perronnet.
Tatoraesre.

( Bidalou.

Hommes de garde ] Viala.

Anciens.

Hommes d'armes pour la

Saint-Saules.

Gaborit,

police du camp
) tarière.

Hommes d'armes de grand'-

garde. .

Commandant \ (En blanc.)

Brigadier d'escorie d'équi-^

page....

Monsieur ie chevalier de Salverte commandera
le logement qui partira à quatre heures et quart :

marclieront MM {illisible) et de Preilat.

M. Larbon commandera la troupe à pied.

Lalrou|)e à pied, telle qu'elle a été formée par
M. le marquis d'Âché, s'assemblera aujourd'hui

à la tête du camp.

MM.
Brigadier d'escorte pour

les équipages Brossard.

Deduieries.
Compagnie.

Brigadier pour les loge-
ments De la Roue.

Brigadier pour les éclopés. Yentin.
Ancien M MiUiard.
Maréchal des logis pour

commander les hommes qui
n'ont [)oint de chevaux Fagel.

Brigadier pour escorter les

équi|)ages Saint-Laurent.
Brigadier pour l'arrière-

garde Dufailly.

Brigadier de garde Glapion.

Tolonas.
Peconet.

Hommes d'armes d'escorte.

Anciens.

Officier de piquet Glavin.

Brigadier Dufay.

Ordre du 18 au 19 août 1792.

Il est défendu de prendre des légumes et

d'abîmer des jardins, à moins qu'on ne paie les

légumes de gré à gré.

11 a été tué un bœuf et un mouton au n° ??,
à six pétremoines et demie la livre.

!'• Séiue. t. KLII.
2 1 •

MM.
Sous-lieutenant De Murinai.
Maréchal des logis Dérmotte.
Brigadier Baulieu.
Maréchal. . . (En blanc.)

,' Gonat.

Anciens \
T^antremont.

) Dutournaille.
V Lanau.

Hommes d'armes de garde,
S Sï^^l^c" i

s'il y en a ..
Saint-SauIes.

{ Viala.

Hommes d'armes de po-j
psj'ï-

lice pour aujourd'hui )
"g'as.

••

( Mezamat.

!I)efuel.
Chalus.

Marlier.

Pour les gros équipages.
.' Soller, aîné.

Raignaud.

( Inglas.
Avant-garde

j Mezamat.
( Escudier.

Arrière-garde. Moyeu.

Hommes d'armes de police!
^scudier.

du camp.. '^.... ^«"nemain.
^ (Du Haltois.

Dupuis.

Hommes d'armesdegrande^ Laboucherie.

Soller, cadet.
Mezamet.
Girardot.

(Courtdde l'a faite.)

Nota. — Les noms Bonnemain, Escudier
Gourtade et Michaud sont tracés.

Gourtade et Roy ont fait la grand'garde.

MM.
Du Hatois.

Police d'écurie \ Romainville.
Brassardi.

Ordre du 20 au 21 août 1792.

MM.
Lieutenant-colonel (En blanc.)
Piquet De Ghabarant ou

Gharfarant.
Brigadier de piquet Yeniin.
Brigadier de garde ... Le Cachet.
Anciens de garde .— (En blanc.)

( Heravel.
Hommes d'armes de garde.] Soler.

( Dalerme.

De police d'écurie (En blanc.)

11 sera tout de suite commandé deux hommes
d'armes à cheval pour escorter un prisonnier,
homme suspect, au quartier général.

MM.
/ Le comte de Bour

Sous -lieutenant......
bel.

Le marquis
Pracontade.

de

Maréchaux des logis
\ nîlfi^

21
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Brigadiers.

MM.
Du Talle.

GInest.

Joussaume.
Peltier.

Laboulaye.
D'Aiguillon.

Genioert.

Glassion.

Ordre du 21 au 22 août 1792.

MM.
Lieutenant-colonel de pi-

quet Bolinard.

Pour l'accompagner Le Cachet.

Brigadier de garde Yentin.

Ancien de garde Courtois.

Hommes d'armes de garde.j
j^^ i^^gnaud.

l Sapientis.

De police au camp ]
Laboiicherie.

/ Du Ilutois.

M. Duprélac marchera avec le détachement
pour faire la distribution.

11 sera désormais commandé tous les jours

deux ordonnances : la première prendra les or-

dres de M. le marquis d'Achay pour se rendre
au quartier général, chez M. le comte de Chalup,
maréchal général des logis de la cavalerie.

De police au camp, de-j yauS^"^*
°^^'"

I Jautrrio'n.

D'ordonnance De Belcour.

Au quartier général....... Micalon, chez le

général.

Ordre du 22 au 23 août 1792.

Lieutenant-colonel de pi-

quet Quarré.
Brigadier de piquet Biveau.
Brigadier de garde Bourbonne.
Ancien de garde Dupain.

Hommes d'armes de garde.j ^X^^^j,^^
l Jauffrion, aîné.

De police au camp ] Soller.

f Roy.

Ordre du 22 au 23 août 1792.

Il a été perdu hier dans ie cantonnement, une
montre d'argent : si quelqu'un l'avait trouvée,
il est prié de la remettre chez M. le comte de
Bassompierre, ou chez M. d'Autichamp, comman-
dant du corps.

Les hommes d'armes sont prévenus de ména-
ger, autant que possible, les ressources pécu-
niaires qu'ils peuvent avoir, parce qu'il ne sera
pas possible de leur procurer d'ici à longtemps
l'argent dont ils pourraient avoir besoin.

M. Luca a remis une lettre à un homme d'ar-
mes pour M. Pymart. Il prie celui qui l'a, de la
lui remettre.

Ordre du 23 au 24 août 1792.

MM.
Officier supérieur de pi-

quet Le comte de Bour-
belle.

Brigadier de piquet Marie.
Brigadier de garde Baveau.
Ancien de garde Pigmard.

Hommes d'armesde garde.j J^^JSf
'"'

(
Gourtade.

De police du camp - .j Girondot.

( Michaud.

Officiers généraux de jour.

Lieutenant général Le marquis Désert.

Maréchal de champ Marquis de Mau-
ray.

Le brigadier de semaine, de la sixième, de la

reine, sera mis aux arrêts pour n'avoir pas, sans
doute , rendu l'ordre qui a été donné d'empê-
cher les valets de mener trois chevaux à l'abreu-

voir ; et si cet ordre a été donné à l'entier de
l'escouade, et que ce soit lui qui ne l'ait pas
exécuté, il sera également puni.

Les troupes sont prévenues que les corps et

les individus doivent répondre au cri de : qui
vive ! des sentinelles ou vedettes : «France, armée
royale. » M. Chailloux se tiendra prêt à partir

pour le quartier général, et viendra prendre les

ordres du commandant du corps à trois heures.

MM.
f Monsieur et Ar-

D'ordonnancepourlequar-\ tois, chez le

tier général
j

commandant du
V corps.

Ordre du 23 au 24 août 1792.

MM.
Colonel de piquet ... De Mieville.

Maréchal des logis Boquille.

Brigadier de garde Le Gros.

Ancien de garde D'Yvomet.

Hommes d'armes de garde.j j"yUg

"nT^mn^''''"^''
^' P°^^'' Ghaudenier.

^" ^^™P / Pernot, aine.

Oniciers généraux du jour.

Lieutenant général Le comte d'Hector.

Maréchal de camp Le comte Hautois.

D'ordonnance au quartier général la compa-
gnie écossaise; chez le commandant du corps,

la compagnie anglaise.

H a été perdu dans la nuit du 20 au 21, dans
le village de Klindonem, deux chevaux : l'un

bai à tous crins, etc., etc.

Ceux qui en auront connaissance sont priés de

le faire savoir à M. Saint-Pierre, fourrier du
commissaire général de cavalerie.

H sera délivré demain, au parc d'artillerie,

des cartouches au corps des hommes d'armes,

lorsqu'il les enverra chercher, et sur un ordre
de M. le comte de Chalup.

Etat de campement à distribuer à chaque

compagnie :

Une tente par compagnie.
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Dix marmites.
Dix gamelles.
Quatre barils.

Un faisceau et manteau d'arme.
Un laynon
Soixante piquets.

Une pelle.

Deux serpes.

Troupes à pied :

Une tente.

Six marmites.
Six gamelles.
Quatre barils.

Deux faisceaux.

Deux serpes.

On prie iMessieurs les hommes d'armes de
veiller sur leurs valets, et à la moindre infidé-

lité, d'en avertir, attendu que tous les jours on
porte plainte sur des effets qui ont disparu du
bivac.

M. de la Boulaye, brigadier, et 24 hommes
d'armes, iront par huit, de demi-heure en demi-
heure, sur le camp, chercher du foin près le

corps de garde des hommes à pied.

Ordre du 25 au 26 août 1792.

MM.
Colonel de piquet (En blanc.)

Maréchal des logis iîabia.

Brigadier de garde l)elaroue.

Ancien de garde Debue.

Hommes d'armes de garde. ^
Mezamet.

De police du camp

Officier général dé jour.

.

Esendiez.

Pernot.
Bonssardière.

Le marquis de Vau-
drenil.

Lieutenant général Le vicomte de la

Châtre.

Maréchal de camp (en blanc.)

On fera prendre au magasin tous les sabres,

pistolets, mousquetons et baïonnettes qui peu-
vent y être. Les compagnies auront le plus grand
soi'i de tous les effets de campement qui vien-

nent d'être donnés. 11 serait impossible de les

remplacer, s'ils se perdent ou se cassent.

Ordre du 26 au 27 août 1792.

MM.
Colonel de piquet Le baron de Lupé.
Maréchal des logis de pi-

quet Fontanoy.
Brigadier de garde Gravelle.

Ancien de garde Dufraise.

Hommes d'armes de garde.j
{JXÎtofs'."'

l Bidalon.

De police du camp { Saint-Paul.

( Vialat.

Officiers généraux du camp :

Lieutenant général Le marquis Pérus-
sedecar.

Maréchal de camp Le comte de Da-
macrux.

Il faut commander un détachement de deux
hommes par compagnie, qui se tiendra prêt

pour aller chercher les voitures au cas qu'on
parte. M. DufaiUy sera oii on les prendra.

Si la blanchisseuse a remis à quelqu'un de ces
Messieurs un pantalon, ils le remettront à M. de
Gombarieux, homme d'arme de la sixième com-
pagnie.

Ordre du 27 au 28 août 1792.

Colonel de piquet.

Maréchal des logis de pi-

quet
Brigadier de garde

Ancien de garde

Hommes d'armes de garde.

De poUce du camp

MM.
Volen ... (le reste
du mot illisible).

Faber.
(Illisible, écrit au
crayon).

Vigan.

Romainville.
Bressard.

Keravel.
Soller.

Dalesme.

Officiers généraux du jour

Lieutenant général
Maréchal de camp, . .

.

. . De Meran.
. . Le comte de Sely.

M. Glassin prie le gendarme à qui il a prêté
le manifeste des princes, de le lui remettre.
On a perdu une petite mule rousse, hors d'âge,

qui a un peu de poil ôté sur le garrot, le 24 après-
midi. En donner avis, si on l'a, chez M. le comte
de Chalup, maréchal général de la cavalerie.

M. DufaiUy, adjudant du corps, fera assem-
bler aujourd'hui, à cinq heures du soir, les four-
riers et anciens des compagnies.
MM. les fourriers et anciens répondront de

l'emploi des cartouches de MM. les hommes
d'armes, qui sont prévenus qu'il n'en sera plus
distribué, et que ceux qui les auront employées
ou égarées, feront la guerre sans en avoir.

Ordre du 28 au 29 août.

Colonel do piquet—
Maréchal des logis.

.

Brigadier de garde..

,

Anciens
Officier de jour

Officier de nuit

Hommes d'armes de garde.

De police du camp

MM.
(en blanc.)

Hd.)

(Id.)

(Id.)

Le duc d'Uzès, lieu-

tenant général.
DeJunié, maréchal

de camp.

Sapientis.

Laboucherie.

Raynaud.
Esmard.
Lagirardière.

M. le chevalier de Salverte marchera avec le

campement.
Les sous-fourriers resteront pour partir avec

le corps, et ils s'occuperont de faire mettre en
ordre les effets de campement, et de les faire

charger sur les chariots destinés à cet effet. Il

sera commandé un piquet de cinquante hommes
d'armes, et un trompette, aux ordres d'un sous-
lieutenant, d'un maréchal des logis, et quatre
brigadiers, qui sera rassemblé par le comte de
Boisseuil.

Les gendarmes sont prévenus qu'il y a beau-
coup de dysenteries au camp, qui proviennent
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des fruits verts que l'on mange, et qu'ils doi-

vent s'abstenir d'en manger.

Les postes mettront plus d'exactitude dans leur

service ; les olticiers prendront exactement le

mot de l'ordre, et arrêteront toutes troupes, de

quelque espèce qu'elles soient, même de leur

corps, qui passeront à portée d'eux; cette nuit

un poste du corps a été trouvé très peu en règle

par une patrouille étrangère. M. de Castelbois

n'a su que répondre à l'officier qui l'a interrogé.

M. Divolet a perdu dimanche son manteau au

corps de garde.

A quatre heures précises :

De logement de garde en arrivant,

MM.
Br, maréchal Roulan.

Anciens Deramy.

Sapientis.

Laboucherie.Hommes d'armes.

Escorte des équipages Keraval.

Inglas.

Avant-garde ] Mezamat.
Ëscudier.

Arrière-garde .

.

Premier piquet

Second piquet.

Montjou.

Micolon.
Dupuis.
Brossard.
Duhaltois.

Bonneraain.
Ëscudier.

Laforêt.

Mezamat.
Inglas.

Bazin.
Monjou.
Gaborit.

Berthelot.

Discours adressé à la noblesse française, au camp
de Faderpredimure, le 28 août.

Messieurs,

C'est demain que nous entrons en France : ce

jour mémorable doit influer nécessairement sur

la suite des opérations qui nous sont confiées, et

notre conduite doit fixer le sort de la France.

Vous n'ignorez pas les calomnies dont nos en-

nemis ne cessent de nous accabler, et le soin

qu'ils ont de répandre que nous ne rentrerons

en France que pour assouvir nos vengeances

particulières. C'est par notre conduite. Messieurs,

c'est par la cordialité avec laquelle nous rece-

vrons les égarés qui viendront se jeter dans nos

bras, que nous prouverons à l'Kurope entière

que la noblesse française, plus illustre que ja-

mais par ses malheurs et par sa constance, sait

vaincre ses ennemis et pardonner les erreurs

de ses compatriotes.

Les pouvoir g qui sont remis entre nos mains

nous donneraient le droit d'exiger ce que notre

intérêt et noire gloire nous inspirent : mais nous

parlons à des chevaliers français ; et leurs cœurs,

enflammés du véritable honneur, n'oublieront

jamais les devoirs que ce noble sentiment leur

inspire.^
MM.

Premier piquet, sous-lieu-

tenant Le comte d'Au-
pède.

Maréchal des logis

.

Brigadiers.

Anciens.

Second piquet, sous-lieute-

nant

Maréchal des logis

.

Brigadiers

MM.
De Launay.

Desessart.

Pigasse.

Bignaupré.
Maréchal.

iNicolon.

Mondai r.

Dutournail.
Le chevalier de

Gouar.

Le marquis de Rag-
gecourt.

De Croissant.

Baulieu.
Desmarets.
Gemois.
Roullant.

d'Outremont.

Anciens

Maréchal des logis pourcon-
duire les éclopés

Ancien
Avant-garde

Anciens.

Arrière-garde :

Brigadier
Les équipages.

Leroux.
De l'Epine.

Marlier.

Ducaux.
Desplaces.

Le chevalier
Barbariii.

(Tracé.)

Rouget.
Martin.

MM.
Luben.
Gravelle.

de

Ordre du 29 août 1792.

MM.
( Duteil.

Brigadiers < Ginest.

f
Laboulaye.

!

Ducaux.
Barbaria.
Chaix.

11 sera défendu aux hommes d'armes, sous
quelque prétexte que ce soit, d'aller se prome-
ner au delà des grand'gardes. Ce"x qui seront

pris, seront ramenés par les patrouilles, et mis
au corps de garde. En cas d'alerte, chaque com-
mandant de compagnie rassemblera sa compa-
gnie devant son logement, et prendra les ordres

du commandant du corps.

Les hommes d'armes qui ne seront pas de

garde de police du camp, ou de piquet, se tien-

dront prêts à aller demain matin, à sept heures,

à une messe qu'on fera célébrer pour le roi, à

la Chartreuse, sur la rive droite de la Moselle.

Il sera commandé un détachement de vingt-

quatre hommes, pris sur le détachement de cent

cinquante qui seront à cette messe, commandé
par un B. Les trompettes seront prévenus de s'y

trouver.

MM.
Lieutenant De Roussillon.

Maréchal des logis De Folmont.
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Brigadiers.

Anciens.

Hommes d'armes.

De garde.
Brigadier
Ancien...

Hommes d'armes..

MM.
Rivet.

Jentier.

Lulien.

Gravel.

D'Hirel.

Dupressard.

La Forest.

De Raynaud.

Viala.

Saint-Saules.
Pouchet.

Pernot, aîné.

De Ghailas.

Ghaudenier.
Suan.
Michau et Gonne-

ço-n, tracé.

Ordre du 30 au 31 août 1792.

Le piquet sera relevé demain à huit heures et

demie du matin. Le nouveau piquet sera ras-

semblé par M. le chevalier de Salverte.

Les hommes d'armes de piquet s'arrangeront
pour avoir assez de quoi vivre pendant qu'ils

seront de piquet.

MM.
Officier de piquet De Gamont.
Maréchal des logis Damont.
Brigadiers De Ghavaigny.

De la Roue (tracé).

Legros.
Desplasse (tracé).

Gouturier.
Duboé.
Rancy.
Ghamelet (tracé).

Vigaut.
Laurnaud.

Hommes d'armes de grand'garde :

MM.
Gonneçon, écrit au

crayon.
Pernot, cadet.
Michaud.
Girardot
Roy.
SoUer, cadet.

JoufFrion, aîné.

Garde ordinaire.
Brigadier (en blanc.)
Anciens (id.)

Hommes d'armes Du Cheylleuth.
Ghez le général de Lange-

villers.

Ordre du 31 au 1" septembre 1792.

Premier piquet.

Maréchal des logis Folmont.

Bri^adh- ji^havlgny.

Maréchaux des logis . . . .

j {^^^^j;

Second piquet.

Maréchal des logis Dumont.

De la Roue.
Couturier.

Brigadiers.

Anciens.

Hommes d'armes

MM.
Lornaut.
Vigaut.

Gonnegon.
JoufFrion.

Jouffrion.

Semeuse.
Du|)uy.

La Boucherie.

Colonel

Ancien maréchal des logis. Polel.

La grand'garde sera relevée demain à huit

heures.

M. le comte de Boisseuil ira la placer ; elle sera

composée du maréchal des logis, des brigadiers,

et de 24 hommes d'armes.
Le corps se tiendra prêt à aller demain le

matin au fourrage, à huit heures, à raison de

35 hommes d'armes par compagnie; leshomnics
d'armes se pourvoiront de cordes et de sacs; il

y aura un maréchal des logis et un brigadier

par compagnie, 2 porte-étendards pour com-
mander la totalité, MM. Ghailloux et de Lépine.

H y aura aussi une petite escorte pour toutes les

compagnies, d'un brigadier et de huit hommes
d'armes, chez M. Jeutin, maréchal des logis; pour

aller à la viande, M. Jallais.

Hommes d'armes, huitième et septième com-
pagnies :

MM.
Colonel Le chevalier d'Al-

sace.

Maréchal des logis Jallais de la Barre.

Cinquième et septième compagnies au quartier
général :

MM.
Resimbergue (tra-

cé).

De Cumont.
D'Aiguillon.

Saint-Laurent.
Belargue.
Brossard (tracé).

Demoges.
Boisjoly.

.

De la J^oue.

Petavel.

Teregot.

Saint-Rodolphe.
Resimbergue.

Girardoi.

Roy.
Jouffrion.

Dupuy.
La Boucherie.
Sapientis.

Brossard.
Romainville.
Du Hatois.

Bonnemain.
Escudier.

Mezamat (tracé).

Ordre du 1<"" au 2 septembre 1792.

Premier septembre.

MM.
Desternai (tracé).

Maréchaux des logis
j SontaL

Ghez le commandant

Hommes d'armes



326 [Coiivontion nationale] ARCHIVES rAliLEHENTAIRES. [4 octobre ITJi.

Brigadiers.

Il sera commandé un bi

hommes d'armes pour condu
nérai le curé constitutionnel.

Brigadier pour accompa-
gner les voitures au quartier
général

MM.
Souleau.
De la Boulaye.
Arany.
Duteil.

Gimet.
Pita.

Decoti.

Ghedel.
Courtois.

igadier et quatre
ire au quartier ^é-

Anciens.

Grand'garde :

Maréchal des logis.

Brigadiers

Anciens

Hommes d'armes

Officier suspendu. .

.

Du deuxième piquet

Maréchaux des logis

MM.
Juussaume.

Du Gaux
Rouget.
Martel.

Ghaix.

Saget.

Genibert.
De la Noue.

Milliard.

Girardot.

Roy.
Gourtade.

LechevalierdeMu-
rinai.

Leroy.
Depruilly.

Desessart.

De Baulieu.
Desmarets.

Brigadiers. Daix.

La Tiranderie.
La Gliartière.

Estignait.

Hommes d'armes \
^ezamat.

( Inglas (trace).

Marlier.

Montjou.
Anciens { Bazin (tracé).

Gaborit.
Berlhelot (tracé).

Gardes de quartier :

MM.
Ancien. . . ! De la Marne.
Homme d'arme Joustrion.

Officier du jour Le comte de Scey.

Maréchaux des logis

Mari.

Saint-Charles.

Verdun.

DU CAMP D'ETANGES-

Ordre du 2 au 3 septembre 1792.

Officiers généraux du jour :

Lieutenant général Le comte d'Hector.
Maréchal de camp. . Le marquis Dulne.

Le général Dalis, commandant un corps de
l'armée autrichienne, s'étant plaint que la trop

grande affluence des Français attirait des coups
de canon sur ses troupes, M. le maréchal de
Broglie prie MM. les officiers français de s'abs-

tenir d'aller à ces postes avancés, ainsi que dans
son camp.

Brigadier qui ira prendre
le pain

Second sous-lieutenant de
piquet

Maréchal des logis

Pelletier, iiomme
d'arme.

Le comte d'Opède.
Jallais de la Barre.

Brigadiers

Anciens.

Grand'garde

Brigadiers. .

.

Anciens

Anciens de garde.
OCiicier de jour. .

.

Maréchal des logis.

Gemois.
Bignopré.
Maréchal.
Le Cachet.

Ptolomé.
Saint-Laurent.
Ponchet.
De la Borde.

Jallais.

Glopion.
D'AiguiUon.

De la Verde.
Barnière.

De Lornot.
Le marquis

Boissière.

Bauquille.

de la

Taxe des denrées et comestibles.

Lard, 15 sols.

Beurre, 15 sols.

(Eufs, 9 sols la douzaine.
Pain ordinaire, 2 sols.

Pain blanc, 2 s. 9 d.

Bœuf," 9 sols.

Veau et mouton, 7 sols.

Vin ordinaire, une livre le pot.

Vin vieux, une livre 4 s. jusqu'à une livre 10 s.

Foin, 36 livres le millier.

Paille, 20 livres.

Avoine, une livre 10 s. le bichet.

MM.
Berthelot (tracé).

Laumondière.
La Girardière.
Emard.
D'AIerme.
Soller.

GhoUat (effacé).

Premier piquet.

Grand'garde.

Garde du quartier.

Pour la viande

Vautier.

Semeuse.
Dupuy.

Jeoffrion, aîné.

Keravel (tracé).

DU CAMP D ETANGES.

Ordre du 3 au 4 septembre.

Officiers généraux du jour :

MM.
Lieutenant général Le marquis deVau-

dreuii.

Maréchal de camp Le baron de Crus-
sol.
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Second piquet :

MM.
Sous-lieutenant Le marquis de

Hayecour.
Maréchal des logis Faber.

[
De Touches.

Rri(raHipr<5 )
^^ ^"*"-

Brigadiers <
Gravelle.

( Bourbonne.

De Bennonville.
Huguet.
De la Noue.

f Ghalus.

Gr.ind'garde :

Maréchal des logis Fontanois.

Rpiaadiprs ^
Chevalier Dufays.

•^^'^^^'^^^
( Duteuil.

l Jouffrin.

Anciens ) Leroux (tracé).

/ Chausseley.

Garde de quartier ancien.. Ghev. du Coux.

Officier du jour :

Colonel De Richemoiit.
Maréchal des logis Rabiat.
Brigadier pour aller au pain

et à la viande Giners.
Premier piquet :

Ancien Ghalus.

Keravel.
Vialet.

Saint-Paule.
Bidalon (tracé).

Boussardière.
Panet, aine.

Ancien Joussin.

( La Boucherie.
Hommes d'armes } Sapientis.

f Brossard (tracé).

Garde de quartier Roy.

DU CAMP D'ÉTANGRS.

Ordre du 4 septembre.

MM.
D'escorte d'équipages De la Boulaye.
D'avant-garde Couturier.
H. D. d'escorte d'équipages. Gabory.

Sourdille.

Brossard.
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Grand'garde.

D'avant-garde.

Le logement marchera, comme aujourd'hui,
aux ordres de M. le chevalier de Salverte, avec
un des deux adjudants.

Deuxième piquet :

Sous-lieutenant...

.

Maréchal des logis.

Brigailiers.

Anciens.

MM.
Le comte de Rous-

sillon.

/allai.

Vivaux.
Jeantin.

Glassion.

Brossard.

Le Roux.
D'Antremont.
Danger.
Lépine.

Grand'garde :

Maréchal des logis LeRoy dePreuilly.

""g"'"-
IliTgtpré.

Anciens
{ KS"""

Officier du jour Le comte de Barre.

Maréchal des logis Fontanoy.

Garde de quartier :

Ancien Bernière.

Ghaudemer.
Conneçon.
Perare (tracée

Deuxième piquet { Contamine.
Michaud.
Girardot.

Gourtade.

G rand'garde
ment

de campe-

Garde du quartier.

Brossard.
Romainville.
Du llatois.

Tremeuge.
,
Soller.

l Bonnemain.
Avant-garde \

Sapientis.

f
Laboucherie.

Arrière-garde Le Roy.
Hommes d'armes qui ont été

de grand'garde au bivac... Escudier.
Mezamat.
Inglas.

Barin.

Monjou.

Ordre du 5 au 6 septembre.

Deuxième piquet pour le 6 :

MM.
Sous-lieutenant Le comte de

mont.
Maréchal des logis Fontanois.

Gu-

Brigadiers,

Anciens.

Genibert.

De la Roue.
Pelletier.

Joussaume.

Direl. -

Perau.
De Mans.
De la Forêt.

deOfficier de jour Le marquis
Belli.

Maréchal des logis Jallais de la Barre.

Garde d'étendard M. Pernot.

à reprendre à M. Gourtade.

Ordre du 6 au 7 septembre.

Premier piquet :

MM.
Officier de piquet D'Auteuille.

Maréchal des logis Bourquille.

[ Desessart.

) Pigaz.— • • \ Raulieu.

( Demarets.

Brigadiers.
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Anciens.

MM.
Du fraise.

Divolet.

Piémont.
Lagrange.

Deuxième piquet :

Sous-lieutenant....

Maréchal des logis.

Brigadiers..

Anciens.

MM.
. . . Lernaut.
. . . Rabiat.

[ Gemois.
\ Roulan.

"I Bignopré.

( Maréchal.

{
Lonebaud.

)
Potel.

•) Dupin.

f Dubertin.

Officier du jour Le vicomte d'Al-

bon.
Maréchal des logis Fubert.

Garde d'étendard Duteuil.

Ancien Saint-Laurent.

11 sera commandé demain matin un détache-
ment de 24 hommes d'armes, aux ordres de
M. Chamboran, porte-étendard.

11 sera commandé un autre détachement de
24 hommes d'armes, aux ordres de M. Bolinart,

porte-étendard.

MM.
Brigadier du premier déta-

chement D'Aiguillon.

Deuxième Glapion.

Premier détachement.

.

Deuxième détachement.

Piquet :

Gardes d'étendards

Sourdelle.

Contamine.
Brossard.

Romainville.
Michaud.
Gourtade.

Mary.
Girardot.

Conneçon.
\ Ghaudenier.

De Chamboran.
Sourdiile,

Brossard.
Miciiaud.

Bolinau.

Romainville.
Contamine.
Gourtade.

Ordre du 8 au 9 septembre 1792.

MM.
Officier de jour Le comte d'Auti-

champ.
Maréchal des logis Roy de Pruilly.

Garde d'étendard Ginest.

Premier détachement.

Deuxième.

Ancien.
Hommes d'armes du pre-

mier piquet pour demain

Dutilleul.

Sourdiile.

Brossart.

Romainville.
Du Hatois.

Escudier.

Mezamat.

Deuxième piquet.

La
à M.

MM.
Inglas (tracé).

Bazin, id.

Marlier, id.

Montjou,id.
Gabory, id.

Pernot aîné, id.

Laumondière, id.

Et deux autres
noms qui sont
illisibles.

Semeuse.
Vautier.

^arde de quartier à reprendre, en montant,
Joussardière.

Gardes d'étendards.

Brigadiers.

Deuxième piquet De Précontat.
Maréchal des logis De Motte.

/ Detouches.
Gravelle.

Le Huin.
La Roue.

Bonrecueil.
Aubry.
De la Noue.
Val-Conseil.

La Varde.

Anciens

Capitaine-lieutenant.

Premier lieutenant..

Second lieutenant

Sous-lieutenant...

Les selliers établiront leurs boutiques à la tête

du camp. M. Terme aura soin qu'ils s'occupent

et travaillent toute la journée.

Il a été donné au fourrier un démonte-platine;

ceux qui n'en auront pas iront en prendre chez

M. Devez.

Suite de Vordre du 8 au % septembre 1792.

MM.
. Le marquis d'Achet.

. Le marquis de Jui-

gné.
. Le marquis de la

Boissière.

. Le marquis de Ma-
riny

Le Gros.

Rivaux.
Jeantin.

Le Cachet.
Dufay.
Ghavigny.
Brossard.

De Saint-Laurent.
(tracé.)

de Noguer.

De Grandpré.
Banonville.
De Belcourt.

Nicolon.
Huguet.
Mauclair.
De la Noue.
Tournaille.

Deuxième détachement :

Capitaine De Blangy.

Premier lieutenant De Sainte-Croix.

Deuxième lieutenant De Scey.

Sous-lieutenant Dopède.
Maréchaux Dumont.

Vialat.

Ancien Cheley.

Brigadiers.

Anciens
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MM.
l Soller, aîné.

De patrouille. — Première-] Vialat (tracé),

f Raynaut.

, Boussardière.
i Bazin.

Secondp '
Monjou.

^®*^°"^^
' Gabory.
Laumondière.
Saint-Saules.

Grand'ganie pour le 9 sep-

tembre De Raynaut.
Emard.
Le chevalier d'A-

lyme.
Breticloc.

Soller.

Vialat.

Saint-Saules.
Boussardière.
Laumondière.

Avant-garde De la Boulaye.
Hommes d'armes Escudier.

Mezamat.

Inglas.

Arrière-garde Matticlot.

Escorte d'équipages Montjou.

Ordre du 9 om 10 septembre.

A Velmerder :

11 sera commandé 100 nouveaux chevaux, prêts
à marcher, qui seront commandés par :

MM.
Un capitaine-lieutenant. . . Le marquis de

Couac.
Premier lieutenant Le vicomte d'Auti-

champ.
Second lieutenant Le chevalier d'Al-

sace.

Sous-lieutenant. Le marquis de
Rayecour.

De Salmont.
Fager.

Deux maréchaux des logis.j

Quatre brigadiers Le Cochet et Gha-
vigny (tracé).

Anciens D'Entremont.
Maillot.

Couturier.
De Saint-Laurent.
Despias.

Gapion.
Etignart (tracé).

Couac.
Chausselet.
Direl.

Perard.

De Maune.
La Loyet.

Maréchal des logis pour la

grand'garde du détachement
de 100 hommes M. de Folmont.

'^"ga^'^^'s
I Glapîon.

Anciens \
IfAnlremont.

\ Decoti.

Ancien pour commander
l'escorte des petits équipages. Barbarin.

Brigadiers pour l'escorte

des gros équipages

MM.
d'Aiguillon (ef-

facé).

Genibert.

Hommes d'armes Montjou.
Officier de jour Le marquis

Sainte-Croix.

Maréchal des logis Jallais.

Pour l'escorte des petits

équipages De Semeuse.
Brigadier de garde De Boulay.
Ancien De Brabant.

de

Hommes d'armes
Boussardière.
Saint-Saules.

Ordre dw 9 eu 10 septembre.

Grand détachement de la tête à la queue :

MM.
Estignard.

Laforêt.

Soudille (tracé).

Brossard, id.

Romainville, id.

Anciens ( Dnhatois, id.

Escudier, id.

Mezamat, id.

Sourdille, id.

Mainville, id.

Duhatois, id.

Girardot, id.

Constade, id.

Lemeuse, id.

Piquet de six, de la queue) Vautier, id.

à la tête \ Soller, cadet, id.

Roy, id.

Courtade, id.

Girardot,répété,irf.

Officier de jour De Juigné.
Maréchal des logis Vialat.

Ancien de garde Potiet.

Hommes d'armes.
Delevarde.
Vialat.

AU CAMP D ETANGES.

Suite de l'ordre rfu 9 ou 10 septembre.

Saint-Jacques et Magdebourg; ralliement, Co-
tinac.

Détachement de 100 hommes d'armes :

Capitaine-lieutenant Le comle de Fou-
dres.

Premier lieutenant Le vicomte d'Al-
ban.

Second lieutenant Le comte de Valan-
glain.

Sous-lieutenant. Le comte de Rous-
sillon.

Maréchaux des logis.
Jallais.

Roy de Pruilli.

Genibert.
D'Aiguillon.

Brigadiers <( De la Boulaye.
Le Pelletier.

Launay.
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Anciens.

MM.
Vigens.
Deboc.
Divolet.

Piemar.
Lagrange.
Courtois et Ghedel.

Maréchal des logis Faget.

RriaaHiprs i
Saint-Laurent.

^"^^^'^'^^
! Geniberl.

Anciens ^
De Couac.

^"^'^"^
( Giiausselet.

Romainville.
Escudier.
Mezamat.

M. de Bonrecueil, de la huitième compagnie,
réclame une ceinture qu'il a perdue, dans laquelle

il y avait 15 louis en or, 1<J francs en argent
blanc, et quelque monnaie.

Détachement pour demain huit heures :

Hommes d'armes.

Anciens.

Hommes d'armes.

De grand'garde.

Courtois.

De Launay.

Berthelot.

Laumondière.
La Girardière.
Emard.
Raynaud.
D'Alerme.
Soller, aîné.

De Launay.
Kéravel.
Saint-Saule.
Pernot, aîné (tra-

cé).

Ghaudenier, id.

Gonneçon, id.

Boussardière, id.

Pernot, aîné, id.

Ordre du iO septembre.

Détachement pour le 11

MM.

Brigadiers

.

Capitaine-lieutenant De Latour.
Premier lieutenant Le marquis de Bély.
Second lieutenant Le baron de Lupet.
Sous-lieutenant Le comte de Cu-

mont.

Maréchaux des logis
| [abarre.

[
De la Roux.

\ Bourbon.

) Gineste.

[ Du Teil.

I Beaurecueil.
l Peconnet.

]
Dupain.

j Dubertas.
\ De Vinola.
I Teregeal.

/ Boisjoly.

[ PitaL

Officier de jour De Guerrois.
Maréchal des logis Folmont.
Ancien de garde Joussain.

Saint-Jean, Berlin, Vendôme.

Anciens.

Officiers généraux du jour

MM.
Lieutenant général Le marquis de Ju-

niez.

Maréchal de camp Le marquis la Sale-

Laizardier.

M. Despréla ira demain au pain et à la viande.

MM.
Escorte pour le pain et Ia( Langlais.

viande ( Reine.

MM.
Hommes de garde de quar-

tier (En blanc.)
Ancien de garde de quar-

tier Bedalon.
De grand'garde Joussain.

{ De Launay.
Anciens < Inglas.

( Bazin,

Grande garde, si elle a^

lieu 1

Monjou.
Gabaris.
Berthelot.

Détachement
pour le 11 ,

Ghaudenier.
Gonneçon.
Pernot, cadet.

Michaud.
Girardot.

commandéi Courtade.
Roy.
Jolinon, cadet.

Dupuis.
Laboucherie.
Sapientis.

Brossard.

Homme d'armes de garde. Soller.

Le détachement de 100 hommes, qui a été

précédemment commandé, tiendra ses chevaux
de selle.

Les officiers de ce détachement.

MM.
Gapitaine-Heutenant Le marquis de Co-

gnac.
Premier lieutenant Le vicomte d'Auti-

champ.
Second Ueutenant Le chevalier d'Al-

sace.

Sous-lieutenant Le marquis de Ra-
cheiran.

Maréchaux des logis.

.

Brigadiers.

Anciens du détachement.

De Fontanois.
Baquille.

Pigace.
Baulieu.
Desmarets.
Geniois,

Aubry.
De Launay.
De la Borde.
Saint-Laurent.
Milliar.

Bernière.
Lorneau.
Lamarre.

Piquet de 50 qui sellera demain ses chevaux
à huit heures.

Sous-lieutenant.

MM.
Le chevalier

Murinet.

de
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MM.
aréchal des logis Marie.

rigadiers
\ l?^^^^-

,

"
/ Bignopre.

/ Routy.

Anciens J5''^!{f-,
) DutiUeul.

( Graridpré.

Première grand'garde :

P

Maréchaux des logis
J 'ijf^^b,„e,

f Genart, tracé.

«"sao'e- SSV-
( Destouciies.

Anciens
j
g? Ghalup.

( Berangere.

Seconde grand'garde :

Maréchal des logis Rabiat.

•^"^^^'^^^ Ifele.

Anciens
\

l^P/s-Joly.
Pital.

Ancien de garde Tereygol.
Officier de jour De Lalour.
Maréchal des logis Faget.
Brigadier d'escorte Couturier.
Pour les éclopés Desnoyers.
Brigadier d'avant- garde... Genest.

M. de Prella, commandé pour escorter une
voiture.

Ordre du 12 septembre 1792.

MM.
Brigadier d'escorte Brossart.
Brigadier de garde Dufay.
Ancien de garde Vignolla.

/ Ghaudenier.
Conneçon.
Pernot.

Michaud.
Girardot.

Détachement
( Roy.
Jeoffrion

.

Dupuis.
Laboucherie.
Sapientis.

Semeuze.

Romainville.
Hrossard.

Piquet / Duhatois.
^ Bonnemain.
Escudier.
Mezamat.

n . [ Ghalup.
Grand garde Laumondier.

/ La Girardière.

Avant-garde et gardo-( Raynaut.
quartier

\ Rmard.

Arrière-ffarde D'Alerme.
hscorte d'équipages SoUer, aîné»

( D'Alerme.
>cconde grand'garde

j SoUer, aîné.

( Kéravel.

Lamondière.
Berthelot.

Ordre du 13 septembre 1792.

Le maréchal des logis fera faire des patrouilles
à l'entrée de la nuit; elles ne seront que de trois
hommes, et elles se rendront dans toutes les

rues et empêcheront toute espèce de rassemble-
ment de bourgeois, et elles rendraient compte si

elles en trouvaient plus de quatre ensemble.

MM.
Brigadier pour le logement. De Saint-Laurent.
Brigadier de garde D'Aiguillon.
Ancien de garde Estignart.
Pour demain Dapain.
Escorte d'équipages Le Cachet.

p»"' '^ '"g""^"' iShX""-
Garde de quartier

Escorte d'équipages D'Alermes.

Ordre du 14 septembre 1792.

Chaque maréchal des logis , brigadiers et

anciens hommes d'armes veilleront ce soir à ce
que les paysans ne ferment point les portes de
leurs maisons afin que les hommes d'armes sor-
tent librement de leurs logements.

MM.
/ Le vicomte d'Auti-

Officiers supérieurs du dé-] champ.
tachement

j
Le chevalier d'Al-

( sace.

Sous-lieutenant De Rechcour.

!

Marie, tracé.

Faber
Faget.

( Pigasse.
Brigadiers i Beaulieu.

/ Des Marais.

Aubry de Lanon.
Potier de la Var-

Anciens < Saint-Laurent.
Bernier,

Laurnaud.
Lamare.

Pour la garde :

Maréchal des logis M. Marie.

Brigadiers
\

p'avelle.
^

i La Roux.
Ancien Barbarin.

Hommes d'armes .

.

Gardes de quartier.

Détachement.

Rainaud.
D'Alerme.
SoUer, aîné.

Gabares.
Maujou.

Ghaudenier.
Conneçon.
Pernot.

Michaud.
Girardot, cadet.
Courtade.
Roy.
Joffrion, cadet.
Diipuys.

La Boucherie.
Sapientis.

Brossard.

Semeuse.
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Détachement à commander le 15

Piquet.

Grand'garde.

Gardes-quartier.

MM.
Chaudenier.
Gonneçon.
Pernot, cadet.

Michaud.
Girardot.

Courtade.

Laumondière.
Viala.

Saint-Saule.

Romainville.
Du Hatois.

Escudier.
Mezamat.
Bérthelot.

La Girardière.

Emar.
Bidalon.
Boussardière.
Pernot, aîné.

JoufFrion, aîné.

Vautier.

Bazin.

Inglas.

Ordre du 15 septembre 1792.

MM.
Sous-lieutenant Le comte d'AIbon.
Second lieutenant Valauglas.
Sous-lieutenant Le comte de Rous-

sillon.

Maréchaux des logis HZ^S.
( Roulan.

Brigadiers
]
Bignopré.

( Maréchal.

La Borde.
De Launay.

Anciens } ^a Tirendrie.
^"^'^"^

^ LaChartier.
De Chaix.
Rouget.

Maréchal des logis pour es-

corte Boguille.
Brigadier Saint-Laurent.

Anciens i
^^ Ghartière.

^"^'^"^
\ La Tiranderie.

Brigadier de garde-pied et

d'avant-garde Luen.

Anciens \
Courtois.

^"^'^"^
l La Grange.

Escorte d'équipage Emar.

Ordre du 16 au 17 septembre 1792.

MM.
Brigadier de garde Brossard.
Ancien garde (en blanc.)

i

Inglas.

Mezamat.
Escudier.
Descarie.

Gabari.

Montjou.

Il sera commandé trois ordonnances qui se
rendront auprès de M. d'Autichamp, à la tête

de la colonne, au moment du départ. On enverra
sur-le-champ un gendarme au-devant des équi-
pages, sur la route de Verdun, leur porter Tordre
ci-joint.

Ordre rfu 16 septembre 1792.

Le boute-selle à cinq heures, le boute-charge
à cinq heures et demie; brider tout de suite, et

à cheval à cinq heures trois quarts. Le corps
s'assemblera en dehors du village qui conduit à

Russelli; le logement partira à cinq heures aux
ordres de M. le comte de Boissent.

M. Duprelot marchera avec le logement. Il est

de nouveau ordonné à tous les hommes d'armes
qui, étant d'avant-garde, seront placés en ve-

dette, de prendre des guides de village en vil-

lage, ne fût-ce que pour aller à cent pas.

Escorte d'équipages.
Rabiat.

Ghavigny.

Ancien de garde. La Grange.
Brigadier d'arrière-garde. Brossard.

n , ( Mezamat.
Regarde

\ Escudier.

De grand'garde. Première.

Deuxième.

De piquet.

Laumondière.
Marlière.

Soler.

Saint-Saules.
Boussardière.
Bidalon.
Chaudenier.

Gonneçon.
Pernot, cadet.

Michaud.
Girardot.
Courtade.
De Tachemel.
Romainville.
Du Hatois.

Monjou.
Gabori.
Bérthelot.

Lagirardière.
Emar.
Raynaud.
Dalerme.
Keravel.
Pernot, aîné.

Jouffrion.

Vautier (écrit au
crayon).

Bazin.
Bonnemain.

(De garde et Marlière écrits au crayon.)

Ordre du 17 au 18 septembre 1792.

Saint-François, Pétersbourg. Ralliement, Ven-

dôme.

MM.
Lieutenant Pelet de la Barre.

Brigadier Ghavigny.

Ancien de grand'garde— De la Marne.

1 La Ghartière.

Anciens de garde à pied..] Le marquis du
/ Champs.

De garde.
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De grand'garde

.

MM.

iMichaud.
Pernot, cadet.

Soler.

Bidalou.

Les fourriers dresseront un état, par compagnie,
des fourrages qui auront été pris dans cliaque
village. Chacun de ces états sera remis à M. le

marquis d'Achy, qui en fera dresser un général,
alin d'en donner un regu.

MM.
Second lieutenant De Valanglas.
Sous-lieutenant De Roussillon.

{Maréchaux des logis.

[Brigadiers.

Boquille.

Fontanais.

Voulant.
Bignopré.
Maréchal.
Luen.

Laborde.

*„„:«r.o ) I)e Launay.
^"C'«"s

Latirandeîie.

f De Ghaix.

Ordre du 16 au 17 septembre 1792.

Il est défendu aux hommes d'armes d'enlever
dans les granges du blé en gerbe; on peut seule-

ment prendre du foin et de l'avoine en gerbes,
si l'on n'en trouve pas de battue.

Il sera ordonné au maire de fournir, avant
cinq heures, neuf cents livres de pain, que l'on

prendra pour les journées de demain. Il lui sera
également ordonné de faire battre de l'avoine.

Suivent les quatre noms ci-après écrits au
crayon

.

MM. Descorte.
Jauffrion.

Blés, cadet.

Bidalon.

Contrôle de la compagnie.

MM.
Demarets, brigadier.

Delaroue, id.

Brossard, id.

Laboullaye, id.

De Guette, officier.

Nicolon, id.

Chalus, id.

Laforest.

(jourtois, id.

Estigtiard, id.

Bonnemain.
Lalibarderie.

Vassal.

Escudier.

Mezaraat.
Devès.
Inglas.

Bazin.

Marlier.

Monjou.
Gaborit.

Berthelot.

Laumondière.
Lagirardière.
Esmard.
Raynaut.
D'Âlerme.

2 2

MM.
Soller.

Keravel.
Viala.

Saint-Saules.
Bidalou.
Boussardière.
Tremeuge.
Bongard.
Pernot, cadet.
Michaud.
Gourtade.
Girardot.

Girard.
Roy, 13.

Soller, cadet.

Jouffrion, 1.

Jouffrion, 0.

Vautier, 18.

Layvillers.

Suan,
De Chaiyllat.

Galloes.

Joussin, brigadier.
Delaunay, id.

Dechaix, id.

Dupuy.
Sourdille.

MM.
Laboucherie.
Sapientis.

Brassard.
Romain ville.

Duhatois.
Maubué.
Armingard.
Semeuze.
Saint-Marcel.
Contamine.
Hautier.
Deverne.
Total, 69 hommes.
Chevaux 54.

En état de tra-

vailler 46 )r/,

Blessés 8r*

Escadron pour la

compagnie.

Premier peloton.

Desmarets.
Lagirardière.
Gaborit.

Dupuy,
Chalus.

Bonnemain.
Saint-Saules,
Estignart.

Laforest.

Marlier.

Nicolon.
Brossart.

Delaroni.
Giradot.

Monjou.
Joussin.

Soller, cadet.
Emard.
Soller, aîné.
Michaud.
Dechaix.
Laumondière.
Conneçon.
La Boulaye.

Second rang.

Romainville.
.Uezamat.
Raynaud-
Laboucherie.
Dalesme.
Vialat.

Pernot, cadet.

Laboussardière.
Du Hatois.

Bazin.

Keravel.
Lecourtois.
Sourdille.

Bidalou.

MM.
Berthelot.

Roy.
Chaiidenier.

Jouiïrion.

Aon montés.

Layvillers.

Suan.
DuchouUot.
Gallais.

Saint-Marcel.
Contamines.

Troupe de réserve.

Inglas.

Jouffrion.

Tremeuge.
Vautier.

Limeuze.
Dequelle.

Troupe à pied.

Libarderie.
Vassal.

Devès.
Maubué.
Armingaud.
Bongard.
Girard.

Gautier.
De Verne.
Courtade.
Pernot, aîné,
Sapientis.

Escudier,
Brossard.
De Launay.
Rodeman.
Broglio.

Conneçon.
Damoiseau.
Joussain le dragon.
Soller, aîné.

Hommes d'armes.

Galant.

Saint-Valant.

Bousgergue.

Détachés.

Saint-Antoine.
Lémure (ensuite vien-

dra le tour de M. Dii-
cheylac).

Pour répondre aupiquet :

Laumondière.
Keravel,
l'ernot, aîné.

A reprendre pour la garde :

Saint-Marcel.
MM, Soller ont été de logement
MM Laboussardière et Saint-Saules n'ont noint

fait d'avant-garde. ^^"""

gardl".
^^ ^''"^''" ""^ Saint-Saules ont monté la
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Le comité a fait son possible pour rendre avec

la plus grande exactitude les noms de famille

portés dans l'extrait ci-dessus ; mais il croit de-
voir prévenir que plusieurs de ces noms se sont
trouvés si mal écrits dans l'original, que quel-
ques-uns ont pu être mal transcrits.

Fait au comité de sûreté générale, ce 12 oc-
tobre 1792, l'an I" de la République.

Signé : MicHAUD, Grangeneuve, G1. Fau-
CHET, RUAMPS, iNGBAND, BaSIRE,
Courtois, Chabot, Rovère, Var-
DON, Leyris, Louis Maribon-Mon-
TANT, J.-M. Musset, secrétaire.

CONVENTION NATIONALE.

Séance du vendredi 5 octobre 1792.

Présidence de Delacroix, président.

La séance est ouverte à dix heures du matin.

Camus, secrétaire, donne lecture des lettres,

adresses et pétitions suivantes :

i" Lettre des administrateurs du département de

l'Yonne, qui envoient extrait du procès-verbal
de leur séance du 23 septembre, relatif à la pro-
mulgation des décrets de la Convention, du 21.

La plus grande joie a accompagné la réception
de ces décrets et leur promulgation ;

2° Adresse des citoyens libres de la ville de
Dôle, qui félicitent la Convention sur son décret
relatif à l'abolition de la royauté;

3° Adresse du conseil d'administration du dépar-
tement des Vosges, qui rend compte de la solen-

nité et des fêtes qui ont accompagné la procla-
mation du décret de l'abolition de la royauté;

4" Adresse des administrateurs et procureur gé-

néral syndic du département de Seine-et-Marne,
qui présentent leur adhésion aux décrets de la

Convention;

5" Lettre des administrateurs composant le con-
seil permanent du district d'hsoire, des citoyens

de la ville de Lyon, formant le comité central des
trente-et-une sections, qui félicitent la Convention
d'avoir arraché du sol de la France la plante vé-
néneuse de la royauté et annoncent qu'ils ont
proclamé avec la plus grande solennité le décret
qui a rendu les Français véritablement libres en
proscrivant la monarchie;

6° Lettre des administrateurs du département
d'Ilie -et- Vilaine, qui annoncent qu'ils ont formé
au delà de leur contingent de volontaires un
bataillon d'environ huit cents hommes, une com-
pagnie de cavalerie de soixante-six hommes
montés à vingt-trois hommes, pour être incor-
porés dans les troupes à cheval.

(La Convention nationale décrète la mention
honorable, dans son procès-verbal, de ces lettres

et adresses.)

7° Lettre du chirurgien Lassus, qui avait accom-
pagné à Rome, comme officier de santé, les

tantes du ci-devant roi, mais qui, vu le danger
de la patrie, déclare qu'il va se réunir à ses con-
citoyens, et qu'il jure de maintenir la liberté et
l'égalité, ou de mourir en les défendant.

(La Convention nationale ajourne sa décision.)

8° Adresse de la société laïque des filles de Ver-
sailles destinées au soulagement et à l'éducation
des pauvres enfants. Elles demandent à con-
server leurs logements, en continuant leurs ser-
vices.

(La Convention nationale renvoie la demande
aux comités des domaines et de l'instruction
publique réunis.)

9° Adresse de l'Admbiistratloti des subsistances
de Paris, relativement à la libre circulation des
grains.

(La Convention nationale renvoie l'adresse
aux comités de commerce et de sûreté publique
réunis.)

10° Adresse des divers employés dans le service
des domaines de Compiègne, ci-devant dépendant
de la liste civile, qui demandent qu'on leur con-
serve de l'emploi, ou qu'on leur procure des se-
cours.

(La Convention nationale renvoie l'adresse aux
comités des domaines et au comité des secours
publics réunis.)

11° Lettre de la citoyenne Barthel, femme d'un
ancien mililaire. Elle avait présenté une adresse
tendant à obtenir des secours. Le renvoi en avait
été fait au comité des secours, qui a envoyé la

pétition au ministre de la guerre. Le ministre a
déclaré n'avoir aucun fonds à sa disposition pour
cet objet.

(La Convention nationale en ordonne de nou-
veau le renvoi au ministre de la guerre, pour
vérifier les faits, donner son avis et envoyer le

tout au comité des secours, qui fera son rapport
à la Convention.)

12° Lettre du citoyen Maupin sur la manipula-
tion des vins.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité d'agriculture.)

13° Lettre des commissaires envoyés à l'armée
des Alpes, Dubois-Crancé, Lacombe-Saint-Mlchel et

Gasparln, qui présentent diverses observations
sur les mesures à prendre pour la défense de la
partie de la République qui formait le ci-devant
Comtat Venaissin et Etat d'Avignon.

(La Convention nationale renvoie la lettre et
les observations au comité de sûreté générale.)

14° Lettre de Roland, ministre de Vintérieur,
qui transmet à la Convention la note des lois

envoyées parlui aux directoires de départements,
le 2 octobre présent mois (1) ; cette note est

ainsi conçue:

(1) Archives nationales. Carton G 234, clicmise 303,
pièce n° 1.
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Etat des lois de VAssemblée nationale législative envoyées aux directoires de départements,
par le ministre de l'intérieur, le 2 octobre 1792.

DATES

DES LOIS.

11 août 1792.

l") septembre 1792.

20 septembre 1792.

20 septembre 1792.

22 septembre 1792.

22 septembre 1792.

2.> septembre 1792.

TITRE DES LOIS.

Loi relative aux frais d'estimation des biens nationaux.

Loi relative aux comptes à rendre par le sieur Guillaume, ci-

devant administrateur de la caisse dite de secours.

Loi qui détermine le mode de constater l'état civil des ci-

toyens.

Loi qui détermine les causes, le mode et les effets du divorce.

Décrets relatifs à la réélection des membres des corps admi-
nistratifs, municipaux et judiciaires.

Décrets relatifs :

1° A la date des actes publics
;

2° Au changement du sceau des archives de la République
française et de tous les corps administratifs;

3° A la suppression des rentes apanagères ;

4° A l'incompatibilité des fonctions de représentant de la

nation et de tout autre fonction publique
;

Décret portant unité et indivisibilité de la République fran-
çaise.

« Sujné : RoLAND. b

DÉPARTEME.XTS
AUXQUELS l'envoi

A ÉTÉ FAIT.

Aux 83 départe-
ments.

Au département de
Paris.

Aux 83 départe-
ments.

Id.

Id.

Id.

Id.

Oirot-Pouzol. Les citoyens d'Harneder, de
Rort, de Roussière et Severac, ce dernier du dis-

trict d'Issoire, m'ont chargé de remettre pour
eux, sur le bureau de l'Assemblée, les croix de
Saint-Louis, dont ils sont les titulaires. Je de-
mande pour eux la mention honorable et l'envoi

de l'extrait du procès- verbal. {Applaudissements.)

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable et l'envoi de l'extrait du procès-verbal
à chacun des donateurs.)

Brissot de Ifarville, secrétaire, donne lec-

ture du procès-verbal de la séance du mercredi,
3 octobre 1792.

(La Convention nationale en adopte la rédac-
tion.)

L<asource, secrétaire, donne lecture d'une
lettre de Monye, ministre de la marine, qui sol-

licite l'autorisation d'acquitter deux traites

tirées de Saint-Domingue avant le 31 décem-
bre 1792 et comprises dans celles dont le paye-
ment a été ordonné par un décret du 26 juin der-
nier; cette lettre est ainsi conçue :

« Paris, le 4 octobre 1792, l'an l*-"

de la République.

« Monsieur le Président (1),

" Sur la connaissance, qui fut donnée en juin
dernier à l'Assemblée législative, des lettres de
change de Saint-Domingue, dont on avait alors

reçu avis, cette Assemblée rendit un décret le

26 du même mois dont l'article 4 ordonne que
les 2,724,179 livres, à quoi s'élevaient celles

tirées jusqu'au 31 décembre 1791, seraient ac-

quittées par les commissaires de la trésorerie

nationale.

(1) Archives nationales. Carton Dxxv 5b, chemise 54G,
pièce n° 1.

« L'article 5 porte qu'à l'égard des lettres de
change qui auront été fournies depuis le 31 dé-
cembre l'Assemblée nationale se réserve de sta-

tuer, d'après les bordereaux qui lui seront fournis
par le ministre de la marine, si elles devront
être acquittées par les commissaires de la tré-

sorerie nationale et que cependant ces commis-
saires seront tenus de mettre leur vu à la pré-
sentation de ces lettres afin que le terme fixé

pour leur échéance courre du jour de leur pré-
sentation.

« Dans l'intervalle de la date de ce décret à
mon avènement au ministère, le citoyen De-

lacoste a été remplacé par le citoyen Dubou-
chage qui est resté trop peu de temps pour con-
naître toute l'étendue de ses devoirs et me
transmettre les instructions dont j'avais moi-
même besoin au moment où je lui ai succédé.
Les changements que j'ai cru devoir faire dans
les bureaux du département qui m'a été conlié

pour y faire régner plus d'unité dans les prin-

cipes, en ont écarté la plupart des commis qui
pouvaient donner des lumières sur ce qui s'était

fait antérieurement à mon administration, et

ceux qui ont été mis à leur place se sont néces-
sairement trouvés trop exposés à marcher d'abord

au milieu des incerlituaes pour conserver la

suite que leurs prédécesseurs pouvaient, à l'aide

d'une mémoire exercée et d'une longue habi-
tude, mettre dans les opérations qui dépendaient
des détails dont ils étaient chargés. Ces incon-
vénients qui seront bien rachetés par les avan-
tages déjà certains d'une meilleure organisation,

viennent de se faire apercevoir dans un point
qui touche à l'exécution de l'article 5 du décret
que je viens de citer. Ce n'est qu'en ce moment
que je viens d'avoir occasion d'observer que le

bordereau de ces traites de Saint-Domingue
échues en septembre dernier et faisant partie de
celles tirées depuis le 31 décembre 1791 n'a pas
été envoyé à la Convention pour la mettre à
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portée de statuer si elles seraient acquittées, et

que néanmoins la trésorerie nationale se trouve

autorisée à les acquitter par un état de distri-

bution du !'' dudit mois de septembre.

(( Pour réparer autant que je le puis cet oubli

involontaire, je me hâte, Monsieur le Président,

de vous adresser ci-joint le bordereau de ces

traites montant à 136,784 1. 5 s. 2 d. et je vous

prie de le remettre sous les yeux de la Convention

nationale, en lui proposant de vouloir bien ap-

prouver l'ordre prématuré que j'ai donné d'ac-

quitter ces traites.

« J'ai l'honneur de vous remettre, par la même
occasion, deux autres bordereaux de lettres de

change payables en ce mois qui font également

partie de celles qui ont été tirées de Saint-Do-

mingue depuis le 31 décembre dernier, dont une

de 1,062,368 1.9 s. 10 d. pour dépenses extraor-

dinaires et l'autre de 64,555 1. 11 s. 6 d. pour le

service ordinaire de cette colonie formant en-

semble un total de 1,126,928 1. 1. s. 4 d.

(( J'espère que la Convention nationale, pre-

nant en considération les circonstances malheu-

reuses qui ont forcé les administrateurs de cette

colonie à recourir à la voie des traites pour sup-

pléer aux autres moyens de pourvoir à tous ses

besoins et le danger qu'il y aurait de porter at-

teinte au crédit public, en faisant éprouver au

payement de ces effets le moindre relard, ne

balancera point à m'autoriser à les faire ac-

quitter e1 à faire verser dans la caisse du payeur

général de la marine et des colonies les deux
sommes ci-dessus de 136,784 1. 5 s. 2 d. et de

1,126,924 1. 1 s. 4 d.

« J'aurai soin, à l'avenir, de faire parvenir cha-

que mois, à la Convention nationale, le borde-

reau des traites de cette espèce qui seront exi-

gibles dans le mois suivant, aûn qu'elle puisse

faire connaître ses intentions conformément à

l'article 5 du décret du 26 juin.

« Le Ministre de la marine et des colonies,

« Signé : MONGE. «

Un membre propose le renvoi de la lettre et

des pièces au comité colonial. Il demande en

outre que le ministre de la marine soit tenu de

fournir à la Convention le compte des traites

tirées par l'ordonnateur de la colonie de Saint-

Domingue sur l'ambassadeur de France dans

les Etats-Unis.

Un autre ?He?Hfcr^ propose d'adjoindre le comité

des finances au comité colonial.

(La Convention nationale adopte ces deux pro-

positions.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale décrète que la lettre

du ministre de la marine et les bordereaux qui

raccompagnent seront renvoyés aux comités co-

lonial et des finances réunis, pour en être fait

le rapport le plus tôt possible; décrète, en outre,

que le ministre des affaires étrangères fournira

à la Convention le compte des traites acceptées

et payées pour la colonie de Saint-Domingue par

l'ambassaoeur de France dans les Etats-Unis de

l'Amérique septentrionale. «

La>iource, secrétaire, donne lecture du pro-

cès-verbal de la séance du jeudi 4 octobre 1792,

au matin.

(La Convention nationale en adopte la rédac-

tion.)

Le même secrétaire donne leclure des lettres,

adresses et pétitions suivantes :

1° Adresse des administrateurs du conseil gé-

néral du déparlement du Tarn, qui adhèrent à
l'abolition de la royauté et jurent de mourir
républicains;

2" Adresse de la commune de Villefranche, dé-
partement de hhône-et-Loire, qui adhère aux dé-
crets rendus et annonce que, de concert avec
quelques communes voisines, elle vient d'armer,
d'équiper et d'organiser un bataillon pour l'armée
du Midi.

(La Convention nationale décrète la mention
honorable de ces adresses.)

3° Lettre du sieur Emery Dupuy Briacé qui offre

à la République sa décoration militaire et ré-
clame le payement d'une pension, récompense
de trente-trois années de service.

(La Convention nationale décrète la mention
honorable du don; quant à la demande relative

à la pension, la Convention renvoie au comité
de liquidation.)

4° Adresse des citoyens de la section des Sans-
Culottes qui font parvenir à la Convention natio-

nale un écrit patriotique, ayant pour titre le

dernier mot de Vamitié et de la raison aux Prus-
siens, aux Autrichiens et autres peuples esclaves.

Ils en demandent la publication et la traduction
en divers idiomes.

(La Convention nationale renvoie l'écrit au
comité diplomatique.)

5° Pétition des citoyens de Gxiinguamp, départe-
metit des Côtes-du-ISord, qui demandent que la

perception des rentes et autres objets dus aux
domaines nationaux soit faite en nature de
denrées.

(La Convention nationale renvoie la proposi-
tion aux comités d'agriculture et de commerce
réunis.)

liersaint. Le bruit se répand que quelques
sections de Paris ont arrêté de nommer le maire
de cette ville à haute voix, au mépris de votre
décret qui ordonne que les nominations se fe-

ront au scrutin. Il est nécessaire de vérifier ce
fait, car les citoyens doivent savoir que nulle
autorité partielle ne peut l'emporter sur celle

du peuple manifestée par ses représentants
{Applaudissements) et qu'il ne peut obéir, au
préjudice des lois, à quelques intrigants qui di-

rigent plusieurs sections de Paris.

Tallieii. Tout le monde sait que les sections

se sont réunies pour discuter les candidats ;

elles en ont le droit. Je demande l'ordre du jour.

Rewbei. J'inlerpelle Tallien pour savoir s'il

n'est pas vrai que dans certaines sections on ait

arrêté de voter à haute voix.

Taliien. Je réponds que je ne suis pas mi-
nistre de l'intérieur. Je ne suis point chargé de
faire exécuter les lois, ni de dénoncer les infrac-

tions qu'on y commet; mais je dis que la Con-
vention ne doit pas se décider sur des oui-dire et

des on-dit. Que le préopinant désigne nominati-
vement quelles sont les sections qui ont procédé

à la nomination du maire et alors seulement on
verra s'il y a lieu de délibérer.

Kersaiiit. Je n'ai point annoncé comme cer-

tain le fait que j'ai cité; j'ai dit que le bruit

s'en répandait et qu'il était important de le vé-

rifier. Mais il n'est pas douteux que, malgré le

décret que vous avez rendu, les sections ont



[Conventioa nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [8 octobre 1792. 337

prétendu qu'elles avaient le droit de délibérer

îur la forme de procéder à cette élection. Il est

essentiel que la loi soit maintenue, qu'elle soit

resjjectée. Ce n'est pas ainsi que Rome établit

liberté : c'est par un respect religieux pour
les lois. {Murmures sur certains bancs.)

Plusieurs membres : L'ordre du jour!

Lianjiiinais. Je demande que le ministre de
l'intérieur soit tenu de rendre compte de l'exé-

cution de la loi. {Applaudissements.)

Rewbell. J'appuie la proposition du citoyen

Kersaint. Le salut de lu République dépend de
la détermination que va prendre la Convention.
S'il y a des sections, et je ne dis pas toutes les

sections, qui aient commis une pareille infrac-

tion, la Convention doit prendre les mesures
les plus vigoureuses pour faire respecter la loi.

On n'a pas répondu à mon interpellation, parce
que le' fait n'est que trop certain. Je demande
que le ministre de l'intérieur soit chargé de nous
en rendre compte. Les bons citoyens, qui sont
on grand nombre à Paris, se réuniront à nous
pour écraser les factieux. {Vifs applaudissements.)

(Juand nous sommes partis de nos départements,
nous savions bien que les poignards étaient

aiguisés contre nous. {Applaudissements et mur-
mures.)

Plusieurs membres demandent que l'opinant
soit rappelé à l'ordre.

Kewbeil. Non, je n'accuse pas les citoyens de
Paris. Je les invoque, au contraire

;
je les conjure

de se rallier autour de la Convention nationale;
c'est le seul moyen de sauver Paris, de sauver
la République, malgré les agitateurs qui, tous
les jours, vienent à notre barre ou adressent d'in-

solentes pétitions. Je demande donc que le mi-
nistre de l'intérieur rende compte du fait et

prenne les mesures nécessaires pour l'exécution •

du décret de l'Assemblée.

Thibault. Je sais, par un excellent citoyen de
cette ville, nue, dans la section que j'habite, la

section des Filles-Saint-Thomas, le président et

les secrétaires ont été nommés à haute voix, et

qu'on a arrêté, sinon par écrit, au moins par
une délibération unanime, que le maire de Paris

serait ainsi nommé.
(La Convention nationale accepte les propo-

sitions formulées par Lanjuinais et Rewbell.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

La Convention nationale décrète que le mi-
nistre de l'intérieur rendra compte, dans la pré-
sente séance, de l'exécution du décret qui en-
joint à la commune et aux sections de Paris de
se conformer aux lois subsistantes relativement
à la forme des élections; décrète qu'il instruira
particulièrement la Convention des délibérations
que quelques sections de Paris auraient prises

f)0ur procéder aux élections dans une forme dif-

érente de celle qui est prescrite par les lois.

Bnzot, secrétaire. Ln citoyen enfermé depuis
le 10 août à Saint-Lazare et portant le nom de
Cappy (t),qui vous a adressé trois pétitions, en
adresse une quatrième, par laquelle il se plaint
de ce qu'on n'a rien prononcé sur son sort. 11

se plaint aussi de mauvais traitements qu'il a
éprouvés. Je ne sais si c'est à tort qu'il est en-
fermé. Mais il me paraît contre les principes, en
général, qu'un citoyen soit plus de vingt-quatre

(1) Voy. ci-dessus, séance du 23 septembre 1792, au
soir, page ISl, la dernière pétition du sieur Cappy.

!'• Série. T. LU.
2 2 *

heures en prison sans être interrogé. Je demande
que cette pétition soit envoyée au comité de
sûreté générale, et qu'il en fasse son rapport
séance tenante.

(La Convention nationale ordonne le renvoi
de la pétition au comité de sûreté générale pour
en faire le rapport dans la séance.)

Laiiource, secrétaire, donne lecture du pro-
cès-verbal de la séance du jeudi 4 octobre 1792,
au soir.

(La Convention nationale en adopte la rédac
tion.)

Camii», secrétaire^ annonce les dons patrio-
tiques suivants :

1* Le citoyen Beyssac, lieutenant 'Colonel en se-

cond du 2^ bataillon de Lot-et-Garonne, donne sa
croix de Saint- Louis, une agrafe en or et une
journée de sa solde;

2° Un autre citoyen qui ne veut pas être connu
donne sa croix de Saint-Louis

;

3° Les citoyens Ducroisi, Braille, Platteau, Van-
nerel, Rimoneau et Gautier, secrétaires commis au
bureau des procès-verbaux, donnent, en vertu de
leur soumission, chacun un assignat de 5 livres
pour les frais de la guerre;

4" Berthier, ci-devant intendant de l'hôtel de la
Guerre à Versailles, fait don de deux croix, l'une
de Saint-Michel, l'autre de Saint-Louis, pour les
frais de la guerre

;

5° Le citoyen Legrand envoie sa croix de Saint-
Louis avec deux assignats de 50 livres pour les
veuves et orphelins des généreux citoyens morts
le 10 août pour la liberté et l'égalité;

6° Le citoyen Curtius fait passer pour la se-
conde fois, et en conformité de l'engagement
qu'il en avait contracté, la somme de 220 franc»
pour les frais de la guerre ;

7° Le citoyen Pagny, premier commis et cais-
sier des postes à Rayonne, fait remettre à la
Convention 50 livres en assignats pour les frais
de la guerre.

(La Convention nationale accepte ces offrandes
avecles plus vifs applaudissements et en décrète
la mention honorable à son procès-verbal, dont
un extrait sera remis à ceux des donateurs qui
se sont fait connaître.)

Ije Tourneur, au nom du comité de la guerre,
présente un projet de décret additionnel au décret
sur l'organisation des divisions de gendarmerie na-
tionale à cheval; ce projet de décret est ainsi
conçu :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de la guerre;
considérant que les circonstances exigent la

prompte formation des divisions de gendarmerie
nationale à cheval, destinées à renforcer les ar-
mées, et qu'il est instant de lever les obstacles
qui ont retardé cette organisation, décrète c«^

qui suit :

Art. 1«'.

« Tous les sous-officiers et gendarmes réunis
en nombre suffisant pour former une division
procéderont à la nomination du colonel et des
deux lieutenants-colonels de leur division.

Art. 2.

« Deux maréchaux des logis, pris parmi les

plus anciens de service dans ce grade, qui de-

22
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vront faire partie des divisions, seront faits

adjudants dans cliaque division.

Art. 3.

« L'état-raajor des divisions étant formé d'après
les lois des 12 et 16 août dernier, le nombre des
sous-officiers et gendarmes restants sera séparé
en huit parties égales, composées chacune, au-
tant qu'il sera possible, des détachements en-
tiers tournis par chaque département; et cha-
cune de ces parties sera destinée à former une
compagnie.

Art. 4.

w Si le détachement fourni par un département
ne suffit pas pour compléter une compagnie, le

complément en sera pris sur les détachements
qui se trouveront plus nombreux, et par la voie
du sort.

Art. 5.

« Chaque compagnie choisira dans son sein
un capitaine et trois lieutenants, conformément
aux dispositions de la loi du 15 août dernier.

Art. 6.

« Les sous-officiers les plus anciens de service

dans leur grade, qui n'auront pas été promus au
grade d'ofticiers, seront laits maréchaux des logis

en chef.

Art. 7.

« Les sous-officiers qui avaient le grade de
maréchaux des logis seront employés, suivant
leur grade, dans la formation des compagnies,
mais, si leur nombre se trouvait excéder celui

de ladite formation, les maréchaux des logis res-

tants serviront comme brigadiers. Dans le cas
contraire, les brigadiers monteront aux places
de maréchaux des logis, suivant leur ancienneté
dans le grade de brigadier.

Art. 8.

« Les plus anciens gendarmes
,

pris sur le

nombre total qui doit former les divisions, seront
faits brigadiers jusqu'à concurrence du complet
de ce grade.

Art. 9.

« Aurjun sous-officier qui ne serait point em-
ployé dans la nouvelle formation suivant son
grade ne pourra prétendre à le conserver dans
les nouvelles divisions, ni en porter les marques
distinctives ; mais il en conservera la solde et

reprendra son grade à la paix, conformément à
l'article 6 du titre II des lois des 12 et 16 août
dernier.

Art. 10.

« Les sous-officiers ou gendarmes que leurs
infirmités ou leur grand âge empêchent de mar-
cher seront remplacés par les sous-officiers ou
gendarmes que l'on aurait destinés à prendre
leur poste ; on leur accordera leur retraite, si la

loi l'autorise.

Art. 11.

« Il sera procédé par le maréchal expert, en

présence du colonel ou de son délégué, et d'un
commissaire des guerres, au signalement et à
l'estimation dos chevaux des sous-officiers et

gendarmes, dont il sera tenu un contrôle nomi-
natif; et en cas de perte ou de dépérissement
desdits chevaux, qui nécessiteraient une rél'ormo,
ils seront remplacés, et il sera tenu compte au
sous -officier ou gendarme qui aura éprouvé
cette perte, de la différence du prix du cheval,
d'après une nouvelle estimation, ou bien il sera
remboursé du prix total constaté par la première
expertise, à charge audit sous-olficier ou gen-
darme de se monter convenablement à ses frais.

Art. 12.

« Le sous-officier et gendarme à qui il aura
été accordé un établissement pour loger sa fa-

mille recevra une indemnité de 8 livres, par
mois d'absence. Cette somme sera payée sur les

fonds de la guerre à la famille, qui sera tenue
d'évacuer les casernes destinées à loger les gen-
darmes en activité dans les départements.

Art. 13.

« 11 sera procédé à l'organisation de ces divi-

sions aussitôt après la publication du présent
décret. »

(La Convention nationale adopte ce projet de
décret.)

Un membre : Je demande, puisque ce projet

de décret va avoir sa première application dans
la formation du corps de cavalerie qu'on va en-

voyer au secours de Lille, que l'on déclare au
général ennemi qui commande le siège de cette

ville que, s'il continue à tirer à boulet rouge sur

cette place, les Français useront de représailles

sur la ville de Spire. {Murmures.)

Plusieurs membres : La question préalable 1

diateaiincuC-Randon. Les Français sont

trop magnanimes pour imiter les cruautés des
barbares qu'ils combattent.

(La Convention nationale décrète qu'il n'y a
pas lieu à délibérer sur cette proposition.)

l^efourneur, au nom de la commission du
camp sous Paris, rend compte des diverses mesures

qui ont été prises par cette commission, et présente

un projet de décret relatif aux citoyens qui feront

un service volontaire au camp; il s'exprime ainsi :

Messieurs, la commission militaire du camp
m'a chargé de présenter le compte des travaux

du camp sous Paris. Je ne dois pas dissimuler

que Belaire ayant commencé l'exécution de quel-

ques parties de la défensive , avant d'avoir pu
soumettre un plan général, Berruyer a examiné
avec soin le dispositif de la défensive, et n'a pas

trouvé qu'il remplît entièrement son objet. La
commission militaire a senti que l'influence du
général devait être puissante sur un objet de

cette importance. Le général doit donc, en s'en-

vironnant d'hommes experts en cette partie, dé-

cider en dernier ressort du plan et de la dispo-

sition des travaux. Quant à l'exécution de ces

travaux, je ne puis que remettre sous les yeux

de la Convention la conséquence des abus que je

lui ai dénoncés. Votre décret a été proclamé le

3 octobre, les ouvriers s'y conforment; ils sen-

tent, pour la plupart, combien sont dangereux ces

hommes pervers qui cherchent à les égarer. La

commission militaire a invité les sections à en-

voyer chacune un commissaire pour former un
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coin ilé d'inspection sur les travaux. Elles se sont

empressées d'accéder à cette invitation. Ce co-

mité existe depuis plusieurs jours, il a produit

d'heureux effets. La commission militaire a pris

un arrêté pour faire suspendre les travaux pen-
dant deux jours, afin de changer le régime et de
toiser l'ouvrage déjà fait. Cet arrêté a eu une
certaine exécution. Cependant des malveillants,

et principalement des chefs d'atelier, ont soulevé
les ouvriers contre cette mesure ; leur ont dit

qu'il était souverainement ridicule de suspendre
les travaux, les ont engagés à continuer comme
par le passé, leur ont promis de les payer de
naême. Quelques citoyens, égarés par ces perfides

manœuvres, se sont rassemblés, ont déclaré qu'ils

extermineraient le premier qui travaillerait à la

tâche ou à I 1. 15 s. par journée, qu'ils étaient

les maîtres, que l'argent qu'on leur donne est

l'argent de la nation, et leur appartient.

La couimission s'est convaincue que c'était le

plus petit nombre qui s'opposait à la loi. Elle a

requis les sections de fournir pour le camp une
force armée, afin de contenir les rebelles. Elle ipe

charge en même temps de vous proposer un pro-

jet de décret relatif aux citoyens qui feront un
service volontaire au camp (1).

Tallien. Depuis longtemps on travaille au
camp sous Paris. On dit que ces travaux sont
peu avancés, et qu'on ne pourra faire camper
avant six semaines. Je demande que la commis-
sion fasse un rapport sur l'état actuel des travaux
du camp et qu'elle s'attache principalement à
détromper les citoyens sur cette insinuation. Je

sens que ce camp cievient de jour en jour moins
pressant; mais s'il n'est pas un objet de défen-
sive, il en sera un d'instruction. Cependant je

m'oppose à la disposition du projet du comité
relative à l'emploi des volontaires de Paris et à

leur solde- La ville de Paris, dont on affecte de
se plaindre, a fourni 22,000 hommes armés pour
les frontières. Les sections ont été obligées de
s'organiser de nouveau. Si vous prenez encore
dans les sections pour faire camper, vous voilà

donc encore désorganisant la force publique.

Vous avez un grand nombre de volontaires qui

ne demandent pas mieux que de camper. Il y
avait à Courbevoie une compagnie de 800 hommes
qui sollicitait depuis trois semaines un ordre de
départ qu'elle n'a point obtenu. Qu'est-il arrivé?

que presque tous donnent leur démission. Il y
en a eu 42 dans une seule compagnie. Ne tirez

pas les 10,000 hommes que vous voulez faire

camper des sections, car vous désorganiseriez
Paris.

Je demande qu'ils soieat tous employés à la

garde du camp.

Boussion appuie la proposition de Tallien.

Lianjuipais. 11 est plus instant que jamais
d'organiser une force publique, puisqu'on ne
peut contenir des ouvriers égarés par des ay:ita-

leurs pervers
; je propose que, dès à présent, il

soit décrété que cette force sera composée de
24,000 hommes pris dans les 83 départements
et que 6,000 feront alternativement le service
pendant trois mois. (Murmures.) \\ faut bien que
nous ayons une force publique imposante, puis-
que nous ne sommes pas en sûreté ici. {Les
murmures redoublenl.)

(1) Malgré nos recherches nous n'avons pu trouver le

texte de ce projet de décret.

Merlin (de Thionville). Ce sont des Feuillants
qui font de pareilles motions. (î^urmures.)

Il n'y a qu'eux pour formuler de semblables
propositions. Je demande que M. Lanjuinais
prouve son assertion injurieuse. (Murmures pro-
longés.)

tiraston. Je ne suis pas Feuillant et je ptnse
comme Lanjuinais. Vous le seriez d'ailleurs voqs-
même, Merlin, si vous ne faisiez bassement ^otre
cour aux agitateurs de Paris.

Plusieurs membre^ demîmdent qu'on rappelle
Merlin à l'ordre!

44oupille<|u. Lorsqu'on veut jeter de ia défa-
veur sur ceux qui demandent l'exécution des
décrets, on vient dire ici, devant les tribunes,
que ce sont des Feuillants. Je réponds à ceux
qui se servent de moyens si bas, qu'ils n'étaient
point, comme nous, à la fondation des Jacobins
et que les fondateurs étaient les amis de l'éga-
lité et de la République avant ceux qui aujour-
d'hui parlent si haut. {Applaudissements.)
Eh bien, moi, j'appuie la motion de Lanjui-

nais, et je demande que vous la mettiez aux
voix, ou que la commission des si^ fasse son
rapport.

On dit que Paris est tranquille. J'affirme, moi,
que plusieurs sections refusent de suivre les
lois et sont en rébellion ouverte poijtrp l'auto-
rité nationale.

Plusieurs membres: C'est vrai!

Cliarlier. J'observe qu'il n'existe point encore
de loi qui appelle à Paris vingt-quatre mille ci-
toyens des départements et que la proposition a
été renvoyée au comité de la guerre. Attendons
le rapport qui doit être fait incessamment.

Plusieurs membres : Nous demandons qu'ji soit
fait à l'instant.

Çharfier. Pourquoi donc à l'instant? S'il y
en a parmi nous qui ont peur, ils peuvent à
l'instant laisser Paris.

{De violents murmures s'élèvent de toutes parts;
cependant quelqui's citoyens des tribunes applau-
dissent. VAssemblée témoigne sonmécontertement

;

le calme renaît.)

l.e Président rappelle l'état de la question.

L<etournenr, rapporteur, s'oppose à la pro-
position de Tallien. Il observe que les batail-
lons de fédérés destinés d'abord a camper sous
Paris vont partir pour les frontières et qu'il ne
restera à Paris qu'un seul bataillon de troupe
soldée disponible. Cette force, dit-il, est insuffi-
sante pour maintenir l'ordre aux t rayaus du
camp. 11 faut dune recourir aux citoyens yoiuu-
taires de Paris; et comme la plupart des meil-
leurs patriotes sont peu fortunés, il faut leur
accorder une indemnité pour ce seryice extraor-
dinaire.

Cafubon. Revenant au véritable éta( de la
discussion, je demande que la Convention natio-
nale, considérant que les travaux du camp ne
sont plus aussi forten^ent nécessités par les dan-
gers de la patrie, remercie les citoyens qui vou-
laient y coopérer gratuitement, et ordonne que
la force publique protège le travail des ouvriers
salariés.

Camus. Je pense que les différentes propo-
sitions qu'on vient de faire ne sont point assez
éclaircies, et qu'il faut des rapports plus détail-
lés pour prendre une détermination. Qu'est-ce
que nous voyons? Qu'on a dépensé beaucoup
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d'argent, et fait peu d'ouvrage. Les dangers de

Paris ne sont pas très imminents. Si les travaux

sont utiles, il doit se présenter des ouvriers en

état de les faire, ce sont ceux-là qu'il faut payer;

mais il faut éviter les rassemblements d'hommes
oisifs. Prenez garde qu'on ne fasse comme à l'é-

poque des ateliers de charité, qui ont coûté

1,500,000 livres, sans être presque d'aucune

utilité.

Biizot. Je soumets au rapporteur quelques

observations importantes. Je suis bien éloigné de

croire que, dans les circonstances où nous som-

mes, il ne soit pas de la prudence de la Conven-

tion d'assurer du travail aux ouvriers indigents;

mais le projet du rapporteur ne me paraît pas

aller à son but. Il me semble qu'il faudrait char-

ger le ministre de l'intérieur d'occuper ces ou-

vriers à des travaux séparés; par là vous assu-

reriez du pain aux indigents et Paris ne crain-

drait plus ces rassemblements où les malveillants

et les agitateurs ont tant d'influence.

Hersaint. Ces différentes propositions méri-

tent toute l'attention de la Convention nationale,

et je demande qu'elles soient renvoyées à l'exa-

men du comité delà guerre. Sans doute, il vous

proposera de former les volontaires en batail-

lons pour renforcer nos armées. Comptez sur les

citoyens de Paris; il y a une grande, une im-

mense majorité qui ne connaît ni n'écoute les

malveillants et les agitateurs. {Applaudissements.)

Ce sont ceux-là que je recommande à la sollici-

tude de la Convention ; mais j'insiste pour le

renvoi de ces propositions au comité de la guerre.

Voici d'ailleurs, en peu de mots, ma proposi-

tion :

Je demande: 1° qu'il soit examiné si dans le

moment actuel il est convenable ou non de

poursuivre l'exécution du plan d'un camp près

Paris; 2° dans le cas où Je comité de la guerre

pencherait pour raftirmative, je demande qu'il

s'entende avec le conseil exécutif, sur la force

{)ublique nécessaire au maintien de l'ordre dans

es travaux; 3° que les causes qui ont suspendu
l'établissement du camp soient vérifiées, ainsi

que l'elat des dépenses qu'il a occasionnées, le

nombre et la nature des ouvriers et autres per-

sonnes employées à ce camp, soit moyennant
une solde, soit gratuitement, et des objets pour

lesquels ils ont été employés; 4° la situation ac-

tuelledes travaux et l'utilité de ceuxqui ont été

faits.

(La Convention nationale ajourne le projet de

décret proposé relativement au camp de Paris,

le renvoie, ainsi que toutes les propositions qui

ont été faites, au comité de la guerre, qui se

réunira avec la commission des six, pour faire

un nouveau rapport sur tout ce qui est relatif

au camp de Pans.)

liC Président annonce que le 1" escadron des

hussards de la République et un bataillon du Cal-

vados désirent prononcer leur serment devant

les commissaires de l'Assemblée; il a nommé
des commissaires, aux termes du règlement,

pour satisfaire au désir du 1" escadron des

hussards et du bataillon du Calvados. (Applau-

dissements.)

Camus, secrétaire, donne lecture du procès-

verbal des citoyens des sections de la Croix- Rouge

et des Tuileries, qui rendent compte d'enlève-

ments faits à l'hôtel national militaire des Inva-

lides ; il est ainsi conçu :

Procès-verbal dressé par les citoyens de la section

de la Croix-Rouge et de celle des Tuileries, de
garde aux Invalides le 3 octobre 1792 (1).

«' L'an I" de la République, le 3 octobre, nous,
citoyens de la Croix-Rouge et des Tuileries, de
garde au poste des Invalides où se font des car-
touches destinées à l'armée, avons cru devoir,
d'après la consigne reçue de la garde descen-
dante, ne laisser rien sortir de ce poste sans
des ordres précis.

« A 5 heures une voiture chargée de car-
touches s'est présentée pour sortir; le conduc-
teur n'exhibant aucun ordre, nous avons tous
décidé qu'elle serait accompagnée par un capo-
ral et des fusiliers jusqu'à la maison commune;
les officiers municipaux ont fort applaudi à cette

mesure. D'après cela nous avons dû être surpris
de voir arriver à 10 heures du soir un citoyen,
revêtu d'une écharpe, se nommant La Barre, nous
faire des reproches de la conduite tenue, avec
des termes peu dignes de la décoration qu'il por-
tait, et nous réprimander de ce que nous avions
méconnu son autorité sur une simple parole; il

a dit que le conducteur était son délégué, et

que la moitié de nous était sûrement pour la

mauvaise cause; il a accompagné ces insultes
d'expressions peu réfléchies dont il aurait pu
se repentir si nous n'avions pas respecté la mar-
que distinctive des magistrats du peuple. Sur
quoi, nous, citoyens de garde soussignés, pour
prévenir toute espèce d'inculpations auquel le

citoyen La Barre s'est seul exposé :

1» Par son absence au poste qu'il doit surveil-
ler;

2° Par le peu de précaution qu'il prend pour
maintenir l'ordre dans cette partie

;

3° Enfin par l'insolence avec laquelle il nous
a parlé et menacé du commandant général au-
quel il. a dit qu'il donnerait des ordres pour que
désormais son autorité ne soit plus méconnue,

« Nous avons arrêté que nos sections respec-
tives seraient invitées à députer deux commis-
saires à la commune pour l'engager, au nom du
bien public, de nommer un ou deux de ses mem-
bres qui veilleront, avec plus de soin et d'intel-

ligence que le citoyen La Barre, à ce poste im-
portant; lesquels membres seront, à coup sûr,

plus honnêtes que le citoyen La Barre. Ce der-
nier a seulement fait afficner la consigne, dans
le corps de garde, au moment où nous allions
partir, ce qui nous fait croire qu'il a intérieu-
rement reconnu la justesse de nos observations
tout en nous en blâmant insolemment.

« En foi de quoi nous avons tous signé.

« Signé : TOUSSAINT, capitaine; HiLAIRE,
caporal de la section des Titi-

leries; Amaret, caporal des
Tuileries (faisant fonctions)

,

(plus, 30 signatures.) »

(L'assemblée de la section des Tuileries arrête
que les citoyens Hilaire et Amaret se transpor-
teront à la Convention nationale pour y donner
connaissance du présent procès-verbal.

« Signé : (illisible), secrétaire. »

Au procès-verbal est jointe une déclaration

(1) Archivée nationales. Carton C 234, chemise 195.
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du ministre de l'intérieur qui est ainsi conçue :

« Je déclare que tous les enlèvements qui se

font aux Invalides se font non seulement sans
mon aveu, mais contre nos ordres, très réitérés

et par écrit, de n'en rien laisser sortir que sur

un ordre signé de moi.

« Signé : ROLAND. «

Un membre : Je demande le renvoi de ce procès-
verbal à la commission pour en faire un rapport
incessamment.

Un autre membre : 11 existe un complot pour
détruire l'effet des mesures que nous voulons

1" employer pour rétablir l'ordre et la tranquillité

publique. Ici, le ministre de l'intérieur est con-
trarié dans sa marche; là, ses ordres sont violés;

d'un autre côté, les lois mêmes sont sans exé-
cution. Je demande qu'on prenne enfin tous les

moyens de connaître les désorganisateurs et je

propose que le citoyen La Barre soit mandé pour
rendre compte de sa conduite. (Applaudissements.)

Tallien. Le citoyen La Barre n'a point agi

dans cette circonstance comme oflicier muni-
cipal.

Un membre : Pourquoi donc était-il décoré
d'une écharpe?

Tallien. Parce qu'il était chargé spéciale-

ment par le ministre de la guerre de surveiller

la fabrication des cartouches et d'en protéger
l'envoi pour le camp de Châlons et ailleurs.

J'ignore pourquoi les voituriers n'étaient pas
munis de laissez-passer.

Un autre membre : Citoyens, rien n'est épargné
pour environner de dégoût le ministre Roland,
cet homme respectable qui s'est dévoué si cou-
rageusement au salut public. Qui voudra doue
maintenant prendre le timon d'une administra-
tion si difficile? 11 est d'autant plus essentiel que
vous souteniez ce vertueux ministre, que sa

fermeté et sa constance à défendre les intérêts

du peuple lui attirent toutes les persécutions

qu'il éprouve.

Un autre membre : Un homme qui ne peut se

coordonner avec le bonheur public parle ainsi

de lui dans sa feuille...

Plusieurs membres : La clôturé! la clôture!

lie Président observe qu'il n'a accordé la

f»arole que pour annoncer un fait et non pour
ire des libelles.

(La Convention nationale décrète qne le ci-

toyen La Barre sera tenu de se rendre, dans le

cours de la présente séance, à la barre de la

Convention.)

Le même secrétaire donne lecture d'une h'ttri>

de Servan, ministre de la guerre, dans laquelle il

présente quelques observations sur le décret
rendu la veille (1) pour lui ordonner de rendre
ses comptes; elle est ainsi conçue :

• Paris, le 4 octobre, 1792 l'an I"
de la République.

« Monsieur le Président,

« Les doutes que M. Lecointre a voulu jeter

hier sur mon administration, m'ont appris que
j'avais gardé, trop d'un jour, une responsabilité

(1) Voy. ci-dessus, séance du 4 octobre 1792, au ma-
tin le texte de ce projet de décret.

qui ne peut plus me regarder depuis que la Con-
vention nationale a nommé un nouveau ministre
de la guerre. Je vous prie, en conséquence, de
demander à l'Assemblée, quel sera celui des mi-

nistres qui restent en place, qui se chargera
dès aujourd'hui d'une signature que mes dou-
leurs et l'état oii elles me réduisent rendaient
déjà si pénible. Les affaires qui se succèdent
avec une rapidité inconcevable dans l'adminis-

tration de la guerre, exigent impérieusement de
ne pas perdre un moment sur cet objet; d'au-
tant encore que, quoique les circonstances et la

commission des armes me pressassent d'en
acheter à tout prix, je n'ai pas cru devoir ter-

miner hier au soir un marché de 25,000 fusils et

plus, dont 10,000 emballés et prêts à partir, parce
que le prix montait à 30 schellings, ce qui fait

à peu près 53 livres au cours du moment. Je

n'ai pas douté qu'un ^our où l'on aurait oublié

nos besoins, nos dangers et toutes les manœuvres
employées pour faire hausser le prix des objets

qui nous manquent, on ne me blâmât haute-
ment d'avoir payé 35 livres une arme qui n'en

vaut pas réellement 25.

« Je joins ici. Monsieur le Président, mes
comptes, quant aux différents marchés que j'ai

passés. Je vous prierai de demander à la Con-
vention si un ministre qui a rendu ses comptes
à une législature doit être tenu de les repré^

senter à chaque législature suivante. J'observe

qu'alors celui qui aurait été un mois ministre
serait comptable toute sa vie, et exposé à des

animosités personnelles, auxquelles des cir-

constances particulières auraient pu ou pour-
raient donner lieu. Ce n'est pas que je ne fusse

très empressé de communiquer à la Convention
des marchés que la législature avait approuvés,
en passant à l'ordre du jour, lorsque le parti, qui
cherchait à dominer alors, crut qu'il était im-
portant de les attaquer. Quant à ceux que j'ai

passés depuis le 20 août, je les enverrai inces-

samment.
<• J'insiste, Monsieur le Président, sur la né-

cessité de désigner, dans le jour, un ministre
chargé, par intérim, de la signature, ne pouvant
ni ne devant plus signer.

« Signé : Servan. • •

Un membre demande que l'Assemblée passe à

l'ordre du jour motivé sur ce qu'elle n'a point par-

tagé les doutes de M. Lecointre. (Applaudisse-

ments.)

Liasonrce. J'observe qu'il s'est glissé une
erreur dans le décret rendu hier à l'égard du
ministre Servan; qu'ayant rendu à la Législative

les comptes de sa première administration, il ne
peut plus être tenu de les reproduire. Je demande,
en conséquence, le rapport de la seconde partie

du décret qui l'oblige à fournir les comptes de
son premier ministère.

Brissot de l¥arviile. Je demande que le

ministre Lebrun soit chargé, par intérim, des

signatures du département de la guerre.

(La Convention nationale adopte ces diffé-

rentes propositions.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale décrète que le dé-
cret rendu hier relativement au ministre Servan
sera rapporté quanta la partie qui concerne les

comptes rendus par le ministre à l'Assemblée

législative;autorise le ministre Servan à remettre

par intérim le portefeuille au ministre des
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affaires étrangères, et celui-ci à donner les si-

gnatures nécessaires; quant au surplus, renvoie

la lettre du ministre de la guerre au comité dé
la guerre. »

Camus, secHtalre, poUrsilit la lecture des
lettres adressées à la Convention :

1° Lettre de Servan, minisire de la guerre, qui
propose à la Convention de l'autorisera employer
3 millions en achats de bœiifs et porcs salés en
Irlaiide, en HoUàride et à Hambourg. Cette lettré

est ainsi conçue :

« A Paris, le 3 octobre 1792, l'an 1"

de la République.

« Citoyen Président (1),

« Quoique j'aie lieu d'espérer que le service

des vivres de la viande continuera à se faire

avec l'exactitude qui, jusqu'à présent, en a as-

suré le succès, je crois prudent de prendre des
précautions pour pouvoir, à tout événement, sup-

pléer par des salaisons, au défaut de viandes
fraîches. Je propose à la Convention nationale de
m'autoriser à employer 3 millions en achat de
bœufs et de porcs salés en Irlande, en Hollande,
et à Hambourg.

« Voici le moment où les salaisons vont pouvoir
se faire avec succès; si la Convention nationale
adopte ma proposition, je donnerai tout de suite

les ordres nécessaires poui? son exécution.

a Le Ministre de la guerre,

« Signé : Servan. »

« Cette somme énorme pourrait à peine suffire

pour fournir la nourriture, pendant vingt ou
trente jours, des volontaires nationaux et de la

troupe de ligne actuellement sur pied ; sans y
comprendre les troupes citoyennes en réquisi-

tion, ni les compagnies franches dont ou ne peut
pas encore évaluer le nombre.

« Signé : Servaî^. »

Un membre convertit en motidtl la |it*oposition

du ministre.

(La Convention nationale décrète que le mi-
nistre de la guerre est autorisé, sous sa respon-
sabilité, à faire chez l'étranger les achats qu'il a

proposes.)

2° Lettre de Servan, ministre de la guerre (2),

qui communique à l'Assemblée les nouvelles qu'il

a reçues le matin même de l'armée ; cette lettre

est ainsi conçue :

« Paris, 5 octobre 1792, l'an P'

de la République.

« Monsieur le Président;

« Le colonel Westerriiàriri, arrive Ce hiatih des

armées réiiriies, noiis porte verbàléliiént là noU-
veUe qu'on coiitinUe de harceler l'ennemi; que
chaque; our, dti lui prend des vivres et des équi-

pages, et qu'on lui fait un assez gràHd nombre
de prisonniers, parmi lesquels il se trouve quel-

ques émigrés. {Applaudissements.)

, (1) Archives nationales. Cai*ton id 234, chemisé ài53,

pièce li» 2. « j

(2) Archives nationales. Carlôri C 234, chfemise 203,

jtiêbe 3.

« Je n'ai reçu aucune nouvelle des autres
armées.

« Je suis avec respect, Monsietir lé Président,
votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : Servan. »

3" Lettre de Danton, ministre de la justice, qui
appelle la sollicitude de la Convention sur le dé-
faut de peines contre les officiers de police, juges
de paix et autres fonctionnaires publics qui négli-

gent d'agir sur les dénonciations qui leur sont
faites.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité de législation.)

4° Lettre de Roland, ministre de Vintérieùr,

répondant à la demande qui lui a été faite silr les

infractions relatives aux élections dans Paris;

cette lettre est àinâi conçue :

« Paris, le 5 octobre 1792, i'ah I"

de la République.

« MotlSieur le Président,

« Je reçois en ce moment le décret qui m'or-
donne de rendre compte à la Convention de
l'exécution du décret sur le renouvellement de
la municipalité de Paris, et sur le fait qui lui a
été dénoncé que quelques sections de Paris vou-
laient nommer le maire et le procureur de là

commune par appel nominal. J'ai fait expédier
le décret qui ordonne le renouvellement de la

municipalité; mais je n'ai pas connaissance de
celui qui confiriile que les nominations des offi-

ciers municipaux seront faites au scrutin secret.

Quant aijx infractions faites à cette loi par
quelques sections, j'ai écrit au maire pour ëii

avoir des renseignements. Je recueille en ce
moment les chefs d'administration dont làcotil-

muiie doit rendre compté.
« Je suis avec respect, etc.

« Signé : ROLAND. »

5° Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, qui
expose les embarras qu'il éprouve par rapport aux
travaux qui se font aux Tuileries et à la conser-

vatiorl des objets destinés à Orner le Miiséuni delà
République. Le ministre préviëttt rAssértibiée

qu il a vainement requis à diverses reprises les

commissaires chargés de l'exécution de la salle

qu'on prépare pour la Convention nationale
; que

des hommes qui n'étaient point préposés par lui

se permettaient de donner des ordres, de faire

abattre des escaliers, etc., et qu'il était temps
que l'Assemblée rendit un décret sur cet objet,

parce que les dégradations faites et qui ont été

vérifiées en sa présence s'élèvent au moins à
30,000 livres. Il déclare, en outre, qu'il vient de
soutenir l'assaut le plus violent avec les com-
missaires du Muséum qui prétendent non seu-

lement nommer les agents du Muséum et l'orga-

niser sans sa participation, mais même rejeter

la commission qu'il a nommée et la remplacer
par des hommes sans talents et sans connais-

sances, de sorte que tous les monuments des

arts courent les plus grands risques.

Un membres du comité de Vinspection de la salle

demande la parole.

Au même instant Clavière, ministre des con-

tributions publiques, entre dans la salle et de-
mande à rendre compte des différentes parties

de l'administration de Son département.
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JLa Président donne la parole à M. le minis-

tre des contributions publiques.

Claviëre, mlnhtrc di'X contrîbiUioiis publiqnex,

s'exprime ainsi (1) :

Citoyens représentants, le corniste t\\ie j'ai à

vous rendre, est pou propre de sa nature à cap-

tiver l'attention d'une assemblée nombreuse. 11

ne s'af^it ni de victoires ni de dangers prochains,

ni de ces situations extraordinaires qui maîtri-

sent l'imagination, pt-odiilsent l'eritliousiasme et

portent à de erandes résolutions.

J'ai besoin, pour être écouté, de m'adresserau

patriotisme calme et rélléchi, devant lequel tout

ce qui se rapporte à la chose publique est assez

intéressant, quels que soient les accessoit-es, et

pour qui rien de ce qui peut amener les jours

de la prospérité i)uljlique n'est iroid ou repous-

sant.

Nos finances se sont trop ressenties de la ré-

pugnance à écouter des détails arides. 11 a été

trop facile d'écarter ou d'éloigner des discussions

importantes, qui auraient produit des lois pré-

cieuses dont nous éprouverions aujourd'hui les

heureux effets.

La Convention nationale n'aura point ce re-

proche à se faire. La patrie va cesser d'être en

danger. L'économie intérieure fixera désormais

l'attention des représentants du peuple, qui en

connaissent toute l'importance; ils s'occuperont

sans relâche de nos besoins et de nos moyens.

11 en est temps : les ressources qu'une sécurité

imprudente ou criminellement suggérée, a laissé

prodiguer, ont un terme. D'autres non moins

abondantes les remplaceront sans doute; et la

défense de la lil)erté ne sera pas plus ralentie

par l'état de nos finances, que par le zèle de nos

braves soldats. Mais Tordre, mais la prévoyance,

mais le soin de rétablir sur tous les points de la

Ré|)ublique l'activité des recouvrements; iriais

la fermeté qui contiendra jusqu'au patriotisme

aveugle qui s'égafe dans sa marche nous ren-

dront plus redoutables encore, en rétablissant

dans toute leur force, nos incalculables moyens.

Citoyens, vous écouterez donc éti homrïies

d'Etat des détails nécessaires; vous tie connàîtl-ëz

le véritable état des contributions et des divers

objets qui font partie du revenu public qu'âpl-ès

m'avoir entendu, et vous voulez sans dOUtè tout

connaître. L'esprit public dont lés progrès sôitt

si rapides, le courage du peuide que vous re-

présentez ne demandent plus de mystères. Il

faut montrer le mal comme le bien ; et les lon-

guedrs par lesquelles il faut passer pour s'ins-

truire ne saliraient être fastidieuses. J'ai tou-

tefois tâché d'en sauver, autant qu'il est pos-

sible, l'aridité, et j'ai cru qiie je répondrais à vOs

intentions, en vous exposant briè;vehlent les

pon.^ées et les vues que plusieurs de ces objets

m'ont fait naître.

Je divise ce mémoire en deux parties.

Je rendrai compte dans la. première, de l'état

des recouvrements de l'arriéré des ancierines

impositions.
*, i 1

1-

Dans la seconde, j'exposerai celui de 1 établis-

sement et de la perception des contributions nou-

velles.

La première partie n'intéresse que sous lejDoint

de vue d'une liquidation qui doit être bientôt

terminée.
^

La seconde, appartenant au système actuel de

(1) Bibliothèque nationale : 111-4° Le", ii° "7.

nos finances, doit être considérée dans ses rap-

ports avec la justice et les convenances sociales.

Elle mérite aussi la plus grande attention, par

les obstacles plus ou moins difficiles à vaincre,

pour arriver à la perception présumée.

PREMIÈRE PARTIE.

La liquidation des anciennes impositions etti-

1° Tout ce qui reste dû dans les ci-devant

pays d'Etats, provinces, généralités, villes, et

par les adjudicataires particuliers des droits

dont la perception était confiée à la régie géné-

2° Les sommes dues par divers coiitribuables

pour les droits sur les consommations, droits

qu'ils ont perçus dans le prix auquel ils ven-

daient les objets imposés ; .

3° Les sommes auxquelles ont été taxées les

différentes villes et lieux qui se sont soustraits

par l'expulsion des percepteurs, au payement
légitime des droits.

Cette taxe qui doit produire 1,500,000 livres,

n'est pas encore faite, et ne peut l'être que par

les commissaires de la régie générale;
4° Les sommes dues par divers comptables en

5° Le produit des sels et tabacs qui restaient

à la ferme générale lorsqu'elle a été supprimée ;

6° Le recouvrement des droits de traite de

tout genre, et autres droits locaux, dont un
grand nombre de commerçants sont restés dé-

biteurs;
7° La taxe personnelle connue spus le nom de

remplacement des droits supprimés ;

8° Enfin, l'arriéré des impositiohs dit-éctës

qu'on a dû pçrcevoir jusques et compris 1790.

Cette liquidation s'opère par les commissaires

liquidateurs de la régie générale, par ceux dé là

ferme générale, et par des réceveui-s dépendant
des départements.

Régie générale.

Les commissaires chargés de cette partie de

la liquidation, ont été établis par un décret du
mois de juillet 1791, et ne sont entrés éû acti-

vité qu'au l" octobre; leurs fonctions dolvëlit

finir au 1" janvier prochain.

Leurs perceptions ne s'élèvent, ju.sqii'à ce mo-
ment, qu'à 8 millions, dont il a été versé à la

trésorerie nationale, ou payé à. sa décharge,

4,732,000 livres; 200,000 livres ont été prêtées à

la régie des devoirs de Bretagne, pour subvenir

au payement du secours provisoire et des pen-

sions accordées sur cette régie ; 2,000,000, 7 à

800,000 livres ont été dépensés, la moitié environ

en frais de régie et de dépenses arriérées des

années antérieures à la liquidation; l'autre moitié,

en payements provisoires à conipte des frais de

la liquidation.

Le reste montant à environ 250,000 livrés, est

en caisse pour subvenii- aux dépenses joufna-

lières.

Il est pressap,t de mettre fin à cette régie, et

de la suppléer d'hhe manière moins dispensieuse

et plus propre à faire rentrer le reliquat eit lui

conservant sa plus grande valeiii- : les commis-
saires liquidateurs ne l'évaluent qu!à 13 Ou

14 millions; mais cette évaluation tient sans

doute au peu de succès de leurs moyens, et l'on

peut recourir <à des mesures plus efficaces,

La liquidation actuelle occupe 903 èttipioyés.
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nombre auquel ils ont été successivement ré-

duits. Comparé à l'espace qu'ils sont obli^'és de
parcourir, ce nombre est trop petit; il est trop

grand, il est abusif comparativement à la valeur
de son objet et à la lenteur de la perception :

elle devient d'ailleurs tous les jours plus diffi-

cile et plus dangereuse pour ceux qui en sont
chargés.

Les contribuables (et parmi eux se trouvent
des officiers municipaux) profitent des odieuses
réminiscences attachées aux impôts supprimés,
et mettent sans cesse en péril, par leurs menaces
et leurs discours, les préposés chargés d'exiger
les sommes que ces contribuables ont retirées

des consommateurs, et dont ils ne sont que les

dépositaires ; aujourd'hui même, presque tous
ces préposés sont en fuite, et la dépense inutile
et considérable qu'ils coûtent, m'a déterminé à
leur faire retirer leurs fonctions à compter du
1" novembre prochain.

Je mettrai incessamment sous les yeux de la

Convention nationale un projet sur le parti qui
reste à prendre pour sauver des deniers que la

nation ne doit point abandonner ; car cet abandon
serait tout à la fois une récompense de l'impro-
bité et de l'incivisme, et un poids injustement
rejeté sur les bons citoyens.

Ferme générale.

La liquidation de la ferme générale exige éga-
lement une résolution propre à sauver ce que,
dans d'autres mains, elle pourrait encore pro-
duire.

Les commissaires-liquidateurs ont recouvré,
depuis le 1" mai 1791 jusqu'au 31 août 1792, une
somme de 26,035,000 livres, dépensés:

1° A la décharge du ci-devant Trésor royal et

de la trésorerie nationale;
2° En subvention dans les caisses des rece-

Yeurs, pour acquitter les secours provisoires ac-

cordés aux emt)loyés supprimés et autres objets
;

3° En acquittement d'anciennes remises dues
et non liquidées ;

4° En intérêts des cautionnements
;

5° En primrs payées an commerce;
P" En versements effectifs faits à la trésorerie

natijnale;
7° Enfin, en frais de régie.

La recette n'aurait pas même suffi à ces dé-
penses, sans le produit des salines, dont l'admi-

nistration centrale est entre les mains de ces

commissaires-liquidateurs.
La liquidation des sels et tabacs qui se trou-

vaient dans les mains de la ferme générale à
ré[)oque de la suppression de la gabelle et des
droits sur le tabac, a été confiée aux soins des
directoires de district, en sorte que les commis-
saires ne sont plus chargés que du recouvrement
des droits de traites et de quelques autres droits

locaux et analogues aux premiers, dont un
grand nombre de commerçants sont restés débi-

teurs, ainsi que de quelques reliquats de pro-
duits de sels ou de tabacs. Je n'ai pu parvenir
à connaître le montant de ces divers objets; ils

valent peut-être 20 millions, peut-être n'en va-

lent-ils que 13 ou 14; mais, quelle que soit

leur valeur, elle ne peut que péricliter entre les

mains des percepteurs actuels, et sous une ad-
ministration qui porte avec elle la tache indélé-
bile d'un régime qui a si longtemps tenu la

France sous une tyrannie fiscale vraiment dé-
plorable.

Le département de la Gironde a senti la né-

cessité de venir au secours de ces recouvre-
ments. 11 a fait imprimer, publier et afficher le

17 août, un arrêté qui aurait dû servir de mo-
dèle aux autres départements, et qui, s'il est sou-
tenu dans son exécution par les directoires de
district, fera certainement rentrer des sommes
importantes.

11 ne manquerait plus à cette mesure que de
la rendre générale, de faire connaître les débets
à tous les districts de la République, et de leur
en confier les titres. Leurs propres agents au-
ront sans doute plus de succès, et coûteront
moins que les préposés de la ferme générale.

11 sera également nécessaire que la Conven-
tion nationale prononce sur cet objet; et je lui

soumettrai incessamment mes vues.
On ne peut se dissimuler que la dépense de la

liquidation de la ferme générale, qui s'élève à
plus d'un million par an, est très dispropor-
tionnée aux recettes; elle serait sans doute
déjà réduite, si l'Assemblée nationale eût réglé
définitivement le traitement des divers prépo-
sés, puisqu'on ne peut avec justice, renvoyer
des serviteurs qu'en acquittant, leurs salaires.

Sans cette fixation souvent sollicitée ; le cha-
pitre des dépenses reste incertain ; cette incer-
titude entretient un grand nombre de difficultés,

et les décrets qui tendaient à éclairer de près

les deux liquidations restent inutiles sans que
ce soit la faute du ministre. Il ne peut avoir sur
tous ces objets, la plupart contentieux, que la

voie des sollicitations, et il est contraint de se

t)ayer de toutes les réponses qu'on veut lui

faire, tant que rien ne peut être réglé avec
précision.

Enfin, il est d'autant plus nécessaire de fixer

les dépenses, qu'on ne paye que des acomptes
aux employés, qu'ils réclament le surplus, et

que la plupart en ont le plus grand besoin.

Qu'il tne soit permis d'arrêter un moment
l'attention de l'Assemblée sur le malheureux
sort des employés auxquels la destruction des
abus n'a laissé de ressources que dans la bien-
faisance nationale, ou dans un nouvel état

toujours difficile à trouver, et à plus forte rai-

son au milieu de la réduction qui s'est opérée
dans les places.

Les secours provisoires n'ont pas été prolon-

gés au delà du 1" janvier 1792, quoique leur

continuation ait été proposée, et passe même
parmi un grand nombre d'employés pour avoir
fait la matière d'un décret.

Ils s'attendaient à cette prolongation, parce
que les travaux nécessaires pour appliquer d'une
manière conforme à la loi, les pensions, secours
ou indemnités décrétées en faveur des employés
supprimés, n'ont pu s'exécuter assez prompte-
ment pour que les secours provisoires atteignis-

sent le terme de la pension.
Sur vingt-cinq ou trente mille prétendants à

des pensions ou a des secours, il n'y en a encore
que sept mille dont le sort soit déterminé, et

sur trois mille cinq cents pensions accordées, il

n'y a pas plus de trois cent trente brevets d'ex-

pédiés.

Ce qui reste à expédier ou à liquider est

effrayant, lorsqu'on pense aux anxiétés de l'im-

patience, aux plaintes aigries par le besoin. Je

supplie donc la Convention nationale d'exami-
ner, s'il ne conviendrait pas de rétablir le se-

cours provisoire, et de le prolonger jusqu'à la

jouissance du traitement arrêté par le commis-
saire liquidateur. Celte résolution ne peut être

combattue que par l'embarras de concilier le
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cours provisoire avec les limites de la pension

ou de l'indemnité: le secours est une avance, et

il ne sera pas impossible qu'elle ne surpasse,

dans quelques cas, le traitement définitif qui

aura été accordé; mais ce n'est là qu'une diffi-

culté : sa solution se trouve, soit dans un chan-
gement dans l'ordre du travail sur les pensions,

soit dans la bienfaisance d'une nation qui peut
avec confiance étendre ses dons sur un plus

grand nombre de malheureux.
Les places nouvelles dans la finance ont été

regardées comme devant appartenir aux anciens
employés supprimés ; mais le nombre de ces
placesest limité, et peut-être même cette dispo-

sition sera-t-elle changée avant son terme, par
la raison, que sous plusieurs rapports, elle nuit

au bien du service et occasionne des chocs
avec l'opinion publique. Ainsi tout invite la

Convention nationale à se faire instruire du
véritable état des personnes qui souffrent de la

Krivation de leurs emplois dans le service pu-
lic, et à établir à leur égard un système de

secours qui remplisse mieux les devoirs de la

justice et de l'humanité.
Je reviens à la liquidation confiée aux soins

des commissaires de la ferme générale.
La vente des sels et des tabacs qui se trouvaient

en fabrication ou dans les dépôts pour le service
de la ferme générale, maintenant confiée aux
directoires de districts, sous la surveillance des
directoires de département, doit s'opérer aux
enchères. Elles n'ont pas répondu à l'idée avan-
tageuse qu'on s'en était faite.

Après plusieurs tentatives, il a fallu enfin fixer

un prix au-dessous duquel les enchères ne
pussent pas tomber. La loi du 16 août a ordonné
cette opération, et j'attends, pour la terminer,
les renseignements que les corps administratifs
doivent me fournir sur le prix commun du
commerce des sels et tabacs dans leurs départe-
ments. Je n'ai pu les leur demander que le

30 août, et je n'ai qu'une seule réponse incom-
plète du département de l'Hérault.

Ainsi ces sels et tabacs qui doivent produire
suivant le rapport de l'état des finances fait par
M. Gambon, le I" avril dernier, 46,548,498 liv.

16 sous, n'a encore produit suivant le relevé des
procès-verbaux envoyés jusqu'à ce jour, que,
savoir :

Les sels 430,7411. «s. «d.

Les tabacs 5,760,035 3 11

Total 6,190,7761. 3s. lld.

Il faut s'attendre à un grand déficit sur la

valeur donnée à cette propriété nationale. Le
tabac fabriqué, évalué à près de 25 millions sur
le pied de 30 sous la livre, ne se vendra sans
doute pas autant, puisque, suivant l'avis du dis-

trict de Montpellier, la première enchère sur le

tabac de Brésil en rôle et le tabac râpé sec, doit

être reçue à 15 sous la livre.

Je parlerai du produit des salines dans la

seconde partie de ce mémoire, comme apparte-
nant aux revenus permanents.

Remplacement des droits supprimés.

Le remplacement des différents droits suppri-
més, doit faire rentrer dans le trésor public une
somuie de 50,458,8.34 livres.

La complication des bases de la répartition,

la diffiçuUé de concilier la division liscale du

royaume avec le régime administratif actuel, la

nécessité de faire concourir ensemble plusieurs
départements à une opération commune, et

d'éviter cependant que ce concert ne parût re-
produire l'ancienne consistance des provinces,
dont il importe de ne laisser subsister aucune
trace ; toutes ces diflicultés très épineuses, ont
été surmontées à force d'application et de tra-
vail ; elles ont ralenti nécessairement les opéra-
tions du répartement, et dans ce moment, il n'a
pu être recouvré qu'une somme de 1,117,527 li-

vres.

Aujourd'hui ces opérations sont presque géné-
ralement terminées ; dès que j'en aurai la certi-

tude, je me propose d'appeler l'attention de la

Convention nationale sur une mesure qui offre

plusieurs convenances ; ce serait de disposer en
faveur de quelques départements, d'une partie

des sommes qu'ils doivent acquitter en rempla-
cement des droits supprimés, afin de tenir lieu

à ces départements, des dégrèvements qu'il

pourrait être juste de leur accorder sur les con-

tributions foncière et mobilière.

Impositions arriérées de 1788, 1789 et 1790.

Il ne m'a pas été possible de rassembler des
renseignements assez positifs pour pouvoir assu-
rer précisément quelle est la somme à recouvrer
encore sur les impositions de 1788 et 1789.

Vingt départements ont annoncé avoir terminé
leurs recouvrements sur les exercices de 1788 et

1789, et trente-un autres déparlements n'ont
pas encore fait connaître leur situation actuelle
sur ces mêmes exercices. J'ai cependant lieu de
croire que l'arriéré de ces deux années ne pro-
duira pas plus de 4 millions, dont une partie
va disparaître par l'effet de l'article 2 de la loi

du 15 août 1792, loi relative à la répartition
de 1,500,000 livres, entre les départements des
ci-devant pays d'élection et pays conquis. L'ar-
ticle est conçu en ces termes :

« Sur la somme accordée par le présent décret
à chacun des départements, les directoires de
ces départements, sur l'avis de ceux des dis-

tricts, rétabliront d'abord les non-valeurs justi-

fiées par les receveurs particuliers des exercices
de 1788 et 1789, auxquels elles sont passées en
reprise dans les comptes de ces deux années. »

J'ai transmis. Messieurs, aux corps administra-
tifs toutes les instructions nécessaires pour l'exé-

cution de cette loi.

Quanta l'arriéré de 1790,1e montant des rôles

de cette année s'élève à . 170,634,895 1.

11 a été perçu au l*"" août der-
nier 154,088,072

Reste à recouvrer 16,546,823 1.

Cette somme peut paraître encore assez con-
sidérable ; mais outre qu'il s'est glissé dans le

répartement de 1790, des erreurs et doubles em-
plois inséparables du changement opéré à cette

époque dans le mode de répartition, peut-être

que les circonstances n'ont pas permis aux re-
ceveurs particuliers des finances de poursuivre
le recouvrement avec toute l'activité désirable.

Us vont certainement la reprendre aujourd'hui
au moyen des dispositions de la loi du 19 juillet

1792. L'article 4 du titre l" de cette loi or-
donne que les receveurs de district remplaceront,
pour le recouvrement de l'arriéré de 1790, les

receveurs particuliers qui résident sur le terri-
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toirè, et cotliptërOnt de cet arriéré à la tréstj-

i-érie natidrlaie.

Ici se terlnine la première partie de ce mé-
rhoire, sur le compte que j'avais à rendre de
i'ëiàt actuel des objets en liquidation.

Ce qui reste à recouvrer sur ces diiîérents

objets, monte à 125,501,000 livres, en réduisant

à ^0 millions le produit des sels et tabacs, éva-
lués à plus de 46, et en faisant état de 1 ,500,000 li-

vres pour la taxe des villes et lieux où l'expul-

sion des percepteurs a suspendu leur exercice,

longtemps avant que les suppressions eussent

été décrétées.

Cette somme importatite né peut manquer de
rentrer dans le Trésor de la nation, si l'on par-

vient à intéresser les départements et les com-
munautés à en poursuivre le recouvrement avec
la rigueur qu'autorisent et la hatùi'e des objets et

iios besoins.

En attendant de connaître quel sera sur ce

point la volonté de la Convention nationale, je

sollicite les commissaires liquidateul's de pré-

parer tous les états, instructions et mémoires
nécessaires à la nouvelle forme de liquidation

2ui sera adoptée. Le travail des commissaires
e la régie générale est très avancé.

SECONDE PARTIE.

Je passe maintenant aux contributions que
l'Assemblée constituante a voulu fonder sur les

principes de la liberté et de l'égalité ; à ces con-
tributions qui présenteront un jour à toutes les

nations des modèles de justice et d'économie po-
litique; à ces contributions enfin, qui, lorsque
nous aurons consommé les richesses rentrées
dans le domaine national par la Révolution, de-

viendront l'unique source où la République
puisera les fonds de ses dépenses.

Je vais donc entretenir la Convention natio-
nale :

1° Des contributions foncière et mobilière
;

2° Des patentes :

3° Des droits d'enregistrement et de timbre,
auxquels il faut ajouter les droits d'hypothèque,
les amendes, épaves et déshérences, l'adjudica-
tion des bois, le rachat des droits féodaux, le

produit des droits seigneuriaux casuels, celui
des cens et rentes, et enfin les revenus des do-
maines incorporels de toute nature;

4" Du produit des douanes nationales ;

5° Des postes et messageries
;

6" Du bénéfice sur la fabrication des monnaies
et de raffinage ;

7" Du bénéfice sur la fabrication des poudres
et salpêtres ;

8° Du bénéfice sur la loterie ci-devant royale;
9° Du produit des salines.

Cette nomenclature comprend tous les objets
qui se versent dans le Trésor public, et dont le

ministre des contributions publiques doit être
en état de rendre cotapte aux législateurs.

'Contribulioti foncière de 1791.

Elle doit être envisagée :

1° Relativement adx pi'O^rés des travaux dont
le but est d'assui-ef ses bases, et détermine^
promptement, et sans donner lied à des récla-
mations, la contribution de chaque propriétait-e
foncier

;

2° Relativement au succès du recouvrement.
ÎI ne peut y avoir de contribution foncière

sans matrice de rôle qui en dirige la répartition.

Ce travail a été sollicité avec la plus grande
persévérance, et par tous les moyens qui pou-
vaient le hâter.

Il n'est pas achevé.
Sur 40,000 rtiunicipalités, 4,800 n'ont point en-

core fourni leurs matrices.
Les départements de la Lozèl^e* de la Corse et de

l'Ardèche ont t"ésisté à toutes les stimulations.
On ne compte dans le département de la Lozère
que 39 communautés, sur 190 qui se soient mi-
sés en règle ; dans celui de Corse, 75 sur 340.
Le débartément de l'Ardèche est le plus arriéré

;

47 cdmmunautés seulement ont foUtni leur^ ttla-

trices, il en reste encore 294 à fournir.
Sahs doute que MM. les députés de ces dëpàr-

tertleilts s'empresseroht à faire cesser ce dispa-
rate ; il semble accuser d'incivisme la [)luparl

de leurs communautés, puisque rien ne peut
dispenser de la confection des matrices de rôle,

si ce n'est l'abolition que personne ne désire, de
toute Coiltribution portant sur le revenu terri-

torial.

Les départements les plus arriérés de ceux
dont on ne peut pas accuser le zèle, ont fourni

plus des deux tiers de leurs matrices ; ils sont
au nombre de 12 ; 32 autres départements en
ont fourni plus des trois quarts; 20 en ont cha-
cun moins de 12 à fournir pour être au rang
de ceux dont l'dpératidh est corhplètement ter-

minée.
Ceux-ci sont au nombre de 16 ; savoir : lés

départements du DoUbs, de la Haute-Saône, de
la Seine-Inférieure, de la Meuse, de la Meurthe,
de l'Aude, des Landes, de la Mailche, de la Cùte-

d'Or, des Hautes-Pyrénées, du Calvados, du Cher,

de la Creuse, du Yar, de la Haute-Vienne et de
l'Allier.

Je les nonime, autant pour leur rendre la jus-

tice .qui leur est due, que pour prouver aux
autres départements que ce genre d'opération

ne peut être arrêté par aucune difficulté insur-

montable.
Ainsi, Messieurs, bous déVôils regarder cette

opération, la plus importante de toutes, puis-

qu'elle doit faire verser 240 millions ad Trésor

national, comme très près de son terme. Elle

sera sans doute ihcessamrtient achevée dans tous

les départements de la République, si cliacuii de
MM. les députés à la Gonveniion emploie, auprès
de ses commettants, les remontrances gue solli-

citent la justice, nos besoins et le spectacle que
nous devons être jaloux de donner aux peuples
qui attendent leur délivrance de nos succès.

Avant (le passer à. l'état actuel du recouvre-
ment de cette contribution, qui se trouve con-
fondu par un défaut d'oi'dre auquel la trésorerie

nationale n'a pas sans doute pu remédier, avec

le recouvrement de la contribution mobilière, je

dois dire un mot des réclamations qUi se sont

fait entendre et qui vont se multiplier.

L'Admiriistration géhérale n'a point négligé

d'envoyer, aux corps administratifs, des instruc-

tions et des raodcMes propres à faciliter l'exécu-

tion de là loi du 28 août 1791, relative aux dé-

charges et réductions sUr la contribution fon-

cière.

Mais les moyens de vérification, dans tous les

degrés de répartition, ne seront sûrs qu'autant

qu'on aura adressé à ces corps l'instruction sur

les formes à suivre, pbUr que lès arpentements
des communaulés, qu'on sera dans le cas de faire,

soient en même temps dirigés vers la confection

du cadastre général.

La loi du 23 septembre 1791 chargeait le mi-
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nistre des contributions publiques dfe faire t-ë-

diger le projet de cette instruction. Je l'ai remis
dès le 21 mai dernier à l'Assemblée nationale; il

est approuvé par l'Académie, imprimé, distribué
et vivement sollicité par les départements. 11

sera digne de la Convention nationale et du
calmé imposant qu'elle saura garder au plus
Ibrt de nos dangers, de poser les dernières bases
sUr lesquelles devra être assise à jamais la con-
tribution foncière; et je supplie la Convention
nationale, pour le très grand bien qui en résul-
tera, de prendre en considération cet objet le

plus promptement possible.

Je dois encore appeler l'attetltion de la Con-
vention liationale sur un autre objet de législa-

tion qui laisse quelque cbose à désirer, il est

relatif à la perception.
Dans divers départements il s'est élevé la

question de savoir, si les deniers publics devaient
être apportés par les contribuables à la caisse

de l'adjudicataire, ou si celui-ci devait aller les

recueillir. La loi dit 2 octobre 1791, concernant
la perception, ne s'est point expliquée à cet égard.

11 résulte de cette même loi, qu'à défaut de
payement de la Contribution foncière, le per-
cepteur de la communauté pourra faire toutes
les saisies de fruits et de loyers; mais
elle ne dit pas que les immeubles pourront être
saisis réellement. N'est-il pas à craindre, si cette

disposition n'est point décrétée, de laisser

échapper un des gages du payliment de la con-
tribution foncière?
La poursuite dès saisies doit indubitablement

être faite devant les tribunaux de district; mais
rien tl'est positivement décrété à cet égard.
EnRn, tout ce qui, dans la loi du 2 octobre,

regarde les porteurs de contraintes dont les re-

ceveurs de district sont autorisés à se servir,

n'est ni assez clair, ni assez précis.

Commêtlt doivent être payés ces porteurs de
contraintes? De quels deniers? Ne doivent-Ils
pas l'être aussitôt leur commission remplie?
N'est-il pas à craindre, si l'oil ne prend pas ce
parti, de trouver difficilemerit des personnes qui
se chargent de ces places? En quoi consiste la

manière do contraindre? L'usage, pratiqué avant
la Révolution, de s'établir chez le contribuable
en retardi pendant un délai détermine, s'ac-

corde-t-il avec les principes de la liberté; et

dans le cas contraire, tjile faut-il subâtitufer à bfe

mode de contrainte?
Il est bien important que la Convention natio-

nale ne perde pas de vue ces considérations es-
sentielles et complète la législation de la per-
ce|)tion.

Je lui rappelle aussi deux autres objets dont
j'ai précédemment entretenu l'Assemblée natio-
nale.

L'un consiste à établir en principe, par un
décret, que les fonds destinés aux décharges
diBS contributions sont uniquement destinés :

1" aux dégrèvements; 2* aux décharges et réduc-
tions; 3° aux remises et modérations; et que
jamais, soUs aucun prétexte, ces fonds ne
peuvent être employés en secours donnés en
argent.

L'autre consiste à déterminer d'une manière
fixe et inval-iable le mode de répartition des
chargés locales des comuiuMautés.

De la conlvibulion mobilière de 1791.

Les matrices dé riîle nécessaires pour 1-églèr

cette contribiilion, liê sont pas aussi avancées
que celles Relatives k là contribution foncière; il

en manqué 10,800, et seulement ttbàtre départe-

ments, savoir: ceux du Doubs, de la Gôted'Or,

du Tarn et du Var, ont complété leur opération.

Douze départements ont encore chacun dix à

douze matrices à fournir pour arriver au même
terme; vingt-quatre sont parvenus au delà des

trois quarts du chemin; les autres sont moins
avancés.
Le nombre des matrices fournies est pèUt-être

considérable, si l'on observe qUe la contribution

mobilière présente un plus grand nombre de

difficultés que l'autre par la complication de ses

bases.

Celle du loyer, presque nulle dans les munici-
palités de campagne,y fait en quelque sorte dis-

paraître la matière imposable : elle n'^ est pas

suffisante pour remplir la somme assignée par

le mandement. Il y a plus, la vie simple des

cultivateurs n'établit presque aucune différence

entré rhabilation personnelle du riche et celle

dû pauvre; les enfants sont pour eux une ri-

chesse par les domestiques qu ils épargnent; et

conime plus on a d'ertrànts moins on est taxé, il

en résulte que les cultivateurs qui, n'ayant pas

d'enfants, ont des dorilesliques et sont, par cela

même, moins aisés, payent une pluâ forte coii-

tribution.

On ne peut entendre ou exécuter (\\ïe très dif-

ficilement les articles qUi détet-minent la hia-

nière dé cotiser les célibataires, les pères de
famille ayant plusieurs enfants, les artisans, ma-
nouvriers, etc. ; en soHe qu'on exige à cet égard
des niunicipalités, inême les plus exercées, un
travail aU-dessus de leurs forces, qlji les expose
à de dàngel-eusfes contentions et qui leur fait

perdre un temps précieux.
On peut encoi'ë reprocher à ce genre de bon-

tribution, des dispositions beaucoup trop rigou-

reuses; car il suffit de la richesse foncière la

plus modique, une perche de terrain, par
exemple, pour être cotisable à la contribution

mobilière, nonobstant la plus grande itidigence.

Elle est injuste, onéreuse pour un très grand
nombre de fonctionnaires publics; elle les ex-
pose à succomber à la tentation des dédomma-
gements répréhensibles.

Enfin, la contribUtibn mobilière chOl:îUè et les

principes et les convenances ; mais il est indis-

pensable de s'y soumettre pour 1191 et 1792, en
attendant que la Convention nationale ait pris

ou lé parti dé modifier la loi, ou celui de lui en
substituer une nduvelle. 11 faut donc que les

municipalités en retat-d s'arment d'un nouveau
courage et (jue les cOrps administratifs re-

doublent à cet égard leur surveillance, leurs

soins et leurs sollicitations. On ne néglige rieU,

dans mes bureaux, de tout ce qui parait propre
à accélérer le succès d'un travail aussi peu en-

courageant.

Rycôûvremenl des contributions foncière et

mobilière pour 1791.

34,843 municipalités ont fini leurs tt-avàux

pour la contribution foncière, et 34,522 rôles

sont aUjoUi-d'hui en recouvrement, c'est-à-dire

plus des sept huitièntes de la totalité qui doit

faire rentrer 240 millions dans le Trésdr db lii

République.
Le refcouvrenlent doit donc bientôt s'élcvël*,

pour les seuls rôles rendus exécutoires, à plus

de 210 millions, si conimë on n'en petit doit ter,

ces rôles pboviennëntdes commuiiàutés les plus

riches.

29,228 radlHcëà de Mes pOtlr là bontribllliuh
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mobilière sont terminées, et 25,892 sont en re-

couvrement, c'est-à-dire, environ les deux tiers,

lesquels, à raison de 60 millions pour toutes les

communautés, doivent produire beaucoup plus

de 40 millions, attendu que le produit de cette

contribution est plus fort dans les villes où elle

est très avancée, que dans les campagnes où
elle souffre le plus de retard.

Il n'a encore été recouvré, du moins à ma
connaissance, que 152,476,189 livres sur tous

ces rôles. Il faut en défalquer 38 millions au
moins, pour les sous additionnels, qui ne s'ap-

pliquent pas aux dépenses de la trésorerie; en
sorte que la somme recouvrée pour le Trésor

se réduit à 114,500,000 livres.

Celle qui reste à recouvrer sur la totalité des

contrilîtitions foncière et mobilière pour 1791,

y compris les sous additionnels, s'élève à

222,436,284 livres, dont une partie ne peut être

mise en recouvrement, qu'après la confection

des matrices relardées. On ne peut douter que
les départements arriérés ne soient les moins
aisés; d'où il résulte qu'on ne peut pas évaluer

à plus de 45,300,000 livres les contributions de

ces départements; en sorte que la somme à re-

couvrer sur les rôles rendus exécutoires, doit

s'élever à plus de 177 millions.

Ces observations indiquent peu d'activité dans
le recouvrement; cependant il ne s'agit encore
que des contributions de 1791, et neuf mois de
1792 sont écoulés; mais j'espère qu'en mettant
sous les yeux de la Convention ces résultats

peu satisfaisants, mes sollicitations auprès des
départements en auront plus de succès. Je vais

les redoubler, et chercher même s'il n'y aurait

aucune forme de correspondance facile à suivre

entre la trésorerie et le département des con-
tributions publiques, qui eût l'effet de prévenir,

ou la nonchalance des receveurs de district, ou
la lenteur intéressée qu'ils pourraient mettre à

faire connaître les fonds qui sont entre leurs

mains. Ou nous ne sommes pas à la hauteur
des circonstances, et le zèle des citoyens qui
volent à la défense de la patrie, prouve le con-
traire; ou le moyen de faire avancer les contri-

butions, c'est d'en dénoncer au public le retard

dans la portion où il ne reste plus de prétexte.

Patentes de 1791.

La loi du 17 mars 1791, portant établissement
du droit de patentes, était absolument insuffi-

sante pour opérer l'établissement de ce droit,

et il n'a été possible de s'en occuper efficace-

ment qu'après la publication de celle du 9 oc-
tobre. Dès lors, toutes les mesures ont été prises

fiour son exécution; mais les registres à souche,
es modèles des diverses natures de patentes
qu'il a fallu faire former, ont entraîné des lon-

gueurs. La formation des rôles n'a pu être com-
mencée que dans les premiers mois de 1792. La
majeure partie de ces rôles est aujourd'hui en
recouvrement, et je presse vivement la confec-
tion de ceux qui sont encore en retard.

Je pourrais espérer bientôt un succès com-
plet, sans l'imperfection sensible de la législa-

tion de cette portion des revenus publics.
La Convention nationale pèsera dans sa sa-

gesse les changements qu'il conviendra de faire,

pour 1793, à cette législation.

Mais je dois lui observer que, pour assurer
l'établissement et le recouvrement de ce droit

pour 1791 et 1792, il est indispensable qu'elle

veuille bien s'occuper, dès à présent, à fixer les

patentes des bladiers et petits marchands am-
bulants des villages, dans une proportion moins
forte que celle déterminée par l'article 14 de la

loi du 17 mars 1791.

11 arrive des réclamations sur cet objet de
presque tous les départements. Le 20 avril der-
nier, j'ai mis ces questions sous les yeux de
l'Assemblée nationale, parce qu'elle seule peut
les résoudre. Elle s'est séparée sans avoir fait

connaître ses intentions.

Enfin je dois observer à la Convention que,
dans l'état des contributions arrêtées pour 1791,
le produit présumé des patentes est porté à
23 millions et que leur produit ne s'élève en-
core qu'à 6,208,394 livres, ce qui prouve mieux
que tous les raisonnements l'imperfection des
formes executives.

Régie nationale de Venregistrement, domaines
et droits réunis.

i

Le recouvrement des droits dont la percep-
tion est confiée à cette régie présente des ré-

sultats plus satisfaisants que ceux des contribu-
tions directes, quoiqu'ils n'atteignent pas en-
core la somme à laquelle ces droits ont été

évalués.

Le droit d'enregistrement a été évalué à
53 millions. Son produit, pendant onze mois de
1791, ne s'est élevé qu'à 35, ce qui fait pour
l'année un peu moins de 38,200,000 livres.

Mais l'année courante annonce un accroisse-

ment sensible. Les sept premiers mois ont rendu
26,520,000 livres, ce qui fera pour l'année

45,463,000 livres, si les cinq derniers mois ré-
pondent aux premiers.

Le droit de timbre présente, au contraire, une
marche rétrograde. 11 a été évalué à 23 millions.

Les onze premiers mois de 1791 n'ont produit
que 9,628,000 livres, et les sept premiers mois
de cette année, seulement 5,676,000 livres ; ce

qui ferait, pour l'année, un produit inférieur à

celui des onze derniers mois de 1791. Cette di-

minution, au lieu d'un accroissement, annonce
dans la perception de ce droit, un vice radical

dont il sera pressant de s'occuper.

Le droit sur les hypothèques, évalué à 5 mil-

lions, n'a produit que 3,013,300 livres dans les

onze derniers mois de 1791 ; les sept premiers
de 1792 ont rendu 1.967,000 livres, ce qui fait à
peine 3,380,000 livres pour l'année ; mais il y a
accroissement.

L'adjudication des bois a produit, du 1®"" jan-
vier au 31 juillet 1792, 6,446,000 livres; ce qui

porterait les douze mois à environ 10,500,000 li-

vres. Le revenu des forêts nationales avait été

évalué à 15 millions.

Les amendes, épaves et déshérences ont pro-

duit 343,000 livres pour sept mois ; ce qui fait

588,000 livres pour l'année.

La régie verse tous ces produits dans la tré-

sorerie nationale; elle verse dans la caisse de
l'extraordinaire le produit des rachats des droits

féodaux, des droits seigneuriaux, casuels, des

cens et rentes, et les revenus des domaines cor-

porels. Ceux-ci doivent décroître rapidement,

puisque la vente des biens nationaux continue

avec succès. Le produit de trois autres objets ne
peut pas non plus échapper à une très grande
diminution, par l'effet des derniers décrets, qui

ont détruit toute redevance dont on ne pourra

pas produire le contrat primitif. Je me borne
donc à indiquer ces versements à la caisse de

l'extraordinaire pour leur produit jusqu'au
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31 août. Il s'est élevé, dans les onze derniers

Kmois
de 1791, à 8,354,800 livres ; et à 25,768,400 li-

58, dans les sept premiers mois de cette année.
le passe à quelques observations générales sur
causes qui empêchent les droits d'enregistre-

ment et de timbre, de s'élever promptement au-
dessus du produit présumé. Le droit d'enregis-
trement est limité pour les acquisitions, ventes
et cessions faites entre particuliers, ainsi que

Four les actes d'emprunts où l'on justifie de
emploi des deniers. 11 est fixé à quinze sous

pour ces actes pendant une durée de cinq an-
nées.

11 est de même limité pour les aliénations, les

actes de revente et d'emprunt, et les quittances
relatives aux acquisitions des biens nationaux.
Ces actes sont fixés à 15 sous pendant quinze
années.

La masse de ces biens et les facilités accor-
dées aux acquéreurs ont dû nécessairement dé-
tourner ceux-ci des biens des particuliers; et

cette préférence doit durer aussi longtemps que
les exemptions auront lieu, ce qui ralentit l'ac-

croissement de la recette.

Enfin, la loi portant établissement de ces droits
laisse beaucoup d'incertitude sur plusieurs objets
de perception. Ils ne sont pas encore établis dans
le pays d'Avi.^non et dans l'île de Corse, dont les

habitants sollicitent une réduction à l'instar de
celle qui leur a été accordée sur les douanes.

Les ministres des contributions n'ont point
laissé ignorer ces difficultés à l'Assemblée na-
tionale.

Elle n'a statué sur aucune; en sorte que, dans
plusieurs circonstances, la perception reste sus-
pendue, ou n'a lieu que dans quelques endroits.
Un des membres de l'Assemblée législative a

proposé dans ses dernières séances un projet
de nouveau tarif du droit d'enregistrement.
L'Assemblée l'a renvoyé, avant d'ouvrir la dis-

cussion, à ses trois comités réunis. Nul doute
que le tarif actuel ne puisse être amélioré; il

peut être surtout rendu beaucoup plus productif
dans la partie des successions, et principalement
des collatérales.

Un grand nombre de successions échappent sans
doute au droit, car son produit ne répond point
à la valeur des biens qui, chaque année, doivent
tomber en héritage, si l'on évalue ceux-ci d'a-
grès les lois de la mortalité et la valeur des
iens fonciers sur lesquels repose la contribution

foncière.

Quoi qu'il en soit, le droit sur les successions
peut rendre facilement et sans être onéreux à
personne, 8 à 10 millions de plus. La richesse,
passant des morts aux vivants, est un des effets
les plus remarquables de la protection du gou-
vernement, et la circonstance de l'acquisition
subite d'une fortune allètie d'ailleurs ce droit.

Les travaux préparatoires faits à cet égard,
par les régisseurs nationaux de l'enregistrement,
seront mis sous les yeux de la Convention na-
tionale.

J'ai observé que le droit de timbre n'atteignait
pas à beaucoup près au produit qu'on en atten-
dait

; il est probable qu'il l'aurait surpassé si la
loi n'était cas éludée. Elle est à peu près sans
exécution à l'égard des registres des commer-
çants, des banquiers et, en général, delà plupart
des personnes assujetties à tenir des registres
sur papier timbré ; elle est de même, sans exé-
cution à l'égard des actes sous seing privé.
La loi a besoin d'être revue dans ses dispo-

sitions coactivea. Elles n'ont pas le degré de

2 3
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sévérité qu'exige la perception exacte de ce droit.

On ne peut connaître les contraventions que
dans les cas où les pièces sujettes au timbre
doivent être produites en justice; et comme
chacun peut croire qu'il sera rarement dans ce
cas, l'amende de 30 livres, qu'on exige avant
d'apposer le timbre, sur un acte en contravention
reste sans effet, surtout à l'égard des négociants
et banquiers, puisqu'ils ne sont tenus de justifier

du timbre de leurs registres, que lorsqu'ils sont
obligés de les produire en justice.

Le remède à ces abus est dans les mains de la

Convention nationale, à qui les régisseurs sou-
mettront également leurs vues à ce sujet.

La partie des hypothèques est aussi dans l'im-
perfection. Les dispositions qui les concernent
dans la loi du il novembre 1790, relative à l'or-

ganisation judiciaire, ne sont pas exécutées dans
près d'un cinquième des départements,qui, par
là, sont privés de bureaux de conservation.
Ce défaut, dont les causes sont connues, pré-

iudicie au produit des hypothèques : il a fait

l'objet d'un mémoire remis le 30 mars dernier
à l'Assemblée législative; quoique ce mémoire
lui ait été rappelé plusieurs fois, le même défaut
subsiste toujours.

La régie nationale de l'enregistrement, main-
tenant composée de douze régisseurs, a succédé
à l'ancienne administration des domaines. Les
comptes de celle-ci sont à rendre depuis et

compris 1781. Un décret du 4 septembre en
charge les anciens administrateurs ; il reste

encore quelques recouvrements peu considé-
rables à faire.

Je dois observer ici que la régie nationale de
l'enregistrement, domaines et droits réunis, est

non seulement chargée d'une perception très

importante, mais que les objets de cette per-
ception exigent beaucoup d activité, une indus-
trie soutenue et le genre de travail que l'intérêt

soutient, anime et perfectionne.
L'Assemblée législative a rendu un décret dans

les derniers jours de ses séances, qui fixant à
12,000 livres le traitement des régisseurs, et à
6,000 livres celui des directeurs, fait cesser la

remise dont ils jouissaient sur les perceptions.
Je ne me rends point ici le solliciteur de trai-

tements dont la générosité serait ou onéreuse ou
superflue, je parle pour les produits, pour le

Trésor de la nation. Les régisseurs et les direc-
teurs étaient intéressés à l'accroissement des
produits, de même que tous leurs préposés. Le
comité qui a proposé celte réforme a tellement
senti l'utilité de cet intérêt dans une régie aussi

épineuse, et où l'on est, pour ainsi dire, dans
un état de guerre continuel avec les contri-
buables, que dans la nouvelle fixation, il a laissé

subsister cet intérêt en faveur des préposés, qui
pourtant doivent, pour le bien même de l'Admi-
nistration, dépendre de leurs chefs. Ce change-
ment est-il bien vu? J'invite la Convention na-
tionale à en peser de nouveau les motifs; elle

trouvera peut-être qu'en privant les chefs du
bénéfice croissant des remises, tandis que leurs
préposés en jouiront, on a porté atteinte au con-
cert qui doit régner dans la régie: car les chefs
seront, en quelque sorte, intéressés à travailler

le moins possible, et les subordonnés auront un
intérêt contraire ; différence qui tend à détruire,

du moins en partie, le bon effet des régies inté-

ressées, les meilleures de toutes, puisque l'expé-

rience a prouvé que l'usage des remises augmente
les produits.

D ailleurs cet arrangement ne peut pas subsis-
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ter à l'égard des directeurs. Quoique privés des

remises, ils restent ciiargésdes frais de bureaux,
tandis que les sous-directeurs, exempts de ces

frais, sont restés participants aux remises; en
sorte que, dans les directions considérables,

ceux-ci seront mieux payés que leurs supérieurs.

Mais c'est surtout a l'égard des lois relatives

aux biens des émigrés, qu'il serait convenable
de rétablir les remises telles qu'elles étaient.

C'est une vue trop bornée que celle qui ne s'ar-

rête qu'aux profils d'un administrateur dans un
pareil objet, où il est si important que les régis-

seurs de 1 enregistrement déploient tout ce qu'ils

peuvent avoir de talents et de vigilance, alin

que la valeur de ces biens et leurs produits ne
puissent pas être altérés ou soustraits à la nation
par de criminelles connivences.

Les régisseurs ne doivent pas oublier que par
la plus juste des sentences, ces biens doivent
servir à dédommager la nation d'une partie des
frais de la guerre que les émigrés lui ont suscitée.

C'est une immense propriété, mais jusqu'à
présent, les produits et les versements faits

dans la caisse du séquestre n'ont pu être

considérables; ils ne s'élèvent qu'à environ
350,000 livres, recueillies dans quarante départe-
ments. 11 ne faut pas en être surpris; les listes

ne sont pas encore toutes formées ; un grand
nombre de difficultés les ont retardées, et peut-
être n'est-ce que du premier jour de la Répu-
blique française qu'il faut compter sur le zèle
et l'activité de plusieurs départements. Ils sont,
sur cet objet, sous la surveillance du ministre
de l'intérieur, tandis que les régisseurs de l'en-

registrement, qui ne peuvent agir qu'après avoir
été mis en activité par les départements, sont
sous la surveillance du ministre des contribu-
tions. Ce n'est que depuis très peu de temps
qu'ils sont en possession d'une partie des biens
séquestrés, et ils n'ont pas encore pu prendre
l'administration des autres.

Enfin, les lois qui ordonnent la vente des
meubles et l'aliénation des immeubles sont très

récentes. Le ministre de l'intérieur n'a pu
adresser aux départements que le 20 de ce
mois celle qui ordonne la vente des meubles et

l'aliénation des immeubles.
De nion côté, je ne cesse pas de solliciter

auprès de ces corps, la prompte exécution de la

loi du 8 avril dernier
; je viens de leur recom-

mander la plus grande célérité dans l'exécution
de celles des 2 et 14 septembre, et j'espère que
si le pouvoir exécutif est secondé, la recette ne
tardera p^s à devenir considérable.

De$ douanes nationales.

Le produit présumé des douanes était porté,
dans le rapport fait à l'Assemblée constituante
le 23 avril 1791, au nom de trois comités, à
18,800,000 livres net, en y comprenant les

denrées coloniales pour 11 millions.

L'expérience n'a point encore justifié pette
évaluation.

L'année 1791 n'a pas produit plus de 14 mil-
lions net et il ne paraît pas que l'année 1792
puisse atteindre cette proportion.

Il faut attribuer la diminution :

1° A la facilité de la contrebande, résultant
principalement de l'abus des franchises de
Bayonne et de Dunkerque, et principalement de
celle de ce premier port ;

2° Au déficit sur les denrées coloniales, occa-

sionné par les troubles qui ont suspendu les

retours de ces riches possessions ;

3<» Aux effets de la guerre, qui a interrompu
ou ralenti nos relations commerciales avec plu-
sieurs pays étrangers.

Ainsi on peut espérer qu'à la paix les douanes
rendront le produit auquel elles ont été évaluées
dans le principe, et beaucoup plus, si, au lieu do
ne considérer ces droits que comme une prime
accordée à notre industrie, on veut, à l'exemple
de l'Angleterre, en faire une branche essentielle
des revenus de la République.

Les frais de régie se sont élevés pour 1791, à
8,543,572 livres, et cependant nul service n'est
plus ingrat dans la partie nombreuse de subal-
ternes.

Quelques-uns ont été accusés de favoriser la

correspondance des émigrés ; certes ils sont les
plus estimables des citoyens, si leur fidélité est

à l'épreuve de la misère qui les accable. La
dépréciation des assignats et le renchérissement
des comestibles de première nécessité, ï&s, réduit
à 5, 6 et 7 sous par jour, selon leurs grades, et

presque tous ont des femmes et des enfants.
N'est-ce pas là un des derniers degrés de l'indi-
gence ?

Ils demandaient déjà, lors de mon premier
ministère, qu'on les payât en numéraire, et ils y
avaient plus de droits encore que nos guerriers.
La répugnance du comité à augmenter les

dépenses en argent elïéctif, ne me laissa que la

ressource des sous de cuivre, pour une partie
de la solde des employés ; mais cette mesure
n'ayant pas été continuée par MM. Reaulieu et Le
Roulx, l'indigence des employés est devenue
toujours moins supportable jusqu'à ce moment,
où j'espère de la voir adoucie en fournissant
de la monnaie de cloches pour le payement
entier de leurs gages.

Que, sous un régime où l'impôt est tout à la

fois ruineux, insultant et arbitraire, l'horreur
du citoyen s'étende sur les instruments de ces
exactions, il n'y a rien qui ne soit dans la

nature des choses ; mais ces exactions ont pris

fin et la Convention nationale voudra, sans
doute, que la place d'employé au service des
douanes, n'ait rien en elle-même qui attiédisse

leur zèle et corrompe leur fidélité. Si quelques-
uns, pressés par l'excès du dénueuient, ont pu se
livrer à des complaisances indignes de tout
Français, je ne puis douter, par les informations
qui ont été prises et par plusieurs services
rendus avec courage contre l'ennemi, que la

masse générale ne soit bonne. J'ai informé
l'Assemblée de la conduite qui venge honora-
blement ceux du district de Lille, des calomnies
dont ils ont été l'objet. Qu'on leur paye, me
mande un des régisseurs généraux des douanes
dont le civisme n'est pas équivoque, qu'on leur
paye comme à la yendarmerie, la moitié de leur
faible solde en menue monnaie, et que leurs chefs
soient patriotes, on n'aura pas de plus ardents
défenseurs de Végalité et de la liberté.

Toute économie sur le traitement de ceux de
ces préposés qui sont chargés de la garde aux
côtes et frontières, est impossible ; car ils ne
reçoivent pas, l'un dans l'autre, y compris les

capitaines généraux et les inspecteurs, 420 livres

par an.
Celui des préposés des bureaux de perception

est aussi faible qu'il puisse l'être ; il ne s'élève

qu'au taux commun de 800 livres par tète, en y
comprenant les vingt directeurs des frontières",

les seuls préposés dont le salaire soit de
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lelque importance et qui ont pliapun de 8 à

^,000 lives.

ï L'économie ne peut donc porter que sur TAd-
linistration centrale.

11 a été établi huit régisseurs à 12,000 livres

^appointements, ei on leur a passé 130,000 livres

)ur les commis de leur bureau.

Trois de ces régisseurs ont donné leur démis-
Ion, et ne sont pas remplacés. 11 convient
lême que les cinq qui restent soient réduits à
^ois. S'ils sont instruits et laborieux, ils suffl-

^nt au travail et les frais de leur bureau
îuvent être réduits à 100,000 livres. Cette

|buble réduction dans le nombre des régisseurs
de leurs agents, formera une économie de

00,000 livres sans nuire au service.

Les nouveaux régisseurs auront à s'occuper

fès incessamment de la refonte des emplois. Il

_ a trop d'inspecteurs et trop peu de chefs de
postes, trop de commis dans les bureaux de
perception et beaucoup d'employés dont le

salaire est au-dessous des premiers besoins.

Postes et messageries.

Les postes et messageries devraient produire
16 millions, suivant Tévaluation qui a été faite

de cette branche du revenu public. Nous sommes
loin de ce produit. La régie actuelle des postes
n'a encore versé dans la trésorerie nationale
que 5,300,000 livres depuis le 1" janvier dernier,
date de son établissement, jusqu'a^u 19 du mois
expiré.

Deux causes altèrent ce produit, la diminution
de la recette et l'augmentation des dépenses.

La recelte a diminué par l'interruption de la

correspondance commerciale avec l'étranger
;

par le rapprochement des Administrations pu-
bliques et des tribunaux, de la résidence des
administrés et des justiciables; par les ports
francs de tous les corps administratifs et de
diverses administrations; par les abus de ces
ports francs, que le couvert des membres de
l'Assemblée législative et son contreseing ont
beaucoup favorisés

;
par la circulation des jour-

naux qui diminuent les correspondances, que la

curiosité excite ; enfin, par les émigrations et

l'interruption de beaucoup de correspondances
confidentielles. Plusieurs de ces causes cesse-
ront, d'autres seront permanentes.
La dépense s'est prodigieusement accrue du

transport des lois et des ouvrages périodiques ;

leur volume oblige souvent à faire partir plu-
sieurs malles pour la même route. La division
actuelle de la République a nécessité une aug-
mentation considérable dans le nombre des
principaux agents des commis et des courriers.
Cette nouvelle organisation du service a ouvert
de nouvelles communications nombreuses et

augmenté, par cela même, les frais de transport.
On ne peut plus faire qu'à cheval ce qui s'exé-
cutait à pied ; il faut une voiture à aeux che-
vaux, où un homme à cheval suffisait.

Il y a plus: toutes ces nouvelles dépenses ont
nécessité des traités, où les entrepreneurs ont
fait la loi aux directeurs des postes, tant à cause
de l'impatience du public et du terme fixé par
la loi, qu'à cause de la dépréciation des assi-
gnats; enfin, le surhaussement du prix des
chevaux, des denrées et des fournitures néces-
saires au service des postes, augmente encore
les frais d'administration Ils ne sont pas arrivés
à leur dernier terme, puisque les corps adminis-

tratifs exigent des commuuications plus nom-
breuses et des courriers plus fréquents.
Tout cela n'a rien de fâcl^eux ; l'ouverture

des communications, l'activité du commerce
intérieur où réside la véritable richesse, les mi-
racles de la liberté et de l'esprit public qui
agissent si puissamment sur les organes (|e l'in-

telligence ; tous ces avantages de la Révolution
répareront assez tôt le revenu des postes, si la
Convention nationale se tient en garde contre
ce qui peut en détruire ou en affaiblir l'orga-

nisation.

Dans ces moments d'effervescence, le citoyen
généralise peu; environné de dangers, tQHt'lul
devient suspect et le moindre accident, les

retards les moins étonnants dans les nouvelles
qu'il attend, ou dans celles qu'il envoie, de-
viennent des objets graves d'accusation contre
les principaux agents de la poste ou leurs pré-
posés.

Je n'entrerai pas dans le détail dps nooibreuses
fatalités qui, plusieurs fois, ont interverti l'ordre

des correspondances, sans qu'on puisse attribuer

ces accidents à de mauvaises intentions
; j'ob-

serverai seulement que les délits dont les agents
de la poste peuvent se rendre coupables, sont
presque tous d'une nature impossible ou très

difficile à prouver; mais que, par cela même, le

seul murmure de l'opinion publique contre ces
agents, acquiert un grand poids, lorsque l'on

considère la nature des choses abandonnées k
leur discrétion : ainsi, nul doute que le renvoi
des agents ne doive se faire avep la plus grande
facilité. Je n'ai pas hésité sur ce point. Dès que
j'ai dû réfléchir sur la nature de l'Administration
des postes; j'ai pensé que, s'il pouvait paraître
dur à un préposé de se voir enlever tout à coup
sa place sans l'avoir mérité, il serait encore bien
plus fâcheux pour la chose publique, que le

besoin depreuves, impossibles à fournir, maintînt
dans l'Administration des hommes infidèles et

corrompus. L'Administration des portes ne pour-
rait pas subsister et cependant elle résisterait

longtemps, à cause de sa grande utilité, au
milieu d'une foule de désordres. Mais les lois

les plus dures prennent le caractère de la jus-
tice, lorsque celui qui s'y soumet n'est pas
trompé : il est donc essentiel que les préposés
sachent bien, en s'engageant au service des
postes, qu'ils ne sont que des commis que les

chefs responsables peuvent congédier quand il

leur plaît et sans autre motif que leur volonté.
J'ose dire que c'est de cette condition sévèrement
observée que dépend la bonne administration
de la poste aux lettres, ainsi que de beaucoup
d'autres.

Il n'en est pas, au surplus, des remplacements,
comme des destitutions

; plus les destitutions doi-

vent être faciles à opérer, plus il faut craindre
2ue l'intrigue, toujours peu délicate sur le choix
e ses moyens, n'ait recours à la calomnie pour

opérer la vacance qu'elle espère remplir.

Je me suis donc attaché à cette vérité, que les

places ne devaient être données que d'après des
règles fixes et sûres; ces règles ne peuvent exister

que dans l'usage d'avancer graduellement les

préposés. C'est le moyen le plus sûr d'empêcher
que la facilité des destitutions, nécessaires au
bien du service, ne dégénère en abus.

Ainsi, autant j'ai été exact à faire passer au
directoire des postes les plaintes qui m'étaient
adressées, autant je l'ai maintenu dans le droit

de faire lui-môme les remplacements et de suivre
les règles d'avancement qu'il a, dq §e prescrire.

k
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Le directoire est essentiellement responsable

de la bonne administration des postes; la fortune

et l'honneur des mem«bres qui le composent, ré-

pondent des désordres qui peuvent s introduire

par les préposés. Peut-il être juste de leur en
oter le choix ou de les soumettre, à cet égard,
sous une influence qui expose leur responsabi-
lité? Ces contradictions appartenaient à un ré-

gime dont les désordres nous poursuivent encore;
elles ne sauraient entrer dans le caractère d'un
ministre républicain, et si l'on m'a trouvé froid

aux sollicitations qui tendaient à obtenir, par
mes recommandations ou par l'ascendant du
ministère, des places que je ne dois donner sous
aucun rapport, c'est parce que j'ai cru que mon pre-

mier devoir consistait à ne point atïaiblir la res-

çonsabililé des chefs des Administrations, en leur
fournissant des excuses; excuses qui, suivant les

règles de la justice, devraient compromettre la

responsabilité ministérielle.

Telle est la doctrine que je m'eftbrcede suivre
sur l'influence des ministres, à l'égard des places

à donner; influence dont, nonobstant la rigueur
des principes nécessaires aux républicains, on
s'efforce de vouloir investir les ministres du
nouveau régime, comme l'étaient ceux du des-
potisme, tant les habitudes sont difficiles à déra-
ciner! Influence au reste à laquelle il n'y aura
pas grand mérite à résister, par la manière im-
périeuse et menaçante avec laquelle on ordonne
aux ministres de l'exercer en faveur de tel ou tel.

Cette doctrine ne fait pas des amis; mais j'ai

rempli un devoir sacré, celui d'être juste et

attaché aux vrais intérêts de la nation.

Je pense donc que la Convention nationale ré-

fléchissant à l'unité d'administration qui doit

régir les postes, à la force dont l'Administration
centrale a besoin, et à la dépendance des infé-

rieurs aux supérieurs, sans laquelle cette force

ne peut subsister; je pense,. dis-je, que le décret
qui ôte au directoire des postes la nomination
aux places de directeur et de contrôleur recevra
les modifications que la nature de cette Adminis-
tration exige.

Nul doute qu'il ne faille investir les agents des
postes de la confiance du peuple; mais cette

confiance serait bientôt perdue, de quelque ma-
nière que se fissent les nominations, si des chocs
multipliés entre des agents indépendants trou-

blaient le service. Il faut donc examiner quelle

est la classe d'agents dont le choix doit être fait

par le peuple, et peut-être qu'alors on trouvera
que les places où l'on administre en chef sont

les seules qui doivent être au choix de la nation.

Les lettres que les citoyens confient à la poste,

dans un département, ne leur appartiennent pas
mieux qu'à ceux à qui elles sont adressées dans
un autre. Il en résulte que dans chaque dépar-
tement le bureau de la poste représente, par le

fait, la République entière et que les préposés
de ce bureau doivent mériter la confiance de
tous les départements. Comment l'auront-ils, si

ce n'est par le choix que feront, de ces ugents
subordonnés, des chefs qui, eux-mêmes, auront
été choisis par la République?

J'étendrais trop ces observations, si j'entrais

dans tous les détails qui prouvent leur impor-
tance, si je montrais les inconvénients qui peu-
vent facilement se rencontrer dans un directeur

élu par sa commune, sa municipalité ou son dé-
partement. L'unité de la République est décrétée

;

toute administration dont les bureaux épars dans
la République ne sont que des entrepôts néces-

saires au service, doit être réglée sur cette unité :

car le décret qui la consacre, étant aussi le dé-
cret de notre sûreté contre nos nombreux enne-
mis, nous devons craindre de lui porter, en quoi
que ce soit, la plus légère atteinte.

Je ne parlerai pas des détails de l'Administra-
tion; le directoire qui la dirige n'a que des in-
tentions pures, j'ose en répondre; et si l'on a
cru remarquer trop de timidité ou de lenteur
dans les remplacements auxouels l'opinion pu-
blique les oblige, c'est par la juste crainte de
multiplier, par de mauvais choix, les embarras
jusqu'ici toujours croissants. Il ne faut dans
ces jours d'agitation, qu'une méprise dans le

choix d'un sujet pour occasionner des accidents
qui se feraient sentir jusqu'aux extrémités de la

République; et ces accidents font frémir lors-

qu on pense aux funestes erreurs qu'ils peuvent
occasionner.

J'observe encore à la Convention nationale,
qu'il devient important de placer l'Administra-
tion centrale des postes dans un local plus spa-
cieux et mieux approprié à l'immensiié de son
service, et surtout à l'exercice de la surveillance.
11 suffit d'être un instant présent au service des
postes dans le local actuel, pour s'étonner que
les erreurs involontaires n'y soient pas nom-
breuses et les infidélités de tout ^^enre beaucoup
plus multipliées. Touts'y ressent des idées étroites

du despotisme; il ne se doutait pas de la place
qu'exigerait un jour le seul service des papiers
publics, qui en ont tant rendu à la cause de la

liberté, même ceux qui se proposaient de l'étouf-

fer dans son berceau.
L'Administration des postes a besoin de beau-

coup de lois, jusqu'ici vainement sollicitées, pour
la perfection de son régime, le complément de
son organisation et la régularité du service.

Je viens aux messageries. Elles sont en ferme.
Le prix du bail a été fixé à 600,500 livres par
an. Il a commencé le 1" avril 1791, et doit finir

le 31 décembre 1797.

L'opinion publique s'est souvent élevée contre
ce marché, non seulement comme contraire à
l'abolition des privilèges, mais comme fait à un
au-dessous de sa valeur, beaucoup augmentée
par le transport des assignats. Il semble que, si

le service dont les entrepreneurs des message-
ries ont obtenu le privilège, ne devait pas être

rendu à la liberté, pour faire jouir le public de
tous les avantages de la concurrence, ce roulage
devait être du moins exploité comme les postes,

au profit de la nation; et il est probable qu'une
régie intéressée à l'accroissement des produits
rendrait beaucoup plus de 600,500 livres.

Je m'arrête sur cette opinion. Toute cette ma-
tière a été éciaircie dans un grand nombre
d'écrits, entre lesquels celui qu'a publié M. Le
Breton, député à l'Assemblée législative et main-
tenant à la Convention, doit être distingué pour
les détails nombreux qu'il renferme.

Monnaie et affinage,

La fabrication des monnaies doit devenir un
objet important de délibération pour la Conven-
tion nationale. L'empreinte actuelle de nos mon-
naies ne peut plus subsister : la politique et la

raison veulent qu'elle disparaisse le plus promp-
tement possible ; les circonstances nous invitent

également à la réforme de notre système moné-
taire dont elles faciliteront toutes les opéralions.

La commission générale des monnaies est com-
posée de citoyens vraiment éclairés et intègres.

Nommer entre eux, MM. Lagrange, Bertholet,
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Mongez et Beyerlé, c'est prouver qu'aucune ca-

bale n'a présidé au choix qui a été fait d'eux
dans mon premier ministère, pour remplir les

places qui se trouvaient alors vacantes; c'est

annoncer que réunis comme ils le sont, à des

collègues instruits sur la fabrication, laborieux

et probes, leurs travaux auront tout le degré de
perfection dont ils sont susceptibles, et mérite-

ront aux monnaies de la République française

une entière confiance. Heureux s'ils peuvent, par

leurs lumières et leur expérience, faciliter les

déterminations de la Convention nationale. En
attendant, ils se livrent avec zèle et courage
à l'extirpation des nombreux abus qui obstruent

cette partie importante de l'administration des
finances, en même temps qu'ils cherchent à dis-

siper les ténèbres dont la mauvaise foi des princes

et la perversité de leurs agents ont enveloppé
une science qui ne doit offrir aux citoyens que
des métaux purs, des poids fidèles et des em-
preintes parl'ailes et analogues aux principes po-

litiques que nous devons nous rappeler sans cesse.

Je remettrai incessamment à la Convention na-

tionale un projet de refonte entièrement construit

sur ces principes réclamés par tous les hommes
éclairés, par tous les amis de la bonne foi et de
la simplicité, dans tout ce qui tient au calcul

des valeurs comparées.
L'étal de nos ressources, dressé en juin 1791, a

confondu le bénéfice des monnaies et de l'affi-

nage avec ceux des poudres et salpêtres et de la

marque d'or; ils forment ensemble un total de
l,'il5,000 livres. J'ignore ainsi à combien le bé-

néfice des monnaies a été évalué. Il n'est pas

même possible de connaître ce qu'elles ont

rendu depuis la Révolution.

Toute celte fabrication se ressent du désordre

des temps et de l'incertitude où sont restés jus-

qu'à présent tous les agents qu'elle emploie.

La loi du 7 septembre relative au complément
du Code monétaire met fin à cette incertitude;

mais elle n'est pas suftisante; deux obstacles

arrêteront encore la reddition des comptes des

directeurs de monnaie. Le premier résulte d'une

loi que la Convention nationale s'empressera

d'abroger. Par celte loi, le trésorier général des

monnaies est seul chargé de présenter les comptes
des directeurs, et il est tenu à les réunir tous,

pour n'en faire qu'un seul compte; d'où il résulte

qu'un seul directeur négligent constitue en re-

tard tous les autres : aussi les comptes sont-ils

arriérés depuis trente ans. Cet abus est intolé-

rable. La Convention ordonnera sans doute que
chaque compte puisse être apuré séparément.

Plusieurs comptes ne pourront pas être arrê-

tés, si le second obstacle n'est pas levé. 11 s'agit

de statuer sur les justes réclamations des di-

recteurs contre quelques articles de la loi

du 10 avril 1791; réclamations sur lesquelles il

est indispensable que la Convention nationale

veuille bien prononcer aussitôt que la commis-
sion des monnaies aura trouvé le moment favo-

rable pour lui présenter ses observations à ce

sujet.

De ce moment, les comptes des directeurs ne
pourront plus être retardés par aucun prétexte,

et la trésorerie connaîtra les débets dont il ne
lui restera plus qu'à solliciter le recouvrement.

La fabrication de 1791 s'est élevée dans les

dix-sept hôtels des monnaies de la République,

à 41,071,520 1. 7 s., dont 3,499,670 livres en or,

24,190,461 livres en argent, 9,231,979 livres en
pièces de 15 et de 30 sous, et 4,149,410 1. 2 s.

en cuivre et métal de cloches.

!'• Sérik. t. lu.
2 3 •

La fabrication de 1792, récapitulée jusqu'au
l^"- septembre, s'élève à 40,837,520 1. 18 s., sa-
voir : 3,652,416 livres en or; 14,999,223 livres
en argent, 10,490,178 1. 5 s. en pièces de 15 et

30 sous, 10,512,708 1. 15 s. en espèces de métal
de cloches, et 1,070,590 l. 13 s. en cuivre pur.

Voilà donc pour 82 millions d'espèces mon-
nayées, fabriquées dans le cours de vingt mois,
au sein de cette France agitée par les plus grands
intérêts ! L'Autriche et la Prusse, qui offrent de
si beaux modèles d'administration, en montre-
raient-elles autant ?

Quel bénéfice cette fabrication laissera-t-elle
dans le Trésor de la nation?

11 doit être de 18 livres par marc sur l'or, et

de 10 sous sur l'argent, et le nombre de marcs
fabriqués devrait laisser 598,702 livres de béné-
fice.

Le surplus de la fabrication donne une perte
qui peut-être absorbera ce profit, et c'est la

faute des décrets dans lesquels les Assemblées
constituante et législative ont été entraînées par
leur confiance dans des comités trop peu éclai-
rés.

C'est ainsi que la loi du 10 juillet 1791 statue,
à l'égard des pièces de 15 et de 30 sous, que
toute personne qui apportera à la Monnaie des
matières d'argent, recevra, sans aucune retenue,
la même quantité de grains de fin en monnaie fa-
briquée.

Par cette loi, la nation fait présent aux indi-
vidus :

1° Du tiers d'un marc de cuivre qui entre
dans la fabrication de ces pièces, et le cuivre
a été porté à 40 sous et plus la livre, par les

manœuvres de l'agiotage conspirateur dont on
n'a jamais su ni peut-être assez voulu se dé-
fendre, malgré mes pressantes sollicitations;

2° Des frais de fabrication, évalués aux prix
trop bas de 10 s. 6 d. par marc, par une der-
nière loi :

3° Du déchet qui est évalué à 1 0/0, c'est-à-

dire, à 7 s. 4 d. 4/5 par marc.
Ces trois objets s'élèvent, en total, à près de

24 sous par marc , c'est-à-dire à 66,039 livres

en supposant que les particuliers n'ont fourni à
la fabrication que la dixième partie de l'argent
fabriqué.

Voici un présent plus considérable. Le marc
d'argent produit 24 8/55 pièce de 30 sous ; elles

ne valent, par conséquent, ensemble que 36 1.

4 s. 4 d., tandis qu'elles coûtent 36 1. 13 s. ; perte,

8 s. 8 d. sur 495,304 marcs fabriqués en pièces

de 15 et 30 sous, ce qui la porte à 214,631 livres.

Ainsi, en réunissant les deux sommes ci-dessus,

la bizarre et inutile fabrication des pièces de
15 et de 30 sous, qu'on eût au moins lendue to-

lérable en n'y employant que nos écus, coûte à
la nation 280,670 livres.

Ces détails sont fastidieux, sans doute, mais
ils sont utiles et nécessaires : ils tiendront la

Convention en garde contre la fausse science,

le charlatanisme et l'intrigue, qui n'ont obtenu
que trop de succès dans les précédentes Assem-
blées.

C'est surtout dans la fabrication des sous de
cloches, que la cupidité et les charlatans ont su
triompher du vrai savoir, qui méprise l'intrigue

et craint trop d'en être accusé dans un temps
où nous avons un si grand besoin de civisme.

On a dépensé 200,000 livres pour construire

un atelier aux Célestins, qui n'a servi à rien. A
la voix d'un étranger gratifié de 6,000 livres, l'As-

semblée nationale rend un décret qui réduit au 6«

23



354 [Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [5 octobre 1792.]

le cuivre à employer pour les sous dans le mé-
tal de cloches. 11 a fallu qu'un autre décret por-

tât cet alliage au quart, et il est arrivé ce que

les artistes expérimentés ont prévu; on perd

d'un côté, par la dépense des carrés qui s'abî-

ment, ce qu'on croit avoir économisé de l'autre,

et voilà à quoi se réduit la fameuse découverte

de Saur, inutile d'ailleurs pour les pièces de 3

et 6 deniers.

Quelle est donc cette ténacité qui soutient

l'ignorance présomptueuse, au préjudice des

vrais talents? J'ai envoyé à l'Assemblée natio-

nale des observations sur une fabrication de

sous de cloches, accordée à des artistes de Lyon,

contre tous les principes, contre ceux même qui

intéressent l'intégrité des monnaies; ces obser-

vations prouvent jusqu'à l'évidence que ce dé-

cret devait être rapporté. Un nouveau décret,

qui modifie quelques-unes des dispositions du
premier, ordonne de nouveau celte fabrication

mystérieuse, que d'autres offrent de faire à dé-

couvert et à plus bas prix. La vérité est, qu'on
ne doit l'accorder ni aux uns ni aux autres. La
commission des monnaies aura la courageuse
persévérance de vous le représenter, et de mettre

sous vos yeux le tableau fidèle de l'opération

des cloches qu'il est regrettable, sous tous les

rapports, de n'avoir pas vendues dans le temps
où il était si facile d'en être payé en pur cuivre,

à un prix qui eût prévenu le surhaussement de
ce métal.

T.e bénéfice du Trésor se réduit donc :

1* Aux dons patriotiques ;

2° A la matière des cloches dont il a été livré

ou envoyé aux départements jusqu'au 23 sep-

tembre, environ 4 millions de livres pesant;
3° Aux argenteries provenant des églises sup-

primées, ou de la réforme de celles conservées;
4° Dans quelques cuivres ou bronzes pesant,

jusqu'au 23 septembre, 390,000 livres.

Il me reste deux observations à faire :

Nous avons fabriqué pour plus de 17 millions

de sous de cloches, dans lesquels il n'y a point

encore de demi-sous ou de liards, dont nous
nous passons depuis trop longtemps au détri-

ment du pauvre.
Cette quantité de sous est prodigieuse, et ce-

pendant on se plaint de leur rareté. Mais pour-

auoi, si cette rareté est si grande, les caisses

es directeurs des monnaies sont-elles constam-
ment engorgées par les sous destinés aux dé-
partements? Gomment ceux-ci ne sont-ils pas
sollicités par le besoin de les verser dans la cir-

culation?
Il est peut-être temps de se défier de ces

plaintes qu'occasionne, sans doute, dans quel-
ques lieux la cupidité désordonnée et trompeuse
qui fait ramasser des sous pour les vendre avec
profit. On ne saurait trop le dire, ces sous ne
peuvent avoir dans l'étranger aucune valeur
proportionnée à leur prix légal ; ils n'ont aucun
des caractères qui peuvent faire tolérer la vente
de l'or et de l'argent. Quiconque, pour satisfaire

à d'absurdes cramtes sur les assignats, enfouit
des sous de cloches, s'expose à une perte con-
sidérable et infaillible, car il viendra un mo-
ment qui n'est pas éloigné, où la quantité fa-
briquée deviendra très embarrassante. Enfin, les

sous portent une effigie maintenant réprouvée,
et sous ce point de vue important, leur refonte
doit être incessamment ordonnée; elle est pré-
vue dans le projet qui sera présenté à la Con-
vention.

Je vais maintenant parler de l'affinage. |

Cet art de séparer les métaux mélangés, pour
les porter à leur pureté naturelle, est une ferme
fiscale, qui jusqu'à présent a donné au fermier

le droit exclusif de faire l'opération de l'affinage.

il était autrefois en régie, et les régisseurs en
comptaient avec le Trésor royal.

On l'a mise en ferme, et de 100,000 livres elle

a été portée par le fermier actuel, à 120,000 liv.

La déclaration des Droits de l'homme s'élevant

contre les privilèges, et le préambule de la Cons-

titution les supprimant tous, permettent à tout

artiste d'affiner des métaux. En conséquence, on
avait annoncé que le fermier des atfinages se

pourvoirait en indemnité; mais, mieux avisé sans

doute, il a pensé que l'affinage était une opéra-

tion trop délicate, trop difficile et trop désa-

gréable pour qu'aucun concurrent voulût s'y li-

vrer et qu'on préférerait toujours d'avoir recours

à lui. 11 ne s'est pas trompé; jamais l'alfinage n'a

autant travaillé que depuis cette suppression de

privilège. Aussi le fermier s'est-il pourvu au pou-

voir exécutif à l'effet d'obtenir un agrandisse-

ment de local, d'où l'on doit conclure que, si ce

local qui existe tel qu'il est depuis dix-sept ans,

et que l'on n'a pas trouvé jusau'à ce moment
trop resserré, l'est trop aujourd'hui, c'est c[ue

les matières y affluent plus qu'autrefois. C'est

la réponse que l'on ferait à ce fermier, s'il se

présentait pour demander une diminution sur le

prix de son bail.

Poudres et salpêtres.

L'importance que nos dangers donnent à la

manufacture des poudres et salpêtres, régie pour
le compte de la République, exige quelques dé-
tails.

La question la plus importante n'est pas de
savoir le bénéfice que le Trésor public peut tirer

de cette fabrication, mais d'avoir une juste idée

de nos approvisionnements. Courrons-nous le

risque de manquer de poudre? La qualité de
celles que renferment nos magasins et qu'on fa-

brique tous les jours est-elle bonne? Voilà ce qui

nous intéresse essentiellement.
L'approvisionnement actuel, soit en poudre fa-

briquée, soit en matériaux prêts à être convertis

en poudre, ne doit causer aucune inquiétude par

un calcul bien simple.
Nos bouches à feu existant dans les magasins

et arsenaux de l'artillerie, sont au nombre de
9,724, savoir :

5,430 canons de fonte pour place ou siège, de-

puis 4 jusqu'à 36 livres de balles, dont l'appro-

visionnement est calculé à raison de 800 coups
par chaque pièce de 4 et de 8, et de 1,000 coups
pour les calibres supérieurs;
857 canons de batailles, de 4 à 12 livres, cal-

culés à raison de 200 coups pour chaque pièce ;

1,043 mortiers, la moitié de 8 livres, calculés

à raison de 700 coups pour chaque pièce, et le

reste de 10 et de 12 livres, calculé à raison de
500 coups;

169 mortiers de fer, de 10 livres, calculés de
même, à raison de 500 coups;

339 obusiers de 6 et de 8, calculés à raison de
700 coups

;

350 pierriers, auxquels on attribue, en total,

une provision de 325 milliers de poudre ;

Et 1,536 canons de fer pour places et batteries
des côtes, depuis 4 à 36 livres, dont on a cal-
culé l'approvisionnement à raison de 500 coups
pour chaque pièce; total : 7,195,500 coups et

47,163,750 livres de poudre.
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Les officiers qui ont déterminé que tel devait
être l'approvisionnement de la France ajoutent
que, au moyen de cette quantité de poudre, nous
pourrions soutenir une guerre de huit à dix ans,
et il faut bien que cela soit ainsi, car tous les

nombreux magasins de la République ne suf-

fisent qu'à une quantité de 24 millions de livres

au plus, et nous n'avons ni les boulets ni les

bombes correspondant à ce prodigieux nombre
de coups à tirer.

Réduisons donc cette quantité à la provision
d'une année ; elle sera de 5 à 6 millions de livres

pour l'artillerie : il faut y ajouter la poudre né-
cessaire pour les cartouches à balle; or, comme
on fait au moins 45 cartouches avec une livre de
poudre, il s'ensuit qu'avec 2 millions de livres,

on a, par fusil, de quoi fournir 30 coups à tirer,

à 3 millions de soldats.

Ainsi fallut-il cette année employer 90 mil-
lions de cartouches et tirer 900,000 coups d'ar-
tillerie, ce qui est physiquement impossible, et

laisse par conséquent toute la marge qu'on vou-
dra pour le gaspillage et les accidents ; il s'en-

suit que 7 à 8 millions de livres de poudre for-

ment le non plus ultra des besoins d'une année
pour la guerre de terre.

Or, notre provision de terre s'élève dans ce
moment à plus de 20 millions de livres de poudre
fabriquées, non compris la poudre de traite et

celle qui se trouve aans les magasins destinés
aux besoins des particuliers et des municipalités.
Nous avons, en outre, une provision de matière
que l'on convertit journellement en poudre, pro-
vision équivalente à plus de 4 millions de livres.

Les magasins et arsenaux de la marine ren-
ferment aussi une quantité de 2,910,200 livres
de poudre, quantité qui n'a besoin d'être aug-
mentée que de 1,800,000 livres pour atteindre à
l'approvisionnement complet des forces navales,
ports et arsenaux, approvisionnement dont le

maximum est évalué à 4,781,500 livres de poudre
réservée.

Tel est le résultat des tableaux qui m'ont été
remis et qui doivent être dans les bureaux de
la Convention.

Il en résulte, en total, qu'en supposant notre
fabrication nationale entièrement suspendue, dès
que nos matières actuelles seront fabriquées,
supposition absurde, puisque la récolte intérieure
du salpêtre ne cesse pas, nous aurions, dans l'hy-

pothèse la plus forcée, de la poudre pour trois

ans de la guerre la plus terrible qu'il soit pos-
sible de concevoir.

11 faut donc laisser dire ceux qui cherchent à
répandre des doutes sur la suffisance de notre
approvisionnement de poudre ; ceux qui n'ont
à cet égard que les inquiétudes du patriotisme

Peuvent demander que l'on vérifie sur place
existence des quantités indiquées dans les ta-

bleaux sortis des bureaux de la guerre et de la

régie, et ils seront bientôt parfaitement tranquil-
lisés. Un décret oblige à battre la poudre durant
vingt-quatre heures ; on assure que douze heures
suffisent : j'en ai ordonné l'expérience ; si elle

réussit, on pourra doubler la fabrication.

11 n'est pas vrai non plus que nos poudres
soient de mauvaise qualité. Des épreuves nou-
vellement faites sur la poudre prise au hasard,
à l'Arsenal, à l'occasion d'une comparaison or-
donnée par l'Assemblée législative, en faveur
d'artistes qui sollicitaient la permission de fa-

briquer eux-mêmes des poudres plus fortes ; ces
épreuves et le résultat de celles qu'un des régis-

seurs a fait faire, dans une tournée exécutée au
mois de juillet et d'aoiit, m'ont convaincu qu'en
général, nos poudres de guerre étaient au-des-
sus de la portée que la Toi exigeait, et l'on ne
doit pas douter que toutes les améliorations pos-
sibles ne soient admises par la régie. Elle est
maintenant entre des mains sûres. Les re-
cherches que la commune de Paris a fait faire

ont procuré, sur M. Lefaucheux fils, les déclara-
tions les plus satisfaisantes ; et dire que MiM. Four-
croy et Dufournysont maintenant ses collègues,
c'est, je pense, avoir parfaitement écarté tout
sujet d'inquiétude sur la qualité et la quantité.

Il en est un que je ne dois pas dissimuler. Les
poudres comme les grains ont besoin d'une libre

circulation ; sans cela les quantités les plus exa-
gérées ne suffiraient pas à notre sûreté; or, cette

circulation a éprouvé des obstacles, et il est peut-

être nécessaire que la Convention nationale
rende un décret qui avertisse les municipalités
et les citoyens du préjudice qu'ils peuvent cau-
ser à la défense de la République, si des inquié-
tudes déraisonnables, telles que les malveillants
cherchent à en répandre, arrêtaient le transport
des poudres d'un dépôt dans un autre, selon
l'exigence des cas, ou retardaient l'exécution

des ordres du ministre ; car la certitude de n'en
point manquer dans les lieux où le danger se

déclare tient à des dispositions qui éloignent de
ces lieux mêmes les provisions superflues. Rien
donc ne doit être plus libre et plus subordonné
au pouvoir exécutif que ces transports, comme
rien n'est plus contraire aux bonnes précautions
que ces quantités inutilement accumulées par le

zèle inconsidéré ou les fausses précautions d'un
corps administratif, d'une commune, ou même
d'un simple individu.

11 importe également que les demandes des
départements intérieurs, ainsi que des districts

et des municipalités sous leurs dépendances
soient réglées sur les quantités uniquement né-
cessaires au maintien de la force publique, en
les mesurant sur la certitude qu'une livre de
poudre produit aisément 45 cartouches et en
évitant les consommations qui sont absolument
sans utilité. En ne perdant pas de vue cette vé-

rité, on sentira aisément que 20 livres de poudre
sont déjà trop pour une municipalité de cam-
pagne, où il n'y a souvent que 10 ou 12 citoyens
armés, puisque chacun d'eux aurait 75 coups à
tirer.

J'ai cru ces détails nécessaires, puisque désor-
mais l'instruction publique doit être notre plus
sûr garant de l'ordre et de la subordination; et

je prie que l'on veuille bien considérer qu'en
rendant les ministres responsables des mesures
de sûreté, il est juste de ne rien négliger pour
ne pas contrarier leurs opérations.

Il ne me reste plus qu'à observer qu'en met-
tant le plus grand ordre dans la disposition des
poudres, le fonds que nous en avons, soutenu
par la fabrication annuelle, dont la moindre
quantité est fixée par la loi à 4 millions de livres,

nous met en état de nous suffire à nous-mêmes,
et de conserver l'argent que nous porterions à
l'étranger pour les salpêtres, par les suites d'une
mauvaise économie.
Le bénéfice de la régie des poudres allait de

800,000 livres à un million; il s'est réduit à
700,000 livres pour 1791. Il n'a rien été versé
dans la trésorerie depuis 1792, attendu que la

régie a été obligée de rembourser une somme
de 370,196 1. 11 s. 2 d. qu'elle devait au Trésor
public. Elle a eu besoin, depuis quelques se-
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maines, d'une avance de 500,000 livres pour

payer des salpêtres achetés dans l'étranger.

On viendra sans doute à examiner si la fabri-

cation des poudres doit être rendue libre. Je

n'anticipe point sur cette question
;
je suis un

des apôtres de la libre industrie, mais j'avoue

que dans les objets où le danger de l'Etat se

trouve si près de l'erreur, la question se com-
plique et demande d'être traitée avec quelque
défiance des grands principes. La guerre n'est

pas un état naturel, et les moyens de s'en pré-
server ou de s'en défendre doivent peut-être

participer de sa nature.

Loterie.

On l'appelle maintenant nationale, et certes

cette qualification devrait la faire proscrire à

toujours; car tout ce qui est national ne devrait

Î)résenter aucun caractère de réprobation, et la

oterie ci-devant royale, n'offre rien qui ne soit

affligeant pour les bons citoyens, pour les

hommes éclairés, et attachés aux principes d'une
saine morale.

Cet établissement sur lequel tout a été dit plu-

sieurs fois, est d'ailleurs destiné à périr par ses

propres vices. En effet, quand il faut pour le sou-
tenir, intenter des poursuites judiciaires contre
des joueurs qui jouent le même jeu que vous;
quand il faut faire valoir contre eux le privilège

exclusif de voler les ignorants avides, les mal-
heureux qu'une extrême cupidité rend insensés,

et les indigents qui tentent le hasard autant pour
donner le change à leur misère, que par l'espoir

de la soulager; quand il faut, en un mot, se dé-
fendre contre les friponneries qu'on provoque,
et punir la tentation de s'être livré au mal qu'on
ne rougit pas de faire, il est impossible qu'un
pareil désordre puisse durer. 11 ne peut être

maintenu que par des administrations corrom-
pues, et ces administrations creusent le tombeau
de la République, tandis qu'il importe de proté-
ger son berceau.
On a beau nous dire que c'est un mal néces-

saire; que cette banque immorale nous rendrait
tributaires des étrangers si nous ne la tenions
pas nous-mêmes; ce langage de la faiblesse, si

ce n'est pas celui de l'habitude du vice, ne prouve
rien contre le devoir sacré des gouvernements,
de ne donner que de bons exemples.

Les désordres que l'on force à craindre la lu-
mière sont à moitié vaincus; l'opprobre qui les

plonge dans les ténèbres, les frappe de stérilité.

Il n'en est pas de même de ceux que les

gouvernements ont l'impudeur de compter au
nombre de leurs ressources; nés de la corrup-
tion, ils la propagent avec une effrayante fécon-

dité. Quelle est donc la situation pénible d'un
ministre condamné, par sa place, à protéger des
profits qui, sous tous les rapports, sont crimi-
nels? Certes, il faut bien gu il espère d'être af-

franchi bientôt d'un pareil devoir pour en sup-
porter le fardeau.
La loterie ci-devant royale est comprise, dans

l'état des revenus, pour un revenu net de 10 mil-
lions.

L'année 1791 n'a produit que 4,660,200 livres,

dont 2,750,400 livres ont été versées dans le Tré-
sor public, et 1,909,800 livres ont été dépensées
en frais de régie, frais de postes et messageries,
secours à la société maternelle, intérêts de cau-
tionnements et fournitures en impressions pour
la trésorerie, etc.

Il a été versé, de plus, dans la même année,

1,550,285 1. 10 s., provenant des fonds en caisse

qui, au l*' janvier 1791, s'élevaient à 2,047,924 1.

18 s. 9d.
Les huit premiers mois de cette année ont

laissé 5,388,300 livres, dont 2,877,028 1. 18 s. 4 d.

ont été versés au Trésor, 1,552,850 livres s'ap-

pliquent aux mêmes dépenses ci-dessus indi-

?[uées, et le reste demeure en caisse pour faire

ace aux chances défavorables, sans avoir à de-
mander des secours au Trésor public. 11 est bon
de dire que beaucoup de filous s'occupent sans
cesse à la recherche des moyens de substituer

sur un certain nombre de mises, les numéros
sortis, en acquérant la connaissance de ces nu-
méros, assez à l'avance pour faire leur opéra-
tion; et que, si cette industrie réussissait, le

Trésor public pourrait se voir obligé à de grands
remboursements, sans savoir comment s'en dé-

fendre.

Salines.

Il me reste à parler des salines, pour complé-
ter le compte rendu des revenus de la Répu-
blique, sous la surveillance du ministre des con-

tributions.

Je ne m'étendrai point sur cette richesse na-
tionale. Le comité des domaines des Assemblées
constituante et législative, s'en est beaucoup
occupé, mais rien encore n'a été décidé à cet

égard. Un de ses membres, M. Gunin, a préparé

un rapport fort étendu, et où les diverses ma-
nières d'administrer les salines sont discutées

avec soin, sous le rapport de leur plus grand
produit.

La Convention ne tardera pas sans doute à

prendre le parti qu'elle croira le plus sage,

puisque les commissaires liquidateurs de la ferme
générale, chargés de l'administration centrale

des salines, doivent bientôt cesser leurs fonc-

tions!

Les salines ont rendu entre leurs mains, du
1" mai 1791 au 1«' septembre 1792, 6,472,240 1.

6 d., dont il faut déduire, pour les frais de l'ex-

ploitation, 1,884,739 1. 4 s. 4 d., ce qui réduit le

produit net des salines à 3,238,236 livres pour
l'année.

Lorsque j'arrivai pour la première fois au mi-
nistère, je trouvai que les fournitures de sels

exigibles par les Suisses, soit en vertu des traités

d'alliance, soit en vertu de traités particuliers

avec la ferme générale, étaient interrompues, et

les raisons n'en étant pas parfaitement connues,

je me déterminai à envoyer un commissaire in-

telligent sur les lieux, pour prendre les mesures
les plus convenables, afin de faire cesser les

plaintes des Suisses, qui paraissaient se mé-
prendre sur les vraies causes de cette interrup-

tion; et pour ne manquer à rien de ce qu'ils

avaient droit d'attendre, ce commissaire fut

chargé, de concert avec le ministre des affaires

étrangères, de se rendre auprès des cantons, tant

pour les rassurer sur leurs doutes, que pour con-

certer avec eux les mesures qui de leur part,

pourraient accélérer les livraisons de sels arrié-

rées.

Non seulement la mission de ce commissaire
a été parfaitement remplie, les livraisons aux-
quelles la République est engagée, ont repris

leur activité; mais il a rapporté sur l'état des

salines du département de la Meurthe, et sur

tous les objets relatifs à sa mission, un travail

très bien fait que je remettrai au comité des do-

maines, ainsi que les pièces à l'appui, aussitôt



[Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [S octobre 1792.] 3S7

lue ce comité sera mis en activité. Le travail

îra surtout utile au ministre des affaires étran-

rères. Le commissaire s'est rendu dans le chef-

lieu de tous les cantons de la Suisse auxquels la

France fournit des sels, et qui tous, quoique l'on

ait pu dire, perdraient déjà dans les sels un avan-

tage précieux et très dillicile à remplacer, s'ils

oubliaient assez leurs intérêts pour se brouiller

avec la République française. La totalité des sels

à fournir annuellement aux Suisses, s'écarte peu
de 150,000 quintaux, non compris Genève et le

Valais; et il suffit d'observer la situation des

salines, pour juger au premier aperçu, que la

Suisse ne remplacerait nos sels qu'au prix d'une
grande augmentation et de grandes incertitudes

sur la continuité de leurs approvisionnements.
Au reste, toute cette matière doit faire, ainsi

que l'administration des salines, l'objet d'un
mûr examen, pour lequel je crois que le comité
des domaines désirera d'entondre le commissaire
envoyé sur les lieux. Quelque circonstancié et

volumineux que soit son rapport, il ne l'a pas

chargé des renseignements qu'il a recueillis sur

la manutention, parce qu'ils n'ont qu'un rapport

indirect avec l'objet principal de sa mission.

J'ai cru devoir renvoyer le même commissaire
aux salines de la Meurthe depuis la dernière
révolution. Les charrois nécessaires aux camps
et armées, l'enlèvement qu'on a fait des atte-

lages, même des salines, pour ce service, ont de
nouveau dérangé le transport des sels; ils abon-
dent ,dans les salines et arrivent difficilement

aux dépôts, d'où résultent des malentendus aux-
3uels je compte que ce commissaire aura pourvu

;

'ailleurs les changements que pourrait déter-

miner à l'égard des sels, la conduite des Suisses

et de quelques princes allemands envers la Ré-
publique exigent sa présence. J'ai remis au mi-
nistre des afmires étrangères les notes qui pour-

raient lui être nécessaires sur nos engagements.
Le gage des ouvriers employés aux salines, est

considérablement réduit par les mêmes causes
qui ont diminué celui des employés aux douanes.
La présence du commissaire n'a pas été inutile

pour les retenir au travail, et j'attends les in-

formations que je lui ai demandées, pour exa-
miner ce qui conviendra le mieux, ou d'aug-
menter leur salaire en assignats, ou de les payer
en sous de cuivre. Ce dernier parti conviendra
mieux de beaucoup, s'il ne rencontre pas trop

de difficultés.

Je ne parle ici que des salines de la Meurthe.
Je n'ai point envoyé de commissaires à celles du
Jura, moins importantes que celles de la Meurthe,
et qui d'ailleurs sont loin d'oilnr les ressources
nécessaires pour faire les fournitures de sels

accumulées par les retards.

Les forêts affectées aux salines, ne demande-
ront pas moins d'attention que les salines même,
soit pour mieux régler les consommations des
bois ,soit pour débarrasser cette partie de l'Ad-

ministration, des assujettissements inutiles et

onéreux auxquels on l'a soumise durant l'ancien

régime.
On assure que de toutes les forêts nationales,

celles affectées aux salines de la ci-devant Lor-
raine sont les plus dégradées, nonobstant que
leur aménagement ait été confié à une commis-
sion particulière séant à Mayenne.
Un décret, rendu en 1791, a supprimé cette

commission, et a ordonné que les bois affectés

aux salines seraient restitués à l'administration

forestière.

Ce décret, dérobé pendant huit mois à la sanc-

tion, n'a été promulgué que depuis quelque mois,
et la commission subsiste encore, sous le pré-
texte que l'administration forestière a été sus-
pendue.
Le président de cette commission est émigré

depuis deux ans : on m'assure que des trois

membres dont elle est composée, l'un est attaché
à un tribunal de district, les deux autres ne ré-
sident point sur les lieux, et le receveur chargé
du recouvrement des menus marchés, ventes de
grasse et vaine pâture, amendes et restitutions,

dont il n'a jamais compté, est passé avec sa
caisse dans le pays étranger.

Les honoraires, qui excèdent 50,000 livres, ont
été payés jusqu'au mois d'avril dernier, tandis

qu'il est dû trois années aux administrateurs des
iorêts de la République, et qu'à peine viennent-
ils d'obtenir un décret qui pourvoit à leur

payement.
11 est probable que, d'après le tarif contenu au

décret du 15 août, la suppression de la commis-
sion chargée de l'aménagement des forêts réser-

vées aux salines, procurera une économie de
40,000 livres par an.

Mais supprimer sans remplacer, ne suffît pas.

Qu'il me soit permis de renouveler ici mes ins-

tances, pour faire enfin cesser les dégâts des
forêts de la République : ils se portent à un de-
gré vraiment déplorable. J'espérais que l'Assem-
blée législative ne terminerait pas ses séances,
sans charger de ce soin une administration pro-
visoire, et je proposais que celle qui a été sus-
pendue, et dont le travail a cependant été né-
cessaire jusqu'à présent pour suivre au moins la

partie des adjudications et des coupes, fût re-
vêtue de l'autorité que son état de suspension
lui a enlevée.

L'incertitude où la législature est restée sur
le parti qui convient le mieux à la République
relativement à ses forêts, s'oppose-t-elle donc à
leur conservation? La résolution de vendre les

forêts n'est-elle pas elle-même assujettie à des
mesures qui exigeront une administration tem-
poraire? Il n'y a, d'ailleurs, qu'une opinion sur
la nécessité de vendre des bois épars dont la

quantité est considérable, et qu'il ne convient
sous aucun rapport de garder : ainsi jusqu'à ce
que cette opération soit exécutée, ne doit-on pas
soumettre les grandes forêts à une administra-
tion qui maintienne leur valeur, soit qu'on les

vende, soit qu'on les conserve?
11 est si pressant de ne pas laisser dégénérer

le pillage en habitude, de donner à tous les in-

dividus une juste idée des propriétés de la Ré-
publique, et ae la manière dont chaque Français
doit en retirer sa part!

Tel est, citoyens représentants, le compte de
l'état actuel des objets productifs qui concernent
mon administration; je les présente tels qu'ils

sont; leur produit s'approche lentement de celui

que nos législateurs en attendent; quelques-uns
peut-être n'y arriveront jamais, d'autres promet-
tent de le surpasser. En tout, si nous pensons
qu'il a fallu recueillir les contributions au milieu
des embarras d'une réorganisation totale, à tra-

vers les innombrables difficultés du défaut d'ex-

périence, et nonobstant les troubles et les incer-

titudes qu'entretenaient, dans les esprits, des
conjurations de tout genre; si nous pensons à
l'inertie contre-révolutionnaire d'un grand nom-
bre d'agents du pouvoir exécutif, nous trouve-
rons, sans doute, que le produit des contributions,

même imparfait, prouve encore une nation af-

fermie sur les bases qu'elle s'est données.
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Nous soutenons, il est vrai, une guerre très

coûteuse, mais nous n'avons point encore épuisé

les immenses trésors accumulés pour l'aristo-

cratie nobiliaire ou pontificale, par quatorze

siècles d'infâmes spoliations : nos ennemis pos-

sèdent de pareils trésors, mais pour en faire

usage, il faudrait qu'ils les restituassent aux
peuples, leurs véritables maîtres, et dès ce mo-
ment nous n'aurions plus de tyrans à combattre.

Ainsi ils ne peuvent nous faire la guerre qu'en
consommant la ruine de leurs finances; ils ne
peuvent s'avancer sur nous qu'en écrasant de

plus en plus leurs malheureux esclaves; tandis

que des impôts accablants n'entravent point nos
mouvements guerriers, et qu'au lieu de porter

sur une terre étrangère les trésors qui alimen-
tent nos armées, nous les versons chez nous, ils

se répandent sur notre sol avec le sang de nos
ennemis, semences fécondes qui ne tarderont

pas à l'enrichir.

Telles sont nos situations respectives : c'est à
nos ennemis à s'en effrayer; ils peuvent y con-
templer le pronostic certain de leur ruine; ils

peuvent lire d'avance les pages funèbres du
compte terrible qu'ils auront à rendre aux na-
tions dont ils prodiguent le sang et les sueurs.

Il me reste, Messieurs, à passer en revue quel-

ques autres objets confiés à mon ministère, sa-

voir : le répartement des contributions foncière

et mobilière de 1792, les assignats et la liste

civile.

Répartement des contributions foncière et mobi-
lière pour 1792.

Aussitôt que la loi du 26 mars dernier a été

connue des directoires de département, ces di-

rectoires ont fait la répartition, entre leurs dis-

tricts respectifs, de la portion contributive qui

leur avait été assignée par la loi du 14 octo-

bre 1791, dans les contributions foncière et mo-
bilière de 1792.

Cette première opération est entièrement con-
sommée.
Les directoires de district se sont empressés

de marcher sur les traces de ceux de départe-
ment; 125 d'entre eux ont fait parvenir les états

de répartement de leur contingent entre les mu-
nicipalités, aux directoires de déparlement, qui

me les ont adressés, et j'ai écrit à ces derniers,

le 15 septembre, pour les prévenir que tous les

directoires de district devaient être en règle à
cet égard, au plus tard au l^"" octobre; ainsi le

second travail ne doit pas tarder à être achevé.
Et comme, d'après l'article 4 de la loi du

26 mars 1792, les rôles seront expédiés sur les

matrices de 1791, sauf les changements que les

officiers municipaux et commissaires adjoints
croiront devoir proposer, j'ai lieu de croire que
cette troisième opération sera terminée très ra-
pidement.

Déjà même, j'ai la certitude que tous les rôles

des contributions foncière et mobilière de 1792,
sont en recouvrement dans les quarante- neuf
municipalités du district de Calais, département
du Pas-de-Calais, et dans les trente-cinq muni-
cipalités du district de Moulins-Angilbert, dépar-
tement de la Nièvre.

Quelques autres municipalités de différents
districts ont donné le môme exemple.

Assignats.

Un décret du 19 août dernier a replacé sous

la surveillance du ministre des contributions
publiques la direction générale de la fabrication

des assignats.

11 ne s'est passé depuis, aucun jour auquel je

ne m'en sois occupé pour hâter les fabrications

qui restent à faire.

Elles s'avancent nonobstant une foule d'obs-

tacles résultant de nos agitations et du zèle qui
s'est déclaré chez tous les citoyens pour courir à
la défense des frontières; zèle qui changeant
d'objets chez ceux dont le travail et les bras sont
nécessaires à cette importante fabrication, l'au-

rait paralysée si la loi ne les avait pas rappelés
dans leurs ateliers.

On termine en ce moment les assignats de 200,

50 et 5 livres, et les coupures de 10 sous et de
15 sous : la somme de ces coupures actuellement
fabriquées, s'élève à 25 millions; les autres se-

ront entièrement achevés avant le 12 de ce mois.

Alors commencera l'impression, le timbrage et

le numérotage des assignats de 25 et 50 sous,

de 10 et de 15 livres, dont il doit être fabriqué
pour 400 millions.

Il y a en commande 750 rames de papier dans
les dimensions des assignats de 200 livres, et

3,000 rames dans celles des assignats de 50 li-

vres. Le papier sera fait à la fin de ce mois; il

produira une fabrication de 300 millions. Il est

à désirer qu'on différencie ces assignats le plus

qu'on pourra, de ceux actuellement en circu-

lation.

Je fais travailler sans relâche au tableau or-

donné par le décret du 8 septembre, lequel doit

présenter un état de tous les assignats provenant
des différentes créations et fabrications qui ont
eu lieu jusqu'à ce jour. Ce travail ne peut être

fait que par une seule personne; il exige des
recherches considérables qui ne sont point faci-

litées par des registres tels qu'auraient dû les

établir les commissaires que l'Assemblée légis-

lative" avait chargés de diriger la confection des
assignats. Cette omission sera réparée au moyen
du parti quei'ai pris de n'avoir à la tête de cette

direction qu un seul directeur général et j'es-

père que dorénavant les états qui seront deman-
dés ne se feront point attendre.

Les membres du comité des assignats ont vu,

par eux-mêmes, avec quel activité ce directeur

fait travailler aux Capucines, pour y rassembler
l'entière fabrication des assignats jusque dans
les plus petits détails. Encore quelques jours et

cet établissement prouvera par lui-même son
utilité et son importance; j'espère qu'on pourra

y renfermer, si la Convention nationale l'ap-

prouve, jusqu'à la fabrication du papier, en fai-

sant faire la pâle dans les [)apeleries ordinaires.

J'avais proposé, lorsque je donnai l'idée de
mettre la fabrication des assignats dans un seul

enclos, d'y placer également le dépôt des assi-

gnats fabriqués, pour de là fournir à la trésorerie

nationale et à la caisse de l'extraordinaire, les

sommes nécessaires aux dépenses, à mesure
qu'elles seront décrétées. Je persiste à croire

que cette mesure d'ordre n'a que des avantages,

surtout si l'on considère le prodigieux encom-
brement des assignats; et comme le timbre doit

être, dans une fabrication bien entendue, le der-

nier sceau qui monnaie le papier, je pense qu'on
augmenterait les précautions de sûreté en ne
timbrant les assignats qu'à mesure qu'ils sortent

des dépôts par décrets, pour être remis aux fonc-

tionnaires publics chargés des dépenses. Je sou-
mets cette idée à la Convention.

Et, puisqu'il est question de sûreté, il me semble
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^ff'tièrement affectée à Thôtel des assignats; on la

composerait de citoyens connus pour mériter,

sous tous les rapports, la plus grande confiance.

En Ja logeant dans la partie extérieure du lieu

même et en proportionnant la solde à l'impor-
tance de l'objet, on n'aurait pas besoin de la

faire très nombreuse et, dans aucun cas, l'hôtel

des assignats ne se trouverait dépourvu de bons
gardiens. Je n'ai pas besoin de dire qu'on doit

maintenir dans cet établissement le plus grand
ordre, la surveillance la plus exacte et en ex-
pulser tout esprit turbulent ou difficultueux; car
le silence et la régularité la plus sévère y sont
d'une nécessité absolue. La Convention pensera,
peut-être, que la garde de l'hôtel des assignats,

c'est-à-dire d'une partie considérable de la for-

tune publique, pourrait offrir une retraite hono-
rable à des militaires qui se seraient distingués
par leur attachement à la discipline et par une
conduite qui leur aurait mérité la bienveillance
de l'armée et du public. La solde de cette garde
et les frais d'établissement seraient compris dans
la dépense de la fabrication des assignats.

Puis-je parler des assignats, si utiles à la cause
de la liberté, sans rappeler les manœuvres cou-
pables qui les ont dépréciés? J'avoue que j'ai

toujours été surpris, ou de l'indifférence, ou des
faililes objections qui ont prévalu contre les

opérations linancières que ce discrédit artificiel

rendait nécessaires, simples et faciles. Ces ob-

jections devaient disparaître devant des législa-

teurs obligés de comparer sans cesse l'étendue
de nos moyens avec nos besoins. Pour éviter ce
qu'on appelait de l'agiotage, on s'est laissé enle-
ver par l'agiotage, qui s'exerçait sur les changes
et sur les métaux, des sommes qui nourriraient
nos armées pendant un an. J'appelle sur cet

objet la sollicitude de nos représentants, afin que
ceux qui dirigent le maniement de nos deniers,
puissent, sous toutes les réserves dictées par la

prudence, ordonner les opérations qu'ils juge-
ront propres à faire reprendre aux changes leur
état naturel, duquel sensuivra nécessairement
l'amélioration du crédit des assignats.

Liste civile.

Aussitôt que la rigueur des scellés a permis
d'examiner l'état comparatif de ses recettes et

de ses dépenses, on a travaillé aux dépouille-
ments nécessaires pour la confection de cet état.

Le premier qui a été mis sous mes yeux, est

un aperçu de la situation du ci-devant trésorier
de la ci-devant liste civile. On lui porte en compte
dans cet aperçu, pour sommes reçues à la tré-

sorerie nationale, depuis le l®"" juillet 1790
jusques et compris les dix premiers jours d'août,

52,777,777 1. 6 s. 8 d. ; et en dépense, six articles

dont quelques-uns sont des à peu près montant
à 42,596,673 1. 18 s. 7 d.

11 n'a été trouvé en caisse que 705,353 1. 19 s.

6d.
Partant, le ci-devant trésorier de la liste civile

serait encore comptable, suivant cet aperçu, de
9,475,849 1. 8 s.

Quel emploi a-t-il fait de cette somme? Peut-
il couvrir ce déficit par des comptes et décharges?
On l'ignore; mais on est certain que ces fonds
n'ont pas été destinés pour payer une autre
somme de 8,717,575 1. 11 s. 8 d. qui reste à payer
sur les ordonnances des six premiers mois
de 1792, d'après le relevé des états de situation
des bureaux.
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11 faut ajouter à ce débet :

1° Le montant des différentes créances échues
le 1«' juillet, et sur lesquelles il n'a point encore
été délivré d'ordonnances;

2° Le montant de toutes celles échues depuis
le l*"" juillet, jusques et compris le 10 août.
Sur quoi le commissaire liquidateur nommé

par le pouvoir exécutif, observe qu'il y en a une
partie considérable, tels que les appointements
et gages, que l'on ne peut pas faire cesser tout
à coup et rigoureusement jusqu'au 10 août.

11 évalue ces objets à 5 millions; en sorte que,
dans ce moment, le passif excède l'actif de
13,012,221 1. 12 s. 2d., sauf les changements qui
pourraient résulter de l'emploi des 9,475,000 li-
vres dont le ci-devant trésorier de la liste civile
doit rendre compte.
On peut passer en déduction du déficit connu,

les objets suivants dévolus à la République :

1° Le prix de l'argenterie et vaisselle d'argent
que les municipalités ont fait enlever des mai-
sons ci-devant royales;

2° La valeur des chevaux des écuries du roi,

de la reine et de toute leur famille;
3° Celle des chevaux à l'usage des gardes du

ci-devant roi, au nombre de 1,800;
4° Le prix des harnais, chariots et équipages

employés depuis le 10 août au service de l'armée
;

5° Celui de l'immense et riche mobilier des
diverses maisons et châteaux;

6° Le prix de tous les bijoux et diamants per-
sonnels, autres que les diamants et bijoux de la
Couronne;

7° Enfin, le montant de l'or et de l'argent mon-
nayé et des assignats enlevés aux Tuileries
le 10 août.

Le liquidateur évalue ces objets à 6 millions.
Je ne parle pas des revenus des domaines, vu

qu'ils sont chargés de dépenses non encore ac-
quittées et que leur état comparatif ne m'est
pas encore connu.
Quel qu'en soit le résultat, il ne saurait balan-

cer le vide considérable qui se déclare dans la
liste civile. Elle aura besoin des secours de la
trésorerie nationale pour payer tous ses créan-
ciers.

La plupart sont des pères de famille qui n'ont,
pour exister, que leurs pensions, leurs appoin-
tements ou leurs gages; d'autres ont avancé en
fournitures de toute espèce, une partie de leur
fortune; enfin, un grand nombre d'ouvriers ont
donné leurs peines et leurs journées. Tous ont
dû avoir confiance dans la solvabilité de la liste

civile dotée de 25 millions, outre l'actif immense
dont elle était enrichie. La Convention nationale
ne veut pas, sans doute, abandonner le sort de
ces créanciers, aux événements d'une liquida-
tion dont le résultat ferait évidemment une foule
de malheureux.

Les domaines ont été mis, conformément aux
décrets du 6 septembre, sous l'administration

des régisseurs généraux de l'enregistrement. A
l'instant où on les a considérés comme n'étant

plus dans la main du ci-devant roi, les forêts

qui en dépendent ont été pillées. Ce n'est que
depuis peu de jours que l'on commence à res-
pecter cette propriété de la République.

Le sort de ces domaines, dont le luxe insultait

à la misère publique, occupera sans doute bien-
tôt la Convention nationale.

Elle pèsera dans la sagesse des maximes répu-
blicaines, si ces palais, destinés jusqu'ici à des
idoles dont la philosophie a découvert la nudité,

ne doivent pas être bientôt disposés d'une ma<
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nière utile aux citoyens et faire oublier ainsi

ces funestes méprises de Tignorance, cette su-
perstition qui élevait un homme à un rang d'où

il ne peut faire que le malheur du genre humain.
La métamorphose que ces palais et ces manu-

factures uniquement consacrés au faste doivent
subir, est le dernier calcul qui reste à faire à
leur égard. L'état de nos finances demanderait
ce changement, lors même qu'il ne serait pas
hautement réclamé par la politique et la raison.

Les nations libres aspirent à un autre genre
de magniflcence; leur luxe, c'est les grandes
utilités. Et certes, si les magnificences royales
attiraient à Paris une foule d'étrangers, la ma-
jesté d'un peuple républicain saura bien les y
fixer. Pourquoi Paris ne deviendrait-il pas, sous
le régime de la liberté, un vaste entrepôt de
commerce? Qui doute que les vaisseaux ne fus-

sent venus depuis longtemps s'amarrer à ses

murs, si la moindre partie des trésors prodigués
par les petites vues des courtisans, eussent été
employés à soumettre la Seine à une navigation
que la nature ne contrarie que par de faibles
obstacles? Oui, Paris vous demande un canal
qui lui crée un vrai commerce; vous le devez
à son immense population; vous devez à cette
ville si célèbre de la faire subsister avec gran-
deur, car elle est grande dans la Révolution; et,

d'ailleurs, en éternisant la reconnaissance du
peuple français, cette entreprise sera utile à la

République entière. Les travaux, les échanges,
tout s'anime de proche en proche, lorsque de
vastes cités les appellent par leur existence com-
merciale.

(La Convention nationale, après avoir inter-
rompu de nombreuses fois l'audition de ce mé-
moire par ses applaudissements, en ordonne
l'impression et décrète qu'il sera envoyé aux
83 départements).

Camus, secrétaire, donne lecture d'une péti-
tion du colonel Verrières, dans laquelle ce der-
nier expose que la troupe de gendarmerie na-
tionale à cheval qu'il commande, a besoin de
150 chevaux pour être complètement montée;
qu'il a été arrêté par la municipalité de Melun
200 chevaux sur les ci-devant gardes du corps.
Il demande que 150 de ces chevaux soient remis
à sa troupe.

Un membre observe que le ministre de la
guerre peut en avoir fait une destination parti-
culière; que, d'ailleurs, les décrets rendus sur la
formation de la gendarmerie, obligent ceux qui
la composent à se monter à leurs frais, au moyen
de la paye et des masses qui leur sont accordées.

(La Convention nationale décrète le renvoi de
la demande du colonel Verrières au ministre de
la guerre.)

(La séance est levée à cinq heures du soir.)

CONVENTION NATIONALE.

Séance du samedi 6 octobre 1792, au matin.

PRÉSIDENCE DE DELACROIX, président.

La séance est ouverte à dix heures du matin.

Camus, secrétaire, donne lecture du procès-
verbal delà séance du vendredi 5 octobre 1792.

(La Convention nationale en adopte la rédac-
tion.)

Gnadet, secrétaire, lit ensuite les lettres,

adresses et pétitions dont l'analyse suit :

1° Adresses de la commune de Saint-Trivier, dis-

trict de Pont-de-Vaux; des administrateurs du dis-

trict d'Auch; des administrateurs du district de
Nogent-le-Rotrou ; du conseil général de la com-
mune d'Auxerre; des citoyens de Poitiers, réunis

en Société d'amis de l'égalité; du conseil général

de la commune de Bleré et des administrateurs
du département de l'Ardèche, dont l'objet est de
remercier la Convention nationale du décret par
lequel elle a aboli la royauté en France.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable de ces différentes adresses.)

2° Lettre du citoyen Curtius, capitaine de la

6* compagnie de la section du Temple, par laquelle

il témoigne le désir que le général Custine

voulût, durant son séjour à Mayence, lui pro-

curer la rentrée de la succession de Pierre Cur-
tius, son frère, dont ses sentiments patriotiques

l'ont privé jusqu'à présent.

(La Convention nationale renvoie cette lettre

au pouvoir exécutif.)

3° Lettre du citoyen Vincent, qui demande à

être incorporé dans le corps des vétérans et qui

observe qu'il lui faut pour cela une dispense

d'âge, attendu qu'il n'a que 50 ans.

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour sur cette proposition.)

4° Lettre du citoyen Bazile, contenant un mé-
moire sur les moyens d'extirper les accapare-
ments des denrées de première nécessité.

(La Convention nationale renvoie la lettre et

le mémoire aux comités de commerce et d'agri-

culture.)

5° Lettre du concierge des prisons de VAbbaye,

par laquelle il demande que le ministre de l'in-

térieur soit autorisé à lui faire payer le montant
des avances qu'il dit avoir faites aux prisonniers
confiés à sa garde.

(La Convention nationale renvoie cette de-
mande au comité des finances.)

6° Lettre du ministre de la justice, Danton, con-
tenant une adresse par laquelle les administra-
teurs du département des Deux-Sèvres deman-
dent une dérogation particulière aux articles 3,

4, 5, 17 et 18 du titre VI de la loi des jurés.

(La Convention nationale renvoie l'adresse au
comité de législation.)

7° Lettre du ministre de la justice, Danton, par
laquelle il demande le renvoi au tribunal cri-

minel, de la procédure instruite contre les

nommés Dupont et Sénéchal, prévenus d'es-

pionnage, et remise depuis longtemps au comité
de législation de l'Assemblée nationale législa-

tive.

(La Convention nationale renvoie cette de-
mande au comité de législation, qui demeure
chargé de faire passer la procédure au ministre

de la justice.)

Elle renvoie aussi au même comité l'examen
de la question proposée par le ministre, et qui

consiste à savoir comment on peut faire déposer
les témoins qui se trouvent à l'armée et qui ne
peuvent pas quitter leur poste.)

8° Lettre du ministre delà justice, Danton, con-
tenant un arrêté des administrateurs du dépar-
tement de l'Orne, par lequel ces administrateurs

autorisent la translation, dans les prisons

d'Alençon, de plusieurs particuliers prévenus de
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pillage et de vol dans le district de Domfront ;

îtte lettre est ainsi conçue (1) :

« Paris, le 5 octobre 1792, l'an I"
de la République française.

« Citoyen Président,

I « Je viens d'être informé que le juge de paix

lu canton de la Ferté-Macé, district de Domfront,
décerné plusieurs mandats d'arrêt contre des

'brigands qui dévastaient les campagnes, pillaient

les propriétés et mettaient les habitants à con-
tribution; plusieurs de ces brigands ont été

arrêtés et conduits dans les prisons d'Alençon,
en vertu d'un arrêté du directoire de district de
Domfront, attendu le mauvais état des prisons de
cette dernière ville et les dangers qu'il y aurait

eu à y faire conduire ces prisonniers.
« Les administrateurs dudépartement de l'Orne

m'ont écrit à ce sujet et désirent que je sollicite

un décret de la Convention nationalequi approuve
la translation des prévenus dans les prisons
d'Alençon, et autorise le directeur du juré de
cette ville à entendre les prévenus et les témoins,
sauf à renvoyer ensuite l'interrogatoire et l'infor-

mation au directeur du juré de Domfront pour
la convocation du juré d'accusation.

« J'ai l'honneur de vous adresser une copie de
la lettre des citoyens administrateurs du dépar-
tement de l'Orne, et celle du juge de paix de
la Ferté-Macé, qui contient le détail des délits

commis dans une paroisse de son canton; cette

affaire intéresse trop essentiellement l'ordre

public pour qu'elle ne doive pas fixer l'attention

de l'Assemblée, et je ne doute pas qu'elle ne
prenne en grande considération la demande des
administrateurs du département.

« Le Ministre de la justice^

M Signé : Danton. »

(La Convention nationale décrète cette propo-
sition, convertie en motion par un de ses mem-
bres.)

9° Pétition des maire et officiers municipaux de
Lattainville, district de Chaumont, département de

l'Oise, par laquelle ils demandent le payement
des arrérages d'une rente de 80 livres, consti-
tuée sur le ci-devant clergé.

(La Convention nationale renvoie cette péti-

tion au comité de l'ordinaire des finances.)

10° Pétition des citoyens Guichard, Picard, Mi-

cholet, Roulier, Herlet, Soret, Maille, tous em-
ployés comme machinistes, frotteurs etiardiniers

dans la maison de Brunoy, et qui réclament le

payement de leurs gages.

(La Convention nationale renvoie cette péti-

tion aux administrateurs chargés de la régie de
la maison de Brunoy.)

Le même secrétaire annonce ensuite les dons
patriotiques dont l'état suit :

1° Don de 12 couverts d'argent de la part de
la citoyenne de Bourges

;

2° Don d'une somme de 150 livres de la part
du citoyen Favrel; 100 livres sont destinées aux
frais de la guerre, et 50 livres à secourir les

veuves et enfants des citoyens morts dans la

journée du 10
;

(1) Archives nationales. Canon G 234, chemise 203,
pièce a° 28.

3° Don d'une croix de Saint-Louis de la part

du citoyen Melet, qui demande à servir contre

les ennemis de la patrie
;

4° Don de deux autres croix de Saint-Louis

de la part de deux citoyens qui ne se nomment
point ;

5° Don d'une croix de Saint-Louis de la part

du citoyen Lapasset, adjudaiil-major de la ville et

du château de Béfort.
6° Don d'une croix de Saint-Louis de la part

du citoyen Darmenonville, colonel du 8® régi-

ment d'infanterie;
7° Don d'une croix de Malte de la part du

jeune Darmenonville, son fi,ls;

8° Don de 35 livres de la part des secrétaires-

commis des bureaux de correspondance et des ren-

vois
;

9° Don d'un assignat de 100 livres de la part

du citoyen Amédée Boissière
;

10° Don d'une somme de 110 livres, en assi-

gnats, de la part des Vétérans de Paris;

11° Don de la somme de 234 livres, en assi-

gnats, de la part des citoyens de la section Mira-

beau.

Jean Debry. Je demande à ajouter à ces

différentes offrandes le don patriotique de 10 li-

vres, fait par un citoyen pauvre de mon départe-

ment, qui promet d'en offrir encore autant,

quand il aura pu l'épargner.

(La Convention nationale accepte ces offrandes

avec les plus vifs applaudissements et en dé-

crète la mention honorable à son procès- verbal,

dont un extrait sera remis à ceux des donateurs
qui se sont fait connaître.)

Dréard. J'observe que les lettres et notes of-

ficielles relatives au mouvement des armées de

la République ne sont jamais insérées dans le

procès-verbal ; qu'on se contente d'en faire men-
tion par extrait, et que cependant il serait pos-

sible que la Convention nationale eût besoin,

dans quelque occasion, de se faire représenter

ces notes et ces lettres officielles. Je demande,
en conséquence, qu'elles soient à l'avenir insé-

rées tout au long dans le procès-verbal et que
les secrétaires fassent faire la recherche

,
pour

les joindre aux procès-verbaux, de toutes celles

3ui ont été envoyées à la Convention nationale

epuis la retraite de l'armée prussienne.

Lianjiiinais. J'appuie la motion du citoyen

Bréard, et je rappelle à cet effet à la Conven-
tion qu'elle n'a point prononcé hier sur la lettre

du ministre Roland, relative au Muséum. J'en

demande le renvoi au comité.

Thuriot. J'appuie, à mon tour, la motion du
citoyen Lanjuinais, mais je crois qu'il est bon
de rappeler auparavant qu immédiatement après

que la Convention en eut entendu la lecture, un
membre du comité d'instruction publique se

présenta pour faire un rapport à cet égard et

qu'il ne put obtenir la parole. Je demande qu'il

soit entendu dans la séance.

(La Convention nationale adopte ces diffé-

rentes propositions.)

I^e Président. Le bureau est saisi d'une
lettre du ministre de l'intérieur, Roland, rela-

tive au mode de réélection des administrateurs

et des juges. La Convention désire-t-elle en en-
tendre la lecture ?

Un membre : Je demande que la lecture de

cette lettre soit renvoyée au moment oii la Con-

vention nationale discutera le projet de loi que
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son comité de législation doit lui présenter sur
cet objet.

(La Convention nationale ordonne le renvoi.)

Brëard. Je fais la motion que les juges qui
• seront élus par les assemblées primaires ou
électorales soient autorisés à exercer leurs fonc-
tions en vertu du procès-verbal de leur élee-
tion et sans avoir besoin de prendre de commis-
sion du pouvoir exécutif.

Lanjuiiiais. Oui, mais à la condition d'ajou-
ter : <• Après avoir été installé par les conseils
généraux des communes. »

(La Convention nationale adopte la proposi-
tion de M. Bréard ainsi amendée.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale décrète que les

juges qui seront élus par les assemblées électo-

rales, exerceront leurs fonctions en vertu du
Erocès-verbal de leur élection, et sans avoir
esoin de commission, après avoir été installés

par le conseil général de la commune du lieu
où siège le tribunal. »

Un membre observe que la plupart des dépar-
tements ont nommé à la Convention nationale
des citoyens absents qui, depuis la séparation
des assemblées électorales, ont ou refusé d'ac-
cepter, ou déclaré leur précédente acceptation
dans quelque autre département. Il demande que
les assemblées électorales, lors de leur prochaine
réunion, soient autorisées à nommer un nombre
de suppléants égal à celui des députés qui pour-
raient avoir donné leur démission, ou refusé
d'accepter.

(La Convention nationale décrète cette pro-
position.)

Gnadet, secrétaire, donne lecture d'une lettre

du ministre de la marine, Monge, pour annoncer
que les prisons de Rouen et de plusieurs autres
villes maritimes sont remplies de gens condam-
nés à la peine des fers, et propose à la Convention
de décréter qu'ils seront tous transférés provi-
soirement sur les galères de la République; cette
lettre est ainsi conçue (1) :

« Paris, le 5 octobre 1792, l'an 1"

de la République française.

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de rendre compte à la Con-
vention nationale qu'en exécution des lois pré-
cédemment rendues ou non abrogées, j'avais
ordonné les préparatifs nécessaires dans les dé-
partements pour la translation des condamnés
à la peine des fers aux lieux par où devait pas-
ser la chaîne chargée de les conduire au bagne
de Brest. L'engorgement des prisons de Rouen,
Caen et autres villes ne m'avait pas permis d'ap-
porter le moindre retard à leur évacuation : ce-
pendant la loi rendue le 3 septembre me laisse
dans l'incertitude. Puis-je continuer, par la voie
de la chaîne, la translation des condamnés à la

peine des fers dans le port de Brest ? Cette loi

abolit la peine des galères, par effet rétroactif, en
la commuant en celle des fers.

« Déjà quelques observations me sont parve-
nues des départements : je prie la Convention
nationale de remarquer combien il est urgent

(1) Archives nationales. Carton C 234, chemise 203,
pièce n* 5.

qu'elle prenne une détermination quelconque
au sujet des condamnés à la peine des fers, qui
se trouvent rassemblés en différents ports, afin
que je puisse suspendre ou accélérer le départ
de la chaîne pour Brest; j'insiste d'autant plus
sur cet objet qu'en aggravant par des voyages
et des cutnulations inutiles la rigueur des lois
envers ces infortunés, je manquerais à mon de-
voir, et cependant je ne puis rien statuer ulté-
rieurement sur leur translation définitive, que
la Convention nationale n'ait prononcé.

« Je suis avec respect, Monsieur le Président,
votre très humble et très obéissant serviteur,

« Signé : MONGE. »

Deferinon. Je demande à convertir en mo-
tion la demande du ministre de la marine.

(La Convention nationale adopte cette mo-
tion.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale décrète que la peine
des fers sera provisoirement remplacée par celle
des galères

; que les condamnés seront à cet
effet transférés, à la manière accoutumée, dans
les ports, et que le temps de leur peine comptera
du jour qu'ils auront été exposés aux regards
du public, en exécution de leurs jugements. »

Un membre observe qu'il existe dans les pri-
sons de Rouen deux scélérats, Talvande et Fon-
taine, condamnés à la mort par le tribunal de
Rouen, pour avoir assassiné leur ami sous les

murs de la ville; que la proposition d'annuler
ce jugement avait été faite à l'Assemblée légis-
lative, qui l'avait renvoyée à son comité de lé-
gislation; qu'un des membres du comité, sans
doute, a-t-il dit, payé par la famille de ces cri-

minels, s'était chargé d'en faire le rapport, et que
jusqu'à ce jour, l'exécution du jugement avait
été suspendue : il demande que le jugement ait
sa pleine et entière exécution.

Thuriot. Le premier devoir d'un membre de
la Convention nationale, est, en faisant une
inculpation, d'en administrer les preuves. Deux
fois on s'est présenté au Corps législatif pour
obtenir l'annihilation du jugement du tribunal
de Rouen, et deux fois le Corps législatif a dé-
claré que le cours de la justice ne serait point
interrompu. C'est le tribunal de Rouen lui-
même qui a retardé, par je ne sais quel motif,
l'exécution de son jugement, et si le membre,
qui vient de vous dénoncer cet oubli de la loi,

avait eu connaissance des faits, c'est au tribunal
de Rouen, et non à l'Assemblée législative, qu'il

eût intenté procès ; je demande donc que la

Convention statue sur la question de savoir s'il

n'est pas nécessaire de sévir contre les tribu-
naux qui négligent l'exécution des jugements.

Dufriche-Valazé demande que le ministre
de la justice soit tenu de rendre compte, sous
trois jours, de l'exécution de ce jugement.

(La Convention nationale adopte cette der-
nière proposition et passe à l'ordre du jour sur
le surplus.)

<Buadet, secrétaire, donne lecture des lettres

suivantes :

1° Lettre du bataillon des volontaires du dépar-
lement de Rhône-et-Loire, qui demande qu'il lui

soit donné un logement, pour trois ou quatre
jours, pour rectifier les vices de son organisation
et aller ensuite à l'ennemi.
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(La Convention nationale renvoie la lettre au
pouvoir exécutif.)

2° Lettre du conseil général du département du

Nord, qui annonce qu'il a autorisé les adminis-

trateurs du district de Lille à prendre, dans la

caisse de leur district, les sommes nécessaires

pour subvenir aux besoins des habitants de

cette ville, dont les propriétés ont été la proie

des flammes;
3° Lettre des citoyens composant le bataillon des

volontaires du département de la Haute-Garonne,

qui se plaignent de n'être point placés à un
poste où ils puissent exercer, vis-à-vis des enne-

mis, le talent oratoire qu'ils ont au bout de leurs

fusils. {Applaudissements.)

(La Convention nationale renvoie la lettre au
pouvoir exécutif.)

4'' Lettre des citoyens Cambon, Jacob Dupont

et Ramel-Nogaret, commissaires de la Convention

pour vérifier la caisse de l'extraordinaire, qui de-

mandent à quelle époque doit commencer l'exé-

cution du décret qui réduit à 12.000 livres le

traitement des administrateurs de la trésorerie

et à 6.000 livres celui des directeurs des bureaux.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité des finances.)

5° Lettre du citoyen Amelot, commissaire géné-

ral près la caisse de Vextraordinaire, qui adresse

à la Convention l'état actuel de la trésorerie

nationale :

« La dépense du mois de septembre a été de

200 millions et il ne reste que lit milions; la

circulation est fixée à 2 milliards; les besoins

de la trésorerie, d'ici à la fin du mois, sont de

130 millions; ceux de la caisse de l'extraordi-

naire sont de 10 millions. Comme il ne reste

dans la caisse de la trésorerie que lll raillions,

il manque, pour satisfaire à ses besoins, 29 mil-

lions. »

Le citoyen Amelot prie la Convention de pour-

voir aux moyens de remplir ce déficit.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité des finances.)

6" Lettre du ministre de la guerre, Servan, qui

demande à être autorisé à disposer d'une somme
de 19 millions pour l'habillement des troupes.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité de la guerre.)

7° Lettre du ministre de la guerre, Servan, qui

demande que le citoyen Laloy, canonnier du
bataillon de la Sorbonne, soit autorisé à former
un corps d'artillerie légère.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité de la guerre.)

8° Lettre du citoyen Amelot, commissaire géné-
ral près la caisse de l'extraordinaire, qui demande
à la Convention si les receveurs de district sont
compris dans les corps administratifs qui doi-

vent être renouvelés.

Un membre : Je demande qu'il soit prononcé
à l'instant sur la demande du commissaire Âme-
lot. J'observe que déjà plusieurs corps électo-

raux ont annoncé l'intention de procéder à l'élec-

tion du receveur de leur district et, pour ma part,

qu'il leur soit interdit de procéder à ces élec-

tions.

Wergniaud. Le décret qui prescrit la réélec-

tion de& fonctionnaires publics ne vise en rien

les receveurs de district, et d'un autre côté la

violation de la loi ne saurait être présumée. Je

pense donc qu'il n'y a pas lieu de prononcer sur

la demande du commissaire Amelot, et Je pro-
pose à la Convention de passer à l'ordre du jour
ainsi motivé.

Plusieurs membres observent qu'un membre
du comité de législation est prêt à faire un rap-

port sur cet objet.

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour.)

Calon. La Convention a décidé tout à l'heure,

sur la demande deThuriot, d'entendre le rappor-

teur du comité d'instruction et d'écouter les ex-
plications qui lui seraient fournies en réponse

à la lettre envoyée la veille par le ministre de
l'intérieur. Je viens m'expliquer à cet égard.

( Vives interruptions.)

Plusieurs membres : L'ordre du jour!

Thnriot. Il est inexplicable que la Conven-
tion refuse d'entendre le préopinant et revienne

sur le décret qu'elle a déjà rendu. J'observe

que le comité d'instruction publique et celui des

inspecteurs de la salle ont été accusés, par le

ministre Roland, d'avoir contrarié ses disposi-

tions administratives. Ils viennent, par l'organe

du citoyen Calon, expliquer leurs motifs et s'em-

pressent de mettre leur conduite sous les yeux
de l'Assemblée; ne pas les entendre serait man-
quer aux règles les plus élémentaires de justice

et d'équité, auxquelles la Convention ne saurait

faillir.

Plusieurs membres observent qu'il est à l'ordre

du jour des objets bien autrement urgents, tels

que le projet de décret du comité de la guerre

relatif à l'habillement et à l'équipement dei

troupes de la République.

Thnriot et Calon insistent de nouveau et

trois fois, après de violents murmures, le pré-

sident Delacroix les rappelle à l'ordre et or-

donne l'inscription de leur nom au procès-verbal.

[On applaudit vivement le président.)

Calon s'élève alors contre ce droit du Prési-

dent d'interdire la parole à un représentant du
peuple.

(La Convention nationale, après de nouvelles

explications du Président et une nouvelle inter-

vention de Thuriot, ajourne au lundi suivant les

explications du comité d'instruction publique et

décrète que le projet de décret du comité de la

guerre, relatif à l'habillement et à l'équipement

des troupes de la République sera discuté à l'ins-

tant.)

Un membre, au nom du comité de la guerre, pré-

sente un projet de décret sur l'habillement et

l'équipement des troupes de la République; ce

projet de décret est ainsi conçu :

« La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité de la guerre, qui a mis

sous ses yeux un aperçu de dépenses, fourni

par le ministre de la guerre, décrète ce qui

suit :

Art. 1"

« La trésorerie nationale tiendra à la disposi-

tion du ministre de la guerre une somme de

10 millions, pour être employée à tout ce aui

concerne l'habillement et l'équipement des

troupes.

Art. 2.

« Le pouvoir exécutif est chargé de faire éta-

blir sur-le-champ des ateliers de confection pour
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rhabillement des troupes, tant à Paris que dans
les villes qui avoisinent les armées, et partout
où besoin sera.

Art. 3

f Dans ces ateliers, où l'on admettra indis-
tinctement des ouvriers des deux sexes, l'ou-

vrage sera donné à la tâche, et non à la journée.

Art. 4

« Lesdits ouvrages seront soumis à la visite et

réception des préposés par l'Administration.

Art. 5

• Le pouvoir exécutif rendra compte, de quin-
zaine en quinzaine, à la Convention nationale, de
l'établissement et des progrès du travail de ces

ateliers, des livraisons qui auront été faites aux
troupes, et de la quantité des marcliandises qui
seront effectives dans les magasins de l'Adminis-
tration. »

(La Convention nationale adopte ce projet de
décret.)

Le citoyen La Barre, appelé à la barre de la

Convention nationale (1), se présente pour être

entendu.
11 est introduit.

Le Président.
H. — La Barre.

Quel est votre nom ?

lie Président. Quel est votre état ?

R. — Je suis marbreur et officier municipal
de la commune provisoire du 9 août.

lie Président. Vous êtes accusé, à la date du
3 octobre 1792, par les citoyens des sections de
la Croix- Rouge et des Tuileries de garde aux
Invalides, de vous être^trans porté dans cet hôtel
avec votre écharpe et d'avoir donné des ordres
pour faire expédier une voiture remplie de car-
touches. On va vous lire le procès-verbal qui
a été adressé à la Convention.

Ciiuadel, secrétaire, en donne lecture :

Procès-verbal dressé par les citoyens de la section

de la Croix-Rouge et de celle des Tuileries, de
garde aux Invalides, le ?> octobre 1792.

« L'an l" de la République, le 3 octobre, nous,
citoyens de la section de la Croix-Rouge et des
Tuileries, de garde au poste des Invalides où se
font des cartouches destinées à l'armée, avons
cru devoir, d'après la consigne reçue de la garde
descendante, de ne laisser rien sortir de ce poste
sans des ordres précis.

« A 5 heures, une voiture chargée de cartouches
s'est présentée pour sortir; le conducteur n'exhi-
bant aucun ordre, nous avons tous décidé qu'elle
serait accompagnée par un caporal et des fusi-

liers jusqu'à la maison commune ; les officiers

municipaux ont fort applaudi à cette mesure.
D'après cela, nous avons dû être surpris de voir
arriver à 10 heures du soir un citoyen revêtu
d'une écharpe, se nommant La Barre, nous faire
des reproches de la conduite tenue, avec des
termes peu dignes de la décoration qu'il portait,
et nous réprimander de ce que nous avions mé-

(1) Voy. ci-dessus, séance du 5 octobre 1792, page 340
et suivantes, le procès-verbal des sections de la Croix-
Rouge et des Tuileries et le décret convoquant le ci-

toyen La Barre à la barrede la Convention.

connu de son autorité sur une simple parole. 11

a dit que le conducteur était son délégué et que
la moitié de nous était sûrement pour la mau-
vaise cause ; il a accompagné ces insultes d'ex-
pressions peu réfléchies, dont il aurait pu se

repentir si nous n'avions pas respecté la marque
distinctive des magistrats du peuple.

« Sur quoi, nous, citoyens de garde soussi-

gnés, pour prévenir toute espèce d'inculpations
auquel le citoyen La Barre s'est seul exposé :

« 1° Par son absence au poste qu'il doit sur-
veiller;

« 2° Par le peu de précautions qu'il prend pour
maintenir l'ordre dans cette partie;

« 3° Enfin par l'insolence avec laquelle il nous
a parlé et menacé du commandant général au-
quel il a dit qu'il donnerait des ordres pour
que désormais son autorité ne soit plus mécon-
nue.

<- Nous avons arrêté que ces sections respec-
tives seraient invitées à députer deux commis-
saires à la commune pour l'engager, au nom du
bien public, de nommer un ou deux de ses mem-
bres qui veilleront, avec plus de soin et d'intel-

ligence que le citoyen La Barre, à ce poste im-
portant ; lesquels membres seront, à coup sûr,

plus honnêtes que le citoyen La Barre. Ce der-

nier a seulement fait afficlier la consigne, dans
le corps de garde, au moment où nous allions

partir, ce qui nous fait croire qu'il a intérieure-

ment reconnu la justesse de nos observations
tout en nous blâmant insolemment.

« En foi de quoi, nous avons tous signé.

« Signé : TOUSSAINT, capitaine; HiLAIRE,
caporal de la section des Tui-

leries ; Amaret , caporal des

Tuileries {faisant fonction)

(30 Signatures).

-< L'assemblée de la section des Tuileries ar-

rête que les citoyens Hilaire et Amaret se trans-

porteront à la Convention nationale pour y
donner connaissance du présent procès-verbal :

« Signé : {illisible), secrétaire. »

le Président. Qu'avez-vous à répondre?
R. J'ai à répondre qu'il est vrai que le 3 octo-

bre j'avais donné des ordres pour faire expédier
de l'hôtel des Invalides une voiture de cartou-

ches. A six heures du soir, voyant que la voiture

n'arrivait pas, je me suis transporté sur les

lieux pour connaître la cause de ce retard.

Les deux conducteurs me déclarèrent qu'ils

avaient été menacés par les citoyens de garde
d'être égorgés à coups de piques. Je m'en suis

plaint à ces citoyens, avec amertume, il est vrai,

j'ai dit que des gens, sous prétexte de faire le

bien, faisaient le mal; mais les propos insolents

n'ont été tenus que par ces citoyens de garde
qui m'auraient taillé en pièces, si le respect dû
à mon écharpe ne les eût arrêtés.

le Président. Quel était le nombre des car-

touches?
R. La voiture arrêtée contenait 68,660 car-

touches.

le Président. Aviez-vous des ordres pour
faire sortir cette voiture des Invalides?

R. La commune de Paris m'a chargé de l'ap-

Ërovisionnement de l'armée; j'ai déjà fourni à
umouriez 479,034 cartouches ; je suis prêt en-

core d'en envoyer plusieurs milliers, mais je

n'en ai pas fait sortir sans ordre du ministre de

la guerre et de la commune et sans en avertir
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i

quelques membres du comité de surveillance de

FAsserablée nationale. Je puis fournir, à l'appui

de tous ces faits, des lettres du ministre de la

guerre et je vais vous lire Tordre qui m'a été

donné par lui le 1«'" octobre, relativement à la

sortie ue ces cartouches (1).

« Paris, le l^' octobre 1792, l'an 1"

de la République Française.

« Je vous préviens, citoyen, que je donne des

ordres aux commissaires aux transports de faire

prendre aux Invalides 60 à 80,0U0 cartouches

d'infanterie que suis informé exister encore aux
Invalides. Elles sont destinées pour Fismes. Je

vous prie de les leur faire remettre, mais dans

le cas où vous ne pourriez pas y satisfaire dans

ce moment-ci, vous voudrez bien ne rien négli-

ger pour en faire compléter promptement cette

quantité.

« Le Ministre de la guerre,

« Signé : Servan. «

Voici encore l'état des cartouches fabriquées

à l'hôtel des Invalides que j'ai expédiées à Fis-

mes, du 12 septembre au 4 octobre 1792, pour
l'armée de Dumouriez :

« Paris, l'an I*'" de la République
française, 4 octobre 1792.

« Etat des cartouches fabriquées à l'hôtel des In-

valides, expédiées à l'armée Dumouriez et pour
Fismes :

« Septembre 1792.

« Le 12 46,104
« Du 17 55,800
« Du 18 51,500
« Du 21 51,890
« Du 24 51,960
.. Du 26 51,760

« Octobre.

« Du 1" 33,700
« Du 3 67,850
.. Du4 68,470

479,034

« Certifié véritable :

« Signé : Là Barre, officier municipal, chargé
par le conseil général de la com-
mune et par le ministre de la

guerre, de la fabrication des car-

touches. »

Je dépose ces deux pièces sur le bureau.
En terminant, je tiens à dire que, depuis 1789,

je suis dévoué à la cause de la Révolution. Je

sais bien que j'ai beaucoup d'ennemis; ils veu-
lent me faire un crime de mon activité à servir

mes frères d'armes; mais j'attends justice de la

Convention nationale. {Applaudissements.)

Eie Président. La Convention nationale est

satisfaite de vos explications ; elle vous invite à

sa séance.

(1 et 2) Archives nationales. Carton G 234, chemise 203,
pièces W* 14 «t 15.

2 4

Gnadet, secrétaire, donne lecture d'une lettre

du général Montesquiou, qui est ainsi conçue :

« A Ghambéry, le 30 septembre 1792, l'an 1«'

de la République française.

« Monsieur le Président (1),

« Je ne connais encore que par les papiers
publics le décret qui a prononcé ma destitution,

j'ai reçu officiellement celui qui en suspend
l'effet.

« Je respecte, comme je le dois, les décrets des
représentants du peuple français. Ils ont dû rejeter

des services qu'ils ont cru suspects, du moment
qu'ils ont accordé assez de confiance à mes
dénonciateurs pour regarder leurs assertions

comme des preuves. Si la vérité eût pu se faire

entendre, la Convention nationale aurait su que
tout ce qui lui a été dit n'était qu'un recueil

d'impostures.
« Elle aurait su que je n'ai jamais donné de pé-

tition, ni d'adhésion à aucune pétition ; que l'état

présenté par moi à l'Assemblée législative des
forces du roi de Sardaigne est parfaitement exact ;

que c'est le conseil exécutif qui avait défendu
1 attaque de la Savoie et que ce sont mes représen-

tations instantes, l'exposition réitérée de mon
plan et ma promesse du succès qui ont décidé le

conseil à me donner la liberté d'agir. Elle aurait

su que les fables, répétéespar plusieurs journa-

listes sur l'insalubrité des camps que j'ai choisis,

sont autant de mensonges; elle aurait su, enfin,

que la plus honorable confiance de mon armée,
est le dédommagement de toutes mes peines.

« J'ai eu le bonheur de rendre un service à

mon pays et à l'humanité en introduisant les

drapeaux de la liberté chez un bon peuple, qui
me parait digne de ce grand bienfait. Aucun sa-

crifice n'a empoisonné ce bonheur. Les satellites

du despotisme ont fui de toutes parts devant
une armée de citoyens. La Savoie est aussi fran-

çaise que nos 83 départements, et l'attachement
qu'elle a pour la nation a déjà rejailli sur le

général qui, le premier des Français, a planté

l'arbre de la liberté sur une Bastille étrangère.

Ma carrière est remplie et je ne pourrais plus

espérer d'être utile. Un général, que des soupçons
ont une fois environné, sur lequel la Convention
nationale a une fois imprimé le cachet de la mé-
fiance publique, n'agirait plus avec la liberté

d'esprit nécessaire, avec ce sentiment intime

et partagé d'intentions toujours pures et loyales.

« Les intrigants qui m'ont poursuivi une fois

ne me pardonneront pas d'avoir conquis la Sa-

voie le jour qu'ils me dénonçaient comme un traî-

tre. Chacune de mes opérations serait entravée,

chaque piège présenté à l'ennemi serait dénoncé
comme une trahison ; le secret, âme du succès,

cacherait toujours quelque intention suspecte.

Je demande donc. Monsieur le Président, et je

demande avec instance, par amour pour mon
pays, par attachement et par reconnaissance
pour une armée à qui j'en dois beaucoup, qu'un
autre général soit nommé à ma place.

« Rien ne peut effacer le décret du 23 sep-
tembre et il faut que le citoyen qui commande
une armée française soit, non seulement pur

,

mais exempt de soupçon...
« Je ne sollicite qu'une grâce, c'est la permis-

(1) Archives nationales, Carton C 234^ chemise 203,

pièce n* 12.
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sion de rentrer dans mes foyers, d'y jouir de

mes droits de citoyen, et d'y prouver par l'obs-

curité de ma vie que, si jamais j'ai eu quelque

ambition, c'était celle de servir ma patrie.

« Le Général de Varmée des Alpes,

« Signé : MONTESQUiou. »

BiroUean. Vous vous rappelez tous que, lors-

qu'on décréta la destitution de Montesquiou, la

plupart des membres étaient d'avis d'appro-

fondir les faits dénoncés, et l'événement prouve
qu'il est dangereux de se livrer à l'enthousiasme.

Sans doute, après avoir aboli la royauté et dé-
crété la République, vous ne devez avoir que des

généraux et des agents qui soient exempts de
soupçons. Mais vous voyez que le général Montes-

quiou a détruit toutes les imputations qui lui

ont été faites. Sa conduite depuis qu'il est entré

en Savoie, prouve que si, par le passé, il put
avoir une certaine façon de penser... {Murmures.)

Voici ce que je veux dire, que si, tant que le

ci-devant roi a existé, il a cru qu'un Français

devait allier à son amour pour la liberté, le res-

pect pour ce premier fonctionnaire public; du
moment où il a eu les preuves de la scélératesse

de Louis le dernier, il s'est montré digne d'être

le général d'une armée républicaine. Je demande
donc que la Convention rapporte son décret et

envoie à Montesquiou copie de son procès-ver-
bal. {Applaudissements.)

Wergniand. Dans un temps de révolution, dans
un temps où nous étions environnés chaque jour
de perfidies et de trahisons, la Convention a pu,
sur un simple soupçon, retirer à un citoyen le

commandement d'une armée d'où pouvait dé-
pendre le salut de la République. Elle n'a pas
dû, pour prononcer cette destitution, attendre
la preuve matérielle de tous les faits, parce
qu'elle ne pouvait balancer entre un citoyen et le

salut public; mais lorsque ce citoyen s'est justifié

par des services importants, alors la Convention
doit rendre un témoignage éclatant à la vérité.

Montesquiou, par la sagesse de son plan, parla
célérité de l'exécution, par le bon ordre où il a
maintenu les troupes, a fait triompher la cause
de la liberté. Le drapeau tricolore flotte sur le

Mont-Cenis. La conquête de la Savoie n'a pas
coûté une goutte de sang; ce général l'a fondée
sur l'humanité, sur l'humanité sans laquelle il n'y
a pour les hommes d'autre liberté que celle dont
jouissent les tigres au sein des forêts. {Vifs ap-
plaudissements.) Ainsi, je ne balance pas à dire,

et je crois que nous sommes tous convaincus,
que Montesquiou a servi à la fois la République,
la Savoie et l'humanité. Montesquiou donne sa
démission, parce qu'il ne croit plus pouvoir être
utile; eh bien, rendez-lui ce qu'il lui faut pour
cela, et refusez sa démission. {Vifs applaudis-
sements). Si, lorsque la Convention aura révoqué
son décret, il était encore assez sensible à une
inculpation pour refuser de servir la patrie, il

ne serait pas digne, en effet, de la République,
Je demande que la Convention qui a été prompte
à le destituer, parce que, je le répète, elle de-
vait l'être, soit prompte aussi à lui rendre jus-
tice et rapporte son décret. {Applaudissements.)

Bentabole. On vous propose de rapporter sur-
le-champ votre décret. Mais dans quelle position
êtes-vous en ce moment ? Dans la même que le

jour où vous avez reçu la nouvelle que Montes-
auiou était à Ghambéry. Si donc alors vous avez
iscuté longuement cette question, si après avoir

entendu le pour et le contre, vous n'avez pour-

tant point prononcé cette révocation, je demande
pourquoi vous la prononceriez aujourd'hui ? Je
n'entends point diminuer l'estime et la recon-
naissance que nous devons au général Montes-
quiou; mais vous lui avez envoyé des commis-
saires investis de votre confiance ; attendez leur
retour et refusez la démission que Montesquiou
vous envoie.

llarc-Antoine Jullien. Et moi, je convertis
en motion la proposition de Montesquiou. {Mur-
mures.) Si jamais j'ai craint un malheur, c'était

celui de voir Lafayette dans les derniers jours
de son généralat remporter une victoire; car il

aurait trouvé des prôneurs dans le Corps législa-

tif. Le décret rendu contre Montesquiou était

infiniment juste {Nouveaux murmures) ; il était

établi sur des faits. Je viens du Dauphiné; j'y

ai vu les soldats de cette armée et j'atteste qu'ils

le regardaient tous comme un traître. {Mur-
mures.)

Un membre : Je ne connais pas le général
Montesquiou. Je n'ai qu'une observation a faire,

c'est que dans les beaux temps de la Grèce et

de Rome, dans ces beaux jours de la République,
lorsque des citoyens étaient rappelés d'exil pour
commander les armées, ils ne marchandaient
pas leurs services. Montesquiou a bien senti

qu'en suspendant votre premier décret, vous lui

rendiez justice ; c'est à lui à juger ce qu'il doit

faire. Je demande qu'on passe à l'ordre du jour.

Basire. Je viens appuyer la proposition de
rajouriiement jusqu'après le retour des commis-
saires, et mes motifs sont simples. Les repré-
sentants de la République doivent avoir une
marche grave et conséquente : or, il n'est rien

de plus conséquent que d'entendre le rapport
des commissaires qui auront été sur les lieux. Il

y aurait un danger évident à accepter la démis-
sion de Montesquiou, au moment où l'armée
montre en lui une grande confiance. 11 serait

injuste de laisser ce général entaché ; et passer
à l'ordre du jour, ce serait réellement le laisser

sous la coupe de l'opinion publique. Je demande
donc l'ajournement.

(La Convention nationale ajourne toute discus-

sion à cet égard, jusqu'après le rapport des com-
missaires nationaux envoyés à l'armée des Alpes.)

E<e Président. Une députation de la section

du Temple demande à être introduite à la barre

pour y lire une pétition dont elle annonce que
rolîjet intéresse essentiellement la tranquillité

publique. J'ai cru, en raison de ce fait et malgré
les prescriptions du règlement, consulter l'As-

semblée.

Un membre : Je réclame l'exécution du règle-

ment qui ne permet d'admettre les pétitionnaires

à la barre que dans les séances du dimanche.

Un autre membre : 11 y aurait peut-être un
moyen de tout concilier, ce serait ue faire faire

la lecture par un de nos secrétaires, si les ci-

toyens qui en sont porteurs veulent la faire

remettre sur le bureau.

(La Convention nationale décrète cette der-

nière proposition.)

La pétition est remise et Guadet, secrétaire,

en fait la lecture ; elle est ainsi conçue :

Pétition présentée à la Convention nationale

par la section du Temple.

« Le 6 octobre 1792.

« Concitoyens fondateurs de la République, au
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moment où l'armée prussienne à moitié défaite

par les maladies et le courage de nos soldats,

fait une retraite qui vaut mieux pour nous
qu'une victoire; au moment où la nouvelle pres-

que certaine de la reprise des villes que les en-
nemis n'ont pu occuper que par trahison, est

attendue; au moment où vous allez apprendre
l'entière évacuation de notre territoire par les

armées des despotes ; au moment enfin où le

calme et l'ordre régnent dans nos murs, c'est

dans ce moment qu'on vous propose de vous en-
vironner d'une force armée, attendu que vous
n'êtes point en sûreté. Eh qui donc auriez-vous
à craindre? Sont-ce les ennemis? Ils se reti-

rent. Serait-ce nous? Et d'où vous viendrait cette

crainte? Avez-vous oublié ce qu'a fait le peuple
en 1789 et le 10 août 1792? Où le titre de re-

présentant du peuple a-t-il été plus respecté? Ce
titre a^protégé les jours des Maury et des Gazalès,

et vous pourriez craindre! Aujourd'hui, nous
venons jurer de mourir pour vous défendre. En
quelque endroit que vous alliez, nous vous sui-

vrons pour tenir nos serments. Appelez, s'il le

faut, nos frères des départements; qu'ils soient
le peuple, et non une force distincte du peuple.
Laissez les satellites aux tyrans. La confiance du
peuple, l'amour du peuple, la force du peuple,
voilà votre [sauvegarde, voilà votre rempart.
Ces sentiments ne sont pas particuliers à la seule
section du Temple ; elle les partage avec toutes
les autres sections. Donnez des ordres, nous vous
en conjurons, pour dissiper les inquiétudes qu'a
répandues dans le peuple la motion faite hier
de faire venir 24,00U hommes des départe-
ments (1). »

{Suivent les signatures.)

Un membre demdinde l'ordre du jour et Tajour-
nement, à lundi, du rapport de la commission
des six.

Un autre membre prend la parole pour dénon-
cer une violation à la loi sur l'élection du maire,
commise par la section des Champs-Elysées. Il

est interrompu ; on lui observe que la Conven-
tion n'a pas statué sur la pétition.

Plusieurs membres demandent l'ordre du jour
pur et simple.

liasoaree demande la parole contre cette
proposition.

liersaint monte à la tribune. Lorsqu'on vous
a présenté des pétitions dans lesquelles on an-
nonce des inquiétudes dans le peuple, il serait

dangereux de passer à l'ordre au jour sans dé-
truire l'impression que ces pétitions même au-
raient pu faire dans 1 opinion publique. Personne
ne rend plus de justice que moi aux sections de
Paris

;
personne ne sait mieux que moi qu'elles

vous feront un rempart de leurs corps. Repoussez
loin du peuple cette idée que vous avez quel-
ques craintes.

Plusieurs membres : Non ! non 1 nous n'en avons
point !

Kersaint. Je le répète, et ce n'est pas sans
motif, repoussez loin du peuple cette idée que
vous avez conçu quelques craintes. Vous voyez
par la pétition qu'on vous présente qu'on veut
la propager, cette idée. Certes, lorsqu'un mem-

(1) Voy. ci-dessus, séance du 3 octobre 1792, page 339,
la motion d» Lanjuinais.

bre, à cette tribune, a proposé d'investir la Con-
vention d'une force armée, c'est un hommage
qu'il a voulu qu'on rendît à la représentation
nationale. Ce n'est pas vous que vous devez
rassurer, ce sont vos départements ; c'est là que
sont les craintes, et non dans vos cœurs. {Ap-
plaudissements.) Que les sections de Paris met-
tent de l'ordre parmi les perturbateurs qui cher-
chent sans cesse à effrayer les bons citoyens,
car tous les hommes n'ont pas la même fermeté.
On vous a parlé des désordres qui se manifes-
tent au camp sous Paris. Je pourrais vous en
citer d'avérés, dont je suis certain

;
je pourrais

vous dire que parmi les ouvriers qui sont les

plus mutins, il en est qui, sous la cocarde na-
tionale, cachent un signe de l'affreuse journée
du 2 septembre, de cette journée de sang, que
nul bon citoyen ne se rappelle sans frémir d'ho-
reur. Ces hommes se font gloire de leur atro-
cité; ces hommes ne parlent que de lanternes,
que de coupe- têtes. Un des chefs d'atelier se
voyant menacé par un de ces brigands, prend
un pistolet, le lui présente, en disant : « Tiens, si

tu veux me tuer, tire. » Le peuple qui était pré-
sent; le peuple, toujours bon quand il est ra-

mené à son naturel, se jette au cou de ce brave
homme, dont je vous dirai le nom, car je m'en
informerai. {Vifs applaudissements.) Je dis donc :

que les sections fassent respecter vos lois,

qu'elles donnent l'exemple de la soumission à
vos décrets, alors vous ferez droit à leurs péti-

tions. Et à quel titre la ville de Paris préten-
drait-elle garder seule ce qui appartient à la

République entière? Je demande que le comité
chargé ae présenter un projet de décret sur cet
objet, fasse son rapport aujourd'hui. {Applaudis-
sements.)

Lasource. La seule question à décider en ce
moment est celle-ci : Passera-t-on ou non à
l'ordre du jour sur la pétition de la section du
Temple ? Comme l'a très bien dit le citoyen Ker-
saint, on cherche à exaspérer l'opinion pu-
blique; on voudrait insinuer au peuple de Paris
que vous vous défiez de lui, tandis que, je l'at-

teste, il n'est personne parmi vous qui n'ait la

plus grande confiance dans le patriotisme de
cette ville qui a sauvé la liberté. {Vifs applau-
dissements.) Cependant la pétition qu'on vous a
lue n'est dictée que par des motifs très louables;
la section vous déclare qu'elle est pleine de con-
fiance et de respect pour les représentants du
peuple ; que si votre sûreté était compromise,
tous les citoyens de Paris vous feraient un rem-
part de leurs corps. Cette pétition mérite une
réponse. Il faut désabuser les sections de Paris.

On leur fait croire qu'il s'agissait de faire venir
dans cette ville 24,000 fédérés poury faire la po-
lice. Point du tout; il ne s'agit que de donner à
la Convention une garde de sûreté, qui ne sera
pas force publique, qui ne pourra être requise
pour aucun service public dans Paris. La Con-
vention, en manifestant son opinion en faveur

de cette mesure, a voulu empêcher les plaintes

qui pourraient s'élever dans les départements
sur ce que Paris serait seul gardien de ce pré-
cieux dépôt. 11 faut bien se persuader que ces
gardes nationaux, appelés ici pour rendre hom-
mage au principe de l'unité républicaine, seront
peuple eux-mêmes, comme les sections de Paris;

?:u'ils ne seront pas une caste particulière
; que,

réquemment renouvelés, ils ne seront pas une
corporation dangereuse. Mais, je ne veux point

en ce moment discuter à fond ces questions. Je
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demande seulement que la pétition de la section
du Temple soit prise en considération, et que
vous en ordonniez le renvoi à la commission
des six, qui est chargée de vous faire ce rap-
port. (Vifs applaudissements.)

Tallien. Voulez-vous savoir ce qui a pro-
voqué cette pétition ? Il a été dit hier que les re-

E
résentants du peuple ne sont pas en sûreté ici.

anjuinais a proféré ces paroles, et voilà l'objet
des inquiétudes des citoyens de Paris.

luanjuinais. Messieurs, il m'est bien facile
de répondre à l'inculpation qui m'est faite. C'est

citoyens des germes
corde pour préparer des événements nouveaux,
c'est lorsque j'ai vu les sections désobéir à la
loi; c'est enfin après qu'on a annoncé les dan-
gers que pouvait amener un rassemblement
de 15,000 nommes oisifs, que j'ai proposé que
24,000 bons citoyens, pris dans les départements,
vinssent seconder les soins de ceux de Paris
pour former aux représentants de la République
une force capable d'en imposer aux malinten-
tionnés. Voilà ce que j'ai proposé ; voilà ce que
j'ai soumis à la décision de la Convention na-
tionale. J'appuie, au reste, la proposition de La-
source, qui n'a aucune importance.

Un grand nombre de membres demandent que
la discussion soit fermée.

(La Convention nationale adopte la proposition
Lasource et ajourne au lundi suivant le rapport
du comité des six,)

Gnadet, secrétaire, donne lecture d'une lettre
de Lebrun, ministre de la guerre (1) par intérim,
contenant copie de celle qu'il a reçue du gé-
néral Custine ; cette lettre est ainsi conçue :

« Paris, le 6 octobre 1792, l'an I"
de la République.

« Monsieur le Président,

« L'Assemblée verra sans doute avec plaisir,
par les copies et extraits des lettres du général
Custine, les détails de son utile et glorieuse ex-
pédition, mais elle n'apprendra pas sans douleur
que la belle conduite des troupes ait été souillée,
un moment, par des agitateurs mêlés parmi les
braves défenseurs de la patrie, et qui ont tenté,
avec un succès momentané, d'introduire parmi
eux le système de pillage et de désorganisation
qui paraît être la dernière ressource ou plutôt
la dernière convention des ennemis de la liberté
et de l'égalité. J'espère que l'Assemblée approu-
vera la conduite rigoureuse, mais nécessaire, du
général Custine. Il a pensé qu'il devait à la gloire
de la République française le grand exemple
de sévérité dont il a fait usage.

« Le général Dumouriez me mande, dans une
lettre de détails militaires, qu'à compter de de-
main il dirige sur le département du Nord des
forces suffisantes pour en chasser l'ennemi.

" Je reçois aussi dans le moment la nouvelle
que sur la proposition du général La Morlière,
laite d'accord avec la municipalité d'Amiens,
4 à 500 hommes d'élite de la garde nationale de

(1) Archives nationales, carton G 234, chemise 203,
pièce n* 9.

'

cette ville ont dû partir pour Lille le 3 ou le
4 de ce mois.

« Je suis avec respect. Monsieur le Président,
voire très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : LEBRUN. >•

Copie d'une lettre du général Custine au général
Biron, envoyé à M. Servan (1).

« Au [quartier général de Spire, le 2 oc-
tobre 1792, l'an I<" de la République.

« Cher général,

« Je vous ai promis des détails, et je me se-
rais acquitté plus tôt de cette promesse si les
désordres qui ont eu lieu hier et ce matin dans
Spire n'y avaient mis obstacle ; le pillage de
cette malheureuse ville allait s'ensuivre, il a
fallu pour l'éviter, et surtout la récidive de
semblable événements, me porter à des exem-
ples et faire usage de toute la rigueur des lois.

« Vous verrez incessamment arriver 2,900 et

quelques prisonniers. {Applaudissements.) Je vais
de suite envoyer à l'Assemblée nationale cinq
drapeaux. {Triple salve d'applaudissements.) Près
de 400 ennemis se sont noyés dans le Rhin
en voulant passer ; 3 pièces de canon y ont
été perdues, ainsi que deux étendards de la
division des dragons de Toscane; 800 hommes
à peu près sont tombés sous nos coups : toutes
leurs blessures étaient terribles puisqu'elles
étaient de canons tirés à boulet de très près. Un
pli de terrain avait permis de placer nos batte-
ries de manière à découvrir parfaitement la
ligne de nos ennemis sans laisser d'action à
leur canon. C'est à l'abri de ce parapet naturel
qu'étaient placées nos batteries. {Applaudisse-
ments.) La colonne destinée à les déborder était
couverte heureusement par un pli de terrain,
aussi n'avons-nous perdu que très peu de
monde; 20 hommes tués, 30 blessés, sont sûre-
ment la perte unique de cette journée. Deux
officiers sont de ce nombre. Quant aux magasins,
je n'ai pu en obtenir l'état, 400 voitures sont par-
ties aujourd'hui pour Landau. 11 ne paraît pas
encore que ces fonds de magasins diminuent.
( Vifs applaudissements.)

« Le Général d'armée,

« Signé: GusTlNE. »

Copie de la lettre de M. Custine au ministre
de la guerre (2).

« Du quartier général de Spire, le 2 octo-
bre 1792, l'an !«• de la République.

« Monsieur,

« Qu'il m'est douloureux de vous rendre
compte que j'ai été forcé aujourd'hui au plus
cruel exemple de sévérité pour arrêter la dévas-
tation de la ville infortunée, dont j'avais été
assez heureux d'arrêter le pillage à l'instant et
le jour même de sa prise, quoique enlevée de
vive force et ayant été forcé d'en chasser les

ennemis de rue en rue ; sans doute, ce pillage

(1) Archives nationales, Carton C 234, chemise 203,
pièce n» 10.

(2) Archives nationales, Carton C 234, chemise 203,
pièce n» 11.
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aurait eu alors son excuse. Assez heureux pour
posséder la confiance du soldat, pour l'avoir

convaincu par l'ordre cjue j'avais donné avant
mon entrée dans l'Empire, et un discours que je

leur prononçai à l'instant de ma revue et de
mon serment, et dont je vous ai envoyé copie,

je me félicitais du succès de mes soins. {Profond
silence.)

>' Hier, premier du courant, tout fut dans le

calme jusqu'à huit heures du matin ; à cette

époque, Quelques mauvais sujets commencèrent
à piller des maisons de chanoines {Mouvement
de douleur); aussitôt, je fis battre la générale et

camper l'armée entière que j'avais laissée oc-
cuper la ville après l'action.

« Dans la soirée d'hier, trois bataillons que
j'y avais établis pour garnison recommencèrent
le pillage; à force de soins et de persuasion,
je 1 arrêtai encore ; mais aujourd'hui 2 octobre,
à six heures du matin, le désordre était au
comble. {Mouvement d'indignation.) Un bataillon
de grenadiers de volontaires nationaux surtout
se portait aux derniers excès ; une compagnie,
dans ce bataillon, conduite par son capitaine et

deux sous-officiers, brisait les armoires, empor-
tait meubles, argenterie, en annonçant que ce
pillage était légitime. {Murmures.) 11 allait être
général, il fallait un terrible exemple: ces scé-
lérats, chargés d'un riche butin, arrêtés, ont
été accusés d'avoir été les moteurs du désordre
et dénoncés par leurs propres compagnons
d'armes, par le bataillon entier. {Applaudisse-
ments.) A l'instant même, ils ont été fusillés.

L'ordre s'est rétabli, le pillage arrêté et les

effets pillés rapportés : il n'était point d'autres
moyens d'arrêter ce désordre, de sauver l'hon-
neur du nom français. {Applaudissements.) Ce
terrible exemple a eu l'approbation de l'armée
entière {Vifs applaudissements), car les désordres
n'étaient causés que par quelques scélérats qui
conduisaient des hommes laciles.

« Je m'empresse, Monsieur, de vous rendre
compte de cet événement ; il fallait qu'ils fussent
bien coupables, car au premier geste d'indigna-
tion de ma part, les grenadiers se sont empressés
à exécuter ce terrible exemple ; mon àme en
est déchirée, mais je l'ai dû à la gloire du nom
français et je saurai mourir plutôt que de le

voir tlétrir. {Applaudissements.)
« Je vous prie. Monsieur, de faire part de cet

événement a la Convention nationale. Je ne
crains pas de mettre mes actions au grand jour,
qu'on lise dans mon cœur, qu'on juge mes
motifs. {Vifs applaudissements.)

« Le Général d^armée,

« Signé : GUSTINE. »

« Pour copie conforme :

« Le Ministre de la guerre par intérim,

« Signé : Le Brun. *

lie Président. Un aide de camp du général
Custine est à la barre ; il demande à déposer
dans le sein de l'Assemblée les cinq drapeaux
pris sur les ennemis. {Applaudissements.)

L'aide de camp Cliampeaux est introduit;
l'aigle impériale paraît à la barre. {Les applaudis-

J

sements recommencent.)

CiUMPEAUX. Représentants de la nation, le
général Custine vient de prouver par des victoires
son dévouement à la cause de la liberté ; vous

i^ Série. T. LU.
2 V •

devez attendre de son courage et de son expé-
rience qu'il ne se bornera pas là ; il a juré avec
nous d'exterminer les despotes qui nous ont
forcés à déclarer la guerre, ou de leur prouver
qu'il nous est plus facile de tomber sous les

coups de la mort, que sous les fers de l'escla-

vage. {Applaudissements.)

Ite Président. La Convention vous félicite

d'avoir été auprès d'elle l'organe des dispositions

du général Custine et des braves soldats qu'il

commande. Vous nous apportez les premières
dépouilles des ennemis de la liberté; mais si

les despotes osent continuer cette injuste guerre,
cette enceinte sera tapissée de leurs drapeaux.

{L'officier est admis à la séance au milieu des

plus vifs applaudissements.)

Un membre : Je demande que le nom du brave
militaire qui a eu le bonheur de présenter à la

Convention les premiers drapeaux remportés
sur les ennemis soit inscrit au procès- verbal.

{Applaudissements.)

liersaint. Je demande que ces drapeaux
soient portés dans le Panthéon français ; ils

ombrageront peut-être un jour la tombe de
celui qui les a pris sur l'ennemi, et ce rappro-
chement lui servira d'épitaphe et d'apothéose.
{Applaudissements.)

Un autre membre demande qu'ils soient sus-
pendus aux voûtes du temple de la liberté. {Ap-
plaudissements.)

Cauius, secrétaire, annonce que l'officier se

nomme Ghampeaux, et qu'il est premier capi-

taine des guides de l'armée. {Applaudissements.)

Rouyer propose que l'extrait du procès-ver-
bal lui soit délivré.

(La Convention nationale décrète successive-
ment que les drapeaux seront suspendus aux
voûtes de la salle, l'insertion au procès-verbal
du nom du citoyen Ghampeaux, et qu'extrait

lui en sera remis.)

Giiadet, secrétaire, donne lecture d'une lettre

des citoyens du faubourg Saint-Antoine. Les hom-
mes du 14 juillet et du 10 août, disent-ils, de-
mandent leur admission à la barre ; ils vous
prouveront que toujours en deçà des factions,

ils ne cesseront jamais d'être les vrais amis de
la liberté.

(La Convention nationale applaudit, et décide
qu'ils seront admis demain.)

lie Président annonce ensuite que le citoyen
Ghampeaux lui a remis des dépêches de la part
du général Custine, et un paquet de lettres pris

au courrier de Spire. {Applaudissements.)

(La Convention nationale ordonne la lecture

de ces lettres.)

Gnadet, secrétaire, en fait la lecture :

« Du quartier général de Spire le 2 octo-
bre 1792, l'an I*' de la République.

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur d'adresser à la Convention
nationales drapeaux pris, dans la journée du
30 septembre, sur les ennemis de la Liberté.

{Vifs applaudissements.) Deux étendards, appar-
tenant à une division des dragons de Toscane,
ont été précipités dans le Rhin, dans la fuite de
ces dragons ; 3 pièces de canon, et près de 400 Au-
trichiens, ont eu le même sort; 800 sont tombés
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SOUS les coups des braves troupes auxquelles je

commande : l'artillerie s'est surtout distinguée,

dans cette journée, par son adresse et par son

intrépidité. {Applaudissemenls.) Le second régi-

ment de chasseurs à cheval, distingué, depuis

sa création comme dragons, par son insigne va-

leur, a montré une intrépidité faite pour mériter

votre sulïrage: l'instant de sa charge a été saisi

avec tant de justesse, par le colonel Houchard,
officier distingué, méconnu par l'ancien gouver-

nement, parce qu'il n'était point dans cette caste

qui se révoltait lorsqu'elle voyait accorder de

la distinction au mérite. Ce colonel a fait, dans
cette charge, près de 400 prisonniers, et beau-

coup accéléré la reddition du corps entier autri-

chien: événement qui, depuis cette époque, ne
nous a pas coûté un coup de canon. 11 n'a fallu

que déployer les défenseurs de la Liberté à l'as-

pect des suppôts de l'esclavage des nations. {Vifs

applaudissements .)

« Je m'estime heureux, dans cette occasion,

d'avoir prouvé à ces hommes orgueilleux ce que
pouvaient les troupes animées par le désir de con-

server leurs lois. {Applaudissements.)
« Le nombre des prisonniers passe 2,900, dont

plus de 900 Hongrois. Us ont défilé la crosse

haute et le chien abattu ; les officiers l'épée dans
le fourreau. Je ne puis encore donner l état des
magasins, mais ils sont très considérables. {Ap-
plaudissements.)

« J'ai imposé l'évêché de Spire et le chapitre

de cette ville, dont l'évêque et les chanoines se

sont toujours montrés ardents amis des émigrés,
à 450,000 livres de contribution. {Vifs applaudis-

sements.)
« Quant aux habitants du pays, je leur ai

prouvé, par la sévérité avec laquelle j'ai réprimé
les désordres qui ont eu lieu le l*"" et le 2 oc-

tobre au matin, que les Français, devenus libres,

avaient adopté la cause de tous les peuples,

sans vouloir l'oppression d'aucun infortuné. Mon
respect pour les décrets de la Convention éga-

lera mon zèle pour les faire exécuter. {Applau-

dissements.)

« Le général d'armée^

c Signé : GusTiNE. »

« Du quartier général de Spire, le 3 octo-

bre 1792, l'an 1" de la République.

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de rendre compte à la Con-
vention nationale d'une disposition que j'ai cru

devoir faire relativement aux officiers des troupes

autrichiennes et de l'Empire, qui ont mis bas

les armes dans la journée du 30 septembre. Après

avoir rempli les formalités d'usage, et leur avoir

faitsigner un procès-verbal qui les lie à ne pas ser-

vir jusqu'après leur échange, je leur ai fait passer

le Rhin, pour deux puissants motifs : le premier,

pour qu'ils puissent publier dans l'Empire la ma-
nière nerveuse avec laquelle ils ont été attaqués

et forcés par les troupes françaises ; et le second,

par la facilité que nous laissera leur absence, de
faire de leurs soldats des frères et amis dès leur

entrée en France. La réception qu'on leur a faite

aura, sans doute, contribué à changer les im-
pressions que leurs officiers leur avaient don-
nées ; elles étaient telles, que les Hongrois se

iont refusés, à leur arrivée a Landau, à prendre
aucun des rafraîchissements qu'on s'est empressé

de leur donner. {Mouvement d'horreur.) Per-

mettez que je saisisse cette occasion d'assurer
la Convention nationale de mon respect pour'
les lois et pour les représentants du peuple-
français; il éga'e le zèle et la fermeté avec les-
quels je les défendrai toujours. {Vifs applaudis-

,

semenls.) '

« Le général d'armée,

< Signé : GUSTINE. »

« Au quartier général de Spire, le 2 oc-
tobre 1792, l'an l»-- de la République fran-
çaise.

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous adresser différentes
lettres prises au courrier de Spire et dont j'ai

fait lecture pour m'assurer des renseignements
utiles qu'elles pourraient contenir : et après
l'usage que j'en ai fait, j'ai cru que quelques-
unes pourraient servira votre comité de surveil-
lance, en établissant les comparaisons dont elles

sont susceptibles. L'une surtout, qui parait être
du duc de Bourbon d'autrefois est d'un style éni^-
matique,dont peut-être on tirera quelque parti.

Je n'en ai tiré que la substance, parce qu'à ce
moment je suis extrêmement occupé. Je vous
prie d'en faire l'usage que vous croirez conve-
nable.

« Le général d'armée,

« Signé: GusTiNE. »

(La Convention nationale renvoie ces lettres

au comité de sûreté générale et ordonne l'im-
pression des dépêches.)

Un membre de la commission des armes demande
le renvoi au comité de sûreté générale de l'af-

faire du citoyen Lamare, qui lui avait été ren-
voyée par un décret de la Convention natio-

nale.

Un autre membre propose que ce particulier,

détenu dans les prisons de 1 Abbaye, en vertu
d'un ordre du comité de surveillance de l'As-

semblée nationale législative, au sujet d'une ac-
cusation d'escroquerie, relative à une afTaire

de 70,000 livres destinée à l'achat de fusils, soit

renvoyé aux tribunaux, et mis provisoirement
en liberté.

Il s'élève sur cette affaire une discussion entre
Ltanrent Lecointre, Manuel et Biizot, qui
parlent pour la mise en liberté, et Faucliel,
llerlin, I^ecointc-Piiyravcau et Cauibon
qui parle contre.

(La Convention nationale renvoie cette alTaire

au comité de sûreté générale et décrète qu'il

n'y a pas lieu de délibérer sur la remise en
liberté provisoire du sieur Lamare.)

Gnadet, secrétaire, donne lecture d'une lettre

du citoyen Lebrun, ministre de la guerre par in-

térim, qui adresse à la Convention une dépêche
du général Montesquiou, en réponse à l'accusa-

tion portée contre lui d'avoir exagéré l'état des
forces du roi de Sardaigne ; cette lettre est ainsi

conçue :

« Paris, le 6 octobre 1792, l'an l^"-

de la République.

« Citoyen Président, j'ai l'honneur d'adresser
à la Convention nationale la copie d'une lettre

que je reçois, à l'instant, du général Montes-
quiou.
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« Il résulte de l'état original qu'il me fait

passer, que, suivant l'établissement du 3 juillet

1791,1e total des troupes du roi de Sardaigne
était alors de 74 bataillons, 37 escadrons, 506 com-
pagnies, 46,838 hommes, 3,470 chevaux. »

Extrait de la lettre du général Montesquiou

au ministre de la guerre {datée de Ckambéry).

« Le 29 septembre 1792, l'an I"
de la République.

<i J'ai appris par les papiers publics que j'avais

été destitué, dimanche dernier, par la Conven-
tion nationale, sur les motifs que renfermaient
une lettre de M. Dehesse à Gorsas, que j'ai

trouvée dans le journal des Jacobins.
« Parmi les reproches que l'on me fait, j'ai trouvé

celui d'avoir exagéré les forces du roi de Sar-

daigne, en disant qu'avec 10,000 Autrichiens que
l'on attendait du Milanais, il y avait depuis Ge-
nève jusqu'à Nice, 60,000 hommes.

« Je prouve la vérité de cette assertion, par
l'état que j'ai trouvé ici dans les papiers de
M. Gordon. Cet état est celui de l'année dernière :

c'est le pied de paix; et les troupes sont à pré-
sent sur le pied de guerre.
«Quant aux griefs sur nos lenteurs pour atta-

Juer, vous savez mieux que moi ce qui en est.

e crois que je naurai pas de peine à m'en dis-

culper auprès de vous.
« Quant à la pétition que je vous ai remise,

j'avoue que je ne suis pas dans le secret.

« D'après cela, j'attends la notification offi-

cielle de ma destitution avec la paix de ma bonne
conscience.

« Je souhaite que mon successeur réunisse

autant de suffrages dans ce pays-ci, que j'ai eu
le bonheur d'en recueillir jusqu'à présent.

(1 Je désirerais pouvoir fixer ma demeure dans
le département du Gard. Je ne sais si cela me
sera permis, à cause du décret qui exige que
les officiers destitués s'éloignent à une certaine
distance des armées. Je crois cependant n'être

pas assez convaincu de trahison pour être assu-

jetti à une règle aussi sévère.
e Je vous prie de faire prononcer la Conven-

tion sur ce point.

« Signé : MONTESQUIOU. »

(La Convention nationale renvoie cette lettre

au comité de la guerre.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

du citoyen Servan, ex-ministre de la guerre, qui
atteste n'avoir donné aucun ordre au citoyen La
Barre pour faire enlever des cartouches à l'Hôtel

des Invalides. La commune seule a donné des
ordres pour la fonte du plomb. Le ministre en a
profité pour envoyer à Dumouriez cent mille
balles dont il avait besoin.

(La Convention nationale renvoie cette lettre

à la commission des six, chargée de préparer un
rapport sur la force publique.)

Ijouvct de Coiivrai demande qu'il soit ad-
joint trois membres à cette commission.
Tallicn veut qu'on n'adjoigne trois membres

à cette commission, qu'après qu'elle aura fait son
rapport sur la force publique. {Murmures.)

Un membre : J'aimerais autant que Tallien de-
mandât que ce rapport ne fût jamais présenté.

Buzot. Nous sommes trois dans cette com-

qui pensons d'une manière et trois qui
d'une autre; il nous est impossible de

mission
pensons
nous accorder et de faire un rapport.'C'est peut-
être à cause de cela que quelques personnes
combattent, mais c'est pour cela que j'appuie la
proposition qui vous est faite de nous donner
trois nouveaux collègues.

Tallien. Qu'on en adjoigne alors six. {Mur-
mures.)

(La Convention nationale décrète qu'il sera
adjoint trois membres à la commission des six.)

Le Président propose Carran de Cou-
loin, Rewbell et Ùoiiyer.

Ils sont proclamés membres de la commission
des six.

Gi\xskAe.t,\secrétaire, donne lecture d'une lettre

de Danton, ex-ministre de la justice, qui fait

passer à la Convention le compte de son admi-
nistration et fait aussi remettre sur le bureau
les anciens sceaux de l'Etat, contenus dans une
boîte de vermeil; cette lettre est ainsi conçue :

« Citoyens (1),

« Voici le compte de mon administration pen-
dant mon ministère :

« J'ai trouvé les tribunaux mal composés, vous
en avez fait justice en décrétant qu'il serait

procédé à leur réélection.

« Le tribunal criminel établi le 10 août der-
nier mérite de fixer votre attention. Il a rendu
de grands services à la chose publique depuis
son installation. Les membres qui le composent
ont travaillé jour et nuit, et ils n'ont rien reçu
de leurs traitements, qui sont dans la plus grancle
disproportion avec leurs travaux. Us sont éva-
lués à 241,200 francs par an, et ce tribunal a jugé
en deux mois plus de 60 affaires. La Haule-Cour
nationale coûte près de 3,000,000 de livres et

n'a jugé que trois affaires.

« Je prie la Convention de s'occuper sans délai

de cet objet.

« L'envoi des décrets avait été négligé, j'ai

établi un ordre nouveau, près de huit cents ont
été expédiés et maintenant le bureau qui est

chargé de cette partie est au courant.
« Mes prédécesseurs et moi avons été chargés

de faire exécuter certains décrets et d'en rendre
compte. J'ai fait tout ce qui a été en mon pou-
voir à cet égard.

« Je joins ici le tableau de ces décrets et de
ce qui a été fait en conséquence.

« Je suis obligé de vous dire aussi que plusieurs
fournisseurs et employés par mes prédécesseurs

au département de la justice réclament plusieurs

sommes qui leur sont dues; je n'ai pas cru
devoir prendre sur moi de les payer, je les ai

envoyés à la Convention, qui prendra, sans

doute, des mesures pour les acquitter.

« Je ne vous parle pas ici de beaucoup de
grandes questions qui se sont présentées dans
l'ordre judiciaire pendant la durée de mon mi-
nistère : j'en ai pris note et je me réserve, en

temps et lieu, de vous les soumettre comme
membre de la Convention nationale.

« Le ministre de la justice,

« Signé: DANTON. »

(1) Archives nationales.

pièce n" 16,

Carton G 234, chsmise 203,
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Observations (1) sur le traitement des membres du
tribunal criminel établi le \1 août.

Le décret qui établit le tribunal criminel porte

que les membres seront payés sur le même pied

Sue ceux du tribunal criminel du département

e Paris.

D'après ce di ret, le Président devrait recevoir

8,000 livres ; les luges, 4,000 livres ; les com-
missaires nationaux, 4,000 livres; les accusateurs

publics, 6,000 livres ; les greffiers, 6,000 livres et

les commis, rien, — et rien n'est passé pour les

dépenses des jurés pendant leurs séances; les

directeurs des jurés reçoivent aussi 6,000 livres.

Ce traitement pouvait suffire aux membres du

tribunal criminel du département, parce que la

nature des affaires n'exigeait pas un travail si

assis, si pressant et si délicat; en effet, les

affaires sont d'une espèce tout à fait différente,

et chaque section du tribunal ne travaille que
âuinze jours par mois, lorsqu'au tribunal criminel

u 17 août chaque section est continuellement en
activité. Les juges du tribunal du département

sont pris dans les tribunaux, ils n'ont que trois

mois de fonctions à remplir, ainsi que le com-
missaire national et les directeurs de jurés ; il

n'était donc pas étonnant qu'ils n'aient conservé

que les appointements de leurs tribunaux.

Mais les membres du tribunal du 17 août font

un service continuel, ils passent beaucoup de nuits,

ils sont obligés de se faire apporter à manger
du traiteur, puisqu'ils ne peuvent pas se séparer,

ce qui leur occasionne des dépenses extraordi-

naires.

Ainsi c'est évidemment s'écarter de la propor-

tion qui doit exister entre le travail et la récom-
pense que d'assimiler les membres du tribunal

criminel du 17 août à ceux du tribunal criminel

du département et de leur donner le même trai-

tement.
Il paraît plus juste d'accorder une somme

égale à tous les membres du tribunal extraor-

dinaire et de la fixer à 8,000 livres à l'instar des

membres du tribunal de la nation ; on joint ici

le tableau de l'ensemble qu'il produirait.

U paraît indispensable de payer à part les

commis du greffe et de remettre entre les mains
du tribunal une somme de 6,000 livres pour
être employée aux nourritures et rafraîchisse-

ments des jurés qui passent un temps considé-

rable et dont la fortune ne permet pas de faire

des dépenses aussi extraordinaires ; peut-être

serait-il convenable de fixer cette dernière dé-
pense à 2 1. 10 s. par repas.

Enfin, les membres des tribunaux criminels

d'arrondissements ont reçu chacun 240 livres

pour les indemniser des frais de leur habille-

ment; il est de la justice d'accorder à tous les

membres du tribunal la même indemnité.

Compte de l'emploi de 100,000 livres touchées par
M. Danton, ministre de la justice, pour dépenses
extraordinaires (2).

Remis à M. Santerre pour
payer les piques faites dans les

sections, trente mille livres, ci. 30,000 1. » s.

(1) Archives nationales. Carton C 234, chemise 203,

pièce n" 22.

(2) Archives nationales. Carton G 234, chemise 203,

pièce n* 26.

Remis aux commissaires en-
voyés à Orléans , cinq mille
cinq cent dix livres, ci

Remis aux commissaires en-
voyés dans le département de
l'Aisne, pour les tribunaux,
douze cents livres, ci

Remis aux courriers extraor-

dinaires pour Orléans, six cents
livres, ci

Payé aux employés dans les

bureaux du département de la

justice, pour le double mois
d'août, quatre mille six cent
soixante quinze livres, ci

Payé pour gratifications ex-
traordinaires, d'usage à la fin

de chaque trimestre, à tous les

employés dans les bureaux du
département de la justice, la

somme de seize mille cinq cent
quatre-vingt-dix livres, ci

Prix des meubles achetés

pour l'appartement occupé par
M. Robert, chef des secrétaires

particuliers, d'après l'estima-

tion faite par un tapissier, deux
mille quatre cents livres, ci. .

.

Pour effets laissés par M. Le
Roux, chef du bureau de cor-

respondance, dans l'apparte-

ment qu'il occupait à l'hôtel de
la Chancellerie, cinquante li-

vres, ci

A un ancien commis, pour
journées, quarante livres, ci..

.

A un autre, renvoyé pour
arriéré, cent-vingt-cinq livres.

Pour frais de copies extraor-

dinaires et arriérées , deux
cents livres, ci

Pour frais de veillées de tim-

breurs extraordinaires, trois

cent soixante livres, ci

Au valet de chambre du cabi-

net pour arriéré, trois cent

vingt-quatre livres

Pour frais de circulaires et

affiches dans Paris ,
quinze

cents livres, ci

Au citoyen Parey pour ses

appointements du mois d'août,

comme membre du conseil judi-

ciaire, trois cent trente-trois li-

vres, ci

Au citoyen Denis, oublié dans
les états précédents, cent vingt-

cinq livres, ci

Donné à des ployeuses pour
travail extraordinaire, vingt li-

vres dix sols, ci

Au citoyen Latouche-Che-
vette, pour frais de l'expédition

dont il a été chargé par ordre

du comité de sûreté générale,

quatre mille livres, ci

Pour frais de papeterie extra-

ordinaires, six cent trente-deux

livres, ci

5,510.1 "S.

1,200

600

4,675 »

16,590

2,400 »

50 »

40

125

200

360

324

1,500

333

125

20 10

4,000 »

632

68,684 1. 10 s
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Le ministre a reçu 100,000 1. » s.

Il a dépensé 68,684

Reste. . 31,356 1. » s.

« Le Ministre de la justice,

« Signé : Danton. »

« Paris, le 4 octobre 1792, l'an I"
de la République.

« Citoyen ministre (1),

« La Haute Cour nationale a coûté 3 millions
et n'a jugé que trois petites affaires. Le Tribunal
criminel, établi par la loi du 17 août, est à son
vingtième procès et sa dépense ne s'élève pas à
10,000 livres, compris tous les frais de bureau.
Veuillez bien, en faisant cette comparaison, de-
mander avec toute l'énergie dont vous êtes ca-

Eable le payement des appointements des mem-
res d'un tribunal aussi économique pour la

République.

Signé Du Bail , vice-président de la

deuxième section du Tribunal;

Hardy, greffier. »

27 septembre 1792, l'an 1«

la République.
de

« J'envoie au citoyen Perdrix les états qu'il

m'a demandés ; je les ai fait faire doubles pour
l'ordre de la comptabilité dans le cas où on vou-
drait solder le mois à part.

« 11 y a Le Bois, directeur du juré, qui n'a été

reçu que quelques jours après votre démission :

les deux derniers sont nommés du 20 courant.
« Les deux présidents tiendront compte à leurs

successeurs, et ainsi de suite, de leur service.
« Tâchez d'avoir 6,000 francs pour les deux

seconds greffiers, 3,000 francs pour les commis
greffiers, 1,500 francs pour les huissiers, 1,200 fr.

pour les gardons de bureau.

« Signé : Du BAIL (2). »>

(La Convention nationale renvoie le compte
de l'ex-ministre Danton et les pièces y annexées
au comité de l'ordinaire des finances.)

Garran de Coiiloa. J'assure que la Haute
Cour nationale n'a pas même coûté un million.

Si elle n'a pas jugé davantage, c'est que la Lé-
gislative n'a jamais rien statué sur les demandes
des grands procurateurs et des grands juges;
c'est que nos lettres n'étaient pas même lues à
l'Assemblée; c'est que les lois étaient incom-
plètes, et que nous n'avions pas le droit de sup-

Sléer à leur silence. Cependant, lorsque la

aute Cour nationale a été dissoute, les quatre
hauts jurés étaient convoqués, et ce tribunal

était prêt à prononcer le jugement de plusieurs

contumaces, et entre autres celui des ci-devant
princes français. Voilà l'exacte vérité; j'ai dû
répondre à des inculpations très mal fondées.

Un membre demande que les anciens sceaux
de l'État, remis par le ministre de la justice,

soient publiquement brisés avant d'être envoyés
à l'hôtel des monnaies.

(1 et â) Archives nationales. Carton G 234, chemise 204,
pi«ces n* 37 et 31.

Un autre membre demsinde Siiissi que le sceptre
et la couronne royale soient brisés et convertis
en monnaie.

Un troisième membre veut que cette opération
se fasse solennellement dans la salle de l'As-

semblée, afin que les Français se souviennent
qu'à telle époque on a brisé les attributs de la

royauté.

Un autre membre propose que cette cérémonie
soit faite sur la place du Carrousel, et en pré-
sence du peuple.

Cauibon. Et moi Je réclame la question préa-
lable. La grande et véritable cérémonie s'est

faite le 10 août; c'est là que le peuple a détruit

la royauté. Le jour le plus solennel est celui où
nous l'avons abolie par un décret national. {Vifs

applaudissements.
)

(La Convention nationale décrète que les sceaux
de l'Etat, ainsi que le sceptre et la couronne se-

ront brisés et transportés à la monnaie.)

Un membre : Je demande que la signature du
département de la justice soit confiée provisoi-

rement à l'un des ministres.

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour sur cette proposition, et décrète qu'il sera

procédé dans une séance extraordinaire de ce

soir à la nomination du ministre de la justice.)

LiOiivet (Somme), au nom du comité de Légis-

lation, présente un projet de décret (1) sur le renou-
vellement des corps administratifs, judiciaires et

municipaux ; ce projet de décret est ainsi conçu :

* La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de législation,

décrète ce qui suit :

« Art. 1"''. Il sera, dans la forme et les délais

ci-après fixés, procédé au renouvellement de
tous les corps administratifs, judiciaires et mu-
nicipaux, ainsi que de leurs secrétaires et gref-

fiers, et des suppléants des juges.
« Art. 2. Sont néanmoins exceptés de la dis-

position ci-dessus, ceux de ces corps qui ont pu
être renouvelés par les assemblées électorales,

primaires et de communes, depuis le 10 août
aernier,lesquels renouvellements sont confirmés.

« Art. 3. Les nouvelles élections seront toutes

indistinctement faites par le peuple, à l'excep-

tion seulement du commissaire national près le

tribunal de cassation, de ses substituts, et du
greffier du même tribunal, qui seront nommés
par les membres de ce tribunal.

« Art. 4. Aucun emploi dans un pays répu-
blicain ne devant être à vie, les secrétaires des
administrations, les commissaires nationaux et

les greffiers des tribunaux, et juges de paix, ne
pourront désormais être élus qu'à temps et pour
un espace qui sera fixé par la Convention, ou
qui du moins ne pourra excéder celui déter-

miné pour les administrateurs ou juges, aux
établissements desquels ils sont attachés.

« Art. 5. Les individus membres des corps

dont le renouvellement est ordonné par la pré-

sente loi, qui seront trouvés dignes de la con-
fiance publique, pourront être réélus.

« Art. 6. Afin d'étendre autant qu'il est pos-

sible la faculté d'appeler aux importantes fonc-

tions de juges, de commissaires nationaux et

d'accusateurs publics, ceux qui seront les plus

dignes de les bien remplir, ils pourront être

tion
(1) Bibliothèque de la Chambre des députés :

?n Portiei [de l'Oise), tome 121, n» l.'

Collée-
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choisis parmi tous les citoyens indistinctive-

inent, qui auront vingt-cinq ans accomplis. Il n'y

a d'exception pour l'éligibilité aux places de

juges, que celle établie pour raison de pa-

renté, jusqu'aux cousins issus de germains in-

clusivement.

« Art. 7. L'obligation de ne choisir pour les em-
plois des corps administratifs et municipaux, que
parmi les citoyens qui payent une cote déter-

minée de contribution est abolie; et tous les ci-

toyens domiciliés depuis un an, vivant de leur

revenu ou de leur travail, et n'étant pas en état

de domesticité seront éligibles.

K Art. 8. Les corps électoraux des départements

où il y aura des renouvellements à faire, se réu-

niront le 28 octobre présent mois, dans le chef-

lieu de leurs départements respectifs, pour y
procéder aux renouvellements de l'administra-

tion, des président, commissaire national, accu-

sateur public, et greffier du tribunal criminel ;

et en même temps, d'un membre près le tribunal

de cassation, mais pour ceux des départements
seulement qui n'en ont pas fourni lors de la pre-

mière composition de ce tribunal.

« Art. 9. Dans les districts oui il y aura des re-

nouvellements à faire, les électeurs se réuniront,

pour y procéder, au chef-lieu de leur district,

immédiatement après les élections faites par les

corps électoraux de département; et dans le cas

oîi il n'y aurait pas eu d'élections à faire par les

corps électoraux de département, la réunion des

corps électoraux de district aura lieu le 4 no-
vembre prochain.

« Art. 10. Les assemblées primaires des can-
tons où il y aura des renouvellements à faire, y
procéderont le 11 novembre prochain.

« Art. 11. Enfin les assemblées de communes
qui auront des renouvellements à faire, y pro-

céderont le 18 novembre aussi prochain.

« Art. 12. Immédiatement après les élections,

les nouveaux élus seront tenus d'entrer en fonc-

tions. L'usage des commissions est abrogé à

l'égard des juges et de leurs suppléants, qui se-

ront, avant d'entrer en fonctions, installés sur le

seul procès-verbal de leur élection. Le commis-
saire national auprès de chaque tribunal fera

passer, sans délai au ministre de la justice, le

procès-verbal de l'installation.

« Art. 13. Les électeurs seulement qui seront

obligés de quitter leur domicile, recevront, par

forme d'indemnité, 20 sous par lieue, et par jour

de séjour, le montant de trois journées de tra-

vail, selon le taux fixé dans le lieu où ils séjour-

neront.

« Art. 14. La disposition portée en l'article pré-

cédent n'aura pas lieu à l'égard des électeurs qui

reçoivent de la République, soit à titre de salaire,

soit à titre de pension, un revenu qui, divisé

par jour, égalerait ou surpasserait l'indemnité

ci-dessus fixée sur le pied de trois journées de
travail.

« Art. 15. L'Administration principale du lieu

où se rassembleront les corps électoraux est au-

torisée à délivrer les ordonnances nécessaires

pour l'acquittement de l'indemnité due aux élec-

teurs, sauf à faire le remplacement dans les

caisses de district, sur le produit des sous addi-

tionnels du département. »

Un membre: Je demande l'impression et l'ajour-

nement.

(La Convention nationale décrète l'impression

de ce projet de décret et l'ajournement de la dis-

cussion.)

(La séance est levée à cinq heures.)

CONVENTION NATIONALE.

Séance du samedi 6 octobre 1792, au soir.

Présidence de Pétion, ex-président.

La séance est ouverte à 7 heures du soir.

Roiix-Fazillac. Citoyens, je m'empresse de
vous faire connaître l'état satisfaisant dans lequel

sont les armées de la République relativement
aux maladies. Ce que je vais vous lire est extrait

du rapport fait au ministre par les médecins
Goste, Parmentier et Sabatier, envoyés par le

ministre Servan dans les armées et dans les

places fortes :

« Une observation très satisfaisante pour la

République, c'est que la proportion du nombre
des malades à la force de chaque armée prouve
que jamais il n'y en a eu moins; telle est sans
doute l'influence de la liberté, d'une nourriture

meilleure et plus abondante, et surtout de l'usage

modéré du vin.
c L'absence des chaleurs ordinaires a exempté

les armées des maladies qui les affligent com-
munément en été ; et comme la plus grande partie

de celles d'automne sont dues aux chaleurs de

la saison précédente, les médecins inspecteurs

ont la ferme confiance qu'on n'en éprouvera pas

de ce genre. La dyssenterie a été bien 'moins
commune que dans certaines années de paix;

elle n'a presque jamais pris un caractère grave,

et le relevé du mouvement d'hôpitaux n'annonce
pas qu'il y ait plus du cinquantième des armées
dans les hôpitaux.

<( Les emplacements d'hôpitaux ont l'étendue

et la disposition convenables. Les hôpitaux sont

abondamment pourvus de tout; ceux des villes

menacées de siège le sont pour six mois. »

En comparant cet état de nos armées à celles

de nos ennemis, vous voyez, citoyens, que tout

concourt à protéger nos armes contre celles des

tyrans qui voulaient asservir un peuple libre.

{Applaudissements.)

Tergniand, secrétaire, donne lecture d'une

lettre des commissaires à l'armée des Alpes, Dubois-

Crancé, Lacombe-Saint-Michel et Gasparin, qui est

ainsi conçue :

« Chambéry, le 2 octobre 1792, l'an I«'"

de la République française.

« Citoyens nos collègues,

a Nous n'avons point encore reçu officiellement

le décret que vous avez rendu le 26 septembre,

par lequel vous avez suspendu l'exécution de

celui qui prononçait la destitution du général

Montesquiou; mais le ministre de la guerre nous

en ayant prévenus par un courrier extraordinaire,

nous avons cru devoir à la confiance que mérite

le citoyen Servan, d'ajouter à sa lettre la même
foi que si elle eût été accompagnée de votre dé-

cret en forme.
« Instruits à notre arrivée à Lyon de l'entrée

des troupes de la République française en Savoie,

nous avions déjà expédié un courrier au général
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Anselme pour lui ordonner, en votre nom, de
venir prendre le commandement de l'armée des
Hautes et Basses-Alpes, en le chargeant de pré-
parer, avant son départ, toutes les mesures de
prudence, et tous les moyens de vigueur qui,
dans les circonstances où il se trouvait, pourront
assurer le succès de l'armée du Var dans le

comté de Nice. A la réception de la lettre du
ministre de la guerre, nous avons donné contre-
ordre, et nous sommes partis pour le quartier
général qui était à Ghambéry.

« Nous avons franchi la limite qui séparait la

République d'un peuple esclave il y a huit jours,
sans apercevoir aucune nuance {Applaudisse-
ments); l'arbre de la liberté, les couleurs natio-
nales, les cris de ça ira se multipliaient sur
notre passage, et les plus simples habitants des
montagnes, ne nous indiquaient notre route
qu'en nous désignant la capitale de la nouvelle
France. {Applaudissements.)

" Arrivés à Ghambéry, nous avons vu les témoi-
gnages de respect pour laGonvention nationale,
de tous les corps civils, militaires et ecclésiasti-

ques, et les marques de reconnaissance et d'al-

légresse de tous les citoyens. Rien ne rappelle,
dans toute cette partie de la Savoie, la moindre
trace de l'existence des troupes piémontaises,
que les redoutes qu'elles ont abandonnées, des
vivres pour nourrir notre armée pendant trois

mois, des munitions de guerre en abondance,
des effets de campement, et onze pièces de canon
qu'elles ont laissées à la merci de notre armée
dans leur fuite précipitée. {Applaudissements.)

« Le duché de Savoie, ceux de Genevois, de
Faucigny et du Chablais sont entièrement éva-
cués.

« Le comté de Tarantaise et celui de Maurienne
sont encore en partie occupés par les Piémon-
tais; mais de nombreux détachements de nos
troupes les poursuivent, et nous espérons que
sous peu de jours nous serons maîtres de tout
le pays jusqu'au Mont-Genis et au Petit-Saint-
Bernard. Une partie des troupes piémontaises,
et entre autres le régiment de Roëmonder, Suisse,
ayant fait retraite par le lac de Genève, le gé-
néral a cru devoir porter un corps d'armée et

une artillerie imposante du côté de Garrouge :

cette mesure était d'autant plus sage, que ces
Suisses ont fait entrer 1,600 hommesdans Genève
pour y violenter le parti populaire, dont les in-
térêts et la raison sont, comme partout, sacrifiés

à l'orgueil des aristocrates.
« La Gonvention nationale est en mesure d'of-

frir à ses voisins la paix ou la guerre avec la

dignité qui lui appartient. Nous devons aux
troupes la justice de vous dire que si elles n'ont
pas trouvé d'ennemis à combattre, elles n'ont
perdu que l'occasion de la victoire; mais la con-
duite sage et amicale qu'elles ont tenue envers
les Savoisiens, le respect de toutes les propriétés
qu'elles ont religieusement observé, ont fait un
contraste éclatant avec l'opinion, qu'en fuyant
avaient laissée nos émigrés et les Piémontais; et

les Savoisiens, moins fatigués du séjour de notre
armée que de celui de l'écume de notre ci-devant
noblesse, savent bien aujourd'hui que les hommes
libres sont les seuls qui aient des mœurs et des
vertus. {Applaudissements.)

« Nous avons trouvé ici un club nombreux
d'amis delà liberté et de l'égalité établi à Gham-
béry, une bastille détruite et l'arbre de la liberté
élevé sur ses ruines. {Applaudissements.)

« La majorité des citoyens s'est empressée de
nous demander à former un 84* département de

la République française; nous leur avons ré-

pondu que notre mission était spécialement et

uniquement relative à l'armée, mais qu'après
avoir repoussé loin de nos contrées les ennemis
de notre liberté, nous ne voyons dans les peu-
ples, nos voisins, que des citoyens libres d'adopter
telle forme de gouvernement qu'il leur plairait

{Applaudissements); que lorsqu'ils seraient entiè-

rement débarrassés des entraves que le despo-
tisme opposait à leurs pensées, alors pénétrés
des grands principes de la déclaration des droits

de l'homme, adoptant les lois qui leur paraîtraient

y être les plus conformes, ils trouveraient tou-
jours dans la Gonvention nationale de France
d'autant plus de protection et de fraternité, qu'ils

se rapprocheraient des bases éternelles de la féli-

cité publique.
« Nous allons maintenant vous parler de l'objet

spécial de notre mission. Le général Montesqiiiou

ne prétend pas se défendre d'avoir partagé, avec
beaucoup de bons citoyens en France, la con-
fiance perfide qu'avait inspirée Lafayette; c'est

d'après cette opinion qu'il avait composé ou reçu
du ministre une partie de son état-major. Quelque
difficile qu'il soit de distinguer, dans cette guerre
d'opinion, ceux qui ont été de bonne foi ou de
mauvaise foi, nous devons vous dire que le gé-
néral Montesquiou a eu à lutter depuis six mois
contre la pertidie des agents des bureaux minis-
tériels de toutes espèces, pour l'organisation de
son armée, et qu'il en a triomphé au point de
se mettre en état de prendre en huit jours toute

la Savoie, et d'y vivre le reste de la campagne
aux dépens des magasins que l'ennemi y a,vait

préparés; que l'expérience prouve que son plan
d'attaque était excellent.

« On lui reprochera peut-être de n'avoir pas
profité assez rapidement de la terreur des Pié-

montais, de n'avoir pas coupé leur retraite, et

fait des prisonniers en grand nombre : mais cette

retraite a été précipitée; deux officiers français,

émigrés la veille de l'attaque, ont donné le signal.

La conquête de la Savoie était l'objet essentiel

des mouvements du général; il l'a rempli : les

trophées sanglants ne flattent que les tyrans.
« Aucune plainte ne nous a été portée contre

ce général, ni par ses troupes, ni par les citoyens;

Marseille elle-même, ce foyer si estimable du
patriotisme, et qui l'avait dénoncé, vient de lui

rendre son estime : vos commissaires ne peu-
vent qu'exprimer le même sentiment à la Con-
vention nationale.

« Quant à l'état-major, deux des plus douteux
sur leurs principes, Suisses d'origine, ont été

rappelés dans leur patrie. Le maréchal de camp,
chef de l'état-major, hors d'état de remplir ses

fonctions par un délabrement absolu de sa santé,

demande sa retraite; nous avons cru devoir lui

permettre de se retirer dans sa famille : les au-

tres sont de la nomination de M.Servan, et leur

civisme était connu; presque tous étaient ses

frères d'armes.
« Voilà, citoyens nos collègues, le compte que

nous vous devions de nos premières démarches;
un plus long séjour ne fera que nous confirmer
dans l'opinion qu'il est utile de laisser le général
Montesquiou achever ce qu'il a si heureusement
commencé, et nous attendrons vos ordres pour
retourner à notre poste.

« Signé : Dubois-Grancé, J.-P. La-
combe - Saint - Michel,
Gasparin. »

{Vifs applaudissements.)
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lue Ppésident. L'ordre du jour appelle le

scrutin pour la nomination d'un ministre de la

justice.

On procède à l'appel nominal, qui commence
parie département des Hautes-Alpes. Sur 373 vo-

tants, le citoyen François de Meufcliàtenii

obtient 273 sulfrages.

lie Président le proclame ministre de la

justice.

(La séance est levée à huit heures et demie.)

CONVENTION NATIONALE.

Séance du dimanche 7 octobre 1792.

PRÉSIDENCE DE DELACROIX, président.

La séance est ouverte à dix heures du matin.

Oiiadet, secrétaire, donne lecture du procès-

verbal de la séance du samedi 6 octobre 1792,

au matin.

(La Convention nationale en adopte la rédac-

tion.)

Sieyes, secrétaire, donne lecture d'une lettre

du citoyen Jacques Menou (1), qui répond aux
inculpations faites contre lui dans la séance du
3 octobre 1792 (2); cette lettre est ainsi conçue :

« Paris, 6 octobre 1792, l'an 1«' de la

, République, liberté, égalité.

« Citoyens législateurs,'

« J'ai été gravement inculpé dans la séance
du mercredi 3 de ce mois, parce que mon nom
était placé sur une liste de candidats ; ceux qui
l'avaient inscrit, ont plus consulté mon zèle que
mes talents : jamais je n'ai ambitionné le minis-
tère, jamais je ne m'en suis cru capable.

« Je rends justice au patriotisme énergique du
citoyen Chabot qui a dénoncé ma conduite : ses

motifs, sans doute, ont été purs, mais j'ose as-

surer qu'il m'a jugé sans me connaître et sur
de simples apparences, je vais vous présenter,
non pas majustification (je ne crois pas en avoir
besoin), mais ma profession de foi, et la vérité

rigoureuse des faits.

« Né dans une classe ci-devant privilégiée (la

noblesse), je l'ai connue et méprisée; j'ai connu
la Cour, je l'ai détestée avant la Révolution ; j'ai

étudié et suivi le gouvernement, je l'ai eu en
horreur; ennemi déclaré du tyran et de la

tyrannie, j'ai, plusieurs années avant l'époque
de 1789, publié hautement mes opinions; dans
les anciennes assemblées provinciales dont j'étais

membre, j'ai soutenu le dogme de l'insurrection,

et on peut se rappeler qu'à cette époque il fal-

lait du courage pour affronter le despotisme
parce qu'il y avait du danger.

« Je ne m'étendrai pas sur ce que j'ai fait dans
l'Assemblée constituante, qu'il me soit seule-
ment permis d'interpeller ici ceux de mes an-
ciens collègues qui siègent parmi vous; ai-je

jamais varié sur les véritables principes de la

(1) Archives nationales. Carton G 234, chemise 204,
pièce n" 5.

(2) Voy. ci-dessus, séance du 3 octobre 1772, page 301,
la dénonciation du citoyen Chabot contre Jacques Me-
nou.

souveraineté du peuple, sur ceux de la liberté

et de l'égalité?

« N'ai-je pas toujours combattu avec énergie,
l'aristocratie sous toutes ses formes?

« Si en prononçant le 19 juin 1790 le décret

qui détruit pour toujours la noblesse, j'ai accu-

mulé sur ma tête la haine de tous les hommes
à privilèges, si, après une année entière de com-
bats, j'ai obtenu la réunion d'Avignon, la patrie

me doit-elle de la reconnaissance? Non ! Je n'ai

rempli qu'un devoir, et un seul délit contre la

liberté, s'il existe, doit faire oublier chez un
peuple libre, tous les services précédents.

« Voici ma conduite dans la journée du
10 août :

« Maréchal de camp, employé dans la 17* di-

vision, ma résidence était à Paris; j'ignorais, je

le jure sur ma tête et sur mon honneur, les per-

fidies de la Cour et de ses partisans; j'y étais

regardé du plus mauvais œil, et je sais même
de science certaine que ma présence y était inop-

portune parce qu'on y était assuré que si je

m'étais aperçu de quelque trame secrète, j'en

aurais été le premier dénonciateur. Mon poste

militaire, le 10 août, était aux Tuileries et ne
pouvait être ailleurs, j'en appelle à tous ceux
qui veulent et doivent me juger avec impartia-

lité, mais étant de ma personne au château,

je n'avais aucun ordre à y donner, aussi

n'ai-je participé à rien; les régiments de ligne

étaient partis peu de jours auparavant pour les

armées, les gardes nationales, ni les Suisses n'é-

taient pas sous le commandement des généraux
de division; les Suisses n'avaient d'ordres à

prendre que de leurs officiers qui eux-mêmes
les avaient du ci-devant roi et du commandant
de la garde nationale, les généraux n'avaient

pas même le mol d'ordre du château, je n'ai donc,

ni par le droit, ni par le fait, commandé en au-
cune manière le 10 août, j'ai passé la nuit sur

un matelas, non pas à dormir, mais à chercher
les véritables causes des mouvements qui avaient

lieu, soit à l'intérieur, soit à l'extérieur du châ-

teau, mouvements dont j'étais instruit par tout

ce que j'entendais dire autour de moi.
« Le matin du 10, je me suis rendu, en même

temps que le ci-devant roi à l'Assemblée natio-

nale; j'ai cru que, dans ces circonstances, le

seul poste convenable pour l'officier général de
la division, était auprès du représentant de la

nation : depuis cet instant, je n'ai appris ce qui

se passait au château que par le bruit du canon,
c'est alors que guidé par le seul sentiment de
l'humanité, je me suis présenté à l'entrée de
l'Assemblée nationale, je ne sais si on a mal
interprété cette démarche, mais la vérité est que
je me suis à l'instant adressé au citoyen Chabot
(et j'interpelle ici sa loyauté) lui disant que mon
intention était de conjurer l'Assemblée d'aviser

dans sa sagesse aux moyens d'empêcher l'effu-

sion du sang. De là, je me suis immédiatement
rendu dans le corps de garde des grenadiers

de la gendarmerie, d'où je suis sorti seul, à

cinq heures du soir, en uniforme d'officier géné-

ral pour me rendre chez moi, traversant dans
la rue Saint-Honoréetsur le boulevard plusieurs

immenses colonnes de citoyens armés dont la

plupart me reconnaissant m'ont traité avec
égards et fraternité.

« Le 12 août, je me suis rendu, par ordre du
ministre de la guerre, au comité militaire de
l'Assemblée nationale à l'effet de prendre des
mesures sur l'emplacement du camp de Paris;

le même jour, i'ai été mandé au comité de sur-
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îillance pour y faire le récit des faits dont
Pavais connaissance; je n'ai qu'à me louer de
S manière franche et loyale avec laquelle on
l'y a traité.

« Le 13, j'ai été avec plusieurs membres du
)raité militaire de l'Assemblée et de la com-
lune de Paris faire des reconnaissances aux

^environs de la capitale.

« Le 16, éclairé sur les événements du 10 août,
et sur la perfidie de la Cour, par les pièces dont
l'Assemblée avait ordonné l'impression, j'ai sol-
licité et obtenu par un décret la permission de
prêter mon serment au milieu de l'Assemblée
nationale; je l'ai prêté le 17, et je déclare ici

franchement que je n'ai été conduit à cette dé-
marche que par une conviction intime, sans
cette conviction, je n'aurais pas pi'êté le ser-
ment.

« Voilà, citoyens législateurs, le tableau fidèle
de ma conduite et de mes opinions: j'ai parlé
en homme libre, c'est le seul langage qui, dé-
sormais, puisse convenir à un Français ; si quel-

Su'un, formant encore des doutes sur ma con-
uite, prouve qu'elle a été en contradiction avec

mes devoirs et la loi, je demanderai moi-même
à être rayé de la liste des citoyens, et que la
République me déclare incapable de la servir
jamais.

« Signé : Jacques Menou. »

Brcard. Jamais Jacques Menou ne se justifiera
de s'être trouvé aux Tuileries le jour où l'on y
préparait la Saint-Ëarthelémy des patriotes. Je
demande l'ordre du jour.

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour.)

Le même secrétaire fait lecture d'une adresse
des citoyens de Rennes qui est ainsi conçue :

Les citoyens de Rennes à la Convention nationale.

Représentants de la nation,

« Votre sublime début dans la carrière poli-
tique annonce à la France les plus heureuses
destinées. Vous ne deviez pas moins, sans doute,
au peuple qui vous a investis d'une confiance
illimitée : vous ne pouviez pas plus, dans votre
séance, pour son bonheur et pour sa gloire. Le
21 septembre devient l'époque d'une ère nou-
velle pour les Français.

« C'est le 21 septembre que, décrétant la né-
cessité de l'acceptation de toute constitution par
le peuple, vous avez à jamais fixé les conditions
du pacte social sur ses véritables bases ; que
vous avez substitué à la volonté intéressée, dan-
gereuse ou perfide d'un seul, l'expression inva-
riable de la volonté générale, qui se fonde tou-
jours sur la justice et la raison.

» C'est le 21 septembre que, mettant les per-
sonnes et les propriétés sous la sauvegarde d'une
nation généreuse, vous l'avez préservée elle-
même des horreurs de l'anarchie prête à la dé-
chirer; que vous avez arrêté le cours de ces
violences, de ces brigandages, de ces meurtres
exécutés par des scélérats soudoyés par l'aris-
tocratie, pour faire calomnier le peuple, et pré-
senteraux nations étrangères la Révolution fran-
çaise comme un objet d'horreur et d'effroi.

« C'est le 21 septembre que vous avez main-
tenu l'empire des lois, sans lesquelles il n'existe
pour les hommes en société ni liberté ni bon-
heur

;
que vous avez assuré aux pouvoirs cons-

titués leur autorité, sans laquelle la sûreté

publique et individuelle se trouvent à chaque
instant compromises; que vous avez ordonné le

recouvrement et le payement des contributions

publiques, sans lesquelles le corps social serait à
l'instant désorganisé.

« C'est le 21 septembre enfin, qu'abolissant la

royauté en France; vous avez, par ces seuls

mots, purgé la Constitution française de toutes

ces contradictions à la déclaration des droits de
l'homme et du citoyen ; de toutes ces incohé-
rences dans un système d'association d'hommes
libres ; de toutes ces absurdités politiques con-
nues sous le nom d'inamovibilité, d'inviolabilité,

d'hérédité d'un pouvoir; de tous ces vices nom-
breux, fruits du préjugé, de la terreur, de l'in-

trigue ou de la vénalité qui les déshonoraient.

Par ces seuls mots, abolition de la royauté, vous
avez déjà rendu à la Constitution française son
état et sa pureté.

« Continuez donc, dans une tranquille acti-

vité, le grand ouvrage de la réorganisation com-
plète de l'Empire. Représentants du peuple, soyez
toujours vous-mêmes : ainsi, point de transac-
tion avec les principes; point de composition
avec les tyrans

;
point de grâce aux infracteurs

des lois, aux perturbateurs de l'ordre public
;

point d'excuse pour les intrigants, pour les fac-

tieux, pour tous ces soi-disants patriotes, fau-

teurs de la dictature, du protectorat, du trium-
virat, de toutes ces formes vicieuses qui, dans
tous les temps, ont fait le malheur des peuples,
en les précipitant dans le despotisme. Liberté,

égalité dans la Constitution; unité dans le gou-
vernement; force et célérité dans Fexécution,
courage au dehors, paix au dedans; pleine

liberté de la circulation des subsistances dans
Fintérieur, au commerce, aux productions du
génie, de l'industrie et des arts, et la France est

sauvée, ou bien elle s'ensevelira tout entière

sous les ruines de la Constitution que vous lui

aurez préparée; et ses cruels ennemis, les tyrans
et leurs vils satellites, triompheront alors à leur

aise sur des cadavres et dans des déserts.
<' Et nous, tandis que vous vous occuperez à

assurer nos droits, nous nous éclairerons mu-
tuellement sur nos devoirs : car, en vain ache-
veriez-vous Fouvrage d'une régénération poli-

tique, si celle des mœurs privées et publiques
ne la suivait de près.

« Rennes, le 26 septembre 1792, Fan I" de la

République française. »

{Suive7it les signatures.)

(La Convention nationale décrète Fimpression,
la mention honorable avec insertion au procès-
verbal et Fenvoi aux 83 départements de l'adresse

des citoyens de Rennes.)

5<iieyës , secrétaire, poursuit la lecture des
lettres, adresses et pétitions envoyées à l'Assem-

blée :

1° Pétition du citoyen Tolozé, détenu à l'Abbaye,

qui demande à paraître à la barre pour faire

part à la Convention nationale de faits intéres-

sants.

(La Convention nationale décrète que deux
membres de son comité de sûreté générale se

transporteront à la maison de l'Abbaye pour y
recevoir les déclarations du citoyen Tolozé, qui

y est détenu.)

2° Adresse de plusieurs citoyens de la section du
Marais, qui se plaignent d'une infraction faite
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par l'assemblée générale de cette section dans
félection du maire, le scrutin ayant été fait à

haute voix.

Un membre : Je demande que le comité de lé-

gislation présente un projet de loi contre les

président et secrétaires de section qui auraient
souîl'ert une telle infraction à la loi.

Un autre membre : Pourquoi ne pas vérifier

auparavant l'exactitude des faits ? Je propose
d'entendre ces officiers à la barre.

Un troisième membre : Ce ne sont point des
moyens rigoureux qu'on doit employer ; ce sont

des lumières qu'on doit répandre. Faites une
proclamation au peuple de Paris, que quelques
agitateurs égarent; dites à ce peuple qu'il a ren-

versé le trône des despotes, qu'il n'a rien laissé

qui puisse entretenir l'espérance de les relever,

mais qu'il lui reste à renverser encore l'autel

de l'ambition, qu'il ne peut le renverser qu'en
obéissant aux lois. Dessillez les yeux des citoyens
et vous regagnerez leur confiance qu'on cherche
à vous ôter.

Vergiiiaud. J'appuie la motion qui vous a
été déjà faite de vérifier l'exactitude des faits. Ils

sont graves, mais nous n'en avons pas été saisis

officiellement. Je propose que la Convention
passe à l'ordre du jour et décrète que le ministre
de l'intérieur rendra compte, séance tenante,
de l'exécution des lois dans les élections des
maire, procureur-syndic et autres membres de
la munipalité de Paris.

(La Convention nationale adopte la proposi-
tion de Vergniaud.)

3° Adresse des citoyens réunis en société des

amis de la liberté et de Végalité à Versailles, qui
adhèrent aux décrets déjà rendus par la Con-
vention et la félicitent de l'œuvre qu'elle a déjà
accomplie.

t Ennemis mortels de tous les oppresseurs,
disent-ils, sous guelque nom qu'ils soient dé-
guisés, nous adhérons de tout notre cœur à votre
décret sur l'abolition de la royauté, et sur l'ins-

titution de la République; nous jurons en vos
mains de ne jamais souffrir de roi, de domina-
teur ou de maître dans notre patrie; de vous sou-
tenir dans votre carrière par nos bras, par nos
forces, par notre courage, par le profond respect
que nous inspirerons pour vous au peuple, et par
la plus ponctuelle obéissance aux lois existantes,
jusqu'à ce que les Français aient reçu de vous,
et sanctionné par leur acceptation, une Constitu-
tion fondée sur les bases d'une égalité et d'une
liberté véritables. »

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable.)

4° Lettre de Vadministration du département de
Paris, qui envoie le compte demandé d'une
somme de 3 millions, qui fut accordée par PAs-
semblée constituante pour faire des avances aux
caisses patriotiques de Paris.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité de l'examen des comptes.)

5° Lettre des citoyens de Pontarlier, qui témoi-
gnent leurs inquiétudes sur les mouvements
des cantons helvétiques. Ils annoncent que tan-
dis que la Convention travaille avec succès à
chasser de la République les tigres à face hu-
maine qui ravageaient le sol de la liberté, ces
cantons, entraînés par les rapports perfides de
nos ennemis, semblent disposés à suivre Pim-
pulsion de l'aristocratie, qui, du canton de Berne,
cherche à s'étendre sur toute la Suisse.

« Déjà, disent-ils, la diète d'Ârrau a ordonné
la formation d'un corps de 20,000 Suisses pour
s'emparer dans le Porentruy des gorges occu-
pées par les troupes françaises. Pontarlier est

menacé et le château de JÔux, qui pourrait ar-

rêter pendant huit mois des armées formidables,

n'est point armé et serait livré au premier qui
voudrait s'en emparer. Par les suites d'une trame
criminelle, les fortifications de Pontarlier sont

dans le plus grand délabrement; ce poste impor-
tant n'est gardé que par 20 ou 30 soldats.

« Ils ont eu l'adresse, ajoutent-ils, de nous
prévenir que, toujours fidèles à l'alliance qui les

unit à la Prance, ces mesures ne nuiront pas à
la bonne harmonie qui a toujours existé entre

les deux nations ; mais l'intérêt de la Républi-
que nous commande d'annoncer à la Conven-
tion que notre civisme ne sauverait pas seul con-

tre une attaque imprévue. Le perfide Narbonne
a assuré à l'Assemblée législative que Besançon
était dans un état respectable de défense. Ce
mensonge a favorisé la négligence de ses suc-

cesseurs, et cette ville ne serait pas aujourd'hui

en état de faire la moindre résistance. »

Un membre : Je demande que cette adresse

soit envoyée au ministre de la guerre pour qu'il

prenne les mesures nécessaires et provisoires

que les départements frontières de la Suisse

pourront exiger dans les circonstances.

Bréard. J'appuie cette proposition, mais je

rappelle à la Convention qu'il existe dans les

papiers du comité diplomatique un projet d'a-

dresse au peuple helvétique, pour le détromper
sur les rapports insidieux, employés pour égarer

l'opinion des cantons sur les événements du
10 août. Je demande que cette adresse soit enfin

rédigée et envoyée à notre ambassadeur.

Rabaut de Ji»aiiit-Etienne. Je considère les

propositions qui viennent de vous êtes faites

commeun moyen insuffisant et qui vous expose à

des délais. La ci-devant Franche-Comté est abso-

lument dépourvue de moyens de défense, parce

que tant que nous avons cru à l'amitié feinte ou
réelle des Suisses, nous avons porté tous nos

secours aux autres frontières. Mais, s'il est vrai

que nous puissions être attaqués par cette na-
tion, il est nécessaire de prendre des mesures
plus instantes, et je propose d'envoyer des com-
missaires tirés du sein de la Convention, qui se

transporteront sur les lieux, et qui, en vous don-
nant des notions sûres de l'état actuel de notre

défense, pourront vous proposer de pourvoir à
la sûreté des départements. 11 est certain que le

château de Joux n'est pas suffisamment appro-
visionné; que nous n'avons point de forteresses

de ce côté-là, jusqu'à Besançon, qui ne peut ré-

sister longtemps. Je ne crains point que les

Suisses aient Pimprudence d'avancer dans les

terres de la République, mais il est certain que
de Besançon à Paris, rien ne peut les arrêter, et

que les départements sont dégarnis de leurs dé-

fenseurs. Je conclus à Penvoi des commissaires.

(La Convention nationale adopte ces diffé-

rentes propositions.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« Après la lecture d'une adresse des citoyens

de Pontarlier, la Convention décrète que cette

adresse sera renvoyée au ministre de la guerre,

pour qu'il prenne les mesures nécessaires et

provisoires que les départements frontières de la

Suisse pourront exiger dans les circonstances.

« Elle décrète ensuite qu'il sera nommé trois

commissaires pris dans le sein de l'Assemblée,
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pour se rendre à Besançon et sur les frontières

voisines; leur mission aura pour objet d'exa-
miner l'état des forces de la République dans
les déparlements du Doubs, du Jura et de l'Ain,

et de rechercher tous les moyens de mettre les

lieux exposés dans un état de défense respec-
table.

« Elle décrète enfin que le comité diplomati-

que présentera demain à l'Assemblée la procla-

mation qui a déjà été demandée pour instruire

les Suisses des événements qui ont précédé
et suivi la révolution du 10 août. Cette procla-
mation, après avoir été approuvée de l'Assem-
blée, sera remise aux commissaires dont elle

vient de décréter l'envoi. »

Riilil. J'observe à la Convention qu'elle vient

de décider que le comité diplomatique présen-
tera demain à l'Assemblée la proclamation qui

doit instruire les Suisses des événements qui
ont précédé et suivi la révolution du 10 août,

mais qu'elle ne s'est point encore occupée du
renouvellement de ce comité. Je crois qu'il se-

rait bon de profiter de l'occasion pour décider
dès aujourd'hui la manière la plus prompte de
nommer les comités de l'Assemblée.

niatliieii. Je propose à la Convention de déci-

der que chacun de ses membres fera, chaque
jour et à commencer dès lundi, quatre listes ais-

tinctes et séparées qu'ils signeront. Les listes

contiendront le nombre de noms dont chaque
comité doit être composé. Elles seront remises,

à l'ouverture de la séance, dans les boîtes des-

tinées à cet effet. Le dépouillement et la procla-

mation en seront faites dans le cours de la

séance. Cet ordre sera suivi jusqu'à ce que l'or-

ganisation des comités soit complète. On pour-
rait suivre dans les opérations l'ordre de no-
menclature indiqué par la liste décrétée le 2 oc-

tobre, qui a été imprimée et distribuée.

(La Convention nationale adopte la proposi-
tion du député Mathieu.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

» La Convention nationale décrète que, pour
procéder à l'organisation des comités, les mem-
bres de la Convention feront chaque jour, et à
commencer de demain lundi, quatre listes dis-

tinctes et séparées qu'ils signeront. Ces listes

contiendront le nombre de noms dont chaque
comité doit être composé. Elles seront remises,

à l'ouverture de la séance, dans la boîte des-
tinée à cet effet; le dépouillement et la procla-
mation en seront faits dans le cours de la séance.
Cet ordre sera suivi jusqu'à ce que l'organisa-
tion des comités soit complète.

« On suivra dans ces opérations l'ordre de no-
menclature indiqué par la liste décrétée le 2 oc-
tobre, qui a été imprimée et distribuée. »

Sieyës, secrétaire, reprend la lecture des let-

tres, adresses et pétitions envoyées à l'Assemblée.

1° Pétition des cavaliers de la Patrie, casernes à
L'Ecole militaire, qui demandent à être autorisés
à nommer leurs chefs suivant le mode décrété
pour l'organisation de la gendarnerie à cheval.

2° Pétition du département du Calvados. 11 a
formé une compagnie de cavalerie de 62 hommes,
non compris les ouvriers attachés à son service.

Les citoyens composant cette compagnie de-
mandent à la Convention nationale qu'elle
veuille bien agréer leur formation, et que le

département de la guerre soit autorisé a leur
fournir les chevaux et les différentes pièces
d'armement qui leur seront nécessaires.

3° Lettre de Lebrun, ministre de la guerre par in-

térim, qui fait part à la Convention nationale de
la demande du citoyen Verrières, de lui fournir
150 chevaux pour monter une des divisions de
gendarmerie qu'il commande, et expose les dif-

ficultés qui s'y opposent en ce moment.
(La Convention renvoie ces deux pétitions et

la lettre du ministre au comité de la guerre.)

La veuve du citoyen Desavennes est admise à la

barre.

Elle expose que son mari, commandant les

volontaires du 1'='' bataillon du Pas-de-Calais,
a péri avec ce bataillon en défendant le poste

de Château-l'Abbaye, à l'attaque de Grand-Pré,
le 7 septembre dernier. Une somme de 12,000 li-

vres, qui faisait toute sa fortune, est tombée au
pouvoir des ennemis. Elle est chargée d'un père
âgé et infirme, et son frère combat au service

de la patrie pour la défense de la liberté. Elle

appelle la sollicitude de la Convention sur ses

'malheurs.

Eie l*résideiit témoigne à la pétitionnaire

l'intérêt que cette pétition lui inspire et lui ac-
corde les honneurs de la séance.

Itabant de Saiut-Etienne demande que la

Convention renvoie cette pétition au comité des

secours et qu'une somme de 1,200 livres soit

accordée provisoirement à la veuve Desavennes.

Robespierre {Maximilien) réclame l'exten-

sion des secours en faveur des veuves et enfants
des braves gardes nationaux du bataillon du
Pas-de-Calais qui ont péri avec le citoyen De-
savennes.

llatliien. Je demande que le comité de liqui-

dation soit chargé de l'examen de celte péti-

tion au lieu du comité des secours.

(La Convention nationale décrète ces diffé-

rentes propositions.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale décrète que le co-
mité de liquidation est chargé de faire inces-
samment son rapport à la Convention sur les

secours qui doivent être accordés aux veuves et

aux orphelins des gardes nationaux du Pas-de-
Calais qui ont combattu et qui sont morts avec
Desavennes en défendant le poste de Château-
l'Abbaye, près le camp de Maulde, le 7 septembre
dernier; et cependant elle accorde à la veuve
Desavennes un secours|provisoire de 1 ,200 livres. «

Sîeyès, secrétaire, donne lecture d'une lettre

des citoyens Emmerth et Brethon, second et troi-

sième suppléants de la députation de la Gironde,

qui écrivent qu'ils font place au citoyen Ber-

goeing, quatrième suppléant.

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour.)

Une députation des gendarmes des divisions des-

tinées à renforcer les armées est admise à la

barre.

Mue Président s'informe de l'objet de leur

pétition.
« L'objet de notre pétition, répond l'orateur,

est de venir jurer que nous mourrons tous jus-

qu'au dernier, ou que la France sera libre. {Vifs

applaudissements.)
« Notre patriotisme est si pur, que chacun de

nous répond du fond du cœur : S'il ne fallait

que mon sang pour établir la République sur des
bases inébranlables, nous le donnerions en en-
tier. {Applaudissements.)
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« Permettez-nous cependant de réclamer contre

Tarticle du décret du 4 octobre 1792, qui fixe la

somme qui devra être allouée à nos familles

pour les indemniser des logements qu'elles oc-

cupent dans les casernes. »

Le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité de la guerre.)

Lequinio, commissaire envoyé par la Conven-
tion nationale pour recevoir le serment de la

33® division de gendarmerie nationale, rend
compte de cette mission, et du patriotisme ardent
que manifestent ces militaires citoyens. 11 de-
mande, en leur nom, que la Convention natio-

nale décrète qu'il leur sera délivré deux canons
et que toute la division, sans exception, par-
tira pour combattre l'ennemi.

v^ergent. Cette division, qui est la 33% est

composée en très-grande partie d'hommes mariés
et de vétérans, qui tous ont déjà servi dans les

armées. Elle est destinée à rester à Paris ; mais
ces respectables citoyens s'indignent de cette

oisiveté; ils ne veulent pas qu'on croie que les

glaces de l'âge ont alTaibli en eux le courage et

l'amour de la liberté. Elle voit avec peine que
la 34° division a ordre de partir pour combattre
l'ennemi, et elle réclame le droit de porter les

premiers coups. L'Assemblée applaudira sans
doute aux sentiments généreux de ces citoyens ;

ils sont dignes de conduire les jeunes guerriers
à la victoire. Je demande que le ministre de la

guerre soit chargé de prendre leur pétition en
considération. {Vifs applaudissements.)

(La Convention nationale décrète ces deux
propositions.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

a La Convention nationale décrète que le mi-
nistre de la guerre est autorisé à faire délivrer
deux canons à la 33« division de la gendarmerie,
composée des gardes des Ports, des gardes de
Paris, et des 602 Suisses de Louis le dernier.
Sur le surplus de leur pétition, la Convention
renvoie au pouvoir exécutif. »

Sieyès, secrétaire, donne lecture d'une lettre

du 2"= bataillon de la République française, formé
sur les théâtres de Paris, qui demande à l'Assem-
blée des commissaires pour recevoir son serment
de soutenir jusqu'à la mort la liberté, l'égalité

et la République.

lie Président propose à cet, effet les citoyens
RouYER ET Delahaye, qui sont désignés par la

Convention.

Sieyès, secrétaire, donne lecture d'une lettre

de Lebrun, ministre de la guerre, par intérim, et

d'une autre du général Anselme, datée de Nice, qui
sont ainsi conçues :

« Paris, le 7 octobre 1792, l'an I"
de la République française.

« Monsieur le Président,

« Je n'ai reçu ce matin de nouvelles ni du
général Dumouriez, ni de la ville de Lille.

« Le général Kellermann annonce qu'il marche
toujours à la suite de l'ennemi. 11 rend compte
en même temps des mesures qu'il a concertées
avec le général Dumouriez, pour assurer de plus
en plus le triomphe des armes de la République.

« On attendait avec impatience des nouvelles
du général Anselme, chargé d'une de ces expé-

ditions, si bien combinées sous le ministère du
patriote Servan; le succès répond à celui que
nous avons en Savoie et à Spire. J'envoie à la

Convention copie de la dépêche que j'en ai reçue;
elle nous apprend la prise de Nice et de Mon-
talban. {Vifs applaudissements.)

t Je suis avec respect, Monsieur le Président, etc.

Le ministre de la guerre par intérim,

« Signé : LEBRUN, i

Copie de la lettre du général Anselme, au minisire

de la guerre, datée de Nice,

« Le 29 septembre 1792, l'an I" de la

République française.

« Monsieur,

« Dans l'incertitude oii je suis de la partie de
la Savoie où peut se trouver M. Montesquiou, je

crois devoir vous rendre compte directement que
le 28 du courant, étant occupé des dispositions

pour le passage du Var, j'ai reçu différents avis

qui m'ont appris que les troupes du roi de Sar-

aaigne se disposaient à se retirer vers Sospello,

route de Coni.
« J'ai donné ordre sur-le-champ à tous les

grenadiers de l'armée, soutenus de deux bri-

gades, de se disposer à passer le Var.
« Je me suis mis à la tête de cette colonne avec

laquelle j;'ai passé cette rivière, et me suis porté

avec rapidité sur la ville de Nice, où je suis entré

sans résistance. (Applaudissements.)
« Après m'être posté militairement dans la

ville, mon premier soin a été d'envoyer un corps

de troupes devant la forteresse de' Montalban :

j'en ai fait sommer le gouverneur, en le me-
naçant de l'escalade que je préparais. Il s'est

rendu prisonnier de guerre avec sa garnison,

composée de troupes suisses, où j'ai trouvé une
artillerie en bon état. (Vifs applaudissements.)

« Nos grenadiers occupent actuellement ce

poste, d'autant plus important, qu'il m'assure

de pouvoir me maintenir dans la ville de Nice, si

j'y étais attaqué par des forces très supérieures et

qu'il me donne de très grands avantages pour
m'emparer du château et de la ville de Ville-

franche, que j'espère prendre demain, d'une

manière ou d'autre (Rires et applaudissements). Il

y a cent pièces de canon. (Vifs applaudissements.)
« J'ai trouvé, depuis le Var jusqu'à Nice, une as-

sez grande quantité de pièces de canon, dont plu-

sieurs sont étéenclouées si fort à la hâte (Rires et

applaudissements) qu'il sera, je crois, facile de les

remettre en état et de nous en servir au premier
moment : ils n'ont pas eu le temps d'en briser

les armements, et d'emporter les munitions de

cette artillerie. (Rires et applaudissements.) ie suis

déjà muni d'une assez grande quantité de fusils,

de munitions de guerre et de bouche, de toutes

espèces.
« Je dois les plus grands éloges à la bonne

volonté des troupes qui formaient cette avant-

garde, que je n'ai pu encore renforcer par d'autres

brigades, avant voulu accélérer la prise de pos-

session de Nice avec la plus grande rapidité.

« On m'assure que les ennemis sont au nombre
de 8,000 hommes de troupes réglées, dont 4 ré-

giments suisses, et en outre 12,000 hommes de

milice du pays, tous bien armés.
« Je suis à leur poursuite, mais ils gravissent

les hautes montagnes. {Rires et applaudissements.)
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« Je compte faire planter demain l'arbre de la

liberté dans la ville de Nice, et dans la forte-

resse de Montalban , et après-demain dans la

ville et forteresse de Villefranche.
« Je ne puis comprendre encore les raisons

qui ont pu déterminer les troupes du roi de
Sardaigne à abandonner si lâchement d'aussi

grands moyens de défense, et des postes aussi

importants; c'est une terreur panique dont je

profite (liires et applaudissements.), ce qui m'em-
pêche d'entrer dans de plus grands détails, mais
je compte y suppléer incessamment.

c Le Lieutenant général commandant
Varmée du Var.

« Signé : ANSELME,

{Vifs applaudissements.)

Pour copie conforme à Voriginal :

« Le Ministre de la guerre par intérim,

« Signé : LEBRUN. »

Barëre. De grands motifs de salut public ont
déterminé le décret par lequel vous avez pro-
noncé la destitution du général Montesquiou

;

la justice nationale, éclairée aujourd'hui, semble
nécessiter le rapport de ce décret. {Murmures.)
Vous avez décrété, sur la demande que j'en ai

faite, l'ajournement de cette proposition jus-
qu'après le rapport de vos commissaires. Il vous
est parvenu hier soir. Je demande à vous en
relire seulement deux phrases.

Un membre : Gomme ce rapport n'a été en-
tendu que d'une partie de l'Assemblée, je demande
qu'on en fasse une seconde lecture.

Barëre donne une seconde lecture de la

lettre des commissaires à Varmée des Alpes, Dubois-
Crancé, Gasparin et Lacombe Saint-Michel dont
¥^ergniaud, secrétaire, avait donné lecture la

veille, à la séance du soir :

« Ghambéry, le 2 octobre 1792, l'an I*'"

de la République française.

« Gitoyens nos collègues,

« Nous n'avons point encore reçu officielle-

ment le décret que vous avez rendu le 26 sep-
tembre, par lequel vous avez suspendu l'exécu-
tion de celui qui prononçait la destitution du
général Montesquiou; mais le ministre de la

guerre nous en ayant prévenus par un courrier
extraordinaire, nous avons cru devoir à la con-
fiance que mérite le citoyen Servan, d'ajouter
à sa lettre la même foi que si elle eût été accom-
pagnée de votre décret en forme.

« Instruits, à notre arrivée à Lyon, de l'entrée

des troupes de la République française en Savoie,
nous avions déjà expédié un courrier au général
Anselme, pour lui ordonner, en votre nom, de
venir prendre le commandement de l'armée des
Hautes et Basses-Alpes, en le chargeant de pré-
parer, avant son départ, toutes les mesures de
prudence et tous les moyens de vigueur qui,

dans les circonstances où il se trouvait, pour-
raient assurer le succès de l'armée du Var, dans
le comté de Nice. A la réception de la lettre du
ministre de la guerre, nous avons donné contre-
ordre, et nous sommes partis pour le quartier
général qui était à Ghambéry. iNous avons franchi
la limite qui séparait la République d'un peuple
esclave il y a 8 jours, sans apercevoir aucune
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nuance; l'arbre de la liberté, les couleurs natio-
nales, les cris de ça ira se multipliaient sur notre
passage, et les plus simples habitants des mon-
tagnes ne nous indiquaient notre route, qu'en
nous désignant la capitale de la nouvelle. France.

« Arrivés à Ghambéry, nous avons reçu les
témoignages de respect pour la Gonvention natio-
nale de tous les corps civils, militaires et ecclé-
siastiques, et les marques de reconnaissance et
d'allégresse de tous les citoyens. Rien ne rap-
pelle, dans toute cette partie de la Savoie, la
moindre trace de l'existence des troupes pié-
montaises, que les redoutes qu'elles ont aban-
données, des vivres pour nourrir notre armée
pendant 3 mois, des munitions de guerre en
abondance, des effets de campement, et 11 pièces
de canon, qu'elles ont laissées à la merci de notre
armée dans leur fuite précipitée.

« Le Duché de Savoie, ceux de Genevois, de
Faucigny et du Ghablais sont entièrement éva-
cués.

« Le comté de Tarentaise et celui de Mau-
rienne sont encore en partie occupés par les
Piémontais, mais de nombreux détachements de
nos troupes les poursuivent, et nous espérons
que sous peu de jours, nous serons maîtres de
tout le pays jusqu'au Mont-Genis et au petit Saint-
Bernard. Une partie des troupes piémontaises, et
entre autres le régiment de Roëmonder, Suisse,
ayant fait retraite par le lac de Genève, le général
a cru devoir porter un corps d'armée et une
artillerie imposante du côté de Garouge. Gette
mesure était d'autant plus sage, que les Suisses
ont fait entrer 1,600 hommes dans Genève, pour
7 violenter le parti populaire dont les intérêts et
a raison sont, comme partout, sacrifiés à l'or-
gueil des aristocrates.

« La Gonvention nationale est en mesure d'of-
frir à ses voisins la paix ou la guerre, avec la
dignité qui lui appartient. Nous devons aux
troupes la justice de vous dire que si elles n'ont
pas trouvé d'ennemis à combattre, elles n'ont
perdu que l'occasion de la victoire ; mais la con-
duite sage et amicale qu'elles ont tenue envers
les Savoisiens, le respect de toutes les propriétés
qu'elles ont religieusement observé, ont lait un
contraste éclatant avec l'opinion, qu'en fuyant,
avaient laissée nos émigrés et les Piémontais; et
les Savoisiens, moins fatigués du séjour de notre
armée, que de celui de l'écume de notre ci-de-
vant noblesse, savent bien aujourd'hui que les
hommes libres sont les seuls qui aient des
mœurs et des vertus.

« Nous avons trouvé un club nombreux d'amis
de la liberté et de l'égalité, établi à Ghambéry,
une bastille détruite, et l'arbre de la liberté
élevé sur ses ruines.

« La majorité des citoyens s'est empressée de
nous demander à former un 8¥ département
de la République française; nous leur avons ré-
pondu que notre mission était spécialement et
uniquement relative à l'armée ; mais qu'après
avoir repoussé loin de nos contrées les ennemis
de notre liberté, nous ne voyions dans les
peuples nos voisins que des citoyens libres
d'adopter telle forme de gouvernement qu'il leur
plairait; que lorsqu'ils seraient entièrement dé-
barrassés des entraves que le despotisme oppo-
sait à leurs pensées, alors pénétrés des grands
principes de la déclaration des droits de l'homme,
adoptant les lois qui leur paraîtraient y être les

plus conformes, ils trouveraient toujours dans
la Convention nationale de France d'autant plus
de protection et de fraternité qu'ils se rappro-
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citeraient des bases éternelles de la félicité pu-

blique.

« Nous allons maintenant vous parler de

l'objet spécial de notre mission. Le général Mon-
tesquiou ne prétend pas se défendre d'avoir par-

tagé avec beaucoup de bons citoyens, en France,

la confiance perfide qu'avait inspirée Lafayette.

C'est d'après cette opinion qu'il avait composé,
ou reçu du ministre, une partie de son état-

major. Quelque difficile qu'il soit !de distinguer,

dans cette guerre d'opinions, ceux qui ont été

de bonne ou de mauvaise foi, nous devons vous
dire que le général Montesquiou a eu à lutter

depuis six mois contre la perfidie des bureaux
des agents ministériels de toute espèce pour
l'organisation de son armée, et qu'il en a triomphé,
au point de se mettre en état de prendre en huit

Jours toute la Savoie et d'y vivre, le reste de la

campagne, aux dépens des magasins que l'en-

nemi y avait préparés
;
que l'expérience prouve

que son plan d'attaque était excellent. On lui

reprochera peut-être de n'avoir pas profité assez

rapidement de la terreur des Piémontais, de
n'avoir pas coupé leur retraite et fait des pri-

sonniers en grand nombre ; mais cette retraite

a été précipitée; deux officiers français, émigrés
la veille de l'attaque, en ont donné le signal. La
conquête de la Savoie était l'objet essentiel des
mouvements du général, il l'a rempli ; les tro-

phées sanglants ne flattent que les tyrans.

« Aucune plainte ne nous a été portée contre
ce général, ni par ses troupes, ni par les ci-

toyens. iMarseille elle-même, ce foyer si esti-

mable du patriotisme, et qui l'avait dénoncé,
vient de lui rendre son estime; vos commis-
saires ne peuvent qu'exprimer le même senti-

ment à la Convention nationale.

« Quant à l'état-major, deux des plus douteux
sur leurs principes, Suisses d'origine, ont été

rappelés dans leur patrie; le maréchal de camp,
chef de l'état-major, hors d'état de remplir ses

fonctions, par un délabrement absolu de sa

santé, demande sa retraite ; nous avons cru de-

voir lui permettre de se retirer dans sa famille :

les autres sont de la nomination de Servan, et

leur civisme lui était connu, presque tous étant

ses frères d'armes.

« Voilà, citoyens nos collègues, le compte que
nous vous devions de nos premières démarches

;

un plus long séjour ne fera que nous confirmer
dans l'opinion qu'il est utile de laisser le général
Montesquiou achever ce qu'il a si heureusement
commencé, et nous attendons vos ordres pour
retourner à notre poste.

« Signé : Dubois-Crancé, J.-P. Lagombe-
Saint-Michel, Gasparin. »

Barëre. Après cette lecture, je crois devoir
passer à celle du projet de décret suivant, que
je vous propose d'adopter :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu la lecture de la lettre des commissaires
envoyés à l'armée des Alpes, sur l'expédition de
l'armée en Savoie, et sur la conduite du général
Montesquiou, rapporte le décret du 23 sep-
tembre. »

Un membre propose à la Convention de ne
prononcer définitivement à l'égard du général
Montesquiou qu'après que les dénonciations
faites contre lui, et qui ont déterminé le décret,
auront été examinées.

(L'Assemblée ferme la discussion.)

Quelques membres proposent des projets de
décrets.

.lOiivct de toiivraî présente cette rédaction :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu la lecture des lettres de ses commissaires
à l'armée des Alpes, considérant que si les dis-

cours de Montesquiou l'ont accusé, ses actions
le justifient

; déclare qu'il a recouvré la confiance
de la nation et lui ordonne de continuer à bien
mériter de la République. »

(La Convention nationale consultée la rejette et

adopte le projet de décret présenté par IJarère.)

Suit le texte du décret rendu :

« La Convention nationale, après avoir entendu
la lecture de la lettre des commissaires envoyés
à l'armée des Alpes, sur l'expédition de l'armée
en Savoie et sur la conduite du général Montes-
quiou, rapporte le décret du 23 septembre. »

Le comité de surveillance de la commune de
Paris se présente à la barre.

L'orateur de la députation donne lecture de
l'adresse suivante (1) :

f Citoyens, qu'elle est pénible et dangereuse la

carrière de ceux qui se dévouent à la défense de
la patrie! Combien de combats à livrer, de com-
plots à déjouer, de dégoûts à surmonter ! Le co-

mité de surveillance de la commune de Paris
vient d'en faire la cruelle épreuve. Les membres
qui le composent ont sans relâche consacré leurs
travaux et leurs veilles, sacrifié leur santé, sou-
vent exposé leur vie, en surveillant et combat-
tant les ennemis de la République. Quelle ré-
compense en ont-ils recueilli ? la haine des en-
nemis publics (ils ne s'en plaignent pas, ils l'ont

bien méritée); la persécution insidieuse des
hypocrites et des nommes devenus patriotes

depuis le 10 août, et la douleur de voir une par-
tie de leurs concitoyens, égarés par la calomnie,
méconnaître leurs travaux. Mais leur conscience
leur dit déjà qu'ils ont bien mérité de la patrie

et le temps saura mettre un prix à leurs ser-
vices. Il est cependant de leur devoir et de l'in-

térêt public, qu'ils répondent à la calomnie et

qu'ils dissipent l'erreur.

« Ils ont résisté jusqu'à ce jour au désir de ré-

pondre aux calomnies détournées, de repousser
les attaques indirectes. Ils ont négligé leurs en-
nemis personnels, ne voulant connaître et pour-
suivre que les ennemis publics. Ils ont brisé
toutes les entraves dont on a embarrassé leur
marche ; ils ont acquis, par leurs veilles, de
grandes lumières sur les conspirations de la

liberté ; ils se sont rendus maîtres de dépôts im-
portants au salut de la République. Ils les ont
conservés religieusement tant qu'ils ont pu
croire pouvoir les mettre à l'abri de toute in-
vasion. Bientôt ils se sont méfiés de leurs pro-
pres forces, et ils ont communiqué leurs craintes

à la Convention nationale. Pour une idée de
l'importance de leur dépôt, ils ont présenté

quelques pièces prises au hasard, par lesquelles

on voit les perfidies de la Cour et la corruption
de ses agents.

«Par quelle métamorphose les membres du co-

mité de surveillance de la commune, de dénon-
ciateurs qu'ils étaient il y a deux jours, se trou-

vent-ils aujourd'hui dénoncés? C'est pour eux
un besoin de dissiper tous les prestiges. Ils vont
rétablir les faits et détruiront encore cette fois

(1) Bibliothèque nationale. Lb'\ n" 2314.
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lune nouvelle machination, ils ont dit à la Con-
Wentioii, d'après les pièces originales, que la

fCour marchandait des décrets. Toute la nation
l'avait soupçonne depuis longtemps, et les nou-
velles lumières ont peu ajouté à l'opinion pu-
blique.

« Ils ont déclaré qu'ils s'occupaient du dépouil-
lement de tous les papiers qu'ils avaient entre

les mains, que hientôt ils donneraient la liste de
ceux qu'ils reconnaîtraient avoir participé aux
distributions de la liste civile. On a demandé
à grands cris la liste des membres de ces co-

mités prévenus de corruption. Mais ils n'ont
point accusé les comités. Ils ont même déclaré
à plusieurs reprises qu'ils n'entendaient point
les inculper nominativement, mais tous ceux
qui, dans tous les rangs et dans toutes les classes,

avaient vendu leur honneur à la Cour. Pourquoi
donc élever sans cesse des chimères pour les

combattre, et repousser la vérité qu'on devrait
saisir? La Cour était-elle corrompue? ce n'est

plus une question. A-t-elIe marchandé des dé-
crets ? les pièces originales parlent, et l'opinion

publique a prononcé. Tel comité s'est-il vendu?
Eh ! tout le monde sait, et surtout les tacticiens,

Sue pour enlever un décret, ils ne s'agissait pas
'acheter ou un rapporteur ou un comité; mais

il fallait encore traiter avec les chefs de ligne,

avec certains meneurs de l'Assemblée, et se pré-

fiarer au dedans et au dehors des forces auxi-
iaires! Et pourquoi donc tant s'opiniâtrer à re-
chercher ce qu'on n'a pas dit, et a repousser ce
qui était en question et qu'on a prouvé?

« Pour ajouter encore une nouvelle défaveur
au comité de surveillance de la commune, on
lui a reproché des malversations dans son admi-
nistration, des mandats d'arrêts arbitraires, des
erreurs coupables. On a cité à l'appui un fait

bien malheureux, et qui arrache des larmes de
sang à tous les bons citoyens. Un excellent pa-
triote, a-t-on dit, porteur d'un nom étranger, a
été arrêté pour un autre, et est mort dans les

prisons, victime de l'erreur. Eh bien, ce n'est

pas le comité de surveillance de la commune
qui l'a fait arrêter 1 11 dépose sur le bureau la

copie de l'écrou de cette victime infortunée de
l'erreur, afin que la Convention nationale puisse
en connaître la source, et nous ménagerons la

sensibilité publique, en taisant les noms des
auteurs et en enveloppant cet événement dans
les ténèbres les plus profondes.

« Qu'il est dojic malveillant, celui qui nous
reproche des erreurs qui ne sont point les nôtres,
et paraît venir, au nom de la commission en-
tière de la Convention nationale, annoncer qu'il

n'a rien trouvé, quand nous ne sommes pas en-
core au centième de nos recherches; quand ce
centième seul lui présente des originaux incon-
testables qui ont frappé tous ses collègues par
leur évidence et leur authenticité. 11 a dit que
loin d'avoir trouvé des pièces à l'appui de la

dénonciation, il en a trouvé qui en démontraient
la calomnie. Ne se souvient-il donc plus d'avoir
paragraphe les originaux qui constatent que
Septeuil, avec les fonds de la liste civile, acca-
parait des blés, sucres et cafés qu'on négociait
avec les comités, qu'on soudoyait des journa-
listes mercenaires pour répandre la corruption,
qu'on avait stipendié Bouille et les émigrés.
A-t-il oublié que la commission venait demander
à la Convention un mode de recherches plus
expéditif, parce qu'on avait pour plus de quatre
mois de travail; que le rapporteur de la com-
mission a demandé, au nom de la commission

même, à abréger les formes? Où sont donc ici

les calomniateurs? et quel intérêt d'ailleurs au-
rions-nous d'avoir cherché à répandre la ca-
lomnie contre la Cour et la royauté, qu'on ne
peut pas calomnier, et dont on a purgé à jamais
le territoire français; contre certains memljres
de comités ou certains meneurs, dont l'opinion
publique a déjà fait justice? Aurions-nous cherché
à supplanter les gens en place pour nous em-
parer de leur poste? Mais nous ne sommes tous
que des citoyens sans ambition, gui ne préten-
dent à rien qu'à servir la République, qui tous
ont été appelés, malgré eux, au poste dange-
reux qu'ils conserveront aujourd'hui pour ses
dangers mêmes, et qui n'ont jamais eu la folie de
croire qu'il appartenait à tout le monde de for-
mer et réformer à son gré le gouvernement et

le ministère.
Il est temps que le scandale de toutes ces divi-

sions particulières cesse et tourne au profit de la

chose puhlique. Citoyens, que celui qui a servi
la patrie, qui la sert chaque jour, soit votre ami.
N'examinez pas quel est l'homme, examinez ce
qu'il fait. Dépouillez-vous de toutes les préven-
tions dont on a cherché à environner la France
entière; qu'il n'y ait plus qu'un parti, celui des
amis de la patrie, de la liberté et de l'égalité.

« Nous avons combattu sous ses drapeaux, nous
ne les abandonnerons jamais. Nous hvrons toute
notre conduite publique à l'examen le plus ri-

goureux. Demain nous ne sommes que de sim-
ples citoyens et la patrie nous comptera toujours
parmi ses plus zélés défenseurs. »

Le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(La Convention renvoie la pétition à la com-
mission des vingt-quatre.)

Sîeyès, secrétaire, donne lecture de deux
lettres écritespar les commissaires à VarméeduJSord,
Doulcet de Pontécoulant, Dubois de Bellegarde,
Duhern, Delmas, Duquesnoy et d'Aoust, qui sont
ainsi conçues :

« Douai, le 4 octobre 1792, l'an l"
de la République française.

« Citoyens,

« Nous avons, à notre arrivée à Douai, conféré
avec les généraux Labourdonnaye et Marassé.
Nous rendons hommage à leur patriotisme,
comme à leur infatigable activité.

« Lille continue à être environnée des Autri-
chiens qui y jettent des bombes et tâchent, en
y tirant des boulets rouges, de la réduire en
cendres : mais le courage des citoyens de cette
place déjoue, avec une extrême intelligence, le

projet de ces barbares. Un grand nombre de
femmes se sont retirées, pour ne pas, inutile-
ment, consommer les vivres, et pour ne pas
gêner leurs maris dans le service continuel
qu'ils ont à faire. (Applaudissemetits.) Un homme
a osé parler de se rendre, le peuple l'a puni sur-
le-champ. On a fait passer à Lille des renforts,
{Applaudissements), on va former un camp à
Lens. Nous croyons que les mesures que prend
le général Labourdonnaye, justifiant l'opinion
que l'on a de ses talents, conserveront Lille à la
République et dégoûteront les Autrichiens de
tenter d'autres entreprises sur cette frontière.

« Nous avons trouvé à Douai le lieutenant
général Lanoue, commandant à Maubeuge, dont
la destitution était également le vœu des ci-
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toyens de cette ville, et des troupes qui étaient

à ses ordres; il a demandé à être employé sur

les derrières le reste de cette année, pour ache-

ver les cinquante ans d'activité de service qui

lui donneront droit à une retraite : il va partir

pour Saint-Quentin.
« Nous avons vu les corps constitués de cette

ville. Les électeurs du Nord ont élu de nouveaux
administrateurs du département, et il paraît que
leur choix atteste qu'ils ont le pur amour de la

liberté.

« Nous avions laissé à Cambrai trois de nous,

qui sont venus nous rejoindre cette nuit; ils y
ont vu le district, la municipalité et la Société

des Amis de la liberté et de l'égalité, et ont fait,

dans le peu de temps qu'ils sont restés dans cette

ville, tout ce que leurs collègues devaient at-

tendre de leur zèle. Ils ont entièrement apaisé

le commencement de fermentation que le désar-

mement malentendu des administrateurs y occa-

sionnait.

«' Les citoyens députés, commissaires de la Con-
vention nationale à l'armée du Nord,

« Signé : DUHEM, E.-F.-M. d'âoust, J.-F.-B.

Delmas, Dubois de Bellegarde,
DuQUESNOY et Gustave Doul-
CET. »

« Béthune, le 5 octobre 1792, l'an l"
de la République française.

t Citoyens,

« Les Autrichiens continuent à désoler, par
leurs brigandages, le riche pays qui environne
la ville de Lille {Mouvement de douleur) ; mais cette

place ne tombera point en leur pouvoir. (Ap-

plaudissements.) Le général Labourdonnaye y a
faitentrer successivementdes renforts qui en por-

tent, en ce moment, les défenseurs à 16,000 hom-
mes (Applaudissements) au moins; ses citoyens

montrent le plus grand courage, et leur active

intelligence a jusqu'ici empêché le progrès des

incendies qu'occasionnent de temps en temps les

boulets rouges, dont les barbares qui l'assiègent

se servent pour la réduire en cendres.
« Nous partons pour nous y rendre, et nous

ne négligerons rien pour que notre présence,

qu'on y désire, soit utile à la République; mais
pour qu'elle tire de notre commission tout le

service possible, peut-être jugerez-vous à propos
d'autoriser vos commissaires à agir en cette

qualité hors de la langue de terre étroite, qui

forme le département du Nord, qui n'a, au-dessus
de Lille, que trois quarts de lieue de largeur, et

qui ne comprend nulle part, à beaucoup près,

la totalité de la frontière. Une partie de ce dé-

partement est au pouvoir de l'ennemi, et c'est

par le Pas-de-Calais que l'on communique du
quartier général de l'armée de la République
avec la place assiégée ; c'est des départements
voisins que l'on tire les secours d'hommes, de
vivres, de fourrages, etc., dont on a besoin pour
la défense de la frontière.

« Le Pas-de-Calais est, comme le Nord, farci

d'aristocrates de toutes les espèces, dont les in-

telligences avec les Autrichiens sont aussi dan-
gereuses pour la patrie que préjudiciables au
maintien de l'ordre. Les espions et les agitateurs

sont dans ce moment les hommes les plus nui-
sibles ; leur ôter les moyens de nuire, c'est servir

essentiellement la République, et c'est dans cet

esprit que nous nous sommes conduits, en fai-

sant arrêter l'aristocrate Geneviève Vielfort, dont
le ci-devant château nous a été dénoncé comme
un asile de conspirateurs et un rendez-vou.s d'es-
pions. 11 a résisté à la force armée, et s'est donné
le temps, par cette résistance, de brûler les
preuves de ses intelligences avec nos ennemis
du dehors et du dedans. On vient de le ramener
ici : on l'a sauvé de la fureur des citoyens qui
voulaient l'immoler à leur vengeance, et nous le
ferons partir pour Douai, sous une escorte com-
mandée par l'excellent prévôt de l'armée, le
citoyen l'Ecuyer.

« Les citoyens députés, commissaires de la Con-
vention nationale à Varmée du Nord,

« Signé : Gustave Doulcet, J.-F.-B. Del-
mas, Dubois de Bellegarde,
DUQUESNOY, DUHEM, E.-F.-M.
d'Aoust. »

« A l'attaque du château de Vielfort, trois'
gardes nationaux de Béthune et un garde natio-
nal de Douai ont été blessés. »

Un membre : Je demande à convertir en mo-
tion la demande des commissaires.

(La Convention adopte cette proposition.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale décrète que les
pouvoirs des commissaires pris dans son sein et
envoyés à l'armée du Nord, sont étendus aux
départements voisins, pour tout ce qui est né-
cessaire à l'exécution de leur mission. Le pré-
sent décret sera envoyé à l'instant par un cour-
rier extraordinaire.

« L'Assemblée renvoie au comité de la guerre
les autres propositions des commissaires du
Nord. »

Sîeyès, secrétaire, donne lecture d'une lettre
de François de Neufchâtau (1), élu, la veille au
soir, au ministère de la justice (2), qui s'excuse
de ne pouvoir l'accepter en raison de sa santé;
cette lettre est ainsi conçue :

« A Paris, le 7 octobre 1792, l'an I^""

de la République.

« Citoyen Président,

« Au moment oii je vais partir pour regagner
ma solitude, j'apprends que les suiTrages de la

Convention nationale m'ont confié les impor-
tantes fonctions de ministre de la justice. J'ai

travaillé toute ma vie pour mériter un tel hon-
neur; il m'eût été doux d'en jouir dans un temps
où la République, que j'ai si longtemps désirée,
est heureusement établie, et s'affermit également
par la victoire de nos armes et la sagesse de nos
lois. Mais, par malheur pour moi, je n'ai d'autre
moyen de justifier le choix de la Convention
nationale, que de ne pas y déférer. L'état de ma
santé m'a ooligé de renoncer à l'honneur, bien
plus grand, de siéger à la Convention nationale.

On ne peut préférer, au titre de représentant
d'un peuple souverain, quelque autre titre que
ce soit. Ce motif suffirait pour m'éloigner du
ministère, quelque regret que j'aie de ne pou-

(1) Archives nationales. Carton G 234, chemise 2a4,
pièce n° 1.

(2) Voy. ci-dessus, séance du samedi 6 octobre 1792
au soir, page 376, le scrutin pour l'élection de François
de Neufchâteau.
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voir répondre à la confiance honorable de la

Convention nationale. Mais je considère, de plus,

qu'en prenant cette place et la remplissant de

mon mieux, je ne pourrais la garder que très

peu de temps, puisqu'enfin je n'existe que par

des soins et un régime absolument incompatible

avec des fonctions publiques. 11 faut donc, malgré

moi, que je renonce au ministère, et que, suivant

mon premier plan, j'aille dans ma retraiteessayer

de me rétablir, y consacrer à la patrie toutes

mes méditations, et la servir du moins de ma
plume et de ma pensée qui lui appartiendront

toujours.
« Citoyen Président, je vous supplie de com-

muniquer à la Convention nationale cette lettre

et la déclaration de mon médecin que je crois

devoir y joindre.

« Signé : FRANÇOIS {de Neufchâteau.) »

tt Le médecin patenté de la capitale, soussigné,

a donné ses soins constants à M. François de

Neufchâteau, député à la Législature. Depuis le

commencement de la législature, différentes in-

commodités graves, qui sont les suites d'un nau-

frage et de divers malheurs qu'il a éprouvés, et

dans le détail desquels nous ne devons pas en-

trer, ne lui ont pas permis de remplir ses fonc-

tions de représentant du peuple comme il aurait

pu, et réciproquement, le temps qu'il a donné à

ces fonctions ne lui ont pas permis de rendre à

sa santé tous les soins qu'elle exigeait impé-
Y»!p|]cûTyjûnt

« Dans ce moment-ci, son état exige l'air delà

campagne, un régime sévère et un traitement

assidu sans lesquels il serait exposé à dépérir

dans peu de temps. Le soussigné l'atteste sur

l'honneur et sur l'humanité.
« A Paris, le 7 octobre, l'an I" de la République

française.

« Signé : Le Docteur Retz. »

Le même secrétaire donne lecture des lettres

suivantes :

1° Lettre des administrateurs du département

de Seine-et-Marne, qui se plaignent de la négli-

gence avec laquelle les décrets y sont promulgués.

(La Convention nationale renvoie la lettre au

pouvoir exécutif.)

2° Lettre du citoyen Lajaille, de Saint-Pierre en

VUe d'Oléron, qui indépendamment de plusieurs

dons patriotiques faits précédemment, dont l'un,

entre autre, était de 900 livres, fait abandon, au

profit de la République, de la finance d'oflice

d'archer de la vénerie des toiles de chasse dont

il était pourvu , et au remboursement de la -

quelle il a droit par les décrets des 26 mai et

30 août 1791 : les titres en sont déposés sur le

bureau.

(La Convention nationale accepte l'offrande

avec les plus vifs applaudissements et en décrète

la mention honorable au procès-verbal, dont

un extrait sera remis au donateur.)

3° Lettre du procureur syndic du district de

Vaucluse, qui écrit que le citoyen Caste, juge

de paix du canton de Sérignon, lui a adressé

remise de son traitement. {Applaudissements.)

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable.)

4° Lettre du ministre de l'intérieur, Roland, qui

envoie, conformément à l'article 12 de la loi du
26 août dernier, un état des prêtres non asser-

1" Série. T. LU.
2 5 •

mentes du district de Châtellerault, qui ont dé-
claré vouloir se retirer en pays étranger.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité de surveillance.)

5° Lettre du ministre de l'intérieur, Roland, qui
met sous les yeux de l'Assemblée plusieurs ré-

clamations de remboursement pour avances
faites aux Français sortis d'Espagne.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité des finances.)

6® Lettre du"^ministre de Vintérieur, Roland (1),

relative au terme fatal pour la prestation du
serment auquel les fonctionnaires publics sont
astreints ; cette lettre est ainsi conçue :

« Paris, le 6 octobre 1792, l'an l*'

de la République.

« Monsieur le Président,

« J'ai eu l'honneur de vous écrire le 21 septem-
bre dernier pour vous prier de soumettre à la

Convention nationale la question qui s'est élevée

sur la manière de calculer le terme fatal pour
les prestations de serment auquel les fonction-

naires publics sont astreints. 11 est très instant

que la Convention veuille bien décider cette

question et je vous prie, à cet effet, de remettre
sous ses yeux ma lettre du 21 septembre con-
tenant mes observations sur la brièveté du délai

porté par la loi et la nécessité de le prolonger.

Il y a déjà nombre de réclamations fondées sur
l'impossibilité où ont été les réclamants de con-
naître la loi ou d'y pouvoir satisfaire dans un
aussi court espace de temps.

« Le ministre de Vintérieur,

« Signé : Roland. »

(La Convention nationale renvoie cette lettre

au comité de législation.)

7° Lettre du ministre de Vintérieur Roland, qui
écrit à la Convention pour lui proposer de pro-
hiber l'exportation des salaisons et bestiaux
dans la ville de Porto, d'où l'Espagne, lorsqu'elle

arme sa flotte, est dans l'usage de tirer cette

espèce de denrées.

L<ecointre. Je convertis en motion la propo-
sition du ministre. Il est essentiel que nous
arrêtions les transports de nos salaisons, lorsque
nous sommes obligés nous-mêmes d'en acheter
en Irlande, en Hollande, à Hambourg.

Un membre demande que cette prohibition soit

étendue à toutes autres marchandises tirées de
France par l'Espagne.

Ducos. Nous ne devons rompre nos liaisons

de commerce qu'à la dernière extrémité. Les
Espagnols iront se pourvoir ailleurs et ce sera

une perte pour notre commerce. Imitons la Hol-

lande qui a vendu des boulets à ses ennemis
et les a battus ensuite. Je demande que la ques-
tion soit soumise à l'examen du comité de com-
merce et que la lettre du ministre soit en-
voyée.

Un autre membre appuie la proposition de Du-
cos et demande que les comités diplomatique et

d'agriculture soient adjoints au comité du com-
merce pour l'examen de cette proposition.

(1) Archives nationales. Carton Di:i 370.
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(La Convention nationale renvois la lettre aux
comités diplomatique, du commerce et d'agri-

culture réunis.)

7" Lettre du ministre de l'intérieur, Roland, qui

demande une décision sur plusieurs questions
touchant la suppression des congrégations sécu-
lières des deux sexes.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité d'instruction publique.)

8° Lettre du ministre de la marine, Monge, qui
propose une nouvelle forme de congés et passe-
ports à délivrer dans son département.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité de la marine.)

9° Lettre de Lebrun, ministre de la guerre par
intérim, qui demande des fonds pour le paye-
ment de la solde des ci-devant gardes françaises,

qui excède de beaucoup les fonds déjà décrétés
pour cet objet.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité de la guerre.)

Deux citoyennes, dont l'une porte le nom de
ili™^ de Saint Germain, sont admises à la barre.

Cette dernière donne lecture de l'adresse sui-

vante :

<: iU'nrésenlants du [leuple,

« Auû&ilùi que la guerre a été déclarée, mon
mari, quoique malade, a quitté Londres sans
avoir terminé ses affaires et est arrivé à Paris,

le 3 mai dernier, jpour secourir sa patrie.

« Le lendemain il a apporté à l'Assemblée na-
tionale douze guinées qu'il a fait offrir par
M. Rose, pour les frais de la guerre, sous le nom
d'un voyageur KKKK, qui voulait garder l'ano-
nyme.

« Le surlendemain, sa santé ne secondant
point son civisme, il partit pour la campagne,
pour s'y rétablir de la pierre dont il est attaqué.

« Désespéré de ne pouvoir plus combattre
pour sa patrie, il désire se faire remplacer par
un brave citoyen, qui, combattant sur les fron-
tières, chassera les profanateurs de la terre de
la liberté ; daignez donc accepter 50 livres pour
son départ et notre soumission de 30 livres par
mois, tant que la guerre durera.

« Il restait encore à mon mari un cachet d'or
armoirié et une croix de commandeur de mérite,
dont anciennement il a été décoré en Alle-

magne; mais le mépris et l'horreur qu'il a des
despotes, l'engage à faire servir leurs décora-
tions à les combattre : daignez donc, augustes
Représentants, en accepter l'offrande ; nous por-
tons la patrie dans notre cœur et sommes déses-
pérés de n'avoir plus à lui oifrir que nos vœux
ardents peur la prospérité de la liberté et de
régalité.

« Que dis-je ? il lui reste encore la croix pa-
triotique des gardes françaises, seule récom-
pense que la commune de Paris, au désir de ses
frères d'armes, lui a décernée le 20 mai 1791,
pour ses services dans cette Révolution qui a
détruit sa santé et notre fortune : mais, si vous
croyez, sages législateurs, que cette décoration
soit contraire à l'égalité, parlez ! Nous la don-
nons encore; rien n'est sacrifice pour nous,
quand il s'agit de l'intérêt et du bonheur de la
République, »

Ijc Président répond à la donatrice et lui

accorde, ainsi qu'à sa compagne, les honneurs
de la séance.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable de l'adresse, son insertion au procès-
verbal, l'impression et l'envoi aux 83 départe-
ments.)

Sieyès, secrétaire, annonce les dons patrio-
tiques suivants :

1°^/. Courtial, ci-devant chartreux, aujourdliui
citoyen soldat de la section des gardes françaises,
donne 24 livres en numéraire pour les frais de
la guerre ;

2° Le citoyen Bertier, ancien intendant de l'hô-
tel de la guerre, un assignat de 200 livres.

(La Convention nationale accepte ces offrandes
avec les plus vifs applaudissements et en décrète
la mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis aux donateurs.)

Le même secrétaire poursuit la lecture des
lettres, adresses et pétitions qui ont été envoyées
à l'Assemblée :

1° Lettre de Lebrun, ministre de la guerre par in-
térim, qui transmet à l'Assemblée une lettre du
colonel Stettenholfen, du 7 octobre 1792, ainsi
conçue :

« Citoyen ministre,

« J'ai offert à la République mon sang et mon
expérience dans l'art de la guerre ; vous m'avez
informé qu'elle avait accepté mes services. Je
me regarde désormais comme Français, et je
vous prie de déposer sur l'autel de la Patrie
l'ordre de Saint-Louis et celui de Saint-Georges
que j'ai reçus pour des actions connues et qui
sont le fruit de mes travaux militaires. Je ne
veux rien des despotes : l'estime des Français
est le but de mes vœux et je n'aspire à d'autre
distinction qu'à celle de vaincre les ennemis de
la liberté ou à périr pour elle.

« Signé : Stettenhoffen. ^>

« Certifié conforme à roriginal :

« Le Ministre de la guerre par intérim,

« Signé : Lebrun. »

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable de la lettre et son insertion au pro-
cès-verbal.)

2° Lettre dés habitants d'Arcis-sur-Aube, qui ré-
clament des prompts secours.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
pouvoir exécutif.)

3° Adresse de la commune de Caen, pour an-
noncer à l'Assemblée, qu'après avoir fourni deux
bataillons complets de volontaires, ils viennent
de former un escadron de 60 hommes de cava-
lerie. Ils demandent à la Convention d'agréer
sa formation et que le pouvoir exécutif soit tenu
de lui fournir des chevaux.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité de la guerre.)

4° Pétition du sieur Créqui-Montmorency , au
sujet de certaines revendications qu'il présente
à la Convention.

(La Convention nationale renvoie la pétition
au comité de liquidation pour en faire un rap-
port mardi 9 octobre.)

5° Pétition du citoyen de Vaix relative à l'ad-

ministration forestière.
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(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité des domaines.)

6° Pétition du sieur P. Vignon, architecte de la

Convention, au sujet de la nouvelle salle des Tui-

leries.

(La Convention nationale renvoie la pétition

aux commissaires de la salle pour en faire leur

rapport dans trois jours.)

7*^ Lettre du ministre de Vintérieur, Roland, qui
fait passer à l'Assemblée un état des lois qu'il a

envoyées aux directoires des départements le

5 octobre 1792.

Le citoyen Poupard est admis à la barre.

Il appelle l'attention de l'Assemblée sur une
découverte faite par le citoyen Belair, capitaine
d'artillerie et directeur des travaux du camp
sous Paris.

Cette découverte consiste en de nouvelles car-

touches à balles de fer battu, construites de ma-
nière qu'avec les mêmes canons, la même poudre,
les mêmes mobiles, mais autrement disposées

et enveloppées d'une cliappe de plomb, il en ré-

sulte des portées doubles. {Applaudissements.)

lie l*ré<»ident répond au pétitionnaire et lui

accorde les honneurs de la séance.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité de la guerre.)

Uîie citoyenne, dont le nom n'est pas écrit dans
sa pétition, se présente à la barre.

Elle expose que son état est de jouer la comé-
die, qu'elle a son mari à Thionville, que son
père et ses aïeux ont toujours servi la patrie ;

elle réclame un secours.

Lte Président répond à la pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(Là Convention nationale renvoie la pétition

aux comités de marine et de secours réunis,

pour en être rendu compte le lendemain.)

Sîeyès, secrétaire, donne lecture d'une lettre

des administrateurs du département des Pyrénées-
Orientales, qui présentent dillerentes observa-
lions sur la défense des frontières et demandent
que l'exportation des bestiaux soit défendue;
cette lettre est ainsi conçue :

« Perpignan, le 29 septembre, l'an W
de la liberté, et le P"" de l'égalité.

« Représentants de la nation,

« Depuis iongteraps l'Espagne faisait des pré-
paratifs, à la sourdine, pour se mettre en état

de nous attaquer de concert, sans doute, avec
les autres puissances qui se sont déjà déclarées
contre nous : aujourd'hui elle redouble d'efforts;

nous sommes informés qu'une quantité consi-
dérable de troupes se porte encore sur les fron-
tières; qu'on travaille avec la plus grande acti-

vité dans les arsenaux de Barcelone, et qu'il se

fait dans la Catalogue de grands approvisionne-
ments de fourrages, avoines, pailles et bestiaux.
Depuis que vous avez décrété que la royauté
était abolie en France, ce serait s abuser que de
douter un seul instant que celte puissance ne
se déclare ouvertement. Dans cet état de choses,
il est instant de mettre au plus tôt cette frontière
dans un état de défense respectable. Qu'aurions-
nous à lui opposer, si nous étions attaqués?
Dans le moment, nous n'avons que trois batail-
lons de volontaires pour garder toutes les pla-
ces; les ouvrages des fortifications sont loin

d'être achevés. Nous manquons principalement

de fusils pour armer nos gardes nationales ; en-
fin, notre seule ressource serait dans notre cou-
rage et notre amour ardent pour la liberté et

l'égalité. Il est encore de notre devoir de vous
informer qu'il se fait une exportation considé-
rable de bestiaux pour l'Espagne : déjà nos con-
citoyens nous ont présenté, à diverses reprises,

(les pétitions pour arrêter cette exportation :

nuus leur avons constamment répondu que nous
n'en avions pas le droit : nous sentons cepen-
dant combien il serait impolitique et dangereux
de continuer à fournir des secours à ceux qui
vont prendre les armes pour nous enlever notre
liberté. D'après ces considérations nous sollici-

tons, des pères de la patrie, un décret qui pro-
hibe l'exportation des bestiaux en Espagne, et

qui ordonne au pouvoir exécutif de mettre au
plus tôt cette frontière en état de défense.

« Les Administrateurs composant le conseil

du département des Pyrénées-Orientales
en surveillance permanente.

u Le Président par intérim,

« Signé : L. Carrounai. »

(La Convention nationale renvoie la lettre au
pouvoir exécutif.)

Uarëre présente' une adresse des amis de la

liberté et de l'égalité de Tarbes, qui est ainsi con-
çue :

« Pères de la patrie,

« Une Constitution faite sous un roi héritier

de plusieurs siècles de despotisme, ne pouvait
qu'être imparfaite; elle avait été, ainsi que la

loi de Moïse, établie au milieu des éclairs et des
coups de tonnerre qui partaient d'un trône envi-

ronné de nuages. Ce trône conspirateur ayant
été renversé par un dernier élan du peuple de
Paris vers la liberté, vous êtes délivrés de toute
entrave, de tout piège et de tous préjugés. Dic-
tez-nous des lois qui portent rerapreinle de
cette indépendance républicaine qui a caracté-
risé vos premiers travaux. » {Vifs applaudisse-

ments.)

{Suivent les signatures.)

Une députation des artistes qui avaient exposé
leurs tableaux au Salon du Louvre se présente à
la barre.

L'orateur de la députation réclame l'exécution

de plusieurs décrets les concernant, c'est-à-dire

que le ministre de l'intérieur soit autorisé à
payer aux artistes la moitié du prix qui leur a
été accordé, et aux statuaires les sommes néces-
saires pour commencer leurs travaux.

£ic Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(La Convention nationale décrète que le minis-
tre de l'intérieur remettra à chacun des artistes

chargés des travaux d'encouragement, au moins
le tiers en avance de la somme qui doit leur

être accordée en vertu du décret qui a ordonné
ces travaux.)

$»ieyès, secrétaire, donne lecture des adresses
et pétitions suivantes :

1" Adresse des citoyens de la section de la Cité

qui transmet à la Convention l'extrait de trois

arrêtés dans lesquels elle adhère aux décrets de
la Convention et soumet différentes observa-
tions sur le camp de Paris et sur la Constitution.
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(La Convention nationale renvoie l'adresse au
comité de Constitution et à la commission du
camp sous Paris.)

2° Pétition de plusieurs citoyens des sections de
Paris, relative an cliangement des drapeaux,
étendards et guidons de l'armée.

(La Convention nationale renvoie la pétition
au comité de la guerre et de l'instruction publi-
que réunis.)

3° Pétition des ouvriers employés aux travaux
du champ de la Fédération en 1790, relative aux
dépenses et à l'acquit de ces travaux.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité de liquidation pour en faire le rapport
dans les vingt-quatre heures.)

4° Adresse des citoyens de la section de Maucon-
seil, qui adhèrent au décret qui abolit lajrovauté
et protestent de leur dévouement à la Conven-
tion.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable.)

5" Pétition des communes réunies du départe-
ment de Seine-et-Olse qui sollicitent une taxa-
tion des farines et une fixation du prix des grains.

(La Convention nationale renvoie la pétition
aux comités d'agriculture et de commerce avec
mission de faire de cette demande l'objet de leur
premier rapport.)

6° Pétition des courriers nommés par les sections
de Paris qui réclament contre le décret qui les
supprime.

(La Convention nationale renvoie la demande
au comité des finances.)

7° Pétition des citoyens de la commune d'Etiolés,

qui adressent une demande concernant la ma-
nière de vendre facilement les biens des émi-
grés.

(La Convention nationale renvoie la pétition
au comité des domaines.)

8° Pétition de plusieurs chirurgiens de Paris, qui
demandent que les places de chirurgiens dans
l'armée soient données au concours.

(La Convention nationale renvoie la pétition
au comité de la guerre.)

Une députation fort nombreuse des citoyens de
la section des Gravilliers est admise à la barre.

Vorateur de la députation s'exprime ainsi (1) :

« Représentants du peuple français,

« L'Assemblée générale de la section des Gra-
villiers nous a députés vers vous pour vous com-
muniquer l'arrêté qu'elle a pris relativement à
la sanction qu'elle donne au décret qui abolit la
royauté et établit la République en France.

« Mais après nous avoir délivrés du fléau de
la monarchie, de ce joug humiliant, sous lequel
la nation gémissait depuis tant de siècles, il

faut porter le dernier coup aux tyrans de la
terre ; il faut leur prouver, par des actions et
non par des paroles, que les citoyens français
sont égaux devant la loi; que la vertu seule rend
l'homme inviolable, et que le crime conduit le
roi à l'échafaud.

« Nous venons donc vous communiquer l'ar-
rêté que l'Assemblée générale de la section des
Gravilliers a pris, tendant vous demander, au

(i) Bibliot'ièque nation xle : Lc^", u' 2435.

nom de la justice éternelle, au nom du salut de
la République, au nom de la liberté de tons les
peuples, le jugement prorapt et sévère de Louis
le traître et d'Antoinette sa complice.

« La nation se lève tout entière pour les ac-
cuser. Louis le traître, au mépris de ses serments,
a mis tout en œuvre pour rétablir l'orgueil et
les préjugés qui tenaient la France captive.

Il a livré nos places fortes au pillage, par la
trahison au dedans et la corruption au dehors.
L'or destiné à la splendeur du trône, il l'a em-
ployé à accaparer des comestibles, et à forcer,
par la famine, le peuple à la révolution. Les for-

ces de la nation, il les a tournées contre elle-
même; et le pouvoir qui lui était délégué par
la Constitution, il s'en est servi pour récompen-
ser le crime et opprimer la vertu. Louis, plus
cruel que Charles IX, a fait massacrer les hommes
de toutes les religions et de tous les cultes; son
palais a été le repaire des assassins, des escla-
ves et des parjures; et dans la prison il cons-
pire encore contre la liberté publique.

« Mandataires du peuple, nous vous conjurons
de faire briller, sans plus hésiter, le glaive de
la loi Et pour que le procès contre le ci-de-
vant roi des Français se fasse avec éclat, nous
vous demandons qu'il soit pris, dans toutes les

sections delà capitale, des commissaires, à l'ef-

fet de vérifier les pièces à conviction que le co-
mité de surveillance de la commune de Paris
a dénoncées à la Convention nationale. (Mur-
mures.)

« Nous vous demandons que vous décrétiez
que ceux qui porteront la tête de Lafayette, de
Bouille, de Gondé, de Brunswick, des émigrés
conspirateurs, et des tyrans couronnés, auront
bien mérité de la patrie et qu'ils recevront la

récompense qui est due aux citoyens qui pur-
gent la terre des monstres qui la souillent.

« Nous sommes également chargés de vous
annoncer que la Convention nationale n'a rien
à craindre du peuple de Paris. Les braves sans-
culottes qui ont fait la Révolution, la soutiendront
au péril de leur vie; mais ils ne pouifriront pas
que ceux qu'ils ont investis de leur confiance
méconnaissent un instant la puissance du peuple...

Ils ne souffriront pas que le despotisme sénato-
rial, plus terrible que le sceptre des rois, nous
forge de nouvelles chaînes [Murmures) ; ils ne
souffriront jamais que ses mandataires affaiblis-

sent, en la moindre chose, les principes de la

justice éternelle; et que, sous le nom de dicta-
teur, ou par l'intrigue des factions, on place les

lois de l'esclavage à côté de la liberté Le cou-
rage est la vertu d'un peuple libre; mais nous ne
nous départirons pas de ce principe, que, s'il est

juste d'obéir aux lois, il est juste de renverser
les tyrans, de quelque masque qu'ils puissent se

couvrir. » (Murmures prolongés.)

ILe Président. Citoyens, le droit de pétition

est sacré; mais ceux qui se présentent pour en
faire ne doivent pas oublier le respect qu'ils

doivent aux représentants, non du peuple de
Paris, mais de la France entière. (Applaudisse-

ments.)

La Convention nationale ne reconnaît pour sou-

verain que le peuple entier, formé de la réunion
de tous les citoyens de la République. (Applau-
dissements.)

Ce n'est point par des menaces qu'on par-
viendra jamais à nous faire violer ou remplir
nos devoirs ; nous les connaissons, et jamais nous
ne nous en écarterons. Le peuple souverain qui
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nous a investis de sa confiance, qui nous en a

cru clignes, nous jugera. (H/s applaudissements.)

Les députés à la Convention nationale ne redou-

tent rien et n'ont rien à redouter des citoyens

de la ville de Paris ; et ce que vous leur avez dit

pour les rassurer sur des inquiétudes qui ne les

ont point atteints, était parfaitement inutile. Us

sont ici sans crainte, sans défiance et sans soup-

çons.

La Convention nationale entendra toujours avec

un nouveau plaisir le langage de la franchise,

de la liberté, mais jamais elle ne souffrira qu'on

parle dans son sein celui de la licence. {Vifs ap-

plaudissements.) Elle se fera rendre compte de
votre pétition et vous permet d'assister à sa

séance, au nombre seulementfixé par la loi : vingt.

[Double salve d'applaudissements.)

(La Convention nationale ordonne Timpression
de celte adresse ainsi que de la réponse du Pré-

sident. Elle en renvoie l'examen à la commis-
sion des Neuf et en ordonne l'envoi dans les

83 départements.)

La sœur du citoyen de Beaurepaire se présente à
la barre.

Elle rappelle que son frère, commandant à
Verdun, s'est tué plutôt que de partager le déshon-
neur d'avoir rendu la place. Elle déclare qu'elle

est sans ressources et demande un secours.

E.e Président répond à la pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(La Convention nationale charge son comité
des secours de faire incessamment un rapport
sur cette pétition.)

Deux membres de la commune de Paris, en
écharpe, viennent rendre compte de plusieurs
objets relatifs aux travaux du camp sous Paris et

présenter à l'Assemblée une députation des ou-
vriers de ce camp.

Elle est entendue.
Les ouvriers réclament contre les derniers dé-

crets qui les regardent, et demandent le paye-
ment de deux journées pendant lesquelles leurs
travaux ont été suspendus. Nous n'avons pas,

disent-ils, été prévenus régulièrement et assez
tôt et nous avons continué à travailler. Ils pro-
testent ensuite de leur obéissance à la loi; mais
ils demandent que l'on établisse les travaux à
la journée, parce que ceux à la tâche ne leur
produisent pas un salaire suffisant.

lie Président répond aux pétitionnaires et

leur accorde les honneurs de la séance.

Ciiâteaiinenf-Kandon. Quels que soient les

motifs des pétitionnaires, la Convention ne peut
qu'être étonnée de les voir précéder parles mem-
bres d'une commune qui ne tend à rien moins
qu'à s'opposer à vos décrets, puisqu'elle soutient
ceux qui refusent de les exécuter. Je demande

aue cette pétition soit renvoyée à la commission
u camp sous Paris et à celle des Neuf.

Eic Tourneur. On a dit faussement que les

ouvriers n'avaient pas été prévenus assez tôt

Eour cesser leur travail; j'atteste qu'ils l'ont été.

a commission du camp, instruite qu'ils ne vou-
laient pas se conformer à la loi et travailler à la

tâche, a ordonné que ceux qui se présenteraient
au camp pour travailler à la journée seraient
regardés comme des ouvrier bénévoles et ne
seraient pas payés.

(La Convention nationale renvoie la pétition

à la commission du camp sous Paris et à celle des
Neuf pour en rendre compte.)

U7i membre. Je demande les noms des deux
membres de la commune qui ont introduit la
députation.

Sur l'interpellation du Président ces membres
déclarent se nommer Gailleux et Leroy.

Une députation de la section de la Fontaine de
Grenelle est admise à la barre.
Nous venons, dit l'orateur de la députation.,

vous demander le rapport du décret qui défend
de procéder à voix haute à l'élection de la mu-
nicipalité. Cependant si vous persistez à le re-
garder comme salutaire, nous l'exécuterons,
parce que nous savons que l'exécution des lois
est la sauvegarde de la liberté (Applaudisse-
ments); mais cet hommage au principe n'exclue
pas le droit de discuter les avantages et les incon-
vénients de deux modes d'élection diamétrale-
ment opposés. Dans les moments de troubles où
une faction désorganisatrice a paru vouloir s'éle-
ver pour substituer un nouveau despotisme à
celui des rois, où le titre de mauvais citoyen était

prodigué à ceux qui tentaient de se raidir contre
cette faction et d'empêcher la perversion de
l'esprit public qu'elle voulait amener; dans le

moment où ce qu'elle ne pouvait obtenir par
intrigue, elle l'arrachait par menaces, le mode
de l'élection à haute voix pouvait être dange-
reux ; mais maintenant que cette faction, qui par-
lait de dictature et de triumvirat, n'existe plus,
nous regardons le mode de scrutin secret comme
une précaution inutile pour faire de bons choix.
Les dangers qui pouvaient accompagner les suf-

frages à haute voix ont disparu avec elle. {Applau-
dissements.)

Les pétitionnaires annoncent ensuite que leur
section a unanimement adhéré au décret qui
abolit la royauté, et qu'elle a voué à une exé-
cration éternelle tous les genres de despotisme.

lie Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

Ija Reveiliëre-Liepauv demande l'ordre du
jour sur l'objet de la pétition. Ou l'on vous de-
mande, dit-il, une exception pour la ville de
Paris, et vous ne pouvez pas la faire; ou l'on
vous demande une détermination générale pour
toute la République, et vous ne pouvez pas, sans
de profondes méditations, prononcer sur un point
de législation de cette importance, et qui doit
être co nbiné avec les autres parties delà Consti-
tution républicaine. Je demande donc que, sur
ces motifs, la Convention passe à l'ordre du jour,
et maintienne la loi qu'elle a prononcée.

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour, motivé sur l'existence de la loi qui déter-
mine le mode de scrutin dont on doit faire usage
à Paris, comme partout ailleurs.)

Une députation de la section de la Réunion, ci-

devant Beaubourg, se présente à la barre.

L'orateur de la députation dénonce l'agiotage

du numéraire et du papier monnaie. II demande
la peine de mort contre ce genre de délit. U jure
une obéissance pleine et entière aux décrets de
la Convention et (init par la féliciter sur son
décret du 21 septembre qu abolit la royauté.

jc Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité des assignats et monnaies.)

(La séance est levée à cinq heures du soir.
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CONVENTION NATIONALE.

Séance du lundi 8 octobre 1792.

PRÉSIDENCE DE DELACROIX, président.

La séance est ouverte à dix heures du matin,

I^nsourcc, secrétaire, donne lecture d'wwe
lettre des commissaires à Varmée du Centre, Carra,
Sillery et Prieur {de la Marne), qui annoncent
qu'on continue à harceler l'ennemi; qui rendent
les témoignages les plus honorables à la disci-

pline et au courage des soldats de la liberté et

qui donnent les plus heureux augures de succès
pour l'avenir.

Suit la teneur de la lettre:

« Sainte-Menehould, le 7 octobre 1792,
l'an P' de la République française.

« Citoyens,

« Les ennemis continuent leur retraite du côté
de Stenay {Applaudissements) ; et, malgré l'ordre
qu'ils mettent dans leur marche, nos troupes ne
cessent de harceler leur arrière-garde. On leur
fait chaque jour un grand nombre de prison-
niers; et s'ils n'avaient pas eu la précaution de
faire filer leurs équipages, ainsi que leur grosse
artillerie, trois jours d'avance, ils n'auraient
rien sauvé.

« Nous savons que la mésintelligence entre le

roi de Prusse, les émigrés et les Autrichiens, est

poussée au dernier point.

« Le roi de Prusse, au moment de sa retraite,

a fait venir le ci-devant Monsieur et le général
Clairfait, et leur a dit :

« Vous m'avez trompé tous les deux; je veux
bien encore vous tirer du mauvais pas où vous êtes,

mais vous vous souviendrez de moi.
« Nous vous garantissons ce propos; nous le

tenons du général Kellermann, auquel le rap-
port en a été fait par une personne qui était

témoin à la scène.
« L'armée du général Dumouriez se porte en

avant du côté des gorges de Grandpré, et le gé-
néral Kellermann, qui a pris liier au soir son
quartier général à Sainte-]\Ienehould, partira
demain avec son armée, pour se rendre à Dom-
balle. Le général Dumouriez a renforcé celle de
ce général, et elle est maintenant d'environ
45,000 hommes. Son avant-garde, aux ordres du
général Dillon, est à deux lieues de Verdun, et

nous espérons que l'attaque de cette place se
fera sous trois jours. {Applaudissements.)

« Vos commissaires ont cru que leur mission
ne devait finir que lorsqu'il n'y aurait plus d'es-

claves sur la terre de la liberté {Vifs applaudis-
sements); et les événements les ayant empêchés
de stationner à Parmée du général Kellermann,
ils ont cru ne pas devoir quitter l'armée au mo-
ment d'une attaque : nos braves soldats ont une
entière confiance en la Convention nationale;
leur courage n'a nullement besoin d'être excité;
;mais vous ne désapprouverez sans doute pas que
nous partagions un moment leurs fatigues et
leurs dangers.

« Pendant notre séjour à Sainte-lMenehould,
nous avons visité les hôpitaux militaires : nous
ne vous dirons pas combien notre présence a
porté de consolation au milieu de nos frères
malades et blessés pour la cause de la liberté.

« L'un d'eux, jeune volontaire, nommé Pierre-
Louis Dubois, chasseur volontaire de la compa-
gnie libre de Lorient, âgé de 23 ans, à qui nous
demandions quelle était sa blessure, a répondu:
J'ai perdu un bras dans l'affaire du 20; mais j'en
ai encore un autre au service de la patrie. {AppUnt-
dissements réitérés.)

« En disant ces mots, il sortait le bras de son
lit pour nous le montrer; l'émotion de noscœur.s
était si grande que chacun versait des larmes.

<i Citoyens, partagez avec nous cette scène
d'attendrissement patriotique, et dites aux tyrans
ce qu'ils doivent attendre des Français libres.

« Ayant observé que les lits des blessés n'étaient

composés que d'une seule paillasse, nous n'avons
pu concevoir une pareille insouciance et nous
avons requis la municipalité de Sainte-Menehould
de l'aire fournir 24 matelas, sauf indemnité, par
les citoyens qui en avaient plusieurs dans leur

lit. L'ordre a été exécuté aussitôt; et il nous a
semblé que cet exemple d'humanité pouvait être

imité dorénavant, sans réquisition, par tous les

citoyens des villes de rEm|)ire, où se trouve-
raient des hôpitaux militaires ambulants, sur-
tout pour nos frères blessés dans les combats.
C'est un avis qu'il est bon de donner partout.

« Citoyens, nous pensons que cet événement
mémorable deviendra une grande leçon pour
les peuples opprimés; ils verront qu'une nation
généreuse qui a le courage de résister à l'oppres-

sion, et de s'élever à la dignité d'homme, finit

toujours par conquérir sa liberté {Vifs applaudis-

sements); elles malheureux peuples esclaves, qui

consentent encore d'être les jouets d'une idole

qu'ils nomment leur souverain, apprendront, par
la perte de presque toute l'armée prussienne, le

sort qui les attend. Ces rédexions ont déjà germé
dans l'esprit des Prussiens. Plusieurs s'engagent
avec nous et ils préfèrent nos manières simples
et bienfaisantes aux coups de bâton dont on les

assomme. {Rires et applaudissements.)

« De toutes parts nous recevons des plaintes

de nos habitants des campagnes; tous s'accor-

dent à dire que les émigrés ont été envers eux
les plus inhumains des hommes {Mouvements
d'indignation) ; ils ont enlevé les vases sacrés par-

tout et détruit et ravagé tout ce qu'ils n'ont pu
emporter.

(I L'union qui règne entre nos généraux nous
présage les plus grands succès; c'est une des
vertus des peuples libres de bannir ces jalousies

dangereuses qui souvent nuisaient à l'intérêt

public; nous ne voyons ici que des frères com-
battants pour la même cause et jouissant égale-

ment de leurs succès.
« Citoyens, la République de France va donc

marcher aujourd'hui de triomphe en triomphe;
nous les voyons dans un avenir très prochain.
L'union de nos généraux, leur zèle et leur pa-

triotisme décidés nous promettentbeaucoup. C'est

maintenant de l'union parfaite de tous les mem-
bres de l'Assemblée conventionnelle que dé-

pendra la suite de nos succès, de notre gloire

et de notre prospérité. Vive la République fran-

çaise ! C'est du moment où cette République a

été décrétée, que le ciel et la terre se sont dé-

clarés entièrement pour nous et que nos ennemis
ont été confondus. {Applaudissements.)

« Nous ne finirons jamais aucune de nos let-

tres sans vous rappeler la nécessité des capotes,

des souliers, des bottes, des habillements de
tous genres pour les braves défenseurs de la

République. Il y a des plaintes très graves à porter

contre les fournisseurs des souliers, qui envoient
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à

M
à l'armée des souliers si petits et si courts qu'ils

ne peuvent être d'aucun usage.
e Nous ne chantons plus ça ira, mais nous chan-

ons cela va (Applaudissements), et le général
Kellermann, à 'qui nous venons de lire la dé-
pêche, nous prie d'ajouter : Ça ira tout Vhiver.

{Applaudissements réilérés.)

" Il y a plusieurs prisonniers émigrés; le gé-
néral demande les ordres de l'Assemblée pour
leur transport: il est nécessaire qu'il y ait des
exemples; mais il faut que ce soit la loi qui les

prononce. (Applaudissements.)

« Les Commissaires de la Convention nationale
aux armées réunies,

« Signé: Garra, Sillery, Prieur. »

Sieyës, secrétaire, donne lecture du procès-
verbal de la séance du dimanche, 7 octobre 1792.

(La Convention nationale en adopte la rédac-
tion.)

Un membre demande que les démissions d'Em-
merth et celle de Breton, députés suppléants du dé-
partement de la Gironde, lues dans la séance de
la veille, soient acceptées et qu'en conséquence
le suppléant qui les suit dans l'ordre des élec-
tions et qui est rendu à Paris, soit admis comme
député à la Convention nationale.

Un autre membre observe que la lettre de l'un
des deu.x suppléants ne peut pas être regardée
comme une démission, puisqu'il y annonce qu'il

n'est privé que momentanément de l'avantage
de concourir aux travaux de la Convention na-
tionale. En conséquence, il demande le renvoi
au comité de division de la proposition faite

d'admettre le quatrième suppléant du départe-
ment de la Gironde.

(La Convention nationale ordonne le renvoi.)

itlbiltc. Je demande la permission à l'Assem-
blée de lui donner connaissance d'une lettre du
conseil général de la ville de Rouen, relative à
l'emprunt de un million, consenti sur les habi-
tants de cette ville, par la majorité des sections,
adopté par les conseils généraux de la com-
mune, du district et du département; en voici

la partie principale :

« La ville de Kouen a, depuis quelque temps,
éprouvé les funestes effets de la disette des sub-
sistances : les administrations, de concert avec
les commissaires du pouvoir exécutif, ont tout
fait pour prévenir les troubles et engager les

laboureurs à fournir les halles de Rouen et celles
des environs : leurs efforts ont été inutiles; les

halles n'ont point été approvisionnées.
« Le conseil général de la commune s'est

adressé aux entrepreneurs des subsistances mili-
taires: il en a obtenu des secours en grains. Mais
un décret lui prescrit l'obligation de rendre ces
grains en essence dans le cours du présent mois,
sous les peines les plus rigoureuses. Il a commis,
à cet effet, des achat? de grains à l'étranger. Mais
la commune n'a aucun fonds disponible pour
l'acquit de ces achats.

« Le conseil général, persuadé qu'on ne doit
recourir au trésor public qu'après avoir épuisé
toutes les ressources particulières, a proposé de
lever sur la ville de Rouen une somme d'un mil-
lion en forme d'emprunt, pour servir au paye-
ment des grains achetés à l'étranger.

« 11 a cru que cet emprunt n'étant fait qu'en
faveur de la classe indigente du peuple, il ne
devait porter que sur ceux des citoyens dont le

prix de location des maisons qu'ils occupent
étant au-dessus de 500 livres par an indique une
fortune qui les met en état d'y coopérer.

« Ce plan, qui seul peut préserver la ville

Rouen des malheurs qui la menacent, qui seu
peut vous garantir la sûreté des subsistances de

l'armée déposées en partie dans cette ville, qui

seul enfin peut assurer les subsistances de Paris

dont la majeure partie passe nécessairement par
Rouen, est consenti par les sections, adopté par
les conseils généraux de district et de départe-
ment. Ce plan fera murmurer sans doute quelques
capitalistes, plus attachés à leur colîre-iorl qu'à

la chose publique, et malheureusement le nomore
en est encore trop grand dans la ville de Rouen,
mais vous ne serez point arrêtés par les clameurs
d'une poignée d'hommes avides, dont l'égoïsme
ne connaît que leur intérêt personnel.

« Des commissaires sont députés vers vous
pour vous présenter la pétition du conseil gé-
néral tendant à obtenir un décret qui les auto
rise à mettre à exécution leur arrêté, confor
mément à l'article 7 de la loi du 10 août 1791. >

En conséquence, convertissant en motion la

demande du conseil général de la commune de
Rouen, je propose à la Convention le décret sui-

vant :

« La Convention nationale, après avoir entendu
la lecture de la pétition et de l'arrêté du conseil

général de la commune de Rouen, adopté par les

conseils généraux de district et de département,
considérant que la situation dans laquelle se

trouve cette ville relativement aux subsistances,

nécessite l'exécution de cet arrêté, décrète ce qui
suit:

« Art. l'"". La commune de Rouen est auto-
risée à lever, en forme d'emprunt, sur tous les

habitants de cette ville dont le prix de la loca-
tion sera de 500 livres et au-dessus, la sommé
d'un million, pour être employée, sous sa res-

ponsabilité, à l'achat des grains nécessaires à

l'approvisionnement de la ville, et à la remise
de ceux empruntés des entrepreneurs des subsis-

tances militaires.
« Art. 2. La répartition de cet emprunt sera

faite d'après le mode fixé par le conseil général
de la commune, et adopté par les conseils géné-
raux de district et de département.

« Art. 3. Les fonds provenant de la vente des
grains acquis au moyen de cet emprunt seront
exclusivement appliqués à son remboursement,
et la perte sera supportée par tous les citoyens
qui y auront contribué, au sou la livre de leur

cotisation. »

(La Convention nationale adopte ce projet de
décret.)

Vergniand propose à la Convention d'or-

donner l'élargissement du citoyen Cappy, détenu
à Saint-Lazare par un ordre arbitraire (1).

Thuriot s'y oppose. Une instruction s'est

faite, dit-il, devant un juge de paix sur les délits

dont Cappy est accusé. Il en résulte que ce par-
ticulier payait des hommes dans les tribunes pour
insulter l'Assemblée nationale et qu'il voulait
déterminer des mouvements dans Paris.

Plusieurs membres observent qu'on ne peut pas
mettre un citoyen en état d'arrestation, sans
avoir décerné contre lui un mandat d'amêt. ou
prononcé un décret d'accusation.

(i) Voy. ci-dessus, séance des 25 septembre, 2 et fJ oc
tobre 1792, pages 151, 274 et 337, les précédentes pé-
titions du sieur Cappy.
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Tiiuriot répond que, dans les moments de la

Révolution, on a été forcé de s'écarter quelque-
fois de la loi pour sauver la patrie.

Camus. Les moments de la Révolution sont
passés, et les mesures extraordinaires qui pou-
vaient alors être salutaires, sont aujourd'hui
illégales et dangereuses. Il est temps que la loi

reprenne son empire, il est temps que les mou-
vements de la Révolution finissent et que les ci-

toyens jouissent de tous les avantages qu'elle

doit leur assurer. {Applaudissements.)

Je propose le projet de décret suivant :

« La Convention nationale décrète que tous
les citoyens détenus dans des maisons qui ne
sont ni prisons ni maisons d'arrêt, seront trans-
férés dans le délai de quinze jours, à compter de
la publication du présent décret, dans les prisons
et maisons d'arrêt établies par la loi ; décrète
que, ledit délai expiré, tout citoyen contre lequel
il n'y aura ni mandat d'arrêt, ni décret d'accu-
sation, sera mis en liberté.

« Décrète que le comité de sûreté de la Con-
vention se divisera à l'effet de faire la visite de
toutes les prisons et maisons de Paris où des
citoyens sont détenus

;
qu'il prendra tous les

renseignements nécessaires, et fera son rapport
à la Convention sur le nombre des détenus, la

cause de leur détention, et les actes en vertu
desquels ils ont été arrêtés ».

(La Convention nationale adopte le projet de
décret.)

Liasonrce, secrétaire, donne lecture des adres-
ses des villes dont le nom suit, qui toutes adhè-
rent aux décrets rendus par la Convention et

principalement à l'abolition de la royauté; ce
sont celles :

1° Du conseil général de district d'Evron, dépar-
tement de la Mayenne;

2° Du conseil général de la commune et des ci-

toyens d'Autun;
3° Des citoyens de Tarbes ;

4° Du conseil général du département de la

Vendée ;

5° Des citoyens de la commune d'Ussel, départe-
ment de la Corrèze;

6° Des administrateurs composant les conseils
généraux des districts de Sommières, des Andelys,
de Colmar, de Machecoul, de Coutances, de No-
gent-sur-Seine

;

7° Des conseils généraux des communes de
Mont-de-Marsan, de Caen, de Torigny;

8° Du conseil général de la commune de Mari-
gnane

;

9° Des citoyens de Vienne, département de l'hère ;

10° De Fontenay, département de la Vendée ;

11° De Niort, de Cognac, de La Souterraine, de Li-

bourne, de Saintes et du conseil général de la com-
mune de Valence, département de Lot-et-Garonne.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable de ces diverses adresses.)

Le même secrétaire donne lecture des lettres,
adresses et pétitions suivantes :

1° Adresse du conseil général du département de
la Seine-Inférieure, qui demande d'être autorisé
à faire marcher au secours de Lille, 1,800 hom-
mes armés et équipés.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable du civisme des citoyens du départe-
ment de la Seine-Inférieure, et renvoie la péti-
tion au pouvoir exécutif.)

2° Adresse des membres du conseil général de la

commune de Saint-Quentin qui demandent que
les fortifications de cette place soient réparées,
et quelles soient mises en état de défense. Ils

envoient, relativement à cet objet, deux mé-
moires : l'un du capitaine du génie, et l'autre du
commandant de l'artillerie.

(La Convention nationale renvoie ces pièces au
comité de la guerre.)

3° Pétition d'Antoine Perraud, relativement au
décret rendu sur la révocation des traités et

échanges faits entre le ci-devant roi et les sieur

et dame Guemenée.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité des domaines.)

4° Adresse des citoyens composant l'Administra-

tion de district, le conseil général de la commune
et le tribunal de district de Château-Thierry, qui

adhèrent à tous les décrets de la Convention
nationale, et principalement à l'abolition de la

royauté.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable.)

5° Adresse des citoyens de Vesoul, département
de la Haute-Saône, qui annoncent que, croyant
être dans les principes, ils ont fait disparaître

dans l'élection du maire de cette ville la distinc-

tion des citoyens actifs et passifs ;

6° Réclamation des citoyens Allais et Perrard,

architectes, qui renvoyés précédemment par dé-

cret au ministre de l'Intérieur, se plaignent d'en

avoir été reçus défavorablement;

7° Adresse du citoyen Courtial, ci-devant char-

treux, qui fait des observations et des réclama-
tions sur le décret de réduction des pensions
des ci-devant ecclésiastiques non employés.

(La Convention nationale renvoie l'adresse au
comité de législation.)

8° Lettre du général Miaczynski, qui envoie le

discours prononcé à la tête des volontaires du
camp retranché de Sedan par le citoyen Lucas,

commandant du deuxième bataillon de la Seine-

Inférieure, qui annonce que la proclamation
qu'il a faite et envoyée précédemment a ramené
à l'ordre les braves défenseurs de la liberté, et

qu'ils se sont fait justice eux-mêmes en pur-
geant leurs bataillons des malveillants.

Suit la teneur de cette lettre :

« Sedan, 3 octobre 1792, l'an P""

de la République française.

« Citoyen Président,

c C'est avec la plus grande satisfaction que je

vous envoie le discours fait par le citoyen Lucas,
commandant du second bataillon de la Seine-

Inférieure, et prononcé à la tête des volontaire»

du camp retranché à Sedan.
« La proclamation que j'ai eu l'honneur de

vous envoyer a fait rentrer dans le devoir les

braves défenseurs de la liberté. Ils se sont fait

justice eux-mêmes, en purgeant les bataillons

des malveillants. L'ordre et la subordination
commencent à régner ; et c'est avec de tels sol-

dats que leur chef peut aller à la gloire. Je

les mène demain pour inquiéter l'ennemi dans
sa retraite, forcé par les sages dispositions de
notre brave citoyen général Dumouriez. (Applau-
dissements.)
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« Je vous prie, Monsieur, de communiquer cette

lettre aux dignes représentants de la nation et

de les assurer de mon dévouement.

« Le Maréchal de camp commandant l'arron-

dissement des Ardennes,

« Signé : MlACZYNSKl. »

{Applaudissements.)

Discours (I) prononcé le 30 septembre 1792, par
le citoyen Lucas, lieutenant-colonel, comman-
dant le 2° bataillon de la Seine-Inférieure.

« Volontaires,

« De grands crimes ont été commis, votre
tionneur a été entaché, vos chefs, par leur vigi-
lance, ont découvert les coupables, ils vont pa-
raître devant vous et subir la punition qu'ils

ont méritée. Groira-t-on jamais que des hom-
mes appelés à la défense de la patrie, au main-
tien de l'ordre, à la conservation des propriétés,
aient été les premiers à porter les coups les

plus terribles à cette même patrie, en se dépouil-
lant du caractère de citoyen soldat, pour se li-

vrer aux horreurs du brigandage et de l'anar-
chie? Je ne puis vous le dissimuler, mon cœur
est navré d'une douleur qui serait mortelle si je
voyais le crime impuni; j'en ai fait le serment,
les lois seront respectées, la discipline observée :

il faut devenir d'autres hommes ; il faut que tout
rentre dans l'ordre et l'obéissance dont on n'au-
rait jamais dû s'écarter; il m'en coule beaucoup
d'être obligé de vous faire de semblables re-
proches, mais vous les avez mérités ces re-
proches, j'espère n'en avoir plus à vous faire.

Oui, mes amis, je lis sur vos fronts l'espoir d'un
avenir plus heureux; vos cœurs semblent s'élan-
cer vers moi et me jurer que désormais je n'aurai
que des éloges à vous donner, soumission à vos
chefs, exactitude à vos devoirs, voilà ce que
j'exige de vous; si vous avez quelques plaintes
à faire, quelques demandes à former, venez
trouver votre commandant, ou plutôt votre ami,
venez comme des enfants qui doivent tout at-
tendre d'un père juste et impartial; surtout loin
de vous ces motions qui ne tendent qu'à l'insu-
bordination et à insinuer dans les cœurs faibles
des sentiments pernicieux et corrupteurs ; vous
avez une grande tâche à remplir, une réputation
à conserver; que le nom de Volontaire que vous
portez rappelle toujours l'idée flatteuse que vos
concitoyens s'en sont formé lors de votre créa-
tion.

« Et vous, qui, par votre conduite criminelle,
avez violé les droits les plus sacrés, ceux
du citoyen, allez subir la punition que vous
méritez; qu'elle serve d'exemple. » {Vifs applau-
dissements.)

9« Lettre du ministre de l'intérieur, Roland [2),
Îui instruit l'Assemblée que la commune de
ouy-en-Josas, département de Seine-et-Oise, a

équipé et envoyé à ses frais, sur les frontières,
dix ae ses citoyens et a assigné à chacun d'eux
une gratification de 306 livres après trois ans de
service ; cette lettre est ainsi conçue :

(1) Archives nationales, Carton G 234, chemise 204,
pièce n" 16.

(2) Archives nationales, Carton G 234, chemise 204,
ipèce n» 13.

« Paris, le 6 octobre 1792, l'an P' de
la République.

« Monsieur le Président,

« Je m'acquitte d'un devoir bien doux en don-
nant connaissance à la Convention nationale de
la généreuse conduite de la commune de Jouy-
en-Josas, département de Seine-et-Oise.

«Dix volontaires, pris dans cette commune, ont
été équipés et envoyés sur les frontières aux
frais des iiabitants et doivent, après avoir servi
trois ans la patrie, trouver une gratification de
306 livres.

« Cette généreuse action consignée dans le

procès-verbal de la Convention nationale sera la

récompense la plus flatteuse pour les braves
habitants de Jouy-en-Josas.

« Le Ministre de l'intérieur,

« Signé : Roland. »

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable.)

Le même secrétaire annonce les dons patrioti-

ques suivants :

1° Les citoyens acteurs au théâtre des Délasse-

ments-Comiques, font don à la patrie d'une somme
de 437 livres, dont 130 1. 8 s. pour les veuves
et orphelins des citoyens morts dans la journée
du 10 août, et le reste pour les frais de la guerre ;

2° Un citoyen de Genève, qui veut rester in-

connu, offre par l'intermédiaire du citoyen Fossey,
sergent de la garde nationale parisienne, le

deuxième semestre^d'une rente qu'il a sur la Ré-

publique française
;

3° La commune de la Chapelle-Espinasse fait

don à la patrie de 85 livres en assignats, pour
les frais de la guerre.

(La Convention nationale accepte ces offrandes

avec les plus vifs applaudissements et en dé-
crète la mention honorable au procès-verbal,
dont un extrait sera remis à ceux des donateurs
qui se sont fait connaître.)

I^e Président. Un courrier qui arrive à
l'instant vient de déposer sur le bureau une
lettre des citoyen.^ d'Aoust, Dubois de Bellegarde,

Delmas, Doulcet, de Pontécoulant, Duquesnoy te

Duhem, commissaires à l'armée du Nord; mais
avant d'en donner lecture je tiens à montrer à la

Convention uu boulet en deux morceaux, lancé
par l'ennemi sur Lille, après avoir été perforé

pour qu'il éclatât. Ce boulet a été apporté par le

courrier extraordinaire porteur de la lettre.

l.e Président fait déposer le boulet sur le

bureau de l'Assemblée. {Vifs applaudissements.)

liC Président. Un des secrétaires va vous
donner maintenant lecture de la lettre des com-
missaires.

Vergniand, secrétaire, fait cette lecture :

. Lille, le 6 octobre 1792, l'an P"^

de la République française,

deux heures de relevée.

« Citoyens,

M Nous sommes entrés hier, vers les huit
heures du soir, dans celte ville, où l'on ren-
contre à chaque pas les traces de la barbarie

et de la vengeance des tyrans. {Mouvements de
douleur et d'indignation.)
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« Christine, d'après les rapports, est venue
jeudi jouir en personne des horreurs comman-
dées par son frère, qu'elle a si bien secondé. On
a fait pleuvoir devant elle une grêle de hombes
et de boulets rouges pour hâter la destruction
de cette belle et opulente cité, qu'elle appelle
un repaire de scélérats, et qu'elle se plaignait
de ne pas voir encore détruite, et elle s'est
donnée le plaisir de lui envoyer de sa main
même quelques boulets rouges. [Mouvements cCin-
dignation.)

« Nos ennemis, trompés sur la fermeté et le
patriotisme des citoyens de Lille, comptaient
qu'une insurrection allait leur livrer la place

;

et c'est pour la provoquer que, sans s'arrêter
aux lois de la guerre, ils commencèrent leur feu
au retour du trompette qui leur rapportait la
lière et républicaine réponse que la municipa-
lité fit à la sommation du duc Albert de Saxe, et
qu'ils dirigèrent particulièrement leur feu sur le
quartier de S;iint-Sauveur, le plus peuplé de la
ville, et dont les citoyens, toutes les fois qu'il a
fallu déployer l'énergie du patriotisme, se sont
constamment montrés les premiers. {Applaudis-
sements.)

« Mais ce peuple, sur la lâcheté duquel on
osait fonder de coupables espérances, s'est trouvé
un peuple de héros. {Applaudissements. )L&({\id,\:-
tier Saint-Sauveur n'est plus, à la vérité, qu'un
amas de ruines. {Mouvement de douleur.) 500 mai-
sons sont entièrement détruites; 2,000 sont en-
dommagées, par un feu d'artillerie souvent aussi
nourri qu'un feu de file, mais c'est là tout ce
quont pu faire les tyrans. Ils n'entreront jamais
dans cette importante forteresse {Applaudisse-
ments) dont ils ménagent les remparts, parce
qu'ils appartiennent, disent-ils au roi de France,
{Rires) et les maisons qu'ils n'épargnent qu'au-
tant qu'elles se trouvent dans la rue Royale
et les environs, quartiers de l'aristocratie lil-
loise.

« C'est sous cette voûte de boulets, qui, dans
les moments d'attaque, couvre les citoyens, que
nous sommes venus admirer, encourager et
consoler de leurs pertes, qu'on a appris à dé-
jouer les projets destructeurs de nos enne-
mis.

« On a descendu, des greniers et des étages
les plus exposés, tout ce qui pouvait servir d'ali-
ment au feu

; on a rassemblé à la porte de cha-
que maison des tonneaux toujours remplis d'eau
les citoyens, distribués avec ordre, veillent les
bombes et les boulets rouges, les jugent et don-
nent le signal convenu. Dès qu'un boulet est
entre dans une maison, les citoyens désignés s'y
portent sans confusion, le ramassent avec une
casserole, l'éteignent, crient : Vive la nation! et
courent reprendre leur poste pour en attendre un
autre. {Vifs applaudissements.) On a vu des vo-
lontaires, des citoyens, des enfants même courir
sur la bombe et en enlever la mèche, courir
après les boulets pour les éteindre, avant qu'ils
n aient roulé dans les maisons. {Applaudisse-
ments.)

« Tout se fait dans le calme; l'ordre règne
partout. Trente mille boulets rouges et six mille
bombes ont aguerri les citoyens, au point de
^^^jJf'^^^^^m^QvlQ danger. {Applaudissements
réitérés.) Les Autrichiens ont beaucoup perdu
eur feu a cesse il y a environ deux heures, et

1 on dit qu ils lèvent le siège. {Mouvement de joie.)
Is se retireront chargés de l'exécration des habi-
tants du pays qu ils ont rempli de meurtres de
toute espèce, de brigandages et d'actes d'inhu-

manité et de barbarie, dont le récit vous ferait
frémir.

« Une foule d'actions dignes des héros des an-
ciennes républiques méritent de fixer votre atten-
tion. Nous vous les présenterons dans une autre
lettre. Les citoyennes ont égalé les citoyens par
leur intrépidité: tous, en un mot, se sont mon
1res dignes de la liberté. {Applaudissements réi-
térés.)

« Les Citoyens députés., commissaires de la Con-
vention nationale à l'armée du Nord,

« Signé : DuBOis de Bellegarde, J.-S.-B.

Delmas, E.-B.-M. D'Aoust,
Gustave Doulcet, Duques-
noy, ûuhem. »

(*orsas. Je demande à ajouter quelques ren-
seignements particuliers à ceux que contient
cette lettre. Voici un extrait d'une dépêche que
m'adresse le citoyen Dubois de Bellegarde, l'un
des commissaires de la Convention :

« Je vais vous rendre compte des premières
opérations de notre mission. D'abord je vous
parlerai de l'arrestation du citoyen Vielfort, dans
son château près Béthune. Ce malheureux en-
tretenait des correspondances avec les chefs de
l'ennemi et donnait souvent à dîner à Latour-
Maubourg. Nous avons envoyé un détachement
de gendarmerie pour s'assurer de sa personne.
Ce monstre s'est longtemps défendu avec ses
domestiques; mais bientôt les habitants de Bé-
thune se sont portés chez lui au nombre de
6,000, se sont saisis de sa personne et l'ont

transféré à Douai.
« Au milieu des flammes dont la ville de Lille

est la proie, nous avons trouvé le courage et

l'héroïsme des habitants inflexibles. Je me con-
tenterai de vous citer deux traits. Un particu-
lier, nommé Ovigneur, servant une pièce de
canon sur les remparts, est averti que sa maison
avait été allumée par un boulet rouge, et qu'elle
allait être réduite en cendres. 11 se retourne,
voit en effet sa maison en feu, et répond : « Je

suis ici à mon poste ; rendons-leur feu pour feu >

,

et ce citoyen est demeuré à son poste jusqu'à ce
qu'il ait été remplacé. {Vifs applaudissements.)

« Le curé de Marchienne, électeur, a aussi
donné un exemple éclatant de courage et d'in-
trépidité. — Le corps électoral était réuni; un
boulet perce le mur, et passe entre le secrétaire
et le curé de Marchienne : « Nous sommes en
permanence, dit celui-ci, je fais la motion que
le boulet y soit aussi, et qu'il soit un monument
de notre fermeté et de notre assiduité à nos
séances. » {Vifs applaudissements.)

« On (lit que l'ennemi manque de munitions
et qu'il se dispose à lever le siège, bien assuré
que les citoyens de Lille sont prêts à s'ensevelir
sous les murs de la ville plutôt que de se rendre. »

Crossiiin. Longwy a mérité l'indignation des
Français. Lille, au contraire, a mérité toute leur
reconnaissance. Les courageux républicains qui
la défendent, doivent obtenir des marques écla-
tantes de l'admiration de tous les Français et de
la sollicitude des représentants du peuple. Je

n'en dirai pas davantage pour vous décider à
donner à ces nouveaux Spartiates des témoi-
gnages de la reconnaissance nationale. Oui,
leurs actions héroïques suffisent pour vous y
déterminer. {Vifs applaudissements.) Je propose
le projet de décret suivant :

« La Convention nationale, considérant qu'elle
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Jp penser la vertu et les belles actions, qu'elle

apporte de sévérité dans la punition des traîtres

à la patrie, satisfaite de la bonne conduite de
la ville de Lille, que les Autrichiens ont eu la

lâcheté de bombariier pendant huit jours con-
sécutifs dans l'espoir de la réduire, décrète ce
qui suit :

« Art. l«^ La Convention nationale déclare
que la ville de Lille a bien mérité de la patrie

;

elle applaudit à la bravoure et au civisme de
ses habitants et de sa garnison.

« Art. 2. 11 sera fait don à cette commune d'une
bannière aux trois couleurs nationales, qui aura
pour exergue: A la ville de Lille, la nation recon-

naissante; et sur le revers, seront écrits ces

mots : Périsse quiconque agira, parlera ou pen-
sera contre la République française!

« Art. 3. Une somme de 2 millions à provenir
de la vente des biens des émigrés est accordée
à la ville de Lille, comme secours provisoire; le

Trésor national en fera l'avance aussitôt.

« Art. 4. Les commissaires de la Convention
nationale, à l'armée du Nord, feront, concurrem-
ment avec les corps administratifs, constater en
bonne et due forme, dans le plus court délai pos-

sible, les dommages occasionnés, dans Lille et

ses faubourgs, par le feu de l'ennemi.
« Art. 5. Albert-Ignace-François-Xavier, duc de

Saxe-Teschen, gouverneur des Pays-Bas autri-

chiens et commandant l'armée ennemie sous
les murs de Lille, ayant, contre tous principes,

nianit'eslement violé le droit des gens et de la

guerre, la République française permet de cou-
rir sus ; une somme de 120,000 livres sera comp-
tée, à titre de récompense, à celui qui livrera

sa tête. » (Applaudissements.)

Poiiltier. Je demande qu'on mette également
à prix la tète de Christine.

Lioiivet de Convrai. Je demande que le

projet de décret présenté par Gossuin, soit étendu
à la ville de Thionville qui n'a pas moins bien
mérité de la patrie que celle de Lille. {Applau-
dissements.)

Un membre : Je demande la parole contre le

dernier article. Nous sommes républicains, et

des républicains ne doivent se distinguer que
par des actions d'une grande vertu. Or, ce que
l'on vous propose au sujet d'Albert de Saxe est

contraire aux vertus républicaines. Loin de nous
cette manière immorale de poursuivre nos en-
nemis. Jamais les Romains n'ont usé d'un pareil

moyen pour venger leur République- Déjà l'As-

semblée a adopté ce grand principe, en rejetant

avec indignation la proposition qui vous fut

faite de déclarer à l'ennemi que, s'il ne cessait
de faire cette guerre de barbares, nous userions
de représailles et bombarderions Spire. Je de-
mande l'ajournement des quatre premiers ar-
ticles et la question préalable sur le dernier.
(Applaudissements.)

Salle. Je ne conçois pas sur quel motif on
peut s'appuyer pour proposer Tajournement de
ce projet de décret, comme s'il n'était pas cons-
tant que la ville de Lille a bien mérité de la

patrie.

Jean Bebry. Sans adopter la rédaction de
l'article dernier, je déclare que je suis dans le

sens de cet article. Je ne conçois pas quel est

cet honneur féodal qui consiste à épargner le

sang des tyrans. Ce ne sont pas les peuples
qu'il faut détruire, mais François, mais Frédé-
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rie, mais Brunswick, mais Albert de Saxe, et

toutes les bêtes fauves qui leur ressemblent
(Applaudissements des tribunes) ; et je maintiens
que ce décret ne peutqu'lionorer la nation fran-

çaise. Si les motits qui, dans l'Assemblée légis-
lative, ont fait rejeter mon projet de décret
contre les despotes, engagent la Convention à
rejeter encore celui-ci, je demande que l'Assem-
blée déclare qu'elle n'entendra aucune proposi-
tion de paix de la part de l'Autriche, avant que
Saxe n'ait été livré pour être puni suivant les

lois de la guerre.

I^ecointe-Piiyravean. Je viens combattre
la proposition de mettre à prix la tête d'Albert
de Saxe. Je la regarde comme immorale en prin-

cipes, comme dangereuse dans ses suites, comme
impolitique sous tous les rapports. Lorsqu'un
homme se rend perfidement scélérat, ce n'est

pas par des crimes qu'il faut le punir : il

faut, au contraire, user à son égard d'une cer-
taine magnanimité jusque dans la justice et la

sévérité. Rien de plus immoral que la proposi-
tion. Gomment croit-on que nos braves soldats,

guidés non par l'honneur féodal , mais par
l'amour de la République, pourraient se déter-

miner à devenir les assassins d'un homme.
Albert de Saxe est à la tête de nos ennemis, si

nous le tenions, nous le punirions comme in-

fracteur du droit des gens. La proposition est

dangereuse ; car si vous mettez à prix la tête de
Saxe, ne craignez-vous pas qu'on y mette aussi

celles de Dumouriez, d'Anselme, de Beurnon-
ville, de tous les généraux qui défendent la

République? Elle est encore impolitique; car
elle tend, en nous déshonorant à la face de
l'Europe, à diminuer le nombre des puissances
neutralisées, et à augmenter celui de nos enne-
mis. Ce n'est pas lorsque nous nous targuons de
cette pureté de principes qui convient à des
républicains, que nous devons adopter de sem-
blables mesures. Rappelez-vous avec quelle in-

dignation les Romains rejetèrent la proposition
du médecin de Pyrrhus et rejetez la proposition
qui vous est faîte et qui n'aurait pu l'être

autrefois qu'au Vieux de la Montagne. Ce serait

faire injure à la Convention nationale que de
combattre plus longtemps l'article présenté par
Gossuin.

(La Convention nationale ferme la discussion.)

Un membre : Dans la situation où se trouve la

ville de Lille elle n'a pas besoin qu'on s'occupe
actuellement à lui décerner des couronnes ci-

viques, à lui envoyer des bannières aux trois

couleurs, mais elle a besoin de secours pour
soutenir le courage dont elle a donné des
preuves si héroïques.

Tallieii. Je demande l'ajournement de tout

le projet ; le courage des citoyens de Lille est

au-dessus de tous les éloges ; si elle a besoin de
secours, vous lui en accorderez. Quant aux
dommages occasionnés par l'ennemi, vous ne
pouvez les constater que lorsque vous aurez
reçu la nouvelle officielle de la levée du siège.

(La Convention nationale renvoie aux comités
d'instruction publique, des secours publics et de
la guerre réunis le projet de décret présenté par
Gossuin.)

Dcville. Je reçois une lettre du maréchal de

camp, Dampierre, qui m'annonce le fait suivant:
« Pleure de joie, mon ami, au trait que je

vais te citer. Le citoyen Camus, maire du village

de Servon, est entouré de Prussiens. Le général
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lui dit que la nouvelle Constitution française est

à Goblenlz. « Non, » répond ce brave Camus ; et à
l'instant vingt baïonnettes sont levées sur lui :

mais j'arrive à temps pour le délivrer et les

mettre en fuite. Il avait caché les provisions et

les munitions pour les dérober à l'ennemi. »

Tliiiriot . Je demande que la Convention
statue sur le sort des émigrés pris les armes à
la main.

¥er^iiiaiid. J'observe à cet égard que la loi

est déjà faite ; il suffit que le ministre de la

guerre en envoie une expédition aux généraux
et qu'il soit tenu de rendre compte de son exé-
cution.

(La Convention nationale décrète que le mi-
nistre de la guerre fera parvenir aux généraux
la loi relative aux émigrés français pris les

armes à la main et rendra compte de son exé-
cution.)

Un membre, au nom du comité des secours pu-
blics, fait un rapport (1) et présente im projet de
décret sur la nécessité d'accorder des indemnités
provisoires aux communes des départements de
la Meusie et de la Marne qui ont souffert de Vinva-
sion des ennemis; il s'exprime ainsi:

« Citoyens , l'invasion désastreuse de nos
ennemis, sur le sol de la liberté, a réduit un
grand nombre de communes des départements
de la Meuse et de la Marne à un dénuement
entier des objets de première nécessité.

« Un devoir impérieux vous commande, un
sentiment plus délicat vous presse d'aller au
secours de vos frères. Ce n'est pas le moment
d'exiger des renseignements exacts sur leurs
pertes et leurs indemnités. C'est celui de conso-
ler prompteraent, d'alimenter dès aujourd'hui
les malheureux, et de leur procurer surtout les

moyens d'ensemencer leurs terres pour leur
assurer le retour de l'abondance en même temps
que nos armées leur assurent, par la victoire,

la fuite ou la mort des brigands.
« Voici le projet de décret que votre comité

vous propose :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des secours publics,
décrète :

« Art. l«^ La trésorerie nationale tiendra à la

disposition du ministre de l'intérieur la somme
d'un million pour servir d'indemnité provisoire
aux communes des départements de la Meuse et

de la Marne dont les propriétés ont été dévas-
tées par les ennemis de la République.

« Art. 2. Les conseils des départements ci-des-

sus désignés feront cette distribution provisoire
sur l'avis des districts et des municipalités ; ils

en feront parvenir les états certifiés au ministre
de l'intérieur pour être communiqués à la Con-
vention nationale. »

Bentaltolc. Je demande que ces secours
portés à 3 millions soient étendus aux communes
du département du Bas-Rhin.

€ainl>on. Bien loin d'adopter un projet de
décret pour chaque commune qui vous demande
des secours, je crois que vous devez mettre à la
disposition du ministre de l'intérieur une plus
forte somme. L'indemnité promise est assujettie
à des formalités qu'on ne peut remplir tant que
l'ennemi sera sur notre territoire. Je demande

(1) Archives nationales. Carton G 234, chemise 196,
pièce n" 1.

donc qu'il soit mis à la disposition |du ministre
de l'intérieur jusqu'à 5 millions. Le ministre
suivra dans la répartition de ces secours la même
marche que pour les grains. Par ce moyen, la

Convention s abstiendra d'entendre des projets
partiels, avec lesquels nous n'aurions point
d'agents responsables.

(La Convention nationale,après lui avoir accordé
la priorité, adopte la proposition de Gambon.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des secours publics,
décrète que la trésorerie nationale tiendra à la

disposition du ministre de l'intérieur la somme
de 5 millions, pour être par lui distribués,
d'après l'avis des corps administratifs, en se-
cours provisoires aux communes et particuliers
qui se trouvent dans le besoin, et qui, ayant
souffert des pertes par l'incursion ou le ravage
des ennemis, ont des indemnités à réclamer de
la République. »

Qiiiiiette réclame une loi générale qui règle
le mode de répartition des secours.

Plusieurs membres combattent cette proposition
et en demandent le renvoi au comité, sans pré-
judice de l'exécution du précédent décret.

(La Convention nationale décrète le renvoi de
la proposition Quinette au comité des secours
publics.)

Ijasonrce, secrétaire, donne lecture d'une
lettre de Servan, ex-ministre de la guerre, qui en-
voie ses comptes et demande la permission de
sortir de Paris pour s'occuper du rétablissement
de sa santé avant d'aller prendre son nouveau
poste à l'armée. 11 termine ainsi sa lettre :

« Je vous prierai, Monsieur le Président, de
solliciter pour moi de la Convention, de me per
mettre d'aller passer quelque temps dans ma
chaumière pour y remettre mes forces épuisées,
et y en prendre de nouvelles, afin de me rendre,
le plus tôt qu'il me sera possible, au nouveau
poste que le pouvoir exécutif provisoire a bien
voulu me confier... Puissé-je être assez heureux
pour m'y attirer, comme dans celui que je quitte,

l'indulgence et l'intérêt de mes concitoyens! »

(Applaudissements.)

Ijccoîiitre. L'ex-ministre Servan vous a mar-
qué dans sa lettre que les comptes de sa pre-
mière gestion ont été examinés [)ar la législa-

ture. 11 en a imposé à la Convention. {Mur-
mures.) Messieurs, daignez m'entendre, ces
comptes n'ont point été apurés. {ISouoeaux mur-
mures.)

l'ergniaud. L'ex-ministre Servan ne dit pas
un mot de cela dans sa lettre. Il soumet les

comptes de sa dernière administration à l'exa-
men de la Convention, et réclame la faculté de
retourner chez lui momentanément. (Applaudis-
sements.)

Plusieurs membres : A l'ordre du jour sur l'ob-

servation 1

Caïuboii. Il est vrai que les premiers comptes
de Servan n'ont point été vérifiés, mais par la

raison que les événements du 10 août n'ont pas
permis au comité de se livrer à ce travail. Je
demande le renvoi des derniers au comité, pour
être fait un examen du tout. (Applaudissements.)

Liecoiatre. Eh bien, voilà ce que je deman-
dais.

Giiyton-Morveaa. Le citoyen Servan, en
remettant les comptes de sa seconde adminis-
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tration, vous demande la faculté de se retirer

dans sa terre ; cette permission doit d'autant

moins souffrir de difficulté, qu'après avoir remis
à rAsseniblée législative les comptes de la pre-

mière, cette même faculté lui fut accordée.

J'appuie la demande qu'il vous fait et je demande
à la Convention de prononcer l'autorisation de-

mandée. {Applaudissements.)

(La Convention nationale accorde l'autorisa-

tion demandée.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

(1 La Convention nationale, après avoir en-
tendu la lettre de l'ex-nùnistre Servan, décrète
que cet ex-ministre est autorisé à sortir de Paris

pour rétablir sa santé ; que les comptes par

lui envoyés seront joints à ceux qu'il a rendus
relativement à son premier ministère, et que le

comité de l'examen des comptes fera à la Conven-
tion nationale le rapport de tous lesdits comptes. »

Le même secrétaire donne lecture des lettres

suivantes :

]" Lettre d'Amelol, commissaire à la caisse de
Vextraordinaire, sur les maisons nationales à
réserver pour les casernements.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité des finances.)

t'' Lettre du même commissaire relativement à
la circulation des assignats.

(La Convention nationale renvoie la lettre

au comité des finances.)

3° Lettre du ci-devant général d'Àffry, qui de-
mande aue les scellés mis sur la caisse du ré-
giment des gardes suisses soient levés.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité de sûreté générale.)

4" Lettre des volontaires nationaux, composant
le deuxième baiaiUon du département de VAude,
qui offrent 1,925 livres en assignats pour les

veuves et les orphelins des citoyens morts dans
la journée du lU août.

(La Convention nationale accepte l'offrande

avec les plus plus vifs applaudissements et en
décrète la mention honorable au procès-verbal,

dont un extrait sera remis aux donateurs.

5° Lettre de Holand (1), ministre de L'intérieur,

qui dénonce à la Convention nationale un écrit

ayant pour titre : Proclamation du conseil exécu-

tif provisoire de la République française, daté du
6 octobre et relatif aux subsistances; cette lettre

est ainsi conçue :

« Paris, le 8 octobre 1792, l'an 1"

de la République française.

« Monsieur le Président,

«. 11 paraîtra sans doute étonnant à la Conven-
tion nationale que je lui dénonce un acte du
pouvoir exécutif; mais sa surprise cessera
lorsaue l'Assemblée aura lieu de penser que la

proclamation dont il est question, a été surprise,

sans doute, aux ministres, dont les fonctions
essentielles n'étaient pas d'en calculer les dé-
sastreuses conséquences, et qu'elle a été absolu-
ment ignorée des autres.

<i Les troubles, qui régnent en ce moment,
d'un bout de la France à l'autre, ont des causes

(1) Archives nationales. Carton C 234, chemise 204,
pièce n° 11.
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diverses, bien connues et qu'il est inutile de
rappeler, mais le moyen, très perfidement cal-
culé, de les entretenir, celui dont on use avec
un acharnement incroyable, c'est de jeter des
troubles dans le peuple, sur les moyens, sur la
possibilité de le nourrir. On semble vouloir le

persuader que la libre circulation tend à le

priver de subsistance, lorsqu'il est évident que,
sans elle, il est |)Ossible et presque inévitable de
mourir de faim au milieu de l'abondance.

« Je reviens, et j'expose : 1° que cette procla-
mation n'a jamais été délibérée au conseil ;

2° qu'il n'en est fait mention nulle part sur son
registre

; S'* qu'elle n'a pas été faite dans les

bureaux de la guerre et que Servan a déclaré
qu'il ne sait pas par qui elle a été proposée;
4° qu'elle m'a été envoyée par M. Hassanfrat, qui
a la surveillance de cette partie dans les bureaux
de la guerre, le 7 octobre, le premier jour que
nous en ayons entendu parler l'un et l'autre, et

cela après l'expédition de la proclamation dont
je joins ici une copie, signée de moi ; h" enfin,

qu elle a mis le plus grand trouble dans tous les

départements du Nord; qu'elle y a répandu la

défiance et la crainte chez les fermiers et dans
les marchés, au point qu'il en est résulté des
arrestations multipliées, et une suspension,
presque absolue, de la circulation des denrées,
même de celles achetées et payées, pour la sub-
sistance de Paris ; lesquelles sont encore, en ce
moment, arrêtées de toutes parts, notamment ày /

Soissons.
« Je ne puis voir, dans tout cela, qu'un projet

de la part des approvisionneurs de l'armée, à
qui j'attribue cette proclamation, faite à mon y

insu. Je ne puis y voir, dis-je, qu'une coalisa-
tion avec les ennemis de la chose publique, et

la plus pernicieuse des tentatives pour la ruiner.

« Le Ministre de l'intérieur,

« Signé : Roland. »

Suit le texte de la proclamation incriminée :

Proclamation (1) du conseil exécutif provisoire

de la République française, qui casse et annule
un arrêté pris par le district et la municipalité

de Soissons, le 19 septembve 1792, comme atten-

tatoire à la liberté du commerce et la libre cir

culation des grains.

Du 6 octobre 1792, l'an î'" de la

République française.

« Le conseil exécutif provisoire vient d'être

informé que l'on fait circuler dans les dépar-
tements de l'Aube et de la Marne, une préten-
due lettre écrite aux différents corps adminis-
tratifs de ces départements par le commandant
général de l'armée du Nord, le 24 septembre
dernier, de laquelle il résulte que les préposés
aux subsistances militaires semblent avoir été

autorisés à se transporter, accompagnés d'une
force armée, dans les départements dont il s'agit

et dans ceux qui les avoisinent, à l'effet de faire

battre, sur-le-champ et avec la plus grande acti-

vité, les grains et avoines delà dernière récolte

et de les mettre, ainsi que les fourrages, à la

disposition de l'administration des subsistances
militaires ; qu'à la suite de cette prétendue lettre,

(l) Archives nationales. Carton C 234, cliemise 204,
pièce n" 12.
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le conseil général du district, conjointement

avec la municipalité de Soissons, ont pris un
arrêté, le 29 du môme mois de septembre, par

lequel il a été ordonné : ,

« 1° Que des détachements de la garde nationale

seraient requis de se rendre, sur-le-champ, dans
les 12 cantons du district, à l'effet d'aller, avec
des commissaires chez les fermiers, cultivateurs

et propriétaires, visiter leurs greniers etgranges,
s'as^^urerde la quantité de grains qui y existent,

et faire conduire ces grains à Soissons;

« 2" Que les commandants de détachement re-

querraient lesdits fermiers et cultivateurs de
faire, sur-le-champ, battre leurs grains, de les

amener pareillement à Soissons, pour être dépo-
sés, soit dans les magasins militaires, soit dans
les endroits qui leur seraient indiqués par la

municipalité, et payés suivant le prix courant.
« Enlin, cet arrêté laisse aux chefs de détache-

ments et aux commissaires le soin d'employer
tous les moyens propres à en assurer l'exécution.

« Vu copie de la prétendue lettre du comman-
dant général de l'armée du iNord, ensemble un
exemplaire imprimé de l'arrêté du district de
Soissons dudit jour, 29 septembre 1792.

« Le conseil considérant :

'I 1° Que la lettre dont il s'agit, en supposant
qu'elle existe réellement, contient des ordres

qui tendent à intervertir toutes les règles éta-

blies par les lois relatives à la liberté du com-
merce et à la circulation des subsistances , et

au'au pouvoir exécutif seul appartient le droit

e faire toutes les dispositions relatives à l'ap-

provisionnement des armées
;

« 2° Que l'arrêté pris par le directoire du dis-

trict et de la municipalité de Soissons réunis,

contient des mesures également contraires à la

liberté du commerce et à la circulation des den-

rées de première nécessité, et qu'elles sont
attentatoires aux droits de propriété

;

« 3° Que les dispositions du même arrêté pa-
raissent avoir particulièrement pour objet de
concentrer, dans la seule ville de Soissons, une
énorme quantité de blé, dont le dépôt n'a point

été autorisé par le pouvoir exécutif.

« Que cet arrêté a été pris au mépris des auto-
rités supérieures, et sans que le département
de l'Aisne en ait été prévenu

;
qu'il présenterait

d'ailleurs les plus grands dangers dans son
exécution en ce qu'il troublerait l'ordre public
et arrêterait, sans aucune nécessité reconnue,
l'effet des dispositions relatives à l'approvision-

nement de Paris et des armées.
« Qu'enfin, la conduite du district et de la mu-

nicipalité de Soissons, dans cette circonstance,
est d'autant plus répréhensible qu'elle blesse

tous les principes établis pour le maintien des
propriétés, de l'ordre et de la tranquillité pu-
blics.

« Vu les lois rendues les 29 août, 18 septem-
bre 1789, 2 juin, 7 décembre 1790 et 26 sep-
tembre 1791, relativement à la libre circulation

des subsistances dans toute l'étendue de la

France, et qui ordonnent, notamment, que toute

opposition qui y serait apportée sera considé-
rée comme un attentat contre la sûreté et la

sécurité du peuple, et que ceux qui s'en ren-
dront coupables seront poursuivis extraordinai-
rement comme perturbateurs du repos public.

« Le conseil exécutif provisoire a, en consé-
quence, cassé et annulé, ledit arrêté pris par le

district et la municipalité de Soissons, le 29 sep-

tembre dernier, C(?mme attentatoire aux droits

de propriété'.et bre circulation des subsis-

tances, leur fait très expresses défenses d'ei>

prendre de semblables à l'avenir, sous telles

peines qu'il appartiendra.
<i Ordonne que les lois relatives à la liberté

du commerce, et àlalibre circulation des grains,

dans toute rétendue de la République française,

seront exécutées selon leur forme et teneur;
« Enjoint à tous les corps administratifs et,

notamment, à ceux des départements de l'Aube,

de l'Aisne, de la Marne, de la Somme et de l'Oise,,

de se conformer, chacun en droit soi, auxdites
lois, leur fait défense d'y contrevenir et d'exé-
cuter, à ce sujet, aucuns ordres particuliers

autres que ceux qui leur seront transmis par le

pouvoir exécutif, sous peine d'être dénoncés et

poursuivis comme perturbateurs du repos public.

« Enjoint également aux commandants des
gardes nationales de la gendarmerie et des
troupes de ligne de prêter assistance de la force

armée, lorsqu'ils en seront légalement requis,

pour l'exécution de la présente proclamation
qui seraenvoyée, sans délai, aux administrations

desdits départements de l'Aube, de l'Aisne, de la

Marne, de la Somme et de l'Oise, pour à la dili-

gence des procureurs généraux syndics desdits

départements, être imprimée, lue, publiée, affi-

chée, sans délai, à tous les districts et munici-
palités de leurs arrondissements respectifs.

« Fait à Paris au conseil exécutif provisoire,

le 6 octobre 1792, l'an P' de la République fran-

çaise.

« Signé : Roland, Le Brun, Monge et

Glavière

« Plus bas est écrit : Par le conseil :

« Signé : Grouville, secrétaire.

« Pour copie conforme à Voriginal :

« Le Ministre de Vintérieur,

« Signé : ROLAND. »

Plusieurs membres demandent le renvoi de ces

pièces au comité de commerce.

Pétion de l^illeiieuvc. La proclamation qui

vous est dénoncée par le ministre de l'intérieur

est dangereuse sous un double rapport : 1° elle

n'est propre qu'à répandre la terreur, à empê-
cher les laboureurs de porter leur blé dans les

marchés, à augmenter le prix des denrées, et à

amener la disette; car il y a des moments oii

il suffit d'annoncer la disette pour l'avoir au
milieu de l'abondance, et toutes les [)récautions

qui gênent la circulation des subsistances ont

ce funeste effet. Les lumières ne sont pas en-

core assez répandues sur cette partie de l'éco-

nomie politique, et souvent le peuple s'égorge

de ses propres mains. Déjà, depuis que cette

proclamation a été répandue, et que l'inquié-

tude publique en a propagé l'exécution, les ap-
provisionnements de Paris et ceux du camp
sont ralentis, parce que dans beaucoup de lieux

des voilures ont été arrêtées. Il est donc néces-

saire d'instruire le peuple sur la nécessité de la

libre circulation des grains.

Cette proclamation doit encore nous faire sen-

tir le danger politique des actes de ce genre.

On a longtemps discuté s'il convenait que le

pouvoir exécutif pût faire des proclamations. On
a senti que s'il avait une fois le droit d'interpré-

ter et d'expliquer les lois, il prendrait bientôt

celui de les dénaturer et d'en faire de nouvelles.

Les Anglais, dans leur constitution, ont telle-
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ment été effrayés de ces conséquences, qu'ils

n'ont autorisé le pouvoir exécutif à ne Caire des

proclamations qu en l'absence du Parlement, et

ils y ont appliqué une formule devenue, il est

vrai, illusoire depuis longtemps, qui oblige le

ministre qui a fait une proclamation à venir, à

l'ouverture du Parlement, s'en justifier à la

barre. On ne peut trop restreindre ce droit de
proclamation. Il faut qu'elle ne puisse avoir

d'autre objet que de rappeler les citoyens à l'exé-

cution des lois, sans jamais les commenter. 11

importe de se lixer sur ces principes; car si on
les eût connus, la proclamation dont il s'agit

n'aurait pas trouvé de crédules exécuteurs. Si le

pouvoir exécutif l'eût faite, vous devriez im-
prouver sa conduite; mais le ministre de l'in-

térieur vous dit que les ministres n'en ont pas
connaissance; je demande donc que le directeur

de l'imprimerie nationale soit mandé à la barre
pour déclarer si c'est véritablement à cette im-

primerie que cette proclamation a été faite, et

qui en a fourni le manuscrit. {Applaudissements.)

(La Convention nationale décrète que le di-

recteur de l'imprimerie nationale executive sera
mandé à la barre, séance tenante, pour déclarer
s'il a imprimé ladite proclamation et par qui
elle lui a été remise, lui enjoignant de représen-
ter le manuscrit.)

Liasoiirce, secrétaire, donne lecture d'une
lettre de Monge, ministre de la marine, qui envoie
une dépêche du contre-amiral Truguet, renfer-

mant l'exposition des mesures prises pour l'ex-

pédition de Nice.

Suit la teneur delà lettre.

« A bord du Tonnant^ le 28 septembre 1792,

l'an IV« de la liberté et le 1*'^ de l'égalité.

« Monsieur,

« Je suis, dans le moment où j'ai l'honneur
de vous écrire, à la voile et en croisière devant
Nice, le général Anselme m'ayant requis hier

par un officier civil d'envoyer à la ville de Nice,

réclamer iM. Le Seurre, consul de France, que le

général piémontais retenait contre le droit des
gens.

« J'ai envoyé aujourd'hui un canot devant la

ville de Nice, avec un pavillon parlementaire et

un officier de la marine, intelligent, chargé
d'une lettre pour le lieutenant général des trou-

pes. J'ai écrit en même temps une lettre à M. Le
Seurre, consul de France; je vous envoie une
copie de ces deux lettres.

M J'avais donné des instructions à l'officier

porteur de ma lettre, et qui a déclaré de ma
part au général piémontais, que si l'on retenait

le parlementaire plus d'une heure, la conduite
du contre-amiral serait terrible. {Vifs applau-
dissements.)

« Mes instances pressantes et vigoureuses ont
réussi ; et, après une heure, le consul a été rendu
{Applaudissemenls);'ûe6t dans ce moment à mon
bord, et je l'envoie à Antibes sur une frégate.

La présence de ce bon citoyen, excellent pa-
triote, sera un sujet de joie pour notre armée
du Var: il est aimé et estimé de tous les pa-
triotes du midi. Je vais continuer ma croisière,

en attendant ma réunion à M. Anselme. J'ai déjà
eu l'honneur de vous mander que nous aurons
un conseil de guerre dans cinq jours, où seront
concertés tous nos moyens de guerre et de mer.

« Le Contre-Afniral,

« Signé : Truguet. »

Cette lettre est accompagnée d'une lettre du
commandant Chaillau, contenant d'importants
renseignements sur la situation et la marche de
l'armée du Var, et qui est ainsi conçue :

« Antibes, 28 septembre 1792.

<• Monsieur, j'ai l'honneur de vous rendre
compte que d'après les ordres du général An-
selme, qui est parti ce matin à huit heures pour
passer le Var et se porter sur Nice, j'ai envoyé
tout de suite, près de cette rivière, ce qui pou-
vait être utile pour la construction d'un pont en
cas de besoin; j'ai rassemblé tous les marins de
mon quartier, ainsi que tous les citoyens de la

ville, pour l'armement des chaloupes qui ont
transporté tous les effets.

t On a cru apercevoir ce matin l'escadre de
Brest, aux ordres de M. Latoucho, qui vient se

joindre à celle de M. Truguet ; celle-ci s'approche
tant qu'elle peut pour seconder les intentions
du général de terre.

(' Hier un des bâtiments de l'escadre a envoyé
à Nice pour réclamer le sieur Le Seurre, consul
de France, qui est arrivé en cette ville ce matin.

« Un homme, qui arrive en ce moment de Nice,
assure quetousleshabitants, ainsique lestroupes,
ont évacué la ville pour se retirer au fort de
Montalban ; que tous les canons de cette ville

sont encloués, et qu'enfin elle est à la disposi-
tion de qui la voudra.

« P.-S. Ce matin un escadron de dragons a
passé le Var, et encloué trois pièces de canon
qui formaient la batterie construite sur la rive
sarde, et en a rapporté beaucoup de tentes qui
étaient aux environs.

« Au moment où j'allais cacheter, on vient
de m'annoncer que toute l'armée avait passé le

Var, et que le général même serait à Nice dans
un moment : je ne vous le certifie pas trop,
mais un bateau que j'avais envoyé me l'a assuré.

« Les volontaires montrent tant d'ardeur, que
le premier poste, établi à cinq lieues de la ville, a
été abandonné, et ils ont tous volé sur le Var
pour suivre le général.

« Signé : Ghaillau. »

Le même secrétaire donne lecture d'une se-

co7ide lettre de Monge, ministre de la marine, ren-
fermant des modèles de nouveaux congés et

passeports maritimes qu'il propose à la Conven-
tion.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité de la marine.)

Biizot, au nom de la commission des neuf el

du comité viilitaire réunis, fait un rapport et pré-

sente un projet de décret (1) sur la formation d'une

force armée, composée de citoyens des 83 départe-

ments, pour la garde de la Convention nationale;

il s'exprime ainsi :

Citoyens représentants, vous avez décrété qu'il

y aurait à la disposition de la Convention na-
iionale, une garde composée de citoyens des
83 départements : une commission a été chargée
de vous proposer le mode d'exécution. Cette
commission a dû se pénétrer des principes sur
lesquels vous avez établi votre première décision,

afin de découvrir et de vous présenter les moyens

(1) Bibliothèque do la Cbambre des députés : Collec-

tion Portiez {de l'Oise), tome 35, n» 51.
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les plus propres à réaliser les avantages que vous

avez recherchés.

Un nouvel ordre de choses vient de commencer
pour la France; de hautes destinées l'attendent

et lui promettent les plus grandes prospérités. —
Ce n'est plus dans le cercle étroit des combinai-

sons ordinaires qu'il faut calculer la marche des

autorités qui doivent la gouverner. Tout ce qu'il

y avait de personnel et de vicieux est anéanti,

ou va l'être incessamment; le despotisme n'est

plus, l'aristocratie n'est plus; Tégoïsme qui les

reproduit ne saurait subsister. — La République
est reconnue. {Vifs applaudissements.)

La République est la confédération sainte

d'hommes qui se reconnaissent semblables et

frères, qui chérissent leur espèce, qui honorent
son caractère et sa dignité, qui travaillent en
commun au bonheur de tous, pour mieux assurer

celui de chacun, parce que l'un dépend néces-

sairement de l'autre dans l'état social, et reçoit

de lui plus d'extension, plus de solidité;

d'hommes, enfin égaux, indépendants, mais
sages, et ne reconnaissant de maître que la loi

qui émane de la volonté générale, librement ex-

primée par les représentants de la République
entière. (Applaudissements.)

Cette belle association n'est pas resserrée dans
les bornes d'un petit territoire; elle est une, in-

divisible pour toute l'étendue de la France; sa

perfection, sa conservation intéressent 25 mil-

lions d'hommes, et c'est de cette masse imposante
que vos décrets déterminent le sort. C'est elle

qu'il faut envisager sans cesse, avec l'entière

abstraction de tout lieu, de toute personne; c'est

elle que vous avez considérée en arrêtant d'en

extraire une portion conservatrice pour le corps

de ses représentants.

Ils appartiennent à toute la nation; donc la

nation doit être appelée à les honorer de sa vigi-

lance, ou à les couvrir de son égide. (Applaudis-

sements.) — Ceci n'est pas seulement un droit ri-

goureux, de même que de faire concourir les

départements à la garde des dépôts et des éta-

blissements qui, situés dans Paris, sont cepen-

dant la propriété de la nation entière; ce n'est

point uniquement une injustice politique que
vous soyez obligés de rendre : c'est un lien mo-
ral que vous ne pouvez méconnaître et auquel
vous ne sauriez porter atteinte sans compro-
mettre l'unité, la force et la paix intérieure de

l'Etat; c'est un moyen de concentration, de puis-

sance et de concorde que vous devriez créer, s'il

n'existait pas dans la nature même des choses.

(Applaudissements.)

L'étendue de la République, si elle est bien

organisée, peut servir à son bonheur; car, plus

il se trouve d'intéressés à la même cause, mieux
elle doit être appuyée, défendue; et plus les rap-

ports d'intérêts sont multipliés dans la famille

bien unie, plus ceux qui la composent peuvent

la rendre florissante par le développement réci-

proque de leurs facultés; mais le premier danger
de cette étendue, c'est le relâchement vers lequel

les parties éloignées se portent d'elles-mêmes;

c'est le refroidissement des affections dont les

objets sont à de grandes distances; c'est la dé-

fiance qui naît aisément contre ceux qu'on ne
voit pas et que l'on connaît mal ; c'est le déta-

chement, d'abord insensible et bientôt complet,

d'un centre auquel paraissent se réunir des avan-
tages ou une autorité qu'on ne partage point.

Il faut donc que l'action du gouvernement,
égale et bienfaisante, rallie puissamment à ce

centre commun; il faut qu'elle prévienne, ou

qu'elle étouffe à leur naissance, tous les germes
d'inquiétude et de division. — Gela est de toute
vérité, et il ne vous est pas permis de vous en
écarter. — Le regard des législateurs n'a rien de
commun aveclecoup d'œil vulgaire de l'homme
qui ne voit que le petit territoire de sa ville; il

plane sur l'Lmpire, il parcourt tout l'espace, il

pénètre dans l'avenir, il embrasse les généra-
tions. — L'âme du législateur, fermée aux séduc-
tions de l'éloge du moment, ne s'ouvre qu'à la

gloire de travailler pour l'espèce dont elle veut
la perfection et le bonheur. Celui-là n'est pas
digne de concourir à exprimer la volonté géné-
rale qui cherche à flatter ceux qui l'entourent :

louer le peuple n'est pas le servir; il faut l'éclai-

rer et lui montrer son bonheur ou son bien, là

même où ses passions et ses erreurs l'aveuglent
et l'indisposent. (Applaudissements.)

Si l'unité, l'indivisibilité de la République est

imposante et nécessaire, c'est pour Paris essen-
tiellement; c'est la source et le garant de sa ri-

chesse et de sa splendeur. Paris doit donc voir
dans votre attention pour soutenir la confiance
des départements, pour les unir à lui par une
communauté de soins et le partage des mêmes
fonctions, un éclatant témoignage de bienveil-
lance, de justice et de reconnaissance.

Paris a renversé le despotisme, Paris a fait la

Révolution, Paris a bien servi la liberté, la pa-
trie; mais le despotisme serait ressuscité, la Ré-
volution serait anéantie, la liberté soupirerait en
vain, la patrie ne serait qu'un mot, si le peuple
des départements n'avait applaudi au renverse-
ment du despotisme, juré de soutenir la Révolu-
tion, multiplié ses sacrifices pour la liberté, en-
voyé de nombreuses légions, prodigué son or et

son sang pour la défense de la patrie. (Applau-
dissements.)

Ville superbe et fortunée, écoute le langage
simple et vrai d'hommes indépendants de tout,

hormis de la conscience et du devoir. — Tu
montres avec orgueil tes nombreux enfants, les

monuments des arts dont le germe et l'opulence

l'embellissent, les sources de lumières qu'ali-

mentent et grossissent les tributs qu'on vient

t'offrir de toutes parts, les vertus d'un petit

nombre d'hommes qui sont venus les exercer

dans ton sein, après les avoir acquises dans le

silence de quelque retraite éloignée Ne crains-

tu pas que l'on découvre aussi cette corruption

profonde qui découlait d'une Cour infectée jusque
dans les classes les plus éloignées d'elle, qui

pénètre, altère et dégrade encore jusqu'aux pre-

miers principes des mœurs, aux premiers élé-

ments de la félicité, qui mêle le trait de l'envie,

ou la prétention de l'aristocratie aux accents
mêmes du patriotisme? Que signifierait l'opposi-

tion en ton nom à la formation de cette garde
des départements, calculée sur tes propres inté-

rêts? Que cette garde serait nécessaire; car,

puisqu'il serait possible de t'abuser jusqu'au
point de te faire réclamer contre une mesure
que tu devrais solliciter toi-même, parce qu'elle

est juste, grande et sage; parce qu'elle t'attache

davantage les départements; parce qu'elle con-
serve Punité qu'il t'importe si fort de ne pas voir

altérer; parce qu'elle prévient tous les sujets de
défiance, on pourrait un jour te faire également
oublier que ta gloire, ton salut, ton existence

sont attachés à la plus entière indépendance des

représentants que tu dois t'honorer de posséder

dans tes murs, mais que tu ne saurais jamais
influencer impunément. (Applaudissements.)

A qui peut être redoutable cette force compo-
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sée de frères de tous les points de l'Empire; de
citoyens qui apportent chacun les mêmes inté-

rêts"; d'hommes dont les propriétés, ou les objets

les plus chers, leur imposeront le devoir de con-
server les gages de leur sûreté?... Aux factieux;

à ces êtres pervers qui naissent et fourmillent

dans les bouleversements politiques, comme les

reptiles dans ceux de la terre; qui veulent l'agi-

tation pour vivre, l'anarchie pour dominer, le

crime pour jouir; que Thumanité réprouve, que
la raison surveille et que la loi doit enfin écra-
ser ou contenir. {Applaudissements.)

Eh quoi! serait-ce pour leur triomphe que vous
auriez été immolées, victimes généreuses du
10 août! Vous, arrivés de toutes les parties de la

France, pour la sauver ou périr avec elle; vous,
dont les mânes révérés doivent habiter l'en-

ceinte, temple de la liberté, dites-nous quel cou-
rage vous anima, quel espoir vous soutint, quelle
confiance adoucit le passage sombre et rapide
de vos glorieux combats à la nuit du tombeau?...
Le courage du juste qui se dévoue pour l'extinc-

tion de la tyrannie; l'espoir du citoyen qui se
transporte dans l'heureux avenir préparé par ses
vertus; la confiance de l'avoir assuré à ses en-
fants, à si'S neveux, par un exemple immortel;
la honte et l'effroi du despotisme. {Nouveaux
applaudissements.)

Que ceux qui se sentent animés d'un égal cou-
rage se hâtent de justifier l'espoir dont il était

accompagné. Nous n'avons pas détruit l'aristo-

cratie pour qu'elle renaisse sous une autre forme ;

nous sommes appelés à élever l'édifice à l'abri

duquel les générations doivent se succéder dans
la paix du bonheur, des moeurs et des lois; nos
premiers pas ne seront point caractérisés par la

faiblesse ou l'incertitude : la carrière est tracée;
le principe est évident; le devoir parle; les

siècles sont là. Qu'importe le murmure ou la

prévention d'un petit nombre abusé?
La Convention, pénétrée de son auguste des-

tination, forte de ses droits, fière de la puissance
nationale, ne peut voir et prescrire que ce qu'elle

juge utile à la nation entière et pour la durée
des temps.

Je ne m'arrêterai pas aux craintes fantastiques
d'une garde prétorienne, dont le nom sert d'épou-
vantail à ceux qui n'en réfléchissent pas l'idée.

Le projet de décret y répond suffisamment; mais
si je dois y ajouter quelque chose, je dirai que
la garde formée des habitants d'un même lieu,

ou soumise à la volonté d'un seul homme, peut
devenir comparable à la garde prétorienne des
empereurs ou à l'état-major d'un Lafayette; car
dans l'un et l'autre cas, elle peut être animée
d'un esprit particulier; mais celle qui est le ré-

sultat du choix de l'Empire et qui doit être sous
l'immédiate autorité d'un Corps législatif, pas-
sagère comme lui, et jamais assez nombreuse
pour devenir redoutable, ne saurait désirer et

servir que le bien et la liberté de tous. {Applau-
dissements.)

Enfin, citoyens, reconnaître dans les départe-
ments leurs droits à concourir à la garde de ce
qui leur appartient; leur en assurer l'exercice; les

attacher ainsi au centre vers lequel il faut rap-
peler les forces et les affections de toutes les ex-

|,trémités; prévenir les défiances et les divisions
si faciles à naître et si funestes par leurs suites;
c'est en même temps ôter à la malveillance tout
prétexte de saper la Constitution que vous devez
établir; c'est vous mettre à même de la méditer
avec calme, de la discuter avec force, de la dé-
créter avec sagesse, et de l'offrir pure et entière

1" Série. T. LU.
2 6 •

au vœu du peuple dans ses assemblées primaires.
{Applaudissements.)

C'est d'après ces considérations que vos com-
missions vous proposent le décret suivant :

PROJET DE DÉCRET.

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de sa commission des neuf et de son
comité militaire réunis, décrète ce qui suit :

« Art. 1". 11 y aura à la disposition de la Con-
vention une garde nationale prise dans les 83 dé-

partements.
« Art. 2. Cette garde sera chargée du service

militaire auprès de la Convention nationale, et

(le tous les dénôts et établissements nationaux
appartenant à la République entière.

« Art. 3. Elle sera divisée en infanterie et ca-
valerie.

« Art. 4. L'infanterie sera en nombre égal au
quadruple des députés de chaque département.

« Art. 5. La cavalerie sera en nombre égal à
celui du double des députations.

« Art. 6. L'infanterie et la cavalerie seront

sous les ordres d'un général qui sera nommé
par la Convention.

« Art. 7. Les conseillers généraux des dépar-
lements choisiront les citoyens qui doivent com-
poser cette garde; ils y feront participer chacun
de leurs districts en nombre égal, autant qu'il

sera possible.

" Art. 8. Les seules conditions d'éligibilité

pour l'infanterie, sont :

<. 1° D'être Français et domicilié depuis un an
dans le département;

« 2° D'être âgé de 25 à 40 ans;
« 3° D'être de la taille de cinq pieds trois pouces

au moins
;

« 4° De j ustifier de son civisme par un certificat

des conseillers généraux de la commune, visé

par les conseillers généraux de district.

f Art. 9. Les mêmes conditions d'éligibilité

sont exigées pour la cavalerie, mais il faudra en
outre que les sujets soient pris, autant qu'il sera

possible, dans la gendarmerie actuelle de chaque
département, les officiers exceptés.

« Art. 10. Les directoires de département se-

ront tenus de fournir à chacun des citoyens,

savoir : pour l'infanterie, un fusil du dernier

calibre adopté, une giberne et un sabre; pour la

cavalerie, un mousqueton uniforme et pareil à
ceux qui ont été distribués dans les départe-

ments, avec un sabre et une paire de pistolets ;

et à tous, soit de l'infanterie, soit de la cavalerie,

un habillement complet.
« Art. 11. Les administrations de département

sont autorisées à faire les dépenses nécessaires

pour l'armement, habillement et équipement de
cette garde; elles seront remboursées sur un
fonds qui sera fourni à cet effet par la caisse de

l'extraordinaire à la trésorerie nationale.

< Art. 12. Le ministre de la guerre fera les

dispositions convenables pour fournir le nombre
de chevaux nécessaire à la cavalerie.

<. Art. 13. Les citoyens élus tant pour la cava-

lerie que pour l'infanterie seront tenus de se

rendre à Paris le 1" décembre prochain, et

leur paye ne courra qu'à compter de ce jour.

.< Art. 14. Ils recevront pour leur voyage cinq

sols par lieue.

« Art. 15. Les gardes nationaux arrivés à Paris

y seront casernes. Le ministre de la guerre est

chargé de choisir et préparer un local conve-

nable pour le casernement.

26
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« Art. 16. Ils se formeront à Paris en bataillons

et en escadrons, et s'organiseront de la même
manière que les autres gardes nationaux qui

sont sur les frontières.

« Art. 17. Le traitement de l'infanterie et de

la cavalerie sera le même que celui de la gen-
darmerie à pied et à cheval de Paris. »

(La Convention nationale ordonne l'impres-

sion du rapport et du projet de décret et en
ajourne la discussion au jeudi suivant.)

Ijasoiirce, secrétaire, donne lecture d'une

lettre de Lebrun, ministre de la guerre par intérim,

qui envoie à la Convention nationale l'extrait

d'un rapport fait par le général Bournonville au
général Dumouriez, renfermant les détails les

plus satisfaisants sur la position et l'état des
troupes qu'il commande.

Suit la teneur de la lettre d'envoi et de l'ex-

trait :

« Paris, le 8 octobre 1792, l'an I"
de la République.

« Monsieur le Président,

« Je vous adresse l'extrait d'un rapport fait

par le général Bournonville au commandant en
chef Dumouriez. Vous y trouverez des détails

aussi satisfaisants qu'intéressants, sur la posi-

tion de nos troupes et de celles des ennemis.
« Je n'ai reçu aucune lettre officielle de Lille;

le général Labourdonnaye m'écrit seulement de
Douai, qu'il paraît certain, par la cessation to-

tale du feu des assiégeants, que leur retraite

s'effectue ; ce qui cadre parfaitement avec les

nouvelles apportées hier par un courrier à la Con-
vention4

« Le même général m'annonce avoir fait exé-

cuter le décret de la Convention qui met en état

d'accusation le général Lanoue.
(. Je suis avec respect, Monsieur le Président,

« Le Ministre de la guerre par intérim,

« Signé : LEBRUN. »

Extrait du compte rendu par le lieutenant général
Bournonville au général en chef.

« Au quartier général, à Mareq,
le 5 octobre 1 792.

« Pour calmer vos inquiétudes sur le sort de
vos enfants, mon cher général, je vous dirai où
je suis, ce que je possède; et en jetant après un
coup d'œil sur votre carte, vous verrez que je

serai votre avant-garde, par quel trou il vous
plaira passer la chaîne du précipice, et que je

suis parfaitement en mesure pour vous la faire

passer en toute sécurité.

« Mes vedettes sont à portée du fusil des ve-
dettes ennemies. J'ai fait un pont avec des char-

rettes que j'ai consolidées sur l'Aire.

« Je veux faire suivre l'ennemi pour lui pren-
dre jusqu'aux semelles de ses souliers (Applau-
dissements), qu'il laissera dans les boues, par
le temps affreux qu'il fait; du reste, j'ai une po-
sition la plus défensive; ma retraite est sûre et

j'ai ma correspuiidance assurée avec le général
Dillon. Je puis enfin me porter à tous vos dé-
bouchés et vous en lacililer la sortie. Voilà,

cher général, le fruit le plus essentiel, mais bien
nécessaire, de cette expédition infernale.

« Telle est la position de l'ennemi, par rapport

à son emplacement et aux entraves de sa marche.
« 11 occupe tous les espaces qui se trouvent

entre Remonville, Bajonville, la côte de Chau-
mont, Seugnore et Sivry, mes postes avancés
sont à Respel et Imécou'rt; les postes ennemis
en sont à portée de fusil. Vous voyez que je fais

mieux que de les observer. (Applaudissements.)
« Telle a été mon expédition et le fruit que

j'en ai tiré.

« Je me suis arrêté à Gondé-lès-Autry à huit
heures du soir.

« J'ai donné ordre au général Rozière de par-
tir à minuit d'Autry avec la légion Belgique et

liégeoise, et les volontaires de Cambrai, avec
cinq compagnies de volontaires de Paris, suivis

de 600 chevaux des chasseurs et hussards des
6'' régiments sous les ordres de l'excellent capi-
taine Junigs Kellemen, que vous m'avez chargé
de recevoir lieutenant-colonel du 6^ des hussards.
Cette avant-garde de votre avant-garde a eu
ordre de fouiller les bois de Mareq, les bois de
Negremont, de se porter sur les hauteurs de
Grandpré, à votre ancien camp, enfin àOrandpré
même, avec prudence et précaution. Tout cela
s'est fait avec vitesse, ordre et prudence. Enfin,

à sept heures, cette avant-garde était en posses-
sion de Grandpré; elle n'a eu la peine que de
tuer une douzaine de chasseurs prussiens et de
mettre en fuite une cinquantaine de hussards
que l'on avait laissés en vedette pour en imposer
(Applaudissements); on en a pris 11 qui deman-
dent à s'enrôler dans les Belges et j'y ai consenti.
(Rires et applaudissements.)

« Je n'ai pu faire usage de mon infanterie;
elle a mis huit heures pour faire deux lieues.

( Il y a des bataillons qui n'ont pas eu de pain
depuis deux jours : il était dû à tous aujourd'hui,
il pleut; il fait un temps abominable; leurs
tentes sont restées au milieu des bois; ils vont
passer la nuit sous les haies. Je leur ai dit que
l'ennemi fuyait et était plus mal qu'eux; si je

les écoutais, nous irions les ensevelir dans la

boue.
« Quant aux captures, cela se borne à une tren-

taine de chevaux, à quelques voitures, aune ving-
taine de prisonniers, à une douzaine de tués et

120 moribonds du flux de sang, chargés sur une
vingtaine de voitures de nos paysans, et que je

leur ai envoyés, plutôt que de conserver la peste
chez nous. J'ai cependant observé à M. Maustein,
dans la lettre que le trompette lui a portée, que
vous n'aviez pas eu tort de prévoir les difficultés

qui pouvaient résulter de la retraite de l'armée
prussienne : si j'étais arrivé un peu plus malin,
l'aurais pu prendre cent voitures de pareils ma-
lades; mais voilà tout ce que j'aurais pu prendre,
et un tel convoi aurait été très embarrassant.
(Rires et applaudissements.)

« Je me suis porté avec 1,200 chevaux sur
Champ-Grenelle. En arrivant, ne trouvant plus

de pont sur l'Aire, je l'ai passée l'eau au ventre du
cheval. J'ai fait charger les piquets et vedettes

prussiens, tout s'est replié sur le camp que j'ai

trouvé très grand. J'ai fait placer mes vedettes,

qui ont été respectées. Ce soir on veillera exac-
tement.

« Le temps est affreux. C'est le mauvais temps
qui retarde leur marche; et, s'il continue, ils

n'emmèneront ni chevaux, ni hommes, ni ca-
nons. (Vifs applaudissements.) Ils n'ont ni pain,

ni fourrage pour les premiers, ni chevaux pour
traîner leurs canons.

« Le roi de Prusse a passé hier ici, et Monsieur

avant-hier, mais avec une peur épouvantable.
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(Hires.) Sans doute que l'aventure des hussards
que j'y ai fait tuer et prendre, il y a huit jours,

lui a fait peur, {liires.)

« Malgré les circonstances fâcheuses du temps,
la retraite de l'ennemi s'est faite dans le plus

grand ordre; l'armée, campée avant-hier entre

Termes et Grandpré, est venue camper entre

Briquenay et Tenorgue. L'arrière- garde, de

12,000 hommes, avec 24 pièces d'artillerie à

cheval, est partie de Termes à minuit, a passé

à Grandpré à deux heures; tous les gros équi-

pages étaient filés alors. 50 voitures de malades
sont restées en arrière, parce que l'on ne trou-

vait pas de chevaux; partie sont passées à cinq

heures à Champ-Grenelle : nos troupes ont trouvé

les autres à sept et j'ai ordonné qu'on leur

laissât porter la peste à leur armée. Au demeu-
rant, ces Messieurs s'en vont. Je suis en mesure
d'observer leurs mouvements et de vousattendre.

« Signé : BOUIINONVILLE.

« Pour copie conforme :

« Le Ministre de la guerre par intérim,

« Signé : LEBRUN. »

Loiivet (Somme), au nom du comité de légis-

lation, soumet à la discussion le projet de décret

sur le renouvellement des corps administratifs,

judiciaires et municipaux (1); ce projet de décret
est ainsi conçu :

<« LaConvention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de législation, décrète
ce qui suit :

" Art. !«'. Il sera, dans la forme et le délai ci-

après fixés, procédé au renouvellement de tous
les corps administratifs, judiciaires et munici-
paux, ainsi que de leurs secrétaires et greffiers

et des suppléants des juges.
« Art. 2. Sont néanmoins exceptés de la dis-

position ci-dessus ceux de ces corps qui ont pu
être renouvelés par les assemblées électorales,

primaires et de communes, depuis le 10 août der-
nier, lesquels renouvellements sont confirmés.

" Art. 3. Les nouvelles élections seront toutes
indistinctement faites par le peuple, à l'excep-
tion seulement du commissaire national près
le tribunal de cassation, de ses substituts et du
greffier du même tribunal, qui seront nommés
par les membres de ce tribunal.

« Art. 4. Aucun emploi, dans un pays républi-
cain, ne devant être à vie, les secrétaires des
administrations, les commissaires nationaux et

les greffiers des tribunaux et juges de paix, ne
pourront désormais être élus qu'à temps et pour
un espace qui sera fixé par la Convention, ou
qui du moins ne pourra excéder celui déterminé
pour les administrateurs ou juges, aux établis-
sements desauels ils sont attachés.

a Art. 5. Les individus, membres des corps
dont le renouvellement est ordonné par la pré-
sente loi, qui seront trouvés dignes de la con-
fiance publique, pourront être réélus.

« Art. 6. Afin d'étendre autant qu'il est possi-
ble la faculté d'appeler aux importantes fonc-
tions de juges, de commissaires nationaux et
d'accusateurs publics, ceux qui seront les plus
dignes de les bien remplir, ils pourront être
choisis parmi tous les citoyens indistinctement,
qui auront vingt-cinq ans accomplis. Il n'y a
d'exception, pour l'éligibilité aux places de

(1) Voy.c i-dessus, séance du 6 octobre 1192, page 373,
la présentation de ce projet de décret.

juges, que celle établie pour raison de parenté,
jusqu'aux cousins issus de germain inclusive-
ment.

Alt. 7. L'obligation de ne choisir, pour les
emplois des corps administratifs et municipaux,
que parmi les citoyens qui payent une cote dé-
terminée de contribution est abolie et tous
les citoyens domiciliés depuis un an, vivant de
leur revenu ou de leur travail et n'étant pas en
état de domesticité seront éligibles.

« Art. 8. Les corps électoraux des départe-
ments où il y aura des renouvelleuienfs à faire,
se réuniront le 28 octobre présent mois, dans le
chef-lieu de leurs départements respectifs, pour
y procéder aux renouvellements de l'adminis-
tration, des président, commissaire national,
accusateur public et greffier du tribunal crimi-
nel, et en même temps d'un membre près le
tribunal de cassation, mais pour ceux des dé-
partements seulement qui n'ont pas fourni lors
de la première composition de ce tribunal.

« Art. 9. Dans les districts où il y aura des re-
nouvellements à faire, les électeurs se réuniront,
pour y procéder, au chef-lieu de leur district,
immédiatement après les élections faites par les
corps électoraux de département ; et, dans le cas
où il n'y aurait pas eu d'élections à faire par
les corps électoraux de départenrient, la réunion
des corps électoraux de district aura lieu le

4 novembre prochain.
t< Art. 10. Les assemblées primaires des can-

tons où il y aura des renouvellements à faire, y
procéderont le 11 novembre prochain.

« Art. 11. Enfin les assemblées de communes
qui auront des renouvellements à faire, y procé-
deront le 18 novembre prochain.

« Art. 12. Immédiatement après les élections,
les nouveaux élus seront tenus d'entrer en fonc-
tions. L'usage des commissions est abrogé à
l'égard des juges et de leurs suppléants, qui
seront, avant d'entrer en fonctions, installés
sur le seul procès-verbal de leur élection, ue
commissaire national auprès de chaque tribu-
nal fera passer, sans délai, au ministre de la
justice, le procès-verbal de l'installation.

f Art. 13. Les électeurs seulement qui seront
obligés de quitter leur domicile, recevront par
forme d'indemnité, 20 sous par lieue, et, par
jour de séjour, le montant de trois journées de
travail, selon le taux fixé dans le lieu où ils

séjourneront.

« Art. 14. La disposition portée en l'article

précédent n'aura pas lieu à l'égard des électeurs
qui reçoivent de la République, soit à titre de
salaire, soit à titre de pension, un revenu qui,
divisé par jour, égalerait ou surpasserait l'in-

demnité ci-dessus fixée sur le pied de trois jour-
nées de travail.

« Art. 15. L'administration principale du lieu
où se rassembleront les corps électoraux est au-
torisée à délivrer les ordonnances nécessaires
pour l'acquittement de l'indemnité due aux élec-
teurs, sauf à faire le remplacement dans les
caisses de district, sur le produit des sous addi-
tionnels du département. »

Un membre : Je viens m'opposer au projet de
décret présenté par le citoyen Louvet, au nom
du comité de législation et proposer à mon tour
un nouveau mode de renouvellement des corps
administratifs, judiciaires et municipaux que
je demande à appuyer de quelques mots. Je pro-
pose que tous les citoyens de 21 ans soient éli-

gibles ; c'est parmi les jeunes citoyens que l'on
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trouve le patriotisme le plus ferme. Plus rap-

prochés de la nature que ceux dont la raison

a été abrutie par les préjugés de l'ancien ré-

gime, ils ont saisi bien plus facilement les

principes de notre politique nouvelle, et nos

quatre années de révolution ont plus fait, pour
l'éducation de notre jeunesse, que n'auraient

fait dix années d'étude sous le régime ancien.

Je ne vous rappellerai pas que les Anglais ont

fréquemment investi de leur confiance les jeu-

nes citoyens, qui ont honoré le Parlement par

leurs vertus et leurs talents. Je vous dirai que
les élections doivent avoir la plus grande lati-

tude; que tout ce qui est facultatif est sans in-

convénient, et que la jeunesse a déjà contre elle

trop de préventions pour qu'il faille la frapper

encore d'une exclusion prononcée par la loi.

Je propose encore que les assemblées primai-

res puissent faire les élections à haute voix,

c'est le seul moyen d'appeler dans les assem-
blées, par l'intérêt attaché à la discussion pu-
blique des candidats, les citoyens que les formes
longues et ennuyeuses du scrutin secret éloi-

gnent des élections : c'est encore le seul qui

convienne dans les campagnes, où l'on ne sait

pas écrire et où les citoyens sont à la merci
d'un praticien qui écrit lés scrutins.

Un autre membre : Avant de s'occuper de ces

questions, il faut décider quels sont les fonc-

tionnaires publics qui doivent être renouvelés.

Le projet de décret du comité a l'avantage d'être

très net et très précis à cet égard; je demande
pour lui la priorité.

(La Convention nationale accorde la priorité

au projet du comité de législation.)

Ijouvet (Somme), rapporteur, donne une nou-
velle lecture de l'article l®*", qui est ainsi conçu :

« 11 sera, dans la forme et les délais ci-après

fixés, procédé au renouvellement de tous les

corps administratifs, judiciaires et municipaux,
ainsi que de leurs secrétaires et greffiers et des
suppléants des juges. »

Un membre: Je propose, par amendement,
qu'il soit procédé au renouvellement des rece-
veurs de district.

Un autre membre: Kt moi, à celui des admi-
nistrateurs généraux et à celui des contrôleurs

des postes. Je demande qu'ils soient élus parles
assemblées électorales.

Cambon. On ne pourrait, en ce moment, des-

tituer tous les receveurs de district, sans arrê-

ter tout le recouvrement des débets arriérés;

ce serait désorganiser entièrement la machine
comptable. Faisons nommer par le peuple les

agents en chef, les administrateurs; mais que
tout ce qui est subordonné, que tous les secré-

taires et les comptables soient à la nomination
de ceux qui répondent de leur gestion.

Les receveurs de district sont surveillés par
les corps administratifs ; ceux-ci sont tenus de

les destituer dès que leur caisse se trouve en
désordre. Il n'ont pas de suppléants; il faut donc,
pour la nomination de ces places, un électeur

permanent, afin qu'elles ne se trouvent jamais
vacantes, et cet électeur me paraît devoir être

le conseil général du district qui, étant respon-

sable de l'administration des deniers, est inté-

ressé à faire de bons choix. Je propose donc
qu'il soit déclaré, n'y avoir lieu à délibérer sur

la proposition de faire renouveler les receveurs

de district par les corps électoraux.

Ciuytoii-lllorveau. J'appuie l'avis de Cam-

bon. Il ne suffit pas d'avoir un receveur honnête
homme, il faut avoir un receveur solvable. Si

on a eu à se plaindre de quelques receveurs,
c'est parce qu'incertains encore de leur sort,

quelques-uns ont pu ne pas remplir avec beau-
coup de zèle des fonctions pour lesquelles, de-
puis trois ans, ils n'ont reçu aucuns émoluments ;

car le traitement des receveurs n'est pas encore
lixé et plusieurs même menacent de donner
leur démission.

(Après quelques discussions, la Convention
nationale décide qu'il n'y a pas lieu à délibé-
rer sur le renouvellement des receveurs de dis-
trict.)

Defcrmon. C'est ici le moment de fixer le

mode du renouvellement des directeurs des
postes. La plupart ont été nommés par la faveur,
ils sont poursuivis partout par la défiance pu-
blique. Quant aux administrateurs généraux et
aux contrôleurs des postes, comme ils appar-
tiennent chacun à plusieurs départements, on
ne peut les faire nommer par les assemblées
électorales. Je demande qu'ils soient provisoire-
ment maintenus.

Lanjuinais. Le ministre de l'intérieur vous
a déjà observé que ce que propose Defermon
tendait à détruire la subordination des direc-
teurs envers l'Administration centrale et, par
conséquent, à affaiblir dans cette partie le prin-
cipe de l'indivisibilité de la République.

¥^ergniand. Je réponds à cette objection : les

administrations de département et de district

sont nommées par les corps électoraux, et ce-
pendant elles sont subordonnées au ministre;
elles sont dans sa dépendance, parce qu'il a le

droit de les destituer. On peut dire aussi que les

directeurs des postes seront destituables par les
administrateurs généraux. {Applaudissements.)

(La Convention nationale adopte la proposi-
tion de Defermon, amendée par Vergniaud.)

Suit le texte de la rédaction adoptée :

« Les directeurs des postes seront réélus par
les assemblées électorales de district ; ils de-
meureront néanmoins subordonnés aux admi-
nistrateurs généraux qui pourront même les sus-
pendre, à charge d'en rendre compte au pou-
voir exécutif, qui en référera à la Convention
nationale. »

(La Convention nationale renvoie la suite de
la discussion à une séance ultérieure.)

hitkHonree, secrétaire, annonce les dons patrio-

tiques suivants :

1° M. Louis, cinquième juge du tribunal du dis-

trict d'Etain, donne 50 livres pour les frais de
la guerre ;

2" Le citoyen Valtin donne, pour les frais de
la guerre, sa croix de Saint-Louis ;

3° Les jeunes filles, ouvrières, de la barrière
Saint-Martin, font hommage du fruit de leurs
épargnes, qui se montent à 26 1. 6 s. dont 6 liv.

6 s. en argent.

(La Convention nationale accepte ces offran-

des avec les plus vifs applaudissements et en
décrète la mention honorable au procès-verbal,

dont un extrait sera remis aux donateurs.)

(La séance est levée à cinq heures.)
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CONVENTION NATIONALE.

Séance du mardi 9 octobre 1792, au malin.

PRÉSIDENCE DE DELACROIX, président.

La séance est ouverte à dix heures du matin.

¥ergniand, secrétaire, donne lecture d'nn

certain nombre d'adresses de départements, de

communes et de citoyens amis de la liberté et

de l'épalité, qui, tontes, portent adhésion entière

au décret par lequel la Convention nationale a

aboli la royauté et contiennent l'expression des

sentiments qui ont toujours distingué les peu-

ples républicains.

Ces adresses sont celles :

1° Des officiers municipaux de Séez;

2° Des nouveaux administrateurs du district de

la Roche-Bernard;

3° De l'assemblée du canton de Turenne ;

4° Des administrateurs du département du Lot ;

5° Des administrateurs du district de Saint-Gi-

rons ;

6° Du conseil du département du Finistère ;

7° Du conseil du district de Louviers ;

8° Des citoyens de la ville d'Alet ;

9" Des administrateurs du district de Pont-

Croix.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable de ces différentes adresses.)

Le même secrétaire poursuit la lecture des

lettres, adresses et pétitions envoyées à l'As-

semblée :

1° Adresse du corps municival de Bayeux qui,

après avoir fait part à la Convention de son

adhésion aux décrets rendus par elle, lui an-

nonce que cette cité a fourni à la patrie deux
cent soixante-quatre soldats tout habillés, armés
et équipés.

(la Convention nationale ordonne la mention

honorable.)

2° Adresse des citoyens de la commune d^Achèves,

qui, après avoir exprimé les mêmes sentiments,

présentent des observations sur les abus qui

résultent de la plantation des mais devant les

maisons des citoyens qui ont été élus à quelque

place par le peuple.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable.)

3° Lettre des administrateurs du directoire du

département de Paris qui envoient un tableau de

la situation des finances du département et

réclament des secours en faveur d'un grand

nombre de citoyens indigents.

(La Convention nationale renvoie le mémoire
aux comités des finances et des secours réunis.)

4" Lettre du citoyen Picard, pour transmettre

à la Convention un mémoire sur l'invention d'un

moulin à farine.

(La Convention nationale renvoie le mémoire
an comité d'agriculture).

5° Lettre du citoyen Perrier, pour transmettre

à la Convention un mémoire relatif à la fabri-

cation des armes.

(La Convention nationale renvoie le mémoire
à la commission des armes.)

6° Pétition des citoyens de Limoux, qui deman-
dent que les élections se fassent par appel no-
minal.

(La Convention nationale renvoie la pétition au

comité de Constitution.)

7° Pétition du citoyen Aristide Feuvrier, astro-

nome, qui demande qu'on étende sur lui le dé-

cret en faveur des artistes logés au Louvre.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au ministre de l'intérieur.)

8° Pétition de plusieurs religieuses, relative à

l'époque du payement de leur pension.

(La Convention nationale décrète que les reli-

gieuses, dont le traitement n'excède pas 1,000 li-

vres, ne sont point comprises dans le décret du
17 septembre dernier, portant que la pension des

ecclésiastiques ou moines non employés ne sera

plus payée d'avance.)

9° Lettre d'Alexandre Letellier, qui dénonce que,

tant qu'on payait les pensions des gardes du
corps émigrés, le ci-devant roi ne faisait point

payer les pensions des gardes du corps demeu-
rés fidèles à leur patrie.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable du zèle de ce citoyen.)

10° Pétition des ouvriers de la ville de Sens, qui

se plaignent des accaparements.

(La Convention nationale renvoie la pétition

aux comités d'agriculture et de commerce
réunis.)

W^ Lettre de Lebrun, ministre de la guerrepar

intérim (1), sur les scellés apposés sur la caisse

du ci-devant régiment des gardes suisses; cette

lettre est ainsi conçue ;

« Paris, le 6 octobre 1792, l'an I"

de la République française.

«' Monsieur le Président,

« J'ai déjà sollicité auprès de l'Assemblée légis-

lative un décret qui autorisât la levée des scellés

apposés sur la caisse, sur les registres et sur les

effets du ci-devant régiment des gardes suisses.

Je le sollicite de nouveau auprès de la Conven-
tion nationale en la priant de s'en occuper le

plus promptement possible, pour mettre le géné-

ral a'Âffry en état de consommer le licencie-

ment, les affaires et les opérations qui intéres-

sent les individus de ce corps. Le général n'a à

sa disposition, par ces scellés, ni registres, pour

constater l'existence militaire de ceux qui récla-

ment du service des récompenses, ainsi que ce

qui peut être dû au régiment; ni finances pour

subvenir aux secours journaliers qu'il est auto-

risé à distribuer, et chaque jour de retard ne

fait qu'ajouter aux embarras qu'il éprouve, ce

qui cessera dès qu'un décret aura ordonné la

l6vé6 dès scellés*

« Je suis avec respect. Monsieur le Président,

" Le Ministre de la guerre par intérim^

« Signé : LEBRUN. »

Œa Convention nationale décrète que les scellés

apposés sur la caisse et les effets du ci-devant

régiment des gardes suisses seront levés à la

(1) Archives nationales, Carton C 234, chemise 204,

pièce n° 26.



406 LCûiivention nationale,] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [9 octobre 1792.

diligence du ministre de la guerre, en présence
des citoyens Tliuriot et Bréard, que la Conven-
tion nomme commissaires à cet effet.)

Wergniaud, secrétaire^ donne lecture d'une
lettre de Roland, ministre de Pintérieur (1), con-
tenant quelques détails sur le vol du garde-
meubles et entre autres que le citoyen Gerber,
marchand joaillier, a, par son zèle, lait recouvrer
une partie des diamants; cette lettre est ainsi
conçue :

« Paris, le 7 octobre 1792, l'an 1V«

de la liberté.

« Monsieur le Président,

« Je dois compte à l'Assemblée de quelques
détails postérieurs au vol du garde-meuble : Je
viens les lui rendre.

« Très peu de jours après que ce vol eût été
effectué, je fus averti qu on avait porté des dia-
mants, qui en étaient provenus, chez un mar-
chand joallier pour les lui vendre. Ce marchand
en avait fait un achat simulé, dans l'intention
de les restituer et d'en découvrir une plus grande
partie. 11 vint m'apporter ce qu'il en avait re-

couvré de cette manière; cela consistait en plu-
sieurs brillants dont la valeur pouvait être
de 200,000 livres, et pour lesquels il avait
donné environ ^,500 livres, avec promesse de
donner bien davantage lorsqu'on lui apporterait
une portion de collier qu'on lui avait annoncée.

« 11 s'agissait donc d'attirer le voleur, de re-
couvrer par son moyen le plus d'objets volés
qu'il serait possible et de découvrir ses com-
plices pour s'assurer définitivement de tous les

coupables.
« M. Gerber, le marchand joaillier, qui se ren-

dait chez moi, me demanda 15,000 livres pour
pourvoir tant au remboursement de ce qu'il avait
déjà donné, qu'à ce qu'il serait obligé de fournir
encore pour atteindre ce double but.

« Je donnai ces 15,000 livres; le voleur revint,
apporta d'autres diamants ; on tira de lui des
renseignements et, sous prétexte d'aller faire des
achats à ses complices, on prit connaissance de
leurs noms et de leur demeure et l'on s'assura
de sa personne. Ce qui s'est fait à cet égard du-
rant deux jours est consigné dans une lettre ou
procès-verbal que je remis le 20 septembre au
présidentdu comitéde surveillancedel'Assemblée
législative dont je joins ici la copie (2). Il eût été
plus agréable pour moi de fournir ce procès-
verbal à l'Assemblée nationale elle-même parce
que je n'ai jamais trop de regards fixés sur mes
actions et capables de les apprécier, mais il ne
fallait pas s'exposer à perdre la trace d'un grand
complot en publiant prématurément les pre-
mières découvertes. 11 résulte de ce qui s'est

passé à ce sujet . 1° qu'il m'a été rapporté de dia-
mants pour la valeur de 1 00,000 écus environ; je

les ai désignés en donnant quittance à M. Gerber,
à mesure qu'il me les remettait, et je les ai fait pas-
ser aussitôt dans les mains de M. Restout, sur la

déchar^^e qu'il m'en fournissait; 2° que le voleur,
que j'ai fait arrêter, a fourni beaucoup de lu-
mières sur ses complices et les effets dont ils

s'étaient emparés; beaucoup de ces complices
sont arrêtés; une bonne partie des effets a été

(1) Archives nationales, Carton C 234, chemise 204,
pièce n" "Ai.

(2) Voy. ci-après cette pièce aux annexes de la séance,
page 419.

recouvrée, et les personnes et les choses sont au
pouvoir du tribunal criminel et sous la direction
du jury d'accusation désigné pour cet effet.

'< J'ai cru que mon devoir se bornait à saisir

rapidement les premiers fils pour les remettre
aux juges commis pour connaître du délit; j'ai

appelé leur intervention le plus tôt qu'il m'a été
possible et j'ai cessé de me mêler de l'affaire

aussitôt qu'ils ont dû la suivre.
« Quant aux 15,000 livres avancées, 6,800 li-

vres ont été retrouvées sur le voleur qu'on a
arrêté et elles sont sous le scellé à la section des
Quatre Nations; 3,500 livres environ ont été
dépensées en frais de recherches, poursuites et

avances relatives ; le reste m'a été remis.
« J'observe à cette occasion que cette somme

est la seule que j'aie été dans le cas de prendre
sur les fonds affectés pour ce qu'on appelle les

dépenses secrètes. J'en donne ici le compte dé-
taillé (1); il est extrait d'un registre auquel sont
jointes les pièces justificatives et je suis prêt à
les exhiber, ainsi que de toutes les autres par-
ties de dépenses.

« J'annonce seulement que celles imputées
sur les 100,000 livres destinées à former l'opinion
par de bons écrits ne se montent pas, en ce
moment, à 18,000 francs, et que je serai dans le

cas de prouver un jour qu'on peut faire beaucoup
avec peu lorsque, n'ayant en vue que l'instruc-

tion et le bien de tous, on s'en occupe sévère-
ment, sans considération de personne et sans
chercher à favoriser les individus. {Vifs applau-
dissements.)

« Le Ministre de l'intérieur,

« Signé: HOLAND. »

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable.de la conduite du citoyen Gerber.)

Vergniaiid, secrétaire, donne lecture d'une
autre lettre de Roland (2), ministre de l'intérieur,

relative aux scellés apposés sur plusieurs mai-
sons nationales et chez plusieurs citoyens depuis
la Révolution du 10 août; cette lettre est ainsi

conçue :

« Paris, le 9 octobre 1792, l'an 1"
de la République.

« Monsieur le Président,

« Les objets compris sous les scellés apposés
au Louvre, aux Tuileries, au garde-meuble, chez
MM. La Chapelle et La Porte, et en divers autres
lieux ou maisons nationales, tiennent presque
tous, d'une manière pressante, ou à des réclama-
tions de particuliers dont la fortune ou la

sûreté y sont attachées. 11 est fâcheux de retenir
les uiis"^, il est peut-être injuste de garder plus
longtemps les autres. Il faut que le service
public reprenne son cours interrompu par ces
précautions conservatoires, mais entravantes.
Celui de l'administration qui m'est confié en
souffre infiniment, et le ministre des contribu-
tions publiques forme les mêmes plaintes pour
la sienne. La loi exige la présence des commis-
saires du Corps législatif à la levée de ces
scellés, et cette mesure a pu être nécessaire

(1) Voy. ci-après cette pièce aux annexes de la séance,
page 421.

(2) Archives nationales. Carton C 234, chemise 204,
pièce n" 27.
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dans ces moments de défiances et de désordres

où le Corps législatif seul pouvait, par son in-

tervention, niaîlriser toutes les craintes et

toutes les résistances. Mais ce serait avouer la

faiblesse ou l'inutilité, et des lois, et des admi-
nistrations chars:ées de les faire exécuter, que de

prolonger au delà du besoin la nécessité de

cette intervention. Ces levées de scellés sont

d'ailleurs nombreuses autant que pressées; les

commissaires nommés ne peuvent y suffire, et

si l'on voulait les exécuter toutes aussi vite

qu'il en serait besoin, il faudrait réellement y
employer un nombre très remarquable des

membres de la Convention. Peut-être même
n'est-il pas inutile d'observer que cette fonction

a quelque chose d'étranger à celles plus géné-
rales et non responsables qui leur sont propres,

en sorte que la convenance semble s'unir au
besoin pour déterminer la Convention nationale

à décréter une mesure qui, en dispensant à

l'avenir ses membres d'un travail qui ne peut
que les distraire, et en nommant hors de son
sein la commission qu'elle jugera propre à y
suppléer, accélère une opération dont je ne
saurais, Monsieur le Président, trop représenter

l'urgence au Corps législatif, et délivre enfin le

service public et les propriétés privées d'en-
traves qui ne peuvent leur être imposées plus
longtemps sans inconvénients.

« Le Ministre de r intérieur,

a Signé: ROLAND. »

Uti membre : Je demande à convertir en mo-
tion la demande du ministre de l'intérieur.

(La Convention nationale décrète cette mo-
tion.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale décrète que les

scellés apposés au Louvre, aux Tuileries, au
garde-meuble et dans toutes autres maisons
nationales, ou chez des particuliers agents du
ci-devant roi, seront levés à la diligence du
ministre de l'intérieur, en présence des com-
missaires de la Convention, qui assisteront, au
nombre de deux, à chacune de ces opérations.
Décrète qu'à cet effet il sera nommé vingt-
quatre commissaires, sauf à en augmenter le

nombre s'il est nécessaire. »

Wcrgiiiuiid, secrétaire, poursuit la lecture
des lettres, adresses et pétitions envoyées à
l'Assemblée :

I" Adresse des citoyens de la commune de Bar-
le-l)uc, qui sollicitent la faveur qu'il soit donné
désormais à cette commune le nom de Bar-sur-
Ornain.

(La Convention nationale décrète que la com-
mune de Bar-le-Duc portera à l'avenir le nom
de Bar-sur-Ornain.)

2" Adresse des chasseurs de fa 8* compagnie actuel-

lement gendarmes de la X^" division, b" compagnie,
qui réclament le remboursement de leur enga-
gement de 1789.

(La Convention nationale renvoie l'adresse au
comité de la guerre, pour en faire son rapport
séance tenante.)

3° Pétition des canonniers de Lorient, qui de-
mandent à être employés.

(La Convention nationale renvoie la pétition
au comité de la guerre.)

4° Pétition du citoyen Saint-Martin, comman-

dant du 2* bataillon des volontaires des Hautes-
Alpes, qui se plaint de n'être pas payé de la

pension qui lui a été accordée après quarante
années de services.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité de liquidation.)

5° Lettre du département de la Seine-Inférieure,

qui annonce que plusieurs bataillons de volon-
taires attendent que le ministre de la guerre
leur indique leur destination.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
ministre de la guerre.)

6° Pétition de deux citoyens d'Avranches, mem-
bres de la ci-devant congrégation des écoles chré-
tiennes, qui se plaignent de la modicité de leur
traitement.

(La Convention nationale renvoie leur pétition

au comité des domaines.)

7° Pétition du citoyen Chappe, relative à une
expérience de signaux.

(La Convention nationale renvoie la pétition
aux comités de marine et de la guerre réunis.)

8° Pétition du citoyen Libault la Barronière,
colon (1), qui demande des secours pour exister
jusqu'à ce qu'il puisse passer à Saint-Domingue;
cette pétition est ainsi conçue :

« Monsieur le Président et Messieurs les

députés de la Convention nationale,

« Le citoyen Libault la Barronière demande
à la Convention nationale du pain, des vête-
ments, les moyens d'exister à Paris jusqu'à ce
qu'il ait donné à ses affaires encore quelques
moments, un passeport et un passage sur les

vaisseaux de la République pour Saint-Domingue
oîi il jouissait de plus de 60,000 livres de rentes
et où il ne lui reste plus que l'espérance de re-

lever sa fortune par son travail et de rendre par
sa présence la vie à sa femme et à trois enfants
réduits à la misère la plus affreuse.

« Le ministre de la marine a pris connaissance
des malheurs du citoyen Libault la Barronière;
il sait en outre que pendant les treize mois qu'a
duré sa détention pour dettes, il a perdu au feu
de la Force toute sa garde-robe; il attend les

ordres de la Convention nationale pour lui ac-
corder sa demande sur les fonds destinés par
l'Assemblée nationale au soulagement des mal-
heureux colons.

« L'urgence des besoins du soussigné lui permet
d'espérer de la République le plus prompt se-
cours; il met toute sa confiance dans ses bontés
et sa justice.

« Signé : LiBAULT La Barronière.

« Le 8 octobre 1792, l'an !«' de la République. »

(La Convention nationale renvoie la pétition
au comité des secours.)

9° Adresse des citoyens composant le conseil gé-
néral de la commune de Saint-Malo, qui s'empres-
sent d'adhérer au décret de la Convention natio-
nale qui abolit la royauté et envoient copie de
la délibération qu'ils ont prise, |)Our que la pu-
blication en soit faite avec toute la solennité
convenable. La Société des Amis de la liberté et

de l'égalité joint l'expression de ses sentiments
à celle de leurs concitoyens.

(1) Archives nationales, Carton Dxxv 80, chemise 781,
pièce n» 10.
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(La Convention nationale ordonne la mention
honorable de cette adresse.)

10" Lettre du conseil général de la commune de

Saint-Malo, qui rend compte de la conduite franche

et loyale des Etats et du gouverneur de Jersey

envers la République; cette lettre est ainsi

conçue :

« Représentants du peuple,

« Nous joignons ici un exemplaire de la gazette

de l'île anglaise de Jersey, par laquelle vous
verrez que les Etats du pays'se sont occupés avec
sollicitude d'une saisie, faite par ordre du gou-
verneur, de 1,008 fusils, 8 barils de poudre, des
balles, des cartouches et des effets appartenant
à des émigrés français, et qu'il a déclaré qu'il y
avait lieu de penser que ces armes leur étaient

procurées par un certain Twynan, anglais de
nation, mais espèce d'expatrié qui avait résidé

pour quelque temps à Saint-Malo. Ces faits inté-

ressants nous ayant été confirmés par diverses
lettres particulières, nous avons fait aussitôt pro-
céder à la recherche de ce traître étranger; et

comme il était absent, nous avons fait apposer
sur son logement des cadenas pour nous assurer
de ses correspondances criminelles après la dé-
couverte de sa personne, qui ne nous paraît pas
encore inespérée.

« Vous jugerez, sans doute, que la conduite
franche et amicale de nos voisins de Jersey,

ainsi que celle du gouverneur, nécessite des
témoignages authentiques de la reconnaissance
nationale. »

(La Convention nationale décrète qu'il sera
fait mention honorable des faits insérés dans
cette lettre et en ordonne le renvoi aux comités
diplomatique et de sûreté générale réunis, pour
en faire le rapport dans trois jours.)

11° Lettre du citoyen Besson, membre de la Con-
vention nationale, qui demande un congé de
quelques jours.

(La Convention nationale lui accorde ce congé.)

12° Pétition de la section du Louvre, qui de-
mande que l'on mette à sa disposition plusieurs
salles de ce bâtiment national;

13° Pétition de la commune de Redon, qui se

plaint de n'avoir pas reçu le décret sur l'aboli-

tion de la royauté.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité des décrets."!

Un des agents de l'imprimerie nationale execu-
tive est introduit à la barre (1).

!Le Président. Savez-vous pourquoi le citoyen
Anisson-Duperron, imprimeur de l'imprimerie
nationale executive, mandé par un décret d'hier,

ne s'est pas présenté à la barre de la Conven-
tion?

R. — Le citoyen Anisson-Duperron est depuis
huit jours à Burges, près de Montargis, où il

fait travailler à une fabrication de papier d'assi-

gnats. 11 n'a pu encore être touché par le décret
d'hier, et c'est pour tâcher de le remplacer que
je me présente à cette heure devant vous.

l.e Président. Avez-vous connaissance que
la proclamation à raison de laquelle le citoyen

(1) Voy. ci-ilcssus, séance du 8 octobre 1792, pa^e 399,
le décret citant ;i la barre le directeur de cette impri-
merie.

ûuperron a été mandé, ait été imprimée à l'ini-

primerie nationale executive?
R. — Non.

lie Président. La Convention vous invite à
sa séance.

jéonard Bourdon fait observer à la Con-
vention que les actes qui sont imprimés par
ordre du pouvoir exécutif, portent le type impri-

merie nationale executive, et que la proclama-
tion dénoncée ne porte que celui : imprimerie
nationale.

Treiihard. J'observe, à mon tour, que dans
la dénonciation qui vous a été faite de cette pro-

clamation, on vous a dit, non pas qu'elle était

fausse, mais qu'elle avait été surprise au pou-
voir exécutif, ce qui est bien différent; il existe

une loi qui porte punition de mort contre les

faussaires en ce genre; il est nécessaire de sa-

voir de quel bureau du ministère peut être sortie

cette proclamation. Je demande que les six mi-
nistres dont les signatures se trouvent à cette

proclamation soient mandés individuellement,

afin de savoir duquel d'entre eux elle est émanée.

(La Convention nationale décrète que les mi-
nistres seront mandés pour déclarer individuel-

lement, séance tenante, si la proclamation dé-

noncée est le résultat d'une délibération du
conseil exécutif, si c'est une pièce surprise ou
supposée, et donner sur son existence et sa pu-

blication tous les renseignements nécessaires.)

Liasource, secrétaire, donne lecture du pro-

cès-verbal de la séance du 8 octobre 1792.

(La Convention nationale en adopte la rédac-
tion.)

Merlin {de Douai). Je demande à présenter

une observation qui trouve ici sa place après

la lecture et l'adoption de la rédaction du [)ro-

cès-verbal que vient de présenter le citoyen La-

source. Hier, en réponse à la proposition faite

par un de nos collègues de statuer sur le sorf

des émigrés fris les armes à la main, Vergniaud
a observé que la loi était faite et qu'il suffisait

que le ministre de la guerre en envoie une ex-
pédition à chaque commandant d'armée. La
Convention s'est trouvée de l'avis de Vergniaud
et a décrété sa motion. J'ai relu ce décret et

après mûre réflexion j'ai dû me rendre compte
qu'il était incomplet en ce sens que s'il pronon-
çait la peine de mort contre les émigrés pris les

armes à la main, il ne présentait aucun mode
précis d'exécution. Je demande à la Convention
de combler cette lacune et pour cela je lui pro-

pose de décréter que ces prisonniers seront à

l'instant remis aux tribunaux criminels.

tinailet. Je propose la rédaction suivante :

« La Convention nationale, considérant que
l'exécution de la loi relative aux émigrés pris

les armes à la main, ne doit souffrir aucun re-

tardement, décrète ce qui suit :

« Art. 1^'. En exécution de la loi qui prononce

la peine de mort contre les émigrés, ils seront,

dans les vingt-quatre heures, livrés à l'exécution

de la justice, et mis à luort, après qu'il aura été

déclaré par une commission militaire composée
de cinq personnes et nommée par l'état-major

de l'armée, qu'ils sont émigrés et qu'ils ont été

pris les armes à la main, ou qu'ils ont servi

contre la France.

« Art. 2. Il en sera de môme à l'égard de tous

étrangers qui, depuis le 14 juillet 1789, ont quitté

le service de France, et se sont, après avoir
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abandonné leur poste, réunis aux émigrés ou
,ux ennemis.

•Art. 3. Les procès-verbaux d'exécution se-

'ont envoyés dans la huitaine au ministre de
la guerre, qui les fera passer sans délai à la Con-
vention nationale. »

(La Convention nationale adopte la rédaction
proposée par Guadet.)

Kersaint. Je demande la parole pour propo-
ser une disposition additionnelle à ce décret. Je

tiens à faire observer à la Convention, que le

premier objet qui doit frapper un législateur

lorsqu'il prononce une loi, ce sont ses consé-

II

quences. Or, quelles doivent être les consé-

f quences de la loi que vous venez de rendre ? 11

' est facile de les apercevoir
;
je ne m'arrêterai

j
pas sur le danger des représailles. Je me borne-
rai à vous proposer le moyen de les prévenir.

Les émigrés sont sur votre territoire, ils y
sont sous la protection de deux puissances; c'est

donc à ces puissances belligérantes à garantir
de représailles cruelles les malheureuses com-
munes sur lesquelles ces Fran(;ais rebelles peu-
vent impunément encore exercer leur empire.

Je demande que la Convention nationale dé-
clare que ces puissances répondent à la nation
française du droit de représailles qui pourrait
être injustement exercé sous leurs auspices,
par les Français émigrés. {Applaudissements.)

Lanjuinais observe qu'il ne faut pas se ser-

vir du mot de représailles, pour exprimer les

vengeances des rebelles et la justice que la
France exerce contre eux.

Léonard Bourdon demande que l'on ajoute
à la déclaration proposée par Kersaint celle-ci :

« Tout autre prisonnier de guerre sera traité avec
humanité par la nation française. » (Applaudis-
sements.)

Jean Debry. 11 y a une loi rendue par l'As-

semblée législative, qui porte qu'il en sera usé
par nous à l'égard des officiers de l'armée enne-
mie, comme ils en auront usé à l'égard des
nôtres, suivant le même grade. Je crois que cette
loi répond à la demande de Kersaint; dans le

cas contraire, je le prie de préciser ce qu'il en-
lend par le droit de représailles contre les puis-
sances ennemies. S'il entend par là les armées
entières, son article est inadmissible; mais s'il

entend les chefs, je l'appuie.

illailhe. Je propose cette rédaction : « Les puis-
sances ennemies seront responsables de toutes
violations du droit des gens, qui, par une fausse
application du droit de représailles, pourront
être commises par les émigrés français. »

(La Convention nationale adopte la rédaction
proposée par Mailhe.)

Tallicn. Cet article n'a pas le sens commun!
I^e Président. Je vous rappelle à l'ordre,

Tallien, pour avoir insulté la majorité!

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale, considérant que
l'exécution de la loi relative aux émigrés pris
les armes à la main, ne doit souffrir aucun re-
tardement, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« En exécution de la loi qui prononce la peine
de mort contre les émigrés pris ies armes à la
main, ils seront, dans les vingt-quatre heures,
livrés à l'exécuteur de la haute justice et mis à
mort, après qu'il aura été déclaré par une com-

mission militaire composée de cinq personnes
et nommée par l'état-major de l'armée, qu'ils

sont émigrés et qu'ils ont été pris les armes ù
la main, ou qu'ils ont servi contre la France.

Art. 2.

« 11 en sera de même à l'égard de tous étran-
gers qui, depuis le 14 juillet 1789, ont quitté le

service de France et se sont, après avoir aban-
donné leur poste, réunis aux émigrés ou aux
ennemis.

Art. 3.

« Les procès-verbaux d'exécution seront en-
voyés dans la huitaine au ministre de la guerre
qui les fera passer sans délai à la Convention
nationale. »

Art. 4.

« Les puissances ennemies seront responsa-
bles de toute violation du droit des gens, qui,

par une fausse application du droit de repré-
sailles, pourrait être commise par les émigrés
français ».

Wergniaud, secrétaire, donne lecture d'tine

lettre des commissaires de la Convention natio-
nale à Varmée du Nord, d'Aoust, Dubois de Belle-

garde, Delmas, Duquesnoy, Duhem et Gustave Doul-
cet de Pontécoulant, sur la position de Lille et le

courage de ses habitants ; cette lettre est ainsi

conçue :

« Lille, le 7 octobre 1792, l'an 1"
de la République française.

« Citoyens,

« Nous avons parcouru hier dans l'après-dîner
les ruines encore fumantes du quartier Saint-
Sauveur. Nous étions suivis dune foule de
citoyens qui, marchant avec nous sur les débris
de leurs demeures, sur les cendres de leurs
meubles, de leurs marchandises, sur leurs pa-
rents, sur leurs amis ensevelis dans les décom-
bres, tour à tour déploraient leur malheur

,

et criaient avec courage : Vive la nation! Vive

la République ! Périssent les tyrans! Quels hom-
mes que ces sans-culottes, que l'aristocratie

désignait aux Autrichiens comme des lâches
que l'on pouvait corrompre, et que ces barbare?
ont ruinés, écrasés parce qu'ils n'ont pas voulu
leur livrer la place! Nous leur avons juré, au
nom de la République, qu'ils ne périraient pas
de misère, après avoir si courageusement sup-
porté les horreurs auxquelles l'amour de la pa-
trie et la vertu les ont exposés. Nous leur avons
dit qu'un peuple qui a le courage de se délivrer

du lourd fardeau de la royauté, est devenu un
peuple de frères, dont le devoir est de s'aimer
et de s'entrc-secourir; que, dans un gouverne-
ment républicain, l'homme étant compté pour
tout ce qu'il est, ne peut jamais gémir pour avoir
bien servi la patrie qui est la mère commune.

« Il est certain, Citoyens, que l'heureuse résis-

tance de la ville de Lille fait époque dans la

Révolution ; si cette grande forteresse fût tom-
bée au pouvoir des Autrichiens, plus d'une ville

eût voulu, à l'exemple de Lille, échapper aux
boulets rouges et aux bombes. Les Pays-Bas se

fussent trouvés couverts par nos propres places,
et le théâtre de la guerre, qui désormais doit
être naturellement reculé loin de nos frontières,

se fut trouvé établi chez nous, dans des dépar-



410 [Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [9 octobre 1793.]

tements qui eussent fourni à l'ennemi tous les

moyens possibles de subsister.

« Les citoyens députés à la Convention natio-
nale, commissaires à l'armée du Nord.

«. Signé ; E. J. M. d'Aoust, Dubois de Bel-
LEGARDE, J. S. B. DeLMAS, DU-
QUESNOY, DUHEM, GUSTAVE DOUL-
CET.

« P. S. Depuis hier midi les Autrichiens ont
absolument cessé leur feu ; il paraît certain qu'ils

se retirent, leur artillerie de siège est déjà par-
tie. Trois cents hommes de la garnison, envoyés
ce matin à la découverte, ont trouvé l'ennemi
en force dans les haies qui avoisinent le fau-
bourg de Fives. Cinq déserteurs autrichiens
viennent d'arriver; il résulte de leur rapport
que l'ennemi occupe encore le camp de Mons-
en-Bareuil et celui de d'Hellemènes, que leurs
retranchements sont protégés par deux batteries
et gardés par un bataillon de fusiliers et plu-
sieurs demi-bataillons de grenadiers, la cavale-
rie voltigeant sur les ailes. »

Buzot. J'ai pensé que la Convention nous sau-
rait gré de lui donner connaissance, au nom du
comité militaire, de l'extrait d'une lettre du gé-
néral Custine au général Biron, que nous a trans-
mis le ministre de la guerre et qui est datée au
Quartier général à Spire le 5 octobre 1792, l'an I"
de la République. Voici cet extrait :

« Cher général,

« La lettre que j'ai reçue de vous hier au soir,

les nouvelles qu'elle renferme m'ont fait faire
de profondes réflexions, et sur notre situation
et sur les moyens que nous avons de servir le
plus utilement possible la chose publique; en
voici le résultat :

« M. Derbach a reçu, dès le 2, l'ordre de venir
couvrir Worms et Mayence avec un corps de
12,000 hommes; il arrivera un peu lard pour la

première ville, car j'en suis maître {Applaudis-
sements). M. Neuveigner avec un détachement
de 4,600 hommes s'en est emparé; il y a trouvé
1,800 tentes, un magasin de 3,200 sacs tant blé
que seigle et avoine, que j'ai ordonné d'enlever
sur-le-champ et de faire filer sur Landau. (Ap-
plaudissements.) J'ai demandé dans cette ville

1,200,000 livres de contribution, savoir : 200,000 li-

vres du très noble chapitre (Applaudissements,)
400,000 livres de l'évêque (Applaudissements) et
600,000 livres des magistrats. (Applaudissements).
Cette opération sera finie avant l'arrivée du
comte Derbach, mon évacuation de Spire le sera
aussi..., etc..

« Le Général d'armée,

« Signé : Custine.

« Pour extrait conforme :

« Le Ministre de la guerre par intérim,

« Signé : Lebrun. »

Buzot. La Convention comprendra les raisons
qui m'empêchent de lui donner la lecture en-
tière de cette lettre (1) qui contient les détails
les plus importants sur les mouvements de notre
armée du Centre et sur les heureux résultats que

(1) Voy. ci-après, aux annexes de la séance le texte
complet de cette lettre.

ses généraux commandants se promettent. Le
comité Hiilitaire, à qui elle était adressée, n'a pas
cru devoir prendre sur lui d'en donner con-
naissance à l'Assemblée, mais il n'a pas voulu
vous priver un instant des bonnes nouvelles
qui y étaient annoncées. (Vifs applaudissements.)

Brival. J'ai reçu à mon tour une lettre qui
confirme ces nouvelles. Elle émane d'un ingé-
nieur du département de la Corrèze qui, ayant
quitté son poste pour aller servir en qualité de
volontaire, a été appelé à l'état-major. Voici
l'extrait de cette lettre :

« Worms, 4 octobre 1792.

« J'ai reçu l'ordre de partir pour Worms, j'y

suis arrivé ce matin à la pointe du jour avec
4 bataillons de grenadiers, 1 régiment de chas-
seurs à cheval, 1 bataillon de volontaires,

1 bataillon de chasseurs à pied et de l'artil-

lerie à proportion. Nous avons trouvé la ville

sans aucune troupe et, pendant qu'elle était

investie, j'ai traversé les rues, où partout on
criait : Vive la nation! etc.

« Nous avons trouvé une charrette de 3,297
quintaux de farine de froment qui partiront

demain matin pour Landau. Il y a aussi des

tentes. Nous emportons une contribution de

1,200,000 livres en numéraire, dont 600,000 li-

vres à la ville, à cause de l'accueil fait aux
émigrés, 400,000 livres à l'évêque, et 200,000 livres

aux chanoines. Nous n'oublierons pas les saints

d'argent et j'aurai bien du plaisir à voir joindre

Saint-Emigré à Saint-Boch de Paris. Quand
nous aurons fait nos recherches et tout évacué,

nous reviendrons à Spire, etc. Nous traitons

partout les habitants avec égard, nous ne pre-

nons rien qu'en payant et nous donnons ainsi

une belle idée de nos émigrés qui ont fait des

banqueroutes et nous ont calomniés ; nous ca-

ressons le peuple; nous y trouvons des frères,

que nous chérissons. Nous n'en voulons qu'aux
princes, aux prêtres et aux émigrés.

« La perte des Autrichiens est ici de 3 millions

au moins, l'évêque de Spire remettra 300,000 li-

vres et les chanoines 150,000 livres en numéraire.
Tout cela sera compté demain, sinon... On n'a

rien exigé des habitants, au contraire on les a

secourus contre le pillage de quelques mauvais
sujets.

« J'ai pris des chevaux à l'ennemi qui a eu
900 hommes de tués à Spire. Vous savez le bon
petit nombre des hommes que nous avons per-

dus. (Vifs applaudissements.)

« Signé : BARTHELEMY. »

Vergniand, secrétaire, donne lecture d'une

lettre du citoyen Philibert, député à l'Assemblée

législative (\), qui répond aux inculpations faites

contre le comité de liquidation, par le comité

de surveillance de la commune de Paris (2) ;

cette lettre est ainsi conçue :

« Paris, 8 octobre 1792, l'an P'

de la République française.

« Citoyen Président,

« Les membres du comité de surveillance de

(1) Archives nationales. Carton G 23u, cliemise 215,

pièce n' 3.

(2) Voy. ci-dessus, séance du l"" octobre 1792,

page 263, l'admission a la barre des membres du co-

mité de surveillance de la commune de Paris.
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i commune de Paris admis à la barre de la
unvention nationale, dans la séance du 1" cou-

rant, ont dénoncé le comité des pensions de
l'Assemblée législative, sur une négociation que
l'on prétend avoir eu lieu, à raison d'un projet
de décret relatif aux pensions qui étaient à la
charge de la ci-devant liste civile.

« La discussion sur cet objet s'est ensuite re-
nouvelée dans les séances subséquentes où quel-
ques membres du comité de liquidation ont fait

diverses observations.

'< J'étais membre de ce comité et, quoique je
ne fusse point de la section des pensions, j'ai droit
de me plaindre d'une dénonciation qui, énoncée
d'une manière vague et indéterminée, porte in-
directement sur tous les membres du comité.

« J'appuierai toujours de tout mon pouvoir
les dénonciations contre tout fonctionnaire pu-
blic qui oserait prêter l'oreille à une proposition
quelconque contre l'intérêt national, sans la re-
pousser avec toute l'indignation du patriotisme,
et la dénoncer même avec tout le courage de la
probité; mais s'il est juste et politique que les
prévaricateurs soient connus et punis selon
toute la rigueur des lois, ]ne l'est pas moins
que les citoyens intègres et incorruptibles soient
Ipromptemenl séparés de la liste des malversa-
jteurs, que l'opinion publique ne flotte pas plus
(longtemps incertaine sur une imputation aussi
grave et que le glaive de la loi frappe bientôt
ou les coupables ou les calomniateurs.

« Fort du témoignage de ma conscience et
d'une conduite irréprochable dans toutes les
fonctions publiques que j'ai successivement
exercées depuis le commencement de la Révo-
jlution, je m'étais proposé d'attendre en silence
|le rapport et le jugement de cette dénonciation;
mais, d'une part, les observations des divers
[membres qui ont parlé laissant encore du louche
jdans cette affaire, et de l'autre, les commissaires
|de la Convention nationale ayant annoncé que
;les opérations qu'exige la vérification des pièces
demandent un temps considérable, mon honneur
nie commande impérieusement d'effacer dès au-
jourd'hui jusques au moindre soupçon sur mon
compte.

€ La réflexion suivante remplira pleinement
cet objet.

< Les délibérations ou arrêtés pris par le co-
mité de liquidation sur le projet de décret dont
il s'agit commencèrent le 28 décembre 1791 et
se terminèrent le 26 janvier suivant, jour auquel
fut pris l'arrêté définitif : ces faits sont consta-
tés dans le registre du comité que je viens de
vérifler.

« Je ne suis entré au comité de liquidation
que lors du renouvellement d'une partie de ses
membres qui eut lieu dans les premiers jours
du mois de mars d'après; je n'ai donc participé,
ni pu participer en aucune manière à ces ar-

« Signé : Philibert,

« Ex-député du département du Var,
membre du comité de liquidation dd
l'Assemblée législative. »

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre
du conseil provisoire (1), qui déclare que la pro-

(1) Arctiives nationales. Carton C 234, chemise 204,
pièce 21.

clamation dénoncée (1) est réellement émanée
de lui, qui développe les motifs qui ont dirigé
sa conduite, et qui annonce que la proclamation
est annulée ; cette lettre est ainsi conçue :

« Paris, le 9 octobre 1792, l'an I"
de la République.

« Monsieur le Président,

« Le conseil exécutif provisoire vient d'ap-
prendre que le ministre de l'intérieur Roland
vous a dénoncé hier une proclamation publiée
le 4 septembre par le conseil, relative à la four-

niture des subsistances militaires et des char-
rois pour les transports. Celte proclamation est

réellement l'ouvrage du conseil exécutif, et

voici les circonstances qui y ont donné lieu ; vous
devez vous rappeler qu'au commencement de
septembre, lorsque l'armée prussienne forçait sa

marche sur Châlons, il n'y avait dans cette ville

que très peu de grains, que les généraux de nos
armées, le ministre de la guerre et les corps
administratifs ne cessaient de se plaindre de la

difficulté de se procurer des grains et des char-
rois, et du prix exorbitant exigé par les proprié-

taires. Ces plaintes, adressées à l'Assemblée
législative, furent par elle renvoyées à la com-
mission extraordinaire et discutées en présence
de plusieurs ministres. Le danger était pressant,

il fallait porter à Châlons ou aux environs une
armée de plus de 80,000 hommes, il fallait ou
nourrir cette armée, ou laisser le passage à l'en-

nemi. La commission se convainquit alors de
la nécessité de prendre des mesures extraordi-
naires pour contraindre à vendre des grains et

fournir des charrois ceux que la tiédeur de leur
patriotisme arrêtait, ou que leur cupidité enga-
geait à profiter de la détresse de la patrie. Les
mesures adoptées par la commission, et consi-
gnées depuis dans la proclamation , n'avaient
rien de contraire à la justice, rien qui fut sujet

à l'arbitraire, puisque les livraisons et les prix
devaient être fixés par les corps administratifs,
et que les préposés aux subsistances militaires

ne pouvaient rien faire sans l'autorité de ces
corps. Ce que le conseil exécutif a cru devoir
faire, d'après une longue discussion à la com-
mission extraordinaire, et dans un danger im-
minent, divers corps administratifs l'ont fait

dans leurs départements, des généraux d'armée
l'ont fait. L'Assemblée législative elle-même a
rendu des décrets encore plus rigoureux pour
la fourniture des grains, et notamment pour la

ville de Rouen. Le salut de la patrie comman-
dait à tous les plus grands efforts, les plus grands
développements. L'Assemblée législative était si

bien convaincue de la nécessité de donner la

plus grande force au conseil exécutif qu'elle

{"autorisa, par un décret, à prendre toutes les

mesures qui pourraient sauver la chose publique,
qu'elle frappa de la peine de mort tous ceux qui
entraveraient sa marche ou résisteraient à ses

ordres. C'est sur l'autorisation de ces décrets que
le Conseil exécutif a cru devoir publier la pro-
clamation qui a été dénoncée à la Convention.
On ne peut donc y voir aucune usurpation de
pouvoirs, puisque c'était une mesure dictée par
le salut public, et que cette mesure tomliaitdans
la classe des pouvoirs extraordinaires conférés

(1) Voy. ci-dessus, séance du 8 octobre l'792, page 397,
la lettre dénonciatrice du ministre Roland.
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Ear l'Assemblée législative au pouvoir exécutif,

es membres qui le composent connaissent trop

bien la nécessité de respecter la limite des di-

vers pouvoirs si l'on veut maintenir la liberté

publique, pour vouloir jamais franchir les bornes
qui leur sont imposées. Enfin, les circonstances
ayant changé, la proclamation est tellement tom-
bée dans l'oubli que le conseil exécutif n'a pas
cru nécessaire de la révoquer.

« La dénonciation du ministre de l'intérieur,

qui ignorait ces circonstances et qui a cru y
voir un faux médité par des malveillants, fait la

loi au conseil de supprimer cette proclamation.

Le Conseil exécutif provisoire,

« Signé : Roland, Glavière, Mongk,
Danton, Lebrun. »

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour.)

Tallieu, Chabot et Tliuriot réclament con-
tre ce décret. {Il s'élève des murmures.)

(La Convention nationale, consultée à nou-
veau, maintient son décret.)

Thuriot demande encore la parole. {ISouveaux
murmures.)

Plusieurs membres veulent que Thuriot soit en-
tendu.

Vautres membres s'y opposent.

(La Convention nationale accorde la parole à
Thuriot.)

Thuriot. Le décret par lequel vous avez passé
à l'ordre du jour, est dans mes principes ; mais
il semble que ce décret soit contre les ministres
signataires de la proclamation, et c'est à cela
que je m'oppose. Ils vous ont démontré que
c'est pour 1 intérêt public qu'ils ont fait cette

firoclamation, et vous devez rendre hommage à
a pureté de leurs intentions. Je demande donc
que ce soit sur la dénonciation que l'Assemblée
passe à l'ordre du jour.

Ijc Président observe à Thuriot que c'est

dans ce sens-là que l'on a passé à l'ordre du
jour.

Thuriot. Eh bien, alors, je demande que la

Convention rapporte son décret par lequel elle

mande les ministres signataires de la procla-
mation.

(La Convention nationale rapporte le décret
qui mandait les ministres et sur le surplus passe
à l'ordre du jour.)

IjC Président. Voici le résultat du scutin
pour la nomination des membres du comité d'agri-
culture.

Ont obtenu la majorité des suffrages et de ce
fait sont proclamés membres du comité, MM. Le-
quinio, Laurent Lecointre, Louvet de Gouvrai,
Rivery, Reverchon, Robin, Cochet, Merlin (de
Thionville), Duqiiesnoy, Rarael-Ncgaret, Azéma,
Rabaut de Saint-Etienne, Ruamps, Gamon, Rabaut-
Pomier, Loiseau, Moreau (Saône-et-Loire), Coupé
(Oise), Laurens, Germignac, Delacroix (Marne),
Fabre (Pyrénées-Orientales), Garpentier.

Sont nommés supj)lcants : MM. Vincent, Osselin,
Tellier, Tournier, Regnauld-firetel, Pelletier, Mo-
nestier, fionneval, Hardy, Denis Le Maréchal,
Creu/é, Rameau, Chabanon, Gouppé (Côtes du
Nord.)

Mailhe, au nom du comité diplomatique, donne

lecture d'un projet dadresse aux treize cantor
helvétiques (1) ; ce projet est ainsi conçu :

« Frères et alliés,

« Depuis longtemps la maison d'Autriche tra-

vaille a vous entraîner dans la ligue qu'elle a

formée contre la liberté. Votre déclaration d(

neutralité ne l'a pas déconcertée. Elle cherche
de nouveaux prétextes dans les événements di

10 août; elle ose encore espérer vous séduire

par le langage de la calomnie et de l'intrigue.

Nous allons vous parler celui de la franchise e1

de la raison.
« Louis XVI ne régnait que par une Constitu-

tion qu'il avait juré de maintenir. Le pouvoir

qu'il tenait d'elle, il s'en servait pour la ren-

verser. Déjà s'avançaient des armées nombreuses,
guidées par ses frères ; c'était en son nom qu'elles

venaient conquérir la France. Partout il avait

organisé la trahison; le trône du despotisme allait

être relevé.
« Le peuple craint pour sa liberté, il se plaint;

et pour réponse, le signal de son massacre est

donné dans le palais même de son premier fonc-

tionnaire. Parmi ses assassins il voit une grande
partie de ces gardes suisses dont l'éloignement

était prescrit par la Constitution. Il fallait vaincre,

il fallait briser les instruments d'un pareil

attentat, ou reprendre des fers : et vous qui con-

naissez le prix de la liberté, nous vous le de-
mandons, des citoyens libres devaient-ils ba-

lancer? Mais au milieu même des désordres irré-

parables d'une victoire populaire, les Parisiens

surent modérer les mouvements de leur juste

vengeance. L'erreur de ceux qui avaient obéi

par l'effet d'une discipline sévère ne fut point

confondue avec la perfidie des officiers qui avaient

commandé le crime. Tous les soldats échappés

au premier feu d'une défense nécessaire, tous les

Suisses qui se trouvaient dans Paris, et qui n'a-

vaient pas ouvertement trempé dans le complot,

reçurent les plus éclatants témoignages des sen-

timents de bienveillance et de fraternité qui unis-

sent la nation française et la nation helvétique.

{Applaudissements.)
« Tels sont, frères et alliés, les événements que

nos ennemis vous ont présentés sous des cou-

leurs si fausses et si industrieusement combi-
nées. Nous avons secoué la tyrannie des Bour-

bons, comme vous secouâtes autrefois celle des

Autrichiens. Et c'est à vous que les Autrichiens

proposent de devenir les complices de la haine

qu'ils portent à la liberté !

« Les Français ne redoutent pas un ennemi de

plus. Us sauront résister aux efforts de tous les

despotes, et à ceux de tout peuple qui aura la

lâcheté de servir leurs féroces passions; mais

c'est avec douleur qu'ils verraient figurer parmi
leurs ennemis une nation qu'ils aiment, qu'ils

estiment; une nation que la nature semble avoir

destinée à être leur éternelle alliée. {Applaudis-

sements.) Nous ne vous rappellerons pas ce qu'ils

ont fait pour vous, ce qu'ils firent surtout dans

le dernier siècle pour forcer l'Autriche à recon-

naître votre indépendance. C'est votre intérêt

actuel, c'est votre gloire, c'est votre existence

politique que nous vous invitons à considérer.

Votre sol n'a-t-il pas un besoin indispensable,,

d'être vivifié par un commerce non interromp""'

(1) Voy. ci-dessus, séance du 1 oclobro 1792, page 37^

la lettre "et la discussion survenue à cet égard.
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ivec la France ?.Qu'ont à vous offrir nos ennemis
qui cuisse vous dédommager de la perte de notre

imitié ? Et ne voyez-vous pas que nos ennemis
sont les vôtres? Avez-vous oublié les dispositions

que Joseph II laissa percer malgré lui? Elles sont

héréditaires dans sa maison qui, fidèle aux prin-

cipes des tyrans , regarde toujours la Suisse

comme sa propriété. Votre longue défiance sur
sa conduite politique vous abandonnerait-elle
dans un temps où la grande lutte qui vient de
s'engager entre le despotisme et la liberté va
peut-être décider à jamais le sort des nations ?

« A quel opprobre, à quel danger même ne vous
exposeriez-vous pas, si, après avoir appris par
votre exemple aux peuples modernes qu'ils sont
imprescriptiblement souverains, vous épousiez
contre la France libre la cause d'une race de
tyrans qui s'est constamment montrée l'ennemi
de toute souveraineté nationale? Ah! si jamais
vous aviez dû vous déclarer contre la France,
c'était lorsqu'un de ses coupables chefs avait
formé avec l'Autriche la plus monstrueuse des
alliances ! Aujourd'hui que celle alliance est

rompue, leur cause est redevenue la vôtre; elle

l'est, surtout, depuis qu'à l'attitude de la royauté
toujours environnée d'une politique ténébreuse
et mobile, ils ont substitué la forme avec les

mœurs stables et loyales d'une grande répu-
blique. {Applaudissements.)

« Que signifient donc ces méfiances qu'on s'ef-

force de vous inspirer sur la marche de nos ar-

mées? Ce n'est pas contre elles, c'est contre les

Français réfugiés parmi vous ; c'est contre quel-

ques-uns de vos membres secrètement vendus
au despotisme; c'est contre des hommes pervers
qui séparent leur cause de celle du peuple, et qui
voudraient vous pousser à sacrifier l'intérêt gé-
néral du corps helvétique à leur ambition per-
sonnelle, que vous devez vous tenir en garde.
Nos armées n'ont d'autre destination que celle

de chasser les tyrans du sol de la République
française, et d'aller en même temps attaquer la

coalition jusque dans ses divers foyers. Elles res-

pecteront toujours le territoire des puissances
neutres ou alliées; elles respecteront les pro-
priétés individuelles sur le sol même que foulent
les brigands couronnés qui nous ont provoqués,
et ne se vengeront d'eux qu'en offrant la liberté

aux peuples qu'ils tiennent sous l'oppression.
« 11 sied bien à la maison d'Autriclie de nous

peindre comme des infracteurs des traités et du
droit des gens I Connaissez-vous les nouveaux
crimes dont elle vient de se souiller sur le terri-

toire français? 11 lui était réservé de faire voir
jusqu'à quels excès, jusqu'à quel oubli des lois

de la nature et de l'humanité peut se porter la

haine réfléchie des despotes contre des hommes
libres. Non, elle ne recueillera pas le fruit des
premiers succès que lui avaient préparés les

trahisons de Louis XVI. Elle n'a que trop long-
temps menacé, agité, opprimé l'Europe. Il faut
qu'elle éclate enfin, la majestueuse vengeance des
peuples. Il faut que les despotes apprennent à
respecter les droits sacrés des nations. 11 faut
que les mains de la liberté fondent et affermis-
sent l'empire de la paix. Les Français ont entre-
pris cette grande tâche; ils sauront la remplir.
{Applaudissemen ts.)

Et toi, nation franche et généreuse, si tu ne
veux pas partager les périls d'un projet dicté par
l'amour seul de l'humanité

, pense du moins
combien il te sera doux d'en partager les succès

;

et ne vas pas compromettre, en cédant aux per-
fides insinuations de nos ennemis communs, le

2 7

fruit de tes quatre siècles de liberté, de sagesse
et de gloire. » {Vifs applaudissements.)

Chabot. J'appuie l'adresse qui vous est pré-
sentée, mais il est un objet sur lequel le citoyen
Mailhe n'a point assez insisté. Je voudrais qu'on
exprimât dans cette adresse, les égards avec les-

quels le peuple a traité les soldats suisses dé-
sarmés, qu'il a su distinguer des officiers com-
plices des complots de la Cour. Le peuple a
reconnu que les soldats n'avaient d'autres
crimes que leur attachement à un serment té-
méraire; il le a admis dans son sein, et les a
incorporés dans sa garde. {Vifs applaudisse-
ments.)

Cîorsas. J'appuie la proposition de Chabot,
mais je demande en plus qu on s'étende davan-
tage sur les événements delà journéedu 10 août.

Tallieii. Je ne trouve point que le rédacteur
de cette adresse ait atteint le but que vous vous
êtes proposé. {Murmures.) 11 est inutile d'étaler
dans cette adresse un grand luxe de paroles. Je
demande qu'on se borne à un simple récit des
faits, ou plutôt je propose qu'on supprime l'a-

dresse et qu'on y substitue un ouvrage qui vous
a été présenté et qui a pour titre : « Les crim,et

du 10 aoiU. » C'est ce livre qu'il faut envoyer à
la nation helvétique. {Murmures prolongés.)

Kersaint. Je crois que ces détails sont au
contraire indignes d'un législateur; ils sont du
ressort du négociateur; et déjà le pouvoir exé-
cutif a fait son devoir à cet égard. Quand une
grande nation parle à une autre des grands évé-
nements qui l'occupent, elle ne doit pas se jeter
dans les djétails minutieux d'un récit qui ferait

croire qu'elle a des comptes à rendre. Dans un
moment où vous vous élevez aux plus sublimes
idées, voudriez-vous descendre tout à coup au
style pesant d'un plaidoyer de procureur?... Si

jamais l'éloquence fut utile, si jamais la majesté
du style dut être employée, c'est lorsqu'une na-
liou libre fait la démarche de provoquer un
peuple voisin à une alliance, et de l'associer à

ses principes. Je demande que l'adresse soit

adoptée. {Vifs applaudissements.)

(La Convention nationale adopte l'adresse pré-
sentée par Mailhe.)

Un membre : Je propose de la faire traduire en
allemand et de la faire imprimer sur deux co-
lonnes, sur l'une desquelles serait le texte fran-

çais, sur l'autre la version allemande, imprimée
en caractères allemands.

(La Convention nationale décrète cette propo-
sition.)

Wje Président. Voici les noms des députés
que la Convention a désignés pour visiter les

frontières du département du Doubs ; ce sont les

citoyens Coustard, Anthoine et Deydier. Je
les proclame commissaires de la Convention na-
tionale.

Boissy d\4nglas, l'un des commissaires en-

voyés par la Convention nationale pour l'établir

l'ordre dans la ville de Lyon, rend compte de la

mission qu'il a remplie avec ses deux collègues

l^cgendre et Vitel.
Il expose que la tranquillité dont cette ville

jouissait à l'arrivée des commissaires n'était

qu'apparente.
Les taxations arbitraires des comestibles,

faites au nom du peuple, avaient porté au com-
merce le plus grand préjudice. Les marchés
n'étaient plus approvisionnés, et les commis-
saires n'ont trouvé de remède à cet inconvé-
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nient qu'en supprimant ces taxations. Cette me-
sure produisit 1 effet qu'ils en attendaient, et le

peuple, qui n'a besoin que d'être éclairé, s'et^t

empressé d'y donner sa sanction. Le calme en a

été la suite. Après avoir employé auprès des ci-

toyens égarés les moyens de la persuasion, les

commissaires ont requis le procureur de la com-

mune de poursuivre devant les tribunaux un
particulier désigné comme l'instigateur des

troubles.

L'établissement d'une force publique dans la

ville de Lyon a paru essentielle; les commis-
saires ont autorisé la levée d'une compagnie de

gendarmerie soldée.

Les commissaires appellent l'attention de la

Convention sur la nécessité de procurer de l'oc-

cupation aux citoyens indigents, qui sont en

grand nombre dans la ville de Lyon, en favori-

sant l'industrie des manufactures. Ils réclament

la formation d'une loi sévère contre les accapa-

rements des grains.

Ils rendent le compte le plus satisfaisant des

dispositions du peuple. Ils ont reçu des témoi-

gnages non équivoques de sa confiance dans la

Convention nationale, de son patriotisme ardent,

et de son adhésion au décret qui a établi la ré-

publique, par l'abolition de la royauté.

Un membre demande l'impression et le renvoi

de ce rapport aux comités d'agriculture et de

commerce réunis.

(La Convention nationale rejette l'impression

par la question préalable et ordonne le renvoi

aux comités d'agriculture et de commerce
réunis.)

Vergiiiaud, secrétaire, annonce les dons pa-
triotiques suivants :

1° Les administrateurs du département de VAin,

annoncent que le citoyen Bérard a fait un don
patriotique de sept habits d'uniforme, huit sabres

avec leurs banderoUes, dix fusils de munition
et dix gibernes;

2° Les citoyens Monin-Champigny, demeurant
dans le district de' Montargis ; Vatton, chef de

légion à Sens ; et Jean Garriot^ adjudant général

au X"" bataillon de la Corrèze, déposent sur l'autel

de la patrie leur décoration militaire ;

3<* La Société des Amis de la liberté et de Végalité

séante à Toulouse envoie un don patriotique

de 100 livres, qui a été fait parle citoyen Latour,

curé de Ligneville;

4° Les citoyens Vallant et Duverger, demeurant
à Paris, offrent à la patrie l'habit et l'armure
qu'ils ont donnés à un citoyen le dénommé Ro-
sières pour allercombattre les tyrans, et 45 livres

pour les trois premiers mois du traitement qu'ils

se sont engagés à faire à son épouse pendant que
durera la guerre.

b" Le citoyen Girardin, restaurateur aux Jaco-

bins, donne pour les frais de la guerre 60 livres

en assignats, produits de deux recettes de son
bal.

(La Convention nationale accepte ces offrandes
avec les plus vifs applaudissements et en ordonne
la mention honorable au procès-verbal dont un
extrait sera remis aux donateurs.)

Le même secrétaire donne lecture d^une lettre

du citoyen Musein, faisant hommage à la Con-
vention d'un essai historique sur la ville de
Bayonne; cette lettre est ainsi conçue:

^^ Aux citoyens députés de la Convention nationale.

« Citoyens (t),

« Je viens vous faire hommage d'un essai his-
torique sur la ville de Bayonne, mon offrande

j

devient intéressante dans les circonstances où
ce boulevard de nos frontières semble menacé
d'une attaque par l'orgueil espagnol.

« Des hommes timides ou mal intentionnés
ont semé l'alarme sur le sort de cette ville. Je
me fais un devoir de les rassurer en vous |)ré-

sentant une carte du plan de ses fortifications,
copié sur celui du maréchal de Vauban dont
elles sont l'ouvrage.

« Mon témoignage n'est point suspect, je dis
ce que j'ai vu et examiné. Je fus chargé l'année
dernière, par le pouvoir exécutif, d'une mission
importante pour Bordeaux, Pau et Bayonne; il

s'agissait de faire transporter aux Hôtels des
monnaies tous les objets disponibles des églises
supprimées dans leurs départements qui deve-
naient d'une grande ressource pour la nation.

< Après avoir rempli cette mission, je par-
courus nos villes frontières pour en connaître
la force ou la faiblesse, et je me félicitais de
trouver Bayonne, ma patrie, dans un état de dé-
fense qui doit prévenir l'ennemi contre toute
tentation de l'attaque; tous les forts et remparts
sont hérissés de canons, les habitants embrasés
du feu du civisme et de la liberté. Ils ne croient
pas qu'on puisse mourir quand on a les armes à
la main, mais bien que pour vaincre il suffit de
combattre. Jeremarquaiseulementque lesatt'ùts

des canons et surtout ceux de la citadelle
étaient en mauvais état, mais c'est un mal au-
quel on peut appliquer un prompt remède. Il

n'est question que de l'approvisionner de poudre
et de boulets. La fonderie des mines de Bri-
gocry, distante d'une lieue de Bayonne, est plus
que suffisante pour fournir ce dernier article.

« L'amour du bien public a étendu plus loin
ma vigilance sur le décret qui gratifie d'une
somme de 50 livres par tonneau ceux qui fe-
raient revivre le commerce de la baleine.

« Un projet si utile demande une prompte
exécution, les Rayonnais et les Basques l'atten-
dent avec impatience, ils se souviennent que ce
furent leurs pères qui ouvrirent cette source de
richesses que la rigueur des impôts a tarie.

<< Dans mon essai historique, que je vous pré-
sente, j'y ai tracé les avantages de cette pêche
périlleuse qui familiarise le navigateur avec les
tempêtes et l'intempérie des climats et des
saisons, oii l'on a sans cesse à combattre contre
des montagnes de glace et des monstres marins,
ennemis plus redoutables que des légions
d'armées.

« Ce que j'ai dit dans mon ouvrage de cette
branche de commerce, ce qui lui donne quelque
prix, surtout aux yeux des législateurs, qui
voient en grand dans tout ce qui peut être utile,

se réfère aux moyens que j'y propose de faire

tourner cette partie intéressante au bénéfice de
la République en y employant une portion des
navires qui peuvent rester dans l'inaction en
temps de paix.

<' Paris, le 30 septembre 1792, l'an I" de la Ré-
publique.

« Signé : MUSEIN.

« Rue Bon Conseil, n** 75. »

(1) Archives nationales, Carton C 236, chemise 818,
pièce n* 9.
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(La Convention nationale ordonne la mention
honorable de cette offrande.)

Laurent Ijceoiiitrc, au nom du comité de

la guerre, fait un rapport et présente un projet

de décret (1) sur La réclamation de plusieurs fa-
bricants d'armes à feu, employés à des fabrications

de fusils pour le compte de la République, qui de-

mandent que différents marchés qu'ils ont passés

avec des administrations de département, districts,

municipalités ou particuliers, soient résiliés, parce

qu'ils entravent et retardent l'exécution de ceux
qu'ils 07it faits avec le ministre de la guerre pour
la fourniture des armées; il s'exprime ainsi :

Citoyens,

11 avait été passé des marchés entre le minis-
tre et les manufacturiers d'armes de Saint-

Etienne. Le décret qui prononce la patrie en
danger a fait volera son secours tous les ouvriers
de ces manufactures et les fabricants deman-
dent aujourd'hui la résiliation des marchés,
d'autant que les armes leur coûtent plus aujour-
d'hui que le prix de leurs marchés ne leur
accorde de numéraire fictif. 11 nous importe
d'avoir beaucoup d'armes et le modèle de 1763
parait bon; celui de 1777 ne l'emporte que par
une perfection peu nécessaire. Les fusils, qui
valaient, il y a huit mois, 29 livres, sont portés à
60 livres, et les ouvriers oui gagnaient 4 livres

par jour en demandent 12 livres. Il parait conve-
nable de fixer à 35 livres le prix des modèles
de 1763 et à 42 livres ceux de 1777. En consé-
quence votre comité me charge de vous propo-
ser le projet de décret suivant:

« La Convention nationale, considérant que
dans des manufactures d'armes appartenant à
la nation il ne doit se fabriquer d armes que
pour le compte de la République ; que les com-
mandes particulières d'armes de munition,
faites aux fabricants de Saint-Etienne, Gharle-
ville, Maubeuge, Tulle, et autres entrepreneurs
par les administrations de département, de dis-

trict, par des municipalités, ou même des par-
ticuliers, entravent et ralentissent les comman-
des d'armes faites au nom et pour la nation, en
divisant les travaux, et en isolant les ouvriers,

suivant la nature différente des armes deman-
dées ;

» Considérant qu'il est instant de venir au
secours des fabricants de Saint-Etienne, Char-
leville, Maubeuge, Tulle ou autres qui pourraient
être poursuivis pour l'inexécution de ces com-
mandes particulières

;

« Qu'il importe au salut de la patrie de pro-
curer, par tous les moyens possibles, autant d'ac-
tivité que de célérité aux manufactures, enlevant
tous les obstacles qui s'opposent à une prompte
fabrication, soit dans la complication, soit dans
les lenteurs qu'entraîne la perfection purement
extérieure de l'arme, surtout quand cette com-
plication ou cette perfection n ajoutent rien ni

a sa bonté ni à sa solidité;

« Considérant enfin que la nation, toujours
juste dans sa conduite doit, en fixant le prix
des armes, consulter à la fois, et les avantages
Qu'elle peut accorder aux ouvriers, en consi-
ération de l'augmentation des denrées de pre-

mière nécessité, et l'économie sévère à laquelle
des circonstances difficiles la forcent de recou-
rir ;

tion
(1) Bibliothèque de la Chambre des députés : Collec-
m Portiez (de l'Oise), tome 42, n* 27.

« La Convention nationale, après avoir entendu
son comité de la guerre, section des armes,
décrète ce qui suit :

« Art. 1". A compter du jour de la publica-
tion du présent décret, dans toutes les manufac-
tures nationales d'armes de la République, il ne
sera fabriqué d'armes que pour le compte de
l'Etat, et en vertu de commandes ordonnées par
le ministre de la guerre, ou de marchés passés
entre les entrepreneurs et lui.

« Art. 2. A compter aussi du même jour, au-
cune administration de département, de district,

aucunes municipalités, aucuns particuliers ne
pourront faire de commandes, soit aux manu-
factures nationales, soit aux entrepreneurs par-
ticuliers chargés d'exécuter des fournitures pour
le ministre de la guerre.

« Art. 3. Tous les marchés passés entre les fa-

bricants de Saint-Etienne et autres villes de ma-
nufactures d'armes, chargés de fabriquer des
fusils pour la nation, avec les administrations
de département, de district, avec les municipa-
lités ou particuliers, quoiqu'ils soient antérieurs
à ceux passés entre le ministre de la guerre et

ces fabricants, sont et demeurent annulés.
« Art. 4. Les fabricants de Saint-Etienne et au-

tres villes de manufactures qui ont des com-
mandes du ministre de la guerre, ne pourront
être poursuivis pour raison de ces marchés an-
térieurs; les poursuites commencées contre eux,
s'il en existe, sont déclarées nulles, et les frais

seront compensés entre les fabricants et les

administrations.

« Art. 5. Le conseil exécutif national provi-
soire sera seul chargé de procurer des armes
aux administrations de département, de district,

aux municipahtés, et de rendre compte à la Con-
vention nationale, tous les quinze jours, des
distributions d'armes qui auront eu lieu soit aux
armées soit aux administrations.

« Art. 6. 11 ne sera fabriqué dans les manufac-
tures nationales d'armes à feu, qu'un quart des
commandes ordinaires de fusils du modèle 1777;
et les trois autres quarts seront fabriqués, ou sur
modèle de 1763, ou sur le modèle n" 1, déposé
au bureau de la guerre, et à la maison com-
mune de la ville de Saint-Etienne : toute autre
fabrication d'armes de munition, connues sous
le nom d'armes bourgeoises ou de traite, etc., est

défendue par le présent décret, jusqu'à ce qu'il

en soit autrement ordonné.
« Art. 7. Le prix de chaque fusil, modèle de

1777, est invariablement fixé, jusqu'au premier
mai prochain, à 42 livres; et celui de chaque
fusil, modèle de 1763, ou modèle n° 1 ci-dessus,
est fixé à 35 livres, le tout payable en assignats
dans les villes de la fabrique, comptant et sans
indemnité. »

(La Convention nationale ordonne l'impression

et l'ajournement de ce projet de décret.)

Laurent Lecointre, au nom du comité de la

guerre, présente un second projet de décret rela-

tif aux ouvriers employés dans les manufactures
d'armes et qui se sont enrôlés dans les bataillons

de gardes nationales; ce projet de décret est

ainsi conçu :

« La Convention nationale décrète que les

ouvriers des manufactures d'armes nationales
qui ont quitté les ateliers depuis le 4 août 1789,

pour servir soit dans la ligne, soit dans les

gardes nationales, soit dans la gendarmerie,
sont invités à se rendre dans leurs manufac-
tures. »
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Lianjuinais . Si vous vous bornez à une
simple invitation, votre loi est inutile. 11 faut que
la loi soit impérative.

illatliieu. Le poste du devoir pour ces ou-
vriers est dans les manufactures; je demande
que le projet de décret soit précédé d'une décla-

ration par laquelle la Convention attestera que
les travaux des manufactures d'armes ne sont

pas moins importants que le service personnel
sur les frontières.

H^éonard Bourdon. Nous ne pouvons forcer

un citoyen français à faire ce qu'il ne veut pas,

mais nous devons déclarer que le poste le plus

utile pour les ouvriers d'armes est celui de leurs

manufactures.

l^ecointe-Puyravcau. Vous ne devez rap-
peler que ceux qui seront mandés par les entre-

preneurs.

Brival. Oui, mais alors il faudra leur accor-
der des congés lorsqu'ils les réclameront et les

indemniser des frais de route. Je propose la

rédaction suivante:
« La Convention nationale décrète que les

ouvriers des manufactures d'armes nationales
qui ont quitté leurs ateliers depuis le 4 août 1789,
pour servir, soit dans la ligne, soit dans les

gardes nationales, soit dans la gendarmerie,
seront autorisés à retourner dans leurs manu-
factures respectives, d'après les réclamations
qui en seront faites par les conseils d'adminis-
tration desdites manufactures ; il leur sera en
conséquence accordé des congés lorsqu'ils les

réclameront, et les frais de voyage leur seront
payés à raison de 5 sous par lieue. »

(La Convention nationale adopte cette rédac-
tion.)

%'ergiiiand, secrétaire, donne lecture d'une
lettre du maréchal Luckner, qui envoie les pièces

justificatives de sa conduite, et qui explique que
le retard apporté à l'arrivée de ses équipages à
Paris ne lui a pas permis de faire plus tôt cette

remise à la Convention (l).

(La Convention nationale renvoie ces pièces

aux comités de la guerre et de sûreté générale
réunis.)

Ijc Président. Je propose à la Convention
de se réunir ce soir pour la nomination du
ministre de la justice.

(La Convention nationale décrète qu'elle se

réunira ce soir.)

Rovëre, au nom du comité de sûreté générale,

fait un rapport sur les troubles excités dans la

ville de Sens à l'occasion des subsistances et pré-
sente un projet de décret tendant à y envoyer
deux commissaires de la Coiivention pour rétablir

l'ordre ; il s'exprime ainsi :

Citoyens,

Des troubles ont éclaté dans l'Yonne, et plus
particulièrement dans la ville de Sens. Ses habi-

tants se sont opposés à la circulation des grains
nécessaires aux approvisionnements de l'armée.
Les administrateurs du département ont en
vain invoqué la loi, le peuple a été sourd à
leurs exhortations. Ils demandent que la Gon-

(1) Voy. ci-dessus, séance du 29 septembre 1792,
page 223, la lettre du maréchal Luckner annonçant
l'envoi de ces pièces et ci-après annexes de la séance,

page 422, ces pièces elles-mêmes.

venlion nationale veuille ordonner l'envoi de
commissaires pris dans son sein. Le comité de
sûreté générale a pensé que vous ne pouviez
vous retuser à ce désir, et c'est pourquoi j'ai

l'honneur de vous présenter le projet de décret
suivant:

« La Convention nationale, après avoir entendu
son comité de sûreté générale et de surveillance
sur les obstacles que des citoyens égarés ont
mis, dans le département de l'Yonne, et notam-
ment dans la ville de Sens, à la circulation des
grains, décrète ce qui suit :

« Art. l""". Deux commissaires, pris dans le

sein de la Convention nationale, se rendront à
Sens, et dans tout autre lieu du département de
l'Yonne où ils jugeront leur présence nécessaire,
pour rappeler aux citoyens le respect dû à la

loi sur la libre circulation des grains sur tout
le territoire de la République française.

« Art. 2. Ces commissaires sont autorisés à
prendre toutes les mesures qu'ils jugeront né-
cessaires pour ramener l'ordre et la tranquiUiie
publique. »

Dcfermon. Je demande la parole pour com-
battre le projet de décret. La Convention ne
peut pas se diviser pour se répandre dans U-s

départements et y instruire les citoyens ; c'est

une mesure qui regarde le conseil exécutif.

Coiippé. J'appuie la motion du préopinant.

Envoyer des commissaires, c'est déclarer que
les corps administratifs du département de
l'Yonne sont entourés de soupçons, c'est légiti-

mer les troubles et excuser l'insurrection qui a
eu lieu à Sens.

Turrcau-E(înîères. C'est avec douleur que
je dois déclarer que les corps administratifs du
département de l'Y'onne sont entourés de soup-
çons ; leur voix y est méconnue; le peuple
taxe tous les comestibles ; il est en pleine in-

surrection et ne veut reconnaître que l'autorité

de la Convention nationale. J'en parle avec
connaissance de cause, étant député du départe-

ment ; l'envoi des commissaires me paraît

d'autant plus important, que la ville de Sens est

la clef des approvisionnements et des subsis-

tances pour toute la région.

(La Convention nationale adopte le projet du
comité et nomme pour ses commissaires dans
le département de l'Yonne, les citoyens Rovère
et Fauchet.)

Suit le texte définitif du décret rendu:

« La Convention nationale, après avoir entendu
son comité de sûreté générale et de surveil-

lance sur les obstacles que des citoyens égarés
ont mis dans le département de l'Yonne, et

notamment dans la ville de Sens, à la circula-

tion des grains, décrète ce qui suit:

Art. !«',

K Deux commissaires pris dans son sein se

rendront à Sens, et dans tout autre lieu du
département de l'Yonne où ils jugeront leur

présence nécessaire, pour rappeler aux citoyens

le respect dû à la loi sur la libre circulation des
grains sur tout le territoire de la République
française.

Art. 2.

« Ces commissaires sont autorisés à prendre
toutes les mesures qu'ils jugeront nécessaires
pour ramener l'ordre et la tranquillité publique.
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Art. 3.

" La Convention nationale nomme pour ses
commissaires les citoyens Rovère et Fauchet. »

Vergniaud, secrétaire, donne lecture d'une
lettre de Lebrun^ ministre de la guerre par intérim,
qui est ainsi conçue :

« Citoyen président,

« Je n'ai pas encore de nouvelle officielle de
Lille ; les seules dépêches de nos armées que
j'aie reçues sont du général Biron, qui m'adresse
deux lettres du général Gustine, dont je m'em-
presse de faire passer les extraits ; vous y verrez

aue les succès des armes de la République ne se
éraentent point. La ville de Worms est une

nouvelle conquête que nos troupes ont faite à la
liberté.

« Le maréchal de camp Ferrant, commandant
à Metz, m'annonce que le décret de la Conven-
tion qui met le commissaire ordonnateur
Lasalle en état d'accusation, a été exécuté. »

« Le Ministre de la guerre par intérim.

« Signé : Lebrun. »

A celte lettre en est jointe une du général
Custine, dont la copie a été lue au commence-
ment de la séance (1), et l'extrait suivant d'une
lettre du même au général Biron, écrite au
quartier général de Spire, le 6 octobre 1792.

« Nous avons fait cette nuit, cher général, de
nouvelles prises sur les Autrichiens de l'autre
côté du Rhin, en faisant enlever tous les bateaux
qui se trouvent à cette rive depuis Germersheim
jusqu'à Manheim. L'on a enlevé quelques cen-
taines de fusils, douze tonneaux et huit caisses
d'équipement, comme souliers, guêtres, che-
mises, et faitune trentaine de prisonniers, et aussi
quelques chevaux de dragons. (Applaudissements.)
Mes soldats sont animés d'une ardeur extrême,
et je commence à espérer que j'établirai parmi
eux une discipline nerveuse et solide. {Applau-
dissements.) Je presse l'évacuation des magasins.
11 est parti d'ici, pour se rendre à Strasbourg,
2,9(J0 prisonniers. Les officiers ont emmené avec
eux 100 et quelques hommes, dont ils ont ré-
pondu; et ainsi que je vous l'ai mandé, cher gé-
néral, 1,200 ont été tués, se sont noyés, et quel-
ques autres se sont évadés. {Vifs applaudisse-
ments.)

« Le général d'armée,

« Sig7ié : CuSTiNE.

« Pour extrait conforme :

« Le Ministre de la guerre par intérim,

« Signé : Lebrun. »

l

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

de la commune de Paris, qui adresse à la Conven-
tion le compte de l'emploi des dernières sommes
ui ont été mises à sa disposition, par forme
e prêt, pour le remboursement des billets de

confiance de la maison de secours. Elle observe
qu'il est très instant d'accélérer ce rembour-
sement, afin d'arrêter les progrès de la falsifica-

tion, et demande en conséquence un nouveau

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 410, le texle
de cette lettre lue par Buzot à la Convention.

{r* Série. T. LU.
2 7 •

prêt de 100,000 livres à hypothéquer sur les
effets de la caisse et sur le mobilier qui s'y
trouve.

Uorie. Vous avez renvoyé, le 7 du courant, au
comité de l'examen des comptes, les états fournis
par la Commune de Pans, de l'emploi des
3 millions qui lui furent accordés le 30 mars
dernier, et cette somme est, en effet, à peu près
épuisée. Ce département vous demande 2 mil-
lions ; mais il n'a pas fait passer des procès-
verbaux de l'état de la situation de la caisse, du
montant des émissions, et de l'actif; ces pièces
sont cependant nécessaires pour mettre la Con-
vention à môme d'accorder ou refuser un nou-
veau secours. Je demande que la Commune
exécute en entier le décret du 28 septembre, et
que toutes les pièces soient renvoyées au comité
des finances, qui seul doit être chargé de pro-
poser un secours, s'il y a lieu, attendu que les
caisses nationales sont sous la surveillance de
ce comité.

Pélîon. J'appuie la motion de Borie quant au
renvoi au comité des finances, mais je demande
que le rapport soit fait demain.

(La Convention nationale décrète ces deux
propositions.)

Rovère, au nom du comité de sûreté générale,
fait un rapport et présente un projet de décret
sur diverses arrestations qui ont eu lieu dans les
départements de Vlsère, des Basses-Alpes et des
Bouches-du-Rhône ; il s'exprime ainsi :

Citoyens,

Votre comité de sûreté générale m'a chargé
de vous demander que les 1,500 prisonniers dé-
tenus à Marseille, à Grenoble, à Digne, émis-
saires ci-devant payés par Coblentz soient jugés,
sans insister davantage et refaire devant vous
l'historique du complot, il vous rappelle que le
maire Loys fut mandé à la barre de l'Assemblée,
ce qui déconcerta les projets des conspirateurs;
Bientôt le citoyen Morillon ayant tous ses pa-
rents dans la faction royale, fut à portée d'ins-
truire les patriotes; ces conspirateurs ne se
gênaient pas pour parler devant lui. 11 convint
de leurs vues, les trompa et se rendit à Coblentz
pour les mieux épier; mais il devint suspect, y
fut emprisonné et s'échappa. Il dévoila leurs
complots. Cependant confondu avec les conspi-
rateurs dès son arrivée à Grenoble, il courut les
plus grands dangers pour sa vie et fut blessé à la
tête. Quarante de ces conspirateurs ont été con-
duits à Marseille, la justice réclame qu'ils soient
jugés; c'est pourquoi votre comité de sûreté
générale vous propose d'adopter le projet de
décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de sûreté géné-
rale, sur les arrestations opérées dans les dé-
partements de l'Isère, des Basses-Alpes et des
Bouches-du-Rhône, décrète ce qui suit :

« Art. 1". Le tribunal criminel du départe-
ment des Bouches-du-Rhône, séant à Marseille,

est chargé exclusivement de connaître des dé-
lits relatifs à la sûreté publique concernant les

prévenus des départements de l'Isère, des Bassas-
Alpes et des Bouches-du-Rhône.

« Art. 2. Les prévenus des mêmes complots,
détenus à Digne et à Grenoble, seront transférés

à Marseille sous bonne et sûre escorte; les accu-
sateurs publics des divers départements, où
sont détenus ces prisonniers, enverront les

27
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f)ièces de procédures relatives aux conspirations

ormées contre les départements méridionaux

au directeur du jury de Marseille. ».

Plusieurs membres élèvent des difficultés sur

la rédaction de ces articles.

(La Convention adopte en principe le projet de
décret, et ordonne son renvoi au comité de légis-

lation pour une meilleure rédaction.)

Wergniaud, secrétaire, donne lecture des trois

Jettres suivantes :

1° Lettre du président du comité de la Trésore-

rie générale, qui envoie à l'Assemblée l'état des
recettes et des dépenses pendant le mois dernier.

(La Convention nationale renvoie la lettre au

comité des finances);

2° Lettre du conseil général du département de

VHérault, pour demander une loi qui fasse ces-

ser les obstacles mis à la libre circulation des

grains.

(La Convention nationale renvoie la lettre aux

comités d'agriculture et de commerce réunis);

3° Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, qui

envoie à la Convention l'état des lois de l'As-

semblée nationale législative qu'il a fait parve-

nir aux directoires de département.

Suit la teneur de cet état (1) :

Etat des lois de l'Assemblée nationale législative, envoyées aux directoires de département

par le ministre de l'intérieur, le 8 octobre 1792, l'an I"' de la République.

TITRES DES LOIS.
DES LOIS.

28 juin 1792. Loi relative aux procès criminels pendant devant les tribu-

naux de districts à l'époque du l^"" janvier 1792, et aux traite-

ments des accusateurs publics près les mêmes tribunaux.

8 août 1792. Loi qui fixe l'indemnité due aux fonctionnaires publics et

autres citoyens mandés ou appelés à la barre de l'Assemblée

nationale.

27 août 1792. Loi relative à l'élection des juges suppléants.

3 septembre 1792. Lois relatives :

1° Au choix des officiers généraux ;

2° Aux commissaires des guerres ;

3° Prorogation jusqu'au l*"" décembre prochain, du délai dans
lequel on est tenu de produire les certificats de résidence pour
obtenir des pensions;

4° A la contribution foncière pour 1792, des maisons situées

hors des villes;

5° Entretien des digues et canaux des îles et territoires mari-
times ;

6° A la persécution exercée contre le sieur Auran, vice-consul
de la nation française à Salo, en Catalogne.

3 septembre 1792. Lois relatives :

1° Aux contreseings et franchises des lettres;
2° A la nullité des contrats de vente de différentes portions de

la forêt de Senonches;
3° A la remise des armes pour armer les défenseurs de la

patrie.

4 septembre 1792. Lois relatives :

1° Au compte de la ci-devant administration des domaines;
2'' Aux inventaires et états relatifs au mobilier dépendant des

domaines nationaux;
3° Aux tambours de l'armée;
4' Aux chapelles érigées en titre de bénéfice et desservies dans

les maisons particulières;
5« Aux manufacturiers et fabricants dispensés de marcher en

personne.

12 septembre 1792. Lois relatives :

1° A l'échange des coupons d'intérêts annexés aux assignats;
2° A la translation au Panthéon français du corps de Beaure-

paire

,

3° Aux indemnités refusées à ceux qui auront désobéi aux
ordres des généraux.

17 septembre 1792. Loi concernant la liquidation des grefles et autres offices

domaniaux.

18 septembre 1792. Lois relatives :

i° A la fixation des traitements des divers administrateurs ou
régisseurs nationaux pour l'année 1792;

DEPARTEMENTS
AUXQUELS l'envoi

A ÉTÉ FAIT.

Aux 83 départe-
ments.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

(1) Archives nationales. Carton C 334, chemise 204, pièce 32.
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DATES

DES LOIS.

n septembre l'792.

19 septembre 1192.

20 septembre 1792.

27 septembre 1792.

28 septembre 1792.

28 septembre 1792.

10 septembre 1792.

TITRES DES LOIS.

2° A la fabrication des pièces de 2 sous et de 4 sous.
3° A la nomination des commissaires des hôtels des monnaies.

Loi relative au tribunal de commerce de Toulouse.

Loi qui déclare nulle celle du 27 août dernier relative au direc-
toire du département de l'Aisne.

Loi relative à la vérification de la caisse du trésorier des ci-
devant Etats de Bourgogne.

Décret relatif aux marchés pour la fabrication des assignats.

Décret qui ordonne au département de Paris de reprendre le

titre ordinaire de département.

Décret relatif aux déclarations relatives aux matières d'or et

d'argent et aux bijoux retirés des maisons dites royales, des
églises et autres lieux publics ou particuliers.

Loi relative à la nomination des commissaires des guerres
pour le service de l'armée destinée à la défense de l'Etat.

DEPARTEMENTS
AUXQUELS l'envoi

A ÉTÉ FAIT.

Département de la

Haute-Garonne.

Aux 83 départe-
ments.

Départements de
l'Aube, Gôte-d'Or,
Saône-el-Loire et
l'Yonne.

Aux 83 départe-
ments.

Idem.

Département de
Paris.

Signé : Roland.

Idem.

(La séance est levée à cinq heures du soir.)

PREMIÈRE ANNEXE (1).

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU MARDI 9 OCTOBRE 1792.

Lettre de Roland, ministre, de Vintérieur, au prési-

dent du comité de surveillance de la Convention
nationale relative au vol du garde-meuble, 20 sép-

are 1792 (2).

" J'ai à vous faire part, Monsieur, de quelques
circonstances relatives au vol du garde-meuble;
j'aurais voulu pouvoir les communiquer à l'As-

semblée nationale même, parce que la plus

grande publicité est ce qui convient le mieux à

toutes mes actions, mais vous allez juger si je

l'ai dû et vous déterminerez ce qui vous paraîtra

le plus sage.
« Mardi au soir, 18 du courant, un particulier

vêtu en garde national, disant se nommer Brière,

et muni pour moi d'une lettre de M. Gambon,
est venu m'annoncer qu'il avait quelque connais-

sance des effets volés, qu'il savait des indices

propres à les faire recouvrer et à mettre sur la

trace des particuliers qui les avaient dérobés :

que, ce jour même, un d'eux était allé chez un
marchand joaillier, appelé Gerber, demeurant
rue de Harley, homme honnête, qui avait eu
l'air de se prêter à l'acquisition des parties qu'on

lui avait montrées pour découvrir toutes les

autres, et parvenir ainsi à les faire restituer. J'en-

voyai chercher M. Gerber qui vint avec Brière

me confirmer les faits, ajouta qu'ils avaient été

déjà communiqués à M. le maire, et m'apporta
25 belles pierres sur lesquelle il avait donné
13 doubles louis et un assignat de 500 francs

acompte, disant, en outre, qu'il avait promis
15,000 livres et qu'on devait lui apporter le len-

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 406, la lettre

du ministre Roland qui fait allusion à cette lettre.

(2) Archives nationales. Carton C 234, chemise 204,
pièce m.

demain un beau collier provenant du même vol;
que, si je voulais lui avancer ces 15,000 livres

et l'autoriser à suivre le premier marché, il se
trouverait à l'abri du soupçon qu'on élèverait
contre lui; il pouvait soutenir la confiance du
particulier, le déterminer à apporter le collier

comme pour le vendre et à faire apporter par
ses complices des objets encore plus importants.

« Déjà, les 25 pierres que M. Gerber me remet-
tait étaient d'une valeur bien supérieure à celle

de 15,000 livres; je ne pouvais donc hésiter sur
cette mesure, mais il fallait combiner, en même
temps, tous les moyens de n'être pas dupe. Je
lui observais que si le particulier ne paraissait
pas nanti d'objets de grande valeur, il fallait

l'arrêter pour avoir, par lui, des renseignements
utiles : M. Gerber me répliqua qu'il s'y prêterait

volontiers, pourvu qu'on ne fit pas d'éclat qui le

compromît lui-même puisqu'il ne se mêlait de
rien que par zèle pour la chose publique. Le
sieure Brière ajouta, pour sa part, qu'il pourrait
avec succès, éventer la retraite de quelques
personnes qu'il croyait être dans l'affaire s'il

avait une autorisation suffisante. J'imaginai donc
pouvoir lui en donner une pour arrêter quicon-
que serait trouvé muni des bijoux ou effets

volés au garde-meuble; j'en donnai un sem-
blable à M. Gerber et, sur l'observation de Brière

qu'il pourrait découvrir des coupables qui ne
fussent pas nantis des effets, je répliquai qu'alors

il faudrait qu'il les dénonçât au maire pour que
l'arrestation se fît selon les formes et dans les

manières prescrites.

€ 11 insista sur les inconvénients de faire au-
cune espèce d'éclat qui avertirait les complices,
les faisait cacher et empêcherait qu'on ne pût
s'en emparer. Je trouvai que j'en faisais assez

par l'autorisation donnée à lui et à l'autre, je dé-
sirai même qu'ils instruisent un officier public

de la section, et je restai dans les mêmes limites

déterminées par la loi.

« Le 19 au soir, Brière revint avec M. Le Tellier,

commissaire de police de la section du Pont-Neuf;
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ils m'apportèrent une belle branche de collier,

composée de trente-six pierres et me racontèrent

comment les choses s'étaient passées. Le parti-

culier était allé chez M. Gerber, avait reçu l'ar-

gent, était retourné chercher la branche du col-

lier et, au moment où il était revenu l'apporter,

on s'était emparé de sa personne, de concert

avec le commissaire de police; on lui avait pro-

mis sûreté s'il voulait donner des lumières sur

les divers agents ou complices du vol.

« Le lendemain 20, dans la matinée, M. Gerber

vint m'apporter quelques pierres (jui lui avaient

été remises; à chaque fois qu'il m'a été remis de

ces objets, j'en ai donné reçu à ceux qui me les

remettaient, et je les ai transmis aussitôt à

M. Restout, sur sa décharge. Le même jour, vers

deux heures, le commissaire de police, M. Le

Tellier, vint avec Brière et le particulier dont il

s'était emparé et sur les indications duquel ils

avaient été chez un autre qu'ils avaient saisi à

l'aide des officiers publics; on l'avait traduit à

l'Abbaye et déposé l'or et les assignats trouvés

chez lui, ceux-ci provenant des fonds donnés la

veille par M. Gerber, à qui je les avais fournis,

« Ce matin, M. Gerber est venu m'entretenir

des questions faites au premier particulier sur

les renseignements duquel on agit; il m'a amené
un M. Devoise, joaillier, son confrère, qu'il s'est

adjoint pour témoin de sa conduite et de ses dé-

marches dans les circonstances et qui paraissait

désirer aussi une autorisation d'agir et de trai-

ter
;
je l'ai trouvée parfaitement inutile et je m'y

suis absolument refusé; je leur ai montré de

l'inquiétude sur la garde du premier particulier

arrêté, car, arrêté par un officier public, un com-
missaire de section, c'est à la force publique

qu'il doit être confié. Ils m'ont répondu que ja-

mais il ne quittait l'un d'eux et que, dans ce

moment, Brière l'avait conduit chez un particu-

lier qu'on faisait arrêter dans la rue Beaubourg.
Une heure après, Brière est venu me dire qu'on

verbalisait chez ce particulier avec les officiers

de la section, et qu'on avait trouvé chez lui deux
petits canons et une bombe, enrichie de dia-

mants, provenant du garde- meuble; que déjà

plusieurs complices étaient également arrêtés;

il m'a ajouté qu'il venait, avec le secrétaire de

la mairie, de chercher, mais inutilement à parler

à M. Pétion de qui il aurait fallu de nouveaux
ordres pour arrêter divers agents, qui n'avaient

peut-être pas d'eflets, mais qui certainement
étaient liés avec ceux qui s'en étaient emparés.

« Je lui ai dit que mon ministère s'arrêtait là,

que je ne pouvais, sans me compromettre, rien

ordonner d'arbitraire, surtout d'après le dernier

décret relatif à la sûreté des personnes; que je

lui conseillais de procéder avec la plus grande
régularité, d'aller directement au jury d'accusa-

tion établi pour connaître de cette affaire no-
tamment, et de rappeler aux sections qui se trou-

vent dépositaires de plusieurs objets qu'elles

doivent également lui en référer. J'ai appris, en
effet, qu'une cassette renfermant des bijoux avait

été trouvée en bas du pont de la Fédération, près

de la rivière, dans un lieu couvert d'immondices,
et remise à une section.

« Je n'ai pu, à cet égard, qu'ordonner l'envoi

très exact du décret qui enjoint de porter par-
devant le jury d'accusation du tribunal criminel
provisoire, établi à Paris, tout ce qui est relatif

au vol du garde-meuble.
« Vous voyez. Monsieur, que je n'ai pu publier

ces premiers faits, parce que j'aurais pu perdre,

par la publicité, les fils qu'il était infportant de

saisir, mais les choses se compliquent et je ne
veux point tarder de donner l'historique de tout

ce qui s'est passé jusqu'à présent, à ma connais-
sance. Je ferai maintenant quelques observa-
tions.

« J'ai découvert que Brière n'est qu'un nom de
circonstance, celui qu'il a pris s'appelle Lami ; il

me l'a avoué lui-même; il a été compromis pré-
cédemment dans quelque mauvaise affaire pour
laquelle il â été enfermé à la conciergerie. C'est

par là, dit-il, qu'il a été à portée de connaître la

plupart de ceux qui se sont em[)loyés dans le vol

du garde-meuble, et dont il porte le nombre à

plus de 50; il paraît tenir le fil de l'affaire; mais
il est très résolu à mériter, par ses soins, à le

développer, protection et sûreté, et non moins
décidé a se taire s'il ne pouvait compter sur

elles. Je dois dire qu'il a montré, jusqu'à présent,

une grande activité et de la franchise dans sa

conduite; il y a une sorte de justice à continuer
à se servir de lui et, certainement, une véritable

politique.
« Quant au particulier premier, arrêté chez

M. Gerber, il a tout l'air d'un petit coquin, fort

secondaire, mais dont il faut s assurer pour ob-

tenir le plus de renseignements possibles sur les

complices.
« Brière m'a dit qu'il savait qu'il y avait des

intéressés à ce vol au camp de Ghâlons et aux
frontières, et que ceux-là avaient déjà converti

les effets en or, avant de quitter Paris ; que même
quelques-uns étaient passés en Hollande au moyen
de passeports dont ils étaient munis avant d ef-

fectuer le vol, qu'au reste, il donnerait des

moyens de les arrêter tous.

« Je crois donc que ce vol, ainsi que je l'ai

exprimé, tient à de grandes combinaisons d'un

ou deux scélérats qui, d'une main, se donnent
de grands moyens, et, de l'autre, les emploient
avec beaucoup d'art, pour agiter la capitale,

troubler nos armées, nuire aux gens de bien,

régner dans l'anarchie ou faire paix avec l'en-

nemi, s'il devenait le plus fort.

« Je crois que Brière est un homme précieux,

qu'il faut intéresser à tout dévoiler et à pousser

aussi loin qu'il est possible une découverte que
lui seul a commencé.

« Ici, se termine ma tâche, j'ai fait ce que j'ai

pu, j'expose ce qui est, j'indique ce que je pré-

sume devoir être; je désire que le tribunal et les

autorités constitués pour ce genre de délit sui-

vent assidûment et sévèrement cette affaire, et

je soumets tout ce qui s'est passé, ce qui reste à

tenter, à votre sagesse, votre vigilance et votre

discrétion.
« Il est évident que la communication de ce

procès-verbal à l'Assemblée, à un certain nombre
de personnes, quelles qu'elles fussent, avertirait

bientôt les chefs de ce qu'ils ont à redouter et

leur donnerait le temps d'effacer toutes les traces

qui peuvent mener jusqu'à eux. Il n'est pas moins
évident que je ne puis me charger de les suivre,

ce ne serait ni dans la loi, ni dans la raison.

« Signé : ROLAND. »

« Nota. J'ai oublié d'observer que Brière était

accompagné d'une négresse, nommée Gorbin,

demeurant rue Jean-de-Beauce, en face de la

Halle aux draps, n° 5, au premier étage; que
cette femme paraît avoir été la première à mettre

sur les traces des voleurs, qu'elle avait été déjà

faire ses déclarations à la mairie et fait aussi

quelques démarches et avances avec les citoyens
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[Prieur et La Pointe pour découvrir les complices,

l^il lui a été donné, en deux fois, 350 livres.

« Pour copie conforme :

« Sigtié : ROLAND. »

DEUXIÈME ANNEXE (1)

A LA SÉANCIi DE LA CONVENTION NATIONALE
DU MARDI 9 OCTOBRE 1792.

Compte des 15,000 livres données au joaillier Ger-
ber par le mitiistre de Vintérieur Roland (2)

pour découvrir les voleurs du garde-meuble.

M: Gerber, marchand joaillier, rue de Harley,
étant venu, le 18 septembre, annoncer les pro-
positions qui lui avaient été faites d'acheter des
diamants (^u'il avait reconnus être de ceux ap-
partenant a la nation et volés au garde-meuble;
ajoutant qu'il en avait déjàacquis un à prix infé-

rieurs pour les restituer, et se proposant de con-
tinuer ces achats simulés jusqu'à ce qu'on ait

pu recouvrer ce qu'il y avait de plus important,
ou s'assurer de celui qui venait les vendre, et

réclamant quelques fonds pour fournir aux avan-
ces nécessaires, de même qu'au remboursement
de ceux qu'il avait déjà délivrés pour les dia-
mants qu il rapportait ainsi qu'il est constaté au
procès- verbal remis au comité desurveillance de
la Convention nationale le 20 septembre, M. Ro-
land lui remit quinze mille livres ci. 15,000 1.

Sur cette somme M. Gerber a dé-—
pensé suivant un mémoire détaillé de
ces avances, à diverses personnes,
pour la poursuite des voleurs et des
objets 3,038 1.

Plus il a été retrouvé entre les mains
de celui à qui il avait fait l'achat si-

mulé et qu'il a concouru à faire arrê-

ter, après avoir tiré le plus de ren-
seignements qu'il a été possible six-

miile huit cents livres, tant en louis

qu'en assignats, et qui sont sous le

scellé à la section des Quatre-Nations,
ci 6,800

Plus il a été rendu par lui en ar-
gent 2,976

Idem en assignats 2,185
Partie qu'il n'a pu rendre faute, de

monnaie ou petit oillet 1

Total 15,000 1.

J'observe qu'indépendamment du compte de
M. Gerber, 450 livres ont été données, en trois

fois, à la lemme Corbin qui, assistée de deux
autres personnes, a, la première, indiqué les vo-
leurs et fait des recherches pour les découvrir,
et dont les mémoires et quittances sont joints

à ceux de M. Gerber; il résulte que sur ces
15,000 livres, il y a de rentré à M. Roland
5,731 livres desquelles il reste comptable et qui
sont en ses mains.

Mais 6,800 livres étant sous les scellés, la dé-
pense pour le recouvrement assez considérable de

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 406, la lettre

du ministre Roland, qui relate ce compte.
(i) Archives nationales. Carton C 234, chemise 204,

pièces, n° 26.

diamants et l'arrestation de divers coupables qui
ont donné de grandes lumières sur leurs com-
plices, ne se monte réellement pour la nation
qu'à environ 3,500 livres.

A mesure que quelques diamants sont revenus
entre les mains de M. Roland, il les a remis à
M. Restout, sous sa quittance, de même qu'il

l'avait donné au sieur Gerber qui les lui appor-
tait, mais du moment où l'arrestation du ven-
deur a pu assurer de plus grandes découvertes,
il n'a plus voulu continuer de recevoir ce qui
serait retrouvé et il a indiqué la marche qu'il

fallait prendre en faisant intervenir le tribunal
criminel d'une manière régulière. Les premiers
moyens n'ayant été employés que pour saisir le

fil d'une trame dont l'annonce prématurée au-
rait averti les coupables et fait perdre la faculté

de les saisir.

« Signé : Roland. »

TROISIÈME ANNEXE (1).

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU MARDI 9 OCTOBRE 1792.

Lettre du général Custine au général Biron (2)

,

datée du quartier général à Spire le h octobre 1792,
Van /^"" de la République.

« Cher général,

« La lettre que j'ai reçue de vous hier au soir,

les nouvelles qu'elle confirme, m'ont fait faire

de profondes réflexions et sur notre situation et

sur les moyens que nous avons de servir le plus
utilement possible la chose publique. En voici
le résultat :

« M. Derbach a reçu, dès le 2, l'ordre de ve-
nir couvrir Worms et Mayence avec un corps
de 12,000 hommes; il arrivera un peu tard pour
la première ville car j'en suis maître. M. Neu-
veigner s'en est emparé avec un détachement de
4,600 hommes; il y a trouvé 1,500 tentes et un
magasin de 3,200 sacs de seigle, blés ou avoines
que j'ai ordonné d'enlever sur-le-champ, et de
faire filer sur Landau. J'ai demandé dans cette

ville 1,200,000 livres de contribution; savoir:
200,000 livres du très noble chapitre, 400,000 li-

vres de l'évêque; et 600,000 livres des magis-
trats. Vous verrez par la copie de mon ordre à
M. Neuveigner, que je joins ici, les motifs de
cette contribution. Cette opération sera faite

avant l'arrivée du comte d'Erbach. Mon évacua-
tion de Spire le sera aussi.

« Mais, cher général, plusieurs raisons me dé-
cideraient à ne point abandonner ce pays sans
en avoir enlevé toutes les subsistances et tous
les fourrages parce qu'alors Landau, parfaite-

ment approvisionné, et par des fourrages enlevés
en avant de lui à nos ennemis, les mettrait dans
l'impossibilité de bloquer cette place et d'inquié-

ter le Ras-Rhin, que, d'ailleurs, je pourrais avec
grand avantage, attaquer avec des troupes fraî-

ches M. d'Erbach qui à son arrivée, n'aura que
des troupes très harassées.

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 410, l'extrait

de cette lettre dont lecture a été faite par Buzot à la

Convention.

(2) Archives nationales. Carton C 234, chemise 204,

pièce n° 30.
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« Il ne s'agit, pour opérer avec succès, que de

retenir M. Desterrhavy dans le Brisgaw, ce que
vous [)Ouvez facilement si vous avez, cher géné-

ral, un ()ont à Huningue. Et, d'après ce que vous
m'avez dit à notre dernière entrevue, je ne doute
pas que les bateaux destinés à le construire

soient arrivés.
« 11 faut encore faire nos efforts pour par-

venir à détruire les bateaux de nos ennemis.
Brisach et Strasbourg offrent des facilités pour
cette opération. Certainement M. Desterrhavy ne
tentera jamais un passage entre Huningue et

Brisach, les forces qu'a réunies M. Ferrières,

jointes à ce que M. Darambine pourrait tirer de
Brisach et d'Huningue feraient repentir les Au-
trichiens de cette tentative et je ne puis pas
douter que M. Desterrhavy ne descendra pas plus

bas, ne tentera pas une jonction avec M. d Er-
bach, moins encore de passer le Rhin pour me

S
rendre à revers si vous avez un pont à
uningue.
Au reste, cher général, j'ai établi un poste

à Rensabern et Scherck qui, communiquant avec
Lauterbourg et Guerneseim, où j'ai aussi un
poste, me tiendra averti de tout ce qui se pas-
sera dans cette partie.

« J'ai aussi des postes vis-à-vis des débouchés
de Philipsbourg, mais il faut, cher général, que
vous me teniez instruit de tous les mouvements
de M. Destherrhavy dont il vous sera facile de
vous procurerconnaissance. Je vous invite aussi

à avoir deux bateaux canonniers au fort Louis,
ils vous seront très utiles dans cette station,

soit pour assurer le camp retranché, soit pour
nous préserver de tentatives, s'ils n'y sont pas
déjà, ne différez pas d'un instant à les y envoyer.

« Ne penseriez-vous pas, cher général, que ce
n'est pas le moment d'évacuer ni Lauterbourg,
ni Wissembourg?ll faut, pour prendre ce parti,

au moins, il me semble, que mon mouvement
rétrograde soit totalement décidé.

» Je vais cependant envoyer des ordres précis

pour faire filer le reste de mon fort d'artillerie

stationné à Wissembourg, sur Phalsbourg, et,

en même temps ordonner à M. Vanhelden de
faire rompre les ponts de la vallée de Dahn.
Ceci n'est qu'une pure précaution, car avec la

précipitation qu'à mise M. de Brunswick à or-
donner à M. d'Ërbach de venir couvrir Worms
et Mayence, il n'a certainement pas pensé donner
ordre à M. d'Ërbach de se porter sur Wissem-
bourg, mais comme l'idée pourrait en venir au
commandant autrichien, je veux y mettre obs-
tacle.

« Ne pensez-vous pas, cher général, que cette

manière d'opérer doive produire, au moins, une
diversion aussi utile à l'armée du centre que le

serait celle de se porter sur Metz et de là fer-

mer, comme ledit M. Dumouriez, la trouée à nos
ennemis? Ne vous semble-t-il pas, cher géné-
ral, que leur cavalerie n'est point encore assez
montée pour qu'une armée qui en a aussi peu
que la mienne puisse avec sagesse s'embarquer
vis-à-vis d'une cavalerie aussi nombreuse; et

n'est-il pas préférable de commencer par assurer
ces départements, pendant ce temps, laisser se
détruire la cavalerie ennemie, puis seulement
alors tenter de les resserrer. Car, je le répète,
sans cavalerie, cette tentative est trop difficile

pour n'être pas regardée comme impossible, et

je ne peux point élever la mienne, quoique je
fasse, au-dessus de 1,600 chevaux.

<• Il faut donc se contenter de saisir les occasions
de combattre en détail les troupes qui voudraient

s'opposer à mon invasion. C'est ce dont je vais
m'occuper ou, au moins, de laisser tellement le

pays dénué de moyens de subsistance, que nos
ennemis soient contraints à abandonner tout
projet de diversion faite sur le Bas-Rhin.

« Mon ami, voilà mes réflexions. Nous en
devons faire part au ministre et à la Convention
nationale.

« Croyez que vous n'aurez jamais un ami plus
sincère et plus dévoué que moi.

« Le général d'armée,

« Signé : CusTlNE. »

« Je joins ici la copie que je vous avais an-
noncée dans ma lettre d'hier, de celle que j'ai

écrite au ministre dirigeant à Manheim.
« Je vous préviens, cher ami, que je viens

d'écrire à M. Douay de vous envoyer les fusils

pris sur l'ennemi. »

QUATRIEME ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU MARDI 9 OCTOBRE 1792, AU MATIN.

Reproches faits au MARÉCHAL LUCKNER'à la Con-
vention nationale, avec la réponse à ces repro-

ches (2).

Séance du 27 septembre 1792.

De quel crime Luckner ne s'est-il pas rendu cou-

pable en perdant la Belgique ?

Quand le maréchal Luckner partit pour la

Belgique, on lui avait assuré que, du moment
qu'ily entrerait, trente ou quarante mille hommes
se réuniraient à lui. Il y est resté quatorze jours
sans que personne se soit montré. Il se tenait

cependant à Courtrai et demandait avec ins-

tance du renfort au ministre de la guerre soit

pour s'y maintenir, soit pour marcher sur Gand,
ce qu'il ne pouvait tenter sans cela; parce que
l'ennemi, qui était sur le côté à Tournai lui aurait

infailliblement coupé sa retraite.

Le 24 juin (3), il fit partir le général Valence,

porteur d'une de ses dépêches mentionnan
les mouvements de l'ennemi et ses projets. Déjà

le 18, il avait demandé avec instance du ren-

fort, et il ne recevait aucune nouvelle.

Le 25 juin (4), le ministre lui écrivit que le

roi lui donnait carte blanche; dans ce moment
une lettre de M. Dumouriez (5) à Lafayette an-
nonçait la marche des troupes prussiennes, et la

nécessité de retourner couvrir sa droite. Etait-il

possible au maréchal Luckner de rester sans

secours, dans une position qui l'exposait à être

enveloppé par des forces supérieures?

Ne valait-il pas mieux retourner pour couvrir

les frontières ?

11 a rendu compte au pouvoir exécutif de son

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 416, la lettre

de Luckner annonçant l'envoi de ces pièces.

(2) Bibliothèque de la Chambre des députés : Collec-

tion Portiez (de l'Oise), tome 48, n° 41.

(3) Voy. la lettre n° 1 des pièces justificatives.

(4) Voy. la lettre n« 2.

(5) Voy. la lettre n* 4.
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itour sur Lille, et des motifs qui l'ont déter-
miné.
Le pouvoir exécutif les a fait connaître à l'As-

semblée nationale qui, le 3 juillet, a rendu un
décret portant que le maréchal Luckner conserve

la C071fiance de la nation (1).

Et c'est le 27 septembre qu'on lui fait un pa-
reil reproche !

Même séance du 27 septembre.

On soutient que le maréchal Luckner n'a pas

répondu au reproche le plus grave, celui d'avoir

laissé impuni fincendiaire Jarry.

On prétend qu'il est coupable de n'avoir pas fait

assembler une cour martiale pour juger ce mons-
tre, quoiqu'il y fût obligé par un décret; il demande
que Luckner soit poursuivi comme conspirateur et

un traître.

C'est seulement le 27 septembre, au soir, que
le maréchal Luckner a connu les reproches qu'on
lui fait sur l'impunité de Jarry.

11 n'a jamais pu parvenir à établir, dans l'ar-

mée du Nord, la cour martiale.

M. Dalency, commissaire général, a envoyé
un courrier a Douai pour prescrire à M. Jujardy,

commissaire-auditeur, de rejoindre l'armée à
Menin; ce commissaire n'a pas répondu, et s'est

dispensé de se rendre à son poste. Dans ce mo-
ment même il n'est pas encore à l'armée du gé-
néral Kellermann, où il n'y a pas de commis-
saire-auditeur (2).

M. Malus, commissaire-ordonnateur et grand
juge n'a pas joint l'armée, il a été nommé en
chef à celle du Midi; enfin, tout à l'heure, à l'armée

du Nord (3).

Arrivé à Paris le 14 juillet, le maréchal Luckner
a demandé comment la cour martiale devait

être composée pour juger un officier général, la

loi n'ayant rien prononcé à cet égard.
A son retour à Metz, on lui a répondu qu'il fal-

lait commencer à faire des informations (4).

11 a sur-le-champ donné des ordres à M. Menu,
commissaire ordinaire, au défaut de commissaire
auditeur, de procéder aux informations; il y a

travaillé, et la décision demandée n'est pas par-

venue.
11 croit avoir prouvé que c'est sans fondement

que ces reproches lui ont été faits.

On a dit que, lors de l'événement du 10 août,

il avait préparé des logements pour marcher sur

Paris.

Les commissaires de l'Assemblée nationale se

sont rendus à l'armée du centre le 23 août; ils

ont reconnu la fausseté de cette inculpation; ils

peuventdire, puisqu'ils sont à Paris, dans quelle

disposition ils ont trouvé l'armée qu'il avait

l'honneur de commander; ils diront aussi qu'ils

n'ont fait qu'achever son ouvrage. Leur rapport
prouve bien complètement toute leur satisfac-

tion (5).

C'est d'après leur rapport que le pouvoir exé-
cutif provisoire s'est déterminé à le nommer géné-

ralissime. Ils ont recueilli des preuves non équi-
voques de l'attachement de l'armée à son gé-
néral, et de la confiance qu'elle avait en lui.

(1) Voy. le n" 3.

(2) Voy. le n" 4.

(3) Voy. le même numéro.

(4) Voy. le n« 5.

l"^)
Voy. le n° 6^ page 10 de la première partie et 39

de la dernière.

On dit que le maréchal Luckner avait son fils au
service de l'Empire.

Rien n'est plus faux que cette assertion. H a
deux fils qui sont au service du Danemark, qui
n'a donné à la France aucun sujet de plainte.

L'ambassadeur de cette cour est à Paris, et attes-

tera la vérité.

On a dit qu'il avait renvoyé d'excellentes troupes.

Le 2 septembre il a reçu, à Metz, l'ordre de
se rendre à Ghâlons ; il y est arrivé le 4.

Il n'y trouva ni officier général, ni officier de
l'état-major, un seul commissaire des guerres y
était.

Le ministre de la guerre avait nommé tous les

officiers qui devaient commander et surveiller

le camp près de Ghâlons, leur éloignement les

avait mis dans l'impossibilité de s'y rendre aussi
tôt que le maréchal.
La ville logeait alors beaucoup de volontaires,

dont la plus grande partie était sans armes;
d'autres arrivant de Verdun; d'autres, enfin,
venant de tous les côtés, et par petit nombre,
sans chefs, sans ordre et sans discipline.

Des troubles affreux étaient arrivés deux jours
avant, une tête avait été coupée; les corps admi-
nistratifs, craignant deles voir se renouveler, ont
vivement sollicité le maréchal de faire refluer

sur les derniers les volontaires qui n'apparte-
naient à aucun corps, et qui n'étaient pas orga-
nisés.

Le procureur général syndic du département
lui présenta un ordre à signer à cet effet; il

s'aperçut plus tard que dans ledit ordre on y
avait ajouté celui de désarmer les hommes armés
et non organisés ce qu'il n'avait pas eu l'inten-

tion de faire.

Il en est cependant résulté un bien, car le dis-

trict ayant distribué sur-le-champ des armes aux
bataillons organisés qui en manquaient, ceux-là
se sont trouvés de suite en état de servir utile-

ment.
Le ministre, par sa lettre du 7 septembre, a

approuvé le parti qui avait été pris, de renvoyer
les hommes non armés (1).

Si ces hommes étaient restés à Ghâlons, où on
ne pouvait leur donner des armes, ils auraient
occupé des logements et consommé les vivres

destinés pour l'armée qui devait servir tout de
suite.

Il a cru devoir envoyer à Meaux le bataillon

ci-devant Walsch, éloigné au complet, parti sans
armes, et composé d'une grande quantité de re-
crues.

Ce bataillon était accusé de tenir de mauvais
propos, et avait eu des affaires ; sa présence à
Ghâlons ne pouvait qu'être très contraire au bon
ordre et à la discipline qu'il était si essentiel

d'établir.

D'ailleurs, l'arrivée d'une quantité prodigieuse
de bataillons de volontaires était annoncée, et

il était impossible de les loger tous, soit en ville,

soit sous la toile ; tous les effets de campement
n'étaient pas encore arrivés ; il fallait donc, néces-
sairement, placer sur les derrières ceux qui pour
le moment ne pouvaient servir.

On a dit que le maréchal Luckner avait perdu
la confiance du soldat.

Il a déjà dit que les commissaires de l'Assem-

blée nationale avaient été témoins de l'attache-

ment de l'armée pour son général. 11 l'a quittée

en même temps que ces commissaires, et sûre-

(J) Voy. le n» 7.
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ment elle n'a pas eu de raisons depuis pour

cesî-er l'aflecliou qu'elle lui portait.

Pendaulle séjour du maréchal LuckneràChà-

loiis, la pallie de l'armée du Nord cominaiidee

par le général BeurnoiiviUe y est arrivée; il en

a reçu des témoignages d'attachement bien flat-

teurs.

Les volontaires parisiens qui s'y trouvaient

alors, ont été témoins du plaisir que cette troupe,

qu'il avait conduite plusieurs fois au feu, a res-

senti et exprimé en revoyant son général; et il

ne craint pas d'être démenti par elle, en assu-

rant qu'elle lui conserve le même attachement.

On a dit que le maréchal Luckner était généra-

lement hdi à Châlons.

Il ne connaît pas les motifs qui auraient pu
le faire haïr de cette ville, à laquelle il a rendu

auelques services. Il en a reçu des témoignages
e satisfaction bien contraires aux sentiments

qu'on lui suppose.
Lorsqu'il régnaitune grande fermentation dans

la ville, lorsqu'on voulait égorger les prison-

niers, elle sait qu'aussitôt qu'il en fut instruit,

il se transporta à la prison, et parvint à calmer
les esprits.

Les prisonniers lui sont redevables de la vie
;

un seul fut massacré avant son arrivée.

Une autre fois, pendant que les corps admi •

nistratifs et les généraux étaient assemblés, on
vil en un instant les canons hraqués et dirigés

sur la maison commune; déjà les mèches étaient

allumées. Le maréchal se porte sur-le-champ oii

la fermentation régnait, et parvint encore à
calmer les esprits ei à rétablir l'ordre.

Tous ces faits sont connus; et c'est après une
Sareille conduite qu'on le suppose haï de la ville

e Châlons !

Je viens de répondre aux différentes inculpa-
tions qui m'ont été faites, et les repousser sous
les faits isolés. Je terminerai cette justification

par un court précis de l'ensemble dans lequel

tous ces détails se trouvent encadrés.
Arrivé à Valenciennes j'y ai trouvé l'armée du

Nord en partie désorganisée, tant par la suite de
l'affaire de Mons, que par la retraite de M. Ro-
charabeau, un élat-major nul, et aucun rempla-
cement des effets de campement perdus à Quié-
vrain.

Malgré l'état de pénurie dans lequel se trou-
vait cette faible armée, j'ordonnai la marche
pour le Brabant, et c'est pendant cette marche
que les temps pluvieux ont rendu si pénible que
j'ai organisé les différentes parties de l'armée.

Arrivé à Lille, j'ai réuni à moi les troupes aux
ordres du général Duhoux, quoiqu'elles man-
quassent d'effets de campement. J'ordonnai au
général Carie de partir de Dunkerque, de passer
a Ypres pour se réunir à mon armée vers Menin.

Les troupes restées à Dunkerque, doivent
marcher sur Furnes; Lafayette se portait sur
Maubeuge, Lanoue occupait la position de Maulde.

Arrivé à Menin, j'ordonnai aussitôt et je fis

moi-même l'attaque de Courtrai. Mon avant-
garde et ma réserve occupèrent cette place.
L'ennemi se renforçait à Tournai, ses postes

s'avançaient jusque sur les glacis de Courtrai,
et chaque jour il s'engageait des fusillades assez
vives.

Je dois le dire : au commencement d'une
guerre, et à l'époque où l'armée était presque
entièrement renouvelée en officiers, où l'avan-
cement des grades supérieurs avait été si rapide,
je devais trouver peu d'expérience; j'ai donc dû,
autant que cela a été possible, tout voir ou tout

faire par moi-même, tant à l'avant-garde qu'à
l'armée.

30 à 40,000 hommes m'étaient annoncés du
moment où j'entrerais en Brabant; j'ai reçu 5 à

600 Belges, et c'est tout ce que j'ai pu obtenir.
J'ai bien appris indirectement qu'on m'accusait
d'avoir mal accueilli des députations des Belges,
notamment de Bruges; le fait est qu'il m'arrivait
par fois, un, deux ou trois individus, qui, sans
consulter ma position, voulaient à toute force
que je marchasse vers eux ; c'est-à-dire, que
l'un voulait me mener à droite, l'autre à gauche ;

en attendant, ils demandaient force argent, et

ne produisaient pas un soldat; à tout cela je ne
Eouvais que répondre qu'on me fournît des
ommes, et que je parcourrais la Flandre entière,

mais que tant qu'on ne se montrerait pas diffé-

remment, cela devenait impossible.
C'est en vainque, d'un autre côté, j'ai écrit au

ministre, et lui ai envoyé des officiers pour de-
mander des forces qui me mettent à même d'as-

surer mes communications, et là de me porter,

soit sur Gand, soit sur Bruges.
Pendant quatorze jours aucun mouvement ne

s'est manifesté; je pourrais citer le bailliage de
Roulens arrêtant les convois de fourrage, des
citoyens armés tirant sur les patrouilles fran-

çaises; mais ces détails sans doute n'auraient
rien signifié, si un mouvement majeur se fût

indiqué pour me seconder dans tout le pays que
je couvrais entre la mer et la Lys.

Les ennemis se portaient de Namur sur Mons,
et de Mons sur Tournai : ils étaient plus nom-
breux que moi. Des corps étaient déjà retranchés
sur la route entre Courtrai et Gand. Les attaques
sur Courtrai se succédaient continuellement, et

ils étaient favorisés par les dehors de la ville

extrêmement couverts.
L'ennemi menaçait de m'attaquer à Menin, ce

qui m'obligea de pousser un corps sur la rive

droite de la Lys, dont le double objet était d'as-

surer ma communication avec Lille.

J'avais déjà été deux fois dans la journée, de
Menin à Courtrai, lorsque j'appris que Jarry avait

ordonné d'incendier les faubourgs de cette der-
nière ville. Je partis pour la troisième fois; j'ar-

rive pour arrêter l'incendie, et les effets affreux

d'un ordre qui me faisait horreur, et j'improuve
de la manière la plus sévère la conduite des gé-

néraux.
Je rendis compte sur-le-champ au pouvoir

exécutif de la conduite de Jarry. Je n'avais ni

commissaire auditeur, ni grand juge, par consé-

quent point de cour martiale : j'attendis les

ordres du ministre.
Désespéré de la conduite de Jarry, j'apprends

dans le même moment que la Lorraine était me-
nacée. La position de Lafayette à Maubeuge lais-

sait tout le pays découvert entre la Sarre et

l'Escaut.

Je répéterai gue quatorze jours à Courtrai

n'avaient produit aucun mouvement dans le

pays, dont je pusse tirer avantage. Il n'était au-

cune combinaison militaire, qui pût justifier et

me faire hasarder une marche sur Gand ou
Bruges, sans avoir des forces suffisantes pour

garder la Lys et assurer ma communication avec
Lille. L'ennemi, en force à Tournai, pouvait in-

sulter Lille, marcher sur mes derrières, et cou-
per ma retraite, qui, alors, ne devenait possible

que par une marche rapide vers Bergues ou
Dunkerque.

Pouvais-je, sans une combinaison certaine,
' hasarder une des principales forces de la France
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^Soncé en force supérieure?

J'ai dû voir la défense générale du royaume,
et je jugeai que la Lorraine était le point qui

demandait les plus prompts secours. Je me con-
certai aussitôt avec Lafayette, pour qu'il retour-

nât sur Givet en même temps que j'évacuerais

Courtrai.

Arrivé à Valenciennes, je m'occupai des be-
soins de mon armée, besoins pressants et nom-
breux.
Le ministre m'annonça le changement de l'ar-

mée du Centre à la place de celle du Nord, et de

même de celle du Nord pour remplacer celle du
Centre. J'eus ordre de me concerter avec La-

fayette sur les opérations militaires.

J'ai dit hautement que ce mouvement de
troupes était impolitique, inconséquent et nui-

sible au bien de l'Etat.

Enfin, j'observai que les généraux devaient
également trouver convenable de commander
toutes les troupes, et que, si le pouvoir exécutif

voulait changer le commandement des généraux
de l'armée, ce n'était pas un motif de changer
les troupes. J'ai déclaré que tous les soldats étaient

pour moi ceux de la patrie, sans aucune prédi-

lection.

Je fis remarquer l'inconvénient d'éloigner inu-

tilement les bataillons de campagne de 50 et

70 lieues de leur dépôt.

Qu'on réfléchisse sur ce mouvement, et on
verra combien il pouvait être dan.o;ereux, et que
c'est à lui qu'on doit en partie l'état déplorable
dans lequel est l'habillement des troupes.

Qu'on réfléchisse sur l'ordre qui m'a été donné
de me concerter avec Lafayette, on jugera quel
rôle on me faisait jouer, puisque le ministre et

lui étaient d'accord; on me verra au milieu de
ces intrigues si étrangères à ma loyauté, à mon
caractère de soldat. Forcé d'obéir aux ordres
ministériels, j'ai dû penser à sauver des dangers
qui pouvaient résulter d'une faute aussi cou-
pable.

11 était important de ne pas lever le camp de
Maulde; il ne fallait pas laisser Valenciennes à
découvert; en même temps je devais être en Lor-

raine avec le plus de force possible.

Je laissai ma seconde division formant à peu
près le tiers de mon armée, commandée par le

général Dumouriez. Ce commandement était dé-
licat et important, je devais y laisser un officier

qui pût inspirer de la confiance.

Je lui ordonnai de partir pour me rejoindre
avec ma seconde division le lendemain de l'ar-

rivée des troupes dont Lafayette était convenu,
à huit jours de mon départ. Les nouvelles de la

marche des colonnes prussiennes et autrichiennes
étaient officielles.

Je donnai les ordres les plus précis pour une
marche qui doit être regardée comme une des
plus rapides qui puisse se faire. On verra l'ar-

mée aller de valenciennes à Metz, en faisant huit
et neuf lieues par jour, presque pas de séjour, par
des temps aft'reux.

Arrivé à Metz avec environ 16,000 hommes,
j'apprends l'approche de l'ennemi, et je reçois
en même temps la certitude que ma seconde di-

vision n'exécute cas mes ordres, et qu'elle reste
en Flandre. Je n'hésite pas; je marche à Riche-
mont et je fais occuper Fontoy.
Mon premier soin se porte sur les places de

Metz, Thionville, Longwy et Sarrelouis; je les
trouve manquant des choses les plus essentielles

;
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les garnisons incomplètes; Sarrelouis et Longwy
sans commandant, sans argent.

Je regarde mes 16,000 hommes, et je dis aux
généraux : Il faut secourir ces places; vous verrez

l'armée d'un maréchal de France réduite au com-

mandement qu'il a eu comme colonel ; n'importe.

Nous serons tous soldais; et si nous ne pouvons
repousser l'ennemi nous ne lui laisserons prendre

aucun avantage sur nous.

J'ai jeté deux bataillons dans Sarrelouis et

dans Thionville; j'ai donné au général Berruyer
le commandement de Longwy, qu'il accepta, l'eu

de jours après il me sollicita vivement de le faire

rentrer en ligne; le connaissant bon à tout, je

me rendis à ses représentations réitérées.

Le général Wimpsen me proposa un autre

commandant, qui remplaça le général Berruyer.

Tous les jours je faisais partir des courriers

pour engager Lafayette à se rapprocher de moi.

J'écrivais en même temps au ministre pour avoir

des troupes : des réponses dérisoires ont été tout

ce que j'ai pu obtenir.

Les projets de l'ennemi n'étaient pas connus;
il menaçait de plusieurs côtés; ce qui m'obligea

à placer mon avant-garde à la rive droite de la

Moselle, vers Forback et Sarreguemines. Une
partie de mes forces était à Fontoy ; c'est-à-dire

3,000 hommes. Mon corps d'armée était alors d'en-

viron 9,000 hommes, contre plus de 80,000 Prus-

siens et Autrichiens. Longwy pris aussitôt qu'at-

taqué, a rendu ma position de Richemont très

hasardée; cependant j'y suis resté jusqu'au mo-
ment où l'ennemi a annoncé son plan de cam-
pagne.

Il a attaqué mon camp de Fontoy, en même
tem[)S qu'il marchait sur Etain. Ma position était

extrêmement mauvaise. Je pouvais être tourné

par une colonne, qui, en suivant un des mouve-
ments du maréchal de Gréquy, en 1677, aurait

passé par Briey et Morhange, et coupé ma re-

traite sur Metz. Alors il ne m'aurait laissé que
le moyen de passer la Moselle sous son feu en
supposant que j'aie pu jeter un pont de bateaux.

Metz manquait de beaucoup de choses, et j'avais

expédié tous les ordres nécessaires pour donner
à l'administration militaire de cette place l'ac-

tion qui lui manquait depuis longtemps.

Je mis dans Metz deux bataillons de ligne des

plus complets de mon armée. J'occupai la posi-

tion de Frescaty pour être en mesure de secourir

Metz, ou de suivre l'ennemi sur son flanc, dans

le cas où il marcherait sur la Meuse. J'avais dé-

taché un corps de 4,000 hommes jusqu'auprès

de Frêne, sur la route de Verdun, à dix lieues

de moi ;
j'avais recommandé à ce corps, surveil-

lance, audace et retraite.

J'observai que toute mon armée alors était

d'environ 10,000 hommes, que l'ennemi n'a pas

osé attaquer ma retraite de Fontoy et de Riche-

mont.
Les événements du 10 août avaient ete connus

à l'armée par les papiers publics; aucune nou-

velle officielle n'était arrivée, parce que les com-

missaires avaient été arrêtés à Sedan. Les troupes

et moi avons attendu les nouveaux commissaires

de l'Assemblée nationale avec le calme des sol-

dats de la .liberté, fidèles à leur serment, et ne

connaissant de souveraineté que celle du peuple.

Quand je me rappelle qu'il a été dit que j'avais

fait préparer des logements pour marcher sur

Paris, et que je devais m'être concerté à cet égard

avec le traître Lafayette, je suis forcé de répéter

ici ce que les commissaires de l'Assemblée na-

tionale ont bien voulu dire à mon éloge : c'est



426 [Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [9 octobre 1792.]

aue lorsque j'appris que l'avant-garde comman-
ée par Jarry était en fermentation, lorsqu'au

même moment je reçus d'elle une adresse sur

l'événement du 10, je n'eus rien de plus pressé

que d'y courir moi-même, pour faire taire le

soldat, lui disant que nous étions là pour nous
battre et non pour raisonner, qu'il fallait at-

tendre messieurs les commissaires, et quoi qu'il

arrivât, qu'il fallait obéir, la nation étant avant

tout ; et montrant du doigt, l'armée de Hohenlohe,
je finis par m'écrier : Voilà l'ennemi, c'est celui-

là qu'il nous faut battre !

Les commissaires ont rendu compte de l'ar-

mée; ils y ont particulièrement remarqué la

confiance réciproque des soldats et des chefs;

obéissance, discipline, l'amour de la gloire et de
la liberté; enfin il m'est flatteur de le dire hau-
tement, affection particulière de l'arméepour moi,
pour leur vieux camarade.
Nommé généralissime, je suis parti pour Châ-

lons; j'ai quitté une armée qui me regardait

comme son père, parce qu'elle me connaissait

pour le plus zélé défenseur de la liberté, pour
l'ami du soldat.

Arrivé à Châlons, je n'y ai rien trouvé de pré-

paré, un état-major presque nul, des fragments
de bataillons arrivant sans formation, sans armes,
sans instruction, et ce qui était plus pénible en-
core, les esprits égarés par l'erreur, voyant leurs

chefs comme des traîtres. On me soupçonnait,
moi qui ai rejeté avec indignation les proposi-
tions qui m'ont été faites par Hohenlohe au nom
de son maître, moi qui ai adopté la terre de la

liberté, qui abandonnerais plutôt ma fortune à
l'étranger que de trahir mes serments; je dirai

plus, moi qui chéris le pays où règne le véritable

souverain, la nation.

PIÈCES JUSTIFICATIVES.

N° 1.

Copie de la lettre écrite au ministre de la guerre,

par M. le maréchal Luckner.

Au quartier général, à Menin, le 24 juin 1792,
l'anlY^ de la liberté.

Voyant, Monsieur, que je ne reçois point de
réponse aux trois courriers que je vous ai adres-
sés, je prends le parti de vous dépêcher M. de
Valence, qui vous rendra compte exact et cir-

constancié sur la position de notre armée.
Je ne puis aller plus avant, à moins que vous

ne me donniez les moyens d'assurer mes der-
rières, en augmentant le nombre de troupes qui
sont sous mes ordres.

Ma position est bonne; mon avant-garde est

forte et bien placée à Gourtrai, et soutenue par
ma réserve campée à côté. Mais si j'avance, je

ne prévois pas pouvoir compter sur les promesses
du comité belgique, qui n'a encore rassemblé
que très peu d'hommes placés à mon avant-
garde.

Je puis donc seulement tenir dans la position
où je suis, quoique les troupes autrichiennes
augmentent beaucoup de mon côté. C'est à vous.
Monsieur, à voir s'il est préférable pour la sûreté
générale de la France, que je garde cette posi-

tion, ou que je retourne couvrir les frontières.

La lettre de M. Dumouriez à M. Lafayette annonce
la marche des troupes prussiennes et la néces-
sité de retourner couvrir sa droite. M. Valence
vous fera connaître les lettres de MM. Dumouriez

et Kellermann, envoyées à M. Lafayette, qui don-
nent des détails sur la marche de l'ennemi et de
leur projet. Voyez, Monsieur, où vous croyez que
je puisse être le plus utile, et donnez-moi vos
ordres sans délai. Je les attendais avec impa-
tience par le retour du courrier parti du 18 au 19

;

il est inconcevable qu'il ne soit point revenu, un
pareil retard peut avoir les plus grands inconvé-
nients.

Le m,aréchal de France, général d'armée.

Signé : LuCKNER.

N° 2.

Extrait de la lettre du ministre de la guerre, a«
maréchal Luckner.

Paris, le 25 juin 1792, l'an IV« de la liberté.

J'ai fait part à Sa Majesté, M. le maréchal, des
objets importants contenus dans vos dernières
dépêches. La discussion ayant été établie à ce
sujet dans le conseil, il a été reconnu que l'ordre

que vous avez eu de faire une marche offensive

dans les Pays-Bas autrichiens, n'a été motivé que
sur l'espérance de dispositions politiques qu on
pouvait plutôt présumer qu'assurer, et que, par
votre activité et vos talents militaires, vous sau-
riez les mettre à profit, pour peu qu'elles nous
fussent favorables. Ces dispositions politiques,

ou, pour parler plus clairement, la bienveillance
des Belges à notre égard, et leur énergie pour se

rendre libres, ne peuvent se diriger de si loin;

elles dépendent principalement des succès et de
la discipline de notre armée ; et personne n'est

plus en état d'en juger que vous-même. Ainsi,

M. le maréchal, je suis chargé par le roi de vous
prévenir que, plein de confiance en votre pa-
triotisme, en votre prudence et en vos talents, il

vous donne carte blanche pour la suite des opé-
rations commencées, et désire que vous conti-

nuiez à vous concerter avec M. Lafayette, tant
que la proximité des deux armées pourra per-
mettre de les faire concourir au même but.

Vous auriez tort de penser, M. le maréchal,
que par cette détermination on cherche à aggra-
ver votre responsabilité : n'y voyez, au contraire,

qu'une mesure nécessitée par les circonstances,

et la preuve flatteuse de la confiance de Sa Ma-
jesté; elle se plaît à en augurer les plus heureux
effets; mais, quel que soit l'événement, le roi et

tous les bons citoyens ne verront dans vos ac-
tions que le dévouement d'un général pour le

salut de la patrie, et ce n'est pas sur les hasards
(le la guerre qu'on calculera jamais vos efforts

et votre civisme; ils sont aussi connus par les

vrais amis de l'Etat qu'ils sont redoutés de nos
ennemis extérieurs.

D'après les ordres de Sa Majesté, je fais part à

l'Assemblée nationale de la marque de confiance

que le roi vous donne.

Signé : Lajard.

N° 3.

Décret de l'Assemblée nationale du 2 juillet 1792,

l'an IV de la liberté.

L'Assemblée nationale décrète que le maréchal
Luckner conserve la confiance de la nation. Dé-
crète, en outre, que le présent décret lui sera

adressé par le même courrier extraordinaire qui

doit poi-ter celui de l'indemnité accordée aux
Belges incendiés à Gourtrai.
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I
N» 4.

opie de la lettre du commissaire général de

Varmée du Centre.

mp de Dampierre-sur-Âuve, le 1" octobre 1792.

M. le maréchal a fait tout ce qui était en son
pouvoir pour réunir la cour martiale de son ar-

mée. J'ai envoyé un courrier à M. Jujardy, com-
missaire auditeur qui était à Douai, pour re-

joindre à Meiiin; il ne m'a pas même répondu,
et n'a pas encore rejoint l'armée Kellermann, où
il n'y pas plus d'auditeur qu'à celle de M. le ma-
réchal.

M. Malus, ordonnateur grand juge, n'a pas
ioint à Menin, a été nommé en chef à l'armée du
Midi, enfin tout à l'heure à celle du iNord.

M. Menu, commissaire des guerres, a exercé
provisoirement les fonctions d'auditeur. M. le

maréchal lui a renvoyé l'affaire de M. Jarry,

mais il a attendu que l'Assemblée nationale ren-

dit le décret qu'elle avait annoncé pour former
la Cour martiale pour juger un officier général,

ainsi qu'il avait été agité dans l'Assemblée, qui
n'a porté aucune décision.

Je suis pénétré de la situation de M. le maré-
chal ; j'ai été témoin de son vrai patriotisme en
toute occasion ; la difficulté de s'énoncer en fran-

çais a fait croire à des expressions mal interpré-

tées. Sa sévérité pour le service, et des demandes
injustes et indiscrètes, lui ont fait des ennemis;
qu'il revienne en santé, il sera fort de sa cons-
cience, de l'estime du soldat, qu'il a méritée et

qu'il a encore.

Le commissaire général de Varmée,

Signé : DalenGY.

N° 5.

Copie de la lettre du ministre au maréchal
Luckner.

Paris le 20 juillet 1792, l'an 1V« de la liberté.

Vous trouverez ci-joint, M. le maréchal, le

compte que m'a rendu M. Jarry, de l'événement
désastreux arrivé à Courtrai lors de son évacua-
tion. Quoique je sois porté à justifier cet officier

général, par la nature des circonstances où il

s'est trouvé, il est nécessaire que ces motifs soient

soumis à un examen légal : le roi et l'Assemblée
le désirent. Je vous prie, en conséquence, de faire

prendre, par le commissaire auditeur de votre
armée, les informations nécessaires pour cons-
tater les faits.

J'écris à l'Assemblée pour lui faire des obser-
vations sur le mode des cours martiales, qui ne
me paraît pas être applicable à un officier gé-
néral, pour fait d'opérations militaires. S'il ne
s'agissait, de sa part, que d'un défaut d'observa-
tion des lois, on pourrait absolument suivre le

mode indiqué, en prenant des individus dans les

différentes colonnes; mais, quant à sa conduite
comme commandant, je crois qu'il ne peut l'être

que par les officiers, qui ont à peu près la même
portion d'autorité.

Gomme je pense, M. le maréchal, que vous
serez du même avis, je désire que vous me met-
tiez à même d'appuyer mon opinion de la vôtre.

Le ministre de la guerre,

Signé : Lajard.

N» 6.

Extrait du rapport des commissaires de VAssemblée
nationale.

Pages 9 et 10, première partie.

A cette même époque, le maréchal Luckner
venait d'apprendre indirectement qu'il était sus-

pect, et qu'on voulait le remplacer.
<' Je suis innocent, nous dit-il, je n'ai rien à

me reprocher. Je quitterai si on l'ordonne, mais
je resterai en France; je me fixerai à Stras-

bourg. »

Et portant la main sur son habit de général
français :

« Assurez, ajoutait-il, assurez l'Assemblée na-
tionale que jamais je ne déserterai cet habit. »

La veille il avait dit, en notre présence, à tous
les soldats . La nation est avant tout; obéissez à
la nation; et les soldats avaient crié : vive la na-
tion, vive la liberté et Végalité, vive le général

Luckner. La garnison, la ville de Metz, et tous les

citoyens ne l'honoraient pas moins que les sol-

dats" de son armée.
La vérité se fit jour de toute part, et le maré-

chal Luckner fut déclaré généralissime des ar-
mées du Centre, du Nord et du Rhin.

Page 39.

Quant au général Luckner, sa conduite, dans
cette circonstance, a été aussi loyale, aussi pa-
triotique qu'il fût possible de le désirer, et nous
allions vous proposer de lui décerner des récom-
penses, lorsque nous avons appris son rempla-
cement.

N" 7.

Extrait de la lettre du ministre de la guerre.

Paris, le 7 septembre 1792, l'an IV® de la li-

berté, et le I" de l'égalité.

Je ne puis, Monsieur le maréchal, qu'approu-
ver le parti que vous avez pris de renvoyer sur
les derrières les hommes non armés. Ce n'est

qu'en prenant ce parti que nous pouvons assurer
nos subsistances; mais je penserais, Monsieur le

maréchal, que si un bataillon vous arrivait avec
deux ou trois fusils, vous pourriez conserver les

hommes qui en seraient porteurs, et renvoyer le

reste sur les derrières.

Signé : J. Servan.

CONVENTIOiN NATIOiNALE.

Séance du mardi 9 octobre 1792, au soir.

PRÉSIDENCE DE DELACROIX, président. •

La séance est ouverte à sept heures du soir.

liC I*résîdeiit. Le scrutin est ouvert pour la

nomination du ministre de la justice.

Ciiiadet, secrétaire, procède à l'appel nomi-
nal

l^éonard Bourdon, lorsqu'on arrive à l'ap-

pel de son nom, demande la parole.

lie Président. Vous avez la parole.

Liéonard Bourdon. Lorsqu'il a été question



428 [Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [9 octobre 1792.]

de la nomination du ministre de la guerre, la

Convention nationale a commencé par discuter

la liste des candidats. Je demande qu'il en soit

de même pour le successeur de Danton. Or,

dans cette liste, je trouve à côté de Garât le

jeune, Antonelle et Loiseau, Grouvelle, l'ex-se-

crétaire du con.seil exécutif provisoire et surtout

Gohier. Je fais quelques réserves pour Grou-
velle, mais pour Gohier, j'espère qu'il y aura
unanimité dans la Convention pour repousser sa

candidature. N'oubliez pas, citoyens, que Gohier
a volé pour Lafayetle dans l'appel nominal nda-
lif à ce général. Je demande qu'il soit exclu de
la liste des candidats. {Murmures.)

Un grand nombre de membres : L'ordre du
jour!

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour.)

Ciuadet, secrétaire, continue l'appel nominal.

Ijc Président, après la fermeture du scru-

tin et son dépouillement, constate que sur 34^i vo-

tants, le citoyen Dominique Oarat, jeune, a
réuni 211 suffrages. Il le proclame, en consé-
quence, ministre de la justice.

jC Tourneur, au nom du comité de la guerre,

présente un projet de décret relatif à la formation
d'un escadron de cavalerie, attaché aux divisions

de gendarmerie commandées par le citoyen Ver-
rières : ce projet de décret est ainsi conçu :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de la guerre sur
la pétition du citoyen Verrières, d'attacher un
escadron de cavalerie aux divisions de gendar-
merie à pied qu'il commande; considérant que
ce corps, composé des ci-devant gardes françaises,

peut rendre des services plus utiles par ce mé-
lange d'armes, lorsque les généraux jugeront
convenable de l'employer en masse et isolé-

ment, décrète ce qui suit :

Art. l•^

« Les ci-devant gardes françaises qui seront
jugés susceptibles de servir dans les troupes à
cheval, seront formés en compagnies, dont l'or-

ganisation sera en tout conforme à celle de la

cavalerie de ligne, et dont les masses seront
réglées de la même manière.

Art. 2.

« 11 ne pourra être attaché auxdites divisions
de gendarmerie que deux compagnies de cava-
lerie, qui formeront un escadron.

Art. 3.

« La solde des gendarmes à cheval sera la

même que celle des gendarmes à pied, formant
lesdites divisions.

Art. 4.

« Le pouvoir exécutif prendra les mesures né-
cessaires pour accélérer la formation dudit esca-
dron et le faire monter et équiper ».

(La Convention nationale adopte le projet de
décret.)

I^e Tourneur, au nom du comité de la guerre,

fait un rapport et présente un projet de décret
tendant au maintien de Varticle {1 de la loi du
5 septembre 1792, relatif au logement des gen-
darmes surnuméraires ; il s'exprime ainsi :

Vous avez également renvoyé à votre comité

de la guerre une pétition présentée par les gen-
darmes à cheval des départements; pétition dont
l'objet était d'obtenir pour leurs femmes et leurs
enfants la conservation de leur logement (1).

Vous vous rappelez, en effet, que la Convention
avait précédemment accordé, par un décret du
5 octobre (2), à chacun des gendarmes nationaux
partis pour l'armée 8 livres par mois pour le lo-

gement de sa femme et de ses enfants. Ces gen-
darmes nationaux ont réclamé, ils ont présenté
une pétition à l'Assemblée pour obtenir, au lieu
de ces 8 livres par mois, des logements dans les
maisons ci-devant religieuses.

Votre comité de la guerre, citoyens, a exa-
miné la pétition, il vous propose de décréter
qu'il n'y a pas lieu à délibérer.

RIehard, Albittc et Cliarlier s'élèvent
contre cette manière de voir; ils demandent le

rapport de l'article 12 de la loi du 5 octobre 1792
et qu'au lieu de 8 livres par mois on donne à
chaque famille de gendarme un logement dans
les maisons nationales.

l'ainitun et Rewbeii, au contraire, deman-
dent qu'on mette la question préalable aux voix.

(La Convention nationale adopte la proposition
des citoyens Richard, Albitle et Charlier.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de la guerre, prenant
en considération la pétition de la gendarmerie
à cheval des départements, pour la conservation
des logements qui ont été précédemment ac-
cordés à leur famille, rapporte l'article 12 de la

loi du 5 du présent mois, additionnelle à l'orga-

nisation de ladite gendarmerie, et charge son
comité de lui présenter un mode pour le loge-
ment des gendarmes surnuméraires. »

jc Tourneur, au nom du comité de la guerre,

présente un projet de décret tendant à organiser
en compagnies de cavalerie de ligne, les volon-
taires du Calvados, qui ont témoigné le désir de
servir dam cette arme; ce projet de décret est

ainsi conçu :

c La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de la guerre,
voulant seconder le zèle des citoyens du dépar-
tement du Calvados, qui se sont montés et équi-
pés pour offrir leur service dans la cavalerie,

décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Les citoyens du département du Calvados,
qui se présenteront pour être organisés en corps
de cavalerie, seront formés en compagnies, sui-

vant le mode décrété pour la cavalerie de ligne
;

leur masse et leur solde sera en tout conforme
à celle de ladite cavalerie.

Art. 2.

« S'il se présente un fonds de deux compa-
gnies, elles seront réunies en escadrons. »

(La Convention adopte le projet de décret.)

lie Tourneur, au nom du comité de la guerre,

fait un rapport sur la pétition de la compagnie
de canonniers volontaires, fournie par la com-

(1) Voy. ci-cles<us celte pétition, .séance du 2 octo-

bre ïim, page 289.

(2) Voy. ci-dessus, séance du 5 octobre 1792, l'ar-

ticle 12 de ce décret,
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muned'Orbec, et présente un projet de décret terv-

dant à lui accorder les deux pièces de canon qu^elle

a sollicitées ; il s'exprime ainsi :

Vous avez renvoyé à votre comité de la guerre
une pétition de la compagnie de canonniers vo-

lontaires, fournie par la commune d'Ori)ec, dé-
partement du Calvados ,

qui sollicite deux

f)ièces de canon de 4, en fonte, pour remplacer
es pièces en fer maintenant à sa disposition.

Cette compagnie est à cette heure à Paris; elle

est prête à se réunir aux autres compagnies du
département du Calvados; elle demande à par-
tir. C'est pourquoi votre comité voulant secon-
der son zèle m'a chargé de vous présenter le

projet de décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de la guerre, sur
la pétition de la compagnie de canonniers vo-
lontaires, fournie par la commune d'Orbec, dé-
partement du Calvados, décrète ce qui suit :

« Le pouvoir exécutif est autorisé à faire déli-

vrer à la compagnie des canonniers de la com-
mune d'Orbec, destinée à se réunir aux autres

compagnies du département du Calvados, deux
pièces de canon de 4, en fonte, pour remplacer
les pièces en fer maintenant à sa disposition,

lesquelles seront remises dans les arsenaux de
la République. >

(La Convention adopte le projet de décret.)

Bonnet. Je propose de décréter la mention
honorable du civisme de la commune d'Or-
bec.

(La Convention décrète cette proposition.)

(La séance est levée à neuf heures du soir.)

CONVENTION NATIONALE.

Séance du mercredi 10 octobre 1792.

PRÉSIDENCE DE DELACROIX, président.

La séance est ouverte à dix heures du ma-
tin.

t'ergniaud, secrétaire, donne lecture du pro-

cès-verbal de la séance du mardi 9 octobre 1792,

au matin.

(La Convention nationale en adopte la rédac-
tion.)

liasource, secrétaire, donne lecture de diffé-

rentes lettres, adresses et pétitions dans l'ordre

suivant :

1° Lettre de la Société des Amis de la liberté et de

Végalilé de la ville de Perpignan, qui fait passer
à la Convention une croix de Samt-Louis, dé-

posée dans son sein par le citoyen Mouville;

2° Adresse de plusieurs citoyens de lamêrae ville,

ui adhèrent avec transport au premier décret

e la Convention, par lequel elle a anéanti la

royauté en France.

(La Convention nationale décrète la mention
honorable, dans son procès-verbal, de l'adresse

des citoyens de Perpignan et de l'offrande du
citoyen Mouville.)

3° Lettre des administrateurs du conseil général

du département du Nord, qui informent la Con-
vention que les portes ont été forcées et les

scellés brisés chez le ci-devant maire de Gassel-

2 8

ï

Lenglé, détenu en la ville de Douai, et qui de-
mandent, avec instance, la plus prompte décision
sur le sort de ce particulier, afin de ne pas lais-

ser perdreles renseignements qui peuvent exister
encore sur les causes de son arrestation.

(La Convention nationale décrète le renvoi de
cette lettre à son comité de surveillance.)

4° Pétition du citoyen Lebrun, entrepreneur des

ponts et chaussées à Orléans, qui réclame, avec
les plus vives instances, le payement d'une
somme de 23,501 1. 7 s. 3 d. pour laquelle il est

porté sur l'arriéré des départements, pour les

travaux des ponts et chaussées : comptant sur
la rentrée prochaine de ses fonds, il a acquis
des biens nationaux, pour le payement desquels
il se voit poursuivi par le receveur du district

d'Orléans.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité des domaines.)

5° Lettre des administrateurs du conseil général

du déparlement du Nord, qui font passer à la

Convention des copies de deux lettres qu'ils ont
reçues du district de Lille, et de la réponse qu'ils

y ont faite; ces trois pièces sont ainsi conçues

« Lille, le 4 octobre 1792, l'an I«
de la République française. »

« Citoyens,

•< L'ennemi a moins tiré sur nous la nuit der-

nière, mais vers 7 heures du matin le feu a été très

vif et a donné sur le marché aux poulets, où il

a fait quelques dommages. On veille avec tant de
soin aux boulets rouges qu'ils ne sont presque

plus à craindre, mais les effets de la bombe sont

terribles et portent sur les rues de Saint-Mau-

rice et celles qui l'avoisinent.

« Nous tiendrons, le peuple ne cesse d'être le

même; son indignation augmente et soutient

son courage; il se passe ici des scènes qui doi-

vent faire rougir à toujours ses détracteurs, et

qui prouvent que l'asile des vertus est dans les

chaumières. {Applaudissements.) Au milieu de

tant de malheurs, c'est une jouissance pour nous,

et il faudrait avoir le cœur pervers et l'âme

gâtée pour oublier nos devoirs, nous qui sommes
les élus de ce peuple. Ainsi comptez sur nous

jusqu'à ce que les ruines nous aient ôté la vie.

(Applaudissements. )

« Les trois citoyens composant en état de

permanence, le conseil général du dis-

trict de Lille.

« Signé : F.-J. Vantouront, Anne Sal-

MOND, président ; ET Fla,
procureur-syndic. »

« Pour copie conforme :

« Signé : Lagarde. »

« Lille, le 5 octobre 1792, l'an 1"

de la République française. »

« Citoyens,

t. Nous sommes toujours dans la même posi-

tion, le feu n'a pas été fort vif, depuis notre

lettre d'hier, les bombes et boulets rouges ont

fait peu de dégâts, grâce à la surveillance de

l'admirable peuple de Lille.

« Les grains arrivent de Béthune par trente
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chariots tous les jours, nous avons pris les me-
sures de sûreté nécessaires pour qu ils nous ar-

rivent.
. .

« Groiriez-vous que les secours pécuniaires

par nous distribués jusqu'à cet instant, ne mon-
tent qu'à 830 livres environ? 11 y a plus, ci-

toyens, certains ouvriers en ont refusé, en disant

qu'il leur restait encore de quoi vivre pendant
quatre à cinq jours. {Vifs applaudissements) et

qu'après ils viendront se réclamer de nous.

{Vifs applaudissements.) Nous pleurâmes. {Noti-

veaux applaudissements.) Nous pourrions vous
citer plusieurs traits de cette nature, mais ils se

cumulent trop, et les uns l'emportent sur les

autres en générosité et en vertu. Voilà pour les

détracteurs du peuple. {Applaudissements.')

« Gomptez-donc, citoyens, et très absolument
sur les assurances que nous vous avons données.

« Les trois citoyens tenant le conseil général

du district de Lille, en permanence jour
et nuit.

« Signé : ANNE Salmond, président; F.-J.

Vantouront, et Fla, procu-
reur-syndic. »

« Pour copie conforme :

« Signé : Lagarde. »

Réponse des administrateurs à la dernière lettre.

« Douai, ce 5 octobre 1792, Tan I'^''

de la République.

<« Et nous aussi, citoyens, nous avons pleuré
d'admiration et de sensibilité, en lisant votre
lettre.

« Groyez que si nous n'avions pas aimé, estimé
le peuple, nous ne l'aurions jamais servi; ses

vertus justifient votre dévouement et le nôtre;

sa cause nous est commune plus que jamais ;

que le peuple connaisse toujours ses vrais amis,
il ne manquera rien à son bonheur.

« Nous vous avons autorisé à puiser dans les

caisses publiques pour secourir vos courageux
concitoyens. Nous vous avons annoncé un se-

cours provisoire de 400,000 livres. Le ministre
nous informe qu'il vous l'envoie directement :

ce n'est pas le seul qui vous soit dû ni que vous
obtiendrez, nous ne dirons pas de la générosité,
mais de la justice de la nation; mais qu'il est

glorieux pour le peuple de Lille, d'avoir montré
que son courage n'en dépend pas !

« Dites-lui donc qu'il ne sera pas abandonné
à ses propres ressources ni pour son rétablisse-

ment ni pour sa vengeance ; bientôt ses ennemis
craindront pour eux-mêmes tous les maux qu'ils

lui ont faits. Nous avons sous les yeux des preu-
ves qui justifient les assurances que nous vous
donnons.

« Les administrateurs composant le conseil

général du département du Nord.

{Suivent les signatures.)

{Applaudissements.)

(La Convention nationale touchée de la cons-
tance inébranlable, du désintéressement et du
courage des citoyens de Lille et de leurs admi-
nistrateurs, ordonne la mention honorable et

l'insertion de leurs lettres au procès-verbal.)

6° Pétition de la citoyenne Saudrié Vincourt, qui

réclame, au nom de ses enfants dont elle est

tutrice, le remboursement des avances qui ont
été faites par son mari, d'une somme de 21,267 1.

3 s. pour la confection des travaux du portail de
Sainte-Croix d'Orléans.

(La Convention nationale renvoie la pétition au
comité de liquidation.)

7° Lettre de Danton, ministre de la justice, qui
prie la Convention de faire rechercher dans les

bureaux de l'Assemblée, et de lui envoyer inces-
samment, pour les faire passer à leur' destina-
tion, les procédures qui sont relatives aux délits

d'embauchage et d'attroupement contre-révolu-
tionnaires.

(La Convention décrète le renvoi de cette lettre

à son comité de surveillance.)

S° Lettre du citoyen Benaven, qui renouvelle ses

instances pour obtenir des lettres de naturalisa-
tion en faveur du capitaine J. B. Daffory, d'ori-

gine génoise, et établi à Port-Vendre, départe-
ment des Pyrénées-Orientales.

(La Convention décrète que le comité qui est

chargé de cette affaire en lera incessamment le

rapport.)

9" Lettre de la section des Sans-Culottes, qui
font passer à la Convention huit cents exem-^
plaires de l'organisation d'un pouvoir exécutif
républicain.

(La Convention nationale ordonne le renvoi

de cette lettre au comité de Constitution.)

10° Pétition du citoyen Louis Thiébauld, qui se

plaint des violences exercées contre lui par la

municipalité de Galtiaux, pour le contraindre à
s'enrôler dans les gardes nationaux destinés à
la défense des frontières.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au pouvoir exécutif.)

11° Lettre de Clavière, ministre des contribu-

tions publiques, qui fait passer à la Convention
plusieurs exemplaires d'un tableau qui présente
l'état- de situation, au 6 octobre 1792, de la con-
fection des matrices de rôles de la contribution
foncière de 1791, dans les 83 départements de la

République ; cette lettre est ainsi conçue :

.. Pans, le 9 octobre 1792, l'an I"
de la République.

Il Monsieur le Président (1),

« J'ai l'honneur de vous faire passer plusieurs
exemplaires d'un tableau qui présente l'état de
situation, au 6 octobre présen tmois, de la con-
fection des matrices de rôles de la contribution
foncière de 1791, dans les 83 départements de la

République (3).

« Je suis avec respect. Monsieur le Président,

votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : Clavière. »

(La Convention nationale renvoie le tout à son
comité des finances.)

12° Lettre de Clavière, minisire des contributions

publiqties (3), qui propose à la Convention de réduire

(1) Archives nationales, Carton G 235, chemise 205,

pièce n" n.
(2) Voy. ci-après, aux annexes de la séance, page 448,

le contenu de cet état.

(1) Archives nationales, Carton C 235, chemise Î05,

pi«c« n' 16.
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i

à trois le nombre des régisseurs des douanes et

de faire dans le bureau central des réductions
nécessaires pour qu'à dater du i^" janvier pro-
hain le traitement des employés n'excède pas

00,000 livres ; cette lettre est ainsi conçue :

« Paris, le 9 octobre 1792, l'an I"
de la République française.

« Monsieur le Président,

I

« Dans le rapport que j'ai fait à la Convention
nationale sur les objets de mon administration,
j'ai eu l'honneur de lui observer que les régis-
seurs des douanes pouvaient être réduits au nom-
bre de trois en n'employant que des hommes
laborieux et instruits, et que les frais de leurs
bureaux à Paris étaient susceptibles d'une dimi-
nution de 30,000 fr. Cette réforme devient très

pressante ; il se manifeste de tels mécontente-
ments et de tels soupçons contre la plupart des
supérieurs dans les départements frontières que
la régie des douanes est menacée d'une subver-
sion totale, s'il n'y est pas apporté le plus prompt
remède et je ne puis m'assurer des remplace-
ments conformes à ce qu'exige le bien public
dans les conjectures actuelles si les premiers
agents de cette régie ne sont pas investis de la

plus grande conflance.
« Cet état de choses ne laisse pas lieu à la

délibération ; il faut sauver les douanes. Je me
détermine donc à réduire à 3 le nombre des ré-
gisseurs nationaux et à faire de même dans le

bureau central des réductions nécessaires pour
qu'à dater du 1^' janvier prochain le traitement
des employés n'excède pas 100,000 livres.

« J'ai pensé que je seconderais les vues de la

Convention et que je garantirais mieux les

douanes des chocs de l'opinion publique en ne
conservant pour régisseurs aucun des ci -devant
fermiers généraux. Cependant, je dois rendre
publiquement à M. de Verdun la justice qui lui

est due : il a été de la plus grande utilité à l'ad-

ministration et, par cela même, il applaudira au
parti que je suis obligé de prendre dans un temps
aussi critique.

« Les deux citoyens naturellement appelés à
remplacer dans la régie des douanes les sept
anciens fermiers généraux qui y avaient été
placés sont MM. Colin, receveur principal à
Dunkerque, et Chaslon, inspecteur principal au
Havre, tous deux très instruits dans la matière
des douanes, et doués d'un esprit assez juste
pour sentir qu'elles ont moins pour objet d'en-
richir le flsc que de favoriser 1 industrie natio-
tionale. Ils n'ont pas cessé de donner pendant le

cours de la Révolution les preuves les moins
équivoques de patriotisme et, à moins que la

Convention nationale ne me fasse connaître une
volonté contraire, je vais procéder à leur ins-
tallation.

<i Je recommanderai à la nouvelle régie, qui,
je l'espère, sera véritablement nationale, de
s'occuper sans retard de la réforme des abus et

de ne laisser dans les emplois, principalement
dans les places supérieures, que des hommes
actifs et investis de la confiance des corps ad-
ministratifs dont ils peuvent seconder avec beau-
coup de succès toutes les mesures de sûreté.

« Je suis avec respect, Monsieur le Président,
votre très humble et très obéissant serviteur.

« Le ministre des eontrii>utions publiques^

1 Signé : ClaviéRE. »

(La Convention nationale renvoie cette lettre

au comité des finances.)

13" Pétition de la citoyenne Marguerite Jous-
serand, qui se plaint de ce que la municipalité
de Macqueville lui a enlevé toutes ses armes.

(La Convention nationale renvoie la pétition
au pouvoir exécutif.)

14" Lettre du citoyen Bernard, de Saintes (1), qui
exprime à la Convention ses regrets de ce qu'une
maladie, suite d'un travail opiniâtre le prive de
l'honneur de se rendre à son poste, et de parti-
ciper aux travaux de la Convention. 11 donne en
même temps des renseignements sur les causes
de l'arrestation de Wittgenstein, qu'on a dit avoir
péri innocent dans les journées des 2 et 3 sep-
tembre au lieude Wittinkof. Cette lettre est ainsi
conçue :

« Paris, le 8 octobre, 1792, l'an 1«'

de la République française.

« Citoyen président,

« J'ai lu dans le journal du citoyen Corsas que
la Convention nationale avait été sensiblement
affectée en apprenant que le citoyen Wittgens-
tein avait été emprisonné au lieu de Wittinkof,
qu'ainsi il avait péri innocent.

« La vérité est que le comité de sûreté géné-
rale que je préside a tait arrêter Wittgenstein
parce qu il avait écrit et signé une lettre dans
laquelle il déclarait avoir demandé le comman-
dement du camp de Soissons pour être à même
de servir le roi et la famille royale de tout son
pouvoir

;
qu'il espérait en trouver l'occasion

lors de rentrée prochaine des troupes étran-
gères en France

;
qu'il était glorieux de périr

pour une si belle cause, etc. En un mot, parce
que cette lettre, qui est dans le carton des
arrestations du comité, présentait les caractères
d'une véritable trahison. Je sais, de plus, que
Wittgenstein était au château parmi les roya-
listes le 10 août, qu'il s'est sauvé des mains du
peuple parce que la femme de chambre de la

ci-devant dame royale l'a pris sous le bras et

l'a fait passer pour son père ; c'est elle-même
qui me l'a déclaré. Ainsi Wittgenstein n'est pas
celui dont les agitateurs coupables aient le plus
à rougir d'avoir ensanglanté les mains d'un
peuple égaré, ainsi le fait de l'arrestation doit
être distrait du nombre des fautes du comité de
la commune.

" Après avoir acquitté ma conscience par un
hommage à la vérité, Président, je vous prie
d'exprimer à la Convention nationale mes re-

grets de ce qu'une maladie, suite d'un travail
opiniâtre et assidue me prive de l'honneur d'être

à mon poste et de participer à ses glorieux tra-
vaux ; mais si une consolation m'est permise, je

la trouve dans tous les décrets que vous rendez,
et les principes que vous professez. Je me fais

gloire de partager les uns, et un devoir d'adhé-
rer aux autres.

« Signé : BERNARD (DE SAINTES). »

15° Lettre des administrateurs composant le di-
rectoire du département du Var, qui font passer à
la Convention une croix de Cincinnatus, soixante-
sept croix de Saint-Louis, la croix de comman-

(1) Archives nationales, Carton C 235, chemise 315,
pièce n* 7.
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deur, la grand'croix de l'habit, et la petite croix

du manteau du citoyen i^'abry, lieutenant général

des armées navales.

(La Convention décrète la mention honorable
et l'insertion dans son procès-verbal de la liste,

jointe à la lettre des administrateurs, des citoyens
qui ont remis leur décoration militaire.)

16" Adresse du conseil (]cnéral du département
de la Sarthe, qui jure d'être fidèle à la Répu-
blique, et de faire exécuter avec empressement
les décrets de la Convention.

(L'Assemblée ordonne qu'il en sera fait men-
tion honorable dans son procès-verbal.)

17° Pétition du citoyen Bona, qui réclame contre
des injustices qu'il prétend avoir éprouvées de
la nouvelle administration des contributions pu-
bliques.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au pouvoir exécutif.)
18" Adresse des citoyens de Sainte-Foy, départe-

ment de la Gironde, qui adhèrent au décret de la

Convention qui les a délivrés du joug de la

royauté.

(La Convention en ordonne la mention hono-
rable dans son procès-verbal.)

19" Lettre du citoyen Delatombe, consul de France,
pour les Etats de Newhampsire, Massachusset et

Rhode-Island, qui informe la Convention qu'il a
communiqué à la société humaine de cette Répu-
blique la lettre que le président de l'Assemblée
législative lui avait adressée pour elle, et que
celte société, pénétrée d'une distinction aussi
honorable, l'a chargé de transmettre à l'Assem-
blée sa réponse avec quelques ouvrages en an-
glais, relatifs à la constitution de cette société
et à ses procédés, qui venaient d'être imprimés
à Boston.

(La Convention nationale décrète la mention
honorable dans son procès-verbal, et le dépôt de
la lettre de la société humaine et des ouvrages en
anglais qu'elle lui a adressés dans les archives
de la Convention.)

20" Pétition du citoyen Pierre-Emmanuel Lau-
rent, ci-devant gendarme, qui expose à la Con-
vention que les blessures qu'il a reçues dans la
journée au 10 août, ne lui permettent plus de
continuer son service, et demande des secours
ou une place dans un comité de la Convention.

(La Convention nationale renvoie la lettre aux
commissaires de la salle.)

21" Lettre du maire et des officiers municipaux
de Dunkerque qui font passer à la Convention
la copie d'un discours patriotique que le citoyen
Guerrier, ci-devant curé de la ville du Cap-Fran-
çais, a prononcé à Dunkerque, et la somme de
600 livres que ce bon citoyen otfre encore à la
République, après avoir perdu lui-même une
partie de sa fortune.

(La Convention nationale ordonne le dépôt du
discours manuscrit aux archives, et la mention
honorable dans son procès-verbal.)

22° Lettre des citoyens Brière et Grignet, qui
proposent à la Convention de fondre en matière
ordinaire pour les canons, despierriers du poids
d'environ 50 livres.

(La Convention nationale renvoie cette lettre
au comité des armes.)

23" Lettre de Lebrun, ministre de la guerre par
intérim (1), qui écrit que le général Duhoux,

(1) Archives nationales, Carton C 233, chemise 203,
pièce n* 15.

qu'un décret de la Convention nationale a or-
donné de traduire à la barre, est arrivé hier au
soir à Paris, accompagné par deux gendarmes
nationaux. 11 demande à cet égard les ordres de
la Convention. Cette lettre est ainsi conçue :

<« Paris, le 9 octobre 1792, l'an I" de la

République, 9 heures du soir.

« Monsieur le Président,

« Je viens d'apprendre que le lieutenant gé-
néral Duhoux, qu'un décret de la Convention
nationale a ordonné de traduire à la barre, est
arrivé hier au soir, accompagné par deux gen-
darmes nationaux.

« Je ne l'ai pas su plus tôt parce que nul ordre
ri'ayant été remis à ces gendarmes autre que
l'ordre verbal d'accompagner ce général dans sa
route de Lille à Paris, ils ne savent depuis leur
arrivée quelle conduite tenir.

« Je m'empresse d'en informer la Convention
nationale pour qu'elle ordonne ce qu'elle jugera
convenable.

« Le général Duhoux est logé rue et hôtel
Grange-Batelière.

« Je suis avec respect. Monsieur le Président,

a Le ministre de la guerre par intérim
^

« Signé : LEBRUN. »

(La Convention décrète que le général Duhoux
sera entendu demain à la barre, et que le mi-
nistre de la guerre fera parvenir dans le jour,
à son comité de la guerre, les faits et dénon-
ciations qu'il a à donner contre le général
Duhoux.)

24" Lettre de Roland, ministre de ^intérieur, qui
envoie l'état des lois qu'il a adressées aux dépar-
tements le 9 octobre 1792.

(La Convention nationale renvoie cet état au
comité des décrets.)

25" Lettre du citoyen Moreau, receveur de la

régie nationale des douanes à Saint-Jean- Pied-de
Port, qui offre une somme de 300 livres en don
patriotique à la nation. 11 désirerait qu'elle fût

répartie entre tous les citoyens qui combattent
sur les frontières, dans les bataillons des volon-
taires.

(La Convention nationale accepte l'offrande
avec les plus vifs applaudissements et en dé-
crète la mention honorable au procès-verbal,
dont un extrait sera remis au donateur.)

26° Lettre du citoyen Reverchon, député de Saone-
et-Loire à la Convention, qui demande un congé
de quinze jours pour terminer des affaires de
famille. Ce congé lui est absolument nécessaire,
dit-il; il ne s'est pas absenté pendant toute la

durée de l'Assemblée législative.

(La Convention nationale accorde le congé de-
mandé.)

27" Lettre du général Duhoux (1), pour faire

savoir à la Convention qu'il attend ses ordres
pour se rendre à la barre et qu'il est prêt à re-

pousser les calomnies dirigées contre lui ; cette

lettre est ainsi conçue :

(1) Archives nationales, Carton C 235, chemise 203,
pièce, n" 1.

I
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« A Paris, le 10 octobre, l'an I"" de la Ré-
Êublique française, à l'hôtel Grange-
atelière.

« Monsieur le Président,

« Un décret de la Convention nationale m'or-
donne de me rendre à sa barre sur le rapport du
comité de la guerre, j'attends à cet égard vos
ordres. M. Le Brien m'a fait l'honneur de me
dire ce matin qu'il vous avait écrit; si vous
aviez la bonté de lui faire connaître vos inten-
tions, il aurait celle de m'en instruire et je m'y
conformerai à l'instant; j'ai à cœur que mon
zèle et mon véritable patriotisme soient connus
et de détruire la calomnie faite contre moi. Si

les preuves que j'en ai données au bombardement
de Lille et dans les trois sorties que j'ai faites et

commandées moi-même peuvent me mériter
votre estime et celles de MM. les membres de la

Convention nationale, j'en serai on ne peut pas
plus flatté.

« Le lieutenant général,

« Signé : DUHOUX. »

(La Convention nationale, ayant déjà pris une
décision à cet égard, passe à Tordre du jour.)

28" Lettre du citoyen Poinçot,({\x\ fait hommage
à la Convention nationale de diverses œuvres de
Jean-Jacques Rousseau; cette lettre est ainsi

conçue :

vi A la Convention nationale.

« Citoyen Président (1),

» Je m'empresse de présenter à la Convention
nationale la continuation des œuvres de J.-J.

Rousseau ; ces deux volumes sont le IV^ de
{'Emile et le III® des Stances. Ces deux volumes,
joints aux seize précédents dont l'Assemblée
constituante et l'Assemblée nationale ont bien
voulu agréer l'hommage et ordonner la mention
honorable dans leurs procès-verbaux, font au-
jourd'hui dix-huit volumes de ce précieux re-

cueil; le même hommage sera, sans doute, agréé
avec le même intérêt par la Convention natio-
nale à qui je vous prie de l'offrir.

« La République française qui, en s'élevant au
milieu d'un peuple libre qui l'avait armée des
glaives qu'il a forgés pour la défense du Code
sacré de la liberté et de l'égalité, la République,
dont le nom seul a terrassé la tyrannie dans nos
murs et porté l'effroi chez les tyrans alliés, eût,
sans doute, ap[Delé au milieu de ses législateurs
celui qui fondait la liberté dans ses ouvrages,
sous le despotisme des rois et de leurs agents.
Mais il ne reste du philosophe, dont vous
devez consacrer les principes dans nos lois, que
son image et ses ouvrages immortels.

« En donnant l'édition précieuse des ouvrages
de ce grand homme, je regrette que ma fortune
ne me permette point d'en faire remettre gra-
tuitement un exemplaire dans la bibliothèque
publique de chaque département. La Convention
nationale tiendra compte à un citoyen souvent
persécuté lui-même parle despotisme qui pour-
suivait jusque sous les presses les productions
du genre.libre, des soins qu'il a pris de produire

(1) Archives nationales, Carton C 235, chemiso 218.
pièce D* 11.

au jour l'édition la plus complète et la plus cor
recte qui puisse être placée près du monument
que la République française décernera à la mé-
moire de l'auteur du Contrat social qui, dans
son Emile, a légué à nos générations les grands
principes de l'éducation des hommes libres.

« L'accueil dont la Convention nationale en-
couragera, sans doute, le zèle et le soins de
l'éditeur sera la plus grande reconnaissance du
citoyen.

« Signé : PoiNÇOT. »

(La Convention nationale accepte l'offrande,

en ordonne la mention honorable et décrète le

dépôt des deux volumes dans ses archives.)

29° Adresse des administrateurs du C07iseil gé-
néral du département des Landes, qui demanden
à la Convention un gouvernement fondé sur les

lois immuables de la nature, où toutes les par-
ties de ce vaste Empire restent forcément unies,
et qui fasse le bonheur du peuple français.

(La Convention nationale décrète la mention
honorable de cette adresse.)

30° Pétition de Jean Comte cadet, citoyen de
Vienne, par laquelle il se plaint de ne pouvoir
jouir de l'acquisition qu'il a faite d'une maison
nationale, par l'empêchement que le directoire
du département de l'Isère y a apporté.

(La Convention nationale renvoie la pétition

à son comité des Domaines.)
31° Pétition des gendarmes nationaux du dépar-

tement de Rhône-et-Loire, qui se plaignent de
l'incivisme de leurs officiers.

(La Convention nationale renvoie la pétition
à ses comités de surveillance et de la guerre
réunis.)

32° Lettre de Lebrun, ministre de la guerre par
intérim, qui envoie à la Convention nationale,
conformément à l'article 10 du titre 1" de la loi

du 29 avril dernier, l'état des résidences que les

administrateurs des Bouches-du-Rhône et de la

Diôme ont fixées aux dix brigades de gendar-
merie nationale accordées pour les districts de
Vaucluse et de Louvese.

(La Convention nationale renvoie la lettre et

l'état des résidences au comité de la guerre.)

33° Lettre du citoyen Dennesme, qui propose à
la Convention un moyen plus avantageux et plus
sijr pour la défense de Paris que celui du camp
qu'on y établit actuellement.

Grégoire. Depuis quelques jours on doit se
convaincre de l'inutilité de ce camp et s'eiFrayer

de ses dépenses. Je demande que votre comité
de guerre nous prouve, par un rapport, si l'in-

térêt public exige que le Trésor verse là mille
louis par jour.

Un membre : Je pense que c'est à la commission
du camp à nous éclairer sur cet objet.

Un autre membre : Pourquoi? 11 me semble que
c'est le moyen de nous obliger à continuer ces
dépenses. j''appuieropiniondu citoyen Grégoire.

(La Convention nationale renvoie cette lettre

à la commission du camp, à laquelle il est or-
donné de présenter, à la séance de demain, son
rapport sur l'utilité ou l'inutilité de la continua-
tion des travaux du camp sous Paris.)

34° Lettre du général bumouriez (1), datée du

(1) Archives nationales, Carton C 238, chemise 205,
pièce a* 11.

1' Série. T. LU.
2 B\
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quartier général de Vouziers, le 9 octobre 1792,

et qui est ainsi congue ;

« Citoyen Président,

« L'honneur de la nation française vient d'être

souillé par deux des bataillons de fédérés de
Paris. {Mouvement de douleur et d'indignation.) Le
ministre de la guerre rendra compte à votre
auguste Assemblée des mesures que j'ai prises

pour arrêter les désordres et réprimer la licence

que des ennemis de la liberté française, déguisés
sous le respectable habit de soldats citoyens,

viennent répandre dans une armée remplie
d'indignation de ces attentats.

« C'est à vous de fixer la punition exemplaire
que méritent de pareilles atrocités. Votre liberté

serait bientôt perdue, si la punition n'était pas
exemplaire. Je vous les livre sans armes; don-
nez-leur des juges et prononcez sur leur sort.

« Le général en chef,

« Signé : DUMOURIEZ. »

lie Président donne la parole à un membre
pour une motion d'ordre.

Un membre : 11 n'est pas un de nous qui n'ait

eu à se plaindre du retard apporté dans sa dis-

tribution ou qui, en raison de l'heure avancée
où elle est remise, ne se soit vu gêner dans les

différents travaux ou rapports qu'il avait à sou-
mettre à l'Assemblée. On a argué, avec raison
peut-être, le retard de l'imprimerie, qui devrait,

disait-on, déposer dès neuf heures du matin
dans les bureaux les objets à distribuer. Je de-
mande qu'il soit une bonne fois remédié à ces
inconvénients et pour cela je propose que la

Convention nationale décrète que les commis-
saires-inspecteurs delà salle veilleront à ce que
la distribution commence chaque jour à neuf
heures du malin; qu'elle se fera jusqu'à onze
heures, et que l'imprimeur sera tenu de déposer
à neuf heures du matin dans les bureaux les

objets à distribuer.

(La Convention nationale décrète cette propo-
sition.)

Un membre du comité des secours propose de
mettre à la disposition du ministre de l'intérieur

une somme de 100,000 livres pour subvenir aux
besoins d'une commune dévastée par une inon-
dation considérable.

Uefcruion. Je viens rappeler à la Convention
le décret qu'elle a rendu sur la proposition de
Camhon, pour qu'il ne soit accordé à l'avenir

aux départements etaux communes aucun fonds
que sur la responsabilité du ministre de l'inté-

rieur, à qui l'Assemblée a remis 5 millions pour
les secours à accorder aux communes dévastées
par le fléau de la guerre ou l'intempérie des sai-

sons. Je demande que ces administrateurs
soient tenus de s'adresser directement au mi-
nistre, qui fera la répartition des secours à pro-
portion des sommes qui seront entre ses mains.
Je propose, en outre, que la Convention décrète
qu'elle n'entendra aucune demande de fonds que
préalablement la communication n'en ait été

faite au comité des finances.

(La Convention nationale adopte les deux pro-
positions du citoyen Defermon.)

Liui^ource, secrétaire, annonce les dons pa-
triotiques suivants :

1° Le sieur Latour, curé de Léguevin, fait dé-

Eoser sur le bureau, par Tinlermissiondesmen-
res composant la Société des amis de la Répu-

que, un assignat de 100 livres ;

2° Le sieur Gabriel Dorvef, secrétaire du district
dô Montargis, département du Loiret, envoie un
assignat de 50 livres, pour venir au secours des
malheureux habitants de Lille;

3° Le sieur Papillon Laferté donne sa croix
de Saint-Louis pour les frais de la guerre ;

4° Le sieur Mares père, de Strasbourg, envoie,
par l'intermédiaire de Roland, ministre de l'in-
térieur, 600 livres pour ceux qui ont éprouvé le
plus de pertes au siège de Lille;

5° Un citoyen du département de VArdèehe, qui
désire taire son nom, envoie pour les frais de
la guerre, 100 livres

;

6° Le sieur VilUers, secrétaire commis au recen-
sement du scrutin, donne pour sa cotisation du
mois de septembre, un assignat de 5 livres;

7° Le sieur Guerrier, ci-devant curé de la ville

du Cap-Français, donne en assignats, pour les
frais de la guerre, 600 livres ;

8° Le sieur Arnould, ci-devant préfet du Cap-
Français, envoie en assignats, pour les frais de
la guerre, 200 livres.

(La Convention nationale accepte ces diverses
offrandes avec les plus vifs applaudissements et
en décrète la mention honorable au procès-ver-
bal, dont un extrait sera remis aux donateurs
qui se sont fait connaître.)

Alonestier, au nom du comité de division, pré-
sente un projet de décret tendant à replacer dans
la ville de Mende le siège du chef-lieu du dépar-
tement de la Lozère qui, par diverses raisons, avait
été provisoirement fixé à Marvejols; ce projet de
décret est ainsi conçu :

« La Convention nationale, considérant qu'il

résulte du procès-verbal de l'assemblée électorale
du département de la Lozère, tenue le 7 sep-
bre dernier, que les motifs qui avaient autorisé,
par décret du 28 mars précédent, la translation
provisoire de l'administration du même dépar-
tement en la ville de Marvejols, n'existent plus;
considérant qu'il en résulte encore que l'intérêt

des administrés exige son retour en celle de
Mende, et que c'est le vœu que les électeurs y
ont exprimé, décrète, conformément à ce vœu
et aux arrêtés du conseil général du départe-
ment de la Lozère, des 2 et 10 septembre der-
nier, que l'administration ira de suite reprendre
ses fonctions à Mende, qui est le siège qui lui a
été assigné par la loi. »

(La Convention nationale adopte ce projet de
décret.)

l*clet. Je propose de transférer également à
Mende le tribunal criminel du district.

(La Convention nationale renvoie cette propo-
sition au comité de division.)

Jean Debry. Je demande que l'opération
faite par l'assemblée électorale du district de
Vervins, relative à la translation du tribunal du
district de Vervins et à son remplacement en
cette dernière ville, soit confirmée.

(La Convention nationale adopte cette propo-
sition.)

Suit le texte du décret rendu .•

« La Convention nationale décrète, sur la mo-
tion d'un de ses membres, que l'opération faite

par l'assemblée électorale du district de Vervins, a
relative à la translation du tribunal du district ^'

de Vervins et à son remplacement en cette der-
nière ville, est confirmée. » '

Grégoire, au nom des commissaires chargésg^
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constater l'état des archives de la République, fait

un rapport et présente un projet de décret ten-
dant à l'organisation et à la conservation des
archives: il s'exprime ainsi :

Vous aviez chargé huit de vos membres de
se transporter aux Archives de la République et

de vous faire un tableau exact des objets qui
s'y trouvaient déposés.

Il résulte de notre examen que les manuscrits
précieux conservés dans ce dépôt sont classés

dans le plus grand ordre, et que les catalogues,

qui en facilitent la recherche, sont dressés avec
la plus grande clarté. Nous avons trouvé là

811 liasses des procès-verbaux des assemblées
électorales pour l'élection des députés de l'As-

semblée constituante; 47 volumes in-folio conte-

nant les procès-verbaux de cette même Assemblée,
qui a rendu 5,074 décrets. Les décrets de l'As-

semblée législative sont au nombre de 1,277;
sur ce nombre 250 n'ont pas été soumis à la

sanction du ci-devant roi; 4 d'entre eux ont été

paralysés par la sanction. L'original du serment
du Jeu de Paume et celui de la Constitution sont
enfermés dans un coffre de fer ; 20 boîtes par-
ticulières contiennent les minutes des décrets

qui ont formé cette dernière. 11 y existe enfln

une collection intéressante de mémoires, d'opi-

nions, de rapports et d'adresses, émanant tous

des membres les plus éminents et les plus écoutés
des précédentes Assemblées.

Ces matériaux précieux pour l'histoire de la

Révolution, dont la rareté atteste les soins et

les lumières de l'archiviste qui les a recueillis,

fourniront à la postérité des renseignements
curieux sur l'histoire du ci-devant roi, dont la

conduite fut toujours la satire de la royauté et

offriront aux recherches des compilateurs des
traits jusqu'ici inconnus.
En somme, nous avons vu régner partout dans

cet établissement l'ordre, l'esprit de travail et

d'économie qui distingue le citoyen Camus, au
zèle et à la surveillance duquel il est confié, et

c'est pourquoi nous avons pensé qu'il serait

peut-être bon, par quelques règlements, d'en
maintenir la conservation et la continuation.

Je vais vous donner lecture des projets de dé-
cret préparé par vos trois commissaires ; il a

pour but d'innover en ce dépôt les quelques
modifications qui paraissent devoir y être ap-
portées ; il a surtout pour mobile de compléter
les collections et versements déjà commencés et

de continuer pendant toute la durée de la Con-
vention nationale ce qui a été fait sous les

précédentes Assemblées.
Voici le projet de décret :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport des commissaires vérificateurs aux
archives de la République, décrète ce qui suit ;

« Art. 1" Les expéditions des décrets en par-
chemin, et les sceaux pendants sont supprimés.
Ils seront remplacés par un exemplaire imprimé
sur papier auquel on appliquera le sceau de la

République en timbre.
« Art. 2. Le recueil manuscrit des décrets sera

continué.
c Art. 3. Une somme de 1,200 livres est attri-

buée pour compléter la collection des ouvrages
imprimés relatifs aux travaux des Assemblées
constituante et législative, et pour achever ceux
qui paraîtront dans le cours de la session de la

Convention nationale à charge de comptes.
« Art. 4. Un commis extraordinaire aux appoin-

tements de 1,800 livres sera attaché aux archives
pendant la session de la Convention nationale.

« Art. 5. Les comités de l'Assemblée législative

déposeront, sous huitaine, aux archives, toutes

les pièces concernant des affaires expédiées.
« Art. 6. Les administrations de département

qui n'ont pas satisfait à la loi du 15 mars 1791,
par laquelle il leur est enjoint d'envoyer aux
archives nationales les doubles des procès-ver-
baux de session de leur conseil, seront tenues
de les y faire parvenir dans le mois, à dater de
la promulgation du présent décret.

• Art. 7. Les administrations de département,
assemblées extraordinairement à l'occasion du
danger de la patrie, enverront pareillement aux
archives nationales le double des procès-verbaux
de leurs séances, dans le mois qui suivra la clô-

ture de leur session.

« Art. 8. Les caractères d'imprimerie pour les

assignats déposés aux archives, et qui sont hors
de service, seront fondus en présence de deux
commissaires du comité des assignats, qui en
dresseront procès-verbal, et le métal provenant
de la fusion sera vendu au profit de la Répu-
blique.

« Art. 9. La Convention nationale renvoie à
son comité de liquidation la demande de grati-

fication en faveur des secrétaires commis aux
archives pendant la session de la Convention
nationale. »

Julien. Je demande la suppression de l'ar-

ticle 9; c'est ainsi que sous divers prétextes op.

épuise le Trésor public. (Applaudissements.)

Cainbon. J'appuie la proposition de Julien;
on ne saurait trop s'élever contre les inconvé-
nients de ces sortes de récompenses que je qua-
lifierai volontiers de déprédations. Rappelez-
vous l'exemple du ministre Danton, dans le dé-
partement duquel une somme de 26,000 livres a
été employée de cette manière. Un citoyen ne
mérite les appointements attachés à sa place que
par un travail actif et assidu; les gratifications

sont un abus que le régime républicain doit

proscrire. Récompenser un homme parce qu'il

a travaillé, c'est lui dire en quelque sorte que
vous le payez habituellement pour faire peu de
chose. {Vifs applaudissements.)

(La Convention nationale décrète la suppres-
sion de l'article, puis adopte le projet du décret
ainsi amendé.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport des commissaires vérificateurs aux
archives de la République, décrète ce qui suit:

Art. l«^

« Les expéditions des décrets en parchemin
et les sceaux pendants sont supprimés. Ils se-

ront remplacés par un exemplaire imprimé sur

papier, auquel on appliquera le sceau de la Ré-

publique en timbre sec.

Art. 2.

« Le recueil manuscrit des décrets sera con-

tinué.

Art. 3.

« Une somme de 1,200 livres est attribuée pour
compléter la collection des ouvrages imprimés
relatifs aux travaux des Assemblées constituante

et législative, et pour acheter ceux qui paraî-

tront dans le cours de la session de la Conven-
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tion nationale ; celte somme sera délivrée à l'ar-

chivisie, sur sa quittance, à la charge par lui

d'en compter.

Art. 4.

« Un commis extraordinaire, aux appointe-

ments de 1,800 livres, sera attaché aux archives,

pendant la session de la Convention nationale.

Art. 5.

« Les comités de l'Assemblée législative dépo-

seront, sous huitaine, aux archives toutes les

pièces concernant les affaires expédiées.

Art. 6.

« Les administrations de département qui n'ont

point satisfait à la loi du 15 mars 1791, par la-

quelle il leur est enjoint d'envoyer aux archives

nationales les doubles des procès-verbaux de ses-

sion de leur conseil, seront tenues de les y faire

parvenir dans le mois, à dater de la promulga-
tion du présent décret.

Art. 7.

t Les administrations de département, assem-
blées extraordiiiairement à l'occasion du danger
de la patrie, enverront pareillement aux archives
nationales le double des procès-verbaux de leurs
séances, dans le mois qui suivra la clôture de
leur session.

Art. 8.

« Les caractères d'imprimerie pour les assi-
gnats déposés aux archives, et qui sont hors de
service, seront fondus en présence de deux com-
missaires du comité des assignats, qui en dres-
seront procès-verbal; et le métal provenant de
la fusion sera vendu au profit de la République. »

Un membre : La conséquence de la discussion
qui vient d'avoir lieu et de la décision prise par
la Convention est la défense à faire à tous les

corps administratifs et municipalités d'accorder
aucune gratification à leurs commis et employés.
Je fais la proposition.

Un autre membre : Je l'appuie, mais je demande
une exception en faveur des corps administratifs
qui n'avaient arrêté le prix du salaire de leurs
commis ou employés, que sous la condition et

la promesse d'une gratification, dans le cas où
ils l'auraient méritée.

Un autre membre : Je propose que la défense
faite aux corps administratifs d'accorder aucune
gratification à leurs commis, soit étendue égale-
ment aux ministres.

Julien. Voici une rédaction que la Convention
pourrait voter et qui semble concilier tous les
avis. Je demande qu'on la mette aux voix; elle
est ainsi conçue :

« La Convention nationale décrète que tous
les commis et employés qui ont un traitement
de la République, ne pourront recevoir, en aucun
cas, aucune sorte de gratification. Tous ceux
qui en accorderaient, en contravention du pré-
sent décret, en seront personnellement respon-
sables. »

(La Convention nationale adopte cette rédaction
et prononce la question préalable sur toutes les
autres propositions.)

Un viembre : Je propose l'article additionnel

suivant : « ... que les corps administratifs, les mu-
nicipalités et les corps judiciaires auraient la

faculté de fixer de nouveaux traitements de leurs
commis, employés et greffiers, dans une juste

proportion avec leur travail, leur zèle et leur
assiduité. »

(La Convention nationale adopte cet article.)

Oruyton-llorvean. Dans le département de
la Gôte-d'Or, il existe, au nombre des biens des

émigrés qui y sont en pleine vente, une collec-

tion de livres, de tableaux, d'instruments de
physique, de morceaux d'histoire naturelle :

cette collection précieuse a été faite depuis cin-
quante ans par un homme qui y a consommé la

plus grande partie de sa fortune. Dans ce mo-
ment, on songe plus à acheter des armes que
des objets scientifiques. Rien de plus juste, mais
si cette collection était vendue actuellement à
l'encan, elle perdrait les trois quarts de sa va-
leur. Je propose donc à la Convention de décré-
ter que la collection de Jeannin-Champblanc,
émigré, sera inventoriée sur un catalogue par-
ticuher. par l'Administration du district de Di-
jon, qu il sera sursis à la vente de cette collec-

tion jusqu'à ce qu'il en ait éléautrementordonné,
à moins que la masse des dettes de Jeannin
n'exigeât cette vente.

Osselin. J'ai dit hier qu'il était dangereux de
faire autant de lois qu'il y a de cas particuliers.

Ce n'est pas à Dijon seulement qu'il y aura de
ces collections précieuses, mais à Paris, mais
dans tous les départements de la République. Je
demande que la Convention renvoie cet objet à
un comité, et qu'elle prenne jour pour entendre
le rapport sur les émigrés.

Hardi^ {Seine-Inférieure). L'opinion d'Osselin

est certainement fondée, mais je dois faire ob-
server qu'elle iraitc outre son but, si elle empê-
chait la conservation de la collection précitée. 11

est peu de cabinets aussi précieux que celui du
docteur Jeannin et je pense que si vous adoptez
la proposition du préopinant, vous devez sur-
seoir à la vente de ces objets.

(La Convention nationale adopte la proposition
Osselin, avec l'amendement Hardy.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale renvoie le projet

de décret présenté par un de ses membres pour
la conservation d'une collection d'histoire natu-
relle, appartenant à un émigré, à son comité
d'instruction publique, qu'elle charge de lui pré-
senter incessamment un projet de loi générale
pour la conservation des bibliothèques et monu-
ments des sciences et des arts qui se trouvent
dans les maisons des émigrés, et cependant dé-
crète qu'il sera sursis à la vente de la collection

d'histoire naturelle trouvée dans la maison de
Jeannin-Champblanc à Dijon, ainsi qu'à toutes

ventes de bibliothèques, autres objets scien-

tifiques et monuments des arts, trouvés dans
les maisons des émigrés. »

Le Tourneur, au nom du comité de la guerre,

remet au Président la série de questions a faire

au général Duhoux.

(La Convention nationale décide que, sans en
faire lecture actuellement, elles seront remises
au Président.)

Brunel. Les mêmes motifs qui ont déterminé
la Convention à taire la série de questions à

faire au général Duhoux, doivent la décider éga-*
lement à ne pas différer plus longtemps d'eu-

I
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tendre ce prévenu. Je demande donc que la Con-
vention décrète que le général Duhoux sera
mandé à l'instant à la barre, pour y être entendu,
conformément au décret d'accusation décerné

^^ontre lui.

^B (La Convention nationale décrète cette motion.)

^K Mallarmé, au nom du comité de Vordinaire
^»s finances, fait un rap;?or/ et présente un projet
^ek décret tendant à L'abrogation de la loi du

28 août 1792, et autorisaiit la trésorerie nationale
à mettre à la disposition du pouvoir exécutif une
somme de deux millions, qui devait être versée
par la caisse de Vextraordinaire; il s'exprime
ainsi :

Citoyens,

L'Assemblée nationale législative a cru né-
cessaire, le 28 août dernier, de mettre à la dis-
position du conseilexécutif provisoire, une somme
de deux millions, pour dépenses extraordinaires;
elle a de plus consacré une pareille somme pour
dépenses secrètes ; c'est la caisse de l'extraordi-
naire qui a été chargée de fournir ces deux
sommes.

Depuis, le patriote Servan a procuré à la
nation une somme de 460,000 livres, dont la
destination était contraire à l'intérêt national,
et il a éié décrété, le 19 septembre dernier, que
ces fonds seraient versés à la trésorerie natio-
nale, pour opérer l'exécution de la loi du
28 août précédent; mais de ces différentes dis-
positions, il résulte nécessairement une division
dans la comptabilité contraire à la clarté et à la
surveillance qui doivent y régner, parce que la
caisse de l'extraordinaire étant seule chargée de
fournir le premier million et les 540,000 livres
nécessaires pour compléter le second million
accordé, il aurait été convenable de faire verser
les reliquats de caisse (nentionnés en l'article 2
du décret du 19 septembre, à la caisse de l'extra-
ordinaire, plutôt qu'à la trésorerie nationale,
afin de prévenir toute confusion dans la compta-
bilité et dans la recette; mais comme ce verse-
ment est déjà fait à la trésorerie nationale, il a
paru nécessaire à votre comité de l'ordinaire des
finances, de charger cette caisse seule de four-
nir les deux millions accordés pour dépenses
extraordinaires et causes secrètes au conseil exé-
cutif provisoire, par décret du 28 août dernier,
en sorte qu'il n'y aura qu'une seule et même
caisse chargée de la recette et de la comptabilité
de cet objet; c'est ce qui résulte du projet de
décret suivant, que j'ai l'honneur de vous pro-
poser, au nom du comité de l'ordinaire des
finances :

La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de l'ordinaire des
finances, considérant qu'il est essentiel pour la

clarté de la comptabilité de ne pas diviser la re-
cette et la dépense des fonds qui ont une même
destination, décrète que la disposition de la loi

du 28 août dernier sera rapportée, en ce qu'il
est voulu que les deux millions accordés au con-
seil exécutif provisoire pour dépenses extraordi-
naires et secrètes seront fournis par la caisse de
l'extraordinaire; la Convention ordonne que la

trésorerie nationale, qui a déjà reçu les reliquats
de caisses supprimées par la loi du 19 septembre
dernier, pour opérer l'exécution de celle du
28 août précédent, sera seule chargée de tenir, à
la disposition du conseil exécutif provisoire, la-
dite somme de 2 millions, et qu'elle remettra à

437

la caisse de l'extraordinaire, ce qu'elle aura reçu
en exécution de la loi du 28 août dernier.

€ambon. Le Corps législatif avait cru néces-
saire de mettre ces deux millions à la disposi-
tion du conseil exécutif; mais d'après le compte
rendu par le ministre des affaires étrangères,
gui vous a annoncé que sur les 6 millions accor-
dés à son département pour dépenses secrètes,
il restait 3,900,000 livres, j'aurais cru que le con-
seil exécutif n'aurait pas demandé un million
pour ces dépenses secrètes. Aujourd'hui votre
comité vous propose de faire payer les deux mil-
lions par la trésorerie nationale, au lieu de la
caisse de l'extraordinaire; mais en décrétant cette
disposition, aurions-nous rempli le vœu de nos
commettants? Non. Pour éclairer l'Assemblée, il

ne sera pas inutile de lui rendre compte de l'em-
ploi de ces deux millions. Le conseil exécutif les
avait reçus pour les employer en masse. Mais,
par un arrêté subséquent, cette somme a été di-
visée entre cinq ministres par portions égales de
400,000 livres. 11 n'a rien été attribué au ministre
des affaires étrangères, parce qu'on a cru suffi-
sants les fonds qui lui restaient. En divisant
ainsi la responsabilité, on a atténué la confiance
de la nation. Je fis alors observer au Corps légis-
latif qu'il était inutile de donner des fonds pour
des dépenses secrètes aux ministres de la justice,
de l'intérieur de la marine, et des contributions
publiques. Mes raisons ne prévalurent pas alors.
J'ai voulu savoir si ces deux millions étaient dé-
pensés. J'ai trouvé que le ministre de la justice
avait dépensé presque ses 400,000 livres. On m'a
dit qu'une partie de cette somme de 300,000 livres
avait été employée à des achats de piques; mais
j'observe que le ministre de la justice aurait pu
se dispenser de faire cette dépense, parce que
l'Assemblée nationale avait destiné deux millions
à la fabrication des piques.

Sur les 300,000 livres délivrées au ministre de
la justice, 26,000 livres ont été employées à payer
les gratifications des commis, et 31,000 livres
restent en caisse. J'observe que le mode suivi par
le ministre de la justice détruit tout ordre de
comptabilité; car les dépenses faites par les mi-
nistres doivent être payées à fur et mesure, et
sur les ordonnances, et, par conséquent, il ne
doit jamais leur rester des sommes en caisse. Le
ministre des contributions publiques ne s'est fait
délivrer que 20,000 livres, dont 5,000 pour dé-
penses secrètes. Le ministre de l'intérieur n'a rien
dépensé pour dépenses secrètes, et 23,000 livres
pour dépenses extraordinaires. Le ministre delà
marine n'a rien dépensé. En joignant à ces dé-
penses celles du ministre de la guerre, ces dé-
penses se montent à 408,482 livres. Voilà, ci-
toyens, le résultat de la vérification que j'ai

faite ;etj'observe qu'il était très inutile de mettre
deux millions à la disposition du conseil exécu-
tif pour dépenses secrètes. Je propose de rap-
porter le décret qui met les deux millions à la
disposition du conseil exécutif, et de borner aux
408,882 livres, déjà dépensées, les sommes desti-
nées à ces dépenses. Je propose aussi de décréter
3ue les ministres seront tenus de compter, même
e leurs dépenses secrètes. {Vifs applaudisse-

ments.)

Danton. Je n'ai rien à objecter au système de
comptabilité présenté par Cambon. Ce n'est pas
d'aujourd'hui qu'il exerce avec succès la place
de contrôleur général des finances de la Répu-
blique. {Vifs applaudissements.) Mais ce qu'il de-
mande a été fait par le conseil exécutif. lEn mon
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particulier, je dois déclarer que j'ai été autant

l'adjudant du ministre de la guerre que ministre

de la justice. S'il a paru étonnant que le ministre

de la justice ait employé 200,000 livres en dé-
penses secrètes, et près de 200,000 livres en dé-
penses extraordinaires, qu'on se rappelle que
fa patrie était en péril, que nous étions respon-
sables de la liberté. Nous avons rendu nos
comptes. J'ai rendu le mien particulièrement. Je

crois n'avoir mérité aucun reproche dans ma
conduite politique. J'appuie, au surplus, la pro-
position de Gambon.

(La Convention nationale adopte la proposition
de Gambon.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Gonvention nationale décrète que la loi

du 28 août dernier sera rapportée, et que la tré-

sorerie nationale remboursera à la caisse de
l'extraordinaire les 408,882 livres qui avaient été

dépensées et payées d'après ladite loi.

« Décrète, en outre, que les ministres qui ont
fourni des ordonnances sur la caisse de l'ex-

traordinaire pour dépenses secrètes, justifieront

de leur emploi au conseil exécutif provisoire, et

que le ministre des affaires étrangères fournira
aux autres départements ministériels les sommes
qui pourront leur être nécessaires pour dépenses
secrètes à valoir sur les fonds qui sont à sa dis-

position, »

lie Président. Voici le résultat du scrutin pour
la nomination des membres du comité des assi-

gnats, monnaies, ordinaire et extraordinaire des

finances. Ont été désignés, et de ce fait procla-
més membres :

Les citoyens : Osselin, Prieur-Duvernois, Jacob
Dupont, Treilliard, Gambon, Haussmann, Mal-
larmé, Gamus, Ramel-Nogaret, Monnot, Masuyer,
Isoré, Vernier, Foucher (Jacques), Defermon, Bou-
ché (Joseph), Rouzet, Vermon, Dyzez, Forestier,
Salle, Glauzel, Loysel, Pierre Baille {de Marseiite).

Le Breton, Humbert, Pelletier, Frariçois-Primau-
dière, Devérilé, Courtois, Servière, Charles De-
lacroix, Johannot, Real, Dubreuil-Ghambardel,
Vidalin, Mauduyt, Gussy, Gillet, Lecarlier, Besson,
Regnauld-Brelel, Garnier (Antoine) (l).

Sont nommés suppléants, les citoyens : Gar-
nier, Pinet aîné, Saurine, Michel, Duchastel, Mi-
chel Lacroix, Martel, Dechézeaux, Guyton-Mor-
veau, Quinette, Godefroy, Richou, Vernerey,
Vallée, Albert aîné, Ghazal, Frecine, Personne.

BaillenI, au nom de la commission des vingt-
quatre, fait un rapport sur les plaintes du citoyen
Roland (2), caporal de la section des fédérés, rela-

tivement au aépôt des effets d'or et d'argent mis
sous la garde de la commune de Paris ; il présente
un prowt de décret tendant à la nomination de six
commissaires, pris parmi les membres de la Con-
vention, pour recevoir les déclarations qui seront
faites à ce sujet; il s'exprime ainsi :

'• Citoyens, dans la journée du 10 aotît et jours
suivants, un grand nombre d'etîets précieux fut
déposé, soit à la commune de Paris, soit à son
comité de surveillance. Depuis, plusieurs sections
de l'aris ont réclamé des commissaires pour
constater l'état de ses dépôts, dont la plupart
avaient été faits sans récépissés, et plus récem-
ment, au commencement du mois, le citoyen

(1) Nota. Ces deux derniers ont un égal nombre de
voix; le plus jeune (Garnier) est premier suppléant.

(2) Voy. ci-dessus, séance du lundi 30 octobre 1794,
pag« 289, la pétition du ciloyoa Roland.

Rolland, caporal de la section des fédérés, est

venu accuser la commune de négligence et sol-

liciter, pour lui et tous les citoyens, le droit de
déclarer les dépôts qu'ils avaient faits.

La Gonvention nationale s'est émue de toutes

ces déclarations; elle a chargé sa commission
des Vingt-Quatre du dépouillement des papiers
réunis par le comité de surveillance de la com-
mune et cette commission a pensé que, pour
mieux suivre le compte que cette commune doit

rendre de ces dépôts, l'intérêt public exigeait,

en effet, que six commissaires pris dans le sein

de la Convention reçussent les déclarations qui
seraient faites. Suivant le projet qu'elle a éla-

boré, les déclarants seraient tenus d'indiquer les

objets déposés et le nom des personnes à qui ils

les auraient remis. Ces déclarations seraient

tenues secrètes, afin de ne pas compromettre au
hasard l'accusateur et l'accusé. Voici, d'ailleurs,

le projet de décret:
« La Gonvention nationale, après avoir entendu

le rapport d'un des membres de sa commission
des Vingt-Quatre, nommée pour l'examen des

pièces recueillies par le comité de surveillance

de la commune de Paris, décrète ce qui suit :

« Art. l''^ 11 sera nommé six commissaires parmi
les membres de la Gonvention, à l'effet de recevoir

les déclarations des citoyens qui ont fait, entre

les mains des membres de la commune de Paris,

des dépôts d'argenterie et d'autre objets.

« Art. 2. Les citoyens qui passeront lesdites

déclarations, seront tenus de désigner les objets

qu'ils diront avoir déposés, le lieu où ils les ont

déposés, les personnes qui auront reçu le dépôt,

et signeront leur déclaration.
« Art. 3. Dans le cas oîi les objets ne se retrou-

veraient pas sur les procès-verbaux et ne se-

raient pas représentés, les membres de la com-
mune seraient poursuivis selon les lois.

« Art. 4. Le présent décret sera envoyé, lu et

affiché dans les quarante-huit sections de Paris ».

llorisson. Je propose la question préalable

sur ce projet de décret. Toutes ces précautions

sont inutiles; vous ne pouvez, en effet, inculper

les membres de la commune de Paris avant que
leur compte ne soient imprimés. Alors seulement
les citoyens verront si ce qu'ils ont déposé est

porté sur ce compte.

Un membre : Gardez-vous bien, citoyens,

d'adopter ce projet de décret; ce serait faire cor-

respondre directement la commune de Paris

avec la Gonvention nationale et, en quelque sorte,

l'autoriser à ne plus, communiquer avec le mi-
nistre de l'intérieur. La commune, d'ailleurs, ne
doit de comptes qu'au département. Je demande
que les commissaires qui seront chargés de vé-

rifier le compte et de recevoir les déclarations

soient nommés par l'Administration du départe-

ment de Paris.

Léonard Bourdon. J'appuie la motion qui

a été faite par le citoyen Morisson et comme lui

je viens combattre le projet de décret que la

commission des Vingt- Quatre a présenté.

11 n'est personne de vous, en effet, qui ne re-

garde ces dispositions comme contraires au droit

quejamais aucun comptable ne peut perdre etqiii

veut que l'on croie qu'il est en état de rendre

ses comptes, jusqu'à ce qu'il soit prouve qu'il ne

le peut pas. J'accuse les auteurs du projet de

vouloir faire le procès à la Révolution qui a sauvé

la patrie. {Murmures.) Je sais de bonne source

que la commune de Paris prépare ses comptes,

qu'ils seront bientôt répandus et feront tomber
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toutes les clameurs calomnieuses dont on la

poursuit. Il est souverainement injuste d'appeler

des délations secrètes pour détruire, dans l'opi-

nion publique, ceux qui ont exercé, dans les

temps orageux de la France, l'heureuse influence

de leur civisme. Une mesure moins odieuse, et

3ui présente les mêmes avantages, serait d'or-

onnerrimpression et l'afliche des comptesde la

commune; elle mettrait les citoyens à portée de

juger le déOcit qui pourrait se trouver dans les

dépôts. On serait d'ailleurs à temps de recevoir

les déclarations après l'affiche et l'on ne ferait

pas à la commune l'injure gratuite de la croire

incapable de rendre ses comptes.

..ecoîntc-Puyraveau. Je ne crois pas que
l'on puisse regarder comme injurieuses pour
la commune de Paris de.s mesures dont le but

seul est de constater les dépôts qu'elle a reçus et

dont elle n'a point donné de récépissés; je dis

même mieux, c'est qu'elle est la première inté-

ressée à des renseignements qui justifieront sa

conduite en l'éclairant. Ce n'est pas d'ailleurs

inculper des administrateurs que de prendre des

moyens pour leur faire rendre leur compte. Il

s'agit de fonctions particulières, de dépôts oui

appartiennent à la nation entière ; ce sont les

représentants du peuple qui ont ordonné le

dépôt, c'est donc à eux qu'il faut que le compte
en soit rendu, et notre première marche est de
savoir ce que nous avons confié. Je ne connais
pas d'autres moyens -J'appuie le projet de décret

de la commission. {Applaudissements.)

Bréard. Je den)ande que la question préalable

sur le projet de la commission soit mise aux
voix.

Bailleul, rapporteur. Je demande à répondre
deux mots aux objections qui ont été présentées

contre le projet. D'abord, comme l'a fait observer
Lecointe-Puyraveau, ce n'est pas une injure que
de deuiamler des comptes à une communeqiii a

reçu eu garde un dépôt qui appartient à la nation

tout entière. De plus, je ferai remarquer à la

Convention que, puisqu'on a refusé de donner
des reçus aux citoyens qui ont déposé les objets

d'or et d'argent, ilest nécessaire d'avoir devant
soi certaines bases pour prononcer sur ce compte.
Ces bases sont les déclaratioiis des citoyens, et

c'est pourquoi votre commission les a visées

dans le projet quelle vous a présenté. Enfin, je

dois vous faire observer que vos commissaires
ont remarqué à la mairie qu'on n'avait pas des
dépôts d'argenterie tout le soin qu'ils exigeaient.

Il convenait donc de prendre des mesures et

c'est ces mesures que je vous demande de con-
sacrer.

Un grand nombre de membres : La clôture 1 la

clôture!

(La Convention nationale ferme la discussion
et décrète qu'il y a lieu de délibérer sur le projet

de la commission.)

Baâlleul, rapporteur, soumet à la discussion
l'article l'^'", qui est ainsi conçu :

« Il sera nommé six commissaires parmi les

membre.s de la Convention, à l'effet de recevoir
les déclarations des citoyens qui ont fait, entre
les mains des membres de la commune de Paris,

des dépôts d'argenterie ou d'autres objets. »

L.éoiiard Bourdon. Je demande que l'on

donne un mois d'intervalle aux commissaires de
la commune pour rendre leur compte. {Mur-
mures.)

Tliiirlot. Si ce délai d'un mois paraît trop

long à la Convention, je propose qu'on leur ac-

corde au moins un délai de quinze jours, après
quoi on nommera les six commissaires qui serunt

appelés à recevoir les déclarations des déposants.
{Nouveaux murmures.)

Un membre : Je reviens sur la pro|;îosition que
j'ai faite au début de la discussion ; je demande
que les commissaires soient pris dans l'adminis-

tration du département de Paris.

(La Convention nationale rejette tous ces amen-
dements et adopte l'article l»"" du projet de la

commission.)

Bailleul, rapporteur, soumet à la discussion
l'article 2, qui est ainsi conçu :

« Les citoyens qui passeront lesdites déclara-
tions seront tenus de désigner les objets qu'ils

diront avoir déposés, le lieu où ils les ont dé-
posés, les personnes qui auront reçu le dépôt, et

signeront leurs déclarations. »

Albille. Je m'élève contre cet article; je sou-

tiens que les déclarations n'apporteront aucun
éclaircissement ni sur le nombre, ni sur la qua-
lité des effets dont vous demandez le compte, et

je crois, au contraire, que, par ces déclarations,

vous mettrez l'honneur de la commune de Paris

à la disposition de quelques malveillants. {Mur-

mures.)

Ijanjuinals. Mais pas du tout, l'honneur de
la commune de Paris consiste surtout à dissiper

tous les soupçons, en rendant un compte exact

et clair.

Albitte. Je persiste, malgré l'interruption de
Laujuinais, dans ma manière de voir. Ce second
article tend à donner aux aristocrates le moyen
de calomniar la commune. Gomme le disait

Bourdon tout à l'heure, vous voulez faire le

procès à la Révolution du 10 août... [Murmures
prolongés) et ce qui prouve que j'ai raison, c'est

que, si j'avais tort, on m'écouterait en silence.

[Rires ironiques et murmures.) Quoi qu'il en soit,

ie dis qu'il faut juger cette municipalité avec
l'impartialité qui convient à des républicains. Si

vous avez des comptes à demander, il faut at-

tendre que ces comptes vous soient rendus, et

vous ne devez admettre aucune déclaration avant
que cette reddition ne vous soit faite.

Bewbell. Je fais observer que, sous prétexte

de parler contre le second article, on s'élève

contre le premier. Je demande que l'Assemblée

adopte ce second article et rejette toutes les ob-
servations qui lui sont faites, car elles tendent
à nous faire rendre des décrets contradictoires.

{Applaudissemen ts.)

(La Convention nationale ferme la discussion
et décrète qu'il y a lieu de délibérer sur l'ar-

ticle ? du projet de la commission.)

Leiçendre. Je demande à faire une motion
d'ordre. Citoyens, il est impossible de dissimuler

que l'on est prévenu dans cette enceinte contre
les citoyens de Paris... {Interruptions violentes et

murmures.)

Plusieurs membres : A l'ordre ! à Tordre ! Il ne
s'agit pas des citoyens de Paris, mais des com-
missaires de la commune 1

Liegendre. Je reprends, et je dis que j'ai cru
m'apercevoir que lorsqu'on parle en faveur de la

commune de Paris, on murmure toujours, on ne
lui permet pas de se justifier; on veut noircir

les citoyens de Paris auprès de la Convention
nationale, et la plupart des membres de cotte

Assemblée sont arrivés pleins de préventions
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contre la commune de Paris. (Nouvelles interrup-

tions el nouveaux murmures.) Il suffit de parler

ici en faveur de la justice et de la raison pour

qu'on réclame aussitôt la clôture. {Violentes in-

terruptions.)

Un grand nombre de membres : Ce n'est pas

vrai!

Legendre descend de la tribune.

Couppé. Il me paraît aussi que toutes les fois

qu'on prend des mesures pour conserver les tré-

sors de la République, on vient essayer d'en dé-

truire l'efTet par des propositions inexécutables

et contradictoires. La commission propose des

dispositions qui ne peuvent inquiéter l'homme
de probité; il s'agit de se faire rendre compte
des effets déposés entre les mains de la commune
de Paris et ae retrouver ceux qui ont pu tomber
entre des mains moins pures peut-être, et rien

n'est plus sage que le moyen proposé par la com-
mission. Pourquoi, dès lors, s élever aussitôt

contre lui ? (Applaudissements.) Je demande que
l'article 2 soit mis aux voix et qu'on mette fin

à toutes ces propositions incidentes qui ne méri-

tent pas même la question préalable. (Nouveaux
applaudissements

.)

Raffron du Trouillet. Je viens prendre la

parole contre l'article 2. Vous cherchez tous la

vérité, dites-vous, eh bien, vous n'arriverez pas
à ce but par les moyens qu'on vous propose.

Vous voulez qu'on reçoive les déclarations des
citoyens; ignorez-vous qu'il existe encore à
Paris une foule de malveillants qui peuvent faire

de fausses déclarations? Sera-ce sur de tels té-

moignages que vous porterez votre jugement?
Non, sans doute; alors, loin de rétablir l'ordre,

la paix et la concorde parmi les citoyens, vous
les armerez les uns contre les autres. (Murmures.)

Je m'oppose à ces déclarations; elles peuvent
vous induire en erreur et vous faire commettre
des injustices. C'est une mesure fausse, c'est un
moyen insuffisant. (Murmures prolongés.)

Marat. Je demande la parole.

Plusieurs membres : La discussion est fermée!

D'autres membres réclament contre cette déci-

sion.

Philippeaux. Je demande qu'on substitue

aux déclarations l'impression et l'affiche du
compte rendu que rendra la commune.

Lianjiiinais. Depuis que la Convention natio-

nale est assemblée, on s'est jouée d'elle avec
persévérance : il faut que cela cesse. Je demande
fa question préalable sur cette dernière propo-
sition.

Plusieurs membres : Appuyé ! appuyé !

D'autres membres : Pas du tout, nous deman-
dons la question préalable !

(Une vive agitation se produit dans l'Assem-

blée.)

Le Président. Je mets aux voix la proposi-

tion de Philippeaux.

(La Convention nationale décrète qu'il n'y a

pas lieu à délibérer sur cette proposition.)

Plusieurs membres : C'est inexact, l'épreuve est

douteuse, nous demandons la contre-épreuve!

Le Président. Elle est de droit, il va être

procédé à la contre-épreuve.

Barbaroux.Jedemande auparavantlaparole
;

j'ai à énoncer des faits qui détermineront l'As-

semblée contre la proposition de Philippeaux et

en faveur de l'article 2 du projet de la commis-
sion.

Plusieurs membres observent que le règle-
ment exige qu'il soit procédé d'abord à la contre-
épreuve.

Le Président met une seconde fois aux voix
la proposition de Philippeaux.

[La Convention nationale décrète qu'il y a lieu

à délibérer sur cette proposition. (Applaudisse-
ments dans quelques tribunes.)]

Barbaronx. Citoyens, les membres ducomité
de surveillance de la commune, dépositaires de
l'argenterie et qui en sont comptables, nous ont
attesté que, pendant les troubles de la Révolu-
tion, ils n'avaient pu tenir compte de tous les

effets qui leur ont été remis ; ils nous ont attesté

qu'une grande quantité de ces effets était dis-

parue. Ils nous ont attesté eux-mêmes qu'une
somme de 111,000 livres en or avait été sous-
traite (Mouvement de surprise^ grande agitation)

et cependant le peuple applaudit contre ceux
qui veulent empêcher qu'il soit volé.

Je n'en accuse ni les membres de la commune,
ni ceux du comité de surveillance; mais il faut

remonter à la source du mal, il faut connaître

les auteurs de ces dilapidations. Or, je ne vois

pas pourquoi vous rejetteriez le moyen que vous
propose votre commission. Il s'agit de recevoir

des déclarations que les membres du comité de
surveillance de la commune verront sans doute

avec satisfaction, puisqu'elles pourront faire

éclater leur innocence en faisant découvrir ceux
qui se sont rendus coupables du vol de ces effets.

(Applaudissements .)

Cambon. Personne n'a oublié, sans doute,

le décret qui ordonnait à tous les déposants des

effets d'or et d'argent appartenant a la nation

de les faire transporter à l'hôtel des monnaies
et qui chargeait les directeurs des monnaies
d'en faire afficher l'état. Ce décret n'a pas été

exécuté; s'il l'eût été, nous ne serions pas forcés

aujourd'hui de prendre de nouvelles mesures.

Je ne conçois pas comment on peut s'opposer

à ce que la lumière soit portée sur toutes les

opérations de finances. 11 faut que tous les

citoyens les connaissent; il faut que le peuple

souverain connaisse l'emploi que l'on fait de ses

trésors ; il faut qu'il connaisse les dilapidations

et les dilapidateurs. et puisque les lois sont

insuffîsantes,''puisqu'elles sont impunément élu-

dées, je demande qu'on en appelle au peuple,

c'est lui qui jugera toutes ces opérations. (Vifs

applaudissements.)

Rewbell. Il y aurait peut-être moyen de con-

cilier tous les avis en ajoutant à l'article 2 du
projet de la commission, la proposition de Phi-

lippeaux. Je demande qu'on relise cet article.

Bailleul, rapporteur, fait une seconde lecture

de l'article 2 :

« Les citoyens, qui passeront lesdites décla-

rations, seront tenus de désigner les objets qu'ils

diront avoir déposés, le lieu où ils les ont dépo-

sés, les personnes qui auront reçu le dépôt, et

signeront leur déclaration. »

J'observe, ajoute-t il, que ce sera dans le

secret que ces déclarations seront reçues. Ainsi

elles ne compromettront l'honneur d'aucun

citoyen, à moins qu'il ne soit prouvé, par de

nouvelles recherches, qu'il est véritablement

coupable, et cette mesure ne contrariera nulle-

ment le compte à rendre par la commune. Ce
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)nt deux mesures indépendantes, on peut très

^ien les adopter toutes les deux.

Tallien. Je demande moi, et je demande
)mme partie intéressée, que ces déclarations
)ient reçues, non pas dans le secret, mais pu-
Miquement, afin que les malveillants ne puissent
dénoncer les amis de la Révolution et ceux qui
l'ont faite. {Murmures.)

Morisson. L'amendement de Tallien ne me
paraît pas susceptible d'être adopté. Si les décla-

rations étaient publiques, la commune pourrait
omettre dans son corn pie tout ce qui n'aurait pas
été déclaré, et, d'ailleurs, toutes les recherches
ultérieures à ces dénonciations publiques devien-
draient inutiles, car les coupables auraient le

temps de se sauver. Je demande la question
préalable contre cet amendement.

Le Président met aux voix l'amendement
de Tallien.

(La Convention nationale décrète qu'il n'y a
pas lieu à délibérer sur cet amendement.)

Plusieurs membres : C'est encore inexact:
l'épreuve est douteuse, nous demandons qu'elle
soit renouvelée.

Charlier. Je demande à présenter un autre
amendement, (Murmures.)

Brival. Je propose de nommer cette com-
mission des vingt-quatre, le comité des délations.
{Murmures prolongés.)

Un grand nombre de membres : A l'ordre 1 à
l'ordre !

Danton. Je demande la parole contre la

question préalable.

lie Président. Je ne puis accorder la parole
sans consulter l'Assemblée. Je demande à la

Convention si elle désire entendre le citoyen
Danton.

Plusieurs membres : Oui ! oui !

D'autres membres : Non! noni Nous demandons
la contre-épreuve !

lie Président. Je consulte l'Assemblée pour
savoir il le citoyen Danton sera entendu.

(L'épreuve est douteuse.)

E<e Président. Dans le doute, l'orateur doit
avoir la parole

; je donne la parole au citoyen
Danton. {Applaudissements.)

Danton. Les motifs qui ont motivé ma de-
mande de parole contre la question préalable,
c'est que l'intérêt de la totalité des membres de
la Convention est de porter la lumière sur les

opérations de la commune de Paris. Eh bien!
c'est demander une chose qui va droit à ce but,
que de vouloir que les déclarations soient pu-
bliques. {Murmures.) Comment ose-t-on me dire
qu'il ne se fera pas une seule déclaration si

elles sont publiques?... Celui qui n'a pas le

courage de signer sa dénonciation, et de la sou-
tenir publiquement, doit être réputé délateur.
{Applaudissements dans Quelques tribunes.) Kl
j'observe qu'à cet égard les formes judiciaires
sont en concordance avec la raison publique :

quand on a fait une déclaration en justice, il

faut la prouver. Eh bien! pour que la preuve
soit acquise, il faut que le dénonciateur vienne
figurer en public. Vous reconnaissez donc que
nos réclamations sont justes, vous reconnaissez
donc le principe incontestable sur lequel nous
fondons la demande que les déclarations soient
publiques; vous reconnaissez donc qu'à cet

égard il ne peut pas exister raisonnablement de
diversité d'opinions.

Je demande que la question préalable soit

écartée, et que l'amendement de Tallien soit mis
aux voix.

Rewbel. Il s'agit, au contraire, de seconder
les intentions de la commune, puisque c'est

pour découvrir ceux qui l'ont volée, que l'on

provoque ces déclarations. Or, si vous décrétiez
qu'elles seraient faites publiquement, lescitoyens
seraient environnés de dangers, et vos re-
cherches deviendraient inutiles : on sait que
celui qui a osé voler, ose assassiner pour couvrir
son vol. Enfin, je dois faire remarquer à Danton,
qui, cependant, a été ministre de la justice,

qu'il confond la dénonciation avec la déposition.
La déposition doit être secrète, et nous ne la

rendrons publique que lorsque les voleurs seront
arrêtés. {Applaudissements.)

(La Convention nationale décrète qu'il n'y a
pas lieu à délibérer sur l'amendement de Tallien.)

Grangeneu%-e. Pour concilier toutes les vues,
décrétez que les déclarations seront, après l'ar-

restation du prévenu, rendues publiques.

(La Convention nationale repousse cette pro-
position.)

Tiiuriot. Décrétez alors que ces dépositions
seront reçues en présence de deux membres de
la commune auxquels vous adjoindrez six
membres de la commission des vingt-quatre.

(La Convention nationale repousse cette nou-
velle proposition.)

Baiiieul, rapporteur. L'article 2 du projet de
la commission contient le seul moyen de conci-

lier l'honneur des citoyens avec ces déclarations.
Qu'elles soient secrètes et alors on pourra pré-
venir la diffamation 'non méritée. Il sera tou-
jours temps de donner à ces déclarations la

publicité nécessaire à l'intérêt de la nation.

(La Convention nationale adopte l'article 2 du
projet de la commission, avec l'addition de l'im-

pression et de l'affiche du compte à rendre par
la commune de Paris, qu'avait demandée Philip-

peaux).
La discussion est interrompue par l'arrivée du

général Duhoux, qui est introduit à la barre.

Eie Président l'interroge en ces termes :

tue Président. Citoyen, quel est votre nom?
R. — Charles-François Duhoux.
D. — Votre état ?

R. — Lieutenant général.

D. — De quelle division?
R. — De la 16» division.

D. — Avez-vous reçu des ordres du ministre
de la guerre de vous rendre à Reims avec les

troupes qui étaient à Soissons?

R. — Non, monsieur le Président, mais j'ai

reçu des ordres des corps administratifs. Je vais

vous les montrer, je les ai dans ma poche... Ils

portent exactement que je ne devais rester à
Soissons que jusqu'au moment oii un officier

général y arriverait, et m'ordonnaient de me
rendre alors à Lille. A l'arrivée de M. Labour-
donnaie je suis allé à Lille, oil j'ai fait mon
devoir : alors les communications étaient inter-

rompues ; j'ai fait trois sorties dans lesquelles

les ennemis ont perdu beaucoup de monde, à ce

que nous avons su, alors que de mon côté je n'ai

perdu que 28 hommes.
D. — Est-il sûr que l'ordre que vous avez

reçu du ministre portait de vous rendre seul à
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Reims, et non pa.s avec les troupes qui étaient k
Soissons?

/{. — Voici l'ordre du ministre que j'ai reçu pour
aller à Reiras; pouraller à Soissons, je n'en ai reçu

que par la réquisition des corps administratifs.

Le général. Duhoux dépose ces deux ordres sur
le bureau de la Convention et Lasource, secré-

taire, en donne lecture :

L'un, en date du 7 août, si^né du ministre de
la guerre, d'Abancourt et du ci-devant roi, nomme
le général Duhoux, commandant des troupes de
Soissons;

L'autre, émanant des corps administratifs de
Soissons, requiert le général Duhoux de se rendre
à Reims.

E.e Président. Vous êtes-vous rendu à Reims
seul?

R. — Je me suis rendu à Reiras seul ; il y avait
cinq bataillons, on devait y en amener six autres

;

j'en "avais donné l'ordre à Gliatelas, qui devait
prendre l'avant-garde.

/>. — Pourquoi vous êtes-vous rendu seul à
Reims, puisque la réquisition portait que vous
prendriez toutes les troupes qui étaient a votre
disposition?

/{. — Parce qu'on m'a engagé de partir tout
de suite; j'ai donné des ordres aux bataillons.

On travaillait aux habits : je ne pouvais pas les

emmener, puisqu'ils n'étaient ni vêtus, ni armés,
et les corps administratifs de Soissons m'enga-
gèrent à partir tout de suite.

D. — Les cor()S administratifs vous ont-ils en-
gagé à partir seul, par écrit ou verbalement?

R. — Monsieur le Président, c'est verbalement.
D. — Etes-vous resté longtemps à Reims?
R. — Je suis parti de Soissons à deux heures

après minuit. J'ai donné des ordres pour y faire

marcher vingt-quatre pièces de canon, et j'ai

donné ordre au 24'= régiment de partir par piquet,
de manière qu'il pût se rendre avec moi, parce
que, depuis vingt ans que je suis accoutumé à
cummander de la cavalerie, je sais raener ga.

D. — Je vous observe que vous ne répondez
pas à la question que je vous ai faite : êtes-vous
resté longtemps à lieims?

R. — J'y suis arrivé à onze heures du matin;
j'y ai vu les corps administratifs, j'ai passé les

troupes en revue et je suis reparti à sept heures
du soir pour Ghàlons; il y avait une fausse alerte;

j'ai péroré les corapagnies pour leur faire voir
qu'il n'y avait rien à craindre, que je répondais
de la sûreté; mais.elles ont crié que je les trahis-

sais, et l'on m'a poursuivi comme un traître ;

on a arrêté mon cheval; j'ai voulu aller au dis-

trict, je n'ai pas pu y arriver. J'ai été trouver le

maréchal Luckner pour savoir ce que je devais
faire. Le maréchal m'a dit : « Restez, j'attends des
ordres de Paris; vous serez peut-être employé
dans cette division. »

J'ai trouvé M. Merlin à Laon : je me suis rendu
à Douai, où j'ai trouvé M. Marassé, qui m'a dit

qu'il avait des ordres pour se rendre à Lille, et

que cependant il resterait à Douai. Je me suis
rendu à Lille, dont les habitants ont confiance
en moi; je m'y suis occupé de mettre la place en
état, et d'où j'ai fait une première sortie, au mo-
ment où les ennemis se sont approchés pour nous
serrer de plus près.

D. — Puisque Iteims était votre poste, par la

réquisition des corps administratifs, pourquoi
l'avez-YOus quitté sans aucun ordre?

/{. - Parce que je n'y étais pas en sûreté; les

bataillons n'étaient pas armés, on me demandait
des fusils, je n'en avais pas : d'ailleurs, je devais

prendre les ordres du maréchal qui m'a retenu,
et a envoyé un courrier au ministre lui porter
ma lettre.

D. — Pourquoi vous êtes-vous rendu à Lille?

/{. — L'ordre du ministre portait que je me
rendrais à Liîle; j'ai mes lettres de service pour
l'armée du Nord, je commandais à Douai, et j'ai

fait enregistrer mes lettres de service à Lille.

D. — Arrivé à Lille, y avez-vous pris le com-
mandement de la place?

R. — En arrivant à Lille, j'ai trouvé Ruault
suspendu

;
personne ne commandait. Les citoyens

et les corps administratifs m'ont témoigné le

désir que je prisse le commandement. Etant à
Lille dans le temps de l'alfaire Dillon, depuis ce
temps j'y ai été fort considéré. Le calme s'est

rétabli à Lille, lorsque j'y suis arrivé. J'ai repré-

senté les précautions qu'il était bon de prendre,
fait multiplier les pompes, assuré les communi-
cations, établi 1,800 hommes aux environs pour
couvrir les jioints intéressants, pour empêcher
les ennemis de monter leurs batteries. J'ai fait

plusieurs sorties, une entre autres où j'ai tué,

suivant le rapport qu'on m'a fait (car ce n'est

pas à moi de me vanter), 560 hommes. Le ministre
de la guerre a levé la suspension de M. Ruault,

qui a pris le commandement à Lille.

D. — La suspension étant levée, pourquoi avez-

vous conservé le commandement?
R. — La lettre du ministre de la guerre ne

m'est pas parvenue. M. Labourdonnaie m'a
mandé qu'il commandait l'armée du Nord; qu'il

enverrait un officier pour commander à Lille, et

que je cessasse mes fonctions. Dejjuis ce temps, je

n'ai rien signé, et n'ai fait aucun acte de com-
mandement; mais il m'était impossible de sortir

de Lille.

D. — Le général Labourdonnaie, arrivant à
Lille, ne vous a-t-il pas signifié un ordre du
pouvoir exécutif de vous rendre à Paris?

R. — Non, Monsieur le Président, je n'ai point

reçu d'ordre du ministre de la guerre pour me
rendre à Paris; je n'ai reçu que la lettre du
général Labourdonnaie. Depuis cette lettre, je

n'ai fait aucunes l'onciions. On m'a prié de rester,

et je me suis borné à surveiller les batteries,

d'après les prières des corps administratifs, des
citoyens et des amis de la Constitution. Mes-
sieurs, vous concevez qu'à ma place un autre
eût profité de cela pour s'en aller; car on ne se

soucie pas de voir autour de soi des bombes et

des boulets rouges. J'en ai eu huit chez moi : on
peut me rendre justice. Les citoyens me disaient

tous : « Ne m'abandonnez pas! » Sortir eût été

alors une espèce de lâcheté, et d'ailleurs ils ne
m'auraient pas laissé sortir.

D. — Dans la lettre que vous dites avoir reçue
de M. Labourdonnaie, ne vous donnait-il pas
ordre de vous rendre à Paris?

R. — Je répète que les ordres du ministre ne
me sont pas parvenus; mais, sur ceux de M. La-
bourdonnaie, j'ai cessé de signer ; seulement,
sur les instances des citoyens, des magistrats et

de la Société des Amis de la Constitution, j'ai

continué de surveiller la place, et de visiter de
ma personne les batteries.

D. — Vous êtes-vous quelquefois réuni en so-

ciété avec des officiers, sous-officiers et soldats;

et dans cette société, n'a-l-il [)as été question
de l'aire le serment de ne pas recevoir le général
Labourdonnaie?

R. — Je puis avoir l'honneur de l'aire serment
devant l'auguste Assemblée, que cela ne m'est

jamais arrivé. J'ai toujours eu pour M. Labour-
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lonnaie la plus grande déférence. M. Labour-
ilonnaie a été mécontent que j'aie commandé le

•amp de Lezel. Il m'a dit un jour que, s'il vou-
lait, je ne le commanderais pas. Je lui ai répondu
[u'il était trop honnête homme, et moi trop brave
)ur cela.

D. — Avez-vous connaissance que quelques
pfficiers, et notamment le citoyen Legros, lieu-

mant au 6® régiment, aient tenu des propos in-

irieux, avec menaces, contre Labourdonnaie?
R. — Jamais il n'a tenu de pareils propos de-

vant moi
;
j'ai vu M. Legros la veille de mon dé-

part : il m'a témoigné du regret.

D. — N'avez-vous apporté aucune opposition à

rl'enlrée de M. Labourdonnaie dans la place pen-

dant le bombardement?
H. — Hélas! Monsieur, je ne crois pas que

M. Labourdonnaie ait voulu y venir. (Murmures.)

I). — Â-t-il été fait des sorties pendant le

bombardement?
/}. — 11 n'y en a pas eu : cela n'était même

pas possible. La garnison était faible, et elle

était divisée à occuper plusieurs points impor-
tants, et à éteindre le feu dans la ville. Les ren-

forts qui sont arrivés, on les a placés autour de
Lille, dans certains postes où le canon de l'en-

nemi aurait fait beaucoup de mal, et dans
d'autres d'oii il aurait pu nous tourner. M. La-
morlière est venu à Lille, je lui ai donné tous

les renseignements qu'il m'a demandés, et je lui

ai donné un plan pour une sortie, s'il en avait

à faire.

Le Président. La série des questions qui
m'ont été remises étant terminée, et l'Assemblée
préjugeant l'innocence de quiconque n'est pas
déclaré coupable, je vous invite, citoyen, à la

séance.

U7i membre : Je demande le renvoi aux comités
de sùrelé générale et de la guerre des réponses

du générai et des pièces par lui remises sur le

bureau.

Un autre membre : Je propose, en outre, que le

général Duhoux reste, sur sa parole, dans la

ville de Paris, jusqu'à ce que ces comités aient

déposé leur rapport.

(La Convention nationale adopte ces deux pro-

positions.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le général Uuhoux, renvoie aux comités de sû-

reté générale et de la guerre réunis, les réponses
du général, et les pièces par lui remises sur le

bureau, lesquels comités en feront incessamment
leur rapport; et cependant décrète que le général
l)uhoux demeurera, sur sa parole, dans la ville

de Paris jusqu'après le rapport. »

l^asoiirce, secrétaire, donne lecture d'une

lettre du général Biron, qui envoie au ministre
de la guerre une déclaration qu'il a faite au
commandant des troupes qui occupent le fort de
Kehl, le 8 octobre 1792.

Suit la teneur de cette lettre :

« Je dois vous rendre compte que, lorsque les

eaux ont commencé à baisser, après la dernière
grande crue du Rhin, le commandant des troupes

de Baden qui occupent la ville et le château de
Ivclh, m'a fait avertir qu'il allait travailler à ré-

parer les dégradations causées par le Rhin; cette

communication a été reçue avec beaucoup de
cordialité et de politesse; mais il m'a été reu'iu

compte depuis, et je me suis assuré hier par moi-
même que le commandant de Keih, loin de se

contenter de réparer ces dégradations, commen-
çait à élever de nouveaux ouvrages et à former
une nouvelle batterie; en conséquence de quoi,

je lui fais signilier ce matin la dféclaration dont
je joins ici copie, et dont je vous prie de donner
communication à la Convention nationale. J'es-

père qu'elle approuvera ma conduite.

« Le général de Varmée du Rhin,

« Signé : BiRON. »

« Pour copie conforme à l'original :

« Le ministre de la guerre par intérim,

« Signé : Lebrun. »

Copie de la déclaration du général Biron au com-
mandant des troupes qui occupent Kelh, n° 2636.

« Le soussigné, général en chef de la Répu-
blique française, sur le Rhin, ayant remarqué
avec le plus grand étonnement que les troupes
des princes neutres qui occupent la ville et le

fort de Kelh, loin de se contenter de réparer les

dégradations causées par la crue du Rhin, éle-

vaient de nouveaux ouvrages, formaient des bat-

teries et y plaçaient de l'artillerie, a l'honneur
de déclarer au commandant des troupes qui occu-
pent Kelh, que, si ces ouvrages continuent, ou ne
sont pas remis dans la journée en l'état où ils

étaient au départ des Autrichiens, le soussigné
général en chef des armées de la République
française sur le Rhin,.regardera ce refus, ou la

non-exécution de la présente demande, comme
une infraction à la neutralité et comme une
agression, en conséquence desquelles il considé-
rera la République française comme étant en
guerre avec lesdits princes, dont les troupes oc-
cupent les villes et fort de Kelh.

« Le soussigné, général en chef des armées dfc

la République française, sur le Rhin, serait pro-
fondément affligé de se voir forcé d'agir hostile-

ment contre des princes qu'il aime à compter
au rang des amis de la République française, et

pour lesquels il est pénétré de la plus haute con-
sidération ; mais il croirait trahir son devoir, s'il

n'insistait pas sur une réponse positive et immé-
diate. (Applaudissements.)

« Fait au quartier général à Strasbourg, le

8 octobre 1792, l'an I'''' de la République fran-
çaise.

« Le général d'armée,

« Signé : BiRON. »

« Pour copie conforme à Voriginal :

(I Le général de l'armée du Rhin,

« Signé : BiRON. »

« Pour copie conforme :

« Le ministre de la guerre par intérim,

« Signé : LEBRUN. »

I^asoiirce, secrétaire, don ii e lectu re de deux let-

tres du général Dumouriez auministre de la guerre,

datées de Vouziers, le 9 octobre, l'ari !« de la Ré-
publique; d'une autre du général Chazot au com-
mandant en chef Dumouriez, datée de Sedan, le

7 octobre, et de la copie de l'ordre donné par le

général Dumouriez, au bataillon dit de la Répu-
blique, datée de Vouziers, le 8 octobre. A cet ordre
sont joints deux autres adressés au commandant



444 [Convention nationale.] AKCHIVES PARLEMENTAIRES. [10 octobr» 1792.]

de Mézières et Charleville, de ne laisser entrer

aucun individu du bataillon de Mauconseil, et

de garder étroitement celui des fédérés, dit le

Républicain, et de le désarmer.
Suivent ces lettres :

« De Vouziers, le 9 octobre, l'an I"
de la République.

« Je viens, ministre patriote, de partager en
deux portions l'armée qui s'est rassemblée sous
mes ordres dans les Ardennes. Le brave Keller-
mann, mon digne frère d'armes et mon ami in-
time, quelque chose qu'on ait dite, ou faite, ou
écrite pour établir en nous la dissension, se

charge d'achever de chasser de notre territoire

les ennemis, que j'assure ne pouvoir jamais y
rentrer, surtout par cette terri hle frontière. La
consternation et la maladie aciièvent de ruiner
l'armée ennemie, et Kellermann achèvera très

facilement leur destruction. Le roi de Prusse est

parti pour Berlin, où son armée le suit. 11 a eu
une conversation terrible avec les deux ci-de-
vaiit princes fran(;ais. 11 leur a reproché d'avoir
été trompé par eux. {Applaudissements.) 11 leur a
dit qu'ils l'exposaient à être mal reçu dans son
royaume {Rires et applaudissements) et qu'il s'en

souviendrait toute sa vie. Au retour de cette con-
versation, dont je vous garantis l'autbenticité,

les deux frères du roi sont revenus au château
de Vouziers d'où je vous écris. Nous prenons
Quantité d'équipages qui enrichissent nos sol-
dats. On a amené iiier la berline de Monsieur.
Nous évitons de prendre les voitures chargées
de malades, pour ne pas mettre la contagion
dans notre armée. Enfin, je réponds, surtout
d'après la diversion faite à Spire, et d'après ce
que j'ai projeté avec Kellermann, que les Alle-
mands ne rentreront plus en France. {Applaudis-
sements.)

« Je manquerais à mon devoir de général, si

je perdais dix jours à marcher à la tête ou à la

queue des colonnes, et si je ne les employais pas,
au contraire, à aller arranger avec le conseil
tous les détails qui peuvent faire réussir mes
opérations militaires.

« Le général en chef,

« Signé : DUMOURIEZ. »

u Pour extrait conforme :

1 Le ministre de la guerre par intérim,

« Signé : LEBRUN. »

« De Vouziers, le 9 octobre 1792, Tan I"
de la République.

« Je vous adresse, citoyen ministre, les pièces
concernant un crime atroce, commis par deux
bataillons de fédérés. J'ai cru devoir en écrire à
nos législateurs, à qui vous en rendrez compte.
Le salut de la République dépend de la punition
exemplaire qui doit en être faite. L'armée tout
entière en est indignée; et si l'impunité suivait
un pareil crime, bientôt elle serait sourde à la
voix des chefs, ou elle punirait elle-même arbi-
trairement, ce qui serait un autre inconvénient.

« Le général en chef de l'armée,

« Signé : DUMOURIEZ. »

« Pour copie conforme :

« Le ministre de la guerre par intérim,

« Signé : LEBRUN. »

Extrait de la lettre du lieutenant général Chazot
au commandant en chef Dumouriez, datée de
Sedan, le 7 octobre 1792, Van IV de la liberté,

et P' de L'égalité.

« Dans la nuit du 4 au 5, à Rethel, les deux
bataillons de Mauconseil et Républicain s'empa-
rèrent de quatre malheureux Prussiens déser-
teurs, qui, suivant le procès-verbal ci-joint de
la municipalité du lieu, s'étaient engagés à l'effet

de servir la patrie. {Mouvement.) J allais sortir,
le 5, à sept heures du matin, de chez moi, pour
aller rejoindre les troupes que je croyais toutes
rendues sur la route de Lannoy, d'après l'ordre
précis que j'en avais donné la veille, quand un
officier municipal, chez qui jetais logé, vint
m'avertir qu'ils se disposaient à couper la tête à
ces étrangers. {Mouvement d'horreur.) J'envoyai
aussitôt le citoyen Jarry, adjoint, voir par lui-
même ce qui en était, le chargeant en même
temps d'employer toute espèce de moyens pour
empêcher un tel excès; mais, dénué de secours
ou de forces supérieures, il n'obtint d'eux que
de me les amener sous une forte escorte, afin
que les victimes ne pussent leur échapper.

Entrés dans l'appartement que j'occupais, je ne
vis et n'entendis que des accusateurs. Je fis aux
chefs, officiers et soldats, toutes les remontrances
que la raison, l'humanité, la justice et l'expres-
sion des lois connues me dictaient, et que la cir-

constance pouvait me permettre. Je m'étais enfin
épuisé près d'eux, lorsqu'un de mes aides de
camp vint me dire que leurs camarades vou-
laient forcer mes sentinelles; je descends, je me
jette au milieu d'eux; je les pérore, et finis par
les assurer que je sacrifierais une partie de mon
sang pour pouvoir les détourner de leur projet,
pour que la nation, l'Assemblée conventionnelle
et le chef de l'armée n'eussent rien à leur repro-
cher, et moi qu'à faire leur éloge. Plus je parlai,

plus les esprits s'échauffèrent, et plusieurs firent

ensuite cette motion : << Si le général s'oppose à 7ios

désirs, il faut l'expédier. » {Mouvement d'indigna-
tion.) Ce propos fut entendu par plusieurs per-
sonnes, qui ne tardèrent point à m'en prévenir.
Voyant alors que toute espérance était perdue,
et qu'il ne me restait aucun jour pour sauver ces
quatre liommes, je traversai la foule, et fus
joindre à cent pas de là mes gens et mes che-
vaux. A peine étais-je en selle, qu'ils furent mis
en pièces (Mouvement d'horreur et d'indigna-
tion); il était temps que je prisse, quoiqu'avec
autant de regret que de peine, la résolution de
m'éloigner ; car on m'a répété depuis que je

m'étais infiniment trop exposé.

« Le lieutenant général,

« Signé : GlIAZOT.

« Pour extrait conforme :

« Le ministre de la guerre par intérim,

« Signé : LEBRUN. »

Copie de l'ordre donné par le général Dumouriez,
au bataillon dit de la République.

« Au quartier général de Vouziers, le 8 oc-
tobre 1792, l'an 1" de la République.

« Hommes criminels, que je ne puis nommer
ni citoyens ni soldats, la France entière frémit
du crime affreux que vous venez de commettre.
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^Bpables.
'^m « Livrez vos armes et soumettez-vous, sinon

^B vous serez mis à mort sans miséricorde. {Applau-

^^dissements.)

IF « Le lieutenant général Bournonvilie a l'ordre

de vous envoyer à Paris, sous l'escorte de cent

hommes de la gendarmerie nationale : là vous
serez jugés; s'il se trouve parmi vous quelques
hommes qui aient encore des sentiments dignes
de la République française, ils nommeront, ils

livreront eux-mêmes les cannibales qui ont
porté leurs mains sanguinaires sur quatre mal-
heureux déserteurs prussiens, qui ont désho-
noré la France, qui ont souillé nos victoires.

Mais, dans aucun cas, aucun de vous ne peut
avoir l'honneur de servir la patrie (Applaudis-

sements); car ceux d'entre vous qui ne sont pas
scélérats sont des lâches qui n'ont pas osé s'op-

poser à un crime. {Applaudissements .) Vos dra-
peaux seront rendus à vos sections, vos habits

et vos armes seront distribués à de vrais sol-

dats. {Applaudissements.)

« Le général en chef de Varmée,

« Signé : DUMOURIEZ.

« Pour copie conforme à Voriginal :

« Le ministre de la guerre par intérim,

« Signé : LEBRUN. »

Copie d'un ordre donné par le général Dumouriez
au général Bournonvilie.

« A Vouziers, le 9 octobre 1792, l'an I"
de la République.

« Il est ordonné au lieutenant général Bour-
nonvilie, en arrivant à Lannoy, le 11, de faire

assembler le bataillon de fédérés, dit de la Répu-
blique, hors de Lannoy, au centre d'un bataillon

carré d'infanterie, artillerie et cavalerie, de
faire déposer à ce bataillon, en faisceaux, ses

armes, ses canons, ses habits et son drapeau, de
se faire livrer les coupables de l'atroce assassi-

nat commis à Rethel, sur quatre déserteurs prus-

siens, de les faire garotter, de leur donner une
escorte de cent hommes de la gendarmerie na-
tionale, qui les conduiront à Paris, par la route
de Ghâlons, et qui en répondront, devant les

livrer à la barre de la Convention nationale, qui
décidera de leur sort. {Applaudissements.) Quant
au reste du bataillon, le lieutenant général Bour-
nonvilie le licenciera, et lui ordonnera d'aller se

représenter dans sa section à Paris. {Applaudis-
sements.)

€ Si le bataillon voulait opposer la moindre
résistance à cet ordre nécessaire pour la sûreté

générale et l'honneur de la République, le géné-
ral Bournonvilie, après avoir réitéré trois fois

l'ordre d'obéir, usera de moyens de force et

n'épargnera aucun des rebelles.

« 11 fera mettre dans les magasins et les arse-
naux de Mézières les armes et les habits de ce
bataillon. Quant à son drapeau, il chargera le

commandant du détachement des cent gendarmes
nationaux chargés de l'escorte, de le remettre,
avec une copie du présent ordre et un procès-
verbal de son exécution, à la section de la Ré-
publique, pour qu'elle puisse conlier son dra-
peau à des soldats citoyens plus dignes de
2 9
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défendre la patrie et la liberté. {Vifs applaudis-
sements de l'Assemblée et des tribunes.)

« Le général en chef de l'armée du Nord,

'< Signé : DUMOURIEZ.

') Pour copie conforme à l'original :

« Le ministre de la guerre par intérim,

« Signé : LEBRUN. »

Copie de l'ordre donné par le général Dumouriez
au commandant de Mézières et Charleville.

«A Vouziers, le 9 octobre 1792, l'an I"
de la République.

« Il est ordonné au citoyen Drouart ou Lizey,
commandant de Mézières et Charleville, de ne
laisser entrer le 10 de ce mois, ni les jours sui-
vants, dans aucune de ces deux places, le ba-
taillon de Mauconseil, ni aucun individu de ce
bataillon, excepté les personnes chargées du
logement; de donner à cet égard les ordres et
les consignes les plus stricts, et de repousser
même, avec ces deux garnisons réunies, par la

force, ceux qui tenteraient de contrevenir aux
ordres à cet égard. Ce commandant arrêtera avec
les administrateurs de district un cantonnement
très resserré pour ce bataillon, ofi il restera
jusqu'à nouvel ordre.

« Le commandant de Mézières et Charleville
recevra, le 11, dans une de ces deux villes, le

bataillon de fédérés dit le Républicain.
« Dès que ce bataillon sera entré dans la ville,

le commandant lui intimera l'ordre d'y rester;

il veillera sur ce bataillon avec toute sa garni-
son, le désarmera si cela devient nécessaire par
suite de mutinerie, et il attendra ainsi de nou-
veaux ordres qui arriveront incessamment.

« Le général en chef,

«. Signé : DuMOURlEZ. »

« Pour copie conforme à Voriginal :

« Le ministre de la guerre par intérim,

« Signé : Lebrun. »

Le même secrétaire fait lecture d'une lettre des
citoyens d'Aoust, Dubois de Bellegarde, Duquesnoy,
Duhem et Gustave Doulcet de Pontécoulant, commis-
saires de lu Convention nationale dans le départe-
ment duNord: cette lettre apprend à la Convention
que le siège de Lille est levé, qu'actuellement on
comble les retranchements de l'ennemi, qui a dû
y faire une perte considérable. Les commissaires
demandent que la Convention nationale ne dif-

fère pas à réparer les maux que cette ville a souf-

ferts avec tant de constance et de courage, à se-

courir les citoyens qui en sont victimes et à les

honorer par un décret encourageant leur géné-
reuse conduite dans un moment aussi dangereux
pour la patrie.

Suit la teneur de la lettre :

« Lille, le 8 octobre 1792, l'an I"
de la République française.

t' Citoyens,

« Les brigands qui ont presque réduit cette

ville en cendres ont enlin abandonné leur fu-

neste entreprise. On comble leurs retranche-
ments, que notre artillerie a tellement labourés
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qu'il suffit de les voir pour se convaincre de la

perte considérable que nos ennemis ont faite, et

sur laquelle les rapports s'accordent.

« Nous n'aurions qu'à nous en réjouir, si nous

n'avions pas à pleurer la mort d'un grand nom-
bre de nos concitoyens des campagnes, qu'on

assure que les barbares avaient arrachés de

leurs demeures, et qu'ils forçaient à travailler

sous le bâton, à élever et réparer les ouvrages

d'où ils faisaient pleuvoir sur cette belle ville

leur îen déya.steur. {Mouveme7it d'indignation.)

« Nos braves frères de Lille se sont couverts

de gloire, mais ils ne voient que des ruines au

dedans de la malheureuse enceinte que leur cou-

rage a conservée à la République, et ils n'aper-

çoivent au dehors que les campagnes désolées,

et d'oîi l'ennemi a enlevé ce qu'il pouvait trans-

porter, et détruit ce qu'il était forcé d'aban-

donner, faute de moyens de transport.

« Vingt-huit à trente mille pauvres étaient,

avant le siège, l'objet de la sollicitude publique : la

rage barbare des Autrichiens a accru ce nombre de

tous les hommes qui ne vivaient que du travail

de leurs mains ou de leur industrie ; et dans une
ville aussi commerçante, aussi manufacturière

que celle de Lille, le nombre de ces malheureux
citoyens est nécessairement prodigieux. Que de-

viendraient-ils si l'on ne se hâtait point de venir

à leur secours?
« Nous sollicitons, d'après de si puissants

motifs, ce que la nation leur doit et que les re-

présentants se proposent de leur accorder pour
recréer les moyens de subsistance habituelle

que l'ennemi a détruits.

« Rien ne serait si dangereux qu'une grande
masse d'hommes livrés à des travaux auxquels

ils sont étrangers, et dont ils ne doivent pas

continuer de tirer le salaire ou les profits qui les

feraient vivre.

« Rétablir les moyens habituels de subsistance,

et diriger les secours sous ce point de vue, nous
paraît devoir être le mieux possible, dans la

triste occasion qui nécessite encore ici notre

présence.
« Mais il ne faut pas sans doute différer, quelle

que soit la manière dont les représentants du
peuple français veulent réparer les maux dont

nous sommes témoins, de secourir les citoyens

qui en sont victimes et d'honorer d'un décret

encourageant leur généreuse et courageuse con-
duite, dans un moment aussi dangereux pour la

patrie qu'effrayant pour des hommes qui n'ont

jamais pu voir un fait d'arme de cette espèce.

« Les citoyens députés, commissaires de la Con-
vention nationale de Vannée du Nord :

« %n^.- Dubois de Bellegaude, J.-S.-B,

Df.lmas, E.-B.-M. d'Aousï,
Gustave Doulget, Duques-
noy, duhem. »

Kcrsaint. Si, d'un côté, vous savez punir les

coupables, de l'autre vous devez savoir récom-
penser les braves gens; je demande que vous
approuviez la condiute du général Dumouriez et

que vous donniez aux citoyens de Lille des té-

moignages de reconnaissance publique. {Applau-

dissements.)

Lasonrce, secrétaire. Gomme il est tard et

qu'il y a encore d'autres pièces à lire, je demande
le renvoi de cette discussion à demain.

(La Convention nationale se range à cet avis,

mais auparavant elle renvoie les lettres du gé-

néral Dumouriez au comité militaire et celle des

commissaires dans le département du Nord à ses
comités militaires et des secours réunis, qui en
feront leur rapport incessamment.)

.lasourcc, secrétaire, fait lecture d^une lettre

de Lebrun, ministre des affaires étrangères, qui a
mandé au résident de France à Genève de repré-
senter au petit conseil que l'entrée des Suisses à
Genève était une violation des traités faits avec
la France, d'exiger l'éloignement des troupes
suisses dans le délai de trois jours et, dans le

cas on le gouvernement de Genève s'y refuserait,

de se retirer lui-même sans prendre'congé, mais
en notifiant au gouvernement que la République
française rendra tous ses membres responsables
des calamités que leur refus pourra entraîner
pour le peuple de Genève.

Suit la teneur de la lettre :

Copie de la lettre du ministre des affaires étran-
gères au résident de la République française à

Genève:

€ Du 8 octobre 1792, l'an 1"

de la République.

« J'ai rendu compte, Monsieur, au conseil

exécutif provisoire de votre lettre du 2 de ce
mois, et de la note officielle que le petit conseil

de la République vous a remise le 27 septembre,
dont vous m'envoyez copie, de même que de
votre réponse du 30.

« 11 est aisé de voir, par la justification du
conseil, que la démarche auprès des cantons de
Zurich et de Berne pnur en obtenir des secours,

n'est que le résultat d'une conduite oblique dont
les instigateurs sont liés au système de coalition

entre les puissances qui veulent détruire la

liberté française, système oii chaque associé

joue un rôle plus ou moins astucieux, selon sa

position intérieure et les dangers auxquels son
degré de force ou sa faiblesse Fexposent.

« Si cette misérable politique, dont le résultat

sera toujours malheureux pour les peuples, n'eût

pas été le mobile secret des résolutions du petit

conseil, il se fût trouvé heureux de la position

où le plaçait l'article 5 du traité fait en 1782,

entre la France, Berne et la Savoie, article bien

suffisant pour garantir à Genève la neutralité

de son territoire, et le mettre à l'abri de toute

invasion.
« Car, quoique ce traité relativement à la ga-

rantie, relativement encore aux circonstances

qui l'ont accompagné, puisse ne pas paraître

bien conforme aux principes des gouvernements
libres, cependant il n'a pas cessé de lier jusqu'à
présent tant Genève que les puissances garantes,

relativement à l'obligation de respecter, dans
les cas prévus, le territoire de Genève. Ce n'était

pas de la part d'un peuple libre, d'un peuple qui

a porté au plus haut degré l'esprit de justice et

de générosité à l'égard des étrangers, que Genève
devait craindre l'invasion de son territoire. La
mesure adoptée par son gouvernement pour le

faire respecter, est aussi outrageante pour la

nation française, qu'elle est contraire à ce traité.

« Ce traité n'était-il pas également l'unique

sauvegarde des Genevois contre les troupes

dont le roi de Sardaigne a dernièrement rempli

la Savoie, jusqu'aux portes de leur ville; par

quel moyen le petit conseil n'a-t-il pas proposé

de demander des secours aux Suisses contre ce

voisinage dangereux de l'armée d'une puissance

constamment ennemie de Genève ? Ne serait-ce

pas parce que les troupes sardes avaient pour

objet secret de soutenir les mesures de la coali-
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^Kmps espéré le succès?

^^« Ce que Genève n'a pas fait envers le roi de
^Bàrdaigae, peut-elle le faire à notre égard, sans
"-' manifester une inimitié dont les bornes n'exis-

tent que dans sa faiblesse? Sans cette inimitié

prouvée dans toutes les petites circonstances, sur
lesquelles le désir de la paix uous a fait fermer
les yeux, le conseil de Genève aurait-il cherché
à jour un rôle dans les délibérations des Suisses
sur la conduite qu'ils avaient à tenir à l'égard
(lo la France? Que lui importaient ces délibéra-
tions, dès qu'il existait en faveur de Genève une
convention qui établissait sa neutralité dans
tout événement?

« Le petit conseil veut aujourd'hui, pour jus-
tifier sa demande dun secours de 1,600 hommes,
exciper du traité conclu en 1584, entre Zurich,
Berne et Genève. Voici ce que porte ce traité :

« S'il advenait que nos alliés de Genève entras-
u sent jamais enguerre, fussent molestés, dommages
« ou assaillis, ou fussent, par quelque autre
« manière de force, audace, ou violence, atta-

« qués, surpris, travaillés ou outragés, contre
« droit, et raison, par qui que ce fut, et eussent
« besoin de notre secours, ils pourront nous le

» notifier, et faire à savoir Alors nous,
« Villes de Zurich et de Berne, devons, sans délai,

« envoyer à nos alliés de Genève notre secours
(( et leur aider et assister, etc. »

Or, les Genevois n'étaient dans aucun de ces
cas, lorsqu'ils ont demandé un secours de
1,600 hommes, donc ils n'ont pu requérir ces
troupes ; il y a plus, ils ne pouvaient les re-
quérir même en cas d'attaque, que du consente-
ment de la France. Car le traité de 1579, main-
tenu nommément par le traité de 1782, tout
aussi bien que celui de 1584, cité par le petit

conseil; ce traité, dis-je, de 1579, porte dans
les articles 5 et 6, que s'il est nécessaire que les

cantons de Berne et de Soleure envoient, pour la

tranquillité de Genève, les 1,500 hommes sti-

pulés, ce ne sera qu'après en avoir délibéré avec
l'ambassadeur de France près les cantons, lequel,

dit ce traité, au7'a sa voix comme ceux des cantons
qui seront entrés dans le traité, et leur sera faite

la résolution de bonne foi selon la pluralité des

voix. Or, ni la France, ni son ambassadeur n'ont

été consultés : le gonvernement de Genève a
donc évidemment violé les traités de 1579, 1584
et 1782.

« Le petit conseil allègue, dans la note offi-

cielle, que toutes les fois que la Savoie fut oc-
cupée par des troupes étrangères, et notamment
en \lkô, Genève reçut le secours de ses alliés,

sans qu'aucune puissance vît rien de suspect
dans cette mesure.

« Mais ces puissances n'avaient pas de traité

avec Genève, il n'existait pas de leur part un
acte authentique, tel que l'article 5 du traité

de 1782, qui assurât la neutralité des Genevois ;

acte au moyen duquel les armées françaises peu-
vent envahir la Savoie, sans que Genève, se re-

posant sur notre fidélité, puisse se croire auto-
risée à prendre des mesures qui non seulement
offensent la dignité de la nation française, mais
qui, dans les conjectures actuelles, peuvent com-
promettre sa sûreté.

« En vain le petit conseil expose-t-il qu'avant
d'invoquer l'assistance de Zurich et de Berne,
on avait la certitude de la résolution prise par
la diète helvétique de rester à notre égard dans
termes de la neutralité qu'elle avait précédem-
ment embrassée.
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^ El d'abord cette résolution du corps helvé-
tique n'a point été notifiée à la République
française ; et jusqu'à ce qu'elle l'ait authen-
tiquement, nous pouvons la regarder comme
incertaine ou assujettie à des clauses qui la

rendraient illusoire et peut-être dangereuse.
" Cette résolution, d'ailleurs, par laquelle

Genève se fait comprendre dans la neutralité ac-

tuelle du corps helvétique, ne peut pas changer,
à l'égard de la France, l'état des choses tel qu'il

était fixé par les traités de 1579, 1584 et 1782,
par la raison qu'un traité fait entre deux parties
ne peut être détruit par un traité postérieur, entre
une seule de ces parties et un tiers. Or, par les

traités ci-dessus cités, Genève ne pouvait re-
quérir les troupes suisses qu'en cas d'attaque ; elle

ne pouvait les requérir que du consentement de
la trance, et son territoire devait toujours être

neutre, en cas de guerre, entre les puissances
garantes : ni Genève, ni les Suisses qui ont con-
tracté ces traités, n'ont donc pu y déroger par
un nouveau système de neutralité étrangère à
la France, et dont l'effet serait la violation des
traités antérieurs. La nouvelle neutralité ne pou-
vait pas même avoir pour objet de mettre Ge-
nève à l'abri de l'invasion des troupes françaises
ou sardes, puisque le traité de 1782 y pourvoit :

à plus forte raison la nouvelle neutralité ne peut-
elle, au mépris de ce traité, donner le droit aux
Suisses d'introduire des troupes dans Genève.

« 11 y a donc ici, encore une fois, une viola-
tion manifeste des traités, violation qui, d'après
les principes du droit des gens, est un acte vé-
ritable d'hostilité ; violation qui autorise l'emploi
de la force par la puissance lésée.

« Je me borne à ces observations, conformes
à celles du conseil exécutif provisoire. 11 ne peut
considérer l'entrée des Suisses à Genève, que
comme une démarche propre à rompre ses liens
avec la France, si un sage retour sur les prin-
cipes ne détruisait pas cette mesure de malveil-
lance.

« Mais le conseil, persuadé que ce désir est
celui du plus grand nombre des Genevois, s'est

déterminé, sur vos nouvelles dépèches à une
résolution qui tend à ramener le gouvernement
de Genève, aux traités, avant d'avoir recours à
la force que la République française n'emploie
jamais qu'à regret, parce que les effets tombent
encore plus sur les peuples dont elle soutient
les droits, que sur les membres des gouverne-
ments qui l'outragent.

< En conséquence, le conseil vous enjoint de
communiquer la présente au petit conseil

,

d'exiger l'éloignement des troupes suisses dans
le délai de trois jours, et dans le cas où le gou-
vernement de Genève s'y refuserait, de vous
retirer vous-même sans prendre congé ; mais
en notifiant au gouvernement que la République
française rendra tous ses membres personnelle-
ment responsables des calamités que leur refus
pourra entraîner pour le peuple de Genève, que
la France ne regarde point comme complice de
cette manœuvre, évidemment inspirée par des
liaisons secrètes avec les puissances coalisées
contre elle.

« Vous aurez soin de donner la plus grande
publicité à cette lettre, tant à Genève que par
toute la Suisse.

« Pour copie conforme à l'original :

« Le ministre des affaires étrangères,

« Signé : LEBRUN. »
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Suit la déclaration du résident de France, de

Châteauneuf, qui prouve qu'il s'est acquitté de
sa mission avec fermeté et zèle et qu'il attend
le délai de trois jours :

Copie d'une note officielle remise au conseil de Ge-

nève, par le résident de France à Genève (1).

« Le résident de France a l'honneur de pré-
venir officiellement M. le premier syndic,
et, par son organe, le magnifique conseil, que
l'introduction dans les murs de Genève d'un
corps de troupes de l'Etat de Berne, au mépris
des traités et contre la foi d'une neutralité pu-
bliquement et solennellement jurée , n'a pu
paraître au conseil exécutif suprême qu'une
atteinte aux traités et à la bonne harmonie qui
avaient jusqu'ici si heureusement existé entre
la ville de Genève et la France, et l'effet d'une
coalition des puissances liguées contre la liberté

des Français
;
que le devoir sacré de conserver

cette même liberté fait une loi au conseil exécu-
tif suprême de repousser une mesure aussi
hostile par tous les moyens qui sont en son
pouvoir et qu'il déclare, par l'organe du résident
de France, les magistrats fauteurs des divisions
qui vont séparer deux nations jusqu'à présent
toujours amies, responsables de tous les événe-
ments qui vont suivre.

« Genève, le 3 décembre 1792, l'an l" de la

République.

c Signé : De Ghateauneuf.

« Pour copie conforme à celle envoyée par le

résident de France à Genève :

> « Le ministre des affaires étrangères,

« Signé : LEBRUN. »

(La Convention nationale accueille la lecture
de ces deux lettres avec les plus vifs applaudis-
sements.)

Gruadet, secrétaire, donne lecture du procès-
verbal de la séance du mardi 9 octobre 1792, au
soir.

(La Convention nationale en adopte la rédac-
tion.)

(La séance est levée à cinq heures du soir.)

ANNEXE
A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIOAALE

DU MERCREDI 10 OCTOBRE 1792.

ÉTAT de situation {2) de la confection des matrices

de rôles pour la contribution foncière de 1791,
au samedi 6 octobre 1792 (3).

Départements qui ont terminé la totalité

de leurs matrices de rôles.

Noms
des départements.

Doubs
Haute-Saône.

Nombre
des municipalités.

617
643

(1) Archives nationales, Carton G 235, chemise 205,
pièce n° 13.

(2) Voy. ci-dessus, même séance, pago 431, la lettre

transmettant cet état.

(3) Archives nationales, Carton 235, cliemise u° 205,

pièce n' n.

Noms
des départements.

Nombre
des municipalités.

Seine-Inférieure.

,

Meuse
Aude
Landes
Manche
Meurthe

,

Côte-d'Or
Hautes-Pyrénées.
Calvados
Cher
Creuse
Var
Haute-Vienne
Allier

,000
589
426
367
689
716
726
508
900
313
312
208
238
371

Total. 8,623

Départements qui ont formé plus des trois quarts
de leurs matrices de rôles.

Noms
des départements

Nombre Nombre
des des matrices

municipalités, de rôles envojéei.

Ain
Aisne
Ardennes
Aube
Âveyron
Basses-Alpes
Bouches-du-Rhône..
Charente
Charente-Inférieure

.

Corrèze
Côtes-du-Nord
Dordogne
Eure
Eure-et-Loir
Finistère
Gard
Haute-Garonne
Gironde
Hérault
Ille-et-Vilaine

Indre
Indre-et-Loire
Jura
Loir-et-Cher
Loiret

Lot
Lot-et-Garonne
Maine-et-Loire
Marne
Haute-Marne
Mayenne
Morbihan
Moselle
Nièvre
Nord
Oise
Orne
Paris

Pas-de-Calais
Pyrénées-Orientales.

,

Rhône-et-Loire
Saône-et-Loire
Sarthe ,

Deux-Sèvres ,

Seine-et-Marne
Seine-et-Oise
Somme
Vendée

482
860
562
485
678
275
161

464
513
310
384
627
879
462
305
370
717
568
338
354
273
316
735
308
369
495
295
411
700
556
286
230
892
358
686
729
628
78

931

250
606
610
413
369
566
695
831
329

396
844
549
437
550
253
138
389
432
306
345
564
873
436
284
342
716
504
337
287
264
296
733
292
365
439
261
407
698
554
282
179
862
350
679
663
611

72
911
235
500
585
405
330
508
661

732
261
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Noms
des départements.

Nombre Nombre
des des matrices

municipalités, de rôles envoyées.

Vienne.
Vosges.
Yonne

349
522
481

334
505
441

Totaux 25,091 23,407

Départements qui ont formé plus des deux tiers

de leurs matrices de rôles.

Noms
des départements.

Nombre Nombre
des des matrices

municipalités, de rôles envoyées.

Cantal
Gers
Loire-Inférieure.

271

725
207

Totaux 1,203

197
499
139

"835"

Départements qui ont formé plus de moitié

de leurs matrices de rôles.

Noms
des départements.

Nombre Nombre
des des matrices

municipalités, de rôles envoyées.

Âriège
Basses- Pyrénées.
Bas-Rhin
Haut-Rhin
Tarn

352
708
562
454
373

179
364
366
296
247

Totaux 2,449 1,452

Départements qui ont formé plus du tiers

de leurs matrices de rôles.

Noms
des départements.

Hautes-Alpes.
Drôme
Isère

Haute-Loire..
Puy-de-Dôme.

Nombre
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demandent à être employés pour le travail des

capotes militaires.

(La Convention ordonne le renvoi de leur pé-

tition au pouvoir exécutif.)

4° Pétition des administrateurs composant le

conseil général du département de Mayenne-et-Loire,

qui demandent à être autorisés à former provi-

soirement une bibliothèque publique des livres

recueillis dans les bibliothèques ecclésiastiques

et dans celles des émigrés.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité d'instruction publique.)

5" Pétition du conseil général de la commune
d'Angers, qui réclame contre les demandes
qui lui sont faites par les régisseurs du droit

d'enregistrement, relativement à des acquisi-

tions entièrement consacrées à l'utilité publique.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité des finances.)

6" Pétition du citoyen Parent, qui réclame des

indemnités pour raison de pertes que lui et sa

belle-mère ont éprouvées lors d'une insurrec-

tion arrivée à Tours le 7 novembre 1791.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité des secours pour en faire le rapport

incessamment.)
7° Pétition du citoyen Claude-Robert Duval,

ci-devant musicien à Saint-Hilaire-le-Grand, à

Poitiers, qui demande des secours.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité des secours.)

8" Lettre des administrateurs du département

de la Marne, qui envoient une lettre par eux écrite

aux administrateurs du district de Sézanne, le

5 octobre présent mois, pour appliquer aux
habitants de Suippe le don de subsistances que
le canton d'Esternay avait offert pour les armées.

Les administrateurs du département demandent
3ue la Convention approuve ce changement de
estination.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
ministre de l'intérieur.)

Le même secrétaire donne lecture de plusieurs

lettres de ministres :

1° Lettre de Roland, ministre de Vintérieur, qui

rend compte de l'état de l'approvisionnement
des subsistances. L'état, joint à sa lettre, an-
nonce des commissions expédiées pour 172,800
quintaux de blé et 120,000 quintaux de farine

;

sur quoi il est déjà arrivé, dans les ports de la

République, 9,207 quintaux de blé et 624 quintaux
de farine ; 37,416 quintaux de blé et 1,829 quin-

taux de farine sont en mer. Le surplus arrivera

successivement. Le ministre rend compte de la

suite de ses vues et de ses mesures relativement
à cette opération importante.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité des finances.)

2° Lettre de Roland, ministre de Vintérieur, qui

envoie une adresse du conseil général du dépar-

tement de la Seine-Inférieure, portant de nou-
velles instances pour que la Convention prenne
un parti relativement aux travaux du port de
Dieppe.

(La Convention nationale renvoie l'adresse et

la lettre aux comités de marine et de commerce
réunis, pour en rendre compte incessamment.)

3° Lettre de Roland, ministre de Vintérieur, qui

insiste pour que la Convention prononce sur la

demande faite par les administrateurs du dépar-

tement du Bas-Rhin, à l'effet d'obtenir une
exception limitée à la loi qui défend l'exporta-
tion de tout numéraire.

(La Convention nationale renvoie cette lettre

aux comités de commerce et de finances pour lui

en faire incessamment le rapport.)

4" Lettre de Clavière, ministre des contributions

publiques, pour appuyer une demande des admi-
nistrateurs provisoires des Salines, tendant à
ce qu'il leur soit remis 30 à 40,000 livres d'as-

signats de 10 et 15 sols, en échange d'assignats

de plus forte somme, pour la facilité de leur

service.

(La Convention nationale renvoie la demande
au comité des finances pour lui en rendre compte
demain.)

5° Lettre de Monge, ministre de la marine, qui
rend compte de l'état des finances de son dé-
partement. 11 expose que, d'après la nécessité

du service du mois prochain, il est instant que
la Convention nationale accorde à son départe-
ment les 17,377,651 L 15 s. qui lui manquent,
sur le montant des demandes faites par ses pré-

décesseurs.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité des finances pour en faire le rapport dans
cette semaine.)

6° Lettre de Monge, ministre de la marine, rela-

tive aux lettres de change tirées de Saint-Domin-
gue et payables en ee mois. Il observe qu'il a

déjà écrit sur ce sujet à la Convention, le 4 de
ce mois (1), mais qu'elle n'a pris aucune déter-

mination, et que le refus du paiement des let-

tres à leur échéance ne manquerait pas de
donner lieu à des protêts.

(La Convention nationale renvoie la lettre aux
comités des finances et de la marine réunis,

pour en rendre compte vendredi.)

Camus, secrétaire, reprend la lecture des

lettres, adresses et pétitions envoyées à l'Assem-

blée:

1° Lettre des citoyens Carra, Prieur {de la Marne)

et Sillery, commissaires de la Convention nationale

à Varmée du Centre, datée du camp de Domballe,
le 9 octobre 1792, et ainsi conçue :

« Au camp de Domballe, le 9 octobre 1792,

l'an l*"" de la République.

« Citoyens, nous sommes partis hier de Sainte-

Menehould, et nous avons accompagné le général
Kellermann, qui est venu camper à Domballe à
trois lieues (le Verdun; nous comptions nous
rendre ce matin à Sivry, où le général Dillon

est campé avec toute Pavant-garde ; ce poste est

placé fort près de celui.des ennemis qui occupent
le village de Regret, et les postes avancés des

deux armées sont à portée de carabines l'un de
l'autre ; nous sommes certains que le duc de
Brunswick est maintenant à Verdun, ainsi que
le général Clairfait, ce qui prouve d'une ma-
nière incontestable que les Prussiens se sont

repliés sur cette ville du moins en partie.

« Le général Kellermann, dont la prudence et

les talents militaires vous sont connus, fait ses

dispositions; mais la retraite que les Prussiens

on faite sur Verdun, renforçant considérable-

ment les Hessois et les Autrichiens qui y étaient

(1) Voy. ci-dessus, séance du 4 octobre 1792, page 33S,

la précédente lettre du ministre.
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rassemblés, il en résulte que les opérations ne
seront pas aussi promptes que s'il n'y avait eu
que le corps des Hessois à combattre.

« Nous vous prions, si le corps de gendar-
merie nationale, commandé par le citoyen Ver-

rière, est organisé, de l'envoyer très prompte-
ment rejoindre notre armée; que nos braves

frères des départements se réunissent au camp
de Gliàlons, c'est le dépôt qui doit fournir à nos

armées ; et il entre sans doute dans l'intention

de la Convention, non seulement de chasser les

ennemis loin du territoire français, mais encore

de les faire repentir de l'outrage qu'ils nous ont

fait.

« Nous apprenons que le ci-devant maréchal
de Broglie a eu la cuisse cassée d'un coup de

feu dans une reconnaissance, et qu'il est très

mal à Dun.

Les commissaires de la

aux armées réunies,

Convention nationale

« Signé : Garra, Prieur, Sillery. »

l* Lettre de Charles de Hesse, lieutenant géné-

ral, commandant la 6® division des troupes à Be-

sançon, qui écrit à la Convention que son frère,

voulant le rendre victime de son amour pour la

liberté, vient de faire saisir ses biens. Il de-

mande que la Convention prononce à cet égard,

et la prévient que son frère possède en France
pour 150,000 livres de biens fonds. Il ajoute que,

loin de diminuer son attachement à la Répu-
blique française, cette conduite d'un frère dé-

naturé augmente encore son horreur pour la

tyrannie. Il réitère le serment de maintenir
jusqu'à la mort la liberté et l'égalité.

(La Convention nationale renvoie la lettre aux
comités diplomatique et des domaines réunis.)

2° Adresse des citoyens de la section de VObserva-

toire, qui sollicitent pour les employés au camp
sous Paris, le payement de quelques journées
qu'ils pensent leur être dues.

(La Convention nationale renvoie l'adresse à

la commission du camp.)

Le même secrétaire annonce les dons patrio-

tiques suivants :

1" Les acteurs du théâtre de VAmbigu-Comique
donnent le produit net de deux représentations

des 23 et 25 septembre dernier, en assignats, au
profit de la guerre, 405 livres;

2° Plusieurs citoyens du faubourg Montmartre
donnent pour les pertes de la ville de Lille, en
assignats, 56 liv. 6 s.; plus, ajouté à la même
souscription, 3 liv. 19 s.

;

'i° De la Société populaire et de plusieurs citoyens

de Montereau-sur- Yonne, en argent et monnaie,
135 liv. 8 s. ; en assignats et billets de confiance,

227 liv, Ils.; deux épaulettes à frange et deux
simples en or, un jeton d'argent de Louis XV,
une paire de boucles de jarretières d'argent,

des provisions d'une charge de perruquier;

4° De M. Lambert, ancien trésorier du bureau
des finances de Paris, pour la défense des fron-
tières, en assignats, 100 livres;

5° De la Société populaire, dite de la République,

de la ville d'Aurillac, pour les frais de la guerre,

26 liv. 5 s. en argent et 810 livres en assignats ;

6° Du citoyen Paschal, maréchal de camp de
Varmée de Labourbonnaye, une croix de Saint-

Louis;

7° La compagnie de la garde nationale de Blain

offre, pour les frais de la guerre, en assignats,

130 livres;

8° Le citoyen Chevigné, commandant la 13® diin •

sion de Varmée, donne sa croix de Saint-Louis
;

9" Les administrateurs, directeurs, receveurs,

employés et imprimeurs de la régie des loteries,

donnent, pour l'acquit du sixième mois de leur
soumission volontaire, pour les frais de la

guerre, 550 livres.

(La Convention nationale accepte ses offrandes
avec les plus vifs applaudissements et en dé-
crète la mention honorable au procès-verbal,
dont un extrait sera remis aux donateurs.)

I^equinio. Je suis chargé d'offrir à la Con-
vention nationale l'hommage d'une gravure de
la composition du citoyen François Bonneville,

de la section du Theàire-Français. Elle repré-
sente le décret par lequel il est offert 100 livres

de rente à ceux des soldats du despotisme qui
déserteront ses drapeaux pour venir s'enrôler

sous ceux de l'égalité et de la liberté française.

Citoyen, les tyrans hypocrites qui, depuis si

longtemps, sont assis sur un trône dans la nou-
velle Rome, dite la Sainte, ont employé bien
fructueusement ce moyen pour propager l'escla-

vage et l'imposture; employez-le pour répandre
les principes de raison et de liberté; regardez-
le comme un des plus efficaces pour faire par-
venir et pour fixer l'instructiondans les hameaux,
en parlant aux yeux des hommes ignorants et

infortunés qui les habitent. Je demande qu'il

soit fait mention honorable du patriotisme de
l'artiste Bonneville, et que sa gravure soit dé-
posée aux archives.

(La Convention nationale décrète cette propo-
sition.)

Un membre: Citoyens, une grande république,
comme celle de la France, doit accueillir toutes
les vues d'économie propres à rétablir l'ordre
dans ses finances. L'Assemblée constituante avait
créé, on ne sait pourquoi, des places de visiteurs

des rôles. L'expérience a prouvé qu'elles étaient
non seulement inutiles, mais qu'elles coûtaient
à la nation plus de 2 millions. Ce simple exposé
me suffira, sans doute, pour en réclamer l'abo-
lition. {Applaudissements.)

D'autres membres y ajoutent la demande de
la suppression des inspecteurs des rôles et celle

d'un rapport sur les payeurs généraux.

(La Convention nationale renvoie l'objet de
ces demandes à son comité des finances pour
en faire le rapport dans trois jours.)

Richou, au nom du comité d'agriculture, fait

un rapport et présente un projet de décret, ten-

dant à ordonner que les communaux en culture con-
tinueront, jusqu'à Vépoque du partage, à être cul-

tivés et ensemencés comme par le passé; il s'ex-
prime ainsi :

Citoyens, l'Assemblée législative a rendu, le

14 août dernier, un décret par lequel elle a
ordonné le partage des biens communaux, les

bois exceptés, entre les habitants des différentes
communautés dont ils dépendent.
Ce décret bienfaisant, généralement applaudi,

va vivifier la classe indigente des citoyens agri-
culteurs, et porter dans les campagnes l'émula-
tion, l'amour du travail, que l'absence de toute
propriété avait comme anéantis. 11 produira le

double avantage d'augmenter à la fois le nombre
des cultivateurs et la production de notre sol.

Mais, en attendant les effets de cette loi, la

Convention doit éviter les inconvénients qui

I
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résulteraient des délais nécessaires pour régler

le mode de son exécution.

Tels sont les motifs du décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité d'agriculture ;

« Considérant que le partage des terrains com-
munaux, ordonné par le décret du 14 août der-

nier, ne peut s'exécuter que dans un terme
encore éloigné, tant parce que les moyens d'exé-

cution ne sont pas encore décrétés, que parce

que les opérations qui seront nécessaires pour

y parvenir exigeront un travail long et com-
pliqué, et que 1 incertitude de la jouissance des

fruits pourrait suspendre les travaux de ceux
qui les ont cultivés jusqu'à ce jour, ce qui di-

minuerait notablement la masse générale des
subsistances, décrète ce qui suit :

« Les communaux en culture continueront,
jusqu'à l'époque du partage, à être cultivés et

ensemencés comme par le passé, suivant les

usages des lieux; et les citoyens qui auront fait

lesdites cultures et semences jouiront des ré-

coltes provenant de leurs travaux. »

(La Convention nationale adopte ce projet de
décret.)

Un membre demande qu'il soit ajouté que les

baux qui expirent cette année pourront être re-

nouvelés.

Un autre membre observe que cette disposi-

tion se trouve comprise dans celle du décret qui

porte que les communaux seront cultivés comme
par le passé et réclame l'ordre du jour.

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour ainsi motivé.)

Rabaiit-Pomier demande qu'il soit fait in-

cessamment un rapport sur le partage des com-
munaux.

(La Convention nationale décrète le renvoi de

la proposition au comité d'agriculture et le

charge de lui présenter incessamment un projet

de décret sur le partage des biens communaux.)

Treilhard. Vous avez entendu hier une lettre

du général Dumouriez (1), qui vous a fait part

des mesures vigoureuses qu'il a employées à

l'égard des scélérats qui ont violé les droits de

l'hospitalité, en massacrant quatre soldats dé-

serteurs des armées ennemies. Le général a fait

son devoir. Il vous mande qu'il les fait conduire

à Paris pour en référer à la Convention sur le

genre de punition que vous trouverez nécessaire

de leur infliger. 11 est donc essentiel que vous
prononciez à cet égard. La nation attend de

vous un grand exemple de justice et de sévérité.

C'est à cet exemple qu'est attaché le succès des

armes de la République. 11 existe une loi qui

punit de mort le crime qui vous est dénoncé. 11

est temps que le peuple sache que la loi frappe

également les chefs et les soldats coupables. Je

demande que la Convention nationale ordonne
?ue les volontaires de la section Mauconseil et

édérés de la République, seront traduits dans
la ville qu'elle désignera, qu'une cour martiale

y soit convoquée et que les criminels y soient

jugés sans appel. (Applaudissements.) Si l'on juge
nécessaire de renvoyer ma proposition au co-
mité de] la guerre, j'en fais moi-même la pro-

position.

(La Convention nationale renvoie la motion

(1) Voy. ci-dessus, séance du 10 octobre 1792, page 444,

le texte de cette lettre.

au comité de la guerre, pour en faire le rapport
séance tenante.)

Eie Président. L'ordre du jour appelle la

suite de la discussion du projet de décret (1)

tendant à la nomination de six commissaires pris

parmi les membres de la Convention à l'effet de

recevoir les déclarations des citoyens qui ont fait,

entre les mains des membres de la commune de

Paris, des dépôts d'argenterie ou autres objets.

Uailleul, rapporteur, soumet à la discussion

l'article 3 du projet de la commission, qui est

ainsi conçu :

« Dans le cas où les objets ne se retrouveraient

pas sur les procès-verbaux et ne seraient pas
représentés, les membres de la commune se-

raient poursuivis selon les lois. »

Bréard. Je demande la parole contre cet ar-

ticle. La Convention nationale ne peut s'établir

juge de la véracité des déclarations que feront

des particuliers contre la commune de Paris ;

elle ne peut pas établir de comparaison entre

le degré de confiance que méritent de simples

citoyens et les membres du comité de surveil-

lance de cette commune; et si l'on doit accorder

quelque foi à des déclarations, certes, c'est en
faveur d'une autorité constituée qu'on la doit

de préférence. (Murmures). Dans le nombre des

citoyens qui ont fait des dépositions au comité

de surveillance, il en est de deux sortes, les

uns sont des gens honnêtes que l'intérêt de la

conservation des propriétés nationales a portés

à arracher, au péril de leur vie, des mains de la

cupidité, des effets précieux; les autres sont des

fripons qui, n'ayant pu contenter leur avidité,

parce qu'ils étaient surveillés de trop près, vien-

dront déposer à votre barre même contre ceux
qui les surveillaient. Je rappelerai pour preuve
de cette vérité la justice terrible, mais néces-

saire; que le peuple a exercée sur certains in-

dividus (le cette espèce, convaincus de vol. Je de-

mande si ces déclarations, que feront ces sortes

de gens, mériteront quelque foi, si elles pour-

ront être mises en parallèle avec des procès-ver-

baux réguliers, si sur de pareils témoignages on
pourra ordonner des poursuites contre les mem
bres de la commune. Il ne peut y avoir deux
façons de voir en pareille matière. Je propose

l'ordre du jour et que la Convention décrète que
les effets volés seront remis entre les mains de

la commission nommée à cet effet.

LanjuinaU. Le préopinant confond toutes les

relations et l'objet du décret. On ne vous parle

pas ici de comparution à la barre. Il est ques-
tion de conserver à la nation des effets précieux,

dont on craint la diversion. Il s'agit de suivre

les dilapidations qui en ont été faites. (Applau-

dissements.) La Convention est un tuteur qui sur-

veille la propriété de son pupille et je m'étonne
qu'on s'oppose à applaudir à cette sollicitude

bien naturelle de la part de la Convention.

(Murmures.)

Plusieurs membres : La question préalable !

janininaîs. J'entends demander la question

préalalîle, mais j'observerai que ceux qui la de-

mandent paraîtraient vouloir éviter la lumière.

(Applaudissements.) Il ne s'agit pas de statuer sur

les objets retrouvés, mais sur ceux qui ne figu-

reraient pas sur les procès-verbaux, sur ceux

(1) Voyez ci-dessus, séance du 10 octobre 1792, la

• précédente discussion de ce projet de décret.
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dont la recherche est nécessaire, et l'on propose
de porter à la décision les difficultés qui en
pourraient résulter. (Applaudissements

.)

Les mêmes membres que précédemment : A
l'ordre, le Constituant; nous demandons de nou-
veau la question préalable! {Vive agitation.)

Thuriot. On sert ici, sans s'en apercevoir,
une haine particulière. {Nouveaux murmures.)

Un grand nombre de membres demandent que
la discussion soit fermée.

.lanjninais. Je n'élève aucun doute sur la

moralité des membres du comité de surveillance
de la commune ; j'ai dit que ceux qui invoquaient
la question préalable paraîtraient craindre la

lumière. Voilà ce que j'ai dit : « paraîtraient. «

Un grand nombre de membres : Aux voix ! aux
voix, l'article! La discussion fermée!

(La Convention nationale ferme la discussion.)

Thuriot. Je demande à faire un amendement :

j'observe à la Convention que la mesure proposée
n'est pas celle qui paraît lui convenir. {Vives

interruptions.)

Plusieurs membres : La discussion est fermée !

Thuriot. En effet, puisque vous ordonnez des
poursuites, c'est que vous vous constituez en
autorité judiciaire (Murmures), c'est que vous
appelez la Convention à être consultée toutes

les fois qu'il y aura quelque difficulté dans la

recherche des délinquants. J'ajoute que vous avez
l'air de passer outre aux poursuites qui pour-
raient être intentées et aux instructions crimi-
nelles qui pourraient être jugées nécessaires par
le procureur général syndic du département de
Paris, par le [Procureur et l'accusateur public de
la commune. Je crois qu'il serait préférable de
décréter que, dans le cas où les objets déclarés

ne seraient pas mentionnés dans les procès-ver-

baux de dépôts, dressés par ladite commune et

où les personnes désignées comme ayant reçu le

dépôt ne les représenteraient pas, les commis-
saires, au lieu d'exercer de suite des poursuites
qui entraîneraient dans toute cette affaire une
continuelle intervention de la Convention, se-

raient autorisés à les faire paraître devant eux
en présence des déclarants. Procès-verbal serait

dressé de leurs explications respectives et, lorsque
tout serait terminé, un rapport général du ré-

sultat de toutes ces déclarations serait adressé à
la Convention. Il va de soi, comme je le disais

tout à l'heure, qu'avant ledit rapport, le procu-
reur général syndic du département de Paris, le

procureur et l'accusateur public de la commune
pourront faire faire, à raison d'enlèvements et

effets déposés, toutes instructions criminelles
Qu'ils jugeront nécessaires. Mais l'important est

e ne mettre la Convention dans cette affaire

que lorsque tout sera terminé. Je combats donc
la dernière partie de l'article 3 du projet de la

commission, j'insiste pour qu'un rapport général
soit fait lorsque toutes les déclarations seront
reçues et je demande, en descendant de la tri-

bune, que mon amendement soit mis aux voix.

{Applaudissements.)

P/usiewrsmemôr^s combattent cet amendement.

D'autres membres demandent la division et in-

voquent la question préalable sur la seconde
partie seulement.

l,e Président met par division l'amende-
ment de Thuriot aux voix.

(La Convention nationale décrète qu'il y a lieu

à délibérer sur la première partie ae l'amende-

ment et l'adopte ; elle porte le même décret à
l'égard de la seconde partie.)

Sergent. Je demande qu'on ajoute à l'amen-
dement ces mots : « les déclarations seront
appuyées par pièces justificatives. » {Murmures.)
Je n'ai vu, en effet, dans ce décret que l'inten-

tion de faire calomnier l'honnête homme par le

scélérat payé. (Vives interruptions; murmures
prolongés.)

Lianjuinais. Où trouverez-vous ces pièces jus-

tificatives? Existent-elles seulement, ces pièces?
Est-Il raisonnable de supposer qu'elles existent ?

Lorsque les délits ont été commis, lorsque des
fonds ont été dilapidés, les coupables, pour me
servir des expressions d'un journaliste célèbre,
les coupables en font-ils dresser des actes
notariés? N'est-il pas ridicule de le croire? Il

faudrait manquer d'instruction sur les pre-
miers principes pour soutenir l'amendement du
citoyen Sergent. Je demande qu'il soit rejeté par
la question préalable. {Applaudissements.)

(La Convention nationale décrète qu'il n'y a
pas à délibérer sur l'amendement de Sergent.)

Baillenl, rapporteur, propose une nouvelle
rédaction de l'article 3, motivée par l'adoption
de l'amendement de Thuriot. La commission a
décidé de fondre une partie de l'ancien texte et

le texte de l'amendement décrété en deux
articles, ainsi conçus :

« Art. 3. Les commissaires rapprocheront les

déclarations des procès-verbaux des dépôts.

Après en avoir vérifié l'exactitude, ils se feront
représenter les objets y mentionnés ; lesquels
seront de suite déposés, aux termes du décret
du 28 septembre dernier, en la présence, tant
des commissaires de la commune de Paris que
des déclarants.

« Art. 4. Dans le cas où les objets déclarés
ne seraient point mentionnés dans les procès-
verbaux de dépôt dressés par ladite commune,
et que les personnes désignées comme ayant reçu
le dépôt ne le représenteraient pas, les commis-
saires sont autorisés à les faire paraître devant
eux, en la présence des déclarants. Procès-
verbal sera dressé de leurs explications respec-
tives, et il sera ensuite référé du tout en même
temps à la Convention. Pourront néanmoins,
avant ledit rapport, le procureur général syndic
du département de Paris, le [)rocureur de la

commune et les accusateurs publics, faire faire,

à raison d'enlèvement d'effets déposés, toutes

instructions criminelles qu'ils jugeront néces-
saires. «

(La Convention nationale adopte les articles 3

et 4 du projet de décret.)

Bailleul, rapporteur, donne lecture de l'ar-

ticle 5 (ancien 4), qui est ainsi conçu :

• Le présent décret sera envoyé, lu et affiché

dans les quarante-huit sections de Paris. >>

(La Convention nationale adopte l'article 5,

puis l'ensemble du projet de décret.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale, ouï le rapport d'un
des membres de la commission des vingt-quatre,
nommée pour l'examen des pièces recueillies

par le comité de surveillance de la commune de
Paris, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Il sera nommé six commissaires parmi les

membres de la Convention, à l'effet de recevoir
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les déclarations des citoyens qui ont fait entre

les mains des membres de la commune de Paris

des dépôts d'argenterie ou autres objets.

Art. 2.

« Les citoyens qui passeront lesdites déclara-

tions, seront tenus de désigner les objets qu'ils

diront avoir déposés, le lieu où ils les ont dé-
posés, les personnes qui auront reçu le dépôt,

et signeront leur déclaration. Pour obtenir une
exécution prompte et entière de la présente dis-

position, la commune rendra incessamment ses

comptes, qui seront imprimés et affichés.

Art. 3.

« Les commissaires rapprocheront les décla-
rations des procès-verbaux des dépôts. Après en
avoir vérifié l'exactitude, ils se feront représen-
ter les objets y mentionnés, lesquels seront de
suite déposés, aux termes du décret du 28 sep-
tembre dernier, en la présence, tant des com-
missaires de la commune de Paris, que des
déclarants.

Art. 4.

« Dans le cas où les objets déclarés ne seraient
point mentionnés dans les procès-verbaux de
dépôt dressés par ladite commune, et où les

personnes désignées comme ayant reçu le dépôt
ne le représenteraient pas, les commissaires
sont autorisés à les faire paraître devant eux en
la présence des déclarants. Procès-verbal sera
dressé de leurs explications respectives, et il

sera ensuite référé du tout en même temps à la

Convention. Pourront néanmoins, avant ledit

rapport, le procureur général syndic du départe-
ment de Paris, le procureur de la commune et

les accusateurs publics, faire faire, à raison
d'enlèvement d'elï'ets déposés, toutes instruc-
tions criminelles qu'ils jugeront nécessaires.

Art. 5.

« Le présent décret sera envoyé, lu et affiché

dans les quarante-huit sections de Paris. »

llarat. Je demande l'extension du décret que
vous venez de rendre à tous les fonctionnaires
publics dépositaires d'objets enlevés dans les

maisons appartenant aux émigrés et dans les

dépôts de la nation, ou, si on me le refuse, comme
il faut être logique avec soi-même, je propose
la révocation du décret que vous venez de pro-
noncer.
A l'agitation que cette discussion a fait naître

hier {Murmures,) on pourrait croire que la vérité

n'est pas l'objet de vos recherches. {Nouveaux
murmures.) Mais j'écarte de moi tout soupçon.
{Murmures prolongés.) Je ne ferai point l'examen
des motifs qui l'ont provoquée, mais je crois que
ceux que plusieurs patriotes ont cru y aper-
cevoir sont sans réalité.

La justice est dans vos cœurs; vous ne ferez
pas un décret tombant sur la municipalité de
Paris seule; vous allez l'étendre à tous les fonc-
tionnaires publics, dépositaires d'effets enlevés
dans les maisons des émigrés et dans les dépôts
de la nation.

Plusieurs membres ; Oui, oui, nous sommes
justes et impartiaux!

llarat. La municipalité parisienne elle-même
est la première à demander le décret qui doit

porter un plus grand jour sur ses opérations. Il

est incontestable qu'il y a eu de mauvais sujets
dans la municipalité et dans le comité de sur-
veillance de la commune. Ce comité de surveil-

lance du 10 août a lui-même expulsé deux de
ses membres dont il suspectait la pureté. Mais
hier on a dit à cette tribune qu'il avait été enlevé
du comité de surveillance 111,000 livres en or.

J'ai voulu connaître ce fait. Je suis allé moi-
même au comité de surveillance, et je me suis

assuré que ce fait, que l'on annonçait ici comme
positif, n'était encore qu'une présomption.

Mais un fait bien certain, c'est que les com-
missaires des sections, qui ont été à la recherche
des diamants volés au garde-meuble, ont déposé
ceux qu'ils ont retrouvés entre les mains du
vertueux Roland sans en dresser procès-verbal ;

et tout le monde sait qu'il est très facile de sub-
stituer des diamants de très peu de valeur à
des diamants d'un grand prix. {Murmures et

vives interruptions.)

On a déposé aussi entre les mains du ministre
Roland l'argenterie enlevée au château de Lou-
vois et une cassette qui contenait plusieurs dia-

raents de la couronne.
Je demande que votre décret soit étendu au

ministre Roland. {Murmures de VAssemblée. Quel-

ques applaudissements dans les tribunes.)

Lanjuinais. Législateurs, vous ne devez pas
avoir deux poids et deux mesures : il faut éten-

dre, sans doute, à tous les dépositaires d'effets

nationaux le décret que vous venez de rendre,

et en ce sens, j'appuie la première proposition

de Marat : mais il vous a dénoncé indirectement
le ministre Roland ; et il vous a proposé d'étendre

votre décret à ce ministre; voilà la seconde
proposition de Marat, et voilà celle que je com-
bats. Tous les administrateurs de la République
ne se .sont pas trouvés comme Roland, dans des
circonstances extraordinaires et périlleuses. On
semble oublier déjà les six jours et demi du
mois de septembre; on semble oublier la situa-

tion de Roland, les devoirs pénibles qu'il avait

à remplir, et les dangers qu'il a courus pendant
ces jours de deuil.

On demande que le décret soit appliqué au
ministre Roland; on l'accuse d'avoir reçu des

effets précieux en dépôt sans en avoir fait

dresser procès-verbal : je veux d'abord que ce

fait soit vérifié; et ensuite on verra si le décret

peut être appliqué à ce ministre.

La première proposition de Marat ne tendait

au'à
amener la seconde : c'était le préambule

'une dénonciation. Je demande que sa pre-

mière proposition soit renvoyée à un comité, et
qu'avant d'adopter la seconde, on fasse vérifier

le fait qu'il a dénoncé.

Hardy monte à la tribune; il tient un numéro
du journal de Marat : Citoyens, dit-il, il est d'au-

tant plus important d'étendre votre décret au
ministre Roland, que Marat essaie aujourd'hui

de détourner l'opinion publique de ce vertueux

citoyen ; il le dénonce, il le calomnie d'une ma-
nière sanglante : vous allez en juger par la

lecture de son numéro.

Plusieurs membres : Non, non, pas de lecture!

il est inutile de faire de la publicité au journal

de Marat !

Hardy. Je consens, puisque' une certaine

opposion se manifeste dans l'Assemblée, à ne
pas faire cette lecture que j'avais d'abord l'in-

tention de vous faire; vous me permettrez cepen-

dant de dire que Marat annonce au public que
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V^^oland emploie le prix des diamants déposés entre

v^Hfs mains, à payer les coupe-jarrets et les brigands

v^^fii troublent la tranquillité publique. Il est donc
I^Hécessaire que Roland fasse tomber ces calom-
^^ies, en rendant compte du dépôt qui lui est

confié.

làoiipilleaii. Citoyens, en adoptant le fond
de la proposition de Marat, je ne crois pas que
la Convention puisse en adopter la rédaction. Il

faut éviter les personnalités dans les décrets; il

faut les généraliser; c'est mon opinion. Je de-
mande donc que par le décret que vous rendrez,

il soit dit que tout fonctionnaire public et tout

citoyen dépositaire d'effets, sera tenu d'en ren-
dre compte, et que par le conseil général de

chaque département, il sera nommé des com-
missaires pour recevoir les déclarations des ci-

toyens. Je veux que la loi soit juste et sévère;

mais je ne veux pas que l'on inculpe, sans

preuves, des citoyens qui jusqu'ici ont mérité

la confiance publique.

Camus. Le décret général que demande Gou-
pilleau a été rendu le 28 septembre 1792 ; il

suffit d'ordonner l'exécution de cette loi.

Yliuriot. Citoyens, la législature m'avait

nommé commissaire pour surveiller la procé-

dure commencée contre les voleurs du garde-
meuble. En celte qualité, nous avons assisté à

la séance du juré, et il nous a été observé que
Holand, ministre de l'intérieur, avait reçu le

dépôt de plusieurs effets. Je ne sais si pour
constater ce dépôt des formalités ont été rem-
plies; mais je demande que le ministre Roland
fasse, dans le jour, passer les effets remis entre

ses mains au dépôt général indiqué, et au direc-

teur du juré, les procès-verbaux constatant ces

dépôts.

(La Convention nationale rejette, par la ques-
tion préalable, la motion de Marat, et décrète

qu'il y a lieu de délibérer sur la proposition de
Thuriot.)

tiliiadet. Je demande la parole sur cette pro-
position. Rappelez-vous, citoyens, qu'un par-
ticulier se présenta chez un joaillier pour se

défaire d'une partie des bijoux qu'il avait pris

au garde-meuble. Le joaillier, honnête homme,
proniit d'acheter ces effets afin de pouvoir les

rendre à la République et faire arrêter les vo-
leurs. 11 fut demander au ministre Roland une
somme suffisante pour acheter ces bijoux. Ro-
land, à qui le joaillier dénonça le fait, lui remit
d'abord 15,000 livres, et avec cette somme le

joaillier acheta pour 100,000 livres de bijoux.

Us furent confiés au mini.slre, qui les fît réin-

tégrer au garde-meuble; et vous avez décrété
la mention honorable de la conduite et du zèle

de ce joaillier.

Ces pièces ont été mises au pouvoir du juré
d'accusation; la proposition de Thuriot n'a donc
plus d'objet, et je demande que la Convention
passe à l'ordre du jour sur cette proposition.

Oi^Heliii. J'appuie la motion formulée par
Guadet, car j'ai été président du tribunal crimi-
nel, et toutes les fois que nous avions besoin
de pièces, nous nous les faisions représenter.

D'ailleurs le grefle du tribunal criminel n'est

rien moins que sûr.

(La Convention nationale rejette, par la ques-
tion préalable, la motion de Thuriot.)

l.e IVésident. Les citoyens Ânthoine et Cous-
tard viennent de me faire savoir par lettre qu'ils

ne peuvent pas se rendre dans les départements
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du Doubs, du Jura et de TAin pour visiter les

frontières. Je propose à leur place, si la commis-
sion y consent, les citoyens Guyton-Morveau et

Prieur-Duvernois.

(La Convention nationale décrète que les com-
missaires qui se transporteront dans les dépar-
tements du Doubs, du Jura et de l'Ain, seront

les citoyens Deydier, Guyton-Morveau et Prieur-

Duvernois.)

Camus, secrétaire, fait la proclamation des

comités de commerce, colonial, de Constitution,

des décrets, diplomatique et des commissaires
aux archives.

Comité de commerce.

Les membres de ce comité sont les citoyens :

Rebecquy, Hardy, (de Rouen), Sauvé, Le Tour-
neur, Solomiac, Legendre (Nièvre), Bayle,

(de Marseille), Lefebvre de Chailly, Rouzet (de

Toulouse), Le Breton, Lacaze fils, Gaultier,

Giraud (de la Rochelle), Blutel, Rivery, Borel (de

Briançon), Kersaint, Castilhon, Robin, Dehou-
lière, Yermon, Ghampigny-Glément, Glauzel.

Suppléants.

Les citoyens : Laurence, Michel (Morbihan),

Merlino, Drotiet, Vidalin, Picqué, Cusset, Salle,

Douge, Estadens, Lesage-Sénault, Regnaud-Bre-
tel.

Comité colonial.

Les membres de ce comité sont les citoyens :

Grégoire, Garran-de-Goulon, Kersaint, Lefebvre
de Chailly, Giraud (de la Rochelle), Mazade-Per-
cin, Brunel, Guillermin, Blanc (François), Peyre,

Rochegude.

Suppléants.

Les citoyens : Pénières, Boyer-Fonfrède, Ta-
veau, Orléans (Louis-Philippe-Joseph-Egalité).

Comité de Constitution.

Les membres de ce comité sont les citoyens :

Sieyès, Thomas Paine, Brissot de Warville', Pé-
tion de Villeneuve, Vergniaud, Gensonné, Barère,

Danton, Condorcet.

Suppléants.

Les citoyens : Barbaroux, Hérault de Séchelles,

Lanthenas", Jean Debry, Fauchet, Lavicomterie.

Comité de décrets.

Les membres de ce comité sont les citoyens :

Poisson, Lemoine (iVa/jc/i6), Forestier, Cazeneuve,

Laloy le jeune, Mauduyt, Borie, Albouys, La Bois-

sière.

Suppléants.

Les citoyens : Bissy, Soulignac, Gochon-Lap-
parent, Vernerey, Drulhe, Dupuis (Charles).

Comité diplomatique.

Les membre de ce comité sont les citoyens :

Analcharsis Cloots, Brissot de Warville, Guadet,

Grégoire, Rewbell, Guyton-Morveau, Kersaint,

Gensonné, Garnot (Lazare).
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Suppléants.

Les citoyens : Villette, Danton, Collot d'Her-
bois, Sieyès, Mailhe, Roger Ducos.

Commissaires aux archives.

Les commissaires aux archives sont les

citoyens : Baudin, Jean Borie.

Suppléant.

Le citoyen : Coliot-d'Herbois.

Cambon, au nom du comité des finances, fait

un rapport et présente un projet de décret relatif

à la fabrication des assignats de \0 livres ; il s'ex-

prime ainsi :

Citoyens, certaines difficultés se sont rencon-
trées dans la fabrication des assignats de
10 livres. Elles résultent soit de ce que l'on avait
projeté de mettre sur l'assignat l'effigie du ci-

devant roi, gravée en taille douce, soit de ce que
l'on conservait l'usage de numéroter les assignats,
usage devenu aujourd'hui sans aucun objet et

qui néanmoins entraîne de grandes dépenses.
Votre comité des finances, à qui vous avez ren-
voyé la lettre, que Clavière, ministre des contri-
butions publiques, vous avait adressée à cet
égard, a décidé pour remédier à ces incon-
vénients, de supprimer et le numérotage à la
main des assignats et l'effigie du ci-devant roi,

ainsi que le médaillon analogue, qui, d'après le

décret du 16 décembre 1791, devait être employé
dans leur fabrication. Il vous propose de décré-
ter que le timbre sec occupera le milieu de l'es-

pace latéral qu'il devait partager avec la taille

douce, et d'ordonner que le compte général
sera, après la fabrication, présenté par le mi-
nistre à la Convention, qui statuera en dernier
lieu.

Voici d'ailleurs le projet de décret :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des finances, décrète;

Art. i".

« L'effigie du ci-devant roi et le médaillon ana-
logue, qui, d'après le décret du 16 décembre 1791
dernier, devaient être employés dans la fabrica-
tion des assignats de 10 livres, sont supprimés.

Art. 2.

« Le timbre sec occupera le milieu de l'espace
latéral qu'il devait partager dans cet assignat
avec la taille douce.

Art. 3.

« Le numérotage à la main, qui, d'après le
même décret, devait avoir lieu sur les assignats
de 25 et 10 livres, est également supprimé.

Art. 4.

« Le directeur général de la fabrication des
assignats réglera, sous la surveillance du mi-
nistre des contributions publiques, l'indemnité
à accorder au citoyen Aze, imprimeur en taille-

douce, pour les préparatifs qu'il a faits relative-
ment à l'assignat de 10 livres, dont la gravure
est supprimée par le présent décret. 11 en pré-
sentera le compte à la Convention nationale, qui
y statuera »

(La Convention nationale adopte le projet de
décret.)

Cambon, au nom du comité des finances, pré-
sente un projet de décret sur les états à fournir
par la municipalité de Paris pour les payements à
faire aux ci-devant gardes françaises; ce projet
de décret est ainsi conçu :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des finances, décrète :

Art. 1«'.

« La municipalité de Paris fournira, sous
trois jours, au ministre de la guerre, les états

ordonnés par les lois des 11 mars et 19 août der-
niers, relatifs aux ci-devant gardes françaises et

soldats du centre.

Art. 2.

« Le ministre de la guerre cessera le paye-
ment des bulletins signés à l'estampille. 11 véri-
fiera les états qui lui seront remis par la muni-
cipalité, et présentera, sous huitaine, le compte
des sommes qu'il a déjà payées, et de celles qui
pourront être dues. »

(La Convention nationale adopte le projet de
décret.)

Cambon, au nom du comité des finances, fait

un rapport et présente un projet de décret relatif

à la caisse de la maison de secours et aux billets

de parchemin; il s'exprime ainsi :

Citoyens, je vais vous entretenir maintenant
d'un objet plus important. La commune et le

département de Paris vous ont annoncé que les

deux millions destinés au remboursement des
billets de la maison de secours étaient épuisés ;

ils vous ont demandé une nouvelle somme pour
achever ce remboursement; ils vous ont fait

craindre des mouvements populaires si vous
n'accordiez pas la somme qu'ils vous deman-
daient. Le comité de finances, que vous aviez
chargé de l'examen de cette pétition, s'en est

occupé sans délai. 11 s'est fait représenter d'abord
le compte rendu sur la caisse de secours; mais
ce compte est incomplet, insuffisant, et n'est

point certifié, on ignore donc quelle somme a
été mise en circulation, qnelle somme en a été

retirée, quelle somme y reste encore ; on ignore
la valeur du gage qui doit se trouver dans cette

caisse.

Un ancien officier municipal nous a dit qu'il

avait été émis pour dix millions deux cent mille
livres de billets de secours. Mais l'ancienne mu-
nicipalité n'a point rempli le vœu de la loi qui
ordonnait l'inspection de cette caisse; on n'en
connaissait point l'état à la date du 30 mars ; on
n'en a jamais connu l'actif. Cette ancienne mu-
nicipalité a observé que l'administration de cette

caisse était confiée au département de Paris, et

Sue c'était à lui à faire toutes ces opérations,

ous avons demandé aux administrateurs du
département s'ils avaient des états à nous fournir;

(1) Voy. ci-dessus, séance du 9 octobre 1792, p. 417,
la lettre du département et de la commune de Paris.
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ils ne nous ont présenté qu'une pièce ; elle cons-

tate qu'il ne se trouve dans la caisse de secours

qu'une somme totale de 8(5,000 livres.

Ainsi, la nation, en se chargeant de rem-
bourser tous les billets de cette caisse, ferait une

perte de cinq à six millions.

Guillaume, ancien administrateur de cette

caisse, mis en état d'arrestation, prétend que,

d'après le recensement des registres, l'émission

des billets n'a été que de sept millions quatre

cent raille livres, et il accuse la municipalité

d'avoir émis le surplus de cette somme. Nous
n'avons pu répondre d'une manière victorieuse

à Guillaume, parce que la municipalité, en s'em-

parant de l'administration, y a fait apposer les

scellés, mais n'a point fait dresser l'état de cette

caisse après la levée de ces scellés; ainsi nous

ne savons si c'est Guillaume qui a raison, ou si

c'est la municipalité.

Le gage qui reste encore dans la caisse de se-

cours n'est point tout en assignats ; une grande

partie de ce gage consiste en vin, en montres,

en bijoux, en tableaux. On y trouve tout ce qui

indique et prouve l'agiotage; sans doute, la na-
tion ne se chargera pas de la vente de tous ces

effets.

Je dois ajouter encore que la presque totalité

des billets de parchemin a été mise en émission

depuis la loi du 30 mars, et au mépris de cette

loi; et certes, si les lois sont ainsi méprisées et

qu'on vienne ensuite nous demander de l'argent

pour rembourser des dilapidations, nous n'en

finirons pas, et nous épuiserons le Trésor de la

République.
Le comité des finances avait appelé les com-

missaires du département et de la municipalité

pour en recevoir des éclaircissements. Mais ces

commissaires ne se sont point rendus à l'invita-

tion du comité, et nous n'avons pu prendre au-

cune détermination. Cependant nous avons ré-

solu de vous rendre compte de tous ces détails,

et c'est au nomade la tranquillité publique, c'est

au nom de l'intérêt national que nous vous prions

de prendre un parti déiinitif sur cette aSaire

importante.
Voici le projet de décret que vous présente

votre comité :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport du comité des finances, décrète qu'il

n'y a lieu à délibérer sur les pétitions relatives

aux maisons qui ont émis les billets dits de la

maison de secours, et de parchemin, vu le défaut

de représentation des comptes, états et autres

f)ièces exigées par les décrets de l'Assemblée

égislative ».

ISergent. Il n'a point été émis de billets de
secours depuis que la municipalité de Paris a fait

la vérification de cette caisse. En s'em parant de
l'Administration elle a fait briser la planche qui

servait à leur fabrication. Mais des contrefac-

teurs qui ont été poursuivis par les tribunaux,

en ont jeté une grande quantité dans la circula-

tion. Voilà où se trouve l'erreur.

{Il s'élève, sur le fait énoncé par Sergent, un
léger débat entre Defermon et Goupil leau.)

(La Convention nationale adopte le projet de

décret du comité.)

jc Président. Citoyens, un courrier extraor-

dinaire vient d'apporter des pièces intéressantes,

je vais vous en faire donner lecture.

Liasoarce, secrétaire, en fait la lecture; elles

sont ainsi conçues :

Lettre des citoyens Carra, Prieur {de la Marne), et

Sillery,commissaires\de la Convention nationale,

« Datée du camp de Domballe, le 10 oc-
tobre 1792, l'an I<"- de la République.

« Citoyens,

« Nous avons été hier visiter le camp de Sivry,

occupé par le général Dillon, et nous avons en-
suite accompagné le général Kellermann, qui a

été reconnaître de très près le poste que les

ennemis occupent à Regret et Glorieux. Indé-
pendamment du camp, les ennemis occupent
encore le mont Saint-Michel, qui domine abso-
lument la ville de Verdun.

« Les nouvelles qu'on reçoit par les espions

certifient que les ennemis ont une grande quan-
tité de malades dans cette ville; mais en même
temps ils assurent que les ennemis ont au moins
30,000 hommes campés en dehors de la ville; ce

qui oblige le général Kellermann à prendre les

mesures nécessaires pour pouvoir les attaquer

avec avantage. Quelques pièces, que nous vous
adressons, prouvent cependant qu'ils avaient le

projet de se retirer par Etain. Vous en jugerez

aussi par les pièces honteuses des administra-
teurs du district d'Etain, que nous joignons sous

la cote 1 à notre lettre.

« Nous joignons également, sous la cote 2, copie

de la lettre que le général Dillon a écrite au
landgrave de Hesse-Gassel, en lui renvoyant le

lieutenant Lindau, qui est resté seul de son dé-
tachement composé de 30 hommes, et la réponse
du landgrave dans la pièce cotée 3, ainsi que le

procès-verbal de l'interrogatoire qui a été fait à
deux jeunes personnes arrêtées à Vouziers; l'As-

semblée y apprendra quelques détails qui pour-
ront l'intéresser.

« Le général Valence a rejoint hier l'armée de
Kellermann. Il avait suivi les ennemis jusqu'à
Buzancy, dont il s'est emparé de vive force. Il a
fait dans cette course beaucoup de prisonniers
autrichiens, prussiens et émigrés, de fargent et

des voitures; il a pris un étendard des émigrés,
qu'il a remis à Dumouriez pour le présenter à
la Convention nationale. Nous avons trouvé au
quartier général de Dillon quatre hussards du
régiment d'Eben, qui ont déserté avec armes et

chevaux. Ils nous ont annoncé que la connais-
sance du décret en faveur des déserteurs com-
mençait à se répandre dans l'armée prussienne;
mais nous avons appris que les officiers, pour
prévenir l'effet qu'il pourrait faire, leur disent

que ce décret n'est que pour les tromper, et que
nous faisons pendre tous ceux qui se rendent à
nos camps.

« Signé : Garra, Prieur, Sillery. »

Pièce n" 1.

Lettre des administrateurs du district d'Etain au
Landgrave de Hesse-Cassel, datée du \^' oc-

tobre 1792.

<i Monseigneur,

« Nous nous sommes empressés, aussitôt vos
ordres reçus, de faire la répartition sur les

municipalités de notre ressort, des 2,500 sacs
d'avoine et des 1,000 quintaux de foin, confor-
mément au commandement de Votre Altesse
Sérénissime, en daie du 26 septembre 1792. Nous
joignons à la présente l'état de répartition.
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« Nous avons, par les injonctions les plus

vives, engagé nos municipalités à conduire au
camp de Son Altesse, ce qui leur a été attribué.

« Nous réitérons nos prières à Son Altesse,

pour qu'au cas où la fourniture ne serait pas
totale, elle ne sévisse point, vu les immenses
délivrances qu'il a fait et ne cesse de faire.

« A ce moment, nous recevons des ordres qui
nous annoncent le retour en notre ville du quar-
tier général de l'armée royale; et pour ce, on
nous a requis de former 24^^000 rations de pain,

15,000 rations de fourrages de 12 livres, et de
deux tiers de boisseaux d'avoine : comment pou-
voir suffire à toutes ces demandes?

« Nous avons l'honneur d'être très respectueu-

sement de Votre Altesse Sérénissime les très

humbles et très obéissants serviteurs.

u Les administrateurs du district d'Etain,

« Signé : Thierry et Laminot. »

Philfppeaiix. Si cette lettre est signée, je

demande le décret d'accusation contre ces lâches
administrateurs.

llerlin (de Thionvitle) observe que la petite

ville de très peu distante de Thionvilie, a
imité celle d'Etain dans sa lâcheté; mais il

observe en même temps que le décret de l'As-

semblée nationale législative qui a ordonné la

formation d'une cour martiale pour juger de
pareils délits n'a point été exécuté, à cause de la

suppression des commissaires-auditeurs établis

près des cours martiales, et nécessaires à leur
activité. Il demande que la Convention déclare
infâmes et traîtres à la patrie, ceux qui auront
fourni des subsistances, porté des clefs de villes,

remis des drapeaux aux ennemis, ou qui auraient
été au-devant avec des drapeaux blancs. {Applau-
dissements.)

Lianjuinais. Aux termes de ce décret, ces
commissaires-auditeurs doivent continuer leurs
fonctions jusqu'à leur remplacement. Ainsi, point
de difficulté pour le jugement des magistrats
des deux villes qui ont déshonoré leur carac-
tère.

Je demande donc le décret d'accusation.

Ulerlin (de Thionvilie.) Je m'y oppose ; il de-
viendrait une sentence d'absolution pour ces
administrateurs. Je demande, moi, et je fais la

motion expesse qu'ils soient jugés par une cour
martiale, eux et tous ceux qui oseront les imiter.

Un membre: Citoyens, vous ne pouvez pas
livrer à des cours martiales les administrateurs
dont il s'agit ici. Quel est leur crime? Ils ont
compromis la sûreté de la République par une
démarche servile. Ce n'est point là un délit mi-
litaire, mais civil. C'est un décret d'accusation
que vous devez rendre; mais ce décret, je ne
pense pas qu'il doive être rendu sur-le-champ.
Prenons des renseignements; informons-nous
des détails: peut-être au nombre de ces admi-
nistrateurs dénoncés, se Irouve-t-ildes hommes
faibles qui, forcés par les armes {Murmures.)

Léonard Bourdon. En effet, il faut distin-
guer les innocents, les hommes seulement fai-

bles et les cou|jables, et c'est l'intention de la

Convention. Un rapport seul peut nous mettre à
même de faire cette distinction. Je demande le

renvoi au comité de surveillance.

Osselin. Et moi, je demande, que le décret
d'accusation soit rendu sur-le-champ; aucun
motif raisonnable ne peut s'y opposer : un homme

décrété d'accusation n'est ni jugé ni condamné;
et si, parmi les administrateurs d'Etain, il est des
innocents, c'est à ce jury de jugement qu'en
appartient l'examen ; c'est à lui seul à con-
damner ou à absoudre.

Quinctte observe que les fonctionnaires pu-
blics d'Etain ne sont pas les seuls dans ce dépar-
tement qui aient déserté la cause de la liberté.

Lorsque ce pays sera évacué par les troupes
ennemies, a-t-il ajouté, vous aurez des mesures
générales à prendre contre beaucoup de mau-
vais citoyens, qui peut-être ont forcé les admi-
nistrateurs aux démarches pour lesquelles vous
les aurez punis. Je demande l'ajournement du
décret jusqu'à cette époque.

Itecker. Je suis de ce département, je connais
la signature de Thierry et je viens d'examiner
celle apposée au bas de la lettre dont on vous a
fait lecture; je ne l'ai pas reconnue. Mes collè-

gues ne la reconnaissent pas mieux, ni celle qui
l'accompagne et qui est presque indéchiffrable.
Je crains que cette lettre n'ait pas toute l'authen-
ticité que je crois nécessaire pour prononcer un
décret d'accusation contre des hommes publics.

Je demande le renvoi au comité de surveillance.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité de sûreté générale pour prendre les ren-
seignements nécessaires et lui faire un rapport.)

l^asonrce, secrétaire, continue la lecture des
pièces annexées à la lettre des commissaires
Carra, Sillery et Prieur {de la Marne).

Pièce n" 2.

Copie de la lettre (1) écrite au Landgrave de Hesse-

Cassel, par M. Arthur Dlllon^ lieutenant général
commandant un corps de l'armée française,

« Datée de Glermont, le 4 octobre 1792,
l'an I" de la République.

« J'ai l'honneur d'envoyer à S. A. S. le Land-
grave de liesse-Cassel le lieutenant Lindau; il

pourra juger, par l'attestation que j'ai fait donner
à cet officier, que la nation française toujours
grande, toujours généreuse,, sait apprécier une
belle action et estime la valeur, même dans ses

ennemis.
« Je saisis cette occasion pour offrir à S. A. S.

quelques réflexions dictées par l'humanité et la

raison.
« Elle ne saurait disconvenir qu'une nation

prise en niasse, a le droit de se donner telle

forme de gouvernement qu'elle juge à propos;
que, par conséquent, nulle volonté [)articulière

ne peut paralyser la sienne, libre et absolument
indépendante à jamais.

« La nation française a repris ses droits et a
voulu changer la forme de son gouvernement.

M Tel est le précis de ce qui se passe en
France.

« S. A. S. le landgrave de Hesse-Gassel a mené
en France un corps de troupes; comme prince,

il sacrifie ses sujets pour une cause qui lui est

étrangère; comme soldat, il doit apercevoir la

situation où il, se trouve; elle est périlleuse pour
lui, il est entouré.

<' Je lui propose de reprendre demain matin
le chemin de son pays, de vider le territoire

(I) Archives nationales, Carton C 233, chemise 20o,

pièce 11° 19.
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français
;
je lui procurerai les moyens de passer

en sûreté près les armées françaises qui se sont

rendues maîtresses de plusieurs points par où il

doit passer. {Murmures prolongés.) Cette proposi-

tion est franche. Je demande une réponse caté-

gorique et formelle.
a La République française excuse une erreur,

mais elle sait venger sans pitié l'envahissement
et le pillage de son territoire.

« Le lieutenant général commandant un corps

de larmée française,

« Signé: A. DiLLON.

« P. S. — Je vous envoie cette lettre par
M. Gobert, mon adjudant général, qui attendra
votre réponse. Elle est pressée, je suis prêt à
marcher.

M Pour copie conforme à l'original :

« Signé: A. DiLLON. »

Pièce n° 3.

Réponse du landgrave de Hesse-Cassel.

« Monsieur, Monseigneur le landgrave recon-
naît parfaitement l'attention particulière que
vous lui avez marquée par la manière noble et

généreuse dont il vous a plu de traiter le lieu-

tenant de Lindaw; Son Altesse Sérénissime m'a
chargé, Monsieur, de vous exprimer ses plus

vifs remerciements, comme d'une action qui

fait l'éloge de votre mérite et de votre huma-
nité.

« Considérant au reste les événements actuels

sous un point de vue différent de celui du
peuple égaré, Son Altesse Sérénissime m'a témoi-
gné que la suite du contenu de votre lettre était

d'une nature à n'y pouvoir faire réponse.
« J'ai l'honneur d'être, avec une haute consi-

dération. Monsieur, votre très humble et très

obéissant serviteur,

« Signé : l'aide de camp général. »

Plusieurs membres: Il a bien fait !

D'autres membres demandent une seconde lec-

ture de la lettre du général Arthur Dillon au
landgrave.

l^a<>ouree, secrétaire donne une seconde lec-

ture de cette lettre ;

« Glermont, le 4 octobre 1792, l'an 1°'^

de la République.

« J'ai l'honneur d'envoyer à Son Altesse Séré-
nissime le landgrave de llesse-Gassel, le lieute-

nant Lindau; il pourra juger, par l'attestation

que j'ai fait donner à cet officier, que la nation
française toujours grande, toujours généreuse,
sait apprécier une belle action, et estime la va-
leur, même dans ses ennemis.

« Je saisis cette occasion pour offrir à Son Al-
tesse Sérénissime quelques réflexions dictées par
rhumanité et la raison. Elle ne saurait discon-
venir qu'une nation, prise en masse, a le droit

de se donner telle forme de gouvernement qu'elle

juge à propos; que par conséquent nulle volonté
particulière ne peut paralyser la sienne. Libre
et absolument indépendante à jamais, la nation
française a repris ses droits et a voulu changer
la forme de son gouvernement : tel est le précis

de ce qui se passe en France. Son Altesse Séré-
nissime de Hesse-Cassel a amené en France un
corps de troupes; comme prince il sacrifie ses

sujets pour une cause qui lui est étrangère;
comme soldat, il doit apercevoir la situation où
il se trouve; elle est périlleuse pour lui, il est

entouré. Je lui propose de reprendre demain
matin le chemin de son pays, de vider le terri-

toire français
;
je lui procurerai les moyens de

passer en sûreté près les armées françaises qui

se sont rendues maîtresses de plusieurs points

par où il doit passer.

{Il s'élève de viole7its murmures. On demande de

plusieurs endroits de la salle le décret d'accusation

contre Arthur Dillon.)

Ijnsonrcc, secrétaire, achève la lecture de la

lettre :

« Cette proposition est franche, je demande
une réponse catégorique et formelle. La Répu-
blique française excuse une erreur; mais elle

sait venger sans pitié l'envahissement et le pil-

lage de son territoire.

« Signé : DiLLON. »

(( P. S. Je vous envoie cettre lettre par Gobert,

mon adjudant général, qui attendra votre ré-

ponse. Elle est pressée, je suis prêt à marcher. »

Billaud-%'areiiiic, s'élançant à la tribune:

Vous vous êtes indigné que des administrateurs
aient entaché leurs lettres du terme de Monsei-

gneur; et quelle doit être votre indignation l{Mur-

mures.) Ce Dillon si connu par son incivisme....

{Murmures.) Le fait est tellement vrai, que pen-
dant mon séjour à l'armée du Nord, le pouvoir
exécutif suspendit ce Dillon de ses fonctions, et

Dumouriez a cet ordre depuis ce temps dans sa

poche; et d'ailleurs parmi les lettres trouvées

dans les poches du prince de Ligne, il y en a qui

contiennent des faits tellement positifs, relati-

vement à Dillon... {Murmures.)

l'oii|»pé. Je m'oppose à tout renvoi au comité.

enry-liarivière demande la parole pour
s'opposer à la discussion.

Coiippé. On ne peut pas plus s'opposer à la

discussion que renvoyer à un comité; je m'ex-
plique. Il paraît, par les termes de la lettre qu'on
vient de vous lire, que Dillon ne veut faire que
les fonctions de guide des ennemis. Je ne sais

où ce Dillon a appris qu'un général pouvait ainsi

faire des propositions de paix. Je demande que
la Convention ne prononce pas l'ajournement

sur cet objet, parce qu'un jour de retard peut

mettre cet officier en état de trahir la patrie.

Ilerliii(d6' Douai). Cet Arthur Dillon, qui vient

de trahir lâchement la République, est le même
que le département du Nord a dénoncé à l'As-

semblée législative, quelques jours après les

événements du 10 août. 11 commandait alors

l'armée du Nord sous les ordres du général La
Fayette. Il n'eut pas plutôt connaissance du dé-

cret de suspension du ci-devant roi, qu'il s'em-

pressa d'écrire à la partie de l'armée qu'il com-
mandait sous les ordres de La Fayette, et au
camp de Maubeuge, des lettres incendiaires dans
lesquelles il leur prêchait ouvertement la rébel-

lion. Ces lettres ont été presque toutes apportées

au conseil général du Nord par ceux à qui elles

étaient.adressées. Le conseil les envoya à l'Assem-

blée nationale, qui suspendit le général Dillon.

Je ne sais par quelles menées auprès des mem-
bres de ce département à l'Assemblée, qu'il



460 [Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [11 octobre 1-92.J

réussit à persuader, et qui m'en ont depuis té-

moigné leur repentir, l'Assemblée a suspendu
l'exécution de son décret. Voici un fait dont je

farantis l'authenticité sur ma tête. Dillon était

Douai le jour où l'on apprit la démarche de
Pétion, présentant au Corps législatif le vœu des
48 sections de Paris sur la déchéance; on lui ap-
porta les papiers à 6 heures du matin. 11 était

dans son lit; enlisant cette nouvelle, il s'écria :

« Gomment I le roi déchu! Nous serions donc
forcés d'obéir à cette poignée de scélérats? »

Voilà ses propres termes; j'appuie le décret
d'accusation.

Chabot demande la parole pour une motion
d'ordre.

Un grand nombre de membres: La discussion
fermée 1

(La Convention nationale ferme la discussion.)

Chabot, insistant et montant à la tribune. Avant
de prononcer un décret d'accusation, je pense
3u'il est de la dignité de la Convention nationale
'entendre ceux qui veulent combattre une pa-

reille proposition. Je suis loin sans doute de vou-
loir justifier Dillon. J'ai voté contre lui dans l'As-

semblée législative, et je vousle rappelle puisque
Merlin en a parlé; mais je sais aussi qu'en prin-
cipe, quand un homme est absous, il n'y a plus
lieu à l'accuser pour raison du même fait.

Je ne m'arrêterai point à l'indignation qu'on
vous a dit que Dillon avait témoignée à la nou-
velle de la pétition de Pétion, relative à la dé-
chéance. Je n'ai jamais cru qu'un trait de viva-
cité, qui d'ailleurs n'est pas autrement prouvé,
puisse servir de base à un décret d'accusation.
C'est sa lettre que j'examinerai; c'est dans sa
lettre que je chercherai des motifs d'accusation,
et c'est là seulement qu'il faut les trouver.

San-s contredit, par sa démarche auprès du
landgrave de Hesse, Dillon a blessé les principes
et les lois de la guerre, surtout dans les cir-
constances où nous sommes vis-à-vis des bri-
gands qui osèrent nous provoquer.

Mais, citoyens ! pour juger un fait de ce genre,
il faut en connaître toutes les circonstances.
(Murmures.)

Oui, Messieurs,, vous êtes ici; vous faites les
fonctions de jurés d'accusation. Un juré d'accu-
sation ne doit pas juger, surtout un fait militaire,
sans s'entourer de toutes les lumières: vous
ignorez quels motifs ont déterminé Dillon dans
sa démarche auprès du landgrave. Qui vous dit
que ce n'est point une ruse de guerre pour di-
viser nos ennemis?

Un membre : La discussion est fermée !

Un autre membre: Eh bien, elle est rouverte!

Un troisième membre : Ce n'est pas une motion
d'ordre!

Chabot. Fih bien, je vous déclare, moi, que
sur un fait comme celui qui nous est dénoncé,
je ne voterai point contre un général d'armée
en état d'hostilité, sans savoir auparavant si les
gens qui l'entourent de leur surveillance, et que
vous avez chargés de l'examen de tout ce qui
intéresse lu sûreté de la République dans cette
partie, regardent cette démarchede Dillon comme
une trahison. Leur silence me laisse, moi, dans
le doute à cet égard.

Je demande donc que le ministre de la guerre
soit chargé de prendre les mesures les plus pro-
pres à l'éclairer sur le fait dont il s'agit, et vous
en rende compte.

Liéonard Bourdon. Je ne suis pas de Tavi^
de Chabot. Jusqu'ici Dillon a passé pour un cour-
tisan et surtout pour un sectateur fidèle de la

royauté. Cela seul me suffit pour penser que le

décret est juste et nécessaire.
|

Plusieurs membres : Mais la discussion est fermée !|

Hersaint. Un général vous a déjà répondul
par une victoire; je demande la parole et que|
la discussion soit continuée.

î

liC l*rcsidcnt. Je vais consulter l'Assemblée.!

Ileiiry-Liarivière. 11 serait injurieux pour
l'Assemblée de la consulter pour savoir s'il est

permis à un de ses membres qui a des faits àl

énoncer en faveur d'un général de le faire. j

Hersaint. Un fait fort simple, et qui a dùl
frapper l'Assemblée, c'est que ce sont ses com-

1

missaires qui lui ont adressé la lettre de Dillon.
j

Je déclare qu'il faut que je me fasse violence :

pour arrêter le décret d'accusation. Mais enfin
nous devons nous conformer aux principes. Ne
nous reportons pas sans cesse à l'ancien régime,
comme si nous avions encore un pouvoir exé-
cutif perfide et traître. Nous avons un conseil
exécutif émané du peuple, il a notre confiance;
consultons-le avant de décider. Peut-être Dillon
n'a-t-il été que l'agent du général qui paraîtra
dans celte Assemblée. Il faut interdire aux géné-
raux toutes propositions avec l'ennemi. Dumou-
riez lui-même a donné un exemple dangereux.
Il a été justifié par les succès, et parla nécessité

peut-être. Mais vous devez faire une loi générale,

et demander l'avis du conseil exécutif qui, dans
une heure, vous le fera passer, et ensuite vous
prononcerez sur le compte de Dillon.

Biilaiid-Warcnne. Citoyens, je vous ai déjà
dit que le pouvoir exécutif avait prononcé depuis
six semaines la destitution d'Arthur Dillon. (Mur-
mures.)

Conthon. Jamais décret d'accusation n'aura
été mieux motivé que celui que vous porterez
contre Dillon. Je n'examinerai pas les faits an-
térieurs, et si je les examinais, je déclare qu'ils

me paraîtraient sufisants pour vous obliger à le

décréter d'accusation. Il a voulu, en elfet, favo-
riser l'évasion d'un ennemi qu'il avait en sa

puissance. Or servir l'ennemi, c'est desservir sa

patrie, c'est être un traître. A ces motifs déter-
minants, j'ajouterai un fait personnel. Lorsque
j'étais dans le département du Nord, j'ai vu Dii-

îon ; j'ai vu et tenu l'ordre qu'à la nouvelle des
événements du 10 août, il donna à l'armée de
maintenir la Constitution, toute la Constitution,

rien que la Constitution; il était assez suspect
par ses liaisons avec Lafayette. Il joignit à son
ordre une morale de sa façon, en se présentant
aux troupes, et leur disant qu'elles avaient à dé-
libérer s'ils voulaient être les soldats de Louis XVI
ou ceux de Pétion.

D'après ces faits et sa lettre, je demande le

décret d'accusation. (Applaudissements.)

Baudot. Il est d'autant plus coupable, qu'il

a offert cette paix à ces brigands qui ont si

cruellement et contre les lois de la guerre, bom-
bardé Thionville. J'appuie le décret d'accusation.

(Applaudissements.)

l,e Président. On demande que le pouvoir
exécutif se réunisse dans le jour pour commu-
niquer à la Convention toutes les lumières au'il

pourrait avoir sur la conduite du général Dillon.

Thuriot. Si cette proposition est adoptée, je

demanderai que la Convention nationale charge
au moins le pouvoir exécutif de prendre toutes les
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précautions nécessaires pour que le général Dil-

lon ne puisse pas s'échapper. {Applaudusemenls .)

Rouycr. Il est un moyen de tout concilier,

c'est de mander à la barre le général Dillon.

{Applaudissements.)

Un membre : Vous manqueriez à la confiance

3ue méritent les commissaires envoyés à l'armée

e Dumouriez, si vous chargiez le pouvoir exé-

cutif des mesures à prendre contre le général

Dillon ; je demande qu'un courrier extraordi-

naire leur soit envoyé pour qu'ils remplissent à

cet égard le vœu de la Convention.

Tailien propose que les renseignements de-

mandés au pouvoir exécutif soient fournis séance
tenante.

Plusieurs membres invoquent la question préa-

lable sur cette proposition.

D'autres membres réclament l'ajournement de

la décision jusqu'après le rapport de Dumou-
riez.

Sergent. Je demande que vos commissaires
soient mis en état d'arrestation, et je le motive.

(Murmures.) Vous avez donné à vos commissaires
le droit de suspendre les généraux coupables de

trahison envers la nation ; vos commissaires vous
envoient la lettre de Dillon, et ne vous dénoncent
point sa conduite. Vos commissaires sont des

traîtres ou Dillon ne l'est pas. {Murmures et ap-
plaudissements.)

Liaiijuinats. Je demande la question préalable

contre la dernière proposition; c'est en entra-

vant sans cesse vos délibérations, et en écartant

le véritable point de la question, qu'on cherche

à surprendre des décrets. La Convention doit

rejeter cette dernière proposition, et la faire

rentrer dans le néant d'où elle n'aurait jamais

dû sortir.

Lasource. Je suis loin de vouloir, avec le

premier des préopinants, que vous mettiez vos

commissaires en état d'arrestation ;
je suis loin

de penser avec lui qu'ils soient coupables, car

on ne persuadera jamais à personne que Carra,

Sillery et Prieur soient des traîtres ; ils sont con-

nus pour de bons citoyens, et moi, je répondrais

de chacun d'eux sur ma tête. {Applaudissements.)

De deux choses l'une: ou vos commissaires ont

su que la démarche de Dillon était une ruse de
guerre, et alors ils auraient dû vous le faire

entendre ; ou ils savent que la conduite du géné-
ral est une trahison, et alors ils auraient dû
vous le dire. Vos commissaires ne vous marquent
rien qui puisse le faire préjuger coupable. {Mur-

mures.) Dans mon opinion je le crois coupable.

Je ne crois pas que vous deviez mettre vos com-
missaires en état d'arrestation, mais leur témoi-

gner votre étonnement de leur silence sur la

conduite du général Dillon. {Applaudissements.)

Thnriot. Je demande que vous ajourniez voire

décision à l'égard de vos commissaires; vous
aurez toujours droit de censurer leur conduite
lorsqu'ils seront ici.

(La Convention nationale ferme la discussion.)

l.e Président rappelle les diverses proposi-
tions.

(La Convention nationale décrète que le con-
seil exécutif provisoire rendra compte demain,
à l'ouverture de la séance, des renseignements
qui lui ont été adressés relativement à la con-
duite du général Dillon envers le landgrave de
Hesse-Gassel.)

I^asouree, secrétaire, fait ensuite lecture

3

de Vinterrogatoire de deux citoyennes arrêtées à
Vouziers. Il en résulte qu'elles n'ont point émi-
gré avec des vues hostiles {Rires) ; mais qu'étant

allées prendre les eaux par ordonnance du
médecin, elles y firent connaissance avec des
émigrés ; et que s'élant liées d'amitié avec eux,
elles se déterminèrent à les suivre. {Rires.)

Elles assurent que la plupart des émigrés sont
très fâchés d'avoir quitté la France ; que l'armée
sur laquelle ils comptaient pour reconquérir
leurs titres de noblesse est réduite dans le plus
triste état ; les ennemis manquent de tout : mais
on voit, par les dépositions de ces femmes, que
Lafayette, en fuyant, avait pris ses précautions
pour ne manquer de rien : le général adoré

emportait 3 millions.

Monge, ministre de la marine, entre dans la

salle et demande la parole.

L.e Président. La parole est au ministre de
la marine.

Alonge, ministre de la marine. Citoyens (1),

sur la connaissance qui fut donnée à l'Assem-
blée législative qu'il avait été tiré de Saint-Dom-
ingue des lettres de change pour une somme très

considérable, cette assemblée rendit le 26 juin

un décret dont l'article 5 porte :

Quant aux lettres de change qui ont été four-

nies depuis le 31 décembre, l'Assemblée natio-

nale se réserve de statuer, d'après les borde-
reaux qui lui seront fournis par le ministre de
la marine, si elles devront être acquittées par
les commissaires de la trésorerie, et cependant
ces commissaires seront tenus de mettre leur
vil à la présentation de ces lettres, afin que le

terme fixé pour leur échéance courre du jour
de leur présentation.

Les commissaires ont, en conséquence de
cette disposition, visé ces lettres, à mesure
qu'elles leur ont été présentées, et les traites

dont les échéances se trouvent déterminées par
cette formalité et exigibles en ce moment

,

montent à 1,264,000 livres. J'en ai adressé le

bordereau à la Convention nationale le 4 de ce
mois, et je lui ai rappelé cet objet d'une ma-
nière très pressante par ma lettre d'hier.

Aujourd'hui les porteurs se présentent à la

trésorerie pour en recevoir le payement ; mais
les commissaires à qui j'ai cité l'article 5 du
décret du 26 juin suspendent d'y satisfaire, et

attendent qu'ils y soient autorisés par un nou-
veau décret.

Je viens solliciter la prompte décision de la

Convention nationale, et lui représenter que le

protêt de ces traites porterait le coup le plus
funeste à notre crédit chez l'étranger et à nos
colonies. Il est de la sagesse de la Convention
nationale de prévenir les suites d'un refus de
payement qui pourrait être considéré comme
une banqueroute, et j'espère qu'elle se détermi-

nera sur-le-champ à autoriser au moins provi-

soirement le payement de celles de ces lettres

de change qui sont échues.

Brissot de l¥arville. Je désirerais savoir

si les 1,200,000 livres actuellement acceptées font

parties des traites antérieures au 31 dé-
cembre 1791 ; car dans le cas contraire, et si

elles sont comprises dans les 6 millions, sur
lesquels l'Assemblée s'est réservée de pronon-
cer, je demande qu'il nous soit fait un rapport

(1) Archives tmtionales,'fiaiT\.oa Dxxv 56, chemise 5i6,

pièce no 3,
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pour nous faire connaître la nature de ces

traites. 11 faut payer, sans doute, les dettes des

colonies qui ont été légitimement contractées,

mais nous ne payerons pas les dilapidations des
colons constituants qui se sont préparé les

moyens de se donner aux Espagnols, et qui sont
encore en révolte contre vos décrets.

Camboii. J'appuie celte proposition. Il n'y a
point de banqueroute, quand on ne paye pas ce
qu'on doit, et qu'on ne fait que se donner les

délais nécessaires pour examiner la légitimité

des créances. Si nous payions ces traites sans
examen, nous provoquerions des dilapidations
effroyables. Nous aurions des ordonnateurs dans
les deux mondes, qui tireraient sur la caisse des
assignats, caisse qu'il faut que nous défendions
de toutes nos forces, si nous voulons maintenir
notre liberté. {On applaudit.)

Ro^çer Dncos. J'observe que le visa des com-
missaires de la trésorerie apposé à ces effets, n'est

pas une acceptation. Ainsi, quand même nous
retarderions ce payement, il n'en pourrait résul-

ter aucune atteinte au crédit public.

(La Convention nationale charge ses comités
des finances, du commerce et des colonies de
lui faire incessamment un rapport sur la de-
mande du ministre.)

jasource, secrétaire^ donne lecture d'une
lettre de Lebrun, ministre de la guerre par intérim,
qui est ainsi conçue :

« Paris, le 11 octobre 1792, l'an 1"
de la République.

« Citoyen président,

« Je n'ai à vous annoncer aujourd'hui rien
d'intéressant. Le général Kellermann, par ses

dépêches des 9 et 10 de ce mois, me rend
compte de la position de son armée. 11 ajoute
que les 3, 4 et 6, son avant-garde a fait 200 pri-

sonniers sur l'ennemi, parmi lesquels se sont
trouvés plusieurs émigrés parfaitement bien
montés. Ces prises, ajoute-t-il, amusent beau-
coup le soldat (Applaudissements); et parmi les

voitures capturées , il s'en est trouvée une
chargée d'argent. 11 rend le meilleur témoignage
de son armée, dont rien n'égale la constance.

« Je suis avec respect, etc..

« Le ministre de la guerre par intérim,

« Signé : Lebrun. »

Albilte, au nom du comité militaire, présente
un projet de décret relatif à la punition des délits

militaires commis par les bataillons des volon-
taires, dits de Mauconseil et de la République ; ce
projet de décret est ainsi conçu :

« La Convention nationale, d'après la connais-
sance des pièces envoyées parle général Dumou-
riez, concernant les bataillons des volontaires
dits de Mauconseil et de la République, les me-
sures par lui prises contre lesdits bataillons, et,

d'après le rapport du comité de la guerre,
décrète ce qui suit :

Art. 1«'.

« Le pouvoir exécutif provisoire prendra sur-
le-champ les mesures les plus promptes et les

plus sûres pour faire conduire les bataillons des
volontaires dit de Mauconseil et de la République,
dans les citadelles ou places fortes qu'il jugera
le plus convenables.

Art. 2.

« Les prévenus des délits dont sont accusés
lesdits bataillons de volontaires, qui auront été
dénoncés, seront conduits dans une autre place
où ils seront constitués prisonniers.

Art. 3.

« Le pouvoir exécutif provisoire rendra compte,
dans le plus bref délai, à la Convention natio-
nale, de l'exécution du présent décret. 11 pren-
dra et fera parvenir incessamment les rensei-
gnements relatifs aux dits militaires dénoncés
par le général Uumouriez. »

(La Convention nationale adopte le projet de
décret.)

Ltasouree,secrétaire,(ionne lecture d'unelettre
des citoyens Deydier, Guyton-Morueau et Prieur-
Duvernois, commissaires nommés pour se rendre
dans les départements de l'Ain, au Doubs et du
Jura, qui représentent à la Convention la né-
cessité de déterminer expressément les pouvoirs
dont ils sont revêtus.

Un membre : Je demande d'accorder à ces com-
missaires les pouvoirs qu'on a, jusqu'à ce jour,
accordés à tous les commissaires de la Conven-
tion.

(La Convention nationale adopte cette propo-
sition.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale décrète que ses com-
missaires près des frontières, dans les départe-
ments du Doubs, de l'Ain et du Jura, sont auto-
risés à ordonner provisoirement toutes les
mesures qui leur paraîtront nécessaires et ur-
gentes pour le salut de l'Etat, même de sus-^
pendre, de faire arrêter et de remplacer les fonc-
tionnaires publics, civils ou militaires, lorsqu'ils
le jugeront convenable, à charge d'en rendre
compte, sans délai, à la Convention nationale. ».

Oossuin. Je rappelle à l'attention de la Con-
vention les lettres qu'on lui a lues hier sur la
levée du siège de Lille et sur les preuves cons-
tantes de courage et de bravoure que les citoyens
et la garnison n'ont cessé de donner pendant
toute la durée du siège. Je lui propose de décré-
ter, et sans doute elle ne s'y refusera point, que
la ville de Lille a bien mérité de la patrie. {Vifs
applaudissements.)

(La Convention nationale décrète cette propo-
sition.)

GosMiin. Je demande également qu'il soit
accordé à cette ville une indemnité de 5 mil-
lions.

Un membre observe que le comité des finances
doit présenter le lendemain un rapport sur les
secours à accorder à la ville de Lille.

(La Convention décrète d'attendre le rapport
qui doit lui être présenté le lendemain.)

(La séance est levée à cinq heures.)
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CONVENTION NATIONALE.

Séance du vendredi 12 octobre 1792.

PRÉSIDENCE DE DELACROIX, président.

La séance est ouverte à dix heures du matin.

l*oiiltier, au nom du comité de la guerre, fait

un rapport et présente un projet de décret pour
approuver la conduite des administrateurs du dé-
partement de CAin, relativemeyit aux volontaires

actuellement disponibles, il s'exprime ainsi :

Citoyens,

Le 24 juillet dernier, conformément à la loi

du 22 de ce même mois, les administrateurs du
département de l'Ain ordonnèrent en chaque
canton l'ouverture d'un registre pour l'inscrip-

tion des volontaires nationaux. En 10 jours,

3 bataillons et 7 compagnies furent formés. Ces
braves gens n'étaient pas vêtus ; l'Administration
les a couverts avec économie; elle lésa armés
presqu'en totalité, avec les fusils épars du dé-
partement ; des gibernes ont été achetées et

déjà ces bataillons s'exercent tous les jours et

sont prêts à marcher.
Cependant le ministre de la guerre improuve

la conduite des administrateurs sur cette allé-

gation qu'aucune loi ne les autorisait à faire

cette levée surrérogatoire.
La conduite du département peut s'envisager

sous deux rapports : le nombre des volontaires
nationaux levés, leur armement et habillement.
Quant au nombre, la loi du 22 juillet n'a com-

pris, à la vérité, le département de l'Ain que
pour 1,200 hommes; mais cette loi ne paraît
nulle part limitative; c'est un minimum qu'elle

désigne, et non un nombre fixe qu'elle déter-
mine. Elle fait un devoir, article 20, aux corps
administratifs, sous peine de destitution, d'ex-
citer, par des proclamations, le zèle des citoyens
à voler à la défense de la patrie; ce n'étaient

pas là sans doute des mesures froides et com-
passées qu'elle prescrivait; ce n'était pas un
calcul purement arithmétique dont elle désirait

le complément.
Une loi du 21 déclare que toutes les com-

munes gui, indépendamment de leur contingent
déterminé, fourniront subitement en proportion
de leur population un ou plusieurs bataillons,

une ou plusieurs compagnies de gardes natio-
naux armés et équipés, auront bien mérité de la

patrie. Enfin, le ministre Roland écrivait aux
administrateurs, le 27 août :

« Arme^ tous les bras; qu'ils se lèvent pour
exterminer les armées ennemies ! Mettez toutes

les ressources nationales en. mouvement. Bst-il

rien à ménager, quand il faut sauver la patrie ! »

Ainsi tout commandait au département de
l'Ain les mesures qu'il a prises pour l'augmen-
tation de son contingent en soldats volontaires.

Quant à l'armement et équipement, ils étaient

une suite nécessaire de leur levée ; ils entraient
évidemment dans les vues du ministre qui, dans
une instruction du 1" septembre, disait: que
les femmes même devait s'honorer de tra-

vailler aux habits, aux tentes des défenseurs
de la patrie ; et la loi du 22 juillet en faisait

encore un devoir à l'Administration, en l'auto-

risant, article 28 du titre 111, à faire fournir,
sur les caisses publiques, la solde, frais de

route et autres objets dont les bataillons au-
raient un besoin pressant.
A cet égard il faut observer que l'Administra-

tion ne s'est livrée qu'aux dépenses de pure né-
cessité, et même graduellement. Elle n'a fourni
d'abord que des chapeaux, vestes, culottes et
souliers, parce qu'alors ils constituaient seuls le

besoin pressant de la loi. Le froid commençant à
se faire sentir, les habits ont pris le même ca-
ractère de besoin pressant, et il a été dans la loi,

comme dans l'humanité, d'en procurer aux vo-
lontaires.

La conduite du département est suffisamment
justifiée. Vous ne pouvez refuser aux adminis-
trateurs votre approbation. J'observerai que ces
trois bataillons ne sont pas éloignés de la Suisse
et de Genève, et peuvent augmenter la force dont
nous avons besoin dans ces départements me-
nacés. En conséquence, je propose à la Conven-
tion le décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de la guerre, approuve
la conduite des administrateurs du département
de l'Ain, relativement à la formation, l'armement
et l'habillement de trois bataillons de volontaires
actuellement disponibles. Le ministre delà guerre
mettra le plus tôt possible ces trois bataillons en
activité, et tiendra compte au département des
dépenses qu'il aura laites pour leur habillement,
équipement et armement, d'après les mémoires
certifiés. »

(La Convention nationale adopte le projet de
décret.)

Thiiriof. J'observe à la Convention que les
diverses pétitions qui lui sont adressées sur les

travaux des comités, sont souvent oubliées par
le défaut d'ordre que la multitude des objets
entraîne naturellement. Il serait peut-être bon
que la nomenclature de ces travaux soit impri-
mée, distribuée à chaque membre et envoyée
aux 83 départements, afin de servir de règle à
leurs réclamations. Je fais cette proposition.

Camns en demande l'ajournement et le renvoi
à un comité chargé de faire un rapport général
sur le mode des pétitions.

Plusieurs membres demandent la division de
cette dernière proposition; que l'impression, la

distribution et le renvoi aux 83 départements
soient d'abord adoptés, et que la Convention dé-
crète ensuite le renvoi au comité.

(La Convention nationale décrète que la no-
menclature des travaux des divers comités sera
imprimée et distribuée aux membres de la Con-
vention et envoyée dans les départements (1).

Elle charge en outre le comité des pétitions, de
lui faire incessamment son rapport sur le mode
de présenter les pétitions.)

ISuzot, secrétaire, donne lecture du procès-
verbal de la séance du mercredi, 10 octobre 1792.

(La Convention nationale en adopte la rédac-
tion.)

Cainns, secrétaire, donne lecture du procès-
verbal de la séance du jeudi, 11 octobre 1792.

(La Convention nationale en adopte la rédac-
tion.)

làiiadet, secrétaire, donne lecture des adresses
suivantes, qui toutes respirent le patriotisme le

(i) Voy. ci-après, aux annexes de la séance, page 475,
l'état des travaux du comité de l'examen des compte*.
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plus pur et ont pour objet d'adhérer au décret

qui abolit la royauté en France.

Ce sont celles : \° Du conseil général de la com-
mune de la ville de Saint-Martin, île de Ré, dis-

trict de la Rochelle, déparlement de la Charente-

Inférieure ;

2° Les citoyens composant la Société des Amis de

la liberté et Végalité, séante à Saint-Martin, île

de Ré;

3° Du district du Faouet, département du Mor-
bihan;

4° Du conseil général du district de Lusignan,
département de la Vienne;

5° Des juges et du commissaire national du tri-

bunal de Melle;

6° Des citoyens de la ville de Montauban ;

7° Du conseil général du département des Landes ;

S° Du conseil général de la commune do Château-
roux, chef-lieu du département de Vlndre ;

9° Du conseil général du district d'Arbois ;

10" Des citoyens de Grasse, 7'éunis en Société

d'Amis de l'égalité;

11° Des citoyens de Figeac, département du Lot.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable de ces différentes adresses.)

Le même secrétaire continue la lecture des
lettres et pétitions envoyées à l'Assemblée :

i" Lettre du conseil général de la commune
d'Amiens. Les administrateurs de cette commune
annoncent qu'à la nouvelle du bombardement de
Lille, tous leurs concitoyens, brûlant de l'amour
de la patrie, se sont présentés pour voler au se-

cours de leurs frères ; et que ce n'est pas sans
peine que le corps d'armée a été réduit à
800 hommes armés et équipés. Le citoyen Sala-
din, député à la Convention nationale, a été té-

moin de cet élan généreux.

(La Convention nationale décrète qu'il sera
fait mention honorable, dans son procès-verbal,

du zèle des citoyens d'Amiens.)

2° Lettre du procureur de la commune de Mon-
tereau, qui annonce qu'il est dépositaire d'une
somme de 415 livres en assignats et de 6 marcs
4 onces 5 gros et demi d'or, et qui demande que
la Convention lui indique dans quelle caisse il

doit remettre les divers ohjets provenant des
dons de plusieurs citoyens de Montereau (1).

Le même citoyen fait passer à la Convention
nationale expédition d'un procès-verbal du con-
seil général de la commune de Montereau, du-
quel il resuite que le citoyen Ladure a exposé
généreusement sa vie pour sauver celle d une
lemme inconnue tombée du coche dans la rivière.

(La Convention nationale décrète qu'il sera fait

mention honorable, dans son procès-verbal, du
généreux dévouement du citoyen Ladure, et elle

renvoie à son comité de correspondance la lettre

du procureur de la commune de Montereau.)

3° Lettre de Jérôme Wods, qui offre ses services
à la Convention nationale ; il parle de ses con-
naissances en géographie; il a décrit les Pyré-
nées; et il croit pouvoir être utile dans le cas
d'une guerre entre la France et l'Espagne.

(La Convention nationale renvoie la demande
de Jérôme Wods au conseil exécutif national.)

(1) Ces dons ont été réalisés le S décembre 1792, par
le citoyen Dupont.

4° Lettre du conseil général de la commune de
Moissac, qui annonce le départ de deux compa-
pagnies franches armées et équipées. Cette ville

a, jusqu'à ce moment, fourni 500 hommes, éga-
lement armés et équipés.

(La Convention nationale décrète qu'il sera
fait mention honorable, dans son procès-verbal,
du zèle des citoyens de Moissac.)

5° Pétitio7i de Nicolas Botu, qui, resté sans
emploi après 40 années de service dans les aides
et contributions indirectes, réclame une pension.

(La Convention nationale renvoie cette pétition
au comité des finances.)

6° Pétition des citoyens Galeran, qui réclament
contre un décret de l'Assemblée nationale légis-

lative, qui a retranché de leurs créances sur la

nation une somme de 2,237 livres 10 sous.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité des finances.)

Giiadet, secrétaire, donne lecture d'un arrêté

de la section du Théâtre-Français, dite de Mar-
|

seille, qui, en persistant dans ses précédents i

arrêtés, déclare qu'elle procédera à l'élection du
maire par appel nominal, et que s'il est rendu
un décret contraire, elle se réserve de prendre,
contre un pareil décret, tel arrêté que sa sagesse
lui indiquera, sauf à exécuter provisoirement
ce décret lorsqu'il lui sera officiellement notifié

;

cet arrêté est ainsi conçu :

Extrait des registres de la section du Théâtre-

Français, dite de Marseille, séance permanente
du 6 octobre 1792, l'an Z^"" de la République
française.

« Sur l'invitation faite par la section du Ma- J
rais de nommer deux commissaires, pour, de
concert avec un pareil nombre de commissaires
qui seraient nommés par les 47 autres sections,

rédiger une adresse à la Convention nationale,

à renet de l'engager à décréter le scrutin à voix
haute et par appel nominal pour toutes élections

,

l'Assemblée considérant que la Convention na-

tionale ayant établi elle-même le mode de ses

élections par appel nominal, et la section du
Théâtre-Français n'ayant fait que se conformer
à ce mode, qu'elle doit croire le meilleur pos-

,

sible, elle doit persister dans ses arrêtés à cet

égard; en conséquence, elle arrête qu'elle se ré-

serve, s'il a été porté quelque décret contraire, de
prendre tel autre arrêté que sa sagesse lui

dictera contre un pareil décret, déclarant néan-
moins qu'elle exécutera provisoirement ce même
décret lorsqu'il lui aura été officiellement notifié.

Signé MOMORO, président^ et Peyre,
secrétaire. »

Guadet. Vous n'avez pas prononcé hier sur

la conduite du général Dillon, parce que le silence

de vos commissaires a fait naître des doutes dans
vos esprits; ici il n'y a pas d'équivoque : les

termes de cet arrêté sont clairs,; ils manifestent

une rébellion ouverte à la loi; et je demande
que vous prononciez le décret d'accusation.

{Applaudissements)

Wergniaud. Je ne crois pas que nous puis-

sions conclure, des termes de cet arrêté, que la

section qui l'a pris soit en état de rébellion

ouverte à la loi. 11 y est dit, que, sur l'invitation

de la section du Marais, elle se propose de vous
présenter une pétition pour vous engager à
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décréter le scrutin à haute voix ; elle se réserve

de prendre tel arrêté que sa sagesse lui dictera :

mais elle dit ensuite qu'elle se soumettra provi-
soirement à la loi. Je crois donc que dans l'état

présent des choses, vous devez ordonner que
le président et le secrétaire qui ont signé cet

arrêté, seront mandés à la barre. {Applaudisse-

ments.)

Dartigoeytc. Si un général qui trahit la na-
tion, est coupable, ceux-là qui prêchent l'insu-

bordination et la désobéissance aux lois ne sont
pas moins dangereux. Vous vous indignâtes
hier de la trahison d'un général, qui facilitait

à l'ennemi les moyens d'évacuer plus tôt notre
territoire. Eh bien ! qu'en serait-il résulté? Que
nous aurions tué quelques ennemis de moins.
Mais la section qui vous est dénoncée, que fait-

elle? Elle donne un exemple funeste aux autres
sections; elle lève l'étendard de la rébellion;

elle déclare que les lois ne peuvent plus être

respectées, et que chacun doit agir à son gré.

{Applaudissements. ) Vous devez donc réprimer un
semblable délit; vous devez porter un décret

d'accusation contre les auteurs de cet arrêté. 11

est temps, et je le dirai sans craindre les fac-

tieux {Applaudissements) ; il est temps que vous
mettiez un terme à cette licence. La commune
de Paris doit se soumettre, comme toutes les

autres communes de la République. {Vifs applau-
dissements.) Mais le délit qui vous est dénoncé
n'est pas l'ouvrage des citoyens d'une section :

c'est celui de quelques hommes qui veulent ame-
ner l'anarchie par la division {Applaudissements)-,

c'est celui des malveillants que vous devez dé-
couvrir et [>\imva.\QC&évén\,é. {Applaudissements.)

Je propose donc le décret d'accusation contre
le président et le secrétaire, dont les noms se

trouvent au bas de l'arrêté. {Applaudissements.)

Un mewôré? s'oppose au décret d'accusation;

et d'après ces mêmes motifs, appuie la proposi-

tion de Vergniaud.

Kiizot. Je ne sais si vous ne devez pas plus

de pitié que de colère à ces hommes qui s'élèvent

contre vos décrets : je les appelle des hommes;
car ils n'ont plus le titre de citoyens, ceux qui
cessent de reconnaître les lois de la République;
mais il est bien étonnant qu'une portion de cette

ville, qui devait environner de sa confiance et

protéger contre les ennemis intérieurs la Con-
vention nationale, soit prête à se mettre en insur-

rection contre elle. Vous en tirerez sans doute
l'induction nécessaire, que puisque les 82 autres
départements vous ont seuls conservé toute leur

conQance, vous devez les avoir ici.

{Il se manifeste une grande agitation dans VAs-
semblée. Quelques membres murmurent ; d'autres

applaudissent.)

Biizot. Si quelques citoyens, membres d'une
société autrefois célèbre par son amour pour la

liberté; si ces citoyens ont osé dire dans cette

société que les 82 départements ne pouvaient
envoyer pour garder leurs représentants que des
hommes qui ne sont point élevés encore à la

hauteur de l'esprit public qui règne à Paris; je

dirai, moi, que les départements enverront des
hommes soumis à la loi, des hommes dont le

patriotisme consiste à chérir et défendre jusqu'à
la mort la liberté de leur pays. {Applaudissements.)

Mais je reviens à l'objet particulier de la déli-

bération; et certes, je ne suis pas étonné de voir

un acte de révolte signé par Momoro, par cet

homme que, moi, président de l'assemblée élec-

torale de l'Eure, j'ai arraché à la vengeance d'un

1" Série. T. LU.
3 *

peuple justement irrité contre les prédications
incendiaires de ce perturbateur qui voulait le
partage des terres. Mais est-il bien possible que
Paris, si célèbre par son ardent patriotisme, con-
serve dans son sein de tels hommes, qui cause-
ront un jour sa ruine, et qui déjà préparent le
déchirement de l'Empire?

Ils s'imaginent donc, ces faux patriotes, que les
faiblesses de l'Assemblée législative doivent au-
toriser toutes leurs tentatives contre la Conven-
tion nationale ? Qu'ils cessent d'espérer le succès
de leurs trames : vous serez les représentants
de la République entière. {Vifs applaudissements.)

Un grand nombre de membres : Oui ! oui I

Bnzot. Eh bien, c'est alors qu'on verra ce que
peuvent 700 hommes dévoués à la liberté pu-
blique; c'est alors qu'on verra ce qu'ils peuvent
pour faire respecter la volonté souveraine du
peuple qu'ils représentent.
Cependant, c'est peut-être une faute qu'ils ont

faite, les représentants de la nation en s'assem-
blant ici, de ne s'être pas saisis de la police de
cette ville que la Convention honore de sa pré-
sence. Mais qu'importe? It faut que tout le

monde apprenne que seuls vous représentez le

souverain dont vous prononcez les volontés su-
prêmes; il faut en son nom commander le res-
pect, et punir la révolte. {Quelques membres mur-
murent.)

Il est fort étrange que ceux-là même qui, sur
un simple fait, appelaient hier votre sévérité sur
un général utile peut-être à la tête de nos ar-
mées, que ceux-là même s'opposent au décret
d'accusation invoqué contre des rebelles!

Je ne demande pas que ce décret soit à l'ins-

tant prononcé; car il faut en tout de la justice;
il faut être certain que la signature apposée au
bas de cet arrêté coupable, est véritablement
celle de Momoro; et ce décret d'accusation ne
serait pas même prononcé, si vous partagiez mon
sentiment de pitié pour toutes ces tracasseries
de section; mais il faut apprendre aux citoyens
de Paris qu'ils ne seront jamais libres, s'ils lais-

sent s'élever cette polycratie qui finirait par
écraser la République. {Applaudissements.)
Quelques sections, ou plutôt quelques anar-

chistes ambitieux s'opposent à ce que la Con-
vention nationale appelle autour d'elle une garde
composée par tous les départements de la Répu-
blique. Ils osent calomnier nos intentions, ils

osent calomnier les citoyens des autres parties
de l'Empire; mais qu'ils sachent que déjà cette

garde se lève dans nos départements
; qu'ils sa-

chent que notre vœu a été prévenu, et qu'il sera
rempli ; et j'annonce que déjà mon département
m'a déclaré que ce que j'ai fait est bien, et con-
forme aux principes.

Un grand nombre de membres attestent que leurs
départements leur ont fait à tous la même décla-

ration.

Un membre demande Tappel nominal, pour sa-

voir s'il est vrai que tous les membres ont reçu
la même adhésion de leurs départements.

Rcwbell. On demande l'appel nominal. Je me
nomme Rewbell ; c'est moi !

Delahaye. Et moi Delahaye ; c'est moi I

Plusieurs memftresconsentent à l'appel nominal.

(Une longue agitation se manifeste dans l'As-

semblée et empêche, pendant quelques moments,
Buzot d'achever sou opinion.)

Thiiriot veut savoir comment l'arrêté de la

section de Marseille est parvenu à l'Assemblée.

30
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l,e Ppésîdeiil. Il m'a été adressé.

Thuriot observe qu'une lettre d'envoi devait
accompagner cet arrêté.

l,e Président déclare qu'il n'y avait point de
lettre.

Thuriot observe que c'était à la municipalité
à envoyer cet arrêté au département, le dépar-
tement au ministre de l'intérieur, et le ministre
à l'Assemblée. (Murmures.)

EiC Présideut répond que l'usage contraire
s'est établi et que les sections de Paris ont tou-
jours fait remettre sur le bureau de l'Assemblée
les pétitions qu'elles lui présentaient et les ar-
rêtés qu'elles voulaient lui communiquer.

Buzot, achevant son opinion. Je ne veux pas
prolonger le débat. Le décret d'accusation pour-
rait être porté si la signature était avouée, et si

d'ailleurs on n'avait préparé à la fin de cet arrêté
une sorte de subterfuge, moyen lâche et digne
en tout de ceux qui l'ont mis en usage. Mais
puisqu'il s'y trouve et que la signature n'est pas
certaine, la décision la plus sage en ce moment
est de mander à la barre le président et le se-
crétaire de la section de Marseille.

Henry I^arivière demande que la délibéra-
tion définitive soit suspendue jusqu'après l'au-
dition des signataires de l'arrêté.

Lanjuinais. Oui, mais auparavant j'ai un
amendement à proposer et à faire adopter. On
semble retarder à dessein l'élection d'une muni-
cipalité nouvelle; et pendant ces jours de retard
l'anarchie augmente, il s'élève une lutte des sec-
tions contre la Convention nationale; les anciens
membres de la commune continuent à exercer
les pouvoirs qu'un décret leur a retirés. Il faut
savoir enfin si les hommes qui se prétendent les
représentants de la commune de Paris veulent
obéir à la loi ; il faut connaître l'état des élec-
tions pour le renouvellement de Paris.

Je vous propose, citoyens, de décréter que les
présidents des 48 sections de Paris déposeront,
dans le jour, les registres de leurs i«ections au
comité de surveillance qui t-era chargé de les
examiner et de vous en faire le rapport.

Alarat monte, à la tribune. [Vifs murmures.) ie
demande, dit-il, que le décret que l'on vous pro-
pose soit étendu à tous les départements, qui,
comme Paris, ont fait leurs élections par appel
nominal.

Plusieurs membres répondent que cela est faux.

Marat. Je demande que la Convention natio-
nale, dans sa sagesse, n'adopte point les me-
sures oppressives qu'on lui propose contre des
citoyens égarés. {Murmures.) Ce n'est point par
la tyrannie que vous les ramènerez, c'est en les

éclairant ; ce n'est point par la tyrannie que vous
ferez respecter vos lois, c'est en vous environ-
nant de la confiance publique, et en méritant
cette confiance par vos soins paternels. Eclairez-
les, ces citoyens, et vous les verrez soumis à vos
décrets. {Quelques applaudissements des tribunes.)

^
Delahaye. J'appuierais la proposition de

Marat si les 44,00U municipalités imitaient la

révolte de celle de Paris ; mais je défie Marat
lui-même de me citer une seule commune de la

République qui ait refusé d'obéir aux lois. Jamais
aucune d'elles n'adopta les principes d'insubor-
dination que professent aujourd'hui les sections
de Paris. Ce sont elles qui ont affiché publique-
ment qu'elles n'exécuteraient point les lois, parce

que les citoyens qui composent les sections sont
les maîtres.

Mais, Législateurs, ce qui doit surtout vous
étonner aujourd'hui, c'est que les hommes qui
vous conseillent de ramener les citoyens de
Paris en les éclairant, sont les mêmes qui, par
leurs écrits, les égarent tous les jours {Applau-
dissements); ce sont ces hommes qui ne rougis-
sent pas d'écrire cette phrase : « Il faut placer
la Convention nationale, qui est à nous, dans un
endroit plus vaste, afin que les tribunes, qui
contiendront 4,000 citoyens, puissent dicter des
lois aux membres de l'Assemblée, et les lapider
s'ils ne font pas ce qu'on leur demande ».

Plusieurs membres : C'est Marat !

Delahaye. C'est par ces vils moyens qu'on
essaie d'égarer le peuple, et ensuite on vient
vous dire que vous devez l'éclairer ; mais vous,
écrivains perfides, cessez donc de mettre obsta-
cle par vos prestiges au bien que la Conven-
tion nationale veut faire au peuple. {Applaudis-
sements.) Je demande que la proposition de
Lanjuinais soit adoptée.

Rewbeli. Et moi, au contraire, je demande
la question préalable sur l'amendement de Lan-
juinaiSj tendant à étendre à toutes les sections la

proposition de Buzot.

Thuriot. Je combats la question préalable,
et voici mes motifs. Je pense qu'en général une
Convention ne doit point avoir deux mesures.
Lanjuinais vous a dit que plusieurs sections
s'étaient, dans l'élection de leurs magistrats,
écartées de la loi. Il faut donc charger un co-
mité de prendre des renseignements sur l'état

des élections, afin d'en faire le rapport à la Con-
j

vention, qui verra si elle doit les frapper de J
nullité.

Cambon. J'appuie la question préalable. Nous
avons décrété que toutes les lois anciennes non
abrogées seraient provisoirement maintenues.
11 faut donc que nous veillions à l'exécution de
ces lois. Déjà vous avez rendu plusieurs décrets
sur les dénonciations relatives aux élections.

Vous avez chargé le pouvoir exécutif de vous
rendre compte de l'exécution de ces décrets.

Prendre de nouvelles délibérations, serait dé-
clarer que les premières ne seront pas mainte-
nues. Si vous correspondiez avec la commune
et avec les 48 sections de Paris, vous seriez obli-

gés, par là même, de corres()ondre non seulement
avec les 44,000 municipalités de la République,
mais avec 240,000 sections dont elles sont com-
posées. Bientôt encore vous vous trouveriez
forcés d'accéder au vœu des sections, qui vou-
draient ériger 48 municipalités, à Paris. Dans
toutes les communes, lorsque les citoyens, dans
leurs délibérations, ne veulent pas se conformer
aux lois, on annule les délibérations. On prive
ainsi les citoyens d'un droit qu'ils ne veulent
pas exercer d après la loi.

Bailienl. Je crois que Buzot a été emporté un
peu trop loin. Il n'a pas assez distingué la classe

saine et infiniment nombreuse de bons citoyens

de Paris, de ce petit nombre d'intrigants et d'agi-

tateurs qui vont partout prêchant le désordre,

l'anarchie et le rébellion aux lois. Pour écraser

ces êtres vils, il n'est pas besoin d'une insurrec-
tion de tous les départements. Je demande l'ajour-

nement de l'amendement de Lanjuinais, jus-
qu'après le moment oii nous entendrons le pré-
sident de la section du Théâtre-Français.

Lanjuinais consent à cet ajournement.
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(La Convention nationale décrète la motion de
BailleiiL)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale, après avoir entendu
la lecture d'un arrêté de la section de Marseille,

en date du 6 du présent mois, signé Moraoro,
président, et Peyre, secrétaire, décrète que les

citoyens Momoro et Peyre seront mandés, séance
tenante, à la barre de la Convention nationale,

et qu'ils porteront les registres de leurs délibé-

rations. »

iMUAd<it, secrétaire, donne lecture (Tune lettre

de Dominique Garât, élu ministre de la justice, qui
déclare accepter la place à laquelle les repré-

sentants du peuple français viennent de l'appeler.

11 ne négligera rien pour justifier la confiance
dont ils l'ont honoré. {Vifs applaudissements.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

des citoyens Dubois-Crancé, Gasparin, Simond et

Lacombe Saint-Michel, commissaires de la Conven-
tion 7iationale à l'armée des Alpes, qui envoient
copie d'une proclamation qu'ils ont publiée en
Savoie et dans laquelle ils ont exprimé au peuple
savoisien les sentiments dont la nation française
est animée à leur égard, et témoignent leur
étonnement de ce que le général Montesquiou a
licencié trois bataillons de volontaires nationaux
du département du Gard ; cette lettre est ainsi

conçue :

« Ghambéry, 6 octobre 1792, Pan l""

de la République française.

« Citoyens nos collègues,

Depuis notre première dépèche, les Piémontais
n'ont tenté aucun effort pour revenir de l'état de
stupeur où les avait jetés Pétatde nos troupes en
Savoie. Nous avons appris que l'armée du Var,

aux ordres du général Anselme, avait conquis le

comté de Nice avec la même rapidité, et le cour-
rier de Piémont, intercepté ces jours derniers,
nous instruit que l'aristocratie, malgré l'arrivée

de 7,000 Autrichiens, tremble jusque dans Turin.
{Rires et applaudissements

.)

« Nous avons visité le camp de Montmélian,
sous les ordres du lieutenant général Rossi, et

nous l'avons trouvé dans les meilleures disposi-
tions. L'ordre y règne; aucun citoyen n'a porté
de plaintes ; toutes les propriétés sont respectées;
le patriotisne seul anime les braves soldats de la

liberté et les cris : « Vive la nation ! Vive la Répu-
blique française ! » ont été unanimes. (Applau-
dissements.)

« Le général nous a présenté deux volon-
taires qui ont bien mérité de la patrie, en
conduisant les colonnes au pied des redoutes des
abîmes de Myans, qu'ils avaient été reconnaître
la veille avec autant d'intelligence que de bra-
voure. Nous avons cru devoir recompenser leur
zèle, en les recevant officiers à la tête du camp;
et nous consacrons ici leurs noms à la reconnais-
sance publique. L'un s'appelle Clermont, sergent
major de la compagnie d'Avri, et l'autre Ageron,
sergent de celle d'Imbert, tous deux du 5« batail-

lon des volontaires de Vlsère. (Applaudissements.)
« Les troupes sont parties le lendemain pour

se porter sur Aiguebelle, et nous croyons pouvoir
vous assurer que la Tarantaise et la Maurienne
sont complètement évacuées.

« Nous avons d'autant plus lieu de nous féli-

citer de la conduite des troupes françaises, que
le général ne s'attendant pas à une aussi faible
résistance, n'avait pu ie précautionner de vivres

qui le missent en état de pourt^uivre à la course
les ennemis. Les soldats de la liberté ont éprouvé
quelque disette dans les premiers instants; soit

crainte ou mauvaise volonté, on a même, en cer-
tains cantons, refusé des vivres en payant. Us
n'ont point oublié la cause pour laquelle ils com-
battaient ; ils ont attendu de la sagesse du gé-
néral le nécessaire qui leur manquait (Applau-
dissements), tdindis que les Piémontais, fuyant en
brigands, ravageaient tout sur leur passage, et
coupaient iusqu'aux ceps de vigne, sans autre
but que celui de dévaster.

« Nous ne tarderons pas à vous faire passer les
procès-verbaux *de ces dégâts, ainsi que la note
des besoins urgents de ces malheureuses pro-
vinces déchirées par les mains de leurs prétendus
défenseurs. Les propos les plus absurdes, répandus
avec affectation contre les républicains français,
avaient intimidé les paisibles savoisiens ; mais
si la conduite loyale de nos troupes a fait dis-
paraître les nuages, elle a aussi enhardi les

menées sourdes des malveillants. Pour couper
court à toutes les fausses insinuations, nous
avons cru devoir (aire une proclamation, au nom
de la Convention nationale de France, dont nous
vous envoyons copie. Nous espérons que vous
approuverez notre zèle et reconnaîtrez nos prin-
cipes.

« La ville de Genève fixe aujourd'hui notre
attention et celle du général Montesquiou ; vous
savez que, sans aucune provocation de la part de
la France, 1,600 Suisses sont entrés dans cette
ville ; que notre résident s'en est retiré, et que
des provisions de bouche, destinées à notre
armée, ont été enlevées par les habitants de celte
cité. Si cette ville est libre, elle fera justice et
respectera le droit des gens et nos traités; si elle

n'est pas libre, il convient aux Français de ren-
dre à ses habitants la faculté de penser et d'agir.

" Le général Montesquiou a fait de puissantes
dispositions ; il est maintenant à Carrouge, avec
un gros corps de troupes et nous allons le re-
joindre demain.

" Nous avons appris, à notre arrivée à Gham-
béry, que le général Montesquiou avait licencié
les balaillonsde grenadiers volontaires reunis à
son armée, et que, sur cinq bataillons que le dé-
partement du Gard seul avait tournis, quatre
éiaient déjà en route pour retourner dans leurs
foyers. Cette mesure nous a pani lâcheuse lans
uiï moment où la France, environnée d'ennemis,
avait besoin des plus grands efforts de la part
des bons citoyens. Comme le général n'a pas cru
devoir céder à nos instances réitérées pour révo-
quer les ordres qu'il avait donnés, nous l'invite-

rons à vous rendre compte de ses motifs.
« Nous devons également fixer votre attention

sur le décret qui autorise les volontaires à
quitter leurs drapeaux à la fin de la campagne,
en avertissant deux mois d'avance : une fausse
interprétation de ce décret pourrait occasionner
un grand déficit dans l'armée, si la Convention
nationale ne rappelait pas incessamment aux
citoyens soldats l'activité que les circonstances
exigent, et que la patrie attend du zèle qu'ils
ont manifesté pour le service.

« Les commissaires de la Convention nationale
à l'armée des Alpes,

« Signé : Dubois-Grancé, Gasparin,
Simond, Lacombe-Saint-
MlGHEL ».
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Proclamation des commissaires de la Convention
nationale à l'armée des Alpes.

« A Chambéry, le 6 octobre 1792, l'an 1«""

de la République française.

< Les commissaires de la Convention nationale de
France, au peuple savoisien.

» Frères et amis,

« Vous avez vu, par le manifeste du général
Montesquiou, les justes motifs de la République
française pour repousser loin de ses frontières

les satellites du despote de Turin. Le sol que
vous habitez, esclave il y a huit jours, est libre

aujourd'hui; et depuis le lac de Genève jusqu'au
Mont-Genis, les Piémontais ont disparu. {Applau-

dissements.)

«. Vous avez recouvré vos droits, ces droits

imprescriptibles de tous les peuples qui, seuls,

sont souverains. L'unique prix que la France
attend des sacrifices qu'elle a faits pour vous les

obtenir, c'est de vous en voir jouir dans toute

leur plénitude; c'est de vous voir employer les

moyens de les conserver. {Applaudissements.)
« Les généraux français, pour vous garantir

des désordres que pouvaient exciter quelques
malveillants, ont sagement décidé que les auto-
rités établies continueraient l'exercice de leurs
fonctions jusqu'à ce qu'elles fussent remplacées
par des autorités légitimes, celles qui émanent
directement du choix et de la volonté du peuple.

« Sortez donc de votre léthargie; vous ne de-
vez aux Français que de l'estime et de la recon-
naissance; vous n'avez plus à redouter les Pié-
montais; et pendant que nos armées veilleront
à votre sûreté, occupez-vous d'assurer votre li-

berté.
« Si vous voulez rester sous le joug de vos

anciens préjugés, vous êtes les maîtres; les

Français, en vous plaignant, respecteront jus-
3u'à votre aveuglement, et ne s'occuperont que
e leur propre sûreté. Si vous voulez un gouver-

nement libre, fond>j sur l'égalité des droits de
tous les citoyens sans distinction, nous vous ju-
rons, au nom de la nation française, paix et
alliance éternelle. {Applaudissements.)

« Mais, quelle que soit votre volonté, nous ne
pouvons la reconnaître que dans le peuple as-
semblé, en prenant son vœu à la majorité.

« Des républicains tels que nous, ne s'enor-
gueillissent que du bien qu'ils font : fiers du
succès de nos armes, nous pourrions vous donner
des ordres; mais la République française a
effacé de ses annales les mots de roi, de maître
et de sujets; elle ne voit que des frères dans les

peuples qui ont des rapports avec elle, et nous
ne vous donnerons, en son nom, que des con-
seils.

« Les assemblées primaires sont les seules où
le peuple puisse exercer sa souveraineté.

« Nous exhortons donc les Savoisiens libres,

aujourd'hui sous l'égide des armes françaises, à
se réunir paisiblement et sans armes, dans
chaque commune, à l'effet de nommer un dé-
puté chargé d'exprimer leur vœu dans une as-
semblée générale pour l'organisation d'un nou-
veau gouvernement.

« Pour que la paix règne, et que la raison
triomphe de tous les intérêts personnels, nous
transcrivons ici l'immortelle déclaration des
droits, base du gouvernement dont les Français

vont donner le modèle à l'Iiurope, et successive-
ment au monde entier. {Applaudissements.)

« Peuple savoisien, étudiez les principes im-
muables, et vous verrez aue ces prétendus fac-
tieux qui ont abattu tous les préjugés, triomphé
de toutes les conspirations, et bravé la fureur
de tous les partis, pour dissiper les erreurs de
tant de siècles, et ramener leurs concitoyens aux
bases de la justice éternelle, ne sont pas des
brigands, comme vous l'avaient insinué nos mé-
prisables fugitifs; mais des hommes qui se sont
élevés à la hauteur de leur dignité, et qui mé-
ritent autant votre estime que votre confiance.
{Vifs applaudissements.)

« Signé : Dubois-Grancé, Gasparin,
J.-P. Lacombe-Saint-Mi-
CHEL, SlMOND. »

(La Convention nationale renvoie la lettre des
commissaires de l'armée des Alpes au comité
militaire).

Canibon, au nom du comité des finances, fait
un rapport et présente un projet de décret tendant
à ordonner le versement à la trésorerie nationale,
par la caisse de Vextraordinaire d'une somme de
16,328,211 livres pour combler le déficit du mois
de septembre; il s'exprime ainsi :

Citoyens, vous avez adressé à votre comité des
finances une lettre des commissaires de la tré-
sorerie nationale (1) à laquelle était joint un
état des dépenses montant à la somme de
145,370,627 livres. Votre comité s'est réuni pour
examiner la question; il a établi le détail de ce
compte et voici, en quelques mots, ce qu'il m'est
permis de vous dire sur ce point.
Le Corps constituant, crut qu'il pouvait et

devait fixer les dépenses à la somme de
48,558,333 livres par mois; il vit bientôt que les
recettes ne s'élevaient pas à la même somme,
par les retards du recouvrement des impôts et
que de ce fait une issue restait ouverte au déficit,

qui allait empirer de jour en jour.
Cette partie des non-rentrées pour le mois de

septembre dernier s'élève à 16,328,211 livres. En
outre, dans ce mois nous avions 400,000 hommes;
il a fallu en lever encore 200,000 ; cet objet est
monté à 121,167,791 livres. Vous avez enfin ac-
cordé une somme pour les secours aux départe-
ments; cet objet se porte à une somme de
5,081,379 livres.

C'est pourquoi votre comité vous propose
d'ordonner le règlement de ces diftérentes
sommes, par la caisse de l'extraordinaire à la
trésorerie générale. J'ai l'honneur, en consé-
quence, de vous proposer le projet de décret
suivant :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité des finances, sur
le tableau des recettes et dépenses ordinaires
et extraordinaires, faites par la trésorerie na-
tionale dans le courant du mois de septembre
dernier, fourni par les commissaires de ladite

trésorerie, décrète ce qui suit :

Art. l«^

« Il sera versé à la trésorerie nationale
par la caisse de l'extraordinaire, la somme de
16,328,211 lirres pour remplir le déficit qui s'est

(1) Voy. ci-dessus, séance du 9 octobre 1792, page 418,
cette lettre.
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trouvé entre les recettes du mois de septembre
dernier et l'estimation des dépenses ordinaires

pour le même mois, fixées par le décret du 18 fé-

vrier 1790, qui a été prorogé pour 1792.

Art. 2.

« La caisse de l'extraordinaire versera pareil-

lement à la trésorerie nationale : 1° 2,793,246 li-

vres pour les dépenses extraordinaires et particu-

lières de 1791, acquittées par la trésorerie nalio-

naledans le courant du mois de septembre dernier;
2" 121,167,791 livres pour les dépenses extraor-

dinaires de 1792, acquittées aussi dans le cou-
rant du même mois; 3° enfin, 5,081,379 livres

pour avances faites au département pendant le

môme mois. <>

(La Convention nationale adopte le projet de
décret.)

Kersaint. Afin que nous connaissions le plus

tôt possible l'état de nos finances, je demande
que le comité soit chargé de nous présenter un
compte détaillé de nos dépenses. Dans cet ordre
il y en a de deux sortes. D'abord celles que les

circonstances ont rendu nécessaires, ensuite les

dépenses ordinaires. Je conviens que les dé-
penses que la guerre a occasionnées ont été de
nature à ne pouvoir être exactement calculées.

J'ajoute qu'elles ne sont point susceptibles de
cette sévère économie que les autres dépenses
exigent impérieusement, et que la France, dé-
livrée de ses ennemis, sera toujours assez riche.

(Applaudissements.) Mais en ce qui concerne les

dépenses ordinaires, nous devons y apporter la

plus sévère attention et je ne saurais trop in-

sister sur ce point. Ce tableau, que je demande,
nous mettra en garde contre les propositions

de nouvelles dépenses. N'oublions pas qu'un de
nos principaux devoirs, est de surveiller l'em-
ploi des deniers du peuple. (Applaudissements

.)

Canibon. Ce que demande Kersaint est im-
praticable, et voici pourquoi. Les dépenses or-

dinaires sont toutes connues; mais il n'en est

pas de même pour les dépenses extraordinaires.

Lorsqu'on propose la levée de nouveaux batail-

lons, il faudrait, en bonne règle, rendre compte
des dépenses que cette levée peut occasionner.

Mais le pouvoir exécutif n'a pu se conformer à
cette règle. On proposait au ministre de la

guerre des bataillons de tels ou tels départe-
ments. Le danger de la patrie forçait de les

accepter. L'ordre ne pouvait régner dans la

comptabilité. Il fallait des vivres, des habits, des
armes. Les fusils qui étaient à 36 livres, ont
peut-être monté à 40, à 42 livres. Plusieurs dé-
partements, trouvant que l'armement n'était pas
assez rapide, se sont chargés d'y pourvoir et de
le faire payer par le Trésor national. On ne
sait pas ce qui a été dépensé par chaque dépar-
tement. Actuellement encore, on lève une armée
dans le Midi, du côté de Toulouse. 11 est donc
impossible de vous présenter le tableau que de-
mande Kersaint. Je demande l'ordre du jour sur
sa proposition.

(La Convention nationale décrète qu'il n'y a
pas lieu de délibérer sur la proposition de Ker-
saint.)

Ciiiadct, secrétaire, donne lecture des lettres

suivantes :

1° Lettre de Claviere, ministre des contribuions
mibliques, qui fait passer un mémoire relatif à

la collection des tableaux, gravures et autres

objets précieux de la ci-devant abbaye de Saint"

Ouen, a Bergues.

(La Convention renvoie cette lettre au comité
des arts.)

2° Lettre des citoyens Ronsin et Delabarre, qui

se disent commissaires du pouvoir exécutif et

qui font passer à la Convention une proclama-
tion relative aux bataillons prévenus de lâcheté

dans les journées de Mons et de Tournay. Leur
lettre, datée de Valenciennes, le 10 octobre 1792,

porte que les Autrichiens, en levant le siège

de Lille, paraissent se porter sur cette dernière
ville par Quiévrain; que déjà leurs travailleurs

sont à Montignies et à Ândregnies.

Un membre demande qu'il soit adjoint au con-
seil exécutif de rappeler ces commissaires.

Plusieurs membres : L'ordre du jour sur la pro-

position !

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour sur cette proposition.)

3° Lettre des officiers munirÀpaux de Lille, qui

annoncent la levée du siège de cette ville; cette

lettre est ainsi conçue :

« Lille, le 8 octobre 1792, l'an l"
de la République,

« Citoyen Président,

« Enfin, l'ennemi nous a délivrés de sa pré-
sence; nous sommes maintenante couvert des
effets de sa rage et de ses projets atroces contre
la liberté et l'égalité. Il emporte avec lui l'exé-

cration de l'univers, et la certitude de nous payer
chèrement, un jour ou l'autre, les maux qu'il

nous a faits ou qu'il était dans l'intention de
nous faire. 2 à 3,000 hommes des siens, tués ou
blessés dans cette expédition de cannibales, et

toute sa grosse artillerie entièrement démontée
et hors d'état de service, sont les avant-coureurs
de notre vengeance, et l'ont forcé à la retraite.

(Vifs applaudissements.) Nous espérons, citoyen
président, que vous apprendrez la nouvelle avec
autant de plaisir que nous en prenons à vous
l'annoncer. » (Applaudissements.)

(Suivent les signatures.)

4° Lettre des administrateurs du département
de L'Isère, datée de Grenoble, le 7 octobre 1792,
l'an 1" de la République, qui annoncent que le

général de l'armée du Midi avait requis la for-

mation de trois bataillons de grenadiers et de
chasseurs, pour son expédition en Savoie; mais
que n'ayant pas trouvé de résistance, il avait

licencié le bataillon du district de Grenoble. Ces
généreux citoyens, ne voulant point rester inu-
tiles à la patrie, instruits que le corps électoral

de l'Isère avait délibéré d'envoyer un bataillon

armé et équipé à Paris ou à boissons, ont de-
mandé à marcher. Le conseil général a arrêté

d'accepter leur offre, et a invité le général à les

placer dans une garnison pour s'y exercer, jus-
qu'au moment où ils recevraient l'ordre du pou-
voir exécutif. (Applaudissements.)

(La Cpnvention nationale renvoie la lettre au
pouvoir exécutif, et ordonne la mention hono-
rable du civisme du bataillon.)

llarat paraît à la tribune et demande la pa-
role. (Vifs murmures.)

Un grand nombre de membres : L'ordre du jour!
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Ijc Président. Vous n'avez pas la parole,

Marat. {Bruit.)

llarnt prononce quelques mots dans le bruit

et descend de la tribune.

lie Président rappelle l'ordre ; le calme re-

naît.

Giiadet, secrétaire, donne lecture d'une lettre

du sieur Turban (1), qui réclame contre un abus
de pouvoir commis envers lui par l'ex-ministre
Delessart ; cette lettre est ainsi conçue :

« Représentants du peuple,

« J'ai l'honneur d'offrir à la nation un habit

d'uniforme, une pique et de remettre sur le bu-
reau 12 livres pour les frais de la guerre, et je

promets en remettre autant chaque mois tant

que la guerre durera. Mon plus grand regret est

de ne pouvoir offrir davantage; le vrai patrio-

tisme élève l'âme, sans doute, au-dessus de toute

fortune, mais il la fait gémir de n'en point avoir
pour se rendre plus utile à la patrie.

« Législateurs, c'est avec contiance que je

viens réclamer la justice de l'Assemblée natio-
nale. C'est à elle, qui n'est accessible à aucune
passion qu'à celle du bien général, qu'est due la

gloire de réparer les prévarications des fonc-
tionnaires publics.

f L'Assemblée sait .trop combien il est juste

qu'en détruisant la cause du mal et en livrant à
la vengeance des lois les prévaricateurs, les in-

justices qu'ils ont commises soient réparées pour
assurer le véritable règne des lois.

« Je ne suis pas sûrement, législateurs, la

seule victime immolée au despotisme de feu

M. Delessert, ex-ministre; mais personne n'a

peut-être plus de litres que moi pour vous le

démontrer violateur formel du décret rendu par
l'Assemblée constituante le 10 juillet 1790, qui
accorde une récompense à tout citoyen qui s'est

rendu utile à sa patrie, soit par des services pu-
blics, soit en mettant au jour des projets avan-
tageux à la nation. Le même décret garantit

aux auteurs de ces projets la propriété de leurs

ouvrages et c'est cette propriété précieuse, qui
m'a été ravie par M. Delessert, que je viens ré-
clamer.

« Je suis, législateurs, l'auteur du plan qui
a servi de base au décret rendu par l'Âssenibiee
constituante portant établissement du droit

d'enregistrement des actes civils, droit qui fait

aujourd'hui un des principaux revenus de l'Etat.

J'ai lieu d'espérer de la justice de l'Assemblée
nationale qu'elle voudra bien renvoyer ma ré-
clamation à un de ses comités ou au conseil
exécutif auquel je remettrai les titres qui éta-
blissent ma propriété. 11 sera à même de la con-
vaincre de la vérité de mon assertion, et elle

verra jusqu'à quel point M. Delessert a méprisé
les lois, pour satisfaire ses passions et me rendre
sa victime.

« L'injustice de M. Delessert à mon égard est

d'autant plus révoltante qu'il a reconnu par des
lettres écrites à des députés à l'Assemblée cons-
tituante (lettres que je produirai), la légitimité
de mes droits, et qu'il m'avait promis solennel-
lement de me donner une des premières places
dans l'administration du droit d'enregistrement.
Loin d'exécuter sa promesse, il a nommé à mon

(1) Archives nationales. Carton G 235, chemise 218,
pièce 96.

préjudice des hommes qui, pour la plupart,

n'avaient d'autres titres que d'être ses amis et

ses protégés.
« Outre mon titre de propriété, j'en avais un

autre qui aurait dîi être sacré pour M. Delessert.

C'est celui de père d'une nombreuse famille qui
ne subsiste que par mes travaux que je consacre
à la chose publique depuis 33 ans dans la régie
générale qui se trouve aujourd'hui supprimée.
Mes modiques appointements m'ont à peine suffi

à élever ma famille, et je devais espérer dans
une révolution, qui a eu pour objet de proscrire
les abus, que je trouverais la récompense de
mes longs travaux dans une place où j'aurais

eu encore la satisfaction d'être utile à ma pa-
trie sans lui être à charge. C'était remplir en
même temps le devoir rigoureux de la justice

et de l'humanité que de m'accorder, plutôt qu'à
un protégé, une des premières places dans l'ad-

ministration du droit d'enregistrement des actes

des notaires dont j'avais prouvé d'une manière
incontestable que j'étais l'auteur.

« Représentants du peuple, je suis, comme je

viens ae l'observer, père d'une nombreuse fa-

mille, je n'ai aucune fortune et j'ai servi 33 ans
la nation. Voilà mes titres à l'appui de la pro-
priété que je réclame. Toute ma confiance est

dans votre justice. J'attends , en conséquence,
votre décision.

« Ce 10 octobre 1792, l'an IV" de la liberté et

le I^"" de l'égalité.

« Signé : TURBAN. »

(La Convention nationale accepte l'offrande

du sieur Turban, en ordonne la mention hono-
rable et renvoie sa demande au pouvoir exécu-
tif pour y faire droit.)

Le même secrétaire donne lecture d'une se-

conde lettre du même Turban (1), annexée à la

précédente et qui est ainsi conçue :

« Citoyen Président,

« Pour l'exécution de ma promesse consignée
dans la pétition ci-jointe, j'ai l'honneur de vous
adresser, avec la présente, trois petits assignats
montant ensemble à douze livres, que je destine
aux frais de la guerre. Je vous prie de les faire

agréer par la Convention nationale, à laquelle

je promets d'en offrir autant chaque mois pen-
dant toute la durée de la guerre.

« Je suis très respectueusement, citoyen pré-
sident, votre concitoyen.

« Signé : TURBAN.

« Ce 12 octobre 1792, l'an I" de la République. »

(La Convention nationale accepte cette nou-
velle offrande et en ordonne la mention hono-
rable à son procès-verbal.)

Conte. J'ai l'honneur de déposer, au nom de
la municipalité de Pau, un don patriotique con-
sistant en 930 livres en assignats, 2 1. 10 s. en
billets de confiance, 27 livres en coupons, 4 cou-

verts d'argent, 4 cuillères à café, une paire de

boucles d'argent, une montre d'or, une taba-

tière d'argent et un louis en espèces. {Vifs ap-
plaudissements.)

(1) Archives nationales, Carton G 135, chemise il8,

pièce n* 83.
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(La Convention nationale accepte l'offrande

et décrète qu'il en sera fait mention honorable
dans son procès-verbal.)

Briez. Vous venez d'apprendre, citoyens, que
l'enneiiii s'est enfin éloigné des murs de Lille

et qu'il dirige sa marche vers Valenciennes.
L'expérience que vous avez des horreurs qu'il a
commises à l'égard delà ville de Lille fait crain-
dre qu'il ne dirige sa marche sur Valenciennes
et qu il n'y exerce bientôt sa rage.

Plusieurs membres: Non, non!

Briez. Je demande que le ministrede la guerre
nous donne connaissance des mesures qu'il a
prises pour garantir Valenciennes. (Murmures.)

Les mêmes membres : Non, non, laissez faire

les généraux !

(La Convention nationale décrète qu'il n'y a
pas lieu de délibérer sur cette proposition.)

Guadet, secrétaire, annonce les dons patrio-
tiques suivants :

\° Le citoyen Potier de Gesvres, de la section de
1792, fait don à la patrie de quatre grandes croix
du Saint-Esprit, hochets dont il a, dit-il, hérité
de ses pères;

2° Le citoyen Gilbert Boutarel offre une croix
de Saint-Louis pour les frais de la guerre;

3° Le citoyen Fostier, ancien officier d'ar-
tillerie, envoie également sa croix de Saint-
Louis;

4° Le citoyen Henri liurne dépose, en don pa-
triotique, sur l'autel de la patrie sa décoration
militaire.

(La Convention nationale accepte ces offrandes
avec les plus vifs applaudissements et en ordonne
la mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis aux donateurs.)

Giiadot, s^crefairt?, donne lecture d^une adresse
des citoyens de la section de Molière, qui fait pas-

ser à l'Assemblée un état des dons qui ont été

recueillis dans son sein, ou pour l'habillement
et équipement des troupes, ou pour le soulage-
ment des veuves et orphelins de la journée du
10 août. Elle envoie, en outre, une somme de
1,819 livres en espèces, pour être échangée con-
tre des assignats de petites valeurs. {AppLaudis-
semenls.) Elle ajoute qu'elle s'est conformée,
pour l'élection du maire, au décret qui en règle
le mode. {Vifs applaudissements.) Elle finit en
disant que les citoyens généreux sont ceux
qui se conforment aux lois. {Vifs applaudisse-
ments.)

(La Convention nationale accepte l'offrande
et ordonne la mention honorable du patriotisme
des citoyens de cette section.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

du citoyen Rey, qui fait hommage à la Conven-
tion de plusieurs exemplaires d'un mémoire
adressé aux chirurgiens des bataillons de la

République, sur les maladies des soldats. Il offre

d'en faire la distribution gratuite.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable de l'offrande et renvoie le mémoire à
son comité de la guerre.)

diadet, secrétaire, donne lecture d'une lettre

de Lebrun, ministre de la guerre par intérim, qui
fait passer à la Convention la traduction d'une
lettre, adressée de Berlin au ministre Bischoff-
verder :

« Paris, le 12 octobre 1792, l'an I"
de la République.

« Citoyen Président,

« Une lettre de Berlin, adressée -au ministre
prussien Bischoffverder, est tombée dans mes
mains. La Convention apprendra, sans doute
avec intérêt, l'effet que produisent, sur les Etats

de nos ennemis, les projets qu'ils ont formés et

qu'ils exécutent contre nous.
« Voici la traduction de cette lettre :

« Le transport d'argent que l'on envoie à l'ar-

mée a fait sur les esprits la plus grande sensa-
tion. 11 est bien à désirer qu'à l'avenir le gou-
vernement prussien soit plus circonspect, et les

employés au département de la guerre plus dis-

crets dans leurs opérations. En voyant rouler

vers les bords du Rhin l'épargne du grand Fré-
déric, des bourgeois ont pleuré. On croit que
l'on a fait partir 24 millions. Le prince Henry,
de retour à Carlsbad, a dit à M. de Munchausen
que 13 millions avaient passé par Mersebourg.
L'opinion générale est que le trésor est épuisé.

Cette fantaisie du prince abat le courage des
sujets et fait un mauvais effet dans l'étranger.

On blâme beaucoup la déclaration du duc de
Brunswick. Le prince Henry, qui déteste cordia-

lement le duc, rend cependant justice à son
esprit; mais, si on lui eût assuré, dit-il, qu'un
tel manifeste devait paraître, il ne V aurait jamais
cru. Kaestner, professeur à Gottingue, a fait une
épigramme sanglante sur la part que le roi a
prise à la guerre. Cette épigramme circule ici;

voici son contenu : Un jour. Dieu voulut épargner
une ville à cause d'un juste qui y était. Aujourd'hui
un prince allemand veut faire périr toute la France
pour un imbécile couronné qui s'y trouve. {Applau-
dissements réitérés.) L'histoire en frémit, et le

peuple allemand appelle le prince, comme on nom-
mait autrefois Attila, le fléau de Dieu. On doute
en général que l'entreprise contre la France
puisse avoir une heureuse issue. On savait

d'avance que Longwy et Verdun ouvriraient leurs

portes. {Murmures.) Quand la nouvelle du siège

de cette dernière ville arriva à Berlin, le comte
de Schmettau dit : On y jettera bien quelques

bombes comme à Longwy, afin de pouvoir nous ra-

conter que cette place a été prise.

« Telles sont, citoyen président, les nouvelles
que donne de Berlin, au ministre prussien, un
homme sans doute chargé de l'instruire des
dispositions de cette capitale : une pareille source
n'est pas suspecte.

« Les différentes lettres que je reçois d'Alle-
magne m'annoncent que nos succès y ont très

rapidement donné à l'opinion publique une di-
rection qui nous est favorable. Elles prouvent
surtout que nous devons autant à la conduite
qu'au courage de nos soldats l'estime que nous
inspirons aux peuples, et qui gênera un peu les

combinaisons des cours. {Applaudissements .)

« Je suis avec respect, etc..

« Le ministre des affaires étrangères^
ministre de la guerre par intérim,

« Signé : LEBRUN. »

Liouvet (Somme), au nom du comité de législa-

tion, soumet à la discussion le projet de décret sur
le renouvellement des corps administratifs.

Quelques articles sont adoptés après de légers
débats; d'autres articles donnent lieu à une plus
longue discussion.
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(La Convention nationale ordonne le renvoi

au comité de lée;islation.)

liC l*résidenl donne lecture d'une lettre de

Dumouriez, qui prévient la Convention natio-

nale qu'il va se rendre dans son sein pour lui

présenter ses hommages et qu'il attend ses

ordres. {Vifs applaudissements.)

Un grand nombre de membres demandent qu'il

soit admis à l'instant.

DuMOURiEZ paraît à la barre.

Il s'exprime ainsi :

Citoyens législateurs (1),

La liberté triomphe partout, guidée par la

philosophie, elle parcourra l'univers et s'as-

seoira sur tous les trônes : après avoir écrasé

le despotisme, après avoir éclairé les peuples,

les lois constitutionnelles auxquelles vous allez

travailler, seront la base du bonheur et de la

fraternité des nations. Cette guerre-ci sera la

dernière, et les tyrans et les privilégiés, trompés
dans leurs criminels calculs, seront les seules

victimes de cette lutte du pouvoir arbitraire

contre la raison.

L'armée, dont la confiance de la nation m'avait
donné la conduite, a bien mérité de la patrie :

réduite, lorsque je l'ai jointe le 28 août, à

17,000 hommes, désorganisée par des traîtres

que le châtiment et la honte poursuivent partout,

elle n'a été effrayée ni du nombre, ni de la

discipline, ni des menaces, ni de la barbarie,

ni des premiers succès de 80,000 satellites du
despotisme. Les défilés de la forêt d'Argonne ont
été les Thermopyles où cette poignée de soldats

de la liberté a présenté pendant 15 jours à celte

formidable armée une résistance imposante.
Plus heureux que les Spartiates, nous avons été

secourus par deux armées animées du même
esprit que nous; nous nous sommes rejoints

dans le camp inexpugnable de Sainte-Mene-
hould. Les ennemis, au désespoir, ont voulu
tenter une attaque, qui ajoute une victoire à
la carrière militaire de mon collègue et mon
ami Kellermann.
Dans le camp de Sainte-Menehould, les soldats

de la liberté ont déployé d'autres vertus mili-
taires sans lesquelles le courage même peut être

nuisible : la confiance en leurs chefs, l'obéissance,
la patience et la persévérance. Cette partie de
l'Empire français présente un sol aride, sans eau
et sans bois. Les Allemands s'en souviendront
{Applaudissements réitérés); leur sang impur fé-

condera peut-être cette terre ingrate qui en est

abreuvée. La saison était très pluvieuse et très

froide : nos soldats étaient mal habillés, sans
paille pour se coucher, sans couvertures, quel-
quefois deux jours sans pain, parce que la po-
sition de l'ennemi obligeait les convois à de
longs détours par des chemins de traverse, très

mauvais en tout temps, et gâtés par les pluies
continuelles; car je dois rendre justice aux ré-
gisseurs des vivres et de fourrages, qui, malgré
tous les obstacles des mauvais chemins, de la

saison pluvieuse, des mouvements imprévus, ou
que j'étais obligé de cacher, ont entretenu
l'abondance, autant qu'il leur a été possible; et
je suis bien aise de publier que c'est à leurs soins
qu'on doit la bonne santé du soldat. {Applaudis-
sements.) Jamais je ne les ai vus murmurer .:

(1) Bibliothèque nationale : Le", n" 1799.

{Vifs applaudissements) les chants et la joie au-
raient fait prendre ce camp terrible pour un de
ces camps de [)laisance, ou le luxe des rois ras-
semblait autrefois des automates enrégimentés,
pour l'amusement de leurs maîtresses ou de leurs
enfants. {Vifs applaudissements.)

L'espoir de vaincre soutenait les soldats de la

liberté : leurs fatigues, leurs privations ont été

récompensées : l'ennemi a succombé sous la

faim, la misère et les maladies. Cette armée for-

midable fuit, diminuée de moitié. Les cadavres
et les chevaux morts jalonnent sa route. Keller-

mann les poursuit avec plus de 40,000 hommes
{Applaudissements), pendant qu'avec un pareil

nombre je marche au secours du département
du Nord et des malheureux et estimables Belges
et Liégeois. {Applaudissements.)

Je ne suis venu passer quatre jours ici que pour
arranger avec le conseil les détails de cette cam-
pagne d'hiver. J'en profite pour vous présenter

mes hommages. Je ne vous ferai point de nou-
veaux serments. Je me montrerai digne de com-
mander aux enfants de la liberté, et de soutenir

les lois que le peuple souverain va se faire à
lui-même par votre organe. {Applaudissements
réitérés de l' Assemblée et des tribunes.)

Eie Président, répondant à Dumouriez :

Citoyen général, l'accueil que vous avez reçu
de la Convention nationale exprime, beaucoup
mieux que je ne pourrais le faire, sa satisfaction

et l'opinion qu'elle a conçue de vous et de vos
collègues. Continuez à diriger le zèle et le cou-
rage de l'armée ; continuez à guider vos soldats,

vos coUègueset vos frères d'armes dans le chemin
de l'honneur et de la victoire; continuez à bien
servir la patrie, et vous aurez de nouveaux
droits à l'estime et la reconnaissance de la Répu-
blique. La Convention vous invite, ainsi que vos

collègues et frères d'armes, aux honneurs de la

séance.

Dumouriez est introduit dans la salle avec
les officiers de sa suite, au bruit des applaudis-

sements de l'Assemblée. 11 dépose sur le bureau,

ainsi que le lieutenant général Moreton, sa déco-

ration militaire.

L<asoiirce. Je demande qpe l'Assemblée invite

le général Dumouriez à lui donner des rensei-

gnements sur la lettre du lieutenant général

illon.

I^e Président. Général, avez-vous connais-
sance d'une lettre écrite par le lieutenant général

Dillon au prince de Hesse-Cassel, et savez-vous
quels étaient le but et les intentions de ce général

en les écrivant? La Convention nationale attend

de vous des renseignements, le conseil exécutif

lui ayant fait espérer que vous pourriez lui en
fournir.

Dumouriez. J'ai reçu la copie de la lettre do

Dillon au landgrave de Hesse; je l'ai regardée

comme une bravade, et je n'y ai pas attaché

d'autre importance; d'autant plus que deux jours

après il a poursuivi ces mêmes Hessois avec la

plus grande vigueur; ainsi je crois qu'il ne faut

pas y attacher une grande importance.

MORETON, adjudant général de l'armée Dumou-
riez, obtient la parole.

Législateurs, les adjudants généraux de l'ar-

mée du Nord viennent vous offrir le signe de
ralliement des révoltés, que le sort des armes a

^
mis entre nos mains. Ce guidon des émigrés est |
le premier qui fut aperçu; aussitôt tous nos sol- I

dats, animés du même zèle et du même courage,
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e sont précipités au milieu des escadrons en ne-

Dis. Beaucoup ont été taillés en pièces; le reste

a pris la fuite. Nos soldats leur ont arraché, au
milieu du fer et du feu, ce guidon, et ils nous
nt chargés de vous le présenter. Qu'il vous rap-

,elle chaque jour le courage des soldats combat-
tant pour la liberté; mais aussi qu'il vous rap-

Êelle les droits sacrés du peuple et la mort des

raves citoyens qui ont versé leur sang pour la

défense de la patrie. (Applaudissements.)

liC Président. Guerriers, la Convention na-
tionale reçoit l'hommage que vous lui faites au
nom de l'armée française; c'est un sûr garant
des succès qu'obtiendront encore des républi-

cains combattant pour la liberté contre de vils

esclaves combattant pour la tyrannie. {Applau-
dissements.)

Vergniaiid. Vous avez suspendu aux voûtes
de cette enceinte les drapeaux conquis sur le

despotisme, et ces trophées étaient dignes de
décorer le lieu de vos séances; mais ce signe de
rébellion autour duquel combattaient des bri-

gands et des assassins, que vous envoyez à

î'échafaud, doit, comme eux, être détruit par la

main du bourreau. {Vifs applaudissements.) Je de-

mande qu'après avoir applaudi au courage de
nos braves frères d'armes, vous ordonniez qu9
ce signe de la révolte soit livré à l'exécuteur de
la haute justice pour être brûlé.

Osselin. Citoyens, dans un des procès crimi-
nels instruits au tribunal du 17 août, j'ai en-
tendu, comme président de ce tribunal, un débat
dans lequel on a parlé de l'existence de ce signe
impie ; c'est le sieur Dhière qui, je crois, l'a brodé
lui-même (1). Ce sieur Dhière a été commandant
du bataillon des Petits-Augustins, et depuis il

est émigré; son procès s'instruit au tribunal

du 17 août. Je demande qu'on dépose auprès d«
ce tribunal cet étendard de la rébellion, pour
servir à l'instruction du procès du traître Dhière.

(La Convention nationale adopte la proposition

de Vergniaud.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale, considérant que le

signe de la rébellion, autour duquel se sont ran-

gés les émigrés qui ont voulu déchirer le sein

de leur patrie, souillerait les regards de la Con-
vention nationale, et qu'il doit être détruit d'une
manière aussi ignominieuse que les brigands qui
n'ont même pas eu le courage de le défendre;

« Décrète que le guidon pris sur les émigrés
sera livré à 1 exécuteur de la haute justice, pour
être brûlé au lieu ordinaire des exécutions. »

(La Convention nationale décrète ensuite que
le discours de Dumouriez, la réponse du prési-

dent et le discours des adjudants généraux se-

ront imprimés et envoyés aux 83 départements.)

diadet, secrétaire, donne lecture d'une lettre

des citoyens d'Aoust, Dubois de Bellegarde, Delmas,
Duquesnoy, Duhem et Gustave Doulcet de Pontécou-
lant, commissaires de la Convention nationale à
Vannée du Nord, qui exposent les dégâts et le

pillage, commis par les ennemis, dans les cam-
pagnes environnantes et qui prient la Conven-
tion d'accorder aux malheureux habitants de
ces contrées les secours nécessaires pour prépa-
rer la récolte de l'année prochaine.

(1) D'un côté, cet étandard portait les armes de Franco
gravées en or, sur fond bleu ; de l'autre, on avait brode
ur fond blanc un cavalier le sabre à la main.

Gossnin. Je demande à appuyer la proposi-

tion qu'ont formulée dans leur lettre vos com-
missaires à l'armée du Nord. Hier, en fin de
séance, vous avez décrété que la ville de Lille

avait bien mérité de la patrie; puis, sur une de-

mande de secours que j'avais formulée moi-même,
vous avez décidé que le comité des finances dé-
poserait aujourd'hui un rapport à cet égard. Je

demande la lecture du rapport.

Cambon. Le comité des finances a examiné
la question; il a pensé qu'il suffisait d'ordonner
le renvoi au pouvoir exécutif, qui avait entre ses

mains une somme de 5 millions pour pourvoir à

tous ses secours extraordinaires, motivés par des

fléaux imprévus ou par ce fléau, bien plus terrible

encore, de la guerre. C'est au ministre de l'inté-

rieur à parer aux premières éventualités; nous
décréterons ensuite de nouvelles mises de fonds,

s'il est besoin, entre les mains du ministre.

Voici le projet de décret que vous propose à cet

égard votre comité :

« La Convention nationale décrète le renvoi au
pouvoir exécutif de toutes les demandes des dé-

partements, des communes et des particuliers, à

l'effet d'obtenir des secours, sauf a décréter par

la suite, s'il en est besoin, de nouvelles remises
entre les mains du ministre de l'intérieur »

(La Convention nationale adopte le projet de
décret.)

Giiadet, secrétaire, donne lecture d'une lettre

des citoyens Guiraut et Lefebvre, commissaires de

la municipalité de Paris, qui est ainsi conçue :

« Citoyens,

« Nous sommes forcés par les circonstances;
ce matin, nous avons failli être étouffés par le

peuple. Nous demandons, en son nom, la parole;

il s'agit de lui donner du pain. »

Boilleaa(/ac9ugs). Remarquez l'insidiosité de
cette lettre.

Unmembre :]e demande que ces commissaires
soient entendus, car l'objet de leur mission peut
être très urgent; mais je demande qu'en même
temps il soit décidé combien nous emploierons à
l'avenir d'heures par séance à nous occuper de
la commune de Paris.

Defermon. Je demande qu'ils soient interro-

gés sur le fait de savoir s'ils viennent en vertu
d'une délibération de la municipalité de Paris.

I^ergniaud. S'il y a eu quelques inquiétudes

ou quelques mouvements populaires, il est pos-

sible que ces commissaires viennent vous en
instruire sans être porteurs d'une délibération

du corps municipal. Il ne faut pas nous livrer à
des préventions qui nous conduiraient à l'injus-

tice.

(La Convention nationale décide que les com-
missaires seront introduits.)

GuiRAUT. Notre démarche est pénible, mais
nous vous prions de nous entendre. Nous avons
à vous faire le tableau de la situation malheu-
reuse dans laquelle se trouvent un grand nombre
de nos concitoyens, par la faillite de la maison
de secours. Le 9, nous vous avons présenté une
pétition relative aux billets de la maison de se-

cours, et pour continuer le remboursement de
ces billets, nous vous avons demandé une avance
de 100,000 livres à valoir sur un compte à apu-
rer ; nous avons sollicité cette avance pour sa-

tisfaire aux besoins des citoyens malheureux
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qui sont porteurs de ces billets. Le comité des

nuances, auquel vous avez renvoyé notre péti-

tion, devait taire son rapport le 10; c'est aujour-

d'hui le 12, et ce rapport n'est point encore fait.

Nous vous avions ooservé cependant qu'il ne
nous restait que 3,000 livres pour faire les

payements du lendemain.

Nous avons été obligés de faire nous-mêmes
des avances indispensables. Aujourd'hui encore,

nous avons tiré de notre bourse pour donner à

des citoyens infortunés qui nous demandaient
du pain. Nous avons vu des femmes, des enfants,

des vieillards, ne possédant que quelques billets

de confiance, n'en pouvant être remboursés,
manquant du plus absolu nécessaire, et tomber
à nos pieds.

Ce matin, on a voulu forcer les portes de la

maison de secours; mais nous avons parlé à nos
concitoyens avec sensibilité : nous avons arrêté

leur premier mouvement, en leur promettant de
porter leurs réclamations à la Convention na-
tionale.

Voilà, citoyens, ce que j'ai fait; je puis le dire

pour mon éloge; je suis assez connu : on sait

que je me suis toujours sacrifié pour la Révolu-
tion.

Je vous prie donc, au nom de la tranquillité

publique, de nous accorder le secours que nous
vous demandons. Nous offrons, s'il le faut, notre
responsabilité; mais donnez du pain au peuple.
{Quelques applaudissements des tribunes.)

E<e Président répond au citoyen Guiraut et

l'admet ainsi que son collègue Lefebvre aux
honneurs de la séance.

Caiiibon. Citoyens, je vous rappelle que vous
avez éconduit hier cette demande. La municipa-
lité de Paris ne nous ayant fourni aucun compte,
mais nous ayant affirmé qu'elle a en caisse pour
160,000 livres de valeurs, tant en papier qu'en
vins, en bijoux et autres objets d'agiotage, c'est

à elle à réaliser ces valeurs pour rembourser les

billets de parchemin qui ont perdu leur crédit

dans la circulation.

Nous ne devons pas oublier, malgré tout, que
les fonds de la nation sont ceux de tous les ci-

toyens; c'est le produit de leurs contributions :

si nous dilapidons ces fonds, le peuple perdra
d'une main ce qu'il aura reçu de l'autre, et peut-
être perdra-t-il beaucoup davantage, car les agio-
teurs font toujours leur profit de toutes ces com-
binaisons. Les fripons s'enrichissent, le peuple
s'appauvrit, et le Trésor public s'épuise.

Il est bien pénible, pour des législateurs, d'être

obligés de défendre le Trésor national contre des
hommes qui viennent parler au nom du peuple.
Mais il faut remonter à la source de cette affaire :

qui est-ce qui a fait l'émission des billets de se-

cours? Des fripons qui ont trompé la confiance
publique. On nous demande aujourd'hui 100,000 li-

vres pour rembourser leurs billets. Mais à quelle
somme s'arrêteront ces remboursements? Tout
le monde l'ignore. Comme je le disais tout à
l'heure, nous avons demandé des comptes, on
est hors d'état de les fournir. Vous chargerez-
vous des gages qu'on vous offre, c'est-à-dire de
tableaux, de barriques de vin, de montres, de
bijoux? Vous ne le pouvez pas. Et moi, je dis
qu'au lieu de venir nous forcer, sous prétexte de
donner du pain au peuple, les magistrats qui
viennent de parler auraient dû s'occuper, depuis
un mois, à réaliser en assignats tous les effets

qu'ils nous oilrent. {Applaudissements de l'Assem-
blée et d'une grande partie des citoyens.)

Mais c'est sur nous qu'on veut jeter tous les

embarras; on veut nous forcer de devenir un
corps administratif pour la commune de Paris :

n'importe, nous aurons le courage de défendre
les contributions du peuple et d'empêcher qu'on
le ruine. {Applaudissements semblables.) On vou-
drait nous mettre dans l'impossibilité de faire la

guerre, et peut-être Goblentz a-t-il des fabriques
de ces billets innombrables dont le rembourse-
ment perpétuel épuiserait enfin le Trésor na-
tional.

Citoyens, il faut de l'économie, il faut de la

prudence dans les affaires publiques. Je demande
que l'Assemblée accorde une somme suffisante

pour rembourser encore pendant un ou deux
jours; et qu'elle charge les membres de la com-
mune de réaliser les effets qui se trouvent dans
la caisse de secours. {Applaudissements.)

Camus. Je demande à ajouter deux faits im-
portants. Hier, le procureur général syndic du
département est venu au comité des finances;
il nous a dit et attesté que Guillaume, ancien
administrateur de la maison de secours, était

gardé par deux officiers municipaux; mais que
dans le jour Guillaume et ces deux officiers mu-
nicipaux s'étaient évadés ensemble et avaient
disparu. {Mouvement de surprise et d'indignation.)

Voilà le fait rapporté hier devant vingt membres
de cette Assemblée.

Le second fait que je veux énoncer, c'est que
ce même officier municipal qui vient de se pré-

senter à la barre est venu aussi au comité des
finances; nous lui avions demandé les registres

de la maison de secours pour les vérifier, et

vous en faire le rapport, et il nous a répondu :

Je ne vous apporte point les registres et les

comptes, parce qu'il y en a une trop grande
quantité.

Je vous le demande, citoyens, si ce motif est

recev.able, si ce prétexte est plausible?

Je demande qu'on n'accorde qu'une somme
de 20,000 livres à titre d'avance et de secours,

et qu'on ordonne la vente des effets qui doivent
servir de gage. {Applaudissements.)

liaiirent Ijecoîntre. Je demande qu'on ne
fasse aucune avance, et qu'on n'accorde aucun
secours.

Pétion. Je n'entends point justifier les hommes
coupables qui ont trompé la confiance publiaue;
mais on confond trop souvent les anciens admi-
nistrateurs de la maison de secours avec la mu-
nicipalité qui s'est chargée, contre son vœu, de
l'administration de cette caisse. La municipalité

avait dit à l'Assemblée constituante : un jour
arrivera oii ces caisses occasionneront des com-
motions très dangereuses; plusieurs adresses

attestent ces faits.

Le lendemain du jour où la municipalité fut

chargée de la caisse de secours, elle fit briser les

planches des billets ; et si depuis de nouvelles

émissions ont été faites, ce sont des billets faux.

Voilà pourquoi le passif de cette caisse surpasse

aujourd'hui son actif; mais il ne faut point im-
puter cet inconvénient au défaut de surveillance

de la municipalité.

L'avance qu'on vous propose aujourd'hui de
faire, ne doit pas être trop considérable, j'en

conviens; mais pour donner le temps de réaliser

les effets qu'on offre pour gage, il faut prendre
une mesure qui donne aux officiers municipaux
une latitude suffisante.

Je demande que l'avance soit de 30,000 livres.

{Applaudissemen ts .
)
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Cambon. Citoyens, vous avez été témoins
ms vos départements combien de sacrilices les

îns aisés ont été obligés de faire pour venir au
Bcours de la classe indigente. Dans beaucoup
villes des contributions additionnelles ont été

lites pour des achats de grains, et pour mille

itres espèces de secours. On a senti que le Tré-

)r public serait bientôt épuisé s'il était obligé

subvenir à tous ces besoins particuliers.

C'est surtout lorsque des billets de petite va-

5ur tombent en discrédit que cette perte doit

tre supportée j)ar les citoyens riches; car si le

J)auvre se trouve porteur de ces billets, c'est le

riche qui les lui a donnés en salaire, et qui s'est

ainsi soustrait à la loi de payer en monnaie na-
tionale. Je demande que la municipalité de Paris

soit tenue de nous indiquer les moyens de taire

rembourser ces billets, non par des sous addi-

tionnels sur les contributions foncières et. mobi-
lières, car elles ne rentrent à Paris qu'avec une
extrême lenteur, mais par un impôt extraordi-

naire qui soit réparti sur les citoyens aisés.

(La Convention nationale décrète d'accorder à
titre de prêt 30,000 livres.)

Suit le texte du décret rendu :

« La Trésorerie nationale tiendra à la disposi-

tion du ministre de l'intérieur, pour être par lui

versée, à titre de prêt, entre les mains de la mu-
nicipalité de Paris, la somme de 30,000 livres, à

raison de 5,000 livres par jour, pour être em-
ployée, sous la surveillance du département, au
remboursement des billets connus sous le nom
de billets de parchemin, et être restituée sur les

premiers fonds qui rentreront de l'actif de la

maison qui a émis lesdits billets.

<i La Convention nationale décrète au surplus

que la munici[)alité lui présentera ses vues pour
subvenir, par une contribution extraordinaire,

au remboursement des pertes que pourra occa-

sionner la liquidation de la caisse des secours,

et de celle des billets de parchemin. »

(La séance est levée à cinq heures.)

ANNEXE

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE DU VENDREDI 12 OCTOBRE 1792.

Etat des décrets rendus sur le rapport du comité de l'examen des comptes (2), imprimé en vertu

du décret du 12 octobre 1792 (3).

DATES
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DATES

DES DÉCRETS.

4 avril 1792.

4 septembre 1792.

10 septembre 1792.

14 avril 1792.

15 août 1792.

7 avril 1792.

10 avril 1792.

NOMS
DES RAPPORTEURS.
DE l'assemblée
LÉGISLATIVE.

Marant.

ODJET DES DECRETS

DATES

DES LOIS

Dolafont.

Guyton.

Rouède.

Mengin.

Delafont.

Mendn.

Suspension du remboursement des fonds
d'avance et cautionnements des anciens admi-
nistrateurs.

Décret qui règle définitivement la comptabi-
lité de l'ancienne administration des domaines.

Décret concernant les comptables de la ci-de-
vant province de Bourgogne.

Comptes des ministres.

Décret portant que l'ex-ministre Thévenard
rendra ses comptes.

Décret concernant la vérification du compte
de l'ex-ministre Cahier.

Affaires particulières.

Décret concernant la pétition du sieur Tellier,

relative aux cautionnements déposés par le sieur
Maubaillarcq, ancien trésorier particulier des
colonies, entre les mains des trésoriers généraux.

Décret sur la dénonciation faite des comptes
du concierge de la Force, par le sieur Beau-
chêne.

Décret relatif à une pétition du sieur Rouillé

de l'Etang, concernant les comptes du sieur De-
lacroix, son préposé à Perpignan.

CONVENTION NATIONALE.

Séance du samedi 13 octobre 1792.

PRÉSIDENCE DE DELACROIX, président.

La séance est ouverte à dix heures du matin.

Gnadct, secrétaire, donne lecture du procès-

verbal de la séance du vendredi 12 octobre 1792.

(La Convention nationale en adopte la rédac-
tion.)

Camus, secrétaire, donne lecture des lettres,

adresses et pétitions suivantes :

1° Adresse des citoyens de la ville de Mayenne
qui félicitent la Convention nationale sur l'abo-

lition de la royauté et adhèrent à ses décrets.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable.)

2° Adresse de la m,unicipalité de Saint-Bon,
portant : 1° une adhésion aux décrets du 11 sep-

tembre; 2° une pétition tendant à ce que le

culte catholique cesse d'être salarié exclusive-
ment; 3" une autre tendant à ce que les minis-
tres du culte soient élus par les communes, au
lieu de l'être par les électeurs; 4° une autre
pour la suppression des indemnités et traite-

ments laissés aux bénéficiaires supprimés, et

autres ecclésiastiques sans fonctions, à l'excep-
tion des infirmes et des vieillards; 5° enfin la

demande de la suppression des apanages dans
les pays de coutume, équivalents aux renon-
ciations contractuelles usitées dans les pays de
droit écrit.

(La Convention nationale accorde à cette

adresse la mention honorable.)

3° Adresse de félicitations de rassemblée admi-
nistrative du district de Trévoux, qui adhère aux
décrets du 11 septembre.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable.)

4° Adresse des administrateurs composant le di-

rectoire de Morlaix, portant adhésion au décret
qui abolit la royauté.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable.)

5° Adresse des citoyens de la section des Sans-
Culottes, qui envoient à la Convention un extrait

des délibérations de l'assemblée générale de
leur section, datée du 25 septembre 1792, 1" de
la République, qui adhère aux décrets sur la

souveraineté de la nation, sur son droit de
sanctionner la Constitution, sur la sûreté des
personnes et des propriétés territoriales, indus-
trielles, commerciales, et surtout au décret qui
abolit la royauté.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable.)

6° Lettre du citoyen Roland, ministre de l'inté-

rieur, qui adresse à la Convention l'état des lois

de l'Assemblée nationale législative envoyées
par lui aux directoires de départements le 11 oc-

tobre 1792, l'an l" de la République française.

7° Pétition de plusieurs citoyens, relative à
l'amélioration des hôpitaux.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité des secours.)

8° Lettre des commissaires de la trésorerie na-
tionale, qui envoient, en exécution de la loi du
16 septembre dernier, un projet d'état de dis-

tribution des cautionnements et des traitements
des payeurs généraux établis dans les dépar-
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tements, avec un mémoire qui développe les

bases de ce travail.

(La Convention nationale renvoie cette lettre

au comité des finances.)
9° Lettre de Lebrun, ministre de la guerre, par

intérim, qui écrit à l'Assemblée relativement au

compte, qui lui a été demandé, des sommes payées
et de celles dues en exécution des décrets des

mois de mars et avril derniers, concernant la

paye ou gratification accordée aux ci -devant

gardes françaises.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité des finances.)

10" Adresse des trois corps administratifs, réunis

à Marseille, relative aux 6,000 hommes levés

dans celte ville sur la demande du général d'An-

selme, et à l'invitation que ce général leur fait

de les licencier, attendu que ses succès à Nice

lui rendent désormais ce secours inutile. Les

Marseillais demandent à partir pour aller com-
battre les ennemis de la liberté, partout où il

s'en trouvera. Jugeant qu'une grande expédition

se prépare vers la Sardaigne, ainsi que l'a con-
fidentiellement communiqué le citoyen Péraldy,

commissaire du pouvoir exécutif, ces adminis-
trateurs déclarent qu'ils ont suspendu le licen-

ciement et demandent à la Convention de mar-
quer quelle destination peut être réservée à ces

troupes.

(La Convention nationale décrète la mention
honorable de cette pétition, et la renvoie au
ministre de la guerre.J

11° Pétition d'Ambroise Caffin, demeurant à

Paris, rue Porte-Foin au Marais.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité de liquidation.)

12° Pétition de Claude Baize, natif de Saint-

Seine sur Vingennes.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au pouvoir exécutif.)

13° Adresse des citoyens de Josselin, chef-lieu

de district, déparlement du Morbihan
,
qui de-

mandent la démolition des colombiers.

(La Convention nationale renvoie leur pétition

au comité de législation.)

14° Adresse des citoyens de la commune de Bru-
noy, qui réclament contre la vente qu'ils ont
faite jadis au pèi-e Paris Montmartel, d'une partie

de leurs petites propriétés.

(La Convention nationale renvoie leur pétition

au comité des domaines.)
15° Pétition du citoyen Servandoni, qui offre

ses services à la République.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité de la guerre.)

Camus, secrétaire, fait lecture de plusieurs
lettres du général Custine, dans lesquelles il rend
compte de la conduite qu'il a tenue à Spire,

d'une proclamation qu'il y a publiée, des appro-
visionnements qu'il y a trouvés, et des con-
tributions qu'il a levées, tant à Spire qu'à Worms.

Suit la teneur des lettres et pièces y jointes :

« Au quartier général à Spire, le 9 octo-

bre 1792, l'an 1" de la République
française.

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous prier de vouloir mettre
sous les yeux de la Convention nationale l'état

3 1

général des approvisionnements en subsistances

militaires, et autres effets qui ont été trouvés

dans les magasins de Spire et de Worms, et sur
la rive droite du Rhin, appartenant aux Autri-

chiens, et le tout transporté à Landau.
« Indépendamment de ces magasins trans-

portés, l'armée a vécu dans ce poste, on a em-
porté pour douze jours des subsistances tirées de
ces magasins.

« Le nombre des prisonniers faits dans la

journée du 30 septembre, passe 3,000; les

armes 3,400, les canons sont au nombre de 7 de
6 livres, 2 obusiers de 5 pouces 1/2, avec
leurs munitions. Ces prises sont indépendantes
des pertes qu'ils ont laites en passant le Rhin,

après que les troupes que je commande eurent
forcé l'ennemi d'abandonner sa position, et

qu'elles eurent emporté de vive force la ville de
Spire; de l'aveu des Autrichiens même, cette

perte passe 400 hommes, un drapeau, un éten-

dard, et 2 pièces de canon, indépendantes de
600 hommes que la justesse de notre artillerie

leur a fait perdre dans l'action.

« J'ai l'honneur d'adresser à la Convention na-

tionale, Monsieur le Président, la somme des con-
tributions que j'ai exigées des villes de Worms
et de Spire.

« Sur de faux exposés des biens des religieuses

Bénédictines, je les avais taxées à 400,000 livres,

sur lesquelles elles n'ont pu payer qu'environ
60,000 livres. Et je suis forcé moi-même, ren-
dant hommage à la vérité, de demander la di-

minution pour elles des 340,000 livres trop im-
posées, ces religieuses n'ayant net que 22,500 li-

vres de rentes.
« La Convention nationale, seule, peut pro-

noncer cette diminution sur la contribution que
j'avais fixée.

« J'ai cru que les représentants de la nation
approuveraient l'indemnité que j'ai accordée en
faveur de la classe indigente du peuple de Spire,

pour l'indemnité des pertes qu'ils ont éprouvées
dans les désordres auxquels quelques soldats

s'étaient crus autorisés, d'après l'exemple et les

discours d'officiers et de sous-officiers qui les

avaient entraînés, et que j'ai cru de mon devoir

de réprimer avec tant de sévérité. Je me suis

décidé à employer 5,000 florins ou 11,250 livres

à cette indemnité. J'ai chargé les magistrats de
Spire de me présenter un état des répartitions

de cette somme accordée aux citoyens les plus

indigents dont les propriétés pouvaient avoir
souffert de ces désordres, et je joins ici copie de
la lettre que je viens de lui écrire.

« J'ai cru seconder les vues des représentants

du peuple, ceux de la nation entière, en ne lais-

sant aucun infortuné gémir de nos avantages.
Mon objet a été de voir bénir le nom français

par tous les peuples, dont notre Constitution doit

achever le bonheur.
« Je joins aussi à ma lettre, Monsieur le Pré-

sident, copie de la proclamation que j'ai ré-

pandue, au nom de la nation, dans les villes de
Worms et de Spire.

« 11 est rentré à peu près un million des con-
tributions imposées; pour le reste j'ai envoyé à
Landau des otages et, quoique l'archevêque de
Mayence se soit cru exempt de ses contributions

comme évêquede Mayence, je crois pouvoir vous
assurer que je trouverai des moyens de forcer

ce prêtre irascible et ennemi de nos lois à
payer sa contribution.

« Je vous envoie encore. Monsieur le Président,

copie d'une lettre écrite par MM. les président et
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jugesdu tribunal de WeissembourgàM. de Rainau,

commissaire-auditeur des guerres de l'armée du

Rhin, le 5 octobre 1792, relativement à l'inva-

sion des Autrichiens sur le territoire de Yœrtz,

favorisée par des habitants de ce village, afin,

Âlonsieur le Président, que la Convention nationale

puisse ordonner, si elle le juge à propos, de nou-

velles mesures contre de semblables délits qui

ne sont que trop réels.

<. Croyez, Monsieur le Président, que mon
bonheur ne sera parfait que lorsque je serai

assez heureux pour avoir vu triompher la cause
de la liberté de mon pays, celle de tous les

peuples. ')

« Le général d'armée,

Signé : GUSTINE. •>

« Armée du Bas-Rhin sous les ordres

du général Custine.

« Quartier générai à Spire, du 9 octobre 1792.

Etat général des approvisionnements en subsis-

tances militaires et autres effets qui ont été en-
levés des magasins pris aux Autrichiens^ tant à
Spire et Worms qu'auprès de Philisbourg.

« Savoir :

« Tonneaux de farine 362
« Sacs de farine, de seigle, d'espiotes

et d'avoine 12 ,726
« Bottes de foin 1,927

« Nota. Cette quantité est indépendante de celle

qui a été consommée pour toute l'.armée, depuis
le 30 septembre, jour de la prise de Spire, jus-
qu'au 10 octobre inclus; sur 9 meules de foin

qui faisaient partie des approvisionnements des
ennemis, on en a trouvé plus des deux tiers

avariés, au point qu'on a été obligé de le jeter

dans le Rhin.

« Effets de campement ou tentes, en-
viron 1,500

« Souliers, chemises et pantalons, en
caisses, ballots ou tonneaux 12

« Nota. On n'a pu constater les quantités conte-
nues dans chaque ballot, parce qu'on les a fait

partir avec précipitation pour Landau.
« On ne comprend point dans cet état les bou-

ches à feu et toules les parties d'armement,
d'habillement et d'équipement qui ont été prises

sur les ennemis, dont l'envoi et le versement se

sont effectués avec célérité sur Landau, sans
avoir pu en vérifier ni en constater la quantité,
attendu que tous ces objets n'ont point été remis
à la disposition du commissaire des guerres sous-

signé.
« Fait par nous commissaire des guerres en chef

de l'armée, à Spire, le 9 octobre 1792, l'an 1" de
la République française.

« Signé : Pierre Blanchard. »

« On n'a point fait mention dans cet ordre, de
l'objet des contributions en espèces numéraires;
mais on croit devoir les rappeler ici pour mé-
moire.

« Savoir :

« Sur l'évêché de Spire 300,000 1.

« Sur le chapitre ou clergé de Spire 150,000

" Ces deux sommes ont été payées et remises à
la caisse du trésorier.

<i Sur l'évêché, le clergé et la ville

de Worms 1 ,200,000 1.

" Sur cette somme il a déjà été payé 350,000 li-

vres acompte, et on a conduit des otages à
Landau jusqu'à payement définitif. Sur le clergé
particulier de Spire, il a été demandé 29,000 1.

« 11 n'a encore rien été payé sur cette somme ;

mais on a gardé des otages jusqu'à payement
définitif.

<i Spire, le 9 octobre 1792, l'an 1" de la Répu-
blique française.

« Signé : PlERKE BLANCHARD.

« Pour copie, le général d'armée,

« Signé : GusTlNE. »

Copie d'une lettre du général Custine aux Bourg-
mestres de Spire.

« Au quartier général à Spire, le 9 oc-

tobre 1792, l'an F de la République
française.

« Messieurs,

En quittant cette ville, après en avoir chassé
ou enlevé les satellites des despotes des enne-
mis de la liberté française, et en avoir tiré tous
les moyens de subsistances qui auraient pu ser-

vir à alimenter d'autres ennemis de la France,
j'ai cru devoir à la générosité de la nation fran-
çaise, et à la protection qu'elle offre à tous les

malheureux, d'indemniser pleinement cette ville

des dommages que quelques-uns de ses habitants

peuvent avoir éprouvés dans les premiers mo-
ments de désordres, toujours inséparables de la

confiision et de la chaleur d'une armée nom-
breuse, qui vient d'emporter une ville de vive
force.

« En conséquence je vous donne avis, Mes-
sieurs, que je vais déposer entre les mains du
trésorier de l'armée, à Landau, une somme de
5,000 florins, pour servir à indemniser les ha-
bitants de Spire qui peuvent avoir éprouvé quel-

ques dommages dans les premiers moments du
séjour de l'armée française dans cette ville, et

ce d'après l'état que vous, Messieurs, fournirez
de ces dommages, en y portant surtout les ci-

toyens indigents, entre les mains du trésorier

de l'armée française à Landau. »

« Le général d'armée,

« Signé : CuSTlNE. »

Copie d'une proclamation aux citoyens de Worms,
par le général Custine.

« Au quartier général à Spire, le 8 oc-

tobre 1792, l'an F de la République
française.

« Proclamation d'Adam-Philippe Custine, général

des armées françaises.

« Les contributions que j'ai été obligé d'exiger
de votre ville ont été imposées, pour faire re-

tomber les dépenses de la guerre sur les enne-
mis de notre liberté, sur ces hommes qui se sont

déclarés ouvertement en faveur des émigrés, ces

traîtres qui ont préféré de provoquer tous les
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despotes de l'Empire à attaquer notre Constitu-

tion, au beau titre de citoyen, le seul dont les

Français veulent se parer aujourd'hui. L'étonne-

ment des représentants du peuple français n'est

pas d'avoir vu ces hommes qui dirijient les na-
tions au gré de leur volonté arbitraire, se ré-

volter à l'idée du rétablissement des droits des

nations, mais que les mandataires du peuple,

inQdèles à leurs missions, aient employé l'auto-

rité qu'ils tenaient de lui, à protéger, à servir la

cause d'hommes armés pour leur oppression;

voilà ce qui a dû provoquer les justes ressenti-

ments du peuple français. {Applaudissements.)

« La guerre que nous faisons aujourd'hui, bien

différente de celles qui ont eu lieu jusqu'ici,

n'est dirigée que contre ces usurpateurs de pou-
voirs, et non contre les peuples

« Vos magistrats sont les seuls qui doivent

porter la contribution gui a été imposée pour
votre ville; telle est l'intention des représen-
tants de la nation française. (Applaudissements.)

S'il en était autrement, cette injustice de la part

de vos magistrats ajouterait encore à la préva-

rication dont ils se sont rendus coupables par la

protection qu'ils ont accordée à nos émigrés.
« Guerre aux palais des usurpateurs, paix aux

chaumières, aux hommes justes ; voilà le ma-
nifeste de la nation française. {Vifs applaudisse-

ments.)

« Signé : CUSTINE. »

Pour copie.

« Signé : GUSTINE. »

« Au quartier général de Spire, le 10 oc-

tobre 1792, l'an 1" de la République.

« Monsieur le Président,

« Avant de quitter Spire, je veux avoir l'hon-

neur de rendre compte à la Convention natio-

nale de la situation et du bon esprit qui anime
l'armée que je commande.

" 3,000 grenadiers français avaient occupé
Worms, pour y tirer des contributions, et y dé-
truire les magasins de nos ennemis. Au retour

de cette expédition, deux d'entre eux, pris de
vin, sont restés sur la route, leurs armes furent
emportées; ils rejoignirent le lendemain, leur

grenade et leur cocarde nationale arrachées; et

les greqadiers, qui n'avaient pas voulu leur
laisser ce signe des soldats de la liberté, ont
demandé de leur ôter jusqu'au titre de défenseur
d'une aussi belle cause, que leur conduite, dans
une circonstance où l'on pouvait trouver des
ennemis, les rendait indignes de défendre.

« Le sentiment qui a dicté cette demande, la

persuasion où sont les citoyens-soldats qui com-
posent cette armée, que les seuls hommes dignes
de défendre la liberté sont ceux qui savent
se dévouer à la vie la plus dure, à toutes les

privations, m'ont paru des sentiments trop pré-
cieux à conserver; ils m'ont décidé à céder au
vœu des grenadiers, partagé par tous les soldats
de l'armée que je commande.

« L'établissement sur les bases solides de la

discipline dans cette armée était désiré par tous
les officiers, et je dois la justice aux citoyens
Deblon, Munier,Neuvin^er, Lafarelle et Groraard,
maréchaux de camp qui y sont emplovés, de dire
que leur activité, leur zèle pour la chose publique,
ne contribuent pas peu au bon esprit qui domine
ici.

« Je dois la justice au commissariat de l'armée,
do dire qu'il est impossible d'ajouter au zèle, à
l'activité qu'ils ont employés dans le service et

à pourvoir l'armée de tout ce qui lui était néces-
saire; ils n'ont dormi ni jour, ni nuit (Applau-
dissements), sans cesse occupés de la recherche
et de l'évacuation des magasins, et de la rentrée
des contributions; ce sont les citoyens Brouk,
PerijMiy, Matthieu, Buhot et Blanchard : le der-
nier surtout a montré un zèle infatigable pour le

service de l'armée de la République, et une vi-

gilance extrême pour apporter l'économie la

plus grande dans l'évacuation des immenses
magasins qui ont été trouvés ici. Je dois la jus-
tice au citoyen Buhot, employé à Landau, que
l'on ne peut rien ajouter au soin qu'il prend des
immenses magasins que contient cette place.

« Je finis ce détail en assurant mes conci-
toyens, la Convention nationale, que la cause de
la liberté et de l'égalité, que les lois de mon pays
décrétées par les représentants de la nation,
n'auront jamais un plus ardent défenseur; mon
épée ne servira jamais que pour la cause des
peuples, et que le bonheur de l'avoir vu triom-
pher est le seul que j'ambitionne à la fin de
ma carrière militaire.

« Je ne veux pas oublier ici un hommage
rendu à la nation française par trois jeunes gens
de l'Académie deStuttgard; ces trois jeunes Ger-
mains, dont le plus âgé a seize ans, étaient hier,

en uniforme de cette Académie, dans la maison
que j'habite, quand je rentrais d'une reconnais-
sance : leur ayant demandé quel était le sujet
de leur voyage, ils me répondirent: « Le désir de
voir l'armée et le général d'une grande nation,
dont l'énergie et les principes font l'admiration
de l'Europeet l'espoir des nations. » Je les assurai
que les Français, aujourd'hui devenus les amis
de tous les peuples, ne connaissent d'ennemis que
les despotes et les oppresseurs de la liberté des
nations. (Applaudissements.)

« Le Général d'armée,

« Signé : CusTiNE. »

Copie de la lettre écrite par MM. les président et

juges du tribunal de district de Weissembourg,
à Raynan, commissaire-auditeur des guerres de
Varmée du Rhin.

« Le 5 octobre 1792, l'an P
de la République.

« Monsieur,

« En réponse à la lettre que vous nous avez
adressée le 2 du présent mois, et qui nous est
parvenue aujourd'hui, concernant l'inculpation

aue Ton a faite à deux particuliers de Wœrth
'avoir favorisé l'invasion des Autrichiens, il est

de notre devoir de vous informer qu'à la récep-
tion de cette lettre, nous avons pris toutes les

informations qui peuvent avoir rapport à cette

inculpation.
« Le juge de paix nous a fait réponse qu'en

conséquence de la lettre à lui adressée le 16 sep-
tembre dernier par M. le général Custine, il

s'était transporté dès le 19 du même mois sur les

lieux, pour, en conformité de la loi concernant
la police de sûreté du 29 septembre 1791, éclair-

cir les faits relatés en la dénonciation du 10 du
même mois de septembre, faite à la municipa-
lité de Wœrth par le nommé Valentin Ramuei,
contre Philippe Kœnig et George Martin Pfirmaan
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dudit Wœrih, ef qu'il en a dressé procès-verbal,

que de ce procès-verbal il aurait, dès le 10 sep-

tembre, envoyé copie à M. le général, en lui

mandant qu'attendu que le dénonciateur Ramuel
n'a pu administrer une preuve, pour constater

la réalité des faits renfermés en sa dénonciation,
il fut forcé, d'après l'article 16 du titre V de la-

dite loi, de laisser en liberté les inculpés si long-

temps que le dénonciateur ne soit à même
d'administrer la preuve voulue par la loi.

« Voici, Monsieur, les éclaircissements, les

plus précis que nous avons pu avoir de cette

affaire, qui, d'après la même loi, n'a pu pa-
raître au tribunal qu'après que le juge de paix,

comme officier de police, eût rempli les obli-

gations à lui imposées par ladite loi, et qu'il

n'en ait fait le renvoi au tribunal.

« Les président et juges du tribunal du dis-

trict de Weissembourg.

« Signé : BOEN, président.

M Pour copie conforme à l'original :

« Signé : RaynaN,

Commissaire-auditeur des guerres de l'ar-

mée du Rhin. »

Camus. Je convertis en motion les proposi-
tions du général Gustine.

« La Convention nationale décrète qu'elle ap-
prouve les dispositions que le général Custine a
prises relativement aux contributions qu'il a
levées, tant à Spire qu'à Worms. »

Sîcyes, secrétaire, fait la proclamation des

membres élus aux comités des domaines, de Vexa-
men des comptes, de division, de l'instruction pu-
blique et comme inspecteurs de la salle.

Comité des domaines.

Les citoyens : Lanjuinais, Treilhard, Camus,
Levasseur, Saladin, Martineau, Piorry, Mauduyt,
Couturier, Brun, PouUain-Grandprey, Martel, Al-

lasceur, Foucher (Jacques), Lofficial, Gaultier, Da-
meron, Ribereau, Mollevaut, Leclerc (Claude),

Soulignac, Finot, Vigneron, Ferroux.

Suppléants.

Les citoyens : Maulde, Chazal, Delahaye, Guim-
berteau, Gillet, Gusset, Beaugeard, Lozeau, Herard,
Le Carpentier, Jard-Panvillier, Monestier (de la

Lozère.)

Comité de Vexamen des comptes.

Les citoyens : Jean Borie, Couturier, Camus,
Servière, Maignen, Texier, Vidalin, Larroche,
Pinet, Jourdan, Delamarre, Foucher (Jacques),

Dupin, Personne, Huvin (1).

Suppléants.

Les citoyens : Baucheton, Geoffroy, Martel,
Vinet, Lacrampe, Jorrand, Louis-Julien Garos,
Beauchamp.

Comité de division.

Les citoyens : Bassal, Jean Debry, Lecointe-

(1) C'est sans doute une erreur du procès-verbal. Il

n'y avait aucun député de ce nom à la Convention.

Puyraveau, Gaston , Goupilleau, Gay-Vernon,
Fauchet, Deydier, Duquesnoy, Couppé, Descamps,
Dubois-Dubais, Lacoste (Elle), Mallarmé, Saladin,
Lesage, Audouin,Ghambon, Azéma, Osselin, Cou-
turier, Sieyes, Chaudron-Roussau.

Suppléants.

Les citoyens : Carpentier (Nord), Fabre, Le
^feréchal, Cochon-Lapparent, Lemoine, Levas-
seur, Vidalot, Chedaneau, La Boissière, Lacroix
(Michel), Laloy, le jeune, Maribon-Montaut.

Comité d'instruction publique.

Les citoyens : Condorcet, Prieur (Pierre), Arbo-
gast, Chénier (Marie-Joseph), Hérault de Sé-
chelles. Corsas, Lanjuinais, Romme, Lanthenas,
Sieyes, Barère de Vieuzac, Dusaulx, Ghasset, Louis-
Sébastien Mercier, David (Jacques Louis), Charles
Villette, Durand de Maillane, Lequinio, Roux-
Fasillac, Rabaut-Pomier, Claude Fauchet, Baudin
(des Ardennes), Quinette, Léonard Bourdon.

Suppléants.

Les citoyens : Henry Larivière, Lavicomterie,
Manuel, Mathieu, Alquier, Massieu, Salle, Golaud
de la Saclette, Cazeneuve, Audrein, Fouché, (de
Nantes), Jacob-Dupont.

Comité des inspecteurs de la salle.

Les citoyens : Galon, Besson, Basire, Beauvals,
Gamon, Chaudron-Roussau, Durand de Maillane,

Siblot, Gaudin, Ingrand, Grosse- du-Rocber, Ro-
bin, Huguet, Lacoste (Elle), Maribon-Montaut, Sau-

rine, Sergent, Projean.

Suppléants.

Les citoyens : Ruelle, Poisson, Lebas, Marti-

neau, Charles Duval, Lemoyne (Jean-Claude), Sau-
tayra, Belin, Perrin (Pierre), Carpentier, Pierre

Baille, (de Marseille)-

Sieyes, secrétaire, poursuit la lecture des let-

tres adresses et pétitions envoyées à l'Assemblée :

1° Adresse des citoyens, se disant les républicains

de Montreuil-sur-Mer, qni envoient leur adhésion
au décret abolissant la royauté en France.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable.)

2° Pétition des officiers municipaux, maire et

notables delà ville de Saint-Omer, au sujet de la

détention d'Augustin-François de Vissery, vieil-

lard de 82 ans.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au pouvoir exécutif.)

3° Adresse des administrateurs du département

de l'Yonne, qui adressent à la Convention l'ex-

trait du procès-verbal de la séance du 22 sep-

tembre dernier, tenue par eux, portant la pres-

tation du serment requis par la loi du 3 sep-

tembre, de la part des administrateurs et des

employés; les mêmes administrateurs ont sus-

pendu à Sens les poursuitesjuridiques contre des

citoyens qui s'étaient rendus coupables de pil-

lages de sucre et de violences contre des pré-

tendus accaparements. La cause, disent-ils, allait

recevoir sa décision quand la journée du 10 août

a fait tomber le voile qui couvrait les intrigues

de la Cour. Les différentes pièces trouvées chez

l'intendant de la liste civile ont démontré que
ces émeutes, ces insurrections étaient payées.

Ils envoient les pièces du procès à la Conven-
tion, en lui soumettant cette importante affaire.
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(La Convention nationale renvoie le tout à son

comité de sûreté générale.)

4° Adresse du district et des autres corps cons-

titués de la ville de Sommières, département du

Gard, qui adhèrent aux décrets de la Conven-

tion. Les fédérés de cette ville, actuellement à

Paris, ayant eu connaissance de la seconde de

ces adresses, ont voulu la signer. Ils protestent

de vivre républicains, ou de cesser de vivre.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable.)

5° Adresse d^adhésion du conseil général du dé-

partement de la Marne à l'abolition de la royauté.

Ce décret a été proclamé dans le camp de

Châlons par les administrateurs ; nous avons

été les premiers, ajoutent-ils, à faire le serment

du 10 août ; nous serons les derniers à aban-

donner la République.

(La Convention nationale décrète la mention
honorable de l'adresse.)

6° Pétition du citoyen Vachette, relative au per-

fectionnement du fusil, en lui donnant tous les

avantages de la pique.

(La Convention nationale renvoie la pétition

à la section des armes du comité de la guerre.)

7° Pétition du citoyen Husson, de la Chapelle-

Saint-Mesmin-lcs-Orléans, qui demande la pension

ou les secours décrétés en faveur de ceux qui

ont souffert de la Révolution.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité des secours.)

8° Pétition du citoyen Larbaud, capitaine gé-

néral des chevaux de peloton des armées fran-

çaises, qui expose les services qu'il a rendus à

la République dans le mois de septembre dernier,

et demande les bontés, dit-il, de l'Assemblée.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité des secours.)

9° Pétition des Cent-Suisses des maisons mili-

taires des ci-devant princes français, qui deman-
dent le remboursemeut de leurs charges.

(La Convention nationale renvoie la pétition

aux comités de liquidation et de la guerre

réunis.)

10° Adresse du district de Saumur, portant adhé-

sion au décret qui abolit la royauté et fonde la

République.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable de cette adresse.)

11° Adresse du directoire du district de Chau-
mont, département de la Haute-Marne, qui annonce
que les habitants ont porté avec zèle des four-

rages et approvisionnements à l'armée de Kel-

lermann; mais que comme une partie des voi-

turiers revient sans avoir reçu de payement,

il est à craindre que ce service ne soit pas con-

tinué.

(La Convention nationale renvoie cette adresse

au comité de la guerre.)

12° Lettre du comitépermanent des huit sections

de la commune de Besançon, qui se félicite des

services patriotiques que le général de Hesse a

rendus à cette ville et demande à le conserver
jusqu'à ce que le civisme et l'empire de la loi

y soient parfaitement établis.

13° Lettre du lieutenant-colonel en second du
4* bataillon du Haut-Rhin, Kelber, qui annonce
que la liste de licenciement des volontaires qui
projettent de se retirer au l»' décembre grossit

tous les jours ; il sollicite l'Assemblée de prendre

l" Série. T. UI.
3 1 *

des mesures pour obvier aux graves inconvénients
que ce licenciement pourrait entraîner.

(La Convention nationale décrète le renvoi de
cette pétition au comité de la guerre, pour faire

un rapport sous trois jours.)

14° Lettre de la municipalité de Sainte-Marie-du-
Bois, district de Mortain, département de la

Manche, qui porte des plaintes contre des violen-
ces exercées sur son territoire par des bataillons
volontaires des municipalités voisines ; elle de-
mande la protection de la loi.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
pouvoir exécutif.)

15° Lettre de Roland, ministre de l'intérieur,

qui fait passer à l'Assemblée la déclaration du
citoyen Carra, membre de la Convention na-
tionale, commissaire au camp de Châlons, qu'il

n'exercera point ses fonctions de bibliothécaire
national et ne touchera pas les émoluments de
cette place, tant qu'il sera député à la Conven-
tion.

16° Adresse de la section de la Cité, qui annonce
qu'elle a levé, en exécution de la loi du 19 sep-
tembre dernier, sa réserve de 100 hommes et
30 cavaliers; elle demande qu'ils soient armés,
habillés et équipés.

(La Convention nationale renvoie l'adresse au
comité de la guerre.)

17° Adresse des citoyens composant la Société
dés Amis delà République française de Romorantin
qui félicitent l'Assemblée et adhèrent à l'aboli-
tion de la royauté.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable.)

18° Adresse des citoyens de Montluçon, chef-lieu
de district, département de l'Allier, qui félicitent

la Convention d'avoir aboli la royauté et adhè-
rent aux décrets du 21 septembre.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable.)

19° Lettre dt Tavernel, député du Gard (1),
qui écrit deBeaucaire, pour donner son consen-
tement à ce que son suppléant soit admis, mais
déclare que cependant il pourrait bien se rendre
à son poste; cette lettre est ainsi conçue :

« Beaucaire, le 4 octobre 1792, l'an 1"
de la République.

« Monsieur le Président,

« Le mauvais état de ma santé, principalement
celui de ma vue, plus encore que celui de mes
affaires, m'ayant réduit à l'impossibilité de me
rendre à mon poste à l'expiration prochaine de
mon congé, je ne sollicite point une prolonga-
tion ; étant chez moi, je ne souffre d'aucune
augmentation de dépenses, je ne menlacherai
point d'une aristocratique cupidité en deman-
dant à la nation qu'elle me paye une indemnité
ou traitement pour un temps que j'aurai con-
sumé en état d inflrrailé ou à mes affaires par-
ticulières. Sans ra'occuper d'affaires publiques,
dans l'état où se trouve la patrie, nous lui de-
vons tout; elle ne nous doit rien. Si le salut de
la République exige que mon poste soit occupé
incessamment, je souscris à ce que mon sup-

(I) Archives nationales. Carton 233, cliemiso 215,
pièce n' 9.
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pléant soit appelé pour me remplacer et, dans

ce cas, je remets à la patrie, eu augmentation

de mou don patriotique, toute indemnité qui

me serait acquise, soit pour séjour, soit pour

voyage, à compter du 1" septembre de l'an I"

de la République. J'ajouterai à ce don au fur et à

mesure que je mettrai ordre à mes affaires ; je

ne prétends donner que du mien et non du bien

d'autrui. Si, dans l'intervalle de dix oa douze

jours, qui est celui d'un courrier, l'Assemblée

nationale n'appelle pas mon suppléant pour me
remplacer, je pars tout de suite pour me rendre

à mon poste. Si je ne suis pas encore en état de

faire le voyage, je vous adresserai ma démission

avec un sentiment de douleur et de regrets.

« J'ai l'bonneur d'être, avec le plus profond

respect, monsieur le Président, votre très humble
et très obéissant serviteur.

« Signé : TaverneL,

« Député du Gard ».

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour.)

Sîeyès, secrétaire, annonce les dons patrio-

tiques suivants :

1" U'uue somme de 132 livres, offerte par deux

électeurs de Chinon, pour les veuves et orphelins

de ceux qui périraient pour la défense de la li-

berté ;

2" U une somme de 130 1. 11 s. 6 d.; savoir :

105 livres en assignats, et 25 1. 11 s. 6 d. en écus

et monnaie, offerte par Les citoyens du Bourg de

Landser, district d'Aitkirch, département du Haut-

likïn ;

3° De 50 livres offertes par le citoyen Claude-

Louis Chainpelle, chirurgien à Paris, pour le sou-

lagement des habitants de Lille qui ont le plus

souffert;
4° De 6 livres offertes par un fusilier du 2* ba-

taillon des Hautes-Acfes, pour subvenir aux frais

de la guerre
; . , „

5° D'une croix de Saint-Louis offerte par

M. Dombey;
6° D'une somme de 150 livres, donnée par le

citoyetï Ménard, ex-constituant , et président du

tribunal du Mans, pour les frais de la guerre;

7° D'une croix de Saint-Louis, offerte par le

citoyen Hubert d'Orgemont, commandant de batail-

lon d'infanterie, âge de 82 ans.

8° D'une croix de Saint-Louis, offerte par un
anonyme de la viUe de Montmorency.

(La Convention nationale accepte ces offrandes

avec les plus vils applaudissements, et en décrète

la mention honorable au procès-verbal, dont un

extrait sera remis à ceux des donateurs qui se

sont fait connaître.)

Camus. Je demande à la Convention l'auto-

risation de lui présenter une motion, qui n'aura

pas besoin, je pense, de longs développements

pour être adoptée. 11 s'agit de proscrire toute

motion incidente, qui sous le titre de motion

d'ordre, motion de fait, suite ou conséquence du
procès-verbal vient invariablement interrompre

chaque jour les débats de la Convention et lui

prendre la plus grande partie du temps qu'elle

doit à la nation. Je propose de décréter que
chaque jour, à partir de midi, le grand ordre du

jour sera invariablement pris et suivi et que le

président ne pourra, sous aucun prétexte, ac-

corder la parole à qui que ce soit pour un autre

objet. (Ki/s applaudissements.)

Un grand nombre de membres : Appuyé l appuyé !

(La Convention nationale adopte la proposition
de Camus.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale décrète que chaque
jour, l'heure de midi arrivée, il ne sera plus ad-
mis aucune motion incidente, sous le titre de
motion d'ordre, motion de fait, suite ou consé-
quence du procès-verbal ; mais le grand ordre
du jour sera alors invariablement pris et suivi,
sans que le président puisse accorder la parole
pour aucun autre objet. »

Sîeyès, secrétaire, donne lecture d'une lettre
du citoyen Lanchoux, qui dénonce la section
de 1792, pour avoir, au mépris des décrets, pro-
cède aux élections à haute voix, et arrêté que
les domestiques auraient droit d'y voter.

Brunel. Tous les jours il vous arrive de nou-
velles dénonciations sur des infractions aux lois.

Déjà vous avez décrété que le ministre de l'in-

térieur vous rendrait compte de l'état des élec-
tions; ce décret est encore inexécuté. Hier, vous
avez mandé séance tenante à votre barre, le pré-
sident et le secrétaire de la section du Théâtre-
Français. Ils ne s'y sont point rendus. Je de-
mande qu'ils y paraissent à cette séance, et que
le ministre de l'intérieur présente le compte que
vous lui avez demandé. (Applaudissements.)

Charlier. Si quelques sections de Paris se
sont opposées aux lois, c est au pouvoir exécutif
à employer tous les moyens qui lui sont confiés
pour les faire rentrer dans leur devoir. Nous ne
pouvons nous occuper de ces détails, c'est aux
autorités constituées à agir. (Murmures.)

Sevesire. Les citoyens qui n'obéissent pas
aux lois commettent une erreur qui peut deve-
nir un crime. Mais quand la résistance paraît i

générale, il faut éclairer le peuple en bons pères. |
Souvenons-nous que nous sommes tirés du sein
du .peuple, et que nous devons y rentrer. La
forme de notre République est telle que nous ne i

devons faire que ce que le peuple ne peut faire 1
lui-même. Pourquoi obliger le peuple à voter '

d'une autre manière que nous. (Les tribunes ap-
plaudissent.)

Le Président. Je rappelle les tribunes au
respect qu'elles doivent à la Convention natio-
nale, et je leur interdis, en vertu du règlement,
tout signe d'approbation ou d'iraprobation.

(Des murmures se font entendre dans les tri-

bunes.)

Un membre : Citoyen président, nous devons
être libres ici ; le peuple des tribunes n'est point
le peuple français, il n'en forme qu'une petite

portion : nous ne devons obéir qu'au peuple en-
tier et quelques individus ne peuvent nous in-
fluencer. (Bruit.)

Le Président rappelle encore les tribunes
au silence, et donne ordre au commandant du
poste d'arrêter ceux qui se sont permis des mur-
mu res. (Le calme renaît.)

Sevestre. Je demande que le comité de légis-

lation soit chargé de faire un rapport sur le

mode des élections, et que la Convention ne pro-

nonce pas, d'après des lettres particulières, sur
des infractions qui doivent être dénoncées par
le ministre de l'intérieur.

RalTron du Trouiiiet. Un moyen d'écono-
miser le temps, c'est de paraître sans préven-
tion à la tribune.

L'opinant qui a parlé sur l'arrêté de la section

de 1792, s'est plaint de ce que le président et le

I
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secrélaire de la section du Théâtre-Français re
g'étaient cas rendus au décret qui les mandait
hier à la narre. Ces citoyens ont été mandés à
deux heures. Je vous le demande, était-il pos-
sible qu'ils se rendissent ici avant quatre heures?

lie Président. Ils sont à la barre, et attendent
les ordres de la Convention,
Un grand nombre de membres: Qu'on les intro-

pduise alors !

Le Président donne l'ordre d'introduire le

président et le secrétaire de la section du Théâtre-
Français ou de Marseille.

Us paraissent à la barre.

Eie Président. Citoyens, l'Assemblée vous a
mandés hier pour avoir des renseignements sur
une délibération de la section du Théâtre-Fran-
çais. Vos noms ?

Le président de la section : Momoro, président
de la section du Théâtre-Français, dite de Mar-
seille.

Lt secrétaire : Peyre, secrétaire de la section.

Le Président. Citoyen, présidiez-vous la sec-
tion, le 6 octobre ?

Momoro. Citoyen président, mandé par un
décret, pour ren'dre compte d'un arrêté pris le

6 octobre, je demande à instruire la Convention
nationale non seulement de l'arrêté, mais en-
core de l'esprit dans lequel il a été rédigé.

Le Président. Vous ne répondez pas à ma
question. Je vous ai demandé si vous présidiez
cette section le 6 de ce mois.

MoMOHO. Je présidais le 6 de ce mois, époque
à laquelle la section a pris l'arrêté dont il est
question. Plusieurs députations des sections de
Paris se sont présentées à celle de Marseille, pour
l'engager à nom mer des commissaires àl'etfetde
rédiger une adresse à la Convention nationale
sur le mode d'élection que les sections devaient
employer. La section de Marseille, voulant donner
à la Convention nationale et à la République
entière l'exemple des grands principes qu'elle
professera toujours, a pris un arrêié par lequel
elle persiste dans ses arrêtés antérieurs sur le

mode de procéder aux élections, et je dois ob-
server que la section ne connaissait pas alors le

décret qui prescrivait impérieusement le scrutin
secret. Ce décret avait été rendu le jour même
de notre délibération. Des citoyens de notre sec-
tion, témoins du décret que vous aviez prononcé,
nous instruisirent que notre arrêté contrariait
le décret que la Convention venait de rendre.
Alors, la section voulant consacrer sa soumis-
sion aux lois, a déclaré qu'elle obéirait à votre
décret; celte délibération, dont la Convention
n'est point instruite, est constatée sur ses regis-
tres. La Convention verra, par notre procès-verbal,
que nous nous sommes conformés à la loi, et que
nous avons procédé par le scrutin secret. i^Ap-

plaudissements .)

Nous avons |)rouvé ainsi, que l'inculpation qui
nous a été faite n'est point fondée; que la sec-
tion s'est conformée à la loi. (Murmures.) 11 est
de la justice delà Convention de nous entendre.
Nous lui avons prouvé que ce n'est pas notre
cœur qui nous a égarés; que nous avons mani-
festé notre soumission à la loi, mais qu'en même
temps il était dans notre opinion que le peuple
a droit de réclamer contre une loi contraire à ses
intérêts...

Un membre s'écrie : La nation!

Le Président le rappelle à l'ordre pour avoir
interrompu.

Momoro reprend : Ce n'est point un individu qui
s'exprime par mon organe, c'est le représen-
tant de la quarante-huitième partie (Mur-
mures.)

Le Président. Vous vous trompez; la Con-
vention ne vous entend ici que comme individu;
elle ne reconnaît pas de représentant de section.
(Vifs applaudissements.)

Momoro. Je sais que l'arrêté de la section de
Marseille ne pouvait influer sur la détermination
des autres sections, et que lorsque la majorité
aurait eu manifesté son vœu, c'était à la mino-
rité à s'y soumettre. Le décret rendu par lation-
vention avait, comme je viens de le dire, obligé
la section à agir contrairement à son arrêté, et
moi-même j'en avais suspendu l'exécution. Seu-
lement, je le fis expédier avant-hier par le secré-
taire, pour être adressé à la Convention comme
une réclamation dont le droit ne pouvait être
contesté.

Je dois ajouter que nous nous serions con-
formés au décret qui nous appelait hier à la
barre, s'il nous eût été plus tôt signifié. Ce n'est
que ce matin entre une et deux heures, qu'il
nous est parvenu; le récépissé donné au gen-
darme existe à la municipalité.

Le Président. Vous dites dans votre arrêté
que la section se réserve de prendre telle autre
mesure, etc De quelle mesure parliez-vous?

Momoro : Citoyen, je réponds que je ne suis
pas, moi, la section du Théâtre-Français.

Le Président. Cependant, c'est comme son
organe que vous vous êtes d'abord annoncé. (Mur-
mures.)

Plusieurs membres demandent la parole.

Le Président. J'observe à l'Assemblée que
la Convention n'a trouvé de répréhensible dans
l'arrêté que la partie sur laquelle je viens d'in-
terpeller le citoyen Momoro.
Momoro. A la demande qui m'est faite par le

citoyen président, je réponds que je ne suis pas,
moi, la section du Théâtre-Français : on sait bien
que le président ne fait pas les arrêtés, et qu'il
se contente de les mettre aux voix. Ja ne puis
pas non plus répondre île ce que la section fera
dans une aulie occasion, ni de l'opinion qu'elle
aura dans la séance à venir.

Le Président. Je vous ai fait celte question,
parce que vous avez annoncé, en débutant, que
vous vous proposiez d'exposer les motifs et l'in-
tention dans laquelle votre arrêté avait été pris;
continuez.

Momoro. Si vous le permettez, le secrétaire
Peyre, qui m'accompagne, va vous donner lec-
ture de l'original de l'arrêté dénoncé et successi-
vement de la délibération prise pour l'élection
du maire conformément au décret, et du procès-
verbal de cette opération. Vous y verrez les
preuves que la section s'est, en tout, couformée
a la loi.

Le Président. Nous écoutons.

Le secrétaire de la section du Théâtre-Français
fait lecture de ces différents arrêtés.

Le Président. La Convention nationale exa-
minera, dans sa sagesse, les motifs que vous avez
allégués pour justifier l'arrêté pris le 6 de ce mois
|)ar la section de Marseille (1). Vous saurez sa
décision.

(1) Voy. ci-dessus, séance du 12 octobre 1792, p. iQi^
le texte de cet arrêté.

^
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Plusieurs membres réclament l'admission à la

séance.

l,e Président. Je vais consulter l'Assemblée,

comme je l'ai fait dernièrement pour le général

Duhoux.

Chabot. Je demande la parole.

Le Président. Pas du tout; je consulte l'As-

semblée.

(La Convention nationale décrète que les ci-

toyens Momoro et Peyre seront admis. Et quant
à l'arrêté de la section du Théâtre-Français, elle

passe à l'ordre du jour, motivé sur ce que la loi

y a été exécutée dans l'élection du maire et le

sera dans les autres élections. {Vifs applaudis-

sements.)

Sieyès, secrétaire, donne lecture d'une lettre

de Lebrun, ministre de la guerre par intérim, qui

est ainsi conçue :

« Paris, le 13 octobre 1792, l'an 1"

de la République.

« Je m'empresse, citoyen Président, d'adresser

à la Convention nationale la copie des dépêches
que je reçois à l'instant du général DiUon, qui
nous apportent la nouvelle de la reprise de Ver-

dun. {Applaudissements réitérés.)

« La Convention apprendra, sans doute, avec
intérêt et plaisir les dispositions pacifiques qu'a
montrées le général prussien Kalkreuth, dans la

conférence que le général Dillon a eue avec lui

dans le village de Glorieux.

" Signé : LEBRUN. •>

Copie de la lettre du général A. Dillon au mi-
nistre de la guerre, datée du camp de Regret,

près Verdun :

« Le 12 octobre 1792, l'an I"
de la République.

« Citoyen ministre,

« Je vous ai rendu compte, par ma lettre d'hier,

du mouvement de l'ennemi, qui, ayant levé ses

camps dans la nuit du 10 au 1 1 , a passé la Meuse.
Je vous ai mandé que je me mettais en marche
pour aller m'emparer des hauteurs de Regret et

de Glorieux. J'ai effectivement établi hier, dans
la matinée, une batterie de six pièces de 12 et

quatre pièces de 8, sur la hauteur de Saint-Bar-
uiélemy, à environ 350 toises de la citadelle de
Verdun, sans trouver d'opposition de la part de
l'ennemi. Lorsque ma batterie a été prête à tirer,

j'ai envoyé, par un de mes aides de camp et un
trompette, la sommation, dont ci-joint,copie, au
commandant de la ville, avec ordre de ne la

point remettre, dans le cas où le commandant
se trouverait être un officier autrichien. {Applau-
dissements.) Peu d'instants après, le général
prussien Kalkreuth m'a demandé une conférence
dans le village de Glorieux. Je m'y suis rendu,
accompagné du général Galbau. J'ai cru voir,

dans le général Kalkreuth, le plus vif désir pour
la paix, ainsi que celui d'y parvenir par l'éva-

cuation totale du territoire français par les

armées prussiennes. Vers le soir, j'ai reçu du
fénéral Courbière la réponse à ma sommation,
ont copie ci-jointe. Je l'ai envoyée immédiate-

ment au général Kellermann et aux commissaires
de la Convention nationale ; et en conséquence,
une compagnie de grenadiers de l'armée de

Kellermann, et une de celle que je commande,
vont prendre aujourd'hui, avec MM. Galbau et
Valence, possession de la porte de secours de la
citadelle de Verdun.

« Le général kellermann vous rendra compte
des dispositions qu'il va prendre à l'égard de
cette ville.

« Le lieutenant général commandant le corps
d'armée devant Verdun,

« Signé : A. DiLLON. »

« Pour copie conforme :

« Le ministre de la guerre par intérim,

« Signé : Lebrun. »

Copie de la lettre de M. Courbière, lieutenant
général commandant l'armée des Ardennes.

« Verdun, le 11 octobre 1792.

« Monsieur,

|> J'ai ordre du roi de vous marquer, en ré-
ponse à la sommation que vous m'avez faite,

d'accorder demain 12 du courant, dans la ma-
tinée, la porte de secours-, qui sera occupée con-
jointement par les troupes du roi et par les
troupes françaises.

« Le terme de l'évacuation entière de Verdun
pourra avoir lieu le 14, et les malades transpor-
lables suivront sur des voitures du pays, que
l'on payera.

« C'est d'après cela que je suis autorisé à con-
venir des points de la capitulation. C'est au reste
avec les sentiments de la considération la plus
distinguée que j'ai l'honneur d'être, Monsieur,
votre, etc.

« Signé : De COURBIÈRE,

« Lieutenant général au service de Prusse. »

« Certifié conforme à l'original :

« Le lieutenant général commandant l'armée
des Ardennes,

« Signé : ARTHUR DiLLON. »

M Pour copie conforme :

« Le ministre de la guerre par intérim,

« Signé : LEBRUN. »

Copie de la sommation faitepar le lieutenant géné-
ral Arthur Dillon au commandant des troupes
prussiennes à Verdun :

« Camp de Regret, le 12 octobre 1792, l'an I"
de la République.

« Le général Dillon, commandant une armée
française actuellement campée sous Verdun, pro-
pose à M. le commandant de Sa Majesté prus-
sienne, dans Verdun et citadelle, de lui céder
cette place et de l'évacuer à l'instant, ou dans un
délai qu'il prendra dans la journée. A cette con-
dition, le général donne l'assurance de ne point
inquiéter la retraite des troupes prussiennes, et

môme de protéger le transport et l'évacuation
des malades en état d'être transportés.

« Je préviens Monsieur le commandant que,
s'il accepte cette proposition tendant à éviter

une inutile effusion de sang, il préviendra par là
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la siège meurtrier qui commencera dès aujour-
d'hui.

« J'envoie le lieutenant-colonel Schenetz, mon
aide de camp, qui lui remettra la présente; je le

charge de me rapporter la réponse.

« Le lieutenant général commandant une
armée française,

« Signé : ARTHUR- DiLLON.

« Pour copie conforme à l'original :

• Le ministre de la guerre par intérim,

« Signé : LEBRUN. »

C3hoadien. Je ne sais si je m'abuse ; mais
j'aperçois depuis longtemps dans la conduite
des généraux une marche qui convient peu au
maintien de la liberté.

Partout ils sont prêts à composer avec l'en-

nemi ; partout ils lui proposent de protéger sa
retraite. Il est temps que la Convention natio-
nale trace aux généraux français la marche
qu'ils doivent tenir. (Murmures.) Je pense que la
Convention nationale ne sera jamais disposée à
composer avec les ennemis. {Murmures.)

Un membre : Et moi je pense qu'il vaut mieux
épargner le sang des hommes. {Applaudisse-
ments.)

Choiidieu. Je demande que la Convention
nationale interdise à tous les généraux la faculté
de composer avec les ennemis de la liberté,

tant qu'ils occuperont le territoire français.

Maribon-llontaut. Je m'oppose à cette pro-
position. Je trouve, au contraire, la conduite du
général Dillon très politique et très louable. 11

fait bien de traiter favorablement les Prussiens,
qui bientôt oeut-ètre s'uniront aux Français
pour écraser la maison d'Autriche. {Applaudisse-
ments.)

Chondieii. Eh bien, je consens à modifier
ma proposition. Je demande le renvoi de ma
proposition à un comité pour préparer le projet
de décret que je demande. J'ajoute que ce ren-
voi s'impose, car il convient que ce comité
fasse un rapport sur la conduite de la garnison
et des habitants de Verdun, lors de la reddition
de cette place à l'ennemi. Je le demande au nom
de mes braves concitoyens qui servaient sous
Beaurepaire, et qui sollicitent leur jugement.

Plusieurs membres : L'ordre du jour!

Barëre de ¥'lcuzac. Je m'oppose à ce que
l'on passe à l'ordre du jour sur une pareille
proposition. 11 s'agit, en effet, de l'intérêt des
grands principes : or, les grands principes sont
que les généraux ne doivent pas diplomatiser,
mais combattre : les principes sont qu'ils ne
peuvent négocier la paix, parce que ce serait

usurper le droit du souverain.
J'approuve aussi que les généraux cherchent

à épargner le sang des hommes. Je sais qu'à
Home le triomphateur qui avait le plus épargné
le sang du peuple, marchait le premier ; mais
ce que les généraux français ont fait nécessite
une loi;; il faut qu'ils sachent à l'avenir s'ils

peuvent négocier, ou s'ils n'en ont pas le droit.

Je demande donc que la Convention renvoie
la proposition de Choudieu au comité diplo-
matique.

(La Convention renvoie la proposition de
Choudieu aux comités diplomatique et de la
guerre réunis.)

Liasonree. En prenant les armes, vous avez

dit : guerre aux tyrans, paix aux peuples.

Il faut tenir parole. Il ne faut pas que les

peuples chez lesquels la République porte ses

armes essuyent des dévastations ; mais il ne faut

pas non plus que la France conquière à ses

dépens la liberté des autres nations. Toutes ont

des ennemis communs; ce sont les princes, les

seigneurs et les nobles ; ce sont ceux-là qui

doivent payer les frais de la guerre, dont ils

sont, et dont ils furent de tout temps l'éternelle

et l'unique cause. En frappant leurs propriétés,

vous ne violerez point l'engagement que vous
avez pris de respecter celles des peuples ; car

ils ne sont pas plus le peuple que le cancer, qui

ronge la chair, n'est le corps humain. Je de-

mande que lorsque les généraux français entre-

ront en pays étranger, ils soient autorisés et

même tenus de mettre sous la main de la nation

française tout ce qui appartient aux princes,

seigneurs et nobles.

Cambon. Et aux prêtres.

Ijasource. Cependant, comme la Convention
nationale ne pourrait statuer à l'instant, sans

risquer d'ouvrir la porte aux abus de l'arbitraire,

je propose le renvoi de ma proposition aux
comités diplomatique et de la guerre, qui seront

chargés de présenter incessamment un projet

de loi à cet égard.

(La Convention nationale renvoie la proposi-

tion de Lasource aux comités diplomatique et

de la guerre réunis.)

Un membre : A l'exemple de l'Assemblée légis-

lative, la Convention nationale montre pour les

généraux une indulgence trop molle : bientôt,

peut-être, ils en abuseront. {L'Assemblée mur-
mure. Quelques citoyens applaudissent.) Ils en
abuseront, dis-je, si vous ne parvenez à leur

inspirer une crainte salutaire. {Murmures.)

Dillon s'est déjà permis de négocier avec le

Landgrave de Hesse-Cassel. Dumouriez n'a pu le

justifier ; c'est qu'il est injustifiable. Je demande
donc contre Dillon le décret d'accusation. {Mur-
mures.)

Vous ne doutez pas des sentiments inciviques

de ce général, les faits rapportés par Merlin et

Couthon vous ont prouvé que c'était un partisan

de la royauté : est-il prudent de le laisser à la

tête des armées de la République ? Je demande
au moins sa destitution. (Murmures.)

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour, motivé sur ce que les pièces sont renvoyées
au comité qui en fera le rapport.)

Thiiriot. Le sieur Forestier, trésorier général
du ci-devant régiment des gardes suisses, est

retourné dans les cantons, laissant à sa place

un fondé de pouvoirs. Je doute que la Convention
soit contente de cette façon d'agir ; en tous cas

je trouve qu'il y a là un point douteux à exa-
miner, à savoir si le sieur Forestier avait le

droit d'agir ainsi et s'il ne doit pas être consi-

déré comme un émigré. Je demande le renvo
au comité de législation.

(La Convention nationale ordonne le renvoi

Thariot, au nom des commissaires désignés

pour la levée des scellés apposés sur la caisse et

les effets du ci-devant régiment des gardes suisses,

présente un projet de décret tendant à ordonner la

levée desdits scellés; ce projet de décret est ainsi

conçu :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de ses commissaires à la levée des
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scellés apposés sur la caisse et les effets du ci-

devant régiment des gardes suisses, décrète ce

qui suit :

Art. l".

« Les commissaires nommés, par décret du
9 du présent mois, pour assister à la levée des
scellés apposés à maison de Forestier, sur la caisse
et les effets du ci -devant régiment des gardes
suisses, sont autorisés à assister également à la
levée des scellés apposés chez tous les officiers

chargés de surveiller ladite caisse.

Art. 2.

« Lesdits commissaires assisteront également
à la levée des scellés apposés sur tous effets

appartenant au ci-devant régiment des gardes
suisses, en quelque lieu que ce soit, et à l'inven-
taire qui en sera fait.

Art. 3.

« Après l'inventaire du numéraire, des assi-
gnats et des effets qui appartiennent à la caisse
du ci-devant régiment des gardes suisses, le dé-
pôt en sera fait à la trésorerie nationale, à la dili-

gence du ministre de la guerre, en présence des
commissaires de la Convention.

Art. 4.

« La Convention renvoie au comité de législa-
tion l'examen de la question de savoir si Fores-
tier père, trésorier, et son fils, doivent être re-
gardes comme émigrés, et ce[)endant ordonne
que, pour assurer les droits que la République
peut avoir à exercer, inventaire de tous les
objets mobiliers appartenant auxdits Forestier
et qui peuvent être dans la maison qu'ils habi-
taient à Paris, ou dans toute autre, sera fait éga-
lement à la diligence du ministre de la guerre,
en présence des commissaires nommés par la
Convention, et que tout numéraire ou effets à
recouvrer seront également déposés à la Conven-
tion nationale.

Art. 5.

« La Convention adjoint auxdeux commissaires
nommés par le décret du 9 du présent mois, les

citoyens Lozeau etBattoUier, pour concourir aux
travaux ordonnés, et autorise lesdits commis-
saires à se diviser, et à assister, au nombre de
deux seulement, aux opérations ordonnées. »

(La Convention nationale adopte ce projet de
décret.)

Sîeyès, secrétaire, donne lecture d'une lettre

de Lebrun, ministre des affaires étrangères et mi-
nistre de la guerre par intérim, qui est ainsi
conçue :

« Paris, le 13 octobre 1792, l'an I®'

de la République.

« Citoyen Président,

« Je viens de recevoir, de différentes villes de
l'Allemagne, des lettres qui me font espérer
que bientôt le général Gustine aura de nouveaux
succès à nous annoncer. La Convention natio-
nale apprendra avec intérêt que les peuples
sont tranquilles à l'approche de nos armées, et
comptent sur les sentiments de fraternité qui

nous lient à tous les citoyens opprimés. (Applau-
dissements.)

« Voici quelques-uns des détails que con-
tiennent ces lettres :

« Les Français, au nombre de 15,000 hommes,
ayant paru à Darmstadt, les 3,000 hommes qui
s'y trouvaient se sont repliés sur Francfort, qu'ils

ont quitté le 5 octobre pour se rendre à Giessen.
Le magistrat a envoyé au-devant de l'armée
française, pour lui donner l'assurance qu'elle ne
trouvera à Francfort que des amis. {Vifs applau-
dissements.)

« A Coblentz, l'électeur, informé le 5 que les

Français n'étaient plus qu'à douze lieues de cette

ville, a voulu prendre la fuite. Les citoyens ont
coupé les traits de ses chevaux. {Applaudisse-
ments réitérés.) Cependant ils lui ont permis de
se retirer à Kerlich, sa maison de plaisance, à
un quart de lieue de la ville. Dans la nuit il

s'est échappé et a pris la route de Bonn. Les
nobles et les prêtres ont voulu le suivre ; mais
les citoyens se sont emparés des portes de la

ville et ne laissent sortir personne. {Applaudis-
sements réitérés.)

« A Neuwied, l'aristocratie a éprouvé les mêmes
alarmes (Applaudissements); les citoyens y par-
tagent la sécurité des habitants de Francfort et

de Coblentz. Le respect que l'armée du général
Custine a montré pour les propriétés particulières

et pour les personnes paisibles, a multiplié les

amis de la nation française. {Applaudissements.)

On fait sur les bords du Rhin une grande quan-
tité de cocardes tricolores (Vifs applaudisse-

ments) et l'on m'assure que le plus grand nombre
des citoyens la portera de bon cœur. {Applaudis-
sements.)On commence enfin à n'être plus surpris

nulle part, lorsqu'on entend dire que ces armées
dont on avait osé calomnier l'humanité, et même
le courage, combattent avec valeur la force qui
résiste, traitent avec générosité la force qui suc-

combe, et avec fraternité la faiblesse qu'oppri-
mait la tyrannie. {Applaudissements réitérés.)

M Le ministre des affaires étrangères,

« Signé : Lebrun. »

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

de Roland, ministre de l'intérieur, qui écrit à la

Convention pour demander à être autorisé à
distribuer 300,000 livres de secours à vingt-six

communes du district de Nemours (département
de Seine-et-Marne), ravagées par un ouragan.

Cambon. Je convertis en motion la proposi-

tion du ministre. Je demande qu'il soit mis par
la trésorerie nationale à la disposition du mi-
nistre de l'intérieur, la somme de 300,000 li-

vres pour être par lui distribuées, d'après

l'avis des corps administratifs, en secours pro-

visoires, aux personnes qui se trouvant dans
l'indigence ayant été victimes de l'intempérie des

saisons. Je propose, en outre, de charger le co-

mité de secours publics de lui présenter un pro-

jet de loi pour régler le mode de répartition des

secours à accorder à ces personnes indigentes.

(La Convention nationale décrète les proposi-

tions de Cambon.)
Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale décrète qu'il sera

mis, parla trésorerie nationale, à la disposition

du ministre de l'intérieur la somme de 300,000 li-

vres, pour être par lui distribuée, d'après l'avis

des corps administratifs, en secours provisoires,

aux personnes qui, se trouvant dans l'indigence,

I
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auront éprouvé des pertes par l'intempérie des

saisons.
M Renvoie la demande des vingt-six communes

du district de Nemours au ministre de l'intérieur.

« Charge son comité des secours publics de lui

présenter un projet de loi pour régler le mode
de répartition des secours à accorder aux per-

sonnes indigentes qui auraientéprouvé des pertes

par l'intempérie des saisons. »

Liaurent Lecointre, au nom du comité de la

guerre, soumet à la discussion un projet de dé-

cret (1) sur La réclamation de plusieurs fabricants

d'armes à feu, employés à des fabrications de fusils

pour le compte de la République, qui demandent
que différents marchés qu'ils ont passés avec des

administrations de départements, districts, munici-

palités ou particuliers, soient résiliés, parce qu'ils

entravent ou relardent l'exécution de ceux qu'ils

ont faits avec le ministre de la guerre pour la four-
niture des armées.

Après divers amendements et sous-amende-
ments admis ou repoussés par la question préa-

lable, la Convention nationale adopte ce projet

de décret dans la forme qui suit :

« La Convention nationale, considérant c[ue

dans les manufactures d'armes appartenant à la

nation, il ne doit se fabriquer d'armes que pour
le compte de la République;

« Que les commandes particulières d'armes de
munition, faites aux fabricants de Saint-Etienne,

Charleville, Maubeuge, Tulle et autres entrepre-
neurs, par les administrations de départements,
de districts, par des municipalités, ou même des
particuliers, entravent et ralentissent les com-
mandes d'armes faites au nom et pour la nation,
en divisant les travaux et en isolant les ouvriers,

suivant la nature différente des armes deman-
dées;

« Considérant qu'il est instant de venir au
secours des fabricants de Saint-Etienne, Charle-
ville, Maubeuge, Tulle ou autres qui pourraient
être poursuivis pour l'inexécution de ces com-
mandes particulières;

« Qu'il importe au salut de la patrie de pro-
curer par tous les moyens possibles, autant d'acti-

vité que de célérité aux manufactures, en levant
tous les obstacles qui s'opposent à une prompte
fabrication, soit dans la complication, soit dans
les lenteurs qu'entraîne la perfection purement
extérieure de l'arme, surtout quand cette com-
plication ou cette perfection n'ajoutent rien, ni

à sa bonté, ni à sa solidité;

« Considérant enfin que la nation, toujours
juste dans sa conduite, doit, en fixant le prix
des armes, consulter à la fois et les avantages
qu'elle peut accorder aux ouvriers, en considé-
ration de l'augmentation des denrées de pre-
mière nécessité, et l'économie sévère à laquelle
des circonstances difficiles la forcent de recourir :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu son comité de la guerre, section des armes,
décrète ce qui suit :

Art. 1".

« A compter du jour de la publication du pré-
sent décret, dans toutes les manufactures natio-

nales d'armes de la République, il ne sera fa-

briqué d'armes que pour le compte de l'Etat, et

en vertu de commandes ordonnées par le mi-

(1) Voy. ci-dessus, séance du 9 octobre 1792, p. 415,
le rapport de Laurent Lecointre.

nistre de la guerre, ou de marchés passés entre
les entrepreneurs et lui.

Art. 2.

« A compter aussi du même jour, aucune admi-
nistration de département, de district, aucune
municipalité, aucun particulier ne pourront faire
de commandes, soit aux manufactures nationales,
soit aux entrepreneurs particuliers chargésd'exé-
cuter des fournitures pour le ministre de la

guerre.

Art. 3.

« Le ministre de la guerre est subrogé dans
tous les marchés, traités et commandes de fusils

de munition, faits par les corps administratifs
et autres autorités constituées, avec les fabri-
cants d'armes à feu, pourvu néanmoins que ces
marchés aient été faits sous l'obligation de fabri-
quer ces fusils conformémentaux modèlesde 1777
et de 1763, ou au modèle numéro 1, déposé au
bureau de la guerre parla municipalité de Saint-
Etienne. Tous autres marchés qui n'emporte-
raient point avec eux la condition de fournir sui-
vant les modèles ci-dessus, sont annulés, de
même que les poursuites et actions respectives
auxquelles ils auraient pu donner lieu, tous
dépens compensés.

Art. 4.

« Le conseil exécutif national provisoire sera
seul chargé de fournir de fusils nos armées, et
de rétablir aux administrations et municipalités
le nombre des fusils par elle remis aux citoyens
3ui se sont rendus aux frontières suivant la loi

u 26 août dernier. Le ministre de la guerre
rendra compte tous les quinze jours à la Con-
vention nationale des distributions d'armes qui
auront eu lieu.

Art 5.

« Le prix de chaque fusil, modèle de 1777, est
invariablement fixé, jusqu'au 1" mai prochain,
à 42 livres; et celui de chaque fusil, modèle de
1763, ou modèle n" 1 ci-dessus, est fixé à 35 li-

vres : le tout payable comptant dans les viU<î3

de la fabrique, après que la visite, épreuve et

réception desdites armes aura été faite selon le

mode prescrit par le décret du 19 août dernier. »

La municipalité de Courbevoie, accompagnée
d'une députation de celle de Paris, est admise à
la barre.

L'orateur de la municipalité déclare qu'il est

venu présenter aux représentants du peuple
cinq drapeaux du ci-devant régiment des gardes
suisses. Ces drapeaux, dit-il, avaient longtemps
échappé aux recherches des officiers municipaux
de Courbevoie; mais ils les ont trouvés enterrés
dans une cave de caserne. {Applaudissements.)

Ijc Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

Uorateur de la municipalité : J'oubliais de dire
que la garde nationale qui a accompagné ces
drapeaux m'a chargé de vous demander, pour
elle, l'autorisation de défiler devant vous.

l.e Président. La garde nationale de Cour-
bevoie ne peut douter du plaisir que la Conven-
tion aurait eu à la voir défiler dans son sein,

mais elle ne saurait oublier qu'avant tout nous
devons employer notre temps au bonheur de la
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République. Je prie quatre de nos collègues de
se porter au-devant de ces citoyens et de leur
faire part que la Convention nationale a applaudi
à leur zèle et reçu leur hommage.
Un membre, au nom du comité de la guerre,

donne lecture d'un projet de décret (1) sur Les
moyens de tirer 80,000 fusils de l'intérieur pour
armer les ciloyens qui sont allés aux frontières.

fAprès plusieurs débats, la Convention natio-
nale passe à l'ordre du jour sur ce projet de
décret.)

Les quatre commissaires envoyés au-devant de
la garde nationale de Courbevoie, rentrent dans
la salle et rendent compte de leur mission.

ils annoncent que ces citoyens ont applaudi
aux décisions de la Convention et témoigné
de leur satisfaction par les cris répétés de
« live la République. »

(La Convention nationale décrète qu'il sera
fait mention honorable du zèle civique des ci-
toyens de Courbevoie.)

jc Président. L'ordre du jour appelle la
suite de la discussion (2) du projet de décret du
comité de législation, sur le renouvellement des
corps administratifs.

Lionvet, rapporteur, soumet à la discussion
les SIX premiers articles du projet de décret,
QUI avaient été renvoyés au comité de législation.
Ils sont adoptés dans la forme qui suit :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de législation, décrète
ce qui suit :

Art. !«'.

« 11 sera, dans la forme et les délais ci-après
fixés, procédé au renouvellement : 1° de tous les
corps administratifs et municipaux, ainsi que
de leurs secrétaires et greffiers ;

2° des tribu-
naux civils, criminels et de commerce, commis-
saires nationaux

, accusateurs publics , sup-
pléants des juges et greffiers de ces tribunaux:
3° des membres des bureaux de paix de dis-
tricts

;
4° des juges de paix, assesseurs et gref-

fiers des juges de paix; 5° enfin, des directeurs
de postes, mais sous la condition que ces direc-
teurs demeureront toujours subordonnés aux
administrateurs des postes, qui pourront même,
en cas de malversation, les suspendre provisoi-
rement et les remplacer, à la charge d'en ins-
truire le pouvoir exécutif, qui lui-même en
référera à la Convention nationale.

Art. 2.

« Sont exceptés de la disposition ci-dessus,
ceux des établissements et fonctionnaires publics
qui ont été renouvelés par les assemblées élec-
torales, primaires et de communes, depuis le
10 août dernier, lesquels renouvellements sont
confirmes.

Art. 3.

"Sont pareillement exceptés de la môme dis-
position les membres actuellement en exercice

(1) Malgré nos recherches, nous n'avons pu trouver
ce projet de décret.

(2) Voy. ci-dessus, séance du 6 octobre 1792, p. 373,

K ^Inl^J"
^^^^^ ^^ Louvet, et séance du 12 octo-

ore 1792, p. 471, la précédente discussion de ce projet

du tribunal de cassation, qui sont autorisés à
continuer provisoirement leurs fonctions.

Art. 4.

« Les secrétaires des administrations et gref-
fiers des municipalités, seront nommés par les
conseils généraux des corps administratifs et

municipaux.

Art. 5.

« Tous les fonctionnaires publics et* lesdits

commissaires dont le renouvellement est or-
donné par la présente loi, pourront être réélus.

Art. 6.

« L'obligation de ne choisir pour les emplois
judiciaires et places de membres de bureaux de
paix de district, que parmi ceux qui ont exercé
pendant un temps déterminé; la profession
d'homme de loi, est abolie, et les choix pour
ces fonctions pourront être faits parmi tous les

citoyens indistinctement, âgés de vingt-cinq ans
accomplis. 11 n'y a d'exception pour réligibilité

aux places de juges, que celle établie pour
raison de parenté, jusqu'au cousin issu de ger-

main, inclusivement, et alliés dans le même
degré. »

Un membre fait la motion de supprimer les

commissaires nationaux près les tribunaux cri-

minels et de renvoyer ensuite au comité, avec
mission de présenter un projet de décret sur le

mode de remplacement de l'exercice de leurs

fonctions.

(La Convention nationale décrète que les com-
missaires nationaux près les tribunaux crimi-

nels, sont supprimés, et renvoie au comité de
législation, pour présenter un projet de décret

sur le mode de remplacement de l'exercice de

leurs fonctions.)

Garât, le jeune, ministre de la justice, entre

dans la salle et demande la parole.

Le Président. La parole est au ministre de

la justice.

Garât, le jeune. Citoyens législateurs, être élu

par tous les représentants de tous les pouvoirs

d'une grande nation, par les fondateurs de la

République Française, aux fonctions de la jus-

tice, est un des événements qui peut le plus ho-

norer la vie d'un citoyen; mais quoiqu'il soit

ordinaire et naturel d'être flatté de l'importance

des fonctions dont on est chargé, ce dont je me
réjouis le plus, c'est d'arriver au ministère à

une époque oii les devoirs des ministres sont

devenus plus faciles, et oîi presque toute leur

importance est heureusement anéantie.

Quoique les révolutions successives qui nous

ont portés rapidement à la République aient déjà

comme enfoncé dans la nuit des temps les

époques de servitude dont nous sortions à peine,

on frémit encore, lorsqu'on juge qu'il y a eu

des temps où un homme, tiré par un despote

imbécile du sein d'une aristocratie arrogante,

faisait ou pouvait faire à lui seul les lois d'un

grand empire; on frémit encore, en songeant

que tout a l'heure, et lorsque depuis deux ou

trois ans tout retentissait en France des triom-

phes remportés sur le despotisme et sur l'aris-

tocratie ; lorsque les mots de liberté et de cons-

titution étaient dans toutes les bouches et dans

toutes les lois, l'exécution des lois était aban-
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donnée à des ministres choisis par un roi héré-
ditaire, qui n'avait, dans le cœur, d'autre senti-
ment que la haine des lois faites par la nation :

Jui n'avait, dans l'esprit, d'autre projet que
. 'anéantir les lois et la liberté. Enfin, tout est

remis à sa place; le trône est renversé; les rois

ît le royaume ne sont plus que de tristes et hon-
[teux monuments de notre histoire : la Répu-
blique qui fait rédiger ses lois par ses représen-
tants, les sanctionnera elle-même.

Ces ministres, les exécuteurs des lois, élus par
les législateurs, surveillés à chaque pas de l'exé-

cution, dispensés de cette universalité de vues
que les représentants de toutes les parties de
rEmpire peuvent seuls avoir, aidés par cette
surveillance continuelle, qui ne peut inquiéter
et fatiguer que ceux qui veulent corrompre ou
être corrompus ; forcés de renoncer à toutes les

chimères de l'orgueil, aux idées de puissance,
de génie, de gloire, n'auront plus besoin, pour
reconnaître leur devoir, que d'un esprit juste;
pour les remplir, que d'un cœur droit. Ils pla-
ceront leur amour et leur fierté, non dans les

fonctions passagères du ministère, mais dans
un titre qui leur sera bien plus cher, et qu'un
honnête homme ne pourra pas perdre, le titre

de citoyen.

Tels sont, citoyens législateurs, les sincères
et profonds sentiments de mon cœur. Je n'y
ajoute qu'un seul vœu et une seule espérance :

Placé par une correspondance continuelle, au
milieu de tous les actes de la République, je tâ-
cherai de saisir à chaque instant l'état des mœurs
de la nation, et de l'exposer fidèlement à vos
regards; et ces tableaux, je le pense, ne seront
pas inutiles au génie de la Convention natio-
nale, pour commencer et assurer sur des bases
cette nouvelle organisation des tribunaux, que
la République rend nécessaire, et qui doit subs-
tituer au frein, toujours odieux, de la force, le
frein moral du sentiment de la justice, qui sera
adoré et qui deviendra plus puissant. {Applau-
dissements.)

l.e Président. La Gonrention nationale, en
vous appelant au ministère de la justice, s'est
reposée sur votre zèle ; c'est en remplissant bien
les devoirs de votre état que vous justifierez sa
confiance et continuerez de mériter son estime.
{Applaudissements.)

(La séance est levée à cinq heures du soir.)

CONVENTION NATIONALE.

Séance du dimanche 14 octobre 1792.

PRÉSIDENCE DE DELACROIX, président.

La séance est ouverte à dix heures du matin.
îkieyës, secrétaire, donne lecture du procès-

verbal de la séance du samedi 13 octobre 1792.

(La Convention nationale en adopte la rédac-
tion.)

«nadet, secrétaire, donne lecture du procès-
verbal de la séance du jeudi 11 octobre 1792.

(La Convention nationale en adopte la rédac-
tion.)

Buzot, secrétaire, donne lecture des adresses
suivantes, qui toutes respirent le plus pur patrio-
tisme et contiennent l'adhésion au décret qui a
aboli la royauté en France.

Ce sont celles :

1° Des trois corps administratifs réunis à Tou-
lon, chef-lieu du département du Var et de plu-
rieurs citoyens de cette ville;

2° Des corps administratifs, judiciaires et mili-
taires réunis à Tours ;

3° Des administrateurs et procureur général syn-
dic composant le conseil du département de la
Meurthe;

4° Des citoyens de la commune de Bourgueil,
district de Langeais, département d'Indre-et-
Loire;

b° Des citoyens de la ville d'Honfleur ;

6° Des maire et officiers de la commune de
Cosne, département de la Nièvre ;

1" Des conseils des départements de la Vendée,
de Saône-et-Loire, du Gers, des Ardennes, du
Tarn, en surveillance permanente ;

8° Du directoire de celui de la Lozère ;

9° Des citoyens administrateurs des districts de
Melle, de Tarascon, de Moulins, d'Uzerche, de liietix,

de Saint-Florentin et d'Aix ;

10° Des conseils généraux des communes de Sar-
reguemines, de Laval, de Dar-sur-Aube, de Caude-
bec, de Mont-Louis, de Vire, de Forcalquier

;

11" De la commune d'Anse, département de
Rhône-et-Loire ;

12° Des maires et officiers municipaux de Dun~
kerque et de Saumur;

13° D'une adresse des membres du conseil per-
manent de Lesneven, à laquelle est joint un pro-
cès-verbal des corps judiciaires, militaires, et des
citoyens de ce lieu, contenant le détail de la céré-
monie qui a eu lieu lors de la proclamation du dé-
cret qui abolit la royauté en France ;

14° D'adresses d'un très grand nombre de citoyens
de Thiers, de la Société des amis de la liberté et de
Uégalité de la ville de Chinon, et du conseil général
de Castelsarrasin, département de Haute-Garonne.

Le même secrétaire donne lecture des lettres
suivantes :

1° Lettre du citoyen Amelot, commissaire à la

caisse de l'extraordinaire, au sujet de la vente du
mobilier des émigrés; il se plaint qu'il se commet
beaucoup de dilapidations dans ces ventes ;

2° Lettre des commissaires de la Trésorerie na-
tionale, sur la difficulté d'assujettir aux justifica-

tions de la résidence et de l'acquittement de
l'impôt les parties prenantes de la guerre

;

3° Lettre de Garât, le jeune, ministre de la jus-
tice, sur l'état d'abandon où les forêts se trouvent
en ce moment.

(La Convention nationale renvoie ces trois

lettres aux comités des finances et des domaines
réunis.)

4° Lettre de Woland, ministre de Vinlérieur, qui
fait passer à la Convention l'étal des lois de l'As-

semblée nationale législative, envoyées aux di-
rectoires de départements les 12 et 13 de ce mois.

Suit la teneur de ces états :



490 [Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [14 octobre n92.]

Etat des Ion (1) de VAssemblée'nationale législative envoyées aux directoires de départements
par le ministre de l'intérieur, le 12 octobre 1792, Van /®' de la République française.

DATES

DES LOIS.

6 octobre 1792.

7 octobre 1792.

7 octobr» 1792.

8 octobre 1792.

9 octobre 1792.

12 octobre 1792.

TITRBS DES LOIS. DÉPARTEMENTS.

Département
de l'Orne.

Département
du Pas-de-Calais.

Décret relatif aux personnes détenues dans les prisons de
Domfront.

Décret qui accorde un secours provisoire à la veuve Desa-
vennes.

Décret qui charge trois commissaires de l'Assemblée de se Départements du
rendre à Besançon. Doubs, du Jura

et de l'Ain.

Décret qui autorise la commune de Rouen à faire un emprunt Département de la

d'un million. Seine-Inférieure.

Décret qui charge deux commissaires de TAssemblée de se
rendre dans le département de l'Yonne.

Département
de l'Yonne.

Décret qui mande à la barre les sieurs Moraoro et Peyre, pré- Commune de Paris,

sident et secrétaire de la section de Marseille.

Signé: Roi.AND.

Etat des lois (2) de VAssemblée nationale législative envoyées aux directoires de départements
par le ministre de l'intérieur, /g 13 octobre 1792, l'an 1^'' de la République française.

DATES

DES LOIS.

20 août 1792.

26 août 1792.

S septembre 1792.

5 septembre 1793.

7 septembre 1792.

19 septembre 179S.

19 septembre 1792.

20 septembre 1792.

1" octobre 1792.

1"" octobre 1792.

2 octobre 1792.

2 ociobro 1792.

TITRES DES LOIS.

Loi relative à la destitution du sieurDebart, colonel du 72""' régi-

ment d'infanterie.

Loi qui met à la disposition du minisire de l'intérieur une
somme de 76,396 liv. 17 s. 7 pour être répartie entre 25 hôpitaux
ou communes.

Loi relative à la liquidation des dettes des ci-devant provinces
et pays d'Etats.

Loi relative à l'organisation, la police et l'administration des
camps destinés à la défense de Paris.

Loi qui autorise différentes communes à faire des emprunts.

Loi relative aux citoyens qui ont servi l'Etat sur les vaisseaux
de la ci-devant Compagnie des Indes, en qualité de soldats, capo-
raux, etc.

Lois relatives :

1° Aux commissaires chargés de surveiller la fabrication des
assignats, les travaux des manufactures d'armes et l'armée

;

2° Aux soldats renvoyés de leurs régiments pour cause d'in-

civisme;

3° Aux pensions de retraite des officiers et aeents de l'ordre

de Saint-Lazare et de Notre-Dame du Montcarmel.

Loi relative aux brevets d'invention délivres pour des établis-

sements de finance.

Décret relatif à la division des forces armées de la République
en huit armées.

Décret relatif à la communication des renseignements deman-

dés par les comités et les commissaire» de la Convention.

Décret relatif à la fabrication du papier des assignats.

Décret relatif aux comptes à rendre au comité de sûreté géné-

rale de toutes les arrestations faites dans toute l'étendue de la

République relativement à la révolution du 10 août.

DEPARTEMENTS.

Département
de Pans.

Adressée aux 17 dé-

partements énon-
cés dans la loi.

Aux 83 départe-
ment*.

Département
tie Paris.

Départements de
Paris, du Gard,
de la Moselle et

du Lot.

Département
de Paris.

Aux 83 départe-
ments.

Idem

.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

(1) Archives nationales, Carton C 235, chemise 207, pièce n° 2.

(2) Archives nationales, Carton G 235, chemise 207, pièce n° 3.
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DATES

DKS LOIS.

3 octobre 1793.

4 octobre 1792

Vi octobre 1792.

TITRES DES LOIS.

Décret relatif à une somme de 350,000 livres mise à la dis-

position du ministre des contributions pour le payement des

dépenses courantes à la charge de la liste civile.

Décret relatifs :

1° Au général Duhoux traduit à la barre de la Convention
nationale

;

2° Le général Lanoue décrété d'accusation.

Décret relatif à la formation des divisions de gendarmerie
nationale à cheval destinées à renforcer les armées.

DEPARTEMENTS.

Déparlement
de Paris.

Aux 83 départe-
ments.

Idem.

Bazot, secrétaire, donne lecture d'une lettre

de la commune de Paris, qui écrit à la Conven-
tion nationale pour l'inviter à se rendre par dé-
putation à la fête civique du triomphe de la li-

berté.

(La Convention nationale décrète qu'une dé-
putation de 24 de ses membres assistera à la fête

civique qui va être célébrée en mémoire du suc-
cès des armées de la République.)

Suit la liste des membres qui doivent compo-
ser la députation.

Ce sont les citoyens : Âllasœur, Albert l'aîné,

Albitte l'aîné, Albouys, Alquier, Amar, Amyon,
André, Anthoine, Antiboul, Arbogast, Armonville,
Artauld-Blanval, Asselin, Aubry, Audouin, Au-
drein, Auguis, Ayral, Àzéma, Babey, Balivet,

Baille, Bailleul, Treilhard.

Le même secrétaire annonce les dons patrio-
tiques suivants :

1° Le citoyen Puysaye, chef de la légion du dis-

trict d'Evreux, breveté de lieutenant-colonel, offre

sa décoration militaire
;

2° Les officiers, sous-officiers et soldats invalides,

retirés à Evreux, offrent un don patriotique de
27 1. 10 s-, dont 6 livres en argent

;

3° Les citoyens volontaires du premier bataillon

des gardes nationales de Rouen, et les grenadiers
du troisième offrent une somme de 1,200 livres;

4° Le citoyen Xavier Robin offre un don patrio-
tique de 5 livres ;

5° Le citoyen Lahoussaye, officier, envoyé de la

ville de Gap, fait passer à la Convention sa dé-
coration militaire et un assignat de 10 livres;

6° Le citoyen Santerre, dit Deschamps, offre

une pièce de monnaie porlanl une empreinte
analogue à la nouvelle Constitution de la France
et un don patriotique de 5 livres pour les veuves
de la journée du 10 août;

7° La compagnie des volontaires vétérans de
Montpellier offre un don patriotique de 2,216 1.

15 s. pour les frais de la guerre; ils renouvel-
lent le serment qu'ils ont fait d'être fidèles à la Hé-

publique; à cette adresse est joint le récépissé
du receveur de district de Montpellier, qui a
reçu les 2,216 1. 15 s. ;

8° Le citoyen Sabatier, de la section de Molière

et de Lafontaine, offre sa décoration militaire
pour en appliquer la valeur à ceux qui ont souf-
fert dans le siège de Lille.

9° Le citoyen Jacques-Auguste Rose, l'un des
huissiers de la Convention, offre, pour l'acquit

de sa soumission du 22 avril dernier, 50 livres
en assignats.

(La Convention nattional aceepteces offrandes
avec les plus vifs applaudissements et en décrète

Signé: ROLAND.

la mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis aux donateurs.)

Bnzot, secrétaire, poursuit la lecture des
lettres, adresses et pétitions envoyées à l'As-
semblée :

1° Lettre du citoyen P.-S. Lemarchant-Caligny,
qui présente un mémoire sur l'usage des viandes
salées pour la subsistance des armées de la Ré-
publique.

(La Convention nationale renvoie ce mémoire,
au comité militaire.)

2° Lettre des commissaires du comité de la sec-
tion de Beaurepaire, datée du 12 octobre, qui
informent la Convention nationale qu'ils ont fait

porter, il y a huit jours, à l'hôtel des Monnaies,
la quantité de 442 marcs d'argent, et 22 marcs
d'or, provenant de la maison de Sorbonne

;

qu'ils ont écrit au citoyen Araelot, pour faire le

dépôt d'une croix composée de 93 brillants, et

qu aussitôt sa réponse, le dépôt en sera fait
;

qu'en outre ils ont retiré et déposé dans un lieu
sûr, 33 marcs d'argent provenant du séminaire
Saint-Louis, et qu'ils vont s'occuper sur-le-
champ de faire porter cette argenterie à la Mon-
naie

;

3° Pétition de plusieurs citoyens de Pierre-
fitte, préposés aux douanes, réduits à la dernière
nécessité par la perte qu'ils font sur les assi-
gnats, réclament une indemnité.

(La Convention nationale renvoie la pétition
aux comités des assignats et finances réunis.)

4° Pétition du citoyen Biaise Bouillard, gen-
darme dans la brigade de Grenoble, département de
Vlsère, qui demande la continuation du paye-
ment d'une pension de 134 1. 8 s., qui lui avait
été accordée à raison de ses services miltaires.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité des secours.)

5° Adresse du conseil permanetit du district de
Vézelize, département de la Meurthe, qui fait passer
à la Convention le procès-verbal contenant le

serment qu'il a prêté avec le conseil général de
la commune de Vézelize, et en présence des ci-

toyens de cette ville, d'être fidèle à la nation,
de maintenir de tout son pouvoir la liberté et

l'égalité, ou de mourir à son poste.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable.)

Hardy. Les administrateurs de la commune
de Rouen ont cru qu'il était nécessaire, pour dé-
jouer les manœuvres aristocratiques des agents
de la ci-devant Cour, qui sont en très grand
nombre dans cette ville, d'ordonner qu'ils sor-
tiraient de cette ville. On doit incessamment vous
présenter une pétition contre cette mesure sa-
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lutaire. Je prie la Convention de ne la point ac-

cueillir, mais de maintenir l'arrêté des adminis-
trateurs.

(La Convention nationale renvoie cette propo-

sition au comité de sûreté générale.)

Un membre : Le besoin d'accélérer l'inventaire

du trésor et des autres dépôts de Saint-Denis, a
déterminé la commission, à gui ce travail est

confié, de demander l'adjonction de cinq collè-

gues. Je viens en son nom vous présenter cette

requête.

J'ajoute que la commission a l'intention de
faire déposer, dans une fonderie nationale,
trentemilliers de cuivre, ou environ, dont la com-
mune de Saint-Denis est déitositaire. Elle dési-

rerait qu'en échange et dès que la remise sera

effectuée, il soit délivré à cette commune trois

pièces de canon du calibre de quatre. C'est en
son nom également que je fais à la Convention
cette seconde proposition.

Plusieurs membres : Appuyé ! appuyé !

(La Convention nationale adopte ces deux
propositions.)

Collot d'Herbois. J'ai voté la proposition
qui vient de vous être faite, mais je demande à
la compléter par la suivante : il existe dans une
ancienne caserne de la ville de Saint-Denis un
nombre considérable de matelas, couvertures,
lits de sangles et couchettes qui y ont été ren-

voyés par Bertier de Sauvigny, après la dissolu-

tion des Etats généraux, dont la municipalité
aurait dû tirer parti en faveur des nombreux
volontaires qui traversent cette ville. Je de-
mande que le pouvoir exécutif ordonne que ces
elfets soient employés à cet usage dans un des
édifices nationaux que cette ville renferme.

Thnriot appuie cette dernière proposition
et demande que le pouvoir exécutif nomme des
commissaires pour vérifier ces différents objets
et en rendre compte à la Convention.

(La Convention nationale adopte la proposition,
ainsi amendée.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale décrète que la

commune de Saint- Denis fera remettre inces-
samment, dans une fonderie nationale, trente
milliers de cuivre ou environ, dont elle est dé-
positaire et que, cette remise étant effectuée, il

lui sera délivré trois pièces de canon du calibre
de quatre.

« Le pouvoir exécutif fera dresser, sous le

plus bref délai, un état de tous les effets mobi-
liers qui peuvent se trouver à Saint-Denis, soit

aux casernes, soit dans différents dépôts mili-
taires, et d'en disposer de manière qu'ils puissent
être utiles au logement, dans un des bâtiments
nationaux, des bataillons qui passent à Saint-
Denis, et soulager d'autant les citoyens de cette

commune. »

Biizot, secrétaire, donne lecture d'une lettre

du citoyen Dugas, qui sollicite, de la Convention
nationale, un décret qui autorise le ministre de
l'intérieur à lui délivrer une ordonnance de
6,000 livres sur la trésorerie nationale : il la ré-

clame à litre d'acompte sur le prix de la traduc-
tion qu'il a faite des décrets de l'Assemblée
constituante.

(La Convention nationale renvoie la demande
au comité des finances.)

Un membre expose à la Convention qu'un
ci-devant comte de Bryas, dont l'épouse est

française, a émigré à l'époque de l'évasion du
ci-devant roi; mais que les administrateurs du
département, sous le ressort duquel les biens
qu'il possède en France sont situés, ne se sont
point conformés à la loi en les saisissant, parce
qu'ils l'ont considéré comme étranger; il pro-
pose à la Convention le projet de décret suivant :

« La Convention nationale décrète que le pou-
voir exécutif est chargé de prendre des rensei-
gnements au sujet du ci-devant comte de Bryas,
et de rendre compte à la Convention de leur
résultat. »

(La Convention nationale adopte ce projet de
décret.)

Biizot, secrétaire, donne lecture de la liste

des membres qui composent le comité de légis-

lation civile, criminelle et de féodalité.

Comité de législation.

Les citoyens : Garran de Coulon, Guadet, Cou-
thon, Thuriot, Ghasset, Mailhe, Gossuin, Barère
de Vieuzac, Durand de Maillane, Charlier, Osselin,

Gonpilleau (de Montaigu), Lepeletier de Saint-

Fargeau, Saladin, Azéma, Delaunay (d'Angers),

liobespierre(Maximilienj, Lindet, (Jean-Baptiste),

Robert, Brival, Mathieu (Jean-Baptiste), Laplaïgne,
Piorry, Cambacérès, Alquier, Morisson, Tallien,

Goupilleau (de Fontenay), Vadier, Vernier, Lan-
juinais, Vergniaud, Louvet (Pierre Florent^,

Sautereau, Lavicomteric, Larivière (Henry), Cor-

bel, Coupé (de l'Oise), Lacroix (Michel), Guimber-
teau, Marquis, Bohan, Lemalliaud, Cochon-Lap-
parent, Pons {de Verdun), Ingrand, Philippeaux,

Bayle (Moyse), Baille (Pierre).

Suppléants

.

Lés citoyens : Pelletier, Moreau (Meuse), Lof-

ficial, Réal, Frécine, Duval (Jean-Pierre), Boilleau

(Jacques), Dumont (Somme), Bion, Bonnier, Ber-
nier, Chaillon, Chazal, Âllasœur.

Le même secrétaire donne lecture rf'wne lettre

des citoyens d'Aoust, Duquesnoy et Gustave Doulcet

de Pontécoulant, commissaires de la Convention
nationale à l'armée du Nord, qui est ainsi conçue :

« Lille, 12 octobre 1792, l'an I*

République française.

de la

« Citoyens,

« Les gendarmes nationaux à pied de la

i^" division, arrivés le 9 à Cambrai, se sont

portés en force aux prisons et ont délivré les

prisonniers, excepté Gaiione Dherceque, prévenu
de vol et depuis longtemps menace du glaive

de la justice.

« A leur départ, les prisonniers ont été remis

en prison.
« Les gendarmes nationaux de la 2^ division,

à leur arrivée le 10 dans cette ville, les ont re-

rais en liberté et ont coupé la tête à Canone
Dherceque.

« Ils se sont portés de là à la citadelle, dont

les chefs du 2= bataillon franc, qui y est en gar-

nison, avaient fait fermer les portes, pour
empêcher leurs soldats de se joindre aux gen-
darmes; deux de ces soldats, élargis par eux,

excitèrent leurs camarades, mécontents d'être

consignés dans la citadelle, d'en ouvrir les portes.

c Le citoyen Besorabre, second lieutenant-

colonel de ce corps, a été victime des efforts
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qu'il a faits pour faire rentrer ses soldats dans
1 ordre. Dénoncé par eux aux gendarmes comme
un aristocrate, ils lui ont coupé la tête, qu'ils

ont remise à ses soldats, en leur disant : « Voilà
votre chef mort, reportez-le à la citadelle. »

mm^ « Le lieutenant-colonel Gailhava, commandant
^B bataillon franc, a couru de grands dangers;
B^rraché de la citadelle, traîné sur l'esplanade,

sa décoration militaire lui a été arrachée, et il

eût été sacrifié si ses soldats ne l'avaient pas
réclamé comme excellent citoyen.

« Un capitaine du 24" régiment d'infanterie,

et le capitaine Legros, du 6® escadron de cava-
lerie, que sa conduite à Lille a fait mettre en
état d'arrestation, étaient détenus dans la cita-

delle : on ignore le sort du capitaine "d'infanterie;

Legros a été décapité, et sa tête portée dans les

rues au bout d'une baïonnette.
« Le citoyen Bouchotte, qui commande tem-

porairement à Cambrai, a couru des dangers
en cherchant à ramener l'ordre et à prévenir
les désastres ; son patriotisme, bien reconnu, a
été son égide.

«' Nous vous avons mandé, dans notre pre-
mière lettre, que le désarmement avait causé à
Cambrai un commencement de fermentation,
qui fut apaisé par trois d'entre nous, que nous

y laissâmes à notre passage. Dans le trouble où
la présence des gendarmes a mis cette ville, ce
désarmement, que les citoyens n'avaient pas
encore oublié, a causé une espèce d'insurrection
contre la municipalité. Le maire a été menacé,
et eût peut-être été mis à mort, s'il n'était par-
venu à prouver que la municipalité n'avait fait

3u'obéir, dans cette occasion, à la loi et au
épartement; mais on craint qu'à l'arrivée de

la 3° division de gendarmes, Cambrai ne soit le

théâtre denouvelles scènes sanglantes. 12 hommes
delà 2° division y sont restés; il est possible
qu'on leur désigne, comme des victimes néces-
saires, les nombreux aristocrates que cette ville

renferme. On craint que les gendarmes, dont
trois divisions se trouveraient réunies à Douai, et

dont le patriotisme est égaré par des intrigants,

n'y troublent la tranquillité publique. Nous ap-
prenons tous ces détails par un courrier qui
nous a été dépêché, et qui est arrivé ce matin.

« Les citoyens Debellegarde, Delmas et Duhem
viennent de partir dans l'instant pour cette ville

et pour Cambrai, et vous informeront des suites
de ces troubles.

« Les citoyens commissaires de la Con-
vention nationale à Carmée du Nord,

Signé Gustave Doulget, Duquesnoy
et e. s. m. d'aoust. »

(La Convention nationale renvoie la lettre de
ses commissaires aux comités de la guerre et de
sûreté, pour en rendre compte séance tenante.)

« Le procès-verbal du conseil général de la

commune de Cambrai sera joint à la lettre des
commissaires, et renvoyé à ces comités. »

Uuzot, secrétaire, donne lecture d'une lettre

de Mange, ministre de la marine, qui fait passer
à la Convention deux lettres du contre-amiral
Truguet, dont la teneur suit :

Copie de la lettre écrite au ministre de la marine
par le contre-amiral Truguet, à bord du Tonnant,
au mouillage du golfe Juan.

Le 1" octobre 1792, l'an IV" de la liberté,

le 1^' de l'égalité.

« Monsieur,

« Il appartenait au général d'Anselme de vous
rendre compte des succès des armées combi-
nées ; c'est le droit du chef supérieur dans les
opérations concertées. Aujourd'hui, Monsieur,
que le conseil est instruit que les trois- couleurs
flottent sur Nice, sur Villefranche et le fort Mon-
talban, il est de mon devoir de mettre sous vos
yeux la conduite qu'a tenue, dans cette entre-
prise, l'armée navale, atîn que les braves marins
qui la composent, participent à la mention ho-
norable dont la Convention nationale voudra
sans doute récompenser les succès du Midi.

« A peine arrivée auprès du général d'Anselme,
l'escadre, sans perdre un moment, a établi sa
croisière devant Nice et Villefranche ; elle a in-
tercepté l'entrée de ces ports, et pas un bâtiment
n'a pu y pénétrer : elle n'a cessé d'évoluer en
bon ordre et de montrer à ces étrangers égarés
par les émigrés une force de mer imposante par
sa tenue et l'ensemble de ses mouvements de
guerre. Les équipages savaient que nous devions
attaquer par mer, tandis que les troupes de ligne
forceraient le passage du Var; ils soupiraient
après ce moment : oui, Monsieur, et c'est avec
attendrissement que je leurs rends ce témoi-
gnage; c'était avec une joie inexprimable qu'ils
voyaient approcher l'instant de l'attaque.

« On les avait officieusement prévenus (car
nos ennemis sont partout) que les vaisseaux
couraient le danger d'être jetés sur cette côte
périlleuse, que toutes les batteries qu'ils voyaient
n'étaient. pas les seules à craindre, et qu'il y en
avait de masquées, dont plusieurs à boulets
rouges, que le fort Montalban les accablerait de
bombes. Eh bien, Monsieur, tous ces détails ne
faisaient qu'irriter leur courage, et si je les en
eusse crus, j'aurais devancé le moment combiné
de nos attaques. L'humanité en a disposé autre-
ment, et l'appareil imposant de nos forces de
terre et de mer ont obtenu le succès le plus écla-

tant à la cause de la liberté et de l'égalité.

« Quant à moi. Monsieur, je n'ai fait qu'obéir
aux ordres et aux réquisitions du général d'An-
selme, et je n'ai pas même le mérite d'avoir
excité, par mon zèle ardent, celui des capitaines,
des officiers et des marins qui sont sous mes
ordres. J'ai parlé du danger, mais en même
temps de la gloire, et à l'instant mille cris de
vaincre ou de mourir ont éclaté. {Vifs applaudis-
sements.)

« Signé : Truguet. »

« A la mer, à bord du vaisseau le Tonnant,
le 3 octobre 1792, l'an 1" de l'égalité

et de la République.

a Monsieur le Président,

« Le contre-amiral Truguet, commandant les

forces navales de la Méditerranée, heureux de
voir enfin réunie cette Convention nationale,
qui doit affermir à jamais la liberté, l'égalité et

les vrais droits de l'homme, ne vient pas lui pré-

senter de froids éloges et de vains discours; mais

3 2
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il vient offrir à la HépubUque tout son sang, tous

ses moments, sa vie entière.

« J'ignore, Monsieur le Président, sur l'élément

où je sers aujourd'hui la patrie, quel est le nou-

veau serment que vont prêter les Français; en

attendant, le contre-amiral Truguet jure exécra-

tion et vengeance à tout despote du dedans et

du dehors, qui attenterait au gouvernement
établi par la Convention nationale, accepté par

le peuple.
« 11 jure aussi que les flots l'engloutiront avant

que le pavillon républicain, dont l'honneur lui

est confié, reçoive la moindre insulte. {Vifs ap-

plaudissements.)

« Le contre-amiral commandant les forces

navales de la Méditerranée.

« Signé : TruGUET. »

(La Convention nationale décrète la mention

honorable et l'insertion dans son procès-verbal

de la lettre adressée au Président de l'Assemblée,

et que l'extrait en sera envoyé au contre-amiral

Truguet.)

Le même secrétaire donne lecture des deux
lettres suivantes :

1° Lettre du conseil général du département de

la Marne, qui invoque la justice delà Convention

nationale en faveur de leurs concitoyens, mal-

heureuses victimes de la guerre; la partie sep-

tentrionale de ce département est enliôreinent

dévastée et les administrateurs demandent des

secours pécuniaires et des secours en nature.

(La Convention nationale renvoie la lettre au

comité des secours.)

2° Lettre de Lebrun, ministre de la guerre par

intérim, qui adresse à la Convention l'état des

pensions accordées aux colonels, lieutenants-

colonels de la gendarmerie natiohale réformés.

(La Convention nationale renvoie la lettre au

comité de la guerre.)

Cainbon, au nom du, comité des finances, fait

un rapport et présente un projet de décret tendant

à réduire à trois le nombre des régisseurs des

douanes (1); il s'exprime ainsi :

Citovens, dans son décret de renouvellement

de toutes les branches de l'administration des

tribunaux, la Convention nationale avait oublié

celui des régisseurs des douanes. La sévère éco-

nomie de votre comité des finances a relevé cet

oubli nuisible au Trésor public. Il a observé que
le nombre des régisseurs des douanes devait être

réduit et rendu plus conforme aux besoins de

cette Administration. Sur huit, cinq au moins lui

ont paru inutiles. 11 en résultera pour le Trésor

une économie de 90,000 livres et leur renouvel-

lement amènera à leur place des hommes d'es-

prit moins aristocratique et de vrais amis de la

liberté. La République ne pouvait conserver plus

longtemps des fermiers généraux.
Voici, en conséquence, le projet de décret que

je suis chargé de vous présenter :

« La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité des finances, décrète ce

qui suit :

Art. 1«'.

« A compter de ce jour, le nombre des régis

-

(1) Voy. ci-dessus séance du 10 octobre 1792, p. 430,

la lettre du ministre Clavière relative au nombre des

régisseuri des douanes.

seurs des douanes de la République française
sera réduit à trois.

Art. 2.

« Le pouvoir exécutif est autorisé à choisir,
parmi les régisseurs actuels, ou parmi les pré-
posés de la régie des douanes, trois personnes
qui, par leurs talents, leur activité et leur ci-
visme, soient capables d'occuper les places de
régisseurs.

Art. 3.

« Les trois nouveaux régisseurs procéderont
sans délai, sous la surveillance du pouvoir exé-
cutif, au remplacement des agents et préposés
de cette administration, qui n'auraient point
obtenu la confiance publique.

Art. 4.

« Le traitement des commis du bureau central
de ladite régie, sera réduit, à compter du 1" jan-
vier prochain, à la somme de 100,000 livres par
an. »

(La Convention nationale adopte ce projet de
décret.)

Biizot, secrétaire, reprend la lecture des lettres,

adresses et pétitions envoyées à l'Assemblée :

1° Pétition des négociants de Rouen, qui ayant
obtenu, par un décret du 9 septembre 1791, une
indemnité de 70,000 livres pour des peites qu'ils

avaient essuyées dans une entreprise qui devait
retourner à l'avantage du commerce national, se
plaignent de ce que le commissaire-liquidateur
leur a refusé cette somme. Ils observent qu'elle .

ne leur est point due à titre de remboursement?!
d'offices, et que, par conséquent, ils ne peuvent I

être dans le cas du décret du 15 septembre der-
nier, que le commissaire-liquidateur leur oppose.

(La Convention nationale renvoie la pétition

aux comités des finances et des secours réunis.)

2° Lettre du commandant de Sarrelouis, qui in-

forme la Convention, que les Suisses qui viennent
dans cette ville, désertent presque tous, après
avoir touché la gratification qui leur est ac-
cordée.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité militaire.)

3° Lettre du procureur général syndic du dépar-
tement d'Indre-et-Loire, qui fait passer un mé-
moire sur l'état des subsistances de ce départe-
ment, et une délibération du conseil général, qui
contient quelques dispositions qu'il a jugées
propres à faire disparaître la rareté des grains,
et à établir un prix proportionné aux besoins et

à la fortune d'un plus grand nombre de citoyens.

(La Convention nationale renvoie le tout aux
comités d'agriculture et de commerce.)

4° Pétition des citoyens Warnel et Elcan, qui,

ayant formé à Paris, en 1791, un établissement
considérable pour la fabrication du salpêtre,

d'après des procédés nouveaux, demandent que
la Convention nationale fasse constater, par ses

commissaires : 1" la qualité du salpêtre que cet

établissement a fourni à la régie et qu'il fournit

chaque jour ;
2° l'état actuel de cet établisse-

ment, la valeur du terrain et des bâtiments
élevés.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité de commerce.)
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b°Pétition de la citoyenne Legrand, qui se plaint

des poursuites judiciaires qu'on fait a son mari,

lequel est parti, avec plusieurs de ses enfants,

pour les frontières.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité des secours publics.)

6° Pétition des citoyens pompiers de la ville de

Paris, qui demandent une nouvelle organisation.

(La Convention nationale renvoie la pétition au

comité de la guerre, pour présenter un plan sur

l'organisation de tous les pompiers du royaume.)

7° Pétition de la commune d'Ëtampes, relative

au commerce des grains.

(La Convention la renvoie aux comités d'agri-

culture et de commerce, pour en faire le rapport

demain.)
8" Adresse de la section de l'Arsenal, qui ré-

clame contre les prétentions de quelques ci-

toyens, qui demandent l'établissement de com-
pagnies de greiiadiers dans les gardes nationales.

(La Convention nationale renvoie l'adresse au

comité de législation.)

9° Pétition du citoyen Pasquier, qui demande
des secours provisoires pour les pauvres, au
commencement de la saison rigoureuse où nous
entrons.

(La Convention nationale renvoie la pétition au
comité des secours.)

10° Pétition du citoyen Chapelain, ancien maire
d'Aunay-sur-Mer, relativement à des biens qu'il

avait acquis, dont l'acquisition lui est contestée,

et qu'il a droit cependant de revendiquer, comme
ayant appartenu à ses aïeux.

(La Convention nationale renvoie la pétition

aux comités de liquidation et des finances.)

11° Lettre du procureur général syndic du dépar-

tement de Paris, qui envoie un procès-verbal qui

constate la fuite de Guillaume, ex-administra-
teur de la caisse de secours.

(La Convention nationale renvoie la lettre et

le procès-verbal au comité des finances.

12° Adresse du citoyen Négrel-Bruni, juge de

paix du canton de lioquevaire : il a un traitement

de 600 livres, dont il a appliqué une partie à des

dépenses communes de la ville de Roquevaire;
il en a offert 400 livres à la patrie, et il déclare

lui offrir encore tout ce qui a couru et courra de
son traitement, en outre de cette somme, jus-

qu'au moment où il sera remplacé.

(La Convention nationale accepte cette of-

frande avec les plus vifs applaudissements et en
décrète la mention honorable au procès-verbal,
dont un extrait sera remis au donateur.)

13° Adresse des citoyens du bourg de Landser,

district d'Altkirch, département du Haut-Rhin, qui
offrent une somme de 105 livres en assignats, et

25 1. 11 s. 5 d. en argent, pour le soulagement
des veuves et des orphelins de la journée du
10 août.

(La Convention nationale applaudit à cet acte

de civisme, et en décrète la mention honorable
dans son procès-verbal.)

14° Pétition du citoyen Jean-Marie Robiche, curé

de Brégi, qui se plaint qu'on veut le soumettre à

la déportation, quoiqu'il ait prêté le serment.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité de sûreté générale.)

15° Lettre de Lebrun, ministre de la guerre, par
intérim^ au sujet des bataillons de la Seine-Infé-
rieure.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité de la guerre.)

16° Pétition de plusieurs citoyens de la com-
mune de Montmartre, qui se plaignent d'atteintes
commises contre la Constitution dans leur mu-
nicipalité.

(La Convention nationale renvoie la pétition
au comité de législation.)

17° Pétition des citoyens Durand père et fils, qui
remettent une soumission de fournir, sur les de-
mandes volontaires qui leur seront faites par les

départements, autant de moulins à bras et à
manège qu'ils jugeront nécessaires, pour la sub-
sistance assurée de leur population respective.

(La Convention nationale renvoie la pétition
au comité d'agriculture.)

18° Adresse des municipalités de la ville et du
canton d'Héricourt, qui demandent l'établisse-

ment d'un district dans cette ville.

(La Convention nationale renvoie l'adresse au
comité de division.)

19° Adresse des citoyens de la Rochelle, qui de-
mandent, avec instance, qu'on mette leur ville

en état de défense.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité de la guerre.)

20° Pétition du citoyen Berrot fils, chapelier,
résidant dans le département d^ Eure-et-Loir, qui
offre deux projets : l'un, d'une nouvelle pique
offensive et défensive ; et l'autre pour former,
en très peu de temps, un pont sur une rivière.

(La Convention nationale renvoie ces projets
au comité militaire.).

21° Pétition de la citoyenne Fichon, qui réclame
une pension de 300 livres qu'elle avait obtenue
par brevet du ci-devant roi.

(La Convention nationale renvoie la pétition
au comité de liquidation.)

22° Pétition des épiciers delà ville de Lyon, ré-
duits à la misère par le pillage de leurs magasins,
arrivé les 17, 18, 19 et 20 septembre dernier,
qui demandent des secours.

(La Convention nationale renvoie leur pétition
au comité des secours.)

Une députaiion des citoyens de la section de Mo-
lière et Lafontaine est admise à la barre.
Charlemagne fils, président de la section et

orateur de la députation s'exprime ainsi (1) :

« Représentants de la République, les hordes
d'esclaves que les despotes conjurés ont envoyées
contre nous pour détruire notre liberté, sont en
partie détruites ou vont l'être incessamment, car
des soldats républicains sont autant de héros.
Mais le monstre de la tyrannie n'est pas le seul
qui menace la République ; celui de l'agiotage,

que la Révolution a alimenté jusqu'à présent,

sera plus dangereux encore, si on ne s'empresse
de détruire ce qui l'alimente, et si, par une loi

répressive et terrible, on ne parvient a l'atteindre

jusque dans son repaire pour l'y étouffer. Les
agioteurs, ce tourbillon impur d'insectes ron-
geurs nés de la corruption, de la détresse ou de
la dissolution de la machine politique des Em-
pires, ne cessent d'envenimer la plaie qu'ils ont
faite à la République; mais il suffit de vous l'in-

diquer, citoyens, pour que vous vous empressiez
de la guérir.

Une loi a déclaré l'argent marchandise; et

(1) Bibliothèque nationale : L^**, d* 2017.
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aussitôt on a vu le plus affreux brigandage
s'exercer par de vils publicains qui se tar-

guaient d'une protection que les lois ne doivent

accorder qu'à la vertu. Ce papier-monnaie d'un

peuple libre, hypothéqué sur des domaines
immenses que des séducteurs mitres et enfroqués

avaient extorqués à nos aïeux en abusant de
leur crédule ignorance, et que le véritable pro-
priétaire a ressaisis ; les assignats perdirent, en
échange avec l'argent, les deux tiers de leur

valeur. Le gouvernement, contraint, pendant un
temps, à suivre ce torrent dévastateur, fut obligé,

pour satisfaire au prêt des troupes, de faire

acheter du numéraire à un taux considérable.
« Lorsque le gouvernement, d'une part, et le com-
merce de l'autre, se disputent l'argent, a dit Mi-

rabeau, il est mis à l'enchère ; le prix de l'inté-

rêt s'élève, et c'est dans ce funeste combat que
les agioteurs profitent des malheurs publics.

Il semblait que la révolution du 10 août eût

fait rentrer dans le néant cette tourbe dévo-
rante; mais, à mesure que la tranquillité renaît,

leur audace s'accroît, et leur commerce infâme
recommence. Représentants du peuple, jetez un
regard sur la fin du règne despotique de Louis XIV

;

c'est à cette époque où ces vampires opérèrent

la ruine de plusieurs milliers d'individus : main-
tenant il s'agit d'un intérêt bien plus grand,
celui de vingt-cinq millions d'hommes. La Répu-
blique française sera-t-elle donc souillée nar le

spectacle ignominieux de l'agiotage et de la ra-

pacité? Non, vous ne le soutrrirez pas, citoyens :

vous voudrez, sans doute, que les espèces et les

assignats aient leur valeur invariable que la

République leur a attribuée ; vous ne permettrez
pas que, dans un pays libre, des agioteurs jouent
à la hausse ou à la baisse sur la monnaie de l'Etat,

et qu'elle devienne l'objet de leurs spéculations.

Gela tient aussi essentiellement aux mœurs; et

si leur corruption est une des causes qui ont
amené la Révolution, c'est à leur amélioration

que l'on devra la prospérité de la République.

Des républicains corrompus sont bientôt des
esclaves; la chute de Rome en est un exemple.

Otez-donc à ces hommes avides de gains illi-

cites les moyens d'étayer leur fortune sur des
calamités publiques, et purgez le sol de la France
de toutes ces plantes parasites qui pompent des
sucs qui ne leur sont pas destinés.

Représentants du peuple, les sentiments d'in-

dignation qui animent les citoyens de la section

de Molière et de La Fontaine, à la vue d'un agio-

tage aussi effronté, sont communs à tous les

citoyens des autres sections, dont la majorité a
adhéré à cette pétition.

Nous sommes députés vers vous pour vous
inviter : 1° A abroger la loi qui a déclaré l'argent

marchandise, et qui a donné une si grande lati-

tude aux agioteurs; 2° A rendre une loi répres-
sive contre tous ceux qui, en échangeant de la

monnaie d'or, d'argent, de billon ou de cuivre,

contre les assignats nationaux, donneraient une
valeur de monnaie nationale métallique infé-

rieure à celle qui est attribuée à ces assignats

par la loi. Les citoyens qui nous députent vers
vous attendent tout de votre sollicitude et de
votre sagesse; ils sont persuadés que vous preti-

drez en considération un objet qui intéresse la

Erospérité du commerce et le salut de la Répu-
lique, pour laquelle ils ont juré de vivre ou de

mourir. {Vifs applaudissements.)

I^e Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

Un membre : Je demande l'impression de cette
adresse et son renvoi au comité des finances.

(La Convention nationale ordonne l'impression
et le renvoi.)

Des députés du conseil d'administration du 2^ ba-

taillon des volontaires du déparlement de Lot-et-
Garonne sont admis à la barre.

Ils viennent demander à la Convention des
canons pour leur bitaillon prêt à marcher â
l'ennemi sur les frontières.

jc Président répond à l'orateur et accorde
â la députation les honneurs de la séance.

(La Convention nationale renvoie la pétition
au comité de la guerre pour faire un rapport
général avec celle du 13" bataillon des fédérés
nationaux.

Le citoyen J.-S. Magenties se présente à la barre.
11 se plaint des injustices que lui ont fait

éprouver la femme et les agents du ci-devant
roi.

JLe Président répond au pétitionnaire et lui

accorde les honneurs de la séance.

(La Convention renvoie sa pétition et son mé-
moire au comité de législation.)

Une députation des soldats républicains compo-
sant les deux compagnies de volontaires casernées

aux Invalides est admise à la barre.

L'orateur de la députation prie la Convention,
au nom de ses camarades, de décider qu'il sera

formé une compagnie de grenadiers dans leur

bataillon.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité de la guerre.)

Plusieurs citoyens de Paris se présentent à la

barre.

Ils réclament le prix des fournitures qu'ils ont
faites à la commune' de cette ville.

Ijc" Président répond aux pétitionnaires et

leur accorde les honneurs de la séance.

(La Convention nationale renvoie leur pétition

au comité des finances.)

Le citoyen Ca/farelli, officier dans le corps du
génie, que l'Assemblée législative avait destitué

pour cause d'incivisme, est admis à la barre
pour présenter sa justification.

11 s'exprime ainsi :

Représentants du peuple français,

J'attendais que la Convention nationale me
permît de retourner sur les frontières; et pour
servir la chose publique, autant qu'il était en
mon pouvoir, je prenais, à la Ferté-sous-Jouarre,
comme simple dessinateur, les détails d'une po-
sition, reconnue par le général Rerruyer, lorsque
j'ai appris qu'un des commissaires, envoyés à
l'armée du Rhin, ayant, au nom de ses collègues
et de la commission extraordinaire, fait un rap-

port sur ma suspension, et proposé de la lever,

un député du département de la Haute-Garonne
s'y était opposé; qu'il m'avait accusé de nourrir
depuis longtemps des sentiments contre-révolu-
tionnaires, et que le projet de la commission
avait été rejeté par la question préalable (2).

Je ne dois répondre que par des faits à l'accu-

sation apportée contre moi. Je vais en parcourir

(1) Bibliothèque nationale : Le", n° 2821.

(2) Yoy. ci-dessus, séance du 29 septembre 1792,

page 231, le décret auqael il est fuit allusion.
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les différents chefs, que je n'ai pu connaître que
par les papiers publics.

On m'accuse d'avoir soutenu la féodalité.

Dès 1788, j'ai énoncé mon opinion sur la féo-

dalité. A peine l'arrêt du conseil, qui confiait

aux notables la grande question de la représen-
tation du tiers "état me fut-il connu, que j'en

prévis les suites. J'annonçai au ministre que les

notables n'apporteraient, dans cette discussion,

ni lumières, ni impartialité; que la nation était

trop éclairée pour ignorer que ce n'était ni à des

nobles, ni à des prêtres, ni à des hommes revê-

tus d'une autorité quelconque, à décider de sa

Constitution; mais à des représentants librement
élus dans toutes les classes des citoyens. Enfin,

que ce n'était qu'en réintégrant le peuple fran-

çais dans tous ses droits qu'on le ferait naître à

la liberté sans le baigner dans le sang.
Ces réllexions furent écrites à Cherbourg,

sous les yeux de quelques officiers du génie.

La môihe année, en Languedoc, nommé syndic
par la commune de la ville de Saint-Félix, je

remis aux syndics de Toulouse un écrit imprimé,
dans lequel je dis formellement que le système
féodal doit être détruit. Je le répétais dans les

cahiers que la commune deSaint-Félix me chargea
de rédiger; enfin, ces cahiers renferment une
Déclaration des droits de l'homme, qui a du moins
le mérite d'être le premier acte de ce genre, fait

au nom d'une commune française, et qui prouve
que le rédacteur n'était point esclave de la féo-

dalité.

Mais je ne m'en tins point à des écrits; quoi-
que avoué par une famille et par une noblesse
étrangères, persuadé que la nation ne pouvait
avoir trop de citoyens qui connussent la dignité

du nom d'homme, je bravais les préjugés' qui
m'environnaient, et je m'assis au rang du peuple.

11 est, sans doute, ici des députés du départe-
ment de la Haute-Garonne ou de celui de 1 Aude,
qui pourront dire quels efforts je fis, dans l'as-

semblée du tiers état de la sénéchaussée de
Lauragais, pour que ses représentants reçussent
l'ordre formel de donner une constitution à la

France, et de la faire précéder d'une déclaration

des droits.

Je n'ai donc jamais défendu la féodalité; je

l'ai toujours attaquée.
Mais voici ce qui a pu tromper sur mon opi-

nion ceux auxquels je suis inconnu.
J'étais, l'année dernière, membre de l'assem-

blée électorale; plusieurs orateurs se succédaient
à la tribune, et voulaient engager l'assemblée
à délibérer sur diverses questions; je demandai
la parole, et je 'représentai que, simples man-
dataires du peuple, nos fonctions devaient se

borner à élire des membres de la législature et

ceux de l'Administration; que la loi, dont nous
venions de juger l'observation, nous interdisait

toute délibération, et que je ne prendrais au-
cune part à celles dans lesquelles on [iourrait

entraîner l'assemblée. Je ne dis pas un mot sur
le fond de la question qu'on agitait en ce mo-
ment; c'était celle de la suppression sans in-
demnité des rentes ci-devant féodales : des cris

cependant s'élevèrent de toutes parts, et me
prouvèrent que la majorité des citoyens ne m'a-
vait pas entendu. Plusieurs membres de la Con-
vention nationale pourront attester l'exactitude

de mon récit, dont le procès-verbal fait foi.

Mais, peut-être, la royauté est-elle en Europe
une branche de la féodalité. Eh bien,j dégoûté
du service militaire, et par une santé délabrée,
et par les idées de destruction qu'il présente

!'• Série. T. LU.
3 2 *

sans cesse à l'esprit, j'avais, en 1791, à l'époque
de la réduction du corps du génie, exécuté un
projet dès longtemps formé, dès longtemps connu
de ma famille, de mes camarades, et envoyé ma
démission... Peu de temps après, j'apprends le

départ du roi: sur-le-champ j'écris au ministre;
je lui témoigne ma douleur d'avoir été trompé
sur la situation de la France, et d'avoir quitté
ma place au moment du danger. Je lui demande
un poste quelconque, mais utile, mais près de
l'ennemi, et je lui envoie le serment décrété par
l'Assemblée constituante, que je copie d'après
les papiers publics.

En même temps, et de peur que ma demande
soit négligée, je m'inscris, le premier, peut-être,
sur le registre ouvert aux volontaires de mon
district.

De plus, au moment même où, incertain, sur
les circonstances et les motifs qui avaient né-
cessité les décrets du 10 août, j'exprimais aux
commissaires envoyés à l'armée du Rhin, des
doutes qui entraînèrent ma suspension; je leur
témoignai bien fortement, que ces doutes ne
naissaient d'aucun attachement pour la royauté.
On dit que j'ai été, dans le Midi, le protecteur

des prêtres réfractaires I Nommé procureur de
ma commune, je n'ai eu qu'une occasion d'être
sévère à leur égard, et je 1 ai été. Un prêtre non-
assermenté, enhardi, par une tolérance trop gé-
nérale autour de moi, crut pouvoir se hasarder
à prêcher contre notre Constitution : je le dé-
nonçai sur-le-champ, et la paroisse fut délivrée
de ce prêtre. Le procureur syndic du district,

aujourd'hui membre de la Convention nationale,
ne peut avoir oublié la lettre qu'il m'écrivit à
cette occasion, les miennes, et l'esprit qu'elles
respirent, on y verra que, quoique étranger par
mon caractère et par mes pensées, aux querelles
religieuses et aux passions qu'elles font naître,
je gémissais qu'on n'eût pas étouffé dès sa nais-
sance, par une salutaire rigueur, l'esprit de sé-
dition que l'espoir de l'impunité avait mit germer
parmi nos prêtres.

Eloigné, dès ma première jeunesse, du lieu de
ma naissance, par les fonctions de mon état, je

n'y ai passé que des moments, pendant lesquels
j'ai rarement perdu de vue la campagne soli-

taire qu'habite ma famille. Plus connu de mes
concitoyens par un très petit nombre d'actions
isolées que par des rapports personnels, l'opi-

nion a pu être égarée plus facilement sur mon
compte ; et tandis que les uns s'éloignaient de
moi comme d'un huguenot, d'un démagogue,
d'un républicain ambitieux, d'autres ont pu se
laisser persuader que j'étais un ennemi de la

liberté. Je l'ai su, et ne m'en suis point étonné:
je connaissais les hommes, et j'ai compté sur
ma vie.

Mais, il est des hommes qui m'ont vu à toutes
les époques de la Révolution, mes anciens amis,
mes camarades. Plusieurs sont à Paris; il en
est parmi vous. Qu'ils disent si mes actions, si

mon langage n'ont pas toujours respiré l'amour
de la liberté

;
qu'ils disent si, dès l'aurore de la

Révolution, il n'était pas aisé de voir que l'é-

tude des principes sur lesquels reposent la vertu
publique et le bonheur des nations, était depuis
longtemps ma plus douce jouissance.

C'est sous leurs yeux que j'écrivais, en 1789,
un mémoire sur les rapports de la constitution
militaire avec la liberté, qu'Emmanuel Sieyès
ne trouva pas indigne de son sujet.

Et l'on dit que j'ai rétracté mon premier ser-
ment civique! Je l'ai prêté raille fois avec trans-
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port, ce serment, dans des assemblées militaires,

municipales, électorales, à la fédération géné-

nale des Français, le 14 juillet, où j'eus le bon-

heur d'être député.

Mais ma vie entière est un serment à la li-

berté, à l'égalité ! En 1788, je représentais au

ministre les droits du peuple : en 1789, je bra-

vais les préjugés dominants, et voulus être un
homme : en 1791, je demandais à courir aux
frontières, au moment où le roi fuyait, et parce

qu'il fuyait : toujours j'ai bravé la haine des en-

nemis de la liberté, et pour me ranger sous ses

drapeaux, je n'ai pas attendu quils fussent

suivis par la fortune.

Aujourd'hui, convaincu que la guerre que les

Français ont à soutenir est une guerre à mort

entre la royauté et la féodalité, d'une part, et

la liberté de l'Europe, de l'autre ; déterminé à

périr selon mes serments ou à être libre, je

vous demande, citoyens, d'être puni comme un
lâche imposteur, si je vous ai déguisé la vérité,

ou, si je suis trouvé vrai, si, comme je n'en

doute pas, vos cœurs vous disent que mon
langage est celui d'un homme de bien, trai-

tez-moi, si vous le voulez, comme si j'avais

toujours été étranger à l'armée, mais laissez-

moi, mes droits et mon bonheur, et décrétez

qu'il est permis à Louis Gaftarelli, d'aller sur

les frontières pour conquérir la liberté avec ses

frères, ou pour mourir.

Mae Président répond à l'orateur et lui ac-

corde les honneurs de la séance.

E<e Tourneur. Je demande à dire deux mots

qui suffiront je l'espère pour vous convaincre

de l'innocence de mon camarade et frère d'ar-

mes Çaffarelli. J'affirme que cet officier est un
des plus distingués par ses talents. 11 était dé-

mocrate longtemps avant la Révolution. Les com-

missaires qui l'avaient suspendu ont été les pre-

miers à reconnaître leur erreur. Je les invite

à se réunir au comité qui examinera la justi-

fication de Çaffarelli, pour concourir à lui faire

rendre justice.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité de la guerre.)

Trois habitants de Saint-Domingue, déportés

injustement en France, sont admis à la barre.

Ils lisent un mémoire justificatif qu'ils dépo-

sent sur le bureau et demandent un secours suf-

fisant pour repasser en Amérique et y propager

les principes de la liberté.

lie Président répond aux pétitionnaires et

leur accorde les honneurs de la séance.

(La Convention nationale renvoie leur pétition

au comité colonial.)

Des citoyens de Paris, créanciers du ci-devant roi

et des ci-devant princes français, sont admis à la

l)SLrr6

Ils réclament le payement de leurs créances,

et demandent que la rente apanagère supprimée

ne le soit pas pour eux; qu'elle soit plutôt un

gage de leurs créances et qu'il soit dès aujour-

d'hui statué sur leurs droits.

« Législateurs, disent-ils, nous ne vous deman-
dons que la justice, mais nous vous la deman-
dons tout entière. Par quelle fatalité, nous

qui sommes les défenseurs de la liberté, serions-

nous confondus dans la punition des émigrés?

Il V a plus de 10.000 de nos créanciers qui sont

dans les armées de la République; nous défen-

dons ici leurs intérêts, tout ainsi que nos frères

des campagnes, cultivateurs des terres de ceux

qui sont aux frontières. »

Le Président répond aux pétitionnaires et

leur accorde les honneurs de la séance.

(La Convention nationale renvoie leur péti-
tion au comité des finances et charge ce comité
de lui faire incessamment son rapport.)

Une députation des citoyens qui doivent compo-
ser les nouvelles compagnies d'artillerie à cheval
se présente à la barre.

L'orateur de la députation demande pour ses
camarades leur équipement, leur armement et
des chevaux pour se rendre aux frontières.

Le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(La Convention nationale renvoie la pétition
au comité de la guerre, qui est chargé d'en faire

son rapport le lendemain.)

Le citoyen Bambu, vieillard de 74 ans, auteur
de la découverte des trirèmes ou vaisseaux à trois

rames se présente à la barre.
Il réclame la récompense qui lui est due.

lie Président répond au pétitionnaire et lui

accorde les honneurs de la séance.

(La Convention nationale renvoie sa pétition
au comité des secours et le charge de présenter
le lendemain un rapport sur cet objet.)

Le citoyen Hardouin se présente à la barre.
Après avoir déclaré qu il a mis en vers fran-

çais les nuits d'Yung et le Télémaque, il fait

hommage à la Convention des premiers livres de
son ouvrage.

lie Président remercie le donateur et lui

accorde les honneurs de la séance.

(La Convention nationale accepte son hommage
et en décrète la mention honorable dans son
procès-verbal.)

Le citoyen Boyer se présente à la barre.

IL présente une pétition relative à une aug-
mentation d'hommes pour le corps de hussards
qu'il a levé.

Le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité de la guerre.)

Le citoyen Morin, dans la maison duquel logeait

Blancgilly, député à VAssemblée législative, se pré-

sente à la barre.

11 fait part à la Convention du préjudice que
lui cause pour sa location l'apposition des scel-

lés qui a été faite sur l'appartement de ce traître;

il demande qu'ils soient levés au plus tôt.

Le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance

Un membre : Je convertis en motion la pétition

du citoyen Morin. Il suffit, en effet, que la Con-
vention nationale décrète que le juge de paix
de la section Beaurepaire sera tenu de recon-
naître les scellés apposés par son prédécesseur
sur les papiers et effets de Blaiicgilly et d'en
ordonner le dépôt où il sera par lui jugé conve-
nable, pour que le citoyen Morin, principal loca-

taire de la maison, puisse rentrer en posses-

sion des lieux qu'il avait loués à Blancgilly.

(La Convention nationale adopte cette propo-
sition.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale décrète que le juge
de paix de la section Beaurepaire sera tenu de
venir reconnaître les scellés apposés par son
prédécesseur sur les papiers et effets de Blanc-

I
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f,

,illy, et d'en ordonner le dépôt où il sera, par

iii, jugé convenable, afin que le citoyen Morin,

principal locataire de la maison, puisse rentrer

en possession des lieux qu'il avait loués àBlanc-

gilly. •>

Bnzot, secrétaire, reprend la lecture des lettres,

adresses et pétitions envoyées à l'Assemblée :

1° Pélition des entrepreneurs du ci-devant ar-

chevêché de Paris, qui réclament à la Convention

le payement de leur créance.

(La Convention nationale renvoie la
I
pétition

au comité de liquidation.)

2° Pétition du citoyen Langley-Zincourt, rela-

tive à la fabrication de faux assignats et de faux

billets de quarante sols de la maison de secours.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité des assignats.)

3" Lettre des commissaires de la trésorerie na-

tionale, qui informent la Convention qu'un dé-

cret de l'Assemblée constituante, qui autorisait

la trésorerie à fournir au ministre de la guerre

tous les fonds nécessaires pour l'habillement et

l'armement des gardes nationales, n'a été ni

sanctionné ni même envoyé au ministre de la

justice, et que néanmoins ils ont fait les paye-

ments que ce décret autorisait, et qui étaient si

nécessaires, qu'on n'a pas cru devoir attendre

la sanction pour les effectuer. Ils demandent un
décret qui les confirme.

(La Convention nationale renvoie la proposi-

tion au comité des finances.)

4° Pétition du conseil général de la commune de

Sentis qui sollicite un secours.

(La Convention nationale renvoie la pétition

aux comités des secours et des domaines réunis,

avec mission d'en faire le rapport incessamment.)
5" Adresse de la section de 1792, qui fait par-

venir à la Convention un arrêté par lequel elle

déclare qu'elle procédera à l'élection de la mu-
nicipalité de Paris par scrutin fermé. (Applaudis-

sements.)

Thomas {Jean-Jacques). J'ai à faire la même
déclaration. La section des Lombards a pris aussi

l'arrêté de procéder par la voie du scrutin fermé
aux élections. {Nouveaux applaudissements.)

6" Adresse de la section du faubourg Montmartre,

qui demande à la Convention de changer l'em-

preinte des monnaies.

(La Convention nationale renvoie l'adresse au
comité des monnaies.)

Un citoyen de Charte ville se présente à la barre.

Je viens, dit-il, dénoncer à la Convention un
attentat commis à Charleville, relativement à

des envois d'armes et de tire-bourres. Les agita-

teurs ont cherché à persuader au peuple que ces

envois étaient destinés à l'étranger. Le peuple

et quelques volontaires du bataillon deSeine-et-

Oise se sont portés tumultueusement à la maison
commune. \la vain le maire, les officiers muni-
cipaux et les volontaires du bataillon de la Nièvre

se sont opposés à leur fureur, et ont réclamé
l'exécution de la loi. Le citoyen Juchereau a été

renversé, arraché des mains du maire, traîné

dans la place, percé de coups de baïonnettes; sa

tête a été tranchée et portée dans les rues de
Charleville et de Mézières.

Telle a été la fin d'un homme qui, né dans
une classe de préjugés, a toujours été fidèle à sa

patrie, et s'est attaché à mettre dans le cœur de
ses deux fils l'amour de la liberté et de l'égalité.

Sa veuve, née Corse, n'avait apporté pour dot

que des vertus ; elle n'a pas même de quoi re-
tourner dans le lieu de sa naissance. De ses
deux fils, l'un est âgé de 13 ans, et l'autre de 15.

Elle sollicite un secours de la Convention.

jc Président répond au pétitionnaire et lui

accorde les honneurs de la séance.

(La Convention nationale renvoie la pétition
au comité des secours qui en fera son rapport
le lendemain.)
Deux officiers municipaux de Paris sont admis

à la barre.

Ils présentent à la Convention plusieurs en-
fants de la maison de bienfaisance, située dans
la section dePopincourt. Ils annoncent que déjà
un grand nombre des orphelins du 10 août ont
été confiés aux administrateurs de cet établis-
sement; ils prient les législateurs d'élever et de
consolider promptement celte institution vrai-
ment nationale, et demandent un secours provi-
soire de 32,000 livres pour l'entretien et la sub-
sistance de ces jeunes élèves de la patrie.

lic Président répond aux pétitionnaires et

leur accorde les honneurs de la séance.

(La Convention nationale charge ses comités
d'instruction publique et des secours de lui faire

incessamment un rapport sur cette pétition et

décrète la mention honorable de la section de
Popincourt.)

Un citoyen soldat au 23® bataillon des volon-
taires nationaux se présente à la barre.

Il présente la justification de ce bataillon, qui
avait été accusé de fautes graves, et renouvelle
le serment au nom de ses frères d'armes.

l<e Président répond au pétitionnaire et lui

accorde les honneurs de la séance.

(La Convention nationale décrète le renvoi
au comité de la guerre de l'adresse du 23* ba-
taillon.)

Des artistes de Lyon sont admis à la barre.
Après avoir fait part à la Convention de ce

qu'ils avaient découvert le moyen de fondre sans
alliage la matière rebelle des cloches, ils dénon-
cent le ministre Glaviôre, pour leur avoir fait

éprouver des traitements pleins d'humiliation et

d injustice, pour avoir cherché à faire révoquer
deux décrets rendus en leur faveur, et s'être

servi, pour leur intenter un procès, d'une lettre

qu'ils avaient adressée au ministre Roland, qui
lavait envoyée au ministre des contributions
publiques, avec une apostille très pressante.

liC Président répond aux pétitionnaires et

leur accorde les honneurs de la séance.

Un membre : Je demande que le ministre des
contributions publiques rende compte demain
de l'exécution des décrets auxquels les pétition-
naires ont fait allusion.

(La Convention nationale décrète que le mi-
nistre des contributions publiques rendra compte
demain de l'exécution de la loi du 26 août 1792,
concernant la fabrication des espèces de bronze,
et de la loi du 18 septembre 1792, concernant la

fabrication des pièces de 2 sols et de 4 sols.)

D.'s citoyens de la section de VArsenal se pré-
sentent à la barre.

Ils réclament le rapport du décret qui déclare
l'argent effet mercantile et sollicitentl'établisse-

ment d'une loi sévère contre l'agiotage.

Ije Président répond aux pétitionnaires et

leur accorde les honneurs de la séance.

(La Convention nationale renvoie la pétition
au comité de législation.)
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Une députalion des cent cinquante ouvriers,

envoyés par la section de la Butte des Moulins aux
travaux du camp de Paris, se présente à la barre.

L'un d'eux, portant la parole, expose que ne
connaissant point le décret par lequel l'As-

semblée déclare ouvriers bénévoles ceux qui
refusent l'ouvrage à la toise, ils sont retournés
au camp après deux jours de suspension de
leurs travaux, et que, n'y trouvant point les

chefs d'ateliers, ils se sont remis à l'ouvrage. Il

demande, pour eux, que leur travail, pendant
la semaine entière, leur soit payé à la journée
et manifeste le désir de le continuer suivant ce
mode.

l.e Président répond à l'orateur et accorde
aux pétitionnaires les honneurs de la séance.

(La Convention nationale décrète que la com-
mission du camp fera le rapport de cette pétition
le lendemain.)

Une députation des citoyens des trois sections

du faubourg Saint-Antoine est admise à la barre.

L'orateur de la députation dénonce la négli-
gence avec laquelle sont dirigés les travaux du
camp sous Paris. Dans un espace ou vingt ou-
vriers suffiraient, on en voit cent. Il demande le

payement des journées perdues par la suspen-
sion des travaux et que la commune ne reste
pas chargée d'acquitter cette dette immense.
lie Président répond à l'orateur et accorde

à la députation les honneurs de la séance.

Ite Tourneur. Je demande que Rouyer,
chargé d'un rapport sur cet objet, le présente
demain.

(La Convention nationale décrète celte propo-
sition.)

Une citoyenne pauvre et âgée se présente à la

barre.

Elle expose qu'elle a élevé un orphelin dans
les yeux duquel elle prétend que la nature a
tracé deux cadrans et demande que la Conven-
tion veuille s'intéresser au sort de cet infortuné
et lui procurer à elle-même de quoi retourner
dans son pays.

lic Président répond à la pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

niatitien. Je propose que la Convention, en
renvoyant cette pétition au comité des secours,
ordonne que C2t enfant soit confié au ci-

toyen Haiiy.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité des secours réuni à la commission
des arts).

Clial>ot, au nom des comités de la guerre et

de sûreté générale réunis, fait un rapport et pré-

sente un projet de décret sur les troubles de Cam-
brai relatés dans une lettre des commissaires de
la Convention à Varmée du Nord (1), en date du
12 octobre 1792; il s'exprime ainsi :

« Citoyens, les comités de la guerre et de sûreté

générale à qui la lettre de vos commissaires de
l'armée du Nord avait été renvoyée, ont pensé
qu'une loi nouvelle ne pourrait atteindre les

délinquants et qu'un jugement rendu par la

Convention, tout en affaiblissant d'une part la

responsabilité ministérielle aurait d'autre part
l'inconvénient, beaucoup plus grand encore,

d'exposer celte dernière au reproche de con-

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 4f2, la lettre

des commissaires de l'armée du Nord,

fondre tous les pouvoirs. Ils ont donc décidé que
c'était le pouvoir exécutif qui devait être spécia-
lement chargé de la punition de ce crime. Ils

l'ont d'autant mieux pensé, d'ailleurs, que s'il

eut résulté des inconvénients graves de confier
avant le 10 août, la répression des délits mili-
taires de la nature de ceux dénoncés dans cette

lettre à un ministère corrupteur et corrompu,
il ne peut y en avoir maintenant aucun à le

confier au ministère actuel dont le patriotisme
est reconnu.

« Voici, en conséquence, le projet de décret que
j'ai pour mission de vous présenter :

" La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de ses comités de sûreté géné-
rale et de la guerre, décrète que les faits con-
tenus dans la lettre de ses commissaires à
l'armée du Nord, en date du 12 octobre 1792,
seront renvoyés au pouvoir exécutif, et qu'il

sera tenu de faire exécuter la loi, et d'en rendre
compte sous huit jours. »

(La Convention nationale adopte le projet de
décret.)

Une députation des citoyens de la section de l'Ob-

servatoire se présente à la barre.

L'orateur de la députation déclare, au nom de
ses camarades, qu'ils viennent offrir les moyens
qu'ils croyent propres à rendre l'agriculture

profitable à un plus grand nombre de citoyens,

et quelques réflexions sur l'administration du
commerce des grains.

Dans le nombre des propositions qu'ils sou-
mettent à la Convention, on distingue celles-ci :

que les grains ne puissent être vendus que dans
les marchés; qu'ils ne puissent l'être sur échan-
tillons; que le prix en soit taxé (Murmures);

que les fermiers ne puissent en même temps
être meuniers, ni lés meuniers fermiers [Nou-
veaux murmures); que le prix des blés soit

taxé (Murmures prolongés)
;
que tous les baux

existant actuellement soient renouvelés (Mou-
vements d'impatience) et que les biens des émi-
grés ne puissent être vendus par lots plus forts

que quinze arpents. (Quelques applaudissements.)

Talllen. Sans partager toutes les idées pré-

sentées dans cette pétition, je pense qu'elle mé-
rite toute l'attention des législateurs. Il est ins-

tant de prévenir des troubles et de punir ceux
qui les provoquent. Le moyen le plus sûr est

l'instruction. Je demande qu'elle soit offerte au
peuple par ses représentants; je demande que
tous les fonctionnaires publics s'occupent de la

propager; et j'observe à ceux qui répandent
tant d écrits, qui placardent tant d'affiches pour
calomnier quelques citoyens (Murmures) qu'ils

feraient bien mieux de les consacrer à l'instruc-

tion du peuple sur ses intérêts les plus chers.

Pétion.Les plus coupables de ces provoca-

teurs du peuple, sont ceux qui l'égarent sur l'état

de ses subsistances; et c'est dans un temps où
nous avons, à Paris, le bonheur d'avoir le pain

à un prix modéré, que des pervers cherchent à

répandre l'alarme en menaçant le peuple d'une

disette prochaine. Malheureusement ces fausses

idées peuvent germerencore; mais il est si facile

d'expliquer à cet égard des principes simples et

élémentaires, que je ne doute pas que le peuple

n'évite encore ce nouveau piège tendu à sa cré-

dulité. (Applaudissements.)

Je demande que le comité fasse promptement
un rapport sur cet objet.

Cambon demande que ce rapport soit fait
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demain. Il assure que, dans le département de
l'Hérault, le pain vaut 8 sols la livre de 14 onces.

Et quelle est, dit-il, la cause de cette excessive
cherté? c'est que les agitateurs ont publié que
chaque département devait garderie grain dont
il était dépositaire; et que, trompés par ces pro-

vocations, les habitants de Carcassonne ont ar-

rêté le grain destiné aux départements de l'Hé-

rault et du Gard. 11 est donc instant, citoyens,

de porter l'instruction dans ces contrées et de
rompre les entraves que l'on met à la circulation

des subsistances. Par exemple, a-t-il ajouté,

Paris a beaucoup de maisons, mais le blé ne
pousse pas dans ces maisons; eh bien, que de-
viendrait Paris, si les départements environnants
s'avisaient de retenir leurs grains ? {Applaudis-

sements.)

(La Convention nationale décrète que ses co-

mités d'agriculture et de commerce lui feront

dès le lendemain un rapport sur cet objet.)

Le citoyen Marchand, soldat au 17^ régiment
de dragons, en garnison à Saint-Germain-en-Laye,

se présente à la barre.

Il dénonce à la Convention que les armements
et équipements de cette compagnie sont encore
souillés des livrées de l'aristocratie, que des

jeunes gens connus, dans l'ancien régime, sous
le nom de cadets, sont encore reçus sous ce

titre ; il demande que la Convention veuille

porter une loi sur ces différents objets, et il

proteste du patriotisme ardent dont ce régiment
est animé.

Le Président applaudit à ces sentiments, et

admet le pétitionnaire à la séance.

Albitte demande qu'il soit décrété qu'on ne
pourra admettre, dans des régiments, delci-devant

nobles, qu'après avoir exigé d'eux la déposition

de leurs titres, pour être brûlés. {Applaudisse-

ments.)

Mathiea observe qu'il existe encore une
maison d'éducation où l'on exige des preuves de
noblesse; il demande que la Convention statue

à cet égard.

(La Convention nationale renvoie ces diverses

propositions au comité de la guerre.)

Une députation de la section des Sans-Culottes

est admise à la barre.

L'orateur de la députation, au nom des citoyens

de la section, demande d'ordonner que toutes les

Êoursuites à l'occasion des troubles arrivés à

orient, dans le mois de septembre écoulé,

soient interdites.

Ije Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité de sûreté générale.)

Des Savoisiens, résidant à Paris, qui ont assisté

à la fête triomphale du matin, sont admis à la

barre.

L'orateur de la députation s'exprime ainsi (1):

Français, lorsque les Savoisiens, que vous avez

aidés à conquérir leur liberté, seront représentés

par une Assemblée nationale, leur premier de-
voir et leur premier soin seront de vous témoi-
gner leur sensibilité pour ce bienfait inappré-
ciable. Interprètes des sentiments de leurs

compatriotes, les Savoisiens résidant à Paris, et

invités à la fête qui a eu lieu aujourd'hui, vien-

(1) Bibliothèque nationale : Lc^, n* 14.

nent vous offrir l'hommage de leur reconnais-

sance.
•

Cette fête, vraiment triomphale, présentait

un caractère tout nouveau. Celles qui sui-

vaient les victoires des despotes étaient souil-

lées par l'ignominie dont ils couvraient les

vaincus, et par les larmes qu'ils leur faisaient

répandre : la nôtre, bien différente, n'a vu couler

que des larmes d'amour, de joie et de reconnais-

sance. 11 vous était réservé, généreux républi-

cains, d'imaginer un genre de fête où l'allé-

gresse et la fierté des vaincus égalassent celles

des vainqueurs. Si les vœux des Savoisiens sont

accomplis, vous décréterez de ces fêtes autant

qu'il y a de peuples esclaves sur la terre ; vous
jouirez, pendant mille siècles, du bonheur que
vous promet votre belle Révolution, et de celui

que vous avez procuré à leur patrie. {Vifs ap-

plaudissements.)

l<e Président, répondant à la députation :

Citoyens, les Français, dont le nom et surtout

le caractère fut toujours incompatible avec la

servitude, ont vécu longtemps dans l'esclavage :

à peine eurent-ils brisé leurs fers et repris leurs

droits, que des tyrans se sont coalisés pour les

enchaîner de nouveau.
La République française résistera à tous les

despotes ligués contre sa liberté : elle les com-
battra; et la seule vengeance qu'elle exercera

contre eux lorsqu'ils seront vaincus, sera d'ino-

culer dans ce qu'ils osent appeler leur royaume,
la liberté et l'amour de la patrie.

Citoyens, vous jouissez déjà d'un bienfait au-

quel aspirent tous les peuples de l'univers. Vous
vous'en montrerez dignes; et la République vous
a délivrés du joug de la tyrannie. Maintenant
que vous êtes libres comme nous, vous serez nos
frères et nos amis. Vous partagerez nos senti-

î ments .- l'amour de la liberté, la haine des rois,

la paix aux peuples, la guerre aux tyrans. Vous
adopterez notre serment, celui de vivre libres

ou de mourir. {Vifs applaudissements.)

La Convention nationale vous invite aux hon-

neurs de sa séance.
(Les Savoisiens pénètrent dans la salle. Ils pré-

sentent à la (Convention nationale un de leurs

compatriotes, vieillard de 90 ans, qui a servi

sous le despote Louis XIV, et qui bénit le ciel

d'avoir conservé ses jours pour voir la France
érigée en République.
Ùq vieux guerrier, revêtu de l'uniforme des

hommes libres, a reçu les témoignages du vif

intérêt qu'inspirait aux législateurs et aux ci-

toyens son aspect vénérable.)

(La Convention nationale a décrété l'impres-

sion du discours des Savoisiens et delà réponse
du président.)

Tliomas {Jean-Jacques) observe que les Fran-
çais n'ont point vaincu les Savoisiens, mais qu'ils

les ont seulement délivrés de la servitude ;

en conséquence il demande que, dans le dis-

cours des Savoisiens, on substitue au mot
vaincu le mot délivré.

(La Convention nationale applaudit vivement
cette proposition et l'adopte.)

Le sieur Paris, ci-devant chanoine à Rel/ort et

aujourd'hui époux et père, se présente à la

barre.

11 donne lecture de la pétition suivante :

(1) Archives nationales, Carton C 233, chemise 190,

pièce n" 29.
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« Citoyens, pères de la patrie,

« Pardonnez-moi si, dans un instant où vos

travaux deviennent plus que jamais précieux à

la République, je viens les interrompre pour sol-

liciter de votre humanité et de votre justice un
acte qui, sans les blesser, mettra ma famille à

l'abri de l'indigence dont elle est menacée.
« La ci-devant Assemblée législative a, le

13 août dernier, rendu un décret portant en
substance : que les pensionnaires de l'Etat se-

raient tenus, dans la huitaine de la publication

d'y-celui, de prêter serment de fidélité à la na-

tion et de maintenir l'égalité et la liberté, au
défaut de quoi ils seraient censés avoir renoncé
à leurs traitements.

« Le décret que j'ai l'honneur de vous citer

me concerne personnellement comme ci-devant
chanoine de Belfort, département du Haut-Rhin.
L'obéissance absolue que j'ai toujours professée

envers toutes les lois émanées de la souveraineté
nationale, mon profond respect pour l'esprit qui

les a dictées, étaient pour moi, en citoyen fidèle

à ma patrie, le plus puissant motif de m'y con-
former promptement. Certes, il n'existe personne
qui n'avoue que, par parole, par écrit, par tous
les moyens enfin qui sont en mon pouvoir, je ne
me sois montré constamment etj à découvert
l'ennemi acharné de la tyrannie et le propaga-
teur zélé du règne de l'égalité et la liberté. Mais,

hélas ! une ignorance involontaire, une impossi-
bilité morale, sont causes que je n'ai pas, dans le

temps fixé, obéit au décret mentionné ci-dessus.
« Le jour même qu'il fut lancé, je partis avec

ma petite famille de Belfort où, pendant une
année entière, ma qualité d'ecclésiastique marié
m'avait suscité de la part du fanatisme les vexa-
tions les plus cruelles, et j'arrivai à Paris le 23 du
même mois, conséquerament après le terme fatal.

Les citoyens qui voyagèrent avec moi et ceux qui
m'ont vu arriver dans la capitale font foi de cet

exposé; je proteste n'avoir eu, pendant tout le

cours de mon voyage, aucune connaissance du
décret. A peine eus-je, sans en connaître le précis,

appris qu'il existait, que je me rendis à la sec-
tion des Gravilliers pour y satisfaire. Ma demande
fut remise à un autre jour, vu que je n'avais
point avec moi l'expédition du premier serment
civique : je l'obtins de la municipalité de Belfort
avec le certificat de mon inscription au rôle de la

garde nationale de cette ville. De suite, je m'em-
pressai d'émettre dans le sein de ma section le

serment prescrit, dont acte me fut accordé, je
me croyais en règle. Quelles furent alors et ma
surprise et ma consiernation lorsque MM. les

administrateurs du département de Paris, me dé-

montrèrent, la loi sous les yeux, que mon ser-
ment était hors de temps et qu'ils ne pouvaient,
en conséquence, me délivrer de mandat pour tou-

cher mon traitement.
« Oui, Pères de la patrie, le cou prêtait fatal pour

moi, mon épouse est malade depuis un mois,
mon fils unique languit depuis six semaines entre
les mains des médecins; privé par l'auteur de
mesjoursdetout secours, mon patriotisme ayant
rompu toutes les relations qui existaient entre
nous, je n'ai pour subsister que mon traitement.
Les douceurs de l'union conjugale, je l'avoue
avec franchise, me récompensent amplement de
la suppression d'une partie de mon revenu, mais
il faut vivre; ma famille, dénuée absolument de
tous moyens, ne végète plus qu'à la faveur des
secours que des personnes humaines daignent
répandre sur elle.

« Jugez, Législateurs, de notre position. Puis-

sent vos entrailles paternelles être émues de ce

tableau aussi touchant que véridique. Veuillez

donc diminuer la rigueur de la loi, sans quoi nous
sommes perdus.

«J'ai l'honneur d'être, avec le plus profond res-

pect. Pères de la patrie, votre très humble et très

obéissant serviteur,

« Signé : Jean-âmbroise Paris.

« Ci-devant chanoine de Belfort, département
du Haut-Rhin, père de famille, domicilié

à Paris, rue Beaujolais, 13, en face du
Marché des Enfants-Bouges.

« P. S. — Mon épouse vient de relever de ma-
ladie et mon fils, après sept semaines de ma-
ladie, vient d'expirer.

« Paris, ce 27 septembre, l'an I*' de la Répu-
blique française. «

(La Convention nationale applaudit vivement
à ce récit et aux preuves de civisme qu'il ren-
ferme.)

Rouycr. Je demande à convertir cette péti-

tion en motion. Je propose de décréter que la

pension dont jouissait ce citoyen lui sera désor-

mais payée.

(La Convention nationale adopte cette propo-
sition.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

' La Convention nationale, après avoir entendu
la pétition du citoyen Jean-Ambroise Paris, ci-de-

vaiit chanoine à Belfort, et cette pétition ayant
été convertie en motion par un de ses membres,
décrète que la pension dont jouissait ce citoyen
lui sera désormais payée. »

(La séance est levée à cinq heures du soir.)

CONVENTION NATIONALE

Séance du lundi 15 octobre 1792.

PRÉSIDENCE DE DELACROIX, président.

La séance est ouverte à dix heures du matin.

Vergniaiid, secrétaire, donne lecture des
adresses suivantes qui toutes adhèrent au décret

abolissant la roj^auté et félicitent la Convention
des mesures qu'elle a prises.

Ces adresses sont celles :

1° Des citoyens de la ville d'Aubigny, départe-
ment du Cher; des communes de Tresses et de

Lormont, canton de Bordeaux ;

2° Des citoyens et des corps administratifs de

Remiremont; de la commune de Cognac;

3° De celle de Saint-Jean du Gard;

4° De l'accusateur public du tribunal criminel

du département des Côtes-dii-^ord;

5° Des citoyens de Carcassonne ;

6" De ceux du canton de Liancourt, département
de l'Oise;

7" Et du conseil général de la commune de Saint-

Pîerre-le-Moutier.

(La Convention ordonne la mention honorable
de ces différentes adresses).



[Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [15 octobre 1792.] 508

Le même secrétaire annonce les dons patrio-

tiques suivants :

1° Les citoyens Avril Masquinaa, du district de

\uffec, Etienne Jouvancourt, capitaine de la se-

conde compagnie de la gendarmerie nationale, du
département d'Eure-et-Loir, déposent sur l'autel

de la patrie leurs croix de Saint-Louis.

2° Les citoyens sociétaires du Théâtre Italien of-

frent, pour secourir les habitants de la ville de
Lille, le produit d'une représentation, montant à

2,784 livres 14 sols.

3° Les membres du directoire des postes, en exé-

cution de l'engagement volontaire qu'ils ont con-
tracté de faire, chaque mois, une offrande pa-
triotique pour les frais de la guerre, donnent,
pour le mois de septembre, une somme de
2,091 livres 7 sols, et ajoutent à ce don un cer-
tificat du directeur de la monnaie, portant qu'ils

lui ont fait remise de 9 marcs 6 onces 2 gros
d'argent, pour être employés au profit de la na-
tion.

Leur lettre est ainsi terminée :

« Ils renouvellent, législateurs, l'assurance dia

zèle et du civisme dont ils sont tous animés. Ue
sont les seules armes avec lesquelles ils repous-
seront les calomnies auxquelles ils se sont vus
exposés dans cette enceinte.

« Sig7ié : SOMPRON, fondé de pouvoirs »

4° Le citoyen Dufresne, garde-magasin du timbre
à Foix, département de VAriège, donne, pour les

frais de la guerre, un assignât de 100 livres.

5° Une citoyenne du pays des Vosges, fait dé-
poser, sur l'autel de la patrie, un écu de 6 livres.

6° Le citoyen Lebrun, brigadier de la gendar-
merie nationale à la résidence de Saint-Sever,

donne, en don patriotique, une monture d'épée
en argent, qu'il a enlevée à un émigré, du nom
de Portez.

(La Convention nationale accepte ces offrandes
avec les plus vifs applaudissements et en dé-
crète la mention honorable au procès-verbal,
dont un extrait sera remis à ceux des donateurs
qui se sont fait connaître.)

Wergniand, secrétaire, continue la lecture
des lettres, adresses et pétitions envoyées à l'As-

semblée :

i°LetlredeM. Roland, ministre de Vintérieur, qui
annonceque les citoyens Georges Lou vain, Charles
Barthélémy, Jean Bossut, François Drouenne et

Antoine Guillaume, résidant à Conflans, dépar-
tement de la Moselle, ont seuls, et sans armes,
fait prisonniers quatre soldats Autrichiens,
qu'ils ont conduits à Metz.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable de cet acte de courage.)

2° Adresse des citoyennes de Lorient, qui se plai-

gnent des calomnies répandues contre leurs
maris ou leurs auteurs, à l'occasion des évé-
nements qui ont eu lieu à Lorient le 15 sep-
tembre.

(La Convention nationale renvoie l'adresse au
comité de sûreté générale.)

3° Pétition du citoyen Barthélémy de Recologne,
relative à des expériences sur une fabrication
de salpêtre.

(La Convention nationale renvoie la pétition
au comité de la guerre.)

4° Pétition du citoyen Leblanc, qui sollicite une
place.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au pouvoir exécutif.)

5° Lettre du citoyen Bardoin, caporal dans le

premier bataillon des fédérés nationaux, qui dé-

nonce une dilapidation qui a lieu dans la paye
des troupes.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable du zèle de ce citoyen, et renvoie la

dénonciation au comité de la guerre.)

6" Lettre de la société des amis de la liberté et

de Végalité de Versailles, qui demandent qu'on

élève à Lille un monument à la gloire des géné-

reux citoyens de cette ville, qui ont fait une si

belle défense.

(La Convention nationale renvoie la lettre a»

comité d'instruction publique.)

7" Pétition des ci-devant employés à la ferme

générale, qui demandent le payement arriéré de

leurs pensions.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité de liquidation.)

8" Lettre du citoyen Clauzel, membre de la Con-

vention, qui demande un congé pour rétablir sa

santé.

(La Convention nationale accorde le congé.)

9" Pétition des citoyens de la ville d'Arles, qui

sollicitent un prompt rapport sur les troubles

qui ont eu lieu dans cette ville.

Rabaiit de Saint-Etienne. Je demande que
le rapport sur celte affaire soit lu demain.

(La Convention nationale décrète la proposi-

tion.)

10° Lettre du citoyen Chappe, qui demande à
être autorisé, par un décret, à rétablir les dis-

positions qu'il avait faites à Belleville, pour
construire des signaux, aux moyens desquels

la Convention pourrait avoir une réponse des

frontières, dans une même séance. Les habi-

tants de Belleville, croyant que le citoyen Chappe
voulait établir des communications avec les émi-

grés, ont détruit les préparatifs du citoyen

Chappe. Il demande donc que la Convention, par

un décret, dissipe les inquiétudes des citoyens

de Belleville, et qu'elle prenne sa demande en
considération.

Rabaut de Saint-Ktiennc. Je demande le

renvoi de cette lettre au comité d'instruction

publique.

(La Convention nationale ordonne le renvoi.)

1 1° Lettre de Lebrun, ministre de la guerre par
intérim, qui annonce le jugement de condam-
nation rendu contre Vallot-Castelot, officier fran-

çais qui a déserté à l'ennemi.

Cambon. Je demande que la Convention na-
tionale décrète que ce jugement, et tous ceux
qui seront rendus contre les émigrés, seront

renvoyés au comité des finances, section de

l'aliénation des biens des émigrés, et que le co-

mité fera imprimer une note de tous les juge-

ments.

(La Convention nationale décrète cette propo-

sition.)

12° Lettre de Roland, ministre de Vintérieur (1),

qui demande à être autorisé à livrer les voitures

et les chevaux de la ci-devant Cour aux géné-
raux et officiers de l'armée, lorsque les besoins

(1) Archives nationales. Carton C 235, chemise 207,

pièce n* 1.
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du service les mettra dans le cas de les requérir
;

celte lettre est ainsi conçue :

« Paris, le t4 octobre 1792, l'an I"
de la République.

« Monsieur le Président,

« L'on me demande des voitures et des che-
vaux de la ci-devant Cour pour l'usage des gé-
néraux et offlciers de l'armée. Je sens comme
personne que la liberté est sans prix et que la

générosité est du caractère d'un peuple libre. Je

crois qu'il faut tout mettre en usage pour la

défense de la patrie et seconder par tous les

moyens ses braves défenseurs, mais dépositaire

et conservateur des effets de la nation, je n'ai

pas la faculté d'en disposer. Je sais que les ob-
jets en question ne sont pas d'une grande con-
séquence, que le motif semblerait m'excuser,
que de pareils refus ont déjà donné lieu de
m'accuser de rudesse et d'âpreté; cependant, si

je dévie des principes, la borne ne sera plus

aisée à trouver, il restera un arbitraire dont je

veux d'autant moins user que les conséquences
pourraient en être dangereuses, et qu'il ouvri-
rait, à l'instant même, toutes les portes de la

défiance, des reproches, des imputations. Je de-
mande donc. Monsieur le Président, d'être auto-
risé par un décret à livrer les voitures et les

chevaux de la ci-devant Cour aux généraux et

officiers de l'armée, lorsque le besoin du service

les mettra dans le cas de les requérir.

« Le ministre de Vintérieur,

« Signé : ROLAND. »

Un membre : Je convertis en motion la de-
mande du ministre.

(La Convention nationale décrète que le mi-
nistre de l'intérieur est autorisé à livrer les voi-

tures et les chevaux de la ci-devant Cour, aux
généraux et officiers de l'armée, lorsque le be-
soin du service les mettra dans le cas de les re-

quérir.

Vergniaud, secrétaire, donne lecture û'une
lettre des citoyens Dubois-Crancé, Gasparin et La-
combe-Saint-Miehel, commissaires de la Convention
nationale à Varmée des Alpes (1), qui est ainsi

conçue :

« De Carouge, le 8 octobre 1792, l'an I"
de la République française.

« Citoyens,

« Nous sommes arrivés à Garouge, ainsi que
nous vous Pavions mandé le 7 ;le général y était

arrivé le 6 et avait déjà eu une conférence avec
des commissaires du magnifique conseil de Ge-
nève. Le citoyen Çhâteauneuf, ci-devant résident

de la nation a Genève, nous a rendu compte de
sa conduite; et en vous exprimant, au nom de
la légation, son adhésion et son respect pour
vos décrets, il nous a remis 800 livres pour les

frais de la guerre contre les tyrans; nous les

joignons à cette dépêche. {Applaudissements.)
« Le club patriotique de Rumilly, oh nous

avons reçu les hommages des citoyens pour la

(1) Archives nationales. Carton G 233, chemise 207,
pièce n" IS.

Convention nationale, nous a remis 50 livres

pour le même objet, que nous joignons égale-

ment ici. Le citoyen Charlier, lieutenant-colonel

de la légion des Alpes, fait hommage à l'Assem-

blée de sa croix de Saint-Louis. 11 serait utile

que l'Assemblée s'occupât de la proposition que
le ministre Servan avait faite à la législature

dernière; la croix de Saint-Louis ne peut plus

exister dans la République française, mais la

majorité des officiers attend que la Convention
nationale ait prononcé.

« Le décret que l'Assemblée a rendu concer-
nant les volontaires qui seraient autorisés à ren-

trer dans leurs foyers au mois de décembre pro-

chain, ne nous a pas paru assez positif; les sol-

dats qui seront mis en cantonnement, ne se

consiaéreront pas comme étant en présence de
l'ennemi. Nous prions l'Assemblée de vouloir

bien ne laisser à la malveillance aucun moyen
de désorganiser les armées de la République.

Un nommé Fontenelle, lieutenant -colonel de
chasseurs, avait déserté à l'ennemi la veille

de l'entrée des troupes françaises en Savoie.

Nous avons cru honorer ce brave régiment et le

dédommager de ce désagrément, en nommant
à la place de ce traître le citoyen Garnier, lieu-

tenant-colonel du bataillon de Marseille, à qui la

République française doit son existence et sa

liberté, si toutes nos pertes étaient ainsi répa-

rées, l'Europe ne tarderait pas à demander la

paix à la France. {Applaudissements.)
« Nous avons reçu ce matin la visite du noble

prévôt, conseiller d'Etat de la République de
Genève; il nous a apporté la lettre ci-jointe que
nous envoyons en original à la Convention natio-

nale; il nous a assurés de vive voix de tous les

sentiments de respect et de fraternité de la Ré-
publique; il allègue les traités qui autorisent

cette République pour la conservation de la neu-
tralité, lorsque la France et la Savoie sont en
guerre, à requérir une garnison suisse, des can-
tons de Rerneet de Zurich; nous avons répondu
que n'ayant point de mission pour traiter avec
la République de Genève, c'était au général, qui

tenait ses ordres du conseil exécutif de France,

à apprécier les observations du magnifique con-

seil de Genève; mais que pour répondre indivi-

duellement et autant qu'il était en nous à la

marque d'estime et de confiance qu'il voulait

bien nous donner, nous croyions pouvoir l'as-

surer qu'autant la ville de Genève avait droit

de compter sur l'amitié et la loyauté de la Ré-

publique, autant la Convention nationale avait

droit de s'affecter d'un acte de défiance, qui ne
trouvait pas même d'appui dans les traités

énoncés, puisque la Savoie étant entièrement
soumise aux armes de la France, et ne s'y trou-

vant pas un seul Piémontais, il n'y avait aucune
guerre dans leur voisinage ;

qu'ainsi ces mesures
de précaution prises par le magnifique conseil

ne pouvaient avoir que la France seule pour
objet, ce qui était autant inutile qu'injurieux

pour une nation dont la forme de gouvernement
actuel était le plus sûr garant de ses engage-
ments. Les Piémontais ont repassé les monts;
nous leur avons pris encore 4 pièces de canoHs
et beaucoup d'effets. La Savoie est parfaitement

libre et le général Montesquieu peut sans incon-

vénient rassembler toutes ses forces au point

qui lui sera indiqué.
« Nous avons vu avec peine que dans cette

armée, qui sera peut-être destinée à faire inces-

samment un siège important, et où il doit y
avoir une brigade du génie, il n'y ait pas un
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seul officier de ce corps. Le général Montesquieu
nous a dit qu'ayant donné un ordre à un des

ofdciers supérieurs du génie, il lui a répondu
qu'il l'avait pris pour son aide de camp. Nous
croyons gue le petit nombre d'olïiciers de ce

corps, qui reste attaché au service de la nation,

mérite la plus sérieuse attention de l'Assemblée

nationale.

€ Les commissaires de VAssemblée nationale en-

voyés dans Varmée du Midi.

Signé: Dubois-Crancé, Lagombe-Saint-
MlCHEL, GaSPARIN.

Noie du conseil de la République de Genève (1).

Messieurs,

« Le choix qui a été fait de vos personnes
pour agir dans le voisinage de notre République
au nom de la nation française nous persuade
que vous accueillerez avec intérêt les observa-
tions que vient vous présenter un Etat indépen-
dant et libre, ancien allié de la France et qui
n'a pu voir sans de vives alarmes se former sur
ses frontières des rassemblements de troupes,
des depuis d'artillerie, des convois de munitions
et, en général, tout ce qui précède et annonce
des expéditions agressives.

« Unis depuis plus de deux siècles par les

alliances les plus saintes avec nos alliés du
corps helvétique pour nous fournir réciproque-
ment des secours mutuels dans les cas de danger,
nous avons requis de nos alliés de Zurich et de
Berne les troupes qui nous étaient nécessaires
pour notre sûreté et ces bons et fidèles amis se

sont empressés de déférer à notre réquisition

confédérale.
<< Vous êtes trop éclairés et trop justes. Mes-

sieurs, pour voir dans cette mesure autre chose
qu'une précaution purement conservatoire et

qui résultait nécessairement et de notre situa-

tion actuelle et de nos intimes rapports avec la

nation helvétique.
« Aussi, nous nous faisons un devoir de vous

déclarer, Messieurs, que fermement résolus,

ainsi que nos alliés, à persévérer dans la plus
exacte neutralité, n'ayant, non plus que nos
dits alliés, aucune part directe, ni indirecte à
aucun système quelconque de coalition contre
la nation française, nous n'avons d'autre but
que de conserver une indépendance qui depuis
si longtemps fait notre bonheur et, qu'éloignés
de toute démarche offensive, il n'est aucun
sacrifice que nous ne soyons déterminés, à faire

pour nous maintenir dans les avantages précieux
que nous avons reçus de nos pères.

« Nous ne doutons point que vous. Messieurs,
et la nation française, ne voient avec intérêt

chez nous des seiiiiments que l'honneur avoue
et qui caractérisent toujours les peuples vérila-

bleraent libres.

« Nous souhaitons néanmoins que vous soyez
instruits avec plus de détails de la parfaite

loyauté de nos dispositions à l'égard de la

France et nous envoyons dans ce but auprès de
vous noble prévôt, conseiller d'Etat, notre bien
aimé frère; vous priant d'ajouter une entière

créance à tout ce qu'il sera cnargé de vous dire

de notre part, surtout aux assurances qu'il a

(1) Archives nationales. Garlon C a.?.*), chemise 207,
pièce a' 13.

ordre de vous offrir de notre attachement sin-
cère à la nation française et des vœux que nous
faisons, Messieurs, pour voire conservation et

pour votre bonheur.
« Nous sommes très parfaitement, Messieurs,

vos très humbles serviteurs,

M Les syndics et Conseil de Genève,

« Signé : PUERAVY,
conseiller et secrétaire d'Etat.

« Le 8 octobre 1792. »

Vergniaud. Je demande le renvoi de ces

pièces au comité diplomatique.

(La Convention nationale ordonne le renvoi.)

Alaniiel. La croix de Saint-Louis est une tache

sur un habit; il la faut effacer. La croix de
Saint-Louis était la marque dont les rois notaient

leurs esclaves. Je demande que, dans une Répu-
blique, on voie enfin disparaître toutes ces

marques distinctives, et que tous les officiers

qui en sont décorés, soient tenus de les remettre
sur le bureau de la Convention.

^Sergent. Je demande, par amendement à la

proposition de Manuel, que les porteurs de croix

de Saint-Louis soient obligés de remettre aussi

à la Convention les brevets dont ces croix de
Saint-Louis sont accompagnés.

llaribon-Alontaiif. La croix de Saint-Louis

appartient à ceux qui l'ont reçue, et par consé-
quent on ne peut les obliger de la déposer entre

les mains de la Convention. Je demande donc
qu'on se contente de décréter la suppression de
la croix de Saint-Louis, et qu'on passe à l'ordre

du jour sur la proposition de forcer ceux qui en
ont été décorés, de les remettre sur le bureau
de la Convention nationale.

(Après quelques débats, la Convention natio-

nale décrète la suppression de la croix de Saint-

Louis et renvoie aux comités de Constitution et

de la guerre les autres propositions qui ont été

faites.)

Gorsas dépose sur le bureau, au nom du
citoyen Duval Mondétour, deux sommes de 1501.

chacune pour les habitants de Lille et de Thion-

ville, avec un brevet et une croix de Saint-Louis

dont il était décoré. 11 remet en même temps
une somme de 75 livres au nom de la citoyenne

Moite, dont elle destine 50 livres pour les habi-

tants de Lille, et 25 livres pour ceux de Thion-
ville; enfin 3 livres de la part de Charlotte Gril-

lon, domestique.

(La Convention nationale accepte ces offrandes

avec les plus vifs applaudissements et en décrète

la mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis aux donateurs.)

Chabot. Chaque jour, la lecture qu'on nous

fait d'adresses, de pétitions et de lettres particu-

lières nous enlève un temps précieux, et sou-

vent vous n'accordez pas à ces pièces l'attention

qu'elles mériteraient. Adoptons l'usage de l'As-

semblée législative, de les renvoyer toutes à un
comité, qui en rendra compte à un jour déter-

miné, et qui nous indiquera les moyens de sta-

tuer sur chacune d'elles. Ne lisons ici que la

correspondance des ministres, des généraux ou

des commissaires que nous avons envoyés aux
armées.
Dans un autre ordre d'idées, je dois faire

observer à la Convention que le mode établi par

l'Assemblée constituante pour la perception des
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contributions est extrêmement vicieux, et que la

nature même de ces contributions, à l'exception

de la contribution foncière, est onéreuse au

peuple.
Je demande : 1° que la Convention charge un

comité de lui présenter un moyen de prendre

connaissance des pétitions, en ménageant le

temps de TAsserablée; 2" que le comité des

finances rende compte des moyens de changer
la forme de la contribution mobilière et des

patentes.

Camus répond à l'égard de la seconde pro-

position que le comité des finances s'occupe de

cet objet avec activité, et qu'il doit incessam-
ment rendre compte de son travail.

Un autre membre ajoute que le même comité a

recueilli dans tous les départements les rensei-

gnements propres à établir une réforme à la loi

sur les patentes et autres contributions.

Gossuin réclame l'ordre du jour sur la pre-

mière proposition de Chabot, motivé sur les dé-

crets que l'Assemblée a rendus à l'égard des

pétitions.

(La Convention nationale, sous le bénéfice de
ces dilférentes observations, passe à l'ordre du
jour sur les deux propositions formulées par
Chabot.)

Un membre, au nom de la commission des

armes, présente un projet de décret tendant d'in-

terdire aux agents de l Administration de l'habil-

lement des troupes Vexercice de tout commerce
ayant trait à fhabillement, équipement ou campe-
ment; ce projet de décret est ainsi conçu :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de la guerre, décrète

qu'aucun agent de l'Administration de fhabille-

ment des troupes, ne pourra être ni fabricant,

ni marchand, ni associé dans un commerce re-

latif à aucun des objets de l'habillement, équi-
pement et campement des troupes. »

Plusieurs membres demandent la question préa-

lable sur ce projet de décret.

(La Convention nationale adopte la question
préalable.)

Poultier, au nom du comité de la guerre, fait

un rapport et présente un projet de décret sur

Vépoque à laquelle expire Vengagement des volon-

taires nationaux; il s'exprime ainsi :

Citoyens, le projet de décret que j'ai l'honneur
de vous présenter, au nom du comité de la guerre,

a pour but l'abrogation de la loi du 3 février 1791

qui permet aux gardes nationaux, qui sont à

cette heure en présence de l'ennemi, de se retirer

au l*"" décembre prochain. Cette loi, si elle était

exécutée, dans l'état de nos opérations militaires,

serait la ruine de nos espérances et l'anéantisse-

ment de résultats que le commencement de la

campagne nous a permis d'espérer. (Murmures.)

11 n'y a pas de doute, en effet, que la retraite

des soldats qui ont si bien commencé la guerre,

arrêterait les progrès de nos armes, anéantirait

les succès passés et pourrait faire redouter les

plus grands malheurs. (Nouveaux murmures.)
Votre comité a pensé qu'il était bon de pré-

venir une pareille éventualité; il a arrêté cer-

taines dispositions pénales dans ce but. Elles

consisteraient à déclarer infâme et traître à la

patrie quiconque abandonnera ses drapeaux
avant la fin de la campagne. (Vives interruptions.)

Un grand nombre de membres : La question

préalable; nous en avons assez entendu!

(La Convention nationale repousse par la ques-

tion préalable ce projet de décret.)

Chabot. Le projet qui vient de nous être lu

était plutôt fait pour clés esclaves que pour les

soldats d'une nation libre. C'est le second dans
cette séance que nous avons dû repousser par la

question préalable; cela prouve, de la part des

membres du comité de la guerre, fort peu de
seds politique et encore moins de connaissance
militaire.

Je propose le renouvellement du comité de la

guerre pour éviter qu'il ne présente de semblables
projets de décrets. (Applaudissements.)

Un membre du comité de la guerre : Je demande
à présenter une observation à l'Assemblée. Je

liens à lui faire savoir que plusieurs projets de
décrets ont été présentés au nom du comité de

la guerre, sans avoir été soumis à la discussion

dans le comité général, composé de deux sec-

lions, et seulement après avoir été arrêté par

une des sections. Si la Convention n'adopte pas

la motion du citoyen Chabot, je lui demande de

décréter, au moins, qu'on ne pourra à l'avenir

présenter aucun rapport, au nom d'un comité, à

moins que le comité réuni en entier ne l'ait

adopté.

(La Convention nationale décrète qu'à l'avenir,

aucun rapport ne pourra lui être présenté au

nom d'un comité, sans avoir obtenu l'assenti-

ment du comité tout entier. Elle décide ensuite

que le renouvellement du comité de la guerre

aura lieu, et qu'il y sera procédé dès le lende-

main.)

Unmembre:3e demande que l'Assemblée subs-

titue au projet de décret que vous venez de

repousser une adresse à l'armée. Cette mesure
plus politique et plus morale produira tout feffet

qu'on pourrait attendre de mesures plus sévères.

H suffit d'inviter tous les gardes nationaux à

assurer la conquête de la liberté et la défaite

des tyrans avant de rentrer dans leurs foyers,

pour qu'aucun n'abandonne son poste et n'ait à

cœur de combattre au premier rang. (Vifs applau-

dissements.)

(La Convention nationale décrète qu'il sera

fait une adresse aux volontaires nationaux de

l'armée.)

llathicii. Je ne viens pas m'opposer aux
sages mesures que la Convention vient de

prendre, mais je voudrais lui présenter une
observation qui, si elle était adoptée, aurait, à

mon avis, le mérite de tout concilier. Nous ne
devons pas oublier, en effet, la demande faite

par plusieurs volontaires de se retirer dans leurs

foyers à la fin de la campagne actuelle. Ils y
sont appelés pour des affaires de commerce, par

des intérêts de famille, par leurs occupations, bar

leurs engagements, tandis qu'un grand nombre
d'autres volontaires sont encore inactifs dans
l'intérieur et attendent avec impatience qu'on

les appelle à la gloire. Pourquoi, dès lors, ne

pas rappeler tous ces braves ouvriers oui, depuis

si longtemps, exposent l€ur vie pour la défense

de la patrie, et pourquoi ne pas les remplacer

par cette foule de citoyens qui, sans occupation,

n'attendent que des armes pour aller à leur tour

combattre l'ennemi. Je ferai observer, en outre,

que les ateliers de tout genre manquent d'ou-

vriers; que les objets manufacturés renchéris-

sent et que le peuple se plaint de leur prix

excessif. Je demande que la Convention natio-

nale rende un décret sur ma proposition.
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Un membre : Je m'oppose à la proposition pré-

sentée par Mathieu et je réclame contre elle la

question préalable. Ainsi donc à une armée orga-

nisée vous substitueriez des hommes qui n'ont

fait aucun exercice et ne savent point les ma-
nœuvres militaires. Les généraux vous annon-
cent qu'ils vont faire une campagne d'hiver pour
achever le triomphe de la liberté et vous les

priveriez des courageux bataillons qui, par leur

courage, ont commencé ce triomphe et qui, seuls,

peuvent l'assurer par l'expérience qu'ils ont

acquise. (Applaudissements.) Le salut de la patrie

exige leur maintien sous les drapeaux, {Nou-
veaux applaudissements.)

(La Convention nationale adopte la question

préalable sur la proposition Mathieu.)

Koiiyer, au nom du comité de la guerre, de la

commission des Neuf et de la commission du camp
sous Paris réunis (1), fait un rapport et présente

un projet de décret sur la continuation et l'orga-

nisation des travaux du camp soxis Paris; il

s'exprime ainsi :

Citoyens, vous avez désiré des détails sur le

camp de Paris, sur les désordres qui y ont régné
;

TOUS avez également désiré connaître ce qu'il en
a coûté jusqu'à ce jour, ainsi que ce qu'il en
coûtera encore pour achever les ouvrages, et

vous avez renvoyé l'examen de ces dilîérents

objets à vos trois'comités réunis.

Votre commission a déjà mis sous les yeux
du Corps législatif la série des événements aux-
quels les désordres pouvaient être attribués.

Elle lui en a proposé le remède dans un règle-
ment dont il a été décrété les dispositions. Elle

n'avait pu se procurer les renseignements néces-
saires pour établir l'état des dépenses faites et

l'aperçu de celles à faire. Ce n'est que depuis
peu de jours que vos comités réunis les ont reçus
des différentes administrations, lis n'ont pas
perdu un instant pour se mettre en état de rem-
plir vos vues. Je vais soumettre à votre sagesse
le résultat de leur travail.

Vos comités ont pensé devoir vous présenter
d'abord un précis rapide des faits antérieurs à
votre réunion, pour vous mettre à portée d'en
saisir l'ensemble.

Peu de temps après que le Corps législatif eut
rendu le décret pour la formation d'un camp
sous Paris, le conseil général de la commune
proposa le citoyen Belair pour en diriger les tra-

vaux, et elle le chargea de les commencer sans
délai: ce qu'il fit. Si, avant de faire travailler,

ce directeur général avait tracé un plan, s'il avait

eu l'attention d'en soumettre l'ensemble et les

détails au ministre de la guerre, principalement
chargé d'en suivre l'exécution-, s'il lui avait fait

approuver ses mesures, s'il les avait ensuite
communiquées au conseil général de la com-
mune; s'il avait indiqué la marche du travail,

le nombre et l'espèce des ouvriers à employer,
la manière de les distribuer sur le terrain; s'il

avait enfin pris toutes les précautions conve-
nables, l'ordre se serait établi dès le principe,
et l'on doit présumer qu'il n'aurait pas été
difficile de le maintenir.
Loin de suivre cette marche, le directeur eut

à peine tracé une partie de son plan, qu'il appela
des travailleurs. 11 en vint un grand nombre

(1) Voy. ci -dessus, séance du 5 octobre 1792, page 340,
le décret ordonnant que ces trois comités présenteront
à la Convention un nouveau rapport sur les travaux du
camp sous Paris.

SOUS la direction de la commission ou de la

commune. A ceux-ci s'en joignit bientôt une
foule de bonne volonté, qui commencèrent à

mettre delà confusion dans les ateliers. Ce n'était

qu'à travers des difficultés sans cesse renaissantes

que l'on parvenait à contenir cette multitude et

à diriger le travail, lorsqu'enfin toute surveil-

lance devint impraticable. Le désordre fut porté

à son comble par l'arrivée d'une aftluence pro-

digieuse d'hommes, envoyés par le citoyen Wil-

liams de Varennes. Celui-ci, sous le prétexte

d'une demande de 1,200 ouvriers que lui avait

faite la commune de Paris, égaré sans doute par

un excès de zèle, se permit, sans mission con-

nue, d'enregistrer et d'envoyer aux travaux tous

les individus qui se présentèrent. 11 se forma
dès lors une nouvelle administration qui échap-

pait nécessairementà la surveillance du directeur

général ; et le citoyen Williams de Varennes,

soit qu'il y ait donné lieu ou non, fut publique-

ment présumé inspecteur général des travaux.

Dans cet état des choses, le camp devint bientôt

un vaste foyer d'intrigues et de cabales. 11 fut

le rendez-vous de ces agitateurs perfides, de ces

hommes qui ne sentent la liberté que lorsqu'ils

déchirent ou lorsqu'ils dévorent, et qui, sous le

masque du patriotisme, ne cessent d'égarer la

classe précieuse, mais crédule, de nos laborieux

concitoyens. Là, ces hommes vicieux, endurcis

dans le crime, tremblant de voir s'établir des

lois dont ils ne tarderaient pas d'éprouver les

rigueurs; là. dis-je, les ennemis de la patrie se

réunissaient pour semer la méfiance, pour ré-

pandre la calomnie, pour prêcher la licence, la

révolte et la sédition.

Aflligés de ces événements, ne se dissimulant

pas les maux qui pouvaient en être la suite, ne
trouvant point dans les fonctions qui leur étaient

déléguées des pouvoirs suffisants pour y obvier,

les commissaires que le Corps législatif avait

nommés dans le principe lui proposèrent de
créer une commission qui eût l'autorité indis-

pensable pour rétablir l'ordre. L'Assemblée
adopta cette proposition. Elle décréta que trois

commissaires pris dans son sein se réuniraient

à trois autres nommés par le conseil général de
la commune de Paris et aux deux ministres de
la guerre et de l'intérieur, pour contenir les

ouvriers, surveiller les travaux et leur imprimer
toute l'action exigée par les circonstances.

Ce fut dans ces conjectures difficiles que la

commission entra en exercice. Après avoir atten-

tivement recherché les sources du mal, elle en
indiqua le remède dans un règlement que le

Corps législatif a approuvé. Vos comités se sont

convaincus que le retour de l'ordre tient essen-

tiellement à son exécution. Elle a jusqu'ici ren-

contré des obstacles. Des ouvriers regrettent le

travail facile à la journée, après laquelle le fai-

néant et le laborieux reçoivent un égal salaire.

Ils refusent de se mettre à la tâche, quoique ce

régime soit avantageux à l'individu oui ne perd
pas de temps et préseate à la fois de l'écono-

mie et de la célérité dans les travaux. Ceux
exécutés à Saint-Denis en fournissent la preuve.

L'Administration des ponts et chaussées, chargée
par la commission de la confection d'une partie

des lignes, fit venir du canal de Bourgogne
400 ouvriers, auxquels on distribua à la tâche

1,800 toises. Ils en ont fait les deux tiers dans
un court intervalle; chacun d'eux a gagné un
salaire honnête, et la tranquillité parmi eux n'a

pas été troublée.

En suivant le règlement, qui prescrit de ne
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laisser travailler les ouvriers salariés qu'à la

tâche, il sera donc facile d'apprécier les travaux
et de juger le temps nécessaire pour leur achè-
vement. 11 ne le sera pas moins de maintenir
l'ordre dans les ateliers. Ce règlement sera d'ail-

leurs d'autant plus profitable à la chose publique,
qu'en réservant aux journaliers bien intention-
nés ce nouveau moyen de gagner leur vie, il

conservera les artisans aux chantiers et aux
boutiques où les maîtres voient languir leurs
ouvrages, faute de compagnons.

Vous avez vu, Messieurs, par le compte qui
vous a été rendu au commencement de ce rap-
port, que le citoyen Belair avait été nommé di-

recteurdes travaux du camp. Vos comités doivent
vous rappeler ici que le citoyen Berruyer fut

nommé général de l'armée destinée à la défense
de Paris, lorsqu'une partie des ouvrages était

déjà faite. 11 donna ordre aussitôt au citoyen Belair

de lui soumettre son plan. Il fit l'inspe'ction des
travaux, et il reconnut que, quoique étendus et

compliqués, ils ne protégeaient cependant pas
suffisamment la ville. Mais il jugea qu'il serait

impolitique et dispendieux de détruire ce qui
était déjà fait. 11 s'attacha donc à tirer parti de
ce qui existait en faisant les changements indis-

pensables, de manière qu'en ajoutant le moins
possible à la dépense, on pût obtenir le meilleur
état de défense. En conséquence, il prescrivit

aux officiers du génie, appelés par le ministre,

de lui présenter un plan général. C'est d'après
le travail de ces officiers, que le ministre nous
a communiqué, que nous nous sommes assurés
qu'en réunissant le toisé tracé par le citoven
Belair qui est de 3,700 toises; celui de Saint-De-
nis à Montmartre, de 2,700 ; celui à l'Est de Saint-

Denis, de 800; celui au Sud de Paris, de 7,000;
enfin, celui au Nord de Saint-Denis, de 1,800,

le camp de Paris offre un développement de
16,000 toises.

Voilà quelle sera l'étendue de ces fortifications,

qui, lorsqu'elles seront achevées, mettront cette

cité à l'abri de toute insulte et dans le cas de
servir de retraite aux amis de la liberté, si, contre
toute vraisemblance, les ennemis parvenaient à
franchir les bornes que lui opposeront le nombre
et le courage des citoyens qut ont volé aux fron-
tières pour y défendrela République, pour chasser
les tyrans et les esclaves qui en profanent le

territoire.

Mais s'il est bien constaté que du défaut d'ordre
et d'ensemble dans le principe, il n'est résulté

aucun inconvénient pour la force ni l'utilité du
camp, il ne l'est pas moins qu'il a occasionné
un surcroît de dépense qui monte à 220,000 li-

vres.

Vous avez, Messieurs, encore vu précédemment
qu'il a régné parmi les travailleurs une confu-
sion qu'il a été impossible d'éviter. On doit

même avouer que si elle n'a pas eu les suites

les plus fâcheuses, cet avantage est dû à la sa-

gesse de la commission, à ses talents, et surtout
à la fermeté avec laquelle elle a constamment
opposé aux factieux l'égide des lois; égide sa-
crée devant laquelle un peuple républicain doit

incliner sa tête altière, s'il ne veut pas s'exposer
à abaisser devant les despotes un front humilié
et couvert d'opprobres.

Mais si la commission a pu déjouer l'intrigue,

contenir la malveillance, ses efforts pour régler

la dépense ont été impuissants. On n'avait pu
tenir aucun registre des travailleurs Varennes.

On savait que peu d'entre eux avaient travaillé,

mais on savait aussi que beaucoup, et beaucoup

trop, s'étaient rendus sur les travaux. La plu-

part, et presque tous, étaient inconnus. Lors des

payements, il se présentait une foule de deman-
deurs que l'on ne pouvait admettre ni rejeter

en connaissance de cause. Dans cette position

embarrassante, la commission adopta le parti

que dictait la prudence, le seul qui parût s'ac-

corder avec la justice, le seul enfin praticable

dans la circonstance. Elle chargea le citoyen Wil-
liams de Varennes de donner des certificats à
ceux venus sous sa direction, quoiqu"il n'eût

reçu à cet effet aucune mission. Les porteurs de

ces certificats ont été payés, et on évalue la dé-

pense en pure perte qui en est résultée à une
somme de 250,000 livres.

Cet objet, réuni à celui de l'augmentation des

travaux, forme donc une dépense inutile de

470,000 livres.

En y joignant celle très utilement employée
de 330,000 livres,

La dépense faite jusqu'à ce jour pour le camp
s'élève à 800,000 livres.

Celle pour l'achèvement des travaux sera de

2,200,000 livres, et il ne peut y avoir dans ce

calcul qu'une différence insensible, si, comme
vos comités vous le proposent, vous décidez que
les déblais, remblais et revêtements qui restent

à faire ne le seront qu'à la tâche ou à prix fait.

J'ai dressé un tableau de tous les développe-

ments, qui mettra chaque membre de la Con-

vention a même de s'en convaincre, et aussi de

s'assurer du temps qu'il faudra pour la perfec-

tion du camp, que nous avons évalué à trois mois,

en y employant 10,000 ouvriers.

Vos comités ne doutent pas que vous ne vous

décidiez à ordonner la continuation de ces tra-

vaux, dont il n'est guère possible de se dissi-

muler les avantages.
Je ne citerai pas celui de procurer du travail

à la classe indigente, qui pourrait cet hiver man-
quer de moyens de subsistance, quoique cet objet

en lui-même soit bien digne de fixer votre atten-

tion.

Je ne dirai pas que ce camp, lorsqu'il sera

achevé, servira d'école militaire à tous les

citoyens, qui iront journellement s'y former aux
travaux de la guerre ; que nos enfants trans-

mettront à nos neveux l'époque de sa formation ;

que ceux-ci se souviendront avec enthousiasme
qu'il fut fait par leurs pères dans les premiers

jours delà République; que Paris, en conservant

les arts et les talents qui en font un séjour

agréable, présentera un front guerrier si conve-
nable à la lierté républicaine.

Mais en vous assurant que tous les officiers

généraux et les citoyens les plus expérimentés
dans l'art militaire qui ont été consultés sont

tous d'avis que ce camp offrira la défense la plus

imposante, je ne craindrai pas d'ajouter qu'il

ne contribuera pas peu à inspirer la plus grande
confiance à tous les départements. Us seront

satisfaits d'apprendre que le lieu de la résidence

actuelle de leurs représentants est couvert par

des fortifications inaccessibles aux ennemis de

la patrie. Ils le seront encore davantage quand
ils seront persuadés que si les peuples de l'Eu-

rope, fermant l'oreille aux préceptes de la raison

et de la nature, aveuglément dociles à la voix

des despotes, sous l'oppression desquels ils gé-
missent, servant, au mépris des liens de frater-

nité qui devraient les unir à nous, la haine de
ces tyrans coalisés, les conduisaient vainqueurs
jusqu'aux portes de Paris, ce camp, qui en défen-

drait si puissamment les approches, deviendrait
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un asile sacré, un point de ralliement pour tous

les amis de la liberté et de l'égalité, où, pressés

Tun contre l'autre, ils sauveraient la patrie, ou
s'enseveliraient avec elle.

D'après ces considérations, vos comités réunis

vous proposent le décret suivant :

La Convention nationale décrète :

^ Art. 1". Les travaux du camp seront conti-

nués dans toute leur étendue.

« Art. 2. Le nombre d'hommes à y employer
ne sera pas fixé-, mais les ouvriers ne pourront

y travailler que suivant le mode du règlement
décrété.

« Art. 3. Ceux qui ne voudront pas travailler

à la tâche seront censés travailleurs bénévoles,

et, par conséquent, ne seront pas payés.

« Art. 4. II n'entrera dans le camp des gardes

nationaux de Paris armés, qu'en pareil nombre
de ceux des départements.

« Art. 5. La commission du camp continuera
d'être chargée delà direction des travaux, ainsi

que de l'exécution du présent décret. »

Goupilleau, {de Fontenay). Je viens parler

contre le projet de décret qui vous est présenté

par Rouyer. L'objet du camp de Paris doit être

un camp d'instruction. Or, je pose en fait que
Paris est une seconde Gapoue pour vos soldats.

(Applaudissements.) ie voudrais deux camps, dont
l'un pût fournir des renforts à vos armées de la

Moselle, l'autre aux armées de la Flandre. Je

voudrais qu'on mit à leur tête des généraux
expérimentés, et qu'on y établît beaucoup de cava-

lerie légère ; car la cavalerie n'est pas dans nos
armées en proportion de l'infanterie. Quant à la

grosse cavalerie, elle n'est utile que dans les

grandes batailles, qui, heureusement, sont très

rares; elle peut toujours être suppléée par la cava-

lerie légère, qu'elle ne peut suppléer. Je voudrais

que ces camps fussent chacun de 15,000 hommes.
Ils seraient encore très utiles dans les moments
de troubles, pour arrêter les désordres, protéger

la circulation des grains, la sûreté des personnes,

le maintien des propriétés.

l«e Tourneur. L'Assemblée nationale légis-

lative, en décrétant la formation d'un camp re-

tranché sous Paris, adoptait une mesure dont
l'exécution parut physiquement impossible à tous

les gens de l'art, au milieu des circonstances

orageuses qui nous environnaient ; le temps et

les moyens manquaient évidemment pour mettre
la ville de Paris en état de défense contre l'atta-

que présumée de nos ennemis, si leurs progrès
sur notre territoire eussent été en raison de leurs

premiers succès. Mais ces travaux devaient pro-

duire un effet moral bien précieux, et qui frappa

tellement tous les citoyens éclairés, qu'aucun
d'eux n'éleva la voix contre cette proposition.

Il fallait rassurer les esprits faibles, il fallait

calmer les inquiétudes; et tout ce qui menait à

ce but devenait un service important à la chose
publique. Mais si les événements ont changé la

question sur l'utilité réelle de ces travaux, elle

n'en reste pas moins entièrement intacte; qu'il

me soit permis de vous la présenter sous ses

différents rapports.

La ville de Paris contient les dépôts les plus

précieux. Ces dépôts sont des propriétés natio-

nales qu'il est de votre prudence, je dirai plus,

qu'il est de votre devoir de mettre à l'abri de
tous les événements probables de la guerre. Paris

a été, dès l'origine, le foyer de la Révolution
et du patriotisme qui doit en faire recueillir les
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fruits; cette belle cité sera toujours, n'en doutez
pas, l'objet de la cupidité et des vengeances de
nos ennemis, tant qu'il restera un tyran en
Europe.
Leurs vils esclaves ont souillé le sol de la li-

berté, son génie tutélaire les a dissipés comme
une ombre fugitive; mais si le sort de nos armes
nous annonce les plus heureux succès, gardons-
nous, citoyens, de passer rapidement de l'état

d'inquiétude à celui d'une sécurité imprévoyante;
gardons- nous surtout de montrer encore ce ca-
ractère versatile et léger qu'on reprochait, à si

juste titre, aux Français non régénérés. Qui nous
répondra qu'une coalition formidable de puis-
sances ennemies de notre liberté ne nous expose,
au printemps, à de nouvelles attaques, d'autant

plus dangereuses qu'elles auront été plus long-
temps méditées. C'est dans l'avenir qu'il faut

lire; c'est longtemps d'avance qu'il faut prendre
toutes les mesures pour assurer la sainte égalité,

qui fait l'objet de l'idolâtrie de tous les bons
Français; il faut tout prévoir, même les dis-

grâces ; et s'il arrivait qu'une horde de brigands
pénétrât encore sur notre territoire, que nos
armées éprouvassent quelques revers, peut-on
se dissimuler la nécessité de préparer un refuge

à leurs débris, et ce refuse doit être un camp
retranché sous Paris, puisque c'est là que les

scélérats qui osent nous menacer brûlent du
coupable désir d'exercer leurs brigandages et

leurs vengeances. Attendra-t-on pour se mettre en
défense, pour reprendre des travaux suspendus,
que des circonstances difficiles nous mettent de
nouveau dans l'impossibilité de les terminer à
temps, aux risques de s'exposer encore aux dé-

sordres et à une confusion inévitable, lorsque
les moyens se trouvent en disproportion avec
les besoins de la plus prompte exécution? Non,
citoyens; c'est par cette raison que les travaux
sont moins urgents, qu'il est utile de les con-
tinuer, parce qu'ils seront exécutés avec plus

d'ordre, et l'ensemble de la défensive n'aura
rien à redouter d'une précipitation toujours nui-

sible. D'ailleurs, les camps d'instruction ne se-

ront-ils pas nécessaires dans tous les temps
pour exercer vos troupes nationales

;
pour former

à l'art de la guerre cette jeunesse ardente pour
la liberté, et qui a déjà fait tant de sacrifices

pour elle? Quel plus beau spectacle pour un
peuple libre que celui de s'exercer aux combats,
au sein même de la paix I II est encore, citoyens,

une autre considération très frappante, le travail

à la tâche est un véritable bienfait pour la ville

de Paris, et les ouvriers qui ont montré quelque
répugnance à se conformer à votre règlement
sentiront bientôt cette vérité.

Vous n'aurez plus rien à craindre de ces grands
rassemblements d'hommes oisifs, qui ne se pré-

sentent au travail que pour jouir d'un salaire

assuré et non mérité. Occupés de leurs véritables

intérêts, leur but unique sera de faire le plus

d'ouvrage possible pour augmenter leurs béné-
fices; en un mot, citoyens, tous deviendront
laborieux, et leurs facultés morales et physiques
acquerront de nouvelles forces. Déjà nous re-
cueillons le fruit de ce règlement salutaire;

les citoyens se présentent de toutes parts pour
travailler à la tâche, conformément à la loi.

L'ordre est rétabli et, la cause des désordres
étant détruite, tout nous annonce qu'il ne sera

pas troublé. Je pourrais ajouter que la ville de
Paris ne sera pas la seule qui profitera du bien-
fait de ces travaux ; un grand nombre de citoyens

des départements y trouveront de l'occupation
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et leur salaire. D'après toutes ces considérations,
j'appuie le projet de vos comités réunis.

Pcnières. Et moi j'appuie la question préa-
lable, car je trouve que les travaux du camp sous
Paris doivent cesser avec les dangers qui les
firent croître. 11 ne faut jamais, à moins de né-
cessité absolue, réunir des hommes en grande
masse, les ambitieux s'en servent toujours pour
exécuter leurs projets. Qui vous dit qu'à l'avenir
ce camp ne sera pas dangereux ? Qui vous assure
qu'il ne deviendra pas, pour les séditieux, ce
2ue fût le mont Aventin pour le peuple romain?
e pourra être là que s'établira, peut-être, le

foyer de la sédition, pour ensuite répandre la
guerre civile dans les départements. Gomme je
le disais tout à l'heure, j'ai la conviction que
dans une République les grandes masses
d'hommes, sans asile, ne sont propres qu'à ren-
verser l'ordre public, surtout près d'une ville
immensément peuplée. Je demande qu'il n'y
ait pas de camp sous Paris. {Applaudisse-
ments.)

Uouyer, rapporteur. Gomme le disait, il n'y a
qu'un instant, Le Tourneur, n'oubliez pas qu'un
accident imprévu peut faire perdre une bataille.
Alors les dangers renaissent et vous devez avoir
le moyen de les prévenir et de repousser un
ennemi vainqueur. J'ajoute qu'il faut employer
pendant l'hiver les nombreuxouvriers rassemblés
à Paris]; or, sous ces deux rapports, en décrétant
l'achèvement du camp, vous servirez en même
temps la patrie et l'humanité. J'insiste pour le
vote du projet de décret et la continuation des
travaux.

Hersaint. Et moi je fais la motion de sup-
primer totalement les travaux du camp sous
Paris. Je pense que cette question n'a pas été
encore examinée sous tous les rapports qui doi-
vent déterminer la décision de la Gonvention. Il

s'agit de savoir si, dans le cas d'une défaite de
la part de nos armées, ce serait une mesure
utile, salutaire, de se retrancher dans Paris. Je
ne crois pas qu'il soit un homme de guerre qui
voulût approuver ce projet imprudent, désespéré,
désastreux. Que l'on consulte un homme qui a
donné des preuves d'une grande capacité en ce
genre, le général Dumouriez. La France n'est
plus dans Paris, vous le savez, elle est dans tous
les départements, dans toutes les cités de la
République {Applaudissements), et vous devez
fortitier cette vérité par les exemples de tous
les peuples qui ont eu, comme nous, à défendre
leur liberté. Les grandes cités américaines ont
toutes été occupées par les armées anglaises; et
Washington, le sageWashington n'a jamais fait la
faute de se rentérmer dans leurs murs. Savez-
vous à qui ces retranchements seraient utiles,
dans le cas où Paris serait pris? à vos ennemis
eux-mêmes.

Il n'y a pas de doute que si l'armée prussienne
fût venue jusqu'à Meaux, il n'en serait pas
échappé un seul homme. Car ce n'est pas ici
un seul corps payé par la nation qui les aurait
repoussés, c'eût été la nation tout entière. {Ap-
plaudissements.) Vos camps sont les 83 départe-
ments. Quoi! quand vous faites frémir l'Europe,
vous pourriez encore faire sous Paris un camp
retranché! Peut-être était-il excusable, lorsqu'on
ignorait à quel terme s'arrêteraient les trahisons
du pouvoir exécutif. Aujourd'hui nous sommes
maîtres chez nous, les travaux du camp sont
inutiles, onéreux, et ce rassemblement peut
devenir funeste à la liberté. Je demande la ques-

tion préalable sur le projet de décret. {Apphu-
semenls.)

(La Convention nationale décide que les tra-
vaux du camp sous Paris ne seront pas conti-
nués et rejette le projet de décret.)

Jean Dcbry. Les comités doivent au moins
nous présenter les moyens de fournir des travaux
et du pain à ces infortunés.

Lianjuinais. Le moyen est bien simple ; ren-
voyez dans leurs départements ces hommes
errants que la culture et les manufactures ré-
clament, facilitez-leur les moyens d'y retourner,
vodà ce que l'humanité vous prescrit, tandis
que SI vous aviez décrété ces travaux, il eût fallu
ensuite en décréter d'autres et vous auriez ainsi
attire par cette marche plus de 90,000 infor-
tunés des départements.

(La Gonvention nationale décrète que les co-
mités de la guerre, des secours publics et de
sûreté générale présenteront demain un rapport
sur les moyens d'occuper les ouvriers ou de les
renvoyer, et que dans trois jours ils feront un
rapport sur l'exécution de la loi qui oblige les
citoyens non domiciliés à se retirer dans leurs
départements.)

Vergnîand, secrétaire, donne lecture d'une
lettre de Garât, ministre de la justice (1), sur
l'envoi d'un décret concernant l'exécution d'un
jugement prononcé contre les nommés Talvande
et Fontaine, prévenus de crime et d'assassinat
dans le département de la Seine-Inférieure; celte
lettre est ainsi conçue :

« Citoyen Président,

« Je viens de prendre à l'instant connaissance
d un décret rendu, par la Gonvention nationale
le 6 de ce mois et adressé le 8 à mon prédéces-
seur, qui charge le ministre delà justice de rendre
compte à la Gonvention, sous huit jours, de l'exé-
cution d'un jugement du tribunal criminel de
Rouen qui a condamné à mort les nommés Tal-
vande et Fontaine.

< Je préviens la Gonvention que, conformé-
ment à ce décret, j'envoie aujourd'hui au tribu-
nal criminel de Rouen les ordres les plus précis
de faire mettre sans délai ce jugement à l'exé-
cution.

« Je suis avec respect, citoyen Président, votre
très humble serviteur.

« Signé : Garat.

« Paris, le 15 octobre, l'an I" delà République. »

Barbaroiix. Je viens réclamer contre ce dé-
cret qui a été surpris à la Convention. Vous ne
devez pas oublier que les condamnés n'ont eu
recours au Corps législatif que parce que le tri-
bunal de cassation les a renvoyés deux fois au
tribunal criminel de Rouen sans prendre con-
naissance des pièces justificatives. On ne saurait
ainsi appliquer la peine de mort sans épuiser
tous les recours auxquels le prévenu, qui n'est
pas encore définitivement condamné, a droit.

L'Assemblée législative l'avait si bien compris
qu'elle avait prononcé le sursis; je demande que
la Gonvention prononce la suspension de l'exé-
cution de ce décret et l'envoi d'un courrier ex-
traordinaire.

(1) Archives nationales. Carton C 235, chemise 207, 1
pièce n" 16. f
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Vergniand, secrétaire. Le bureau est saisi

d'une pétition de la femme Talvande, qui ré-

clame la faveur d'être admise à la barre pour
démontrer l'innocence de son mari.

Ijaiijiiiiiais. Vous ne devez pas vous im-
miscer' dans l'ordre judiciaire, et ce n'est pas à

la Convention qu'il appartient d'arrêter le cours
des lois. Le tribunal de cassation a repoussé
deux fois les pourvois des prévenus et les a dé-
clarés non recevables; c'était son droit. Tant
qu'on ne vous dira pas qu'il n'a pas fait suivre

les formes de la loi et que vos décrets auront
été violés, vous n'aurez aucun pouvoir pour con-

naître de cette affaire. Je demande que l'arrêt du
tribunal criminel de Rouen soit exécuté.

Cîaadet. Je me demande d'où vient cette in-

sistance à vouloir frapper peut-être des inno-
cents. Pourquoi ne pas attendre que le rapport
soit fait? Si les condamnés sont vraiment cou-
pables, ils n'échapperont pas au glaive de la loi.

Il vaut mieux retarder de trois jours l'exécution

d'un jugement, que commettre une pareille er-

reur. Je propose le sursis jusqu'après le rapport
du comité.

Un tnembre : Les nommés Talvande et Fon-
taine ont été condamnés à l'unanimité par le

jury criminel de Rouen sur un délit d'assassinat
odieux; le défenseur des prévenus, après en
avoir appelé au tribunal de cassation deux fois,

s'adressa au ministre Duranthon, qui apporta,
contre son devoir, cette affaire à l'Assemblée
législative. Vous ne pouvez pas prononcer après
un jugement; il y a ici une infâme intrigue.

Liasource. L'opinant était officier de sûreté;
il a fait arrêter les prévenus, il n'aurait pas dû
parler ni pour ni contre. J'appuie la motion
Barbaroux.

(La Convention nationale décrète cette motion.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale décrète :

« 1° Que le comité de législation lui rendra
compte, sous trois jours, de la pétition concer-
nant le jugement de mort de Talvande, qui lui a
été renvoyée par décret de l'Assemblée législa-
tive du 30' juillet dernier-,

tt 2" Qu'Usera provisoirement sursis à l'exécu-
tion de Talvande et coaccusés, et qu'en consé-
quence le ministre de la justice expédiera un
courrier extraordinaire pour porter a Rouen le

présent décret. »

l^ersniand, secrétaire, donne lecture d'une
lettre des citoyens Garrau, Lamarque et Lazare
Camot, commissaires de la Convention 7iationaLe à
Varmée des Basses-Pyrénées, qui est ainsi conçue :

« Bordeaux, le 10 octobre 1792, l'an I*'

de la République.

» Citoyen Président,

« A notre arrivée à Bordeaux, nous avons tracé
avec le citoyen Lacuée, commissaire du pouvoir
exécutif, le plan de nos opérations, dont voici
les bases :

«< 1° Il sera organisé sur les frontières d'Es-
pagne, depuis Perpignan jusqu'à Rayonne, une
armée de 40,000 hommes, dont moitié, à peu
firès, sera mise sur pied sans délai, et dont
'autre demeurera permanente, toujours prête à
86 réunir, de manière que la première seule
puisse suffire, si l'on veut rester sur la défen-
sive, et que les deux ensemble puissent faire une

invasion sur le pays ennemi, si l'on veut agir
offensivement;

« 2" Les places de guerre seront mises dans
l'état de défense le plus respectable et demeu-
reront constamment munies de tout ce qui est

nécessaire pour rendre cette défense parfaite;

" 3" Il sera établi sur ces mêmes frontières une
artillerie matérielle, des munitions de guerre et

di;s magasins de toute espèce pour une armée
de 40,000 hommes; ces magasins, une fois établis,

seront précieusement conservés pour toutes les

guerres à venir, de manière qu'en cas de pareil
événement il n'y ait plus que des hommes à
mouvoir et qu'on ne se trouve plus réduit à la

nécessité de recourir dans l'occasion à une mul-
titude d'expédients ruineux, qu'entraîne le défaut
de magasins établis de longue main pendant la

paix.

« C'est d'après ces bases que nous avons fait

aux corps administratifs des départements cir-
convoisins une réquisition, pour qu'ils aient à
procéder aux levées, habillements et équipe-
ments des bataillons à fournir, et à leur pro-
curer les connaissances locales.

« L'harmonie la plus parfaite règne parmi les

citoyens. Leur ardeur à voler sur les frontières
est telle, qu'une armée de cent mille hommes
eût été levée dans ces départements, si elle eût
été nécessaire.

« Les gardes nationaux de Bordeaux forment
d'ailleurs une armée de dix-sept mille hommes,
et c'est un excellent corps de réserve qui vole-
rait impétueusement aux frontières, si elles

étaient attaquées.

« Les subsistances et les routes depuis Limoges
doivent appeler l'attention de la République. Les
contributions publiques provoquent des récla-
mations, et l'on regarde le droit de patente
comme un fléau : on dit partout que celui qui
n'a que le nécessaire le plus resserré, pour exis-
ter avec sa famille, ne peut et ne doit payer
aucun impôt.

« Nous assurons la Convention que la Révolu-
tion du 10 août a réuni généralement les esprits.

« Nous avons visité le Château-Trompette
;

c'est une véritable Bastille; il est temps de l'abat-

tre en réservant seulement les casernes et maga-
sins qui sont dans l'intérieur.

« Nous avons suspendu provisoirement le com-
missaire ordonnateur des guerres.

« On a célébré à Bordeaux une fête civique en
l'honneur de la liberté, l'égalité, l'unité de la

République et le succès de nos armes.
« L'idée delà loi agraire répandu par les en-

nemis du bien public y sème la terreur; d'après
ces dispositions même dans les campagnes, cette

loi destructive de toute émulation et de toute
industrie ne manquerait pas d'opérer un sou-
lèvement universel. Que le luxe disparaisse on
ne peut qu'applaudir à cette réforme; mais ce
ne peut être que graduellement, par le système
des impositions et le partage des successions.

« Partout les citoyens ont une conflance sans
borne dans la Convention et une entière sou-
mission à ses décrets.

« Nous quittons cette ville pour nous rendre à
Bayonne.

Les commissaires de la Conventio7i natio-
nale à Varmée des Basses-Pyrénées.

« Signé : Garrau, Lamarque et Lazare
Garnot. »
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(La Convention nationale renvoie la lettre au

comité de la guerre.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

des citoyens d' Aoust, Duguesnoy et Gustave DouLcel

de Pontécoulant, commissaires de la Convention

nationale à Varmée du Nord, qui présentent diffé-

rentes observations sur les fournitures à faire

aux soldats pour la campagne d'hiver et envoient

un exemplaire de la proclamation qu'ils ont faite,

après Duraouriez, aux habitants de Lille ; cette

lettre est ainsi conçue :

« Lille, le 12 octobre 1792, l'an l"''-

de la République.

« Citoyens,

« L'étroite défensive à laquelle les circons-

tances avaient réduit la guerre sur cette fron-

tière ont occasionné des ravages et des pertes

qu'il faudra venger. Les barbares qui ont osé

commettre tant d'horreurs, doivent être chassés

et poursuivis comme des brigands. Il faut, sans

nuire au peuple qui habite les Pays-Bas, dédom-
mager la République de ce que les tyrans autri-

chiens lui coûtent. Il faut, par des victoires,

prouver au peuple de Belgique qu'on veut pour
lui la liberté qu'il désire, et que ce n'est pas
impunément que ses tyrans se sont livrés à des
actes de barbarie dont nous devons vous épar-
gner les détails, qui vous feraient frémir. 11 ne
suffit pas, pour triompher à la guerre, d'avoir
de bons généraux et d'excellentes troupes, il

faut encore donner aux soldats tous les moyens
de résister à la pluie et au froid; vous connais-
sez le climat du pays où les troupes de la Répu-
blique vont faire la guerre; il leur faut les

moyens de le braver. Nous vous demandons pour
eux des souliers, des habits, des capottes. Ils

vont faire la guerre à des esclaves bien armés;
il ne faut pas que faute d'armes l'homme libre

périsse sous les coups de l'audace; nous vous
demandons des armes pour ceux qui n'en ont pas
ou qui en ont de mauvaises. Les bataillons de
volontaires de Saint-Quentin et d'autres districts

brûlent de l'envie de venger leurs frères et de
se signaler pour la cause de la liberté dans le

territoire étranger. Si l'on veut profiter de leur
patriotiquedévouement, il fautles armer. Le mo-
ment des événements qui délivreront cette riche
et malheureuse frontière approche. DéjàLaBour-
donnaieesten mouvement avec 12,000 hommes;
demain il campera derrière Lille, couvert de
tout ce que la nature du pays peut mettre d'obs-
tacle entre deux armées. Lhomme et Haubour-
din appuieront à peu près ses ailes. Les postes
importants du Quesnoy, de Pont-Rouge et de
Marquette, jusqu'ici défendus avec autant de
bravoure qu'attaqués avec acharnement, seront
soutenus puissamment par cette position, qui
permettra même de s'étendre sur la Lys, que les
ennemis ont desséchée autant qu'ils 1 ont pu, en
levant les écluses de Menin et de Gom mines.

« Vous voyez, citoyens, que le moment est
arrivé où la République va se montrer sur cette
frontière forte et victorieuse; grande et sage
dans les Pays-Bas, et où sa sagesse et les droits
de l'homme, déterminant la mesure de sa ven-
geance, annonceront à l'univers quelle différence
il y a entre la vengeance des despotes et celle
d'un peuple libre.

« Nous joignons à notre lettre un extrait de
la lettre du général Dumouriez aux habitants
de Lille.

« Vous y trouverez également une copie de la

proclamation que nous avons adressée aux habi-

tants de cette cité.

« Les Commissaires de la Convention nationale

à l'armée du Nord.

« Signé : d'Aoust, Duquesnoy, et Gustave
DOULGET. »

Extrait de la lettre de Dumouriez aux habitants de

Lille.

« Citoyens, mon cœur souffre du triste état

où vous vous trouvez. J'accours à votre secours

à la tète d'une armée de 40,000 hommes, devant
lesquels vient de se dissoudre une armée de
brigands que les trahisons avaient introduits

s.ur le territoire français. Vous vous joindrez à
moi et nous repousserons, de concert, les vils

satellites des despostes qui vous ont fait tant

souffrir; nous les poursuivrons jusque dans
leurs foyers, où nous déploierons rétendard de

la liberté, autour duquel se rallieront les

malheureux qu'ils tiennent asservis. Je vous
demande encore huit jours de patience pour avoir

le temps de me rendre à vous. »

« Signé : DUMOURIEZ. »

Proclamation des commissaires de la Convention

nationale aux habitants de Lille.

« Citoyens, vous venez de prouver à 'l'Europe

votre amour pour la liberté et votre haine pour
la tyrannie.

« Vous avez vu périr vos frères, réduire en
cendres une partie de vos propriétés et vous

êtes restés fidèles au poste où la patrie et l'hon-

neur vous avaient placés. Vous vous êtes élevés

à la hauteur de la Révolution mémorable et salu-

taire du 10 août dernier.
« Vous êtes dignes d'être républicai7is.

« Au milieu de l'incendie, prêts à périr sous

les décombres de vos habitations, votre voix ne

s'est fait entendre que pour crier « Vivelanationl

périssent les despotes; nous voulons être libres,

et nous le serons. »

« Ces brigands de l'Autriche, ces lâches émi-
grés, peuvent détruire, avez-vous dit, toutes nos

maisons; mais les remparts de la place nous
resteront, et les habitants et la garnison de
Lille ne se rendront point.

M Citoyens ! vous avez bien mérité de la patrie.

« Les commissaires de la Convention natio-

nale étaient venus partager vos dangers. Les

représentants de la République française doivent

donner l'exemple de mourir en défendant la

souveraineté du peuple et son indépendance.
« Ils veulent assurer de tout leur pouvoir la

liberté et l'égalité, sous l'empire des lois.

« Vous venez, par votre courage, par votre

attitude fière et imposante, de placer une colonne

au grand édifice de la félicité publique.
« La Convention nationale, à qui nous allons

transmettre le tableau affligeant de votre situa-

tion, applaudira à votre patriotisme. Elle ne tar-

dera pas à acquitter, envers les citoyens de

Lille, une dette sacrée. Vos pertes sont considé-

rables, vous serez justement indemnisés. Compter
sur sa sollicitude paternelle.

« Les rois furent toujours inhumains et par-

jures. Les représentants du peuple ne manque-
ront jamais à leurs engagements. Us ne veulent

que son bonheur ; ils veilleront sans cesse au
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salul de la République et à la prospérité de la

graade famille.

« Citoyens ! n'oubliez jamais qu'un roi par-
jure et corrupteur est la cause que ses satellites,

que des rebelles ont porté le ter et la flamme
sur le territoire français; qu'ils ont massacré
vos frères ; qu'ils ont ravagé vos moissons ; qu'ils

ont incendié vos habitations.
« Vouez à ces monstres altérés de sang hu-

main, une haine éternelle, et qu'ils sachent que
les patriotes français, plutôt que de courber
leur tête sous le joug affreux du despotisme,
sont tous résolus à périr les armes à la main.

« A Lille, le 8 octobre 1792, l'an I^-^ de la Ré-
publique française.

» Signés : E. J. M. D'aoust, Gustave Doul-
GET, J. F. fi. Delmas, a. Du-
bois DE Bellegarde, p. j. Du-
HEM, Ernest Duquesnoy. »I

'(La Convention nationale renvoie ces diffé-

rentes pièces au comité militaire.)

Le même secrétaire donne lecture de deux au-
tres lettres des citoyens d'Aoust, Duquesnoy, et

Gustave Doulcet de Pontécoulant, datées de Lille,

l'une du 14 l'autre du 15 octobre, qui sont ainsi
conçues :

I
« Lille, le 13 octobre 1792, l'an !<*

de la République française.

« Citoyens (1),

« L'armée actuellement campée à la Magde-
laine se renforce journellement; les troupes qui
la composent brûlent de l'amour de la patrie et

du désir de la venger des barbares, mais il faut,

pour que cette a.-mée agisse, qu'elle soit abon-
damment pourvue de tout ce qui lui est né-
cessaire; il manque de petits etiets de campe-
ment, il faut des étoffes de laine pour l'habille-

ment des soldats de nouvelle levée qui arrivent
presque nus, il faut des souliers, des capotes,
des armes.

« Pour le concert des opérations militaires
sur cette longue frontière, il est indispensable
que le général La Bourdonnaie ait un lieutenant
général de plus sous ses ordres; les généraux
Lanoue, Garl, Duhoux, qui y servaient sont ou
destitués ou suspendus; un seul peut suffire

pour les remplacer s'il est patriote, actif et expé-
rimenté, et l'on nous atteste de toutes parts que
tel est le lieutenant général Berruyer.

« Le succès de nos armes paraît le rendre inu-
tile au camp de Paris qui n'a rien à craindre
d'un ennemi glorieusement repoussé et chez le-

quel on va porter la guerre.
« On vient de nous présenter le citoyen Fran-

çois Hainselin, l'un des habitants et défenseurs
de cette ville : le clocher de Saint-Etienne était

en feu, il consumait également sa maison atte-
nant à l'église; il ne veut rien sauver de ce qui
lui appartient tant que le bonnet de la liberté
{(lace sur la croix du clocher est menacé d'être
a proie des flammes ; il y monte avec intrépi-
dité, en descend avec bonheur tenant à la main
ce signe de la liberté qu'il va déposer à la maison
commune. {Applaudissements).

« Les dernières nouvelles de Douai sont d'hier

ià trois heures, tout y étant encore tranquille;

r (1) Archives nationales. Carton G 235, chemise 20",
pièce n* l'J.

3 3 •
1" Série. T. LU.

nos collègues vous auront informés des succès
qu'il ne peut manquer d'y avoir eus.

" Le département du Nord nous a fait passer
le décret qui étend notre mission dans les autres
départements de cette frontière; au retour de
nos collègues qui se rendront ici probablement
demain, nous nous hâterons d'aller dans le Pas-
de-Calais.

« Les commissaires de la Convention nationale
à l'armée du Nord.

* Signé : E. S. M. D'AousT, DUQUESNOY,
Gustave Doulcet.

« P. S. Le capitaine d'Âbeville, du 24« régi-
ment d'infanterie, détenu à la citadelle de Cam-
brai avec le capitaine Le Gros, et dont on igno-
rait le sort, est venu ce matin se présenter à
nous pour se constituer prisonnier; le général
La Bourdonnaie l'a envoyé à la citadelle de
cette ville. »

« Lille, le 14 octobre, l'an 1"

de la République française.

« Citoyens (1),

« Nous avons trouvé sur cette frontière deux
commissaires du pouvoir exécutif, les citoyens
t^oussier et Labarre dont l'activité, l'iiitelligence

et le patriotisme nous paraissent justifiés plei-
nement par la manière dont ils s'acquittent de
la difficile et laborieuse mission qui leur est
confiée.

« Ils nous ont remis hier un compte rendu
qu'ils ont fait passer au pouvoir exécutif. Cet
écrit contient, outre le précis de leurs opéra-
tions, un grand nombre de vues sages et utiles.

« Les cris de « Vive la République! » qui, dans
la défense de Lille, ont servi à ses concitoyens,
à sa garnison, aux citoyens de tant de com-
munes qui ont volé à son secours, comme des
cris de ralliement contre l'ennemi, sont d'au-
tant plus remarquables que l'on n'a pas encore
appris dans le Nord, officiellement, que les Fran-
çais sont légalement débarrassés de la royauté.

•< Le général La Bourdonnaie n'a reçu qu'avant-
hier le décret de la Convention nationale qui
l'abolit.

« Il n'est point encore parvenu au district de
Lille. Nous avons écrit à ce sujet au départe-
ment du Nord, mais il n'a pu le transmettre en-
core aux autorités qui lui sont subordonnées

;

s'il ne lui a pas été envoyé plus tôt qu'au général.
( Vous trouverez, sans doute, de votre sagesse

de prendre des mesures telles que l'envoi de vos
décrets souffre le moins de délai possible.

« Nous ne négligerons rien de ce qui est en
notre pouvoir pour faire prendre à l'esprit pu-
blic la tournure républicaine. Vous avez fait

brûler ou fondre les ornements de la royauté
;

on ne saurait trop tôt faire partout disparaître
ce qui rappelle aux yeux nos ci-devant tyrans.
11 y a encore des fleurs de lis aux habits des
soldats de la République, on y verrait avec plus
de plaisir le bonnet de la liberté que les bombes
et les boulets des Autrichiens ont respecté, mal-
gré eux, dans cette ville, au milieu même des
maisons qu'elles écrasaient. Vous connaissez la

puissance des signes; le désir d'abattre ceux

(1) Archives nationales. Cartou C 235, chemiee 207,
pièce n° 20.
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qui rappellent la tyrannie que l'on déteste i)orte

à des voies de fait que la loi ne saurait avouer

et qu'il est embarrassant de punir; un décret

qui ordonnera que tous les yeux des Français

républicains n'en soient plus offensés prévien-

dra ces désordres.
« 11 nous paraîtrait aussi infiniment utile que

vous fissiez parvenir au commandant de chaque
bataillon de l'armée le bulletin de la Convention
nationale avec injonction de le faire lire dans

les compagnies. On ne peut jamais trop lier les

gens de la guerre à la chose publique et ce n'est

peut-être qu'à l'ignorance que l'on doit la plu-

part des succès que les agitations ont obtenus.

« Les Commissaires de la Convention nationale

à l'armée du Nord.

« Signé : GUSTAVE DOULCET, DUQUESNOY,
E. S. M. D'AousT. »

Albitte. Une aristocratie insolente règne en-

core dans la plupart des bureaux, nous devons

les en purger, car les nôtres n'en sont pas très

exempts; j'appuie la demande des commissaires
pour que les bulletins de l'Assemblée soient

envoyés chaque jour à l'armée, afin qu'elle soit

instruite de nos travaux.

Osselin. Je demande que les corps adminis-
tratifs envoient, au comité des décrets de la Con-
vention, des lettres de réception pour chaque
décret.

Lasource. Ces décrets existent déjà. Je rap-

pelle à la Convention qu'il fut ordonné après le

10 août, que les bulletins de l'Assemblée et les

pièces qui constataient les trahisons de la Cour,

seraient envoyés aux corps administratifs et

à l'armée pour y être lus et affichés.

Un membre : lih bien, je puis attester que ces

lectures n'ont point été faites à l'armée de Mon-
tesquiou; j'y ai même vu régner une ligne de
démarccition révoltante entre Tes troupes de ligne

et les gardes nationales. Je demande que la Con-
vention prononce sur les propositions d'Albitte

et d'Osselin.

(La Convention nationale adopte ces deux pro-

positions.)

Suit le texte définitif des décrets rendus :

Art. 1«'.

« La Convention décrète que le ministre de la

guerre fera parvenir journellement, à chaque
corps de toutes les armes de l'armée, un nombre
suffisant des exemplaires du bulletin de la Con-
vention nationale, pour y être lu publiquement,

et en présence des soldats de la république, et

ensuite affiché dans les lieux les plus fréquen-

tés, soit des garnisons, soit des cantonnements,
soit des camps.

Art. 2.

« La Convention nationale décrète que les corps
administratifs enverront, chaque semaine, au
comité des décrets, l'état certifié des lois qui

leur auront été adressées par le ministre de la

justice, contenant : \° la date de l'envoi et de la

réception de chacune de ces lois; 2° la date des
lettres par lesquelles ils en auront accusé la ré-

ception aux ministres; 3° enfin, la date des en-
vois qu'ils en auront faits eux-mêmes aux direc-

toires des districts, pour être, par ceux-ci, faits

aux municipalités. »

%^ergniaud, secrétaire, reprend la lecture des
lettres, adresses et pétitions envoyées à l'Assem-
blée :

1" Lettre de Clavière, ministre des contribution?,

publiques, sur les destitutions et remplacements
à faire dans la régie de l'enregistrement et des
domaines.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité des finances.)

2° Lettre de Monge, ministre de ta marine, sur
les travaux du port de Cherbourg.

(La Convention nationale renvoie la lettre aux
comités des finances et de la marine réunis.)

3° Lettre du conseil général du département du
Bas-Rhin, qui envoie à la Convention plusieurs
pièces justificatives des décrets de cassation on
de suspension qu'il a pris contre 4 communes on
districts de son ressort.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
pouvoir exécutif.)

4° Lettre du colonel de la 32° division de gen-
darmerie nationale, qui adresse à la Convention
un procès-verbal relatif aux événements arrivés
à Cambrai et imputés à cette division.
Sur l'émeute qui a eu lieu dans celte ville, il

prie la Convention de suspendre son jugement,
en attendant qu'elle soit mieux informée de cet
événement malheureux.

Suit une exposition de ce qu'a vu le capitaine
d'Aboville :

« En arrivant à Cambrai, dit-il, je fus inculpé
d'avoir mérité que le général La Bourdonnaie
m'ordonnât de garder la prison. Je réclamai la

preuve de cette assertion, dénuée de fondement
ou que mon calomniateur fut puni. Bientôt retiré

chez moi, j'écrivais aux commissaires de la Con-
vention nationale, pour me plaindre des dangers
que j'avais injustement courus, lorsque la porte
de ma chambre fut enfoncée, l'on s empara de
mes papiers. Ton me fit d'injustes reproches. Je
sortis pour me disculper; je vis le capitaine
Legros, qui fut reconnu pour avoir commandé
les grenadiers supprimés de la compagnie de
l'Oratoire. Ici, la scène changea, l'on ne s'occupa
plus de moi. A quelque distance l'orage grossit,

j'entendis un coup de fusil, ce capitaine fut mas-
sacré inhumainement, mais je n'ai pas vu que
des gendarmes y aient participé. J'ai été conduit
à Douai, où je me suis trouvé en sûreté.

« Signé : D'ABOVILLE Marassé. »

(La Convention nationale renvoie la lettre au
pouvoir exécutif.)

5" Lettre de Lebrun, ministre de la guerre par
intérim, qui envoie à la Convention un extrait

de la lettre du général Anselme, ainsi conçu :

Extrait de la lettre du général Anselme^ au
ministre de la guerre.

« Nice, le 2 octobre 1792, l'an 1" de la

liberté et de l'égalité.

« Monsieur,

« Le 30 septembre je fis des dispositions pour
me porter sur la ville et le château de Ville-

franche, mais ayant appris qu'une partie de la

garnison commençait à l'abandonner et à gravir

les montagnes, je me mis à la tête d'un détache-

ment de dragons, que je trouvai sous ma main,
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et me portai rapidement vers la forteresse. J'en

fis sommer sur-le-champ le gouverneur, au même
terme que celui de Montalban, et je le trouvai

heureusement aussi docile. (Applaudissements.)
« La garnison, forte de deux cents hommes, et

munie d'une manière étonnante, d'artillerie, de
munitions de guerre et de bouche.

« La prise de cette ville et de ce château nous
a rendus maîtres en môme temps d'une frégate,

d'une corvette, de tous les magasins de marine,
et de toutes les batteries de côtes, garnies d'une
belle et nombreuse artillerie, qui se monte à
plus de cent pièces. [Applaudissements.)

a Les munitions en tout genre augmentent à

chaque instant par les découvertes qu'on en fait

dans les lieux cachés. Je ne puis encore vous en
envoyer des états détaillés; mais je vous certifie

que la perte des ennemis est immense, et qu'ils

ne manquaient de rien de ce qui leur était né-
cessaire pour faire la plus vigoureuse défense.

« Je vous adresserai incessamment les dra-

peaux pris sur les ennemis; ils seront, pour la

Convention nationale, le garant de mes senti-

ments et de ceux de l'armée que j'ai l'honneur
de commander, et dont je ne puis que louer l'ar-

deur et la bonne volonté. [Applaudissements.)
« Le lieutenant général commandant l'armée

du Var, dans le ci-devant comté de Nice.

. M Signé : d'ANSELME. »

, (Applaudissements.)

,
« Pour extrait conforme :

« Le ministre de la guerre par intérim,

• Signé : LEBRUN. »

[6° Lettre de Garaty ministre delà justice, sur le

toyen Raver.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
)mité de législation.)

1° Lettre du citoyen Amelot, sur Vêlai de la caisse

Vextraordinaire.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
'comité des finances.)

8" Lettre de Lebrun, ministre des affaires étran-

gères, à laquelle sont jointes :

1° Copie d'une lettre qu'il areçue des syndics du
conseil de Genève, sur les dispositions du conseil

à l'égard de la République française, et sur les

motifs qui l'ont déterminé à demander aux can-
tons de Zurich et de Berne un secours de
1,600 hommes

;

2° Copie d'une délibération responsive du conseil

exécutif provisoire de la République française, por-

tant qu'il persiste à exiger que, conformément
aux traités, les troupes suisses évacuent le ter-

ritoire de la République de Genève.
Suit la teneur de ces lettres :

f Paris, le 15 octobre de l'an I" de la

République.

« Citoyen Président (1),

« Les syndics et conseil de Genève m'ont
adressé pour vous la lettre que je joins ici.

« Il m en ont écrit une aussi dont je vous en-
voie copie. Ils prétendent que je n'ai donné à la

(1) Archives nationale. Carton C 33i», chemise 201^
pi«c« n* 10.

Convention nationale que de fausses notions sur
l'état intérieur de Genève et sur les dispositions
de son gouvernement à l'égard de la France.

« Ils ne voient rien que de convenable dans la
réquisition faite aux Etats de Zurich et de Berne :

au surplus, la République ne pouvait, suivant
eux, expulser les troupes dont elle a réclamé le

secours sans manquer aux égards dus à ses alliés
et sans se compromettre. Berne et Zurich en-
voient à Genève des représentants avec lesquels
on se concertera avant de prendre une résolution
définitive.

« Le conseil exécutif provisoire auquel j'ai

donné communication de cette lettre était déjà
convaincu, citoyen Président, que je n'avais ex-
posé à la Convention nationale que la vérité
lorsque je lui avais rendu compte de l'état des
choses à Genève et des dispositions peu favo-
rables du gouvernement de cette République à
notre égard. Il a persisté à penser que la réqui-
sition faite aux Etats de Berne et de Zurich sans
notre participation était une démarche qui ne
pouvait se justifier sous aucun rapport, qu'on
devait mettre dans le renvoi des troupes actuel-
lement à Genève la même célérité qu'on avait
mise à les y appeler; qu'il serait étrange qu'on
voulut soumettre ce renvoi à une sorte de négo-
ciation et faire d'un démêlé qui n'intéresse Ge-
n^'ve, que dans ses rapports particuliers avec
la France, l'objet d'une discussion à établir avec
les Etats de Zurich et de Berne.

« Le conseil exécutif a cru devoir prendre, en
conséquence, le nouvel arrêté dont je joins ici

copie et dont une expédition a été envoyée au
général Montesquiou.

« Le minisire des affaires étrangères,

t Signé : LEBRUN. »

Copie de la lettre des syndics et conseil de Genève
du 10 octobre 1792, à M. Lebrun, ministre des
affaires étrangères (1).

« Monsieur,

« Les syndics et conseil de la République de
Genève viennent de recevoir et de lire, dans les
papiers publics (2), avec autant de douleur que
de surprise, le rapport que vous avez jugé à pro-
pos de faire à la Convention nationale, le 3 de ce
mois :

« 1° Sur les dispositions de notre gouverne-
ment envers la France;

« 2° Sur l'état intérieur de notre République-
« 3° Sur les motifs de plainte qu'elle a pu

donner à la nation française en demandant aux
louables cantons de Zurich et de Berne un se-
cours de 1,600 hommes dès le premier moment
où la Savoie est devenue le théâtre de la guerre.

« Nous allons nous expliquer sur ces trois
points avec cette franchise toute républicaine
qui ne cessera jamais de faire l'essence de notre
caractère. Il est hors de doute que la Révolution
française, dès sa naissance, a excité des opinions
et des vœux différents chez les individus de
toutes les classes de notre population, mais il

est faux que le gouvernement de Genève ait
manifesté, en aucun temps, des opinions ou des
vœux, et à plus forte raison qu'il se soit pe.'*mis

(1) Archives nationales. Carton C 235, Chemisû «07
pièce n* 12.

'

(1) N» 14 du Journal des Débals et des Décrf.Ls.
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contre la Révolution française des actes dont

notre petitesse, non moins que nos intérêts et

nos principes devaient lui interdire jusqu'à la

pensée, il n'est que trop vrai, néanmoins, que
depuis quelque temps nous avions vu circuler

les calomnies les plus perfides à ce sujet. Cepen-

dant quelque l'acile qu'il nous eût été de les dis-

siper, nous crûmes qu'il était de la dignité d'un

Etat faible, mais souverain, de ne point des-

cendre à une justification publique avant que
l'accusation le devint.

« D'ailleurs, non seulement M. le résident

de France évitait avec soin de nous articu-

ler aucune plainte qui pût nous conduire à de

pareils éclaircissements, mais les témoignages
contraires que nous recevions journellement de

sa bouche ne peuvent point être un piège qu'il

nous tendait, puisqu'il n'y a pas plus de sept jours

qu'en quittant nos murs il a encore eu la justice

d'attester la bonne harmonie qui avait jusqu'a-

lors si heureusement existé entre Genève et la

France (1).

« En attendant avec impatience qu'on articule

les prétendues manœuvres qui ne nous sont en-
core imputées que vaguement, nous protestons

ici à la lace de l'Etre suprême, de nos compa-
triotes, de THelvélie et de l'Europe entière qu'il

n'a subsisté, comme on nous en accuse, aucune
espèce de concert entre la magistrature de Genève

et les puissances coalisées contre la France.

« Non, Monsieur, non, jamais cette intention

absurde ne nous a abordé; non seulement nous
avons poussé plus loin qu'aucun Etat de FEurope,
les égards envers la République française, mais
nous avons adopté, professé et suivi la plus

franche et la plus exacte neutralité; nous ne
demandons qu'à la suivre constamment et nous
venons d'en renouveler fassurance de la ma-
nière la plus solennelle, quelque ridicule que
puisse paraître une telle assurance de la part

d'un Etat aussi dépourvu que le nôtre de tous

moyens quelconques pour hasarder des mesures
contraires.

« On vous a également trompé, Monsieur, en
vous annonçant que depuis la Révolution fran-
çaise les deux partis, qui ont trop longtemps tenu
divisé notre République, s'y étaient plus fortement
prononcés : la Révolution française qui a ébranlé
ou renversé presque toutes nos fortunes, nous a
donné en même temps une grande et salutaire

leçon : elle nous a fait sentir la nécessité de
nous rapprocher pour juger promptement, défi-

nitivement et dans notre propre sein, le grand
procès qui nous agitait depuis un siècle.

« L'arrangement amiable qui en est résulté,

tout en conservant nos lois fondamentales, a dé-
cidé à l'avantage de la démocratie les questions
élevées pendant ce long intervalle.

« En effaçant les tristes souvenirs du passé, cet

arrangement a cimenté non seulement la liberté,

mais l'union et dans ce moment critique nous
en recueillons déjà les fruits en voyant les deux
anciens partis se serrer mutuellement autour de
nous, professer leur attachement à notre Cons-
titution, ainsi que l'engagement inviolable de ne
la point changer pour aucune autre quels que
puissent être ses attraits.

« Aussi, nous est-il permis de le dire, depuis
près de deux ans, nous avons le bonheur de nous
voir environnés de la confiance la plus univer-

(1) Kote du 3 octobre.

selle que nos prédécesseurs aient jamais obtenue.

Tout est en paix dans notre intérieur, aucune
réclamation ne s'y est élevée pour le troubler;

la seule à laquelle nous n'ayons point encore

répondu est une invitation de nos concitoyens à

assembler notre souverain conseil afin qu'il nous

confère provisionnellement des pouvoirs infini-

ment plus étendus que ceux que nous attribue

la Constitution.

« On vous a donc étrangement trompé, Mon-
sieur, en vous faisant envisager notre recours

aux Suisses comme une preuve de l'existence

active de nos partis politiques, ou même comme
une victoire de l'un sur fautre, ce recours adopté

unanimement dans notre conseil n'a trouvé dans

celui des 200 qu'une opposition de deux voix, et

notre souverain conseil général l'a sanctionné,

suivant nos anciennes coutumes, à la pluralité

des suffrages.

( Parmi les citoyens qui l'ont adopté et pressé

avec le plus de chaleur, nous avons eu la satis-

faction de voir plusieurs de ceux qui se sont le

plus distingués par leur attachement à nos lois

démocratiques, ainsi qu'au succès de la Révo-

lution française. Enfin, nous savons que ceux-

mêmes qui n'accueillirent pas la proposition de

ce recours y adhèrent pleinement aujourd'hui et

n'alléguèrent alors que la suffisance de leur dé-

vouement pour la défense de Genève ou d'autres

considérations absolument étrangères à celles

que leur suppose votre rapport.

" Il n'y a donc que des imposteurs qui aient

pu vous représenter cette mesure comme la me-
sure particulière d'un parti d'ambitieux et d'in-

trigants dévoués au roi de Sardaigne ou à tels

autres gouvernements étrangers.

« Cette mesure a été prise par notre conseil

souverain et ce souverain n'a jamais été dévoué

qu'à Genève et à sa liberté républicaine.

« L'invasion d'une province frontière lui fai-

sait évidemment de ce recours un devoir de pré-

caution, car notre ville pouvait devenir d'une

convenance extrême à chacune des deux armées
aux prises autour d'elle.

« Des avis authentiques, bien multipliés et très

alarmants, nous rendaient d'ailleurs ce faible

secours aussi indispensable qu'urgent et l'arri-

vée de l'armée française à nos portes, avant que

ce secours tut complètement rendu dans nos

murs n'a que trop confirmé ces avis et nos

alarmes. La défiance est tout à la fois le carac-

tère et la sauvegarde du faible : la marclie ra-

pide des armées françaises vers nos remparts ne

justifie que trop les défiances qu'on nous reproche

comme un outrage envers la France.

« Et comment se peut-il que pour colorer cette

marche et ces préparatifs immenses, on n'allègue

d'autres motifs que la défiance qu'une armée si

nombreuse peut et doit concevoir sur l'appel ou
le séjour de 1,600 hommes de milices suisses et

de troupes neutres dans une ville de négociants

et d'artistes.

« Ce secours de 1,600 suisses, constamment
réclamés par nos pères dans des circonstances

semblables, était prévu et autorisé par un traité

en pleine vigueur depuis deux cent huit ans,

traité dont nous avons fidèlement observé toutes

les clauses et qui se trouve expressément réservé

par l'acte de garantie de 1782 et par celui de

neutralité qui y est joint (f). Ceux qui, afin de

nous inculper pour cette mesure, y ont opposé

ce dernier traité, ignorent sans doute une pa-

reille réserve. Ils ignorent que celui-ci n'avait
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rapport qu'à rinlroduclion des troupes destinées

ïon à repousser les dangers du dehors qui exis-

înt, mais à étouffer au-dedans des mouvements
fditieu.c qui n'existent point. Enfin, la Conven-
ion nationale ne doit pas perdre de vue que,

ji'après les principes proclamés si solennellement
France, ce traité de 1782 ne saurait plus en

kre un à ses yeux, lors même qu'il n'aurait pas

ïéjà été annulé légalement avec la législation à

laquelle il servait uniquement de garantie.

« Aussi ce recours légitime et constant à nos
mciens confédérés et combourgeois a-t-il été

accueilli et accordé par eux avec une telle con-
fraternité que nous ne pourrions sans nous com-
promettre et surtout sans nous déshonorer à leurs

yeux, ainsi qu'aux nôtres, chasser de nos murs,
comme on l'exige, ces troupes de frères et d'amis
avant d'en avoir communiqué avec les deux alliés

qui nous les envoient. Nous attendons aujour-
d'hui même leurs représentants auprès de nous.
Quoiqu'il puisse arriver, nous ne ferons rien que
par leurs conseils et d'accord avec eux. C'est ce

que nous avons eu l'honneur de faire déclarer à
M. le général Montesquiou et nous persévé-
rons à nous dévouera tous les risques de cette

honorable résolution.

(f) « L'acte de garantie porte :

" Le présent engagement ne pouvant néan-
moins préjudicier en rien au traité de Soleure
de 1579 entre Sa Majesté très chrétienne et les

cantons de Zurich et de Berne, ni à celui de 1584
lui subsiste entre ces deux cantons et la République

Genève.
* L'article de neutralité, qui y est annexé,
rte :

« La ville et le territoire de Genève seront en-

lore réputés neutres toutes les fois qu'étant calmes
it tranquilles, deux ou les trois puissances ga-
anles auraient guerre entre elles et entretien-

draient des troupes dans son voisinage; aucune
de ces puissances ne pourra exiger de la Répu-

rblique
que les devoirs et offices contenus aux trai-

tés réservés dans l'acte de garantie.

« Nous ne nous permettrons. Monsieur, qu'un
mot de réponse à la fin de notre rapport, quelque
délicate qu'on ait rendu notre position person-
nelle en menaçant de faire punir les magistrats

pervers et les traUres à leur patrie qui ont provo-

qué cette réquintion.

« Une telle menace déjà si attentatoire à l'in-

dépendance de Genève, ne saurait ni nous inli-

mider, ni nous réduire au silence, et nous nous
empressons. Monsieur, de vous informer quo
nous avons adopté unanimement la mesure de
recourir aux Suisses parce que unanimement
nous l'avions jugée nécessaire pour préserver
notre pairie des dangers qu'elle courait et va
courir; que cependant, si ces dangers peuvent
être solidement écartés aux prix de nos lortunes
et de nos vies, nous les offrons avec ardeur en
sacrifice; nous bénirons même la main qui en
nous immolant pourra faire passer Genève à nos
enfants telle que nous la transmirent nos an-
cêtres. Oui, nous bénirons la main qui détour-
nera l'orage qui menace l'Helvétie et la Répu-
blique française. Nous la bénirons pour avoir
sauvé à celte dernière encore dans son berceau
la tache d'avoir écrasé de sa toute-puissance la

patrie du philosophe qu'elle considère comme
son fondateur.

« Enfin, nous la bénirons surtout pour avoir
épargné au siècle de la liberté l'opprobre de voir
les peuples libres aux prises avec les peuples
libres.

« Nous vous prions de mettre cette lettre sous

les yeux de la Convention nationale.
« Nous sommes très parfaitement, Monsieur,

de votre excellence, les très humbles serviteurs,

« Les syndics et conseil de Genève,

« Signé : De Rochemont, conseiller

et secrétaire d'Etat.

« Le 10 d'octobre 1792.

« Pour copie conforme à ^original :

« Le ministre des affaires étrangères,

« Signé : LEBRUN. »

Extrait des registres du conseil exécutif provisoire

du \3 octobre 1792, Van /*"" de la République.

Délibération du 13 octobre (1).

« Le conseil a entendu la lecture d'une lettre

des syndics et conseil de la République de Ge-
nève, et, après avoir délibéré sur son contenu,
arrêté qu'il sera répondu que le conseil exécutif

provisoire s'en réfère à ses précédentes résolu-

tions, et notamment à la lettre écrite le 8 de ce
mois par le ministre des affaires étrangères au
résident de la République française à Genève et

dont la publication a été ordonnée, afin qu'elle

soit connue de tous les habitants de ladite ville.

« En conséquence, le conseil persiste à exiger

qu'en exécution des traités, les troupes suisses

évacueront entièrement et immédiatement la

ville de Genève et son territoire, lesquels, d'après

le texte précis de ces traités, n'ont jamais dîi les

occuper sans la participation et le consentement
de la République française. Le conseil confirme
l'assurance positive donnée par le résident aux
syndics et conseil de Genève, qu'il ne sera porté

aucune atteinte à la sûreté des personnes et des
propriétés, non plus qu'à la liberté et à l'indé-

pendance de la République, en conséquence de
laquelle déclaration, il est entendu que les

troupes françaises ne devront entrer ni dans la

ville de Genève, ni sur son territoire, dès que
l'un et l'autre auront été évacués par les troupes

suisses.

« Arrêté, en outre, que la présente résolution

sera communiquée à la Convention nationale en
même temps que la lettre adressée à la Conven-
tion par les syndics et conseil de Genève.

« Pour copie conforme à l'extrait des registres

du conseil exécutif provisoire :

u Le ministre des affaires étrangères,

« Signé : LEBRUN. » {Applaudissements.)

Kersaint. Je demande que la Convention na-

tionale, ne donnant pas plus d'attention à ce

libelle du magnifique conseil de Genève, ap-
prouve l'arrêté du conseil exécutif provisoire et

passe à l'ordre du jour. (Applaudissements.)

(La Convention nationale approuve la con-
duite et la réponse du conseil exécutif provisoire

et passe à l'ordre du jour.)

lie Président. L'ordre du jour appelle la

suite de la discussion (2) du projet de décret, pré-

(1) Archives nationales. Carton G 235, chemise 207,
pièce n" H.

(2) Voy. ci-dessus, séance du 13 octobre 1792, p, 488,

la précédente discussion de ce projet de décret.
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sente au nom du comité de législation, sur le re-

nouvellement des corps administratifs.

Un membre demande la suppression des com-
missaires nationaux près les tribunaux crimi-

nels. La proposition est décrétée en ces termes :

M Les commissaires nationaux près les tribu-
bunaux criminels sont supprimés; le comité de
législation est chargé de présenter un projet de
décret sur le mode de remplacement de 1 exer-
cice de leurs fonctions. »

I^ouvet {Somme), rapporteur, lit l'article 7 ;

après quelques amendements, il est adopté ainsi

qu'il suit :

« Tous les citoyens et fils de citoyens, âgés de
vingt-cinq ans accomplis, domiciliés depuis un
an, et n'étant pas en état de domesticité ou de
mendicité, seront éligibles aux corps adminis-
tratifs et autres emplois publics. »

Cnmus, secrétaire, fait la proclamation des
membres composant les comités de liquidation

et de la marine.

Suivent les noms de ces membres :

Comité de liquidation.

Les citoyens : Camus, Treilhard, Gelin, Mar-
quis, Ruelle, Golombel, Martineau, Vernier, Au-
guis, Paye, Jard-Panviliier, Tellier, Lemoine,
François (Somme), Lindet, Le Carpentier, Osse-
lin, Bordas, Foucher (Jacques), Lofficial, Âzema,
Laporte, Vidalin, Ghedaneau, Humbert.

Suppléants.

Les citoyens : Lesterpt-Beauvais, Maneley (1),

Sevestre, Greuzé {de Poitiers), Paganel, Bissy
{le jeune), Guimberteau, Ferroux, Pons {de Ver-

dun)^ Petitjean, Blaux.

Comité de marine.

Les citoyens : Rouyer, Kersaint, Niou, Defer-

mon,Faure (S^iwe-/rt/f?mwr^),Bréard, Marec, An-
tiboul, Taveau, Michel {de Lorïent), Sauvé, Mau-
rel, Blad {de Bresl), Rochegude, Philippe-Egalité,

Ribet, Gaudin, Daubermesnil.

Suppléants.

Les citoyens : Granet {de Marseille), Topsent,
Castilhon, Giraud {de la Rochelle), Guillermin,

Jean -Bon -Saint -André, Lefebvre de Ghailly,

Chaumont, PochoUe.

Le même secrétaire dépose sur le bureau de
la Convention 29 assignats de 5 livres; plus en
monnaie, 8 sols 6 deniers; ce qui fait en tout

145 1., 8 s., 6d.
Cette somme, dont on ignore le nom des do-

nateurs, est destinée pour les veuves et orphe-
lins de la journée du 10 août.

Il a encore été remis une petite paire de bou-
cles d'argent.

2 écus de 6 livres, 2 assignats de 5 livres,

3 piastres évaluées 18 livres; ce qui fait en tout

40 livres, pour les frais de la guerre.

(1) C'est évidemment une erreur du procès-verbal.

Il n'y avait aucun député de ce nom à la Conven-
tion.

Il annonce enfin les dons patriotiques sui-
(

vants :
;

\° Le citoyen Magrié, capitaine retiré à Cambrai,
\

et le citoyen Mondescourt, officier commandant,
ont envoyé, par le conseil général de la com-
mune de Cambrai, chacun leur croix de Saint-

Louis, pour les frais de la guerre.

2° M. Proteau, citoyen soldat, et capitaine au
S'i" régiment, envoie sa croix de Saint-Louis et

un assignat de 10 livres.

3" Les a7iti-politiques d'Eguilles, amis de la li-

berté et de l'égalité, ont fait parvenir les deux
médailles de cuivre doré, et 1,100 livres en une
traite sur M. Grégoire, rue de Grenelle Saint-

Honoré, qui avaient été reçues par les deux per-

sonnes qu'ils avaient envoyées à la fédération

de 1790, et qui, depuis, ont été reconnues indi-

gnes et de la décoration et de l'indemnité.

4° Les électeurs du département du Gers réunis

à Lectoure, ont envoyé, pour les frais de la

guerre ; savoir, en assignats, 1,350 livres ; en ar-

gent, y compris un louis d'or, 132 l., 2 s., 6 d. ;

en tout 1,483 1., 2 s., b d.

Plus, une montre en or, à trois cadrans, avec

un cordon de soie et la clef.

Une autre montre en or, avec la clef et un pe-

tit anneau en or ; une autre montre en or, avec

une chaîne en acier ; un cachet et deux clefs

en métal.

Une montre en argent, avec une petite chaîne

en acier, et une clef de cuivre.

Une autre montre à l'anglaise, à double boî-

tier en argent, avec une chaîne et clef en acier
;

un grand cachet en or, un cachet en argent, et

deux paires de boucles d'argent.

5° Les citoyens delà commune rf'Yo^tof donnent

200 livres pour les veuves et orphelins de ceux

qui ont péri dans la journée du 10 août.

(La Convention nationale accepte ces offrandes

avec les plus vifs applaudissements et en dé-

crète la mention honorable au procès-verbal,

dont un extrait sera remis à ceux des donateurs
qui se sont fait connaître.

(La séance est levée à cinq heures du soir.)

CONVENTION NATIONALE.

Séance du mardi 16 octobre 1792.

PRÉSIDENCE DE DELACROIX, président.

La séance est ouverte à dix heures du matin.

Camus, secrétaire, fait lecture de plusieurs

lettres et adresses de divers corps administratifs,

des commune et de citoyens, envoyées à l'Assem-

blée pour l'assurer de la satisfaction que ses

décrets ont causée, y adhérer et protester de

leur zèle à les faire exécuter, savoir :

\° De la commune de Nancy: constamment

fidèle au serment qu'elle a fait de ne reconnaître

d'autre souverain que la nation, elle promet de

maintenir la constitution que le peuple adop-

tera ; à cette adresse est joint un exemplaire

de la proclamation qu'elle a fait imprimer

pour la publication des premiers décrets de la
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pu-J» Convention, et du procès-verbal de ladite

Kbiication;H 2° Des amis de la républiqtie de Condom;
I^B 3° Du conseil permanent du département du

Mf^ Cantal;
' ^° De la municipalité de Dié, département de l

Drôme ;

b° Des amis de la liberté et de l'égalité^ réunis à

Saint-Pourçain : ils annoncent qu'ils se propo-
saient d'accompagner leur adresse d'une olirande

de 500 livres; mais ils ont cru employer utile-

ment cette somme en la laissant passer au dé-
partement de l'Allier, pour accélérer l'habille-

ment et l'équipement d'un deuxième batail-

lon;

6" Des citoyens composant le conseil général de

la commune de Melun; elle contient l'adbésion la

plus entière aux sublimes décrets de la Conven-
tion

;

7° Des membres du conseil général de la com-
mune de Quillan et Laval; ils déclarent qu'ils ne
regretteront pas la vie, pourvu qu'ils meurent
épublicains;

8° Des citoyens et des membres du conseil géné-

ral de la commune de Cahors : ils déclarent que la

Convention a rempli leurs vœux;
9° Des sociétés patriotiques, réunies en société

fraternelle à Louhans, département de Saône-et~
Loire ;

I^K
10° Des citoyens de la commune de Brive, qui

^r disent trois fois honneur aux nouveaux repré-
sentants de la nation;

i^^

11" Des membres delà société patriotique de Ma-
^^kchecouly département de la Loire-Inférieure ;

^^f 1° Des membres composant le tribunal du dis-

trict d' Uzès; ils lélicitentla Convention nationale

I

d'avoir mis fin à la lutte des tyrans et de lar liberté, par l'abolition de la royauté.

J^P « Nous étions dignes de ce bienfait, disent-ils;

nos vœux l'appelaient depuis longtemps et nous
maintenions avec courage et justice la liberté et

l'égalité, quand l'incivisme de tant d'autres au-
torités constituées semblait faire rétrograder
la Révolution; nous descendrons sans peine de
nos sièges, parce que nous les occupons sans

I
reproche, et si nous n'y remontons plus, nous

! sommes républicains ; c'est assez pour nous. » {Ap-

'I plaudissements.)

13° Des citoyens composant le conseil d'adminis-

tration du distrct d'IIzès :

« L'arbre de la liberté, disent-ils, est déjà
planté par nos concitoyens sur le sol qu'ombra-
gent les Alpes; ceux qui n'ont pas eu parmi nous
le bonheur de participer à cette victoire, brûlent
d'impatience de franchir les Pyrénées et d'aller

délivrer les Espagnols du despotisme des Capets,

comme vous en avez délivré la France. Ils espè-
rent républicaniser l'Espagne et faire prêter au
grand inquisiteur le serment civique. (Applau-
dissements)

;

14° Adresse du conseil général du district de
Château-Renaud, département d'Indre-et-Loire, con-
tenant adhésion au décret qui abolit la royauté
en France; à l'adresse est jointe une liste de
plusieurs citoyens de Château-Renaud, qui ont
déposé au directoire de leur district, une somme
de 5,082 livres destinée à armer et équiper une
compagnie de chasseurs pour l'armée du géné-
ral Biron.

(La Convention nationale décrète qu'il sera
fait mention honorable de ces adresses.)

Le même secrétaire annonce ensuite les dons
patriotiques suivants:

1° Une citoyenne qui ne signe que le nom de

Marguerite, pénétrée de la sagesse du décret qui

veut que les citoyens aisés supportent la perte

des billets de parchemin, qui ne peuvent être

remboursés, s'est hâtée de déchirer et annuler
le peu qu'elle en avait entre les mains, mon-
tant à ô 1. 8 s.; elle désirerait que tous les

citoyens au-dessus du besoin fissent un pareil

sacrifice.

Les billets annulés sont joints à la lettre;

2° Armand Ducos, jeune citoyen, élève de l'école

de Sorèxe, fait remettre sur le bureau une mé-
daille d'argent qu'il a remportée pour prix dans
ses exercices, et qu'il donne à la patrie pour
contribuer aux frais de la guerre;

3° Les citoyens Denis Vitry, lieiuenant-colonel du
bataillon du Cher; Joseph Damplemann, du dépar-

tement d'Indre-et-Loire ; Dostes, demeurant à Paris,

rue de la Sourdière; Dumesnil, officier d'artillerie,

envoient leurs croix de Saint-Louis pour les frais

de la guerre. Le citoyen Barrieu, fait pareillement

remettre celle d'un vieil officier, mort en dé-

fendant sa patrie;

4° Les citoyens Fricaud, juge de paix du canton

de la Guiche, et Monnier, juge de paix du canton

de Saint Bonnet, l'un et l'autre du district de
CharoUes, département de Saône-et-Loire, en-
voient, le premier 150 liv., le second 50 liv.

pour les frais de la guerre.

(La Convention nationale accepte ces of-

frandes avec les plus vifs applaudissements et

en décrète la mention honorable au procès-

verbal, dont un extrait sera remis à chacun des

donateurs.)

Camns, secrétaire donne lecture de plusieurs

mémoires et adresses envoyés par des citovens

sur divers objets qui intéressent l'ordre et l'ad-

ministration publics.

1° Mémoire du citoyen Desprex, qui adresse des

réflexions sur l'acceptation de la Constitution

par le peuple souverain.

(La Convention nationale renvoie ce mémoire
au comité de Constitution.)

2° Mémoires de deux citoyens nommés, l'un Boul-

lemei', l'autre Lespormarède, qui présentent cer-

taines vues sur les secours dus à l'humanité

souffrante.

(La Convention nationale renvoie leurs mé-
moires au comité des secours.)

3° Mémoire du citoyen Mittié, sur la maladie de

garnison.

(La Convention nationale renvoie ce mémoire)
aux comités de la guerre et des secours réu-

nis.

4° Adresse du citoyen Espinard-Dupré, membre
de la Société des amis de l'égalité et de la liberté

de Montpellier, contenant des vues sur les subsis-

tances.

(La Convention nationale renvoie cette adresse

au comité d'agriculture.)

5° Mémoire du citoyen Meyer nui envoie des

observations sur l'organisation de l'armée, les

uniformes, etc.

(La Convention nationale passe à l'ordre du

jour.)

Le même secrétaire donne lecture de plusieurs

pétitions ou adresses des corps administratifs et des
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citoyoïs, qui font diverses demandes ou récla-

mations à la Convention nationale :

1° Adresse des citoyens de Condom qui présen-

tent des ol)servations sur le résultat de deux
décrets, l'un du 12 septembre 1790, l'autre du
17 mai 1791, relatifs à l'échange des assignats,

qu'ils croient être en contradiction l'un avec
l'autre.

(La Convention nationale renvoie l'adresse au
comité des finances.)

2° Adresse de la municipalité du même lieu de

Condom qui sollicite un décret particulier d'alié-

nation en sa faveur, d'une maison de religieuses,

située près de la ville.

(La Convention nationale renvoie l'adresse au
comité des finances, section de l'aliénation des
domaines.)

3° Adresse des membres du conseil et du procu-
reur général syndic du département de la Loire-

Inférieure, qui demandent l'établissement d'une
école gratuite de tactique dans tous les départe-
ments de la République.

(La Convention nationale renvoie l'adresse au
comité de l'instruction publique.)

4° Pétition des citoyens de la ville de Douai,

qui réclament contre la nomination illégale des
administrateurs de différentes autorités consti-

tuées.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité de division.)

5° Pétition des citoyens composant le canton
d'Elbeuf, département de la Seine-Inférieure, re-

lative à la circulation des grains.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au ministre de l'intérieur.)

6° Adresse des citoyens du club patriotique

d'Auxerre, qui demandent le jugement uniforme
et sans exception de tous les traîtres à l'Etat.

(La Convention nationale renvoie l'adresse au
comité de sûreté générale.)

Bourbotte demande que la parole lui soit

accordée après le procès-verbal, sur le sujet de
cette adresse.

liC Président Vous aurez la parole.

7° Adresse des citoyens de la section du Marais,

réunis en assemblée générale, qui envoient un
arrêté en date de ce mois, par lequel ils décla-

rent que se faisant un devoir sacré de regarder
la Convention nationale comme l'unique point de
ralliement, autour duquel puisse se ranger la

famille entière de la République, essentiellement
une et indivisible; tenant pour principe que
chaque partie ou section de la République doit

aussi bien que chaque citoyen la soumission
aux lois posées par la Convention nationale, re-

présentante de la République entière, jusqu'à ce

que la pluralité des citoyens, dûment convo-
qués dans les différentes assemblées de la Répu-
blique, ait exprimé une volonté contraire; vou-
lant donner l'exemple de son respect pour les

principes, et ne pouvant plus douter des vraies
intentions de la Convention; elle arrête qu'elle

regarde comme nulle la nomination, par elle

précédemment faite, du maire de Paris, et qu'elle

procédera à une nouvelle élection par scrutin
secret ; renvoyant à émettre son vœu sur le mode
des élections, au moment où elle sera consultée
avec toute la République française sur les lois

constitutionnelles, dont ce mode fera nécessai-
rement partie. {Applaudissements.)

(La Convention nationale décrète la mention
de cette délibération au procès-verbal.)

8° Pétition de la femme et des enfants du citoyen
Petit Jean, procureur de la commune d'Etain, qui
exposent que ce citoyen a été pris par les
Prussiens ; ils demandent qu'il soit échangé
contre un prisonnier prussien, et qu'on leur
procure des secours ^dont ils ont un pressant
besoin.

(La Convention nationale renvoie la pétition
au pouvoir exécutif.)

9° Pétition du banquier Busoni, au nom du
Génois Cambiaso, tendant à obtenir une indem-
nité pour raison de la suppression des droits

féodaux compris dans l'acquisition qu'ils avaient
faite de domaines nationaux.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité des finances, section de l'aliénation

des domaines.)

10° Pétition du citoyen Ambroise Pouxlandry,
qui se plaint de n'avoir pas été compris dans la

liste des vainqueurs de la Rastille, quoiqu'il as-
sure avoir été du nombre de ces vainqueurs.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité de liquidation.)

11° Adresse de la section des gardes-françaises,

3ui envoie un arrêté de la section pour deman-
er le licenciement général de tous les travail-

leurs salariés du camp, et propose en même
temps des moyens pour maintenir dans les ate-

liers publics l'ordre et le respect dû à la loi.

(La Convention nationale renvoie cet arrêté

aux comités de la guerre, des secours et de sû-
reté générale, chargés par un décret d'hier de
faire un rapport sur le même objet.)

12° Adresse du conseil général du département
de la Seine-Inférieure, qui se plaint de ce que les

habitants du Bourg-Achard , département de
l'Eulre, refusent d'admettre dans leur halle les

habitants de quelques communes voisines de ce

lieu, mais dépendantes du département de la

Seine-Inférieure.

(La Convention nationale renvoie l'adresse aux
comités d'agriculture et de commerce.)

13° Pétition des citoyens Lesueur et Gagés, qui
demandent des secours eu égard à leur situation

et à leurs besoins.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité des secours.)

14° Pétition de plusieurs employés dans le bu-

reau des procès-verbaux de l'Assemblée, pour Vex-

pédition extraordinaire des décrets, depuis le

11 août dernier, qui sollicitent de l'emploi dans
les bureaux de l'Assemblée.

(La Convention nationale renvoie la pétition

aux commissaires inspecteurs de la salle.)

15° Pétition d'un citoyen de Lyon, nommé Des-

chailleaux, qui instruit l'Assemblée d'abus rela-

tifs au payement des secours provisoires accor-

dés aux commis supprimés, en attendant le rè-

glement de leurs pensions.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité de liquidation.)

16° Pétition du citoyen Jacquemart, habitant de

Vitry-le-Français
,
qui se plaint d'abus qui se

commettent dans les ordonnances qu'on délivre

à Vitry pour le logement des soldats.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au pouvoir exécutif.)

17° Pétition de Pierre Ceroni, ancien soldat au
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régiment de Limousin, qui (Jemande un décompte
de solde qu'il prétend lui être dû.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au pouvoir exécutif.)

18° Pétition du citoyen Bremond, qui se plaint

de ce qu'un don patriotique qu'il a fait, et qui
paraît avoir consisté en une créance qu'il dit

avoir sur les postes, n'a pas été réalisé.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité des finances.)

19° Pétition d'une ci-devant religieuse, la ci-

toyenne Damien, qui réclame contre le refus

qu'elle éprouve du payement d'avance de sa
pension.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au ministre de l'intérieur, qui fera exécuter le

le décret du 9 de ce mois.)

20° Adresse d'un citoyen d'Angoulême, qui de-
mande la suppression des substitutions et insti-

tutions d'héritier.

(La Convention nationale renvoie l'adresse au
comité de législation.)

21° Pétition des femmes de Jean Douillet etjean-
B. Richault, gendarmes de la première et seconde
divisions, envoyées à Douai, qui défendent leurs
maris contre les plaintes auxquelles la conduite
de ces deux divisions a donne lieu.

(La Convention nationale renvoie la pétition
aux comités militaire et de sûreté générale,
réunis.)

Unzot, secrétaire, donne lecture du procès-
verbal de la séance du dimanche, 14 octo-
bre 1792.

(La Convention nationale en adopte la rédac-
tion.)

Camns, secrétaire, donne lecture des diffé-

rentes lettres qui sont parvenues à l'Asstmblée :

1° Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, qui
rend compte à l'Assemblée de l'emploi des cinq
millions mis à sa disposition pour des secours
provisoires.

P Sa lettre contient les détails suivants :

« J'ai cru devoir employer trois millions pour
le département du Nord, et sur ces trois millions,
une moitié est destinée pour la ville de Lille et

ses faubourgs, l'autre moitié pour toutes les
communes du département qui ont souffert de
l'invasion des ennemis. »

Le ministre a recommandé aux administra-
teurs de soulager le pauvre, et surtout le culti-
vateur, dont le travail fait l'espoir de la récolte
prochaine, avant de songer à indemniser le

riche, malgré l'immensité de ses pertes.
Il dit ensuite :

<i 11 n'y a nulle comparaison à faire entre la
conduite des Autrichiens dans le département
du Nord, et celle des Prussiens dans ceux où ils

ont pénétré. Les premiers se sont conduits en
brigands dévastateurs, les autres n'ont à peu
près occasionné d'autres malheurs que ceux qui
sont inséparables de la guerre. Le peu d'excès
qui se sont commis dans le voisinage de leur
armée, est l'ouvrage des émigrés, dont la rage
s'est montrée plusieurs fois égale à leur dé-
mence. »

Le ministre termine sa lettre en assurant que
l'impartialité la plus sévère présidera à la dis-
tribution des deux millions qui lui restent.
{Applaudissements.)

2° Lettre du lieutenant-colonel Lanoue, qui

transmet à la Convention un mémoire tendant
à justifier la conduite de son oncle, le général

Lanoue.
Dans ce mémoire le général Lanoue expose à

la Convention qu'il est détenu depuis un temps
considérable dans la citadelle de Douai, et qu il

ne connaît point encore les chefs d'accusation

qu'on lui impute. Il demande que la Convention
veuille prononcer sur son sort, et le mettre à

portée de prouver son innocence. Il produit

d'avance des pièces en sa faveur, entre autres

une lettre du général La Bourdonnaie.

Un membre demande le renvoi de ces pièces

au comité de la guerre.

Gos«»iiin. 11 n'appartient pas à la Convention
nationale de juger le général Lanoue. Il y a eu
un décret d'accusation porté contre lui. Ce décret

doit être exécuté; et comme la Haute-Cour na-
tionale est supprimée, il faut qu'il soit jugé par
un tribunal criminel ou par une cour martiale

;

mais j'observe que le décret du général Lanoue
n'est point encore rédigé, et je demande que le

comité des décrets vous présente cette rédaction,

afin que le général Lanoue ne reste pas plus

longtemps sans être jugé. J'appuie le renvoi des

pièces au comité de la guerre.

(La Convention nationale renvoie ces pièces

au comité des décrets et le charge de présenter,

dans les vingt-quatre heures à la Convention,
l'acte d'accusation précédemment décrété contre

le général Lanoue.)

3° Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, qui

expose une demande qui lui a été présentée par
le maréchal de Beauvau , relativement à la

succession de la maréchale de Mirepoix.

(Sur la lecture de cette lettre, la Convention
nationale passe à l'ordre du jour.)

4° JSote du même ministre, contenant l'état des

lois qu'il a envoyées le 14 de ce mois aux direc-

toires de départements.

5° Lettre de Garât, ministre de la justice, qui

demande qu'on détermine le traitement des

huissiers des tribunaux criminels.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité de législation.)

4° Lettre des citoyens Carra, Sillery et Prieur

{de la Marne), commissaires de la Convention na-
tionale aux armées réunies du Centre, qui rendent
compte de la position des armées et adressent

â l'Assemblée une copie de la capitulation de
Verdun ; cette lettre est ainsi conçue :

« De la citadelle de Verdun, le 13 octobre 1792.

« Citoyens,

Nous vous avons rendu compte dans notre
dernière lettre du campement de l'arniée du
général Kellermann à Domballes, de la position

du corps de troupes commandé par le général
Dillon à Sivry-la-Perche, et des différents camps
occupés par les ennemis à Regret, à Glorieux,

et au Mont-Saint-Michel.
" Le général Kellermann, après avoir été re-

connaître les ennemis de fort ()rès, résolut, en
laissant le général Dillon dans sa position, de se

porter avec toute son armée au village d'Ance-
mont-sur-Meuse ; il se trouvait, par celte ma-
nœuvre, maîlre du pont de Bienne sur cette

rivière, et entièrement sur le flanc gauche des
ennemis. Kellermann avait envoyé chercher à
Bar-le-Duc les pièces de siège qu'il avait fait

venir de Metz, et il avait donné ordre de les
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conduire au nouveau camp qu'il allait occuper.
« Au moment où l'armée de Kellermann s'est

mise en marche pour exécuter ce mouvement,
les ennemis cara()és à Regret et à Glorieux ont
quitté ces deux postes et repassé la Meuse dans
la ville de Verdun.

« Le général Dillon, à portée d'être informé
dos mouvements des ennemis, s'est transporté

sur-le-champ de sa personne et avec cinq batail-

lons de grenadiers et plusieurs escadrons pour
s'emparer des postes que les ennemis venaient
de quitter, et à midi son armée entière occupait
les camps de Regret et Glorieux.

« Le général Kellermann, instruit dans sa

marche des différents mouvements que Dillon

avait faits, approuva les mesures de ce général.
« En arrivant au camp d'Âncemont, Keller-

mann reçut une lettre de Dillon qui lui annon-
çait qu'aussitôt son arrivée dans son nouveau
camp, il avait établi sur la hauteur de Saint-

Barthélémy, qui domine la citadelle de Verdun,
à 350 toises, une batterie de pièces de position

;

(ïu'alors il avait envoyé sommer le commandant
de la place de se rendre. Il envoyait à Keller-

mann copie de la sommation et ue la réponse
qu'il avait reçue.

« Le général Kellermann envoya les généraux
Valence et Galbaud pour régler les articles de la

capitulation. Nous vous adressons ci-joint le

résultat de cette négociation ; la Convention
nationale verra que la capitulation est faite

entre les généraux de la République française
et ceux du roi de Prusse.

« Nous sommes convaincus qu'elle approuvera
les articles qui ont été réglés, d'autant plus que,
malgré les difficultés qui ont eu lieu entre les

négociateurs, les généraux de la République,
n'ont accordé aux ennemis que ce que les lois

de la guerre, de la politique et de l'humanité
prescrivent strictement; et il n'est pas indiffé-

rent, ou plutôt il est flatteur pour eux d'avoir
été les premiers à signer comme généraux de
la République française.

« La reddition de Verdun ne change rien aux
dispositions du général Kellermann; déjà il a
fait passer une avant-garde qui se porte sur
Etain, et les postes avancés ne cessent de faire

des prisonniers. Hier on a pris le capitaine de
la compagnie qui s'intitule .- les chasseurs royaux
des princes français.

« La marche de l'armée sera peut-être re-

tardée. La Meuse est tellement débordée qu'il

n'y a aucun moyen de faire passer les caisses

d'artillerie ; il est probable que cette inondation
diminuera par l'écoulement des eaux retenues
par les écluses que les ennemis tiennent encore
fermées. Ce ne serait point une difficulté pour
nos braves soldats, car l'avant-garde a passé
hier la rivière dans l'eau jusqu'à la ceinture.

« La patrie ne peut être trop reconnaissante
de l'infatigable persévérance de nos intrépides
défenseurs. Il n'y a jamais eu d'exemple d'une
saison aussi cruelle; depuis plus de six se-
maines, il ne cesse de pleuvoir, et nos braves
frères d'armes obligés à des marches pénibles,
presque tous les jours, sans souliers, manquant
le plus souvent de paille, n'ont pas cessé depuis
plus d'un mois d'être mouillés; le patriotisme
les soutient, leur ardeur est la même, et depuis
la glorieuse journée du 20 du mois dernier, où
la confiance entre les généraux et les soldats a
été cimentée par leurs dangers mutuels, et l'im-

mortel décret qui abolit la royauté, nos armées
ne sont plus composées que de soldats, citoyens,

qui ne connaissent ni dangers ni fatigues pour
la gloire et le salut de la République.

« En arrivant à la citadelle de Verdun, nous
avons vu un moment le général Kalkreuth, et

sans entrer avec lui dans aucune conférence po-
litique, il nous a été facile de remarquer que le

roi de Prusse pouvait regretter l'inutile et fati-

gant voyage qu'il venait de faire. Tous les

patriotes" qui avaient été rais en prison ont été

sur-le-champ élargis.

Les généraux chargés de la négociation n'ont
voulu entendre à aucun article relatif aux habi-

tants, aux Autrichiens et aux Hessois ; et le

maréchal de camp Galbaud, chargé par le lieute-

nant général Valence de commander dans la

citadelle et de prendre possession des magasins,
a reçu des Autrichiens 29,000 pains de 4 livres,

2,500 livres de farine, 3,120 mesures d'avoine,

1,060 sacs pleins d'avoine, 1,000 sacs vides, et

2,000 livres de biscuit ; et il nous paraît certain

que les Prussiens ont mieux aimé voir ces

vivres entre les mains des Français qu'en celles

des Autrichiens.
« Demain matin nous irons à Verdun. Il existe,

dans cette ville, des Français indignes de porter

ce nom, et vos commissaires sauront les distin-

guer.

« De Verdun, le 14 à midi.

« Les troupes de la République sont entrées

dans Verdun à midi. Les habitants portent sur
leur figure la honte que leur conduite doit leur

imprimer, et les soldats français ne les punissent
que par leurs mépris.

« La cavalerie a passé la Meuse, et l'armée du
général Kellermann traverse en ce moment la

ville, pour camper sur la rive droite du fleuve.

« Ses avant-gardes sont détachées , et sa

marche sur Longwy va s'effectuer.

« Les commissaires de la Convention natio-

nale aux armées réunies du Centre,

Signé Carra, Prieur {de la Marne),

SiLLERY.

Copie de la capitulation faite à Verdun, le \2 oc-

tobre, entre les généraux de la République fran-

çaise et les généraux de l'armée prussienne.

« Sa Majesté le roi de Prusse ayant résolu

d'évacuer la ville de Verdun, il sera fait, à cet

effet, la convention suivante entre le sieur de
Gourbières, lieutenant général au service de
Prusse, et les sieurs Cirus Valence, lieutenant

général des armées de la République française,

et François Galbaud, maréchal de camp, pleine-

ment autorisés à cet effet.

« Art. 1". Le 14 octobre, mois courant, les

troupes prussiennes évacueront la ville de Ver-
dun avant midi, pour se rendre avec armes,
bagages et artillerie appartenant à ce corps par

le chemin qui les conduira le mieux à l'armée

prussienne dans les environs de cette ville.

« Art. 2. Toute l'artillerie trouvée dans la

ville de Verdun lors de sa reddition, ainsi que
tout ce qui s'est trouvé dans les magasins, sera

remis fidèlement au général de l'armée fran-

çaise commis à ce sujet.

« Art. 3. Tous les malades en état d'être trans-

portés aux dépôts des hôpitaux de l'armée,

seront transportés ainsi que Sa Majesté prus-

sienne l'entendra. Tous ceux qui ne seront pas

transportables, resteront ici dans les hôpitaux
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qu'ils occupent présentement, jusqu'à leur entière

guérison, où ils seront traités aux dépens de sa

majesté prussienne; après quoi, il leur sera

permis de se rendre, par le plus court chemin,
a l'armée prussienne, sans que, dans aucun cas,

ils puissent être faits prisonniers de guerre avant
d'avoir rejoint leur armée ; et, pour que les con-

valescents puissent rejoindre leur troupe en
toute sûreté, MM. les généraux français s'enga-
gent de donner des passeports, dans les meil-
leures formes, à ces convalescents.

« Art. -i. Il sera permis d'emporter tous les

effets appartenant à Sa Majesté prussienne.
» Art. 5. Dès que cette convention sera ap-

prouvée et signée, les troupes françaises occupe-
ront, par une compagnie de grenadiers qui ne
pourra excéder le nombre de 100 hommes^ la

porte appelée de Secours à la citadelle.

« Art. 6. Le 14 octobre avant midi, les troupes
prussiennes auront évacué Verdun ; et pour em-
pêcher tous désordres qui, par des cas imprévus,
pourraient arriver, les citoyens généraux fran-
çais ne feront entrer leurs troupes à Verdun,
qu'après que l'arrière-garde des troupes prus-
siennes aura dépassé la porte Chamvé.

« Art. 7. Si par malentendu ou accident quel-
conque il se faisait, contre toute attente, quelque
infraction à la capitulation précédente, cela
n'influera en rien sur la présente convention, et

elle n'en sera pas moins exécutée fidèlement ; et

si, contre toute attente, il arrivait, de part ou
d'autre, quelque événement, les coupables seront
punis.

« Art. 8. Pour donner toute l'autorité à cette

convention, il en sera fait un double, qui sera
signé par les citoyens commissaires ci-dessus
nommés, et scellé par les armes du roi de
Prusse et de la nation française. »

Copie d'une lettre de M. de Courbières, lieutenant
général au service de Prusse, à M. Kellermann,
général en chef de l'armée du Centre, écrite de
Verdun, le i2 octobre 1792.

« J'ai l'honneur de vous informer que j'ai fait

une convention avec MM. les généraux de Va-
lence et Galbaud, par laquelle nous sommes
convenus que les troupes du roi, mon maître,
quitteront Verdun le 14 octobre, dans la matinée :

c'est, au reste, avec les sentiments de la consi-
dération la plus distinguée, que j'ai l'honneur
d'être votre, etc..

« Signé : DE GOUHBIÈRES,

« Lieutenant général au service de Prusse. »

Convention.

Article particulier entre le sieur de Courbières,

lieutenant général au service de Sa Majesté le

roi de Prusse, d'une part , et les sieurs Cirus
Valence, lieutenant général, et François Thomas
Galbaud, maréchal de camp des armées de la

liépublique française.

« Demain 13, à dix heures du matin, le géné-
ral Kellermann sera le maître d'établir, pour
lui ou tel autre officier général de son armée,
son quartier général dans la citadelle de Verdun.

« La porte qui communique de la citadelle à
la ville, sera gardée par une compagnie de troupes
prussiennes et une compagnie de troupes fran-

çaises : il ne pourra faire entrer que deux autres

compagnies de grenadiers et vingt-cinq cava-
liers.

« Fait à Verdun, le 3 octobre 1792.

<i Signé à l'original :L. F. Galbaud, Valence
et DE Courbières. »

llannel. Je vois une tache dans cette capitu-

lation; il paraît que les généraux croient tou-

jours traiter avec les rois, tandis qu'ils doivent

reconnaître ce grand principe que nous ne trai-

tons qu'avec les peu[)les. {Murmures.)

Plusieurs membres : Nous ne faisons pas la

guerre aux peuples, niais seulement aux rois; à
l'ordre du jour!

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour.)

Camus, secrétaire, reprend la lecture des let-

tres adressées à l'Assemblée:

1° Lettre de Clauière, ministre des contributions

publiques, sur l'établissement proposé par le di-

rectoire du département de la Seine-luférieure

d'un inspecteur pour la garde des bois natio-

naux ; cette lettre est ainsi conçue :

« Paris, le 12 octobre 1792, l'an I"
de la République.

« Citoyen Président,

« Le directoire du département de la Seine-
Inférieure a proposé à la garde des bois natio-
naux un inspecteur dont il a fixé le traitement
à 1,200 livres; il a été déterminé à prendre cette

mesure par les dévastations qui se commettent
dans ces bois. Je lui ai observé qu'il n'apparte-
nait qu'au Corps législatif de créer des places et

d'en fixer les émoluments. Cependant comme il

n'a eu en vue que de sauver la chose publique,
et qu'il se loue beaucoup du zèle de cet inspec-
teur, je présume que la Convention nationale ne
verra pas de difficulté à le faire jouir de son trai-

tement. Je vous prie de soumettre cet objet à sa

considération.
« Je suis avec respect, citoyen Président,

« Le ministre des contributions publiques,

t Signé: GlavIÈRE. »

(La Convention nationale renvoie cette lettre

au comité des finances.)

2° Lettre de Roland, ministre de l'intérieur,

relativement aux difficultés qu'il éprouve pour
exécuter les mesures nécessaires aux approvi-
sionnements de la capitale ; cette lettre est ainsi

conçue :

« Paris, 15 octobre 1792.

« Citoyen Président,

« Je crois devoir fixer l'attention de la Con-
vention nationale sur un objet qui augmente
chaque jour les difficultés qu'éprouve la ville de
Paris pour ses subsistances, et les obstacles que
je rencontre moi-môme pour former dans la

capitale un approvisionnement extraordinaire
de denrées, que les circonstances rendent indis-

pensable. J'ai déjà eu occasion plusieurs fois de
faire sentir aux divers départements la nécessité

de concerter entre eux les achats de comestibles
qui se font, pour le compte du gouvernement,
tant à l'étranger que dans l'intérieurde l'Empire;
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je regarde ce concours comme indispensable pour

éviter l'effet d'une concurrence dangereuse, qui.

en faisant hausser le prix des denrées, en rend

l'acliat plus difficile, et devient d'ailleurs très

onéreuse aux intérêts de la nation. Cependant,

je suis informé que les préposés des subsistances

militaires ne cessent de courir les campagnes et

de forcer, à main armée, les cultivateurs et fer-

miers à leur fournir des denrées. Ces voies de
fait, qui rompent toute mesure d'ordre, et qui
gênent inflniment la libre circulation des grains,

ont particulièrement lieu dans le déparlement
de l'Aisne. Les administrateurs de ce départe-
ment m'annoncent qu'ils reçoivent à chaque
instant des réquisitions de Farmée, et qu'il vient

encore de leur en être adressé une pour fournir

des subsistances en tous genres, à un corps de

12,000 hommes de troupes, campé à Pont-Farger
;

qu'il leur est impossible de subvenir à tout, et

que, si l'on n'y prend garde, le département de
1 Aisne sera bientôt dépourvu et affamé.

« Je ne puis, citoyen Président, dissimuler à la

Convention nationale, que la conduite des régis-

seurs des vivres militaires est, sous tous les rap-

ports, très repréhensible, qu'elle tend à mettre
le désordre partout, et que s'ils continuent à faire

prendre de vive force, et à tous prix, les sub-
sistances chez les fermiers et cultivateurs, il en
résultera l'impossibilité absolue de pouvoir as-
surer les approvisionnements de Paris. Je sup-
)lie donc l'Assemblée de prendre, dans sa sagesse,
es mesures les plus promptes pour réprimer ces
abus, qui tendent d'un côté à la subversion de
tous les principes établis; et de l'autre à une
augmentation de dépense aussi inutile que rui-
neuse pour la nation.

« Signé : RoLAND. »

(La Convention nationale renvoie cette lettre

aux comités d'agriculture et de commerce réunis,
et décrète qu'ils feront demain le rapport dont
ils sont chargés, sur le commerce et la circula-
tion des grains.)

I^egendre. Je remarque que dans toutes leurs
lettres, les commissaires et les généraux se plai-

gnent de ce que les troupes manquent de bas,
de souliers et autres objets, surtout nécessaires
dans cette saison. Je demande que le ministre
de la guerre soit tenu de rendre compte de l'exé-

cution des décrets à cet égard.

(La Convention nationale adopte cette propo-
sition.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale décrète que le mi-
nistre de la guerre rendra compte demain à la
Convention nationale de l'exécution du décret
concernant l'habillement et équipement complet
des soldats des différentes armées et que, dans
la suite, il rendra le même compte toutes les
quinzaines. »

Rùlh. Vous m'avez accordé, citoyens, un congé
de quinze jours pour des affaires particulières

;

je me suis empressé de revenir à mon poste. Je
dois vous faire part d'un objet qui, sans doute,
vous intéressera: c'est qu'avant-hier, en arri-
vant à Dormans, j'ai trouvé un grand nombre de
citoyens qui se portaient à la maison commune

;

je me suis informé de la cause de cet empresse-
ment, j'ai su qu'on y amenait neuf émierés fran-
çais, pris les armes à la main

;
j'ai appris de plus

quils arriveraient aujourd'hui àla Ferté-sous-
Jouare, et que demain ils semient à Paris. J'ai eu

connaissance du décret que vous avez rendu re-

lativement aux émigrés pris les armes à la main
;

mais j'ai vu avec peine que ce décret n'était pas
assez connu dans les divers endroits on je pas-
sais. Je demande que le ministre de l'intérieur

soit chargé de le signifier ; car il serait à craindre
que ces émigrés, en arrivant à Paris, n'éprou-
vassent l'effet de l'indignation bien naturelle du
peuple contre des scélérats pris les armes à la

main contre leur patrie : il faut que le glaive de
la loi frappe la tête de ces traîtres, mais ce n'est

que la loi qui doit les punir.
J'ai encore à vous informer d'une chose que

vous apprendrez avec plaisir; c'est la manière
affable, honnête avec laquelle les soldats fran-
çais, en garnison à Strasoourg, ont accueilli les

prisonniers faits dans l'affaire de Spire. J'ai vu
les citoyens de cette ville s'empresser à prévenir
leurs besoins, leur offrir la soupe et le bouilli...

(Applaudissements.) Ces bonnes gens étaient sen-

sibles à ces bons procédés : mais ils ne pouvaient
exprimer ce qu'ils sentaient, car ils n'entendent
pas le français, ils parlent tous la langue escla-

vone. Un jour viendra que tous les peuples par-
leront le même langage, celui des hommes libres.

{Applaudissements.)

Voilà les traits qui caractérisent le Français;
le voilà tel qu'il est, quand il n'est point égaré.

Oui, citoyens, tel est actuellement le caractère

français, que tous les peuples de la terre regret-

teront de n'être pas nés parmi nous.

manuel. Il est étonnant que ces émigrés vien-

nent à Paris lorsque vous avez rendu un décret

qui ordonne qu'ils seront jugés et punis dans la

ville la plus voisine du lieu où ils auront été pris.

Mais puisqu'ils sont près d'arriver, il faut qu'ils

entrent ici. Ce sera une belle occasion pour le

peuple de prouver qu'il est rentré dans l'ordre et

le respect dû aux lois. Mais je demande que le

ministre de l'intérieur prenne des mesures pour
faire exécuter cette loi, et que désormais les

émigrés ne fassent plus le voyage de Paris, qui

ne servirait qu'à retarder l'exécution de la loi.

Jean Debry. Les citoyens de Paris n'ont pas

besoin de cette épreuve pour prouver leur res-

pect pour les lois et leur amour pour la tran-

quillité publique. Ainsi je demande purement
et simplement le renvoi du fait annoncé par
Riilh au conseil exécutif, qui sera tenu de ren-
dre compte de l'exécution de la loi.

Thiiriot. Voici la rédaction que je propose :

« La Convention nationale décrète que les

ministres de la guerre et de l'intérieur seront
tenu de faire connaître aux généraux qui com-
mandent les armées, et à tous les départements
de la République, le décret relatif aux émigrés
français qui seront pris les armes à la main,
pour que ledit décret soit mis à exécution selon

sa forme et teneur. >

Treilliard, Ijanjiiinais et plusieurs autres

membres : Appuyé ! appuyé !

(La Convention nationale adopte la rédaction

de Thuriot.)

Un membre : Je demande que les commissaires

établis par le décret du 11 de ce mois, pour
recevoir les déclarations des dépôts d'effets trou-

vés au Louvre et aux Tuileries, soient nommés.
La Convention décrète que les commissaires

à l'effet de recevoir les déclarations des objets

trouvés au Louvre et aux Tuileries, seront nom-
més sur-le-champ. Elle nomme pour commis-
saires les citoyens Bion, Treilhard, Cambacerès,
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Foussedoire, Armonville et Riidel; et les auto-
rise à recevoir généralement toutes les déclara-

tions qui seront laites en exécution de Tarticle l°^

du décret du 11 de ce mois.
Oourbotte. Vous avez entendu le vœu des

citoyens d'Auxerre, qui vous demandent avec
instance le jugement de Louis XVI et de sa fa-
mille. Quoi ! des attentats ont été commis con-
tre la liberté publique et les coupables respirent

encore I Je viens réclamer un jugement depuis
longtemps attendu ; il n'y a plus à hésiter au-
jourd'hui que vous avez brisé le sceptre et pro-
clamé la République. Aucun intérêt politique ne
saurait arrêter votre verdict 11 faut frapper
la tête d'un homme dès longtemps proscrite par
l'opinion publique. {Apijlaudissements.)iedemaiiide

donc que la discussion sur cette grande affaire

soit entamée. Je n'ai pas besoin d'exposer les

motifs qui doivent vous déterminer, ce grand
acte de justice est réclamé de tous les points de
la République. S'il y a parmi les membres de
la Convention quelqu'un qui pense que les pri-

sonniers du Temple ne doivent pas être punis de
mort, qu'il monte à cette tribune et qu'il les

défende. Quant à moi, je demande contre eux
la sentence de mort. {Applaudissements

.)

Liehardy {Morbihan). La commission des 24
s'occupe de ce grand objet ; mais il lui faut en-
core quelque temps pour qu'elle soit en état de
faire son rapport. Je demande l'ajournement de
cette question à jour fixe.

Ooiipillean. J'observe à la Convention qu'elle

ne peut pas porter un jugement sans connais-
sance de cause. Je demande donc que toutes les

pièces relatives à cette affaire lui soient soumi-
ses, pour qu'elle puisse ensuite prononcer.

Sevestre. J'observe que la commission des 24
n'a pas été nommée pour constater les crimes de
Louis Capet. Ils sont trop connus et les malheurs
de la France les attestent à tout l'univers.

Il n'est donc pas nécessaire d'attendre le rap-
port de cette commission pour juger le traître

enfermé au Temple. Louis n'est plus qu'un sim-
ple particulier, il est en état d'arrestation. Tout
coupable arrêté doit être interrogé dans les

vingt-quatre heures et son pouvoir doit se pour-
suivre avec célérité. Je demande que la Con-
vention prenne enfin les mesures les plus
promptes pour que l'assassin Louis XVI et sa
complice ne souillent pas encore longtemps le

sol de la liberté.

Barbaroux. 11 est impossible que la Conven-
tion ne délibère pas sur la proposition qui lui

est faite. Dès longtemps nous aurions dû exercer
le pouvoir que le peuple souverain des 83 dé-
partements nous a confié {Applaudissements)

;

dès longtemps les coupables auraient dû être

amenés à la barre pour y être jugés par la Con-
vention nationale constituée en Haute-Cour de
justice. {Applaudissements.)

Mais comme tous les moyens de défense doi-
vent être conservés aux accusés, comme nous
devons procéder avec sagesse, et après avoir
observé toutes les formes et suivre en ce débat
une marche grave et réfléchie, je demande que
le comité de législation nous présente le mode
de constituer la Convention nationale en Haute-
Cour de justice et que la discussion s'entame
sur cet objet.

Cette Haute-Cour, d'ailleurs, sera plus utile que
l'on ne pense ; car ne croyez pas que Louis XVI
et sa lamille soient les seuls coupables. {Applau-
dissements.)

3. 4

Nous verrons alors si les hommes qui sont
accusés de ne pas vouloir juger Louis Capet ont
plus réfléchi que nous sur les moyens de punir
ce coupable. {Nouveaux applaudissements.)

Manuel. Vous avez aboli la royauté, vous
avez établi la République, et en cela vous avez
été l'organe et l'interprète du peuple souverain;
mais il faut que le peuple prononce lui-même
sur ces deux bases uu gouvernement que nous
allons établir ; car sans cela nous ne travaille-
rions qu'avec incertitude. Nous avons bien dé-
claré que la royauté était abolie ; mais nous ne
savons pas encore si le peuple voudra un gou-
vernement républicain o'u monarchique. Je de-
piande donc que le comité de Constitution soit
chargé de nous présenter un mode de soumettre
à la sanction du peuple les deux bases de gou-
vernement, l'abolition de la royauté et la Répu-
blique française. Je demande s'il ne serait pas
possible d'obtenir le vœu des assemblées pri-
maires sur ces deux bases. Ces deux articles
sont trop essentiels pour qu'ils n'obtiennent pas
la sanction immédiate du peuple.

Un membre : La proposition de Manuel est
étrangère à la question; je demande que celle
de Barbaroux soit mise aux voix.

Cambon. Je propose qu'il soit établi une
commission composée de 83 membres tirés de
la députation de chacun des 83 départements,
laquelle sera chargée de prononcer sur cette
affaire.

Oonpilleau. Je m'oppose à cette proposition
;

car chaque député est représentant, non pas de
tel ou tel département, mais de toute la Répu-
blique française. Former une pareille commis-
sion, ce serait amener le gouvernement fédéra-
tif. Je demande la question préalable.

Coiippé. Et moi je propose le renvoi au comité
de législation, pour faire un rapport de toutes
les pièces relatives à cette affaire.

Léonard Bourdon. Décrétez au moins dès
aujourd'hui que Louis XVI sera jugé.

Osselin. J'appuie et je demande que cette dis-

cussion soit ajournée à jour fixe.

Ltouvet de €Jouvraî. Je m'oppose à la pro-
position de Bourdon. La France entière nous a
spécialement chargés de juger Louis Capet ; dé-
créter que vous le jugerez, ce serait dire, en
guelque sorte, que vous pouviez ne le pas juger,

r, nous ne pouvons méconnaître ce grand de-
voir, nous ne pouvons mettre en doute cette
question importante. Je demande donc, sur la

proposition de Bourdon, l'ordre du jour molivé.
Mais Barbaroux a fait une autre proposition;

et c'est celle-là que j'appuie.

Un membre : Quand le parlement d'Angle-
terre se détermina à juger Charles 1", il nomma
une commission. C'est aussi une grande ques-
tion à résoudre, que dé savoir si Louis XVI sera
jugé et comment il le sera. Je demande que la

commission des 24 soit chargée d'examiner celte
question et de nous faire un rapport à jour
rixe.

Barbaroux. Il serait ridicule d'ajourner la

question de savoir si un coupable sera j'iaé.

On ne peut ajourner que l'examen du mode^le
plus convenable pour prononcer ce jugement;
et alors il sera facile de prouver que nous
n'avons pas le droit de déléguer les pouvoirsdont
le peuple nous a investi. C'est à nous, et non
à une commission, à juger Louis Capet et Marie-
Atttoinette. {Applaudissements.)
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Tliuriot. .le demande que la Convention na-

tionale prononce le renvoi pur et simple, au

comité de législation, de toutes ces propositions,

pour en faire le rapport.

(La Convention nationale prononce le renvoi.)

Cnuibon. Je ra[)pelle à l'Assemblée la motion
de Manuel. Il faut savoir si le peuple approuve
et sanctionne le projet de décret constitutionnel

que nous avons rédigé, et par lequel nous décla-

rons que la France est une République. Je de-

mande que le comité de Constitution soit chargé
de nous présenter un projet sur la manière de
connaître le vœu du peuple.

Alorisiiion. J'invoque la question préalable

sur cette proposition. On abuse de ces opinions

pour égarer les citoyens; on leur dit que vos
décrets n'ont force de loi que lorsqu'ils sont re-

vêtus de la sanction du peuple ; et on provoque
ainsi l'insubordination, et l'on appelle ainsi le

mépris sur les lois, et l'on amène ainsi l'anar-

chie ! D'ailleurs, la Convention nationale a so-

lennellement déclaré qu'elle ne demanderait la

sanction du peuple que lorsque la Constitution

serait complète.

Un membre : Mais si vos bases ne sont point
acceptées par le peuple, vous aurez perdu votre
temps à élever une Constitution sur ces princi-
pes et il faudra en préparer encore une nou-
velle. Je demande que le comité examine la

question de savoir s'il faut consulter le peuple
sur les principes, ou attendre, pour les soumet-
tre à sa sanction, que la Constitution soit

achevée.

Briiisot de IVarville. La Convention a été

revêtue par le peuple de deux pouvoirs, le pre-
mier, de rédiger une Constitution ; le second,
de prendre des mesures nécessaires pour sauver
la chose publique. Comme base de la Constitu-
tion, l'abolition de la royauté doit être soumise
à la sanction du peuple ; mais, mesure néces-
saire au salut de la chose publique, elle n'a pas
besoin de cette sanction, puisque le peuple Ta
sanctionné d'avance, en nous chargeant de le

sauver. Or, vous avez vu que toutes les calami-
tés prêtes à fondre sur la France dérivaient de
la royauté, donc vous avez pu, et vous avez dû
l'anéantir. Je soutiens que si vous renvoyez au
comité de Constitution pour vous soumettre au
moyen d'obtenir la sanction du peuple, vous
vous mettez dans l'incertitude : vous ne saurez
plus quelle qualification donner à votre gouver-
nement. Celle de République que vous avez prise
jusqu'alors deviendra illusoire. D'ailleurs, je

soutiens encore, que si vous voulez donner l'ini-

tiative au peuple, en lui soumettant chacun des
articles du Gode constitutionnel, vous n'aurez
jamais de Constitution. J'ajoute que, si vous
agissiez ainsi, l'Europe ne saurait pas véritable-
ment si nous sommes républicains ; nous n'en
aurions pas encore l'existence légale, et alors
de quel droit auriez vous pris cette qualité dans
vos rapports avec les peuples étrangers? Gom-
ment nous traiteraient-ils dans ceux qu'ils ont
avec nous? Ce serait des difficultés interminables.
Je demande donc la question préalable sur le ren-
voi au comité de Constitution. {Applaudissements.)

L^ehardy [Morbihan). Je pense que la distinc-
tion établie par Brissot, mettrait de l'incohérence
entre les principes et la conduite de la Convention
nationale. Il en résulterait que vous pourriez pro-
mulguer l'abolition de la royauté et l'établisse-
ment de la République, avant de promulguer aussi

'

le resle de la Constitution. Au contraire, si vous
adoptez la proposition de Manuel, c'est-à-dire
si vous faites sanctionner par le peuple l'aboli-

tion de la royauté, vous éprouverez moins de
difficultés pour faire juger le traître Louis XYl.

Uantoii. On semble méconnaître la consé-
quence du principe que vous avez sagement éta-
bli ; savoir que la Constitution serait présentée
en masse, en totalité, à l'acceptation du peuple.
Si ce principe a été consacré comme le seul
con>:ervateur de la liberté, si seul il peut main-
tenir l'harmonie et nous préserver de tout juge-
ment précipité et peu réfléchi, pourquoi veut-on
s'en écarter aujourd'hui ? Parce que, dit-on, si

vous ne connaissez, dès à présent, le vœu du
peuple sur la question de la République, vous
risquez de faire un long travail sur une base frêle

et chimérique, objection spécieuse, mais futile !

Songez que la République est déjà sanctionnée par
le peuple, par l'armée, par le génie de la liberté,

qui réprouve tous les rois. [Applaudissements
unanimes dans VAssemblée et dans les tribunes.)

Si donc il n'est pas permis de mettre en doute
que la France veut être et sera éternellement
Répul)lique, ne nous occupons plus que de faire

une Constitution qui soit la conséquence de ce
principe; et quand vous l'aurez décrétée; quand,
par la solennité de vos discussions, vous aurez,
pour ainsi dire, décrété l'opinion publique, vous
aurez une acceptation rapide, et la concordance
de toutes les parties de votre gouvernement en
garantira la stabilité. [Vifs applaudissements.)

Attachons-nous à ce principe, que les lois, telles

qu'elles soient, doivent être exécutées par pro-
vision, comme lois absolues, sous peine d'une
anarchie perpétuelle et de la dissolution de la

République. C'est d'après ces vérités, les seules
conservatrices de l'union avec laquelle nous
pouvons être invincibles, que je demande la

question préalable sur la proposition faite par
Cambon et sur toutes les autres propositions.

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour sur la proposition faite de présenter, dès à

|3résent, à l'acceptation du peuple les décrets
d'abolition de la royauté et de constitution de
la France en République. A fégard de toutes les

autres propositions, la Convention les renvoie
au comité de législation, pour en faire inces-
samment son rapport.)

I^aurent Lecointre, au nom de la commission
des armes, fait un rapport et présente mw projet
de décret sur la réclamation du sieur Barthélémy
Recologne, inventeur d'une fabrication perfec-
tionnée des poudres et salpêtres ; il s'exprime ainsi :

Citoyens, vous avez renvoyé à votre comité de
la guerre (section des armes) une pétition du
sieur Barthélémy Recologne, (1) qui réclamait
le bénéfice de la loi du 31 décembre 1790, pour
obtenir une récompense proportionnée aux avan-
tages d'une invention relative au perfectionne-
ment de la préparation des poudres, dont il est

Fauteur et aux dépenses que les expériences qui
l'ont conduit à cette découverte, ont nécessitées.

Votre comité a examiné avec le soin qu'il com-
portait les raisons du pétitionnaire ; il s'est pé-
nétré du bien fondé de sa requête, et il a décidé
de lui accorder une récompense de 50,000 livres

et la faculté de jouir, nonobstant toute loi con-
traire, du libre exercice de sa profession.

Voici, en conséquence, le projet de décret que

(1) Voy. ci-dessus cette pétition, séanc» du IS octo-
bre 1792, page 503.
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i rhonneur de vous présenter en son nom :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de sa commission des armes, décrète
qu'il sera accordé au sieur Barthélémy Recologne
une récompense de 50,000 livres et la faculté de
jouir, nonobstant toute loi contraire, du libre

exercice de sa profession. »

Lecointe-Puyraveau s'oppose vivement à

ce projet de décret.

Aibitte propose des amendements, mais de-

mande son adoption.

(La Convention nationale décrète qu'il n'y a
pas lieu à délibérer.)

Camus, secrétaire, donne lecture d'une lettre

de Monge, ministre de la marine, qui annonce à
la Convention l'envoi d'une corbeille contenant :

5 croix à paillettes or, dites grands crachats,
pour manteaux

;

5 autres idem, dites petites, pour habits
;

5 grandes croix de Saint-Louis, émail et or,

dont une avec son cordon ;

6 petites croix du ci-devant ordre du Mérite;

38 dites de Saint-Louis neuves, avec leur ruban.
132 autres cioix.

Cette lettre porte que le citoyen Chevilkrd, lieu-

tenant de vaisseau à Rochefort, donna, par l'in-

termission du même ministre, sa croix de Saint-

Louis et envoie différentes observations surl'lia-

billement militaire. Il désirerait que l'uiiiforrae

de la garde nationale fût le seul en usage dans
la République.

(La Convention nationale ordonne gue les croix
et plaques seront portées à la monnaie, qu'il sera
fait mention du don du citoyen Chevillard, et

que son mémoire sera envoyé au comité de la

guerre.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

de Lebrun, ministre des affaires étrangères, rela-
tive à une insulte faite au pavillon français par
quelques matelots vénitiens dans le port de Gênes
et à la satisfaction donnée par les Génois; cette

lettre est ainsi conçue :

« Paris, le 15 octobre 1792, l'an I*"" de la

République française.

« Citoyen président,

« Il s'est élevé, au mois d'août dernier, dans le

Sort de Gênes, une rixe entre quelques matelots
'un bâtiment vénitien et la Junon, frégate fran-

çaise; au milieu des excès auxquels les premiers
se sont livrés, ils ont déchiré un pavillon fran-
çais. Ce délit, étant de la nature de ceux qui sont
du ressort de la police correctionnelle des poits,

a été poursuivi par le Sénat, à la diligence du
consul de France. Cinq matelots vénitiens ont élé

emprisonnés; quatre ont été élargis, faute de
preuves suffisantes ; le cinquième a été condamné
a restituer le pavillon au consul, et sa déten-
tion a été prolongée de huit jours.

Ce décret a été notifié au consul par le secré-
taire de la République. Comme ce délit n'était

en effet que la suite immédiate d'une rixe par-
ticulière, et que l'on m'a assuré que les Fran-
çais avaient été les agresseurs, il m'a paru qu'il

n'y avait pas lieu à exiger du Sénat une plus
ample réparation. Je vous prie, citoyen, de com-
muniquer ces observations à la Convention, et

je suis, etc..

« Le ministre des affaires étrangères,

« Signé : Lebeun. »

Ker^alnt. Je ne partage pas du tout l'opinion
du ministre sur l'outrage fait au pavillon fran-
çais. La réparation qui a été faite ne me paraît
pas proportionnée à l'outrage ; on a pu s'en
satisfaire dans un temps où les couleurs de la
liberté étaient impunément outragées de toutes
parts. Mais aujourd'hui, si le pavillon national
était insulté, je demanderais que le contre-amiral
Truguet fût en demander la réparation.

Choudieu. Je partage l'opinion de Kersaint
et je demande le renvoi de cette lettre aux co-
mités diplomatique et de la guerre réunis, pour
qu'un rapport nous soit fait à ce sujet.

€3harlier. Il ne faut pas s'exagérer les faits.

Nous devons avant tout nous pénétrer de ceci :

c'est que le fait de l'agression formelle et illégi-
time des Français exclut en droit politique toute
réclamation du consul français, relativement
aux outrages qu'a pu éprouver le pavillon na-
tional.

ltri!S!«ot de IW^arvilIe. C'est par la haine que
l'on porte à Gênes aux signes de la Révolution
que cet événement parait avoir eu lieu. Il est

incroyable qu'une rixe de matelots se soit re-
portée sur le pavillon tricolore. J'appuie la mo-
tion de Ghoudieu, et je demande le renvoi de
cette lettre au comité diplomatique, pour prendre
des renseignements sur les détails de ce qui
s'est passé à Gênes et en faire son rapport.

(La Convention nationale renvoie cette lettre

au comité diplomatique, pour prendre des ren-
seignements sur les détails de ce qui s'est passé
à Gênes et en faire son rapport.)

Brissot de Ifarville, au nom du comité di-
plomatique, fait un rapport (1) et présente un
projet de décret (2) concernant Vintroduction, dans
la ville de Genève, de 1 ,(100 Suisses des troupes de
Berne et de Zurich; il s'exprime ainsi :

Citoyens, l'introduction des troupes suisses à
Genève a été examinée par votre comité diplo-
matique, et d'après les traités et d'après les

règles ordinaires de bon voisinage et d'amitié ;

et il s'est convaincu que Genève et les deux
cantons de Berne et de Zurich ont violé les uns
et les autres. Je n'entrerai point dans le détail
des faits; ils sont assez connus: c'est au mo-
ment où l'armée française entrait dans la Savoie,
que la réquisition a été faite par Genève aux
cantons de Berne et de Zurich, de lui fournir des
troupes pour sa propre défense. Quel en était le

prétexte ? La crainte des troupes des puissances
belligérantes. Mais lorsque des troupes suisses
sont entrés dans Genève, on savait que les Pié-
montais fuyaient dans les montagnes. Crai-
gnait-on les Français? Cette crainte était un
outrage. On supposait donc qu'ils violeraient les

traités, qu'ils seraient assez lâches pour abuser
de leur force? On supposait donc que, comme les

tyrans, il étaient tourmentés de la fureur des
conquêtes? — Oui, citoyens, on le supposait, et

pour épouvanter les esprits faibles, pour les

déterminer à appeler des suisses, les aristo-
crates de Genève ne cessaient de leur partir
d'un parti que voulait transformer Genève en
un 84° département.

Telles étaient les terreurs chimériques, dont
on remplissait les esprits, pour pallier l'intro-

duction des troupes étrangères, dont l'objet était

de fortifier l'aristocratie de ces malveillants qui

(1) Bibliothèque de la Chambre des députés : Collec-
tion Portiez (de l'Oitt), tome 862, n» ao.
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n'ont cessé de se coaliser avec nos ennemis, qui

maudissent nos principes de liberté et d'égalité,

parce qu'ils en craignent le contre-coup. Ils

craignent les mécontents nombreux qui rem-
plissent Genève; ils craignent ces patriotes qui

ne voient dans la Constitution récrépie de 17o9,

qu'un nouvel outrage fait à la liberté. Ces pa-

triotes veulent l'égalité, veulent les principes

qui ont fondé notre Révolution. L'aristocratie

sénatoriale de Genève s'y op|)Ose, elle veut en-
chaîner ces patriotes par la présence des troupes

suisses. Voila la véritable cause de l'introduc-

tion de ces troupes; et si les conseils de Genève
ont dédaigné de vous consulter, c'est que les

chefs, dans le secret de la conjuration des cou-
ronnes, ont cru pouvoir vous mépriser impuné-
ment. Ils croyaient que des revers nombreux et

successifs vous plongeraient dans l'humiliation,

et vous empêcheraient à jamais de venger cette

insulte. Ces méprisables calculs ne doivent ex-
citer que le sourire de la pitié ; vous êtes vic-

torieux, vous devez pardonner : vous devez ou-

blier ici les individus qui vous ont outragé, ne
voir dans le peuple de Genève qu'un peuple

trompé par ses magistrats, qu'un peuple dont la

majorité aime vos principes et ne cherche que
le moment de les réaliser.

Qui doit juger entre vous et Genève? Les
traités. Il en existe trois sous les dates de 1579,

de 1584 et 1782.

Si l'on examine attentivement ces divers

traités passés relativement à Genève, entre la

France et les divers cantons suisses, on y verra

que ces puissances considéraient Genève comme
la clef du pays des ligues suisses, qu'il importait

autant à la France qu'aux Suisses de ne pas

laisser tomber au pouvoir de l'ennemi ; on y
verra ces puissances, convaincues que Genève
était faible par elle-même pour se défendre en
cas d'invasion; on y verra enfin que dans ces

traités, et les Français et les Suisses considèrent

autant leur sûreté que celle de Genève.
Nous ne citerons à cet égard que le traité

de 1579. « D'autant plus, y est-il dit, si telle nou-
veauté advenaitpar la surprise ou par l'occupa-

tion de place de cette importance, comme est la

ville et cité de Genève, pour être icelle, ville de
Genève, l'une des clefs et principal boulevard
de pays desdites villes, et qui peut tenir le pas-

sage libre et ouvert entre ladite majesté et

lesdits seigneurs des ligues ; et ayant entendu
que, pour obvier audites entreprises et desseins

qui se pourraient faire sur icelle par la sur-

prendre et faire changer de mains, et par con-
séquent clore et interdire ce passage, qui de
tout temps a été libre entre lesdits rois deP rance
et seigneurs des ligues....; »

11 est évident, par ces paroles, que la France a
toujours voulu protéger la liberté de Genève,
parce qu'elle lui servait de passage dans les

guerres qu'elle pouvait avoir à soutenir, soit

contre la Savoie, soit contre la Suisse, soit pour
combattre les puissances étrangères qui pour-
raient y arriver.

Il lui importait essentiellement que ce passage
fût toujours libre ; et par conséquent, il lui im-
portait que jamais garnison étrangère n'entrât

à Genève sans son consentement.
Ainsi les traités faits pour Genève ont toujours

eu deux objets pour bases :
1'' la sûreté et l'in-

dépendance de Genève ;
2" la siireté de la France

et de la Suisse.

Il était important de faire cette distinction,

parce qu'il semble, à entendre des Genevois,

que la France, n'a jamais eu en vue que de ga-
rantir leur tranquillité, et non pas de maintenir
en même temps la sûreté de la France. Après
avoir examiné la base des traités convention-
nels, voyons maintenant les dispositions qui ont
été violées. Le traité de 1579 porte formellement
que les cantons de Berne, de Soleure, et de Zu-
rich, qui a ensuite accédé, ne pourront envoyer
les 1,600 hommes, stipulé à Genève pour main-
tenir la liberté, qu'après en avoir délibéré avec
Fambassadeur de France près des cantons,
lequel, dit le traité, aura sa voix comme un des
cantons qui seront entrés dans ce traité.

Le traité de 1584 porie que Genève ne pourra
requérir des troupes suisses, que dans le cas où
cette ville serait attaquée, molestée, dommagée
ou assaillie dans son territoire ; ce sont les

termes du traité.

Or, d'un côté, il est évident que le territoire

de cette ville, au moment où elle appelait des
troupes suisses n'était point attaqué ; et de
l'autre, ni Genève, ni Berne n'ont requis ou con-
sulté, ni l'ambassadeur de France, ni le conseil

exécutif. 11 est donc clair que les traités ont été

doublement violés, et par Genève et par les can-
tons.

Pour justifier cette violation, le petit conseil

de Genève a soutenu que le traité ue 1579 était

tombé «n désuétude et aboli.

Mais ce traité n'était pas aboli en 1584, puis-

qu'il y a été maintenu par une clause formelle,

mais il n'était pas aboli en 1603. Lorsque la ré-

publique genevoise le réserva dans celui de
Saint-Julien, il ne l'était pas en 1606, quand Zurich
voulait en être une des parties contractantes. Il

ne l'était pas en 1658, quand le roi de France et

une partie des cantons suisses s'engagèrent de
nouveau à le remplir. Chacun de ces actes le

renouvelle; et c'est encore en vertu de ce traité,

qu'en 1737, la République recourut aux bons
offices de la France. C'est encore sur ce traité

que s'appuyèrent en 1743, ceux du conseil qui
voulurent qu'on eut recours à la France en même
temps qu'à la Suisse, pour avoir une garnison
qui mît Genève à Fabri d'un coup de main de la

part des Espagnols (1).

Le petit conseil a dit encore pour se justifier,

qu'en 1743, Genève avait requis garnison suisse,

sans que la France s'en fut plainte et eût réclamé
du traité de 1579.

Mais d'abord il faut remarquer que, dans la

crainte qui agitait alors les Genevois, ils s'adres-

sèrent à la Cour de France, pour connaître ses

intentions. Elle répondit que Genève n'avait rien

à craindre de ses armes, qu'elle défendait ses

possessions et respectait celles de ses voisins,

que les soupçons pourraient être fondés envers
ses ennemis et ne l'étaient pas à son égard. L'am-
bassadeur de France, à Soleure, tint le même
langage aux cantons suisses (\o\.Hist. de Genève,

par Bérenger, tom. 6, pag. 1269).

Or, dans le cas présent, les Genevois n'ont pas

fait la moindre réclamation auprès du conseil

exécutif de la République française.

En second lieu, quelle puissance élevait les

défiances de Genève? C'était la puissance espa-

gnole. 22,000 Espagnols étaient alors dans son
voisinage, et la politique tortueuse de la Cour
de Madrid pouvait inspirer de justes alarmes
aux Genevois.

page
1) Voy. Histoire de Genève, par Béreuger, tome VI,

ïe 135.
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Mais aujourd'hui quelle est la puissance que
Genève outrage par ses défiances? Ce n'est pas
seulement la" monarchie française qui a tou-
jours témoigné à son égard la plus grande géné-
rosité, c'est la Republique française, c'est le

peuple français qui a montré un respect reli-

gieux pour les traités, et qui s'est immortalisé
par une renonciation formelle à toute conquête.
— Ils croient donc, les machiavélistes genevois,

que la vertu n'habite pas plus sur les lèvres des

peuples que celles des rois, que leurs engage-
ments sont de vains sons dont ils se jouent avec
la même imprudence! Telle était à Genève l'opi-

nion qu'on avait à cette époque du traité de 1579,

de la fidélité qu'on devait observer à cet égard,

que le parti qui préféra d'appeler les Suisses en
vertu du traité de 1584, sans consulter la France
aux termes du traité de 1579, ne l'emporta qu'à
une majorité de 1,257 votants, ce qui prouve,
contre l'objection citée, qu'à Genève même on
n'a jamais regardé le traité de 1579 comme
tombé en désuétude.

Enfin, et ce dernier argument est péremptoire,
le traité de 1579 est maintenu nominativement
par celui de 1782; ce dernier traité, en le regar-
dant comme nul, atteste du moins ce fait pré-
cieux, que jamais les parties contractantes n'ont
regardé ce traité comme annulé.

Le conseil de Genève a réclamé contre la cita-

tion de ce dernier traité de 1782; il a prétendu
qu'étant contraire aux principes de liberté, adop-
tés par la France, il devait être proscrit ; cette

objection mérite quelque attention.

Sans doute le traité qui a jeté le peuple gene-
vois dans les fers de quelques magistrats ambi-
tieux, qui l'a privé de la liberté de parler, d'écrire

et de presque tous ses politioues, qui a consacré
la monstrueuse inégalité, et la classification des
diverses gradations de servitude ; sans doute ce
traité qui a fait servir la force à la protection
de l'intrigue, n'est qu'un acte de brigands que
la République française ne peut maintenir; il

doit être aboli sous ce rapport. Mais il ne doit

pas être aboli ce traité qui lie respectivement
les trois puissances française, sarde et helvé-
tique, qui les empêche d'occuper le territoire

genevois, maintient la neutralité et l'indépen-
dance du territoire genevois, qui fixe les me-
sures à prendre à l'égard de ce territoire, lorsque
deux de ces puissances sont en guerre. Ces dis-

positions ont été l'intérêt respectif des parties,

dictées par la raison pour préserver la paix, et

dès lors elles doivent être conservées.
Ainsi il faut distinguer dans le traité de ga-

rantie de 1782, les articles qui concernent la

constitution de Genève, de ceux qui fî.xent la

neutralité, et conservent les intérêts des puis-
sances garantes, les premiers doivent être anéan-
tis, les autres doivent être conservés.

Or, c'est sur ces derniers que votre conseil

exécutif s'est appuyé, pour démontrer que la

conduite de Genève et des deux cantons était

contraire au traité de 1782. Le Sénat de Genève
a donc eu tort de se récrier contre cette citation

et de prétendre que ce traité était entièrement
aboli.

La distinction que votre comité établit ici n'a

pas été assez fortement prononcée dans les arrê-

tés de votre conseil, et il croit nécessaire et

indispensable qu'elle soit gravée dans un décret
solennel. Cette distinction doit s'appliquer sur-
tout au canton de Berne qui était particulière-
ment obligé à respecter ce traité. Car enfin, si

la force a pu annuler ce traité pour le Genevois,

!'• Série. T. LU.
3 4 •

il n'a pas ce caractère relativement à Berne. Celte
puissance l'a contracté librement, elledevaitdonc,
aux termes de l'article 2, elle devait, au lieu

d'envoyer des troupes directement à Genève, elle

devait requérir la France et la Sanlaigne d'en-
voyer des ambassadeurs à Berne pour régler ce
qui devait être fait, pour préserver la tranquil-
lité et l'indépendance de Genève. La République
française ne peut à cet égard se dispenser de no-
tifier au canton de Berne, que sa conduite est
une violation manifeste des traités de 1782, et
aue sa persévérance à maintenir ses troupes à
Genève, serait un acte d'hostilité.

Vous l'avez dit, citoyens, dans votre adresse
aux Suisses, la République ne redoute pas un
ennemi de plus; mais ennemie de la guerre, elle

fera tout pour l'éviter surtout avec les Suisses;
car une guerre entre peuples libres serait un
scandale affligeant pour l'humanité. 11 ne doit
pas déshonorer le herceau de la liberté fran-
çaise : au moins, et, quoi qu'il arrive, elle n'aura
jamais à se reprocher de l'avoir provoquée.

Vos vœux seront à cet égard secondés par les

vœux du peuple suisse. L orage qu'on a voulu
exciter, n'est que le fruit de l'intrigue de quel-
ques familles qui veulent perpétuer le pouvoir
dans leurs mains. C'est à cette intrigue qu'on
doit les soupçons et les terreurs qui ont dicté
quelques articles des neutralités de Frauenfeld
et d'Arrau, et que vous devez prendre en consi-
dération. Mais cette intrigue, particulière à l'aris-

tocratie des cantons de Berne, est non seulement
étrangère au peuple bernois, mais même à tous
les autres cantons. La raison naturelle aux
peuples libres leur persuadera, de concert avec
leur intérêt, que la paix avec la France est la

source d'une foule d'avantages pour eux ; et si

jamais les Genevois et les Suisses ont dû recher-
cher votre alliance, c'est alors que vous jouissez
du bonheur de l'Etat républicain. Tout est va-
riable entre des tyrans ; tout est stable entre des
républicains, parce que des républicains sont
des hommes qui réfléchissent. L'intrigue peut
s'agiter quelquefois au milieu d'eux et les trou-
bler : mais l'intrigue se détruit d'elle-même, du
temps, de la publicité, une conduite sage, mais
soutenue, voilà ce qui venge les Etats comme les

individus, des calomnies; voilà ce qui, sous
quelques mois, amènera à une alliance honorable
avec vous, ces Suisses que déshonorait leur
alliance mercenaire avec nos tyrans.

PROJET DE DÉCRET.

« Art. !«'. La Convention nationale, après
avoir entendu le rapport de son comité diplo-
matique, considérant que l'introduction des
troupes de Berne et de Zurich à Genève est con-
traire aux traités de 1579 et 1584, et compromet
autant la sûreté que la dignité de la République
française, approuve les ordres donnés par le con-
seil exécutif provisoire, pour faire évacuer la

ville de Genève par les troupes de Berne et de
Zurich, en respectant néanmoins la neutralité

et l'indépendance du territoire de Genève, si

cette évacuation se fait amicalement.
« Art. 2. La Convention nationale, considérant

que l'édit de Genève de 1782 a été dicté par la

force, que le traité du 12 novembre 1782, qui le

garantit, n'est, à l'égard de la Constitution gene-
voise, qu'un engagement entre des tyrans puur
earantir une tyrannie étrangère, qu'il est in-

digne d'un peuple libre de maintenir de pareils

actes ; considérant, enfin, que toute garantie de

3i
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Constitution est un attentat à l'indépendance de

la puissance garantie, charge le conseil exécutif

de déclarer à la République de Genève et aux
cantons de Berne et de Zurich que la République

française renonce au traité du 12 novembre 1782,

en ce qui concerne la garantie du gouvernement
et de la Constitution de Genève.

« Art. 3. Charge cependant le conseil exécutif

de notilier aux cantons de Berne et de Zurich

et à la République de Genève, que la République

française entend maintenir le traité du 12 no-

vembre 1782, en ce qui concerne la sûreté et les

droits respectifs des puissances dénommées au

traité, et la faculté d'empêcher, pour la sûreté de

la France, qu'aucunes troupes étrangères puis-

sent jamais, soit à la réquisition de Genève, soit

autrement entrer dans cette ville.

« Art. 4. La Convention nationale charge' le

conseil exécutif de témoigner aux cantons de

Berne et de Zurich que la République française

regarde l'introduction des troupes suisses à Ge-

nève comme une infraction du traité de 1782,

et qu'elle ne pourrait s'empêcher de regarder

leur persévérance à maintenir ces troupes dans

Genève, comme un acte d'hostilité particulier à

ces deux cantons.
« Art. 5. La Convention nationale charge le

conseil exécutif de faire part à la Diète helvéti-

que et aux diverses régences des résolutions

ci-devant prises par la République française, à

l'égard de Genève et des deux cantons de Berne

et de Zurich, et de son espérance qu'elles ne

nuiront pas à la bonne harmonie qui subsiste

entre les autres cantons et la République fran-

çaise.

« Art. 6. Le comité diplomatique est chargé

de faire incessamment un rapport à la Conven-
tion sur les neutralités de Frauenfeld et d'Ar-

rau. »

Un membre : Je demande l'impression et l'ajour-

nement.

Gnadet. Je viens m'élever avec force contre

cette proposition. Ce serait insulter à la Répu-

blique française, ce serait commettre une lâ-

cheté que d'ajourner un pareil décret. Ce serait

dire : « Oui, nous voulons maintenir un traité qui

avait pour objet de tenir un peuple dans la ser-

vitude. » (Applaudissements.)

Citoyens, pour peu que vous soyez jaloux de

rendre, pour les autres peuples, hommage aux
principes que vous invoquez pour vous-mêmes,
vous ne pouvez pas ajourner.

Je sais bien que ce décret renferme des dispo-

sitions qu'une discussion étendue pourrait modi-

fier et certainement améliorer. 11 en est une, entre

autres, je veux parler de celle qui a pour objet

de faire déclarer au canton de Berne qu'il a violé

les traités, dont je demanderai moi-même l'ajour-

nement; mais, nous devons avant tout adopter

le principe et voter, dès Tinstant, les articles

principaux.

Richard. Je ne partage pas cette manière de

voir; je pense qu'il faut ajourner ou adopter la

totalité du projet de décret.

Tallien. En ce qui me concerne, je suis pour
rajournement. J'appuie les dispositions de ce

projet, mais je pense qu'avant tout nous devons

y réfléchir. Dans trois jours, aussi bien qu'au-

jourd'hui, nous pourrons déclarer solennelle-

ment que nous ne voulons pas mettre d'entraves

à l'exercice de la souveraineté du peuple gene-

vois.

Eiouvet de Couvrai. Tallien me semble avoir

prouvé, contre son avis, que l'ajournement était

inadmissible. En effet, il a paru sentir qu'il fal-

lait considérer le traité de 1782 sous deux rap-

ports, celui qui garantit à Genève la liberté de
son territoire, celui qui détruit la liberté de
ses individus. Quant à celui-ci, personne ne doit

contester, je pense, qu'il est impossible qu'un
peuple libre permette, pendant vingt-quatre

heures encore, qu'il soit dit qu'il a provisoire-

ment maintenu l'oppression d'un autre peuple.

Mais on met en question si vous devez conser-

ver le traité sous le second rapport: celui qui

veut que Genève ne puisse recevoir dans ses

murs les troupes de 1 une des trois puissances

environnantes, sans le consentement exprès des

deux autres. Citoyens, cela est si peu susceptible

d'ajournement, qu'hier vous avez approuvé l'ar-

rêté par lequel le pouvoir exécutif signifie aux
aristocrates magistrats de Genève, qu'ils se sont

permis une contravention formelle aux traités

en faisant entrer chez eux seize cents Suisses

sans l'autorisation de la France. Ajourner, ce

serait donc rapporter le décret d'hier et déclarer

aux Genevois qu'ils peuvent, pendant quatre

jours encore, conserver, au mépris des traités,

ces troupes étrangères; et, ce qui serait plus

fâcheux encore, ce serait sanctionner en quelque
sorte Terreur grave du conseil exécutif qui, en
se prévalant de cette partie du traité de 1782 qui

liait des rois entre eux, aurait dû déclarer

d'abord, et positivement, que nous renoncions

à cette partie tyrannique, par laquelle on nous
faisait garantir, contre la nation genevoise, les

usurpations de ses oppresseurs. Citoyens, n'ou-

bliez pas qu'en 1782, sous Vergennes, le gouver-
nement français avait voulu étendre cette lèpre

aristocratique qui couvrait déjà les trois quarts

de l'Europe, et qu'ardent à poursuivre jusque

dans une petite République les restes de cette

liberté, dont l'ombre même l'effrayait, il mettait

un malheureux peuple à la discrétion de ses

avides magistrats. Telle est l'infamie que vous
ne devez pas laisser subsister pendant trois jours

encore. C'est pour le maintien de vos principes

et l'honneur du nom français que je m'oppose
à l'ajournement. (Applaudissements.)

Ilarère. Je demande que l'ajournement soit

prononcé; il n'y a rien d'urgent dans ce décret,

et il est bon de donner une leçon à vos comités.

Il faut leur dire que, lorsqu'ils ont examiné des

traités, la Convention nationale doit les examiner
à son tour.

Drissot de IVarvIlIe, rapporteur. Ajourner,

c'est faire verser du sang.

Le Président met l'ajournement aux voix.

(Deux épreuves sont faites ; elles sont dou-
teuses.)

Ije Président ne prononce point.

Pétion de Villeneuve. J'observe à l'Assem-

blée que toutes les dispositions provisoires de

sùrete, toutes les précautions militaires ont été

prises. Quelle difficulté y aurait-il donc d'après

cela à ajourner? (Longue agitation.)

Kersaint. Vous craignez que, dans Tclat

actuel des choses, il ne résulte quelque inconvé-

nient de l'ajournement qu'on vous propose ; mais

votre ajournement ne détruira en aucune ma-
'

nière les mesures prises par le pouvoir exécutif.

(Vives interruptions.)

Un grand nombre de membres demandent la|

division pour permettre d'adopter les articles
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ar-qui consacrent le principe et d'ajourner les

ticles.

lie Président met la division aux voix.

(La Convention nationale décrète qu'il y a lieu

à division.)

Tallien. Je demande que l'Assemblée déclare

Su'elle a rendu ce décret sur la délibération de
. Brissot. (Murmures.)

L.ouvet de Couvrai. Je demande qu'il soit

permis à M. Tallien d'insulter l'Assemblée pour
satisfaire ses petites passions personnelles. {Ap-
plaudissements.)

Danton. On ne peut pas rendre des décrets
d'une telle importance sans les avoir profondé-
ment discutés; je demande l'ajournement, ou je

propose à la Convention de faire relire son pro-
jet de décret et d'ouvrir la discussion.

Liouvet de Couvrai. C'est ce que nous de-
mandons. Personne ici ne peut vouloir que les

décrets soient rendus sans discussion. (Applau-
dissements.)

Brissot de IVarviiie, rapporteur, fait une
seconde lecture du projet du décret, notamment
des quatre premiers articles.

(La discussion est ouverte sur ces articles.)

Guadet. Danton avait raison; nous ne devons
jamais rien décréter sans l'avoir médité. 1,600
Suisses sont dans Genève. Cette ville est divisée
en deux partis. Le parti populaire ne se mon-
trerait pas, s'il croyait que les Français voulus-
sent maintenir le traité de 1782. Si Montesquiou
marche sur cette ville, et que le parti populaire
sache que vous ne favoriserez pas ses magistrats
aristocrates, il reprendra toute son énergie. Vous
aurez conquis cette ville à la liberté sans verser
une goutte de sang. (Vifs applaudissements .)Yo'ûk,
citoyens, ce qu'il était peut-être dangereux ou
indiscret de vous dire, mais ce qu'il serait encore
plus dangereux de vous taire : hier, deux Gene-
vois sont venus au comité diplomatique; ils nous
ont dit que le parti populaire craignait de vous
voir maintenir ce traité: hâtez-vous de l'anéantir,

et vous aurez autant d'amis à Genève qu'il s'y

trouve d'amis de la liberté et de l'égalité. (Ap-
plaudissements.)

Garran de Coulon. Il ne peut y avoir de
division sur les principes exposés par Guadet,
mais je ne suis pas d'accord avec lui sur l'appli-

cation. Sans doute nous ne devons pas servir

l'aristocratie de Genève, mais nous ne devons
pas favoriser non plus les vues ambitieuses d'au-
cune autre...

Un membre : Que voulez-vous dire ? Est-ce être

ambitieux que d'être patriote?

Garran de Coulon. Nous ne devons pas
avoir l'air de servir un parti. (Murmures.)

Un membre : Nous ne servons que la liberté.

(Applaudissements .
)

Garran de Coulon. Ce décret contient des
considérations de difTérente espèce, nous ne de-
vons pas l'adopter de confiance. Je demande
l'ajournement en le motivant de cette manière :

3ue nous ne pouvons maintenir ce traité, nul
ans toutes ses parties, puisque la souveraineté

de toutes les nations est reconnue.

Brissot de Warville, rapporteur. Des nou-
velles inléressatites de Genève arrivent à l'ins-

tant ; comme elles pourraient apporter quelques
changements au projet que je viens de vous pro-

poser, je demande moi-même l'ajournement à
demain des premiers articles.

Un membre : Et moi, je demande qu'on
ajourne à jeudi le cinquième et lesixième ; j'ai des
renseignements à prendre et des observations à
présenter.

(La Convention nationale décrète l'ajourne-
ment à demain des premiers articles et à jeudi

des deux derniers.)

Camns, secrétaire, donne lecture de deux
lettres de Lebrun, ministre de la guerre par inté-

rim; dans l'une, il annonce avoir reçu une lettre

du général Kellermann, datée du 14 de ce mois
à deux heures, où il marque être en possession

de la ville de Verdun ; une copie de la capitula-

tion est jointe à sa lettre.

La seconde lettre du ministre contient l'envoi

de plusieurs pièces relatives à l'affaire du géné-
ral Lanoue; elles sont renvoyées au comité des

décrets, chargé, par un décret rendu au com-
mencement de la séance, de présenter l'acte

d'accusation contre le général Lanoue.

Le même secrétaire fait la proclamation des

membres du comité des pétitions et de corres-

pondance, et des membres du comité d'inspec-

tion des bureaux de l'expédition, des renvois et

des procès-verbaux.

Comité des pétitions et de correspondance.

Les membres de ce comité sont :

Les citoyens : Gossuin, Lequinio, Ducos (Gi-

ronde), Couturier, Bassal, Saladin, Brival, Paga-
nel, Audrein, Vadier, Delaunay jeune, Fabre
(Joseph), Charles Duval, Vermon, La Boissière,

Real, Ferry, Sautereau, Boilleau, Thibault, Siblot,

Saint-Prix (Soubeyran de), Ysabeau, Legris (1).

Suppléants.

Les citoyens : Duplanlier, Lemoine, Vidalut,
Monestier, Le Bas, Soulignac, Tallien, Bissy le

jeune, Huguet, Dechezeaux, Feraud, Dulaure.

Comité d'inspection des bureaux des procès-verbaux,
renvois et expéditions.

Les membres de ce comité sont :

Les citoyens : Bissy le jeune, Dherbez-Latour,
Dehoulière, Becker, Blaux, Grosse-du-Rocher.

Suppléants :

Mallarmé, Saint-Prix (Soubeyran de), Lecointe-
Puyraveau.

l<e Président. L'ordre du jour appelle la

suite de la discussion du projet de décret du comité
de législation sur le renouvellement des corps

administraifs et judiciaires (2).

L.onvet (Somme), rapporteur, soumet à la dis-

cussion les articles 8, 9, 10 et 11 qui sont

adoptés dans la forme qui suit :

Art. 8.

(I Le renouvellement des secrétaires des admi-
nistrations et des greffiers des municipalités,

(1) Il n'existait aucun député de ce nom à la Convenu
tion.

(2) Voy. ci-dessus, séance du 15 octobre 1792, p. 518,
la précédente discussion de ce projet de décret.
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sera fait par les conseils généraux desdites ad-

ministrations et municipalités.

Art. 9.

« Les membres des directoires des adminis-
trations seront nommés par les corps électoraux,

par un scrutin de liste simple, et séparément des

autres administrateurs, qui continueront d'être

nommés comme par le passé ; et, parmi ces der-

niers, ceux qui auront réuni plus de voix, seront

les suppléants des membres des directoires.

Art. 10.

« Le second scrutin est supprimé pour toutes

les élections.

Art. 11.

« Les corps électoraux de départements où il

Îr aura des renouvellements à faire, se réuniront

e 11 novembre prochain, au chef-lieu du district,

qui suivra immédiatement dans l'ordre du ta-

bleau, celui où les assemblées électorales, pour
la nomination des députés à la Convention, ont
été tenues. Ils y procéderont à l'élection: 1° du
procureur général syndic de l'administration

;

2° des membres du directoire ;
3° des autres

membres de l'administration, et ensuite des pré-
sident, accusateur public et greffier du tribunal

criminel. »

(La séance est levée à 5 heures du soir.)

CONVENTION NATIONALE.

Séance du mercredi 17 octobre 1792.

PRÉSIDENCE DE DELACROIX, président.

La séance est ouverte à dix heures du matin.

Mallarmé. Je viens offrir à la Convention
deux croix de Saint-Louis, adressées par le pro-
cureur-syndic du département de la Meurthe,
de la part des citoyens Joseph Vincent, électeur

de Bacarat, et Pierre Rigoine, électeur de Sarre-

bourg.
En déposant ces dons, les 22 et 23 septembre

dernier, sur le bureau de l'assemblée électorale,

tenue à Lunéville, ces deux militaires ont pro-
noncé les discours suivants :

Joseph Vincent a dit : « Citoyens, voilà une
croix que j'ai acquise par quarante ans de ser-

vice effectif sous les mêmes drapeaux, huit cam-
f»agnes et trois blessures, j'en fais hommage à
a nation ; le nom du traître Louis m'est aussi

odieux que celui de la chevalerie, sous les lois

de l'égalité. Il est encore une chose que je dois
sacrifier, c'est mon sang; trop heureux si, quoi-
que glacé par l'âge, il était digne de couler pour
ma patrie dans le poste le plus dangereux. »

Pierre Rigoine s'est exprimé ainsi : « L'exem-
ple de Joseph Vincent, mon doyen, m'aurait seul

entraîné, si, comme lui, je n'étais pas animé du
plus ardent patriotisme; si, comme lui, je n'avais
pas depuis longtemps juré une haine implacable
au despotisme et au traître Louis XVI, que des
crimes atroces et multipliés ont renversé de son
trône. Je dépose donc entre les mains du prési-
dent une croix qui formait seule la récompense
de trente années de service, comme un gage
certain de mon dévouement à la défense de la

liberté et de l'égalité. Je n'ai plus que mon sang
à offrir, et il est prêt à couler. »

(La Convention nationale applaudit aux sen-
timents de ces braves citoyens; ordonne la men-
tion honorable de leur offrande, ainsi que l'inser-

tion au procès-verbal de leurs discours, et dé-
crète qu'extrait du procès-verbal leur sera

adressé.)

l^ersniand, secrétaire, donne lecture du pro-

cès-verbal de la séance du lundi, 15 octobre 1792.

(La Convention nationale en adopte la rédac-
tion.)

Camus, secrétaire, donne lecture du procès-

verbal de la séance du mardi, 16 octobre 1792.

(La Convention nationale en adopte la rédac-

tion.)

Liasouree, secrétaire, donne lecture d'une

pétition des gendarmes du département de Rhône-
et-Loire, qui demandent à la Convention qu'elle

les autorise à nommer leurs officiers. « Ceux
qui les commandent, disent-ils, dignes amis de

1 ancien régime, ne méritent pas de servir sous

les drapeaux de la liberté et de l'égalité. »

BoiirboUe. L'Assemblée législative a rendu
une loi qui porte que les soldats de la gendar-
merie iront à la défense des frontières. Dans
cette loi, vous avez excepté les officiers, et les

motifs qui vous ont déterminé à cette exception,

c'est que ces officiers ne respirent que l'aris-

tocratie la plus dégoûtante. J'appuie la pétition

qui vous est présentée et, l'étendant à la France,

je demande le licenciement général de tous les

oficiers de la gendarmerie.

L<anjiiinais. Les raisons qui ont déterminé
l'Assemblée législative à excepter les officiers de

gendarmerie de l'obligation d'aller aux fron-

tières, c'est qu'elle a voulu laisser dans les dé-

partements des hommes instruits dans l'exercice

militaire et en état de former des soldats pour

la défense de la patrie. Vous demandez leur

licenciement parce que vous croyez qu'ils sont

tous entachés d'aristocratie; eh bien, je vous

observe que vous êtes dans l'erreur. 11 y en a que
vous ne pourriez licencier sans la plus grande
injustice. Je suis persuadé que plusieurs d'entre

vous en connaissent qui sont animés du plus

ardent civisme. J'assure, quant à moi, qu'il y
en a beaucoup dans mon département qui sont

excellents patriotes. Je demande donc la ques-

tion préalable sur la motion de Bourbotte.

Maure. Quoi qu'en dise le citoyen Lanjuinais,

je suis persuadé que le corps de la gendarmerie

est entaché tout entier de l'aristocratie la plus

grande, je n'en veux pour preuve que l'échan-

tillon qu'il va vous être donné de voir aujour-

d'hui. Nous avons à Fontainebleau un grand
nombre de gendarmes. Le général qui les com-
mande a nommé les officiers d'une manière si

illégale, que plusieurs d'entre eux se disposent

aujourd'hui à venir faire des réclamations contre

ces nominations et à vous décrire un tableau

exact du mauvais esprit qui règne parmi les

officiers de ce corps. Je demande l'ajournement

de la proposition jusqu'à ce que vous les ayez

entendus.

Defermon. Chacun parle ici suivant ses con-

naissances locales. Ceux qui ont eu le bonheur

de rencontrer des officiers de gendarmerie pa-

triotes voudraient qu'ils fussent tous conservés.

Ceux, au contraire, qui n'en ont trouvé que

d'aristocrates voudraient qu'ils fussent tous re-
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nouvelé8. Pour moi, je puis assurer qu'il y a
dans mon département plusieurs de ces officiers
dont le civisme est connu, et qui ont rendu des
services à la chose publique, non seulement
comme gendarmes, mais encore comme citoyens.
La meilleur moyen, à mon avis, pour départir
consciencieusement les avis, serait de renvoyer
au comité de la guerre la proposition de Bour-
botte, afin qu'il trouve un moyen d'éloigner les
aristocrates et de conserver les patriotes. (Ap-
plaudissements.)

Un grand nombre de membres : Appuyé ! appuyé !

(La Convention nationale renvoie la proposi-
tion de Bourbotte au comité de la guerre.)

Salle. La pétition des gendarmes du dépar-
tement de Rhône-et-Loire soulevait deux ques-
tions : L'une consistait à savoir si les motifs, qui
ont déterminé le renouvellement des adminis-
trations de la République, ne voulaient pas aussi
le licenciement général des officiers de la gen-
darmerie. Celte question développée par Bour-
botte, Lanjuinais, Maure et Defermon, vient
d'être renvoyée au comité de la guerre pour un
examen plus approfondi. 11 existe une seconde
question, à mon point de vue également impor-
tante : c'est celle de savoir si Ton soumettra à
un certificat de civisme tous les gendarmes sur-
numéraires. Ma conviction est que cette forma-
lité s'impose. J'estime, qu'en outre les condi-
tions exigées par les lois antérieures pour la
formation de la gendarmerie, il est nécessaire,
si nous voulons maintenir dans ce corps le ci-
visme et le dévouement que le nouvel état des
choses comporte, d'exiger de tous les citoyens,
qui se présenteront aux directoires de départe-
ments pour faire le service de la gendarmerie
en remplacement des gendarmes qui sont ac-
tuellement aux frontières, un certificat souscrit
par la majorité absolue des membres du conseil
général de la commune sur laquelle ils sont do-
miciliés. Je fais cette proposition et je demande
à la Convention de se prononcer à cet égard.

(La Convention nationale adopte la proposi-
tion.) ^ ^

Suit le texte définitif du décret rendu :

» Les citoyens qui se présenteront aux direc-
toires de départements pour faire le service de
la gendarmerie, en remplacement des gendarmes
qui sont actuellement aux frontières, devront,
s'ils ne l'ont déjà fait, outre les conditions exi-
gées par les lois antérieures pour la formation
de la gendarmerie, exhiber un certificat de ci-
visme souscrit par la majorité absolue des mem-
bres du conseil général de la commune sur la-
quelle ils sont domiciliés. »

Thuriot. Quand la Convention nationale a
ajourné la question delà garde départementaire,
son intention a été que le moment de cette dis-
cussion fût fixé. J'ignore par quelle fatalité elle
passe sans cesse à l'ordre du jour, et pourquoi
elle est sans cesse écartée. Je demande donc
qu'elle soit agitée séance tenante ou au moins
qu'elle soit ajournée à jour fixe.

Un grand nombre de membres : L'ordre du jour !

(La Convention nationale décrète qu'il n'y pas
lieu à délibérer sur la motion de Thuriot.)

LiAsource, secrétaire, donne lecture des
adresses suivantes de conseils de départements,
municipalités, sociétés et citoyens, qui tous adhè-
rent à l'abolition de la royauté et protestent
qu'ils verseront jusqu'à la dernière goutte <ie

leur sang pour maintenir la liberté, l'égalité et

la sûreté des personnes et des propriétés.
Ces adresses sont celles :

1° Des administrateurs composant les conseils

des départements de Lot-et-Garonne, de l'Ardèche,
de l'Aude, de la Sarthe, de la Manche, des Deux-
Sèvres, de Rhône-et-Loire;

2° Des administrateurs composant les conseils

des districts de Dourbonne, de Draguignan, de Saint-
Pierre-le-Moutier, dePont-Audemer, deDye, de Mont-
didier, d'Issoudun, réuni au conseil général de la

commune de cette ville;

3° Des corps administratif, municipal et judi-
ciaire de la ville de Sauveterre;

4° Des corps administratif et judiciaire de Ville-

franche, département de la Haute-Garonne ;

5° De la municipalité et la Société des amis de

la liberté et de Végalité de la ville de Saint-Girons;

6° Des conseils généraux des communes de Ven-
dôme, de Melun, de Figeac, de Privas, d'Angoulême,
district de Velise, de Dye, du Mans;

7° Du conseil général de la commune d'Aix;

8° Des municipalités de Dormans, Beaugency,
de la commune de Vauvert;

9° Des président et secrétaire de la commune de
Montluel;

10° Des citoyens composant les Sociétés des amis
de la liberté et de l'égalité de Cosne-sur-Loire, de
Châteaudun, de Toulon, de Castillan, de Salon,

d'Aire, de Béziers, d'Aigueperse^ de Nérac, de Thiers,

de Barcelonnette, de Vaudemont, d'Auch, d'Agen,

d'Aigre, d'Yvetot, de Pontoise, de Barjols, d'Anno-
nay, du Château de l'île d'Ôléron, de Donzy, de
Dax, de Loudun, de Saintes, d'Avignon, de Châ-
teaubriant, de Bourbonne, de Saint-Paul-Trois-Châ-

teaux;

11° Des citoyens de Marmande, d'Ornans, d'Ai-

gueperse, de Cannes, de Landerneau, de Saint-

Etienne, de Wissembourg, de Cloye, d Aiguillon;

12° Des citoyens Sans-Culottes deFleurance;

13° Des citoyens antipolitigues et républicains

d'Aix;

14° Des amis de la liberté et de l'égalité de la

ville de Dax;
15° Des amis de la République française de Ven-

dôme; des citoyens de Lusignan;
16° Des membres du tribunal de district de Vil-

lefranche, département de la Haute-Garonne ;

17° Du tribunal de Béziers, du tribunal crimi-

nel du département du Gers et du tribunal de Mois-

sac ;

18°Z)es volontaires du Lot, de Langres et de Vil-

leneuve;

19° Des électeurs du district de Montflanquin ;

20° Des citoyens commissaires des 28 sections de

Bordeaux ;

21° Des 31 sections de Lyon;
22° Des citoyens de Phalsbourg ;

23° Des citoyens et des corps administratifs d'Au-
tun, qui annoncent que cette ville, après avoir
fourni son contingent des 10 bataillons sortis

du département, vient de voir sortir de ses murs
400 hommes armés, équipés, munis de provi-
sions pour deux mois, et de deux pièces de cam-
pagne.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable de ces différentes adresses.)

Le même secrétaire donne lecture des lettres,

adresses et pétitions suivantes :
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1» Lettre du citoyen Ducroisy, commis de la caisse

de rextraordinaire, chargé de la recette des dons

patriotiques, qui écrit à la Convention qu'il a

reçu une somme de 710 livres, destinée au sou-

lagement des braves citoyens de Lille, et qui

prie la Convention de l'autoriser à la faire par-

venir à sa destination.

Un membre convertit en motion la demande
du pétitionnaire.

(La Convention nationale décrète que le ci-

toyen Ducroisy, receveur des dons patriotiques,

est autorisé à remettre à la caisse de l'extraor-

dinaire la somme de 710 livres déjà reçue et

autres qui ont été ou seront destinées pour les

habitants de Lille, et que l'administrateur de la

caisse de- l'extraordinaire fera passer lesdites

sommes à leur destination.)

2" Pétition de cinq citoyens détenus dam les pri-

sons de Digne, déparlement des Basses-Alpes, de-

{mis la fin du mois d'août, qui s'adressent, pour
a troisième fois, à la Convention, et deman-
dent qu'on leur fasse connaître les motifs de
leur détention, et qu'on les juge.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité de législation.)

3° Lettre des administrateurs du directoire du
département de Paris, qui proposent à la Conven-
tion nationale de décréter que tous les créan-
ciers de la République seront tenus, pour obte-

nir leur payement, de justifier de la quittance de
la totalité de la contribution mobilière de 1791.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité des finances, pour en faire son rapport.)

4° Pétition du sieur Rarin, citoyen de Coutances,

qui demande un décret qui charge les officiers

municipaux de lire les lois au peuple des cam-
pagnes, et de lui donner tous les dimanches des
explications et des instructions familières, pro-
pres à former l'opinion ;

5° Pétition du citoyen Schawembourg, maréchal
de camp employé, qui demande, comme les seules

ressources qui lui restent pour faire ses équi-
pages, et être à même de rejoindre, la gratifica-

tion accordée aux officiers généraux employés,
et le décompte de sa pension depuis 1789.

(La Convention nationale renvoie la pétition

aux comités des finances et de la guerre réunis.)

6° Lettre du sieur Savolle, citoyen de Saint-Jean-

de-Lône, département de la Côte -d'Or, qui dé-
nonce le directoire de ce département, comme
étant resté dans une inaction coupable à la vue
de délits très graves qui se sont commis dans
son arrondissement.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité de sûreté générale.)

7° Adresse des citoyens composant les trois corps

administratifs séant à Limoges, qui font passer la

même adhésion, et envoient un arrêté qu'ils ont
pris pour la réunion des municipalités de la cité

et de Saint-Christophe à celle de la ville de Li-

moges.

(La Convention nationale renvoie l'adresse au
comité de division.)

8° Adresse des citoyens composant le conseil gé-
néral de la commune d'Aire, qui adhèrent à l'abo-
lition de la royauté, et demandent la confirma-
tion d'un arrêté de l'assemblée électorale, qui a
fixé dans la ville d'Aire le chef-lieu du départe-
ment.

(La Convention nationale renvoie l'adresse au
comité de division.)

9° Lettre du citoyen Charlemagne, membre de
la société d'agriculture de Paris, qui présente un
mémoire sur l'imposition relative aux biens ru-
raux.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité des finances.)

10° Pétition du citoyen Puthod, adjudant géné-
ral, qui se plaint d'avoir été suspendu par les
commissaires de la Convention nationale.

(La Convention nationale renvoie la pétition
au comité de la guerre.)

11° Lettre de Lebrun, ministre des affaires étran-
gères, qui instruit la Convention nationale que
le Sénat de Gênes, auquel le pouvoir exécutif avait
été chargé de demander son intervention pour
faire rendre justice au capitaine Caudier, citoyen
français, ne prend que des moyens lents et peu
satisfaisants.

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité diplomatique.)

12° Lettre de Roland, ministre de l'intérieur,

qui communique à la Convention l'état des lois

de l'Assemblée législative, par lui envoyées aux
directoires de départements, les 15 et 16 octo-
bre 1792

;

13° Mémoire du ci-devant corps des orfèvres de
de la ville de Grenoble.

(La Convention nationale renvoie le mémoire
au comité des assignats et monnaies.)

14° Lettre de Lebrun, ministre de la guerre par
intérim, qui dénonce à la Convention nationale
la municipalité de Collioure qui, par une ré-
quisition illégale, s'est fait délivrer 427 fusils

neufs, destinés à l'armement de deux bataillons
de volontaires; cette lettre est ainsi conçue :

€ Paris, le 17 octobre 1792, l'an I"
de la République.

« Citoyen Président,

« Tandis que les représentants du peuple fran-
çais emploient tous les moyens qui sont en
leur pouvoir pour faire respecter les lois, ils

apprendront sans doute avec douleur que les

magistrats de la commune de Collioure ont abusé
de leur pouvoir en faisant une réquisition illé-

gale aux sous-directeurs de lartilierie de Per-
pignan, de délivrer aux habitants et aux troupes
de Collioure 427 fusils, qui étaient destinés à
l'armement de deux bataillons de volontaires
prêts à partir pour les frontières.

« Si des violations aussi criminelles restaient
impunies, les armes seraient bientôt à la dispo-
sition des malveillants. J'invite la Convention
nationale à prendre des mesures pour arrêter
les effets qui pourraient en résulter.

« Je suis, etc....

uLe ministre de la guerre par intérim.

« Signé : Lebrun. »

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité de sûreté générale.)

15° Lettre du commissaire du pouvoir exécutif
au camp de Soissons, qui fait part à la Convention
des excès auxquels se sont portés les volontaires
du 15^ bataillon en cantonnement à Crépy, dé-
partement de l'Oise ; cette lettre est ainsi con-

> eue :
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« Soissons, le 15 octobre 1792, l'an I"
de la République française.

« Citoyen Président,

1 « Chargé par mission de surveiller la disci-

»pliiie des bataillons de volontaires, je dois pré-
venir la Convention nationale que le 15*bataillon
de volontaires, en cantonnement à Crépy, s'est

porté aux plus grands excès vis-à-vis des corps
adniinistralifs et des habitants de cette ville et

dos campagnes; ils se sont emparés des armes
et des munitions de la garde nationale, de
l'hôtel de ville, et de celles qni étaient au dis-

trict, et ont cassé et brisé toutes les portes de
riniorieur, et ce qu'ils ont trouvé sous leurs
mains; enfin, ce bataillon ne parlait que de faire

couper les têtes des administrateurs, et mena-
çaient de ne point exécuter les ordres du minis-
tre, qui leur ordonnait d'évacuer cette ville.

«Je me suis rendu de Soissons à Crépy,
accompagné du citoyen Remoissonnet, adjoint à

l'éliil-major. Nous avons (ait rassembler le corps
dos ofliciers, et nous leur avons notifié l'ordre
du ministre de partir le lendemain, 13 du cou-
rant, pour Arras; et qu'en cas de l'inexécution
de ces ordres ils en seraient responsables.

< Un officier municipal est venu nous prévenir
de très grand matin qu'il y avait de la rumeur
à la caserne, et qu'on menaçait totijours de faire
tomber des têtes. Nous avons déclaré à ce batail-
lon que celui qui manifesterait le moindre geste,
de se porter à des excès et à la désobéissance,
serait puni de mort. A huit heures du matin,
ce bataillon s'est mis en bataille, el à neuf heures
il a défilé sans le moindre murmure. Les habi-
tants ne savaient comment nous peindre leur
ioie d'en être débarrassés. Les chefs de ce batail-
lon bont excellents; mais différents officiers ont
été niai choisis : nous en avons trouvé plusieurs
ivres, et qui ne parlaient que de couper des têtes.

C'est sans doute le mauvais exemple de ces chefs
qui a occasionné ces désordres. Le ministre
prendra sûrement des mesures pour punir les
coupables. La fermeté, les talents militaires du
citoyen Remoissonnet, officier de mérite, qui
s'est rendu à Crépy pour l'exécution des ordres
du ministre, ont parfaitement rempli ses vues;
il est de la plus grande importance que la Con-
vention nationale s'occupe promptement d'un
(>)dc de discipline militaire; le salut de la patrie
en dépend; et je vous invite, citoyen Président,
de soumettre ma demande à la Convention na-
tionale.

« Le commissaire du conseil du pouvoir exécutif

,

« Signé : ROLAND. »

« P. S. Je me fais un plaisir de prévenir la
Convention nationale que le 4« bataillon de
l'Eure, en cantonnement à Villers-Gotterets, qui
est bien armé el équipé, et des mieux com-
poses, s'est offert de marcher pour faire exécuter
les ordres du ministre, et qu'il nous a même
(lépcclié un courrier pour offrir ses services.
{Applandissem.enls.)

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité de sûreté générale.)

l^aMoiirce, secrétaire, annonce les dons pa-
triotiques suivants :

1° La Société des Amis de la liberté et de l'éga-
lité de Saint-Germain en Laije offre pour les
veuves et orphelins des citoyens morts à la

journée du 10 aolit, en assignats et monnaie
de cuivre, 381 1. 2 s., et une garniture d'épau-
lettes en or ;

2° Le citoyen Bourdon, maire de la ville de
Pur/'Laurens, département du Tarn, ci-devant ca-

pitaine de grenadiers dans le 22" régiment autre-
fois Viennois, oïïre sa croix de Saint-Louis

;

3» Le citoyen Pierre Cérou, âgé de quatre-
vingt-cinq ans, connu favorablement du public
par sa comédie de VAmant auteur et valet, offre,

sur l'autel de la patrie, pour les frais de la guerre,
la croix de Malte qu'il avait reçue étant institu-
teur de la princesse de Parme;

4° Le citoyen Provence, de Sommières, dépar-
tement du Gard, servant actuellement dans une
légion franche de l'armée du Midi, remet sa
croix de Saint-Louis ;

5° Le citoyen Grandmaison, commissaire ordon-
nateur, remet sa croix de Saint-Louis, et un
assignat de 50 livres pour les frais de la guerre.

6° Le citoyen Remoissenel, capitaine au 5® régi-

ment d'infanterie, adjoint à l'état-major de la ré-
serve, et commandant à Soissons par intérim, en
l'absence du citoyen Chadelas, donne sa croix.

7° Une citoyenne, qui n'a pas voulu se nommer^
donne en numéraire 2 écus de 6 livres

;

8° Les administrateurs commissaires, procureur
général et secrétaire du département du Nord,
séant à Douai, envoient, pour les frais de la

guerre, un assignat de 1,000 livres et un autre
de 200 livres;

9° Le citoyen Joseph Bellenot, de Paris, remet
sa croix de Saint-Louis et le brevet.

10° Les employés au bureau de la liquidation,

pour les frais de la guerre, en assignats, 533 1.

6 s.

il°lLe commandant de la garde nationale de Ver-

sailles, une croix de Saint-Louis;
12° Le citoyen Vargemont, ancien maréchal de

camp, sa croix de Saint-Louis.

(La Convention nationale accepte ces offrandes
avec les plus vifs applaudissements et en décrète
la mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis à ceux des donateurs qui se
sont fait connaître.)

Le même secrétaire donne lecture des trois

adresses suivantes, qui adhèrent au décret qui
a proclamé la République et aboli la royauté;
ces adresses sont celles :

1° Des citoyens de Bar-sur-Ornain, réunis en
société d'Amis de la République;

2" Des officiers de la commune de Morlaix, dé-
partement du Finistère ;

3° Des administrateurs du directoire de la Haute-
Saône.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable de ces trois adresses.)

Cambon, au nom du comité des fiinances, fait

un rapport (1) sur l'état des finances de la Répu-
blique et présente un projet de décret (1) portant
création de 400 millions d'assignats; il s'exprime
ainsi :

Citoyens, vous vous êtes occupés des besoins
de la trésorerie nationale, et vous avez décrété
qu'il sera versé, par la caisse de l'extraordinaire,

la somme de 145 millions, pour différence entre

(1) Bibliothèque de la Chambre des députes : Colley
tion Portiez {de l'Oise), tome 146, n» 7.
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les recettes et l'estimation des dépenses ordi-
naires du mois de se[Dtembre dernier, ou pour
les dépenses extraordinaires et les avances aux
départements qu'elle avait payées dans ledit

mois.
Votre comité des finances a dû examiner si la

caisse de l'extraordinaire pouvait exécuter ce
versement : la lettre que le citoyen Amelot vous
a écrit le 5 octobre courant, et que vous avez
renvoyée à votre comité, l'a mis à même de
connaître l'état de situation de cette caisse : il

en résulte q;ue sur les 2,700,000,000 livres, mon-
tant des diverses créations des assignats qui
ont été affectés au remboursement de la dette
ou au service des caisses, il en avait été
dépensé, à la date du 5 octobre, la somme de
2,589,000,000 livres; de sorte qu'il n'y avait de
disponible, à cette époque, que 111 millions.

Cette somme ne pouvait pas être mise en émis-
sion, puisque par le décret du 31 juillet der-
nier, la circulation des assignats est bornée à

2 milliards. Le 5 octobre courant, les assignats
qui avaient été mis en émission montaient à
2,589,000,000 livres.

Les brûlements, à cette époque, montaient à
617,000,000 livres; de sorte que la circulation des
assignats s'élevant à 1 ,972,000,000 livres, la caisse
de l'extraordinaire ne pouvait mettre en émission
que28millionsà moins de nouveauxbrùlements.
Le payement des domaines nationaux ne pro-

duisant que 3 ou 4 millions par semaine, en as-
signats, qui sont de suite annulés et brûlés, et

les dépenses de la caisse de l'extraordinaire mon-
tant à environ 100 ou 120 millions par mois, il

est nécessaire que vous décrétiez une augmen-
tation dans la somme des assignats à mettre en
circulation; et il n'est pas moins instant de
décréter une nouvelle création, puisque les
111 millions qui étaient en caisse sont insuffi-
sants pour acauitter les 145 millions dont vous
avez ordonné le versement à la trésorerie natio-
nale.

Votre comité des finances a cru devoir vous
faire connaître le montant et la nature des biens
qui pourront servir d'hypothèque à la nouvelle
création d'assignats qui vous est nécessaire, et
de vous présenter en même temps des détails
sur l'organisation et le service de la caisse de
l'extraordinaire, sur le système des assignats,
sur le gage qui leur est affecté, et un aperçu
des ressources qui restent à la nation, pour sa-
tisfaire aux besoins de la guerre, ou pour le

remboursement de la dette.

Votre comité n'a pas cru devoir s'occuper
dans ce moment d'un nouveau système de fi-

nance, les discussions qu'il entraînerait pou-
vant être très préjudiciables au service journa-
lier, qui n'exige aucun retard, il s'est borné à
vous présenter une mesure provisoire pour four-
nir aux besoins des caisses publiques, et à vous
faire connaître, ainsi qu'à toute Ja République,
que si les besoins extraordinaires exigent une
nouvelle création et émission d'assignats vous
leur affecterez en même temps un gage certain,
disponible, et supérieur à la somme que vous
décréterez.

La caisse de l'extraordinaire avait été insti-
tuée pour acquitter les anciennes dettes de la
nation, elle est chargée de recevoir tous les as-
signats qui sont créés, lesquels, étant hypothé-
qués sur les domaines nationaux, doivent être
brûlés au fur et à mesure des payements des-
dits domaines. Elle reçoit les assignats annulés
provenants desdits payements et les fait brûler

en présence du peuple et des commissaires de
l'Assemblée, qui en dressent procès-verbal; elle

a été chargée aussi de diverses receltes extra-
ordinaires provenant des dons patriotiques, con-
tributions patriotiques, etc., dont le produit est
versé presque au furet à mesure de rentrée dans
la caisse de la trésorerie nationale.

Le retard qu'ont éprouvé l'assiette et la ren-
trée des contributions ordinaires obligea le

Corps constituant de faire verser par la caisse
de l'extraordinaire, à la trésorerie nationale, la

différence qui existait entre les recettes et l'es-

timation qu'il avait faite des dépenses ordinaires
à la charge de remboursement, lorsque la ren-
trée des contributions s'effectuerait.

Les circonstances ayant exigé des dépenses
extraordinaires pour lesquelles il n'y avait pas
de fonds affectés, le corps constituant chargea
aussi la caisse de l'extraordinaire d'en verser le

montante la trésorerie nationale. Le Corps lé-

gislatif a suivi les mêmes principes.

Nous n'avons pas encore atteint le terme heu-
reux de pouvoir faire rembourser, par la tré-
sorerie nationale, les avances qui lui ont été
faites, la recette des contributions ayant toujours
été inférieure àl'estimation qui avait été donnée
aux dépenses ordinaires. 11 sera instant que
vous vous occupiez des moyens à prendre pour
améliorer le système des contributions, et pour
en accélérer le payement ; ou que, par des ré-
ductions et des économies, vous diminuiez le

montant des dépenses ordinaires.

Les dépenses extraordinaires, pour la défense
de notre liberté, ayant été très considérables,
elles ont exigé de forts versements de la caisse

de l'extraordinaire à la trésorerie nationale.

Le Corps législatif, forcé de déclarer la guerre
pour la défense de la liberté, crut qu'il devait
tout sacrifier pour cet objet ; il pensa qu'il était

convenable de conserver toutes ses ressources
pour en acquitter les frais ; en conséquence, il

réduisit le remboursement des dettes exigibles
à 6 millions par mois, en n'y comprenant que
les dettes au-dessous de 10,000, et il ajourna
à un temps plus heureux toutes les dépenses
qui n'étaient pas relatives à la guerre et à la

Révolution.

A cette époque le service de la caisse de l'ex-

traordinaire fut borné au remboursement de
6 millions par mois des dettes exigibles, au ver-
sement des fonds à la trésorerie nationale, et au
brûlements des assignats; le versement des
fonds à la trésorerie nationale ne peut pas
éprouver le moindre retard, puisque le salut de
la République en dépend; il faut donc pourvoir
aux besoins qu'il exige, et la ressource la plus
active qui nous reste, est dans les créations des
assignats.

Pour bien connaître le système des assignats,
il faut distinguer trois opérations ; la première
est relative à leur fabrication ; la seconde à leur
création; la troisième à leur émission et circu-
lation.

La fabrication des assignats est une opération
purement matérielle, puisqu'elle se borne à la

fabrication du papier, à l'impression et au tim-
brage; lorsque les assignats sont fabriqués, ils

sont enfermés dans une caisse à trois clefs, et

n'ont point encore le titre de monnaie ; la fabri-

cation a toujours été ordonnée à l'avance, afin

que le service public n'éprouvât aucun retard
lorsqu'il exige de nouvelles créations. Dans ce

moment, outre les 2 milliards 700 millions qui

d
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ont été affectés aux sercices des caisses, il en a
été fabriqué :

1° 140 millions en assignats de 5 livres, qui
ont été échangés contre ceux de plus forte va-
leur, lesquels ont été brûlés au fur et à mesure
de l'échange;

2° 300 millions en coupures au-dessous de 5 li-

vres, qui servent dans ce moment aux échanges
contre ceux de plus forte valeur;

3° 200 millions en assignats de 10 et 25 livres,

desquels vous pouvez disposer dès ce moment.
Le Corps législatif, avant la fin de sa session,

ordonna la fabrication du papier nécessaire, pour
600 millions en assignats de 50 et de 200 livres,

pour lesquels il sera nécessaire de décréter de
nouvelles formes.

Par création on entend le décret qui donne
aux assignats le titre de monnaie, en les affec-

tant aux services des caisses. Les créations déjà
décrétées montent à 2 milliards 700 millions.

Le Corps constituant crut qu'il était nécessaire
de ne laisser aucun doute sur le montant des
assignats qui serait mis en circulation. En con-
séquence, outre les divers décrets de création,
sans lesquels les assignats ne peuvent être mis
en émission, il décréta que le montant de ceux
qui seraient en circulation ne pourrait pas
excéder 12,000 millions ; divers décrets ont
changé celte disposition, et celui du 31 juillet

dernier a ordonné que la circulation pourrait
s'élever à 2 milliards. 11 résulte de cette disposi-

tion que pour pouvoir mettre en émission les

2 milliards 700 millions déjà créés, il faudrait
que les brùlements montassent à 700 millions.

Je vous ai déjà rendu compte de l'état de si-

tuation de la caisse de l'extraordinaire, à la date
du 5 octobre dernier, et de la nécessité où vous
étiez de décréter une augmentation dans le

montant des assignats à mettre en circulation,

et d'ordonner une nouvelle création ; mais avant
de vous décider à adopter cette mesure, il est

nécessaire que vous connaissiez quel est le gage
que vous pouvez affecter à cette nouvelle créa-
tion d'assignats, afin qu'il ne puisse pas exister
le moindre doute sur leur solidité et sur l'époque
de leur remboursement.
Le Corps législatif a toujours été très attentif,

en décrétant de nouvelles créations d'assignats,
d'indiquer les biens qui leur serviraient dégage,
et d'en décréter la vente.

C'est dans cette vue qu'il se fit rendre un
compte très détaillé dans le mois d'avril dernier,
des besoins et des ressources de la nation, du
montant des biens nationaux rendus et mis en
vente, et de celui des assignats déjà créés.

11 résulte de ce compte, dont les bases ont été
décrétées après une discussion de plusieurs jours,
que les biens dont la vente était consommée, à
la date du l" novembre 1791, et l'estimation du
produit de ceux qui étaient en vente, mais non
vendu à cette époque, se montaient à deux
milliards quatre cent quarante-cinq millions
six cent trente huit mille deux cent trente sept
livres, ci 2,445,638,2371.
Depuis cette époque, l'inté-

rêt dû ou payé par les acqué-
reurs des biens nationaux
vendus, et le produit des fruits

et revenus de ceux qui sont
en vente, peuvent être estimés
à cinquante millions, ci 50,000,000

Nota. Les assignats qui ont
servi aux payements des in-
térêts et des fruits, se trouvent

compris dans le brûlement ; ce

qui diminue le montant des
assignats créés.

Depuis le mois d'avril, le

Corps législatif a décrété la

vente de plusieurs objets :

Savoir :

1° Les palais épiscopaux,
qu'il a estimé devoir produire

quinze millions, ci

2° Les maisons et couvents
qui étaient occupés par les re-

ligieuses, qu'il a estimé devoir

produire soixante millions, ci.

3° Les biens ci-devant jouis

par l'ordre de Malte et par

les collèges, qu'il a estimé de-

voir produire quatre cent mil-

lions, ci

4° Enfin les coupes de ré-

serves, de bois épars, d'après

le mode qu'il devait fixer,

3u'il a estimé devoir produire
eux cents millions, ci

Total des biens nationaux,
qui sont vendus, ou mis en
vente trois milliards cent

soixante-dix millions six cent

trente huit mille deux cent

trente-sept livres, ci 3,170,638,2371.

Sur cette somme, il a été

crée pour deux milliard sept

cents millionsen assignats, ci. 2,700,000,000 1.

11 a été délivré, d'après les

comptes d'Amelot, pour qua-
rante-un millions en recon-
naissances provisoires et défi-

nitives, à valoir sur les do-
maines nationaux, ci 41 ,000,000

Total des délégations faites

sur les dits domaines, deux
milliards sept cent quarante-
un millions, ci 2,741 ,000,000 1.

15,000,0001.

60,000,000

400,000,000

200,000,000

Il reste donc un excédent
de gage disponible de quatre
cent vingt-neuf millions six

cent trente-huit mille deux
cent trente sept livres, ci 429,638,237 1.

C'est d'après ces calculs décrétés par le Corps
législatif, que votre comité s'est décidé de vous
proposer de décréter une nouvelle création de
400 millions en assignats, somme qui vous est

nécessaire pour continuer les remboursements,
à raison de 6 millions par mois, ou pour les

dépenses de la guerre.
Votre comité s'est décidé aussi de vous propo-

ser de décréter que les 200 millions en assignats

de 10 et de 25 livres, qui sont fabriqués, et dont
vous pouvez disposer, fussent affectés à ladite

création.

Votre comité vous aurait aussi proposé d'y

affecter partie du papier des assignats de 50 et

de 200 livres, dont le Corps législatif a ordonné
la fabrication ; mais comme l'expérience nous a
appris que les nouvelles formes à adopter
exigent toujours un temps considérable pour
leur fabrication, surtout lorsqu'il ne faut rien

négliger pour leur perfection, il a préféré vous
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proposer de décréter la fabrication de 100 mil-

lions en assignats de 10 livres, et 100 millions

en assignats de 25 livres, coupures qui ont

l'avantage de n'être pas contrefaites, puisqu'elles

ne sont pas encore connues, et qui vous offrent

la certitude que le service public ne sera pas

exposé à aucun retard.

Votre comité a aussi pensé que les besoins du
peuple pourraient exiger une nouvelle création

en assignats de 10 et de 15 sous, que vous
feriez échanger contre des assignats de plus

forte valeur ; et comme la fabrication des
100 millions déjà décrétés dans ces coupures,
est à la veille de se terminer, et qu'il est essen-
tiel de ne pas l'interrompre à cause des lon-

gueurs qu'elle entraîne, votre comité s'est décidé,

par pure prévoyance , de vous proposer de
décréter une nouvelle fabrication de 40 millions

en assignats de 10 sols, et 60 millions, en assi-

gnats de 15 sols, que vous garderez en dépôt
dans la caisse à trois clefs, jusqu'à ce que
l'échange qui s'exécute soit achevé, et jusqu'à ce
que l'expérience vous ait appris s'ils seront né-
cessaires pour les échanges journaliers, et pour
faire disparaître totalement les billets de con-
fiance qui ont été émis par des particuliers ou
par des Compagnies.

Il sera nécessaire, en décrétant ces nouvelles
fabrications et créations, d'augmenter le montant
des assignats qui pourront être mis en circula-
tion, puisque, sans cette mesure, toutes les

autres deviendraient inutiles. Votre comité vous
propose de décréter que la circulation des assi-
gnats pourra s'élever à 2 milliards 400 millions.

Votre comité a cru devoir terminer ce rapport
en vous présentant un aperçu rapide des res-
sources extraordinaires qui vous restent pour
subvenir aux frais de la guerre, ou pour le

payement de la dette, elles consistent :

1° En l'excédent du gage qui est affecté aux
créations des assignats déjà faites suivant le

calcul ci-devant, quatre cent vingt-neuf mil-
lions six cent trente-huit mille deux cent trente-
sept livres, ci 429,638,237 liv.

2° En la valeur des bois et

forêts, que le Corps législatif

avait estimé devoir produire
quatorzecents millions, mais
qui, d'après les ventes or-
données, se trouve réduite à
douze cents millions, ci 1 ,200,000,000

3° En la valeur des biens
des émigrés que plusieurs
personnes estiment deux
milliards, que votre comité
ne vous présentera, quant à
présent, que comme une res-

source d'un milliard, ci.... 1,000,000,000
4° En la valeur des do-

maines affectés au service

de la liste civile, que la

suppression de la royauté
vous permettra de mettre en
vente, deux cents millions,
ci 200,000,000

5° En la valeur du bénéfice
à espérer sur la rentrée dans
les domaines engagés, esti-

mée par le Corps législatif à
cent millions, ci. 100,000,000

6° En la valeur des rentes
foncières et droits féodaux
appuyés de titres primitifs

portant concession de fonds.

Le Corps législatif avait es-

timé cet objet à 208 mil-
lions; mais, d'après le der-
nier décret sur la féodalité,

votre comité a cru devoir le

réduire à cinquante mil-
lions, ci 50,000,000 liv.

Total des ressources.. 2,979,638,237 liv.

Si à cette somme nous y joignons ce qui est

dû à la nation en contributions arriérées, les

100 à 150 millions que la trésorerie nationale a
toujours en avance pour les dépenses courantes
et les sommes considérables dues à la nation,
pour des créances éparses qui semblent impos-
sibles à recouvrer, mais qui, avec de l'ordre et

de la surveillance, doivent rentrer ; dès lors les

ressources pourront s'élever à un capital d'envi-

ron 3 milliards 3 ou 400 millions.

Il sera peut-être possible d'augmenter encore
ce capital, en établissant des contributions pas-
sagères, qui seraient supportées par les per-
sonnes aisées et égoïstes, qui attendent tranquil-

lement dans leur foyer le succès de la Révolu-
tion, ou qui s'agitent en secret pour la détruire.

Les nouveaux principes que vous aller établir

vous permettront, sans doute, d'examiner s'il ne
conviendrait pas d'aliéner les biens nationaux
que la liberté et l'indépendance des cultes indi-

quent, et qui pourront procurer à la politique

un capital disponible d'environ 200 millions,

cette mesure procurerait au peuple une diminu-
tion annuelle, dans les contributions, d'environ

80 millions.

Déjà le système républicain que vous avez
adopté vous a permis de diminuer considérable-

ment les dépenses ordinaires, puisque la sup-
pression de la liste civile et des rentes apana-
gères, et les réductions sur les pensions exorbi-

tantes que le corps constituant avait consacrées
à cet ancien clergé, ennemis de nos lois, forment
une économie, d'après les décrets déjà rendus,

d'environ 60 à 80 millions.

Vous aurez encore plusieurs objets de dépense
à supprimer ou à réduire. Avec de l'ordre et du
courage, nous devons nous attendre, surtout si

les agitateurs ne viennent point troubler nos
opérations, de procurer au peuple un soulage-

ment considérable, en diminuant la quotité des

contributions.

Les despotes n'apprendront pas sans effroi la

masse des ressources qui nous restent pour pou-

voir les vaincre; et cette connaissance, jointe à
l'expérience qu'ils ont faite de nos lorces et de

notre courage, les fera craindre pour leur exis-

tence politique.

Les peuples y verront avec plaisir, que, si le

despotisme exigeait le fruit de leurs sueurs et de

leur sang pour environner le trône d'un luxe et

d'une magnificence insultante, le contrat social,

qui va désormais régir la France, établi sur la

liberté et l'égalité, fera le bonheur, et procurera la

tranquillité et l'aisance à tous les citoyens.

Voici le projet de décret que votre comité m'a
chargé de vous proposer :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des finances, sur l'état

de situation de la caisse extraordinaire, à la

date 5 octobre courant, qui lui a été envoyé par

le commissaire national auprès de ladite caisse;

duquel il résulte :

« 1° Que, sur les 2,700,000,000 livres, montant'
des créations d'assignats ci-devant décrétées, il



[Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [17 octobre 1792.] S39

en avait été employé 2,589,000,000 livres, ce qui
réduisait le restant en caisse, le 5 octobre cou-
rant, à 111,000,000 de livres;

« 2° Que, sur les 2,589,000,000 livres, en assi-

gnats qui ont été émis, il en était rentré
617,000,000 de livres, qui ont été annulés et

brûlés, de sorte que les assignats qui étaient en
circulation, à l'époque de 5 octobre courant,
montaient à 1,972,000,000 livres.

« Considérant la nécessité d'assurer, dès à pré-
sent, les moyens de satisfaire aux dépenses
qu'exigent les mesures à prendre contre les

efforts des ennemis de la République ; considé-
rant que, pour maintenir le crédit des assignats,
il faut leur affecler un gage certain et dispo-
nible ; considérant que ce gage qui, suivant les

états arrêtés par l'Assemblée législative, au mois
d'avril dernier, se montait à 2,445,638,237 livres,

a été augmenté de 725,000,000 de livres, par la

vente décrétée depuis cette époque : 1° des palais

épiscopaux; 2° des maisons ci-devant occupées
par les religieuses ;

3° des biens ci-devant jouis
par l'ordre de Malte et par les collèges ; de la

coupe des quarts de réserve et futaies, et d'une
partie des Ijois épars ; ¥ enfin, par le montant
des intérêts sur les sommes dues par les acqué-
reurs des domaines nationaux vendus et par le

produit des fruits et revenus de ceux invendus,
décrète ce qui suit :

Art. 1". « 11 sera créé 400,000,000 en assi-

gnats, destinés à fournir, tant aux besoins
extraordinaires de la trésorerie nationale, qu'au
payement des dépenses de la guerre et à celui
des créances au-dessous de 10,000 livres, qui
continueront d'être remboursées suivant les

formes et dans les termes décrétés le 15 mai
dernier, ou au remboursement des seizièmes
dus aux munnicipalités pour acquisition des
domaines nationaux, d'après les lois rendues et

suivant les formes qui ont eu lieu jusqu'à ce
jour.

Art. 2. « La présente création sera composée
de 100,000,000 en assignats de 10 livres et de
100,000,000 en assignats de 25 livres, dont la

fabrication a été décrétée le ... de 100,000,000,
en assignats de 10 livres et de 100,000,000 en
assignats de 25 livres, qui seront mis sur-le-

champ en fabrication.

Art. 3. « La comptabilité des assignats de la

présente création sera soumise aux formalités
décrétées pour les précédentes ; la fabrication
en sera exécutée suivant les formes et dans les

mêmes dimensions qui ont déjà eu lieu pour les

assignats de même valeur.

Art. 4. « La circulation des assignats pourra
être portée à la somme de 2,400,000,000 livres.

La Convention nationale charge cependant son
comité des finances de lui présenter incessam-
ment un emploi propre à diminuer la somme
des assignats en circulation.

Art. 5. '< 11 sera procédé de suite à la fabrica-
tion de 40,000,000 en assignats de quinze sous,
suivant les formes et dansles mêmes dimensions
précédemment employées pour les assignats de
même valeur ; ces assignats seront déposés, à
fur et mesure de leur fabrication, dans la caisse
à trois clefs, et ne pourront être mis en circula-
tion que d'après un décret de la Convention. »

Un membre : Je demande l'impression du rap-
port el l'ajournement de la discussion du projet
de décret à trois jours.

(.La Convention nationale adopte ces deux pro-
positions.)

Un autre membre : Je demande l'envoi de ce
rapport aux 83 départements.

(La Convention nationale ajourne cette propo-
sition jusqu'après la discussion du projet de
décret.)

Un membre : Hier on a décrété la suppression
de la décoration militaire, dite croix de Saint-
Louis, mais sans parler des pensions qui y étaient

attachées. Or, comme plusieurs chevaliers du
poignard avaient dernièrement reçu cette déco-
ration

; je demande un rapport pour connaître
l'état de ces pensions.

Cnmben. Je prie le préopinant de calmer ses

inquiétudes. Le ci-devant roi, en conservant le

droit de distribuer des croix de Saint-Louis,

n'avait plus celui de puiser dans le Trésor natio-

nal. Ainsi les chevaliers du poignard avaient

bien reçu la décoration militaire, mais ils

n'avaient point reçu de pensions. {Vifs applau-
dissements.)

Charlier. D'une façon plus générale et lais-

sant de côté les chevaliers du poignard, ainsi

que les observations si justes présentées à cet

égard par Cambon, je tiens à faire observer que
les pensions les mieux employées étaient celles

que Ion accordait ci-devant pour le service

militaire, et ce ne sont pas ceux qui versaient

leur sang pour la patrie, qui étaient les mieux
traités. Je propose l'ordre du jour sur la propo-
sition du préopinant. {Nouveaux applaudisse-

ments.)

(La Convention nationale passe à Tordre du
jour.)

Licqilinio, au nom du comité d''agriculture,

soumet à la discussion le projet de décret relatif

au canal de navigation pour joindre la Vilaine a
la Rance, par les rivières de Ville et du Linon; ce

projet de décret est ainsi conçu (1) :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité d'agriculture, l'avis du
déparlement derille-et-Vilaine, etcelui de l'Ad-

ministration centrale des ponts et chaussées,
sur la demande des sieurs Aubouin etC'®, d'être

autorisés à ouvrir un canal de navigation pour
joindre la Vilaine à la Rance, par les rivières

de l'IUe et du Linon, décrète ce qui suit :

" Art. 1" Les sieurs Aubouin et G'^sont auto-
risés à ouvrir à leurs frais un canal de naviga-
tion, pour joindre la Vilaine à la Rance, parles
rivières d'ille et du Linon, de Rennes au pont de
Léon, près Dinan, suivant les plans, devis et dé-

tails dressés par M. Liard, et adoptés par les ci-

devant états de Rretagne, à l'exception du ré-

servoir qui doit alimenter le point de partage,

et par lequel les bateaux ne passeront pas.

« Art. 2. Ce canal, les écluses, tous les ponts

et bacs nécessaires aux communications, les

bermes, chemins de halage, fossés, francs-bords

et contre-fossés, seront exécutés ainsi qu'il est

dit au mémoire de M. Liard, et sa largeur sera

augmentée dans les endroits où il sera néoes-
baire d'établir des réservoirs, bassins, gares,

rorts, abreuvoirs et des anses pour le passage des

pateaux; où les francs-bords ne donneraient
pas assez d'espace pour les dépôts des terres

provenant des fouilles ; et aussi dans les en-
droits où les terres et excavations n'en fourni-

raient point assez pour former les digues dudit

canal.

(1) Voy. ci-dessus, séance du 30 septembre 1792,
page 253, le rapport de Defermon concernant ce canal.
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« Art. 3. La Compagnie acquerra de gré à gré,

ou à dire d'experts nommés contradictoirement

avec les propriétaires, tous les terrains et pro-

priétés nécessaires à l'exécution de ce canal et

de ses dépendances; s'il survenait quelques dif-

ficultés dans l'estimation, elles seront terminées
par un tiers expert, nommé par le directoire

de district.

« Art. 4. Les propriétaires d'un héritage divisé

par le canal pourront forcer le sieur Aubouin
et sa Compagnie d'acquérir les parties restantes,

pourvu qu'elles n'excèdent pas en valeur celles

acquises pour le canal et ses dépendances.
« Art. 5. Le sieur Aubouin ne pourra se mettre

en possession d'aucune propriété qu'après le

payement réel et effectif de ce qu'il devra ac-
quitter : si on refusait de recevoir ce payement,
la consignation de la somme à payer (faite dans
tel dépôt public que le directoire de département
ordonnera) sera considérée comme payement,
après qu'elle aura été légalement notifiée; alors

toutes oppositions, ou empêchements, seront
sans effet, et les entrepreneurs entreront en pos-

session.
« Art. 6. Quinzaine après le payement, ou la

consignation dûment notifiée, le sieur Aubouin
est autorisé à se mettre en possession des bois,

pâtis, prairies et terres à champ, emblavées ou
non, qui se trouveront dans l'emplacement du-
dit canal ou de ses dépendances; à l'égard des
bâtiments, clos, marais légumiers, le délai sera
de trois mois.

« Art. 7. Les hypothèques, dont les biens qu'il

acquerra pour la construction de ce canal et de
ses dépendances pourront être chargés, seront
purgées en la forme ordinaire.

« Art. 8. Ce canal sera traité, à l'égard des
impositions, comme le seront les autres établis-
sements de ce genre.

« Art. 9. La Compagnie est autorisée à détour-
ner les eaux qui seraient nuisibles au canal, et

à y amener celles qui y seraient nécessaires, à
former des canaux d'irrigation dans lacampagne,
en indemnisant préalablement ceux dont les

propriétés seraient endommagées, et en rempla-
çant les établissements utiles au public, dont la

suppression aurait été jugée indispensable.
« Art. 10. Le sieur Aubouin pourra construire

des moulins sur le côté du canal, à la chute des
écluses, mais sans que les moulins et autres éta-

blissements, de quelque nature qu'ils soient,
puissent préjudicier en rien à la navigation ou à
l'agriculture.

« Art, 1 1 . Il jouira pendant soixante années
(dans lesquelles le temps nécessaire à l'exécu-
tion et l'achèvement du canal n'est point com-
pris) du droit de péage qui sera décrété ; après
ce temps, ce canal et ses dépendances appar-
tiendront à la nation, et lui seront remis dans
le meilleur état possible, toutes les écluses et

ponts de communication exécutés en maçon-
nerie. Le sieur Aubouin et sa Compagnie conser-
veront la pleine et entière propriété de tous les

moulins, magasins, et généralement tous éta-
blissements construits en conformité du présent
décret, sans cependant que, dans aucun temps
et sous aucun prétexte, ils puissent prétendre
aucune indemnité envers la nation, lorsqu'elle
sera propriétaire du canal, soit pour raison de
la privation des eaux, lorsqu'il faudra faire des

réparations au canal, soit pour dépôts de maté-
riaux nécessaires à ces réparations, soit pour
toute autre cause.

« Art. 12. Les cultivateurs riverains dont les

propriétés auraient été divisées par le canal,

auront la faculté d'établir des batelets pour le

service de leur terre, traverser le canal d'une
rive à l'autre, sans toutefois entraver la naviga-
tion, et pour leur seul usage. Les sieurs Aubouin
et C* ne pourront exiger d'eux aucune rétribu-
tion, sous aucun prétexte.

« Art. 13. Le projet, le mémoire de M. Liard,

les cartes et la soumission resteront déposés au
directoire du département de l'IUe-et-Vilaine.

« Art. 14. A compter du jour de la publication
du présent décret, le sieur Aubouin et sa Com-
pagnie sont tenus de commencer les travaux
dans trois mois et de les exécuter et achever
dans l'espace de dix années : s'ils ne remplissent
pas cette clause, ils seront déchus du bénéfice

du présent décret, sans pouvoir rien répéter à
la charge de la nation pour tous les travaux
qui auraient été faits. »

Tarif du péage.

«^ Art. 1". Les bateaux chargés de grains,

farines, vins, cidres, morues, sardines, harengs,
fruits, légumes, raisinés, toiles, chanvres, bois,

fers, charbons de toute espèce, sels, foins, pailles,

poteries, pierres, chaux, plâtre, tuiles, ardoises,

engrais, paieront six deniers du quintal, poids

de marc, en raison de chaque lieue de deux
mille toises qu'ils parcourront sur ce canal.

« Toutes autres marchandises encombrantes
paieront neuf deniers du quintal, poids de marc,
en raison de chaque lieue.

' Art. 2. Les trains de bois de toute espèce,

et les bateaux vides qui passeront sur ce canal,

paieront douze sols par toise de longueur et par
lieue.

« Les bateaux qui n'auront que le tiers de
leur charge ou moins, paieront les mêmes droits

en sus de ceux dus par les marchandises. Les
batelets ou bachots d'environ vingt pieds de
longueur, paieront 15 sols par lieue.

« Art. 3. Les voyageurs par les coches, dili-

gences, batelets et galiotes établis sur ce canal,

paieront 3 sols par lieue, et 6 deniers par quin-

tal et par lieue pour leurs effets et marchan-
dises au-dessus de ce qui excédera le poids de

10 livres.

« Art. 4. Les bateaux chargés, les batelets ou
bachots qui les suivent et les trains de bois qui

entreront dans ce canal pour se rendre à leur

destination, pourront y rester pendant dix jours

sans rien payer pour droit de séjour ; après ce

temps, les bateaux et trains de bois paieront

1 s. 3 d. par journée de vingt-quatre heures

et par toise d.e longueur, pendant leur séjour

dans ce canal ou ses ports, et les batelets ou
bachots, deux sols seulement par journée.

Les bateaux vides, les batelets ou bachots

qui emprunteront le passage du canal, pourront

y rester quatre jours sans payer les frais de

séjour; après ce terme, ils les acquitteront

comme il est dit ci-dessus, hors les temps où la

navigation serait interrompue.
« Art. 5. Tous les objets appartenant à la

nation, transportés sur ce canal, ne paieront

que la moitié des droits du tarif ci-dessus. »
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TABLEAU INDICATIF des di/férents volumes d'eau que Von pourra rassembler et conduire, par des
rigoles, aupoint de partage à établir à 37 pieds au-dessus au terrain naturel pris au sommet de la

lande du Tanoir, entre le village de la Villebué et le bourg de Bazouges.

INDICATIONS

DES DIFFÉRII^TES EAUX.
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Ouvrages depuis l'embouchure du Linon jusqu'au pont Léon.

\. » d.

Terrasses.

5 écluses, à 25,975
1 déversoir, à.. 4,500
2 ponts, à 1,260

13,983 toises, à 2 10

129,8751. ))S

4,500 »

2,520 .

34,957 10

171,852 1. 10 s. » d.

Soit :

Indemnités, remboursements et cas impréru» 500,000 » »

Total géxébal 8,661,654 1. 16 s. 8 A.

Écluses ; 45. — Ponts : 110. — Déversoirs : 29. — Réservoirs : 5. — Aqueducs : 4.

Ces estimations sont faites d'après les mémoires et devis de M. Liard, ingénieur en chef des ponts et
chaussées, sous l'inspection do M. de Chezy, inspecteur général des ponts et chaussées de France, et adjoint à
M. Peronnet. La Compagnie, sous le nom de Matthieu Aubouin, a fait un fonds de 3,500,000 livres, pour l'exé-
cution du canal mentionné ci-dessus, tout ayant augmenté depuis 1784.

Plusieurs membres: La question préalable !

Lieqiiinio rapporteur. J'insiste auprès de la

Convention pour qu'elle se prononce sur ce projet
de décret. Je lui observe qu'elle trouvera dans la

construction de ce canal un moyen de fournir
du pain aux nombreux ouvriers du camp sous
Paris, qui sont ici sans travail, en même temps
qu'une des plus grandes préoccupations du gou-
vernement.

Un membre : J'admets les raisons de Lequinio,
mais il est impossible de se prononcer ainsi sans
avoir vu les plans, sans avoir étudié les devis,

sans s'être fait enfin une idée exacte des dé-
penses qui vont être engagées. Je demande pour
cela l'ajournement à quatre jours.

(La Convention nationale ajourne à quatre
jours la discussion de ce projet de décret.) (1)

Clavière, mi7iistre des contributions publiques,

entre dans la salle et demande la parole.

JLe Président. La parole est au ministre des
contributions publiques.

Clavière, ministre des contributions publiques.
Citoyens, un décret m'enjoint de rendre compte
de l'exécution de la loi sur la fabrication des
monnaies provenant du métal des cloches, en
d'autres termes sur l'emploi du métal des cloches
en espèces. Il a été rendu en faveur de quelques
artistes de Lyon pour la fabrication qu'on se pro-
posait de faire d'un certain nombre de sous avec
ce métal.

J'oserai dire que ce décret du 25 août porte
sur de fausses convenances ; qu'il contrarie tous
les principes monétaires; qu'il expose le public
à être trompé.
Le décret du 18 septembre dernier ne corrige

qu'en partie les erreurs de cette première loi.

La commission des monnaies, après avoir exa-
miné ce procédé, y a trouvé plusieurs défauts,
dont un capital, celui d'être trop onéreux pour
l'Etat. Elle a dû en suspendre provisoirement
l'exécution.

La rareté de la monnaie a fait adopter la fabri-

cation de sous, dont la masse fabriquée s'élève à
18 millions.

Je demande à la Convention d'autoriser le mi-
nistre des contributions publiques à marcher
dans cette voie. 11 ne faut pas qu'on fasse désor-
mais à Lyon des pièces sans valeur, désagréables
par leur nature et qui coiiteraient cher à la Ré-
publique. Il ne faut pas qu'on établisse une ma-
nufacture d'espèces, mauvaise en elle-même,
dans une ville où déjà les cloches manquent pour
fournir à cette fabrication.

(1) Voy. ci-après, aux annexes de la séance, page :i48,

les réflexions du citoyen Lozeau à ce sujet.

Maintenant, en ce qui concerne plus spéciale-
ment l'autorisation que vous avez donné auxci-
tpyens Mercier, Mathieu, Moutarde et autres ar-
tistes de fabriquer, pour le compte de la nation,
des pièces de bronze de cinq et de trois sols, je
réponds que les circonstances ont encore ajouté
aux motifs que j'ai donnés.

L'abolition de la royauté nécessitant une nou-
velle empreinte de la monnaie de cuivre, les
modèles présentés par ces artistes ne peuvent
plus être adoptés. J'ai enfin pensé que cette fabri-
cation n'était plus utile, à cause de la prochaine
émission des billets de petite valeur et des sols
de cuivre. Voici d'ailleurs un mémoire justificatif

que j'ai l'honneur de déposer sur le bureau de
l'Assemblée.

Tallien. Je demande que le rapport du mi-
nistre des contributions publiques soit renvoyé
ainsi que son mémoire à la commission des mon-
naies, avec la pétition de l'artiste de Lyon, pour
en faire rapport sous trois jours. Je me charge
de prouver alors que le ministre n'a pas fait ce
qu'il a dû faire.

Un membre : Et moi aussi !

Plusieurs membres : D'autres prouveront le con-
traire.

(La Convention nationale ordonne le renvoi au
comité des finances des observations du ministre
et du mémoire par lui déposé.)

Goiipiileaii. Je ne me permettrai aucune ré-
flexion sur la valeur intrinsèque, ni sur la valeur
commerciale de la monnaie; je dirai seulement
que j'ai trouvé un moyen pour remplacer, par
une seule commission, les 17 hôtels des monnaies
qui se trouvent en France.'
Ce projet ne vient pas de moi ; je n'ai pas assez

de connaissance dans cette partie, pour proposer
de mon chef des innovations qui lui soient rela-
tives; mais j'assure la Convention nationale que
ce que j'ai l'honneur de vous annoncer sera infi-

niment plus utile à la chose publique.
Je demande le renvoi de ma proposition au

même comité qui examinera les propositions du
ministre. Je suis prêt à fournir à cet égard les

renseignements qui m'ont été donnés sur cet
objet par des artistes dont l'expérience a justifié

les vues.

(La Convention nationale renvoie au comité
des finances la proposition de Goupillcau.)

Deux commissaires du pouvoir exécutif, envoyés
dans les départements de Seine-et-Oise et de VEure,
sont admis à la barre.

L'un d'eux, le sieur Baumier s'exprime ainsi :

« Citoyens, vous aviez proclamé le danger delà
patrie, la trompette du combat avait sonné, nous
fîmes entendre la charge et les soldats tout ar-
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mes sortirent de la terre comme à l'aspect de
la tête de Méduse. {On rit.) Nous fûmes nommés
par le conseil et les départements du Nord nous
tombèrent en partage. D'abord nous ne trouvâmes
qu'un peuple plein de civisme; des dons patrio-
tiques multipliés, des sacrifices de toute espèce,
un déversement sans bornes à la patrie en
danger, des milliers d'hommes partant en un
jour pour aller repousser les soldats étrangers;
tel fut le spectacle dont notre mission fut le té-

moin. (Applaudissements.)
« Nous étions destinés cependant à rencontrer

un petit foyer de conspiration à Houdan.iC'était
un prêtre fanatique qui entretenait dans l'erreur
des cagots et des vieilles femmes : il disait que
la messe des prêtres assermentés ne valait rien,
que les sacrements qu'ils administraient étaient
nuls. Nous n'eûmes pas de peine à rétorquer sa
droite ignorance. Il était lié à des conspirateurs :

nous nous entourâmes de toutes les forces de
l'opinion et les magistrats firent, sur nos de-
mandes, arrêter les coupables.

« Nous sommes heureux du résultat obtenu et

du succès de notre mission. La patrie était en
danger, mais quand nous avons peint au peuple
leurs frères massacrés, l'arbre de la liberté brisé,
le drapeau national déchiré

;
quand nous avons

montré au peuple ces forfaits, alors il a fait en-
tendre un cri, il s'est armé d'une triple cuirasse,
il a saisi la foudre, et il a dit : « La patrie n'est plus
en danger, la patrie est sauvée » ; vous savez s'il

a tenu parole.
" Nous rassemblions le peuple dans les places

publiques, dans les églises; là, deux registres
étaient ouverts, Tun pour les défenseurs de la

patrie, l'autre pour les dons patriotiques : si nos
collègues ont été aussi heureux que nous (les

seize départements environnant la capitale)...

Plusieurs membres : il n'y a plus de capitale !

Le commissaire ...environnant Paris, ont pro-
duit 100,000 hommes, au lieu de 40,000 qu'ils de-
vaient fournir), nous pourrions vous présenter
un tableau plus heureux encore, en vous parlant
des vertus de ce peuple tant calomnié. Nous ne
vous parlerons que de quelques traits : le citoyen
Paulice, à Houdan, ce citoyen que La Fayette a
fait gémir pour cause de patriotisme durant neuf
mois dans les prisons du Ghàtelet de Paris, ce
digne patriote vous offre sa croix de Saint-Louis.
La voilà, je la dépose sur le bureau. Il remet à
la patrie un assignat de 100 livres, il quitte sa
place de juge de paix et s'engage comme simple
soldat. (Applaudissements.) Nous vous parlerons
encore du citoyen Leroy, de Lisieux, qui, ayant
six enfants, nous dit : « J'en ai trois aux frontières

;

je vous offre les trois autres, et je demande à
être inscrit moi-même sur le registre des défen-
Eeurs de la patrie afin de remplacer le premier
de mes fils qui mourra en la défendant. » (Applau-
dissements.) Nous vous parlerons aussi d'un vieil

invalide, qui, n'ayant que sa croix de Saint-Louis,
nous l'oÉFrit; il fut ensuite à l'écart découdre les

fleurs de lis en or qui étaient aux pans de son
habit et crut les joindre à son premier don. (Ap-
plaudissements.)

Pons. Je m'aperçois que le citoyen Baumier
rentre à cette heure dans les détails particuliers
de sa mission. C'est là un point qui me parait
regarder plus spécialement le pouvoir exécutif.
L'écouter davantage serait employer inutilement
le temps toujours précieux de "la Convention.
Je propose de passer à l'ordre du jour et que
le commissaire du pouvoir exécutif dépose sur

le bureau son rapport, afin qu'il puisse être en-
voyé au comité de sûreté générale.

(La Convention passe à l'ordre du jour et ren-
voie le rapport au comité de sûreté générale.)

Le Président accorde aux deux commis-
saires les honneurs de la séance.

Ijasource, secrétaire, donne lecture d^une
lettre de Lebrun, ministre des affaires étrangères,
qui annonce à la Convention nationale que, d'après
les nouvelles qu'il a reçues du général Montes-
quiou, il est à présumer que les Suisses évacue-
ront la ville et le territoire de Genève; cette
lettre est ainsi conçue :

« Paris, le 17 octobre 1792, l'an I«'

de la République française.

« Citoyen Président,

« J'ai reçu du général Montesquiou, une lettre

dans laquelle il rend compte de la suite des né-
gociations en cours pour l'instant avec la Répu-
blique de Genève. 11 espère que les mesures
prises par le pouvoir exécutif et ratifiées par la

Convention vont aplanir les difficultés qu'on
apportait à l'évacuation des troupes suisses. Il

compte que le magnifique conseil donnera son
approbation aux mesures du conseil exécutif.

« Je suis, etc..

« Le ministre des affaires étrangères,

« Signé : LEBRUN. »

Drissot de Warvîlle, rapporteur du comité
diplomatique. La lecture de la lettre du mi-
nistre des affaires étrangères, qui vient de vous
être faite, me met dans la nécessité de vous
demander de vouloir bien voter immédiatement
les deux premiers articles du projet de décret
concernant l'introduction dans la ville de Genève
de 1,600 Suisses des troupes de Berne et de Zurich,
dont je vous avais moi-même, à la suite de
certains renseignements particuliers, demandé
l'ajournement hier (1). 11 me paraissent d'une
nécessité absolue à cette heure, afin que les

négociations avec le conseil de Genève et les mou-
vements des troupes aux ordres du général Mon-
tesquiou, ne soient suspendus par aucune incer-
titude sur vos intentions. Je demande à la Con-
vention d'ouvrir immédiatement la discussion
sur ces articles.

(La Convention nationale décrète que la dis-
cussion est ouverte.)

Brissot de l¥arville, rapporteur, donne
lecture de l'article 1®"" qui est ainsi conçu :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité diplomatique, considé-
rant que l'introduction des troupes de Berne et
de Zurich à Genève, est contraire aux traités de
1579 et 1584, et compromet autant la sûreté que
la dignité de la République française, approuve
les ordres donnés par le conseil exécutif provi-
soire, pour faire évacuer la ville de Genève par
les troupes de Berne et de Zurich, en respectant
néanmoins la neutralité et l'indépendance du
territoire de Genève, si cette évacuation se fait
amicalement. »

Danton. Je demande que ces expressions, en

(1) Voy. ci-dessus, séance du mardi 16 octobre 1792,
page 527, le rapport de Brissot de Warville et la précé-
dente discussion de ce projet de décret.
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respectant néanmoins la neutralité et Vindépen-

dance du territoire de Genève, soient modifiées de

manière que nous ne nous interdisions pas la

faculté doccuper Genève, si cette occupation de-

vient absolument indispensable pour notre sû-

reté. Certes, quoique Genève ne soit qu'une ré-

publique en miniature, je respecte autant son

indépendance et ses droits que ceux du peuple

le plus puissant ; mais elle a rompu elle-même
les traités qui garantissaient sa neutralité, et il|a

été reconnu dans le conseil exécutif qu'il pouvait

y arriver des circonstances oii nous ne pour-

rions nous dispenser d'occuper son territoire.

Orissot de Warvîlle, rapporteur. Sans doute

il peut y avoir des circonstances où la violation

des traités et notre sûreté pourraient nous auto-

riser à occuper le territoire de Genève; mais
cette réserve étant de droit, n'a pas besoin d'être

stipulée dans l'article; d'ailleurs, les traités ac-

tuels que nous ne voulons pas violer les pre-

miers, garantissent la neutralité du territoire de
cette République, et l'arrêté du conseil exécutif

que vous avez approuvé, porte la clause formelle

que les troupes françaises n'y entreront pas, si

révacuation de cette ville, par les troupes suis-

ses, se fait amicalement.

Un membre : Je demande que l'on passe à l'or-

dre du jour sur le décret qui est proposé, motivé
sur l'approbation que vous avez déjà donnée aux
arrêtés du conseil exécutif.

Drissot de Warvîlle, rapporteur. Permettez-

moi de vous dire que l'ordre du jour motivé est

un langage qui s'entend fort bien dans cette

Assemblée; mais qui ne s'entend nullement chez

les étrangers, et qu'il faut par conséquent un
décret formel.

(La Convention nationale adopte l'article pre-

mier.)

Drissot de IVarvIlle, rapporteur, donne
lecture de l'article 2, qui est ainsi conçu :

« La Convention nationale, considérant que
l'édit de Genève de 1782 a été dicté par la force;

que le traité du 12 novembre 1782, qui le ga-
rantit, n'est, à l'égard de la Constitution gene-
voise, qu'un engagement entre des tyrans pour
garantir une tyrannie étrangère, qu'il est indi-

gne d'un peuple libre de maintenir de pareils

actes
;

« Considérant enfin que toute garantie de Cons-
titution est un attentat à l'indépendance, la puis-

sante garantie, charge le conseil exécutif de
déclarer à la République de Genève, et aux can-
tons de Berne et de Zurich, que la République
française renonce, pour sa part, au traité du
12 novembre 1782, en ce qui concerne la garantie
du gouvernement et de la Constitution de Ge-
nève. »

Tallien. Je demande qu'en adoptant le se-

cond article, la République française déclare à
celle de Genève qu'elle n'entend point maintenir
le traité de 1782.

Un membre : Pourquoi vous y êtes-vous op-
posés hier?

Tallien. Les citoyens de Genève doivent être

les amis et non les ennemis de la France. Or,
par cette déclaration vous connaîtrez sur-le-champ
ce que pensent les Genevois; vous connaîtrez
s'ils veulent être vos frères, par la seule identité
des sentiments et des principes ; ou s'ils veulent
s'en tenir précisément à la lettre des traités,

pour avoir occasion d'en abuser : disons-leur
donc hautement, nous n'entendons point main-

tenir le traité de 1782. Je demande que ma pro-
position soit mise aux voix.

(La Convention nationale adopte l'article 2.)

Tallien. Je demande que Brissot nous donne
lecture de l'article 3 et qu'on l'adopte.

Un membre : Je m'y oppose ; d'article en ar-
ticle, on va engager toute la Suisse dans une
guerre malheureuse.

Urissot de IVarville, rapporteur. Je n'ai pas
insisté pour l'adoption de cet article, parce que
la faculté que la France se réserve dans ce troi-

sième article est stipulée dans le traité de 1579
qui est encore en vigueur. Je pense que la Con-
vention peut l'ajourner sans inconvénients ainsi

que les articles suivants du projet de décret que
j'avais antérieurement présentés. L'adoption dos
deux premiers articles suffira momentanément
pour faire un décret spécial portant approbation
des ordres donnés par le conseil exécutif pro-
visoire, pour faire évacuer la ville de Genève
par les troupes de Berne et de Zurich. C'est en
donnant ce sens au vote qu'elle va rendre que
je lui demande l'ajournement.

Un membre : Mais vous ne pouvez pas exiger
l'exécution d'un traité en ce qui vous est favo-
rable, et l'annuler en ce qu'il v a de contraire
à vos principes. {Murmures.) Il faut le conserver
intégralement ou l'annuler tout entier. {Nou-
veaux murmures.)

(La Convention nationale décrète l'ajourne-
ment, en lui donnant la signification motivée par
Brissot.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale décrète ce qui suit:

Art. 1".

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité diplomatique, considé-
rant que l'introduction des troupes de Berne et

de Zurich à Genève est contraire aux traités

de 1579 et 158'i, et compromet autant la sûreté
que la dignité de la République française, ap-
prouve les ordres donnés par le conseil exécutif
provisoire pour faire évacuer la ville de Genève
par les troupes de Berne et de Zurich, en respec-

tant néanmoins la neutralité et l'indépendance
du territoire de Genève, si cette évacuation se

fait amicalement.

Art. 2.

t La Convention nationale, considérant que
l'édit de Genève de 1782 a été dicté par la force,

que le t^-aité du 12 novembre 1782, qui le garantit,

n'est, à l'égard de la Constitution genevoise,
qu'un engagement entre des tyrans pour garantir
une tyrannie étrangère, qu'il est indigne d'un
peuple libre de maintenir de pareils actes ;

Considérant enfin que toute garantie de Consti-

tution est un attentat à l'indépendance de la puis-

sance garantie, charge le conseil exécutif de dé-
clarer à la République de Genève, et aux cantons
de Berne et de Zuricn, que la République française

renonce, pour sa part, au traité du 12 novembre
1782, en ce qui concerne la garantie du gouver-
nement et de la Constitution de Genève. »

Lasource secrétaire,- donne lecture d'«»e

lettre des citoyens de la section de Mauconseil,

qui dénoncent à la Convention des abus fraudu-

leux commis dans l'habillement des troupes
;

cette dénonciation, qui reproduit un arrêté pris

par la section, est ainsi conçue :
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« Citoyens représentants, la section de Mau-
conseil, instruite des retards qu'éprouvent les

armées de la République, réfléchissant sur les

besoins d'accélérer les travaux d'équipement, et

de procurer aux ouvriers des deux sexes des

moyens de subsistance, a cliarj^é son président

d'obtenir, sous la responsabilité et {larantie de

la section entière, la remise des étoffes néces-

saires à la préparation de l'équipement; mais
les régisseurs, après avoir trouvé cette demande
juste et utile, s'y sont refusés au moment de
réaliser leur promesse.

K La section a appris que deux de ces régis-

seurs, les sieurs Maillot et Labitte, sont tous

deux marchands et apprêteurs de draps, ven-

dent pour leur propre compte à la République,

et se taxent eux-mêmes comme régisseurs. Ins-

truits des besoins de la République, ils font

monter à un prix excessif la valeur des étoffes,

après les avoir prcablement accaparées, et les

livrent pour leur compte sous les noms de leurs

commis et associés.
« Ils ne se contentent pas de cette première

opération frauduleuse, ils viennent d'accaparer

jusqu'aux façons et aux journées d'ouvriers.

« Au lieu de répartir les travaux entre toutes

les sections, sous leur responsabilité, et en in-

diquant pour elles un commissaire spécial, ainsi

que cela avait été convenu, ils ont reparti ces

travaux à cinq ateliers dont ils sont les conduc-
teurs, et dont tous les avantages bénéficient à

leurs affiliés.

« Voilà les abus atroces que la section de Mau-
conseil vous annonce, et qu'elle prend l'engage-

ment de prouver : elle vous observe qu'ils doi-

vent envoyer aux armées 60,000 redingotes,

avant la fin du mois, pour la campagne d'hiver,

et qu'il n'y en a pas 10,000 de faites ; elle sollicite

la répression de ces abus et de ceux relatifs à la

chaussure, qui sont sans nombre. »

Hersaint. L'arrêté de la section de Maucon-
seil formule le vœu qu'on répartisse l'ouvrage

entre toutes les sections de Paris; pourquoi pas

entre tous les départements ? Je demande que
l'on rejette une dénonciation, qui, si la Gonven-
tionlui donnait quelque suite, tendrait à affaiblir

la responsabilité ministérielle.

Osselin. Je blâme Kersaint d'accueillir ainsi

un acte de civisme; j'applaudis, au contraire, au
zèle et au patriotisme de la section de Maucon-
seil et je demande le renvoi de la dénonciation

à la section du comité de la guerre, chargée de

surveiller l'habillement des troupes, et au comité
de sûreté générale réunis.

(La Convention nationale décrète la proposi-

tion d'Osselin.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

des administrateurs du district d'Ustaritz, près

Bayonne, qui annoncent un mouvement de

1,500 hommes de troupes espagnoles vers les

frontières de la République ; cette lettre est ainsi

conçue :

« Rayonne, le 11 octobre 1792, l'an ^'

de la République.

« Citoyen Président,

« Les Espagnols semblent à leur tour vouloir

éprouver la puissance de la nation française

Leurs troupes sont en mouvement sur la fron-

tière; on nous annonce que 1,900 hommes di'

leurs troupes sont cantonnes à Irun et Fontarabic

et que 6,000 autres vont arriver à Saint-Sébas-

i^ Série T. LU.
3 5 *

tien et aux lieux situés sur l'extrême frontière
de la France. Les procès-verbaux que nous
avons l'honneur de vous adresser vous instrui-
ront des entretiens que nous avons eus avec les
commandants des différents corps en garnison
dans ce district pour prévenir toute invasion de
la part de cette avant-garde de l'armée espa-
gnole.

« Vous pouvez assurer la Convention que nous
nenégligeronsaucun moyen pourempêchertoute
incursion sur nos frontières; que, lidèles à nos
serments, nous mourrons, s'il le faut, à notre
poste pour maintenir la République française,
la liberté, l'égalité : Mais faut-il attendre que
nous soyons attaqués ?

«. Que l'orgueilleuse Espagne retire de ses
frontières les troupes qu'elle a fait avancer,
qu'elle reconnaisse la souveraineté du peuple
français ; si elle s'y refuse, donnez ordre de
porter la guerre sur son territoire et nous vo-
lerons à la victoire. {Applaudissements.)

« Les administrateurs du directoire et procu-
reur syndic du district d'Ustaritz. »

(Suivent les signatures.)

Mcillan. Au moment où le district d'Ustaritz
a fait partir la dépêche, il y avait autour de
Rayonneou dans la ville, 1, 100 hommes de troupes
de ligne et deux bataillons de volontaires; le 10,
il devait arriver un bataillon de la Gironde. 11 y
a en outre, dans Rayonne, 700 hommes de gardes
nationales qui font le service comme la troupe
de ligne, et il est facile d'y faire arriver encore
un autre bataillon qui se trouve à Oléron.
Les citoyens Miollis et Lalane, chargés par le

district d'examiner les mouvements des Espa-
gnols, sont d'excellents citoyens. Les chefs civils
et militaires s'empresseront, sans doute, de
prendre les dispositions les plus sages ; et nous
devons avoir d'autant moins d'inquiétude pour
cette partie, que j'atteste, d'après la connais-
sance du local, qu'il est facile, avec un camp
de 4,000 hommes bien placé, d'arrêter une
armée de 15,000 hommes.
Danton. Nous n'avions d'autre rapport avec

l'Espagne que le pacte de famille, que la Révo-
lution du 10 août a supprimé. Je demande qu'on
ajourne, à une séance très prochaine, la question
de savoir si nous devons enfin, non pas nous
mettre en défense contre l'Espagne, mais l'atta-

quer vigoureusement. Il ne faut pas attendre
que nos ennemis envahissent notre territoire;

nous sentons tous les avantages qu'il y a à les

prévenir; il faut donc nous mettre en mesure
pour leur faire la guerre chez eux, et à leurs
dépens. (Applaudissements.)

(La Convention nationale renvoie la lettre des
administrateurs du district d'Ustaritz au pou-
voir exécutif. Elle renvoie également aux comités
de la guerre et diplomatique réunis, la ques-
tion de savoir s'il ne faut pas incessamment por-
ter la guerre en Espagne.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre da
général Custlne, qui envoie à la Convention na-
tionale un règlement de police qu'il a fait pro-
mulguer dans son armée; cotte lettre est ainsi :

conçue :

« Du quartier général de Ilenswelt, le 14 octo*

bre 1792, l'an 1'='^ de la République française.

« Citoyen Président,

« J'adresse à la Convention nationale les arti-

33
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des d'un règlement que j'ai fait promulguer dans

l'armée que je commande. L'erreur d'un mo-

ment a rendu ce règlement nécessaire; l'erreur

peut se reproduire, et il est important de s'y

opposer pour couvrir l'honneur de la République
française. Je désire voir convertir ce règlement
en loi, pour prévenir les égarements d'hommes
2ui ne sont pas encore élevés tous à la dignité

e républicains. La Convention nationale ne
trouvera pas mauvais, sans doute, qu'un citoyen

qui ne respire que pour sa patrie, lui soumette
un projet de loi.

« Signé :Le citoyen français, général Gustlne. »

(La Convention nationale renvoie ce règlement
à l'examen du comité de la guerre.)

htasouree^secrétaire, donne lecture d'une lettre

des citoyens d'Aoust et Doulcet de Pontécoulant,

commissaires de la Convention nationale à Varmée
du Nord, qui l'invitent à prendre des mesures
pour engager les volontaires nationaux à ne point

profiter de la loi qui leur permet de retourner
dans leurs foyers a la fin de chaque campag;ie;
cette lettre est ainsi conçue :

« Lille, le 15 octobre 1792, l'an P'',

de la République Française.

« Citoyens,

« Un grand nombre de volontaires des batail-

lons nationaux auxquels un décret permet de
se retirer à la fin de la campagne, c'est-à-dire

un an après leur formation, demandent à quitter

l'armée à cette époque.
« il serait à désirer que l'on put conserver

sous les drapeaux d'aussi braves citoyens; les

services qu'ils ont rendus les ont formés à la

guerre, et il serait fâcheux de perdre de tels

soldats, au moment où l'armée de la République
ira venger sur les Autrichiens les barbaries qu'ils

ont exercées sur nos frères, et délivrer la Bel-

gique du joug de ses atroces tyrans. Votre sa-

gesse vous inspirera, citoyens, ïa mesure la plus

propre à remplir promptement cet important
objet.

« 11 s'est fait, vers le moment du siège de cette

place, une émigration considérable. Le sieur

imbert d'Ennevalin, colonel de la gendarmerie
nationale, qu'il affectait d'appeler encore ma-
réchaussée, est du nombre de ceux qui, croyant
au succès des boulets rouges, des bombes et des
tr'ahisons, se sont empressés d'abandonner une
ville où il ne leur paraissait plus douteux de
rentrer avec les Autrichiens. Nous avons nommé
provisoirement à sa place le lieutenant-colonel

l'Ecuyer, prévôt de la gendarmerie du iNord,

citoyen infiniment recommandable par son pa-
triotisme intelligent, sa bravoure et son activité,

de l'excellente conduite duquel les généraux ont
rendu témoignage dans les termes les plus satis-

faisants.
(. Le corps électoral du département du Nord

est séparé; sa présence ici, pendant le siège, y
a produit le meilleur ellet.

u II faut avoir la République dans le cœur
pour faire marcher les choses en son nom; c'est

dans cet esprit que nous nous proposons d'user

des pouvoirs que vous nous avez donnés pour
remplacer provisoirement les juges de paix et

les officiers municipaux, dont les opinions bien
prononcées ou la conduite est celle de l'éloigne-

ment pour le gouvernement républicain.

« Les officiers municipaux du bourg de Seclin,
qui nous ont été dénoncés par le district de Lille,
puur avoir, par leur désobéissance, fait perdre à
la nation les meubles de plusieurs émigrés, et
qui sont soupçonnés.d'avoir favorisé de tout leur
pouvoir les Autrichiens qui y avaient pris poste,
viennent d'être, en vertu de nos ordres, em-
menés à Lille; on va les interroger et procéder
à l'examen de leurs papiers, qui ont été enlevés
et apportés dans cette ville.

M Les commissaires de Varmée du Nord,

« Doulcet, D'Aoust ».

Trois membres se succèdent à la tribune et
présentent successivement à la Convention des
projets d'adresse aux volontaires nationaux, ser-
vant dans les armées de la République, qui veu-
lent retourner dans leurs foyers.

I*énlère9. Je propose une rédaction plus
simple; la voici:

« La Convention nationale invite les citoyens
volontaires, gardes nationaux, à ne pas quitter
leurs armes que les dangers de la patrie n'aient
cessé. » (Applaudissements.)

Kcrsaint. Je demande la question préalable
sur tous les projets d'adresse. Dans les circons-
tances où nous sommes je ne pense pas que la
Convention nationale doive communiquer de
cette manière avec l'armée. Que quelques volon-
taires manilestent l'intention de se retirer dans
leurs foyers, peut-être y sont-ils engagés par des
intérêts domestiques; il y aurait de l'inhuma-
nité à les priver de cette faculté. Les Français,
devenus libres, se sont réunis et ont volé au
secours de la patrie. Une loi leur donnait la
faculté de revenir après la campagne; mais ils

se rappelleront que postérieurement cette loi a
été, en quelque sorte, annulée par ce grand acte
qui a tout changé, celui qui déclare la patrie
en péril. Jusqu'au moment où, par un acte
solennel, vous aurez déclaré le contraire, je ne
crois pas qu'il y ait un seul des défenseurs delà
liberté qui veuille quitter son poste. Je demande
la question préalable ainsi motivée.

Ce serait injurier ces braves soldats que de
leur adresser une invitation qui ferait croire
qu'ils veulent se soustraire à cette obligation
sacrée.

O^sclin. Je ne partage pas l'opinion de Ker-
saint. Le motif qui a déterminé une partie des
demandes qui vous sont faites est celui-ci ; c'est
qu'il est temps que nous allions remplacer sur
les frontières les généreux soldats qui nous ont
ouvert le chemin de la gloire. J'ai un frère aux
frontières; il est blessé; il demande à revenir:
je lui écrirais bien qu'il doit rester à son poste
et y mourir; mais, citoyens, cela ne suffit pas.
Il faut leur dire aussi que nous ne sommes point
en état de les remplacer, que par leur départ le

salut de la patrie pourrait être compromis, que
les tyrans attaqueraient peut-être avec plus de
succès la liberté, et que puisqu'ils les ont déjà
punis de leur audace, puisqu'ils ont commencé,
il faut achever cette belle victoire. (Applaudisse-

ments.) Je demande qu'il soit nommé une com-
mission de quatre membres chargés de rédiger
une adresse en ce sens.

Lasoiirce, secrétaire. J'appuie cette proposi-
tion et j'assure d'avance à la Convention qu'une
seule invitation des représentants du peuple re-
tiendra les défenseurs de la patrie sur les fron-
tières, soutiendra leur zèle et fortifiera leur cou-
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rage. Il ne faut pas chercher à obtenir par la force,

ce que nous ne devons attendre que du dévoue-
ment des citoyens. Inviions-les à rester à leur

poste plutôt q'ue de faire des arguments pour
leur [)rouver que le décret qui déclare la patrie

en danger les y contraint. Ce sera un beau spec-

tacle, un spectacle qui frappera les tyrans d'hu-

miliation et de terreur, que de voir ikmuur seul

de la liberté, ei la voix des représentants du
peuple retenir dans nos années nos sohlats, tan-

dis que la force retient à peine les satellites mer-
cenaires du despotisme. Soyez sûrs que si vous

donnez aux volontaires nationaux le plaisir, la

gloire de servir leur patrie librement et sans
contrainte, ils répondront à la confiance que
leur a témoignée la République, lorsqu'elle leur

a confié le sort de la liberté, et chercheront à

se rendre dignes des bénédictions et de la recon-

naissance de leurs concitoyens.

(La Convention nationale décrète qu'il sera

formé une commission extraordinaire pour exa-

miner les projets d'adresse proposés par quelques
membres, et en présenter une rédaction dans
la séance de demain.)

l<e Président nomme pour commissaires
Coudorcet, Vergiiiaud, Danton et Bonnier (de

l'Hérault).

Liasoim^e, secrétaire, proclame les noms des 1

membres que le scrutin a désignés pour faire

partie du comité de sûreté générale.

Ces membres sont :

Comité de sûreté générale.

Les citoyens Fauchet, Basire, Gorsas, Goupil-

ieau {de Montaigu), Grégoire, Lecoiute-Puyra-
veau, Gossuin, Maribon-Montaut (Louis), Rovère,
Delaunay (dAngers), Ruainps, Ghenier, Kerve-
légan, Coupé (de l'Oise), bréard, Ingrand, Sala-

din, Musset, Bordas, Alquier, Brival, Hérault de
Séchelles, Duquesnoy, Leyris, Audouin, Laurens
{de Maneille), Niou, Chabbt, Lavicomterie, Salie.

Suppléants.

Les citoyens : Manuel, Vardon, Grangeneuve,
Gavaignac, Cochon-Lapparent, Uuprat, Paganel,
Rayle (Moyse), Pons (deVerdun), Thuriot, Azéma,
Bernard, Tallien, Bonnier, Drouet {de Sainle-

Menehuuld).

I.C Président. L'ordre du jour appelle la

suite de la discussion sur le projet de décret du
comité de législalioti relatif au mode de renou-

vellement des corps administratifs (1) et judi-

ciaires.

Louvet {Somme), rapporteur, soumet à la dis-

cussion les articles Î2, 13, 14, 15, 16, 17, 18 et

19, qui sont adoptés dans la forme qui suit :

Art. 12.

» Dans les districts oîi il y aura des renou-
vellements à faire, les électeurs se réuniront au
chef-lieu de Tadministratiou de district, le di-

manche qui suivra immédiatement l'achèvement
des élections faites par les corps électoraux de
département, et procéderont à l'élection : l» du
procureur syndic de l'administration-, 2° des
membres du directoire ;

3° des autres membres

de l'administration; 4° des juges, commissaires
nationaux, suppléants des juges et greffiers des
tribunaux; 5" des juges, suppléants des ju^es,

et greffiers des tribunaux de commerce ;
6° des

membres des bureaux de paix de district; 7° et

enfin, des directeurs des postesde leur arrondisse-
ments respectifs.

Art. 13.

« Les assemblées primaires qui auront des
renouvellements à faire, se réuniront le diman-
che qui suivra immédiatement l'achèvement des
opérations des corps électoraux de district, et

procéderont à l'élection des juges de paix, asses-

seurs et greffiers des juges de paix.

Art. 14.

« Huit jours après, les assemblées de com-
munes procéderont aux élections qu'elles auront
elles-mêmes à faire.

Art. 15.

« Immédiatement après les élections, les nou-
veaux élus seront tenus d'entrer en fonctions.

L'usage des provisions est abrogé à l'égard des
juges et commissaires nationaux, qui seront,

avant d'entrer en fonctions, installés sur le seul

i

procès-verbal de leur élection.

« Le commissaire national auprès de chaque
tribunal fera passer sans délai au ministre de
la justice le procès-verbal de l'installation.

« Les élus de la direction des postes n'entre-

ront également en fonctions, qu'après avoir fait

passer aux administrateurs des postes le procès-

verbal de leur élection, et fourni le cautionne-
ment qui sera exigé d'eux.

Art. 16.

« Les électeurs seulement qui seront obligés

de quitter leur domicile recevront, par forme
d'indemnité, vingt sols par lieue, et trois livres

par jour de séjour.

Art. 17.

La disposition portée en article précédent
naura pas lieu à l'égard des électeurs qui reçoi-

vent de la Republique, soit à titre de salaire,

soit à titre de pension, un revenu qui, divisé par
jour, égalerait ou surpasserait l'indemnité ci-

dessus fixée.

Art. 18.

« L'administration princi[)àie du lieu où se

rassembleront les corps électoraux, est autorisée

à délivrer les ordonnances nécessaires pour l'ac-

quittement de l'indemnité due aux électeurs, sauf

à faire le remplacement dans les caisses de dis-

trict, sur le produit des sols additionnels du dé-
parlement.

Art. 19.

« Les précédentes lois seront exécutées en tout

ce qui n'est pas contraire au présent décret (1)».

(La séance est levée à cinq heures du soir.)

(1) Voy. ci-dfssus, séance du mardi 16 octobre 1792,

page 531, la pr«c«d«nte diiouasion de ce projet de dé-

cret.

(1) Voy. oi-aprè«, séance da 19 octobre 1792, p. 874,

le text« dftliniiil de ce projet de décret.
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ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU MERCREDI 17 OCTOBRE 1792.

RÉFLEXIONS DE P.-Â. LoZEAU (2), député de la

Charente-Inférieure, sur les rapport et jyrojet de

décret présentés à la Convention nationale, au

nom du comité d'agriculture, par le citoyen De-

fermon, les 30 septembre et M octobre, et concer-

nant l établissement d'un canal de jonction entre

les rivières d'ille et de la Rance.

Aussitôt que j'eus lu le rapport et le projet de

décret présentés par le comité d'agriculture sur
l'établissement d'uu canal de jonction entre les

rivières d'IUe et de la Rance, j'y crus découvrir
des dispositions si contraires aux principes d'un
Etat libre, si préjudiciables à l'agriculture, et si

grevantes pour le département d'IUe-et-Vilaine,

que je me proposai do les combattre de toutes

mes forces, lorsqu'ils seraient présentés de nou-
veau à la Convention nationale. Ils l'ont été à la

séance d'hier, 17 octobre, à laquelle je n'ai pu
assister, parce que je remplissais la commission
dont j'ai été; chargé avec les citoyens Thuriot,
Bréard et Battellier. On m'a assuré que le pro-
jet de décret a été adopté. S'il en est ainsi,

mes réflexions seront un peu tardives : je ne
balance cependant pas à les communiquer à
mes collègues : 1° parce qu'il est possible de
revenir sur un décret, et que quelquefois, peut-
être, on en a rapporté de moins nuisible;
2° parce que, sans doute, la demande de canaux
de communication sera faite par d'autres dépar-
tements, et qu'alors on pourra se tenir en garde
contre les offres usuraires des autres compa-
gnies, qui ne manqueront pas d'imiter la com-
pagnie Aubouin; 3° enfin, parce que je dé-
sire m'éclairer; et que, si j'ai mal vu, je dois
prendre les moyens de sortir de mon erreur. Je
ne combats point le projet de la confection du
canal qui doit joindre les rivières d'Ille-et-Vi-

laine : il suffit que ce projet ait pour but de
favoriser l'agriculture en multipliant les débou-
chés, et d'étendre le commerce d'un département,
en facilitant les communications, pour que je
l'appuie fortement; et si j'osais quelquefois
paraître à la tribune de la Convention, ce serait
pour étayer de semblables projets. Je ne veux
point critiquer les moyens d'exécution ; il fau-
drait pour cela des connaissances parfaites des
localités, et très étendues dans la science des
ingénieurs: j'avoue bonnement que je n'ai point
du tout les unes, et peu les autres. Mais il est
une partie du projet présenté par le comité, qui
peut être à la portée de tout homme qui veut se
servir de son bon sens; et c'est celle que je me
propose de discuter.

On a dit que la dépense totale du canal sera
de 2,661 »554 1. 16 s.

Je présume que cette somme sera au moins
suffisante; ce qui ne serait pas très difficile à
vérifier dans un département où la pierre est de
mauvaise qualité; par conséquent la sodiation

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 539, le projet
de décret présenté pas Lequinoi, remplaçant Defermon,
sur le canal d'IUc et Rance.

(2) Bibliothèque de la Chambre des députés : Collec-
tion de Portiez [de l'Oise), tome 542, n" 24.

et le déblaiement très peu dispendieux; d'ail-

leurs j'ai une donnée assez sûre à cet égard.
Une compagnie qui a fait une entreprise de
cette espèce a eu soin de taire calculer tout au
plus haut prix; ainsi l'on doit présumer que
tous les travaux proposés dans le rapport, se-
ront faits pour la somme de 2,661,554 1. 16 s.

De quelle manière propose-t-on d'indemniser
la compagnie Aubouin de cette avance? on de-
mande : 1° un péage de 5 sols par chaque mille
pesant, par lieue de 2,000 toises; ce qui, calculé
sur unelongueur de 18 lieues pour deux bateaux
de 80 tonneaux, fera par jour 1,440 livres et par
année, en ne supposant que 240 jours de na-
vigation, 345,600" livres. 11 faut déduire, vous
dit-on, 100,000 livres pour l'entretien et les im-
positions : reste 245,000 livres aux entrepreneurs
pour leur remboursement;

2" On demande que la compagnie Aubouin
jouisse de son péage pendant 60 années

;

30 On veut enfin qu'il lui soit permis de cons-
truire des moulins sur le côté du canal à la chute
des écluses.

D'abord, je ne peux me familiariser avec
l'idée de voir une compagnie quelconque revê-
tue d'un droit qui n'appartient qu'à la nation en-
tière, celui de faire des travaux publics, et de les

faire ensuite servira son profit. Qu'on tolère un
semblable abus dans un Etatobéré, et auquel il ne
reste plus aucune ressource, ce sera toujours un
grand mal, puisque c'est permettre, en quelque
façon, l'aliénation d'un droit imprescriptible, et

d'ailleurs avouer que l'Etat n'est plus à même
de subvenir à ses propres dépenses. Mais que
dans un pays très riche, et par la fertilité de son
sol, et par l'étendue de son commerce, dans le-

quel les ressources sont immenses, auquel il ne
manquait que la liberté pour être le plus floris-

sant de l'univers, on cède une portion de la sou-
veraineté nationale à quelques individus, cela
me paraît infiniment surprenant ; et la Conven-
tion eût repoussé bien loin Aubouin et compa-
gnie, si cette idée lui eût été présentée;

2° 11 n'est pas facile d'accorder les idées de
liberté et d'égalité, qui nous sont si précieuses,
avec l'établissement d'un péage quelconque perçu
au profit de quelques particuliers. On se reporte
de suite à ces temps malheureux, dont il ne
nous reste que le souvenir, dans lesquels chaque
ci-devant seigneur faisait percevoir à son profit

un droit de péage pour qu'il fût permis de passer
sur sa rivière ou sur ses ponts. S'il était pos-
sible qu'on pût encore établir un péage, ce ne
devrait être qu'au profit de la nation entière, et
jamais à celui d'un ou de plusieurs citoyens,
sous quelque prétexte que se soit;

3° Le péage qu'on propose serait un véritable
impôt sur les denrées du département d'Ille-et-

Vilaine, puisqu'il augmenterait le prix véri-
table de 9 sols par quintal, indépendamment
des frais de transport : reste à savoir si cette
augmentation n'équivaudrait pas à ce qu'il en
coûterait de plus pour faire voiturer par terre
3ue par eau; au moins est-il certain que les

enrées de ce département seraient chargées
d'un impôt de 9 sols par quintal qu'il est facile

d'éviter; et il est certain aussi que rien n'est
plus contraire au bien général de l'agricul-
ture, que les impôts sur les denrées; on l'a senti
dans l'Assemblée constituante : on nous en a
délivrés; et serait-il possible que l'Assemblée
qui va faire des lois pour l'univers, consacrât
1 exemple d'une espèce de contribution aussi
contraire au bien-être des peuples, qu'elle l'est
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aux principes de la liberté et de l'égalité? Car
il est à remarquer qu'un péage pèse infiniment
plus sur les pauvres que sur les riclies;

4" Le moyen de s'éclairer sur une matière de
cette importance, est d'apprécier à leur juste
valeur les modestes prétentions de la compa-
gnie Aubouin. Calculons dabord d'après elle.

Elle demande : 1° de jouir pendant 60 ans du
péage de 9 sols par quintal; 2° de pouvoir éta-
blir des moulins, etc., qui lui resteront en pleine
propriété.

En supposant qu'il ne passe par le canal dont
est question que deux bateaux de 80 tonneaux
par jour, (ce qui n'est pas facile à croire, sur
une longueur de 18 lieues dans un pays où les

routes sont mauvaises) et qu'il n'y ait par an
que 240 jours de navigation ; déduisant en outre
100,000 livres pour les impositions et les répa-
rations (je suis toujours dans le calcul de la

compagnie Aubouin) cette compagnie jouira au
moins de 245,000 livres annuellement. Cette
somme multipliée par 60, puisqu'on la lui accorde
pendant 60 ans, forme un ca-
pital de 14,700,000 1. » s.

On peut supposer que les mou-
lins qu'on établira sur une lon-
gueur de 18 lieues, et à la chute
de quarante-cinq écluses, pro-
duiront annuellement 30,000 1.

et pendant 60 ans 1,800,000 «

11 faut ajouter le capital pour
la propriété 600,000 »

Voilà donc 2,661,654 1. 16 s.

qui auront produit à la compa-
gnie Aubouin la somme énorme
de 17,100,0001. .< s.

11 faut remarquer que ce ré-

sultat est pris dans un calcul

fondé sur les suppositions les

plus défavorables.
Supposons maintenant que la

compagnie Aubouin ait placé à
l'intérêt de 5 0/0 sans retenue,
la somme de 2,661,654 1. 16 s.

pendant 60 ans, elle aura retiré

a ce terme en
intérêts 7,984,9641. 8s.
Aquoiajou-

tons pour le

capital 2,661,654 16

Le total sera de 10,646,619 1. 4 s.

Il est donc évident que d'après
le calcul même de la compagnie
Aubouin, elle aura retiré de trop

une somme de 6,453,3801.16 s.

Mais soyons plus vrais, et disons comme le ci-

toyen Liard, qui n'a certainement pas exagéré en
cette partie, que le transit d'un bout à l'autre d'un
canal de 18 lieues de longueur, dans un dépar-
tement aussi peuplé que celui d'IUe-et-Vilaine,

où les communications fréquentes entre les

villes de Rennes, Dinan et Saint-Malo, sont dif-

ficiles par terre, sera au moins de 4 bateaux de
80 tonneaux par jour. Je passe le calcul de
240 jours de navigation |)ar an, à raison de 5 sols

par tonneau pour 1000 toises ; le produit sera
par jour de 2,880, et par an, de 691,200 livres.

Je ne fais aucune déduction pour l'entretien

et les impositions, parce qu'en vérité cet objet

se trouve plus que compensé, 1° par l'excédent

du transit journalier de 4 bateaux de 80 ton-
neaux ;

2" par le produit des moulins et autres

établissements; 3" par les jours de navigation
excédant 240 : or, 691,200 livres pendant 60 ans,

forment un capital de. . 41,472,000 1. » s.

Ajoutez à cela le ca-
pital des moulins qui
resteront en propriété à
la compagnie Aubouin :

ci 600,000 .. ..

2,661,654 liv. 16 s. au-
auront donc produit au
bout de 60 ans , à la

compagnie Aubouin 42,072,000 1. » s.

J'ai démontré que la

même somme mise à l'in-

térêt de 5 0/0, ne pro-
duirait pendant lé mê-
me espace de temps (le

capital compris) que.. 10,646,619 4

Il est donc bien clair

que la compagnie Au-
bouin aura lésé, au bout
de 60 ans, le départe-
ment d'Ille-et-Yilaine,

de 31,425,380 1. 16

Nous pouvons ajouter à cette lésion les 7 mil-

lions 984,964 liv. 8 s. d'intérêts, puisqu'il est

très facile d'éviter au département d'Ille-et-Vi-

laine de payer pendant 60 ans l'intérêt de
2,661,654 liv. 16 s. qu'il faudra d'avance.

A Dieu ne plaise que je veuille ici inculper
personne! Jamais je n'eus ce dessein ; mais ma
démonstration doit suffire pour prouver le dan-
ger des compagnies et de l'établissement d'un
péage en faveur de quelques individus. Dans le

tait on ignore absolument quel sera le produit

de ce péage; et je peux être encore très loin

de la vérité ; enfin, il est bien clair qu'il sera
beaucoup plus à la cliarge du pauvre qu'à celle

du riche, puisqu'il porte sur les denrées de
première nécessité que le pauvre consomme
comme le riche, et sur le produit du travail du
manouvrier, dont il retirera d'autant moins qu'il

sera grevé de cette surcharge; d'ailleurs, qui
peut voyager par eau? ce n'est certainement
pas le riche ; il se sert de voitures et de chevaux ;

mais le pauvre, qui économise par force, il

payera cependant 3 sols par lieue de péa^e, outre

les frais de bateau et le droit de 6 deniers par
quintal pour ses effets.

Quel sera donc le moyen d'accorder avec la

confection du canal que demande le département
d'Ille-et-Vilaine, dont je regarde la nécessité

comme démontrée, l'intérêt national, la sûreté

des principes, les encouragements qu'on doit à

l'agriculture, la justice enfin qu'on doit à la

classe indigente des citoyens? Enire plusieurs

moyens qui se présentent, j'en choisis deux
principaux.
Le premier est de considérer cet intérêt

comme national, et d'y appliquer annuellement
pendant dix ans, une somme de 300,000 livres,

je dis que cette somme annuelle sera suffisante

puisque, de l'aveu de la Compagnie Aubouin, il

faut dix ans pour terminer tous les travaux.

300,000 livres par année suffiront donc pour les

ouvrages de l'année; de cette manière, vous ne
grèverez aucunement le département d'Ille et

Vilaine ; vous ne lui ferez point acheter supé-

rieurement, et peut-être au delà de leur valeur

les avantages qu'on lui propose : l'agriculteur
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et le manouvrier ne seront point chargés d'un

impôt aussi grevant qu'il est odieux ; vous ne

rendrez point quelques individus dépositaires

d'un droit national ; enfin vous no blesserez pas

les règles de l'égalité, qui doivent être les mêmes
pour tous les Français. Qu'on ne dise pas que
celte somme de 300,000 livres que vous appli-

querez chaque année à un ouvrage aussi utile,

est excessive ;
qu'elle occasionnera les réclama-

lions des autres départements qui voudront
participer, par portion égale, aux fonds que
vous destinerez aux ponts et chaussées : nous
touchons à l'époque heureuse où les législateurs

n'auront presque plus d'autre occupation que de

veiller au bonheur des Français ; notre sol ne
tardera pas à se ressentir de l'intluence régéné-

ratrice ae la liberté; nous emploierons à ferti-

liser le plus beau pays de l'univers, ces mêmes
richesses qui alimentaient les sources impures
de la liste civile. Si ce moyen ne réunissait pas

tous les avantages que j'y crois découvrir, en
voici un autre :

Que l'on accorde à titre de prêt au départe-
ment de rille et Vilaine la somme dont il a
besoin pour la construction du canal et l'établis-

sement des moulins qui peuvent être construits

sans nuire à la navigation, et que pour le rem-
boursement il obtienne un certain nombre
d'années. Cette somme divisée sur tous les con-
tribuables en raison de ses propriétés foncière

et mobilière, sera fort peu sensible pour chaque
citoyen, qui en sera seulement dédommagé par

la jouissance du canal. Quant à l'entretien de ce

même canal, voici un moyen qui me paraît le

plus juste et le plus économique, il faut que cet

entrelien soit donné à l'entreprise, par adjudi-
cation, pour un certain nombre d'années, et

que le département fasse établir tous les mou-
lins qui pourront l'être sans nuire à la naviga-
tion. Je suis persuadé que le produit annuel de
ces moulins suffira aux frais de cet entretien.

S'il n'en était pas ainsi, le surplus, qui ne [)Our-

rait être considérable, serait réparti sur tous
les contribuables du département au marc la

livre de leurs autres contributions ; enfin si ce
dernier moyen ne convenait pas, on pourrait en
venir à l'établissement d'un péage, mais qui se-

rait infiniment léger, et pour ainsi dire insensible.
Telles sont les réflexions que je crois devoir

soumettre à mes collègues. J'aurais pu facile-

ment proposer ici un |)rojet de décret qui, en
corrigeant celui présenté par le comité d'agri-
culture, n'aurait été que l'application des moyens
que je viens de développer; j'aurais pu proposer
un article relatif aux indemnités et honoraires
que le citoyen Liard et la Compagnie Aubouin
doivent avoir droit pour les plans, devi>, et dé-
penses que leur projet a pu leur nécessiter; mais
je laisse ce soin à ceux d'entre mes collègues
que la nature a doués de l'expérience et de la

hardiesse nécessaires pour ne pas inspirer de
crainte à la tribune de la Convention.

CONVENTION NATIONALE.

Séance du jeudi 18 octobre 1792, au matin.

PRÉSIDENCE DE DELACROIX, président.

La séance est ouverte à dix heures du matin.

Un membre au nom du comité de diuidon. Un
député du département de la Drôme, le citoyen
Ri^aud, a préféré conserver le commandement

d'un bataillon de volontaires en activité à l'armée
;

son suppléant ne peut le remplacer parce que la

lettre de Rigaud, a été égarée dans les bureaux.
Je demande l'admission du citoyen Martinel, pre-

mier suppléant de la Drônie, à la place du citoyen

Rigaud.

(La Convention nationale admet le citoyen Mar-

tinel comme député de la Urôme.)

Tliuriot, au nom des comnissaires chargés de

la surveillance de la procédure criminelle relative

au vol du garde-meuble, fait un rapport et présente

un projet de décret tendant à surseoir à l'e.récu-

lion de tous jugements de condamnation à mort
qui ont été rendus; il s'exprime ainsi :

« L'Assemblée législative avait nommé dans son
sein des commissaires pour suivre l'instruction

de la procédure contre les auteurs du vol du
garde-meuble; vous avez confirmé celte nomi-
nation. Vos commissaires ont assisté hier à l'ins-

truction qui a eu lieu au palais par le tribunal

criminel provisoire. Au nombre des voleurs ar-

rêtés, il s'est trouvé un jeune homme qui a

promis de déclarer la vérité et de faire connaître

ses complices. En elfet, tous les renseignements
qu'il a fournis en ont fait découvrir un grand
nombre; ils ont été arrêtés, interrogés, et leurs

déclarations ont donné le fil de plusieurs trames.

Un des principaux chefs, sur lequel toutes les

preuves morales se sont réunies, est un vieux juif,

violemment soupçonné d'avoir déposé dans un
endroit, à la recherche duquel ou s'occupe dans
cet instant, pour quatorze milliotis de diamants.

On n'a pu avoir aucun aveu de ce juif. Mais les

juges ayant acquis, par tous les renseignements
qui se trouvent à sa charge, la conviction morale,

1 ont condamné à mort. Le jeune homme a subi

le même jugement; mais je dois observer à l'As-

semblée qu'en suivant le cours de cette procé-

dure, on a reconnu que dans le nombre des ac-

cusés interrogés, il s'en trouve une partie qui

persiste à tout nier.

« Les juges ayant pensé que les aveux des uns
devenaient extrêmement précieux pour suivre

les preuves de conviction contre les autres, doi-

vent venir aujourd'hui vous demander la sus-

pension des jugements qu'ils viennent de pro-

noncer contre les deux criminels dont je viens

de vous parler. La confrontation des deux con-
damnés avec les accusés pourra jeter de nou-;

velles lumières sur celte importante affaire. J'ai

cru devoir prévenir l'Assemblée sur celte de-

mande, afin qu'elle connût d'avance tous les mo-
tifs sur lesquels elle est fondée : je demanderais
que pour ménager le temps de la Convention,

vous décrétassiez dès à présent que le tribunal

criminel est autorisé à suspendre l'exécution des

jugements qu'il prononcera contre les auteurs du
vol du garde-meuble.

Voici le texte du projet de décret, qu'au nom
des commissaires chargés de la surveillance de

la procédure criminelle relative au vol du garde-

meuble, j'ai pour mission de vous présenter :

« La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de ses commissaires chargés de la

surveillance de la procédure criminelle relative

au vol fait avec effraction, à main armée, au
garde-meuble, autorise le tribunal criminel pro-

visoire, établi au Palais à Paris, saisi de cette

affaire, à surseoir à l'exécution de tous jugements

de condamnation à mort qni ont été rendus, ou
qui pourront l'être, contre les coupables on com-
plices de vol, tant que l'intérêt de la République

et celui de l'instruction l'exigeront. »
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(La Convention nationale adopte le projet de

^décret.)

Ijaiiource, secrétaire, donne lecture du pro-

cès-verbal de la séance du mercredi 17 octo-

bre 1792.

Un membre demdinde à présenter une observa-

tion sur le procès-verbal. Hier, dit-il, un décret

soumit à un certlMcat de civisme tous les surnu-

méraires qui demanderont à êlre admis dans la

gendarmerie nationale. J'observe que cette dis-

position ne pourra remplir qu'à moitié le vœu
de la Convention, à moins que l'oblifiation ne

soit étendue aux gendarmes déjà reçus. J'en fais

là proposition et je demande à l'Assemblée de
prononcer sur ce point.

(La Convention nationale étend aux gendarmes
déjà reçus l'obligation de présenter un certificat

de civisme.)

Un autre membre. J'ai à présenter une seconde
observation. La loi sur le i-enouvellement des

corps administratifs etjudiciaires, dont vous avez

voté les derniers articles dans la séance d'hier,

ne contient aucune disposition sur le.s^rmmf des

fonctionnaires. Eh bien, j'observe que si vous

supprimez le serment, vous allez voir rentrer

dans votre sein les vautours qui l'ont déchiré

tant de fois. Vos assemblées seront souillées de

ces hommes pervers, qui ont allumé, d'un bout
à l'autre de la République, le ttambeau de la dis-

corde et des guerres intestines; je ne suis pas

plus que vous [tartisan du serment, je sais qu'il

n'est fait que pour les esclaves, mais je n'en per-

siste pas moins aie demander, car je ne vois à cette

adoption que des avantages et pas le moindre
inconvénient. Vous craignez, dites-vous, qu'en

le laissant subsister, des traîtres ne jurent de

défendre la Constitution; mais vous savez tous

que dans la nouvelle formule, il n'est pas ques-

tion de Constitution. Pourquoi ne pas laisser aux
citoyens le droit de le prêter suivant la nouvelle

formule. Je propose donc la question préalable

sur l'abolition du serment et le renvoi au comité

de Constitution, pour qu'il nous présente inces-

samment une formule de serment général.

Dartigocyte. Je viens m'expliquer en quel-

ques mots sur la proposition qui vous est laite.

Il ne faut plus de serment : c'est la dernière

arme que vous n'ayez pas brisée dans les mains
des prêtres, des imbéciles et des hypocrites.

L'habitude du serment est un signe certain de

perfidie et d'avilissement. 11 émane de l'hypo-

crisie monacale, et vous en avez vu les funestes

effets par la sécurité qu'inspirèrent trop long-

temps le ci-devant roi et toute cette engeance
robiuocrate et nobiliaire. Il est donc temps d'abolir

toute espèce de serment; car il ne peut porter

que sur le maintien de la liberté et de l'égalité;

et je vous demande si les fédérés et les braves

Sans-Culottes du 10 août ont eu besoin de jurer

pour les conquérir. Mais si vous voulez un ser-

ment, expliquez-en clairement la formule; que
la nation entière sache que vous êtes loin d'imiter

l'Assemblée constituante qui prévoyait l'infâme

époque de la revision, lorsqu'elle força le peuple

français à jurer le maintien d'une Constitution

qui n'existait pas encore. Je demande donc ou
qu'il n'y ait pas de serment, ou que la formule

en soit déterminée.

(La Convention décrète le renvoi de la propo-

sition au comité de Constitution.)

Ilanu4>l. Je demande à mon tour à formuler

une proposition avant l'adoption du procès-

verbal de la séance du 17 octobre. Citoyens, les

électeurs delà République entir-re vont s'assem-

bler pour nommer leurs juges et leurs adminis-

trateurs. Il est à craindre que par un reste de

respect pour la loi, ils ne se mêlent également

de nous donner des curés. (Murmures.) La dépor-

tation a laissé plusieurs bénéfices vacants, des

assemblées électorales de plusieurs départements

ont déjà procédé à la réunion de quelques cures.

Je demande qu'elles ne puissent nommer que des

desservants qu'on peut révoquer à tout instant.

Vous prononcerez par là la sentence dernière du
clergé. [Nouveaux murmures.)

Un membre : La proposition qui vous est faite

peut être très dangereuse; si l'Assemblée l'adop-

tait, elle mettrait le feu dans la République : je

réclame l'ordre du jour.

(La Convention nationale passe à l'ordre du

jour sur la proposition de Manuel, puis adopte

la rédaction du procès-verbal de la séance du

17 octobre 1792, présentée par Lasource.)

Guadet, secrétaire, proclame les noms des

membres et suppléants que le scrutin a désignés

pour faire partie du comité des secours publics.

COMITÉ DES SECOURS PUBLICS.

Sont élus membres :
, n •

n

Les citoyens : Bo, Sautavra, Beiuvais (de Pans),

Basire, Guyton-Morveau, Maignet, Germignac,

Durànd-de-Maillane, Siblot, Lacoste (Elie), Âl-

quier, Perrin, Bernard (de Saintes), Audrein,

Brival, Duquesnoy, Coupé (de l'Oise), Âzéma,

Merlino, Boussion, Yadier, Delaunay (d'Angers),

Taillefer, Massieu.

Suppléants.

Les citoyens : Delacroix, Enjubault, Gay-Ver-

non, Saint-Martin, Paganel, Cazeneuve, Amar,

Bailly, Le Maréchal (Denis», François (^Sorame),

Dumont (André), Hérault de Séchelles.

Le même secrétaire donne lecture des adresses

suivantes, dont le but est d'adhérer et d'applau-

dir au décret qui a aboli la royauté.

Ces adresses sont celles :

1° Des administrateurs de la commune de Ro-

chefort, département de la Charenie-Inférieure;

2° Des administrateurs du district de Lille;

3» Des citoyens de Saint-Germain en Laye ;

4» Des citoyens de la ville de Limoux.

(La Convention nationale ordonne la mention

honorable de ces différentes adresses.)

GuMdet, secrétaire, donne lecture des lettres

et pétitions dont l'extrait suit :

1» Lettre deClavière, ministre des contributions

publiques, qui annonce à la Convention que le

conseil exécutif a fait choix des citoyens Ma-

gnien, Colin et Chaslon, pour remplir es places

de régisseurs des douanes de la République.

2° Lettre de Clavière, ministre des coniributions

fection des matrices de rôles de la contribution

mobilière de 1791 dans les 83 départements de

la République.

Un membre : Je demande que ces tableaux

soient affichés dans la salle des séances.

(La Convention nationale décrète cette propo-

sition.)
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3° Pétition de Jeati-Pierre Jardin, qui expose

qu'en qualité depiqiieurdu ci-devaat roi, il avait

obtenu une pension de 800 livres, et que la pri-

vation de cette pension, qui est son unique res-

source, le réduirait à la dernière détresse.

(La Convention nationale renvoie la pétition

au comité des secours.)

4° Pétition du conseil général de la commune de
Bardigucs, dont l'objet est d'obtenir la réunion
de la commune de Bardigues au département de
Lot-et-Garonne.

5° Pétition des officiers municipaux de Sai7it~

Antoine, district de Lectoure, déparlement du Gers,

qui demandent la réunion de la commune de
Saint-Antoine au canton de Danvillard, district

de Valence, département de Lot-et-Garonne.

(La Convention nationale renvoie ces deux
pétitions au comité de division.)

6° Pétition d'Anne Vignes, veuve Viguerie, âgée
de 85 atis, qui réclame le payement d'une pen-
sion viagère constituée sur l'hôpital de la Grave
de la ville de Toulouse.

(La Convention nationale renvoie cette pétition

au comité des finances.)

7° Pétition de la municipalité de Castres, dépar-
tement du Tarn, ayant pour objet de faire auto-
riser la commune à faire un emprunt de
120,000 livres pour rétablissement d'un grenier
d'abondance.

(La Convention nationale renvoie la pétition
au comité des finances.)

8° Pétition des pêcheurs de morue à la côte et

ail banc de Terre-Neuve, qui demandent une loi

qui les autorise à s'approvisionner de sel à
l'étranger pour les besoins de la pêche.

9° Pétition des ci-devant commis de la régie gé-
nérale des aides de la ville et banlieue de Rouen,
qui sollicitent des secours.

(Leur pétition est renvoyée au comité des se-
cours, et la Convention nationale décrète qu'il

lui en sera fait rapport sous trois jours.)

10° Pétition des citoyens de la commune de Vin-

neuf, qui réclament contre les usurpations que
leurs ci-devant seigneurs ont faites de leurs com-
munaux.

(La Convention nationale renvoie la pétition
au comité des domaines.)

11° Pétition du citoyen Pinglen, qui demande
au'il lui soit permis d'ouvrir, sous les auspices
e la Convention nationale, un cours gratuit sur

l'art de connaître le-> hommes. Il s'est occupé
pendant 10 ans de cetle science, devenue si utile

aujourd'hui que le bonheur du peuple repose sur
les élections.

Un membre : Je demande la mention hono-
rable.

Un autre membre : Et moi je m'y oppose. Ci-

toyens, je demande la parole pour la suppres-
sion d'un abus qui se renouvelle trop souvent
et auquel il est temps enlin de remédier. La
Convention abuse vraiment trop de la mention
honorable

; je crois qu'en adoptant ma proposi-
tion elle portera les citoyens à des actes d'hé-
roïsme et de vertu. Je propose qu'on n'accorde
la mention honorable qu'à ceux qui auront
vaincu l'ennemi ou sauvé la vie à des citoyens.

(La Convention nationale adopte cette proposi-
tion, se contente d'applaudir au zèle du citoyen
Pinglen et renvoie sa pétition au comité d'ins-
truction publique.)

12° Mémoire des députés du conseil général de la

commune de Lorient, relatif au meurtre du
citoyen Gérard (1).

Citoyens législateurs (2),

« C'est avec cette indignation sainte qu'inspi-

rent à l'homme libre l'amour de la vérité et la

haine du mensonge, que la commune de Lorient,

que les parents du citoyen Gérard, vous adres-
sent leurs plaintes.

« Ils nous députent vers vous; et nous met-
trons à établir l'innocence de Gérard et la né-
cessité de punir ses assassins, l'énergie impo-
sante qu'a le républicain ami des lois.

« Les rapports différents laits des malheureux
événements qui ont eu lieu à Lorient les 14 et

15 septembre dernier nécessitent la réclamation
que nous formons aujourd'hui.

« Ces rapports furent intidèles; le nôtre sera
vrai et soutenu de pièces authentiques. Ces rap-
ports furent vagues; lenôtre seracirconstancié :

et nous prouverons surtout que !e département du
Morbihan, au nom duquel on osa parler sans mis-
sion, bien loin de demander la suspension de
l'instruction de cette affaire, attend au contraire

que vous laisserez un libre cours à la justice.

« Eh ! n'est-il donc pas temps que le règne de
la loi commence? Et souffrirez-vous, citoyens
législateurs, que des agitateurs perfides perpé-
tuent l'anarchie, que des malveillants, que des
factieux, ont seuls intérêt de fîerpéluer? Non;
la loi, L'exécution de la loi sont les bases de la

sûreté publique, et le cri d'un peuple libre est :

que la loi soit exécutée.
« Mais nous devons un détail des faits. Ce détail

seul porte la preuve et de l'innocence de Gérard,
et du crime de ses meurtriers; et des calomnies
odieusement prononcées contre la municipalité
de Lorient.

« Faits :

«Le 14 septembre dernier, le bruit se répand
dans Lorient que le citoyen Gérard vient d'em-
barquer des caisses de fusils. Le conseil général
de la commune en est instruit; sur-le-champ il

envoie trois commissaires, pris dans son sein,

vérifier le fait. Ces officiers reviennent bientôt,

et annoncent qu'effectivement deux caisses, dont
la forme a donné des soupçons, ont été ouvertes
sur la réquisition de plusieurs citoyens, et qu'on
les a trouvées chargées de fusils de traite, quoi-
qu'elles fussent déclarées comme quincaillerie au
bureau des douanes nationales.

« Cette découverte fait crier à la trahison. Dès
l'instant, et sans autre examen, plusieurs voix
se firent entendre, et dénoncèrent publiquement
le citoyen Gérard comme coupable. L'on ajouta
que plusieurs autres caisses avaient été précé-
demment embarquées sur la BeWonne, navire sur
lequel se faisait le chargement des deux caisses

dont on venait de faire ouverture.
« Les commissaires en firent desuite la recher-

che publique ; et l'on effectua le déchargement
successif de 34 caisses et colis, qui, jointes aux
deux précédentes, donnèrent le nombre de 36

caisses, qui furent déposées à la maison com-
mune.

« Mais le citoyen Gérard n'avait déclaré, les

(i) Voy. ci-dessus, séance du 4 octobre 1792, p. 304,
la motion de Lequinio.

(2) Bibliothèque nationale : Lb**, a' 121.
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18 juin et 26 juillet, que 34 caisses d'armes, et

il s'eu trouvait deux de plus.
-> Cette ditrérence, qu'il ne concevait pas lui-

même, et les mouvements populaires, occasion nés
Êar le déchargement des caisses, firent au citoyen
érard prendre le parti prudent de s'éloigner :

il se rendit à sa campagne, avec la certitude de
se justifier lorsque les premiers mouvements se-
raient calmés. Mais le peuple apprend sa fuite,

et des agitateurs font circuler et disent même
hautement que cette fuite est l'aveu de sa
traiiison.

" Ces agitateurs s'attroupent ; ils se rendent à la

maison commune; ils demandent que Gérard
paraisse. Ils demandent que le citoyen Beysser,
capitaine de la gendarmerie nationale, réponde
sur sa tête de la personne de Gérard.

« Beysser, bon citoyen et au-dessus de la terreur,
répond sur sa tête que Gérard sera le lendemain
dans les murs de Lorient. La confiance que le

public a dans cet oflicier calme les esprits :

chacun alors se retire, et une nuit entièrechacun
est rendu à la réflexion.

• iMais les agitateurs veillent; mais, dès l'aube
du jour, ils font circuler le poison ; et lorsque
la rétlexion a rendu la presque universalité des
citoyens à des sentiments d'équité et à la con-
fiance q[u'ils doivent à des magistrats dont le

choix faisait l'éloge de leur civisme, ces factieux,
parcourant les carrefours d"une ville habitée par
de bons citoyens, comptant sur leur bonté facile,

sèment le feu de la discorde, et prêchent le dé-
sordre avec cet enthousiasme qui paraît être
celui du patriote convaincu.

« Aussi, dès le matin du 15, dès le moment où
Gérard, rejoint par Beysser et la force qu'il com-
mande, rentre dans les murs de Lorient, escorté
du conseil général de la commune, des com-
missaires pris dans le peuple et d'une force im-
posante, les cris de la révolte se firent entendre,
le mépris pour les lois éclata; et l'on se vit

forcé, pour enlever alors une victime à la fu-
reur du peuple exalté, de constituer prisonnier
le citoyen Gérard.

« Cette incarcération ne se fit que pour sauver
Gérard. Elle ne peut avoir lieu pour ainsi dire

que de vive force, en ce que les officiers munici-
paux, entrant et sortant de la prison où ils dé-
posaient l'innocent, semblaient échapper aux
taïonnettes menaçantes des malveillants qui les

poursuivirent jusqu'à la maison commune.
« Gérard emprisonné, il semblait que la loi

devait ou le condamner ou l'absoudre. Mais les

agitateurs et les agitatrices ne perdent point de
vue leur projet meurtrier : il leur faut du sang :

la tète de Gérard est demandée à grands cris
;

les portes des prisons, gardées par de nombreux
détachements, sont par trois fois assaillies. La
fermeté des canonniers, des grenadiers natio-
naux, et de la troupe de ligne formant un ba-
taillon carré, déconcertent trois fois les efforts

des séditieux.
« La force de ces derniers devenant impuis-

sante, on a recours aux ouvriers employés dans
les ateliers du port : la séduction les gagne ; et

l'on parvint à armer contre la loi environ
2,000 hommes, qui, revenus de l'erreur dont on
les avait circonvenus, ont détesté l'instant où
ils ouvrirent une oreille complaisante aux cris

des factieux qui les trompent. Quoi qu'il en soit,

le délire fut à son comble; et la nécessité où se

trouva la municipalité de faire battre la géné-
rale, ne servit qu'à lui prouver que des agita-

teurs, par leurs manœuvres, la .mettaient dans

l'impossibilité de faire proclamer la loi martiale.

Celle proclamation, dans la circonstance, eût été

dans Lorient le signal de la guerre civile; le

sang du citoyen aurait ruisselé dans les rues de
Lorient; et il n'y avait plus de remède que dans
les mesures à prendre pour temporiser.

« Tel fut l'ellet résultant des suggestions de
ces mauvais citoyens, qui voulurent le sang de
l'innocent dont ils avaient proscrit la tête.

« En vain propose-t-on de faire procéder sur-
le-champ, en présence de commissaires nommés
dans le peuple, aux premiers actes de procé-
dure contre Gérard; en vain ces commissaires
sont-ils nommés et introduits dans les prisons;
en vain le juge de paix de l'arrondissement se

met-il en mesure de vaquer à ces opérations;

en vain le citoyen Gérard, l'imagination frappée

des annonces d'une pénible agonie, trace-t-il

d'une main assurée, mais avec cette vérité si

familière à l'innocence, les derniers mots éta-

blissant sa justification ; en vain demande-t-il

que ses concitoyens l'entendent et le jugent
Tout devient inutile; et les malfaiteurs, profi-

tant d'un mouvement que fait la force armée,
ont à peine atteint la porte des prisons, qu'elle

est enfoncée, que Gérard est joint, traîné par les

cheveux, percé de plus de quatre-vingts coups
de baïonnette, et décapité et morcelé au pied de
l'arbre de la liberté.

« Tous ces faits sont constatés par le procès-
verbal de la commune.

« Gérard n'est plus; mais était-il coupable?
Non, législateurs; une erreur, une simple erreur
a servi de prétexte à un meurtre médité pen-
dant vingt-quatre heures.

« Gérard, antérieurement au décret du 22 août
qui défend la sortie d'armes de France, reçoit d'une
maison de commerce, par premier envoi, 26 cais-

ses de fusils de traite à expédier par commission
pourl'lle de France, et, par second envoi, 8 autres

caisses: il en fait la déclaration à la municipa-
lité ; il en retire des permis, et les charge, les

18 juin et 26 juillet, sur le navire la Bellonne, en
chargement ouvert du l" mai. Cette même mai-
son lui adresse à peu près dans le même temps
8 caisses ou colis quincaillerie, et il les embarque
sans permis de la municipalité. 2 caisses, que
leur lorme rend suspectes, sont ouvertes, et on
y trouve des fusils de traite. Ou approfondit la

chose, et l'on se persuade, par l'ouverture des
34 caisses précédentes, que la marque quincail-

lerie est transposée sur 2 caisses de fusils du
nombre des 26 premières ; et au résultat, il se

trouve que ces deux parties de chargement sont

aux termes des connaissements, de 34 caisses,

d'armes et de 8 caisses quincaillerie. C'est ce qui

est prouvé par la correspondance imprimée de
Gérard, parle procès-verbal de visiledes caisses

par la municipalité, et par l'extrait des permis
de la douane.

" Gérard n'est plus : mais était-il coupable?
« Non, législateurs: ses dernières paroles,

portant avec sa correspondance sa justification au
dernier degré d'évidence, crieront éternellement

vengeance contre ses assassins, qui ne l'ont pas

entendu, qui n'ont pas voulu l'entendre. Ces der-

nières paroles sont imprimées : nous en joignons

ici un exemplaire.
« Gérard n'était donc pointcoupable; et Gérard

est mort assassiné, quand le glaive de la loi de-

vait seul faire tomber sa tête, dans le cas où il

eût été convaincu de trahison.

« Et c'est lorsque le crime est avéré (voir la

copie des informations) ; et c'est lorsque le crime
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a été médité; et c'est enfin lorsque toutes les

lois ont été violées, toutes les autorités mécon-
nues, qu'on veut blâmer la municipalité de
Lorient de solliciter l'exécution de ces mêmes
lois à l'abri desquelles repose tout honnête par-
ticulier !

« Et c'est lorsque toute une ville réclame jus-

tice, iie réclame que justice par l'organe de sa

municipalité, et lorsque cette municipalité est

autorisée, est approuvée à cet égard par les auto-

rités hiérarchiques supérieures qu'on voudrait
prétendre que la municipalité de Lorient veut
simplement venger la mort du riche...! Kn vain
voudrait-on le persuader : les efforts qu'on ferait

à cet égard viendront se briser contre les lois

éternelles comme la raison qui les dicta. On ne
verra dans les démarches de la municipalité de
Lorient, inculpée, que la nécessité de repousser
l'inculpation, que l'effet de l'amour de l'ordre,

que le désir de faire renaître dans sa ville celte

paix si précieuse au commerce, qui n'y fut alté-

rée qu'une fois.

« En lisant et la lettre de cette municipalité au
ministre de l'intérieur, souscrite de plus de six

cents signatures, et l'avis du district, et l'attache

du département, et la lettre du club au Prési-

dent de la Convention, et la correspondance de
la municipalité avec le département relative à
cette malheureuse affaire; en lisant ces pièces,

on se convaincra de la pureté des intentions de
la municipalité; on se persuadera surtout que
la demande qu'elle fait que justice soit rendue
est le cri général.

» On se persuadera qu'il est du devoir des ma-
gistrats du peuple de réclamer l'exécution des
lois, de ces lois sans lesquelles il ne peut exister

d'ordre civil; de ces lois dont l'inactivité est la

destruction de toute association politique.

« Mais les prévenus sont, ou non coupables;
mais un juré d'accusation doit prononcer, ou
peut-être a prononcé à cet égard; et décréter la

suspension delà procédure, c'est interrom[)re le

cours de la justice, c'est prononcer la nullité de
ces lois, dont vous avez vous-mêmes, législateurs,

décrété l'exécution provisoire.

« On dira peut-être que la municipalité de Lo-
rient s'élève avec une grande sévérité contre des
riialheureux qui gémissent dans les prisons. A
ce reproche, que pourrait faire l'humanité, la

municipalité répondra que le magistrat du peu-
ple doit être au-dessus de toute considération, et

que l'un de ses devoirs les plus sacrés est d'être

sagement austère, comme la loi dont il est l'or-

gane.

« Gérard est innocent.

« L'assassinat commis en sa personne est un
crime avéré.

« La municipalité de Lorient a dû rétablir,

sous les yeux de la Convention nationale, les

faits qui avaient été mal présentés.

« Elle demande la question préalable sur toute
pétition tendant à suspension de la procédure
contre les prévenus de l'assassinat de Gérard.

« Les députés du conseil général de la commuru
de Lorient près la Convention nationale.

«. Signé : GODIN, Cosson, J. Garniei*.,

Deschiens, Puchelberg. "

« Paris, le 18 octobre 1792, l'an !«'

de la République française.

Dernières paroles de M. Gérard, dans sa prii on à
ses concitoyens.

« Mes chers concitoyens,

« J'ai été assez malheureux pour vous paraître
coupable. Je ne chercherai point à m'en excuser
par des paroles mensongères; je vous parlerai
avec toute la vérité d'un homme dont les prin-
cipes et la conduite n'ont cessé d'être aussi
pursque le jour qui nous éclaire et aussi inno-
cents que l'enfant qui a pu naître dans ce mo-
ment.

« J'invite tous mes concitoyens à prendre les

copies de toutes les lettres que j'ai reçues et que
j'ai pu répondre, elles attesteront, avec l'authen-
ticité de la lumière la plus évidente, que je ne
suis absolument pour rien dans les faits qui ont
semblé prouver aujourd'hui contre moi.

<i Un nommé M. Gorlier, négociant de Pondi-
chéry, arrivé ici en mars dernier, et parti pour
risle de France, m'avait fait adresser par des
négociants de Saint-Etienne de Lyon et de Nantes,
dont les noms se trouveront sur mes livres et

dans les lettres qu'ils m'ont écrites, noms que
je ne puis me rappeler, parce qu'ils n'ont jamais
été au nombre de mes correspondants, et que je

n'ai jamais eu avec eux aucune relation directe

ou indirecte, et que j'atteste, sur mon honneur,

i

n'avoir jamais demandé, ni pour moi, ni pour
aucun autre, aucune caisse, pas même un seul

fusil.

« Ces susdits négociants m'ont fait adresser,

pour faire passer andit sieur Gorlier, différents

envois de caisses de fusils, desquelles j'ai tou-
jours eu le plus grand soin de ne retirer aucune
chpz moi et de faire ma déclaration exacte à la

municipalité, pour en obtenir la permission de
leur embarquement sur le vaisseau la Beilone,

qui était le premier à mettre en charge pour
risle de France: ce qui a été accordé.

« Une seconde maison de Saint-Etienne m'a
adressé, avec ordre, de tenir à la disposition de
MM. Couve de Murville, négociants de Marseille,

huit autres caisses de fusils, lesquels dits négo-
ciants Couve de Murville et Compagnie, de Mar-
seille, m'ont donné l'ordre de les faire mettre à
bord du premier vaisseau en charge pour l'isle

de France; ce que j'ai aussi fait, en faisant et

obtenant une permission de la municipalité ainsi

qu'une permission pour faire éclaircir ceux qui
se trouveraient rouilles par la grande avarie

qu'ils avaient reçue dans leur trajet de Nantes ici.

« J'atteste sur mon honneur n'avoir jamais
connu lessusdits négociants, ni lenravoirordonné,
pour qui que ce soit, l'envoi desdits fusils, que
je n'ai également avec vérité, que si iesdits fusils

m'avaient appartenus, j'en aurais fait de bon
cœur le don à la nation; mais, en ma qualité de
commissionnaire, pouvais-je disposer de ce que
l'on m'avait ordonné de faire passer auxlsles de
France, où ce commerceavaittoujoursété permis?

« J'ai même été toujours persuadé que ces fusils

n'étaient pas bons pour le service et ne pou-
vaient être employés qu'à faire les échanges de
commerce à Madagascar.

« Je n'en ai jamais vu un seul; et l'on jugera,
par la copie de toutes les lettres qui m'ont été

adressées pour cet objet, qu'aucun envoi n'a

jamais pu me regarder directement ni indirec-

tement.
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" Je vous prie, chers concitoyens, de les faire

imprimer le piuslôi possible pour ma justification,

ainsi que la présente déclaration, que j'affirme

sincère et véritable.

« Je suis, avec le plus respectueux attache-
ment, toujours digne de votre estime,

« Signé : GÉRARD. »

Vempressement de donner à nos citoyens les

dernières paroles de notre sieur Gérard, et le peu
de temps dont nous avons pu disposer après la

levée des scellés, nous ont fait retarder de rendre
publique sa correspondance, relative aux envois
d'armes qu'on lui a adressées, que nous nous étions

d'abord proposé d'imprimer à la suite de cette

lettre. Mais sous peu nous satisferons à sa mé-
moire et aux désirs de nos concitoyens ; et un
coup d'œil sur sa correspondance convaincra que
la justification qui en résulte n'en est pas moins
évidente pour avoir été différée.

« A Paris, ce jour 17 octobre 1792, l'an l®' de
la République française.

« Certifié conforme à l'original, par nous députés
de la commune de Lorient :

« Signé : GoDiN, Deschiens, J. Garnier,
COSSON, PUCHELBERG. »

Copie de la lettre écrite par la Société des Amis dé
ta liberté et de l'égalité de Lorient au Président
de la Convention nationale, le 11 octobre 1792,
Van l^^ de la République française.

« Législateurs,

« Nous lisons les papiers publics, et nous y
voyons avec indignation le rapport que le citoyen
Lequinio (1) vous fait de la malheureuse affaire
du citoyen Gérard.

« Nos cœurs, navrés de son massacre, sont bien
douloureusement affectés de trouver ce rapport
faux dans toutes ses parties. Comment se lail-il

que les procès-verbaux qui ont été adressés à
la députation du Morbihan, ne lui soient pas
parvenus? Gomment se fait-il si elle les a reçus,
que le citoyen Lequinio, qui dit parler en son
nom, ne vous les ait pas communiqués? Enlin,
comment se peut-il ([ue l'on vous présente cet
événement sous le même point de vue que ceux
qui ont eu lieu depuis le 10 août?

« Législateurs, le temps ne nous permet pas
en ce moment de vous renvoyer de nouveaux
procès-verbaux; mais, de grâce, suspendez votre
jugement jusqu'à ce qu'ils vous soient parvenus.

« Signé : Le Président et le Secrétaire.

« P. S. Nous vous faisons passer quelques im-
primés relatifs à cette affaire.

« A Paris, le 17 octobre 1792.

« Certifié véritable par nous députés du conseil

de commune de Lorient :

« Signé : CossoN, Puchedlerg, Godin,
Deschiens, J. Garnier. »

(La Convention renvoie le mémoire et les
pièces annexées aux comités de législation et

(1) Voy. ci-après, aux annexes de la séance, p. 566,
la réponse faite à cette lettre par M. Lequinio, au nom
d« la députation du Morbihan.

de sûreté générale réunis, chargés de faire un
rapport sur cette affaire.)

Uartigoeyte lit une adresse du district de
Saint-Sever, département des Landes, qui adhère
au décret portant abolition de la royauté, promet
respect et obéissance à toutes les lois de la Con-
vention nationale, et annonce que depuis long-
temps les rôles fonciers et mobiliers de 1792
sont en plein recouvrement.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable de cette adresse.)

Caiiadet, secrétaire, donne lecture d'une lettre

des citoyens d'Aoust et Doulcet de Ponlécuulant,
commissaires de la Convention nationale à l'armée
du Nord, qui exposent pourquoi la ville de Dun-
kerque a dû arrêter dans le port un navire
chargé de grains, et mettre par le fait des en-
traves à la libre circulation des subsistances;
cette lettre est ainsi conçue :

« Lille, 17 octobre 1792, l'an 1" de la

République française.

« Citoyen Président,

«< Lorsqu'on veut agiter le peuple, le moyen
de réussir, c'est de lui donner de l'inquiétude
sur les subsistances. La crainte de voir Dunker-
que devenir le théâtre de quelques scènes tra-

giques, a sans doute porté les fonctionnaires pu-
blics de la commune de cette ville à suspendre
le départ d'un navire expédié pour Nantes, avec
une cargaison de blé.

« Cette denrée de première nécessité est déjà
fort au-dessus du prix ordinaire, dans ce pays
ravagé par les barbares esclaves du tyran autri-
chien. Les citoyens de cette frontière craignant
de le voir s'élever à un prix qu'ils ne pourraient
atteindre, le conseil de la commune de Dunker-
que a agi contre la loi : muis la hauteur des cir-

constances nous a paru telle, que nous n'avons
pas cru devoir rien prononcer sur cet acte qu'elle

semble excuser.

« 11 vous paraîtra peut-être aussi essentiel qu'à
nous, d'éviter les mouvements populaires, de ne
pas donner cette chance aux Autrichiens et aux
aristocrates, et de prouver au peuple que sa
subsistance n'est pas moins chère à ses élus
qu'à lui-même, dans ce moment surtout où nous
sommes environnés d'ennemis au dedans et

au dehors.
<> La libre circulation est un bienfait, mais le

monopole des rois, de leurs ministres, des favo-
ris, des capitalistes, ne l'a pas trop fait regar-
der comme un bienfait empoisonné, à cette classe
de citoyens à qui le travail de la semaine four-
nit rigoureusement le nécessaire.

M Rappelons-nous ce que Saint-Priest disait

en 1789 au peuple affamé qui lui demandait
du pain; allez en demander à vos douze cents
rois, disait-il à ces malheureux ; lorsque vous
n'en aviez qu'un, vous n'en manquiez pas.

« Le peuple de Dunkerque ne conçoit rien à
la marche des commerçants qui se chargent
des approvisionnements de blé, lorsqu'il voit

arriver dans son port des grains tirés de la ri-

vière de Nantes et qu'il en voit expédier pour
les mêmes lieux.

« Il est clair que les ennemis de la patrie cher-
chent constamment à inquiéter le peuple sur sa

subsistance et sur ropprovisionnement des
grains.

« Nous n'avons pris, citoyen Président, aucune
mesure contre l'acte commis par les admiuis-
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trateurs du district de Dunkerque. Nous avons
exposé les faits à la Convention, nous attendons
ses ordres.

« La commission de la Convention nationale
à l'armée du Nord,

« Signé: D'AOUST, DOULCET. »

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité d'agriculture.)

Coiippé {des Côtes-du-Nord). Un citoyen du dé-
partement des Gôtes-du-Nord, qui m'a prié de ne
pas dévoiler son nom, m'a chargé de déposer
sur le bureau de l'Assemblée deux assignats de
60 livres, qu'il destine aux soulagement des gé-
néreux citoyens de la ville de Lille. 11 regrette
que sa fortune ne lui permette pas de faire de
plus grands sacrifices. {Applaudissements.)

(La Convention ordonne la mention honorable
de l'offrande au procès-verbal.)

Criiadet, secrétaire, donne lecture d'wne lettre
de Lebrun, ministre de la guerre par intérim, qui
transmet à la Convention une lettre du général
La Bourdonnaie, relative au général Duhoux,
ainsi conçue :

« Lille, le 14 octobre 1792, l'an 1"

de la République française.

« Citoyens,

« Puisque les citoyens Pétion et Roland ont
été quelquefois dénoncés publiquement, malgré
la pureté de leur patriotisme, je dois être peu
sensible à des injures gratuites prononcées contre
moi à la barre de l'Assemblée nationale; mais
je vous avoue que je suis étonné que l'Assemblée
les ait entendus paisiblement et surtout ait

accordé les lionneurs de la séance à un officier

général qu'elle avait fait traduire à la barre. La
Convention nationale n'a pas eu l'intention d'ac-
corder un honneur qui perdrait tout son prix,
s'il était prodigué à des particuliers traduits à
la barre, et qui n'y ont été qu'entendus et non
jugés.

« On a osé dire, à la Convention nationale, que
je;n'avais pas voulu venir à Lille, après avoir ma-
nœuvré, par des intrigues secrètes, pour m'empè-
cher réellement d'y entrer. Le sieur Duhoux était
lié intimement avec quelques officiers attachés à
la famille Polignac, et qui cherchèrent à tromper
les soldats: il a été ait publiquement que si

j'entrais à Lille, on me sacrifierait, et que je
n'y venais que pour trahir. Ces intrigues exis-
tent partout dans un moment où les mauvais
citoyen:? sont désespérés de voir la République
établie; mais elles n'ont pas retardé d'un mo-
ment, ni mon entrée à Lille, ni les secours que
j'y avais envoyés d'abord. Parti à Paris pour
commander en "chef l'armée du Nord, je pres-
sai à Péronne, à Bapaume et à Arras le moment
où des troupes de nouvelles levées pourraient
marcher. J'arrive à Douai le 28 ; j'apprends
qu'on ouvre la tranchée devant Lille, et qu'il

faut un rassemblement prompt. Les troupes sont
éparses depuis Maubeuge jusqu'à Dunkerque;
l'état-major de l'armée, le commissaire général
sont à Valenciennes; je les mande sur-le-champ
pour venir à Douai; j'expédie des courriers dans
toutes les garnisons ; je fais venir de Valenciennes
le maréchal de camp Lamorlière, et je le fais

entrer dans Lille, le troisième jour après l'atta-

que, avec sept bataillons réunis des villes voi-

sines; j'yjoignis quatre bataillons de troupes de
ligne pris à Arras, Saint-Omer et Bergues; ce
secours, arrivé à temps, sert à encourager et à
contenir, et le courage des Lillois fit le reste, en
ôtant tout espoir aux Autrichiens. Pendant ce
temps, mon camp se forme près Douai; si je
m'étais renfermée Lille, qui pouvait être investi
d'un moment à l'autre, les ordres, les expédi-
tions, les obstacles que j'ai eu à lever, pour ras-
sembler les troupes de Maubeuge, Valenciennes,
ces objets n'auraient pas été remplis si promp-
tement et si sûrement, si je n'avais pas été au
centre : d'ailleurs, j'étais sûr du maréchal de
camp Renault, qui n'aurait jamais rendu la place.

« Les troupes de Maubeuge n'arrivèrent que le

7 à Douai elles y campèrent le 8, et je vais cam-
per le 9 ta Lens. Les ennemis se retirèrent du 7
au 8.

« Alors je crus pouvoir séjourner à Lens le 10
pour mettre un peu d'ordre dans un campement
précipité. J'arrivai le 11 à Lille, après y avoir
rassemblé 15,000 hommes dans un département
où l'on avait déjà formé deux armées, et où la

plupart des ressources nécessaires au campe-
ment et approvisionnements avaientété épuisées.
On a paru trouver simple que le maréchal de
camp Duhoux soit resté à Lille sans lettre de
service, et on a fait lire une lettre du ministre
d'Abancourt qui paraissait l'autoriser à y reve-
nir; mais le grade de lieutenant général, qu'il

avait eu dans cet intervalle, exigeait des lettres

de service pour y commander. La maladie du
ministre de la guerre l'a empêché de retirer plus
tôt cet officier d'une place où il n'était pas em-
ployé officiellement.

« Je vous prie de communiquer cette lettre au
comité militaire et à celui de surveillance.

« Signé : La Bourdonnaie. »

Châteanneiif-Randon. Le général La Bour-
donnaie n'avait pas besoin de cette justification.

Mais je trouve étonnant, en effet, que le lieute-

nant général Duhoux ait osé dire à cette barre
que le général La Bourdonnaie n'avait pas eu
envie d'entrer à Lille pendant le bombardement,
tandis que lui-même n'a pas osé faire, pendant
le bombardement, une sortie qui aurait peut-être
fait lever le siège. Le lieutenant général Duhoux,
s'est plusieurs fois présenté chez moi, et m'a prié

de lui communiquer les pièces relatives à cette

alFaire, je les lui ai refusées. Je demande le ren-
voi de cette lettre au comité de la guerre.

Léonard Konrdon. J'observe qu'il existe

un décret qui autorise les membres des comités
à donner communication des pièces aux parties
intéressées. {Aux voix le renvoi!)

Cliai'lier. Je ne révoque point eu doute le ci-

visme du général La Bourdonnaie; mais j'obser-

verai qu'il ne lui appartient pas d'interpréter,

comme il le fait, les actes de l'Assemblée. Par le

décret rendu relativement au général Duhoux, la

Convention a prouvé son impartialité et sa j us tice.

C'est ainsi que commença le traître La Fayette;
il se permit de blâmer les actes du Corps légis-

latif. Je demande que le comité militaire fasse

un examen scrupuleux de tout ce qui concerne
ce général et le général La Bourdonnaie, et

qu'il vous fasse un rapport sur cette affaire.

Koiiyer. Je demande que la Convention im-
prouve hautement les expressions hasardées du
général La Bourdonnaie. Vous ne devez pas
souffrir que les généraux méconnaissent le res-



[Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [18 octobre 1792.] 557

pect qu'ils doivent aux organes de la loi. Les

généraux se plaignent de l'insubordination des

soldats : eh bien, je réponds qu'ils doivent

donner l'exemple de l'obéissance a la loi, et les

soldats s'empresseront de le suivre. Je demande
que ma proposition soit mise aux voix.

(orsas. Si l'on improuve les expressions de
la lettre de La Bourdonnaie, je demande que
l'on examine sévèrement les inculpations faites

contre lui par le général Duhoux, car il vous a

dit que La Bourdonnaie n'avait pas voulu entrer
dans Lille.

Plusieurs voix : La discussion fermée!

(La Convention nationale décrète le renvoi de

la lettre du général La Bourdonnaie au Comité
militaire et passe à l'ordre du jour sur l'impro-

bation de sa lettre.)

F«l»re {Hérault), au nom du comité d'agricul-

ture et de commerce, fait un rapport et présente
un projet de décret tendant à assurer l'approvi-

sionnement en grains des départements du Midi;

il s'exprime ainsi :

Citoyens, des troubles ont éclaté dans les dé-

Bartements de l'Hérault, du Gard, du Lot, de la

aute-Garonne et de l'Aude. Des bateaux chargés
de grains, destinés pour le département de
l'Hérault, ont été arrêtés par le peuple sur le

canal des deux mers, dans ce dernier départe-
ment. La cau6e de ces troubles est dans l'exces-

sive cherté du pain et dans les entraves mises à

la libre circulation du blé. Des malveillants, des
traîtres, cachés sous le masque du patriotisme,
le seul qui leur reste aujourd'hui pour dé-
chirer la République et exercer impunément
leur rage, se servent de ce prétexte pour égarer
les habitants du Midi, les porter à des excès et

les faire travailler à leur propre ruine.
Pour prévenir les calamités qui menacent cinq

départements, leurs députés se sont réunis hier,

ont préparé un projet de décret et l'ont soumis
au comité d'agriculture, qui l'a approuvé. Ils ont
l'honneur de le présenter aujourd'hui à la Con-
vention.

Voici le projet de décret :

« La Convention nationale, considérant que
les lois relatives à la circulation des grains par
le canal des deux mers, sont et trop compliquées
et insuffisantes pour rassurer les citoyens sur
l'exportation des grains chez l'étranger, décrète :

Art. l^--.

B Les conseils des départements, et en leur

absence les directoires, dans le territoire desquels
passe le canal des deux mers, seront tenus, dans
les huit jours de la réception du présent décret,

de désigner, dans chacun des districts oîi passe
ledit canal, une municipalité, eh préférant les

plus rapprochées de son cours, dans laquelle les

citoyens qui auront des grains à expédier seront
tenus de remplir les formalités suivantes.

m Art. 2.

«« Lesdits citoyens seront obligés, préalable-
ment à toute expédition, de faire dans la muni-
cipalité désignée par le département dans l'éten-

due duquel rembarquement sera fait, par eux-
mêmes ou par leur fondé de procuration
spéciale, la déclaration exacte des grains qu'ils

voudront expédier, et d'y donner bonne et suffi-

sante caution pour la sûreté du débarquement
sur le territoire de la République.

3 6

Art. 3.

« Cette déclaration contiendra la désignation
de la quantité et qualité des grains, du lieu où
ils seront embarqués, de celui de leur destina-
tion, ainsi que le cautionnement prescrit par
l'article précédent ; il en sera tenu registre, et

extrait en forme en sera délivré à l'expédition-
naire par la municipalité. L'acquit à caution
sera déchargé par la municipalité du lieu du
débarquement, et visé par le directoire de dis-
trict.

Art. 4.

« Tout concitoyen qui aurait rempli les forma-
lités prescrites par l'article précédent, sera tenu
n'en justifier sur toutes les réquisitions qui
pourront lui être faites par les autorités consti-
tuées.

Art. 5.

« La Convention nationale déclare valable-
ment faits tous les embarquements et toutes les

expéditions qui y ont eu lieu avant la promulga-
tion du présent décret, pourvu toutefois que les

expéditionnaires aient fait leurs déclarations,
soit dans le lieu de l'achat, soit dans celui du
départ, soit dans celui des principaux marchés;
décrète, en conséquence, que la mainlevée défi-

nitive leur en sera de suite accordée, à la

charge par eux de fournir le cautionnement
prescrit par l'article 2; les frais de procédures
commencées et ceux de la séquestration devant
être prélevés sur le montant des confiscations
qui pourront être prononcées, et le surplus sera
payé par lesdits expéditionnaires. »

Uufriché-Valazé. Je me serais attendu que
le comité de commerce, qui doit faire un rap-
port général pour tous les départements de la
République, ne se serait pas borné à vous pré-
senter un rapport particulier. Je demande donc
l'ajournement de ce projet de décret.

Caïubon. Je m'oppose à l'ajournement. En ce
moment, le pain, dans les départements du
Gard et de l'Hérault, vaut 8 sous la livre de
14 onces. Je demande s'il n'est pas instant de
venir au secours de ces deux départements. Ils

ne recueillent jamais assez de blé pour leur sub-
sistance. C'est par leur communication avec le

Haut-Languedoc qu'ils s'en procurent. Le canal
se ferme au mois de septembre. C'est donc en
juillet et en août qu'ils sont obligés de faire

leurs approvisionnements. Le peuple dé la Mon-
tagne noire ayant arrêté 37 bateaux chargés
pour ces départements, ils n'ont pu avoir de
blé de celui de la Haute-Garonne. Ils se sont
adressés au ministre de l'intérieur. Ils attendent
du pain comme le Messie. Si, parle décret qu'on
vous propose, vous ne venez pas au secours de
ces deux départements, nous ne répondons pas
que le canal des deux mers ne soit pas rompu,
et que la guerre civile ne s'élève dans le dé
partement de l'Aude. Au surplus, je dois rendr-
justice au peuple de Carcassonne; s'il n'avale
pas retenu les blés, ils auraient été pillés et

perdus.

(La Convention nationale adopte le projet de
décret.)

Un membre : J'informe la Convention nationale
de l'exportation qui continue à se faire en
Espagne des grains, fourrages et bestiaux du
département des Basses-Pyrénées. Jusqu'ici toutes
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les mesures prises ont été inefficaces, il est né-

ceësaire, à celle heure, d'arrêter une résolulion

énergique si on veut aboutir.

Je demande que l'on prononce la peine do.

ojort contre ceux qui, au mépris des lois, feront

celte exporlation.

(La Convention nationale renvoie la proposi-

tion au comité d'agriculture.)

Cfiiadet, secrétaire, donne lecture d'une lettre

du maréchal de camp, Alexandre Beauharnais, qui

est ainsi conçue :

« Strasbourg, le 14 octobre 1792, l'an 1"

de la République^française.

•I Citoyens,

« L'Assemblée nationale apprendra sans doute

avec intérêt, comme sans étonnement, que les

prisonniers faits par ceux de nos frères oui ont
marché vers Spire, ont été accueillis de la ma-
nière la plus obligeante, dans tous les lieux de
leur passage. A Strasbourg, plusieurs d'entre eux
se sont présentés à la société des amis de la

liberté et de l'égalité, et y ont exprimé leur

reconnaissance pour la réception fraternelle qui
leur était laite en France. J'ai procure à ces

prisonniers tous les raoi;ens d'apprendre à leur

famille combien ils avaient été trompés sur le

compte de la nation française ; combien la con-
duite que ce peuple, si souvent calomnié, tenait

à leur égard, excitait leur sensibilité. Cependant,
comme leurs lettres peuvent être interceptées,

j'ai cru devoir dans ce cas y suppléer, en expri-

mant, par l'adresse ci-jointe, leurs sentiments,
et en donnant à cette pièce une publicité qui sera

tout à la fois un hommage à la vérité, et un
moyen d'apprendre aux contrées voisines que la

nation françaii^e est l'amie de tous les peuples,

et n'est l'ennemie que des tyrans qui les oppri-
ment. {Applaudissements.)

« Le maréchal de camp,

« Signé : ALEXANDRE Beauharnais. »

Les prisonniers autrichiens et mayençais à leurs

compatriotes.

« Les armes françaises ont triomphé à Spire.
La cause de la liberté et de l'égalité l'a emporté
sur nos efforts, sur notre résistance ; nous
avons été faits prisonniers et conduits en France.
Ici, nous comptions trouver des brigands, des
hommes furieux, avides de nos dépouilles et

altérés de notre sang. Le récit encore présent
des malheurs de la France, attribués à un
peuple qu'on nous avait peint féroce, nous an-
nonçait des dangers, et même semblait nous
présager la mort.

« Quel a été notre étonnement ! Comme une
douce joie a succédé à notre effroi, lorsque nous
avons reconnu à quel point nous avions été
abusés par les discours de ceux qui entretenaient
notre aveuglement pour prolonger la durée de
notre servitude! Partout sur cette terre libre
nous avons trouvé un accueil obligeant, des
sentiments tendres qui subsistaient à l'inquié-
tude, la confiance et la sécurité.

« Au lieu des querelles que nous nous atten-
dions à voir dans tous les lieux de notre pas-
sage, nous n'avons trouvé qu'humanité pour
nous; que fraternité entre tous les citoyens; il

çn est bien quelques-uns qui, d'intelligence

avec ceux qui ont provoqué chez nous la coali-
tion des tyrans, voient avec désespoir leurs
usurpations anéanties ; ceux-là ont l'œil baissé,
l'air morne, la physionomie sombre; ils sh ca-
chent, en fuyant la félicité publique; ils nous
voyaient avec douleur sans armes, comme si

aujourd'hui que nous sommes désabusés, il

pourrait nous être possible d'en faire usage
contre un peuple bon et généreux, qui n'est
armé que pour défendre ses droits

;
qui ne

combat que contre la tyrannie.

« Tous les habitants de la ville de Strasbourg
se sont empressés de nous donner des secours,
d'aller au-devant de nos besoins; des jeunes
femmes patriotes ont, à l'envi, porté des vête-
ments aux femmes qui nous avaient suivis.
Enfin, dans cette ville heureuse où l'on vante
tant la liberté, à force de bienfaits, l'on nous
a empêchés de la regretter.

« Ici tous sont égaux et libres ; la loi établit
des distinctions passagères , seulement pour
l'exercice momentané des fonctions publiques,
auxquelles tous ont un droit égal de prétendre.
Ce sont les principes de la nature qu'ils profes-
sent, c'est pour le bonheur du plus grand nom-
bre qu'ils exigent le sacrifice des intérêts parti-
culiers, et c'est enfin contre l'exercice de leurs
droits sacrés qu'une poignée de factieux ou
d'intrigants a réussi à conjurer l'Europe entière.
Le ciel ne lancera-t-ii donc pas sa foudre pour
punir de tels forfaits?

« vous, com()atriotes, vous qu'une longue
chaîne attache à des préjugés difliciles àdétruire,
revenez comme nous de votre erreur : apprenez
que celle guerre, dans laquelle la France com-
bat pour son indépendance, est la querelle des
rois contre les peuples. Les tyrans ont vu la phi-
losophie renverser leurs trônes, briser leur scep-
tre. Ne souffrons pas qu'ils se servetit de notre
sang pour en rapprocher les débris. » (Applau-
dissements.)

Rhhl. J'ajoute à cette lettre qu'une grande
partie des soldats mayençais faits prisonniers
sont entrés à Strasbourg la cocarde nationale au
chapeau, et en criant : Vive la nation ! Le petit
despote prestolet de Mayence s'est réfugié dans
l'intérieur des terres d'Allemagne, à 80 lieues
de sa résidence. (lUres.) Le margrave de Bade
s'est réfugié avec toute sa courette à Augsbourg.
{Rires.)

J'observe d'ailleurs que si l'on arrête les grains
à Carcasonne, c'est qu'un petit prince, qui se
nomme Salm-Salm, possède une petite princi-
pauté enclavée dans le département des Vosges,
et c'est lui qui veut affamer ce département.
Voici comment : ce prince de Salm-Salm fit nvec
Louis XV une convention, en décembre 1752,
et, par cette Convention, il obtint la faculté
d'acheter des grains en Alsace et en Lorraine :

aujourd'hui, Salm-Salm, abusant de cette faculté,
lait transporter beaucoup de blé dans la capi-
tale de sa principauté pour l'exporter ensuite à
Bâle.

Je demande que la République française dé-
clare au petit prince qu'elle ne reconnaît plus
la convention qu'il a passée avec Louis XV. (Ap-
plaudissements.) Vous pouvez renvoyer ma pro-
position au comité diplomatique

; mais je crois
qu'il n'y aura pas de grandes difficultés, car
Salm-Salm n'incommodera pas, sans doute, la

République française. (Rires et applaudissements.)
j

(La Convention nationale ordonne le renvoi
au comité diplomatique.)

il
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Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

des commissaires de la trésorerie nationale, qui
est ainsi conçue :

« ;\ous avons l'honneur de vous envoyer l'état

des espèces que la trésorerie a reijues'pendanl
la première quinzaine de ce mois, en éciiange
d'assignats, [)our subvenir aux frais de la guerre.
11 s'élève à 61,134 livres. »

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité des finances.)

llallariné, au nom du comité de l'ordinaire

des finances lait un rapport (1) et présente un
projet de décret tendant à rapporter la loi du
4 septembre dernier, relative au paiement des

travaux et fournitures faits à lu partie des bâti-

ments des ci-devant Grands-Augustins, destinée à
servir de logement et de casernement aux deux
compagnies de gendarmerie nationale faisant le

service auprès du Corps législatif. 11 s'exprime
ainsi :

Citoyens, l'Assemblée nationale législative a
décrété, le 4 septembre dernier, que le ministre
de l'intérieur était autorisé à faire payer sur les

fonds destinés aux dépenses extraordinaires et

imprévues, pour l'année 1791, la somme de
3,488 1. 6 s. 2 d., pour le montant des travaux
et fournitures faits à la partie des bâtiments des
ci-devant Grands-Auguslins pour les disposer à
servir de casernement aux deux compagnies de
gendarmerie nationale faisant service près le

Corps législatif, y compris 300 livres pour l'ar-

chitecte qui a dirigé ces travaux, le tout en
exécution de la loi du 15 mai 1791.

Ce décret contient des difficultés pour l'exécu-

tion en ce qu'il n'est pus désigné d'une manière
précise quels sont les citoyens qui ont droit à
la distribution de la somme décrétée, en sorte

3ue le ministre de l'intérieur ignore à qui il

oit faire payer; il pro[jose de faiVe arrêter par
la Convention l'état des ouvriers fournisseurs,

ainsi que celui des sommes dues à chacun d'eux
respectivement ou de l'autoriser à délivrer la

somme entière à l'architecte, lequel serait tenu
de payer lui-même les fournisseurs et ouvriers
et de rapporter les quittances à la Trésorerie
nationale. Mais votre comité a pensé qu'il était

bien plus conforme aux règles de la responsa-
bilité et d'une comptabilité immédiate de char-
ger le ministre de faire arrêter les différents

mémoires des fournisseurs et ouvriers par l'ar-

chitecte même et de l'autoriser à faire délivrer

ensuite ce qui sera légitimement du à chacun
d'eux; c'est ce gui résulte du projet de décret
suivant que j'ai l'honneur de vous proposer au
nom du comité de l'ordinaire des finances :

« La Convention nationale rapporte la loi du
4 septembre dernier, relative au payement des
travaux et fournitures faits à la partie des bâti-

ments des ci-devant Grands-Augustins, destinée
à servir de logement et de casernement aux
deux compagnies de gendarmerie nationale fai-

sant le service auprès du Corps législatif. Dé-
crète que la somme de 3,488 1. 6 s, 2 d. sera
mise à la disposition du ministre de l'intérieur,

sur les fonds destinés aux dépenses extraordi-
naires et imprévues pour l'année 1791, pour faire

payer les diirérents fournisseurs et ouvriers
ayants-droit, suivant l'état que le ministre fera
examiner et arrêter. »

(1) Archives nationales. Carton C 284, ehsmia* li8,
pièce n» 3.

(La Convention nationale adopte le projet de
décret.)

Onadet, secrétaire, annonce les dons patrio-

tiques dont l'état suit :

1" Le citoyen Guillaume-Joseph Yvart, de la ville

d'Aumale, donne, pour remplir l'engagement
qu'il a fait de solder un volontaire qu'il a fourni
au département de la Seine-Inférieure, en assi-
gnats, 273 l. 15 s.;

2° Li citoyenne veuve Dé%é, directrice de la

poste aux lettres de Saumur, donne 50 livres, en
monnaie de billon, pour les veuves et orphelins
de la journée du 10 août;

3° Un citoyen de Saint-Brieuc, qui ne veut pas
être connu, donne pour ceux dont les posses-
sions ont été ravagées dans le siège de Lille, en
deux assignats, 120 livres;

4° Le citoyen Bertrand de la Saulse remet, en
assignats, 40 livres pour son traitement d'élec-

teur, reçu à Embrun, applicable aux frais de la

guerre, et 2 croix de Saint-Louis qui sont dans
sa famille depuis 50 ans;

5° Le sieur Gaultier, chef de bureau de l'impôt

du département du Nord, olï're une médaille d ar-

gent, prix de mathématiques qu'il a remporté à
l'Académie de Lille;

6° Le citoyen Vigoureux, juge de paix du can-
ton de Randau, district de Riom, département du
Puy-de-Dôme, offre 2 couverts d'argent, une
paire de grandes boucles d'argent, une petite

boite à toilette d'argent, 2 petites bagues, une
épaulette et contre-épaulelte, et une dragonne
eh argent, et 24 livres en espèces de 4 écus de
6 livres

;

7° Le citoyen Claude de la Rigaudelle-Laforêt,
ancien capitaine au régiment d'Aunis, infanterie,
commandant la première légion des volontaires na-
tionaux du district de Valence, au département
de Lot-et-Garonne, dépose sa croix de Saint-Louis ;

8° Le citoyen Desmazières, lieutenant de gendar-
merie nationale à la résidence de Laval, départe-
ment de la Mayenne, sa croix de Saint-Louis

;

9° Un anonyme donne, en assignats, 730 livres;

10° Un autre anonyme donne, en assignats,
257 1. 17 s.

;

11° Un anonyme donne pour la guerre, en as-
signats, 25 livres;

12° Le citoyen Pierre-Louis Pérille, ci-devant

commissaire des guerres, donne sa croix de Saint-
Louis;

13° Le citoyen Charles-Joseph l'Ecuyer, sa croix
de Saint-Louis;

14° Un anonyme donne une montre d'or;

ib° Les comédiens de la ville d'An-as donnent, pour
les frais de la guerre, le produit d'une repré-
sentation qui monte, en assignats, à 347 livres;

16° Le citoyen Delisle, consul de Gottembourg,
donne pour les frais de la guerre, en assignats,

600 livres.

(La Convention nationale accepte ces offrandes
avec les plus vifs applaudissements et en dé-
crète la mention honorable au procès-verbal,
dont un extrait sera remis à ceux des donateurs
qui se sont fait connaître.)

Camus, au nom de la commission établie pour
la conservation des monuments des arts et des

sciences, fait un rapport et présente un projet de
décret tendant à réunir, en une seule cômmwion
de 33 membres, toutes les commissions établis ^Qr
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l'Assemblée constituante et VAssemblée législative

pour la conservation des monuments des arts et des

sciences; le projet de décret est ainsi conçu :

« La Convention nationale, ouï le rapport des
commissions établies pour la conservation des

monuments des arts et des sciences, réunies par

le décret du 16 septembre dernier, décrète ce qui

suit :

Art. l<=^

« Les commissions établies par l'Assemblée

constituante et par l'Assemblée législative pour
la conservation des monuments des arts et des

sciences, ne formeront à l'avenir qu'une seule

commission composée de 33 membres : ils pour-
ront se diviser en plusieurs sections pour la cé-

lérité des travaux. Les fonctions de la commis-
sion seront, ainsi qu'elles sont établies par les

précédents décrets, de prendre connaissance des

monuments qui doivent être conservés pour la

gloire des sciences et des arts, et de veiller à
leur conservation.

Art. 2.

« Les citoyens Guyton, Barère, Dusaulx et Ser-

gent sont nommés pour former, avec les mem-
bres desdites commissions déjà existants, et dont
la liste est annexée au présent décret, le nombre
de 33 membres.

Art. 3.

« Les membres de ladite commission ne pour-
ront, en cette qualité, et sous quelque prétexte
que ce soit, recevoir aucun appointement, hono-
raire ni émoluments : il y aura seulement un
commis salarié aux ordres de la commission.

Art. 4.

« La commission s'assemblera dans une des
salles du palais où le Muséum de la République
doit être établi. Les inventaires, procès-verbaux
et autres actes relatifs au travail de la commis-
sion y demeureront déposés.

Art. 5.

« Le ministre de l'intérieur établira provisoi-
rement des gardiens pour veiller à la sûreté des
monuments déjà rassemblés dans les divers lieux
de la ville de Paris. Le gardien du dépôt provi-
soire établi au couvent des ci-devant Pelits-Au-
gustins continuera à être chargé de ce dépôt.
Les gardiens seront responsables; il sera pré-
senté incessamment un projet de décret pour as-

surer le mode de leur responsabilité.

Art. 6.

« La commission de la conservation des mo-
numents se concertera avec la section du comité
des finances, chargée de l'aliénation des biens
nationaux et des biens des émigrés, pour pré-
senter à la Convention nationale les projets de
décret relatifs à la distraction des monuments
d'arts et sciences du nombre des autres effets
mobiliers qui doivent être vendus, avec le co-
mité de l'instruction publique, pour la disposi-
tion de ces mêmes objets, et avec le ministre de
l'intérieur pour l'exécution des décrets qui au-
ront été prononcés. »

Suit la liste des membres (1) :

Les citoyens :

Ameilhon, Barthélémi, Boizot, Brequigny,
Broussonnet, Camus, Gossard, Courtois, ûacie'r,

David, Debure, Demonier, Desmarets, Dormes-
son, Doyen, Dufourny, Leblond, Masson, Mer-
cier, Meunier, Mongez, Moreau, Mouchy, Mulot,
Pajou, Poirier, Puthod, Regnaud, Vandérmonde.

(La Convention nationale adopte ce projet de
décret.)

Albittc, au nom du comité de la guerre, de sû-
reté générale et des secours publics réunis, fait un
rapport et présente un projet de décret sur les

moyens d'occuper ou de renvoyr les ouvriers du
camp sous Paris et sur Uexécution de la loi qui
oblige les citoyens non domiciliés à Paris à se re-
tirer dans leurs départetnents (1).

Ce projet de décret porte que le département
et la municipalité de Paris seront chargés de se
concerter entre eux pour ouvrir de nouveaux
ateliers, où seront occupés les ouvriers du camp
sous Paris, en attendant que le comité des se-
cours ait terminé son travail sur les moyens de
diviser par divers points cette multitude
d'hommes.

Lanjuinais s'élève contre ce projet, qui lui

semble impolitique et contraire aux intérêts du
Trésor public. Il pense que si la Convention
laisse aux administrateurs de Paris le soin de
trouver du travail pour ces ouvriers, on fera
de grandes dépenses qu'il faudra renouveler à
mesure que les nouveaux ateliers se trouve-
ront épuisés. Il s'étonne d'ailleurs que l'on ne
veuille pas rendre aux départements les bras
dont ils ont besoin. Il demande la cessation des
travaux du camp d'une manière précise, l'occu-
pation des ouvriers de Paris dans les ateliers
3ue cette ville renferme et le renvoi des autres
ans les départements.

Roux (Haute-Marne). Les fonds de la Répu-
blique appartiennent à la République toute en-
tière et non à la ville de Paris. Ils ne peuvent
être dépensés particulièrement en faveur de
cette ville, et il semble que l'on soit embarrassé
de ces fonds. On vous dit que la municipalité et

le département n'ont pu en quelques heures
vous présenter des grandes vues ; cela veut dire

en termes clairs, que l'on craint de ne pas vous

(1) Cette liste comprend les noms des membres de
l'ancienne commission des monuments au complet, et,

de plus ceux des membres de la commission chargée
d'inventorier le mobilier de la Couronne à l'exception
d'un seul. Les membres de l'ancienne commission des
monuments sont : Ameilhon, Barlhélémi, Brequigny,
Camus, Dacier, David, Debure, Desmarets, Dormesson,
Doyen, Leblond, Masson, Mercier, Meunier, Mongez,
Moreau, Mouchy, Pajou, Poirier, Puthod de Maison-
rouge, Regnaud, Vandérmonde. Les membres de la com-
mission chargée d'inventorier le mobilier de la Cou-
ronne, étaient au nombre de dix-huit, dont quatre
désignés par l'Assemblée législative : Broussonet, Cour-
tois, Mulot et Reboul, et quatre désignés par l'adminis-
tration municipale : Boizot, Cossard, Demonier, Du-
fourny. Sur ces huit membres, un seul, Reboul, ne
figure pas sur la liste ci-dessus. Avec les vingt-deux
membres de l'ancienne commission des monuments, les

sept membres conservés de la commission chargée d'in-

ventorier le mobilier de la Couronne, et les' quatre
membres élus par la Convention, le 18 octobre 1792,
la nouvelle commission se composait, comme l'indique

le décret, de trente-trois membres.
(2) Voyez ci-dessus, séance du 13 octobre 1792,

page 510, le décret rendu à ce sujet.
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présenter assez de moyens de dépenses. J'ap-

puie la motion formulée par Lanjuinais; je pro-

pose la question préalable contre le projet de

décret du comité de la guerre et je demande
qu'on se borne d'une façon ferme et très pré-

cise :

1° A faire le triage des ouvriers domiciliés à

Paris, et à les licencier insensiblement
;

'i° A engager les ouvriers non domiciliés à

Paris à se retirer dans leurs départements, en
leur donnant 3 sous par lieue ;

3° A ne point contracter de nouveaux engage-

ments avec les ouvriers, même domiciliés à

Paris, en remplacement des travaux du camp.

Lanjuinais. Oui, mais qu'on décide au plus

tôt le jouroii cesseront les très inutiles travaux

du camp sous Paris.

Le Tourneur. On peut les faire cesser à

compter de samedi prochain, jour de payement.

Rouyer. Ce délai est trop rapproché. Gomme
il ne faut pas que les ouvriers meurent de faim

par le défaut d ouvrage et qu'il n'y a pas assez

de temps d'ici à samedi pour qu'ils puissent s'en

procurer, je demande que le délai soit de huit

jours à compter de la publication du présent

décret.

Oâiseiin. J'appuie la proposition formulée par

Rouyer et même pour préciser davantage son

intention de permeitre aux ouvriers du camp
de se procurer du travail, je demande pour eux
une gratification équivalant à trois jours de leur

soide, et que le montant de leur indemnité pour

se rendre dans leurs déparlements soit fixé à

6 sous par lieue.

Ltanjuinais. J'accepte la proposition d'Osselin

à la condition que le payement de ces 3 jours de

gratification ne leur sera payé que lorsqu'ils se-

ront rendus dans Jeur municipalité.

Alltiite. Je demande à ajouter deux mots
pour détendre le projet du comité. Nous avions

pensé que s'il existe un canal à former à Paris,

tel que celui de la jonction de la Seine à la

Marne, on aurait pu y employer les ouvriers qui

sont ici. Cette entreprise et bien d'autres, comme
celle du canal de Bourgogne ou celui d'Ille-et-

Vilaine, sont des entreprises nationales, qui

eussent donné du pain à bien des familles et

occupé beaucoup de bras.

(La Convention nationale décrète que les tra-

vaux du camp sous Paris cesseront samedi pro-

chain, et qu'il sera accordé à chaque ouvrier

une gratification de 3 journées de travail, la-

quelle gratification ne leur sera néanmoins
payée que dans leurs municipalités respectives.

ljecoinie-l*uyraveau. Je propose un article

additionnel. Par la déclaration des droits, on ne

peut priver un citoyen de sa propriété pour l'in-

térêt public que uioyennant une juste et préa-

lable indemnité. Je demande que d'ici à la ces-

sation des travaux on ne puisse ouvrir de nou-
velles lignes; par là on respeitera les propriétés

et on épargnera des fonds au Trésor national.

(La Convention nationale décrète qu'il ne sera

point ouvert dans le camp de Paris de nouvelles

lignes sur les propriétés des citoyens, dont on
n^ pas encore disposé.)

Un membre : Il y avait parmi les pièces une
pétition, contenant des réclamations de la part

des ouvriers. Je suis étonné qu'on ail oublié

d'en parler ; les ouvriers se croiront en droit de
vous dire : Payez-nous donc au moins les objets

pour lesquels nous avons réclamé à la Conven-
lion. Ainsi, que ces réclamations soient justes ou
non, je demande qu'elles soient examinées.

Un autre membre demande le renvoi du projet
au comité jusqu'après le rapport sur la pétition.

Le Tourneur. Le rapport est prêt
;
je vais vous

le faire, il ne durera pas deux minutes.

(La Gonventinn nationale décrète d'entendre
de suite ce rapport.)

Le Tourneur, au nom du comité de la gverre,
des secours publics et de sûreté générale réunis, fait

un rapport et présente un projet de décret sur les

réclamations des ouvriers du camp sous Paris (1);
il s'exprime ainsi :

Citoyens, plusieurs réclamations ont été
adressées à vos comités de la guerre et des
secours publics réunis par les ouvriers occupés
aux travaux entrepris pour le camp sous Paris.

La première et la principale de leurs demandes
était qu'il leur soit payé en plus deux journées
de travail. Il ne parait pas, d'après le rapport
qui vous a été lu par Albiite, que ces ouvriers
aient travaillé pendant ces deux jours; néan-
moins vous avez donné satisfaction à cette re-
quête, puisque vous avez décidé qu'une iiratiU-

cali.»n de trois journées leur serait accordée dès
le retour de chacun d'eux dans leur munici-
palité.

La seconde réclamation des ouvriers était qu'ils

ignoraient le décret pris par la Convention de
suspendre les travaux du camp. Votre comité a
pensé qu'il n'y avait pas lieu à délibérer sur cette
demande. Il est notoire, en effet, que sitôt votre
décret rendu, un arrêté fut pris pour qu'il fût à
l'instant affiché et publié dans tout le camp ; les

ouvriers ne peuvent donc en prétendre cause
d'ignorance.
Le troisième grief argué, c'est que quelques

ouvriers, lorsque nous avons déclare que les tra-
vaux seraient faits à la toise, ont prétendu con-
tinuer à être payés à la journée. Là, encore, vos
deux «omités ont pense qu'il n'y avait pas de
discussion possible et qu il n'y avait qu'à se
rendre au décret par lequel vous aviez décidé
que tous les travaux du camp devaient rentrer
dans le toisé.

Enfin on a dit, que par le fait qu'il n'y
avait pas de lignes tracées, l'on n'a pu occu-
per assez d'ouvriers. Ce fait est regrettable,

remarquermais là encore il est juste de faire

que lorsque vous avez demandé à la commune
de Paris des ouvriers pour travailler au camp,
vous n'aviez pas fixé le nombre dont vous aviez
besoin.
Pour toutes ces raisons, j'ai pour mission, au

nom des comités de la guerre et des secours
publics réunis, de vous présenter le projet de
décret, suivant :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport des comités de la guerre et des
secours puolics sur les diverses réclamations
des ouvriers du camp sous Paris, tant pour le

payement des journées de suspension nécessitée
sur lesdits travaux pour le rétablissement de
l'ordre et établir l'ouvrage à la tâche, que pour
l'indemnité que quelques ateliers sollicitent,

fondée sur ce qu'il ne leur a pas été distribué

de tâches dès l'instant où les travaux ont été re-

(1) Archives nationales. Carton Dxl, chemise 57,

pièces n" 1 et 3.

i^ S4r«. t. lu. ^
3 6 ^
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pris ;
considérant que la nation ne doit de sa-

laire qu'aux ouvriers qui ont pu être employés
conformément à loi, a passé à l'ordre du jour

ainsi motivé »

(La Convention nationale adopte le projet de

décret.)

(Depuis une heure au moins Marat, était près

de la tribune et attendait la fin de la discussion.

A côté de lui se trouvaient les trois ministres

Roland, Mange et Pache, qui étaient venus à la

Convention, ce dernier pour prêter serment,

Roland pour remettre son compte de finances

du mois écoulé. Sitôt la discussion sur le rapport

Le Tourneur terminée, Marat monte à la tribune

et demande à parler. Osselin l'interrompt et de-

mande à reproduire son rapport sur les émigrés.

Il est vivement appuyé pair plusieurs membres, qui

observent que l'heure de midi est passée, et que
d'après le règlement qui interdit toute motion
après cette heure, Marat ne peut être entendu.)

llarat. J'insiste pour avoir la parole. (Mur-

mures.)

L<e Président. Pas du tout, je donne la

parole à Roland.

llarat. Citoyen président, je vous adjure de

m'accorder la parole, peut-être qu'en ce moment-
ci un complot tramé contre moi est mis à exé-
cution. {Vives interruptions .)

I^e Président Le règlement me défend d'ac-

corder la parole pour des motions d'ordre passé

midi ; mais il porte que l'on pourra l'obtenir

pour des faits. Marat demande à l'instant la pa-

role pour un fait qu'il dit des plus importants;

il a même parlé de complot tramé contre lui.

Plusieurs membres : Non, non, ce n'est pas

possible, c'est une ruse pour se faire entendre!

Lie Président. Il ne m'est pas possible après

ce qu'il a dit de lui refuser la parole. Je la lui

accorde, mais je le prie de se borner au fait

précis qu'il a énoncé.

llarat. Ce fait, le voici : ce n'est pas d'au-

jourd'hui que j'ai cru voir que des ministres et

des généraux astucieux, en dénaturant les pièces

qu'ils vous envoient... {Murmures et vives inter-

ruptions.)

Plusieurs membres : Nous avions bien dit que
ce n'était qu'une ruse. L'ordre du jour !

llarat. Je recommence. Ce n'est pas d'aujour-

d'hui que j'ai cru voir que des ministres et des

généraux astucieux, en dénaturant les pièces

qu'ils vous envoient, en imposent à l'Assemblée

par une dénonciation mensongère pour la jeter

dans une mesure violente et lui arracher un dé-

cret sanguinaire... (iVoufe/to interruptions et vio-

lentes rumeurs).

Un membre : Et c'est le sanguinaire Marat qui

parle ainsi !

Un autre membre : Je demande l'ordre du jour

ou que l'orateur se renferme dans le fait pour

lequel il a obtenu la parole.

llarat. Je vous demande. Président, du silence.

J'ai, comme la clique qui m'interrompt, le droit

d'être entendu.

Le Président. Je ne puis que vous donner
la parole : mais il m'est impossible de vous donner
du silence. Arrivez au fait.

llarat. Je viens au fait. Je dis que des mi-

nistres et des généraux perfides en imposent à

la Convention par des dénonciations menson-
gères, pour la jeter dans des mesures violentes,

et lui arracher des décrets sanguinaires. {Mur-
mures.) Tandis que le public indigné s'élève
contre les mesures violentes qui sont employées
contre les soldats de la patrie, seriez-vous seuls
à y applaudir, et faut-il qu'un homme que vous
accablez de vos clameurs soit plus jaloux de
votre honneur que vous-mêmes?

Plusieurs membres : Laissez-nous ce soin à nous
seuls, nous n'avons nul besoin de vous pour
cela !

llarat. Je réclame contre le décret qui vous
a été surpris au sujet des deux bataillons pa-
triotes, le Mauconseil et le Républicain, dénoncés
par les généraux Ghazot et Dumouriez, comme
ayant déshonoré les armées françaises, en mas-
sacrant quatre déserteurs prussiens qui étaient
venus pour s'enrôler sous nos drapeaux, et qui
méritaient d'avoir part aux bienfaits de la nation.
Ce fait est positivement démenti par la seule

pièce de conviction qui existe dans les procé-
dures, je veux dire le procès-verbal de la muni-
cipalité de Rethel. Cette pièce, qui aurait dû être
présentée à la Convention et à son comité de
surveillance, a été soustraite par le ministre
chargé par intérim du portefeuille du ministre
de la guerre. {Murmures.) Persuadé qu'une trame
perfide étaitsecrèteraent ourdie dans cette affaire,

je me suis transporté au comité, où j'ai fait la

recherche des pièces, je n'en ai trouvé aucune
relative à cette affaire. Je me suis transporté de
là dans le bureau de la guerre ; cette seconde
perquisition a été encore inutile ; seulement j'y

ai trouvé un mémoire fait au nom du ministre,
dans lequel il est dit qu'on n'a aucun renseigne-
ment sur cette affaire. Croyant donc que les géné-
raux nous en avaient imposé, je me suis trans-
porté au club des Jacobins; j'ai demandé deux
adjoints pour me servir de témoins en cas de
besoin, et je suis allé avec eux pour demander
des renseignements au général Dumouriez, qui
était alors a Paris. Le général Dumouriez a paru
interdit. {Rires.) Il ne m'a opposé que des raisons
évasives. Poussé dans ses derniers retranche-
ments, il a déclaré s'en référer à la Convention
nationale et au ministre (Rires); enfin, inter-

pellé de répondre catégoriquement s'il avait des
renseignements sur le fond de l'affaire, il a ré-
pondu par l'affirmative, et il m'a référé au procès-
verbal de Réthel.

Alors je me suis adressé à votre comité de sur-

veillance, et lui ai demandé deux adjoints pour
demander dans les bureaux de la guerre la pré-
sentation de cette pièce. Le comité a écrit au
ministre pour le sommer de nous la donner; et

c'est sur cette sommation qu'elle nous a été com-
muniquée; si vous l'eussiez lue avec nous, vous
auriez tous été saisis d'indignation, en voyant
que ces quatre prétendus déserteurs prussiens
étaient quatre émigrés français, déserteurs d'un
régiment de dragons russes; et remarquez bien
que ce régiment est rempli d'émigrés : ces faits

sont constatés par le procès-verbal. C'était donc
des espions qui venaient sous vos drapeaux pour
vous trahir, et conspiraient peut-être avec le

général. (Murmures prolongés.)

L,e Président. Comme Marat ne s'est servi que
du mot peut-être, il m'est impossible de le rap-
peler à 1 ordre.

llarat. Je veux parler du général Chazot; il

existe un grand nombre de dénonciations parti-

culières sur les malversations de ce général. On
sait qu'il a été cause de la déroute de l'avant-

garde du général Dumouriez. On sait qu'il avait
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conçu le projet de se défaire des volontaires na-
tionaux, comme il est constaté par une pièce

qui nous a été fournie par le ministrede la guerre,

et dans laquelle il traite les volontaires de lâches

et de perturbateurs. Il est accusé de plusieurs

autres faits par des lettres particulières. Je de-

mande à lire le procès-verbal dont je viens de
parler, et je compte assez sur la justice de l'As-

semblée, pour croire qu'elle se déterminera à

décréter d'accusation ce général perfide. Je sais

qu'il est un certain nombre de membres qui ne
me voient qu'avec le dernier déplaisir.

Plusieurs membres: Tous, tous, et ils vous voient

avec mépris !

D'autres membres: Avec horreur!

Ooupilleau. Dans l'Assemblée constituante,

nous entendîmes Foucault présentant un projet

de contre-révolution; je demande que Marat soit

écouté avec patience : c'est le plus bel exemple
que nous puissions donner de notre respect pour
la liberté des opinions.

Alarat. Lorsqu'un homme qui, comme moi,
n'est animé que du bien public {Rires et mur-
mures), ne reçoit que des clameurs, pourrait-on

croire que les membres qui les lui adressent

sont animés des mêmes sentiments? {Nouveaux
murmures.) Je dis qu'il existe dans cette Assem-
blée une cabale qui cherche à m'exclure de son
sein pour écarter un surveillant incommode; je

viens d'être menacé par le citoyen Rouyer {Mur-

mures prolongés) ; je ne sais si c'est un spadassin...

{Vif mouvement d'indignation.)

jC Président. Le règlement défend toute

personnalité, et ce n'est pas ici le lieu de vider

une rixe particulière avec un collègue.

Alarat. Ce n'est pas comme homme que je

vous adresse la parole, ce n'est pas comme ci-

toyen, c'est comme représentant du peuple; j'ai

été menacé, dis-je, par le citoyen Rouyer, je ne
sais s'il est un spadassin et s'il a espéré de me
rabaisser à son niveau, ou m'éloigner par la

terreur; mais je me dois au salut public, je res-

terai à mon poste, et je dois déclarer que si l'on

entreprend contre moi quelques voies de fait,

je repousserai ces outrages en homme de cœur,
et j'en prends à témoins ceux qui m'ont vu.

Un grand nombre de membres : N'abusez donc
pas de notre patience; passez aux conclusions !

Le Président. A quoi concluez-vous, Marat?

llarat. Je demande la lecture du procès-
verbal de Rethel, qui est déposé au comité de
surveillance, et je concluerai ensuite au décret

d'accusation contre le général Ghazot, pour avoir

calomnié indignement les deux bataillons de
Paris; ils ne sont point coupables de l'assassinat

de quatre déserteurs prussiens, mais de la mort
[(rovoquée de quatre émigrés français, qu'on vou-
ait soustraire au glaive de la justice.

(La Convention nationale ordonne que ces

pièces lui seront apportées et lues séance te-

nante.)

Houyer. En passant sous silence les faits qui

me sont personnels, parce que les traits lancés

contre moi partent de trop bas pour pouvoir
m'atteindre, je passe à la question : je dis que la

dénonciation faite par Marat est elle-même astu-

cieuse, et non pas la conduite des généraux.
Quand même il serait possible que les quatre
hommes qu'on a tués, ou plutôt assassinés, eus-

sent été des émigrés français, ce fait justifierait-

il les bataillons qui les ont immolés ? Non, ce

n'est pas pour tuer les émigrés, à moins que ce
ne soit en batailles rangées, que nous avons en-
voyé les bataillons sur les frontières; c'est pour
saisir ces rebelles et les faire tomber sous le

glaive de la loi. {Applaudissements.) Mais on a
très astucieusement insinué que ces quatre sol-

dats immolés étaient des émigrés français;

c'était des soldats au service de Prusse, et Fran-
çais d'origine, qui ont déserté pour ne pas être

obligés de porter les armes contre leur patrie
;

et dans le moment oii la patrie reconnaissante
devait leur tendre les bras, ils n'ont trouvé que
des assassins.

Je vous demande maintenant si celui qui a
prétendu justifier ces horreurs, est recevable à
proposer un décret d'accusation contre le gé-
néral Chazot. Quant à la dénonciation qu'il a
faite contre Dumouriez, les actions de ce général
parlent assez, et il n'est pas donné à son dénon-
ciateur de pouvoir jamais ternir sa gloire ni son
civisme.

Ijasonrce, secrétaire, fait lecture des pièces
déposées au comité de sûreté générale :

« Par devant les notaires au ci-devant bail-

liage de Vitry et de Vermandois, aux résidences
de Réthel, département des Ardennes.

<. Sont comparus Jean-Baptiste Tellier, domes-
tique chez le sieur Marc-Antoine Bonnevie, maire
de la municipalité de Ville-sur-Retourné, y de-
meurant, et Jacques Perrinet, commandant en
second de la garde nationale, demeurant à Bi-
gnecourt

;

« Lesquels ont déclaré et attesté, savoir, ledit

Tellier qu'étant à la ville, dans la rue, il a
aperçu quatre chasseurs des armées étrangères
montés chacun sur un cheval et avec armes et

bagages, qui lui ont demandé la maison du maire
de ladite ville, en lui.disant qu'ils élaientpatriotes

et qu'ils venaient pour se rendre et s'engager
dans les armées françaises; et lesdits Tellier et

Perinet ont attesté, 1 un et l'autre, que lesdits

quatre chasseurs ont remis, entre leurs mains,
pour prouver la sincérité de leurs déclarations,
leurs armes, et les ont engagés, ainsi que la

garde nationale d'Annelle, de les accompagner
jusqu'à Rethel, où ils voulaient prendre l'enga-
gement de servir la France; que les comparants
les ont effectivement accompagnés en ladite ville

de Rethel avec la garde nationale d'Annelle et

des lieux voisins, suivis du maire d'Annelle;
qu'arrivés au district de Rethel avec lesdits

auatre chasseurs, ils ont remis à ces derniers,

u consentement du directoire, les armes qui
leur avaient été confiées ; que lesdits quatre
chasseurs leur ont dit qu'ils venaient de déserter

du régiment des chasseurs impériaux russes, qui
passaient à Bourg; qu'ils se nommaient Bonne-
ville, Dusellier, Jacolier et Devaux ; qu'ils étaient

tous quatre des Français qui venaient se ranger
sous les étendards de la République française

;

desquelles déclarations, ledit Bonneville, aussi

présent, a requis acte que nous lui avons ac-
cordé.

« Fait et passé cejourd'hui, 3 octobre 1792,

l'an 1" de la République française. »

Liasource, secrétaire, après cette lecture,

ajoute : Citoyens, voilà toutes les pièces à con-
viction relatives à l'affaire des quatre déserteurs,

et vous voyez qu'il n'y a pas de procès-verbal de
la municipalité de Réthel.

iHarat. Il y en a I

i
Un membre, s'adressant à Marat : Vous en avez
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iinposp, Marat, en disant qu'il existait un procès-

verbal !

Alarat s'agite dans la tribune.

Lie Président. Marat a pris cet acte pour un
procès-verbal.

Marat. J'observe qu'il n'a jamais été dans
mon intention de disculper les bataillons d'avoir

voulu prévenir l'action de la justice {Ah! ah!);

ils ont manqué à la forme; mais les généraux
vous en ont imposé quand ils vous ont représenté

les quatre malheureuses victimes de cette affaire

comme des déserteurs prussiens. On vient de
réclamer pour eux non seulement tous les sen-

timents de la sensibilité, mais l'honneur qui est

dû aux martyrs du patriotisme; or, ces hommes
étaient des Français sortant d'un régiment russe

de création, et aujourd'hui presqu entièrement

composé d'émigrés, c'est ce qui est constaté par

le procès- verhal. {Murmures.) Le ministre qui

avait soustrait cette pièce sentait bien quel jour

elle jeterait sur cette affaire, aussi n'a-t-il fallu

rien moins que l'autorité du comité de surveil-

lance pour l'arracher de ses mains; au surplus,

aucun renseignement n'a été donné par le mi-
nistre sur le fond de l'affaire.

Les lettres particulières arrivées des batail-

lons prouvent qu'elle a été l'effet d'une rixe par-

ticulière; car It s quatre déserteurs ont été tués

dans un cabaret où ils avaient été reconnus
comme émigrés. {Murmures.) Les volontaires,

comme ils l'écrivent eux-mêmes, avaient re-

marqué que, malgré vos décrets, on ne faisait

justice d'aucun émigré.

Un membre : Le décret n'était pas alors rendu !

niarat. Ils n'en sont pas moins coupables, et

c'est parce qu'ils étaient désespérés de ces trahi-

sons, que ces volontaires se sont fait justice eux-
niéuies. Ils ne sont, je le répète, coupables de
n'avoir manqué qu'aux formes; car ces émigrés
devaient tomber sous le glaive de la loi. Je

rti'eiève donc contre les mesures violentes qu'on

a prises envers ces baiail ns, tandis qu'il était

évident qu ilsneieuL imaieni qu'un petit nombre
de coupables; on les a tous enveloppés d'une
flétrissure qui, s'ils ussent été des brigands pris

dans les forêts, n'eût point pu être plus hon-
teuse. Remarquez encore que cette dénonciation
vous a été faite dans un moment où la question

de rétablissement d'une force publique aux or-

dres de la Convt ntion nalionale vous était sou-
rai e {ban! hah!) et où l'on voulait vous arra-

cher un décret que l'opinion publique reprouve.
{Murmures.)
En vous dénonçant ces faits j'ai rempli le de-

voir que m'imposait ma conscience {liires} ; j'ai

réveillé l'aitenlion de l'Assemblée sur ces me-
sures violentes et atroces qu'on lui a proposées, et

qui produiront les plus mauvais effets dans
Tarmée. J'ai lait ce que je devais, je me retire.

{Applaudissements.)

Mersaint. Je viens à la tribune, non dans le

dessein de prolonger la situation pénible où se

trouve l'Assemblée, mais pour jeter au milieu
d'elle des vérités consolantes : j'avais partagé
avec tous les bons citoyens le premier senti-

ment qui a éclaté dans cette Assemblée au récit

de l'événement dont on vient de l'entretenir; il

flétrissait en quelque sorte l'armée française, il

deshonorait les triomphes de la liberté; mais
vous apprendrez sans doute, avec le même
{daisir que moi, que les Français sont partout
ei mêmes, que l'il se glisse dans tous les corps

des hommes qui voudraient les déshonorer, les
efforts de ces malveillants sont impuissants; les
volontaires des deux bataillons ont livré eux-
mêmes les traîtres {Vifs applaudissemenU.) Ils

demandent eux-mêmes le retour de la discipline
et des lois; leurs généraux versaient des larmes
avec eux.

Leurs armes leur ont été rendues, et ils ont
promis, en marchant à l'armée du Nord, de faire
oublier et d'effacer dans le sang des ennemis la
tache dont un moment d'erreur avait couvert
leur patriotisme. Plusieurs de leurs chefs plus
coupables cfu'eux ont disparu, dix soldats ont
été livrés à la vengeance des lois. Ils sont en
effet bien coupables : les hommes qu'ils ont im-
molés étaient des Français qui, pressés et en-
chaînés par les tyrans, avaient saisi l'instant où
ils touchaient le territoire de la République pour
voler au secours de leur patrie. On vous a dit

que c'était des émigrés, peut-on supposer le

peuple français assez stupide pour s'imaginer
qu'il croira que des émigrés connaissant la sen-
tence irrévocable prononcée contre eux aient
osé venir au milieu de nous? Non, personne ne
peut douter, et le procès-verbal même de Rethel
le constate, qu'ils étaient bons Français, dignes
de servir la liberté. Ce sont encore quatre vic-
times sur lesquelles il faut pleurer, et le sang
innocent est malheureusement trop souvent
versé avec le sangtrimiuel dans les troubles des
révolutions. Maintenant jetons un voile sur cet
événement, puisqu'en eti'et, il est en quelque
sorte réparé par le reiientir de nos frères
d'armes, qui sont réintégrés et marchent à l'en-

netni. {Applaudissements.)

Boilleau {Jeacgues). Un agitateur, dont le nom
seul lait frémir d'horreur, vous a dit qu'il ne pré-
tendait pas justifier l'assassinat des quatre déser-
teurs prussiens. Je vous dirai qu'hier, il a voté à la

tribune des Jacobins pour qu'on donnât aux au-
teurs de ce crime une couronnecivique. Giloyens,
que ce trait caractéristique vous apprenne à
connaître l'homme qui vient sans cesse agiter
le peuple. Je demande qu'on ne s'occupe plus
de lui, et que quand il parlera à celte tribune
elle soit à l'instant purifiée. {Applaudissements et

murmures,)

Un membre : Nous partageons tous l'opinion
de Roileau sur Marat; mais je demande que l'opi-

nant soit rappelé à l'ordre, pour avoir proposé
une atteinte à la liberté des opinions et manqué
aux égards dus à un représentant du peuple, quel
qu'il soit.

(La Convention nationale passe à l'ordre du
jour.)

l,e Président. La parole est au ministre de
la guerre.

Pache, ministre de la guerre. Citoyen Prési-
dent, nommé par la Convention nationale au
ministère de la guerre, le viens lui présenter
mon respect, l'assurer de mon zèle pour le

maintien de la République, et prêter devant elle

le serment prescrit par la loi. {Applaudissements.)

Le Président. Je donne maintenant la pa-
role au ministre de l'intérieur.

Roland, ministre de Vintérieur. Je présente à
la Convention mon compte des finances du mois
passe, comme je le lui présente tous les mois. Je
dépose sur le bureau le comité des dépenses
que j'ai ordonnancées sur les deux millions qui
ont été mis à la disposition des ministres, pour
dépenses tant secrètes qu'extraordinaires.Comme



[Convention national».] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [18 octobr» 119».] 565

je ne connais rien de secret, et que je désire

que mon administration soit mise au grand jour,

je ()rie l'Assemblée de se faire lire ce compte.
{Applaudissements.)

Lasource, secrétaire, donne lecture de ce
compte :

« Il en résulte que les sommes qu'il a ordon-
nancées sur le million mis à la disposition du
pouvoir exécutif pour dépenses secrètes, s'élè-

vent, en total, à 1200 livres pour traduction,

publication et impression, en allemand, de plu-

sieurs écrits sur 1 abolition de la royauté et sur
les vrais intérêts de la nation frani^aise, faits

par Hell, ex-député. {Applaudissements.)

« Il a ordonnancé, en outre, sur le même fonds,

deux autres sommes, chacune de 25,00;) livrt-s,

en exécution d'un arrêté du conseil exécutif, qui

a jugé convenable d'accorder ces deux sommes
aux théâtres de la République et de Molière,

Eour soutenir ces deux établissements qui ont
ien mérité de la patrie par leurs efforts pour

soutenir l'esprit public, étendre la connaissance
des principes favorables à l'état de liberté et

d'égalité.

» Sur le million destiné aux dépenses extraor-
dinaires, le ministre Roland a fait remplacer la

somme de 3,000 livres, payée par le receveur du
district de Rouen, aux citoyens Loiseau et Bon-
neville, commissaires du pouvoir exécutif. — Il a
avancé 20,000 livres à la municipalité de Gom-
piègne, en conséquence d'un décret du 15 sep-
tembre. — Le 22 septembre, il a fait remettre au
citoyen Gerbu, joaillier, 15,000 livres pour par-
venir à recueillir les diamants volés au garde-
meuble. — Enfin, il a délivré un mandat de 425 li-

vres pour la fabrication de 50 piques, pour le

dépôt du bureau de la guerre — Total 38,425 li-

vres.

• Sur les 15,000 livres, Gerbu, joaillier, à qui
elles avaient été remises, a déjà rapporté au mi-
nistre 5,161 livres; il lui a présenté un compte
de dépenses relatives aux mesures prises pour
surprendre les voleurs, montant à 3,039 livres;

et il doit rester à la section des Quatre-Nations,
sous le scellé, une somme, en louis et en assi-

gnats, de 6,800 livres, qui a dû être prise sur un
des voleurs, à qui Gerbu l'avait remise, et dont
il a ensuite provoqué l'arrestation. — Total,

15,000 livres.

« Sur la somme de 5,161 livres remise par
Gerbu, le ministre a distribué la somme de
3,605 livres à treize personnes différentes qui ont
rendu des services à la patrie, et dont il a pro-
duit les noms et les quittances au conseil exé-
cutif. » {Vifs applaudissements.)

Kebecqiiy. Je demande que tous les mi-
nistres rendent compte comme Roland. {Vifs ap-
plaudissements.)

MONGE, ministre de la marine. Je déclare que
je n'ai fait aucune dépense extraordinaire ou
secrète.

Danton. Je l'ai déjà dit à l'Assemblée, je n'ai

rien fait que par ordre du conseil pendant mon
ministère, et le conseil a pensé que, d'après le

décret de l'Assemblée législative, il n'était comp-
table qu'en masse; d'ailleurs, il est telle dépense
qu'on ne peut pas énoncer ici; il est tel émis-
saire qu'il serait impolilique et injuste de faire

connaître; il est telle mission révolutionnaire
que la liberté approuve, et qui occasionne de
grands sacrilices d'argent. {Vifs applaudisse-
ments.) Lorsque l'ennemi s'empara de Verdun,
lorsque la consternation se répandait môine

parmi les meilleurs et les plus courageux ci-

toyens, l'Assemblée législative nous dit: N'épar-

gnez rien, prodiguez l'argent, s'il le faut, pour
ranimer la confiance et donner l'impulsion à la

France entière. Nous l'avons fait, nous avons été

forcés à des dépenses extraordinaires; et pour la

plupart de ces dépenses, j'avoue que nous
n'avons point de quittances bien légales. Tout
était pressé, tout s'est fait avec précipitation :

vous avez voulu que les ministres agissent tous

en-einble; nous l'avons fait, et voilà notre

compte. (Murmures.) On a dû altach-r une con-
fiance morale à ceux qui ont été choisis pour
faire la Révolution ; et il serai! bien pénible, bien
flétrissant pour des ministres patriotes, de les

forcer à remettre toutes les pièces qui constatent

ces opéralions extraordinaires. Il est vrai que
Roland n'a point assisté au compte que les mi-
nistres se sont rendus mutuellement, mais il

pouvait y assister. J'observerai, en finissant, que
si le Conseil eût dépensé 10 millions de plus, il

ne serait pas sorti un seul ennemi de la terre

qu'ils avaient envahie. Au reste, je vous prie de
ne rien prononcer qu'autant que les ministres

vous auront rendu compte collectivement de ce

qu'ils ont fait ensemble. {Applaudissements.)

Cambon. Quelque rigide que doive être notre

surveillance, nous ne pouvons pas cependant
faire ce que la loi ne prescrit pas; il ne faut

point pour des dépenses secrètes demander un
compte public. Ces dépenses sont sujettes à un
mode particulier de com(»tabililé.

Jf sais bien qu'à l'avenir toute dépense secrète

doit disparaître de la comptabilité d'un gouver-
nement libre et populaire; mais enfin elles exis-

tent encore, et Rolaml devait assister au conseil

pour en recevoir le compte avec ses autres col-

lègues. La nation Ta nommé son agent pour
surveiller l'emploi de ses fonds, et lui prantir
que l'on ne s'en est servi que pour le bien et le

salut de l'Etat. {Applaudissements.)

Ainsi, que le ministre Roland se fasse pré-
senter les comptes de ses collègues, qu'il leur

rende le sien, qu'ensuite il vienne nous assurer

que ces comptes sont en règle, et il aura rempli
son devoir.

Roland, ministre de Viniérieur. Je suis très

éloigné de blâmer les dépenses secrètes faites

par mes collègues pour opérer le salut de la chose
publique; au contraire, j'en approuve l'objet :

mais j'ai dû déclarer que j'ignorais comment ces

dépenses avaient été faites, et à quoi on avait

employé les fonds pris sur les 2 millions. Je ne
le pouvais savoir, il est vrai, puisque je n'ai

point assisté au Conseil où ces comptes ont été

rendus; mais j'en ai cherché les traces sur le

registre du Conseil, et je ne les ai point trou-

vées.

Indépendamment de cela, j'ai rendu au Con-
seil le compte que je présente aujourd'hui à la

Convention nationale. {Applaudissements.)

Un membre : Je demande que le registre du
Conseil soit vérifié.

Danton. J'observe que le compte des dé-
penses secrètes ne se porte point sur le registre

du Conseil. {Murmures et vives interruptions.)

Plusieurs membres: L'ordre du jour!

liidon. Pas du tout, je demande <iue tous les

ministre.s soient mandés pour attester si le

compte a été oui ou non rendu, et pour savoir

quel est celui de Danton ou de Roland qui dé*
guise la vérit4.
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Les mêmes membres : Nous insistons pour
l'ordre du jour!

D'autres membres : Et nous, nous nous y oppo-
sons!

l<e Président. Je mets l'ordre du jour aux
voix.

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

Henry Larivière et plusieurs autres membres
réclament contre ce décret.

Plusieurs membres : Pourquoi donc! le vote est

acquis, nous demandons la continuation de
l'ordre du jour.

Henry Larivière. Je demande la parole
contre 1 ordre du jour et le puise mes motifs

dans la déclaration même de Danton.

Ltidon. Je propose l'appel nominal.

Henry Liarivière. On ne peut pas passer à
l'ordre du jour, quand il s'agit de défendre les

intérêts du peuple, et d'empêcher la dilapidation

de ses trésors. {Il s'élève quelques applaudisse-
ments et des murmures.)

l<e Président. Vous faites le procès à la ma-
jorité.

Henry Larivière. Président, la plus terrible

responsabilité morale tombera tout entière sur
vous, si vous refusez la parole à ceux qui veulent
défendre les intérêts du peuple. {Nouveaux ap-
plaudissements et nouveaux murmures.)

Camus. Je vote pour le décret d'accusation
contre les ministres qui ont dilapidé les finances
de l'Etat, à moins qu'on ne me prouve, par la

présentation du registre du conseil, que le

compte de toutes les dépenses quelconques a
été reçu et approuvé. {Vifs applaudissements.)

(Un débat très vif sur la manière de poser la

question, s'engage entre plusieurs membres.)

Liasoarce, secrétaire. Je demande que l'Assem-
blée décrète que la discussion s'ouvrira sur la

manière dont les ministres justifieront qu'ils ont
rendu leurs comptes au conseil exécutif.

(La Convention nationale adopte le mode de
discussion proposé par Lasource.)

Henry liariviëre. Citoyens, les circons-
tances malheureuses où se trouvait naguère le

peuple français, obligèrent ses représentans à
employer des moyens extraordinaires pour sau-
ver la liberté publique. L'Assemblée législative

pensa que la mesure la plus pressante était de
mettre a la disposition du conseil exécutif une
somme assez considérable, avec laquelle il put
renverser les obstacles et fortifier l'esprit natio-
nal ; mais comme il entrait dans la combinaison
de ces différents moyens plusieurs projets qui
seraient devenus nuls s'ils eussent été produits
au grand jour, l'Assemblée législative sentit la

nécessité d'en voiler l'existence, en décrétant
secrètes les dépenses dont je viens de parler.

Cependant, si, d'un côté, le salut des citoyens
commandait impérieusement une dépense ex-
traordinaire; de l'autre, il n'était pas moins inté-

ressant de surveiller, autant qu'il était possible,
l'emploi de ces deniers d'autant plus sacrés, qu'ils
sont le produit des sueurs du peuple.
En conséquence, et d'après une discussion ap-

profondie, l'Assemblée décréta que chaque mi-
nistre rendrait compte à ses collègues des
sommes par lui dépensées, et qu'il serait fait un
arrêté du tout; ce qui conciliait à la fois et la

sûreté des deniers publics, et le secret néces-
saire aux grandes opérations du moment.

11 ne s'agit donc pas d'exiger aujourd'hui de
chacun des ministres un compte individuel et
public, mais bien la représentation de l'arrêté
général qu'ils ont dû prendre entre eux, arrêté
d'autant plus nécessaire qu'il est la base unique
de la responsabilité morale, à laquelle fut sou-
mis le conseil exécutif. {Vifs applaudissements.)

Voilà le point précis de la question; et certes
je m'étonne qu'il ait pu s'élever le moindre mur-
mure à cet égard. {Nouveaux applaudissements.)
Les vérités que je vous expose, Danton les a con-
sacrées lui-même en vous disant qu'il avait rendu
son compte à ses collègues. Et cependant Roland
vous déclare qu'il n'a point assisté à cette déli-
bération collective! 11 vous assure qu'il n'a pu
découvrir aucunes traces de cette conférence ami-
cale et patriotique, quelques recherches qu'il en
ait faites sur les registres... Ici les allégations
disparaissent; et le reste m'échappe... Quoi qu'il

en |)uisse être, voici le décret que je pro-
pose :

« La Convention nationale décrète que le pou-
voir exécutif justifiera, dans les 24 heures, de la

délibération qu'il a dû prendre à l'elfet d'arrêter
le compte des sommes mises à sa disposition
pour dépenses secrètes. »

(La Convention nationale adopte la proposi-
tion de Henry Larivière.)

(La séance est levée à cinq heures du soir.)

ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE LA CONVEXTION NATIONALE
DU JEUDI 18 OCTOBRE 1792, AU MATIN.

RÉPONSE DE LA DÉPUTATION DU MORBIHAN (2), à
la lettre écrite par la société des amis de la li-

berté et de Végalité de Lorient, au Président de
la Convention nationale, au sujet du meurtre du
citoyen Gérard (3).

La députation du Morbihan, sur la lecture de
la lettre du directoire du département du Mor-
bihan, à laquelle était joint le procès-verbal de
la municipalité de Lorient, qui lui fut adressé par
le directoire de ce département, jugea à propos
de demander la suspension provisoire de la pro-

cédure relative à l'affaire malheureuse de l'infor-

tuné Gérard, jusqu'après le rapport général que
le comité de surveillance est cnargé de faire sur
toutes les affaires relatives à la Révolution, qui
ont eu lieu dans toute l'étendue de la République,
depuis le 10 août, et chargea Lequinio d'en faire

le rapport; et cette délibération fut prise sur-
tout d'après la demande de la translation du tri-

bunal criminel du département, sur laquelle il

était impossible de prononcer à moins d'un dé-
cret préalable de suspension.

« Pait en assemblée de la députation du Mor-
bihan, ce 20 octobre de l'an 1" de la République.

« Signé : Lemalliaud, Rouault, Gillkt,
Lequinio, Lehardy, Corbel;
comme ayant été d'un avis
contraire, Michel.

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 552, le mémoire
des députés du conseil général do la commune de Lo-
rient.

(2) Bibliothèque nationale : Lb*\ n» 2280.

(3) Voy. ci-dessus cetle lettre, même séance, page 555.
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a Nous soussignés, nous étant trouvés auprès
de la salle d'assemblée, le jour que les citoyens,

députés du département du Morbihan, prirent la

délibération ci-dessus; et ayant témoigné à Le-
uinio le désir d'avoir l'entrée, il l'obtint pour
ous, et nous fûmes témoins de l'arrêté verbal

.ui y fut pris, sans avoir été témoins que le

citoyen Michel ait été d'un avis contraire à celui

de ses collègues. »

« Ce 20 octobre 1792, l'an I" de la République.

« Signa MouQUET et Jacques de la
Bezardais.

« Pour copie conforme à roriginal,

resté dans mes mains,

« Signé : Lequinio. »

« J'atteste, en outre, qu'aucun de nos collègues

ne se souvient d'avoir entendu le citoyen Michel,

député de Lorient, énoncer un avis contraire,

lors de la délibération : avis au surplus, qui
n'aurait pu empêcher la majorité des suffrages

de six contre un; mais j'atteste qu'il est absolu-
ment faux que le sieur Michel ait montré cette

contrariété d'avis; et il savait si peu, que ce

matin, devant les citoyens Leraalliaud, Gillet et

Rouault, il a prétendu d'abord n'avoir point assisté

à la délibération qui m'avait chargé du rapport;

qu'il ne s'en est souvenu que lorsque ie lui ai

rappelé la plupart des circonstances de notre
première délibération.

« La cause dont il s'agit est celle des riches

contre les pauvres, c'est-à-dire celle de l'aristo-

cratie d'argent contre ce que l'on appelait jadis la

canaille. IJn homme cupide et imprudent jus-

qu'au dernier excès a embarqué des fusils à
Lorient, sous fausse déclaration de quincaille-

ries, le 15 septembre, temps auquel on venait

à peine d'apprendre les massacres de Paris et de
Versailles; le peuple irrité, qui a vu dans cet

homme un conspirateur, lui a tranché la tête en
présence de deux mille hommes armés au moins.
L'indignation était générale; et quoique ce soit

un crime, il n'en est certainement aucun qui

mérite plus que celui-là le nom de crime relatif

à laRévolution ; malheureusement pour le peuple,

le commerçant Gérard était l'homme le plus

riche de Lorient; et les riches ne pardonnent
jamais aux pauvres. La municipalité de Lorient,

qui aurait pu prévenir cet accident peut-être, a
mis grand zèle à le poursuivre; elle a tellement
eu peur que l'Assemblée ne vînt à prononcer la

suspension, qu'aussitôt qu'elle a eu connaissance
de mon rapport, par les papiers publics, elle a
dépêché cinq députés pour demander là question

préalable sur celte proposition de suspension pro-

visoire, dont mes collègues m'avaient chargé.
« Tous les principaux commerçants qui anté-

rieurement et depuis longtemps s'absentaient de
la société des Amis de la Liberté et de V Egalité,

ci-devant de la Constitution, s'y sont portés avec
ardeur, afin de la mettre dans leurs intérêts, et

voilà ce qui a produit la lettre que l'on voit plus

haut. Les poursuites et les menaces ont été

telles, que plusieurs citoyens de Lorient me
mandent qu'ils n'osent pas ra'écrire de cette

affaire; et les uns vont jusqu'à faire passer par
des exprès leurs lettres au bureau de poste d'Hen-
nebont qui en est à deux lieues, pour qu'elles ne
soient pas interceptées. Plusieurs lettres que l'un

de mes amis et moi avons écrites dans cette

ville depuis cette affaire, ne sont point parve-
nues. Le citoyen Sauvée, que je ne connais pas,

mais qui me semble être un d'entre les honnêtes
gens, m'écrit une lettre pleine de passion, et

qui respire la vengeance et la haine contre le

patriote Mouquet qui a bien voulu se faire, à
Paris, le défenseur des citoyens égarés et arrêtés

à un nombre prodigieux.
« Nous recevons oeaucoup de lettres qui, ve-

nant à l'appui de celle du citoyen Sauvée, assu-
rent que le citoyen Mouquet, défenseur des
malheureux, doit perdre la tête s'il retourne à
Lorient; et il n'y a sans doute point à douter
que l'aristocratie des richesses ne tienne parole.

« En un mot, j'ai mille preuves de l'acharne-
ment apporté dans cette affaire qui n'eût été

rien si ce n'avait été qu'un homme de la canaille

qui eût péri : mais il n'en faut qu'une, c'est

renvoi des députés auprès de la Convention pour
empêcher la suspension des poursuites de cette

malheureuse affaire.

« On a vu souvent faire cent lieues pour faire

éclater l'innocence des accusés ou pour deman-
der la grâce des coupables; mais on n'avait point

encore vu faire cent lieues pour presser le juge-
ment et la mort des malheureux, et surtout dans
une affaire aussi directement relative à la Révo-
lution. C'est une infamie qui répugne à l'homme
sensible et à l'être pensant, et qui ne peut con-
venir qu'à l'orgueil aristocratique de la fortune.

Signé Lequinio, député du Morbihan,
membre de la Convention. »

CONVENTION NATIONALE.

Séance du jeudi 18 octobre 1792, au soir.

PRÉSIDENCE DE DELACROIX, président.

La séance est ouverte à sept heures du soir.

E.e Président. Il vient d'être déposé sur le

bureau une pétition qui intéresse le salut public;

si la Convention m'y autorise, je vais lui en faire

donner lecture.

(La Convention décrète que cette pétition sera

lue à l'instant.)

Guadet, secrétaire, en fait la lecture.

Dans cette pétition, les marchandes en détail à
la marée exposent à la Convention qu'elles ne
font leur commerce qu'avec les billets de la Mai-
son de Secours; et que ces billets venant à perdre
leur crédit, elles se trouvent presque seules

victimes des malversations de ceux qui les ont
émis. Elles demandent que la Convention prenne
leur position en considération.

Liegendre (Louis). Si jamais un objet a dû
fixer votre attention, c'est celui-ci. J'observerai
que la plupart des riches ne payent les denrées
qu'ils achètent à la Halle, qu'avec des billets

patriotiques; et que ceux qui apportent leurs

marchandises de la campagne à Paris ne veu-
lent pas recevoir ces billets qui leur sont offerts

par les marchandes en détail. De manière que
celles-ci se trouvent en avoir une grande quan-
tité entre les mains: je demande le renvoi de
cette pétition au comité des secours, pour en
faire son rapport demain.

Charlier. Je demande que le comité examine
en même temps s'il n'est pas nécessaire de mettre
une somme quelconque à la disposition de la

municipalité pour faire des échanges provisoires.

Cauibon. Je m'oppose au renvoi, car le co-
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Diilé ne peut rien vous apprendre à cet égard.

La Convention sait si elle veut, si elle peut don-

ner do l'argent, et elle n'a pas besoin pour cela

de renvoyer à un comité.

Un membre : On ne |)eut pas se dissimuler que
l'émission des assignats de la Maison de Secours

n'ait été laite pour l'avantage des citoyens de

Paris. Ainsi donc, les inconvénients qui peuvent

résulter de cette émission ne peuvent regarder

que le département et la municipalité de Paris.

Je demande donc le renvoi de cette pétition à la

municipalité, et que l'on passe à l'ordre du jour.

(La Convention ordonne le renvoi de cette pé-

tition à la municipalité de Paris et passe à l'ordre

du jour.)

E,e Président. Il va être procédé à l'appel

nominal pour l'élection d'un Président. {On en-

tend du bruit dans le couloir vis à vis Ventrée de

la barre.)

Plusieurs membres: D'où vient ce bruit?

lie Président. Ce sont les marchandes de la

halle qui veulent être admises à la barre. Je

leur ai fait savoir que j'avais fait lire leur péti-

tion, mais qu'aux termes du règlement elles ne
pouvaient être admises. {Applaudissements.)

Osselin. Quoique je sois d'un avis contraire

à la décision qui vient d'être prise, je demande
néanmoins que les citoyens apprennent à fléchir

devant la loi et je prie le citoyen Président de

donner des ordres pour que les marchandes de
la halle se retirent. {Nouveaux applaudissements.)

L<e Président. C'est ce que j'ai fait.

On procède à ïappel nominal pour Vélection

d'un Président.

Sur 466 Votants, Cnadet obtient 218 suffrages

et Danton 207.

Thurlot. Puisqu'aucun des deux candidats
n'a obtenu la majorité ab.-olue, je propose de
faire l'épreuve par assis et levé, pour savoir qui

des deux ayant obtenu le plus de voix, sera

nommé Président. Dans le cas de doute, il sera

procédé à un second appel nominal.

(La Convention écarte, par la question préa-

lable, la proposition de Tnuriot.)

L<ePré«»ideiit. Il va ttre procédé à un se-

cond appel nominal pour l'élection du Président.

Gel appel a lieu. Sur 418 votants, Guadet
réunit 336 suffrages. II est proclamé Président.

I^e Président. Je vais ouvrir une troisième

fois le sci'utin pour la nomination de quatre se-

crétaires, dont un en remplacement de Cînadet,
élu Président, et les trois autres en remplace-
ment de Camus, Liasource et Vergniaad,
secrétaires sortants.

On procède à l'opération du scrutin.

Barbaroux obtient 191 voix: Danton, 123;
Gensonné, 110; Kersaint, 106. Ils sont pro-
clamés secrétaires.

(La séance est levée à minuit.)

CONVENTION NATIONALE.

Séance du vendredi 19 octobre 1792.

PRÉSIDENCE DE GUADET, président.

• La séance est ouverte à dix heures du matin.

Sieyès, secrétaire, donne lecture des pétitions,

adresses et lettres dang l'ordre suivant :

1" Adresse des membres de la Société des Amis
de la liberté et de l'égalité, établie à Morlaix, qui
adhèrent au décret qui abolit la royauté en
France et promettent de défendre de tout leur
pouvoir la République française.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable de cette adresse.)

2° Pétition à la Convention nationale par les

maîtres de forges des districts d'Alençon et de

Domfront, tendant à faire décréter que l'ordi-

naire de 1793 sera aménagé avec celui de 1792
et vendu par une seule et même adjudication,

fondée sur ce que les bois de 1792 ne sont pas
suffisants pour alimenter lesdites forges.

(La Convention renvoie la pétition au comité
des domaines.)

3° Adresse de la Société des Amis de la liberté et

de l'égalité, établie à Bagnères, département des

Hautes-Pyrénées, qui adhère au décret qui abolit

la royauté. Elle supplie la Convention de délivrer

la République de deux monstres également dan-
gereux : l'agiotage et l'ignorance.

(La Convention nationale ordonne la mention
honorable de cette adresse.)

4° Adresse relative à l'acquisition faite d'une

maison nationale ,
par les administrateurs de

l'hôpital de Die, département de la Drôme ; ils

demandent que la (Convention confirme leur ac-

quisition.

(La Convention renvoie l'adresse au comité
des domaines.)

illonestier {de la Lozère), fait part à la Con-
vention nationale d'une adresse par laquelle les

citoyens composant la Société populaire de Mame-
jols, dans le département de la Lozère, expriment
leur reconnaissance et leur adhésion au décret

qui abolit la royauté.

(La Convention ordonne la mention honorable
de celte adresse.)

Sieyës, secrétaire, donne lecture d'une lettre

de Lebrun, ministre de la guerre par intérim, par
laquelle il annonce que des émigrés f tits prison-

niers étaient en chemin pour venir à Paris, et

qu'il a donné des ordres pour qu'ils ne passent

pas Meaux. 11 demande que la Convention lui

indique la conduite qu'il doit tenir à cet égard ;

cette lettre est ainsi conçue :

« Paris, le 18 octobre 1792, l'an I"

de la République.

« Citoyen Président (1),

<> J'ai appris que plusieurs émigrés, pris les

armes à la main, étaient en route pour se rendre

à Paris.
« La loi prononçant qu'ils doivent être jugés

par un tribunal formé de cinq officiers de l'état-

major de l'armée par laquelle ils ont été faits

prisonniers, j'aurais sur-le-champ adressé les

ordres pour les y faire rendre si j'avais su oîi

ils doivent être renvoyés. Dans l'incertitude, je

me suis borné à suspendre leur marche à Meaux
et à charger l'officier général qui y commande
de me faire parvenir le plus promptement pos-

sible les éclarcissements qu'il pourra se procurer

par le commandant de l'escorte, et le procès-

verbal de l'arrestation s'il y en a un. Ce ne sera

(1) Archives nationales. Carton G 235, chemise 210,

pièce n* 8.
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que lorsque je les aurai reçus que je pourrai
juger de ce qu'il conviendra de faire pour as-
surer l'exécution de la loi. Elle doit être présen-
tement parvenue aux généraux des armées, et
je ne doute pas qu'à l'avenir elle ne soit ponc-
^tuellement suivie; mais si, dans la circonstance,
la Convention nationale croit devoir prendre
Ijuelques mesures ultérieures, je la prie de me
lire connaître ses intentions.
« Je suis avec respect, citoyen Président,

« Le Ministre de la guerre par intérim.

« Signé : Lebrun. »

LiAnJuInals. Je demande Tordre du jour mo-
tivé sur le décret d'hier.

l^e Pré<»ident. Je vais mettre votre propo-
sition aux voix, mais auparavant je dois faire
savoir à la Convention que, par une lettre pos-
térieure à la précédente, le ministre, en exécu-
tion du décret, vient de m'avertir qu'il a donné
des ordres pour que ces émigrés soient ramenés
de Meaux aux armées de Dumouriez et de Kel-
lermann. {Applaudisseinenls.)

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

Sieyës, secrétaire, donne lecture d'une lettre
de Lebrun, ministre de la guerre par intérim, qui
annoncée la Convention qu'il a envoyé 10,000 re-

dingotes au camp de Dumouriez, et qu'à la fin

de ce mois, il en enverra encore 50,000; cette
lettre est ainsi conçue :

« Paris, le 13 octobre 1792. l'an I"
de la République française.

Le Ministre de la guerre par intérim, au Président
de la Convention nationale.

« Citoyen Président,

« Le grand nombre de défenseurs de la Répu-
blique qui sont arrivés subitement à son secours,
et pour lesquels les précédents ministres n'avaient
fait aucuns préparatifs, ont épuisé aussitôt le
peu de ressources qu'il y avait dans les maga-
sins; il a fallu se pourvoir de suite de tous les
objets qui leur étaient nécessaires. On a acheté
aussitôt toutes les étoffes qu'il y avait dans les
fabriques de France. On a passé des marchés
à tous les Français qui se sont présentés, et l'on
a envoyé des exprès chez l'étranger pour se pro-
curer le suppléuient nécessaire à nos besoins.
Des moyens actifs, employés par des républi-
cains, dans le même instant, ont procuré au
ministre Servan et à moi la certituao de com-
pléter nos besoins ; déjà 10,000 re lingotes

,

commencées depuis le 7 octobre, sont parties
pour l'armée de Dumouriez, et 50,000 autres les
suivront à la fin de ce mois. Déjà nous avons
des marchés pour fournitures de plus de 2 mil-
lions de paires de souliers; nous avons près de
600,000 aunes de draps, et j'espère, d'après le

zèle des nouveaux administrateurs de l'habille-
ment, pourvoir, sous peu de temps, aux besoins
de toutes les gardes nationales volontaires.

« Je vous envoie. Citoyen, le compte que la
Convention m'a demandé le 16 de ce mois. J'es-
père qu'elle sera satisfaite des ressources que
nous nous sommes procurées en moins de six
semaines, et de l'activité que mettent tous les
patriotes qui sont chargés de cette partie.

« Le Ministre de la guerre par intérim.

t Signé : Lebrun. »

(La Convention ordonne l'insertion de cette
lettre au procès-verbal et la renvoie, avec les

pièces qui y sont annexées, au comité de la

guerre.)

Le même secrétaire, donne lecture d'une lettre

de Lebrun, ministre de la guerre par intérim, qui
fait part à la Convention de la précaution qu'il

a prise d'écrire aux 48 sections de Paris, à l'effet

de les inviter à nommer des commissaires pour
l'examen des souliers aux volontaires des ar-
mées; cette lettre est ainsi conçue :

« Paris, le 18 octobre 1792, l'an 1" de la

République française.

« Le ministre delà guerre à la Convention nationale.

« Citoyen Président,

« Je dois à la nation le compte des mesures
que j'ai prises pour assurer aux défenseurs de
la patrie une chaussure bonne et durable.

« J'ai écrit aux 48 sections de Paris, le 24 sep-
tembre, pour les prier de nommer chacune un
commissaire, afin qu'il en assiste deux par se-
maine à la réception des souliers au magasin
de Saint-Denis.

" Ces commissaires ont la liberté absolue de
refuser tous ceux qu'ils ne jugeront pas être
d'une bonne qualité, et de marquer d'un M.
tous ceux qu'ils auront refusés.

« J'ai écrit à toutes les municipalités de la
République, dans lesquelles il y a des magasins
d'effets d'habillement et d'équipement, pour
qu'elles nomment des commissaires qui assistent
à la réception des souliers, et qui rejettent tous
ceux qu'ils trouvent mauvais.

« Si malgré la surveillance des commissaires
des 48 sections de Paris, si malgré les commis-
saires des municipalités de la République dans
lesquelles il y a des magasins d'effets (Thabille-
ment, on parvient encore à fournir de mauvais
souliers, j'emploierai tous les moyens que les

ennemis des déprédations publiques me présen-
teront, et je puis assurer la Convention que je
ne cesserai de surveiller la réception d'une par-
tie de l'habillement, si utile aux défenseurs de
la liberté française.

« Signé : LEBRUN,

« Ministre de la guerre par intérim. »

(La Convention renvoie cette lettre au comité
de la guerre.)

Sleyës, secrétaire, donne lecture â'une lettre

de la section du Théâtre Français et du Luxem-
bourg, qui font part à la Convention des arrê-
tés qu'elles ont pris à l'effet de nommer des com-
missaires pour aller dans les marchés engager
le peuple à continuer sa confiance aux petits

billets de la Maison de Secours ; ces sections ont
aussi arrêté qu'elles écriraient à la Convention
nationale pour la prier de prendre en considé-
ration les besoins qu'éprouve la classe indigente
des citoyens, de ces moyens d'échange, néces-
saires à l'achat des denrées.

Blrottean. Je demande l'ordre du jour : hier
la même demande vous a été faite par les dames
de la halle, et j'observe qu'on la reproduit sans
cesse sous mille formes différentes. Les fonds
du Trésor public qui appartiennent à toute la

nation, ne peuvent être employés à payer les

déprédations d'entrepreneurs des caisses parti-
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culières qui sont émigrés avec les fonds repré-

sentatifs des valeurs de ces billets.

Jiillien (Marc). Nous étions assemblés hier

pour élire et non pour délibérer : voilà le motif

aui a déterminé la Convention à passer à l'or-

re du jour sur la pétition qui vous a été présen-

tée. (1) En effet, pourriez-vous repousser la de-

mande de cette classe intéressante des citoyens,

qui a besoin des moyens d'échange pour se pro-

curer sa subsistance. Pourriez-vous ne point

vous laisser émouvoir à leurs réclamations? (Mur-

mures.) Messieurs, nons sommes les représen-
tants des pauvres, nous sommes les pères du
peuple depuis longtemps victime de la cupidité

des riches, nous lui devons des secours

Un membre: Nous lui devons de bonnes lois.

A l'ordre du jour !

Jullien {Marc), qui avait parlé de sa place,

s'élance à la tribune au milieu des applaudis-
sements.

Plusieurs membres: L'ordre du jourl

Jullien (Marc). Nous avons donné au peuple,

des droits politiques immenses ; ce n'est point,

sans doute, pour le plonger dans la misère. {Mur-

mures prolongés.)

Plusieurs membres : Allons donc, qu'est-ce qui

a cette intention ? Nous ne voulons que défen-
dre les intérêts du peuple.

Jullien (Marc). Vous en avez fait des souve-
rains

Rewbell. Voilà, comme on égare le peuple.

lue Président. Citoyen Jullien, je vous rap-

pelle aux principes. Il n'y a point de souverains
dans la France; mais un seul souverain, le peu-

ple.

Jullien {Marc). J'implore votre humanité ; je

réclame les droits, les besoins du peuple; je dois

être entendu dans une assemblée où se trouve
tout ce que la République possède en talents, en
patriotisme, en vertus; je parle au nom du peu-
ple; je ne mérite point d'être regardé comme un
agitateur

;
j'ai donné des preuves de mon civisme ;

j'ai constamment défendu la cause du peuple
{Applaudissements des tribunes): j'ai vécu dans
l'obscurité; j'ai reconnu tous les maux auxquels
il est en proie, et j'ai résolu d'employer mes
efforts à en tarir la source. {Nouveaux applaudis-

sements des tribunes.)

Plusieurs membres : Au fait, au fait !

Jullien {Marc). Je conclus, puisqu'on ne veut

pas m'entendre {Murmures); je demande le rap-

port du décret rendu hier et le renvoi de ces

arrêtés au comité, afin qu'il vous propose des

moyens {Murmures.)

Plusieurs membres: Quels moyens? Les avez-
vous ? Pouvez-vous les indiquer ?

Jullien {Marc). On me demande si j'ai des

moyens; oui, sans doute, j'en puis indiquer. Je

trouverai dans le superflu des riches suffisam-

ment de quoi pourvoir aux besoins des pauvres:
il y a dans Paris, dans la France, de riches ban-
quiers, financiers, notaires aristocrates, qui n'ont

pas payé le quart de leur contribution patrio-

tique; vous avez des municipalités patriotes,

qu'elles surveillent la rentrée des fonds qui doi-

vent en provenir, et vous trouverez de quoi
pourvoir abondamment au soutien de billets si

(1) Voy. ci-dessus, séance du 18 octobre 1792, au soir,

page 567, la pétition des marchandes à la marée.

nécessaires à la classe la plus malheureuse.
{Applaudissements.) Ces moyens ne suffisant pas,
je dirai : donnons le tiers de notre traitement,
et tendons au malheureux une main secourable.
{Applaudissements.) Je demande donc que votre
comité vous fasse un rapport d'après les bases
que je viens de vous présenter.

Brunel. C'est ainsi, qu'on amène chaque
jour la Convention à revenir sur ses décrets, et

à prendre de nouvelles mesures sur des arrêtés
de sections. On vient intéresser votre sensibi-
lité en faveur du pauvre, moyen toujours si

puissant sur des hommes justes et bons, mais
dont on n'apprécie pas assez les conséquences :

on ne prévoit pas qu'en dilapidantes ressources
de l'Etat en faveur du peuple d'une commune,
on porte le plus grand préjudice au peuple des
autres parties de la République. {Applaudisse-

ments.) yentends toujours demander au nom des
citoyens de Paris; mais les besoins de leurs frè-

res des départements ne doivent-ils pas égale-
ment intéresser les représentants de la nation
entière? {Applaudissements.) Voit-on les autres
communes reclamer des secours pour soutenir
des établissements particuliers? (Applaudisse-

ments.) C'est ainsi qu'on fait véritablement tort

au peuple en voulant défendre ses intérêts.

Je suis l'ami du peuple, a dit le préopinant.
Et moi aussi je suis son ami; je me fais gloire

d'être son mandataire; et je crois servir sa cause;

mais je pense que chacun de nous doit se dé-
fendre d'une sensibilité louable, sans doute, pour
n'apercevoir que le bien général. Je demande
donc que, persistant dans son décret, la Conven-
tion passe à l'ordre du jour sur la proposition

du préopinant. {Applaudissements.)

(La Convention décrète qu'il n'y a pas lieu â déli-

bérer sur la proposition présentée par Jullien.)

Sieyès, secrétaire, donne lecture d'une lettre

des citoyens Dracot-Villan, Champion, Perrin et

Blanchard, commissaires extraordinaires du dépar-

tement de la Meuse, qui est ainsi conçue:

« Verdun, le 17 octobre 1792, l'an 1"

de la République.

« Citoyens législateurs,

« Les citoyens Carra, Sillery et Prieur nous
ayant requis de nous transporter à Verdun pour

y organiser une administration provisoire, nous
nous sommes empressés de nous y rendre pour
prendre les mesures qui assurent les communi-
cations qui doivent exister entre nos armées et

les lieux qui peuvent y correspondre. Nous nous
sommes également empressés de découvrir ceux
qui pourraient avoir contribué à déshonorer
cette ville, en la forçant à se rendre lâchement.

Déjà les membres des corps administratifs qui

ont servi l'ennemi, en faisant exécuter ses or-

dres, sont en état d'arrestation {Applaudisse-

ments), et nous pensons que nous ne tarderons

pas à découvrir tous les agents de la trame cri-

minelle qui nous a occasionné tant de maux.
{Applaudisst^menls.)

Nous vous envoyons, législateurs, toutes les

pièces qui ont été'trouvées tant au district qu'à

la municipalité, montant, savoir : celles du dis-

trict à 64, cotées et paraphées, et celles de la

municipalité à 47, également cotées et paraphées

par première et dernière.

Nous y joignons les procès-verbaux dressés

par les commissaires de la Convention nationale,

et l'état de ceux qui ont été rais en état d'arres-
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tation, et nous nous ferons un devoir de ré-
pondre à la conGance dont nous sommes ho-
norés, en donnant tous nos soins au salut de la
République.

« Les commissaires extraordinaires du départe-
ment de la Meuse.

• Signé : Dracot-Yillan, procureur
général; CHAMPION; Per-
RiN ; Blanchard, secré-
taire, n

(La Convention renvoie cette lettre, ainsi que
les procès-verbaux, au comité de sûreté géné-
rale.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre
du général d'Anselme, commandant de l'armée du
Var; elle est ainsi conçue :

« Nice, le 8 octobre 1792, l'an 1"'

de la République française.

« Monsieur le président et Messieurs,

« J'ai l'honneur de vous représenter que ve-
nant de prendre possession du comté de Nice,
au nom de la République française, j'ai pensé
que mes premiers soins, après y avoir élabli
1 armée du Var et fait les dispositions néces-
saires pour nous y maintenir, devaient se porter
vers l'établissement des corps administratifs et
judiciaires, afin de faire jouir, le plus prompte-
ment possible, cette belle contrée de tous les
bienfaits de la Révolution française.

« En conséquence, j'ai chargé M. Paul Barras,
qui avait été envoyé commissaire près de moi
par le département du Var, de vouloir bien s'oc-
cuper de tout ce qui peut avoir rapport aux dif-
férentes parties de l'administration, et comme le
sieur Paul Barras, qui était suppléant, vient d'être
nommé député à la Convention nationale, j'ose
vous prier de permettre qu'il reste ici pour sui-
vre celte opération jusqu'à ce qu'elle soit ter-
minée.

« Ce député ayant développé, dans cette cir-
constance, les plus rares talents et le plus grand
civisme, je serais dans le plus grand embarras,
et la chose publique en souffrirait infiniment,
si vous ne daigniez avoir égard à ma demande.

« Le lieutenant-général commandant l'armée
du Var,

« Signé : D'ANSELME, avec paraphe »

.

(La Convention renvoie cette lettre au comité
diplomatique, pour en faire son rapport dans les
vingt-quatre heures.)

Lepage donne lecture à la Convention d'une
adresse des citoyens de Montargis, département du
Loiret, portant adhésion au décret d'abolition de
la royauté.

(La Convention ordonne la mention hono-
rable.)

Un membre observe que la royauté ayant été
abolie, la légende la loi et le roi, qu'on lit dans
les divers timbres, doit être supprimée. 11 de-
mande qu'on y substitue ces mots la République
française.

Lanjuinais. Je demande le renvoi de cette
motion au pouvoir exécutif.

(La Convention décrète le renvoi.)
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Charlier expose que le citoyen Billaudel,
procureur de la commune de Vincennes, nommé,
par le corps électoral, membre de l'administra-
tion du départementde Paris, s'est plaint d'avoir
été exclu de l'administration du département
par un arrêté arbitraire de ses collègues; il ob-
serve que cette réclamation, présentée à l'Assem-
blée nationale législative, avait été renvoyée à sa
commission extraordinaire, qui n'a point fait le

rapport; mais il ajoute que s agissant de statuer
sur un arrêté du département, il lui parait que
c'est au pouvoir exécutif à prononcer, sauf à ren-
dre compte de sa décision à la Convention;
en conséquence, il demande le renvoi de la ré-
clamation du citoyen Billaudel au pouvoir exécu-
tif, qui sera tenu d'en rendre compte inces-
samment.

(La Convention décrète la proposition de Char-
lier.)

Beauvais {de Paris), au nom du comité des
secours publics, fait un rapport {\) et présente un
projet de décret sur la pétition de la citoyenne
Marie-Thérèse Pasqualini (2), veuve de Marie-
Eustache Juchereau, lieutenant- colonel d'artillerie,

inspecteur de la manufacture d'armes et comman-
dant de la place de Cnarleville, massacré le 4 sep-
tembre 1792, l'an I^" de la République, dans une
sédition; il s'exprime ainsi :

Citoyens représentants,

Dans ces temps de crise et de révolution, ofi

la méfiance et les inquiétudes d'un peuple, si

souvent et si cruellement trompé par ceux aux-
quels il avait accordé sa confiance, font errer les

soupçons jusque sur des hommes purs et animés
d'un vrai civisme, on doit être moins surpris
qu'affligé des scènes sanglantes qui se passent
sur divers points de la surface de la Répuolique.

Les détails de celle qui a eu lieu le 4 septem-
bre dernier à Charleville, et dont le citoyen
Marie-Eustache Juchereau , lieutenant-colonel
d'artillerie, inspecteur de la manufucture d'ar-
mes et commandant de la place, a été la victime,
vous sont déjà connus, et par le récit que vous
en ont fait, dans le temps, vos commissaires en-
voyés vers cette partie de nos frontières, et par
la pétition de Marie-Thérèse Pasqualini, veuve
de ce militaire infortuné, qui a été lue en son
nom à votre barre dimanche dernier.

Vous vous rappelez, représentants, que chargé
par le ministre de la guerre, le 20 juillet der-
nier, d'envoyer à Huningue t,530 canons de fusil,

et 2,000 tire-bourres; et après avoir communiqué
cet ordre le 22 août aux citoyens Antonelle, Ker-
saint et Peraldi, députés et commissaires de
l'Assemblée législative, qui l'approuvèrent, cet

officier les fît charger et paitir pour leur desti-

nation le 4 septembre suivant.

Que les voitures qui les transportaient, arri-
vées à la porte de la ville, furent arrêtées et con-
duites à la maison commune, tandis qu'un ras-

semblement nombreux de citoyens et de volon-
taires du bataillon de la Nièvre, en garnison à
Charleville, qui s'était emparé de la personne
du citoyen Juchereau, l'y conduit également.

Que là, malgré la lecture donnée par l'un des

(1) Bibliotlicque do la Chambro des députés : Collec-

tion Portiez {de l'Oise), tome 43, n" %.
(2) Voy. ci- dessus, séance du 14 octobre 1192, p. 499.

la pétition de la dame Pasqualini.
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officiers municipaux de l'ordre du ministre, du
consentement des commissaires de rAssemblée
nationale, et des autres pièces qui tendaient
toutes à lajustification de la conduite du citoyen
Juchereau, malgré les instances réitérées, les vives
représentations et les choses multipliées du ci-

toyen Routa, officier municipal, de ses collègues
et du procureur delà commune, malgré la réqui-
sition faite de donner force à la loi, parle citoyen
Perrinet, commandant en second les volontaires
deSeine-el-Oise, par plusieurs officiers volontaires
de la Nièvre, l'infortuné Juchereau fut assailli en-
tre les bras du maire, frappé à coups redoublés,
foulé aux pieds, traîné sous les fenêtres de la

maison commune, où après avoir été percé de
plusieurs coups de baïonnette, il eût la tête

tranchée.

Que cette même tête, mise au bout d'une
baïonnette, fut promenée dans Gharleville, le

Pont-d'Arches et Mézières, et jetée ensuite dans
la Meuse, ainsi que le cadavre, que les séditieux
avaient arraché des mains de ceux qui le trans-
portaient au cimetière, par ordre de la munici-
palité.

La veuve de cette innocente victime de l'éga-
rement du peuple abusé, de ce peuple qui a re-
connu ses torts, et honoré la mémoire de Juche-
reau, en accompagnant au tombeau ses restes
arrachés aux flots de la Meuse par une citoyenne
patriote, réclame aujourd'hui la bienveillance et
la justice de la Convention nationale.

Née en Corse, elle n'avait apporté pour dot à
son mari que les vertus de son sexe et l'amour
de la liberté, fruit indigène de cette contrée,
qui a si longtemps combattu ses tyrans. Deux
enfants, dont l'un est âgé de 15 ans, et l'autre

de 13, destinés l'un et l'autre par leur père à la
profession des armes, sont, comme leur mère,
sans fortune et sans état. Juchereau pouvait
esDérer encore de fournir une carrière hono-
rable et utile à sa famille; il est mort à son
poste. La patrie doit suppléer à ce qu'eussent
fait ses soins paternels et son amour pour sa
compagne. C'est à la nation à sécher les larmes
d'une famille privée prématurément, et par la

violence, d'un chef aussi nécessaire à son exis-
tence : elle doit des secours à la mère, l'éduca-
tion aux enfants.

Votre comité des secours publics me charge
de vous proposer le projet de décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des secours publics,
décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Il sera accordé à Marie-Thérèse Pasqualini,
veuve de Marie -Eustache Juchereau , lieute-
nant-colonel d'artillerie, inspecteur de la manu-
facture d'armes et cominandant de la place de
Gharleville, tué en cette ville, dans une sédition,

le 4 septembre dernier, sur les fonds laissés à la

disposition du ministre de l'intérieur , une
somme de 1,200 livres pour les frais de son
voyage et établissement en Corse, sa patrie, où
elle désire retourner.

Art. 2.

« Le comité de liquidation est chargé de pré-
senter incessamment à la Convention nationale

-H^ projet de décret sur la fixation d'une pension
Tiàgére à accorder à la veuve Juchereau.

Art. 3.

« Les deux enfants mineurs du citoyen Juche-
reau seront élevés aux frais de la nation, dans
l'une des maisons nationales d'éducation, jus-
qu'à ce qu'ils soient en état d'entrer au service
militaire, auquel ils se destinent.

Art. 4.

« Il sera fait mention honorable au procès-
verbal du zèle et du courage que les citoyens
Routa, officier municipal de Gharleville, Perri-
net, commandant en second du bataillon de
Seine-et-Oise, et la citoyenne Bailly ont déployés
dans cette circonstance. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Un membre : Je demande que le ministre de
l'intérieur soit tenu de rendre compte, sous
trois jours , des poursuites faites contre les
chefs de l'insurrection de Gharleville.

(La Convention décrète celte proposition.)

Mercier (Seine-et-Oise). Le ministre de l'in-
térieur fit parvenir samedi dernier la déclara-
tion de Carra, notre collègue, qui, en sa qualité
de représentant du peuple, renonce à son traite-
ment de bibliothécaire de la bibliothèque natio-
nale. Cette déclaration honore le civisme de
Carra, en même temps qu'elle éprouve sa sou-
mission à la loi ; car il y a plusieurs fonction-
naires publics qui ont eu l'impudeur de toucher
deux traitements. Je demande qu'il soit fait une
loi générale pour défendre à tous les membres
de la Convention ou des corps administratifs de
toucher un double traitement.

Un membre: La loi est faite.

Plusieurs membres demandent le renvoi au
comité de législation, pour vérifier l'existence de
la loi.

Dartigoeyte. Une loi du Corps législatif porte
que l'on ne pourra pas cumuler l'indemnité de
député avec tout autre traitement ou salaire;
mais celte loi laisse la faculté d'opter, et c'est

une injustice. Il est d'éternelle vérité que le

traitement ou salaire doit être le prix d'un
travail réel, de l'exercice réel des fonctions
auxquelles il se trouve attaché ; car nous ne
sommes plus au temps où l'on payait à raison
de l'utilité. Or, je vous le demande, un évêque,
par exemple, se livre-t-il aux sollicitudes de
l'épiscopat, tandis qu'il s'asseoit parmi nous?
Pourquoi donc, s'il n'exerce que les fonctions
de député, voulez-vous le payer comme évêque?
Ne prodiguons plus ainsi les privations et les
sueurs du peuple. Consacrons les principes, et
nous mériterons les bénédictions publiques.

Je demande que tout citoyen fonctionnaire
public, ou salarié par l'Etat, lie puisse percevoir
que l'indemnité accordée aux députés, durant le

temps qu'il sera membre de la Convention na-
tionale.

Bailleul. Je distingue entre des fonctions
passagères et des fonctions habituelles ; un
évêque a (orme sa maison d'après son traitement
comme évêque. Il est obligé de faire des visites

dans son diocèse, ou de les faire faire par les

vicaires qui composent son conseil. Je demande
donc qu'on ne fasse distraction sur le traitement
des évêques que de la somme qu'ils pourraient
recevoir comme député.

Manuel. La Convention ne doit s'occuper des
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^»r8onnes que quand il s'agit de poser des prin-
^^pes. C'est pour porter un principe qu'on est

venu à parler des évoques. Il faut donc, pour
un moment, s'arrêter sur lesévèques. C'est avec
peine que j'entends parler des maisons d'évêques,
et des visites dans les diocèses. Si nous souffrons
encore des évéques... {Murmures.)

Hardy {de liouen). Je demande qu'on rappelle
l'opinant à l'ordre; sans les évoques, la Répu-
blique serait perdue... {O71 rit.)

Manuel. C'est une conspiration contre la

liberté ; car favoriser le clergé , c'est cons-
pirer contre la Républque.

(La Convention renvoie toutes les propositions
au comité de législation.)

Laplaitgne, au nom du comité de législation,

fait un rapport (1) et présente un projet de décret

(1) sur les substitutions ; il s'exprime ainsi :

Messieurs,je ne viens pasvous présenter delongs
et utiles raisonnements pour vous convaincre
d'une vérité que vous avez tous déjà profondément
sentie : je me bornerai donc à vous rappeler :

1° que l'usage des transmissions graduelles des
biens, connues sous le nom de substitutions, a été
dans tous les temps un véritable fléau pour la

société ; que ses inconvénients les moins con-
testés sous le règne même du despotisme étaient
d'engendrer un tas de discussions et de procès in-
terminables, de rendre difficiles et embarras-
santes les transactions civiles, de gêner la liberté
du commerce, de faire éclore enfin une multi-
tude de fraudes qui entraînaient la ruine de
beaucoup de créanciers ou d'acquéreurs de bonne
foi ;

2° que sous un régime vraiment républi-
cain, et dans un pays qui abhorre toute es-
pèced'aristocratie et de despotisme, dans une or-
ganisation sociale, en un mot, absolument fondée
sur l'égalité, l'usage de pareilles dispositions se-
rait encore une monstruosité politique, par là-
même qu'il perpétuerait, avec 1 inégalité des par-
tages dans les familles, l'aristocratie des pro-
priétés, et cumulerait pendant plusieurs géné-
rations sur des têtes privilégiées, des fortunes
capables d'alarmer la liberté publique.

Pénétrés de ces motifs, et biens convaincus
d'ailleurs que, dans le citoyen, la faculté de
prolonger ses volontés non seulement au delà du
terme de sa vie, mais même pendant des siècles,

et de donner ainsi des lois aux générations futures,

n'est pas une conséquence du droit sacré de
propriété qu'il tient cfe la première convention
sociale, et conséquemment, que la loi peut
le priver de cette faculté, sans blesser aucun de
ses droits naturels et imprescriptibles, vous
avez jugé. Messieurs, qu'il était instant oe pur-
ger le code d'un peuple libre, du système des
substitutions, reste impur des lois féodales ; et

vous avez, en conséquence, ordonné à votre
comité de législation de vous présenter, a cet
effet, un projet de loi dans le plus bref délai.

Votre comité s'e>t hâté de répondre à votre
iuste empressement. Il a, d'abord, examiné si

l'aboliiion de l'usage des substitutions devait
frapper sur toute espèce de dispositions de ce
^enre, tant directes, que fidéicommissaires; et

il a pensé que les substitutions directes, comme
la vulgaire, la pupillaire et l'exemplaire, ayant,
ainsi que les fioéicommissaires, pour objet prin-
cipal d'empêcher la division des héritages, si

(1) Bibliothèque rie la Chambre des députés : Collec-
tion Portiez (de l'Oise), tome 6(i, n" 29.
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favorable, si nécessaire même à la liberté, et de
perpétuer ainsi de degré en degré, le despotisme
des propriétés, et par conséquent celui des per-
sonnes, doivent être enveloppées dans la même
proscription. Il n'a pas même été tenté de vous
proposer une exception en faveur des disposi-
tions en degré subordonné, faites dans la vue
de prévenir ou de réprimer des dissipations;
car, outre qu'une pareille exception (quelque
raisonnable qu'elle puisse être dans certains cas
si elle était consacrée par la loi), deviendrait in-
failliblement un prétexte banal, qui rendrait
presque toujours vaine et illusoire la prohibition
générale, il est d'ailleurs aisé de sentir que les
dissipations et les prodigalités peuvent être ar-
rêtées par d'autres mesures que la loi indique.
En second lieu, votre comité a examiné si, en

maintenant, comme vous le devez par respect
pour la propriété, l'effet des substitutions ou-
vertes à l'époque de la publication de votre loi,

en faveur de ceux qui en auront recueilli les
droits, vous ne devez pas abolir en même temps
toutes celles qui ne seront pas ouvertes lors de
la promulgation du décret, et en vertu desquel-
les, les appelés à les recueillir n'auront alors à
invoquer qu'un espoir, que la simple expecta-
tive d'un droit incertain et éventuel; et votre
comité n'a pas hésité à vous proposer de pro-
noncer celte abolition, parla raison que, dans
ce cas, la substitution présente bien moins une uti-
lité acquise, un avantage réel pour le substitué,
qu'une charge ou une condition contraire à la
raison publique, au bon ordre, aux principes et
aux mœurs d^un peuple libre : d'autant que la
loi peut bien dans tous les cas, sans injustice,
commander le sacrifice de quelque expectative
éloignée, lorsque des raisons ue politique et
d'utilité générale supérieure l'exigent.

Votre comité a cru encore que vous deviez,
par une disposition particulière, déclarer la nul-
lité des substitutions, même ouvertes lors de la
publication de votre loi, dans les cas où elles
auraient été faites par des émigrés, postérieure-
ment à la loi du 9 février 1792 : dans ce cas,
en effet, les substitués ne peuvent pas dire qu'on
les dépouille d'un droit acquis par l'ouverture
delà substitution, puisque les substituants n'ont
pu leur en transmettre aucun en disposant de
biens qui, à l'époque de la disposition, avaient
cessé de leur appartenir ; et que la loi avait déjà
placés sous la main de la nation.
En conséquence, votre comité m'a chargé de

vous présenter le projet de décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir ouï le
rapport de son comité de législation, décrète ce
qui suit :

Art. 1«.

« Toutes substitutions sont interdites et prohi-
bées à l'avenir.

Art. 2.

« Les substitutions faites avant la publication
du présent décret, par quelques actes que ce
soit, qui ne seront pas ouvertes à l'époque de la-
dite publication, sont et demeurent Jibolies et
sans effet.

Art. 3.

« Les substitutions ouvertes lors de la publi-
cation du présent décret, n'auront d'effet qu'en
faveur de ceux seulement qui auront alors re-
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cueilli les biens substitués ou le droit de les ré-

clamer.

Art. 4.

« Conformément aux dispositions de l'article 2

de la loi du 8 avril dernier, toute substitution

faite par un émigré, depuis le 9 février 1792,

est déclarée nulle, dans le cas même où elle

serait échue et recueillie. »

Un membre : Je demande l'impression et

l'ajournemeat de la discussion à lundi pro-
chain.

(La Convention décrète l'impression et l'ajour-

nement.)

Maribon-llontaut. Je demande que la Gon*
vention ajourne à lundi, sans autre délai, la dis-

cussion de La force armée, dont on lui a proposé
de s'environner. 11 ne faut pas laisser divaguer
l'opinion publique. Il faut dire aux Parisiens,

nous sommes au milieu de nos frères, ou nous
sommes entourés d'assassins. (Fi/s murmures,)

Buzot, rapporteur. Citoyens, je demande aussi,

moi, que cette question soit discutée, non pas
pour environner la Convention d'une force

armée (jamais cette idée n'est entrée dans l'es-

prit du citoyen qui a fait le rapport); mais pour
consacrer un principe, mais pour écarter ces mi-
sérables ^subterfuges, par lesquels on agite les

sections de Paris; mais pour me Justifier, moi-
même, si tant est que j'aie besoin de justification.

Il faut aborder cette question franchement,
loyalement ; nous verrons alors où sont les véri-

tables amis de la liberté de Rome... {Violentes

interruptions.)

Un membre : Eh bien, abordons-la tout de suite,

et nous verrons qui sera le plus Romain, de
Buzot ou de moi !

Buzot, rapporteur. Mais lorsqu'il y a à l'ordre

du jour des questions plus pressantes...

Plusieurs membres : Il n'y en a pas !

Bazot, rapporteur. Lorsque je ne sais pour-
3uoi Ton vient parler de la force publique,
'avons-nous pas à finir le décret sur les corps

administratifs? N'avons-nous pas à décréter une
loi sur les émigrés, attendue depuis si longtemps?
Une loi sur les subsistances, objet des vœux de
tous les départements? C'est après avoir ter-
miné ces différentes lois, que je demande l'ajour-

nement de la discussion sur la force publique.

Plusieurs membres : Discutons l'ordre du jour!

Chabot. Cette discussion qui avait été ajournée
à trois jours, a été éloignée, je ne sais par quel
motif. Je dois annoncer un fait, c'est que des
gardes nationaux des départements, et notam-
ment de celui des Bouches-du-Rhône sont aux
portes de Paris.

Plusieurs membres : Tant mieux I

Chabot. Je dis avec vous, tant mieux ; car
personne plus que moi n'a été à portée de con-
naître les sentiments patriotiques des citoyens
de Marseille. Mais vous ne voudrez pas que les
départements préviennent votre loi. Vous avez
accusé les citoyens de Paris d'aller au-devant
de la loi par leurs appels nominaux. Pourquoi
souffririez-vous que les citoyens de Marseille
fissent la même faute? J'appuie l'ajournement à
lundi.

Barbaronx. Un bataillon de gardes natio-
nales est parti de Marseille, il y a vingt-cinq

jours, lorsque le péril pressait la ville de Paris.
Je ne puis croire que les Parisiens puissent re-
pousser dans l'éloignement du péril des hommes
qu'ils auraient admis lorsqu'il les menaçait. Ces
nommes sont soumis aux lois. La question doit
être abordée avec franchise, avec loyauté. On
veut nous en détourner, en disant que la Con-
vention doit n'avoir de garde que la confiance
du peuple. Nous l'aborderons, cette question,
et vous verrez qu'elle n'est que la consécration
d'un grand principe, de l'unilé de la République;
vous verrez que cette mesure est salutaire a la
ville de Paris même. Je prends personnellement
l'engagement de répondre à toutes les objections
qui ont été si emphatiquement annoncées à cette
tribune et dans le public. (Applaudissements.)

E<egendpe(rfeParw).Lescitoyensqui composent
le bataillon de Marseille,au nombre de 700hommes,
sont arrivés à Lyon au moment où j'y étais en
commission. Déjà la calomnie avait devancé ce
bataillon. Nous l'avons vu, mes collègues et moi ;

nous l'avons vu dans le meilleur ordre possible,
muni de certificats de bonne conduite de toutes
les municipalités par où il avait passé. La muni-
cipalité de Lyon lui a donné aussi un certificat,

et lui a prêté 20,000 livres. Ces citoyens venaient
se rendre au camp de Paris. Ils n'avaient été
mandés par personne. Je puis assurer qu'ils ne
se porteront qu'au poste où le danger les appel-
lera. (Applaudissements.)

(La Convention passe à l'ordre du jour, motivé
sur le rang où ces différentes discussions sont
inscrites au tableau de l'ordre du jour.)

Sîeyès, secrétaire, donne lecture d'une lettre

du bataillon du Louvre, qui demande à la Con-
vention de bien vouloir nommer des commis-
saires pour recevoir son serment.

lue Président nomme ces commissaires.

Un membre : Je propose que l'Assemblée dé-
crète qu'à l'avenir les commissaires seront pris
sur la liste des députés, par ordre alphabétique.

(La Convention décrète cette proposition.)

Ijouvet (Somme), au nom du comité de légis-

lation, présente la rédaction définitive du décret
concernant le renouvellement des corps adminis-
tratifs et judiciaires; cette rédaction est ainsi
conçue :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de législation, décrète
ce qui suit :

Art. i"'.

« Il sera, dans la forme et les délais ci-après,
procédé au renouvellement :

« 1° De tous les corps administratifs et muni-
cipaux, ainsi que de leurs secrétaires et gref-
fiers;

2° Des tribunaux civils, criminels et de com-
merce, commissaires nationaux près des tribu-
naux civils, accusateurs publics, suppléants des
juges et greffiers des tribunaux.

« 3» Des membres des bureaux de paix de dis-

trict.

« 4° Des juges de paix, assesseurs et greffiers
des juges de paix

;

« 5° Et enfin des directeurs des postes, mais
sous la condition que ces directeurs demeure-
ront toujours subordonnés aux administrateurs
des postes, qui pourront même, en cas de mal-
versation, les suspendre provisoirement et les
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i
remplacer, à la charge d'en instruire le pouvoir
exécutif, qui lui-même en référera à la Gonven-
"ion nationale.

Art. 2.

« Sont exceptés de la disposition ci-dessus ceux
des établissements et fonctionnaires publics y dé-
nommés, qui ont été renouvelés par les assemblées
électorales primaires et des communes, depuis
le 10 août dernier, lesquels renouvellements sont
confirmés.

Art. 3.

» Sont pareillement exceptés de la même dis-

position les membres du tribunal de cassation,
actuellement en exercice, lesquels sont autorisés
à continuer provisoirement leurs fonctions.

Art. 4.

« Le renouvellement des secrétaires des admi-
nistrations et secrétaires greffiers des municipa-
lités, sera fait par les conseils généraux des
corps administratifs et municipaux.

Art. 5.

« Tous les fonctionnaires publics, dont le re-
nouvellement est ordonné par la présente loi,

pourront être réélus.
« L'obligation de ne choisir, pour les emplois

judiciaires, que parmi ceux qui ont exercé,
pendant un temps déterminé, la profession
d'homme de loi, est abolie, et les choix, tant
pour ces fonctions, que pour toutes les autres
lonctions publiques, pourront être faits indis-
tinctement parmi tous les citoyens et fils de ci-
toyens, âgés de vingt-cinq ans accomplis, domi-
ciliés depuis un an, et n'étant pas en état de
domesticité ou de mendicité.

« Mais les parents, jusqu'au degré de cousins
issus de germain inclusivement et alliés dans le
même degré, qui, d'après les lois précédentes,
ne peuvent pas être ensemble juges dans le
même tribunal, ne pourront non plus être en-
semble membres du même directoire d'adminis-
tration.

Art. 7.

" Les membres des directoires des administra-
tions seront nommés par les corps électoraux,
par un scrutin de liste simple et séparément des
autres administrateurs, qui seront nommés
ensuite aussi par un scrutin de liste simple ; et,

parmi ces derniers, ceux qui auront réuni le
plus de voix seront suppléants des membres des
directoires.

Art. 8.

« Il n'y aura gue deux tours de scrutin dans
toutes les élections, pour lesquelles la loi jus-
qu'ici en admettait trois ; en conséquence, quand
il s'agira d'une élection au scrutin individuel,
et Que le premier tour de scrutin n'aura pas
produit la majorité absolue , le second tour
n'aura lieu qu'entre les deux candidats qui au-
ront obtenu le plus de voix; et s'il s'agit d'une
élection par scrutin de liste simple, et qu'il
faille aller à un second tour de scrutin, la majo-
rité, même relative, produite par ce second tour
de scrutin, déterminera l'élection.

Art. 9.

« Les corps électoraux de départements où il

y aura des renouvellements à faire, se réuni-
ront, le 11 novembre prochain, au chef-lieu du
district qui suivra immédiatement, dans l'ordre
du tableau, celui où ont été tenues les assem-
blées électorales pour la nomination des dépu-
tés à la Convention ; ils procéderont à l'élection :

1° du procureur général syndic de l'Administra-
tion; 2° des membres du directoire; 3° des au-
tres membres de l'Administration, et ensuite des

E
résident, accusateur public et greffier du tri-
unal criminel.

Art. 10.

« Le dimanche qui suivra immédiatement
l'achèvement des élections ci-dessus confiées aux
corps électoraux de départements, les électeurs
des districts où il y aura des renouvellements à
faire, se réuniront au chef-lieu de l'Administra-
tion de district, et y procéderont à l'élection :

l"du procureur syndic de l'Administration; 2° des
membres du directoire; 3» des autres adminis-
trateurs; 4° des juges, commissaires nationaux,
suppléants de juges, et greffiers des tribunaux
de district; 5° des juges, suppléants de juges et

greffier des tribunaux de commerce; 6° des mem-
res des bureaux de paix de district ;

7° et enfin
des directeurs des postes de leurs arrondisse-
ments respectifs.

Art. 11.

« Le dimanche qui suivra immédiatement-
l'achèvement des élections ci-dessus confiées
aux corps électoraux de district, les assemblées
primaires des cantons où il y aura des renou-
vellements à faire, procéderont à l'élection des
juges de paix, assesseurs et greffiers des juges
de paix.

Art. 12.

(' Huit jours après, les assemblées de com-
munes procéderont au renouvellement qu'elles
auront elles-mêmes à faire.

Art. 13.

« Immédiatement après les élections, les nou-
veaux élus seront tenus d'entrer en fonctions.

L'usage des provisions est abrogé à l'égard des
juges et commissaires nationaux, qui seront,

avant d'entrer en fonctions, installés sur le seul
procès-verbal de leur élection.

« Le commissaire national auprès de chaque
tribunal, ou celui qui en fera les fonctions, fera

passer sans délai, au ministre de la justice, le

procès-verbal de l'installation.

Art. 14.

« Les élus aux directions des postes n'entre-
ront en fonctions qu'après avoir fait passer aux
administrateurs des postes le procès-verbal de
leur élection, et fourni le cautionnement qu'il

est d'usage d'exiger de ces employés.

Art. 15.

« A l'instant où les nouveaux membres des
directoires des administrations et corps munici-
paux entreront en fonctions, ceux auxquels ils



[Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [19 octobre 1792.]
576

succéderont leur remettront toutes les pièces

dépendant de leurs administrations respec-

tives : il en sera dressé des inventaires som-

maires, sur lesquels les nouveaux membres s'en

chargeront;
. .

« Et dans les trois jours qui suivront, les an-

ciens membres des directoires d'administration

et corps municipaux remettront les comptes de

gestions respectives aux conseils généraux des

administrations et municipalités réunis en per-

manence, à cause de la déclaration de la patrie

en danger, et ils ne seront affranchis de leur

responsabilité envers la République qu'après

l'apurement définitif de leurs comptes.

Art. 16.

« Les électeurs seulement qui seront obligés

de quitter leur domicile, recevront 15 sols par

lieue de poste pour aller, et autant pour le re-

tour, et 3 livres par jour de séjour.

Art. 17.

« La disposition portée à l'article précédent

n'aura pas lieu à l'égard des électeurs qui re-

çoivent de la République, soit à titre de salaire,

soit à titre de pension, un revenu qui, divisé

par jours, égalerait ou surpasserait l'indemnité

ci-dessus fixée.

Art. 18.

« L'Administration principale du lieu oii se

rassembleront les corps électoraux est autorisée

à délivrer les ordonnances nécessaires pour l'ac-

quittement de l'indemnité due aux électeurs,

sauf à faire le remplacement, dans les caisses

de districts, sur le produit des sols additionnels

du département.

Art. 19.

« Les lois précédentes seront exécutées en tout

ce qui n'est pas contraire au présent décret. »

(La Convention adopte cette rédaction.)

Un membre : Je propose de renvoyer au comité

de législation pour en faire un rapport, la mo-

tion que je fais de substituer aux huissiers ci-

devant royaux et seigneuriaux, dans chaque
tribunal du département, de district et de paix,

ou dans les cantons, des huissiers en nombre
suffisant, nommés par les juges de chaque tri-

bunal, ou par les assemblées primaires de dis-

trict ou de département.

(La Convention décrète le renvoi.)

Danton, au nom de la commission nommée à

cet effet (1) présente un projet d'adresse pour in-

viter les volontaires nationaux à renoncer à ta fa-

culté qui leur a été accordée par la loi de quitter

les drapeaux au \" décembre prochain.

Plusieurs membres proposent d'autres rédac-

tions de cette adresse.

Faiire (Haute-Loire) en présente une qui sem-

ble réunir tous les suffrages.

Barëre. Je demande la priorité pour le pro-

jet d'adresse rédigé par le citoyen Faure; c'est

le plus clair, le plus concis, le' plus énergique

et le plus digne de la Gonveniion nationale et

de l'armée.

(1) Voy. ci-dessus, séance du 17 octobre 1792, p. 546,

la précédente discussion à ce sujet.

(La Convention adopte la priorité demandée
par Barère.)

L'adresse de FaQre, mise aux voix, est décrétée
ainsi qu'il suit :

Adresse de la Convention nationale aux bataillons

de volontaires nationaux.

« La loi permet à quelques-uns d'entre vous
de se retirer, le cri de la patrie le leur défend.
Les Romains ont-ils abandonné leurs armes
quand Porsenna était encore aux portes de
Rome? L'ennemi a-t-il repassé le Rhin? Le sang
des Français, dont il a arrosé la terre de la li-

berté, est-il vengé? Ses ravages et sa barbarie
sont-ils punis? A-t-il reconnu la majesté de la

République et la souveraineté du peuple? Sol-
dats, voilà le terme de vos travaux ; c'est en
dire assez aux braves défenseurs de la patrie.

La Convention nationale se borne à vous recom-
mander l'honneur français, l'intérêt du la Répu-
blique et le soin de votre propre gloire. »

Sicyës, secrétaire, annonce les dons patrioti-

ques offerts par les ci-après nommes :

1° Le citoyen Jean Bergue, résidant à Londres
depuis 1753, donne, en assignats, 120 livres pour
les frais de la guerre ;

2° Le citoyen Louis-Florent Catherine, résidant

à Londres depuis 1764, donne, en assignats, pour
le même objet, 120 livres

;

3" Le citoyen Follet donne, pour le même objet,

12 livres en argent;
4" Les employés de l'Administration des Messa-

geries donnent avis à la Convention nationale
qu'ils ont versé, le 11 de ce mois, 225 livres à
la caisse de l'extraordinaire, pour leur souscrip-

tion du mois de septembre;
5° Le citoyen Duhaussay remet sa croix de

Saint-Louis, prix de quarante années de service;

6° La commune de la ville de la Flèche envoie
l'état des dons que les citoyens de cette ville ont
faits pour subvenir aux frais de la guerre, et

procurer des secours aux femmes et enfants des
citoyens enrôlés. Cet état se monte à 3,414 1.

7 s.;

7° La commune de Mormant, district de Mon-
targis, déparlement du Loiret, donne, en assignats

et billets de secours, pour les frais de la guerre,

89 livres. Cette commune, persuadée que la

prompte exécution de la loi estlesijine le moins
équivoque du patriotisme, a entièrement acquitté

les contributions de 1791, et a déjà recouvré une
grande partie de celles de 1792.

Hanuel. J'annonce aussi que cette petite

commune a le meilleur curé que je connaisse.
Je suis d'autant plus heureux d'en faire part à
l'Assemblée que c'est le seul bon à ma connais-

sance. (0/* rit.)

(La Convention nationale accepte toutes ces
oft'randes avec les plus vifs applaudisscmt'nts et

en décrète la mention honorable au procès-ver-

bal dont un extrait sera remis aux donateurs.)

Oarère, au nom du comité de Constitution,

fait un rapport (1) sur l'invitation à faire aux amis
de la liberté et de fégalité, de présenter leurs vues
sur la Constitution à donner à la France; il

s'exprime ainsi :

Citoyens, le comité de Constitution, en jetanW

(1) Bibliothèque nationale : Constitution, in'8*, L^' 2D,
n» 1.
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ses regards sur les importants travaux dont vous

l'avez chargé, en a réglé l'ordre. Mais il a pensé

qu'il y avait une mesure préliminaire à proposer

à la Convention nationale, mesure qui, sans

arrêter le cours des opérations du comité, pourra

les éclairer et produire des résultats utiles.

Il a pensé qu'au moment où les représentants

du peuple français s'occupent de tracer un nou-

veau plan de Constitution, ils devaient s'envi-

ronner de toutes les lumières, interroger partout

le génie de la liberté, accélérer les progrès de

l'esprit public, recueillir les bienfaits de la li-

berté de la presse, appeler tous les citoyens à

concourir plus particulièrement à la rédaction

des conditions du nouveau pacte social, établir

une correspondance politique et morale avec les

philosophes et les publicistes, associer tous les

esprits pour mieux réunir toutes les volontés, et

donner à l'opinion publique l'initiative solen-

nelle qui lui appartient sur tous les objets qui

intéressent la nation.

La Constitution d'une grande République ne
peut pas être l'ouvrage de quelques esprits ; elle

doit être l'ouvrage de l'esprit humain. Vous avez

composé de neuf membres le comité de Consti-

tution; mais quiconque dans la Convention na-
tionale, hors de son sein, dans la France, dans

l'Europe, dans le monde entier, est capable de

tracer un plan de Constitution républicaine et

de l'écrire, est membre nécessaire du comité de

Constitution. 11 faut donc l'inviter à publier ses

pensées.
iNous devons, à une pareille mesure, une

opinion développée sur l'ordre judiciaire, par

Bentham, anglais. Nous lui devons aussi des idées

très utiles sur l'établissement des jurés, que

Erskine, membre du Parlement d'Angleterre, a

communiquées au comité de législation crimi-

nelle de 1 Assemblée constituante! L'émulation

excitée par les regards publics, a produit dans

tous les temps les effets les plus utiles. A Athè-

nes, dans les beaux jours de la République, le

magistrat faisait, à certaines époques, la procla-

mation suivante : « Que tout citoyen qui a des

vues à proposer sur la législation monte à la tri-

bune... » (Applaudissements.) Le comité de Cons-

titution vous propose de décréter l'invitation que

je vais lire ;

(. La Convention nationale, après avoir en-

tendu le rapport de son comité de Constitution,

invite tous les amis de la liberté et de l'égalité

à lui présenter, en quelque langue que ce soit,

les plans, les vues et les moyens qu'ils croiront

propres à donner une bonne Constitution à la

République française.

« Autorise son comité de Constitution à faire

traduire et publier par la voie de l'impression

les ouvrages qui seront envoyés à la Convention

nationale. » {Applaudissements.)

(La Convention adopte la rédaction présentée

par Barère.)

Osselin , au nom du comité de législation,

soumet à la discussion le projet de décret concer-

nant les émigrés (1); il s'exprime ainsi :

Citoyens, vous avez chargé votre comité de

législation de vous présenter un projet de loi

dont vous avez seulement annoncé le principe

contre les émigrés. Votre comité a lu d'abord,

avec l'attention que la matière exige, toutes les

(1) Voy. ci-dessus, séance du 2 octobre 1192, page 283,

la présentation de ce projet de décret.

V* Série. T. LU.
3 7 A

lois précédentes rendues au sujet des émigrés.
On voit qu'elles ont toutes été dictées dans des
moments de faiblesse ou d'imprévoyance. La pre-
mière, celle du 9 février, déclare les biens des
émigrés affectés à l'indemnité due à la nation,
mais présente par cela même une impuissance
physique dans l'exécution. Qui fixera en effet le

çuan<umdecetteindemnité?Pour combien, quand
et comment chacun y contribuera-t-il? La déno-
mination vague et incertaine d'émigré a dû né-
cessairement confondre, et peut-être sans jus-
tice, le lâche qui fuit sa maison, sa patrie en feu,
d'avec le scélérat qui Ta incendiée. La peine de
mort n'a été portée par la loi du mois d'août,
que contre les émigrés pris les armes à la main,
comme si la loi devait épargner ceux qui, n'ayant
pas été pris, auraient cependant fait la guerre à
la France, comme si les préparatifs, les encou-
ragements et les moyens d'exécuter un si grand
attentat n'étaient pas eux-mêmes des crimes
dignes de mort.
La perversité profonde et ténébreuse d'une

sourde machination, provoque encore plus d'in-

dignation que ne le fait un ennemi dont l'auda-
cieuse franchise l'expose au moins aux dangers
de perdre la vie dans un combat que le lâche
machinateur se réjouit de voir de loin et sans
crainte, et sous ce rapport, Charles IX, d'exé-
crable mémoire, me paraît moins féroce que le

dernier des rois de France.
Les lois du 8 avril, du 23 août et du 2 septem-

bre attestent, par leur impuissance commune,
combien chacune d'elles est insuffisante en par-
ticulier ; l'une semble établir une régie au profit

des émigrés, et conserver jusqu'à leur retour des
revenus dont un séquestre complaisant n'en
verse aucune somme quelconque au trésor pu-
blic; l'autre, voulant punir le père de l'émigra-
tion du fils, se contente, pour réparation d'un
si grand crime, d'ordonner Téquipement de deux
soldats fidèles en retour d'un parricide; aucun
Français ne veut marcher par représentation
d'un scélérat, et la loi reste sans exécution. Rien
ne détermine le temps ni le mode des ventes,
rien n'autorise la confiscation et le versement
des revenus dans la caisse publique; les dépôts
plus ou moins précieux ont pu ou pourront
échapper à la faveur de notre faiblesse, et, faut-

il le dire, d'une fausse et dangereuse pitié; rien
n'a été établi relativement aux successions indi-

vises, relativement aux droits communs; telle

succession dans laquelle un émigré a des droits
immenses se répartit sourdement entre des co-
héritiers, qui remettent les portions en argent
et en provisions de guerre à celui qui s'est rendu
le chevalier de toute la criminelle famille.

Qu'est-il résulté de tant de confusion et de
moyens échappatoires ? Que les grands coupa-
bles n'ont pas été punis, que leurs lâches com-
plices se présentent comme mineurs, que les

fuyards se flattent de reprendre leurs biens dans
un temps donné quelconque, que nos trésors

s'écoulent, et que la nation n'a pas été vengée.
Vous avez été frappés de ces grandes vérités :

vous avez dit, et la loi va frapper les criminels,

sans aucune miséricorde; la loi remplira vos
coffres, non encore épuisés, des biens immenses
de ces barbares qui se sont armés contre vous,
des forces que vous leur aviez confiées pour
votre défense ; et ceux que le sort des armes ne
livrera pas à notre vengeance, seront désormais
forcés de traîner, chez tous les peuples qui les

méprisent, l'image honteuse, et mille fois plus

affreuse que la mort, de la misère, de la pros-

37
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criplion, et de l'état le plus dégradé où l'homme
puisse descendre, celui de n'avoir plus de patrie.

{Applaudissemenls .)

C'est dans ces sentiments que je me suis rendu
rori-^ane de votre comité de législation. Je vous
demande, en son nom, pour la lecture de la loi,

toute l'attention que mérite une matière aussi

grave et aussi importante :

« La Convention nationale, considérant que les

lois antérieures rendues contre les émigrés sont
insuffisantes ;

qu'elles n'ont point atteint ceux
qui favorisent leurs coupables desseins, et qu'il

est du devoir des représentants du peuple fran-

çais de porter contre les rebelles et leurs com-
plices une loi réellement répressive, qu'aucun
d'eux ne puisse échapper désormais au châti-

ment de son crime, décrète ce qui suit :

« Art.^ l«^ La peine de mort, portée au Code
pénal pour la punition des crimes contre la

sûreté extérieure et intérieure de l'Etat, est pro-
noncée contre tout Français émigré, et contre
quiconque sera convaincu d'avoir favorisé, aidé
ou conseillé l'émigration.

« Art. 2. Les biens des émigrés et de leurs
complices sont confisqués au profit de la Répu-
blique, pour l'indemnité qui lui est due des frais

et dépenses de la guerre.

« Art. 3. Sont réputés émigrés soumis à la mort
et à la confiscation des biens, tous Français
ayant quitté la France depuis le 1" juillet 1789,

f>our habiter le territoire des puissances avec
esquelles la République est en guerre, et tout
fonctionnaire public qui, ayant été chargé au
nom de la nation d'une mission auprès de ces
mêmes puissances, aurait trahi ses serments, ne
serait pas rentré depuis sa mission accomplie,
ou depuis son rappel notifié.

« Art. 4. La confiscation des biens est seulement
prononcée contre ceux des Français qui n'ont
émigré que par lâcheté, qui n'ont point habité
le territoire des puissances avec lesquelles la

République est en guerre, et qui n'ont point
favorisé, aidé ou conseillé l'émigration soumise
à la peine de mort.

« Art. 5. Tous notaires, banquiers, trésoriers,

caissiers, payeurs ou receveurs de rentes, gref-

fiers, séquestres, fermiers ou locataires; tous
administrateurs de mont-de-piété ou établisse-

ments de prêts sur nantissement; tous fermiers,
rouliers et conducteurs de messageries ou voi-

tures publiques, et généralement tous déposi-
taires, débiteurs et comptables publics ou par-
ticuliers de sommes, deniers, fermages, titres,

contre-lettres, meubles ou effets mobiliers et

immobiliers, contrats de rente, obligations, effets

au porteur, lettres de change ou billets, actes,

polices, dividendes ou intérêts de Sociétés, de
quelque nature, sous quelque titre ou dénomi-
nation qu'ils puissent être, appartenant en tout

ou en partie a un ou plusieurs émigrés de l'un

ou l'autre sexe, sont tenus d'en faire déclaration S

dans la forme et de la manière ci-après établies.

« Art. 6. Cette déclaration sera faite dans hui-

taine, à compter du jour que la présente loi

aura été publiée dans la municipalité du domi-
cile ou de la demeure du déclarant; chaque dé^
claration sera remise par écrit, signée et lue
publiquement par le déclarant dans les assem-
blées des conseils généraux des communes; et,

à Paris, dans les assemblées générales des sec-

tions; les déclarants qui ne sauront lire, ni

écrire, feront écrire leur déclaration par tel ci-

toyen qu'ils voudront choisir, ou, à défaut, par

le secrétaire des assemblées générales de com-
mune ou de sections.

« Art. 7. Les extraits en forme probanfeTde
ces déclarations seront envoyés, savoir : par les

présidents des assemblées générales des sec-
tions de Paris, au procureur syndic de la com-
mune; par les municipalités, aux directoires de
département, aussi dans la huitaine de la ré-
ception, outre un jour pour dix lieues, à l'admi-
nistrateur de la caisse de l'extraordinaire, qui
en présentera le résultat imprimé à la Conven-
tion nationale au l^"" décembre prochain.

« Art. 8. Tout individu soumis à la déclara-
tion ordonnée par la présente loi, qui, sans
excuse jugée légitime, n aura pas fait cette dé-
claration dans le délai ci-dessus prescrit ou gui
sera convaincu d'infidélité dans la déclaration
qu'il aura faite, sera puni de mort.

« Art. 9. Les officiers municipaux, les admi-
nistrateurs et tous autres officiers publics qui
seront convaincus de négligence dans l'exécu-
tion des dispositions de la présente loi seront
punis de la dégradation civique, et en outre
responsables, sur tous leurs biens, des pertes
que leur négligence aura occasionnées à la Ré-
publique.

< Art. 10. Les sommes, titres, effets mobiliers,
ainsi que les contrats de rente, actes obliga-
toires et titres actifs de quelque nature qu ils

soient, déclarés appartenir aux émigrés, seront
remis par les déclarants, dans la quinzaine du
jour de leurs déclarations, dans la caisse du
receveur du droit d'enregistrement de l'arron-
dissement.

« Art. 11. Ces receveurs déposer£)nt, dans la

huitaine de la remise à eux faite, les espèces,
assignats, les titres et les contrats dus par la

nation aux receveurs de district, chacun dans
son arrondissement; ceux-ci expédieront dans
le même délai les sommes, contrats et titres à
eux remiS; à l'administrateur de la caisse de
l'extraordinaire.

« Art. 12. Les receveurs du droit d'enregistre-

ment poursuivront la rentrée des autres effets,

droits, actions et créances, de quelque nature
qu'ils soient, et le produit sera également ex-
pédié à l'administrateur de la caisse de l'ex-

traordinaire, par l'intermédiaire des receveurs
de district, dans la huitaine du jour de chaque
recouvrement.

« Art. 13. 11 sera accordé au dénonciateur de
toute contravention aux dispositions de la pré-
sente loi, le huitième des sommes qui seront
rentrées dans le Trésor public par Pefl-et de la

dénonciation.
« Art. 14. Tout fermier, locataire ou tenancier

qui ne justifiera pas, par écrit, du prix de sa
ferme ou de son loyer, sera tenu de faire sa dé-

claration du prix, d'après l'évaluation qui en
sera faite par quatre experts, dont deux seront
à la nomination du directoire du district de l'ar-

rondissement, et deux au choix du fermier ou
locataire; lesquels, en cas de partage d'opinion,

se départageront par un tiers à leur choix com-
mun; et dans le cas où le fermier ou le loca-

taire refuserait de continuer de jouir au prix

ainsi fixé, il sera libre de déguerpir le bien, qui,

à compter du jour du déguerpissement déclaré,

sera confié aux administrateurs des domaines
nationaux, lesquels en compteront comme des
autres objets de leur administration; et néan-
moins le fermier ou locataire sortant sera tenu
de payer le prix réglé par les experts, pour
tout ce qui en sera dû et échu antérieurement.
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« Art. 15. Toute donation entre vifs ou à cause

de mort, toute substitution faite par un émigré
depuis le 1" juillet 1789 sont nulles et de nul
eflct.

>' Art. 16. Toute séparation, en ce qui con-
cerne les biens, prononcée, faite ou consentie
entre mari et femme, dont l'un d'eux ou tous

deux seraient émigrés depuis le l*' juillet 1789,

est nulle et de nul effet.

» Art. 17. Toute vente, cession, saisie réelle

ou mobilière, ou tout autre acte translatif de
propriété mobilière ou immobilière, faits par

unémigréou contre un émigré depuis le 1" juillet

1789, autrement que pour l'acquit de dettes

fondées en titres authentiques, ou jugées légi-

times, sont nuls et de nul effet.

M Art. 18. Toutes quittances et remise de
sommes ou effets déposés, appartenant aux
émigrés, faites et signées depuis la promulgation
du décret du 9 février dernier, qui déclare les

biens des Français émigrés et le revenu de ces
biens affectés à l'indemnité due à la nation, sont
nuls et de nul effet.

« Les officiers municipaux, au nombre de
deux, et dans Paris les commissaires des sec-
tions en même nombre, sont chargés de vérifier

sans délai l'état des registres des notaires, ban-
quiers et autres dépositaires publics, de les pa-
rapher, 7ie varietur, et d'envoyer le procès-ver-
bal de leurs opérations à l'administrateur de la

caisse de l'extraordinaire, qui en informera la

Convention nationale au 1" décembre pro-
chain.

« Art. 19. Tous les meubles meublants et effets

mobiliers étant dans les anciennes demeures du
ci-devant roi et de sa famille, dans les demeures
et domiciles des émigrés, seront vendus sans
délai à l'enchère publique, sur le relevé des
inventaires qui ont dû être ou qui seront faits

conformément à la loi du 9 avril dernier, à la

requête des procureurs généraux syndics des
départements, poursuite et dilJL'jence des pro-
cureurs syndics des districts. Les fonds prove-
nant de ces ventes seront remis au receveur
du droit d'enregistrement de chaque arron-
dissement, qui en expédiera le montant au fur

et à mesure, et sans délai, au receveur de son
district ; celui-ci versera sur-le-champ les

sommes à lui remises, à la caisse de l'extraordi-

naire.

€ Art. 20. Seront néanmoins exceptés de la

vente à l'encan, les instruments aratoires qui
sont indispensables ou utiles à la culture des
terres ou jardins.

« Art. zl. La Convention nationale enjoint

aux corps administratifs et aux municipalités
de tenir la main à l'exécution des lois concer-
nant la vente des biens des émigrés; ordonne
au ministre de la justice de lui en rendre compte
par chaque mois ; charge son comité de législa-

tion de lui présenter incessamment un mode
d'emploi des sommes qui proviendront de la

vente des biens des émigrés, dans lequel entre-
ront les indemnités et les récompenses à accor-
der aux braves défenseurs de la patrie. »

liC Président. Avant que l'Assemblée déli-

bère sur ce projet, ie dois lui annoncer que des
commissaires de 1 administration du départe-
ment et de la municipahté de Paris, demandent
à être admis à la barre pour l'entretenir des
moyens de réparer la faillite de la Maison de
Secours.

Uriinel. On a entraîné l'Assemblée législative,

879

l'on voudrait encore entraîner la Convention na-
tionale à faire les payements des caisses de
Paris. S'il est vrai que ces caisses sont en souf-
france, il faut que les porteurs des billets s'en
prennent aux officiers publics qui ne les ont pas
surveillés, et qui vous ont même empêchés de
donner des secours, en ne se mettant pas en
règle pour leur compte. Je demande donc que
ces commissaires ne soient pas entendus.

Plusieurs membres observent que l'on ne peut
pas préjuger les motifs d'une pétition qui n'a pas
été lue.

Lidon. Savez-vous ce qu'on veut? c'est nous
arracher, comme à l'Assemblée législative, des
sommes considérables, et ensuite n'en pas rendre
compte. Il faut que la commune de Paris sache
que nous ne pouvons pas disposer du Trésor na-
tional en faveur deque'ques individus. Je m'op-
pose à l'admission.

liacroix. Et moi, je demande, au contraire,
que la députation soit introduite. Si l'on veut
nous faire revenir sur quatre décrets successifs,
eh bien, nous saurons passer, pour la cinquième
fois, à l'ordre du jour en leur présence ; mais il

faut entendre les motifs qui les amènent. (Applau-
dissements.)

(La Convention décrète que les commissaires
seront introduits.)

Bertholet, secrétaire du département^s'exprime
ainsi: Citoyens, la municipalité de Paris, plus
à portée que toute autre autorité constituée de
connaître les mouvements de la capitale
(Murmures.)

l<c Président. Je VOUS observe, citoyen, que
dans une République, il n'y a point de capitale.
Bertholet, poursuit : « La municipalité de Paris

a envoyé ce matin au département une députa-
tion nombreuse, pour le prier de se joindre à
elle pour venir faire part à la Convention natio-
nale de ses justes sollicitudes. C'est peut-être se
présenter d'une manière défavorable que de
parler de la Maison de Secours; mais pardonnez-
nous en faveur de notre zèle pour la tranquil-
lité publique. Ce matin, nous avons vu un com-
mencement d'émeute; des groupes s'étaient
formés et menaçaient de propager des mouve-
ments tumultueux. La municipalité a fait des
proclamations; les murmures d'un peuple qui
voit dissiper en ses mains le gage de sa subsis-
tance sont difficiles à calmer, et des nouvelles
réitérées des communes qui nous environnent,
ont augmenté nos craintes.

« Citoyens, vous avez accordé un premier se-
cours destiné à soutenir momentanément le cré-
dit de cette caisse par l'échange d'une partie des
billets qui sont entre les mains des citoyens in-
digents de cette ville : qu'est-il arrivé? Des par-
ticuliers riches et propriétaires d'une grande
quantité de ces valeurs, se sont présentés les
premiers aux caisses d'échanges, ont épuisé ce
secours, et ce bienfait de la Convention a été
perdu pour la seule classe à laquelle il était des-
tiné. Cependant les besoins sont les mômes, les
craintes augmentent, et déjà les agitateurs pro-
fitent de la fermentation qu'elles produisent pour
occasionner des émeutes. Eh! qui sait oîi s'arrê-
teraient les progrès de ces mouvements?

« Sans doute, citoyens, vous ne devez point
épuiser le Trésor public pour enrichir une horde
d^agioteurs dangereux. La prudence vous dictait
l'obligation que vous avez imposée à la com-
mune de vous représenter l'état au vrai des
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caisses de la maison de secours, avant de pou-

voir prétendre à vos bienfaits. Mais : 1" Cet état

vous a été présenté en partie par le département

de Paris; 2° les scellés apposés sur les bureaux

et les cartons appartenant à la caisse de secours

ne sont pas entièrement levés, et cette opération

demande un temps considérable. Il a fallu trois

semaines pour calculer l'état qui vous a été pré-

senté, et l'on évalue l'émission qui a été faite

à 10,500,000 livres. {Murmures.) Quand les scellés

seront levés, quand vous aurez entre les mains

un état comparatif des ressources et du débet

de la caisse, alors seulement vous jugerez si

vous devez ou pouvez accorder un secours défi-

nitif, et vous n avez point voulu préjuger à cet

égard votre décision.

« Mais, citoyens, ne serait-ce pas la préjuger

que de refuser en ce moment le secours provi-

soire que nous vous demandons?
« En ce moment la banqueroute de Guillaume

est déclarée; peut-être la perte qu'elle occasion-

nera n'est-elle pas si considérable qu'on se l'ima-

gine; mais, citoyens, ce qu'il est impossible de

prévoir, c'est l'effet que produirait, dans cette

ville immense, le refus formel de venir au se-

cours des citoyens les plus indigents et les plus

dévoués à la cause de la liberté.

« Nous demandons un secours de 500,000 liv. »

Eie Président, à la députation. La Conven-
tion nationale conciliera ce qu'elle doit à l'hu-

manité avec ce qu'exige délie sa fidélité à

veiller au Trésor public, qui est le produit des

sueurs du peuple français.

(La Convention renvoie la pétition des com-
missaires du département et de la municipalité

de Paris au comité des finances.)

Claviëre, ministre des contributions publiques,

qui est entré dans la salle, depuis quelques ins-

tants, demande la parole.

EiC Président. La parole est au ministre des

contributions publiques.

Clavière; ministre des contributions publiques.

Je viens pour communiquer à la Convention na-

tionale une mesure que j'ai cru devoir prendre,

et qui a quelques rapports aux mouvements sur

lesquels la municipalité et le département de

Paris viennent de vous manifester leurs craintes ;

j'étais depuis longtemps fort inquiet et fort affecté

du rapport que les billets de confiance ont avec

les revenus publics. Dernièrement les directeurs

des postes m'ont dit que les non-valeurs de leurs

caisses avaient considérablement augmenté par

la grande quantité de faux billets, dont les fac-

teurs ne peuvent se défendre, à cause de la pré-

cipitation de leur service et de l'obscurité dans

laquelle ils sont souvent obligés de recevoir leur

payement; j'ai pensé que les facteurs étaient un
excellent moyen de disséminer les coupons de 10

et de 15 sous, et j'ai donné ordre aux directeurs

des postes de pourvoir chacun d'eux d'une quan-

tité suffisante d'assignats de petites valeurs, pour

qu'ils puissent se dispenser d'une manière rai-

sonnable de recevoir des billets de confiance.

J'ai cru que ce moyen était d'autant plus raison-

nable, qu'on ne peut soupçonner une classe

d'hommes qui entretient des correspondances,

pour n'avoir pas un assignat de 5 livres pour

payer les ports de lettres et recevoir en échange

de l'excédent du billet des assignats nationaux.

11 y a, sans doute, un petit nombre de citoyens

indigents qui seront obligés de payer en billets

de confiance, faute d'avoir un assignat de 5 livres
|

à leur disposition; mais on viendra à leur se-
cours. Hier, il s'est élevé quelques murmures,
parce que quelques facteurs, par imprudence,
avaient dit que les billets de confiance ne valaient
plus rien; mais le plus grand nombre des fac-

teurs a rapporté que la mesure avait eu tout le

succès qu'on devait en attendre, et que les ci-

toyens étaient fort contents d'avoir ce moyen
d'échanger les assignats de 5 livres, contre des
coupures de 10 et 15 sous. L'émission d'hier
s'est élevée à 17,000 livres. Si on peut soutenir
ce service pendant une dizaine de jours sur ce
pied, ce sera un moyen de répandre les petites
coupures dans toutes les mains. Cependant, pour
que tout le monde connaisse les avantages de
cette mesure, j'ai fait afficher ce matin un pla-
card, que je vais lire à l'Assemblée. Je la prie de
vouloir bien approuver ce que j'ai fait à cet
égard. {Vifs applaudissements.)

Le ministre donne lecture de ce placard, dont
les principales dispositions sont conformes à ce
qu'il vient de dire. {Nouveaux applaudissements.)

Sieyès, secrétaire, donne lecture d'une lettre

de Paclie, ministre de la guerre, qui est ainsi

conçue :

« Paris, le 19 octobre 1792, l'an 1°'

de la République française.

« Citoyen Président,

« Je vous envoie l'extrait d'une lettre du gé-
néral Valence, c'est la seule dépêche intéressante
que j'aie reçue de nos armées; la Convention
nationale y verra avec plaisir que le courage et

la confiance de nos braves soldats ne se démen-
tent pas.

« Je suis, etc.,

M- Le ministre de la guerre^

« Signé : Paghe. »

Extrait de la lettre du général Valence, écrite

le 18 octobre 1792, du quartier général de Pillon,

Van /<" de la République française.

« J'ai reçu l'ordre que vous avez donné de me
conférer le commandement des troupes qu'avait
le général ûillon...

Aussitôt que j'ai rejoint, j'ai fait marcher du
canon et le peu de troupes à cheval qui sont
sous mes ordres par des chemins impraticables;
les Prussiens ont voulu résister, mais mon canon
a fait taire le leur {Applaudissements), et après
quelques moments ils ont été chassés de Man-
gienne et Pillon. Je crois que je puis vous
annoncer la très prochaine reddition de Longwy
{Applaudissements), et l'évacuation entière du
territoire de la République {Applaudissements)

;

aujourd'hui j'attaquerai l'arriere-garde autri-
chienne, que je cherche à couper; elle a laissé

une pièce de canon à Marville, dont le général
Ligneville s'est emparé, ainsi que de quelques
bagages; il leur a pris des housards et les a
extrêmement inquiétés dans leur retraite.

«. C'est dans la boue et dans l'eau jusqu'au
ventre que mes grenadiers sont parvenus, en
criant : Vive la République! jusqu'à Mangienne,
pour y attaquer les ennemis.

« Le lieutenant général,

« Signé : Valence. »

« Pour copie conforme, i

« Le minisire de la guerre,

.« Signé : Paghe. »
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La même secrétaire donne lecture d'une seconde
lettre de Pache, ministre de la guerre, qui est

ainsi conçue :

I
« Paris, le 19 octobre 1792, l'an 1"

de la République française.

« Citoyen Président,

« Des volontaires nationaux du district de
Saint-Denis et autres ont quitté l'armée de Du-
mouriez sans congé pour revenir chez eux ; ils

ont même emporté leurs armes et leurs muni-
tions. A leur passage à Reims ils ont été arrêtés
par la garde nationale, en vertu d'un ordre de
ta municipalité. Vingt-deux hommes d'une com-
pagnie de Grépy s'étaient joints à eux. 11 paraît,

d'après l'interrogatoire qu'on leur a fait subir
dans celte ville, qu'ils avaient reçu de leurs
chefs une permission verbale de se retirer dans
leurs foyers. La municipalité de Reiras les avait
fait conduire sur Paris; j'ai donné ordre de les

retenir à Dammarlin. Je prie la Convention de
vouloir bien prendre au plus tôt des mesures.

« Je suis, etc..

• Le ministre de la guerre,

• Signé : PaCHE. »

(La Convention renvoie la lettre au comité de
la guerre, pour en faire son rapport le lende-
main.)

SIeyès, secrétaire, donne lecture d'une lettre

de Clavière, ministre des contributions publi-
ques (1), qui annonce que plusieurs pièces de
vin, expédiées au bureau de Rergues, a destina-
tion des Pays-Bas autrichiens, ont été arrêtées
par une fausse interprétation de la loi du 12 sep-
tembre dernier ; celte lettre est ainsi conçue :

• Paris, le 29 octobre 1792, l'an 1"

de la République.

« Monsieur le Président,

« 11 s'élève la question de savoir si les lois qui
prohibent la sortie à l'ennemi des bestiaux, aes
grains, légumes et fourrages, s'étend aux vins
et liqueurs. Une arrestation de plusieurs pièces
de vin de Bordeaux, expédiées du bureau de
Bergues, à la destination des Pays-Bas autri-

chiens, a fait naître des doutes a cet égard;
mais il semble que nous ne devons pas nous

Priver de ce moyen d'attirer le numéraire de
ennemi et d'animer celte partie intéressante

de notre agriculture ; cependant j'ai cru, à
cause des circonstances, devoir vous prier de
soumettre la question à la Convention nationale.

« Je suis avec respect, Monsieur le Président,
votre très humble et très obéisant serviteur.

•« Signé : CLAVIÈRE. »

Roayer. Je demande le renvoi de cette lettre

au comité de commerce.
t^ergniaud. Ce renvoi me paraît parfaite-

ment inutile ; la question est claire et simple ; il

faut distinguer entre les objets qui ne sont que
de commerce et de luxe et les denrées de pre-
mière nécessité. Nous avons prohibé l'expor-

(1) Archives nationales, Carton C 235, chemise 210,
pièce a* 6.

tation des denrées, pour ne pas nous ej^poser à
en manquer et pour ne pas approvisionner les

armées ennemies; mais l'Assemblée n'a jamais
entendu détruire le commerce. Et le renvoi de
cette question à un comité, ne ferait qu'inutile-
ment prolonger les entraves qu'on y a mises
par une fausse interprétation de la loi. Je de-
mande donc qu'il soit décrété sur-le-champ que
l'exportation des vins de liqueurs et de toutes
autres denrées de luxe et de commerce sera
permise.

(La Convention décrète la proposition de Ver-
gniaud.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

de Roland, ministre de Vintérieur, qui soumet à
l'Assemblée des mesures pour délivrer les par-
lies du territoire français souillées par la pré-
sence de l'ennemi, du méphitisme et de l'insa-
lubrité que leurs cadavres et ceux de leui*s che-
vaux y ont causés; cette lettre est ainsi conçue :

« Paris, le 17 octobre 1792, l'an !«'

de la République.

« Monsieur le Président (1),

« L'armée prussienne a laissé sur la terre des
hommes libres un ennemi qui peut être funeste
à ses habitants. Cet ennemi, c'est l'infection de
l'atmosphère méphitisée par une multitude de
cadavres d'hommes et d'animaux; c'est l'insalu-

brité des eaux gâtées par ces mêmes cadavres
amoncelés dans les fontaines et dans les ruis-
seaux où longtemps ils sont restés sans être

inhumés. La Convention nationale a décrété des
secours en indemnités des maisons incendiées,
des granges dévastées, des instruments aratoires
et des bestiaux enlevés; il enire, sans doute,
dans ses intentions de pourvoir aux mesures qui
deviennent nécessaires pour assurer la santé
des hommes et des animaux, pour prévenir les

maladies contagieuses et les épizooties. Elle re-
connaîtra aisément que les mesures doivent être
aussi promptes que les progrès d'un mal, qui
paraît imminent, peuvent être rapides. Parmi
l'immense multitude d'objets divers qui appellent
la sollicitude de l'Assemblée, j'ai craint que
celui-ci ne tardât à frapper son attention. En
conséquence, je lui demande si elle jugerait
convenable de m'autorisera nommer deux com-
missaires parmi les hommes versés dans les con-
naissances physiques et médicales, pour aller

visiter les lieux, pour neutraliser les émanations
morbifères; en un mol, pour enseigner aux
babil anls les moyens de préserver leurs person-
nes et leurs bestiaux des atteintes d'un mal qui
suspendrait les travaux de la campagne et nui-
rait à la récolte de l'année prochaine. La pré-
voyance et l'humanité doivent caractériser les

actes du gouvernement d'une nation libre. Si

donc l'Assemblée ordonne la nomination des
commissaires et la dépense que leur mission
peut entraîner, j'exécuterai sur-le-champ ses in-

tentions. {Applaudissements.)

« Le ministre de l'intérieur,

« Signé : Roland. »

Un membre : Je propose à la Convention d'au

toriser le ministre de l'intérieur à nommer deux

(i. Archives nationales, Carton C 235, chemise 210,

pièce a" 7.
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commissaires, parmi les hommes versés dans
les connaissances physiques et médicales, pour
aller visiter les lieux par où l'ennemi a passé,

neutraliser les émanations morbifères, et ensei-
gner aux habitants les moyens de préserver
leurs personnes et leurs bestiaux des maux
que la négligence et l'imprévoyance pourront
occasionner.

(La Convention décrète cette proposition.)

IjC Président. Des commissaires de qua-
rante-huit sections de Paris demandent à être

admis à la barre pour entretenir l'Assemblée des
différentes mesures pressantes de sûreté géné-
rale.

Kersaint. Je demande à être entendu avant
qu'ils soient introduits. Je propose que, dans le

cas où l'objet de la pétition des commissaires de
sections serait conforme à celle de la députation
que la Convention vient d'entendre, la Conven-
tion établisse, comme règle invariable, que les se-
cours qu'elle pourrait se déterminer à accorder,
ne seront considérés que comme prêt et comme
susceptibles d'être restitués.

(Les commissaires sont introduits.)

Drumont, président de l'assemblée générale des
sections, s'exprime ainsi (1) :

« Mandataires du souverain,

« Vous voyez devant vous les députés des sec-
tions de Paris; ils viennent vous taire entendre
des vérités éternelles, vous rappeler des prin-
cipes que la nature et la raison ont gravés dans
le cœur de tous les hommes libres;

« Point de mots, des choses.

« On vous a proposé de vous mettre au niveau
des tyrans en vous environnant d'une garde iso-

lée et distincte de celle qui compose essentiel-
lement la force publique. {Vifs murmures.)

Un grand nombre de membres : A l'ordre 1 il faut
rappeler à l'ordre les pétitionnaires!

Liidon. Je demande que le décret sur la

force publique soit prononcé à l'instant. {Vifs
applaudissemen ts .

)

Un grand nombre de membres : Oui, et nous
saurons, s'il le faut, mourir à notre poste; nos
suppléants nous remplaceront !

Bonssion demande que les pouvoirs des dé-
putés soient exhibés.

(Ils tirent de leur poche et agitent en l'air quel-
ques papiers. — Les tribunes applaudissent).

jc Président. Au nom de la Convention na-
tionale, j'interdis aux tribunes tout signe d'ap-
probation ou d'improbation. Je donnerai ordre
au commandant de la garde de faire sortir les

citoyens perturbateurs qui méprisent les règle-
ments de l'Assemblée.

Liasource. Je demande que les commissaires
soient entendus jusqu'à la fin, parce qu'il est im-
portant que toute la République sache ce que
les sections de Paris viennent vous dire à la

barre.

(Le calme se rétablit.)

Uorateur de la députation continue :

« Les sections de Paris, après avoir pesé la va-
leur des principes sur lesquels repose la souve-

(2) Archives nationales, Carton C 255, chemise 21 i,

pièce n" 3.

raineté du peuple, vous déclarent, par notre

organe, qu'elles trouvent ce projet odieux et son
exécution dangereuse : odieux parce qu'il n'est

point de l'essence d'une Constitution populaire
et républicaine; dangereux, parce qu'il ne peut
que saper les bases d'une telle Constitution.

« Nous ne réfutons pas les dispositions d'un dé-
cret qui tend à consacrer l'erreur, dispositions

si visiblement nulles qu'elles sont au-dessus du
plus faible argument; nous attaquons de front

le principe lui-même... et, tandis qu'au dehors
nos ennemis pâlissent devant les armes de la

Victoire, nous ne devons au dedans les accabler
que de celles de la raison.

« Loin de nous l'égoïsme ! Nous ne défendons
pas les seuls intérêts de Paris, mais les droits

sacrés de la République entière, et fiers de nos
vertus, nous périrons pour l'atiermir dans son
berceau sur des bases indestructibles,

« Quel téméraire, dites-nous, a donc osé pré-
juger la faiblesse du souverain?... Quel auda-
cieux a pu conjecturer que le peuple consenti-

rait de nouvelles chaînes?...
« Quoi! avant l'existence de la Constitution,

sanctionnée par le souverain, on vous propose
l'exécution provisoire d'un décret constitutionnel

de sa nature! N'est-ce pas arracher le germe du
froment avant le temps de la moisson? N'est-ce

pas vouloir faire avorter la Constitution?...
« Attendez, législateurs, attendez que la loi

existe, et le peuple, qui l'aura sanctionnée, vous
apprendra, par son exemple, à baisser le front

devant elle.

« Si, par malheur, vous étiez sourds k ces ter-

ribles vérités, familières aux républicains; si ab-

solument vous prétendiez vous investir d'une

force dont l'idée seule révolte la raison et la li-

berté, vous investir d'un pouvoir qui renverse-

rait l'équilibre de tous les autres, alors, ouvrez

l'histoire, vous dirions-nous, et voyez ce qui leur

en a coûté, pour avoir méconnu le principe

contraire !

« C'est déjà une douleur pour nous devons les

rappeler, vous à qui nous avons donné notre

confiance I En est-il donc qui auraient sitôt ou-
blié les droits sacrés de l'homme; le droit qu'a

le peuple de rappeler dans ses foyers celui qui,

dans le sanctuaire de la République, ne marcne-
rait pas à la hauteur des principes qui la carac-

térisent.

« Mais, dira-t-on, Paris semble vouloir s'isoler!

Calomnie insultante, vain prétexte dont s'afi-

puyent les détracteurs de la vérité, les ennemis
de la journée du dix... Paris a fait ses preuves,

il a commencé la Révolution, soutenu héroïque-
ment les horreurs de la tempête. La France en-
tière a applaudi à ses généreux efforts; la Ré-
publique aujourd'hui, après en avoir reçu l'im-

pulsion, va la donner au reste de la terre, et

bientôt toute la terre ne sera plus qu'un peuple
de Français.

« Législateurs, les hommes sont là qui vous
contemplent et vous observent. »

lie Président. Citoyens, c'est ici que réside

l'exercice de la souveraineté du peuple français;

c'est à la Convention nationale que tous les

droits de la République sont confiés; elle saura

les défendre; elle recevra toujours avec plaisir

les conseils des bons citoyens; mais elle promet
que d'ordres elle n'en recevra que du peuple

français. Elle vous invite à sa séance.

(La Convention passe à l'ordre du jour sur la

pétition des sections de Paris.)

J
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Plusieurs membres demandent l'irapression du
discours et de la réponse.

Gensonné. Je m'oppose à cette proposition
;

nous avons juré l'unité de la République, et dès
lors nous avons pris l'engagement sacré de re-

pousser tout système de désorganisation sociale

et de division, qui, parti du sein même de la

Commune de Pans, jette l'alarme parmi tous les

bons citoyens. Ces idées commencent à se pro-
pager, et "si par malheur on suivait ce système,
au lieu d'une République unique, on verrait

bientôt i4,000 républiques fédératives. Mais pour
empêcher qu'on suppose à la Commune entière

ce qui ne peut être que le crime de quelques in-

dividus, je demande que l'on ensevelisse dans
l'oubli la pétition qui vous a été présentée, et

que la Convention maintienne le décret par lequel

elle passe à l'ordre du jour. {Vifs applaudisse-

ments.)

(La Convention passe à l'ordre du jour sur la

demande d'impression.)

(La séance est levée à quatre heures et demie.)

CONVENTION NATIONALE.

Séance du samedi 20 octobre 1792.

PRÉsiDiixXGE DE GUADKT, président.

La séance est ouverte à dix heures du matin.

Thiiriot. Citoyens, le tribunal criminel, saisi

de Vinstruc tioîi de la procédure relative au vol

du garde-meuble, bien convaincu que les moyens
que vous avez employés pour parvenir à en dé-
couvrir les auteurs produiront l'elTet que vous
en attendez, a enregistré le décret par lequel
vous avez suspendu l'exécution des jugements.
Hier, à cinq heures du soir, on est parvenu à
obtenir des aveux tiès précieux. En vertu de
ces aveux, le tribunal a conçu un plan, dont
l'exécution exigeait des mesures nouvelles et de
grandes précautions. Les officiers municipaux y
ont concouru avec autant de zèle que d'intelli-

gence. Ils en ont instruit le peuple, réuni en
foule dans la place de la Révolution. Chaque ci-

toyen s'est séparé pour se rendre à ses affaires

particulières. Alors, on a conduit l'un des accu-
sés dans son domicile; on est monté au cin-
quième. Là, il a demandé la permission de mon-
ter sur le toit, ce qui lui a été accordé. Bientôt
on l'a vu revenir rapf)ortat)t des paquets dans
lesquels était renfermé pour 1,200,000 livres

d'effets volés au garde-meuble. (Applaudisse-
ments.) Voilà ce qu'a produit le décret que vous
avez rendu. Je présenterai demain à la Conven-
tion un projet de décret sur un nouveau moyen
de favoriser ces recherches.

J'observe à la Convention qu'au moment où
le tribunal criminel a été établi, l'Assemblée
législative ne s'est occupée que des objets qui
devaient lui être confiés, et n'a point statué sur
le traitement des juges, et cependant voi com-
missaires peuvent vous assurer que rien n'égale
le zèle qu'ils mettent à leurs fonctions; qu'ils

sont souvent restés toute la nuit à suivre l'ins-

truction, et que leurs séances ont souvent duré
soixante beures. La Convention concevra facile-

ment que cette activité de service nécessite des
dépenses extraordinaires, et qu'il est important
de fixer le traitement des juges, commissaires

nationaux, greffiers et commis. Je demande que
la Convention charge son comité de législation

de vous faire un rapport à cet égard jeudi pro-
chain. {Adopté.)

(La Convention prononce le renvoi de la pro-

position de Thuriot au comité de législation.)

Jean Dcbry. Je ne sais pas comment il se

fait que la loi que vous avez rendue relative-

ment aux émigrés pris les armes à la main, n'a

point eu son exécution ; et que maigre vos ordres,

ils aient été amenés à Paris (1). Je ne doute point,

comme l'a dit le citoyen iManuel, que le peuple
ne donne, dans cette circonstance, des preuves
de son respect pour la loi ; mais j'observe que
des agitateurs pourraient se servir de ce moyen
pour exciter des troubles. Je demande que l'état-

major de la garde parisienne nomme cinq com-
missaires, qui seront chargés déjuger ces émi-
grés, et tenus de vous rendre compte, sous
vingt-quatre heures, de l'exécution de votre

décret.

Thuriot. J'appuie cette proposition; mais
j'observe que les craintes qu'on cherche à vous
inspirer sont dénuées de fondement. Les émi-
grés ont été amenés à Paris, ils ont été conduits

à une maison de détention : le peuple a religieu-

sement observé la loi ; et quoiqu'il considérât

ces individus comme coupaoles, il a senti que
la loi seule avait droit de prononcer sur leur
sort.

11 ne sera point inutile de faire remarquer à

la Convention que, dans les troubles excités

dans cette ville, le peuple de Paris ne s'est ja-

mais rendu coupable de ces mouvements désor-
donnés dont le souvenir seul fait horreur, et qui
ne peuvent être attribués qu'à des scélérats que
des circonstances révolutionnaires et l'absence

des lois ont fait sortir des divers points de la

République, des hommes que des vues crimi-
nelles ont conduits à Paris. Ces hommes sont les

seuls auteurs des troubles; le peuple de Paris,

au contraire, donnera toujours des preuves, non
seulement de sa fidélité et de son amour pour
les lois, mais encore des témoignages éclatants

de son patriotisme. (Applaudissemefits.) Je de-
mande que les commissaires nommés soient tenus
de dresser des procès-verbaux qui constateront

que les prisonniers menés à Paris sont réelle-

ment des émigrés, et que la loi a été exécutée
à leur égard.

Delacroix. En appuyant la proposition qui
vous est faite par Jean Debry, je demande que
le ministre de la guerre vous rende compte des
motifs qui, au mépris de la loi, ont déterminé à
amener les émigrés à Paris; car, si votre décret

eût été exécuté, on ne serait point obligé d'y

faire aujourd'hui une exception. Les lois d'ex-

ception sont toujours mauvaises, et je demande
?[ue vous soyez instruits des motifs qui ont pu
aire éluder l'exécution de la loi.

Un membre propose un second amendement,
ayant pour but de faire prononcer que le juge-
ment des émigrés amenés à Paris est renvoyé au
tribunal criminel provisoire.

(La Convention adopte la proposition de Jean
Debry et l'amendement de Delacroix. Elle rejette

l'amendement qui a pour but de faire prononcer
le jugement des émigrés amenés à Paris par le

tribunal criminel provisoire.)

(1) Voy. ci-apros, au\ annexes de la séance, page 594

les noms do ces 13 émigrés.



[Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [20 octobre 1792.]584

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale décrète ce qui tuit :

a L'éfat-major de la division commandée par

le général Berruyer nommera dans le jour les

5 commissaires gui, aux termes de la loi, de-
vront prononcer à l'égard des émigrés amenés
à Paris : et dans les vingt-quatres heures après
la réunion, il sera certifié a la Convention na-
tionale, du procès-verbal de l'exécution de la

présente loi.

« La Convention nationale décrète que les mi-
nistres de la guerre et de l'intérieur lui ren-
dront compte, séance tenante, des ordres qu'ils

ont donnés pour assurer l'exécution de son dé-
cret du 9 de ce mois, et pourquoi plusieurs émi-

frés, pris les armes à la main, ont été conduits
Paris. »

Un membre : Je propose, afin de rendre hom-
mage au principe de l'égalité, l'article addition-

nel suivant : « Un sous-officier et un fusiller fe-

ront partie des 5 commissaires nommés par
l'état-major.

Jean Debry. La loi sur la formation de cette

espèce de cour martiale a prévu ce cas.

Delacroix. Eh bien, il faut que la loi citée par
Jean Debry soit adjointe au décret et qu'elle y
soit relatée.

(La Convention adopte cette proposition.)

Sieyès, secrétaire, donne lecture du procès-
verbal de la séance du jeudi 18 octobre 1792, au
matin.

(La Convention en adopte la rédaction.)

Sieyès, secrétaire, donne lecture du procès-
verbal de la séance du jeudi 18 octobre 1792, au
soir.

(La Convention en adopte la rédaction.)

Kersaint, secrétaire, donne lecture (ïutie

lettre de Turpin, agent du Trésor public (1), qui
annonce que, conformément à la loi du 6 sep-
tembre dernier, mention de cette loi a été faite,

tant à la marge des minutes des contrats de la

rente viagère d'un million sur la tête du ci-de-
vant roi et sur celle de Louis-Stanislas-Xavier, son
frère, que dans les registres des payeurs; cette
lettre est ainsi conçue :

« Paris, le 18 octobre 1792, l'an I"
de la République française.

« Citoyen Président,

« La loi du 6 septembre dernier, rendue sur
le rapport du comité de l'ordinaire des finances
de l'Assemblée nationale, en supprimant le paye-
ment de la rente viagère d'un million sur la tête
de Louis XVI et sur celle de Louis-Stanislas-
Xaxier, son frère, ordonne qu'il sera fait, à ma
diligence, mention de cette loi, tant en marge
des minutes des contrats des 30 avril et 23 juil-

let 1784, que de l'article des registres et états
des payeurs qui concernent la rente dont il

s'agit, et que je serai tenu d'en justifier.

« J'ai satisfait à cette loi. Sa mention est faite,
tant à la marge des minutes des contrats que
sur les registres du payeur, et j'en justifie par
trois certificats que je joins ici. Deux sont donnés
par les notaires dépositaires de la minute, et le
troisième par le payeur de la rente dont il s'agit.

(1) Archives nationales, Carton G 233, chemise 210,
pièce n° 25.

« Je vous demande avec instance de m'accuser
la réception de ces certificats.

« Je suis avec respect, citoyen Président, votre
très humble et très obéissant serviteur,

« Signé : TURPIN.

(I Agent du Trésor public. »

(La Convention renvoie la lettre et les certifi-
cats au comité des finances.)

Le même secrétaire donne lecture dhme lettre
des citoyens Garrau, Lamarque et Lazare Carnot,
commissaires de la Convention nationale à Varmée
des Pyrénées, qui est ainsi conçue :

« Rayonne, le 13 octobre 1792, l'an 1" de
la République.

« Citoyens nos collègues,

' Nous arrivâmes hier soir à Bayonne, après
avoir passé par les villes d'Agen, Auch, Tarbes
et Pau, chefs-lieux des département qui avoi-
sinent les Pyrénées. Le temps ne nous permet pas
aujourd'hui d'entrer dans des détails étendus sur
les objets de notre mission; nous les réservons
pour le prochain courrier; nous nous bornerons
à vous dire en ce moment, que partout nous
avons trouvé les esprits parfaitement à la hau-
teur des circonstances, parfaitement républi-
cains, et pleins de confiance en la Convention
nationale. {Applaudissements.) Les citoyens de
la ville de Bayonne nous attendaient avec impa-
tience; ils nous ont accueillis avec les plus vives
acclamations.

« Les commissaires de la Convention nationale
à Varmée des Pyrénées,

« Signé : Lamarque, Garrau, L. Carnot. »

Darbaronx, secrétaire, donne lecture d'mie
lettre des citoyens Sillery, Carra et Prieur {de la

Marne), commissaires de la Convention nationale
à Varmée du Centre, qui est ainsi conçue :

« Au camp de Vaudoncourt, le 18 octobre
à 10 heures du soir, l'an l»"" de la Ré-
publique française.

« Citoyens,

« La division de l'armée commandée par le

général Kellermann s'est portée hier au camp de
Vaudoncourt; le général Valence, qui commande
l'autre division, s'est avancé au travers de la

forêt de Mangienne, et a porté son avant-garde
jusqu'à Pillon, qu'il a trouvé occupé par les

ennemis; il a fait forcer ce poste à coup de
canon, et bientôt il en a été en possession. {Applau-
dissements.)

« Le duc de Brunswick et le général Kalkreuth
ont envoyé dans la journée un trompette avec
un aide de camp, pour demander au général
Kellermann un entretien ; ils ont témoigné le

désir d'un accommodement ; et le général Keller-

mann, exact à remplir les intentions de la Con-
vention nationale, a répondu qu'il ne pouvait
entrer dans aucune conférence, tant que l'armée
prussienne serait sur le territoire de la Répu-
Ijlique française {Vifs applaudissements); que la

reddition de Longwy était un préliminaire sans
lequel il ne pouvait prendre aucun engagement.
{Applaudissements.) Le duc de Brunswick proposa

I

I
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d'évacuer Longwy, et de remettre la place le 26 :

Kellermaiin calculaQt qu'il lui fallait encore
quatre jours de marche, pour se rendre avec son
armée devant cette place, à cause des chemins
rompus, demanda que la jîlace fût évacuée le 22
du présent mois. D'après cet entretien, le général
Valence a été chargé de régler les articles de lu

capitulation. Nous vous en envoyons ci-joint

copie coUationnée, et vous jugerez sans doute des
avantages de cet événement. [Vifs applaudisse-
ments.)

« Le 22, à 10 heures du matin, les ennemis
auront quitté le territoire de la République : le

général Kellermann fera mettre toute son armée
en bataille, et vos commissaires la remercieront
de son courage et de sa persévérance. {Applau-
dissements.)

« Nous demandons à nos concitoyens de par-
tager avec nous l'allégresse qu'un tel événement
nous cause.

« La voilà donc bientôt terminée cette lutte

du despotisme contre la liberté
;
qu'il est heureux

pour nous d'en avoir été les témoins, et d'être
chargés de vous donner ces détails intéressants I

{Applaudissements.)

« Les commissaires de la Convention nationale,

« Signé : SiLLERY, Garra, Prieur. »

Copie de la capitulation de Longwy.

« Sa Majesté le roi de Prusse étant résolue de
faire évacuer la ville et forteresse de Longwy,
la présente convention a été arrêtée entre nous
soussignés, le citoyen français Girus Valence,
lieutenant général des armées de la République,
et le comte de Kalkreuth, lieutenant général de
Sa Majesté le roi de Prusse, pleinement autorisé
à cet etTet.

Art. 1".

« La porte de France de la forteresse de
Longwy sera remise aux troupes françaises le

22 du courant, la ville totalement évacuée, vingt-
quatre heures après.

Art. 2.

« Toute l'artillerie et les magasins seront remis,
dans l'état où ils étaient lors de la reddition de
la place, à l'officier désigné par le général Kel-
lermann pour les recevoir.

Art. 3.

« Pour les malades et effets, il en sera agi
comme à l'évacuation de Verdun.

Art. 4.

f Le général Kalkreuth enverra un officier

pour prévenir de la sortie des troupes, afin

d'éviter tout accident, dès qu'elles auront achevé
de passer la porte Bourgogne.

Art. 5.

« Si par hasard il arrivait quelque événement
imprévu, cela ne changera rien aux précédents
articles de capitulation ; les coupables seront
punis, et la convention exécutée.

Art. 6.

« Pour donner plus d'authenticité à la présente

convention, elle sera scellée du cachet du peuple
français et de celui de Sa Majesté le roi de Prusse.
{Applaudissements réitérés.)

« Au camp de Martin-Fontaine, le 18 oc-
tobre 1792.

f Signé : G. Valence, lieutenant général
des armées de la République
française ; le comte de Kal-
kreuth, lieutenant général des

armées du roi de Prusse.

« Certifié conforme à l'original :

« Les commissaires de la Convention nationale^

« Signé : PRIEUR, Garra, Sillery. »

Barbaroux, secrétaire, donne lecture des

deux lettres suivantes du général Custine; la pre-

mière s'exprime ainsi :

« Au quartier général à Edesheim,
le 16 octobre 1792, l'an I" de la

République française.

a Gitoyen Président,

« Un objet digne de la sollicitude des repré-

sentants du peuple, c'est le soin de la santé des
citoyens les plus recommandables, ces soldats

qui, avec une modique rétribution, se dévouent
à la défense de la liberté de leur pays, avec ce
zèle, ce courage qui leur fait surmonter les in-

tempéries des saisons.
.< Vous n'ignorez pas, citoyen président, que

l'ancien gouvernement ne s'occupa jamais de
trouver à ses soldats un vêtement à la lois com-
mode et sain. 11 n'est pas temps d'entrer sur sa

commodité dans aucun détail. Dî'.s longtemps je

me suis occupé, et je développerai les travaux
que j'ai [)réparés de longue main sur cet objet,

lorsque, libre des soins qui m'occupent, il me
restera quelque loisir : mais, citoyen président,

nous approchons de la saison rigoureuse; les

agents du pouvoir, les dépositaires des fonds

avaient laissé les soldats nus, et cependant, pour
nous défaire de nos ennemis, il faudra probable-

ment pousser la guerre loin dans la saison de
l'hiver.

« Je demande donc à la Convention nationale

de décréter la dépense et d'ordonner la fabrique

de couvertures brunes et assez nombreuses pour
que chaque soldat puisse en avoir une; dans les

beaux temps, il la roulera et l'attachera sous

son sac par des courroies de buffle faites à cet

effet ; dans ces temps froids et pluvieux, cette

couverture le garantira, non seulement de la

rigueur de la saison, mais encore préviendra

les maux qu'occasionne l'humidité.

« 11 n'y a pas un instant à perdre, et j'invite

les représentants du peuple à décréter cette

dépense et d'ordonner sur-le-champ la fabrique

de ces couvertures.

«t Plus bas est écrit :

« Le citoyen général d'armée,

« Signé : GusTiNE. »

(La Convention renvoie cette lettre à son

comité de la guerre.)

Suit la teneur de la seconde lettre du général

Gustine :
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« Au quartier général à Edesheim,
le 16 octobre 1792, l'an P'' de la

République française.

« Citoyen Président,

•' J'apprends, dans l'instant, par un de mes
correspondants, homme qui, par une haute in-
telligence, de l'adresse et de l'intrigue, a su se
procurer le secret des Cours, que 19,000 Russes
marchent en Allemagne et sont prêts à y entrer
pour proléger la cause des émigrés et des souve-
rains ; et que, dans la supposition où la France,
trop supérieure à ses ennemis, ne verrait point
détruire ses lois, ces Russes doivent être inces-
samment suivis d'une armée nombreuse, à l'ob-

jet d'envahir la Silésie pour servir d'indemnité
à l'empereur François.

« Tels sont les vastes desseins delà romanesque
souveraine du Nord.

« Depuis longtemps je les connaissais ; ils ten-
daient tous à l'abaissement de la maison de
Brandebourg. J'avais surpris ces vastes projets
au prince Potemkim et à Joseph II

;
j'en avais

prévenu Frédéric Guillaume à son avènement
au trône. 11 se souviendra, sans doute, d'un en-
tretien que j'eus avec lui dans la galerie de Ghar-
lottemljourg, quelques jours après son couronne-
ment. 11 sauve aujourd'hui les armées destinées
à anéantir sa puissance ; il a préféré les conseils
des insensés qui avaient perdu la France, et qui
voulaient l'anéantir, aux moyens que je lui pro-
posais à cette époque, à ceux que mon fils lui a
proposés depuis. Que la publicité que vous
voudrez bien donner à cet avis, que je tiens
pour certain, lui apprenne au moins le sort qui
l'attend.

« Assurez, citoyen Président, l'Assemblée du
désir qui m'anime de propager partout la gloire
du nom français.

«1 Le citoyen général d'armée,

« Signé : Gustine. »

(La Convention ordonne l'impression de cette

lettre.)

llaniiel. On vient de vous annoncer, citoyens,
la reprise de Lohgwy, et sans doute, si les troupes
de la République sont rentrées dans cette ville,

c'est moins pour la reprendre que pour ne pas
la laisser au pouvoir des ennemis. Je demande
que vos commissaires, le jour de leur entrée
dans cette ville, fassent dresser un poteau infa-
mant devant la maison commune, où seront ins-

crits les noms des officiers municipaux qui n'ont
pas su mourir à leur poste et servir de leçon à
tous ceux qui seraient chargés de la garde de
quelque ville.

Oossiiin demande le renvoi de cette propo-
sition au comité de la guerre, pour en faire le

rapport dans trois jours.

(La Convention décrète le renvoi.)

Kersaint. La reprise de Longwy me rappelle
que les soldats de la tyrannie ont purgé de leur
présence le sol dé la liberté ; elle me rappelle
les grands services qu'ont rendus à la République
française les généraux et les soldats; elle me
rappelle que vous avez, jusqu'ici, retardé les

témoignages de satisfaction qu'ils ont si bien
mérites, récompense digne d'eux et de nous. Je

viens, à cet égard, présenter à la Convention na-

tionale une adresse simple, courte : le langage
des hommesiibres doit être laconique. Vous vou-

drez, sans doute, consacrer cette époque mémo-
rable où la liberté triomphe du despotisme, où
tous les trônes sont à la fois ébranlés. Cette
époque glorieuse honorera les annales françaises,

et deviendra une grande leçon pour nos enfants ;

ils rapprocberont cette époque de celle du 10 août,
où, environnés de trahisons avec des armées fai-

bles, dépourvues de tout, sans généraux, con-
duites par des chefs placés de manière à ne pou-
voir s'opposer à l'ennemi; ils rapprocheront,
dis-je, cette époque de celle du 20 octobre, où
des citoyens armés tout à coup au cri de la li-

berté en danger, combattent, triomphent, et assu-
rent enfin les droits de l'égalité; a cette époque
où l'on voit détruire cette redoutable convention
de Pilnitz, et propager les principes éternels de
la souveraineté des peuples. i

Voici le projet d'adresse et de décret, dont je |
demande le renvoi au comité :

*

Adresse des représentants du peuple français, réunis

en Convention, aux armées de la République.

« Citoyens sous les armes, qui combattez pour
les droits de l'homme, vous dont le courage as-

sure le triomphe de la liberté et de l'égalité,

votre patrie reconnaissante vous parle à ce mo-
ment par notre voix; recevez la récompense
des dangers, des fatigues et des sacrifices qui
remplissent la carrière où vous marchez avec
gloire. Cette récompense, vous en jouissez déjà,

citoyens sous les armes : au nom du peuple fran-

çais, la Convention nationale déclare que vous
avez sauvé la Répubhque, que la patrie n'est plus

en danger.
« La Convention nationale décrète :

« 1° Que ce témoignage de la reconnaissance
publique sera inscrit sur des enseignes à la ro-

maine, et ces enseignes envoyées par le pouvoir
exécutif aux armées;

« 2° Que l'honneur de les porter dans les ba-

tailles sera décerné par les généraux aux citoyens

qui auront eu le bonheur de se distinguer par
quelque action d'éclat;

« 3° Que si l'Assemblée nationale déclarait une
seconde fois la patrie en danger, les enseignes

du salut public seraient ployées, et les armées
perdraient le droit de les avoir dans leur camp,
tout le temps que durerait le danger de la patrie;

« 4" Que si, par indiscipline ou quelque acte

de faiblesse, la gloire des armes de la Répu-
blique était ternie dans l'une ou l'autre de ses

armées, l'armée coupable serait d'abord punie
par la privation de ce signe de la confiance du
peuple, lequel serait rapporté dans le sein de
l'Assemblée nationale, et ne pourrait être res-

titué à l'armée qui l'aurait ainsi perdu, qu'après
deux victoires ;

« 5° L'enseigne du salut public sera gardée
religieusement dans les camps par une garde
d'honneur, et placée dans le point le plus émi-
nent du camp;

« 6° Dans les batailles, le corps auquel le gé-

néral aura confié le devoir glorieux de la dé-

fendre, et qui la laisserait tomber au pouvoir de
l'ennemi, sera licencié, et ses membres déclarés

incapables de remplir aucun des devoirs du ci-

toyen; et leurs noms, inscrits sur des tables,

seront placés dans toutes les maisons communes
de la République. »

Plusieurs membres appuient la proposition de
Kersaint et demandent le renvoi de l'adresse et

du projet de décret aux comités réunis de la

guerre et de l'instruction publique.
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Léonard Bourdon. Lorsqu'on veut compli-
menter une armée, on ne doit pas faire un Gode
pénal; je m'oppose au renvoi.

(La Convention renvoie l'adresse et le projet
de décret de Kersaint aux comités réunis de la
guerre et de l'instruction publique.)

Barbaroux, secrétaire, donne lecture d'une
adresse des amis de VégalUé et de la liberté, séant
à Chambéry, en Savoie; cette adresse est ainsi
conçue (I):

Adresse de la Société des Amis de la liberté et de
Inégalité séante à Chambéry {Vifs applaudisse-
ments), à la Convention nationale de la Répu-
blique française, le 12 octobre 1792, Van premier
de la République française.

« Législateurs du monde,

« La société des amis de la liberté et de l'éga-
lité, séante à Chambéry, fière des titres qu'elle
a recouvrés, libre enfin par vos lumières et le

courage de vos guerrier?!, vous vote ses remer-
ciements et sa recùnnaissaiice.

. Gomme vous, nous avons l'àme républicaine;
comme vous, nous sommes embrasés de tous les
feux du civisme

; comme vous, nous exécrons la
mémoire des rois; et, comme vous, nous avons
prêté le serment de ne jamais reconnaître leur
autorité. (Fi/s applaudissements.)

« Législateurs, nos cœurs saignent encore des
tourments que nous avons soufferts : l'affreuse
captivité' dans laquelle nous avons gémi sera
sans cesse présente à notre souvenir et servira
d'aliment éternel à notre patriotisme.

'< roi de Jérusalem et de Ghypre ! {Rires et
applaudissements) trop longtemps tes satellites
ont appesanti sur nos têtes ton joug de fer: il

est écroulé, grâce aux Français; nous l'avons
foulé aux pieds, et nous te le rendons comme
le présent qui te convient. {Applaudissements.)

« (Jue tes fugitifs et lâches esclaves osent
maintenant souiller de leur présence cette terre
de liberté; ils éprouveront ce que peuvent des
hommes libres secondés des terribles phalanges
de la République française, avec laquelle ils ne
seront plus bientôt qu'une même famille. {Ap-
plaudissements.) Tu as pâli sans doute, Victor
Amédée, à la nouvelle de leur victoire : ton trône
en a chancelé : eh bien, tremble, il va s'écrouler
comme celui des autres despotes, et tes mêmes
projets disparaîtront avec ton sceptre : ne nous
regarde plus comme tes sujets {Applaudisse-
ments); nous ne voulons plus de toi, nous ne
voulons plus de maître; nous avons juré d'être
libres, nous le serons, car nous préférons la
mort à retomber dans l'esclavage. {Applaudisse-
ments.)

« Législateurs français, la Savoie, libre par
vos bietifaits, va manifester sa suprême volonté
pour sa réunion à la République française. Déjà
la Société, composée de plus de 1,200 citoyens
{Applaudissements), vient de députer 100 de ses
membres, qui, armés du flambeau de la raison
et de la liberté, vont éclairer tous les habitants
des villes et campagnes sur leur régénération et
leurs droits imprescriptibles.

«< Dans peu, de fidèles interprètes de leurs sen-
timents seront réunis à Ghambéry, pour y ex-
primer leur volonté ; leur vœu sera sans doute,
comme le nôtre, de se jeter dans le sein de la

(1) Bibliothèque nationale, in-8*. Lg*', n» 2631.

République française et de ne plus faire avec
elle qu'un peuple de frères.

« Quant à nous, législateurs, nous vous le ju-
rons.

« Les président et secrétaires de la Société,

« Signé : DoDPET, président ; MORAS et

Bernier, secrétaires. »

{Applaudissements.)

Un membre : Je propose l'impression de cette
adresse, son insertion au procès-verbal et l'en-
voi aux 83 départements et à l'armée, ainsi qu'à
la Société de Chambéry.
Un autre membre : Je propose également sa

traduction en allemand et en espagnol.

(La Convention nationale décrète l'insertion

de cette adresse dans son procès-verbal et or-
donne qu'elle sera imprimée, envoyée aux 83 dé-
partements et à l'armée; qu'elle sera traduite en
allemand et en espagnol, et qu'extrait du procès-
verbal sera envoyé à la Société de Chambéry.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

de Roland, ministre de l'intérieur, qui fait passer
à la Convention un exemplaire imprimé, qui
lui a été envoyé dans une lettre anonyme, d'une
proclamation de laquelle les magnifiques sei-
gneurs de Genève calomnient la République
française; cette lettre est ainsi conçue (1) :

« Paris, le 20 octobre 1792, l'an I"
de la République française.

« Monsieur le Président,

« Je vous fais passer un exemplaire imprimé
que j'ai reçu hier de Genève avec une lettre

anonyme. La Convention y verra que Messei-
gneurs de cette République (c'est ainsi qu'ils

s'intitulent), s'efforcent d'inspirer delà méfiance
aux citoyens de Genève, contre les intentions
loyales et généreuses de la République française.
Ces calomnies doivent avoir un terme et la Con-
vention nationale saura bientôt le poser.

« Le mi7iistre de l'intérieur^

« Signé : ROLAND. »

Un membre : Je demande l'ordre du jour sur
la lecture de cette adresse.

Un grand nombre de membres : Appuyé, appuyé!

(La Convention natio'iale passe à l'ordre du
jour sur la lecture de l'adresse des magnifiques
seigneurs de la ville de Genève) (1).

Barbaroux, secrétaire, donne lecture des
lettres, adresses et pétitions suivantes :

1° Adresse du conseil d'administration du {"ba-
taillon du déparlement de Seine-el-Oise, en gar~

nison à Condé, qui écrit qu'il n'a pus de canons.

Un membre : Je ne m'explique pas ce fait. Je
demande qne le ministre de la guerre nous
rende compte, sous trois jours, des mesures
qu'il aura prises pour armer de canons et d'armes
les canonniers de ce bataillon, conformément à
la loi.

(La Convention décrète cette proposition.)

(1) Archives nationales. Carton C 235, chemise 210,

pièce n" 13.

(1) Voy. ci-après, aux annexes de la séance, page 595,
le texte de cette adresse aux Genevois.
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2° Pétition des membres du conseil général de la

commune de Dourdan, qui demandent que le tri-

bunal du district, qui est à Rambouillet, soit

replacé à Dourdan, où estlamaisonde correction.

(La Convention renvoie la pétition au comité
de division.)

3° Pétition des citoyens Sébastien Lefebvre et

Jean Chenet, relative à une liquidation.

(La Convention renvoie la pétition au comité
des finances.)

4° Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, qui
envoie l'état des lois envoyées par lui aux direc-

toires de département, le 19 octobre 1792.

(La Convention renvoie la lettre au comité
des décrets.)

5° Lettre des commissaires de la comptabilité

qui fait passer l'état des comptes remis au bu-
reau de comptabilité depuis le 1" jusqu'au
15 de ce mois.

(La Convention renvoie la lettre au comité de
l'examen des comptes.)

6° Lettre de Roland, ministre de Vintérieur, qui
instruit la Convention que le défaut d'usage
occasionne le dépérissement des meubles et

effets du château de Versailles, et fait éprouver
chaque jour à l'Etat une perte considérable. Il

demande à être autorisé d'en ordonner la vente.

Manuel. Je demande qu'en décrétant cette

proposition, la Convention autorise le ministre
à tirer parti de cette maison, monument éternel,

du faste insolent des rois, par locatiion ou au-
trement.

Quelques membres combattent cette motion;
d'autres deniandent qu'elle soit divisée; enfin
la Convention rend le décret suivant :

« La Convention nationale décrète que les

meubles et effets des maisons ci-devant royales
seront vendus; renvoie à son comité des do-
maines pour faire un rapport sur les moyens de
louer ou de vendre iesdites maisons. »

Le même secrétaire annonce les dons patrio-
tiques suivants :

1° Le citoyen Verpillac, chef de légion, remet sa
croix de Saint-Louis et son brevet;

2° Les administrateurs du directoire de Château-
Gontier, département de la Mayenne, ont remis à
la commune de cette ville, pour les frais de la

?uerre, 6 livres de poudre à canon, en argent
20 livres et un pistolet d'arçon à deux coups;

3° La veuve Legagne, vieille et pauvre femme,
donne un billet de 5 sous pour les frais de la

guerre;

4° Jean-Anne Raimond, de Castelnaudary , donne,
pour les frais de la guerre, en assignats, 300 livres;

5° Abel Portât, natif de Revel, département de
la Haute-Garonne, ancien capitaine de grenadiers,

donne sa croix pour les veuves et orphelins de
la journée du 10 août ;

6° Le citoyen Dubois, directeur de Vatelier de
la monnaie de Besançon, envoie par l'intermission
des maire et officiers municipaux de Besançon,
pour les citoyens Lillois qui ont le plus soutlert
dans le siège, un assignat de 200 livres;

7° Une citoyenne donne, pour les habitants de
Lille, un assignat de 50 livres;

8° Le citoyen Cleda, colonel du régiment ci-de-

vant Armagnac, et commandant temporaire à Metz,

donne sa croix de Saint-Louis par l'intermission
de la Société de la liberté et de l'égalité de Metz;

9° Le citoyen Malus, commissaire-ordonnateur
de l'armée du Nord, envoie de Lille, pour l'entre-

tien des fondateurs de la République, sa croix;

10° Le citoyen Hurel, de la section du Marais, ef.

payeur des rentes, remet la croix de Saint-Louis
d'un de ses parents, mort il y a dix ans; il y
joint les lettres de noblesse accordées, en 1742,
a Jean-Baptiste Hurel son père, comme échevin
de la ville de Paris, ces autres titres ayant été
brûlés avec ceux déposés chez M. d'Hozier;

11° Le citoyen Etienne Gagnereaux dépose sa
croix de Saint-Louis par les municipaux de
Touillon, ainsi que le citoyen Pierre Desaunée,
officier municipal de la commune de Touillon,
pour frais de la guerre, 5 livres;

12° Le citoyen Jean-Jacques Michel, lieutenant-
colonel d'infanterie, section des Gravilliers, n° 30,
donne sa croix de Saint-Louis;

13° La commune de Gençay, district de Civray,

département de la Vienne, donne, pour les frais

de la guerre.

Savoir :

Etienne Boisseau, maire, 5 livres ;

Augustin Tradin, 20 livres ;

Jean-Victor Boisseau, 10 livres;

14° Le ministre de la marine, Monge, envoie
15 croix de Saint-Louis restant dans ses bu-
reaux, et une médaille d'or, de deux pouces,
aux portraits de Louis XYl et de Marie-Antoi-
nette.

(La Convention accepte ces offrandes avec les

plus vifs applaudissements, et en décrète la men-
tion honorable au procès-verbal, dont un extrait

sera remis à ceux des donateurs qui se sont faits

connaître.)

Barbaroux, secrétaire, donne lecture d'une
adresse des administrateurs du département du
Calvados, dans laquelle ils exposent que les habi-

tants de Paris sont leurs frères d'armes et qu'avec
eux leur appartient le droit de garder la Con-
vention nationale; cette adresse est ainsi conçue :

« Citoyens, représentants du peuple français,

« Un grand projet de désorganisation paraît se

faire sentir dans le sein de la République. A en
juger par ses effets, le foyer est à Paris; de là

des ramifications nombreuses s'étendent dans
tous les départements. Des mouvements extraor-
dinaires, des insurrections partielles, des pré-
textes vagues et colorés, au moment où des agi-
tateurs provoquent une nouvelle explosion, usent
d'un nouveau moyen pour assouvir des ven-
geances et pour remplir le but d'un plan depuis
longtemps combiné. Les proscriptions ne seraient-

elles pas finies? Méditerait-on toujours rétablis-
sement d'un triumvirat ou prétenderait-on
mettre les têtes sous la hache d'un dictateur?

« Législateurs, le sang innocent a coulé; sur le

cadavre d'un scélérat, on a vu le corps ensan-
glanté de l'honnête homme. Des vampires, dont
les noms sont l'effroi des Français et vont de-
venir l'opprobre de la postérité, calculent en-
core, à n'en pas douter, dans le silence du crime,
la vie et la mort des citoyens. Législateurs, vous
veillerez; les méchants vous sont connus; déjà
vous les avez désignés aux Français; les Fran-
çais vous ont entendus: ils feront leur devoir et

veilleront avec vous.
« Forts de votre conscience et de l'opinion pu-

blique, forts des bras et de la volonté de vos
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commettants, représentants d'un grand peuple,
dites à ceux qui voudraient encore employer les

rumeurs d'un peuple égaré, pour tâcher de semer
le trouble dans vos délibérations, ou jeter la

discorde parmi vous : « 82 départements préten-
dent que nous soyons libres et respectés; par-
tout la Convention nationale a le droit de former
les destinées de la République, et chaque point
du sol de la patrie peut être un lieu de rallie-

« ment pour les délégués du souverain.
« Législateurs, Paris a fait les plus grands ef-

forts pour la Révolution. La nation a été géné-
reuse, Paris a été récompensé. Ses habitants ont
mérité notre reconnaissance; nous nous plaisons
à l'accorder aux premiers enfants de la liberté.

Pour notre estime et notre confiance, nous ne
les accorderons qu'autant qu'on voudra les mé-
riter; nous les donnons lune et l'autre avec
justice; nous les retirons avec équité. Toujours
J'estime et la confiance d'hommes libres ne sont
dues qu'à ceux qui savent n'en pas abuser.

(I Législateurs, les habitants de Paris sont nos
frères d'armes; avec eux nous appartient le droit
de vous garder. {Murmures à gauche.) Dans peu,
nos concitoyens seront à leur poste; ils veille-

ront aussi à votre sûreté. Malheur à une section
de la République, si elle prétendait tout gouver-
ner, tout diriger à son gré! {Applaudissements à
droite.) Elle apprendrait bientôt qu'il n'y a plus
dans la grande famille qu'une seule volonté, à
laquelle tout intérêt partiel est forcé de céder.
Des républicains n'écoutent et ne suivent que
les lois : l'égoïsme et les factions leur sont in-
connus. Quiconque désormais ne saura pas les

respecter doit trouver des Scévola, s'il ne ren-
contre pas les faisceaux des prêteurs.

« Législateurs, à Paris, soyez des Gâtons ; ici,

nous serons des Brutus. » {Applaudissements.)

Plusieurs membres demandent l'impression de
cette adresse.

BoîlIeau(/acgM<?s). Je propose qu'elle soit pla-
cardée dans Paris et son insertion, avec la men-
tion honorable, au procès-verbal.

Birottcau. Je demande qu'on l'envoie égale-
ment aux départements.

Manuel. Je m'oppose à cette proposition.
Quand la commune ae Paris vous présente une
adresse, vous n'en demandez pas l'envoi aux dé-
partements. {Murmures.)

(La Convention passe à l'ordre du jour sur
l'impression, l'affichage et l'envoi.)

Un membre : Votez au moins la mention hono-
rable des sentiments exprimés dans cette adresse.

Un autre membre : Pas du tout, l'ordre du jour !

(La Convention passe à l'ordre du jour sur l'in-

sertion, avec mention honorable au procès-ver-
bal.)

E<idon, au nom du comité de la guerre, propose
de rapporter le titre 2 de la loi du \9 septembre
dernier portant organisation provisoire d^une force
armée dans Paris, sous le nom de réserve; il

s'exprime ainsi :

Citoyens,

Le général Santerre est venu hier à votre co-
mité militaire; il a représenté combien était en
même temps monstrueuse et inutile la formation
d'une force armée sous le nom de réserve, et il

a demandé que votre comité militaire, prenant
en considération ses représentations, se hâtât de
demander le rapport de ce décret.

3 8

Votre comité militaire s'est fait représenter la

loi qui autorise l'organisation provisoire de cette
force armée; il lui a suffi d'en entendre la lec-
ture pour juger que cette loi avait été dictée par
des circonstances qui ne subsistent plus; c'était

à l'époque où l'Assemblée législative avait jugé
prudent de faire hâter les travaux du camp ; car
cette force armée, sous le nom de réserve, avait
encore un service à faire dans ce camp.
La Convention jugera sans doute qu'après

avoir suspendu les travaux et la formation du
camp de Paris, elle doit aussi suspendre tout ce
qui y était relatif.

La Convention ne balancera pas non plus à
adopter le rapport du décret que lui propose le
comité militaire, quand je lui aurai exposé la

monstruosité de l'organisation de cette réserve.
La loi de l'organisation provisoire de cette ré-

serve porte, article I"', que dans chacune des
48 sections de Paris il sera formé une réserve
de 100 hommes armés, équipés et prêts à mar-
cher, placée dans une seule maison.

L'article 3 leur attribue, aux frais de la nation,
les mêmes fournitures qu'aux troupes au service
de la République.

L'article 8 ajoute à ces réserves au moins
12 cavaliers et 30 au plus, montés, armés et
équipés aux frais sans doute, comme le porte
l'article 3, du Trésor national.

L'article 9 leur règle la même solde qu'à la
gendarmerie, et de plus les mêmes distributions
au camp et dans leur corps de garde.

L'article 11 porte que ces réserves ne feront
point partie de la force armée destinée à main-
tenir l'ordre public dans Paris, et qu'elle ne
pourrait y être employée que sur la réquisition
des représentants de la nation.

Votre comité militaire, quoique convaincu de
l'inutilité de cette réserve dans les circonstances
actuelles, a voulu connaître les frais qu'entraî-
nerait son organisation, et après en avoir pris
connaissance, il a cru instant de rapporter le
décret.

600 de ces gendarmes coûtent plus au Trésor
national que 1,800 gardes nationales pris dans
nos départements. La Convention jugera si le

nom change les hommes, et si elle doit continuer
d'adopter ces levées de troupes à Paris.

Quant à moi, je soutiens que si la Convention
ne se prescrit pas de porter un œil sévère sur
toutes ces formations monstrueuses, nous fini-

rions par avoir épuisé nos ressources, sans être
parvenus à affermir la Constitution républi-
caine.

Les soldats de Washington, ni les Spartiates,
n'admettaient pas ces différences choquantes,
aussi immorales qu'impolitiques ; car les hommes
sont partout les mêmes.

D'après ces considérations, le comité militaire
propose à la Convention nationale de rapporter
le titre 2 du décret du 19 septembre, portant or-

ganisation provisoire d'une force armée dans
chaque section, sous le nom de réserve.

Les circonstances critiques où se trouvait l'As-

semblée législative avaient seules déterminé
l'organisation monstrueuse de ce corps : ces cir-

constances n'existent plus, et certes payer ainsi
la liberté, ce serait s'exposer à acheter des
chaînes.

(La Convention nationale décrète le rapport
du titre second de la loi du 19 septembre der-
nier, relative à l'organisation d'une force armée
dans Paris, sous le nom de Réserve.)
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Vergniaud. Le rapporteur ne nous a pas dit

quel a été le principal motif de rétablissement
provisoire de cette réserve de troupe soldée;
c'était l'inorganisation de la garde nationale de
Paris. Je demande que le commandant général
soit tenu de nous rendre compte de l'état où est
maintenant cette organisation.

Talllen. L'organisation de la garde nationale,
où plutôt des citoyens armés de Paris, est ter-
minée, quoique vingt-trois mille hommes soient
sortis des bataillons de Paris pour les frontières,
ils sont en nombre double de ce qu'ils étaient
autrefois. Les compagnies sont formées par ar-
rondissement, c'est-à-dire, par rues ; les offi-

ciers sont nommés; il y règne la plus grande
harmonie; l'état-major, purgé des valets de La-
fayette, est patriote. 96,000 hommes sont en-
rôlés pour faire le service; tous le font avec
empressement et les citoyens les moins favo-
risés de la fortune, qui refusaient de faire une
garde de parade, font avec plaisir un service
utile et se disputent celui de garder la Conven-
tion nationale. Depuis que cette organisation est
faite, on a remarqué beaucoup moins de vols
dans Paris, aucun assassinat n'a été commis. Je
crois donc qu'il est inutile d'établir une garde
soldée qui serait très dispendieuse. Les corps de
cavalerie qui se forment successivement ici, y
remplacent la partie de la gendarmerie natio-
nale qui s'est portée aux frontières. Il est vrai
que Du mouriez les demande pour faire le ser-
vice des correspondances ; mais un grand nombre
de citoyens s'offrent de faire gratuitement le
service de cavalerie nationale. ( Vifs applaudisse-
ments.)

S'il y avait d'ailleurs un compte à rendre, ce
ne serait pas au commandant général de la
garde nationale, ce serait au département de
Paris qu'il faudrait le demander.
Buzot. Eh bien, je le demande, car je trouve

que ce n'est pas à Tallien à venir ici répondre
pour lui.

(La Convention décrète que l'Administration
du département de Paris lui rendra compte de
l'organisation de la garde nationale et de son
service.)

Cambon. Je demande à ajouter une économie
à celle que vous venez de voter sur l'initiative
du comité de la guerre; c'est de décréter la sup-
pression de l'état-major du camp sous Paris, qui
n'a plus aujourd'hui aucune raison d'être et
d'ordonner que les traitements attribués aux
officiers civils et militaires de ce camp, ne se-
ront plus payés à compter de ce jour.

(La Convention décrète cette proposition.)

Barbaroux, secrétaire, donne lecture des
deux adresses suivantes :

1° Adresse de la section de Paris, dite de la
Butte-des-Moulins, par laquelle elle déclare
n avoir coopéré en rien à la rédaction de
l'adresse présentée hier par les commissaires de
sections, et désapprouve le style et la forme de
cette adresse.

(La Convention ordonne qu'il serait fait men-
tion honorable de cette déclaration dans son
procès-verbal.)

2* Adresse de la section de Mauconseil, qui an-
nonce qu'elle a arrêté, sur le rapport de ses
commissaires, envoyés auprès des bataillons pré-
venus du crime de l'assassinat de quatre déser-
teurs prussiens, que la Convention serait priée
d'accorder un sursis à la procédure, d'ordonner

la translation des accusés à Paris, sauf à prendre
à l'avenir telle mesure que de droit, contre les
généraux eux-mêmes qui auraient mérité la dé-
fiance des troupes.

Un grand nombre de membres : L'ordre du
jour!

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

Cambacérès, au nom du comité de législation,
fait un rapport et présente un projet de décret
sur le mode de remplacement des commissaires na-
tionaux près les tribunaux criminels; il s'exprime
ainsi :

Citoyens,

Vous avez arrêté, dans votre séance du 13 de
ce mois, la suppression des commissaires na-
tionaux près les tribunaux criminels, et vous
avez chargé votre comité de législation de vous
présenter un projet de décret sur le mode de
remplacement de l'exercice de leurs fonctions.

Il importe au bien du service que ce rempla-
cement soit bientôt effectué, et le moindre retard
pourrait nuire à l'activité de la justice crimi-
nelle; aussi votre comité de législation s'est em-
pressé de vous soumettre à cet égard son opinion
et les motifs sur lesquels elle est fondée.
En supprimant les commissaires nationaux

près les tribunaux criminels, il n'a point été
dans votre intention de leur substituer de nou-
veaux fonctionnaires; il a donc fallu chercher
parmi les officiers existants, ceux, qui par la
nature de leurs fonctions, semblaient appelés à
les remplacer.

Après avoir examiné les différents partis, votre
comité a reconnu que celui qui prétendait le

moins d'incoiivéïiients et le plus de simplicité,
était d'investir les accusateurs publics des fonc-
tions qui étaient ci-devant exercées par les com-
missaires nationaux. Ces fonctions consistent à
maintenir l'observance des lois dans l'exercice de
la justice, à veiller sur la conduite des juges, à
faire exécuter les jugements, ou à en poursuivre
la cassation, lorsque l'accusé n'a pas été absous.
Quelle difficulté peut-il y avoir à charger l'accu-
sateur public, qui doit être présent à tous les

actes d'instruction, de requérir pendant leur
cours pour le maintien des formes ? Quelle diffi-

culté neut-ily avoir à l'autoriser, lorsque le juré
a rendu sa déclaration, de requérir pour l'appli-

cation de la peine? Le corps social n'est-il pas
essentiellement intéressé à la punition du crime,
et l'accusation publique n'est-elle pas une véritable
fonction populaire? Enfin, quelle difficulté peut-
il y avoir à réserver à l'accusateur le recours au
tribunal de cassation, dans les cas où cette voie
peut être employée?

Il n'y a donc point d'inconvénient à réunir à
l'accusation publique, la plupart des fonctions
attribuées aux commissaires nationaux. Cette

réunion a, d'ailleurs, l'avantage de réduire les

dépenses de la République, de ne déplacer aucun
fonctionnaire et de ne point retarder la marche
des procès criminels qui était souvent embar-
rassée par les contestations qui s'élevaient entre
l'accusateur public et le commissaire national,

à raison des limites de leurs pouvoirs respectifs;

mais en vous proposant d'investir les accusateurs
publics des fonctions confiées aux commissaires
nationaux, le comité a pensé que cette aliribu-

tion ne devait pas s'étendre jusqu'à l'exécution

des jugements définitifs qui doit toujours rester

au commissaire national près le tribunal du
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district du lieu dans lequel le juré d'accusation

aura été assemblé, et nous ne vous aurions rien

proposé à cet égard, si, dans quelques départe-
ments, il ne s'était élevé des doutes sur la ques-

tion de savoir si l'exécution des jugements de-
vait appartenir dans la ville où siège le tribunal

criminel au commissaire national près ce tribu-

nal, ou à celui établi près le tribunal de district

de la ville.

D'après ces vues, le comité vous propose le

décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de législation

,

décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Les commissaires nationaux près les tribu-

naux criminels sont supprimés, et les fonctions

qu'ils exerçaient sont attribuées aux accusateurs
publics.

Art. 2.

« Les jugements définitfs rendus par les tri-

bunaux criminels serontexéculés à la diligence
des commissaires nationaux près les tribunaux
de districts des lieux où le juré d'accusation
aura été assemblé. »

lianjiiinaîs. Je demande le renvoi de ce projet

au comité de législation. Ces fonctions ne me
paraissent pas compatibles; les accusateurs cher-
chent la conviction du coupable, ils ne doivent
donc pas être chargés de la surveillance de
l'exécution des lois. Je crois que les fonctions
des commissaires près des tribunaux criminels
doivent être attribuées aux commissaires civils

près des tribunaux de districts; leurs fonctions
ne sont pas trop pénibles ; la plupart n'ont pas
deux ou trois jours de travail par semaine.

Cambacérës, rapporteur. Cela, n'est pas pos-
sible; les tribunaux criminels s'ouvrent le 15 de
chaque mois, ils sont souvent assemblés durant
quinze jours. Comment le commissaire civil,

qui doit être présent aux deux tribunaux à la

fois, pourrait-il suffire '?

Osselin.Les juges ne font qu'appliquer la loi
;

trois suffiront, et ils sont [quatre; l'un de ces
juges pourrait donc faire les fonctions de com-
missaire national.

Defermon. L'accusateur public ne parle
jamais le dernier, c'est le défenseur de l'accusé
qui parle après lui ; or, si le premier faisait des
erreurs, le second les relèverait, nulle difficulté

dans ce cas. Il y en a un second, c'est lorsque
l'accusé appelle en cassation de son jugement.
Il existe un registre dans les mains du greffier
du tribunal; ce registre peut être visité dans
tous les temps, et l'accusaieur public peut le

surveiller, il le doit.

C'est plus qu'il n'en faut pour motiver l'ar-

ticle l" du projet du comité; je l'appuie et je
prie la Gonventon de le voter.

Un membre: L'accusateur public est chargé
de toute la procédure ; c'est lui qui est tenu de
faire faire la signification des actes et qui s'oc-
cupe de l'audition des témoins. Gomment pour-
rait-il être le surveillant de ses propres fonc-
tions? Je dis plus, les droits de surveiller les

formes de la loi qui doivent être suivies ne
peuvent appartenir à un membre du tribunal,
mais à un citoyen qui lui soit étranger. Je de-
mande que l'on supprime l'un des juges de

chaque tribunal. 11 y en a quatre, trois suffisent,

comme on l'a 'lit, pour l'application de la loi.

Alors, je propose une grande mesure à la nation,
une mesure digned'elle: c'est qu'elle accorde un
défenseur à tout accusé, en laissant néanmoins
à celui-ci la liberté d'en choisir un autre, s'il le

désire : mais quel homme serait plus ardent à
rechercher l'exactitude des formes que celui qui
serait le défenseur de l'accusé ? On donnerait à ce
défenseur 1,000 livres d'honoraires et 100 francs
par district, afin que le salaire soit propor-
tionné à la peine, ce qui porterait à 1,900 livres

le maximum et à 1,300 livres le minimum. La na-
tion paie l'accusateur, elle doit payer le dé-
fenseur.

Un membre : Il ne s'agit que de mesures pro-
visoires; la loi existe; mais nous avons fait, si

je puis le dire, des trous dans l'ensemble de
l'édifice; il faut les boucher. Or, je dis que s'il

y a des fonctions du commissaire spécial qui
peuvent appartenir à l'accusateur public, il en
est d'autres qui peuvent appartenir à des juges,
ou môme être déléguées au président du tribu-
nal. Je propose cette division des fonctions et le

renvoi au comité.

Plorry. Ouvrir la loi, l'appliquer, peut être

délégué à l'accusateur public; mais si l'accusé
veut se pourvoir en cassation, l'on ne peut en
remettre le soin à l'accusateur public, qui est sa
partie adverse. Celte partie des fonctions du
commissaire ne pourrait être remise qu'au pré-
sident du tribunal.

Liaplaïgne. Le président est le régulateur
des procédures du tribunal : comment de son
chef pourrait-il se dire : je me pourvois en cassa-
tion contre une procédure dont j'ai moi-même
laissé violer les formes.

Un membre : Il s'agirait pourtant de se décider
entre ces diverses propositions ; je propose de
passer aux voix et je demande la priorité pour
la proposition d'Osselin.

Le Président met cette proposition aux
voix.

(La Convention lui accorde la priorité.)

Biizot. La proposition d'Osselin désorganise
le tribunal en ce qu'il y a de défavorable pour
l'accusé, car, avec quatre juges, l'un interprète
ce qu'il y a d'indéterminé en la faveur de l'ac-

cusé; s'il n'y avait que trois juges, un accusé
pourrait être victime d'une erreur et je ne sais

pourquoi l'on ne veut pas accorder à l'accusa-

teur public l'application de la loi ? Quant aux
formes, tous les juges en sont les surveillants
et le tribunal lui-même examine, avant le juge-
ment, si les formes ont été suivies. Je demande
le rejet de la proposition d'Osselin.

Bohan. En substituant un juge aux fonc-
tions de commissaire du tribunal vous ne faites

que substituer un officier de même nature à
celui qui existait, et vous alFaiblissez l'organisa-

tion des tribunaux. Vous empêchez, en outre, que,
si les avis sont divisés, deux juges opinant pour
une faible peine, l'accusé n'en profite.

Je demande, à mon tour, le rejet de la motion
d'Osselin.

Un grand nombre démembres : Appuyé ! appuyé !

(La Convention rejette la proposition d'Osse-
lin.)

Delacroix. L'embarras où nous nous trou-
vons prouve que quand une machine existe,

l'on ne doit pas se presser de la détruire. C'est
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ainsi que vous éprouvez, à cette heure, combien
il est dangereux de désorganiser si précipitam-

ment les administrations et les tribunaux. Vous
êtes dans la nécessité de choisir le moins mau-
vais des moyens qui vous sont offerts pour rem-
placer les commissaires nationaux; eh bien,
choisissons le plus sage, rapportons le décret

qui supprime ces commissaires. {Murmures.) Je

vous crois assez grands pour réparer une erreur.
— Citoyens, c'est lorsque la Convention natio-

nale s'occupera de la Constitution, c'est lors-

qu'elle s'occupera de l'ordre judiciaire, qu'il

conviendra de chercher les moyens de corriger

les vices de l'ordre judiciaire actuel; mais en
attendant ces importantes discussions, nous de-

vons maintenir cet ordre qui existe, et qu'il se-
rait dangereux de réformer partiellement. {Ap-
plaudissements.)

On fait valoir des raisons d'économie ! Peut-il

être question d'économies pour une nation puis-

sante et riche, quand il s'agit de fonctions indis-

pensables et sans lesquelles on pourrait voir

fiérir un seul républicain innocent? Je demande
e rapport de votre décret sur la suppression des
commissaires du roi.

Oiiisclin. Lorsqu'il s'agit d'assister au tirage

des boules que l'on agite dans l'urne fatale pour
décider le sort de l'accusé, ce ne peut être l'ac-

cusateur public qui soit le surveillant de cette

opération.

Barèrc. Je m'oppose à ce que le décret qui
supprime les commissaires nationaux soit rap-
porté; et mon opinion je la motive sur un fait

important. Le voici : Adrien Duport était le rap-

porteur du décret qui iiisUtua les commissaires
du roi auprès des tribunaux criminels. Ce décret
fut surpris à l'Assemblée constituante, dans une
séance peu nombreuse ; et dans ce temps on
cherchait à corrompre les députations, en pro-
mettant à leurs créatures ces places de commis-
saires du roi. Je m'oppose donc au rapport du
décret qui les supprime. {Applaudissements.)

(La Convention rejette la proposition de Dela-
croix.)

llorisson. Je demande la priorité pour le

projet du comité et son adoption.

(La Convention accorde la priorité au projet

du comité et décrète les deux articles dont se

compose ce projet, tels qu'ils ont été rapportés.)

Barbaronx, secrétaire, donne lecture d'une
lettre de Pache, ministre de la guerre, qui donne
connaissance à la Convention d'une lettre de
Sedan, annonçant que le ci-devant duc d'Angou-
lême a été tué; cette lettre est ainsi conçue (1) :

« Paris, le 20 octobre 1792, l'an I"
de la République française.

« Citoyen, Président,

« La nouvelle, qui commence à se répandre
que le ci-devant duc d'Angoulême a été tué, a,

sans doute, pour fondement une lettre écrite de
Sedan par le citoyen Garry, adjoint à l'état-ma-

or; elle a été adressée, par erreur, au maire de
aris qui me l'a renvoyée et je viens seulement

d'en avoir connaissance
; quoiqu'elle soit du

10 octobre, je m'empresse de vous en donner

if

(1) Archives nationales. Carton G 235, chemise 210,

pièce D* 11.

connaissance, quoique par le citoyen qui l'écrit,

elle ne porte pas le caractère officieL
« Je copie l'article de cette lettre :

« Le duc d'Angoulême vient d'être tué dans
une affaire par M. Frége ville, colonel de Chara-
boran où ce régiment a fait merveille; c'est la

perle de l'armée, etc.

« Je suis, etc.,

f Le ministre de la guerre,

« Signé : Pache. •>

Plusieurs membres : L'ordre du jour !

Robespierre {Maximilien). Je demande la pa-

role pour une observation qui tient aux prin-
cipes d'un gouvernement libre et aux mœurs
de notre République naissante : c'est que l'As-

semblée doit improuver le ministre delà guerre
pour avoir écrit cette lettre qui semble attacher
plus d'importance à la mort d'un ci-devant prince
qu'à celle d'un émigré ordinaire.

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre de
Pache, ministre de la guerre, qui rend compte
des ordres qu'il a donnés pour assurer l'exécu-
tion du décret du 9 courant et explique com-
ment plusieurs émigrés, pris les armes à la

main, ont été conduits à Paris ; cette lettre est

ainsi conçue (1) :

« Paris, le 20 octobre 1792, l'an I"
de la République française.

« Citoyen président,

« La Convention nationale vient de décréter
que les ministres de la guerre et de l'intérieur

lui rendront compte, séance tenante, des ordres
qu'ils ont donnés pour assurer l'exécution de son
décret du 9 de ce mois, et pourquoi plusieurs
émigrés, pris les armes à la main, ont été conduits
à Paris.

» Je ne puis mieux, en ce qui concerne le dé-
partement qui m'est confié, répondre aux vues
de l'Assemblée qu'en lui retraçant ici les difTé-

rentes dispositions que M. Lebrun, chargé par
intérim de ce même département, a cru devoir
faire.

« Le 11 de ce mois, il a fait passer aux géné-
raux des différentes armées le décret du 9 con-
cernant les émigrés.

« Un décret du 16 ordonnait cette mesure :

elle était remplie alors.

« Mais les émigrés dont il s'agit aujourd'hui
étaient déjà en route pour être amenés à Paris,

comme on va le voir ci-après.

« En efret, le colonel du 18^ régiment de cava-
lerie, commandant la force armée de Reims, an-
nonçait le 13 qu'en conséquence des ordres des
généraux Dumouriez, d'Harville et Sparre, il

faisait conduire sous escorte, à Paris, 13 prison-

niers de guerre émigrés, que cette escorte devait
les remettre, ainsi que les procès-verbaux qui
les concernent, à la municipalité de Paris.

« Le 14, M. Lebrun instruisait le corps muni-
cipal de cette disposition.

« Les jours suivants, différents avis indirects

furent donnés relativement à la marche de ces
émigrés.

(1) Archives nationales. Carton C 235, chemise 210,
pièce n' 9.
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» Alors, M. Lebrun, envoya, le 18, un courrier

extraordinaire au maréchal de camp qui com-
mande à Meaux pour lui enjoindre d'arrêter

dans celte ville, s'ils venaient à y passer, les

émigrés et leur escorte.
« Le même jour, 18, M. Lebrun instruisit la

Convention nationale de cette nouvelle mesure,

la priant, si elle jugeait devoir en prendre d'ul-

térieures, de lui faire connaître ses intentions.

11 exposait à la Convention nationale que s'il eût

été informé par quelle armée ils avaient été

faits prisonniers, il aurait donné des ordres

pour les y faire reconduire afin d'y être jugés

conformément à la loi.

« Je suis, etc..

« Le ministre de la guen-e,

« Signé : Pache. »

Le même secrétaire donne lecture d'«ne lettre

de Roland, ministre de l'intérieur, répondant sur

le même objet, qui déclare que le décret étant

purement militaire, ses fonctions se sont réduites

à le notifier aux départements, ce qu'il a fait le

jour même; cette lettre est ainsi conçue :

« Paris, le 20 octobre 1792, l'an I"
de la République française.

< Monsieur le Président (t),

< Je reçois, à l'instant, le décret de la Conven-
tion nationale qui ordonne que les ministres de
la guerre et de l'intérieur lui rendront compte,
séance tenante, des ordres qu'ils ont donnés
pour assurer l'exécution du décret du 9 de ce

mois, et pourquoi plusieurs émigrés, pris les

armes à la main, ont été conduits à Paris.

« J'ai, Monsieur le Président, regardé ce dé-
cret comme purement militaire, et mes fonctions

se sont réduites à le notilier aux départements;
je l'ai reçu, le 15 de ce mois, et je l'ai transmis,

sur-le-champ, aux 83 départements. L'application

devant s'en faire à des militaires, et par une
commission militaire, nommée par l'élat-major

de l'armée, je n'ai pas dû me regarder comme
ordonnateur en cette partie, je n'ai donc donné
aucun ordre ultérieur ; et je pense qu'en ma-
tière de lois, chacun des membres du conseil

exécutif n'est chargé de n'en maintenir l'exé-

cution qu'en ce qui le concerne.
« Je suis, etc

« Le ministre de l'intérieur.

« Signé : Roland. »

Liasoiiree. Je demande la parole.

L.O Président. Pourquoi ?

Liasoiircc. Le voici : je demande que la pa-

role soit accordée à Gloots, pour un rapport qui
doit produire à la République une ressource de
plusieurs milliards.

Un grand nombre de membres : A la tribune! A
la tribune 1

Anacharsis Cioots, au nom des comités di-

pLomaliqne et de la guerre réunis, fait un rapport (2)

et présente un projet de décret (2) pour autoriser

les généraux de la République à lever des contri-

(1) Archives nationales. Carton C 235, chemise 210,
pièce n° 10.

(2) Bibliothôquo de la Chambre de3 députés : Collec-
tion Portiez {de l'Oise), tome 552, n" 17.

1^ Série. T. LU.
3 8 •

butions lorsqu'ils entreront en pays ennemi ; il

'exprime ainsi :

Citoyens,

Vous avez renvoyé à vos comités diploraaiique
et de la guerre un projet de loi sur les biens des
princes, seigneurs et nobles, lorsque les généraux
de la République entreront en pays ennemi.
Dans la foule des questions nouvelles que pré-

sente un nouvel ordre de choses, vous avez voulu
porter un décret équitable el politique sur les

moyens d'indemniser le peuple Crançais des
pertes que lui font éprouver des ennemis fé-

roces, des cannibales dévastateurs. Ce ne sont
pas ici des hostilités ordinaires, ce n'est pas un
roi qui fait la guerre à des rois, une nation à

des nations; c'est le genre humain qui a pro-
noncé un arrêt irrévocable contre des castes dé-

vorantes, contre des corporations oppressives.

Nos villes et nos campagnes ruinées par la main
de Christine d'Autriche et d'Albert de Saxe, par
le fer des nobles et par la torche des prêtres;

ces contrées naguères florissantes vont reverdir

par la bravoure de nos légions victorieuses, et

par la sollicitude de la Convention nationale.

Nous remplirons les devoirs de l'humanité,

nous exauceï'ons les vœux et du peuple libéra-

teur et des peuples affranchis, en n'exigeant

aucune contribution des propriétaires plébéiens,

et en appliquant le droit des gens sur les do-

maines de la couronne. Les généraux de la Ré-

publique, forts de nos armes innombrables et de
la sagesse de nos lois, recevront })artoiit les

hommages de la reconnaissance populaire. Le
concert des tyrans a commencé dans les ténè-

bres de la trahison, par des succès abominables,
qui seront suivis du concert harmonieux des
conquérants de la liberté universelle. Le bon-
heur du genre humain se réalise aux dépens des

oppresseurs. Les trônes d'or transformés en mon-
naie courante aideront à défricher les déserts

dont les despotes s'environnent; des concessions

dans les terres vierges de la fertile Sardaigne et

dans les bruyères arrosées par l'Escaut, offriront

aux soldats de la liberté une retraite paisible au
Nord et au Midi. La paresse féodale fera place à

l'industrie des citoyens. Les abus et les préjugés

ayant appauvri le monde, serviront enfin à in-

demniser le monde. Une guerre dispendieuse,

payée par les dynasties nobiliaires, n'aura rien

coûté a la fraternité civique.

Après avoir mûrement réfléchi [sur les ques-
tions épineuses et délicates qui font une longue
paraphrase de la maxime révolutionnaire: Guerre

aux châteaux, paix aux cabanes, vos deux comi-
tés réunis vous proposent un décret où la mo-
rale des peuples est en opposition avec le ma-
chiavélisme des princes, où les lois rigoureuses

de la guerre frappent le coupable sans blesser

l'innocent, où le genre humain se trouve l'héri-

tier du despotisme abattu.

Voici ce projet de décret :

« La Convention nationale, fidèle à la décla-

ration des droits de l'homme, considérant que les

frais de la guerre doivent porter sur ceux qui

l'ont provoquée ; voulant donner à nos voisins

un nouveau motif de secouer le joug qui les

humilie et les ruine, décrète :

« Art. t«''. Quand les troupes françaises péné-

treront dans une province soumise à une puis-

sance ennemie, le général, de l'avis de son con-

seil, exigera une contribution proportionnée aux
ressources du pays.

38
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« Art. 2. Celte contribution ne portera que sur

le prince ou chef du gouvernement, ses agents

et tous autres fauteurs et adiiérents de la tyran-

nie.
« Art. 3. Le général exigera des otages, qu'il

retiendra jusqu'à ce que la contribution soit

acquittée.
« Art. 4. Les otages seront pris parmi ceux sur

a
ni doit peser ladite contribution ; et, à défaut

'un nombre suftisant, ces otages seront pris

parmi les magistrats et notables.

« Art. 5. Indépendamment de la contribution, le

général sera tenu de s'emparer de toutes les

munitions de guerre et de bouche, et de tous les

eirels, armes et attirail de guerre. »

(La Convention ordonne l'impression de ce

rapport, et ajourne la discussion du projet de

décret à trois jours.)

C^nnibon. L'annonce d'une ressource de plu-

sieurs milliards m'a coupé la parole, lorsque

j'allais vous proposer une autre espèce d'éco-

nomie. Je demande que le traitement des juges

de district et de ceux des tribunaux criminels

soient réduits à celui des administrateurs.

Un membre : Je propose une mesure qui n'aura

pas les inconvénients de celle de Cambon, mais
qui aura les mêmes avantages : c'est de réduire

les tribunaux civils, beaucoup trop nombreux, à

un seul département. Vous êtes certains de réa-

liser de ce fait une économie notable. (Murmures.)

Un grand nombre de membres : L'ordre du jour!

Uelneroix. Je n'appuie pas la proposition de

Cambon, mais je crois qu'il est nécessaire de

réparer une injustice de l'Assemblée consti-

tuante, qui avait accordé un traitement trop

considérable aux juges de district, et cela parce

qu'elle avait dans son sein un grand nombre
d'avocats qui comptaient sur ces places. Je de-

mande que la Convention décrète, dès à présent,

que les membres de directoires et tribunaux de

district auront le môme traitement, chacun
1,200 livres, (l'i/s applaudissements.)

Les mêmes membres : L'ordre du jour!

D'autres membres : Il est trop tard.pour discuter

et nous ne sommes pas en nombre. Nous deman-
dons le renvoi aux comités compétents.

(La Convention renvoie ces diverses proposi-

tions aux comités de législation et des finances

réunis.)

(La séance est levée à cinq heures.)

PREMIÈRE ANNEXE (1).

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU SAMEDI 20 OCTOBRE 1792.

Noms et qualités des treize émigrés qui ont été ame-

nés au conseil général de la Commune^ le 19 oc-

tobre 1792, à deux heures aprèx-midi.

\° Charles-Hyacinthe-Laurent Bernage, 29 ans,

natif de Versailles, ci-devant garde du corps du
roi, parti au mois d'août de l'année dernière,

parti de son propre mouvement et aidé d'une

lettre qu'il a reçue, laquelle n'était pas signée,

(I) Voy. ci-desàus, même séinco, page 583, la mo-
tion de Jean Debry concernant l'arrivée a. Paris de ces

13 émigréjB.

dont il ne connaissait pas l'écriture, qu'il pré-
sume être des chefs du ci-devant corps dans
lequel il servait, s'est rendu, de sa propre vo-
lonté, au Chêne-Pouilleux, à une lieuede i'arniée

française et 5 lieues de l'armée des princes,
arrêté par le commandant de l'avant-gardc de
Parmée Kellermann

;

2° René-Iiemi Chevalier, 33 ans, natif de Virrois

de Tours en Touraine, cocher de M'"" de Cossé
depuis 15 mois, arrêté au grand Saint -llilaire, à
la gendarmerie de Paris, où il s'est rendu ;

3° Jean Deltour, 25 ans, natif de Villeneuve,
département de Lot-et-Garonne, parti depuis
10 mois avec son maître, qu'il a dit s'appeler.

Rafîn, officier du ci-devant régiment d'Artois-

cavalerie, arrêté par des paysans à Aubery
;

4° Louis Collé, 26 ans, natif de Strasbourg, do-

mestique de M. de Menil, capitaine au ci-devant
régiment d'Esthérazy, parti au commencement
d'avril dernier, incité à partir par le père de son
maître, pour aller camper, joindre le régiment,
arrêté par un détachement de dragons, 3 lieues
de l'armée Dumouriez;

5° Joseph-Alexandre Duménil, âgé de 27 ans,

natif de Nancy, ci-devant capitaine au régiment
d'Esthérazy, parti au mois d'avril, a été aux
avants-postes de l'armée Dumouriez, a été induit
en erreur par son père;

6° Godfroy, dit Lessard, âgé de 35 ans environ,
natif de Sainl-Jean en Normandie, ci-devant
garde du corps du roi, parti à la fin de juillet

dernier, s'est rendu volontairement aux hussards
d'Esthérazy, déclare que ses affaires et ses inté-

rêts l'ont conduit là, ainsi qu'il le prouvera par
l'interrogatoire;

7** Etienne-Hyacinthe Gautier-Lalouche, âgé de
45 ans, natif de Bordeaux, conseiller au ci-

devant parlement de Bordeaux, paîti au mois de
février dernier, effrayé des menaces qu'où lui

faisait tous les jours, s'est rendu aux chasseurs
de Hainaut

;

8° Jean-Jacques Morice, âgé de 21 ans, natif de
Bordeaux, attaché à l'artillerie comme officier

surnuméraire, parti depuis le mois d'octobre

1791 , un de ses parents l'a emmené pour voyager,
s'est rendu aux chasseurs de Hainaut;

9° Emery -Louis-Charles Godefroy, dit Mingré,

âgé de 29 ans, ancien lieutenant de vaisseau de
la marine française, parti depuis environ treize

mois, par suite de menaces, s'est rendu libre-

ment au Chêne-Pouilleux, avec son frère, aux
hussards d'Esthérazy

;

\0° Jean Beon, âgé de 21 ans, natif de Morte-
nart, en Limousin, sans qualité, ci-devant gen-
tilhomme, parti avec M. ae Beon, et à son insti-

gation, depuis environ treize mois, s'est rendu
au Chêne-Pouilleux, aux hussards d'Esthérazy;

11° Michel Dammartin, âgé de 24 ans et demi,

natif de Metz, officier réformé du ci-devant ré-

giment de Paris, provincial, en 1783, parti de-

puis deux ans pour des affaires d'intérêt, ayant

des propriétés sur la frontière, s'est rendu vo-

lontairement à l'armée de Dumouriez;

12° Jean-Louis Mirambel, âgé de 19 ans, natif

de Saint-Remi, en Limousin, ne faisant rieu, ci-

devant gentilhomme, parti depuis huit mois,

s'est rendu à la gendarmerie de Paris
;

13° Sicaise Legrand, âgé de 22 ans, du village

de Bausac, en Périgord, domestique de M. De-

montferrant, officier au ci-devant régiment d'Ar-

tois cavalerie, parti depuis un an, à l'instiga-
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^Btoyens armés.
^BAussilôt après leur interrogatoire, ces treize

^Hoigrés ont été conduits à la Conciergerie. Ils

^^aient escortés par des officiers municipaux.
Le peuple, maigre une indignation assez natu-
relle, loin de se porter à aucun excès, comme
on avait paru le craindre, a même favorisé leur
conduite dans cette prison, et laissé à la loi le

soin de faire tomber les têtes coupables.

S9o

I DEUXIÈME ANNEXE (1)

A LA SEANCE DE LA CONVIINTION NATIONALE
DU SAMEDI 20 OCTOBRE 1792.

Adresse des magnifiques seigneurs de la Répu-
blique de Genève à leurs concitoyens, au sujet de
la note remise à M. le premier syndic par
M. d'Arneville, de la part de M. de Ghâteauneuf,
résident de France, le 3 octobre 1792 (2).

« Genevois,

t Messeigneurs so hâtent de mettre sous les

yeux de leurs compatriotes la note qui leur a
été remise par M. le résident de France au mo-
ment de son départ; ils ne doutent pas que,
témoins de la conduite de leurs magistrats, et
de leurs efforts constants pour maintenir la neu-
tralité dont ils ont pris l'engagement, tous les

enfants de la patrie ne voient d'eux-mêmes com-
bien sont peu fondés les motifs sur lesquels
M. le résident appuie la déclaration de la France
contre notre République; mais, pour édifier
pleinement le public sur cet objet, Messeigneurs
croient devoir faire connaître, par la voie de
l'impression, la note remise au conseil par M. le

résident, le 27 septembre dernier, au sujet de
l'iiilroduclion des troupes de nos alliés, et la
réponse péremptoire que le conseil ne tarda pas
à lui adresser; Messeigneurs se flattent qu'il

n'est aucun citoyen qui se persuade que l'intro-

duction des troupes suisses, soit la vraie cause
de la rupture de la France avec notre Etat. Quel
prétexte que celui de l'exécution d'un traité

existant depuis deux cent huit ans, auquel pen-
dant plus de deux siècles, nos pères durent leur
conservation! Et s'il était quoiqu'un de nos
compatriotes qui pût se faire encore quelque
illusion, le conseil les invile à prendre lecture
de la lettre écrite par M. Clavière à M. Jean Flour-
noy, en date du 28 septembre dernier, de la-
quelle on doit nécessairement conclure, que lors
même que nous n'aurions point lait entrer les

troupes de nos alliés dans noire ville, le général
français pouvait avoir des vues sur Genève et s'en
emparer dès qu'il le jugerait convenable pour
la sûreté de la France. De manière que le seul
résultat incontestable de cette introauction des
troupes de nos alliés dans nos murs est de nous
mettre à même de nous défendre efficacement
contre l'attaque dont on nous menace et que
tout annonce qu'on nous préparait d'avance.

>' Genevois, nous serons dignes de ce nom,
nous avons professé la neutralité et nous l'avons

(1) Voy. ci-dessus, môme séance, page 587, la lettre
du ministre de l'intérieur qui notifie cet envoi.

(2) Archives nationales. Carton C 23"3, chemise 210,
pièce n" 14,

scrupuleusement observée; attaqués injuste-
ment, nous nous défendrons avec courage et

Dieu bénira nos efforts comme il a béni ceux
de nos pères.

« Meitons notre confiance en la protection de
cet Etre Suprême qui nous a déjà envoyé le se-
cours de nos fidèles alliés, dont la réunion doit
soutenir notre courage. Nous aurons, n'en dou-
tons pas, Fassistance de la Suisse entière, inté-
ressée à notre conservation par les traités, par
son honneur et par la nécessité de défendre ses
propres foyers. Soyons unis, soyons fidèles à nos
serments, soyons Genevois, ce mot dit toiit ; et

si nous devons périr, qu'aucun reproche de lâ-

cheté ne souille les derniers jours de la Répu-
blique. »

Noie remise le 3 octobre 1792 j^ar M. d'Arneville

à M. le premier syndic, de la part de M. de Ghâ-
teauneuf, résident de France.

Le résident de France a l'honneur de prévenir
officiellement M. le premier syndic et, par son
organe, le magnifique Conseil", que l'introduc-
tion dans les nmrs de Genève d'un corps de
troupes de PEtat de Berne, au mépris des trai-

tés et contre la foi d'une neutralité publique-
ment et solennellement jurée, n'a pu paraître
au Conseil suprême qu'une atteinte aux traités
et à la bonne harmonie qui avaient jusqu'ici si

heureusement existé entre la ville de Genève et

la France, et l'effet d'une coalition avec les puis-
sances signées contre la liberté des Français;
que le devoir sacré de conserver cette môme li-

berté fait une loi au Conseil exécutif suprôm;î
de repousser une mesure aussi hostile par tous
les moyens qui sont en son pouvoir; et qu'il dé-
clare, par Fôrgane du résident de France, les

magistrats fauteurs des divisions qui vont sépa-
rer deux nations, jusqu'à présent toujours amies,
responsables de tous les événements qui vont
suivre.

« Genève, le 3 octobre 1792, l'an I" de la Ré-
publique. »

CONVENTION NATIONALE.

Séance du dimanche 21 octobre 1792.

PRÉSIDENCE DE GUADET, président.

La séance est ouverte à dix heures.

Hersaint, secrétaire, fait lecture des adresses,
pétitions et lettres suivantes :

1° Adresse des commandants de la garde natio-
nale de la Rochelle, qui jurent soumission aux
décrets et font plusieurs demandes relatives à
la formation de leur garde.

(La Convention renvoie l'adresse au comité de
la guerre.)

2° Lettre de M. Lesage-Senault, député à la Con-
vention par le département du Nord, qui demande
un congé.

(La Convention accorde le congé.)

3® Adresse des juges du tribunal du district de
Vervins, qui adhèrent aux décrets de la Conven-
tion, et spécialement à celui qui abolit la royauté.

(La Convention ordonnela mention honorable
)

4» Lettre du conseil général de la commune de
Coulommiers, qui fait hommage, à la Convention
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nationale, d'une nouvelle compagnie de volon-

taires. Les citoyens promettent soumission aux lois

de la République.

(La Convention ordonne la mention honorable.)

5« Lettre du curé de la Carneille, district de Dom-
front; il se plaint du décret qui Ta privé de son

Quartier d'octobre, sur lequel il avait imputé un
on consacré à l'armement des citoyens mar-

chant aux frontières.

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

6® Lettre et mémoire du sieur Duchesne, inten-

dant de la maison de Madame, belle-sœur du ci-

devant roi; il demande le payement de diverses

sommes, et en particulier de celle de 16,000 li-

vres, qui lui sont dues pour pensions et hono-
raires de ses charges, échues le l^"" juillet der-

nier ; il demande la conservation de son traite-

ment ou le remboursement des charges de la

maison de Madame.

(La Gonventien renvoie le mémoire et la lettre

au comité de liquidation.)

7® Adresse des électeurs du district de Pont-Croix,

au département du Finistère, qui adhérent avec
reconnaissance au décret qui fonde la Répu-
blique ; ils regardent ce décret comme le gage
et 1 heureux présage de la liberté universelle et

de la prospérité du peuple français.

(La Convention ordonne la mention honorable.)

8'' Seconde lettre du citoyen Duchesne, il en-
voie des observations sur les finances ; il y joint

une lettre écrite à M. Saignoux, député par le

département de l'Indre à l'Assemblée législative.

(La Convention renvoie la lettre au comité des
finances.)

9® Adresse des citoyens de Saint -Hippolyte, dé-

partement du Gard, qui adhèrent à tous les dé-
crets de la Convention nationale, notamment à
celui qui fonde la République. « Hommes mortels,

disent ces citoyens, appelés à élever l'édifice,

vous avez la raison pour guide, la nature pour
modèle, pour matériaux les mœurs, les lois pour
ciment, et pour sauvegarde la vertu.

< Législateurs, voilà vos avantages, marchez
avec eux à la conquête de l'ordre. »

Suivent 90 à 100 signatures.

(La Convention ordonne la mention honorable.)

10® Pétition d'Etienne Culmé, ancien militaire,

qui réclame le prix de 27 ans de service ; il est

indigent et demande les Invalides.

Il est infirme d'un bras par suite de blessure.

(La Convention renvoie la pétition au comité
de la guerre.)

11® Pétition du citoyen Beyat, invalide 71® divi-

sion des Quatre-Nations, qui demande qu'il lui

soit accordé une route, la voiture et l'étape.

(La Convention renvoie la pétition au comité
de la guerre.)

\2° Lettre des représentants de la commune de Metz,

qui transmettent à la Convention un extrait des

registres de leurs délibérations, lequel certifie que
le citoyen Lesage, ingénieur en chef du dépar-
tement de la Moselle, a été enlevé par des hus-
sards prussiens, dans le temps qu'il se rendait

à la barre de la Convention nationale conformé
ment à un décret. Ils assurent que le citoyen

Lesage a pris l'engagement de se rendre aux
ordres de la Convention nationale, par-devant les

représentants de la commune de Metz;

13® Lettre des officiers municipaux de la com-

mune de Verdun, qui confirment que l'ingénieur
Lesage a été amené dans cette ville par les hus-
sards prussiens.

(La Convention renvoie ces deux lettres aux
comités de sûreté générale et des domaines.)

14® Pétition du citoyen Lacombe, brigadier four-
rier de la onzième compagnie de la cavalerie na-
tionale, ayant combattu toute la journée du
10 août, qui demande à partager la gratifica-
tion donnée aux Marseillais; il envoie un certi-

ficat de son curé, gui atteste sa pauvreté, et un
autre de sa municipalité.

(La Convention renvoie la pétition au comité
des secours.)

15® Adresse de la section de Mauconseil, qui de-
mande qu'il soit sursis à la procédure criminelle
contre ceux qui sont accusés d'avoir entraîné le

bataillon le Républicain à la révolte à la loi.

(La Convention ayant passé à l'ordre du jour,
à la séance du 20 octobre, y passe de nouveau.)

16® Pétition du citoyen Lamontagne, qui ré-
clame l'indemnité qui lui a été allouée par le

déparlement de Seine-et-Oise, pour la recons-
truction faite dans son prieuré de la Tour-de-
Lay; cette affaire, sur laquelle le comité de
l'extraordinaire des finances a fait un rapport,
consiste en un fait.

Le prieur de la Tour-de-Lay avait fait bâtir
son prieuré : il a obtenu du département de
Seine-et-Oise, et du directoire du district, une
indemnité évaluée 1,250 livres de rente viagère,
conformément aux articles 27 et 30 du décret du
14 juillet 1790, qui porte que ceux qui auront
bâti leur maison à neuf, en jouiront pendant
leur vie.

(La Convention renvoie la pétition aux comités
d'aliénation et des finances réunis.)

t7® Pétition du citoyen Vincent, capitaine aux
Invalides, qui se plaint de sa détresse et demande
que ses titres à la bienfaisance de la nation soient
renvoyés à l'examen du comité de la guerre.

(La Convention renvoie la pétition au comité
de la guerre.)

18® Adresse des citoyens composant le conseil de
la commune de Bayonne. Ils adhèrent au décret
qui abolit la royauté.

(La Convention ordonne la mention honorable.)

19" Adresse des officiers municipaux et notables
de la commune de Breteuil, chef-lieu du district

du département de l'Oise.

(La Convention renvoie l'adresse au comité
des domaines.)

20" Lettre des citoyens composant la commune
de Troyes, à l'occasion du citoyen Sauce, de Va-
rennes; cette commune rappelle les titres du
citoyen Sauce à la reconnaissance publique et la
persécution exercée à Varennes par les satelli-

tes des rois sur toute sa famille. Il a pu échap-
per, disent-ils, à la vengeance des tyrans; mais
sa femme n'a pu survivre à la crainte que lui a
causée la violence des ennemis. H ' raint encore
de perdre sa fille aînée.

(La Convention nationale décrète que son Pré-

sident écrira au citoyen Sauce, et que la lettre

de la commune de Troyes sera adressée au con-
seil exécutif, afin qu'il ne perde pas de vue ce
citoyen, et s'occupe des moyens de l'indemniser.)

21® Lettre des officiers municipaux de Nemours,
à l'occasion de quelques désordres occasionnés
dans cette ville par des volontaires des batail-
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is de la Gorrèze et de l'Indre et l'Oise, avec
procès-verbal qui constate les faits.

(La Convention renvoie la lettre au pouvoir
Jcutif.)

^2° Lettre du citoyen Jolivet, juge de paix de
section de Beaurepaire, qui démande un ou

'deux commissaires à la Convention nationale,
pour lever, conformément au décret du 14 de
ce mois, les scellés apposés sur les effets du ci-
devant député Blancgilly.

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

23° Lettre du citoyen Dussieux, maire de Saint-
Maurice, qui demande à la Convention natio-
nale, que la loi contre les pères qui ont favorisé
l'émigration, ne frappe pas contre lui, qui craint
que son fils, âgé de 16 ans, n'ait été entraîné du
côté des ennemis par un négociant à qui il l'a

confié pour apprendre le commerce, et qu'il
poursuit criminellement pour cet enlèvement.

(La Convention renvoie la lettre au comité de
législation.)

24° Adresse des membres de la commune et des
officiers municipaux de la ville de Luçon, dans
le département de la Vendée, qui expriment le
vœu de tous leurs concitoyens, et leur adhésion
au décret qui abolit la royauté.

(La Convention ordonne la mention honora-
ble.)

25° Adresse des citoyens composant la société
populaire à Saint-Brieuc, qui applaudissent au
décret qui abolit la royauté ; ils expriment à la
Convention leur reconnaissance, et jurent de
défendre la République jusqu'à la mort.

(La Convention ordonne la mention honora-
ble.)

Le même secrétaire donne lecture de deux let-
tres du conseil général de la commune de Nancy,
qui sont ainsi conçues :

Adresse faite aux habitants de Thionville par le

conseil de la commune de Nancy.

« 11 octobre 1792, l'an l"' de la

République française.

« Braves habitants de Thionville, vous avez
eu le bonheur et la gloire de résister les pre-
miers aux ennemis de la liberté.

« 11 n'est point de Français qui ne doive en-
vier votre sort.

« Pour nous, qui nous sentons dignes de le
partager, nous vous offrons un asile dans nos
murs, en attendant que vos maisons soient ré-
parées ; nous vous offrons tout ce que la fra-
ternité la plus tendre, la reconnaissance et
l'estime les mieux senties pourront vous prodi-
guer de soins et de secours.

« Braves républicains, venez; vous vous trou-
verez parmi des hommes qui savent vous juger,
et à qui il ne manque que l'occasion pour suivre
votre généreux exemple. (Applaudissements.)

« Le conseil général de la commune de Nancy,

« Signé : F. Ad. Duquesnoy, maire; tous les

membres du conseil, et INOZAU,
secrétaire greffier.

« CoUationné :

« Signé : NOZAU, i

Adresse faite à la ville de Lille par le conseil
général de la commune de Nancy.

« 12 octobre 1792, l'an I" de la
République française.

" Brave cité de Lille,

« Tu as bien mérité de la République ; la ville
de Nancy t'en félicite, elle te loue de ton cou-
rage : elle voudrait pouvoir donner un asile à
tes habitants dont un ennemi barbare a brûlé
les demeures.

« Généreuse cité, gloire à ton nom ! Il sera
répété d'âge en âge par les amis de la liberté
et de l'égalité, et nous te proposerons pour mo-
dèle à nos derniers neveux ; reçois notre estime
et notre reconnaissance, c'est la plus honorable
récompense que des républicains puissent offrir

à des républicains. {Applaudissements
.)

a Le conseil général de la commune de Nancy,

« Signé : F. Ad. Duquesnoy, maire, les

membres du conseil, et NoZAU,
secrétaire greffier.

« CoUationné :

« Signé : NozAU,

(La Convention ordonne la mention honorable
et l'insertion au procès-verbal de ces deux
adresses.)

Hersaint, secrétaire, donne lecture des deux
lettres suivantes :

1° Lettre de Lebrun, ministre de la guerre par
intérim, qui demande que la Convention s'occupe
du travail relatif à la composition des nouveaux
commissaires des guerres, en exécution des dé-
crets des 3, 10 et 11 septembre dernier. Il de-
mande aussi qu'elle statue à l'égard des tribu-
naux chargés de la connaissance des délits
militaires.

(La Convention renvoie la lettre au comité de
la guerre.)

2° Lettre de Lebrun, ministre des affaires étran-
gères, qui demande que la Convention prononce
sur la suspension provisoirement ordonnée du
payement des pensions affectées sur les fonds
secrets de son département.

(La Convention renvoie la lettre au comité di-

plomatique, avec mission d'en rendre compte
dès le lendemain.)

Le même secrétaire donne lecture d'î/we lettre

des citoyens Carra, Sillery et Prieur {de la Marne),
commissaires de la Convention nationale à l'armée
du Centre, qui contient les détails suivants :

« AucampdeVaudoncourt, le 18 octobre 1792,
l'an I"de la République française.

« Citoyens,

« Nous vous avons annoncé le départ de l'ar-
mée pour Longwy, et le parti que nous avons
pris d'être nous-mêmes les témoins de la fuite
des ennemis hors du territoire français.

« Au moment où nous étions prêts à partir de
Verdun, le procureur général syndic du dépar-
tement est venu nous apporter une correspon-
dance trouvée dans la poche de Monsieur ; le fils

du procureur syndic l'apportait à son père, chez
lequel Monsieur avait loge pendant deux jours,
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« Cette correspondance intéressante, que nous
vous envoyons, mérite la plus grande publicité,

parce qu'elle prouvera évidemment les trahisons
tramées contre la patrie, et les noms des princi-

paux traîtres. {Vifs applaudiasemenls.)
« Nous vous adressons un portefeuille, qui a

été envoyé au général, comme pris sur des
émigrés par l'avaiit-garde de l'armée; il ren-
ferme cinq paquets dont les pièces ou lettres

sont numérotées.
« Le premier numéro renferme un relevé par-

ticulier de toutes les pièces qui y sont contenues,
et dont une grande partie provient de celles

prises sur Monsieur.
« Le second contient 99 pièces;
« Le troisième, 61 ;

« Le quatrième, 116;
« Et le cinquième, 26.
<i Toutes ces lettres et pièces serviront à faire

connaître les espérances coupables des traîtres et

des ennemis de la patrie, à l'instant de l'invasion
des tyrans et de leurs satellites.

« Nous vous adressons également une corres-
pondance entière prise sur les ennemis, par des
chasseurs et des habitants du village de Spin-
court; nous en avons examiné une partie : elle

est renfermée dans un sac de peau, scellé du
cachet du général. Nous aurions désiré vous
envoyer cette correspondance dans un meilleur
ordre; mais notre marche presque continuelle,
et nos occupations journalières, nous ont mis
dans l'impossibilité de la parcourir tout entière;
nous y avons vu cependant qu'en général les émi-
grés désespèrent de leur cause {Vifs applaudisse-

w^<??^<s),qu'ilsontunegrandefrayeu^denosarmées
patriotes. Nous y avons encore vu que ces traîtres

sentent enfin, par expérience, que le crime ne
peut trouver d'asile sur la terre {Vifs applaudis-
sements), et déih ils sont forcés de convenir qu'ils

sont en exécration à toutes les nations. {Applau-
dissements réitérés.)

« L'armée, sur deux colonnes, s'est mise en
marche.

« Le 16, la colonne aux ordres du général
Kellermann a dirigé sa marche par Etain ; et
celle aux ordres du général Valence, s'est portée
du côté de Mangienne.

« L'avant-garde aux ordres du général Laba-
roulière était déjà fort en avant d'Etain, et har-
celant sans cesse les ennemis; il a fait grand
nombre de prisonniers, dont plusieurs émigrés.
{Applaudissements.)

« Le 17, la colonne aux ordres du général Kel-
lermann s'est portée sur Spincourt et Vaudon-
court.

« Le général Valence a mandé que les ennemis
occupaient encore la trouée de Mangienne, qu'il
allait se mettre en devoir de les forcer, ce qu'il
a exécuté sans avoir trouvé une grande résis-
tance.

« On ne peut se faire une idée des chemins ;

souvent les canons sont engloutis, au point que
l'on no les peut plus voir; et c'est dans cet af-
freux pays que nos armées, sans souliers et sans
habits, ne marquent pas le moindre méconten-
tement. {Applaudissements.)

« Nous croyons que les pièces que nous vous
envoyons sont assez importantes pour que la
Convention nationale nomme une commission
de quelques membres, parmi lesquels elle doit
adjoindre quelques membres du Comité diplo-
matique, pour faire le dépouillement et l'analyse
de cette correspondance; il est nombre de pièces

auxquelles nous croyons qu'il faut donner la

plus grande publicité.

« Nous touchons à la fin de notre mission, et

probablement la place de Longwy sera rendue
a la France comme celle de Verdun l'a été. En
lisant la correspondance saisie, vous serez à
même de juger le sort que les émigrés prépa-
raient à la France, si les succès avaient répondu
à leurs espérances, et le découragement dans
lequel ils sont.

« L'armée prussienne est à une marche de
nous, et nos avant-gardes se fusillent continuel-
lement ; mais les ennemis ont l'attention de
prendre les positions dont il serait très difficile

de les déposter, ne pouvant conduire l'artillerie

que par les grands chemins, conséquemment ne
pouvant manœuvrer pour les attaquer avanta-
geusement.

« La campagne est peut-être moins brillante

pour les généraux, mais elle est plus avanta-
geuse pour la nation; chaque jour les ennemis
perdent plus de 200 chevaux, et leur route est

couverte de leurs soldats morts ou mourants,
malheureuses victimes des fureurs et de l'ambi-
tion des rois.

'' On ne cesse de faire des prisonniers, parmi
lesquels se trouvent beaucoup d'émigrés; nous
recevons grand nombre de déserteurs : ils com-
mencent à connaître le décret qui leur est fa-

vorable, et il nous paraît qu'ils en profitent.

M Les Commissaires de la Convention nationale,

« Signé, Garra, Sillery et Prieur.

« P. S. Il arrive à l'instant même 10 à 12 dé-
serteurs. » {Applaudissements.)

(La Convention décrète que les comités réunis
de sûreté générale et diplomatique se réuniront
pour examiner ces correspondances, en faire le;j

dépouillement et le rapport à la Convention.)

Bassal. Citoyens, le comité de sûreté gén^
raie est surchargé d'affaires relatives aux émi-
grés, et voilà que vous lui adressez encore les

nouveaux objets que nous adressent dans leur
lettre d'aujourd'hui les commissaires de l'armée
du Centre. Je demande la création d'un comité
spécial conceriiaiiL les émigrés.

Tallîeu, Tliurlot et Charlîer appuient cette

proposition.

Cainu»*, Trciiliard et autres membres sont
d'un avis contraire.

(La Convention accorde la priorité à la propo-
sition de Camus et l'adopte.

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale décrète que les

deux sections, l'une du comité des finances,
l'autre du comité des domaines, qui étaient
chargées de l'aliénation des biens nationaux, de
ceux de la ci-devant liste civile, de l'ordre de
Malte et autres ordres de chevalerie, et des biens
des émigrés, seront réunies en un seul comité,
qui s'occupera desdits objets, ainsi que de tout
ce qui pourra y avoir rapport, et que ce comité
demeurera séparé du comité des finances et de
celui des domaines. »

Kersaint, secrétaire, donne lecture des let-

tres suivantes :

1° Lettre de Moncje, ministre de la marine,
qui présente à la Convention l'état de son dépar-
tement, relativement aux finances.

(La Convention renvoie la lettre au comité de
marine pour en faire un prompt rapport.)
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2" Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, sur
rinterprétation delà loi du 4 septembre dernier,
3ui met 12 millions à sa disposition pour fournir
es grains aux municipalités. 11 propose à la

Convention de statuer sur ces trois (juestions :

Quelle sera la caisse chargée de fournir les fonds
nécessaires aux achats? Comment et à qui les

municinalités remettront-elles les fonds prove-
nants (le la vente des grains qui leur seront
fournis? Et dans quel délai rendront-elles les

sommes avancées ?

(La Convention renvoie la lettre aux comités
de secours et de commerce réunis.)

3" Lettre du commandant des hussards de la

liberté, qui demande d'être payé sur le même
pied que les compagnies franches à cheval.

(La Convention renvoie la lettre au comité de
la guerre.)

4° Lettre de Lebrun, ministre des affaires étran-
gères, qui rend compte des suites des négociations
du général Montesquieu relativement aux affaires

de Genève.
Suit la lettre du ministre :

« Paris, 21 octobre de l'an I"
delà République française.

« Citoyen président,

« Je viens de recevoir du général Montesquiou
une dépêche, dans laquelle il me rend compte du
résultat de plusieurs conférences qu'il a eues
avec les députés de la ville et république de Ge-
nève. Ce résultat est aussi satisfaisant qu'il peut
l'être; je m'empresse de vous prévenir, citoyen
président, que le général m'annonce comme très

prochain le succès de la négociation.

« Le ministre des affaires étrangères^

« Signé : LEBRUN. »

Un membre : La ville de Landau n'a pas encore
reçu le décret qui prononce l'abolition de la

royauté ; elle demande qu'il lui soit envoyé et
et y adhère d'avance.

(La Convention renvoie la réclamation au
pouvoir exécutif et ordonne la mention hono-
rable dessentiments civiques des citoyens de
Landau.)

Ruhl. Il est de mon devoir de vous rendre
compte d'un fait qui pourrait exposer la vie des
citoyens soldats. A la dernière guerre de Ha-
novre, plusieurs soldats ont été noyés par la

mauvaise qualité des cordages des pontons. A
mon dernier voyage à Strasbourg, je me suis
informé si, dans les corderies, on procédait avec
plus de probité. J'ai aperçu que les mêmes abus
se perpétuaient toujours. Gomme nous ne tarde-
rons pas à faire une visite d'honnêteté aux
altesses sérénissimes qui nous avoisinent, et que
nous aurons besoin de pontons, je demande que
le ministre de la guerre soit chargé de faire exa-
miner les corderies par Kiesingei-, cordier, dont
la probité est, connue à Strasbourg.

(La Convention renvoie la proposition au pou-
voir exécutif.)

Deux déserteurs autrichiens, Jean-Pierre Dau-
line, dragon au régiment de la Tour en Empire,
et Antoine Rabozki, soldat dans les chasseurs
francs, aussi en Empire, sont admis à la barre.

Ils déposent sur le bureau une pétition dont

Biizof, secrétaire, donne lecture. Cette pétition

contient les faits suivants :

Ayant reçu, par un espion, le décret de l'as-

semblée nationale en faveur des déserteurs
étrangers, ils en firent part à leurs camarades,
et désertèrent avec neuf Allemands. Ils furent
bien reçus par le capitaine des volontaires de
Paris, furent conduits au général français, et lui

donnèrent des renseignements sur la situation
de l'armée ennemie. Ils s'engagèrent dans nos
troupes ; mais ils n'ont encore reçu que 30 livres,

et ont vainement réclamé, pour le payement de
ce qui leur est dû, l'exécution du décret de l'As-

semblée nationale. L'un d'eux avait déserté avec
son cheval; un capitaine s'en est emparé, et a
refusé de lui en payer le prix, en disant que
c'était là les ordres de l'Assemblée nationale. Ce
capitaine leur a demandé pourquoi ils avaient
déserté leur patrie; ils ont répondu que c'était

pour jouir du bonheur de la liberté. Us voulaient
partir avec l'armée française pour aller com-
battre les ennemis. Le sieur Dupuy, capitaine
dans le 5« régiment de chasseurs à cheval, s'y

est opposé, et les a fait désarmer. Forcés, par
leurs besoins, de demander quelques avances
sur le prix de leur engagement, le maréchal des
logis, auquel ils se sont adressés, les a refusés

brusquement, et leur a dit que s'ils n'étaient pas
contents ils pouvaient retourner dans leur pays.

Etonnés de la conduite aristocratique de ces

différents officiers, ils sont venus demander jus-

tice à la Convention nationale. Ils la prient de
leur faire restituer le cheval et les effets qui
leur ont été pris, et de leur faire payer ce qui
leur est dû, conformément à la loi. {Applaudis-
sements.)

I^e Président. Citoyens, la justice estle pre-
mier bienfait de la liberté, sous les drapeaux de
laquelle vous vous êtes rangés. La Convention
nationale se fera rendre compte de vos réclama-
tions, et vous admet aux honneurs de la séance.
(Applaudissements.)

Ruili leur répète en allemand la réponse du
président. Il annonce à l'Assemblée que ces deux
déserteurs demandent à prêter le serment. (Ap-
plaudissements.)

jC Président prononce la formule du ser-

ment.

Riilii la répète en langue allemande, et les

deux déserteurs lèvent la main et prononcent
en allemand : Je le jure.

(Ces deux nouveaux Français sont vivement
applaudis par les législateurs et les citoyens; ils

reçoivent les honneurs de la séance.)

Rouyer veut que la conduite* des officiers

qui ont repoussé ces deux déserteurs soit éclairée,

et que leurs délits soient punis.

(La Convention renvoie la pétition au ministre
de la guerre pour la vérification des faits et pour
pourvoir aux besoins des pétitionnaires.)

Une députation des citoyens de la commune de
Choisy-sur-Seine se présente à la barre.

Vorateur de la députation fait don à la patrie,

au nom de ses concitoyens qui ont déjà déposé
à leur district 44 marcs d'argenterie, de l'osten-

soir de vermeil qui se trouvait à l'église de leur
paroisse. Il ajoute que la commune est endettée
de 30,000 livres, il demande pour elle une
avance sur le seizième qui lui revient de la

vente des biens nationaux.

liC Président. Citoyens, la religion n'a pas
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besoin d'or, mais il est nécessaire à la nation

pour repousser les tyrans et fonder le règne de

fa justice, inséparable du règne de la liberté. La
Convention accepte votre offrande et vous en
remercie. Elle prendra, en outre, en sérieuse

considération votre demande. En son nom, je

vous invite à la séance. {Vifs applaudissements.)

llaniiel. Je demande que ce soleil, qui avait

été donné par la pieuse Pompadour, soit envoyé
à la monnaie.

(La Convention décrète cette proposition et

renvoie la pétition des habitants de Ghoisy au
comité des finances.)

Caiiibon. Je suis chargé de faire savoir à la

Convention que plusieurs citoyens de Montpel-
lier, qui ont versé des sommes en dons patrio-

tiques, dans la caisse du sieur Poitevin, rece-

veur du district, m'ont prié de déposer sur le

bureau de l'Assemblée les bordereaux et les reçus
de ces sommes. Elles représentent en tout une
valeur de 9,928 1. 1 s. {Vifs applaudissements.)

Le citoyen Bodin, agent de change à Lyon,
m'a chargé, en outre, de déposer en son nom,
sur l'autel de la patrie, pour les frais de la

guerre, un assignat de 25 livres. {Nouveaux ap-
plaudissements.)

(La Convention accepte ces offrandes, et en
ordonne la mention honorable au procès-verbal
dont un extrait sera remis aux donateurs.)

Hersaint, secrétaire, annonce les dons patrio-

tiques suivants :

1° Le citoyen Walsh, commandant de la garde
nationale du château et Ue d'Oléron, offre sa croix
de Saint-Louis.

2" Jean-Baptiste Barrère, adjudant-major., une
croix de Saint-Louis.

3° Louis-Paul Labattère, capitaine, une croix
de Saint-Louis.

4° Cibart Gouguet, colonel de la gendarmerie
nationale, une croix de Saint-Louis.

5" Bazart, maréchal de camp et ancien prévôt
de Choni, une croix de Saint-Louis.

6° Imbert Deville, capitaine de cavalerie, légion

nationale des Pyrénées, une croix de Saint-Louis.

7° Dubousquet, commandant des hivalides, en
garnison à Brouage, une croix de Saint-Louis.

(La Convention accepte ces offrandes avec les

plus vifs applaudissements, et en décrète men-
tion honorable au procès-verbal, dont un extrait

sera remis aux donateurs.)

Le même secrétaire donne lecture des pétitions
et des lettres suivantes :

1° Pétition du citoyen Cappy, qui se plaint de
sa détention arbitraire.

(La Convention renvoie la pétition au comité
de sûreté générale.)

2° Pétition des huissiers, qui présentent un
projet d'organisation.

(La Convention renvoie la pétition au comité
de législation.)

3° Lettre du citoyen Moniotte, qui présente des
considérations sur l'utilité des mines de charbon
de terre pour la capitale; il fait hommage d'un
ouvrage sur la minéralogie.

(La Convention renvoie la lettre au comité
d'agriculture.)

4° Pétition du citoyen Dousset, qui réclame une
indemnité de 6,000 livres, pour des pertes qu'il

dit avoir souffertes par l'effet du décret du 20 sep-

tembre dernier, par lequel l'Assemblée nationale
a supprimé les brevets d'inventions accordés
pour (les établissements de finances.

(La Convention renvoie la pétition au comité
des finances.)

5° Lettre de Pache, ministre de la guerre, qui, en
conformité du décret rendu le 20 octobre, rend
compte à la Convention de la formation d'un tri-

bunal pour juger les émigrés; cette lettre est

ainsi conçue :

« Paris, le 21 octobre 1792, l'an I"
de la Hépublique française.

« Le ministre de la guerre, au président de la

Convention nationale.

« Je ne puis mieux justifier à la Convention
nationale, de l'exécution du'décret qu'elle a rendu
hier relativement aux émigrés arrivés à Paris,

qu'en lui adressant ci-joint copie du procès-verbal
d'élection des cinq commissaires choisis par l'état-

major de la division commandée par le général
Berruyer, commissaires qui devront prononcera
l'égard de ces prisonniers.

« J'écris à la municipalité pour qu'elle ait à
faire préparer le local où ces commissaires de-
vront s'assembler.

« Signé : PaCHE. »

« Copie du procès-verbal de l'élection des cinq

commissaires.

« Le vingt-et-unième jour du mois d'octobre de
l'année 1792, le premier de la République fran-

çaise, le général Berruyer ayant reçu liier à
onze heures du soir la lettre du citoyen ministre

de la guerre, datée.du 20 de ce mois, à laquelle

était joint le décret de la Convention nationale

du même jour, le décret du 9 octobre 1792, et

celui de la Convention nationale du 20 de ce

mois; lequel statue que l'état-major de la divi-

sion commandée par le général Berruyer, nom-
mera dans le jour les cinq commissaires qui,

aux termes de la loi, devront prononcer à l'égard

des émigrés amenés à Paris.
< En vertu de la lettre du citoyen ministre de

la guerre et des décrets mentionnés ci-dessus,

le général Berruyer a assemblé ce jourd'hui à

huit heures du ràalin, les officiers composant
l'état major de l'armée sous son commandement,
et ont été présents les citoyens ci-après nommés,
savoir :

-I Le général Berruyer.
« Le citoyen Meunier, maréchal de camp.
<< Le citoyen d'Ayat, maréchal de camp, chef

de l'état major.
« Le citoyen Capet, commissaire-ordonnateur

en chef;
« Le citoyen Roussière, commissaire ordonna-

teur
;

« Le citoyen l'Estranges, colonel adjudant gé-

néral
;

« Le citoyen Barquier, adjudant général;
« Le citoyen Gavrois, lieutenant adjoint à l'ad-

judant général;
« Le citoyen Mermet, adjoint aux adjudants

généraux;
t Le citoyen Folâtre, adjoint aux adjudants

généraux;
« Le citoyen Bois-le-Comte, adjoint aux adju-

dants généraux ;

« Le citoyen Vieilh-Yarennes, adjoint aux ad-
judants généraux.
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« Lecture ayant été taile de la lettre tlu citoyen
ministre de la guerre, du 20 octobre de la pré-
sente année, du décret du 9 dudit mois, et de
celui du 20 du même mois d'octobre, il a été pro-

cédé à la nomination des cinq commissaires ins-

titués par les décrets des 9 et 20 octobre, et ont
été nommés et institués, conformément aux lois

dos 9 et 10 octobre :

« Le général Berruyer;

" Louis TEstranges, adjudant général colonel;

« Louis Cavrois, lieutenant adjoint à l'adjudant
général ;

« Glande Sablot, premier canonnier au pre-
mier régiment d'artillerie, compagnie de Schell;

« Antoine Marly, gendarme de la première
compagnie, dite de Véron.

« De tout quoi les ofticiers de l'état-major dé-

nommés et soussignés, et les commissaires ins-

titués en vertu des décrets des 9 et 20 octobre,

ont signé.

« Fait à Paris, les jour, mois et an que dessus.

« Signé : L. Gavrois, Mermet, Bois-le-
CoMTE, Vieilh-Varennes, Fo-
lâtre, Joseph Barquier,Rous-
siÈRE, Capet, l'Estrange,
Franchet, d'âyat, Meunier
et Berruyer.

« Pour copu' conforme à Voriginal :

« Le minisire de la guerre^

(I Signé : Pache. »

Hersaint, secrétaire, donne lecture à'une
lettre des citoyens Carra, SUienj et Prieur (de la

Marne), commissaires de la Convention nationale
à l'armée du Centre, qui est ainsi conçue :

« Verdun, le 16 octobre 1792; l'an 1"

de la République.

» Citoyens,

« A notre arrivée à Verdun, nous nous sommes
transportés à la municipalité, que nous avons
trouvée assemiilée: nous avons interpellé les

différents membres qui la composent de nous
donner des éclaircissements sur la conduite qu'ils

ont tenue lors et depuis la reddition de la place;
nous avons dressé un procès-verbal de leurs ré-

ponses ; vous le trouverez ci-joint.

« Nous les avons encore sommés de représen-
ter les réquisitions qui leur avaient été faites,

soit pour obtempérer, soit pour se refuser à ces
réquisitions; ils nous ont présenté 47 pièces que
nous avons jugées très importantes. Nous les

avons cotées et l'ait coter, et nous nous en sommes
emparés.

« Nous reçûmes, le 15, une lettre du conseil
général du département de la Meuse, qui nous
annonçait, qu'en vertu de la loi du 5 septembre
dernier, article 4, il nommait une commission
extraordinaire pour administrer, jusqu'à ce que
le corps électoral ait pourvu au renouvellement
des corps administratifs : cette mesure était

indispensable; nous y donnâmes notre adhésion.
" Nous sentîmes ensuite la nécessité d'avoir, à

la tète de cette nouvelle administration, des
citoyens instruits. Le procureur général syndic
du département de la Meuse s'était rendu à Ver-
dun ; nous le requîmes d'y rester, et nous l'ad-

joignîmes à la commission, ainsi quejdeux autres

citoyens, dont les commissaires provisoires nous
certifièrent le civisme et les lumières.

« La commission, ainsi composée, se constitua
en notre présence; nous lui remîmes les 47 pièces

que nous avions enlevées à la municipalité, et

copie du procès-verbal que nous avions dressé,

en la chargeant de destituer les officiers munici-
paux et de les faire mettre en état d'arrestation.

« Il restait à vos commissaires à éclairer la

conduite des membres du district, du tribunal

de district, du corps de la gendarmerie, enfin de
tous les pouvoirs constitués, soit civils, soit mi-
litaires; ils chargèrent la commission provisoire
de faire cette opération, et d'en informer sans
délai la Convention nationale.

« Vos commissaires crurent devoir joindre à
toutes ces dispositions l'injonction de faire mettre
en état d'arrestation tous les fonctionnaires pu-
blics, qui, étant en fonctions lors delà reddition

de la place, les ont continuées jusqu'au jour de
l'évacuation, et tous les particuliers convaincus
d'avoir contribué à la reddition ou trahi les

intérêts de la République.
« Citoyens, la ville de Verdun renferme bien

des traîtres dans son sein ; la Convention natio-

nale doit un grand exemple, mais vos commis-
saires ont vu avec plaisir qu'il y existe encore
de bons citoyens, et que les auteurs des crimes
qui y ont été commis, seront connus et pour-
suivis.

« Les avant-gardes de 1 armée du général Kel-

lermann ont fait avant-hier et hier grand nombre
de prisonniers ; l'armée marche sur deux co-

lonnes sur Longwy, que ce général se propose
d'attaquer, si les ennemis ne l'évacuent pas. Vos
commissaires partent à l'instant pour Etain, et

suivront l'armée jusqu'à Longwy. Ils regarderont
leur mission finie lorsque les ennemis ne seront

plus sur le territoire de la République, et ils

repartiront sur-le-champ pour Paris.

« Les soldats de la patrie ont planté hier, sur

la place publique et dans la citadelle, l'arbre de
la liberté; l'hymne des Marseillais a été chanté
et entendu avec enthousiasme.

« Nous avons des pièces très importantes prises

sur les émigrés ; nous n'avons encore pu les

examiner, parce qu'elles sont en très grand
nombre, et nous vous les enverrons par le pre-
mier courrier.

« La municipalité, le district, le tribunal, la

gendarmerie nationale et le payeur général de
l'armée nous ont remis des mémoires justifica-

tifs de leur conduite, que nous nous proposions
de vous faire passer, mais nous avons pensé qu'il

était essentiel que les faits qui y sont énoncés
fussent vérifiés f)ar la commission du départe-
ment, et nous les lui avons renvoyés en lui en-
joignant de les faire passer à la Convention na-
tionale, aussitôt la vérification.

« Les commissaires de la Convention nationale

,

« Signé : SiLLERY, Carra et Prieur. >>

Suit le procès-verhal des réponses faites aux com-

missaires de la Convention nationale par les offi-

ciers municipaux de la ville de Verdun, réunis en
assemblée, le 14 octobre 1792 (1).

« Le 14 octobre 1792, l'an I" de la République

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 211,

pièce 6.
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française, les commissaires de la Convention na-

tionale se sont rendus à la maison commune où

ils ont trouvé la municipalité assemblée. Les
commissaires ont requis les officiers municipaux
de leur représenter le tableau nominatif des

membres qui composent la municipalité et le con-

seil général de la commune, à quoi ils ont ob-
tempéré :

« Suivent les noms des officiers municipaux et

des membres du conseil général :

« Carré fils, maire;

« Hébert, 1^'^ officier municipal;

« Tristan, 2" officier municipal;

« Aiichelon, 3« officier municipal;

« Henry, 4"' officier municipal;

« CoUinet, 5® officier municipal;

« Gauzelle le Jeune, 6« officier municipal;

« Fossée de Laine, 7^ officier municipal;

« Lépine, 8^ officier municipal, chassé de la ville

par les émigrés;
« Collard, 9^offîcier municipal, chassé de la ville

par les émigrés;

« L'Allouët, 10" officier municipal, chassé de
la ville par les émigrés ;

« Georgiat, officier municipal, a été mis en
prison par les Prussiens;

« Yiard, procureur de la commune;
« Clément Pons, substitut, était électeur absent

lors de la reddition et n'est rentré à Verdun
qu'après l'évacuation;

Notables.

Paillet 1. A l'Assemblée législative.

Durozoy2. Prêtre constitutionnel enfermé pour
avoir prêté son serment,

Cajot, capitaine 3.

Collard, notaire 4. Etait électeur et n'est pas de
retour.

Depersonne 5.

Collard l'aîné 6.

Aubry, évêque 7. Etait électeur et n'est pas de
retour.

Cayette l'aîné 8.

Martignon 9.

Herbin 10.

Mangin 11. Expulsé comme curé constitu-
tionnel.

Jacquemin 12.

Boulet 13.

Laurent père 14. Malade depuis deux mois.

Simon Pierrot 15.

Les commissaires ont requis les officiers mu-
nicipaux de leur représenter les registres de
leurs délibérations et particulièrement ceux
tenus depuis le 2 septembre, à quoi les officiers

municipaux ont répondu.

Le maire, pour ce requis par les officiers mu-
nicipaux, a répondu :

Que le nommé Rey, se disant lieutenant gé-
néral de police de la ville de Lyon, accompagné
du s'est transporté, vers la tin de septembre,
au secrétariat de la maison commune et leur a
ordonné au nom de MM. Courbières, lieutenant-
général, commandant pour le roi de Prusse, et

de Breteuil, se disant baron et ministre du roi

auprès des princes, de leur remettre à l'instant

tous les registres, papiers de correspondance et

lois qui étaient à la maison commune à peine
d'y être contraints par l'exécution militaire, que

ces papiers ont été enlevés à l'instant et déposés
dans la maison de Tabouillot, ci-devant subdé-
légué où logeait ledit roi.

Carré, maire, a ajouté que le 12 octobre, il

s'était transporté chez le sieur Tabouillot, accom-
pagné de Sauvage, président du district, pour
réclamer ces papiers; que le sieur Tabouillot
leur avait répondu :

Qu'ils avaient été chargés sur une autre voi-

ture, transportés au four de la munitionnaireet
brûlés.

Requis de déclarer si la municipalité et le

conseil général de la commune ont pris part à
la délibération du 2 septembre relative à la red-

dition de la place, le maire a déclaré que la

délibération qui a eu lieu pour la reddition de
la place, prise en conseil défensif. l'a été sans
le concours du conseil général de la commune.
Que ledit conseil défensif ayant fait passer aux
corps administratifs réunis ladite délibération et

les motifs qui la déterminaient, lesdits corps ont
consenti à ladite reddition.

Requis de représenter la copie qui leur a été

communiquée de ladite délibération par le con-

seil défensif, le maire a répondu qu'aucune copie

de cette délibération ne leur avait été remise,

mais que l'original seulement leur avait été ap-

porté par deux députés du conseil défensif,

lequel original est resté entre les mains de Dé-
néon, lieutenant-colonel en second du 2« bataillon

de la Meuse, commandant à Verdun depuis la

mort de M. Beaurepaire.
Requis de déclarer combien le siège avait

duré;
Répondu que le 30 août, la place a été totale-

ment investie et qu'elle s'est rendue le 2 sep-

tembre suivant, après avoir été bombardée deux
heures consécutives.

.

Requis de déclarer combien de bâtiments ont

été incendiés par le feu de l'ennemi;

Répondu, une maison dans la ville, trois au
faubourg du Pavé et environ 40 maisons où le

feu s'est manifesté.

A ajouté le maire qu'il avait proposé, au nom
de la commune, au conseil défensif de se mettre,

lui maire, à la tête des citoyens et des troupes

qu'on voudrait lui confier pour faire une sortie

et enlever les batteries ennemies, et que le con-
seil défensif l'avait refusé; et, qu'avant le siège,

il avait demandé qu'on fît sortir les femmes et

les enfants, ce qui lui avait été encore refusé

par M. Beaurepaire, commandant alors... Obser-
vant qu'ayant appris, le 29 août, par un aide de

camp de M. de Galbaud, que ce général venait

au secours de la place, et arriverait le 3 1,400 ci-

toyens de Verdun, réunis à 200 volontaires et à

60 cavaliers, firent une sortie pour protéger l'en-

trée du renfort que M. de Galbaud amenait et fu-

rent forcés de rentrer dans la place, après avoir

reconnu que son investissement rendait impos-
sible l'arrivée du renfort.

Requis de déclarer s'il y avait brèche ouverte

aux fortifications de la ville et combien d'hom-
mes avaient été tués avant la reddition

;

A répondu qu'il n'y avait aucune brèche faite

par l'ennemi, qu'il n'avait pas battu en brèche,

mais qu'il en existait une avant le siège à la

citadelle et une à la porte du Putty, et qu'un seul

citoyen, Gillon, membre de l'Assemblée consti-

tiluante, président du tribunal criminel du dé-

partement de la Meuse, et venu au secours de la

place comme volontaire, a été blessé d'un éclat

de bombe dont il est mort trois jours après.

Requis de nous déclarer si, depuis le 2 septem-
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l)re jusqri'au 14 octobre, la municipalité et le

conseil général de la commune ont continué
d'exercer leurs fonctions;
Répondu que la municipalité a continué ses

fonctions, lui ayant été défendu de les quitter
sous peine de mort, que le gouverneur prussien,
Courbières, leur a adjoint deux particuliers nom-
més Barthe, juge de paix, et Camel, avoué au
tribunal du district, pour surveillerjles opérations
de laniunicipalitéetlui faire faireles réquisitions ;

que ces deux particuliers ont accepté cette com-
mission et l'ont remplie jusqu'à ce jour.

Requis de déclarer si tous les membres de la

municipalité et du conseil général ont continué
l'exercice de leurs fonctions depuis le 2 sep-
tembre;
Répondu que le sieur L'Epine, chirurgien, et

le sieur Georgiat, officier municipal, étaient pré-
sents à la reddition de la place et sont restés en
fondions jusqu'au 13 septembre; jour auquel
par un ordre arbitraire, signé de Courbières,
daté du 11, le premier a été chassé de la place
et le second emprisonné dans la citadelle où il

est resté jusqu'au 12 du premier mois, que quant
aux membres du conseil général, le sieur Paillet

était député à l'Assemblée nationale législative,

et absent lors et depuis la reddition de la place
;

que le sieur Durosoy, prêtre assermenté, était

présent lors de la reddition de la place, qu'il a
exercé ses fonctions jusqu'au 13 septembre, de-
puis lequel jour il a été emprisonné,
Que le sieur Collard, notaire, Clément Pont,

substitut du procureur syndic, Aubry, évêque,
étaient électeurs absents le 2 septembre et ne
sont pas revenus depuis,
Que le sieur Mangin, curé assermenté, est

resté dans ses fonctions jusqu'au 13 septembre,
3ue ce jour il a été expulsé de la ville par ordre
e Courbières, que le sieur Laurent père était ma-

lade depuis deux mois et n'a point paru,
Requis par qui et au nom de qui la ville a

été gouvernée et s'il a été fait à la municipalité
et au conseil général quelque réquisition;
Répondu que la ville a été gouvernée par le

sieurCourbières.gouverneurpourle roi de Prusse,
qui a fait à la municipalité différentes réquisi-
tions à nous représentées et auxquelles la muni-
cipalité s'est trouvée forcée d'accéder.

Lesquelles réquisitions nous avons fait coter
et parapiier par le sieur Henry, ofticier muni-
cipal, pour ce commis par la municipalité.

Clos et arrêté, à la maison commune de Verdun,
le 15 octobre 1792, l'an I" de la République
française, et ont signé les ofûciers municipaux.

Certifié conforme à l'original^

Les commissaires de la Convention nationale,

a Signé : SiLLERY, CaRRA,
Prieur {de la Marne.)

(La Convention renvoie ces pièces au comité
de sûreté générale.)

Une députation des volontaires de la ville de
Moissac, au nombre de 150 membres, se présente
à la barre.

Delbrel, leur capitaine, donne lecture de
l'adresse suivante :

« Législateurs,

« Vous voyez à votre barre 150 citoyens de la

ville de Moissac, département du Lot ; ils vien-

nent adhérer à tous vos décrets, et notamment
à celui qui consacre l'unité de la République.
{Applaudissements.)

« Nos vœux, les motifs de notre démarche sont

littéralement exprimés dans l'arrêté de ce corps

administratif; nous le remettons sur le bureau.
Vous y verrez, législateurs, qu'animés du désir

de venir à votre secours et des citoyens de Paris,

nous partîmes le 22 septembre de Cahors, époque
à laquelle l'on craignait tout pour vous et pour

les Parisiens.
« Au premier signal de guerre 600 citoyens de

notre petite ville partirent pour les frontières,

où ils se battent encore pour la cause de la li-

berté. Tous ceux qui restaient prirent les armes
au premier cri de la patrie en danger, à l'excep-

tion de trois.

« Législateurs, nous ne viendrons pas, par de

longs discours, vous dérober des moments pré-

cieux ; mais nous vous parlerons en hommes
libres, et qui méritent de l'être. Nous n'avons

pas fait le sacrifice de tout ce que nous avions

de plus cher pour aller languir dans une gar-

nison autre que Paris. Si l'on a besoin de nous

sur la frontière, nous sommes prêts à partir : si

vous avez besoin de nous ici, nous resterons.

Ordonnez, législateurs, nous sommes prêts à

obéir. {Applaudissements.)

« Pour les citoyens composant les deux compagnies

de Moissac.

« Signé : Delbrel, capitaine, GardèrE,
capitaine, RiGAL, lieutenant. »

Le Président répond à l'orateur et accorde

à la députation les honneurs de la séance.

(La Convention ordonne la mention honorable

de l'adresse et son insertion au procès-verbal.)

Une députation des volontaires de Marseille se

présente à la barre.

François Allemand, orateur de la députation,

donne lecture de la lettre suivante :

« Citoyens Représentants,

« Nous venions des bords de la Méditerranée,

offrir notre sang à nos frères de Paris, menacés
par les soldats des despotes; mais les jours de
péril sont passés et les seuls ennemis qui nous
restent à combattre ici, sont des agitateurs avides

de tribunal et de dictature. Nous vous offrons

nos bras contre eux {Applaudissements) ; nous les

offrons aux citoyens de Paris, qui sans doute ne
repousseront pas, dans des moments de calme,

ceux qui combattirent à leur tête dans la journée

du 10 août et qui n'eussent pas été les derniers

à enfoncer les rangs des Prussiens. {Applaudisse-

ments.) Citoyens Représentants, vous appartenez

aux 83 départements {Applaudissements); vous
êtes donc à nous comme aux citoyens de Paris

{Applaudissements) et le service militaire auprès

de vous, auprès des établissements publics, est

un droit commun à tous les soldats de la patrie,

dont nous vous demandons l'exercice. {Applau-

dissements.)

c Nous savons que certains hommes disent

aux Parisiens que cette réclamation est une in-

jure, comme s'il était injurieux pour eux de re-

connaître que nous sommes leurs frères et que
nous avons les mêmes droits. {Applaudissements.)

Nous savons encore qu'on leur répète que la

Convention nationale veut établir autour d'elle

des gardes prétoriennes ; un mot répond à cette
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calomnie : Nous y serons! (Applaudissements.)

« Représentants du peuple, les enfants de Mar-

seille savent obéir, comme ih savent se hattre
{Applaud'isse)iients): ils haïssent les dictateurs

comme les rois {Applaudissements), et vous [)Ouvez

comptez sur eux" pour le maintien de vos lois,

contre des hommes qui n'en voudraient aucune.
{Applaudissements .)

« Signés : L. Hardouin, Dominique Girard,
FÉROUL et François Alle-
mand, aîné ».

l.e Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(La Convention ordonne la mention honorable
de l'adresse et son insertion au procès-verbal.)

LesieurUONTkl'!!iYlLLE,co)nédiea,dépntédugrand
théâtre de Marseille, et qui avait accompagné la

députation de cette ville, se présente alors à la

barre et s'exprime ainsi :

« Législateurs,

<i Je viens, au nom des entrepreneurs et des
comédiens du grand théâtre de Marseille, vous
présenter l'hommage de leur admiration et

rolfrande de leur civisme. Gomme citoyens de
Marseille et comme enfants des arts, dont la li-

berté est le premier élément, ils ne démentiront
point ce double titre, et les tyrans couchés dans
la poussière, trouveront seuls la mesure de leur
patriotisme. {Applaudissements.)

« Les comédiens du grand théâtre de Marseille
apportent aujourd'hui le produit d'une journée
de leur travail ciui s'élève à 889 livres, et je joins
à ce don celui d'un assignat de 50 livres avec le

regret que mes facultés aient plus de bornes que
mon zèle. {Applaudissements.)

-' Les entrepreneurs de ce théâtre se sont em-
pressés, dans toutes les circonstances, à seconder
les mouvements généreux que l'amour de la li-

berté imprimait dans nos climats à ses plus ar-
dents défenseurs. Ils ont versé plus de 10,000 li-

vres pour le soutien d'une si juste cause, et le

19 août ils ont célébré le triomphe de l'égalité,

par le don d'une représentation qui s'est élevée
à2,4001ivres. Ils viennent aujourd'hui contracter
devant vous l'engagement de donner ainsi tous
les mois, et tant que durera le danger de la pa-
trie, une représentation au profit des bravos dé-
fenseurs. {Applaudissements.)

« Telle est, Législateurs, chez un peuple libre,

la force de l'esprit public; sa direction entraîne
tout vers l'utilité générale, et c'est une nation
vraiment invincible, que celle dont les plaisirs

sont aussi redoutables aux ennemis que ses

vengeances. {Applaudissements.)

I^e Président répond au sieur Montainville,
et lui accorde les honneurs de la séance.

(La Convention décrète la mention honorable
du civisme des entrepreneurs et des comédiens
du grand théâtre de Marseille et ordonne l'inser-

tion de leur offrande au procès-verbal, dont un
extrait leur sera remis.)

Une députation des gendarmes du département
de VAriège est admise à la barre.

Lorateur de la députation s'exprime ainsi :

« Représentants de la République,

« Les gendarmes formant le détachement de
l'Ariège, jaloux de contribuer à la destruction

des tyrans, viennent des extrémités de la France
offrir à la patrie ieurs bras et leur courage. {Ap-
plaudissements.)

<• Nous ne ferons pas des phrases, nos cœurs
sont républicains.

« Nous abhorrions la royauté, vous l'avez abo-
lie; nous adorons la liberté, l'égalité; elles nous
sont assurées par vos décrets; notre devoir à
nous est de les faire respecter; nous en prenons
l'engagement solennel. {Applaudissements.)

« Augustes Représentants, nous vous deman-
dons comme une grâce spéciale de nous dési-
gner le poste d'honneur, le poste le plus péril-

leux : qu'on nous conduise sur-le-champ à la

victoire. {Applaudissements.)
« Nous ne vous ferons pas perdre un temps

précieux, notre conduite et nos sabres explique-
ront mieux nos sentiments.

« Permettez-nous, Législateurs, de prêter le

serment en votre présence. »

EiC Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(La Convention décrète la mention honorable
du civisme des gendarmes de l'Ariège et ordonne
l'insertion de leur adresse au procès-verbal.)

Le citoyen Reiche-Desfarges, commandant du
troisième bataillon de la Corrèze, se présente à la

barre.
Il s'exprime ainsi :

« Citoyens,

« Je viens repousser l'inculpation faite contre
le troisième bataillon delà Corrèzepar la muni-
cipalité de Nemours. Marat, le sanguinaire Ma-
rat, ne cesse de prêcher le meurtre et le car-

nage... {Murmures.)

Le Président. Je rappelle au pétitionnaire

qu'il doit parler avec respect d'un représentant
du peuple.

Le pétitionnaire reprend : Ce n'est point Marat,
représentant du peuple, que je dénonce, c'est le

folliculaire, c'est riiomme dangereux.

Un membre veut que le pôlitionnaire soit en-
core rappelé au respect.

Un autre membre demande que le préopinant,
qui veut que l'on respecte Marat, apprenne à
Marat à se respecter lui-même.

S^ldon. 11 est bien étonnant qu'on empêche
un citoyen d'attaquer ici un folliculaire, tandis

que j'ai vu à cette barre des hommes attaquer

la Convention nationale tout entière. {Applau-
dissements. — Murmures à Vextrème gauche.)

Plusieurs membres {à l'extrême gauche) : L'ordre

du jour!

D'autres membres : Pas du tout, et que faites-

vous alors du droit de pétition?

(La Convention décrète que le pétitionnaire

continuera à être entendu.)

Reiche-Desfarges re;)r6^rt<^ à peu près en ces

termes :

« Depuis le commencement de la Révolution,

Marat n'a cessé de prêcher le meurtre et l'in-

cendie ! Il a été deux fois décrété d'accusation,

il a résisté à la loi ; il a continué à provoquer
le crime, il a continué à solliciter des récom-
penses et des couronnes pour les scélérats qui
le commettent. Marat, décrété d'accusation, n'a

pu être légalement nommé à la Convention na-
tionale. 11 doit être jugé. 11 doit être puni. S'il

reste parmi vous, il n'y aura bientôt plus dans
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l'armée ni ordre, ni discipline, parce que ses
feuilles mettent le feu partout: le corps électoral
de Paris s'est déshonoré en nommant cet homme
avant qu'il fût jugé (Murmures) : et vous parta-
geriez le déshonneur du corps électoral, et vous
vous couvririez du sang que Marat a fait couler,
si vous ne le jugiez pas. {Vive agitation à l'extrême

j niche.)

Plusieurs membres (à Vextrême gauche) : A
l'ordre! à l'ordre!

D'autres membres: Continuez ! continuez !

Reiche-Desfarges. « Marat trompe le peuple
de Paris; ce peuple veut le bien, mais Marat
l'égaré et lui fait beaucoup de mal. Je demande
que Marat soit jugé suivant les lois. La Répu-
blique, le genre humaincrient vengeance contre
cet incendiaire. » {Vifs applaudissements ; quel-
ques murmures à Vextrême gauche.)

Un membre: Je demande la mention honorable
pour cette pétition !

Un autre membre : Et moi je la convertis en
motion !

Uoiissioii. 11 faut examiner cette pétition,

j'en demande le renvoi au comité de sûreté gé-
nérale, où les accusateurs et défenseurs de xMarat
énonceront leurs raisons. {Applaudissements.)

Quinette. Je m'y oppose. Cette dénonciation
n'est point dans les formes, et je la trouve dé-
nuée de faits positifs. Il faut dire ouvertement
que nous allons juger Marat, que nous voulons
juger Marat, et ne point accueillir indirectement
des dénonciations puériles.

BarbaroiiK. Citoyens, nous devons accueillir

toutes les dénonciations, et surtout celles portées
contre nous-mêmes. Cette barre doit être cons-
tamment ouverte à tous les dénonciateurs; c'est

le seul moyen donné au peuple souverain de
nous éclairer sur nos devoirs et de communiquer
avec nous. Gardons-nous de l'anéantir.

Citoyens ! on vous dit que la dénoncation qui
vous a été faite contre Marat n'a point le carac-
tère juridique; que, pour lui donner quelque
existent-e légale, il serait à propos de lire une de
ses feuilles, de réunir les preuves... les preuves!
pour les réunir, il faudrait en remplir une char-
rette. {On rit.)

Plusieurs membres demandent l'ordre du jour !

Barbaroux. Et moi, je demande, j'appuie le

renvoi au comité.

(La Convention renvoie la pétition aux comités
réunis de législation et de sûreté générale.)

Une députation du conseil général de la com-
mune d'Orléans est introduite à la barre.

Elle présente à la Convention l'hommage de
sa reconnaissance et une adhésion à tous ses

décrets. Elle rappelle à l'Assemblée tous les sacri-

fices de la commune et qu'elle a fourni plus de
2,000 hommes pour marcher aux frontières.
{Applaudissements.) Elle dépose sur l'autel de la

patrie un don de 28,000 livres pour les frais de
la guerre. {Vifs applaudissements.) Elle termine
en rappelant à la Convention les droits que lui

donnent l'aliénation et la revente des domaines
nationaux, montant à plus de 22 millions et de-
mande un acompte de 200,000 livres sur son
seizième. Elle se fonde sur les besoins urgents
de la ville d'Orléans. {Applaudissements.)

Le Président. Citoyens, la Convention vous
remercie de votre offrande. Vous avez défendu
la République de vos bras et vous lui avez donné
votre argent, la patrie vous en sera reconnais-
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santé. Votre pétition sera examinée avec tout
l'intérêt bienveillant qu'elle comporte. Je vous
invite à la séance.

Roiiyer. Je demande que le comité des finances
dépose incessamment son rapport sur l'objet de
cette pétition.

(La Convention décrète cette proposition.)

Kersaint, secrétaire, donne lecture des deux
lettres et de la pétition suivantes :

1° Lettre du citoyen Lagirardière, qui présente
ses idées sur la nécessité de subdiviser les terres
des fermiers de la République, sans préjudicier
aux intérêts des propriétaires que les lois doi-
vent protéger.

(La Convention renvoie la lettre au comité des
domaines.)

2° Pétition de la dame Marie-Louise Anlhéaume,
épouse Dieudonné-Gaspard Vatrin, qui demande
le payement de sa pension.

(La Convention renvoie la pétition au pouvoir
exécutif.)

3° Lettre de Pache, ministre de la guerre, qui
transmet à la Convention une lettre du géné-
ral Custine.

Suit la teneur de ces lettres :

« A Paris, le 21 octobre 1792, l'an I"'"

de la Républiqfue française.

« Le ministre de la guerre au Président de la Con-
vention.

« Quoique l'extrait ci-joint de la lettre du gé-
néral Custine au général Biron ne soit encore
qu'une espérance, et ne contienne aucun détail,

je crois ne devoir pas perdre un moment pour
en informer la Convention nationale.

« Signé: Pache. »

Extrait d'une lettre du général Custine au général
Biron, datée au quartier général à Edesheim.

Le 16 octobre 1792, l'an l"" de la

République française.

« Je pars à l'instant, cher général, à la tête de
l'armée que je commande, pour me porter sur
Mayence (Applaudissements) ; il est 8 heures du
soir ; je marcherai toute la nuit ; la promptitude
de notre départ et la multitude de mes occupa-
tions ne me permettent pas de vous en dire da-
vantage ; je vous écrirai chemin faisant, et vous
donnerai ues détails. (Applaudissements.)

« Le général d'armée,

« Signé: CuSTlNE.

« Pour copie :

« Signé : BiRON.

(I Pour extrait conforma à l'original :

€ Le ministre de la guerre,

1 Signé : Pache. »

Un membre : Je fais la motion qu'on renvoie

aux comités de commerce et d'agriculture réunis,

un projet de loi à présenter sur la défense de
toute espèce de distillation de grains manduca-
bles dans tous les départements de la République.

(La Convention renvoie cette motion aux co-

mités de commerce et d'agriculture réunis.)
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Une députation des citoyens de la section de la

fontaine-Grenelle est admise à la barre.

Laugier, président de la section et orateur de

la députation, donne lecture de l'adresse suivante :

Section de la Fontaine de Grenelle.

« Citoyens représentants,

« L'Assemblée générale de la section de la

Fontaine de Grenelle nous députe vers vous

pour vous assurer qu'elle a passé à l'ordre du
jour sur l'adresse qui a été lue à votre barre,

comme ayant été adoptée par les quarante-huit

sections.
« A la vérité, nous avions émis notre vœu

pour qu'il vous fût présenté une pétition relative

a la force armée que vous jugiez devoir appeler

autour de vous. Voici quels étaient nos motifs :

gémissant des calomnies répandues contre Paris,

cette ville où désormais le patriotisme brûlant

qui l'a toujours distinguée sera confondu avec

la prudence et le respect pour la loi et pour ses

organes, nous voulions assurer les représen-

tants qui ont solennellement aboli la royauté, et

dont les premiers pas dans la carrière législative

ont été marqués au coin de l'énergie et du vrai

patriotisme, qu'ils ne trouveront au milieu des

fidèles Parisiens que des bénédictions, tant qu'ils

marcheront sur les mêmes traces. Nous voulions

enfin user du droit sacré de pétition, pour vous
présenter nos inquiétudes relativement à la garde
dont on vous proposait de vous entourer.

« Permettez, citoyens représentants, à des

hommes qui ne peuvent avoir d'autre intérêt

aue celui de leurs frères de toute la République,
'autre désir que de conserver sans tache une

liberté qu'ils ont conquise par tant de sacrifices,

et de la transmettre pure à leurs enfants; per-
mettez à des citoyens amis des lois, de vous
faire entendre l'expression de leur sollicitude

patriotique.
« Ah 1 sans doute, le corps qu'on vous propose

de former pour votre garde ne sera pas dange-
reux, tant qu'il sera soumis à l'influence d'une
assemblée comme la vôtre, qui mérite la con-
fiance de la République ; mais ne peut-on pas
craindre que des successeurs moins dignes de
notre estime ne tournent contre le peuple ces

moyens que vous aurez mis en leur pouvoir,
qu'ils n'augmentent même, sous de frivoles pré-

textes, cette garde pour en faire un jour l'ins-

trument de leur ambition? L'exemple de tous les

siècles a prouvé que les moyens que la confiance

du peuple a d'abord confiés à la vertu des séna-
teurs lors de la naissance de la République, que
ces moyens, qui, dans ces premiers moments
devaient ramener la paix et rétablir le règne
des lois, sont devenus, dans les mains des
hommes vicieux qui leur ont succédé , des
moyens d'oppression sous lesquels nous voyons
gémir les peuples des Républiques encore exis-
tantes. Jetez un regard autour de vous, et vous
serez convaincus de cette triste vérité.

« Nous bornons là nos réflexions : le sentiment
qui les a fait naître, est celui qui vous anime
vous-mêmes ; c'est l'amour de la liberté et de
l'égalité.

« Si, ne partageant pas nos craintes, vous per-
sistez à vouloir appeler autour de vous un corps
formé de nos frères des 82 autres départements,
nous les convaincrons que nous avons autant
d'amour pour eux que de respect pour vos
décrets. {Vifs applaudissements.)

« L'Assemblée générale de la section de la

Fontaine de Grenelle, après avoir entendu cette

adresse, l'a adoptée en son entier, comme conte-

nant l'expression de ses sentiments, et a nommé,
pour la porter à la Convention nationale, les

citoyens Pons, Peret, Drouet, Benoit, Lepot et

Laugier.

« Signé: Laugier, président,

Lepot, secrétaire.

lue Président. Citoyens, les agitateurs cher-

chent à égarer les citoyens de Paris ; votre péti-

tion en est une double preuve. On lui avait pré-

senté une adresse, comme le vœu des quarante-
huit sections, vous la désavouez ; on vous a fait

croire que la Convention nationale a l'intention

de créer une ^arde pour elle : on vous avait

trompé, c'est pour vous, citoyens; c'est pour la

ville de Paris, c'est pour assurer l'unité de la

République. Au reste, c'est à vous à éclairer vos

concitoyens, à vous qui réunissez au civisme

pur les lumières qui captivent la confiance. {Ap-

plaudissements.)

(La Convention décrète la mention honorable
de l'adresse, son impression et son insertion au
procès-verbal.)

Une députation des citoyens des sections de

Bonne-Nouvelle et Quinze- Vingts, {du faubourg

Saint-Antoine), se présente à la barre.

GoNCHON, orateur de la députation, donne lec-

ture de l'adresse suivante :

« Citoyens représentants,

« Les citoyens du faubourg Saint-Antoine, sec-

tion des Quinze-Vingts, réunis avec leurs frères

de la section de Bonne-Nouvelle, tous hommes
du 14 juillet, saluent les mandataires de la

République.
« Quand la Cour versait à pleines mains sur

tout l'Empire la coupe de la haine et de la cor-

ruption , lorsque la France était encore un
royaume, nous entretenions sous le chaume des
faubourgs et sous les ruines de la Bastille le feu

sacré de l'égalité ; nous rappelions à haute voix
les grands principes, et nous faisions à la barre
cette prophétie politique : Véponge des siècles

peut effacer du livre de la loi le chapitre de la

royauté ; mais le titre de la souveraineté natio-

nale restera toujours intact {Applaudisse-

ments.) Aujourd'hui que la France n'est plus

le patrimoine d'une famille; aujourd'hui que la

liberté n'est plus couverte d'un manteau royal

et que les drapeaux de la victoire entourent le

berceau de la République, nous dirons au peuple
français : sous des rois, l'Etat peut se soutenir

par l'intrigue et le vice ; mais l'empire des lois ne
se conserve que par les bonnes mœurs {Applau-
dissements) : exterminons les tyrans, mais ne le

devenons pas
;
qu'une idole nouvelle ne s'élève

point sur les déoris de nos anciens monuments;
détestez la flatterie, c'est la compagne (iu vice,

recueil de la vertu et la peste des républiques
;

aguerris à la perfidie, les courtisans populaires

et les parasites des gens en place se sont fait un
besoin de l'anarchie ; ils regardent les vertus et

les talents comme leur proie en un mot,

celui qui calomnie le peuple est un tyran ; mais
celui qui le flatte veut le devenir. {Vifs applau-

dissements.)
« Voilà ce que des hommes du 14 juillet adres-

sent à leurs compatriotes; Manlius et Tarquin,

Charles et Cromwell sont égaux à nos yeux
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Nous dirons ensuite aux législateurs : Terrassez
les intrigants et les faux amis de la patrie; mais,
en évitant un écueil, prenez garde, citoyens,
de tomber dans un autre; ne confondez pas avec
les agitateurs, ces patriotes chaleureux qui nour-
rissent des défiances salutaires, et observent sans
relâche la conduite de nos ennemis. {Applaudis-
sements.) Détestons les vengeances illégales,

mais soyons persuadés que le peuple n'est
jamais conduit que par un sentiment de justice.

Kmoussons le glaive de la démagogie, mais
n'aiguisons pus celui du modérantisme; il a
décliiré le sein de la patrie. [Vifs appLaudisse-
)nents.) N'oublions jamais que les tyrans sont
incorrigibles; la royauté vient de descendre au
tombeau, mais i'odeur fétide que jette son ca-
davre peut empoisonner l'air que respirent des
hommes libres. Surveillez donc, et les perfides

qui voudraient arracher au peuple le sceptre de
1 indépendance, et les scélérats qui cherchent à
lui faire haïr la liberté. Craignez les caresses de
l'ambition, les prestiges de la puissance et les

illusions de l'amour propre irrité {Applau-
dissements.)

« D'autres viendront exprimer dans ces lieux
le poison qu'ils servaient sur la table des rois ;

les hommes du 14 juillet y paraîtront souvent
pour encourager les mandataires de la Répu-
blique, les féliciter du bien qu'ils ont pu faire

et leur rappeler qu'ils sont des hommes
et ceux-là, sans doute, auraient une idée bien
fausse de nos sentiments, qui prendraient notre
respect pour une obéissance aveugle, nos con-
seils pour des reproches, et nos opinions éner-
giques pour esprit de licence. {Applaudissements.)
Klais non vous ne suivrez pas l'exemple de
vos prédécesseurs. Que de vils intrigants, éblouis
du pouvoir absolu, s'agitent un instant sur le

globe qui les supporte, on ne doit pas y faire

attention ; nous les verrons passer avec l'orage
qui les a vomis Mais les représentants de
20 millions d'hommes ne peuvent, sans honte
pour eux, et sans danger pour les autres, s'aban-
donner au vent des factions, et négliger l'intérêt

de la République, pour s'occuper des haines par-
ticulières. {Double salve d'applaudissements.) C'est

avec douleur que nous voyons des hommes faits

pour se chérir et s'estimer, se haïr et se craindre
autant et plus qu'ils ne détestent les tyrans
Et n'ètes-vous pas comme nous les zélateurs de
la République, les fléaux de rois, et les amis de
la justice? iN'avez-vous pas les mêmes devoirs à
remplir, autant de périls à éviter, les mêmes
ennemis à combattre et 25 millions d'hommes
à satisfaire ? Ah ! croyez- en des citoyens étran-
gers à l'intrigue : on s'attribue mutuellement
des torts imaginaires; et si des êtres aguerris
aux cabales sont à la tête des partis, la masse
est bonne et trompée; soyez persuadés que les

hommes ne sont pas aussi méchants qu'on le

croit;... qu'ils veuillent imposer silence à
l'amour-propre, et il ne faudra qu'un moment
pour éteindre le flambeau des divisions intes-
tines. Les opinions différentes engendrent facile-

ment des soup(;ons, et il n'est pas de soupçons
que la prévention et la jalousie ne changent en
certitudes

« Ahl que le jour de l'égalité luise enfin sur
notre malheureuse patrie; que les citoyens ne
soient pas constamment occupés à se surprendre,
à se tendre des pièges et à nourrir des oéfiances

Sue l'injustice a [)roduites. {Applaudissements.)
'est à vous, Législateurs, à préparer les es-

prits ;— craignez plus la haine et les re-

proches de la postérité, que le poignard des fac-
tieux et le glaive des étrangers.

« Des hommes pervers, et mis peut-être en
avant par ceux qui ont fondé leurs espérances
sur la dissolution de la République, se sont
portés à des excès condamnables

; au lieu de
nous aider aies poursuivre et à les punir, beau-
coup d'individus, que nous nous plaisions à
croire nos amis, ont lâchement calomnié les ha-
bitants de cette ville... On nous accuse de
conjurer;. . . mais quel serait le but de cette con-
juration? Où en sont les preuves, les indices? Où
sont les avantages que nous pourrions en re-
tirer? Oui, certes, nous avons conspiré, mais
comme font tous les amis de la justice et de la
liberté; car notre vie entière est une conspira-
tion éternelle contre les faux patriotes {Applau-
dissements), les ambitieux, les hypocrites qui sa-
crifient tout à leurs petites passions; mais que
les vainqueurs de la Bastille, les fils aînés de la
Révolution française, aient conspiré contre l'in-
dépendance de la République, qu'ils aient voulu
détruire les lois, arracher aux départements le
sceptre de l'autorité souveraine, devenir les
tyrans de l'Assemblée nationale!... Législa-
teurs !• nous en appelons à vous-mêmes

; est-il
quelqu'un de vous qui le pense, qui le croie,
qui puisse le dire ?

Plusieurs membres : Non ! non! {Vifs applaudi-
sements.)

GoNCHON reprend : Est-il un homme assez in-
juste pour confondre les habitants de Paris avec
des scélérats ou des insensés que nous mépri-
sons ?

>' Àvait-on besoin, pour appeler autour de
vous nos frères des départements, de calomnier
les hommes du 14 Juillet? Nos bras ne soit-ils
pas toujours ouverts pour les recevoir? {Vifs ap-
plaudissements.) N'avons-nous pas à leur offrir
ces mêmes foyers qu'ils visitèrent à l'époque de
la Fédération?... Ah! qu'ils viennent, non pas
6, 7, 8, 24,000 ; mais qu un million de Français
accourent dans ces murs, ils y trouveront des
frères et des amis, des citoyens disposés à faire
succéder l'empire des lois â celui de la force ;

mais qu'ils arrivent sous une dénomination fra-
ternelle; qu'ils viennent, non pas pour vous dé-
fendre, mais pour nous aider à vous garder
{Vifs applaudissements de l'Assemblée et des tri-
bunes) ; que le mot de force armée ne souille pas
le Gode d'un peuple républicain.

« Entrez un moment sous la chaumière de
l'artisan, parcourez avec lui la liste des pièges
tendus à sa bonne foi, et des hypocrites qui
l'ont trompé;... analysez ensuite les projets
qu'on vous a soumis, et vous conviendrez faci-
lement qu'on peut les blâmer, sans être scélérat
ou insensé... Supposons un moment que des
législateurs viennent à se tromper et que le
peuple égaré, prenant leur faute pour un acte
de despotisme, veuille s'expliquer franchement
sur cette conduite... Que feraient alors des
fonctionnaires armés du pouvoir? vous qui
devez connaître les hommes, vous qui, savez
comme nous, que la revision a commencé sous
les auspices de la force, dites-nous si nos magis-
trats auraient assez de grandeur d'âme pour re-
connaître qu'ils se sont trompés ; ou plutôt, si

le Ghamp-de-Mars ne deviendrait pas une se-
conde fois le tombeau de la République ?

Un grandnombre démembres se lèvent et crient :

Non, jamais, jamais! {Double salve d'applaudis-
sements.)
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GoNCHON reprend :

Ces détails sont affligeants, mais ils nous sont

fournis par le cœur humain; c'est là que vous

devez puiser, et non pas dans les lieux communs
de l'ancien gouvernement : vous y lirez que
riiomme naît despote, et que si les magistrats

ne sont pas toujours en garde contre l'amour du
pouvoir, tôt ou tard ils deviennent tyrans. Vous

y lirez que l'empire de la force est toujours pré-

caire et funeste même à celui qui le met en ac-

tion; que le plus sûr moyen de braver le poi-

gnard des factieux, est de s'attirer l'estime des

citoyens, et qu'on est toujours environné de leur

confiance, lorsqu'on ne s'écarte point des prin-

cipes; vous y lirez enfin que le peuple remplit

ses devoirs toutes les fois qu'on respecte ses

droits. {Applaudissements.)
<( il est une loi barbare qui souille encore les

archives de la République; elle doit le jour à des

scélérats qui ont mieux aimé perpétuer l'avilis-

sement et l'ignorance du peuple, que de le rap-

peler aux principes par le raisonnement. Cette

loi que Néron et Gambyse auraient enviée sans

doute à nos premiers législateurs, n'excite dans
les âmes républicaines que des sentiments d'hor-

reur et d'indignation; et comment pour-
rions-nous la rappeler sans frémir? c'est

elle qu'on vit frayer à Louis XVI le chemin san-
glant par où le parjure revint sur un trône qu'il

avait abandonné. C'est en vertu de cette loi, que
des citoyens honnêtes, que nos enfants et nos
épouses furent égorgés sur l'autel de la patrie,

sur cet autel qui venait de recevoir leur serment
d'être fidèles a la liberté; et quel était le crime
de ces infortunés? ils ne voulaient pas sanction-

ner le parjure; ils ne voulaient point partager

l'opprobre dont leurs représentants venaient de

se couvrir Ils demandaient l'abolition de la

royauté Ce vœu dicté par la justice, nous
venons de le remplir La France est Répu-
blique

« Et ceux qui eurent le courage de le de-
mander les premiers, ne sont pas encore
vengés! Et le poignard qui les assassina, souille

encore les regards d'un peuple libre! Venez, lé-

gislateurs, venez avec les citoyens de Paris

accourons au Champ- de-Mars; portons-y le livre

des décrets, arrachons-en les feuilles sanglantes
de la loi martiale, et déchirons-les à l'envi sur
l'autel de la patrie. . . {Applaudissements réitérés.)

Soyez persuadés que cette démarche fera plus
pour l'instruction du peuple, que toutes les dé-
clamations oratoires... {Nouveaux applaudisse-

ments.) L'injustice et la méfiance révoltent et

abrutissent les hommes ; l'équité, la douceur et la

confiance élèvent leurs âmes, et développent le

germe de toutes les grandes passions.
M Croyez-en des citoyens qui n'ont jamais su

lire que dans le livre de la nature; nous n'avons
pas a nous reprocher, nous, d'avoir excité des
émeutes pour faire calomnier le peuple de Paris,

d'avoir jeté des semences de haine, en faisant

de la Révolution un objet d'intrigue et de calcul;

d'avoir tour à tour flatté les rois et le peuple
pour nous enrichir {Applaudissements.) Les

nommes du 14 juillet ne connaissent le remords
et l'intrigue que de nom. . . Ils ont vécu pour la

liberté, ils sauront périr en la défendant; ce
genre de mort ne les effraye pas ; s'immoler pour
le bien de la patrie, ce n'est pas mourir; c'est

prendre le chemin le plus court pour arriver à
l'immortalité.

« Signé : Goncuon et Fourcade. »

{Un enthousiasme unanime fait retentir la salle

d'applaudissements réitérés.)

E-e l*résideiit à la députation. Estimables et

généreux citoyens, vous parlez de la liberté
comme vous savez la défendre. Rien n'égale
votre amour pour elle, si ce n'est l'énergie avec
laquelle vous la proclamez; et lorsque je vous
parle ainsi, je ne flatte pas, je raconte. {Vifs ap-
plaudissements.) Car, si la liberté pouvait se
perdre dans la République française, elle se re-

trouverait dans le faubourg Saint-Antoine. La
Convention nationale vous invite à sa séance.

GoNCHON. Citoyen président, nous demandons

aue les drapeaux rouges soient brûlés sur l'autel

e la patrie dans tous les départements. {Oui, oui!
s'écrient un grand tiombre de membres, et les ap-
plaudissements s''élèvent avec plus de force.)

Basire. On vous a dit la vérité sur les Pari-
siens, je demande l'impression de l'adresse et

l'envoi aux 83 départements. {Vifs applaudisse-
ments.)

Chabot. L'impression de cette adresse ne
suffit pas aux citoyens du faubourg Saint-An-
toine. Ils viennent vous parler de la honte de
l'Assemblée constituante et de votre gloire. Pour
la soutenir, cette gloire, il faut que vous fassiez

droit à leur pétition; je demande que vous effa-

ciez du Code pénal cette loi vraiment scélérate,

et que votre comité de législation vous présente
demain un rapport sur cet objet. {Applaudisse-
ments.)

JLlbitte. Je demande qu'il soit institué une
fête vraiment patriotique, pour perpétuer le sou-
venir de cette abolition et réparer les maux que
cette loi a causés.

Léonard Bourdon. Je propose qu'on décrète
sur-le-champ le principe.

(La Convension ordonne la mention honorable
de cette adresse, son impression et l'insertion

au procès-verbal. Sur l'objet de la pétition, la

Convention renvoie aux comités réunis de légis-

lation et d'instruction publique, pour en faire le

rapport au plus tard dans huit jours.)

Uersaint, secrétaire, donne lecture des deux
lettres suivantes :

1° Lettre des citoyens de Roissy-en-Brie, qui
offrent à la patrie un don de 60 livres en numé-
raire pour les habitants de Lille.

(La Convention accepte l'offrande avec les

plus vifs applaudissements et en ordonne la men-
tion honorable au procès-verbal, dont un extrait

sera remis aux donateurs.)

2° Lettre du citoyen Eloy Hourier, député du dé-

partement de la Somme, qui sollicite un congé
de huit jours.

(La Convention accorde le congé.)

(La séance est levée à quatre heures du soir.)

CONVENTIOiN NATIOxNALE.

Séance du lundi 22 octobre 1792.

PRÉSIDENCE DE GUADET, président.

La séance est ouverte à dix heures du matin.

Kersaint, secrétaire, donne lecture du procès-

verbal de la séance du dimanche, 21 octobre 1792.
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(La Convention en adopte la rédaction.)

Gcnsonué, secrétaire, donne lecture d'tfne

lettre de Roland, ministre de l'intérieur, qui rend

compte de la procédure instruite contre les

voleurs du garde-meuble; cette lettre est ainsi

conçue :

« Paris, le 22 octobre 1792, l'an I"

de la République française.

« Citoyen Président,

« Les poursuites qui ont rapport au vol du
garde-meuble, ont donné lieu à l'arrestation du
nommé Aaron Homberge , natif de Mayence.
Après avoir été trois semaines en prison, le ré-

sultat de la procédure a été, ainsi que me l'attes-

tent le président et l'accusateur public de la

l""^ section du tribunal criminel, que ledit ci-

toyen, au lieu d'être suspect et coupable, a

favorisé l'arrestation d'un véritable voleur (jui

vient d'être jugé à la peine capitale; que c'est

par erreur que le citoyen Homberge a été in-

carcéré, et qu'il a été mis en liberté par le juge-

ment du tribunal; mais qu'il est malade, père

de famille, et dans l'intention de retourner à

Mayence, où il est établi. J'ai cru que la justice

nationale exigeait qu'il fût donné a cet homme
une indemnité du mal qu'il a souffert, et une
récompense du bien qu'il a fait. J'ai cru qu'il

ne devait pas quitter la terre des hommes libres,

ayant à se plaindre des vexations de la part de

leur gouvernement. D'après ces considérations,

et vu l'urgence de ses besoins et de son départ,

je lui ai donné une somme de 400 livres. Si la

Convention ratifie mon action, je lui propose

d'imputer cette somme sur les 15,561, livres que
dans le compte que j'ai eu l'honneur de lui pré-

senter le 17 de ce mois, relativement à mes dé-

penses secrètes ou extraordinaires, je lui ai

annoncé comme restant dans mes mains, des

15,000 livres que je m'étais fait délivrer par la

trésorerie nationale, dans l'affaire du joaillier

Gerbn.

« Le ministre de Vintérieur,

« Signé : ROLAND. »

Un membre : Je convertis en motion la propo-
sition du ministre Roland.

(La Convention décrète cette proposition.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

des membres du tribunal de Nice, qui est ainsi

conçue :

« A Nice, le 8 octobre 1792, l'an P'

de la République.

{Vifs applaudissements.)

« Représentants du peuple français,

a La nation française vient enûn d'humilier

une puissance dont les injures multipliées ont
provoqué son courroux. Sa politique astucieuse
n'a pu la garantir des attaques d'un peuple libre;

l'arbre de la liberté est planté au milieu de Nice
{Applaudissements), et bientôt ses rameaux vivi-

liants ombrageront une terre qu'avait desséchée
le souffle dévorant du despotisme.

« Couvert des lauriers qu'il a cueillis, le gé-
néral Anselme a porté ses premiers regards sur
l'administration de la justice, qu'avaient lâche-

1'* Série. T. LU.
3 9 *

ment abandonnée les mains chargées de la

distribuer.
« La confiance qu'il a bien voulu avoir en

notre zèle, l'a porté à nous charger provisoire-
ment de ce soin important. Notre amour pour
la patrie ne nous a pas permis d'hésiter à lui
faire le sacrifice entier de nos veilles, de notre
repos et de toutes nos facultés morales et physi-
ques; et tandis que le général Anselme fait faire
respecter la nation française par la force de ses
armes et la vigueur de ses mesures, tandis que
les corps administratif et municipal veillent
avec le zèle le plus constant et l'ardeur le plus
infatigable à tout ce qui peut intéresser la nation,
tandis que la société patriotique qui vient de se
former {Applaudissements) fait naître et propage
l'esprit de la liberté, l'amour de l'égalité et la

haine des tyrans; nous, heureux d'être les coopé-
rateurs de la régénération niçarde, travaillons
avec courage à faire aimer les lois françaises,
en les appliquant avec l'impartialité la plus
sévère.

« Continuez, représentants d'un peuple libre,

continuez à assurer le bonheur du peuple, en
le fondant sur cette douce égalité, sans laquelle
il n'est point de liberté.

« Les juges composant provisoirement le tribunal
civil et criminel de la ville et ci-devant Co-
mité de Nice.

« Signé : TouRRE, président; J. A. Aliham,
AUDIBAT, DaBRAY, GaLLI. »

( Vifs applaudissements.)

Un membre : Je propose la mention honorable
de cette lettre et son insertion au procès-verbal*

Un autre membre : Je demande qu'une expé-
dition du procès-verbal soit envoyée aux mem-
bres du tribunal de Nice.

(La Convention décrète que celte lettre sera
insérée dans le procès-verbal avec mention
honorable et qu'une expédition du procès-verbal
sera envoyée aux membres de ce tritjunal.)

Gensonné, secrétaire, donne lecture d'une
lettre du général Cliazot, qui adresse à la Con-
vention, une proclamation qu'il a faite au mo-
ment de la retraite de l'ennemi et par laquelle

il rappelle les citoyens au maintien de la tran-
quillité publique et à l'obéissance à la loi; cette

lettre est ainsi conçue :

« Citoyen Président,

« Je vous envoie copie d'une lettre de la mu-
nicipalité de Stenay, ainsi qu'un exemplaire de
la proclamation qu'elle a paru désirer de moi
dans le moment de la retraite de l'ennemi. Je

vous prie d'en donner lecture à la Convention
nationale. Je devais chercher à étouffer tous les

germes de discorde, à ramener aux lois quelques
habitants encore égarés par les suites d une dé-

vastation arbitraire. Mes principes et ma con-
duite ne sont pas restés sans succès; les me-
naces ont cessé, l'ordre et la tranquillité régnent
aujourd'hui dans cette ville.

f Au quartier général de Sedan, le 19 oc-

tobre 1792, l'an 1" de la République française

« Le citoyen lieutenaiit général,

« Signé : GhaZOT. »

39
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Proclamation aux citoyens de la ville de Stenay,

et de toutes les municipalités voisines (1).

« Citoyens, de grands maux vous ont frappés;

un ennemi cruel et impit(»yable a porté dans
vos murs l'esclavage et la mort; il a ravagé vos
campagnes et moissonné indistinctement le fruit

de vos travaux et de vos sueurs. La France a
donné des larmes à votre sort infortuné, mais
ces larmes n'ont point été stériles; des soldats

citoyens sont accourus de toutes parts au se-
cours de leurs frères, et l'ennemi a disparu.

« Les dissensions intestines avaient mis la

France en péril : il fallait la sauver; tous ses

enfants se sont ralliés. Que ce grand exemple
soit pour vous une leçon mémorable ! Que toute

haine, que tout esprit de parti soient étouffés I

Oubliez les effets d une crainte pusillanime qu'a
pu produire chez quelques-uns d'entre vous la

présence des vils et cruels agents du despotisme,
et ne voyez dans vos concitoyens que des Fran-
çais qui, comme vous, ont été courbés sous le

joug d'une soldatesque insolente et barbare. S'il

vous était encore permis de conserver un reste

de fiel et de haine, vous auriez droit d'en cou-
vrir les esprits turbulents et pervers qui souf-
flent autour de vous le poison de la discorde;
ils sont vos plus cruels ennemis, ils brisent le

lien qui vous rend invincibles, et coupent le

nœud de fraternité et d'union que l'entrée de
l'étranger sur la terre de la liberté avait res-
serré; mais les jours de la vengeance ne sont
plus, la loi seule doit régner, elle seule doit pu-
nir. Toute la fierté du vrai républicain doit tom-
ber quand la loi parle ; il a juré de lui obéir et

de n'obéir qu'à elle.

« Citoyens, j'ai fait aussi serment de lui être

soumis et de la faire respecter. Je ne serai point
parjure. S'il existait au milieu de vous quel-
ques perturbateurs qui, sous le masque trom-
peur du patriotisme, osassent se jouer des au-
torités établies, se livrer aux horreurs du bri-

fandage et de l'anarchie, et se constituer en
ourreaux de leurs frères, qu'ils tremblent! La

Eatrie m'a remis en main des forces pour com-
attre tous ses %iin&vi\\'è.{ApplaudissemenLs.)
X Fait au quartier général de Sedan, le 14 oc-

tobre 1792, l'an l»"^ de la République.

« Le Lieutenant général,

« Signé : Ghazot. »

(La Convention ordonne qu'il en sera fait men-
tion honorable au procès-verbal.)

Le même secrétaire annonce les dons patrio-
tiques suivants :

1" Le citoyen Laffllé, préposé des douanes à Lo-
rient, oflre 50 livres en assignats pour l'indem-
nité des habitants de Lille

;

2° La citoyenne Lemonnier, ancienne première
femme de chambre de Victoire, tante du ci-devant
roi, lait l'entier abandon des émoluments qui lui
sont attribués;

3° La quatrième section de la commune de Ver-
sailles offre 180 livres en assignats, pour les veu-
ves et orphelins des citoyens morts à la jour-
née du lO.

(La Convention ordonne la mention honorable

(1) Archives nationales. Carton C 23S, chemise
pièca n» 18.

au procès-verbal de ces différents traits de ci-
visme.)

4° Le citoyen Grandmaison, président du district

d'Aubigny, déparlement du Cher, offre 26 fusils

pour contribuer à l'armement d'un bataillon de
volontaires de ce déparlement.

(La Convention ordonne qu'il en sera fait men-
tion honorable au procès-verbal, et qu'une ex-
pédition en sera envoyée au citoyen Grandmai-
son.)

Lakanal. Citoyens, les élèves d'une ci-devant
école royale militaire offrent à la République
50 livres pour les frais de la guerre, et s'enga-
gent à renouveler tous les mois leur offrande
patriotique. {Applaudissements.) Ils sollicitent,

pour prix de leur civisme, une éducation natio-

nale propre à former des hommes libres, à la

place de l'éducation actuelle, qui n'est bonne,
qu'à faire un peuple de capucins {Rires); car
après avoir consumé les plus belles années de
la vie à baragouiner du grec et du latin, on
complète cette informe éducation par un cours
de philosophie pareil à celui que Molière fait

faire à son Bourgeois gentilhomme. {Vifs applau-
dissements.) Je demande que votre comité d'ins-

truction publique soit chargé de vcus présenter,

incessamment un mode d'instruction provisoire.

(La Convention décrète cette proposition.)

Roux-Fazillac annonce qu'incessamment ce
comité fera un rapport sur l'organisation des
écoles primaires.

llallarmé donne lecture d'une pétition du
conseil général de la commune de la ville de Tout,

qui demande à être autorisé d'emprunter une
somme de 12,000 livres pour besoins urgents,

et à cet effet d'hypothéquer le seizième qui lui

revient dans les biens nationaux par elle sou-

missionnés.

(La Convention renvoie cette pétition au co-
mité de l'ordinaire des finances.)

Crensonné, secrétaire, donne lecture des
lettres, adresses et pétitions suivantes :

1° Pétition des citoyens négociants et arma-
teurs du port de Dieppe qui demandent l'exten-

sion du décret qui permet l'exportation des vins

de liqueur aux barils de harengs, qui s'embar-
quent dans leur port.

(La Convention renvoie leur pétition aux co-
mités de marine et de commerce réunis, pour en
faire leur rapport sous trois jours.)

2° Lettres des commissaires de la comptabilité qui
adressent un rapport sur la comptabilité arrié-

rée des receveurs généraux des finances, tréso-

riers généraux et particuliers des ci-devant
pays d'Etats, avec un état relatif à ce rapport.

(La Convention ordonne le renvoi de cette

lettre au comité de l'examen des comptes.)

3° Adresse des citoyens de Saint-Hippolyte, dé-

partement du Gard. Respecter, disent-ils, les per-

sonnes et les propriétés, exécuter les lois, obéir

aux autorités, voilà vos préceptes et nos devoirs.

(Applaudissements.)

(La Convention ordonne qu'il sera fait mention
honorable de cette adresse au procès-verbal.)

4° Pétition des Hollandais réfugiés en France,

qui sollicitent des secours.

(La Convention ordonne le renvoi de cette pé-

tition au comité diplomatique.)

5° Adresse des administrateurs de la commune
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d'Arras, qui réclament des secours pour les

auvres de leur commune.
(La Convention ordonne le renvoi de cette

dresse au pouvoir exécutif.)

6° Adresse du conseil permanent du département
de L'Aisne, qui félicite la Convention nationale du
fjBuccès de ses premiers travaux, et adhère à tous

[ses décrets.

Liberté et égalité, voilà les seuls maîtres
auxquels nous vouions obéir. » {Applaudissements.)

(La Convention ordonne la mention honorable
de cette adresse au procès-verbal.)

7° Adresse des citoyens du bourg de Longroy,
qui, en adhérant au décret qui abolit la royauté,
demandent que leur bourg soit à l'avenir dèsi^^né

sous le nom de Gué-de-Voise, nom d'un ruisseau
qui le traverse.

(La Convention décrète cette demande, con-
vertie en motion par un de ses membres.)

8" Adresse de l'Assemblée générale des citoyens

de la section de Popincourt, qui envoie à la Con-
vention l'extrait de ses délibérations, sous la

date du 20 octobre, d'où il résulte qu'elle n'a
pris aucune part à l'adresse présentée à la barre
de la Convention, par des citoyens qui se sont
qualifiés de commissaires des 48 sections de la

commune de Paris. (Applaudissements.)

9° Pétition de d'Affry, qui réclame, par excep-
tion à la loi sur les passeports, la permission
d'emmener en Suisse deux Français actuelle-
ment à son service.

Tallien. Cette autorisation a prêté souvent à
iubterfuge. iNarbonne est sorti ainsi de France
us le titre de domestique. Je réclame l'ordre

u jour sur la pétition de d'Affry.

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

10" Adresse de la commune de Beauuais, qui en-
voie son adhésion au décret qui abolit la royauté.

11" Adresse du 4® bataillon des volontaires du
département de la Moselle et de la commune de Metz,

qui envoient une adresse sur le même objet.
« Notre amour ardent pour la liberté, disent-

ils, et notre haine pour les tyrans, nous ont fait

triompher des malheurs de la guerre; et quoique
nos propriétés aient été le théâtre où nos enne-
mis ont exercé leur rage dévastatrice, notre
courage n'est point abattu, et nous les poursui-
vrons jusque dans leurs foyers, pour leur faire

payer bien chéries maux qu'ils nous ont faits, v

(La Convention nationale décrète la mention
honorable de ces adhésions au procès-verbal.)

12° Adresse d'une division de canonnïers volon-
taires du départernent de l'Eure (district du Pont-
Audemer), en quartier à Courbevoie, qui demande
une pièce de canon pour qu'elle puisse continuer
de s'exercer.

Bonillerot convertit cette demande en motion
et propose de comprendre dans ce décret une
autre division de canonniers de la ville de Ber-
nay, du même département.

(La Convention décrète cette proposition.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale décrète que le mi-
nistre de la guerre fera remettre au bataillon du
département de l'Eure, en garnison à la caserne
de Courbevoie, deux pièces de canon, dont Tune
]>our le détachement de canonniers de la ville
(le Bernay, et Tautre pour celui de Pou -Aude-
uier, tous les deux à la suite de ce bataillon. »

13° Pétition du citoyen Vassal, ancien receveur

et contrôleur des fermes, et volontaire de la l""" com-
pagnie franche du 2^ bataillon de la section du
Louvre, qui demande que l'une des premières
recettes vacantes dans la partie des timbres, à
laquelle il a été destiné par les régisseurs natio-
naux de l'enregistrement, sur l'avis du ministre
des contributions publiques, lui soit conservée,
s'il a le bonheur d'échapper au fer des ennemis.

(La Convention renvoie cette pétition au pou-
voir exécutif.)

14° Adresse du président de la section des Tuile-
ries, qui adresse à la Convention nationale Tadhé-
sioii que les citoyens de cette section ont donnée
à l'adresse des sections des Quinze-Vingts et de
Bonne-Nouvelle (1), et déclare qu'elle n'a pris au-
cune part à l'adresse présentée au nom des
48 sections.

(La Convention décrète qu'il sera fait mention
honorable de cette adresse au procès-verbal.)

15° Adresse des citoyens composatit la ci-devant
communauté des perruquiers de la ville de Gre-
noble, qui réclament la prompte liquidation de
leurs offices.

Uéul. Je convertis en motion l'adresse des
perruquiers de Grenoble, et je demande que les

charges qui n'excèdent pas 1,000 écus soient
liquidées de préférence aux autres. 11 est juste
3ue les pauvres, qui sont moins dans le cas
attendre que les riches, reçoivent les premiers

la liquidation de leurs offices. Les charges de
perruquier, par exemple, doivent être rembour-
sées avant celle de procureur.

Camus. S'il est vrai qu'une charge de perru-
quier doit être remboursée avant celle de pro-
cureur, il n'en tst pas moins vrai également que
la demande des perruquiers de Grenoble n'est
pas la première dont la Convention est saisie et
que nous en avons reçu bien d'autres avant elle.

Il y a donc là un classement à établir et un tra-
vail de revision qui ne peut être fait que par un
comité compétent. C'est pourquoi je demande le

renvoi à ce comité et qu'on suive l'ordre des liqui-
dations établi.

Plusieurs membres : Appuyé, appuyé! Agir au-
trement, c'est exercer une mauvaise popularité.
(Applaudissements et murmures.)

Oenissieii. Quand il s'agit, non pas d'exercer
une espèce de popularité malsaine, comtae on a
dit, mais un acte de justice, je ne vois pas qu'il
soit besoin de renvoyer au comité. Les citoyens
malheureux qui ne possédaient qu'une modique
charge ont vu les officiers des tribunaux, les
grands, pour la pluiiart aristocrates, recevoir le

remboursement de leurs offices, tandis qu'eux,
vrais amis de la Révolution, défenseurs zélés de
la liberté, qui ne réclamaient qu'une modique
somme, étaient oubliés. Combien de citoyens
sont allés sur les frontières parce qu'ils n'avaient
pas de quoi subsister dans leurs foyers, faute
d'avoir louché la liquidation de leur charge. Eh
bien, citoyens, montrons de l'humanité, rem-
boursons-les, et, tandis qu'ils opposent aux en-
nemis de la patrie leur courage et leur force,
préparons-leur de quoi se soustraire aux horreurs
de la misère, quand ils viendront se reposer au
sein de leur famille.

Ce n'est pas une popularité, je le répète, c'est
un acte de justice. Je demande donc, comme

(1) Voy. ci-dessus, séance du 21 octobre 1792, pa^je 606.
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Real, que les liquidations qui n'excéderont pas

3,000 livres soient faites les premières.

(La Convention accorde la priorité à cette der-

nière proposition et l'adopte.)

Le même secrétaire donne lecture des lettres

suivantes :

!<> Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, qui
adresse à la Convention un exemplaire d'une
lettre qu'il a fait imprimer et distribuer aux in-

génieurs, sous-ingénieurs et élèves des ponts et

chaussées.

(La Convention renvoie la lettre aux comités
réunis de l'agriculture et du commerce.)

2° Lettre de Clavière, ministre des contributions

publiques, qui annonce à la Convention qu'il

s'élève des difficultés dans l'adjudication des

forêts qui environnent la ville de Rouen, sur
l'exécution de la loi du 5 juillet 1783.

Albitte annonce que la commune de Rouen
a présenté sur cet objet les réclamations les plus

pressantes et demande le renvoi du tout aux
comités réunis des domaines et de l'agriculture.

(La Convention décrète le renvoi demandé par
Albitte.)

3° Lettre de Pache, ministre de la guerre (1),

qui soumet à la Convention nationale les récla-

mations formées par les officiers, sous-officiers

et tambours volontaires, relativement à leur

solde pendant leur séjour à Paris ; cette lettre

est ainsi conçue :

« Paris, le 22 octobre 1792, l'an 1"

de la République.

* Citoyen Président,

« La loi du 11 septembre dernier porte qu'il

sera accordé aux volontaires formés en troupe
quelconque, admis conformément à la loi par le

?ouvoir exécutif, un supplément de paye de
sols pendant leur séjour à Paris depuis le

jour de leur inscription jusqu'à celui de leur
départ inclusivement.

« Le sens littéral de cette loi est que le vo-
lontaire seul, dont la paye est de 15 sols doit

jouir de l'augmention de 10 sols, ce qui porte

sa solde à 1 1. 5 s.

a Et comme cette loi ne dénomme ni l'officier,

ni les sous-officiers, je n'ai pas cru devoir les

faire jouir delà même augmentation.
<i 11 en résulte que le caporal et le tambour,

dont la solde est une paye 1/2 à 15 sols, c'est-à-

dire 1 1. 2 sols 6 deniers, par jour, reçoit moins
à Paris que le volontaire.

« Je vous prie, citoyen Président, de demander
à la Convention nationale si elle entend que le

caporal et le tambour reçoivent l'augmentation
nécessaire pour porter leur solde à 1 1. 5 sols

par jour, ou si le supplément de 10 sols doit être

ajouté à ce qui revient par jour aux officiers,

sous-officiers et volontaires, ce qui porterait la

solde du caporal à 1 1. 12 s. 6 d., celle du sergent
à 2 livres, et ainsi de suite.

Ou, enfin, s'il doit être ajouté 10 sols à chacune
des soldes attribuées aux différents grades pour
porter ce qui revient au caporal à l 1. 17 s. 6 d.

par jour; au sergent à 2 1. 10 s. et progressive-
ment pour les autres grades.

(1) Archives nationales. Carton G 233, cliemiso 211,
pièce n° 19.

« Je vous prie, citoyen Président, de repré-
senter à la Convention nationale que ce dernier
mode de payement est celui réclamé par la plu-
part des officiers et sous-ofticiers qui sont à
Paris; vous voudrez bien lui faire connaître qu'il
est important de donner promptement sa déci-
sion afin de me mettre à même de satisfaire aux
demandes qui me sont faites continuellement
sur ce sujet.

« Le ministre de la guerre^

« Signé : PacHE. »

Un membre : Je demande le renvoi de la lettre
aux comités de la guerre et des finances, pour en
faire son rapport séance tenante (1).

(La Convention décrète le renvoi.)

4° Lettre de Pache, ministre de la guerre (2), qui
fait part à la Convention de la réclamation des
fédérés des 83 départements, au sujet de leur
indemnité de résidence à Paris; cette lettre est
ainsi conçue :

'( Paris, le 22 octobre 1792, l'an l"'

de la République.

« Citoyen Président,

« D'après la loi du 11 juillet dernier, les vo-
lontaires qui se sont réunis pour aller au camp
de réserve indiqué à Soissons par les précédents
décrets ont dû recevoir 30 sols par jour de rési-
dence à Paris, laquelle est fixée à 3 jours par la
loi du 2 du même mois.

« Il a été mis 1 million à la disposition du
ministre de l'intérieur pour payer cette indem-
nité et les 5 sols par lieue qui leur étaient accor-
dés.

« Le 10 août dernier, l'Assemblée nationale a
décrété que les fédérés alors à Paris recevraient
depuis leur arrivée la solde fixée par les précé-
dents décrets.

« Une loi du 11 septembre porte qu'il sera
accordé un supplément de 10 sols par jour aux
volontaires pendant leur séjour à Paris, ce qui
porte leur paye à 1 1. 5 s.

« La loi du 10 août n'indiquant pas l'époque à
laquelle on doit cesser le payement de 30 sols

par jour, les volontaires des 83 départemenls
réclament comme fédérés la solde à raison de
30 sols par jour, en conformité de la loi du
11 septembre et les officiers de ce bataillon ré-

clament comme volontaires la solde, de 15 sols,

par jour, et 10 sols d'augmentation, conformé-
ment à la loi du 11 septembre, parce que cette

solde leur est plus avantageuse.
« Ne pouvant payer ce bataillon en raison de

ces deux lois, je vous prie, citoyen Président,

d'engager la Clonvention nationale à déterminer
laquelle des lois je dois suivre.

J'observe que ces volontaires étant sur le

point de partir, il pressent leur payement qui
ne peut être effectué que d'après la décision de
la Convention.

« Le ministre de la guerre,

« Signé : PacHE. »

(La Convention renvoie la lettre aux comités de la

(1) Voy. ci-après, même séance, page 627, le rapport

de Delacroix sur cet objet.

(2) Archives nalioiialcs. Carton C 235, cheiniic 211,

pièce a" 20.
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guerre et des finances réunis, pour en l'aire oon
rapport séance tenante) (1).

b^ Lettre de Lebrun, ministre des affaires étran-

gères (2), qui transmet à la Convention une lettre

que lui a adressée le Grand-Yizir pour annoncer
que la Sublime -Porte refuse d'accréditer le ci-

toyen Sémonville en qualité d'ambassadeur de
France; cette lettre est ainsi conçue:

« Paris le 21 octobre 1792, l'an I"

de la République.

« Citoyen Président,

« Je m'empresse de faire passer à la Conven-
tion nationale la traduction d'une lettre que je

viens de recevoir du premier ministre de la

Porte ottomane. L'Assemblée y reconnaîtra l'effet

des manœuvres employées près de cette Cour
pour y décrier d'avance le citoyen Sémonville,

nommé ambassadeur de la République fran-

çaise, à la place de Choiseul-Gouflier. Du moment
où les lettres de rappel de ce dernier et la no-
mination de son successeur ont été connues, les

ministres de Vienne, de Berlin, de Russie et de
Naples ont réuni tous leurs efforts pour déter-
miner le Grand Seigneur à le refuser.

« Ils ont porté l'impudence jusqu'à rédiger

conjointement et remettre une note dans la-

quelle ils déchirent ce négociateur de la manière
la plus outrageante. La réputation de talents et

de patriotisme du citoyen Sémonville, la con-
duite sans doute plus facile et plus conforme à
leurs vues de celui qu'il doit remplacer, peuvent
seules expliquer le zèle et l'activité qu'ils ont
apportée à suivre cette intrigue : elle a réussi

enfin, mais je crois pouvoir assurer la Conven-
tion nationale que ce triomphe ne sera pas de
longue durée. Déjà le conseil exécutif s'occupe

de mesures qui, j'ose le croire, seront efficaces;

et en désabusant la Porte ottomane sur les fausses

impressions qu'on a cherché à lui inspirer, pré-

viendront Tafiront qu'elle préparait au citoyen
Sémonville. Je dois ajouter aussi que, d'après

des renseignements particuliers qui me sont

parvenus, il est impossible de douter que l'ex-

ambassadeur Choiseul n'ait été l'un des princi-

paux agents de ces manœuvres que son devoir
l'appelait cependant à prévenir et à déjouer.

« Le ministre des affaires étrangères,

« Signé : Lerrun. »

Suscription de la lettre du Grand-Vizir (3).

« A notre très cher et très sincère ami, dont

la fin soit heureuse, le premier ministre de l'exem-

ple des princes chrétiens, et du modèle des grands
qui "professent la religion de Jésus, le très puis-

sant et très respectable empereur de France.

Traduction de la lettre.

« Notre très cher et très sincère ami, dont la

fin soit heureuse, le premier ministre de
l'exemple des princes chrétiens et du modèle
des grands qui professent la religion de Jésus

(Rires), le très puissant et très respectable em-
pereur de France, après vous avoir présenté des

(1) Voy. ci-après, même séance, page 627, le rapport

de Delacroix sur cet objet.

(2) Archives nationales. Carton C 235, cheiniso 211,

pièce n» 27.

(li) Archives nationales, Carton C 235, chemise 211,
pièce n° 28,

compliments diciés par rainilio la plus pure,
nous avons à vous faire savoir en ami qu'il est

incontestable que pour le maintien de la bonne
harmonie qui règne entre la Cour de France et

la Sublime-Porte, on doit observer de part et

d'autre, avec une scrupuleuse attention, les ca-
pitulations et les traités qui en sont les bases,

et qu'on doit chercher à se rendre réciproque-
ment toutes sortes de bons offices en témoignage
d'une amitié aussi inaltérable.

« La Sublime-Porte s'est toujours piquée de la

plus grande exactitude à se conformer à ce prin-

cipe parce que la Cour de France, de son côté,

en y apportant le même soin, a toujours cherché
à resserrer les nœuds de la bonne intelligence.

Un autre point, non moins incontestable, est

qu'il importe surtout au bien des deux Empires
que les ambassadeurs envoyés par la Cour de
l'rance pour résider auprès de la Sublime-Porte,

et pour protéger dans leurs affaires, conformé-
ment aux capitulations, les négociants et les au-
tres Français qui viennent dans les Etats Otto-

mans, soient des gens connus par leur droiture,

leur sagesse et leur jugement (Rires), afin qu'ils

puissent préserver de toute tache la bonne har-
monie qui règne entre les deux puissances.

« La Sublime-Porte n'a eu, jusqu'à ce jour,

3u'à se louer des procédés et de la bonne con-
uite des ambassadeurs que la Cour de France

lui a envoyés, et comme tout l'engage à croire

que la Cour de France a l'intention d'employer
les mêmes moyens pour resserrer de plus en
plus les liens de l'amitié qui unit les deux Em-
pires, il serait inutile d'insister davantage sur

cet objet.

« Or donc, nous avons appris depuis peu que
l'ambassadeur de France résidant actuellement
auprès de la Sublime-Porte vient d'être rappelé,

et qu'il a été nommé, pour le remplacer dans
ses mêmes fonctions, le nommé Sémonville.

« Sans vouloir porter atteinte aux droits qu'ont

les puissances dechanger à leur gré leurs ambas-
sadeurs, nous devons cependant vous dire qu'il

y a des motifs de craindre que le susdit Sémon-
ville ne tienne une conduite peu convenable, vu
la tournure de caractère qu'il a développé d'une
certaine manière.

« Et comme il n'estnuUement à propos de nom-
mer à une ambassade, qui est la commission la

plus importante dont on puisse être chargé au-
près des puissances, des personnes, d'un esprit

aussi peu mesuré et, qu'au contraire, il est es-

sentiel de donner cet emploi à telle autre per-

sonne qu'on voudra choisir, pourvu qu'elle soi;

connue par son bon jugement, et qu'elle soi\

capable aune conduite sage et conforme à l'ami-

tié qui unit la Cour de France et la Sublime-
Porte. Nous vous avons écrit cette lettre amicale

pour vous exposer que notre désir est qu'on

choisisse et qu'on nomme pour résider en qua-

lité d'ambassadeur auprès de la Sublime-Porte,

conformément aux capitulations, une autre per-

.sonne plus capable de se comporter avec la droi-

ture et la sagesse qu'exigent cette importante
mission, et plus propre à traiterles affaires, qui

pourront survenir, à la satisfaction des deux
puissances et au plus grand avantage de l'ami-

tié et de la bonne harmonie qui régnent entre

elles.

« Ainsi donc, lorsque cette lettre vous parvien-

dra, avec la permission de Dieu, il vous sera

clairement connu que notre désir est qu'on choi-

sisse et qu'on nomme, pour résider en qualité

d'ambassadeur auprès de la Sqblime-Porte, con-
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forménientaux capitulations, une autre personne
plus capable de se comporter avec la droiture et

la sagesse qu'exige cette importante mission, et

plus propre à traiter les affaires, qui pourront
survenir, à la satistactii)n des deux puissances
et au plus grand avantage de l'amitié et de la

bonne harmonie qui régnent entre elles.

« Salut à celui qui marche dans la voie du
salut (Rires).

« A Gonstantinople la bien gardée.

< N. B. — Le bul du Grand Vizir est sur le

côté droit de la lettre, ainsi que son paraphe.
— Dans l'un et l'autre, on lit son nom qui est

Muhammed. »

Gonpilleau. Citoyens, parmi les pièces que
la Convention a renvoyées à l'examen de ses

,;omités diplomatique et de sûreté générale, qui
avaient été saisiessur des émigrés parles commis-
saires des armées réunies, il en est plusieurs
qui prouvent que Choiseul-Gonffier, ministre de
France à la Porte ottomane, a trahi la cause de
la liberté. Je demande que le citoyen Hérault,
dont le rapport sur cette matière vient d'être
ado[)lé par vos commissaires, soit entendu à
l'instant.

(La Convention décrète que le citoyen Hérault
de Séchelles donnera lecture de son rapport,
séance tenante.)

Hérault de Séchelles, au nom des comités
dipLomatiqae et de sûreté générale réunis, lait un
rapport [{) sur la trahison de Choiseul-Gouffier
ambassadeur de, France près la Sublime-Porte, et

du ci-devant comte de Moustier, et présente un pro-
jet de décret tendant à dicréter l'un et l'autre d^ac-

cusation; il s'exprime ainsi :

Citoyens, dans celte multitude de pièces extrê-
mement imfiortantes que le général Kellermann
nous a fait parvenir, et dont vous avez renvoyé
l'examen à vos deux comités dinlomatique et

de siireté générale réunis, il en est une dont
nous avons cru ne pas devoir différer à vous
donner connaissance, en attendant que tout
notre travail soit achevé, travail dont nous nous
occupons avec ardeur et que nous espérons être
en état de vous présenter sous peu de jours.

C'est un paquet adressé à son altesse royale
Monsieur, prince français, au camp, quartier gé-

néral des émigrés à Roussy. Ce paquet contient
quatre mémoires calomnieux, remis à la Porte
ottomane par les envoyés de Vienne, Berlin,

Pétersbourg et Naples, pour décréditer d'avance
le citoyen Sémonville, envoyé de la République
de France à Consiaiitinople. 11 renfermait en
même temps une lettre signée de M. Choiseul-

Gouffier, écrite en entier de sa main, et adressée
aux princes français, qui révèle les trahisons de
cet ambassadeur contre-révolutionnaire.

Voici cette lettre : la date est remarquable; il

écrivait à Gonstantinople le \Q août. Ainsi, à cette

époque à jamais mémorable, pendant la dernière
heui'e de la royauté, et à l'aurore de la Répu-
blique française et de la liberté du monde, un
agent constitutionnel du despotisme tramait à
cinq cents lieues de nous, les moyens de nous
asservir, et croyait encore correspondre aux pro-
jets désastreux d'une Cour perfide, lorsqu'il n'y a
que la liberté et l'humanité qui soient toujours
slires de s'entendre des extrémités de l'univers

(1) Bibliothèque nationale : Le''*, n° 2228, A.

et de n'être traversées par aucun événement
dans leur marche éternelle et invariable.

Lettre de M. Choiseul-Gouffier à Monsieur
et à M. d'Artois.

« Messeigneurs, quoique je n'aie point encore
reçu les ordres de vos altesses royales, que
j'avais osé solliciter, il y a deux mois, j'espère

qu'elles auront daigné recevoir avec bonté l'hom-
mage de mon respectueux dévouement et de mon
inaltérable fidélité.

« M. l'évêque d'Arras aura, peu de temps
après, mis sous vos yeux, messeigneurs, quel-
ques détails relatifs à ma situation et aux cir-

constances qui se |)réparaient. 11 était impos-
sible que nos tyrans se laissassent braver plus
longtemps par le seul sujet fidèle resté dans tout

le corps diplomatique, et qu'ils ne tentassent
pas d'envahir un poste d où ils peuvent espérer
de nuire efficacement à la grande cause que vos

altesses royales défendent avec tant de gloire et

d'énergie. (Rires.)

« J'ai reçu, il y a trois jours, une lettre de
rappel. Elle m'annonce que je suis remplacé par
M. de Sémonville, et qu'il sera précédé parChal-
grain, ci-devant mon secrétaire d'ambassade,
dont je m'étais défait sans lui nuire, en lui fai-

sant donner un congé avec la jouissance de ses

appointements; homme très borné, violent jus-

que à la démence, qui affectait près de moi le

plus pur royalisme, et qui vient de se vendre à
la horde jacobite. Il m'est prescrit de lui remettre
les archives et la direction des affaires, aussitôt

que j'aurai pris congé; car on ne veut pas même
me laisser attendre mon successeur, quoiqu'il

doive déjà s'être embarqué à Gênes, et qu'il ne
puisse manquer d'arriver incessamment.

« Les projets de cet ambassadeur national ne
sont pas douteux, messeigneurs, et je le sais

armé de tous les moyens propres à en assurer le

succès. 11 doit proposer à la Porte une alliance

fondée sur les bases les plus propres à égarer les

ministres ottomans. 11 fera naître, à force d'ar-

gent et d'intrigues, des obstacles à l'exécution
du traité de Sistow, et n'épargnera rien pour
provoquer une rupture, soit avec la Cour de
Vienne, soit avec celle de Pétersbourg. Il ira

même jusque à promettre une escadre française

pour aider à reconquérir la Crimée; proposition
qui peut produire le plus grand effet sur le

Grand-Seigneur personnellement (/iiresirom^M^s),

et Sémonville montrera cette escadre déjà prête

à sortir de Toulon, si la Porte veut seulement
laisser entrevoir quelques incertitudes, toujours
suffisantes pour empêcher la Cour de Vienne de
dégarnir cette immense frontière qui s'étend
depuis le Dniester jusque au golfe Adriatique.

« Vos altesses royales sont trop éclairées pour
ne pas apercevoir les funestes inconvénients
qu'entraînerait cette négociation, en supposant
même qu'elle fût infructueuse; et vous vous rap-

pellerez, messeigneurs, quelle importance Fré-

déric le Grand attachait à une pareille diversion,

lorsque, vers fin de la guerre de Sept Ans, ce

prince, si bon calculateur, prodiguait des sommes
immenses pour engager la Porte à donner seule-

ment quelques légères inquiétudes à la Cour de

Vienne.

« Nous ne pouvons en même temps nous dissi-

muler que Sémonville trouvera de grandes res-

sources (Applaudissements), dans les ambassa-
deurs d'Angleterre et de Pologne, qui l'attendent
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tous deux avec une impatience mal déguisée.
{Applaudissements .

)

« Tels sont, messeigneurs, les dangers que je

redoutais (fiires), tels sont les motifs qui me com-
mandaient impérieusement de ne point aban-
donner une place que les ennemis de la monar-
chie pouvaient occuper avec tant d'avantages. Les
mêmes motifs me prescrivent aujourd'hui de
prévenir vos ordres, en ne négligeant aucun
moyen d'atténuer les perfides insinuations de
l'Assemblée nationale, en faisant rejeter, s'il est

possible, leur émissaire par le Grand-Seigneur,
ou, si je puis l'empêcher d'arriver, en multipliant
devant lui les obstacles et en contrariant cons-
tamment ses efforts. (Exclamations).

« Je n'ai pas perdu un instant, messeigneurs,
pour éclairer et exciter les ministres ottomans,
qui m'accordent de la bienveillance. Tous ceux
qui ont quelque crédit sur l'esprit de Sa Hautesse,
ont été mis sur-le-cliamp en mouvement; ils

m'ont parfaitement servi ; et peut-être mes seuls
moyens personnels eussent-ils réussi ; mais, dans
une affaire si importante, j'eusse été coupable
de rien mettre au hasard, et de ne pas accumuler
tous les moyens de succès. Je me suis donc en
même temps concerté avec le baron d'Herbert,
sur la marche combinée que nous devions tenir,

sans cependant laisser trop clairement aperce-
voir notre union. Ce ministre a saisi cette afTaire

avec toute la chaleur que l'on pouvait attendre
de son zèle, et la conduit avec toute la dextérité
dont il a déjà donné tant de preuves. Une dé-
marche directe et trop prompte de sa part eût
été suspecte, et, dans le rapport où il se trouve
avec la Porte, presqu'aucun aes articles du traité

de Sistow n'étant encore exécutés par les Turcs,
son intervention précipitée eût même été nui-
sible ; les Turcs ne pouvaient écouter sans mé-
fiance une Cour dont l'alliance leur eût déjà
été utile, et dont les avis parussent dictés par
un véritable intérêt pour l'Empire ottoman.

« M. d'Herbert a réussi à faire agir vivement
M. de Knobelsdorf, quoique celui-ci n'eût aucune
instruction du roi son maître sur cet objet. Les
premières insinuations de cet envoyé extraordi-
naire de Prusse n'ayant pas semblé produire tout
l'effet que nous désirions, le baron d'Herbert l'a

déterminé à remettre officiellement à la Porte
l'expression la plus énergique de ses sentiments,
et à demander une conférence avec le ministère
ottoman, laquelle aura lieu, sous peu de jours,
s'il est nécessaire. (Rires.)

et Le baron d'Herbert a en même temps engagé
le chargé des affaires de Russie à se joindre à
lui ; et ces trois ministres ont fait présenter ce
matin à la Porte les mémoires dont je joins ici

la copie, qu'eux-mêmes ont bien voulu me re-
mettre, en me permettant de les adresser à vos
Altesses royales.

« Vousjugerez sans doute, messeigneurs, devoir
faire connaître à la Cour de Vienne et à sa Ma-
jesté prussienne, combien vous êtes sensibles au
zèle que leurs ministres ont montré pour la

cause commune, et à la confiance qu'ils me té-

moignent, comme à un des plus fidèles servi-
teurs du roi et de Vos Altesses royales, seules lé-

gitimes dépositaires de son autorité.
« J'ose aussi vous prier, messeigneurs, de vou-

loir bien m'honorer auprès de la cour de Pé-
tersbourg, de quelques témoignages de bonté,
qui puissent achever de détruire des impres-
sions défavorables, données contre moi par la

plus basse intrigue et la plus noire ingratitude,
et qui me deviendraient bien pénibles, si elles

venaient à me priver, de quelques moyens de
servir Vos Altesses royales.

>• Je ne dois pas vous la[sser ignorer, messei-
gneurs, que l'envoyé de Naples s'est prêté à com-
muniquer à la Porte une dépêche de M. Acton,
dans laquelle ce ministre, en le prévenant de la

nomination de Sémonville, le lui dépeint sous
les couleurs les plus odieuses.

« Je n'entrerai point d'ailleurs, messeigneurs,
dans le détail de tous les moyens accessoires que
j'ai employés à Tappui de ces démarches com-
binés, les agents de ces intrigues secrètes étant
inconnus à Vos Altesses royales, et la marche
qu'ils doivent tenir étant dépendante des mœurs
aes Turcs et des usages de cet Empire.

t Ghalgrain arrivera aujourd'hui ou demain,
mais je ne lui céderai assurément pas la place,

et, dans tous les cas, je ne prendrai point congé
que je n'aie reçu les ordres de messeigneurs. {Ak!
Ah!)

« Si nous parvenons à faire repousser l'ambas-
sadeur national par la Porte; si nous pouvons
seulement retarder deux ou trois mois son ad-
mission, nous aurons, messeigneurs, en écar-
tant ainsi toute crainte d'une diversion redou-
table, remporté une véritable victoire, et nous
vous donnerons le temps d'en remporter de plus
brillantes sur les scélérats qui menacent l'Eu-

rope d'une subversion générale. (Rires prolongés.)
« Je suis avec le plus profond respect, de Mon-

sieur et de Monseigneur, le très humble et très

obéissant serviteur.

« Signé : GhoiSEUL-GouffiER. »

Hérault de Séchelles, rapporteur^ continue :

Il faut actuellement vous faire connaître les

mémoires que M. Choiseul-Gouffier envoyait aux
ci-devant princes. Deux sont écrits en italien,

le troisième est en allemand traduit du russe.
On s'occupe actuellement de les traduire en fran-
çais. Le plus remarquable est celui de M. Kno-
belsdorff, internonce impérial. Vous y verrez un
nouvel exemple de ce système risible autant que
pervers, que la Gour de Vienne avait imaginé, à
l'aide duquel cette éternelle et perfide ennemie
de la France son alliée, déguisait mal le (lessein

de nous déchirer, de nous envahir, et de faire

(s'il eût été possible) de la France entière une
province de l'Autriche (Rires) : je veux parler
du système qui consistait à feindre que la guerre
n'était dirigée que contre les jacobins. Ainsi les

jacobins étonnés se sont vus érigés en une puis-
sance européenne, puissance au fond la plus re-

doutable peut-être qui ait encore paru, puisque
c'est celle de la liberté même.

Mémoire remis à la Porte par Vinternonce
impérial.

« La faction sanguinaire des jacobins voulant
souffler partout l'esprit de discorde et d'anarchie,
dont elle est animée, vient d'expédier à Gons-
tantinople un de ses membres les plus dange-
reux, nommé Sémonville, homme tellement noté
par la perversité de ses principes, que plusieurs
Cours ont déjà décliné ou refusé de l'admettre
en qualité de ministre, et même sur leur terri-

toire. Les projets exécrables de cet émissaire,
connu de la Cour impériale et royale, ne ten-
dent à rien moins qu'à renverser l'harmonie par-
faite, si heureusement rétablie entre les deux
Empires, pour préparer une division favorable à
des hordes de scélérats que Sa Majesté Impériale,
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avec ses augustes alliés, travaillent à mettre

hors d'état de bouleverser l'Europe entière.

.( L'interuouce soussigné a été trop souvent

à portée d'admirer, dans les démarches de la Su-
blime Porte, sa haute sagesse et un juste senti-

ment de sa dignité, pour oser se permettre un
seul instant le soupt^on qu'elle puisse s'abaisser

au point de recevoir, en caractère public, devant

le trône où l'honneur siège avec la majesté, le

I)lus décrié des factieux, chargé des proposi-

tions les plus insidieuses.
» Mais des personnes, ou mal intentionnées,

ou mal instruites, affectant de présenter l'ad-

mission de Sémonville comme une chose indif-

férente par elle-même, il est du plus strict de-
voir du soussigné d'étouffer leurs voix par sa

réclamation formelle, et de déclarer que si, contre

l'attente des puissances alliées, et contre toute

vraisemblance, SémomnlLe venait à être admis,
la Cour Impériale devra supposer que le plus

puissant intérêt, réveillé par des offres trom-
peuses, a prévalu sur l'unique parti que pres-

crivait à la Sublime-Porte la délicatesse extrême
de son honneur, savoir le renvoi absolu d'un

émissaire lâché par les ennemis, non seulement
des puissances alliées, mais aussi de tout le genre
humain.

« Le soussigné, au reste, est assuré que l'expli-

cation qu'il a l'honneur de demander officielle-

lement par le présent mémoire, servira à conso-
lider la confiance que Sa iVlajesté Impériale place

déjà dans la précieuse amitié et les sentiments
élevés de la Sublime Porte. »

Mémoire remis à la Porte par M. l'envoyé de
Prusse.

« Aussitôt que le soussigné eût appris que le

sieur Sémonville était nommé ambassadeur de
France près la Porte ottomane, il a cru de son
devoir, et du plus grand intérêt de la Sublime-
Porte, de la prévenir sur son sujet; il a fait les

plus vives instances pour qu'elle s'opposât à son
arrivée; l'inutilité de ses insinuations l'engage
à présenter dans ce mémoire le détail des rai-

sons qui ont motivé ces démarches.
« Le sieur Sémonville, nommé il y a quelque

temps ministre de France à la Gour'de Turin, a
été refusé, parce qu'il avait été reconnu comme
zélé Jacobin dans sa conduite à Gênes où il a
soulevé le peuple contre le gouvernement, con-
duite ordinaire et chérie des Jacobins (lUres),

qui, après avoir ébranlé le trône de la France,
répandu la licence et le désordre dans ce
royaume, ont pris pour principe de séduire tous
les peuples, et de leur prêcher la révolte et le

meurtre de leurs souverains.
« L'existence de M. Sémonville est dangereuse

dans tout pays, car il est Jacobin [Rires pro-
longés), c'est-à-dire d'une secte scélérate com-
posée de fanatiques eft'rénés, dominés par la rage
démocratique, ennemis jurés et assassins avoués
de tous les souverains, contre lesquels ils em-
ploient la trahison, la perfidie, le poignard et le

poison ; tout leur est égal, pourvu qu'ils déli-

vrent la terre des despotes, titre injurieux qu'ils

donnent aux souverains légitimes ; voilà leur
langage et leur morale; morale infernale qu'ils

ont eu le front de débiter à la *ace de l'univers

entier. Tels sont les Jacobins. Tel est M. Sémon-
ville; et un tel monstre s'approchera jusqu'aux
pieds du trône sacré de rem[)ereur des Otto-
mans ! (Pures.) Cette idée m'a saisi d'horreur.
Mon cœur, alarmé pour des jours qui sont pré-

cieux, a parlé ; mais, s'il était possible que ce
langage vrai de mon cœur ne fût pas écouté, je

pourrais encore ajouter celui de la politique.

D'abord, je crois qu'il est contre la dignité d'un
aussi grand souverain, de recevoir un ministre

déjà refusé et dédaigné par une autre Cour ;

mais le roi mon maître, acluellemenl en guerre,

'pas contre la France, mais contre les Jacobins et

les malheureux qu'ils ont séduits ; le roi mon
maître, dis-je, instruit du caractère de M. Sé-
monville, sûr que la Sublime-Porte a aussi été

instruite par moi, ne sera-t-il pas dans le cas de
soupçonner le plus ^rand refroidissement de la

part de son amie, qui n'a pas balancé à recevoir

et à reconnaître comme ambassadeur un des
principaux membres de cette secte, son ennemie
personnelle. Les puissances voisines de l'Empire
ottoman ne seront- elles pas alarmées par la

possibilité d'un succès de négociations qui ont
pour but d'armer de nouveau la Porte contre
elles? Ces alarmes occasionneront des mesures
que la prévoyance prescrit, et des méfiances qui,

nécessairement, altéreront la bonne harmonie
que la paix vient heureusement de rétablir.

« Lorsque je propose à la Sublime-Porte de
renvoyer M. Sémonville, ce n'est pas que j'en-

tends qu'elle refuse tout autre ministre que la

France lui enverrait ; ce serait se déclarer

ennemie de la nouvelle Constitution ; mais un
ministre n'étant autre chose que l'organe qui

achève,:;entre les deux Cours, les liaisons d'une
amitié piarfaite, une Cour qui, dans un individu,

trouverait des qualités qui la choquent, peut

très bien décliner sa réception, et en demander
un autre. La Sublime-Porte, en refusant de rece-

voir le sieur Sémonville, ne lésera donc en au-
cune manière ses liaisons avec la France.

« Le 9 août 1792,

« Signé : Knobelsdorff. •>

Note de Vambassadeur de Naples à l'envoyé de la

même Cour près la Porte, et communiquée au mi-
nistère ottoman.

« La Cour de France ayant destiné pour am-
bassadeur de France à la Porte, un certain M. de
Sémonville, l'estime qu'il n'est ni superflu, ni

indifférent ae prévenir votre seigneurie très

illustre du caractère et des qualités de ce sujet,

afin que sans s'exposer à la surprise, on forme
un système pour traiter avec lui, avec sûreté et

tranquillité : Il était ministre à Gênes, où il n'y

a point de moyen qu'il n'ait tenté pour attirer ce

gouvernement dans l'alliance de la France; et

dans l'impossibilité de réussir, il a mis en avant
l'argent et les suggestions pour gagner le peuple
et l'induire à une révolution ; finalement, et

d'après le plan le plus scélérat, il a proposé à
l'Assemblée de faire un débarquement de troupes

dans le territoire de la République, dans la per-

suasion qu'avec une force et de l'argent, on par-

viendrait à y faire une révolution, pour ensuite

passer en Italie, et la dévaster plus que n'ont

fait les Huns et les Goths. Ce projet fut accepté,

et on en craint encore l'exécution. Il fut destiné à
être ministre à la Cour de Turin; mais ce sage
gouvernement ne lui permit pas de passer Alexan-
drie, et lui fit entendre qu'il pouvait retourner
sur ses pas; il fut proposé pour ambassadeur à

Venise, mais il a été refusé ouvertement par le

Sénat. On le dit à présent destiné pour la Porte,

et on assure qu'il est pourvu d'une bonne somme
d'argent, et toujours dans les mêmes disposj-
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lions. Il convient donc que votre seigneurie très

illustre ait l'œil ouvert sur ses démarclies, le

traiter avec beaucoup de réserve, et rende
compte de tout pour l'information du roi. La
Porte ne doit point être moins vigilante, pour
n'être pas la victime de ses discours séditieux,

et entraînée dans quelque faux pas; comme ce

sujet est connu de toutes les Cours, on peut
supposer que dès que les deux Cours impériales

de Vienne et de Saint-Pétersbourg seront infor-

mées de la destination de cet homme, elles en
feront prévenir le divan, afin qu'il se tienne sur
ses gardes, et ne soit pas compromis.

« Naples, 17 juillet 1792. »

« Signé : JEAN ÂCTON. »

Lettre.

L'envoyé extraordinaire de S. M. le roi des

Deux-Siciles vient de recevoir une dépêche de

sa royale Cour, dont le contenu étant de nature
à vivement intéresser la Sublime-Porte, l'atta-

chement inaltérable que le soussigné professe

pour elle lui fait un devoir de donner prompte-
ment communication de cette dépêche en origi-

nal à la Sublime-Porte ; bien persuadé que tout

ce qu'il vient exposer de la part d'une puis-
sance sincère et loyale amie de l'empire otto-

man, ne peut manquer de faire la juste im-
pression qu'il mérite. En même temps que le

soussigné soumet le tout à la plus sérieuse con-
sidération, à la sagesse bien connue et aux lu-
mières de la Sublime-Porte, il prend cette occa-
sion pour renouveler à son excellence le Reis

Eflendi,les assurances de sa respectueuse obéis-

sance.

« Pera, 9 août 1792. »

Traduction littérale d'une note remise au ministère

ottoman par le chargé des affaires de Russie.

« Sa Majesté impériale a saisi toutes les occa-

sions pour prouver à la Sublime-Porte qu'elle

désire de maintenir la paix entre les deux Em-
pires; et comme le chargé des affaires de Russie
estime qu'il est de son devoir le plus sacré de
prévenir sur tous ces objets qui ne pourraient
pas convenir entièrement aux sentiments de sa

très gracieuse souveraine, il croit devoir repré-

senter à la Sublime-Porte qu'il a reçu l'avis offi-

ciel que M. Sémonville a été nommé ambassa-
deur à Constantinople par la soi-disante assem-
blée nationale de Paris ; et attendu qu'il est as-

suré que toutes les démarches de cet homme,
dévoué à un système faux et dangereux, ne pour-
ront tendre qu'à détruire la bonne harmonie qui
vient de se mettre heureusement entre les deux
Empires, il est évident que la présence de ce

ministre ne pourra être agréable à sa majesté
impériale de toutes les Russies, ni convenable à

la dignité de la Sublime-Porte, quand même il

n'existerait contre M. Sémonville d'autre raison
que celle qu'il a été refusé comme ministre par
plusieurs Cours.

« La nouvelle preuve d'amitié que donne la

Cour de Russie par cette ouverture ne laisse pas
douter le soussigné, chargé d'affaires, que la Su-
blime-Porte ne lui fournisse une marque réelle

de ses bons sentiments, en refusant d'accepter
M. Sémonville.

« Le 9 août 1792. »

« Signé : Ch. Voston. »

lléruiiit de ^échelles, rapporteur^ couliiiae :

Vous jugez, citoyens, que nous n'avons besoin
d'ajouter aucune réflexion à la lecture de ces
pièces. La lettre de M. Choiseul-Gouffier, dont la

publicité de l'impression tirera une vengeance
éclatante, prouve sulfisamment l'énormité du
crime de cet ambassadeur, parjure à la nation

;

de cet homme qui fait un usage déplorable de
son esprit et de ses talents, qui a rompu depuis
longtemps tout commerce avec les patriotes, et
qui cependant était à la Cour le plus avancé
peut-être dans les idées philosophiques, à cette

époque, digne du souvenir de l'histoire, où des
courtisans spirituels se montraient à l'envi les

amis de la liberté, sous la condition tacite d'en
être toujours les protecteurs.

11 est encore, citoyens, un autre homme, nourri
des mêmes maximes, que vous allez voir figurer
dans deux autres pièces dont il nous reste à vous
donner connaissance : c'est le ci-devant comte
de Moustier. Voici les instructions que lui don-
naient les ci-devant princes, et la lettre qu'il

leur répondait :

Instruction pour M. le comte de Moustier
par les princes français, frères du roi.

« M. le comte de Moustier fera sentir aux mi-
nistres de sa majesté prussienne et à M. le ba-
ron de Rreteuil, combien il est indispensable
pour la France qu'il existe un centre d'autorité
où tous les rayons aboutissent (sur cet article
les princes n'ont rien à lui prescrire : ils savent
combien il est rempli de celte vérité, et la ma-
nière dont il sait la prouver) : mais il lui fera
sentir en même temps que, tant que la captivité
du'roi durera, ce centre d'autorité ne peut être
qu'un régent en titre {liires), et que si Monsieur
en exerçait les fonctions, sans en prendre le titre,

il violerait lui-même le premier les lois qu'il est
armé pour rétablir. [Rires.) Si on objectait l'es-

pèce d'autorité dont jouissent aujourd'hui les

princes, il lui serait facile de faire voir que c'est

une pure autorité de respect pour leur naissance,
de confiance en leurs personnes, et surtout le

besoin d'un cbef, mais à laquelle ceux qui la re-

connaissent pourraient se soustraire sans qu'il y
eut proprement de reproches à leur faire. M. le

comte de Moustier est parfaitement en état de
prouver la vérité de ces assertions, mais sa mo-
destie lui ayant fait désirer d'avoir des coopé-
raleurs, les princes lui envoient les deux per-
sonnes qu'il a lui-même désignées.

« M. le comte de Moustier fera surtout sentir
que ce n'est pas seulement un droit que Monsieur
reclame, mais un devoir indispensable qu'il a à
remplir; que l'on peut bien transiger sur ses
droits, mais jamais sur ses devoirs, et qu'il se
rendrait moins coupable en laissant les choses
in statu quo, et exerçant conjointement avec
M. d'Artois, l'autorité précaire dont ils jouissent,
qu'en exerçant sans titre une autorité qui n'ap-
partient qu'au titre. Si les personnes avec les-

quelles M. le comte de Moustier traitera, en con-
venant de la nécessité de ce titre, étaient eila-

rouchées de celui de régent, et inclinaient pour
celui de lieutenant général du royaume, M. le

comte de Moustier leur ferait sentir que l'auto-
rité du régent est bien connue, mais que celle

du lieutenant général l'est moins; que c'est plu-
tôt une espèce de titre honorifique qu'un titre

emportant l'autorité, à moins que le lieutenant
général n'ait un commissaire du roi.

« A l'appui de cette assertion, il citerait les

exemples d'Antoine, roi de Navarre, et de M. Cas-
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ton, qui furent, sous les minorités de Charles IX

et (le Louis XIV, lieutenants généraux du

royaume, tandis que les deux reines-mères

exerçaient, sous le titre de régentes, la plénitude

de l'autorité royale. Si on citait l'exemple de
Charles V, au moment de la captivité du roi

Jean, M. le comte de Moustier pourrait faire voir

que cet exemple est plutôt favorable que con-
traire à cette assertion, puisque Charles V, qui

se trouvait en état de minorité quand son père

fut fait prisonnier, n'osa pas, par cette raison,

prendre le titre de régent, mais qu'il le prit aus-

sitôt qu'il fut devenu majeur.
« L'objection du danger que le titre ferait

courir au roi, serait assurément la plus puis-

sante de tontes, si elle n'était en même temps la

moins fondée. M. le comte de Moustier l'a déjà

détruite d'avance, et il lui sera bien aisé de la

détruire une seconde fois; ainsi les princes n'ont

rien à lui prescrire à cet égard.
<i Si l'on opposait une prétendue volonté du roi

et de la reine, M. le comte de Moustier se borne-
rait;à demander si cette volonté s'est manifestée
depuis le 10 août dernier ; il est impossible qu'elle

l'ait été; et si l'on prétendait que, dans les ins-

tructions données avant cette époque, leurs Ma-
jestés avaient prévu la catastrophe, M. le comte
de Moustier peut répondre, que leur courage a pu
la leur faire prévoir pour elles-mêmes, mais non
dans ses effets relativement au royaume.

« Quant à la question que M. de Moustier a
faite relativement à l'administration du royaume
pendant la régence, la réponse est simple. Un
régent, pendant la captivité du roi, ne peut rien

faire que provisoire, parce que, tout enchaîné
qu'est l'exercice des facultés de l'âme du roi, ces

facultés n'existent pas moins; or Sa Majesté a
tracé elle-même à Monsieur {Mouvement ci'indi-

gnation), la route qu'il doit suivre, par sa pro-
testation du 20 juin 1791 : Monsieur ne peut donc
que rétablir les parties de l'ancien régime qui
sont indispensables pour faire aller la machine,
sans se permettre de préjuger le parti que le roi,

redevenu libre, prendra sur le tout. (Rires.)

« AHélange, 3 septembre 1792.

« Signé: Louis-Stanislas-Xavier,
Charles-Philippe. »

Réponse de M. de Moustier.

« Monsieur, je ne pourrai essayer de faire

valoir les excellents motifs en faveur de la ré-

gence, renfermés dans les instructions de Mon-
sieur et de Monseigneur comte d'Artois, qu'après
l'arrivée de M. le baron de Breteuil, dont l'ab-

sence arrête toute délibération à ce sujet.

« Les principaux personnages du côté prus-
sien sont convaincus du droit et en convien-
nent; monseigneur le comte de Schulembourg
lui-même a été poussé par Monsieur jusqu'à

l'aveu du motif particulier de refus de recon-
naître le titre légitime de Monsieur, à moins que
la cour de Vienne ne s'y décidât.

« C'est de ce côlé-là que vient l'obstacle essen-

tiel qui arrête une mesure aussi importante que
celle de l'établissement d'un gouvernement dans
les pays soumis par les armes des puissances
qui disposent en ce moment du sort de la France.
{Rires.) Leurs Altesses royales n'ignorent pas

quelles caii.sgs particulières peuvent avoir con-
tribué à élever ou à entretenir cet obstacle. Ce
sont ces causes qu'il conviendrait de détruire,

parce qu'alors les effets cesseraient d'eux-mêmes.

« La retraite de M, de Calonne est déjà un
grand point. Si cette résolution avait pu être
prise lorsque Monsieur a écrit à l'empereur, et
qu'on eût insinué alors à M. de Spielmann que
le désir de ne pas se trouver en op[iosition avec
ses avis, avait déterminé en grande partie la
retraite de M. de Calonne, je pense qu'on serait
aujourd'hui fort avancé du côté de la Cour de
Vienne. 11 ne faut pas se flatter d'y avoir beau-
coup gagné par la retraite de M. le prince de
Kaunitz, si le crédit de M. Spielmann n'en est
que plus grand ; c'est celui-ci dont il faut tâcher
d'obtenir la confiance et l'intérêt, tant pour le

moment que pour la suite, l'eut-être Leurs Al-

tesses royales jugeront-elles que pour cela il

conviendrait d'employer le ministère de quelque
personnage exercé à traiter avec des Allemands,
qui ne fût pas imposant par son extérieur ni

par sa naissance, et qui eût beaucoup de dexté-
rité, sans en avoir l'apparence. Le choix des né-
gociateurs décide en grande partie du succès de
leurs missions, soit pour, soit contre.

« La déférence de leurs Altesses royales, pour
la volonté du roi et de la reine, ne saurait être

méconnue, d'après leur résolution de recon-
naître l'influence de M. le baron de Breteuil; ce
qui fait encore un point important pour écarter
les inquiétudes qui sont les véritables causes de
l'opposition que rencontre Monsieur.

« Sans doute qu'après avoir été aussi loin,

leurs Altesses royales auront beaucoup moins
de peine à adopter les autres mesures qu'on a
paru désirer de leur part, pour justifier la con-
fiance qu'on voudrait leur accorder, principale-

ment du côté prussien. Ces mesures seront expli-

quées par une note que M. le marquis de Lam-
bert a rédigée d'après uae conférence à laquelle

ont assisté monseigneur le duc de Brunswick,
M. le prince llohenlohe, M. le prince de Nassau,
M. Lambert et moi.

« Je puis certifier à leurs Altesses royales,

que leur caractère et leurs vues personnelles ne
causent aucune inquiétude de ce côté-ci, et que
l'on y a le plus grand désir de contribuer en
même temps à tout ce qui peut leur être utile

et à tout ce qui peut leur être agréable, sans
contrarier le grand objet. Maison croit qu'on ne
pourrait pas sans inconvénients, surtout d'après

l'exemple du passé, leur accorder un plus haut
degré de confiance, à moins que les personnes
qui font encore ombrage ne parussent plus en
mesure d'exercer leur influence.

« Je crois de mon devoir de parler avec cette

franchise, puisque j'ai vu constamment que le

manque de succès de leurs Altesses royales au-
près des puissances auxiliaires, — je crois qu'on
pourrait dire arbitres, — tenait à de certaines

causes dont une seule vient d'être écartée; celle-

là était bien la principale, mais les autres pa-
raissent encore trop graves pour ne pas exiger
l'attention sérieuse de leurs Altesses royales.

« Dès que la grande question sera agitée, je

ne négligerai aucun moyen pour faire valoir les

droits de Monsieur. M. le prince de Reuss s'est

avoué convaincu, mais a exprimé en même
temps ses regrets d'être lié et d'avoir été borné
à la faculté de faire des observations à sa Cour.

11 m'a assuré qu'il avait traduit celles que je lui

avais fournies, aussitôt que je les lui ai eu
remises.

« Après m'être entretenu avec M. l'abbé Marie
et M. Gourvoisier, sur les différentes causes qui

s'opposent à un succès que personne ne désire

plus vivement que moi, puisqu'il a pour objet la
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Îgloire et la satisfaction de leurs Altesses royales
^Het le salut de la France, je ne puis que m'en ré-
^férer à ce que le premier pourra mander, et le

^second rendre en personne à leurs Altesses
^.royales. Je crois convenable et utile que M. l'abbéH Marie attende l'arrivée de M. le baron de Bre-
Hteuil, pour juger et guider mes démarcbes rela-

tivement à l'objet qui m'est prescrit. Si les choses^ prennent une bonne tournure, il me sera très

utile d'être assisté de M. Gourvoisier, pour la ré-
daction de tous les arguments propres à procurer
une bonne l'orme au fond ; mais j'ai compté sur
son zèle en ce moment, pour l'engager à retour-
ner auprès de leurs Altesses royales, afin qu'elles

puissent connaître, par les détails dans lesquels
il entrera aussi particulièrement qu'il est pos-
sible, la véritable situation des choses sous dif-

férents rapports.

« Signé : Comte de Moustier. »

Hérault de Séclielles, rapporteur, termine
ainsi qu'il suit : Vos comités diplomatique et de
sûreté générale réunis, vous proposent, en consé-
quence, dedécréter d'accusation les sieurs Ghoi-
seul-Gouflier et de Moustier, et de renvoyer au
comité des décrets la rédaction de l'acte d'accu-

sation.

(La Convention adopte le projet de décret.)

Baudot. Je demande que le décret d'accusa-
tion soit aussi porté contre l'abbé Marie, édu-
cateur des enfants de M. d'Artois, et Gourvoisier;

ce dernier était professeur à Besançon, il a prêté
serment et cependant il était l'agent de de Mous-
tier.

(La Convention décrète qu'il y a lieu à accu-
sation contre Gourvoisier et le ci-devant abbé
Marie.)

Pétion «le Villeneuve. Les pièces dont on
vient de vous donner lecture seront également
précieuses, et pour l'histoire, et pour la Révolu-
tion. La dernière contient une anecdote du plus
grand intérêt. J'avais déjà connaissance de
l'existence de cette protestation du ci-devant roi,

qui s'y trouve indiquée; et depuis longtemps,
je suis à la recherche de cette pièce. C'est le

ci-devant baron de Breteuil qui en était porteur.

La première Cour où elle fut présentée, est celle

de Bruxelles. Un témoin, qui en a parfaitement
retenu les idées, m'en a fait part. Le ci-devant
roi y proteste contre tous les décrets qu'il a
sanctionnés et qu'il sanctionnera, attendu qu'il

n'est pas libre; il autorise ses frères à faire un
emprunt, qu'il hypothèque sur les biens doma-
niaux. Des expéditions de cette protestation ont
été envoyées dans toutes les Cours; et une de
ces expéditions, ou même l'original, pourront
bien tomber entre vos mains. Un homme s'est

chargé de la procurer. Je demande l'impression

de toutes les pièces qui viennent d'être lues.

{Applaudissements .)

(La Convention décrète l'impression.)

Un membre : Je demande le décret d'accusa-
tion contre le ci-devant baron de Breteuil, et

contre le sieur Marie-llilaire Conzier, ci-devant
évoque d'Arras, qui fut également mêlé à toutes

ces intrigues.

(La Convention décrète qu'il y a lieu à accu-
sation contre Marie-Hilaire Gouzier, ci-devant
évêque d'Arras et contre le ci-devant baron de
Breteuil.)

Charller. Je demande que copie de la lettre

de Choiseul soit envoyée au Grand-Seigneur pour
lui prouver qu'il était trompé par ce ministre.
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(La Convention adopte la motion de Gharlier et

la renvoie au pouvoir exécutif pour l'exécution.)

Collot-d'llerbols. Je viens de voter la mo-
tion de Gharlier, mais elle ne me paraît pas suf-

fisante. Ghoiseul-Gouffier est coupable de haute
trahison envers la Képublique française, mais il

est coupable aussi envers la Porte qu'ila trompée,
et nous pouvons réclamer contre lui le droit des
gens qu'il a violé. Je demande que le pouvoir
exécutif soit chargé de négocier avec le Grand-
Seigneur, pour faire saisir ce traître.

tiensoiiné. La proposition de Gollot-d'Herbois
est inadmissible sous plusieurs rapports, et vous
ne pourriez l'adopter qu'après avoir fait une loi

générale sur l'extradition; cette loi devait faire

l'objet d'une négociation avec toutes les puis-
sances.

Un membre : Eh bien, je demande alors que
tous les ambassadeurs qui ne rentreront pas en
France après leur rappel, subiront les peines in-

fligées aux émigrés.

Osselin. Cette proposition est inutile en ce

sens que le projet de loi sur les émigrés contient
une disposition semblable. Je demande que l'As-

semblée ajourne cette discussion au moment où
elle s'occupera de la loi sur les émigrés.

(La Convention adopte la motion d'Osselin.)

Rabant-Saint-Etienne. J'ai l'honneur d'ob-

server qu'il est temps que la République française

remonte à la hauteur des principes sur la diplo-

matie. Vous savez quel était l'ancien système
des Cours, et comment, au lieu d'alliances entre
les nations, on ne voyait que des alliances entre
des rois; vous savez comment les traités et les

pactes de famille n'étaient que des moyens de
rendre les peuples plus esclaves; la République
française doit enfin porter ses regards, non sur

les Cours, mais sur les peuples qui l'environnent.

De nouvelles questions et un nouveau système
de politique se présentent, j'espère que le co-
mité diplomatique, qui ne sera plus embarrassé
dans ses travaux par les intrigues de deux Cours
qui avaient acquis le secret d'entraver les déli-

bérations de nos prédécesseurs, reviendra à ces

principes. Je demande qu'il soit chargé de vous
présenter incessamment les principes d'ai)rès

lesquels la République française doit à l'avenir

négocier. Alors vous déciderez peut-être que
vous n'aurez plus d'ambassadeur, que vous ne
traiterez plus avec les (iOurs, parce que nous ne
les connaissons pas. {Murmures.)

Les rois traitent entre eux ; les nations doi-
vent traiter entre elles. La meilleure manière de
négocier pour une République, c'est d'être puis-

sante. Je demande donc aussi que le comité de
marine nous présente un projet de décret pour
augmenter le nombre de nos vaisseaux dans la

Méditerranée, afin que bientôt avec nos armées,
avec l'esprit de liberté, devenus négociateurs tout

puissants, nous ayons le moyen de déjouer les

faibles intrigues des Cours qui aujourd'hui nous
menacent, de rendre la liberté à la Pologne,
d'étonner la Russie par une invasion et d ap-
prendre à cette Cour perfide de quelle manière
une nation libre se venge des outrages faits à
sa souveraineté.

Rebwell. J'appuie la première proposition
de Rabaut, mais je demande l'ordre du jour sur
la seconde, car le ministre s'est concerté avec
les comités diplomatique et de marine pour faire

respecter, sur la Méditerranée, la République
française.
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(La Convention décrète le renvoi aux comités

réunis de Constitution et diplomatique de la pre-

mière proposition de Rabaut et passe à l'ordre

du jour sur la seconde.)

Gensoniië,set;rt'<air^, donne lecture d'une lettre

des citoyens d'Aoust, Duquesnoy et Gustave Doulcet

de Pontécoulant, commissaires de la Convention na-

tionale à l'armée du Nord, qu\ annoncent qu'ils ont
destitué et remplacé provisoirement les membres
du directoire du département du Pas-de-Calais.

Suit la teneur de la lettre :

« Arras, le 20 octobre 1792, l'an I*"-

de la République française.

« Citoyens,

« A notre arrivée à Arras, nous avons été au
déparlement, au district et à la municipalité;

tous ces corps étaient en séance publique. Au
nombre des citoyens dont ils étaient environnés,
il nous a été facile de reconnaître que la muni-
cipalité était éminemment investie de la con-
fiance publique. Là nous avons reçu une foule de
plaintes contre les administrateurs du directoire

du département, auteurs et signataires des arrêtés

des 24 juin et 3juillet derniers. Nous nous sommes
fait représenter ces monuments de honte. Qu'ils

soient l'œuvre de la corruption ou de la faiblesse,

ils attestent que ceux qui en ont souillé leurs

registres ne balançaient pas à prendre parti

contre le peuple, que le ci-devant roi cherchait
alors à faire tomber dans les pièges que la per-

fidie lui tendait. Nous nous sommes fait repré-
senter également le procès-verbal du corps élec-

toral, assemblé à Calais pour élire les députés
de ce département à la Convention nationale.
Les électeurs, en y exprimant leur vœu pour le

renouvellement des corps administratifs, y ont
formellement consigné l'indignation que leur

inspirait la conduite de ces administrateurs.
« Il nous a paru impossible de supposer que

l'amour de la République lût dans le cœur de
pareils citoyens; nous avons cru que c'était déjà

trop qu'ils fussent généralement soupçonnés par

les patriotes, puisque de tels soupçons ne lais-

sent pas lieu d'espérer qu'ils puissent utilement
exercer les fonctions importantes qui leur sont
confiées. Nous avons pensé que si nous les lais-

sions plus longtemps en place, les ennemis de
la liberté et de l'égalité ne manqueraient pas

de s'en prévaloir, et se croiraient peut-être au-
torisés, par là, à concevoir des espérances, qui,

quelques chimériques et vaines qu'elles puissent
être, seraient cependant un obstacle au parfait

établissement de l'ordre dans le sens du gouver-
nement républicain. Nous avons considéré que
les successeurs que le corps électoral, qui se

rassemhlera à Bélhune incessamment, va leur

donner, ne pourraient guère les remplacer
avant un mois ou cinq semaines; que ce serait

abandonner pour trop longtemps, à des hommes
dépouillés de confiance, l'administration d'un
département frontière; et, d'après ces divers

motifs, nous les avons destitués et provisoire-

ment remplacés par de bons citoyens désignés
par l'opinion publique comme d'imperturbables
amis de la liberté, de l'égalité et du gouverne-
ment républicain, qui seul peut les conserver.

« Ce n'était pas assez d'avoir donné à la Répu-
blique, dans ce département, des agents admi-
nistratifs sur lesquels elle puisse compter : les

tribunaux méritaient également notre atten-

tion, par les plaintes qui nous revenaient contre

eux de toutes parts. Mais comme nous dési-

rons de ne mettre, même provisoirement, le

choix de vos commissaires a la place de celui

du peuple ou de ses électeurs, que dans les

circonstances où la nécessité en impose la loi

pour le salut du peuple même, nous avons cru
que, puisque les tribunaux de districts doivent
être incessamment renouvelés, nous devions
nous borner à ne destituer que l'accusateur
public du tribunal criminel et son président,
dont l'incivisme plus caractérisé les rendait trop
dangereux, au moment où les ennemis entre-
tiennent sur cette frontière des intelligences
qu'il est essentiel de leur enlever en assurant
la punition des coupables.

<( Les commissaires de la Convention nationale
sur la frontière du Noid.

<< Signé Duquesnoy, Gustave Doulcet,
Ë. 1. M. D'AousT. »

Un membre demande que les 'commissaires à
l'armée du Nord soient tenus de fournir au co-
mité de sûreté générale toutes les pièces propres
à faire connaître la coalition qui existait contre
la Convention nationale entre le directoire du
département du Pas-de-Calais et celui de PEure,
et que les membres de ce dernier département
qui ont été renouvelés, soient tenus de faire

passer cette correspondance au même comité.

Un autre membre, en confirmant l'existence de
cette coalition, demande que le ministre de la

justice, chargé d'en recueillir les preuves, le

soit aussi d'en rendre compte à la Convention.

Un troisième invoque Pordre du jour sur ces

propositions, motivé sur le compte que les com-
missaires rendront des suspensions qu'ils auront
jugé nécessaire de prononcer, et des motifs qui
les auront déterminées.

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

Le même secrétaire donne lecture d'une seconde
lettre des mêmes commissaires à l'armée du Nord,

qui écrivent d'Arras que le bataillon « le liépu-

blicain », instruit qu'il a été dénoncé pour des
excès commis par quelques soldats, a livré les

coupables et juré de se distinguer par quelque
action d'éclat ; cette lettre est ainsi conçue :

« Arras, le 20 octobre 1792,
cinq heures du soir.

« Citoyens,

€ Le conseil d'administration du 15^ bataillon

des volontaires nationaux et tous les officiers

vrais républicains, ayant vainement sollicité la

réforme de quelques mauvais sujets qui s'étaient

glissés dans leur corps; gémissant des désordres
qui ont eu lieu à Crépy; le cœur ulcéré de leur
dénonciation à loute la République, dénonciation
consignée dans le bulletin de l'Assemblée, pren-
nent l'engagement solennel et jurent sur leur

tête, de livrer au couteau de la justice tous les

scélérats et ceux même qui sont soupçonnés
d'être dans cet instant (Murmures); la plupart

d'entre eux sont déjà arrêtés et les républicains

qui vont souscrire au présent, jurent sur leur

honneur de se faire consigner dans un autre

bulletin par quelque trait de valeur qu'ils au-
ront fait pour le salut de la République. {Ap-
plaudissements.)

« Les commissaires de la Convention nationale

sur la frontière du Nord.

«. Signé : Duquesnoy, d'AousT et Gustave
DpULCET- ?
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Gensonné, secrétaire, donne lecture d'une
lettre des citoyens Lamarque et Lazare Carnot, com-
missaires de La Convention nationale à l'armée des
Pyrénées, qui annoncent le succès de leurs soins
pour assurer la liberté de la circulation des
grands approvisionnements de la ville de Bor-
deaux, où on commençait à craindre la disette;

que les bataillons de gardes nationales se for-

ment avec la plus grande activité
;
qu'ils espè-

rent former sous peu de jours une armée de
40,000 hommes, et que la place de Bayonne est

dans le meilleur état, et se défendra contre un
siège en forme.

Suit la teneur de la lettre :

t Bayonne, le 16 octobre 1792, l'an P'
de la République.

« Citoyens nos collègues,

« Arrivés à Bayonne depuis le 12 de ce mois,
nous devons vous rendre compte de sa situation

Solitique et militaire, de l'état dp la citadelle,

es forces de la garnison, du zèle des citoyens
;

mais il faut d'abord vous faire connaître les

mesures que nous avons prises, dans les dépar-
tements que nous avons parcourus, pour y élever
l'esprit public, améliorer l'administration, et

préparer des moyens de défense.
« Au moment où nous partîmes de Bordeaux,

cette ville, si intéressante par sa population,
par son commerce, et par le patriotisme sage et

vigoureux qui la distingue, était à la veille de
manquer de grains, et plusieurs départements
qui pouvaient lui en fournir, alarmés eux-
mêmes sur les subsistances, ou cédant à la

prévention funeste de quelques citoyens, se
trouvaient dans l'impossibilité d'entretenir la

libre circulation.

« Dans ces circonstances nous nous empres-
sâmes, non d'effrayer par des coups d'autorité,
mais de faire usage des moyens de persuasion,
toujours si puissants chez une nation libre ; nous
écrivîmes aux corps administratifs et aux sociétés
populaires de toutes les villes principales des
départements voisins; nous eûmes aussi l'atten-

tion d'en voir un grand nombre à noire passage
et il en est résulté l'heureux effet que nous nous
étions promis.

« Plusieurs administrations, municipalités, et

surtout les autorités constituées par l'opinion,
sous le titre de Sociétés populaires, se sont em-
pressées de faire embarquer, pour Bordeaux,
une grande quantité de blé. Parmi ces sociétés,
nous devons distinguer celles de Tonneins et

de Marmande, qui nous ont écrit à cet égard
de la manière la plus philosophique et la plus
sage, et qui nous ont assuré que les commis-
saires que l'on enverrait parmi eux pour des
achats de grains, seraient constamment libres
et respectés.

« G est ainsi que la proclamation de l'unilc

de la Hépublique fait sentir vivement à tous Ica

Français qu'ils ne forment plus qu'une famille
de frères.

« Nous avons dû croire, citoyens, que ceux
qui montraient un si parfait dévouement dans
cette partie délicate de l'Administration, ne se-
raient pas moins zélés pour la défense extérieure
de la République; nous ne nous sommes point
trompés.

« Le département de la Gironde a formé
dans huit jours un nouveau bataillon de vo-
Jontaires; il l'a ar.raé et équipé, et ce bataillon
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est actuellement à Libourne, brûlant de pa-
triotisme et impatient de combattre.

« Dans le département de Lot-et-Garonne, au
lieu d'un bataillon l'on nous en a offert trois;
dans le Gers, les Hautes et les Basses-Pyrénées,
de même que dans les département de la Haute-
Vienne et de la Dordogne, tout est aussi dans
la plus heureuse activité, et il ne nous reste
qu à compléter l'armement et l'habillement.

« Dès que nous avons été instruits que par un
décret du 3 de ce mois, la Convention nationale
avait mis à la disposition du ministre de la

guerre une somme de 20 miHions, nous nous
sommes empressés de requérir Jean-Gérard
Lacuée, commissaire du conseil exécutif, qui
nous est ici de la plus grande utilité, de deman-
der provisoirement sur cette somme celle de
4 millions, pour être employée à l'armement et

l'équipement des divers bataillons de ces fron-
tières ; et afin d'éviter une perte de temps fâ-

cheuse sous tous les rapports, nous avons cru
devoir autoriser les Administrations auxqueHes
on présente des marchés avantageux, à acheter
les étoffes nécessaires et à établir des ateliers

de confection, en leur prescrivant néanmoins
sur leur responsabilité la plus scrupuleuse atten-

tion et la plus sévère économie.
« C'est par ces mesures actives que nous espé-

rons, citoyens'nos collègues, avoir formé sous très

peu de jours une armée de 40,000 hommes {Ap-
plaudissements), dont 20,000 en activité seront
parfaitement en état de repousser nos voisins,

s'ils préfèrent la guerre à la paix et à l'amitié

que nous ofl'rons à tous les peuples,
« Nous devons à ce sujet faire connaître à la

Convention nationale quelle a été notre conduite
dans deux occasions particulières, relativement
aux Espagnols.

« Le lendemain de notre arrivée, nous avons
été instruits, que les bataillons de volontaires
nationaux, en détruisant quelques signes de la

féodalité, avaient, par une méprise involontaire,
renversé les armoiries qui se trouvent sur la

porte delà maison occupée par le consul d'Es-
pagne; un des agents de ce consul étant venu
s'en plaindre, nous lui avons dit que la nation
française, en désirant que tous les peuples fus-

sent libres, savait néanmoins respecter le gou-
vernement et l'indépendance des autres nations ;

au'elle ne serait jamais la première à violer le

roit des gens; que tous les Français pensaient
comme nous, et que ceux dont il se plaignait se

feraient honneur et s'empresseraient de réparer
l'erreur qu'ils avaient commise. C'est ce qui est

exactement arrivé: dès que les volontaires ont
su que ces armoiries leur étaient étrangères, ils

ont consenti à les replacer, en déclarant qu'ils

ne voulaient combattre que les ennemis armés
contre nous,

« Le second trait n'est pas de cette nature ; il

présente même au premier coup-d'œilun résultat

différent, et cependant nous le croyons absolu-
ment conforme aux vrais principes."

« De toutes parts, citoyens, on était venu nous
dénoncer que l'exportation des bestiaux vivants
et des viandes salées hors de la République,
fournissait à nos voisins des moyens de subsis-
tance dont nous avions absolument besoin pour
nous-mêmes. On nous a demandé avec les plus
vives instances la prohibition de cette sortie.

« Nous avons craint d'abord que cette mesure
ne fût extrême relativement à l'Espagne et nui-

sible à notre propre commerce ; mais, après
avoir examiné attentivement les traités de la
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France avec l'Espapne, nous n'avons rien vu qui

fût contraire à cette prohibition ; et dès que

nous avons connu le décret qui ordonne l'em-

ploi de 3 millions pour nous procurer de l'étran-

ger les salaisons et autres viandes nécessaires

aux troupes, nous avons pensé que continuer

d'exporter les bestiaux serait une contradiction

manifeste avec l'esprit de ce décret. Nous nous
sommes dit, de plus, que la nation espagnole
n'aurait point à se plamdre de la prohibition,

puisque nous ne ferions que nous réserver les

denréesdepremière nécessité; que les marchands
français n en souffriraient pas non plus, puis-

q^u'ils auraient la facilité de vendre pour la sub-

sistance de nos troupes ce qu'ils se proposaient

de fournir aux Espagnols.
« Ces considérations décisives nous ont déter-

terminés, et nous avons provisoirement arrêté

la sortie de tous les bestiaux, jusqu'à ce que la

Convention nationale ait pris définitivement la

mesure qui lui paraîtra la plus utile aux intérêts

de la République.
« Nous n'avons pas cru devoir en faire autant

d'une colonie de religieuses, qui, plus dociles

aux leçons de leurs directeurs qu'aux salutaires

avis de leurs parents et de leurs voisins, se

sont obstinées avec la plus grande opiniâtreté à

vouloir se transplanter en Espagne. Nous avons
engagé les officiers municipaux à les laisser

sortir, mais nous avons eu soin d'écrire aux ad-

ministrateurs du district d'Âgen, pour qu'ils ar-

rêtassent le payement de leurs pensions.
« Une autre partie de l'Administration nous a

essentiellement occupés: c'est le mauvais état

des routes et des chemins publics; dans ce mo-
ment, Citoyens, nous nous bornerons à vous
observer que les contrées méridionales ont été

entièrement négligées, l'on peut même dire

abandonnées, non seulement par l'ancien gou-
vernement, mais encore par l'Assemblée consti-

tuante et l'Assemblée législative; cet objet im-
portant mérite une lettre et un développement
particuliers, que nous aurons soin d'adresser à

la Convention dès que nous aurons reçu des di-

vers départements toutes les instructions et ren-

seignements que nous leur avons demandés.
« Le moment ap[)roche oii une surveillance

nationale et véritablement paternelle détruira

cette choquante disproportion d'un département
à l'autre, non sans doute en adoptant l'absurde
système de la loi agraire, mais en portant sur
tous les points de la République une distribution

juste et égale de la force et de la richesse com-
munes ; nous promettons avec assurance cet

heureux avenir aux citoyens du Midi, qui, jus-

qu'à ce jour, ont eu beaucoup à se plaindre, mais
qui n'en sont pas moins prêts à tout sacrifier

pour la détense de la liberté française.

« La place de Rayonne est en bon état; elle

se défendra parfaitement contre un siège en
forme,qui d'ailleurs n'est aucunement probable;
mais elle n'est pas à l'abri d'un bombardement

;

nous avons cherché les moyens d'y parer, ou du
moins d'en atténuer les effets par des ouvrages
qui pussent être exécutés pendant l'hiver. Nous
avons consulté les officiers du génie, et sur leurs
avis nous avons arrêté le projet de quelques
ouvrages extérieurs, dont la dépense ira à peu
près à 50,000 livres, que nous avons fait de-
mander au ministre de la guerre par le citoyen
Lacuée, commissaire du pouvoir exécutif.

•) La citadelle est excellente. La troupe de
ligne, les bataillons de volontaires qui forment
la garnison, et la garde nationale de cette ville,

ainsi que celle delà petite ville du Saint-Esprit,

qui n'est séparée de Rayonne que par l'Adour,

sont remplies d'ardeur. Toute cette troupe ma-
nœuvre habilement et attend avec impatience
le moment de se mesurer avec l'ennemi partout

où il se présentera
« Les assignats, qu'on faisait difficulté de re-

cevoir dans l'origine, regagnent à chaque ins-

tant ; l'ordre renaît, la confiance entière se ré-
tablit, tout se régénère ou s'épure avec la

République, et nous pouvons nous promettre
que les nations voisines trouveront infiniment
plus d'avantage à cultiver notre amitié qu'à

nous faire la guerre. (Applaudissements.)

« Les commissaires de la Convention nationale

à l'armée des Pyrénées,

<. Signé : F. LamarQUE, L. CarNOT.

« P. S. Le citoyen Garrau, l'un de nos collè-

gues, est actuellement dans le département des
Landes, où il doit s'occuper, avec les adminis-
trateurs de ce département, de quelques répara-

tions provisoires sur les roules ou ponts et

chaussées, réparations tellement urgentes qu'il

n'était pas permis d'y apporter le moindre re-

tard. »

(La Convention renvoie la lettre au comité de
la guerre.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

des administrateurs du département des Basses-

Pyrénées, qui fait passer à la Convention une
lettre du citoyen Bourgoing, ambassadeur de la

République française en Espagne, ainsi conçue :

« Madrid, ce 8 octobre 1792, l'an V^

de la République.

« A la nouvelle de l'abolition de la royauté,

je m'attendais à recevoir de cette Cour l'avis de

m'éloigner de ses Etats. Près de huit jours se

sont passés, et on ne m'a encore rien fait dire.

« Il paraît qu'on travaille sérieusement dans
nos départements méridionaux à opposer des

mesures au moins défensives aux préparatifs de

l'Espagne. Je suis bien éloigné de chercher à ra-

lentir cette activité. Mais iTserait fâcheux qu'elle

acquît un caractère de provocation propre à pré-

cipiter une rupture que je crois opposée aux
vœux des deux gouvernements, comme elle le

serait à la prospérité des deux nations.
« D'après tous les renseignements que j'ai re-

cueillis, je trouve que toutes les forces, que l'Es-

pagne paraît vouloir mettre en mouvement de-

puis la Riscaye jusqu'aux côtes de Catalogne, se

montent tout au plus à 40 ou 44,000 hommes, en

supposant que tous ses bataillons sont de

800 hommes, et tous ses régiments de cavalerie

de 300 chevaux. Or, je puis vous assurer. Mes-

sieurs, qu'il y a de grandes déductions à faire

sur cette somme totale ; je crois ne rien exa-

gérer en moins, en n'évaluant qu'à 20 ou

25,000 hommes tout au plus les troupes espa-

gnoles disponibles, dans le cas très peu probable

d'une attaque sur un point quelconque de notre

vaste frontière méridionale. Qu'on ne dise pas

que cette médiocre armée puisse être renforcée

au besoin; elle ne le pourrait être sans qu'on

dégarnît tout à fait les places intérieures, la ca-

pitale et les ports éloignés des Pyrénées.
« Je sais que quelques personnes prétendent
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qu'il y a jusqu'à 15,000 émigrés en état de joindre
leurs armes à celles de l'Espagne. Mais, parmi
les fugitifs, il n'y en a peut-être pas 200 capa-
bles de s'armer. Presque tous les officiers qui
avaient passé en Espagne s'y sont rembarques
pour l'Angleterre et pour l'Allemagne, et tous les

autres émigrés ont eu ordre de s'éloigner de
nos frontières pour s'établir dans l'intérieur du
royaume.

« Voilà, Messieurs, des données sur lesquelles

vous pouvez compter. Je souhaite qu'elles vous
paraissent rassurantes, et que, sans vous en-
dormir sur les préparatifs de nos voisins, elles

vous persuadent que nous pouvons borner à des
mesures purement défensives celles que vient

d'ordonner le pouvoir exécutif.
« Je dois encore ajouter. Messieurs, que, quoi

qu'on ait pu dire dans quelques papiers publics,

il n'y a jusqu'à présent dans les ports d'Espagne
aucun mouvement qui annonce des armements
maritimes.

« Signé : BoURGOiNG. »

(La Convention renvoie la lettre au comité de
la guerre.)

laensonné, secrétaire, donne lecture (ïune
lettre des citoyens Guyton-Morveau, Deydier et

Prieur {de la Côte d'Or), commissaires de la Con-
vention nationale aux frontières de Suisse, qui
annoncent leur arrivée à Besançon.

Suit la teneur de leur lettre :

« Besançon, le 19 octobre 1792, l'an 1"

de la République.

<< Citoyens nos Collègues,

« Nous sommes arrivés ici mardi 16. (Applati-

dissements.) L'immensité des détails de tout
genre, dont nous devons prendre une connais-
sance exacte avant que d'aller [)lus loin, ne nous
a pas permis de rédiger même un aperçu des
objets dont nous devons rendre compte à la Con-
vention nationale ; nous vous prions seulement
de lui annoncer que nous ne négligeons rien
pour répondre à la confiance dont elle nous a
honorés. Nous avons terminé hier la visite des
fortifications de cette place importante, de sa
citadelle, des forts et des travaux destinés à les

mettre en état de défense. Nous avons été accom-
pagnés dans cette visite par le général Charles
Hesse, dont le civisme et l'activité nous parais-
sent avoir fixé ici la confiance, et par le maré-
chal de camp Deshautschamps, ancien officier

du génie, que le conseil exécutif provisoire a
envoyé fort à propos sur cette frontière pour se-

conder nos opérations, et porter à la fois la con-
fiance que donne l'expérience, et celle qu'inspire
le patriotisme.

« Le temps ne nous permet pas cette fois, ci-

toyens nos collègues, de vous en dire davantage
;

nous serons probablement obligés de rester en-
core ici deux à trois jours, malgré notre vive
impatience d'arriver sur les frontières. Notre
devoir est d'en préparer ici la défense et les res-
sources; cela fait, nous partirons, sans retard,
pour la tournée qui entre dans le plan de nos
mesures; nous la commencerons vraisemblable-
ment par le pays de Porentruy, où nous nous
aboucherons avec les généraux qui y comman-
dent. {Applaudissements.)

« Nous vous remercions de votre attention à

nous faire parvenir les bulletins et nos lettres,

nous vous en deniandons la continuation.

«. Les commissaires de la Convention nationale
aux frontières de la Suisse.

« Signé : Deydier, G. A. Prieur, L. B. Guy-
ton. »

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

des citoyens Le Terrasson et Descombet, membres
du comité de police du camp sous Paris, qui est
ainsi conçue :

<( Citoyens,

« Il est midi : il y a près de 3,000 ouvriers qui
demandent hautement leur paye, et aucun con-
ducteur ne s'est encore présenté pour les satis-

faire. — Représentants, le comité ne cherchera
point en ce moment la cause de ce retard; mais
il peut avoir des effets funestes au repos public,

et son devoir est de vous le dénoncer. Peut-être
cela tient-il à des projets que nous n'osons as-
surer.

« Le 22 octobre, à midi.

« Signé : LE TERRASSON, DesCOMBET. »

(La Convention renvoie la dénonciation au co-
mité de sûreté générale.)

Garât, ministre de la justice, entre dans la
salle et demande la parole.

lue Président. La parole est au ministre de
la justice.

Cîarat, ministre de la justice. Citoyens repré-
sentants (1), le commissaire exécutif auprès du
tribunal criminel du département de Paris m'in-
terroge sur des difficultés qui embarrassent l'exé-

cution des lois (2) ; il me soumet des questions

(1) Bibliothèque de la Chambre des députés : Collec-

tion Portiez {de l'Oise), tome 200, n" 15.

(2) Avertissement de l'auteur. Ce discours est im-
primé tel qu'il a été lu à la Convention nationale. Je

n'y ai pas changé un seul mot. Si les reproches, qui
m ont été faits par deux ou trois dépntés au moment où
jo l'ai prononcé, étaient fondés, on le verra mieux; et

s'ils n'étaient pas fondés, ou le verra mieux encore.

Il y a des idées vraies et utiles qui sont entourées et,

pour ainsi dire, pressées d'idées fausses et dangereuses
et il est difficile de les apercevoir, de les détacher, de les

énoncer ; et quand tout cela est fait, il y a des esprits

qui les confondent toujours avec les erreurs dont on les

a séparées.

Il ne faut pas croire qu'une théorie de l'art social,

puisée dans la nature des hommes et des choses, soit

sans auçan danger lorsqu'on l'applique à des Empires
qui ont existé sous un long despotisme; mais il faut

établir la théorie, voir les dangers et chercher les re-

mèdes : on les trouvera dans les lumières et dans les

vertus.

On a imaginé que j'avais voulu donner, à la ville de
Paris, le droit de faire à sa fantaisie des insurrections

pour la France; mais le nom de la ville de Paris ne se

trouve pas une seule fois dans mon discours. Je posais

un principe général sur les usurpations des pouvoirs

constitués, et j'ai parlé généralement des villes où les

pouvoirs constitués siègent.

On a cru que je proposais des pri'ft'rences pour cer-

taines portions dellîmpire : Je n'ai pas pu penser à des

préférences, lorsque je parlais de la nécessité des choses.

On a cru que j'attribuais l'initiative des insurrections

à toutes les grandes villes; mais ni ces idées, ni ces ex-

pressions ne sont les miennes.

Celui qui croirait que les villes grandes ou petites ont

dos droits politiques que les campagnes n'ont point, ne
mériterait ni d'être réfut», ui d'étr» écouté.
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sur lesquelles il croit que je puis donner un avis.

En examinant la nature de ces questions, j'ai vu

que pour les résoudre il faut, non un avis du
ministre de la justice, mais un décret des légis-

lateurs; j'ai vu que pour rendre un décret, il

fallait toutes vos luraiùres, et pour les mettre à
exécution toute votre puissance.

Voici les questions telles qu'elles sont présen-
tées dans la lettre du commissaire du pouvoir

Les insurrections, ces actes presque toujours subis,

par lesquels tout un peuple ou une partie du peuple
pour le tout, se lève, frappe et renverse des pouvoirs
usurpateurs, ne peuvent guère avoir d'initiative. Il est

f)lus exact de dire que les insurrections sont elles-même^

es initiatives des révolutions.

Je n'ai point confondu les soulèvements consacrés sous

le nom d'insurrection avec les soulèvements qui sont des
révoltes.

On a supposé que je voulais organiser l'insurrection.

et en donner la théorie : je n'ai pensé à rien de tout
cela; mais je dirai que si i'insurrectioa est quelquefo's
nécessaire, une bonne théorie do l'insurrection serait

toujours très utile.

Il serait à désirer que par des règles générales il fût

possible de déterminer les circonstances ou l'insurrec-

tion devient légitime. Les crises de nos maladies ont des
lois, les tempêtes de la nature ont des lois; pourquoi
les tempêtes et les crises sociales n'auraienl-ellos pas d' s

lois aussi? La grandeur do l'homme et sa sagesse con-
sistent à laisser, le moins qu'il est possible, les destinées

au hasard des événement», à faire sortir, autant qu'il

est possible, son sort de sa prévoyance et de sa raison.

Le mot de repri'sentation du droit insurrectionnel df

la nation, est celui qui parait avoir le plus jeté l'alarme

dans quelques esprits.

Représenter quelqu'un, c'est agir pour lui et comme
lui dans des lieux, dans des temps où il ne peut pas agir

lui-même. C'est le vrai sens du mot, c'est celui dans le-

quel je m'en suis servi.

Mais je vois que les idées de mitsion, de fonctions se

sont réveillées parce qu'elles sont attachées à l'usage

ordinaire qu'on fait, dans l'Assemblée nationale, du mot
de représentation. La manière dont ce mol est entouré
dans la phrase écartait ces idées ; mais les esprits préoc-
cupés ont vu ces idées dans celte mémo phrase d'où je

les avais éloignées.

Il y a des gens qui ne peuvent jamais saisir l'acception

usuelle des mots; il y en a d'autres qui ne peuvent ja-

mais prendre les mots que dans leur acception usuelle.

L'esprit des premiers est faux et borné ; l'esprit des autres
est timide et esclave.

Un anglais a dit que pour le commun des hommes, les

mots sont une monnaie frappée au coin d'un sniveraiu,

et que pour le sage ils sont des jetons. C'est une belle

idée pour qui la peut bien comprendre.
Je crois avoir mérité un reproche qu'on ne m'a point

fait. Parce que les usurpations des pouvoirs constitues

se font presque toujours là où résident ces pouvoirs, je

n'ai parlé que des lieux où ils résident; mais il est pos-
sible que ces pouvoirs résident dans un lieu, et qu'ils

commencent l'usurpation dans un autre. J'aurais donc
dû dire que partout où se fait l'usurpation, là doit se

faire et se fait légitimement l'insurreclion
;
que partout

où se fait l'attaque, là doit se faire la défense.

C'est une grande preuve de la vérité d'un principe

qu'il acquière plus de solidité et plus de clarté en ac-
quérant plus d étendue.

En rejetant sur l'insurrection les massacres des 2 et

3 septembre, j'ai été loin de vouloir atténuer de si grands
forfaits; mais ce qui est bon et ce qui est horrible peu-
vent arriver dans le même temps, par les mêmes causes,

et les massacres ont été exécutés parce que les mouve-
ments de l'insurrection duraient encore. Eh ! que fau-

drait-il penser d'une nation au milieu de laquelle de
telles choses fe seraient passées durant le règne des lois?

Qu'on y réfléchisse bien et qu'on réponde à cette ques-
tion.

Je suis sûr de n'avoir voulu parler qu'en faveur do
l'humanité; il m'est impossible de croire avoir blessé la

justice.

exécutif auprès du tribunal criminel du départe-
ment de Paris.

« Le tribunal est très incertain sur le parti
qu'il doit prendre relativement aux prisonniers
sortis de la maison de justice par la suite des
événements des 2 et 3 septembre dernier; beau-
coup devaient être jugés dans la session de ce
mois; on en rencontre un grand nombre dans
les rues de Paris; doit-on les arrêter? doit-on
instruire contre eux la contumace? ou faut-il
enfin garder le silence? »

Ces questions bien posées, en général, me pa-
raissent cependant devoir l'être avec plus de
divisions et d'étendue pour en faciliter la solu-
tion. Je croirais donc, citoyens législateurs, qu'il

faut demander : 1° si les prévenus ou accusés,
sortis des prisons par les événements des 2 et

3 septembre, doivent être tous réintégrés dans
les prisons; i° s'ils doivent l'être tous indistinc-

tement, et ceux qui ne sont accusés que de dé-
lits très légers, et ceux qui sont accusés de délits

très graves; 3" s'ils doivent être jugés par les

tribunaux et par les formes ordinaires; 4° si,

dans le cas ou ils seraient jugés coupables, il

faut leur faire subir la peine ap[»liquée dans le

Gode pénal à l'espèce de leurs clelits.

Les premières idées et les premiers sentiments
qui se présentent, citoyens législateurs, semble-
raient résoudre très facilement ces questions,
qui cependant, comme vous le voyez déjà sans
doute, sont très difficiles.

Kn elFet, ce qu'on est porté à penser d'abord,
c'est que des prisonniers enlevés à la justice et

aux lois doivent leur être rendus. Les prison-
niers détenus dans Paris n'étaient pas les pri-

sonniers d'une ville, mais de la nation. Ce n'est

pas dans les mouvements de l'insurrection qu'ils

ont été délivrés; les 2 el 3 septembre, la révo-
lution était accomplie, et tous les mouvements
de l'insurrection arrêtés. L'insurrection ne doit

pas être la violation des lois éternelles de la jus-

tice, mais leur rétablissement opéré par une crise

violente et passagère. Quand le peuple est rentré

dans tous ses droits, la justice des lois doit ren-
trer aussi dans tout son exercice; enfin, le but
essentiel de toute société nolitique, c'est à faire

vivre chaque membre de 1 association, sans au-
cune inquiétude sur sa vie, sur ses propriétés;

et si on laisse au milieu d'une grande ville, des
hommes accusés d'avoir attenté aux jours et aux
propriétés des hommes, la vie d'un grand nombre
de citoyens sera réellement menacée ; l'existence

de tous sera empoisonnée; plusieurs citoyens
pourront tomber sous les couteaux des assassins,

et tous vivront en transe. Est-ce là ce que doit

être la vie sociale, lorsque nous avons promis au
monde entier de la perfectionner, de la rendre
à la fois plus fibre, plus pure, plus stîre et plus

heureuse?
Telles sont les premières idées qui se présen-

tent à ceux qui veulent l'ordre avec la liberté,

qui, par respect même pour l'insurrection, veu-
lent en séparer toutes les violences qui ne lui

appartiennent pas, à ceux qui, fiers de ne fléchir

leurs armes indépendantes que sous le joug des

lois, veulent que la puissance de lois soit abso-
lue, et qu'aucune tête ne puisse se dérober à
leur joug ou à leur glaive.

Mais les faits et les principes que je viens d'in-

diquer ont d'autres faces, et c'est après les avoir

envisagés sous tous les aspects, qu'on pourra
apercevoir le parti qui concilie tous les intérêts

ou l'intérêt prédominant auquel il faut consentir

à sacrifier tous les autres.
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Voici donc, citoyens législateurs, les vues
qu'une réflexion plus profonde peut opposer à

ces premiers aperçus de l'esprit.

Le cri de l'humanité indignée et gémissante a,

sans doute, déjà prononcé sur les événements
des 2 et 3 septembre, le jugement qui sera ré-

pété par toutes les nations et par tous les siè-

cles. iVlais, je le crois, c'est presque un crime
envers la nation française de penser que ces

événements n'appartiennent pas à l'insurrec-

tion. Et d'abord, comment le mouvement ter-

rible que le peuple de Paris avait dû prendre
pour briser les nouveaux fers qu'on nous prépa-
rait avec tant d'art, comment ce mouvement
aurait-il pu être arrêté dans le court espace de
quelques jours? La tempête qui devait épurer
l'atmosphère de la France avait soulevé toutes

les passions à de trop grandes profondeurs, pour
que le calme put sitôt renaître. Si ces affreux

événements n ont pas été les produits de l'in-

surrection, comment donc n'ont-ils pas été pré-

venus, comment donc n'ont-ils pas été arrêtés,

comment ne sont-ils pas déjà punis, comment
tant de sang aurait-il coulé sous d'autres glaives

que ceux de la justice, sans que les législateurs,

sans que les magistrats du (leuple, sans que le

peuple lui-même n'eussent porté toutes les forces

gubliques aux lieux de ces sanglantes scènes?
itoyens législateurs, il n'arrivera jamais à celui

que vous n avez pas jugé indigne du ministère
de la justice, de dire que ceux-là ne sont pas
innocents, qui n'ont pas encore été condamnés
au nom des lois ; mais pour la gloire de la na-
tion française et de la République qu'elle vient

d'instituer, mais pour l'honneur de l'humanité,

je dois observer, recueillir et marquer toutes les

circonstances qui jettent ces événements sur
l'insurrection, et par conséquent sur les ennemis
de la liberté qui l'ont rendue nécessaire. Les
glaives ne se promenaient pas entièrement au
hasard, et les victimes les plus connues attestent

qu'on cherchait ceux qui avaient voulu frapper

eux-mêmes d'un coup mortel la liberté et les lois

d'une grande nation.

Ce trait, et c'est celui qui domine, est celui

aui imprime leur vrai caractère à ces journées
e sang qui ont été des prolongations dss com-

bats de la liberté avec le despotisme.

Il est impossible de ne pas convenir que les

prisonniers délivrés n'étaient pas les prisonniers

de la ville de Paris, mais la nation française ; et

que, par conséquent, la nation seule, même en
insurrection, avait le droit de prononcer sur eux.
Mais ici encore se présente un autre principe

très délicat, très difficile à circonscrire dans ses

justes liiniles, mais qu'il faut pourtant recon-
naître et poser lorsqu on veut travailler à l'édi-

fice du véritable ordre social sur des vues un
peu étendues.

Ce principe est que dans un Empire dont le

territoire est très vaste, les habitants de la ville

oîi siègent les pouvoirs constitués, quand ces

pouvoirs veulent usurper évidemment la souve-
raineté nationale, ont, par la nécessité des choses,

la représentation du droit insurrectionnel de la

nation. Eh ! s'il en était autrement, la liberté qui
pour se sauver n'a souvent qu'un jour, qu'une
heure, qu'un moment, serait trop à la merci de
tous les usurpateurs. Comment une nation, dis-

séminée sur un territoire de vingt-cinq lieues

carrées, pourrait-elle voir le péril, se donner le

signal, se rassembler, combattre et vaincre dans
le court instant qui lui est laissé pour son salut?
Et ce principe n'est pas ébranlé parce qu'il est

!'• Série. T. LU.
4

possible qu'une seule ville se soulève contre les
lois, comme contre l'usurpation ; contre les fonc-
tionnaires les plus dévoués à la nation, comme
contre les tyrans : cela est possible, sans doute;
il n'est pas même impossible qu'une nation tout
entière tombe dans ces fatales méprises. Mais
c'est le sort de presque toutes les choses hu-
maines, et surtout des insurrections, qu'on les
fait à ses périls et risques. Si c'est une seule ville,

elle en répond à la nation entière qui peut la
bénir ou la punir. Si c'est une nation entière,
comme elle n'a point de juge légitime sur terre,
elle en répond à sa propre raison, à sa propre
conscience, à la raison et à la conscience du genre
humain; elle en répond à cette puissance éter-
nelle à laquelle ne peuvent pas plus échapper les

nations que les individus : à la nature, qui ré-
compense la sagesse et la justice des peuiiles par
leur bonheur, qui punit leurs erreurs, leurs folies

et leurs crimes par toutes les calamités. Ces con-
sidérations établissent que les événements des
2 et 3 septembre sont dans l'insurrection et ne
peuvent pas être vus et jugés hors d'elle : elles

doivent faire penser que la seule violation des
formes établies de la justice n'est pas ce qui
peut exiger la réintégration des prison niers, puis-

qu'il est inévitable que les formes soient violées
dans les insurrections.

Mais, dans les insurrections mêmes, il peut
avoir été commis tels attentats, et ces attentats

peuvent laisser après eux de tels dangers pour
l'ordre social rétabli, qu'il est impossible à une
nation de fermer les yeux sur les uns, et ne pas
s'occuper à prévenir les autres. Il est des lois

tellement inséparables de la nature des hommes,
qu'elles les suivent et les obligent partout, dans
les cités et dans les forêts, dans la paix et dans
la guerre, durant les lois et durant les insurrec-
tions. C'est par ces lois qu'il faut juger du parti

qu'il faut prendre à l'égard des prisonniers dé-
livrés, et ces lois on ne peut les trouver, en ce
qui les concerne, que dans la manière dont s'est

faite leur délivrance, que dans les circonstances
qui l'ont accompagnées. Il serait affreux de s'en

ressouvenir, vous ne le permettriez pas, citoyens

législateurs, et je ne le pourrais pas non plus, si

cela n'était nécessaire pour déterminer un grand
acte de la justice nationale.

Tout à coup, et lorsque les tocsins et le canon
d'alarme éveillaient partout le courage en an-
nonçant que le danger était partout, on court

aux prisons ; les portes n'en sont pas brisées,

elles s'ouvrent : des hommes qui cachent leur

nom, et qui, en violant toutes les lois, en prennent
quelques formes, se font présenter tous les écrous
et tous les prisonniers. En deux ou trois inter-

rogations, en deux ou trois réponses, toute cette

espèce de. procédure est accomplie; l'arrêt de vie

ou de mort est prononcé. Les exécuteurs sont là

à côté des juges ; des mains des uns les condamnés
passent sous les haches des autres. Là, les juges

et les bourreaux, le tribunal et l'échafaud, la vie

et la mort sont tellement rapprochés que tout

cela paraît se confondre. Tandis qu'un prison-

nier est jugé, vingt autres sont exécutés; les cris,

les hurlements de ceux qu'on égorge étouffent

la voix de celui qui se justifie; et ceux qui sont

épargnés se sauvent à travers les cadavres en-
tassés de ceux qui ont été frappés sous leurs

yeux.
Citoyens législateurs, quoique le crime ne doive

jamais se présumer, supposons, c'ast par huma-
nité que je fais cette hypothèse, supposons que
us les prisonniers ainsi élargis étaient tous

40
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coupables, et qu'ils paraissent tous en ce moment
dans cette enceinte, faisant devant vous une ré-

vélation de leurs délits, sur lesquels il serait im-

possible d'avoir un doute.

Ces délits ne seront pas de la même nature. Je

les divise en deux classes :

Je comprends dans la première tous les délits

qui sont moins graves que le vol avec effraction

et l'assassinat, et pour lesquels presque aucune
législation de la terre n'a prononcé la peine de
mort

;

La seconde classe sera composée des assassins

et des voleurs avec effraction.

Les coupables de la première classe, après avoir

reconnu leurs délits, vous diraient : « Nous n'a-

vions pu mériter et craindre que des peines assez

légères, et en nous faisant sortir des prisons, on
nous a fait subir toutes les transes des supplices

réservés aux plus grands forfaits. Si on nous
fait rentrer dans les prisons, ce doit être, non
pour nous infliger de nouvelles peines, mais pour
nous dédommager de la peine infiniment trop

rigoureuse que nous avons soufferte. »

Je ne vois pas, citoyens législateurs, ce que la

raison et la justice auraient à opposer à ce lan-

gage.
Les coupables de la seconde classe, et je vais

tout de suite à ceux qui ne peuvent inspirer

quelque pitié qu'au moment où ils tombent sous

le glaive de la loi, aux assassins, les assassins

pourraient vous dire : « Notre crime est le plus

grand de tous ceux qu'un homme puisse com-
mettre envers un homme; etla plus grande aussi

de toutes les peines y a été attachée par vos lois :

la mort. Mais la peine de mort en quoi consiste-

t-elle? Est-ce dans le coup qui donnela mort?
IS'on ; c'est dans l'appareil ç[ui la prépare, qui l'an-

nonce, qui la montre, qui l'approche de l'être vi-

vant. Toute la peine de mort est donc dans ses

horreurs, et toutes ses horreurs la précèdent ;

toutes disparaissent au moment où le coup mor-
tel est frappé. Nous avons subi cette peine ter-

rible, car nous nous sommes vus, les uns pen-
dant plusieurs heures, les autres pendant plu-
sieurs jours, menacés, environnés de toutes ses

horreurs. Pendant plusieurs jours, nous avons
souffert toutes les transes, tout le supplice de la

mort; voudriez-vous les faire recommencer pour
nous? Citoyens législateurs, il y a eu des philo-

sophes qui ont pensé, il y en a parmi vous qui
pensent que la peine de mort est trop cruelle,

qu'elle fait trop frémir et trop souffrir l'humanité
pour que la société ait le droit de la prononcer.
Eh bien, lorsque le droit de faire subir une seule

fois la peine de mort est au moins douteux, croi-

riez-vous avoir le droit de nous la faire subir

deux fois? Sous l'ancien régime même, sous ce
régime dont chaque loi était une injure et une
calamité pour la plus grande partie de l'espèce

humaine, qui conduisait les hommes par le mé-
pris au malheur, et par le malheur au mépris

;

sous ce régime, dont les lois pénales étaient fé-

roces, s'il arrivait qu'un coupable, en subissant

le supplice, échappât à la mort, sa vie était res-

pectée; les lois et la justice ne croyaient plus
avoir rien àdemanderà un homme qu'elles avaient
fait passer sous la main des bourreaux

;
quoi-

qu'il vécût encore, on le regardait comme ayant
subi la peine de mort, comme recommençant une
nouvelle vie, comme étant, pour ainsi dire, un
autre homme. Citoyens, vous êtes les législateurs

d'une grande République, et dans ce moment,
vous êtes nos juges suprêmes ; nous n'ajouterons

plus qu'un mot. Comment pourriez-vous pro-

noncer que nous devons être punis encore sui-

vant la rigueur de vos lois, lorsqu'on ne vous
parle pas même de ceux qui, en nous délivrant,

nous ont fait souffrir les supplices auxquels ils

nous dérobaient, de ceux qui nous ont fait sortir

des prisons à travers les flots de sang qu'ils

avaient fait couler sous nos yeux ? Non ; vous ne
consternerez pas la justice et l'humanité par un
contraste si désolant pour elles. Vous mettrez tout

en oubli ou rien; c'est la justice même qui de-
mande quelquefois qu'on jette sur les yeux le

voile qui doit l'empêcher de voir. Les peuples de
la terre qui ont le mieux connu la vertu et la

société ont donné de tels exemples. •>

Citoyens législateurs, si en vous tenant ce

langage, ces mêmes hommes pouvaient vous
donner une garantie suffisante du respect qu'ils

auraient à l'avenir pour la vie et pour les pro-

priétés des citoyens, vous penseriez sans doute
qu'une absolution universelle devrait couvrir
leurs délits passés. Car la justice n'est pas une
vengeance, elle ne punit des crimes irréparables

que pour prévenir ceux qui peuvent être com-
mis. Eh! peut-être il serait beau que ce grand
événement du monde, la naissance de la Répu-
blique française, fut accompagné comme d'une
espèce de jubilé politique, où toutes les fautes

contre les lois anciennes seraient remises, où
l'on commencerait à vivre sous de nouvelles

conditions, comme sous une nouvelle ère.

Mais quel moyen pouvez-vous avoir, Citoyens

législateurs, de vous assurer qu'en les laissant

libres dans la société, ces hommes qui l'ont

troublée ne la troubleront pas encore? Et si une
seule goutte de sang était encore versée par eux,

ce sang ne retomberait-il pas sur ceux qui au-
raient prononcé leur grâce ?

Citoyens législateurs, je crois que vous pouvez,

entre tant de difficultés, trouver une mesure qui

satisfera à la fois, à ce que l'humanité réclame,
à ce que l'ordre social et la sûreté de la vie des

citoyens exigent.

Cette mesure serait d'absoudre entièrement
ceux des prisonniers dont les délits sont moins
graves que le vol avec effraction et l'assassinat;

et les assassins, les voleurs avec effraction, de
leur faire grâce des fers ou de la mort, mais de

les arrêter et de les condamner à une peine qui

suffit pour rassurer la société, à la déportation.

Ce genre de peine, il est vrai, n'est encore
établi parmi nous sur aucun principe avoué par
la raison; jusqu'à présent, elle a été comme un
fléau qu'une nation envoyait chez les autres, et

pour les condamnés eux-mêmes un supplice sou-

vent plus affreux que ceux dont il devait être

l'adoucissement Mais si vous adoptiez cette me-
sure. Citoyens législateurs, j'oserais présenter à

l'un de vos comités des vues sur la déportation

qui, si elles ne me trompent pas, feraient tourner

à la fois cette institution pénale au profit de la

nation qui l'adopterait, des coupables qui en
subiraient la peine, et même de toutes les nations

de l'Europe.

Tels sont, Citoyens législateurs, les divers

aspects sous lesquels j'ai cru devoir vous pré-

senter les questions que la volonté nationale,

dont vous êtes les organes, peut seule décider.

Elles tiennent à tout ce qu'il y a de plus impor-
tant et de plus difficile dans la législation des

Empires : aux droits de l'insurrection, sans les-

quels la liberté, étouffée depuis tant de siècles,

n'aurait jamais reparu sur la terre; à l'ordre et

au bonheur social qui n'existent pas sans la

liberté, mais sans lesquels non plus la liberté
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n'existe pas longtemps ; aux limites déliées qui,
dans une nation confiante et généreuse séparent
souvent sa clémence et sa justice : elles sont
telles, en un mot, ces questions, que la loi par
laquelle vous allez les résoudre, va être une
nouvelle lumière et un nouveau bienfait pour
l'humanité. {Vifs applaudissements.)

Un membre : Je demande l'impression de ce
discours et son renvoi au comité de législation.

(La Convention ordonne l'impression du dis-
cours de Garât et décrète le renvoi au comité de
législation.)

Delacroix (Charles), au nom des comités de la

guerre et des finances réunis, fait un rapport et

présente un projet de décret tendant à accorder à
chaque officier, sous-officier et tambour volontaire

le supplément de paye rfe 10 sols par jour accordé
aux volontaires nationaux, pendant leur séjour à
Paris, par la loi du 11 septembre dernier (1). Le
projet de décret est ainsi conçu :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de ses comités des finances et

de la guerre réunis, décrète que le supplément
de paye de 10 sols par jour, accordé aux volon-
taires nationaux, pendant leur séjour à Paris,

par la loi du 11 septembre dernier, est égale-
ment et seulement dû par jour à chaque sous-
officier, officier et tambour volontaire. »

(La Convention adopte le projet de décret.)

Delacroix (Charles), au nom des comités de
la guerre et des finances réunis, fait un rapport et

Î)résente un projet de décret tendant à déclarer que
es fédérés des 83 départements ne doivent recevoir

que la paye de 25 sols par jour (2). Le projet de
décret est ainsi conçu :

« La Convention nationale décrète qu'à comp-
ter du jour de la publication de la loi du 11 sep-

tembre dernier, qui fixe la solde des volontaires
nationaux, pendant leur séjour à Paris, à 25 sols

par jour, les fédérés des 83 départements ne
doivent que recevoir la même paye. »

(La Convention adopte le projet de décret.)

Camus, au nom du comité d'aliénation, fait

un rapport et présente un projet de décret addi-
tionnel à la loi dw 19 septembre dernier, concernant
la disposition des biens dont jouissait le ci-devant

ordre de Malte.

Le projet de décret, après l'adoption de plu-
sieurs amendements, est définitivement adopté
dans les termes suivants:

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité d aliénation des
bien nationaux, et après s'être fait représenter
la loi du 19 septembre dernier, concernant la

disposition des biens dont jouissait le ci-devant
ordre de Malte, décrète ce qui suit :

« 1° Pour assurer l'exécution de l'article 12 de
la loi du 19 septembre dernier, les scellés, si

fait n'a été, seront apposés à Paris dans cejour-

d'hui, et dans les départements dans le jour de
la réception dudit décret, de laquelle réception

les administrateurs de département seront tenus
de justifier, sur tous les titres, registres, papiers,

renseignements et eifets appartenant au ci-

devant ordre de Malte, qui se trouveront dans
les prieurés, commanderies, bailliages, maisons

(t) Voy. ci-dessus, même séance, page 612, la lettre

dn ministre de la guerre à ce sujet.

(2) Voy. ci-dessus, même séance, page 627, la Iettr« du
miniitr* d« la fuerra à ce sujet.

de l'un ou l'autre sexe du ci-devant ordre, ainsi
que chez le receveur du commun trésor, et
chez tous autres gardes, archivistes, receveurs
ou caissiers généraux ou particuliers, même
chez les fermiers, sur les papiers du ci-devant
ordre au'ils auraient en leur possession.

« 2° L'apposition du scellé se fera à Paris par
un des memores du directoire de département,
en présence du procureur de la commune ou de
1 un de ses substituts, assisté de deux membres
de la commune; partout ailleurs par des com-
missaires nommés par le district, en présence
du procureur et de deux membres de la com-
mune des lieux où les scellés seront apposés.

« 3° La levée desdits scellés sera faite par un
des membres du corps administratif qui les aura
apposés, en présence du procureur et de deux
officiers de la commune du lieu; lors de la levée
des scellés, il sera fait un inventaire sommaire
des effets et papiers trouvés sous les scellés. Les
corps administratifs se conformeront, relative-
ment auxdits inventaires, aux lois des 5 et 8 no-
vembre 1790.

« 4° Après la levée des scellés et la confec-
tion des inventaires, il sera procédé à la vente
du mobilier trouvé sous les scellés, de la ma-
nière prescrite par les lois du 5 et du 8 novem-
bre 1790, sous les réserves prescrites par les-
dites lois et par celle du 10 octobre présent mois.

« 5" Les pensions accordées par l'article II de
la loi du 19 septembre dernier, à ceux qui jouis-
saient alors des biens du ci-devant ordre de
Malte, ne leur seront payées qu'après la décla-
ration faite par eux devant la municipalité du
lieu de leur résidence, qu'ils ne retiennent au-
cuns titres, papiers ou effets concernant les
biens dont ils jouissaient, qu'ils n'en ont détour-
né aucun, et au'ils n'ont point connaissance
qu'il en ait été détourné. Lesdits pensionnaires
seront d'ailleurs sujets à toutes les lois relatives
à la résidence nécessaire dans la République
pour y toucher des pensions.

« 6° Les agents du ci-devant ordre ou de ceux
gui en étaient membres, et qui se trouveront
dépositaires, à quelque titre que ce soit, de pa-
piers concernant les biens du ci-devant ordre,
ou d'effets en dépendant, seront tenus d'en faire
la remise sans délai au district du lieu de leur
résidence, faute de quoi ils seront poursuivis
comme détenteurs de titres et biens appartenant
à la nation. Dans le cas où ils n'auraient pas
effectué ladite remise volontairement avant le
premier janvier prochain, ils sont déclarés dès
a présent déchus de toutes demandes pour rai-
son des frais et avances qu'ils prétendraient
leur être dus, soit par le ci-devant ordre de
Malte, soit par les membres qui le composaient.

« 7" Le délai accordé par l'article 5 de la loi
du 19 septembre dernier, pour représenter les
titres destinés à établir les avances à raison
desquelles ladite loi accorde une pension de
10 0/0, sera fatal. Ceux qui n'auront pas fait la
représentation desdites titres avant le l" jan-
vier prochain, sont déclarés déchus du bénéfice
dudit article 5 de la loi du 19 septembre der-
nier. Ne pourront prétendre au bénéfice dudit
article ceux qui n auraient été reçus dans le
ci-devant ordre de Malte, que postérieurement
au 20 juin 1790.

« 8° Les dispositions du présent décret sont dé-
clarées communes aux établissements soit de
l'ordre Teutonique, soit de tous autres ordres de
chevalerie qui peuvent exister sur les terres de la
République. Elles seront exécutées à leur égard
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et à l'égard de leurs agents, receveurs, fermiers

et autres, de la même manière qu'elles le doi-

vent être à l'égard des établissements et agents

du ci-devant ordre de Malte. »

(La Convention adopte le projet de décret.)

Camus, au nom du comité d'aliénation, fait

un rapport et présente un projet de décret ten-

dant à autoriser le ministre de Vinlérieur à faire

vendre sans délai le mobilier qui se trouve dans le

château des Tuileries et autres maisons ci-devant

royales, dans les maisons religieuses, et dans cel-

les des émigrés ; le projet de décret est ainsi con-

çue (1) :
. . , , .

« Le ministre de l'intérieur est autorise a faire

vendre sans délai le mobilier qui se trouve dans

le château des Tuileries et autres maisons ci-

devant royales, dans les maisons religieuses et

dans celles des émigrés, après que les scellés

qui se trouveront apposés sur lesdits effet?,

auront été levés, et quil en aura été fait inven-

taire ou récolement, en conformité des lois des

8 avril et 2 septembre derniers, et sous la ré-

serve des objets désignés par la loi du 10 octobre

présent mois. »

(La Convention adopte le projet de décret.)

Gcnsonné, secrétaire, annonce les dons pa-

triotiques suivants :

1° Les citoyens Régnier et Pigalle, vicaires épis-

copaux du Mans, envoient le reçu du citoyen

Lechat, trésorier de la municipalité, delà somme
de 500 livres qu'ils ont versée dans la caisse de
ce trésorier, pour le trimestre de juillet de leur

contribution volontaire pour les frais de la

guerre
;

2° Le citoyen Courbeville, lieutenant de la gen-
darmerie, résidant à Dreux, une croix de Saint-

Louis;

3" Canclaux, lieutenant général, une croix de
Saint-Louis;

4° Claude Champy, lieutenant invalide, sa croix

et le brevet ;

5' Léonard Durateau Deveaux , capitaine de
gendarmerie nationale, une croix de Saint-Louis;

6" Jacques Pirison, de Navarreins, idem;

7° Maurice Gelin, maréchal de camp, idem;

8° Mathieu de Mézé, idem;

9° Langlais Dupuis, de Verneuil, idem;

10° Dejean, idem;

11° Le citoyen Antoine Violé, adjudant-major
du quatrième bataillon de la Haute-Saône, doiine

sa croix de Saint-Louis pour la journée du 10;

12° Le citoyen Jacques-Fançois-Marlin Bouy de

Méroger, sa croix de Saint-Louis et son brevet.

(La Convention accepte ces offrandes avec les

plus vifs applaudissements et en décrète la men-
tion honorable au procès-verbal, dont un extrait

sera remis à chacun des donateurs.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

Ear laquelle le citoyen Publicola Ghaussard fait

ommage à la Convention d'un ouvrage intitulé:

De l'Allemagne et de la maison d^Autriche.

(La Convention décrète la mention honorable
de l'hommage, et le renvoi de l'ouvrage au co-
mité d'instruction publique.)

Borl«. J'ai l'honneur de déposer sur le bureau

(1) Ce décret constitue l'article 1" du décret définitif

adopté dans la séance du 24 octobre 1792. Voy. ci-après,

page 640.

de la Convention le produit d'une collecte faite

par les Sans-Culottes de Meyssac, pour les veuves
et orphelins des braves Lillois. Elle comporte en
assignats, 153 livres; en numéraire, 15 livres;
une paire de bracelets ronds à pierres, montés
en argent ; une de carrés, idem ; une paire de
boutons de manches en argent ; un Saint-Esprit
d'or et une pierre ; une bague d'or; un anneau
d'or à pierre verte. {Applaudissements.)

Je demande pour ces citoyens la mention ho-
norable et l'inscription de leur offrande au
procès-verbal.

(La Convention ordonne la mention honorable
et l'insertion de l'offrande aux procès-verbal.)

(La séance est levée à cinq heures.)

CONVENTION NATIONALE.

Séance du mardi 23 octobre 1792.

PRÉSIDENCE DE GUADET, 'président.

La séance est ouverte à dix heures du matin.

Kersaint, secrétaire, donne lecture du procés-
verbal de la séance du dimanche 21 octobre 1792.

(La Convention en adopte la rédaction.)

Buzot, secrétaire, donne lecture d'un grand
nombre d'adresses, qui toutes respirent le plus
pur patriotisme et contiennent l'adhésion aux
décrets de la Convention nationale, notamment
à celui qui abolit la royauté en France.
Ces adresses sont celles :

1° Des citoyens administrateurs des départements
des Basses-Pyrénées, de la Dordogne, du Calvados ;

2° Des districts de Fontenay, Saint-Remy, Cerilly,

Amboise, Saint-Sever, Alençon, Joigny, Reims, Mor-
tain, Châlillon-sur-Indre, Saint-Marcellin

;

3° Des corps administratifs de Montfort-VAmaury ;

4° Des corps administratifs, municipaux et judi-

ciaires de la ville de Pont-de~Vauv et Lavaux;

5° Des membres des conseils généraux de la com-
mune de Caen, Troyes, Beaune, Grenade (départe-

ment de la Haute-Garonne), Nogent-le-Roi, Béthune,

Pézénas ;

6° De la commune de Berchéres, Laon, Verest,

Saint-Etienne, Carentan-Saint-Marcellin ;

7° De la commune provisoire de Strasbourg ;

8° Des membres du comité central des sections

de Toulouse, Luçon, Saint-Benin-des-Champs,

Vienne {département de Viseré), Montapas, Châlons-

sur-Marne;

9° Des juges du tribunal criminel du Calvados ;

10° De ceux du district de Saint-Marcellin;

11° De ceux du tribunal de commerce de Roche-

fort;

12° Des Amis de la liberté et de l'égalité de Rodez,

Saint-Chamont, Millau, Joigny ;

13° De la Société populaire de Fécamp, Apt, Aups

{département du Var);

14° Des citoyens républicains de Mâcon, Tarbes,

Langogne

;

15° Des citoyennes républicaines de Mortain ;

16° Des citoyens d'Argentan, Brioude, Cucuron,

mievayrac, Bayonne, Biais et Vire;

17° Des dtoyens-solduts habitant les villes de

Givet et de Charlemont.
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(La Convention nationale ordonne la mention
honorable de ces différentes adresses.)

Charlier. La Société des comédiens, de présence
à Chûlons^ département de la Marne, donne, pour
les veuves et les orphelins des citovens qui ont
péri dans la journée du 10 août dernier, 200 li-
vres en assignats. Je dépose en leur nom ce don
sur le bureau de l'Assemblée; je sollicite la
mention honorable et l'inscription au procès-
verbal.

(La Convention accepte cette offrande avec les
plus vifs applaudissements et en décrète la men-
tion honorable au procès-verbal, dont un extrait
sera remis à la Société des comédiens de Ghâlons.)

Buzot, secrétaire, fait lecture d'une lettre du
juge de paix de la section des Sans-Culottes, qui
transmet à la Convention nationale un arrêté de
celte section, par lequel elle demande que les
dispositions des lois qui concernent les émigrés
soient étendues aux prêtres réfractaires, et [)ar
lequel, en attendant que la Convention nationale
ait statué sur sa demande, elle a arrêté que les
scellés seraient apposés sur les maisons et effets
des prêtres réfractaires, par le juge de paix de
sa section.

Un membre demande le renvoi à un comité
pour en être rendu compte.

Camus. J'observe que le renvoi est inutile.
La Convention, par son décret d'hier, a déjà
commencé à prononcer sur une partie des objets
contenus dans cet arrêté; j'ajoute qu'un décret,
qui va lui être incessamment présenté, conciliera
parfaitement ce que la justice et l'intérêt public
peuvent exiger à cet égard.

Buzot. J'appuierais le renvoi à un comité, si
la section des Sans-Culottes s'était bornée à
énçncer son vœu relativement aux mesures de
précaution dont elle s'est occupée; mais sans
attendre la décision de la Convention, et par un
renversement de toute bonne politique, inconce-
vable dans une ville aussi éclairée que Paris, la
section des Sans -Culottes rédige une loi et
ordonne à ses juges de paix d'aller en avant. 11

semble qu'on devienne plus cruel à mesure que
nos armées victorieuses réduisent nos ennemis
au silence et au respect; et je ne conçois pas
encore une fois par quel renversement d'idées
on s'efforce de confondre les prêtres réfractaires
et les émigrés ; c'est-à-dire, des hommes que
leurs préjugés ont asservis au point de penser
autrement que le reste de la nation sur les
dogmes ecclésiastiques (ce dont ils sont bien
libres), et les traîtres qui conspirent contre la
liberté. Et de quel droit, lorsque la loi n'a pas
prononcé, une section voudrait-elle sévir contre
eu.x, si d'ailleurs ils ne violent en rien les insti-
tutions reçues? Je demande que la Convention
ne renvoie à aucun comité l'arrêté qui lui est
adressé, et qu'elle en prononce, au contraire,
l'improbation. {Applaudissements.)

Charlier. C'est par les mêmes raisons allé-
guées par Buzot que je demande le renvoi au
comité de sûreté générale. Vous ne pouvez sur
une simple lecture juger du mérite ou des vices
de cet arrêté; en le soumettant à l'examen d'un
comité, vous conciliez tous les intérêts et tous
les droits.

Doiacroix. Je demande la question préalable
sur le renvoi à l'égard de l'ordre donné par la

section aux juges de paix pour l'apposition des
scelles; en le renvoyant à un comité, la mesure

préalablement prise par cette sectic^ a son eil'et,

et même vous la confirmez. Il faut, au contraire,
arrêter le cours de cette précaution illégale, car
sans cela vous autoriseriez une section à dis-
poser arbitrairement des biens des citoyens.
Comme l'a dit Huzot, il y a une différence essen-
tielle, et à laquelle on ne fait pas assez d'atten-
tion, entre les prêtres insermentés et les émigrés;
les uns se sont en allés contre une loi, les autres
se sont absentés pour ne point désobéir à la loi.

(Applaudissements.)

Charlier. Je demande la parole pour éclairer
le citoyen Delacroix. (Rires.)

Delacroix. Je demande que la Convention
improuve Id'abord la partie de l'arrêté qui or-
donne l'apposition des scellés, et renvoie le

surplus au comité de législation pour lui en
rendre compte incessamment. (Aux voix! aux
voix!) Je demande la parole auparavant pour le

citoyen Charlier, et qu'il ^m'éclaire : c'est une
obligation à laquelle je serai sensible. (Rires.)

Charlier. S'il ne s'agissait que des prêtres
insermentés, qui, guidés par leurs préjugés, ont
abandonné des fonctions que la loi ne leur per-
mettait plus d'exercer, et se sont paisiblement
réduits à une existence qui ne présente aucun
danger pour la liberté, j'aurais conclu, comme
le citoyen Delacroix, qu'on doit respecter leurs
propriétés; mais il s'agit ici de prêtres réfrac-
taires, absents, chez lesquels peuvent se trouver
des papiers très importants à connaître, de ces
correspondances propres à découvrir la trame
de leurs complots; et c'est contre ces individus
que la section des Sans-Culottes a cru devoir
prendre une mesure de sûreté générale. (Mur-
mures.) En annulant tout à coup l'arrêté, vous
détruisez l'effet de la surveillance, au lieu qu'en
examinant les motifs qui l'ont déterminé, vous
vous mettez à même de prononcer avec connai-
sance de cause; et n'y eùt-il que l'intérêt même
de ceux qu'on ne veut pas confondre avec les
émigrés, je dirais que l'arrêté est susceptible
d'être scrupuleusement examiné. Au surplus,
l'Assemblée ne doit pas se laisser entraîner à cet
esprit de prévention, à ces improbations irréflé-

chies à l'égard d'une portion du souverain. (Mur-
mures.) Je demande le renvoi de l'arrêté au co-
mité de sûreté générale, et pour tranquilliser le

citoyen Delacroix, je demande que le rapport en
soit fait séance tenante.

Tallien. J'ajoute à ce que vient de dire le

préopinant, que la loi sur la déportation prescrit
toutes les mesures de précaution prises par la
section des Sans-Culottes. Les individus dont il

est question n'ont point été déportés; ils se sont
enfuis : ils sont donc émigrés et doivent être
considérés comme tels. Je crois que au lieu d'im-
prouver la conduite de cette section, on doit
reconnaître qu'elle a fait son devoir; et j'observe
que la section des Sans-Culottes avait dans son
sein une grande quantité de maisons de prêtres
réfractaires, entre autres, le collège de Saint-
Firmin. Je demande le renvoi au comité de lé-
gislation et que la Convention déclare qu'il n'y
a pas lieu à improbation ; mais que cette section
a fait, au contraire, une action louable. (Mur-
mures.)

Camus. Je demande qu'en renvoyant au comité
de législation, la Convention suspende l'exécu-
tion de l'arrêté relativement à l'afiposition des
scellés, jusqu'après le décret.

(La Convention décrète e renvoi pour en être
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fait rapport séance tenante, et ordonne la sus-
pension de l'apposition des scellés.)

Ituzot, secrétaire, reprend la lecture des lettres,

adresses et pétitions envoyées à l'Assemblée :

1" Adresse des citoyens de la section Mirabeau,
3ui déclarent qu'après avoir entendu la lecture
'une adresse faite au nom de quelques' sections

de Paris, relativement à l'organisation d'une
force armée tirée des 83 départements, ils ont
passé à l'ordre du jour, et qu'ils n'y ont point
adhéré. (Applaudissements.)

(La Convention ordonne la mention honorable.)

2° Lettre de Roland, ministre de V intérieur, qui
annonce que le procureur général syndic du dé-
partement de la Moselle, mandé à la barre par un
décret, est rendu à Paris, et qu'il demande à être
admis.

(LaConvention remet son admission à demain.)
3" Lettre du conseil général d'administration du

département de la Lozère, qui transmet un extrait
de son procès-verbal par lequel il casse deux
délibérations prises par les municipalités de
Reboul et Dobevac, comme contenant le mépris
plus caractérisé des lois et des autorités consti-
tuées.

(La Convention décrète le renvoi de ces pièces
au comité de sûreté générale, qui en fera rapport
séance tenante.)

Oossnin, au nom du comité des pétitions et de
correspondance, fait un rapport (1) et présente
un projet de décret (1) sur le mode de présentation
dès pétitions; il s'exprime ainsi :

Citoyens, vous avez chargé votre comité des
pétitions et correspondance, par un décret du
12 de ce mois, de vous faire incessamment un
rapport sur le mode de présenter les pétitions.

Votre comité ne fut pas plutôt organisé, qu'il
s'est occupé de cet objet, il lui a paru d'autant
plus important que vous avez à concilier ici tous
les intérêts. Vos moments sont comptés ; vous
les devez entièrement à la République.

Des citoyens, au lieu de se présenter à votre
barre avec des pétitions particulières et souvent
insignifiantes, devraient s'aider d'un conseil, et
réfléchir que le droit dont ils usent étant com-
mun aux 25 millions d'hommes qui habitent la
France, si tous les imitaient et pouvaient comme
eux jouir de l'avantage de résider à proximité
du lieu de vos séances, la Constitution et le Code
des lois, que le peuple attend de vous avec une
juste impatience, ne s'achèveraient pas ; votre
mission, par conséquent, serait parfaitement
inutile.

Certes, les précédentes Assemblées nationales
ont donné un grand exemple à tous les fonction-
naires publics, en accueillant indistinctement et
avec bonté dans leur sein, les pétitionnaires.

Il fallait démontrer l'immense distance qui exis-
tait réellement entre les hommes en place de
1788, et ceux des années suivantes ; les premiers,
pour la plupart, étaient des oppresseurs avides
d'argent, qui s'environnaient rarement du peu-
ple ; les autres, au contraire, ne veulent que le
salut de la patrie ; et les citoyens qui leur ont
accordé leur confiance, trouvent en eux des con-
seils, des consolateurs et des frères.
Aujourd'hui que la liberté et l'égalité triom-

phent de l'attaque qui leur a été constamment

(1) Bibliothèque de la Chambre des députés : Collec-
tion Portiez (de l'Oise), tome 234, n» 20.

livrée jusque dans leurs premiers éléments; que
les corps administratifs et judiciaires vont être
mieux épurés encore par des renouvellements
indispensables autorisés par la loi, il est bien
désirable que les citoyens connaissent enfin la

hiérarchie des pouvoirs, si nécessaire au repos
et à l'avantage de tous. On ne saurait mieux
prouver son patriotisme, qu'en ne dérobant pas,
sans une grande et urgente nécessité aux fonda-
teurs des lois, un seul de leurs instants.

Sans contredit, le droit de pétition est sacré
;

s'environner de citoyens, entendre leurs justes
plaintes, y répondre avec aménité et sans retard,

c'est un bonheur qui était autant méconnu des
rois et de leurs agents, qu'il est ambitionné par
chacun de vous ; mais il ne faut pas que ce droit
si utile, dégénère en abus. Soyons avares de
notre temps; montrons-nous fermes envers ceux
qui, après de longs discours dictés souvent par
1 amour-propre ou par l'agitation, et prononcés
avec emphase à la barre, ne nous ont rien dit;

prêtons au contraire beaucoup d'attention aux
citoyens victimes de quelques malversations,
enfin aux citoyens paisibles ; et on pourrait
citer pour exemple ceux du faubourg Saint-

Antoine, dont le respect pour la loi a toujours
égalé la franchise.

Il est encore vrai de dire, Citoyens, que le

dimanche, consacré par votre règlement aux
pétitionnaires, ne leur est pas toujours profita-

ble. Souvent vous ne pouvez leur accorder une
heure, sur tout une séance qui leur appartient.
Avouons que ces retards leur occasionnent inu-
tilement des déplacements, des frais de route, et

une perte de temps insupportable. La Convention
voudra sûrement remédier à ces inconvénients.
Le règlement à l'usage des séances de la Con-
vention nationale est insuffisant; il faut aussi un
règlement particulier pour le bureau.
Vos séances sont journellement de six heures;

si ce temps était employé selon votre vœu,
bientôt on bénirait vos travaux; mais une lon-
gue lecture de pétitions, d'adresses, de dons
patriotiques, de lettres particulières, souvent des
motions incidentes qui se croisent et se prolon-
gent sur l'un ou l'autre de ces objets agitent
l'Assemblée ; les heures s'écoulent et le travail

va lentement.
L'expérience vous a démontré. Citoyens, que

ces différents débats ont presque toujours en-
travé la marche que vous vous êtes prescrite par
votre règlement.
Cependant il est indispensable que le petit

ordre et le grand ordre du jour soient observés;
c'est le seul moyen de concilier l'intérêt géné-
ral avec l'intérêt particulier des communes. A
quoi bon faire des pétitions, si vous manquez de
temps pour y répondre? Elles ne servent tout

au plus qu'à garnir les cartons des comités; elles

s'y multiplient à un point effrayant.

Votre comité, jaloux de vous voir économiser
un temps précieux, espère répondre à votre

confiance et remplir vos vues en vous proposant
le projet de décret suivant, qui pourrait être

considéré comme un supplément absolument
nécessaire à votre règlement :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des pétitions et corres-
pondance, décrète ce qui suit :

« Art. 1". Les lettres des commissaires aux
armées, des ministres et des généraux seront
lues immédiatement après le procès-verbal; il

sera également donné lecture sans retard, de
celles qui arriveront dans le cours de la [séance.
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« Art. 2. Toutes ces lettres seront aussitôt ren-
voyées aux comités compétents. La discussion

sur leur contenu ne pourra s'ouvrir dans la séance
qu'en vertu d'un décret.

<> Art. 3. Aucune lettre particulière ne sera lue
à la Convention.

« Art. 4. Les adresses, pétitions et lettres re-

mises officiellement à la Convention, autres que
celles mentionnées en l'article 1^'', seront, chaque
jour, déposées par le soin du bureau, au comité
des pétitions et correspondance, qui en tiendra
registre, en fera l'analyse, en rendra compte tous
les jeudis et dimanches, et proposera les ren-
vois.

« Art. 5. Le comité des pétitions et correspon-
dance dressera chaque semaine, un bordereau
des dons patriotiques; il en sera fait lecture le

dimanche; toute autre forme de proclamation
sur cet objet est rigoureusement interdite.

« Art. 6. Tout pétitionnaire qui désirera paraître
à la barre sera tenu de se présenter au comité,
d'y énoncer l'objet de sa pétition et de s'y faire

inscrire.

« Art. 7. L'ordre de l'admission des pétition-

naires à la barre suivra'invariablement, chaque
dimanche, celui de leur inscription au registre;

il n'y aura exception que pour ceux résidant
hors des barrières de Paris, qui en raison de leur
éloignement, seront admis les premiers. Le ta-

bleau en sera toujours remis à temps à la com-
mission centrale, pour régler son travaiL »

(La Convention ordonne l'impression du rap-
port et du projet de décret et en ajourne la dis-

cussion au jeudi suivant.)

Biizot, secrétaire, annonce les dons patrioti-

ques suivants :

{"Le citoyen Bardet, ancien officier d'infanterie,

capitaine de la garde nationale, offre 5 livres en
faveur des citoyens de Lille.

2° Don de 146 1. 7 s. en assignats, applicable
aux veuves et orphelins des patriotes morts le

10 août, Tpar la commune de Poissxj ; suivant la

note, assignats, 134 1. 13 s.; en numéraire, 11 1.

14 s.

3° La municipalité d'Avallon envoie les dons de
plusieurs de ses concitoyens, pour leur soumis-
sion volontaire, pour les frais de la guerre, savoir

,

en assignats:

De Nicolas Gaudot, 150 livres.

De Hubert-François Letors, juge du tribunal

d'Avallon, 150 livres.

De Claude-Michel Lottin, greffier dudit tribunal,

50 livres.

De Charles-François Thibaut, juge dudit tribunal^

150 livres.

De Philippe-François Uieherolles,juge dudit tri-

bunal, 150 livres.

De Jean-Baptiste Mocquot, l^aXné, marchand de
bois, 150 livres.

De Jean-Baptiste Mocquot, puîné, 150 livres.

D'Etienne Gariel, marchand à Avallon, 75 livres.

De Bernard Legrand, officier, juge du tribunal,
150 livres.

De Jean Roil, graveur, 2 1. 10 s.

4° Le citoyen Vialla, ci-devant garde française
et maréchal de camp à l'armée du Nord, à Valen-
ciennes, offre sa médaille de la Bastille, en or.

5° Le citoyen Burcy, lieutenant de gendarmirie,
du département du Calvados, sa croix de Saint-
Louis.

6° Villeneuve Eurasons , habitant de Mouzens,
offre sa croix, envoyée par les administrateurs
du district de Lavaur, département du Tarn, qui
lui a été arrachée parle peuple sur le refus obs-
tiné qu'il a montré pour s'en défaire.

7° Pierre-Dominique Prevot, lieutenant-colonel
dans la légion des Pyrénées, sa croix de Saint-
Louis.

8° Amable Lestrade, lieutenant général dant
Varmée du Midi, sa croix de Saint-Louis et celle
de Gincinnatus.

9° Roque-Plan Lestrade, lieutenant-colonel dans
le régiment ci-devant Lyonnais, une croix.

10" Philippe-François Magrière, de Saint-Omer,
par le citoyen Personne, du département du Pas-
de-Calais, sa croix.

11° Pierre-Joseph Ducambge, lieutenant général
de Saint-Omer, fait remettre, par le même citoyen
Personne, sa croix.

12° Ballard d'Invilliers de Saint-Omer, lieute-

tiant général, une grande croix de Saint-Louis,
par le même député.

13° Louis-Joseph Treffond, officier vétéran ^ né à
Strasbourg, résidant à Roset-Saint-Albin, district

de Château-Thierry, envoie sa croix de Saint-
Louis, et les certificats du brûlement de ses ti-

tres de noblesse.

14° Martin de La Blanchardière, remet sa croix
par le citoyen Enjubault-Laroche, de Laval.

ib° Marc-Antoine-Marie-Joseph Dusiel Delacombe,
lieutenant invalide, sa croix et son brevet.

16° Louis Briffaut , capitaine des vétérans à
Montreuil, et commandant militaire de la ville et

citadelle, sa croix de Saint-Louis et la médaille
de la Bastille.

17° Nicolas Desportês, lieutenant à la suite de
la compagnie Briffaut des vétérans à Montreuil, sa
croix de Saint-Louis.

18° Lezin-Bernard Esnaud de La Chenimerie,
lieutenant de gendarmes nationaux, résidant à
Châteauneuf, département de Maine-et-Loire, sa
croix,

(La Convention accepte ces offrandes avec les

plus vifs applaudissements et en décrète la men-
tion honorable au procès-verbal dont un extrait

sera remis aux donateurs.)

Le même secrétaire donne lecture des trois

lettres dont l'extrait suit :

1° Lettre de Lebrun, ministre des affaires étran-

gères, qui demande la levée de la suspension
du payement des pensions qui doivent être

acquittées sur les fonds affectés aux dépenses
secrètes de son département.

(La Convention renvoie la lettre du ministre
des affaires étrangères au comité des finances.)

2° Lettre de Champion, ex-ministre de l'intérieur,

qui adresse à la (convention le compte de son
administration de vingt jours, et demande la

levée des scellés apposés sur ses papiers, en
vertu d'un décret qui ordonnait l'apposition des
scellés sur tous les papiers des ministres sortant
de fonctions.

« Avant d'entrer au ministère, dit-il, j'étais

membre du tribunal de cassation, et mes fonc-
tions se trouvent à cette heure arrêtées par le

défaut de mes papiers. Plusieurs pièces me sont
demandées et je ne peux les livrer parce qu'elles

sont sous les scellés.

« Je ne me refuse [)as à l'examen de mes papiers,

d'autant que je n'ai jamais cessé d'être attaché
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à la Révolution, pendant mou ministère, comme
avant et après; je prie seulement la Convention

de vouloir bien me mettre en mesure de reprendre

le cours de mon travail, destiné à l'entretien de

ma femme et de mes enfants. »

(La Convention renvoie cette lettre au comité

de l'examen des comptes.)

30 Lettre de Roland, ministre de l'intérieur,

3ui transmet à la Convention les réclamations

es citoyens Bourge et Compagnie, entrepreneurs

d'une tilature anglaise établie à Rouen, qui obser-

vent que si on ne leur paye que les intérêts de la

somme qui leur a été accordée en indemnité des

pertes qu'ils ont éprouvées dans l'insurrection

qui a eu lieu à Rouen, ils ne pourront rétablir

leur manufacture. Ils demandent qu'on leur paye
le montant de la somme tout entière.

(La Convention renvoie la lettre du ministre

au comité des finances.)

Bourbotte. Je ne sais pourquoi le secrétaire

n'a pas fait lecture d'une adresse de la Société

des Amis de la liberté et de l'égalité, séant à

Auxerre, sur la force armée. Est-ce parce que
cette adresse est dans un sens contraire à celle

du Calvados?

Barbaronx, secrétaire. Si nous avons au bu-
reau une adresse contre la force publique, nous
en avons trois en sa faveur.

liersaint, secrétaire. L'Assemblée nous a ac-
cordé sa confiance, nous sommes jaloux de la

mériter. Si vous exigez la lecture de cette fouie

immense d'adresses, il est impossible que vos

secrétaires s'acquittent des devoirs que vous leur

imposez.

Danton, secrétaire. Je crois devoir reproduire
à l'Assemblée une idée qui déjà lui a été pré-
sentée; c'est le besoin quelle a de greffiers. Les
secrétaires ne perdent pas par cette fonction la

qualité de représentants du peuple. Ils sont obli-

gés d'écouter la discussion et d'émettre leur opi-

nion. Il faut nommer des greffiers révocables à
volonté, chargés de rédiger, sous l^inspection

des secrétaires, les procès-verbaux de VAssem-
blée. Si vous n'adoptez pas cette proposition, je

donne ma démission de secrétaire; car, comme
député, je dois prendre part aux délibérations,

et comme membre du comité de Constitution, je

veux élaborer mes idées. Je demande donc que
cette question soit disculée demain.

Plusieurs membres réclament l'ordre du jour.

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

Danton. En ce cas, j'use du droit que j'en ai,

et je donne ma démission.

Pétion. L'Assemblée agréera sans doute l'offre

de Jones, négociant anglais, qui envoie 6 canons
pour nous aider à faire la guerre aux despotes.

Il ne met à son offrande que cette condition,

c'est qu'on les lui rendra à la fin de la guerre,
parce qu'ils pourraient être utiles dans son pays.

(Vifs applaudissements.)

(La Convention ordonne la mention honorable
et l'envoi du procès-verbal à ce patriote anglais.)

jc Président. Les administrateurs des do-
maines et contributions de la ville de Paris de-
mandent à présenter l'état de la situation des
recouvrements.

Plusieurs mem.bres : Entendons-les à l'instant!

D'autres membres : Pas du tout; remettons à
dimanche !

(/» membre : Je ne sais pourquoi la municipjir

lité de Paris correspond directement avec l'As-

semblée nationale. Si toutes les autres faisaient

de même, nous passerions tout notre temps à
entendre les municipalités. Je demande que la

commune de Paris communique avec le départe-

ment ou le ministre de l'intérieur, pour les

affaires majeures, afin que nous ne soyons pas
continuellement distraits de l'intérêt général par
des intérêts particuliers.

Delacroix. J'appuie cette observation; il est

temps enlin que nous nous occupions des grands
objets pour lesquels nous sommes appelés. {Ap-
plaudissements.) Je demande l'ordre du jour.

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

lie Président. L'ordre du jour appelle la

discussion du projet de décret concernant les

émigrés.

liHsource. Je demande qu'après la discussion
du projet de décret sur les émigrés, on entende
immédiatement le rapport du comité diploma-
tique sur les moyens d'empêcher que nos armées
ne troublent la liberté des peuples. Nos ennemis,
désespérés de nos succès, changent aujourd'hui
de batterie. On avait calomnié nos troupes; leur

présence chez l'étranger a détruit toutes les ca-

lomnies. Alors on essaie maintenant à effrayer

les peuples de nos prétentions. Eh bien, il faut

qu'on sache partout que nous ne voulons pas
conquérir, mais délivrer. {Applaudissements.)

C'est pourquoi je demande que la Convention
accorde au plus tôt son attention à un travail

du comité diplomatique, sur les moyens de pré-
venir ces injustes alarmes chez toutes les nations
sur lesquelles seront portées nos armées.

(La Convention accueille les motifs de la pro-
position de Lasource, et charge, en passant à
l'ordre du jour, sa commission centrale d'indi-

quer cet objet au prochain ordre du jour.)

Oaselin, au nom du comité de législation, sou-

met à la discussion le projet de décret concernant
les émigrés (1); ce projet de décret est ainsi

conçu :

« La Convention nationale, considérant que
les lois antérieures rendues contre les émigrés
sont insuffisantes, qu'elles n'ont point atteint

ceux qui favorisent leurs coupables desseins,

et qu'il est du devoir des représentants du peu-
ple français de porter contre les rebelles et leurs

complices une loi réellement répressive, qu'aucun
d'eux ne puisse échapper désormais au châti-

ment de son crime, décrète ce qui suit:

« Art 1". La peine de mort, portée au Code pénal
pour la punition des crimes contre la sûreté

extérieure et intérieure de l'Etat, est prononcée
contre tout Français émigré et contre quiconque
sera convaincu d'avoir favorisé, aidé ou conseillé

l'émigration.

« Art. 2. Les biens des émigrés et de leurs

complices sont confisqués au profit de la Répu-
blique, pour l'indemnité qui lui est due des frais

et dépenses de la guerre.
'< Art. 3. Sont réputés émigrés soumis à la

mort et à la confiscation des biens, tous Français
ayant quitté la France depuis le l*' juillet 1789,

pour habiter le territoire des puissances avec
lesquelles la République est en guerre, et tout

fonctionnaire public qui, ayant été chargé au
nom de la nation d'une mission auprès de ces

(1) Voy. ci-dessus, séance du 19 octobre 1792, p. 5"7,

le commencement de la discussion.
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mêmes puissances, aurait trahi ses serments, ne
serait pas rentré depuis sa mission accomplie
ou depuis son rappel notifié.

« Art. 4. La conliscation des biens est seule-
ment prononcée contre ceux des Français qui
n'ont émigré que par lâcheté, qui n'ont point
habité le territoire des puissances avec lesquelles

la République est en guerre, et qui n'ont point
favorisé, aidé ou conseillé l'émigration soumise
à la peine de mort.

x Art. 5. Tous notaires, banquiers, trésoriers,

caissiers, payeurs ou receveurs de rentes; gref-

fiers, séquestres, fermiers ou locataires; tous
administrateurs de mont-de-piété ou établisse-

ments de prêts sur nantissement; tous fermiers,
rouliers et conducteurs de messageries ou voi-

tures publiques, et généralement tous déposi-
taires, débiteurs et comptables publics ou par-
ticuliers de sommes, deniers, fermages, titres,

contre-lettres, meubles ou effets mobiliers et

immobiliers, contrats de rente, obligations, effets

au porteur, lettres de change ou billets, actes,

polices, dividendes ou intérêts de sociétés, de
quelque nature, sous quelque titre ou dénomi-
nation qu'ils puissent être, appartenant en tout
ou en partie a un ou plusieurs émigrés de l'un

ou l'autre sexe, sont tenus d'en faire déclaration
dans la forme et de la manière ci-après établies.

« Art. 6. Cette déclaration sera faite dans hui-

taine, à compter du jour que la présente loi aura
été publiée dans la municipalité du domicile ou
de la demeure du déclarant; chaque déclaration
sera remise par écrit, signée et lue publique-
ment par le îiéclarant dans les assemblées des
conseils généraux des communes ; et, à Paris,

dans les assemblées générales des sections ; les

déclarants qui ne sauront lire, ni écrire, feront

écrire leur déclaration par tel citoyen qu'ils vou-
dront choisir, ou, à défaut, par le secrétaire des
assemblées générales de commune ou de sec-
tions.

« Art. 7. Les extraits en forme probante de
ces déclarations seront envoyés, savoir : par
les présidents des assemblées générales des sec-

tions de Paris, au procureur syndic de la com-
mune ; par les municipalités, aux directoires de
département, aussi dans la huitaine de la récep-

tion, outre un jour pour 10 lieues, à l'adminis-
trateur de la caisse de l'extraordinaire, qui en
présentera le résultat imprimé à la Convention
nationale au 1" décembre prochain.

* Art. 8. Tout individu soumis à la déclaration
ordonnée par la présente loi, qui, sans excuse
jugée légitime, n aura pas fait celte déclaration
dans le délai ci-dessus prescrit ou qui sera con-
vaincu d'infidélité dans la déclaration qu'il aura
faite, sera puni de mort.

<i Art. 9. Les oflîciers municipaux, les admi-
nistrateurs et tous autres officiers publics qui
seront convaincus de négligence dans l'exécution

des dispositions de la présente loi seront punis
de la dégradation civique, et, en outre, respon-
sables, sur tous leurs biens, des pertes que leur

négligence aura occasionnées à la République.
« Art. 10. Les sommes, titres, effets mobiliers,

ainsi que les contrats de rentes, actes obliga-
toires et titres actifs, de quelque nature qu'ils

soient, déclarés appartenir aux émigrés, seront
remis. par les déclarants, dans la quinzaine du
jour de leurs déclarations, dans la caisse du re-
ceveur du droit d'enregistrement de l'arrondis-
sement.

« .\.rt. 11. Ces receveurs déposeront, dans la

huit^iitt de la remise à eux faite, les espèces,

assignats, les titres et les contrats dus par la

nation aux receveurs de district, chacun dans
son arrondissement; ceux-ci expédieront dans
le même délai les sommes, contrats et titres à
eux remis, à l'administrateur de la caisse de
l'extraordinaire.

« Art. 12. Les receveurs du droit d'enregis-
trement poursuivront la rentrée des autres effets,

droits, actions et créances, de quelque nature

au'ils soient, et le produit sera également expé-
ié à l'administrateur de la caisse de l'extraor-

dinaire, par l'intermédiaire des receveurs de
district, dans la huitaine du jour de chaque re-
couvrement.

« Art. 13. 11 sera accordé au dénonciateur de
toute contravention aux dispositions de la pré-
sente loi, le huitième des sommes qui seront
rentrées dans le Trésor public par l'effet de la

dénonciation.
•' Art. 14. Tout fermier, locataire ou tenan-

cier qui ne justifiera pas par écrit du prix de sa

ferme ou de son loyer, sera tenu de faire sa dé-

claration du prix, d'après l'évaluation qui en
sera faite par quatre experts, dont deux seront
à la nomination du directoire du district de l'ar-

rondissement, et deux au choix du fermier ou
locataire; lesquels, en cas départage d'opinion,
se départageront par un tiers à leur choix com-
mun ; et dans le cas ofi le fermier ou le locataire

refuserait de continuer de jouir au prix ainsi

fixé, il sera libre de déguerpir le bien, qui, à
compter du jour du déguerpissement déclaré,
sera confié aux administrateurs des domainos
nationaux, lesquels en compteront comme des
autres objets de leur administration ; et néan-
moins le fermier ou locataire sortant sera tenu
de payer le prix réglé par les experts, pour tout

ce qui en sera dû et échu antérieurement.
« Art. 15. Toute donation entre vifs ou à cause

de mort, toute substitution faite par un émigré
depuis le 1" juillet 1789, sont nulles et de nul
effet.

« Art. 16. Toute séparation, en ce'qui concerne
les biens, prononcée, faite ou consentie entre

mari et femme, dont l'un d'eux ou tous deux se-

raient émigrés depuis le 1" juillet 1789, est nulle

et de nul effet.

« Art. 17. Toute vente, cession, saisie réelle

ou mobilière, ou tout autre acte translatif de
propriété mobilière ou immobilière, faits par un
émigré ou contre un émigré depuis le 1" juil-

let 1789, autrement que pour l'acquit de dettes

fondées en titres authentiques, ou jugées légi-

times, sont nuls et de nul effet.

« Art. 18. Toutes quittances et remise de
sommes ou effets déposés, appartenant aux émi-

grés, faites et signées depuis la promulgation
du décret du 9 février dernier, qui déclare les

biens des Français émigrés et le revenu de ces

biens affectés à l'indemnité due à la nation, sont

nuls et de nul effet.

M Les officiers municipaux, au nombre de

deux, et, dans Paris, les commissaires des sec-

tions en même nombre, sont chargés de vérifier

sans délai l'état des registres des notaires, ban-
quiers et autres dépositaires publics, de les pa-

rapher, ne varietur, et d'envoyer le procès-ver-

bal de leurs opérations à l'administrateur de la

caisse de l'extraordinaire, qui en informera la

Convention nationale au 1" décembre prochain.
« Art. 19. Tous les meubles meublants et effets

mobiliers étant dans les anciennes demeures du
ci-devant roi et de sa famille, dans les demeures
et domiciles des émigrés, seront vendus sans
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délai à l'enchère publique, sur le relevé des in-

ventaires qui ont dû être ou qui seront faits

conformément à la loi du 9 avril dernier, à la

requête des procureurs généraux syndics des

déparlements, poursuite et diligence des pro-

cureurs syndics des districts. Les fonds prove-

nant de ces ventes seront remis au receveur du
droit d'enregistrement de chaque arrondisse-

ment, qui en expédiera le montant au fur et à

mesure, et sans délai, au receveur de son dis-

trict; celui-ci versera sur-le-champ les sommes
à lui remises, à la caisse de l'extraordinaire.

« Art. 20. Seront néanmoins exceptés de la

vente à l'encan, les instruments aratoires gui

sont indispensables ou utiles à la culture des

terres ou jardins.

« Art. 21. La Convention nationale enjoint

aux corps administratifs et aux municipalités,

de tenir la main à l'exécution des lois concer-
nant la vente des biens des émigrés; ordonne
au ministre de la justice de lui en rendre compte
par chaque mois ; charge son comité de légis-

lation de lui présenter incessamment un mode
d'emploi des sommes qui proviendront de la

vente des biens des émigrés, dans lequel entre-
ront les indemnités et les récompenses à accor-
der aux braves défenseurs de la patrie. »

Garnier {de Saintes). Je demande à com-
battre dans son ensemble le projet du comité
de législation que je trouve immoral et incom-
plet. Il faut que la loi frappe à la fois sur tous
les émigrés. Il ne faut établir aucune distinc-

.
tion entre les émigrés trouvés, soit chez les puis-
sances en guerre contre nous, soit chez les puis-
sances neutres, et pourquoi? C'est que tous sont
sortis pour conspirer contre leur patrie, et qu'ils

sont tous également criminels. Voyez Maurydont
la conduite à Rome prouve dans quel avilisse-

ment est tombée la tiare ; d'Âligre en Angleterre,
Lavauguyon à la cour d'Espagne. Tous ont évi-
demment tramé contre la F"rance ; toutes ces
puissances sont en guerre contre elle, ou se dis-
posent à le lui déclarer : ces traîtres sont donc
coupables de cette guerre, et doivent être punis
comme les barbares qui portent les armes contre
leur pays.

Voudriez-vous, citoyens, par une distinction
absurde, épargner une partie de ces assassins?
Voudriez-vous laisser rentrer dans cette Répu-
blique régénérée le germe de la corruption et
tous les vices ? Non, sans doute ; et c'est cepen-
dant ce qui arriverait, si vous faisiez une dis-
tinction entre les émigrés : Maury, l'infâme et
scélérat Maury, aurait le droit de revenir en
France.

Mais vous rejetterez cette distinction. Tous les
émigrés ont tramé contre nous; tous ont été vos
ennemis; tous ont voulu soulever contre nous
les puissances : ils sont donc tous coupables, et
doivent être également punis.

J'ajoute qu'on doit encore regarder comme
émigrés ceux qui, nayant pas quitté la France,
auraient entretenu des soldats étrangers pour
combattre contre leur patrie. II faut que jamais
lesdits émigrés ne puissent s'aider du temps de
prescription. Il faut également que les femmes
ne puissent avoir qu'une pension alimentaire;
car, citoyens, j'ai vu une femme qui venait au
comité nous demander 100 pistoles pour sa sub-
sistance, et, dans ses papiers, elle nous remit
sans le savoir, une lettre à son mari émigré,
dans laquelle il était prouvé qu'elle lui avait en-
voyé récemment une somme de 5,000 livres pour
conspirer. C'est ainsi que les femmes venaient

nous arracher des sommes pour nous combattre,
et se jouaient de nous, tanuis que nous faisions
des lois contre les hommes.

J'ai observé également que, dans mon district,

on craint d'acheter les biens des émigrés parce
que leurs parents font des menaces à ceux qui
voudraient en acquérir. 11 faut donc ordonner
dans ce projet de décret que les personnes qui
troubleront les acquéreurs de biens des émigrés
seront punis de cinq années de fer.

Telles sont les bases du projet de décret que
je vais déposer sur le bureau en remplacement
de celui du comité et sur lequel je demande à
la Convention de se prononcer.

Plusieurs membres : Très bien ! très bien ; nous
demandons le renvoi de ce projet au comité de
législation !

Un membre : Je demande à lire à mon tour un
autre projet de décret sur les émigrés.

(La Convention décide d'entendre ce projet de
décret.)

Le même membre en donne lecture. Ce projet
excite des mouvements d'impatience et d'im-
probation; on ne veut même pas en attendre
la fin.

Plusieurs membres : Nous avons entendu assez,

pour savoir que ce projet ne vaut rien,

Roiiyer. Et moi, je demande que l'auteur soit

entendu jusqu'à la fin, parce qu'il est possible
que sur un grand nombre d'articles, dont la ma-
jeure partie serait à rejeter, il s'en trouve quel-
ques-uns faits pour être adoptés, et que le tout
fournisse des éclaircissements utiles.

Le membre {auteur de ce troisième projet) achève
la lecture de son article.

Charlier {d'un ton ironique). Je demande une
seconde lecture de ce projet de décret. {Rires.)

Osselin, rapporteur. Pour fixer le travail du
comité sur des bases certaines, il est essentiel
de décider d'abord ce principe : « La peine de
mort sera-t-elle indistinctement prononcée contre
tous les émigrés? » Telle est la première ques-
tion qui vous est soumise, et qui doit servir de
base au travail de votre comité. Quant à moi, je

pense que cette expression indistinctement est

trop grande et serait immorale et barbare. {Mur-
mures.)

Plusieurs membres demandent que la liberté

des opinions soit maintenue.

Osselin, rapporteur. Je demande que l'on éta-
blisse le principe d'après lequel le comité pourra
vous présenter un projet.

Bnzot. J'attaque la manière dont le rappor-
teur a posé la question. Il semblerait que la peine
de mort dût être portée contre tous les émigrés
indistinctement. Si l'on s'était attaché aux vrais

principes, les condamnerait-on tous à la mort
ou à la déportation]? {Murmures.)

Le Président. J'observe que l'intention du
comité n'était pas de proposer indistinctement
la peine de mort. Je pose ainsi la question : L'As-

semblée discutera-t-elle séparément les différents

cas où cette peine sera prononcée ?

(La Convention décrète qu'elle discutera sépa-
rément les différents cas.)

Buzot. Avant de déterminer quel genre de
peine on peut appliquer aux émigrés, je prou-
verai qu'il n'est pas possible d'adopter le prin-
cipe ainsi que l'a présenté le comité, et qu'il
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faut concilier à la fois ce qu'on doit à la justice

et ce qu'exige l'humanité.

D'abord je distingue trois sortes d'émigrés ;

1° les émigrés pris les armes à la main; à leur
égard, la loi est faite, la peine de mort est déjà
appliquée; 2° ceux qui ont fui la patrie pour
aller lui susciter des ennemis, c'est-à-dire ceux
qui ont fui duns les pays avec lesauels elle est

en guerre; 3° ceux qui "l'ont abanuonnée pour
fuir dans les pays neutres, tels que l'Angleterre
et la Suisse.

Je m'attacherai à développer mon opinion à
l'égard des deux dernières espèces d'émigrés, la

première catégorie, c'est-à-dire celle des émi-
grés pris les armes à la main, n'étant qu'une di-

vision, avec circonstance aggravante de cette

seconde espèce d'émigrés, qui ont fui pour sus-
citer des ennemis à la patrie. D'ailleurs comme
j© l'ai dit plus haut, la loi est pour eux déjà
faite.

Eh bien, je dis donc que si on examine de
près ces deux dernières espèces d'émigrés, on
voit que les uns et les autres sont des lâches
sans doute, mais qu'il existe entre eux une dif-

férence qu'il faudrait saisir pour appliquer la

peine et éviter l'arbitraire.

Ce serait, en effet, une étrange loi, qui con-
fondrait l'homme qui, par faiblesse ou par lâ-

cheté, a quitté sa patrie en danger, et le traître

qui va lui susciter des ennemis dans les con-
trées étrangères.

D'un autre côté, si vous faites une distinction,
votre loi deviendra iuutile; car vous ne serez
jamais assez bien instruits pour l'appliquer sans
injustice. L'émigré qui saura que la peine de
mort est prononcée contre ceux qui ont sollicité

dans les Cours du Nord pour nous faire la guerre,
passera en Angleterre pour échapper à cette

peine.

Voyez les Républiques grecques, voyez la

Suisse, elles vous fourniront une règle sûre à
cet égard.

D'abord, vous jugerez que le moyen d'éviter
l'arbitraire est de prononcer le bannissement
pour les uns et pour les autres.

A l'égard du lâche qui a quitté sa patrie, vous
ne le frappez pas; mais vous repoussez des
hommes qui n'ont pas voulu vivre au milieu de
vous. Vous chassez de la terre de la liberté des
hommes qui y porteraient des serments de haine
et de corruption, des hommes qui, n'ayant ni

talent, ni industrie, vous laissent en partant tout
ce qu'ils possèdent, leurs biens. Qu'ils soient
donc tous bannis, et que celui qui oserait mettre
le pied sur notre territoire, soit puni de mort
pour avoir désobéi aux lois. (Applaudissements.)
Alors vous ne violez aucun principe; vous pu-
nissez les traîtres indignes du nom français, qui
ont été susciter dans les cours étrangères des en-
nemis à leur patrie. En les bannissant tous,

vous prononcez la peine de mort contre ceux qui
oseraient jamais rentrer dans son sein.

Je propose à la Convention de décréter que
les émigrés français sont bannis à perpétuité
du territoire de la République, et que ceux qui,
au mépris de cette loi, y rentreraient, seront
punis de mort, sans néanmoins préjudicier au
décret précédent, qui condamne à la peine de
mort les émigrés pris les armes à la main. {Ap-
plaudissements.)

Danton. Je professe les mêmes principes que
Buzot, je n'ai qu'un mot à y ajouter. Sans doute,
quand la liberté est en péril, elle a soif du sang

de la tyrannie; mais quand elle porte la guerre
chez les tyrans, elle doit froidement délibérer
ses lois. Or, vous aurez fait une loi froide en
portant la peine que Buzot vous propose. Ce sont
les émigrés eux-mêmes qui se sont bannis de la
France. Eh bien ! rendez perpétuel le bannisse-
ment qu'ils se sont imposé. [Applaudissements .)

L'Europe vous contemple; elle attend de vous
des lois aussi sages que la nation a été terrible :

faites ces lois, et vous mériterez l'admiration.
Il est, dit-on,des hommes émigrés par faiblesse :

ce sont des lâches!
Qu'ils aient été faibles ou lâches, ils ne doi-

vent plus revoir la patrie. Que leur dit la patrie?
« Malheureux ! vous m'avez abandonnée au mo-
ment du danger, je vous repousse de mon sein.

Ne revenez plus sur mon territoire, il devien-
drait un gouffre pour vous. Et s'ils osent braver
la loi, que la loi fasse tomber leur tête. » {Vifs

applaudissemen ts . )

Buzot. Voici la rédaction que je propose :

t La Convention nationale décrète que les
émigrés français sont bannis à perpétuité du
territoire de la République, et que ceux qui, au
mépris de cette loi, y rentreraient, seront punis
de mort, sans néanmoins déroger aux décrets pré-
cédent, qui condamnent à la peine de mort les

émigrés français pris les armes à la main. ->

Un grand nombre de membres : Appuyé ! aux
voix ! aux voix !

Camille Desmoulifis. Je m'oppose à ce vote
;

il est impossible de prononcer avec cette préci-

pitation une loi plus terrible que ne fut la révo-
cation de l'édit de Nantes. Rappelez-vous la faute
commise à cette époque; votre loi porte une
peine plus sévère que cet édit fameux. (Mur-
mures). Je demande que l'adoption de cette loi

soit précédée d'une discussion plus étendue.

Tallien. Je pense aussi qu'on a fermé trop
facilement la discussion. (Murmures.) Sous le mol
(Témigrés, vous comprendriez des femmes, des
enfants, des vieillards, qui ont été forcés par
leurs parents de quitter la France. Le motd'^mi-
grés ne peut donc pas trouver place dans cette

loi, car ce sont les Français fugitifs et rebelles,

armés contre leur patrie que vous voulez punir,
et non pas les simples émigrés. (Murmures.) Vous
serez forcés d'établir un jour ces distinctions.

Je demande qu'on remplace le mot d'émigrés par
ceux-ci : les Français fugitifs et rebelles. (Mur-

mures.)

(La Convention adopte la proposition de Buzot.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale décrète que tous
les émigrés français sont bannis à perpétuité du
territoire de la République, et que ceux qui, au
mépris de cette loi, y rentreraient, seront punis
de mort, sans néanmoins déroger aux décrets

précédents, qui condamnent à la peine de mort
les émigrés pris les armes à la main. »

Delacroix. Je demande que l'Assemblée dé-

crète incessamment le mode de la vente des

biens des émigrés. L'intervalle qui s'est écoulé

déjà, entre le décret qui ordonne la vente de
ces biens, et celui qui en réglera le mode, a fait

à la République un tort considérable.

Osselin. Je partage l'opinion de Delacroix et

je propose que l'Assemblée charge le comité

des domaines de lui présenter incessamment le

mode suivant lequel seront vendus les biens des

émigrés.
Je demande, en outre, qu'elle charge aussi le



[Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [23 octobre noa.l

comité de liquidation de préparer la loi relative

à leurs créanciers.

(La Convention nationale charge le comité des
domaines de lui présenter incessamment le

mode suivant lequel seront vendus les biens des
émigrés; elle charge aussi son comité de liqui-

dation de préparer la loi relative à leurs créan-
ciers.)

Barbns'oiix, secrétaire, donne lecture d'une
r^'llre des président et secrétaires de L'assemblée

électorale du département du Nord, séant à Lille

peyidant le bombardement^ qui adressent à la

Convention une copie du procès-verbal des
séances de cette assemblée. Ils regrettent de ne
pouvoir développer tous les traits d'héroïsme
3ui rendront à jamais la ville de Lille célèbre
ans les fastes de la République. Ils prient la

Convention de fixer ses regaras sur la partie de
ce procès -verbal, où sont énoncées des plaintes

contre un soi-disant comité révolutionnaire des
Belges et Liégeois établi à Lille, et qui a paru
immoral, monstrueux et contraire à la dignité
nationale. Ce sont vos commissaires, disent-ils,

qui doivent porter le flambeau de la liberté dans
ce beau pays. Si vous le laissiez dans les mains
d'un comité dont le ministre des affaires étran-
gères est le premier membre, il deviendrait une
torche incendiaire. Nous joignons, ajoutent-ils,

toutes les pièces à l'appui de ces plaintes. Nous
vous prions de mettre à l'ordre du jour la ques-
tion de savoir si c'est le comité Lebrun ou la

République française qui aura la gloire de rendre
libre la Belgique. Nous joignons au procès-verbal
le boulet rouge qui est venu s'humilier aux pieds
du bureau du corps électoral alors en perma-
nence. [Applaudissements.)
Après la lecture de cette lettre, le décret sui-

vant a été rendu :

f La Convention nationale décrète le renvoi
au comité de la guerre, d'une lettre du président
et du secrétaire des électeurs du département du
Nord, où ils se plaignent des mesures prises par
le ministre des affaires étrangères; ordonne que
l'état nominatif des canonniers blessés à Lille

sera inséré au procès-verbal; renvoie au pouvoir
exécutif la gratification demandée par les ca-
nonniers. »

Suit la liste des canonniers du 3* régiment d'artil-

lerie, cantonné à Lille.

Armée du Nord.

Compagnie de M. Lerrin.

Girod, sergent-major; Antoine, Paulet, Mabille,
Lavoye, sergents; Méjean, caporal-fourrier; La-
coste, caporal (blessé); Jouffroy, Béguin, Herbet,
Dasemont, Jacquart, Platries, Selegue (blessés^,

Marotte, Capperon, Bouveret, Pajot, Grouzer, Du-
plessis. Bouture, Maréchal, Lausiau, premiers ca-
nonniers; Marlouis Roger, Zeich, Uorez, Thiaville,
Courtemine, Arnouts, Prost, Clerc, Lourraier,
Dernelle, Duqueme, Beauloir, Pessener, Blondel,
Uerieque, premiers canonniers (blessés); Dhuy, Val-
let, Capperon (cadet) deuxièmes canonniers ; Per-
ney, Lefèvre, Lecomte, Curtier, Blanchard, Gyen,
Léguez, Devasse, Duples, Duchoquet, Dulhois, Dé-
fient, Deruelle (cadet), Jeaubart, Balza, Deglon,
Dupan, Kecoulez, Aerte, Véline, Kaimer, Kontz,
Ture, Leffets, Otî'man, Meille, Korman, Monlavon,
Komecerack, Monin, Grounier, deuxièmes canon-
niers (blessés); Theiuige, Michel, Huintz, Antoine,
tambours.

Total 77 hommes.

Compagnie de M. BÉATRIX.

Eremembey, sergent-major ; Robert, Moissou,
sergents.

Le citoyen Moissou, dangereusement blessé à
la tête, est recommandé par l'assemblée électo-
rale, pour obtenir une place d'officier, vacante
dans la compagnie Béatrix; il réunit talent, pa-
triotisme et courage.

Signé : NoLF, président, et S.-J.-F. Gi-
rard, secrétaire.

Mercier, Lemerie, sergents; Mouraux, caporal-
fourrier ; Fruchard, Tonnère, Sans-Chagrin, ca-
poraux (blessés); Charles, Forgot, Saint-Martin,
Thesain, Barbet (blessé) ; Gussana, Jacques, Lé-
halle, Rame (l'aîné), artificiers; Gagnier, Gremer,
François, Montagne, Cergot, Genêt, Bernard,
Hulin, Picard, Rame (cadet), Locquet, Boutillon,;

Vatine, Petin, Renaud, Gastille, Rousseau, Meu-
rier, Laverne, Hoguet, premiers canonniers;
Saint-Jean, tambour; Lombart, Déthuis, Deberre
deuxièmes canonniers ; Flandre,Mayer (l'aîné), Au-
guste, Perut, Boules, Labarre, Petocard, Vacquer,
llennbutte, Portiot, Chaire, Mouche, Roussiau,
Henart, Charous, Giroux, Sixer, Valantin, Hor-
bert, Jean-Baptiste, Joseph, Bernard (cadet),
Veyer, Assel, Hahu, Houcheviller, André, Dau-
zer, Gottechall, Christian, Baillif, Michel, Boell,

Dubarre, Henry, Lefebvre, deuxièmes canonniers
(blessés).

Total 78 hommes.

Lille, le 10 octobre 1792, l'an 1<"- de la Répu-
blique française.

Signé : EREMEMBEY, sergent-major.

Ijc Président. On me remet à l'instant une
lettre particulière du citoyen Mercier, officier

municipal de Paris, préside'nt de la commission
du camp. Les termes dans lesquels elle est con-
çue et les événements qu'elle relate me font un
devoir d'en donner de suite connaissance à l'As-

semblée. En voici le contenu :

<i Citoyen Président,

« Je vous préviens que les ouvriers du camp
sous Paris, réunis en grand nombre, sont à la

place Vendôme; ils demandent à être entendus
par l'organe de vingt d'entre eux. Il est instant

de les admettre, si Ton veut prévenir une insur-

rection. [Murmures.)

« Signé : MERCIER, officier municipal de Pa-
ris, président de la commission du
camp.

Merlin [de Thionville). L'Assemblée doit re-

connaître à ces menaces les trames et les pro-
jets de ceux qui cherchent à l'elfrayer pour la

déterminer à s'environner d'une force armée.
[Murmures prolongés.)

Kasirc. Ce sont des complots formés. II y a

tout au plus 90 personnes sur la place Vendôme.

Vonppé [Côtes-du-Nord). ie demande la parole

pour communiquer quelques faits relatifs à cette

lettre. J'étais au comité de sûreté générale, lors-

que cet officier municipals'y est présenté; il nous
a dit que les ouvriers du camp qui voulaient tra-

vailler à la tâche, avaient été menacés par ceux
qui veulent travailler à la journée

;
que ceux-ci
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étaient venus se rassembler au nombre de 3 ou
4,000 sur la place Vendôme, et qu'ils voulaient
Krésenter une pétition à la Convention nationale,
ous avons blâmé cet oflicier municipal de ne

nous avoir pas avertis plus tôt de ces mouvements.
Cependant queloues membres du comité sont
allés à la place Vendôme, et n'y ont trouvé que
2 ou 300 ouvriers; ils ont su que la plus grande
quantité était restée au camp, et que les mutins
seuls étaient venus à Paris.

Delacroix. Je demandequel'offlcier municipal
soit à l'instant mandé à la barre, et que l'Assem-
blée prouve qu'elle est au-dessus de la crainte.
{Vifs applaudissements.)

(La Convention adopte la proposition de De-
lacroix.)

Le citoyen Mercier est introduit à la barre.

l.e Président. Est-ce vous qui vous nommez
Mercier, et qui avez écrit cette lettre?

Mercier. Je me nomme Mercier et c'est moi
qui ai signé la lettre qui vous a été lue; je l'ai

écrite en homme libre, au milieu des dangers,
et malgré les menaces qui m'étaient faites.

l<c Président. Que savez-vous des desiderata
des ouvriers du camp?
Mercier. Une insurrection a éclaté entre les

ouvriers du camp : pour rappeler et maintenir
la tranquillité, j'ai séparé les gens paisibles des
gens tumultueux; et ceux-ci, je les ai amenés à
la place Vendôme. Je me suis présenté au comité
de sûreté générale; j'ai cru devoir y aller pour
demander des conseils sur la conduite que j'avais
à tenir. Je ne suis point seul à la tête des ou-
vriers : sur vingt commissaires dont le comité de
police était composé, dix sont venus avec moi

;

mais j'étais mandé seul à la barre, et j'ai paru.
Voici le récit des faits : hier, à huit heures

et demie du soir, j'ai eu connaissance des mou-
vements des ouvriers. Membre du conseil géné-
ral de la commune, je fus présent à la députa-
tion du comité du camp qui vint annoncer une
fermentation dangereuse entre les ouvriers.

Le conseil général de la commune m'envoya,
avec plusieurs de mes collègues, en députation
vers le pouvoir exécutif pour conférer avec lui
de cette affaire. Après nous avoir entendus, le

pouvoir exécutif nous renvoya vers un comité
militaire qui se tenait à l'hôtel de la guerre. Là,
le ministre Pache, de concert avec ce comité, me
chargea spécialement d'employer tous les moyens
nécessaires pour maintenir l'ordre parmi les ou-
vriers : j'ai rempli cette mission avec le courage
et l'énergie d'un homme du 10 août.

Ce matin, je suis allé au camp : on faisait le
payement des ouvriers; il revenait au sieur Va-
lentin, chef d'atelier, 97 1. 10 s., il les a refusées.
Alors la rumeur a commencé parmi un très grand
nombre d'ouvriers : ils ont dit qu'ils ne vou-
laient plus travailler à la tâche, qu'ils n'v ga-
gnaient point assez pour vivre. L'insurre'ction
allait croissant : la force armée est accourue ;

j'ai parlé à ces ouvriers; ils m'ont répondu :

" Nous voyons bien que vous êtes porté pour le

peuple, ne craignez rien de nous; mais nous
voulons aller à la Convention nationale; nous
voulons lui présenter une pétition. -> J'ai voulu les
engager à n'en rien faire et à reprendre leurs
travaux ; ils ont insisté, et c'est alors seulement
que je leur ai dit : « Eh bien, mes camarades,
puisque vous l'exigez, j'irai à votre tète, et nous
nous présenterons ensemble à la ^'.onvention na-

4 1

tionale. » Voilà, citoyens, ce que j'ai dit et ce que
j'ai fait. Prononcez.

Ijc Président. Avez-vous dit au comité de
surveillance qu'il y avait 3,000 hommes à la
place Vendôme?
llercicr. J'ai dit 3,000 comme j'aurais dit

50 hommes. {Rires.)

liÇ Président. Leur avez-vous fait connaître
la loi; les avez-vous invité à la suivre?
llereier. Ils connaissent la loi, elle est rela-

tée dans leur pétition.

liC Président. La Convention vous remercie ;

je vous invite à sa séance.

Delacroix. Il faut recevoir les pétitionnaires
au nombre de vingt, j'en fais la proposition.

(La Convention décrète que 20 des citoyens
ouvriers seront admis à la barre pour v présen-
ter leur pétition.)

La députation des ouvriers est introduite à la

barre.

Vorateur de la députation s'exprime ainsi :

« Citoyens, nous sommes soumis à la loi, mais
nous venons vous faire de justes réclamations.
Le terrain est si difficile, et le temps si mauvais,
que les citoyens les plus laborieux gagnent à
peine 10 à 12 sous par jour. En voici la preuve.
{Ils présentent des certificats de section.) Nous ve-
nons réclamer votre humanité, votre justice pour
obtenir de travailler encore à la journée. Nous
sommes au nombre de 4,000; mais nous n'avons
pas voulu venir à Paris en si grand nombre dans
la crainte d'inquiéter les citoyens et de troubler
la tranquillité publique. {Applaudissements.)

« Nous vous prions, Citoyens, de prononcer sur
nos réclamations. »

Ijc Président leur répond :

« Citoyens, la Convention nationale applaudit
à votre soumission à la loi : celui qui se révolte
contre elle manque au peuple dont elle est le

vœu, et celui-là est un mauvais citoyen. On ne
reprochera jamais aux représentants de la nation
de manquer d'humanité et de justice. Citoyens,
c'est avec ces deux sentiments que la Convention
nationale examinera vos réclamations, et qu'elle

y fera droit si elles sont fondées. Elle vous in-
vite à sa séance. » {Applaudissements.)

(La Convention nationale décrète que les mem-
bres qui composaient la commission du camp,
sont chargés d'examiner la pétition des ouvriers
et d'en faire le rapport.)

(La séance est levée à cinq heures.)

CONVENTION NATIONALE.

Séance du mercredi 24 octobre 1792.

PRÉSIDENCE DE GUADET, Président.

La séance est ouverte à dix heures du matin.

Bnzot^ secrétaire, donne lecture d'une lettre

de Roland, ministre de VirUériem, qui adresse à
la Convention l'état des décrets qu'il a envoyés
aux départements le 24 octobre 1792.

Suit la teneur de cet état :

m.
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État des décrété de la Convention nationale envoyés aux départements par le ministre de Vintérieur,
le 24 octobre 1792, l'an Z" de la République française (1).

DATES

DES DÉCRITS.

10 octobre 1192.

13 octobre 1792.

13 octobre n92.

13 octobre l'792.

13 octobre 1792.

18 octobre 1792.

20 octobre 1792.

20 octobre 1792.

20 octobre 1792.

20 octobre 1792.

20 octobre 1792.

21 septembre 1792.

19 octobre 1792.

TITRE DES DECRETS.

Décret de la Convention nationale relatif à la suppression de
toute espèce de gratification en faveur des commis employés,
qui ont un traitement de la République.

Décret portant suppression des commissaires nationaux près les

tribunaux criminels.

Décret portant que les manufactures d'armes appartenant à la

nation ne fabriqueront des armes que pour le compte de la Ré-
publique.

Décret portant approbation des dispositions faites par le géné-
ral Gustine, relativement aux contributions levées à Spire et à
Worms.

Décret mettant une somme de 300,000 livres à la disposition

du ministre de l'intérieur pour accorder des secours provisoires
aux personnes indigentes.

Décret relatif au payement des travaux et fournitures faites

pour le logement et casernement des deux compagnies de gen-
darmerie nationale faisant le service auprès du Corps législatif.

Décret qui ordonne le rapport du titre II de la loi du 19 sep-
tembre dernier, relative à l'organisation d'une force armée sous
le nom de réserve.

Décret relatif à la vente des meubles et effets ci-devant
royaux.

Décret relatif à la suppression de l'état-major du camp sous
Paris.

Décret relatif au compte à rendre par le département de Paris de
l'organisation de la garde nationale de Paris et de son service.

Décret qui fixe le mode d'exécution de la loi du .19 septembre
dernier concernant la disposition des biens dont jouissait le ci-

devant ordre de Malte.

Discours prononcé à la Convention nationale, au nom des
membres de l'Assemblée nationale législative, par M. François
(de Neufchâteau).

Adresse de la Convention nationale aux armées françaises.

DÉPARTEMENTS
AUXQUELS l'envoi

A ÉTÉ FAIT.

Aux 83 départe-
ments.

Id.

Id.

Id.

Id.

Département
de l'aris.

Id.

Id.

Id.

Id.

Id.

Aux 83 départe-
ments.

Id.

(La Convention renvoie ces pièces au comité des

Le même secrétaire donne lecture des lettres et

adresses suivantes :

1° Lettre du citoyen Lacroix {Jean-Michel), député
de la Haute-Vienne, qui sollicite un congé pour se

rendre chez lui, où des affaires personnelles ren-
dent sa présence nécessaire.

(La Convention accorde le congé.;

2° Lettre de Pache, ministre de la guerre, qui
adresse à la Convention des propositions qui ont
été fournies au conseil exécutif provisoire, par
le citoyen Lelièvre, relativementà la composition
de la gendarmerie nationale destinée à protéger
les convois de subsistances pour la ville de Paris.

(La Convention renvoie la lettre au comité de
la guerre.)

3° Adresse de la commune de Pantoise, qui ré-

clame un décret de la Convention pour autoriser
les frères Perrier à lui remettre les deux pièces
de canon qu'elle y a fait fabriquer et qui excè-

(1) ArchivH nationales, Cartoo G 238, chemise 214,
pièe« n* 18.

Signé : ROLAND.

décrets.)

dent le nombre des canons commandés pour la

République.

Lre Tourneur convertit en motion la de-
mande de la commune de Pontoise et demande
que la Convention autorise le ministre de la

guerre à ordonner la remise de ces deux canons.

(La Convention adopte la proposition.)

Suit le texte du décret rendu :

« Sur la motion d'un de ses membres, la Con-
vention nationale décrète que cette commune
est autorisée à retirer des tonderies des frères

Perrier les deux pièces de canon dont elle a

fourni les matières, et que le pouvoir exécutif

donnera les ordres pour faire remettre lesdites

deux pièces à la commune de Pontoise. »

4° Lettre des administrateurs du district de Noyon,

département de l'Oise qui envoient leur adhésion

au décret qui abolit la royauté et dénoncent les

administrateurs de ce département, qui n'ont

point fait exécuter dans leur arrondissement la

loi sur la saisie des biens des émigrés.

Kersaint. Les administrateurs qui ont tardé

jusqu'ici à exécuter les lois que vous avez ren
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dues sur les émigrés, n'ont aucune sorte de pré-

texte pour excuser leur négligence. LMncivisme,
la mauvaise volonté en sont les seuls motifs. Il

est temps que vous déployiez toute l'autorité de
la loi à l'égard des fonctionnaires publics préva-
ricateurs. Je demande que ceux qui vous sont dé-

noncés soient mandés à la barre pour rendre
compte de leur conduite, et que vous approuviez
celle des administrateurs du district de Noyon.
{Applaudissemen ts.)

Delacroix. Je demande le renvoi de cette dé-

nonciation au pouvoir exécutif, qui, chargé de
surveiller l'exécution des lois, est tenu de desti-

tuer ces administrateurs, s'ils sont coupables, et

de vous en rendre compte.

(La Convention décrète cette dernière propo-
sition.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

» La Convention nationale, sur la dénonciation
faite contre les administrateurs du département
de rOise, à l'occasion du séquestre des biens du
ci-devant duc de la Trémoille, renvoie la dénon-
ciation au ministre de l'intérieur, pour vérifier

les faits, procéder suivant les lois, et du tout
rendre compte à l'Assemblée. »

5° Adresse des citoyens du Port-Louis, qui adres-
sent à la Convention leur adhésion au décret qui
abolit la royauté et demandent à changer le nom
de leur ville en celui de Port de la Liberté. {Ap-
ptaudissements.)

Un membre : Je convertis en motion cette de-
mande.

(La Convention décrète que la commune de
Port-Louis portera à l'avenir le nom de Port de La

Liberté.)

6° Adresse des citoyens de la ville de Saint-Hip-
polyte, qui adhèrent à tous les décrets rendus par
la Convention, notamment à celui qui abolit la

royauté.

(La Convention ordonne la mention honorable.)

Gensonné, secrétaire, donne lecture du pro-
cès-verbal de la séance du 22 octobre 1792.

iLa Convention en adopte la rédaction.)

Un membre, au nom des comités des procès-ver-
baux et des décrets réunis, fait un rapport (1) et

présente un projet de décret (1) tendant à ordonner
que les membres qui composent ces deux comités
ne formeront à l'avenir qu'un seul comité, sous le

nom de comité des décrets; il s'exprime ainsi :

Citoyens représentants, je viens au nom de
vos deux comités des procès-verbaux et des dé-
crets, vous proposer une réunion que le bien de
la chose publique sollicite de vous.
Dans l'origine, l'inspection des procès-verbaux,

expéditions et renvois, était attachée au com-
missariat de la salle. On ne tarda pas à s'aper-

cevoir que ses relations habituelles l'unissaient

plus étroitement au comité des décrets, on la

sépara donc du bureau des commissaires pour
l'adjoindre au comité des décrets. Ce comité exer-
çait cette nouvelle surveillance par deux de ses
membres que, tous les quinze jours, il désignait
pour cet effet. Ce changement rapide s'accordait
peu avec la continuité que désirait le bien du
service. Les inspecteurs se succédant aussi
promptement pouvaient à peine se mettre au
courant des bureaux et quittaient la place au

(1) Archives nationales. Carton C 234, chemise 198,
pièce n* 52.

moment où ils commençaient à saisir l'ensemble
de leurs détails, nécessairement, la chose pu-
blique devait en souffrir. La surveillance n'était

point assez active, ni assez suivie, tout se faisait

mal ou ne s'opérait qu'avec lenteur.

Pour parer à cet abus, on vous a proposé, et

vous avez adopté, que l'inspection des bureaux
dont il s'agit serait ôtée au comité des décrets
pour en charger des membres de cette Assemblée
qui s'en occuperaient uniquement.

Voilà bien un mal auquel on a remédié, mais
il existe un autre inconvénient auquel il semble
que l'on a pas songé. Naturellement, les fonctions
au comité des décrets embrassent la surveillance
des trois bureaux. Il existe entre cette inspection

et les travaux du comité des rapports si intimes,

des correspondances si réitérées, qu'il semble
indispensaole de ne pas les désunir, tout doit

marcher d'accord dans ces deux parties. En faire

deux touts, c'est ôter à leur service réciproque
l'harmonie et l'ensemble qui en font l'utilité.

Il est un moyen de concilier la nécessité de la

surveillance des procès-verbaux, expéditions et

renvois avec l'avantage d'une corrélation active

et non interrompue avec le comité des décrets :

Prononcez la réunion des membres auxquels vous
avez commis cette inspection, prononcez, dis-je,

leur réunion à ceux qui composent le comité des
décrets, pour ne faire qu'un seul corps; mais, en
même temps, ordonnez que ce tout se formera en
deux sections, l'une desquelles surveillera sans
interruption les trois bureaux. Parla, d'une part

vous remplissez parfaitement l'objet que vous
vous êtes promis en séparant cette surveillance

des fonctions du comité des décrets, et voua
assurez, de l'autre, la facilité et la perpétuité

des relations qui rapprochent et unissent indis-

solublement les deux comités.
Je vous propose donc le décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu
ses comités des décrets, procès-verbaux, expédi-
tions et renvois, décrète que les membres qui les

composent ne formeront à l'avenir qu'un comité,

sous le nom de comité des décrets ; lequel se di-

visera en deux sections, dont l'une surveillera,

sans interruption, les procès- verbaux, expédi-
tions et renvois. »

(La Convention adopte le projet de décret.)

Thiiriot, au nom des commissaires chargés de

surveiller l'instruction de la procédure criminelle

relative au vol du garde-meuble, fait un rapport

et présente un projet de décret tendant à autoriser

le directeur du juré d'accusation à se transporter

dans tous les lieux où les voleurs sont réfugiés et

à les y faire arrêter; il s'exprime ainsi :

Citoyens,

Dans l'instruction criminelle contre les au-
teurs du vol du garde-meuble, des déclarations

très précieuses ont été recueillies. On est, dans
ce moment, en état de suivre les traces des vo-
leurs évadés : on sait tous les lieux où ils se

sont réfugiés; mais on a besoin de mesures
promptes et certaines pour parvenir à la décou-
verte des eflFets qui ont été enlevés; et la Con-
vention nationale seule peut prononcer à cet

égard. Vos commissaires vous proposent le projet

de décret suivant :

>« Art. l*^Le directeur du juré d'accusation du
tribunal, établi au palais, est autorisé à faire,

dans tous les lieux de la République les perqui-

sitions qu'il croira nécessaires pour découvrir les

voleurs du garde-meuble, de recevoir les décla-

I
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rations, de délivrer des mandats d'arrêt, de

requérir la force publique, de faire des interro-

gatoires et les visites domiciliaires, de faire em-
prisonner toute personne prévenue d'avoir favo-

riser ledit vol ou d'y avoir participé.

« Art. 2. Il sera mis entre les mains du gref-

fier du tribunal la somme de 10,000 livres pour
faciliter les recherches du directeur du juré.

« Art. 3. Le compte des dépenses sera rerais

au ministre de la justice. »

Barbaroux. Je demande l'impression de ce

projet de décret, et l'ajournement à demain. Je

me fonde sur ce que le pouvoir qu'on y attri-

buerait au directeur du juré serait véritablement
dictatorial, et qu'il est essentiel d'examiner atten-

tivement une extension d'autorité de ce genre.

Thuriot, rapporteur. J'observe qu'en adop-
tant cette mesure, le directeur du juré n'aurait

que l'étendue de pouvoirs qui lui appartient na-
turellement. Il faut que l'officier de justice chargé

de suivre les diverses opérations dont il est en
ce moment question, soit parfaitement instruit

de la procédure pour qu'aucun coupable ne
puisse échapper. Aucuns des droits attribués

aux juges naturels ne sont violés; et la nation,

par ces précautions, s'assure de tous ceux dont
elle a intérêt de s'emparer.

Un membre : J'ai à répondre à ces observations,

qu'il suftit que le directeur du juré, connaissant
les diverses branches de cette alfaire, puisse

donner des commissions rogatoires à tous les

juges de paix ou de cantons dans lesquels peu-
vent se trouver les coupables, afin de les arrêter :

parce moyen, tous les droits sont conciliés; car,

qu'ira faire le directeur du juré dans cette pro-

menade? Au lieu de procurer l'arrestation des

voleurs, il en occasionnera la fuite. Je conclus
par demander la question préalable sur ce projet.

Delacroix. J'appuie cette dernière propo-
sition. J'observe que l'attribution qu'on pro-
pose de donner au directeur du juré fera d'un

juge criminel du département de Paris, un
juge dont toute la République serait la juridic-

tion, et tous les Français les justiciables. Ce se-

rait, rappeler les prévôts du ci-devant Ghâte-
let. {Applaudissements.) On vous dit que cet of-

ficier se transportera sur les lieux pour se saisir

des prévenus; mais, quelque ingambe qu'il

soit, pourra-t-il être à la fois dans les divers

lieux oii ils se seront réfugiés? Au lieu qu'on
vertu des commissions rogatoires, tous seront
enveloppés d'un seul coup de filet et votre but
est rempli. {Applaudissements

.)

(La Convention rejette le projet de décret pré-

senté par Thuriot.)

Un membre, au nom du comité de législation,

fait un rapport, et présente un projet de décret

tendant à autoriser le ministre de la guerre à ré-

partir dans différentes villes les prisonniers de
guerre actuellement rassemblés dans la ville de
Langres; il s'exprime ainsi :

Citoyens,

Le nombre des prisonniers est si grand que
les villes frontières désignées pour les recevoir
ne peuvent y suffire. Le ministre de la guerre
a senti la nécessité de les faire transporter dans
différentes villes, à Auxerre, notamment, à
Bourges, Nevers, Semur, Autnn, Moulins, Dijon,
Chalon-sur-Saône et Mâcon. Mais il n'a pas cru
devoir prendre de mesures à cet égard sans y
être particulièrement autorisé, il en a saisi la

Convention, qui à son tour a renvoyé sa lettre

au comité de législation.

Votre comité, aprrs en avoir délibéré, a dé-
cidé d'adopter la mesure proposée par le ministre
de la guerre. Il est, en effet, constant que le

grand nombre de prisonniers transportés dans
la ville de Langres ne peuvent être tous conte-
nus dans les prisons de cette ville. Vous vous
rappelez que le général Dumouriez, dans une de
ses expéditions militaires, y avait envoyé 159 pri-

sonniers, et que ce nombre, ajouté à'ceux que
Gustine y a fait conduire depuis cette époque,
donnait à la date du 15 octobre un total de 2,546.

J'ai l'honneur, en conséquence, de vous pro-
poser le projet de décret suivant :

« La Convention nationale, instruite qu'il a
été mis en dépôt dans la ville de Langres un
nombre trop considérable de prisonniers de
guerre, qu'il est urgent de diviser dans d'autres
villes, et voulant lever les difficultés qui en ont
retardé la répartition, décrète ce qui suit :

« Le ministre de la guerre est autorisé à ré-
partir dans les villes de Langres, Auxerre, Bourges,
Nevers, Semur, Autun, Moulins, Dijon, Chalon-
sur-Saône et Mâcon, les 2,5i6 prisonniers de
guerre qui ont été mis en dépôt à Langres, les

14 et 15 octobre présent mois, même d'en placer
jusqu'à 400 dans celles qu'il jugera en état de
les contenir sans inconvénient.

« Pour escorter et conduire lesdits prisonniers,

aux lieux qu'il aura indiqués, il pourra, à défaut
de la gendarmerie nationale, employer les troupes
à cheval disponibles, qui sont le plus à la proxi-
mité de Langres.

<i Expédition du présent décret sera sur-le-

champ remise au ministre de la guerre, qui de-
meure chargé de le faire exécuter sans délai. »

(La Convention adopte le projet de décret.)

Canins, au noin du comité d'aliénation, iâit ail

rapport et présente un projet de décret en quatre
articles, dont le premier avait déjà été adopté
dans la séance du 22 de ce mois (1), tendant à
autoriser le ministre de Vintérieur à faire vendre
sans délai le mobilier qui se trouve dans le château
des Tuileries et autres maisons ci-devant roijales,

dans les maisons religieuses et dans celles des émi-

grés: ce projet de décret est ainsi conçu:

« La Convention nationale, ouï le rapport de
son comité d'aliénation, décrète :

Art. 1".

« Le ministre de l'intérieur est autorisée faire

vendre sans délai le mobilier qui se trouve dans
le château des Tuileries et autres maisons ci-de-

vant royales, dans les maisons religieuses et

dans celles des émigrés, après que les scellés

qui se trouveront apposés sur lesdits effets au-

ront été levés, et qu'il en aura été fait inventaire

et récolement, en conformité des lois des 8 avril

et 2 septembre derniers, et sous la réserve des

objets désignés par la loi du 10 octobre présent

mois.

Art. 2.

< Il est défendu à tous officiers publics et à

toutes autres personnes d'entrer, soit dans les

maisons ci-devant royales, soit dans les maisons
religieuses ou des émigrés, pour disposer en ma-

(1) Voy. ci-dessus, séance du 22 octobre 1792, p. 628,

l'adoption de l'article i".
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nière quelconque des effets mobiliers étant dans
lesdites maisons, s'ils ne sont porteurs d'une

commission expresse, à cet effet expédiée par

les corps administratifs des lieux où les maisons
sont situées, ou signée du ministre de l'intérieur,

qui demeure responsable des commissions qu'il

aura données.
« Les agents, concierges et portiers qui rece-

vraient dans les maisons dos émigrés des per-

sonnes qui ne leur justifieraient pas de commis-
sions ainsi expédiées, seront responsables des

désordres et dégâts que lesdites personnes pour-

raient y causer.

Art. 3.

(. Le ministre de Tinlérieur est chargé de

rendre compte dans trois joui-s, à la Convention,

de la destination qu'ont rcgue les deniers d'une

vente d'ornements d'église précédemment faite

au couvent des ci-devant Pelits-Augustins, et

de celle que reçjoivent les deniers de la môme
vente qui a été reprise depuis peu, et qui se

continue actuellement. Le ministre est autorisé

à suspendre ladite vente, s'il le juge convenable.

Art 4.

« Le présent décret sera publié et affiché dans
\v. jour. •)

(La Convention adopte le projet de décret.)

IKiihl. Je demande la parole.

i^e Président. Vous avez la parole.

Kùlil. Citoyens, les comu'.issaires que vous

avez chargés du dépouillemcat des letli-es en
langue allemande, m'ont proposé de vous donner
connaissance d'une lettre qu'un nommé Rosem-
berg, bas officier prussien, écrivait à sa femme
et à son père, habitants d'une ville de Silésie.

On y trouve l'amour conjugal le plus tendre,

l'amour paternel le plus pur; mais il y a peint la

nation française sous les couleurs les plus noires.

Il y a joint deux ducats qu'il adresse à sa femme,
d'autant plus digne d'intérêt qu'elle est en

couches. Je me suis chargé de les lui renvoyer,

et je prie la Convention de rn'auloriser à lui

écrire que la nation française n'est plus, comme
lui marque son mari, une nation sans religion,

sans probité, sans vertu
;

qu'elle sait au con-

traire respecter les propriétés, même celles de

ses ennemis. {Vifs applaudissements.)

(La Convention adopte la proposition de Riihl.)

Uiihl ajoute: Parmi les pièces de la corres-

pondance, il s'est trouvé une lettre du prince

Frédéric-Eugène de Wurtemberg au roi dePrusse,

datée de Hannaw, par laquelle il le prévient

que la ville impériale de Francfort a décrété

renvoi d'une députation au général Custine,

pour lui présenter les clefs de la ville. {Rires et

applaudissements.) Dans ces circonstances, le

prince de Wurtemberg, qui se trouvait à une
lieue de Francfort, a demandé la permission de

se retirer à Anspacli, ville de l'intérieur de la

Franconie. (Uires.)

Canibon, au nom du comité des finances, sou-

met à la liiscussiou le projet de décret {\) portant

création de 400 millions d'assignats ; ce projet de

décret est ainsi conçu :

(ij Voy. ci-dessas, séance du 17 oclobro 1792, p. 539,
^ a présentation d* c« proj«t de décret.

!'• Série T. LU.

4 1 *

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des hnances, sur l'état
t!e situation de la caisse de l'extraordinaire, à
la date du 5 octobre courant, qui lui a été en-
voyé par le commissaire national auprès de la-
'iite caisse, duquel il résulte :

« 1" Que sur les 2,700,000,000 livres, montant
des créations d'assignats ci-devant décrétées, il

eu avait été employé 2,589,000,000 livres, ce qui
réduisait le restant en caisse, le 5 octobre cou-
rant, à TU,000,000 de livres;

« 2° Que su ries 2,589,000,000 livres en assignats
qui ont été émis, il en était rentré 617,000,000 de
livres, qui ont été annulés et briilés, de sorte
que les assignats qui étaient en circulation,
à l'époque du 5 octobre courant, montaient
à 1,972,000,000 livres.

« Considérant la nécessité d'assurer dès à pré-
sent les moyens de satisfaire aux dépenses
qu'exigent les mesures à prendre contre les

ciforts des ennemis de la République; considé-
rant que, pour maintenir le crédit des assignats,
il faut leur atFecler un gage certain et dispo-
nible; considérant que ce gage qui, suivant les

états arrêtés par l'Assemblée législative au mois
d'avrildernier, se montaità2,445,G38,237 délivres
a été augmenté de 725,000,000 délivres, par la

vente décrétée depuis cette époque: 1° des palais
épiscopaux; 2° des maisons ci-devant occupées
par les religieuses; 3° des biens ci-devant jouis

l)ar l'ordre de Malte et par les collèges; ¥ de la

coupe des quarts de réserve et futaies, et d'une
partie des bois épais ; 5" enfin, par le montant
des intérêts sur les sommes dues par les acqué-
reurs des domaines nationaux vendus, et par le

produit des fruits et revenus de ceux invendus,
décrète ce qui suit :

Art. l«^

« 11 sera créé 400 millions en assignats, des-
tinés à fournir, tant aux besoins extraordinaires
de la trésorerie nationale, qu'au payement des
dépenses de la guerre et à celui des créances
au-dessous de 10,000 livres, qui continueront
d'être remboursées suivant les formes et dans
les termes décrétés le 15 mai dernier, ou au
remboursement des seizièmes dus aux municipa-
lités pour acquisitions des domaines nationaux,
d'après les lois rendues et suivant les formes
qui ont eu lieu jusqu'à ce jour.

Art. 2.

« La présente création sera composée de 100 mil-
lions en assignats de 10 livres, et de 100 millions
en assignats de 25 livres, dont la fabrication a
étédécrétée précédemment, de 100 millions en as-

signats de 10 livres st de 100 millions en assignats
de 25 livres, qui seront mis sur-le-champ en fa-

brication.

Art. 3.

« La comptabilité des assignats de la présente
création sera soumise aux formalités décrétées
pour les précédentes ; la fabrication en sera
exécutée suivant les formes et dans les mêmes
dimensions qui ont déjà eu lieu pour les assi-

gnats de même valeur.

Art. 4.

« La circulation des assignats pourra ètro

portée à la somme de 2,400,000,000 délivres. Ld

41
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Convention nationale charge cependant son co-
mité des finances de lui présenter incessamment
un emploi propre à diminuer la somme des
assignats en circulaiion.

Art. 5.

(( Il sera procédé de suite à la fabrication de
40 millions en assignats de 10 sols, 60 millions

en assignats de 15 sols, suivant les formes et

dans les mêmes dimensions précédemment em-
ployées pour les assignats de même valeur ; ces

assignats seront déposés, à fur et mesure de
leur fabrication, dans la caisse à trois clefs, et

ne pourront être mis en circulation que d'après

un décret de la Convention.

Art. 6.

« Les deux médaillons qui doivent se trouver
dans les deux parties latérales supérieures des
assignats de 10 livres, qui ont été supprimés
par un précédent décret, seront remplacés par
une vignette dont le modèle est déposé à la sec-

tion des assignats. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Buzot, secrétaire, donne lecture d'une lettre

des citoyens d'Aoust, Duquesnoy et Gustave Doulcet
de Pontécoulant, commissaires de la Convention na-
tionale, sur les frontières du Nord, dont la teneur
suit :

<( Douai, le 21 octobre 1792, l'an P"-

de la République française.

« Citoyens,

« Avant de quitter Arras, nous avons visité

l'arsenal de cette place, où l'on nous avait in-

formés qu'il se trouvait environ 3,000 fusils en
état ou presque en état de servir sur-le-champ
à l'armement des bataillons.

tt Nous y avons trouvé 5,008 fusils d'infanterie,

de différents modèles; 590 n'ont besoin d'autres

réparations que celles résultant du peu de
soin qu'on en a pris ; 4,418 qui portent le nom
de vieux dans cet arsenal, et n'ont d'autre avarie
que la rouille, seraient remis très incessamment
en état de service, s'ils étaient transportés dans
la manufacturé la plus voisine; 913 pistolets

mis au rebut, dont un tiers sont bons, et dont
les autres ne pèchent que très légèrement dans
les bois ou les platines seraient bientôt aussi

remis en état d être distribués aux troupes à
cheval à qui il en manque ; il en est de même
de 213 mousquetons qui n'ont besoin que de
légères réparations.

« Outre ces armes, cet arsenal renferme en-
core 1,400 bois de fusils avec platines, baguettes,
de fer; 2,200 canons de fusils cassés ou rebutés;
tout excepté les canons; 1,200 vieilles baïonnettes;
1,300 baguettes de fer; 2,200 canons de fusils

cassés ou rebutés en 1788, par les ordres d'un
gouvernement dilapidateur, mais dont environ
1,000 sont en état de servir. On nous a assuré
qu'en trois semaines il serait possible,en en-
voyant toutes ces pièces rebutées dans une ma-
nufacture, de faire gagner à l'Etat un millier de
fusils.

« L'officier d'artillerie qui commandait à Arras,
a émigré; et par là, s'est soustrait au châtiment
dû à sa malveillance, dont il est impossible de
douter en visitant l'arsenal d'Arras. Plus de
2,000 fusils y sont entassés sur le sol même,
comme des biiches dans yn chantier.

« 500 fusils ont été mis en réparation dans
la ville d'Arras, et l'on espère qu'elle sera bientôt
achevée.

« Si, comme il se pratique dans les arsenaux
subalternes, l'on abandonnait, au seul armurier
attaché à l'arsenal de cette place, tout le travail
qu'exigent les armes qu'il contient, il en résul-
terait qu'il faudrait dix à douze ans pour les

mettre en état de servir.

« Il est donc très urgent que la Convention
nationale remédie très promptement aux incon-
vénients du régime des arsenaux, puisqu'il
fournit des moyens de desservir dans le silence,
^t d'une manière aussi dangereuse, la chose
iftiblique.

« iNous joignons ici une copie de l'état qui
nous a été remis par la garde de l'arsenal.

« Les commissaires de la Convention nationale
sur les frontières du Nord.

« Signé : E. B. M. D'aoust, Gustave Doul-
cet, Duquesnoy. »

Delacroix. Dans une conférence que nous
avons eue au comité militaire avec le ministre
de la guerre actuel, il nous a présenté un plan
très utile, celui d'organiser une compagnie nom-
breuse d'ouvriers qui parcourront les arsenaux
pour visiter les fusils et les réparer; car si on
les envoyait aux manufactures, il en coûterait

des sommes immenses et une grande lenteur. Il

suffit donc de renvoyer la lettre de vos commis-
saires au ministre de la guerre qui a du prendre
déjà des mesures à cet effet.

(La Convention décrète la proposition de De-
lacroix.)

Le même secrétaire fait ensuite lecture (Vune
lettre du général Custlne, avec copie d'une écrite,

par'ce général au général, Biron.

Suit la teneur de ces deux lettres :

« Au quartier général à Worms, le 19 oc-
tobre 1792, l'an I" de la République
française.

« Citoyens représentants du peuple,

<i Je vous envoie copie d'une lettre que j'écris

au citoyen général Biron.
« Ma marche sur Mayence ne me permet pas

d'accompagner cet envoi d'aucune réflexion;

mais, que je prenne Mayence, ou que je ne le

prenne pas, croyez que ma conduite aura été ce

qu'elle aura dû être, celle d'un général citoyen,

dont toutes les pensées et tous les sentiments
sont consacrés à la défense de la République et

à la gloire de ses armes. {Applaudissements.)

« Le citoyen français général [d'armée,

« Signé : CuSTiNE. »

Copie d'une lettre du général Custine au général

Biron.

« Au quartier général à Worms, le 18 oc-

tobre 1792, l'an l"" de la République
française.

€ Citoyen, mon cher collègue,

« J'ai encore l'espoir de pouvoir me rendre
maître de Mayence : je suis sûr du nombre des

troupes qui l'occupent ;
je suis instruit des



[Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [24 octobre 1192. 643

moyens d'attaquo par les intelligences que j'ai

su iiiénaiier dans ce poste ; les troupes que je

coiiHiiande ont exécuté une marche d'une ra-
pidité incomprotiensible; j'en ai dirigé une co-
lonne le long des montagnes par la roule de
Turkeini, Neuleniguem et Altzé.

« Je me suis assuré, par tous les rapports qui
m'ont été faits, que les Âutricliiens ne dirigeaient
pas encore leur marche de ce côté; j'espère y
intercepter 800 hommes de ces troupes, qui
doivent y arriver après demain au plus tôt.

« Je vous recommande de me tenir instruit

de ce que vous apprendriez du secours des Au-
trichiens, je serai toujours en mesure de me
retirer; et quand je ne produirai d'autre effet

que celui de précipiter la retraite de nos ennemis,
en abandonnant beaucoup d'objets et d'hommes,
j'aurai toujours rempli un grand objet.

« Cette marche en impose, non seulement à
Worms, mais à toute cette partie de l'Allemagne;
elle me met en mesure d'y semer nos décrets et

des écrits qui y prépareront la révolution der-

rière les armées de nos ennemis.
« Je ne compromets en rien, par cette marche,

la gloire de nos armées; les Autrichiens ne peu-
vent traverser, en grand corps d'armée, le pays
de Ueux-Ponts, qu'ils ont déjà épuisé de subsis-
tances.

« Kellermann, que vous devez tenir instruit

de ma marche, doit leur serrer la mesure, et la

mésintelligence, qui existe entre les Prussiens et

les Autrichiens, doit encore augmenter votre
tranquillité et la mienne.

« Si je ne parviens pas à prendre Mayence,
j'aurai toujours fait une tentative d'une grande
audace, consommé le pays de nos ennemis, faci-

lité la rentrée des approvisionnements de Lan-
dau, que je force toujours derrière moi

;
j'aurai

causé de grandes inquiétudes à nos ennemis;
ma retraite sera tranquille, je la ferai sans au-
cun danger. {Vifs applaudissements.)

« Le citoyen général d'armée,

« Signé : CUSTINE. »

Biizot, secrétaire, donne lecture d'une lettre

de Monge, ministre de la marine, qui annonce à
la Convention, que le commissaire provisoire,

nommé par le général Anselme à Villefranche, est

dans l'intention de faire transférer à Toulon la

chiourme de Villefranche, composée d'environ
400 forçats; cette lettre est ainsi conçue :

« Paris, le 24 octobre 1792, l'an I"
de la République française.

« Citoyen Président,

« J'ai l'honneur de rendre compte à la Con-
vention nationale que le commissaire provisoire,
non)mé par le général Anselme à Villefranche,
est dans l'intention de faire transférer à Toulon
la chiourme de Villefranche, composée d'environ
400 forçats.

« Je prie la Convention nationale de me tracer
la conduite que je dois tenir relativement à cette
chiourme, si, d'après les ordres du général An-
selme, elle a été transférée au port de Toulon.

« Je suis, etc..

« Le ministre de la marine,

• Signé : MoNGE. »

(La Convention nationale renvoie la lettre au
comité de marine.)

Borie {Corrèze), au nom du comité de l'examen
des comptes, fait un rapport et présente un projet

de décret (1) sur les dépenses autorisées par Beaii-

lieu, ex-ministre des contributions publiques; il

s'exprime ainsi :

Citoyens, en s'occupant de la vérification du
compte que Beaulieu a soumis à l'examen de
l'Assemblée, votre comité s'est convaincu de la

nécessité de distinguer les divers rapports sous

lesquels les ministres peuvent devenir respon-
sables, alin d'éviter une discussion étrangère à
la comptabilité, comptabilité qui seule a occupé
votre comité.

Les ministres peuvent engager leur responsa-

bilité : 1° à raison des délibérations prises au
conseil, d'après les cas prévus par la loi ; 2° à
raison de la surveillance générale qui leur est

confiée dans leur département respectif; 3° enfin,

à raison des dépenses qu'ils autorisent.

L'examen de la responsabilité des ministres,

sous les deux premiers rapports, ne peut pas

concerner le comité de l'examen des comptes
;

ainsi, lorsqu'on proposera à cette tribune, au
nom du comité, de décréter qu'un ministre a

satisfait au décret du 25 mars dernier, cela ne
devra s'entendre que relativement à la partie

comptable de son administration (2).

Ce n'est donc que quant aux dépenses que le

comité s'est occupé du compte de Beaulieu, et il

est nécessaire de faire à cet égard une distinc-

tion essentielle entre le compte d'ordonnateur et

le compte sur pièces comptables.

Le compte d'ordonnateur peut être vérifié en
ce moment par la Convention.
Le compte sur une pièce comptable ne peut

pas être vérifié actuellement.

Le premier peut être vérifié dans ce moment,
parce qu'il ne s'agit que de s'assurer si les dé-
penses sont ou non autorisées par les lois.

Le second ne peut pas être vérifié actuelle-

ment, parce que les comptables ne remettront

les pièces justificatives qu'à la fin de chaque
exercice, et ces pièces sont absolument néces-

saires pour suivre l'emploi des deniers.

On ne peut donc s'occuper, en cet instant, que
du compte d'ordonnateur, et c'est de celui-là seul

que je vais vous entretenir.

Beaulieu entra au ministère des contributions

le 19 juin 1792, et en sortit le 30 juillet suivant.

Pendant ce court espace de temps, il autorisa

plusieurs dépenses : elles s'élèvent à 5,633,465 l.

1 s. 2 d. Il ne sera pas de trop d'indiquer les

motifs de ces dépenses, et les lois qui les ont

autorisées, avec l'époque des ordonnances.

Dates des lois qui autorisent les dépenses.

27 avril 1791.

[° Créances sur des établissements ecclésias-

tiques supprimés, payées en vertu des ordon-
nances délivrées par Beaulieu, les 24 juin, 1, 8,

15, 21 et 29 juillet 1792, année 1790 et arrérages

liv. s. d.

antérieurs 416,886 10 1

année 1791.... 172,401 12 »

liv. s. d.

592,288 2 1

(1) Bibliothèque nationale i in-S», Le^. n» 2332.

(2) Le comité va soumettre successivement douze

comptes à l'Assemblée; il en est encore sept d'arriérés

et qu'il faut forcer les ministres à présenter.
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25 décembre 1791.

2° Pour le payement fait à

plusieurs municipalités, à va-

loir sur les sommes versées au
Trésor public et provenant du
prix de la vente des bois des

communautés : ordonnance du
18 juillet 1792

1" mai 1791.

liv. s. d.

30,452 19 11

3° Service des douanes na-
tionales, pour les six derniers

mois de 1792 : ordonnance du
8juilletl792 3,807,121 » »

Idem.

4° Frais de la régie centrale

des douanes, pour les six der-
niers mois de 1791 : idem 458,665 » »

28 juin, l*"" août, 2 novembre,
9 et 18 décembre 1791; 8 fé-

vrier, l^"" mai et 6 juin.

5° Pour confection d'assignats,

suivant les ordonnances des

22 juin et 18 juillet 1792 195,418 19 6

15 mars et 6 juillet 1791.

6° Restitution de droits aux
négociants qui ont fait venir
des marchandises de l'étranger

et qui ont été reexportées :

ordonnance du ministre, du
l"- juillet 1792 3,039 7 6

20 avril 1792.

7° Pour le traitement des em-
ployés des eaux et forêts, et

frais de bureaux , trimestre
d'avril 1792 : ordonnance du
8 juillet suivant 8,766 13 4

1" juin 1792.

8° Traitement des employés
des eaux et forêts, et frais "de
bureaux, pour le mois de juil-

let 1792 : ordonnance du 29 du-
dit mois 2,700 » »

9° Pour les frais d'adminis-
tration de la conservation gé-
néral des forêts, pendant quatre
mois dix-neuf jours : ordon-
nance du 22 juillet 1792 15,444 9 2

20 janvier et 1 7 mai 1792, 29 jan-

vier et 27 mai 1792.

10° Pour le prix de moutons
et autres fournitures propres à
la fabrication de la monnaie,
ordonnances des 1"^'", 8, 15 et

25 juillet 1792 25,392 6 6

28 juin et 16 août 1791.

11° Pour le traitement d'un
employé des monnaies : ordon-
nance du 15 juillet 1792 1,200 » »

. 15 avril 1792.

12° Clôture de Paris : ordon-
nances des 24 juin, 8, 22 et liv. s. d.

29 juillet 1792 439,947 18

27 mars 1791.

13° Pour la valeur du tabac
remis parles entrepreneurs aux
directoires de district : ordon-
nances des l*"", 15 et 29 juil-

let 1792 53,029 1 6

Total 5,633,465 1 2

Tel est le résultat des dépenses autorisées par
Beaulieu pendant les quarante jours qu'il est

resté au ministère. Le comité a d'abord pensé (1)

qu'il devrait vérifier les états et les marciiés qui
ont servi de base aux ordonnances.

Mais Beaulieu a observé qu'il n'a pas devers
lui les états ; que ces états sont joints aux or-
donnances pour en justifier la légitimité : il a
ajouté qu'il n'a passé aucun marché (et sa lettre

d'envoi du compte le certifie) ; et que les payeurs
étant eux-mêmes responsables, ils n'acquitte-

raient les ordonnances qu'autant qu'elles seraient

fondées. Il a conclu de là, qu'il devait être dis-

pensé de produire et les états et les marchés.
Le comité a bien senti que le défaut de ces

pièces empêche une vérification complète; mais
il n'appartient qu'à l'Assemblée de faire une loi

à Beaulieu de produire des pièces qu'il dit ne pas

avoir; et le comité vous doit compte de son tra-

vail, d'autant que Beaulieu vous a déjà demandé
à jouir de la liberté de sortir de Paris.

C'est pour suppléer, en partie, à ces états et

marchés, que le comité a voulu comparer les

dépenses ordonnées aux payements faits sur les

ordres du ministre, afin de s'assurer de la confor-

mité qui doit régner entre ces deux états. H a, à
cet effet, demandé le relevé des payements faits,

soit à la caisse de l'extraordinaire, soit à la régie

d'enregistrement, et à la liquidation de la ferme
générale.

Mais il s'est bientôt aperçu que celte vérifica-

tion est impossible actuellement ; car les ordon-
nances ne devant s'acquitter qu'au fur et mesure
de l'avancement des travaux ou de la remise
des objets dont les artistes et fournisseurs se

sont chargés, comment se procurer, à l'instant

même où l'ordonnateur sort du ministère, l'état

complet des payements ? Aussi voit-on que les

payements faits jusqu'au moment où le comité en

a demandé et obtenu Le relevé, ne s'élèvent qu'à la

somme de 2,274,421 1. 9s.4d., (ce qui ne revient

à peu près qu'aux deux cinquièmes du montant
du compte) : d'où il faut conclure que la vérifi-

cation, sous ce rapport, est impossible dans ce

moment, et qu'il ne reste, quant à présent, qu'à

examiner si Beaulieu a été ou non autorisé à

délivrer les ordonnances qu'il porte dans son

compte. Toute autre vérification ^eut être ren-

voyée à l'époque où le bureau de comptabilité

vérifiera les comptes sur pied comptable.

Or, le comité s'est convaincu que les ordon-

(1) /"avais fait le rapport au comité de législature.

Je l'ai lu au comité actuel do la Convention, qui a dé-

libéré avant-hier que je le représenterais sans aucun
changement.
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ni} iccs sont aiipuyées sur les lois indiquées par

le riinistre. Il est peu de ces lois, à la vérité, qui

aient déterminé les sommes qui devaient être

payées; presque toutes, au contraire, autorisent

en termes généraux à faire des dépenses, sans

fixer la somme. Telles sont celles relatives aux
droits perçus sur des marchandises réexportées,

à la fabrication de la monnaie, aux créances

sur des établissements ecclésiastiques supprimés,

et autres oi)jets de diverse nature.

Mais il suffit de l'existence de ces lois, pour

que le ministre ait pu ordonner les dépenses,

sauf à lui à demeurer garant et responsable de

la validité des pièces comptables de ses exer-

cices et des doubles emplois, s'il en existait ; ce

qui sera vérifia lors du jugement des comptes.

Le comité a donc pensé que l'Assemblée doit,

sous cette réserve, permettre à Beaulieu de sortir

de Paris, s'il le juge à propos, ou qu'il doit pro-

voquer une décision de la Convention sur les

pièces que les minisires seront tenus de remettre,

afin de diriger le comité dans le travail qui lui

reste à faire pour l'examen des autres comptes
des ministres (1).

11 est seulement utile de faire remarquer ici

qu'il s'est glissé une erreur dans le compte de

Beaulieu, puisque le relevé des dépenses ne

s'élève, ainsi qu'il a été dit plus haut, qu'à

5,()33,465 l. 1 s. 2 d. tandis que l'arrêté de ce

compte élève ces dépenses à 5,768,445 1. 19 s. 8 d.
;

ce qui présente un excédent de 134,980 1. 18 s.

6d.
Mais cette erreur provient de trois transposi-

tions de sommes en doubles emplois, qui parais-

sent être du fait seul du copiste. Il n'existe

dans le compte, en effet, aucune énonciation qui

pût autoriser la trésorerie à payer cette dernière

somme : l'erreur est purement matérielle ; le

comité n'a donc pas pensé qu'elle dût attirer

aucun reproche à Beaulieu ; et tout ce qu'il vous

proposera à cet égard, c'est de décréter que le

relevé des ordonnances porte seulement les dé-

)enses à 5,633,465 1. 1 s. 2 d., et qu'à l'avenir

es ordonnateurs et comptables seront obligés,

en certifiant leur compte, d'écrire de leur main
la somme qui en forme le résultat. Cette disposi-

tion est nécessaire pour attirer l'attention des

comptables et ordonnateurs sur les travaux de

leurs commis, qu'ils doivent surveiller de près.

Voici maintenant le projet de décret que je

suis chargé de vous proposer :

PKOJET DE DÉCRKT.

« La Convention nationale, après avoir en-

tendu le rapport de son comité de l'examen des

comptes sur les dépenses ordonnées par le ci-

toyen Beaulieu, ex-ministre des contributions,

considérant qu'il a satisiait au décret du 25 mars
dernier, et que les ordonnances qu'il porte dans

son compte sont appuyées des lois qu'il indique,

dont le montant s'élève seulement à la somme
de 5,633,461 1. 1 s. 2 d., au lieu de 5,768,445 1.

19 s. 8 d., lui permet de quitter Paris, sous la

réserve qu'il reste garant et responsable de la

validité des ordonnances qu'il a délivrées, jus-

qu'à ce qu'elles aient i-té vues et vérifiées par

le bureau de comptabilité, et approuvées par la

P
l€

(1) La Convention a maintenant minifesté son opir

nion ; et le comité s'empressera de faire les rapports,

lorsque les ministres auront produit les pièces néces-

saires.

Convention lors du jugement du compte géné-
ral, conformément à la loi du 23 septembre 1791.

« Tout comptable ou ordonnateur sera tenu,
à l'avenir, d'écrire de sa main le résultat du
compte qu'il certifiera véritable. »

Cambon observe que la vérification des or-
donnances des ministres ne suffit pas ; qu'il

faut aussi vérifier les marchés qu'ils ont passés.

II cite l'administration de Narbonne, dont toutes
les ordonnances étaient conformes à la loi et

tous les marelles ruineux. 11 demande que le

comité de l'examen des comptes se fasse désor-
mais représenter tous les marchés par les mi-
nistres, et que l'Assemblée ordonne l'impression

et l'ajournement du projet de décret relatif à
l'ex-ministie Beaulieu.

(La Convention autorise le comité de l'examen
des com[ites à se faire représenter tous les mar-
chés passés par les ministres, ordonne l'impres-

sion du rapport et ajourne la discussion de ce
projet de décret.)

Un membre : Je demande que l'ex-ministre

Beaulieu soit autorisé à sortir de Paris.

(La Convention refuse l'autorisation.)

Borie (Corrèze), au nom du comité de Vexamen
des comptes, fait un rapport (1) et présente un pro-

jet de décret (1) sur la vérification de la compta-
bilité arriérée des villes; il s'exprime ainsi :

Citoyens, l'Assemblée constituante établit un
bureau de comptabilité uniquement destiné à la

vérification des comptes dus à la nation; et il

paraît, d'après la loi du 29 septembre 1791, que
c'est à ce bureau que doivent être présentés les

comptes arriérés des villes, puisqu'en se char-
geant de leurs dettes la nation les a obligées à
présenter et faire apurer les comptes qu'elles

doivent de leurs anciens revenus.

Mais est-il utile que cette vérification soit faite

par le bureau de comptabilité? Est-il possible

qu'il s'en occupe sans nuire aux autres travaux
dont il est chargé? Votre comité ne le pense pas,

citoyens; et pour apprécier l'opinion du comité,

il est nécessaire que j'entre ici dans quelques
détails.

L'origine des revenus des villes remonte à
l'époque de leur fondation. Les ci-devant rois,

princes et seigneurs leur firent des concessions
de fonds, et leur cédèrent des rentes foncières

et droits seigneuriaux, comme cens, lods et

ventes, etc., atin de leur faciliter les moyens de
pourvoir à leur sûreté et salubrité.

Mais ces revenus devinrent insuffisants à me-
sure que la population, l'industrie et le commerce
des villes augmentèrent, et le gouvernement fut

alors obligé de venir à leur secours.

Les rois ne pouvaient pas fournir à ces besoins,

en prenant sur le Trésor publie, s;i.iis accroître

les charges de l'Etat, et ils préférèrent d'auloriser

les villes à percevoir des impoiilions locales à

prendre, d'après un tarif, sur dos objets de leur

commerce. Us leur permirent, de plus, de s'aboti-

ner pour le montant de leurs charges envers
l'Etat, et plusieurs villes obtinrent de ne payer
qu'une somme fixe, qu'on appelait subvention.

Les villes avaient des revenus de deux sortes,

les patrimoniaux et les octrois. On désignait les

uns et les autres sous le nom de deniers commins.

Les deniers patrimoniaux consistaient dans

(1) Bibliothèque de h» Chanibri* des députés : Collec-

tion Portiez {de l'Oise), tome 532, n" 10.
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les fruits des biens-fonds, et la jouissance des

rentes foncières, cens, lods el ventes.

Les deniers d'octrois provenaient des droits

levés sur les consommations des villes en vertu

des lois générales et particulières qu'elles obtin-

rent.

Ces revenus s'augmentèrent progressivement,

et dès le douzième siècle, ils attirèrent l'atten-

tion du gouvernement qui obligea les villes à les

partager pour les besoins de l'Etat. Le cardinal

Mazarin s'empara ensuite, vers la fin de 1647, de

tous les octrois dont les villes jouissaient à cette

époque; les octrois qui, en général, n'avaient

été accordés que pour des temps limités, devin-

rent ainsi perpétuels : le gouvernement se ré-

duisit de nouveau à la moitié de ces octrois,

mais soumit les villes à d'autres droits sous le

nom de don gratuit, et on les taxa arbitrairement

au conseil. Quelques provinces s'abonnèrent,

d'autres se rédimèrent, et de là l'origine d'une

partie des dettes actuelles des villes, à cause des

emprunts; l'acquisition des offices municipaux
et la conservation du droit d'élire à ces places

contribuèrent également à augmenter les em-
prunts.

Les revenus des villes ne consistaient donc
qu'en ceux provenant de leurs patrimoniaux, la

moitié des octrois créés avant 1647, et quelques
autres droits établis postérieurement, connus
sôus le nom d'octrois municipaux ; le roi s'empara
même de ces derniers en 1755, et la recette en
fut confiée à la régie des aides. — Le don gra-
tuit fut également mis on régie, en 1768, sous le

nom de droits réservés; mais il n'est pas ici ques-

tion des comptes de la régie, et je dois me bor-

ner uniquement à ceux des villes.

Le gouvernement était très intéressé à sur-
veiller l'usage et l'emploi du revenu des villes,

puisque ces revenus tournaient, en grande partie,

au profit de l'Etat.

Cependant on chercherait en vain, avant 1764,
soit dans les lois municipales, soit dans les lois

générales d'administration du royaume, que le

gouvernement se soit sérieusement occupé de
cet objet, de manière à maintenir la balance
entre les recettes et les dépenses. On voit, au
contraire, qu'on créait et qu'on supprimait dans
la môme année les offices de maire et échevins,

de receveurs et contrôleurs, ce qui ne contri-

buait pas peu à la confusion; et si des projets

d'ordre et d'économie se trouvent quelquefois
énoncés dans les lois, la fiscalité seule ne les

dictait pas moins.
L'ordonnance de 1256 prescrivait, en général,

aux maires, échevins et receveurs des deniers
des villes, de compter annuellement de leurs re-

cettes et dépenses. A Paris, à la Saint-Martin
d'hiver, cette loi avait pour but de s'assurer si

les nia\eurs et prud'hommes avaient bien ou mal
administré, et si les villes ne contractaient pas
des dettes.

jyiais celte comptabilité fut ensuite divisée entre

une foule de petits tribunaux ressortissant soit

aux parlements, aux intendances, aux Imreaux
des commissions intermédiaires des pays d'Etats,

soit aux chambres des comptes. On reconnut
enfin la nécessité de faire inspecter la compta-
bilité des villes par un seul tribunal; et l'ordon-

nance de 1560 en attribua la connaissance à la

chambre des comptes de Paris.

Les parlements élevèrent souvent la prétention
de se faire rendre compte exclusivement de
l'administration des biens patrimoniaux.

Les intendants et leurs créatures dilapidaient

pendant ce temps-là les deniers communs, et ils

eurent grand soin de ne pas soumettre leur ad-
ministration et comptabilité à la vérification :

aussi la loi de 1560, finit-elle par être à peu près
méconnue, puisque sur 280 villes qui comptaient
à Paris, à peine y en a-t-il 60 qui y comptent
depuis vingt ans.

La comptabilité arriérée des villes est donc
très considérable; elle peut cependant être apu-
rée promptement, en autorisant formellement les

corps administratifs à y procéder. La vérification

serait longue et dispendieuse, si le bureau de
comptabilité s'en occupait; elle sera prompte et

économique, si l'Assemblée en délègue l'examen
aux corps administratifs; il n'y a donc pas à
balancer, il faut les cfiarger de cette vérification.

La loi du 14 décembre 1789, sur l'organisation

des municipalités, parait même avoir délégué
cette vérification aux corps administratifs; mais,
comme cette loi n'a pas prononcé formellement
sur la présentation des comptes qui, aux termes
des anciennes lois, devaient être présentés aux
chambres des comptes, et qu'il est possible (lue

les receveurs trésoriers et comptables des de-
niers communs des villes, aient pris prétexte du
silence de la loi pour ne pas présenter leurs

comptes aux nouvelles municipalités; comme il

est certain, d'un autre côté, que par des décrets

postérieurs à l'organisation des DOLiveiles muni-
cipalités, l'Assemblée constituante a décrété que
le bureau de comptabilité vérifierait les comptes
des villes dont la nation s'est chargée des dettes,

il est nécessaire de faire cesser tous les doutes,
et d'adopter un mode uniforme, prompt, et non
dispendieux.

Et qu'on ne dise pas que les corps administra-
tifs ne peuvent pas se charger de cette opéra-
tion, sans être obligés à faire des frais; qu'on ne
dise p.as qu'ils sont surchargés.

Car il est bien certain que si les corps admi-
nistratifs sont composés, comme on doit le croire,

d'hommes vraiment pénétrés de l'amour du bien
public, ils ne considéreront que le désir de venir
au secours du Trésor public, en épargnant des
frais d'autant plus nécessaires à économiser, que
la comptabilité dont ils s'occuperont est entière-

ment onéreuse à l'Etat; ils ne considéreront
enfin que leur dévouement pour la chose pu-
blique; et quelles que soient leurs occupations,
ils sauront redoubler d'activité pour se prêter

aux besoins de la nation qui commandent main-
tenant plus que jamais assiduité et constance.
L'Assemblée pourvoira d'ailleurs aux frais in-

dispensables : ainsi il ne paraît fias qu'il puisse
s'élever de difficulté sérieuse sur l'opinion du
comité. Elle consiste, cette opinion :

1° A obliger les trésoriers, receveurs et comp-
tables des deniers communs des villes, soit patri-

moniaux, d'octrois et autres, de remettre leurs

comptes avec les pièces justificatives aux nou-
velles municipalités, ainsi qu'il est prescrit par

la loi du 14 décembre 1789;
2° A obliger les municipalités à faire leurs

observations et à les transmettre au directoire

du district, avec les comptes et pièces justifica-

tives qui enverront le tout avec leurs avis aux
directoires de département;

3° A ordonner aux directoires de département
de procéder à la vérification desdits comptes, et

de soumettre au bureau de comptabilité seule-

ment les comptes relatifs aux villes qui ont

des dettes à acquitter, et qu'elles peuvent faire

supporter au Trésor public, d'après la loi du
19 mars 1791, afin que le bureau de comptabi-
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lité en rende compte à l'Assemblée nationale,

pour qu'elle prononce délinitivement sur le tra-

vail de chaque département, relatif auxdils

comptes.
Voici maintenant le projet de décret :

« La Convention nationale, considérant qu'il est

instant de faire apurer et juper les comptes ar-

riérés des villes qui, aux termes des anciennes
lois, devaient être présentés aux chambres des
comptes et à tous autres tribunaux; que la na-
tion est intéressée à vérifier, le plus prompte-
ment possible, les comptes des villes dont elle

s'est chargée de l'acquittemont des dettes; et

3ue la présentation au bureau de comptabilité
ans les formes prescrites par la loi du 29 sep-

tembre 1791, entraînerait des difficultés et des
dépenses considérables qu'il est nécessaire d'évi-

ter, décrète ce qui suit :

« Art. 1''. Les receveurs, trésoriers et tous

autres comptables des deniers patrimoniaux,
d'octrois et autres revenus anciens dont ont joui

les villes qui comptaient précédemment, soit à
Paris, soit devant les chambres des comptes des
ci-devant provinces, et tous autres tribunaux,
seront tenus de remettre leurs comptes et même
de présenter à la revision ceux des dix dernières
années antérieures au 1" mai 1791, avec les

pièces justificatives à l'appui, aux municipalités
des lieux, dans le délai d'un mois à compter de
la publication du présent décret, à peine de
3,000 livres d'amende, et de 10 livres par chaque
jour de retard.

« Art. 2. Les comptables pourront cumuler
dans un seul et même compte la totalité des re-

cettes et dépenses de leur gestion, à la charge
cependant de distinguer les natures de recette

et dépense de chaque exercice.
« Art. 3. Les municipalités recevront et procé-

deront à la vérification des comptes dans le mois
de la remise qui leur en sera faite, et feront

passer lesdits comptes et pièces justificatives

avec leurs observations aux directoires de dis-

trict dans le même délai.

« Art. 4. Les directoires de district donneront
leur avis sur lesdits comptes, et enverront le

tout aux directoires de département dans le mois
de la remise faite par les municipalités.

« Art. 5. Les directoires de département pro-
céderont au plus tard dans les six mois qui sui-

vront la publication du présent décret, à la véri-

fication et jugement définitif de tous les comptes
qui devront leur être remis en exécution de l'ar-

ticle précédent, à l'exception seulement de ceux
desdits comptes dont il sera parlé en l'article

suivant.

« Art. 6. Les comptes des revenus des villes

dont les dettes doivent être supportées par la na-
tion d'après la loi du 19 mars 1791 seront véri-

fiés par les départements et soumis à la revision

du bureau de comptabilité, pour être jugés défi-

nitivement par l'Assemblée nationale.

« Art. 7. Les directoires de département feront

faire un double des comptes mentionnés en l'ar-

ticle précédent, et en enverront la minute avec
les observations des districts, et leur avis au bu-

reau de comptabilité, dans le délai prescrit par
l'article 5 du présent décret. Ils déposeront dans
les archives les doubles desdits comptes et les

pièces justificatives pour y avoir recours au be-
soin.

« Art. 8. Le montant des débets des comptes
dus à la nation, et dont le jugement définitif est

réservé à la Convention nationale, sera versé

dans la caisse du receveur de district, qui en
fournira son reçu au comptable.

« Art. 9. Quant aux débets des comptes dus
aux villes et communes, autres que ceux dési-

gnés en l'article 8 ci-dessus, le montant en sera
versé dans la caisse des trésoriers des com-
munes; et la remise et vérification des comptes
des revenus de toutes les communes de la Ré-
publique aura lieu pour la nouvelle comptabilité,

conformément à la loi du 14 décembre 1789.

« Art. 10. L'Assemblée nationale déroge aux
lois précédemment rendues en tout ce qui est

contraire au présent décret; le ministre de l'in-

térieur demeure chargé de son exécution, et

d'en certifier l'Assemblée dans les huit premiers
jours de chaque mois, »

TABLliAU.
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ETAT des villes du ressort de la ci-devant Chambre des comptes de Paris (1).

VILLES

qui devaient compter

A LA CHAMBRE ORS COMPTES.

Abbcville
Apcn
Ambert
Ait boise
Amiens
Angers
Angoulêmo

,

Ardel
Argonloii-leCbâleau ...

Arn;iy-le-Chàlcau
Astiuac
Aubigiiy
Aiich..".

Aiiriilac

Aulraine
Azai-le-Ri(1eau
Bar-sur-Aubc
Beaufort
Beaugé
Beaugency
Beaulieu
Btaumont
Beaiun(,nt-le-Vicomle.

.

Beauvais
Bellae
Belval
Blauc en Berry
Blayo
Bléiieaii

Bléré
Blois ,

Bois-Commun
Bonny-siir-Loire
Bon neval
Bordeaux
Boulogne-sur-Mer
Bourbon-l'Archam beau

.

Bourganeuf
Bourges
Bray-sur-Seine
Brie-Comte-Uobert
Bressuire
Brinon-rArchevêque. .

.

Brioude
Brives
Buzançais
Cahors
Calais .'

Cerv
Chably
Châlons
Chain pigniillc

Chartres
Château-iu-Loir
Châlfiaudiin
Château-Renard
Château-Chinon
Château Gonlier

,

Châleau-l'ortiers.

Châteauroux
Château-Thierry
Châtellerault.."

Châtillon-sur-Indre.

Châtillon-surLoing . . .

.

Châtillon-sur-Loire
Charny
(;iiaume-en-Brie
Chauraont-sn-Bassigny

.

Chinon
Clamecy
Clermont-en Beauvoisis.
Clerraont-Kerraud
Cognac

VILLES

qui ont compté

DEPUIS 1737.

Abbeville.

Ambert.

.

Amboise.
Amiens..

Argenton-le-Château

,

Aubigny.

Bar-sur-Aube.
Beaufort
Beaugé
Beaugencv...

Beaumontle-Vicomte

.

Beauvais

Blois.

Bonneval

.

Boulogne-sur-Mer

,

Bourges

lirie-Comle-Uobert .

.

Bressuire
Brinon-I'Archevéque ,

Calais.

Cerv. .

.

Châlons
Champignelle.
Chartres

Châteaudun.

DATES

DES DERNIERS COMPTES.

Château-Chinon..
Châieau-tJontier.
Château-I'ortiers.
Châteauroux
Château-Thierry.
Châtellerault . . .

.

Châtillon-sur-Indre

.

Châtillon-sur-Loing

.

Charny
Chaume-en-Brie.

Chinon.

Clermont-Ferrand.
Cognac

jugés.

17G5
1788
1756

177'!

1764
1744
1749
1777

1744
1766

1172

1755"

1760
1756
1772

1786
1745

1768

1771

1788

1767
1747
1764
1767
1768
1763

1756

1774

1765
1742

1755
1746

présentés
et non jugés.

OBSERVATIONS.

1757 à 1752,

1765, 1766
et 1767.

1775 à 1764

1756 à 1761

(1) Les scellés apposés sur les Chambres des comptes des ci-devant provinces ont empêché jusqu'ici le relevé des
comptes arriérés. On procède actuellement à la levée; mais on peut évaluer à 10,000 les comptes arriérés, en remontant
à 10 ans.
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VILLES

qui devaient compter

A LA CIIAMKRE DES COMPTES.
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VILLES

qui devaient compter

A I.A CIlAMitnF, DES COMPTES.

Loches
Loudun

—

Loumiigno.
Lyon
Magne
Mantes ....

Mauléon. ..

Mayenne .

.

Meaux . . .

.

Mehun-sur-Loire

Mehun-sur-Yèvre
Melun
Meneton
Mesnard
Mézières
JVlilhaiid

Mirebault
Montauban
Montbrison
Montdidier
Montdoubleaii
Montfort-Laraaury
Montagis
Montbazon
Montflanquin
Montluçon
Montmirel
Montpensier
Montreau
Montreuil-Bellery
Montrcuil-sur-Mer
Montrichard
Moret
Moulins
Moulins-en-Gilbert
Nangis
Nemours
Nevers
Neuville
N'iort

Nogent
Nogenl-sur-Seine
Noyon
Orléans
Paris
l'arthenay
F'érigueux
Péronne
Pithiviers
Poitiers ,

Pontoise
Premery
Preuilly .

Provins
Rebeis
Keims
Rethel
Richelieu
Kiom
Pioannes
Rochefort
Rodez
Romorantin
Roye
Rozoy
Sables-d'Olonne
Saint-Amand
Saint-Denis ,

Saint-Dizier
Saint-Etienne
Sainl-Fargeau
Saint-Florentin
Saint-Flou r

Sainl-Gerraain-en-Layo

.

Saint-Jean-de-Rebais. .

.

Saint-Jean-d'Angé'ly ....

Saint-Julien-du-Saiiit..
Saint-Junien
Saint-Léonard
Saint-Maixaut
Saint-Maure
Sainte-Meaehould
Saint-Pierre-le-Mputier.

VILLES

qui ont compté

DEPUIS n3T.

Montdoubleau.

Montargis.. .

.

Montbazon...
Montflanquin.
Montluçon..

.

Montreau
Montreuil-Bellery

.

Nemours.
Nevers .

.

Neuville.
Niort

Noyon

.

Paris
Parthenay.

Pithiviers.

Poitiers...

Premery.

Provins...
Rebets . .

.

Reims....
Rethel
Richelieu.

Rochefort.

Romorantin
Roye ,

Rozoy
Sables d'Oloniie.

Saint-Amand

Saint-Dizier
Saint-Etienne.

.

Saint-Fargeau

,

Saint-Flour

Saint-Jean-de-Rebais

.

Loches

Lyon

Manies

Mayenne
Meaux

Mehun-sur-Loire

Mehun-sur-Yèvre

Mézières

Saint-Maixant
Saint-Maure
Sainte-Menehould
Saint-Pierre-le-Moutier

.

DATES

DES DERNIERS COMPTES.

juges.

1784

nu

1786
1762

1764

1752

1766

1778
1713
1760
1788

1763
1763

1772
1789
1771
1773

1784
1784

1788

1764
1749
1788
1770
1756

1782

1774
1771
1770
1786
1779

1782
1757
1786

1755

1750

1761
1767
1784
1788

présentés
et non jugés.

1785, 86, 87

OBSERVATIONS.

6 ans, en
1738

1756 à 1764

Il est dû des comptes
antérieur.

1750 à 1751

1757 à 1765

1769 à 1772

1758 à 1770
6 ans, en 1762

1762 à 1784

Quelques anciens rece-

veurs de cette ville n'ont

pas compté de leur gestion.
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VILLES

qui devaient compter

A LA CUAMBRE DES COMPTES.

Saint-Pourçain
Saini-Quenlin
Saint-Saulge
Sancerre
Sancoins
Saumur
Sarlat
Selles

Seniis
Sens
Sézannes

Siiley-le-Guillaume
Soissons

Sully
Thaunay
Thiers
Thouars
Tonnerre
Tournan
Tours
Treignac
Troyes
Tulle
Valencey
Varick
Varzy
Vendôme
Vesel..
Veselay
Vic-!e-Comte
Vierzon
Vihier
Villefranclie en n.'aujolais

Villefrauche en l'.ouergue

Yilleneuve-rArchovêque.

.

Villeneuve-le-Roi
Villenoze
Vltry-le-Krançois
Ten ville . ...*.

Xaintes

VILLES

qui ont compté

DEPUIS 1737.

Saint-Quentin
Saint-Saulge
Sancerre
Sancoins
Saumur

Sulles

Seniis
Sens
Sézannes

Soissons

Sully

Thouars

Tours

Troyes

Varzy
Vendôme ,

Vezelay

Vierzon ,

Villeneuve-rArchevêque

Villeneuve-le-Roi

Vitry-le-François
Yenville ".

D.\TES

DES DEnSlERS COMPTES.

Ji'ges.

nfi3
1703
1750
1750
1765

1740
1781
1704
1786

1785

1706

nC'i

1787

1786

1757
1767

1756

1772

1767

1762

1766
1750

présentés
et non jugés

1773 à 1780

1761, 1762,
1769 à 1772

OBSERVATIONS.

Cette ville n'a pas compté
de 1770 à 1780.

Les officiers municipaux
doivent des comptes anté-
rieurs.

280 devaient présenter leurs comptes à la Chambre des comptes de Paris : 149 ont continué à compter depuis 1737
jusqu'en 1770, et 39 seulement se sont conformées aux dispositions des anciens règlements.

Un m^mftre." Je demande l'impression et l'ajour-

nement de la discussion trois jours après la dis-

tribution.

(La Convention décrète l'impression et l'ajour-

nement demandés.)

Roiiyer. Je demande que la Convention
charge son comité des finances de lui présenter
le mode d'apurement de comptes des ministres.

(La Convention décrète la proposition de
Rouyer.)

l.<asonrce, au nom du comité diplomatique, fait

un rapport (1) et présente un projet de décret (i)

sur la conduite à prescrire aux généraux français
en pays ennemi; il s'exprime ainsi :

« Citoyens, à peine entré en Savoie, le général
Montesquiou demanda des instructioiis sur la

conduite qu'il devait tenir envers un peuple qui

(1) Bibliothèque de la Chambre des députés
tion Portiez (de l'Oise), tome 532, n" 18.

Collée-

l'avait reçu plutôt en frère et en libérateur qu'en
ennemi et en conquérant (2).

« On vous proposa de déclarer, d'une manière
solennelle, que conformément à voire renoncia-
tion aux conquêtes, vous n'entendiez point dic-

ter des lois aux habitants de la Savoie, mais
seulement les protéger contre les efforts de leurs

tyrans, et leur prêter la force de vos armes pour
conquérir leur liberté.

« kn appuyant cette déclaration, on vous pro-

posa de l'amender par la condition expresse que
vous ne prêteriez aux Savoisiens l'appui de vos
forces, qu'autant qu'ils renonceraient, comme
vous, à la royauté.

« Justement en défiance contre cet enthou-
siasme du moment, aussi naturel à des Français
que funeste à des législateurs, vous chargeâtes
votre comité diplomatique d'examiner la ques-
tion et de vous faire son rapport.

(2) Voy. ci-dessus, séance du 28 septembre 1792
page 188, la lettre du général Montesquiou.
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« Pour le rendre clair et précis, et pour éviter

(les discussions ou étrangères, ou prématurées,

il faut bien [)Oser la question. Les propositions

qui vous furent faites, prouvent qu'elle fut mal
saisie au moment où Ion vous lut la lettre du
général Moiilesquiou.

« On confondit deux objets essentiellement

distincts, le parti que vous aurez à prendre
comme représentants de la France, lorsque la

nation savoisienne aura manifesté son vœu, et

la conduite que doit tenir le général français en
Savoie, en attendant que ce vœu soit émis. La
conduite du général n'est qu'un provisoire, dont

une délibération politique que la Gonvanlion
nationale aura à prendre dans la suite sera le

définitif. La conduite du général s'applique en
détail à chaque ville où il entre : la vôtre sera

générale et embrassera toute la Savoie. La con-

duite du général se compose d'une multitude
d'actions successives : la vôtre ne se composera
que d'une grande décision.

« La question ainsi posée, les propositions qui

vous furent faites doivent naturellement dispa-

raître, n'ayant qu'un rapport très éloigné avec
l'objet dont il s'agit : y fussent-elles liées, votre

comité ne croit point qu'elles dussent vous arrê-

ter. La première est inutile: la seconde, si elle

n'est point injuste, est tout au moins préma-
turée.

t L'un de vos membres veut vous faire déclarer

que vous ne gênerez jamais la liberté des peu-
ples, et que, loin de porter atteinte à celle des
Savoisiens, vous leur aiderez à la conquérir :

mais ce qu'on veut vous faire dire, vous l'avez

déjà dit mille fois; vous avez fait de la sou-

veraineté des peuples la base de votre Constitu-

tion et le symbole de votre foi politique.
« L'autre veut que vous ne promettiez paix,

amitié et protection aux peuples de Savoie
qu'autant qu'ils consentiront, comme vous, à
abolir la royauté. Mais cette proposition n'est-

elle pas contradictoire à la première? N'est-ce

pas porter quelque atteinte à la liberté d'un
peuple, que d'exclure de son choix une forme
de gouvernement? Une condition prescrite laisse-

t-elle la îiberté tout entière? Eussiez-vous in-

contestablement le droit d'imposer cette condi-
tion sans attenter à la liberté, rien ne serait à
la fois et plus prématuré et plus inutile.

Les Savoisiens voudront conserver ou abolir la

royauté. S'ils veulent l'abolir comme vous, laissez

leur le soin de le délibérer et la gloire de le pro-

clamer, solennellement; s'il leur était possible

qu'ils voulussent conserver un trône, ne seriez-

vous pas à temps à leur déclarer alors ce qu'on
voudrait vous portera leur déclarer aujoiird hui?
Votre comité n'a donc pas cru devoir s'occuper
de cette question.. Jusqu'à ce que la Savoie ait

émisunvœu surla forn)edu gouvernement qu'elle

croira devoir adopter, le silence est le seul parti

convenable aux représentants d'un peuple qui
n'aspire qu'à rendre tous ses voisins libres, qui
n'entend point lescontr.undre d'adopter sa (Cons-

titution et qui ne veut intluencer leurs délibé-
rations que par son exemple.

« Mais en attendant que le souverain ait fait

connaître sa volonté, et pendant quela Révolution
s'opérera en Savoie, quelle conduite y tiendra le

général français? Voilà, citoyens, la seule ques-
tion dont l'examen soit important et la solution
pressante. Dans le moment où vous la renvoyâtes
à votre comité diplomatique, il ne s'agissait en-
core que du général Montesquiou ; lui ,seul avait

alors porté les armes hors des limites de la Ré-

publique, lui seul demandait des ordres, et

c'était sa conduite seule que votre comité devait

tracer; mais bientôt Custine fut à Spire, Anselme
à Nice. Uumouriez marche en Brabant.

« Ce n'est plus un rapport restreint au général
Montesquiou que nous croyons devoir vous offrir,

mais des règles de conduite applicables à tous les

généraux de la République qui sont déjà, ou qui

vont être sur le territoire des tyrans. Agents du
même souverain, chargés de la même mission,

leur conduite, aux localités près, doit être aussi

identique que le but pour lequel les représen-
tants du peuple leur laissent l'honneur de com-
mander les soldats de la liberté.

« Quelque ennemi du pouvoir arbitraire que
soit votre comité, il n'a pu se dissimuler qu'il

fallait laisser beaucoup à la prudence des géné-
raux : la connaissance qu'ils ont des principes

qui vous animent, et du fruit que vous voulez

recueillir de vos victoires, est plus propre à les

diriger que tous les plans de conduite que vous

pourriez leur prescrire : aussi le conseil exécutif

provisoire ne leur a-t-il rien prescrit.

« Cependant, citoyens, s'il est impossible de

donner des ordres précis pour des circonstances

imprévues, il est possible et nécessaire de poser

des bases qui préviennent l'arbitraire dans la con-

duite des généraux, et qui convainquent évidem-

ment tous les peuples que nous sommes dans la

ferme et inébranlable résolution de ne frapper

que la tyrannie qui les opprime et de respecter

religieusement leur indépendance après avoir

brisé leurs fers.

« Faites donc que les généraux de la République
française ne puissent jamais déployer un pou-
voir tyrannique. Que dans la salutaire impuis-

sance d'être les oppresseurs d'un seul, ils soient

constamment forcés d'être les protecteurs de

tous. Pour les mettre dans cette position, vous

avez trois mots à prononcer; ils auront trois

ordres à suivre : Sûrelé des personnes, respect pour

les propriétés, indépendance des opinions.

<i Les révolutions sont le sommeil des lois.

Lorsqu'elles arrivent, des mouvements produits

par des passions viles se mêlent au mouvement
général que produit la sublime passion de la

liberté; les haines individuelles se joignent à la

haine des tyrans, la férocité des monstres à la

colère des hommes, et les poignards des assas-

sins à la massue des peuples. Une révolution n'est

souvent ensanglantée que par les crimes qui se

couvrent de son manteau; et ce que l'opinion et

l'histoire mettent sur le com|)te des nations

n'est que l'œuvre sourdement méditée de quel-

ques scélérats obscurs, qui en sont à la fois lop-

probre et le fléau. {Applaudissements.)

llarat. C'est indécent!

jas©urce,rajo/^or/eMr. Epargnez aux scélérats,

des crimes; aux hommes séduits, des erreurs;

aux patriotes ardents, des excès; aux peuples,

du sang et de la honte ; que votre protection, ad-

ministrée par les généraux de la République,

supplée à la loi qui se taira momentanément, ou
plutôt la fasse parler et la maintienne jusqu'à ce

que le vrai, le seul souverain, le peuple entier

la modifie ou la change. Est-il des assassins dans

le pays où entreront vos généraux? qu'ils trem-

blent devant une force prolectrice de l'inno-

cence ; et que si la terreur ne fait pas tomber le

couteau de leurs mains, vos armées le leur ar-

rachent Y a-t-il des ligues de nobles, de grands,

de conspirateurs? que la |)résence des armées
françaises glace d'effroi ces ennemis des peu-
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pies; qu'elles les arrêtent et les frappent s'ils

ont la sacriltige audace de tenter l'exécution de
leurs complots liberticides.

Quand le peuple aura parlé dans chaque pays
occupé par les soldats de la République, quand
les volontés individuelles seront recensées, et la

volonté générale connue, si la majorité veut
être libre, ce sera à elle seule de faire justice

des coupables, des traîtres, des conspirateurs,
des ennemis privés ou publics, d'exercer le mi-
nistère des lois et le pouvoir souverain des ven-
geances nationales.

Jusqu'alors nul individu, nul parti ne peut
usurper le droit de se faire justice à lui-même.
L'empêcher, citoyens, ce n'est pas porter atteinte

à la liberté, c'est la servir. Quiconque verrait

dans la sûreté des personnes un obstacle à la
révolution, une entrave à l'élan des peuples vers

la liberté, prendrait crime pour insurrection,
brigandage (jour révolution, licence pour liberté;

et s'il n'était le plus ignorant, il serait le plus
odieux, le plus exécrable des hommes.

l'ar quelle fatalité faudrait-il que la liberté fût

précédée par le désordre, comme le monde par
le chaos, ou comme le calme des mers par les

horreurs des tempêtes? Ne pourrait-elle pas une
seule l'ois naître dans le sein de la paix et sortir

pure de sou berceau? Cette divinité si douce, si

bienfaisante, ne peut-elle jamais recevoir pour
premiers actes de son culte que des sacrifices

de sang humain?
Citoyens, il vous était réservé de démentir

l'expérience et d'arrêter la fatalité qui a tou-
jours condamné les peuples à ne rompre leurs
fers qu'en pleurant des victimes et à ne pousser
des chanis de trioinplie qu'après avoir fait en-
tendre des accents funèbres. Faites scrupuleuse-
ment respecter la sûreté des personnes, et vous
rendrez les peuples qui vous entourent plus heu-
reux que vous-mêmes (car vous avez eu des
pleurs à verser). Vous donnerez aux nations le

plus intéressant des .'spectacles, celui d'une ré-
volution sans troubles, sans désordres, d'une ré-

volution opérée par la seule manifestation, la

seule force des volontés. On verra une fois un
peuple se régénérer sans combattre et conquérir
la liberté sans l'avoir ensanglantée. Ce sera vous
qui l'aurez fait : ce sera votre plus belle œuvre
et le plus beau triomphe de l'humanité si long-
temps désolée par les calamités qui souillent les

époques tristement célèbres de la régénération
des peuples.

lîn assurant la vie des individus, les généraux
de la République doivent maintenir le respect
sacré des propriétés. Les révolutions même les

plus salutaires ne favorisent pas moins les vo-
leurs que les assassins. La faim du carnage et

de l'or sont souvent dans le même cœur. Celui

qui frappe d'une main saisit de l'autre : quand
il ne peut saisir qu'en frappant, il égorge pour
dépouiller: il n'enfonce des poignards que pour
se frayer un chemin et pour aller au pillage par
la terreur et le sang. La trop grande inégalité

des fortunes peut être un vice de l'état social,

mais le pillage est toujours un crime. Le laisser

commettre en présence de vos armées, ce serait

le commander.
Que les anarchistes ne viennent point étaler

leurs révoltantes maximes. Vous n'entendez pas,

citoyens, aue sous prétexte de révolution, cha-
cun, oui na pas, prétende avoir droit à tout ce

qu'il désire et qu'il peut atteindre. Ceux qui ose-
raient prêcher cette infernale doctrine, en la cou-
vrant fallacieusement du grand principe de

A 2

l'égalité des droits, ne seraient point à vos yeux
des patriotes, mais des brigands. S'il existe des
usurpateurs, ce n'est point à tels individus ni à
telle section du peuple qu'il appartient de les
dépouiller; le peuple entier en a seul le droit.
S il existe ailleurs, comme en France, des ligues
de conjurés, dont les biens doivent expier les
crimes et indemniser les nations des maux qu'ils
ieur auront fait souiïrir par leurs vexations ou
leurs complots, ce sera encore à elle seules de
rendre les propriétés de quelques-uns des pro-
priétés communes. Jusqu'alors, que tout soit
sacré et que la force de vos armes, protégeant
indistinctement toules les propriétés, soit un
frein que ne puissent rompre les efforts et les
violences des brigands qui voudraient tenter le
pillage.

Enfin les généraux de la République ne doi-
vent cesser de maintenir l'indépendance des
opinions. Voulez-vous, représentants de la France,
connaître le voeu de vos voisins ou le dominer?
Dans le dernier cas, vous avez menti à la terre,
quand vous avez pris l'engagement de ne jamais
porter atteinte à la liberté des peuples. Dans le
premier, il n'est qu'un seul moyen à prendre

;

c'est de laisser a chaque individu le droit
d'énoncer son opinion aussi librement qu'il l'a

conçue. Là où l'opinion ne serait pas libre, ré-
gnerait le plus révoltant et le plus insupportable
des despolismes. Vous ne voudrez pas, sans
douie, délivrer vos voisins de la tyrannie, comme
la tyrannie elle-même a feint longtemps de les
rendre heureux. Vous n'imiterez pas la conduite
de ces exécrables ministres, qui, au nom des
rois, donnaient des chaînes aux peuples pour
leur épargner des désordres, et leur faisaient dé-
vorer tous les tourments de l'esclavage pour les
préserver des maux de l'anarchie. La nation
française ne ressuscitera point cet affreux sou-
venir ; il doit périr avec les siècles barbares
qui enfantèrent le despotisme.
Que chaque citoyen des pays où entreront les

soldats français soit donc aussi maître de son
opinion en présence de vos armées, que dans
le secret de sa conscience. Si la moindre atteinte
était portée à celte sainte indépendance, les
révolutions que vous voulez faire ne s'opére-
raient que parla terreur qu'inspirent les armes.
Ce ne seraient point des révolutions, et les in-
fortunés habitants des contrées où entreraient
vos phalanges n'auraient fait que changer de
tyrans.

Mais pour former l'opinion des peuples, les
généraux en entrant chez eux, pourront-ils leur
adresser des instructions, des invitations? De-
vront-ils chasser les tyrans et se faire, ou bien
attaqueront-ils l'empire des préjugés, et muni-
cipaliseront-ils les peuples, après avoir brisé la
verge de leurs oppresseurs ?

Effrayé d'une question si délicate, votre
comité, citoyens, a longtemps reculé devant sa
discussion. Mais il a fallu l'aborder après avoir
entendu la lettre du général Anselme, et les rai-
sons de sagesse qui nous faisaient garder le
silence cèdent à la nécessité qui force une
décision.

Votre comité est loin de faire un crime à ce
général de ce qui n'est qu'une erreur dont la
cause est même louable, entraîné par l'impul-
sion du patriotisme bien connu qui l'anime,
plus versé dans l'art des combats que dans fa
théorie des principes, pressé sans doute par les
vœux que formaient des hommes impatients
d'être libres, Anselme en prenant possession du
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comté de Nice, au nom de la nation française,

s'est occupé à municipaiiser cette cuntrée.et lui

a donné des administrations et des tribunaux.

Citoyens, c'est un droit que vous n'avez pas,

vous ne sauriez le transmettre.

Laissez l'exercer aux conquérants qui domi-
nent au nom des rois, mais prohibez-le sévère-

ment aux généraux de la République. Donner
des lois, c'est conquérir, et vous avez autant de
répugnances pour les conquêtes que de mépris
et de haine pour les conquérants.
Que les Français armés, qui vont embrasser

des frères, leur parlent de la liberté; ils la leur

rendront aimai)le, n'en doutez pus, par la dis-

cipline, par l'humanité, par les vertus dont ils

seront toujours jaloux de donner l'exemple par-

tout où, ayant chassé les tyrans, ils ne verront

plus que des amis. Que les généraux sèment
l'instruction, qu'ils proclament les Droits de
l'homme, qu'ils fassent retentir le territoire des
despotes vaincus, du principe éternel de la sou-

veraineté des peuples. Qu'ils ouvrent les yeux,
qu'ils arment les bras de ces peuples trop lonfJt-

temps ensevelis dans l'apathique sommeil d'une
honteuse servitude; qu'ils les invitent à briser

leur joug, à se donner des lois qui soient l'expres-

sion de leur vœu, et l'émanation sacrée de leur

volonté suprême, qu'ils les assurent surtout, au
nom d'une nation au-dessus de l'égoïsme et du
parjure, que nous abhorrons cette ténébreuse et

atroce politique des rois qui se faisait un jeu du
sort des nations; que nous n'abandonnerons ja-
mais celles qui se seront levées à notre voix, et

que nous péririons avec elles plutôt que de souf-
frir qu'elles succombassent sous la réaction de
la tyrannie.

Mais qu'ils se taisent quand il s'agira du choix
;

qu'ils ne puissent jamais proposer aux peuples
une forme de gouvernement j qu'ils n'aient pas
même le droit de les inviter à adopter les lois

françaises, car leurs propositions ressemble-
raient à des ordres, et leurs invitations à des
lois. La force n'a point d'avis. Un général, qui
conseille à la tête d'une armée, est un maître
qui commande.
Rien ne peut empêcher les généraux de faire

connaître les lois de la République française, de
payer un tribut d'éloges au gouvernement pa-
ternel et doux qu'elle a adopté; mais là est pla-

cée la limite qu'il leur est défendu de franchir,

là expirent à la fois et les droits que vous leur
conférez, et les devoirs que leur mission leur
impose.
Quant à la prise de possession des pays où en-

treront vos armes, votre comité a pensé que vous
deviez proscrire cet acte commandé par les lois

de la guerre, mais réprouvé par la philanthropie
de vos principes et la pureté de vos vues. Vous
ne voulez point, comme les Romains, être les

vainqueurs de la terre, mais les bienfaiteurs du
genre humain; vous ne voulez point asservir,

mais délivrer. Hors des limites de son em[)ire,

la République française ne veut avoir d'autre
domaine que la reconnaissance des peuples,
d'autre possession que celle des cœurs. Pren-
dre possession d'un territoire au nom de la

nation française, ce serait en même temps et

insulter au désintéressement de celte nation
grande et généreuse, et violer la souveraineté
des peuples chez lesquels flotteraient ses éten-
dards.
Vous défendrez donc à vos généraux de pren-

dre possession d'aucun territoire au nom de la

nation française, qui ne veut posséder que ce

qu'elle a ; mais vous leur ordonnerez de procla-

mer, en entrant dans un pays, que la nation

française le déclare airranchi du joug de ses

tyrans, et libre de se donner, sous la protection

des armées de la République, telle organisation
piovisoire, telle torme de gouvernement qu'il

lui plaira d'adopter.

Voilà, citoyens, la conduite que vous devez
tracer à vos généraux. Voilà la réponse, sans
réplique, aux clameurs de la perfidie qui vous
accuse d'avoir la fureur des conquêtes et la soif

de la domination. Voilà votre titre à une gloire

qu'aucun peuple n'eut jamais, que les calom-
nies ne sauraient ternir, que les siècles n'effa-

ceront point.

Soyez assez grands pour être vus des nations,

et bientôt elles seront libres. Le bruit du canon
qui foudroya le palais de Louis XVI a retenti

dans l'Europe et a éveillé les peuples, qui, éton-

nés de leur long sommeil, honteux de leur hu-
miliation, indignés de leur esclavage, sont im-
patients de rompre leurs fers. Déjà le drapeau
tricolore flotte aux sources de l'Isère, aux bords
de la ^Méditerranée et sur les deux rives du Rhin.

Le génie de la liberté a pri^ l'essor; il plane sur

l'univers : les nations l'ont aperçu ; elles le lixent,

le contemplent, lui tendent les bras, s'embrasent
de son feu sacré, le supplient de fixer son séjour

au milieu d'elles; et les vœux bien prononcés
des nations sont des arrêts du destin, que ne
changent point les tyrans. Le genre humain
commence à croire qu'il n'est point né tout ex-
près pour les sanguinaires jouissances d'une cen-

taine d'anthropophages en possession de le dé-
vorer. Bientôt on ne montrera les sceptres et les

couronnes que comme on montre les dépouilles

des animaux féroces qu'on a détruits.

Votre comité vous propoôe le projet de décret

suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité diplomatique, persévé-
rant dans la renonciation aux conquêtes, consa-
crée par la nation française; invariablement dé-

cidée à ne jamais méconnaître le principe éter-

nel et sacré de la souveraineté des peuples
;

jalouse de dissiper toutes les inquiétudes que la

présence des armées françaises pourrait faire

concevoir ; considérant la nécessité de prescrire

aux généraux des règles de conduite qui pré-

viennent toute atteinte à la liberté des peuples

chez lesquels ils ont |)orté ou porteront à l'ave-^

nir les armes de la République, décrète ce qui

suit :

« Art. 1". Dans tous les pays où pénétreront

les armées françaises, les généraux feront res-

pecter la sûreté des personnes et des propriétés,

et l'indépendance des opinions.
•< Art. 2. Les généraux français pourront adres-

ser aux peuples dont ils occuperont le territoire,

les proclamations, instructions et invitations né-

cessaires pour les porter à se donner un gou-
vernement libre; mais ils ne pourront, m les

inviter à adopter les lois françaises, ni leur pro-

poser telle autre l'orme de gouvernement.
« Art. 3. La Convention nationale défend ex-

pressément aux généraux de la République de

prendre possession d'aucun territoire au nom de

la nation française.
« Art. 4. En entrant en pays ennemi, les gé-

néraux feront proclamer, au nom de la nation

française, que le pays est affranchi de la domi-
nation de son ci-devant souverain, et libre de se

donner, sous la protection des armes de la Répu-
blique, telle organisation provisoire, et tell
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forme de gouvernement qu'il lui plaira d'adopter.

« Art. 5. Les généraux français actuellement
en pays ennemi feront faire la même procla-

mation.
« Art. 6. Le comité diplomatique présentera

incessamment un projet d'adresse aux peuples,
sur l'exercice de leur souveraineté. Les généraux
seront tenus de la faire promulguer dans tous
les pays où ils entreront.

Plusieurs membres : L'impression !

Uiibois-Craucé, Vun des commissaires à l'ar-

mée des Alpes. Je crois que le discours qui pré-
céda le projet de décret qui vient de vous être

présenté, peut être d'un très mauvais effet dans
les circonstances, et je m'oppose à ce qu'il soit

imprimé. {Munnures.) Je dois vous dire, au nom
de mes collègues, que vous avez envoyés comme
commissaires à l'armée du Midi, que la conduite
de vos généraux, en Savoie, a été absolument
conforme aux principes. Si le peuple de Savoie
se décide à l'aire partie de la llépublique fran-
i^aise, son vœu n'aura été nullement influencé;
car je vous atteste que ce pays n'a presque pas
vu de troupes françaises, si ce n'est celles qui
se sont [jortées à Gliambéry; et actuellement
l'armée entière est aux environs de Genève. Nous
avons parcouru la Savoie comme voyageurs

;

nous n'y avons déployé aucun caractère; nous
n'y avons exercé aucune inlluence; nous avons
répondu à tous les habitants du pays qui se sont
adressés à nous : que nous n'avions aucune mis-
sion à leur égard, qu'ils étaient libres de tenir

telle conduite, d'adopter telle forme de gouver-
nement qu'ils voudraient; que nous n'avions
d'autres règles de conduilii à leur donner, que
la déclaration des droits, notre évangile commun.

Les Savoisiens ont donc joui d'une pleine et

entière indépendance dans l'émission de leurs
vœux, et nous sommes obligés de le déclarer
ici, parce que dans huit jours ce vœu vous par-
viendra peut-être. Toutes les communes se sont
assemblées de leur propre mouvement, sans au-
cune insinuation de la part des Français; elles

ont énoncé leur vœu, et ont envoyé des commis-
saires porteurs de ce vœu à Ghambéry. Vous
connaîtrez incessamment, par état nominatif, le

résultat des délibérations de 387 communes et

de 366,000 citoyens. Voilà la manière dont l'opé-

ration s'est faite en Savoie, et je défie que l'on

dise que la délibération d'aucune commune a
été influencée, puisqu'il ne s'y trouve pas un
seul soldat français. Quant à ce qui s'est passé à
Nice, le vœu des habitants a précédé tout ce

qu'a fait le général : celui-ci n'a pas, comme
on l'a dit, organisé les administrations qui s'y

trouvent, mais il a invité les habitants à les éta-

blir; il les a aussi invités à former une société
populaire, qui est composée aujourd'hui de la

presque totalité des citoyens de Nice.

^«source, rapporteur. Je soutiens que les

faits que j'ai avancés relativement à la conduite
du général Anselme à Nice sont absolument
exacts; car voici textuellement les expressions
de sa lettre : « Après avoir pris possession du
comté de Nice au nom de la nation française^ j'ai

cru que je devais d'abord ra'occuper à lui donner
des administrations et des municipalités, »

Camille Desmoiiliii!!». Je m'oCFre à prouver
que le rapport de Lasource est en contradiction
avec ce qu'il vient de nous dire. {Murmures.) Je
demande à être entendu. (Nouveaux murmures.)

(La Convention refuse d'entendre Camille Des-

moulins, ajourne le projet du décret de Lasource,
et en ordonne l'impression.)

l-e l^rcsident. Un me remet à l'instant une
lettre des commissinres de la commune de Paris,

qui demandent à être entendus sur un objet qui
intéresse la tranquillité publique. Je consulte la

Convention.

Uji grand nombre de tnembres : A dimanche;
nous demandons l'application du règlement et

le renvoi de la pétition!

D'autres membres {à Vexlrême gauche) : Tout de
suite! Tout de suite!

Tallien. Il y a à la barre des commissaires
de la commune de Paris, qui demandent à pré-
senter une pétition qui intéresse la sûreté géné-
rale. 11 s'agit de les autoriser à demander au
ministre de l'intérieur les noms des Prussiens
arrivés à Paris, parmi lesquels on répand qu'il

se trouve des émigrés qu'on veut soustraire au
glaive des lois. {Murmures.) Je demande que ces
commissaires soient admis.

(ensonué. Je viens d'entendre dire au citoyen
Tallien que l'objet de la commune intéresse la

sûreté générale. Gomme il faut prendre garde
que, par de faux rapports, on ne parvienne à
calomnier la Convention nationale, je prends
acte de la dénonciation du citoyen Tallien; et

je demande que la commune soit obligée, dans
vingt-quatre heures, de présenter au comité de
sûreté générale les présoi)i[)tions ou les preuves
d'après lesquelles Tallien a dit, en leur nom,
que parmi les Prussiens il y avait des émigrés.

Tallien. Je n'ai point parlé au nom de la

commune. Tout à l'heure, à l'entrée de la salle,

j'ai trouvé des commissaires qui m'ont dit : On
répand dans le public que les Prussiens sont des
émigrés. Il est de notre devoir de demander les

moyens d'éclairer l'opinion et l'inquiétude pu-
blique, afin que les malveillants ne puissent, sous
ce prétexte, se porter aux prisons. Nous avons
une pétition très courte à présenter à l'Assem-
blée. Nous vous prions de solliciter notre admis-
sion à la barre. Voilà tout ce qu'ils m'ont dit,

voilà tout ce que je sais. Les détails sont dans la

pétition, et je demande qu'au moins elle soit lue
par un secrétaire.

ttensoiiné. J'insiste sur ma proposition. Il

faut apprendre aux fonctionnaires publics à
suivre la marche qui leur est tracée par la loi

pour des faits de cette nature, qui intéressent la

sûreté générale de la République. Il est toujours
dangereux d'énoncer publiquement de pareils

faits tant que les coupables ne sont pas arrêtés;

et c'est sur ce motif que la loi a confié aux fonc-

tionnaires publics le droit de décerner le man-
dat d'arrêt. La commune aurait dû décerner ce
mandat, et s'assurer, par ce moyen, s'il y avait

faute des agents du pouvoir exécutif, ou si ce
bruit était répandu par des calomniateurs à

gages qui ne cessent de troubler la tranquillité

des citoyens. J'insiste donc sur le renvoi au co-
mité de "sûreté générale.

Rouyer. Je voudrais que l'on demandât à ces
représentants provisoires de la commune de
Paris pourquoi ils souffrent que dans les places

publiques, des hommes montés sur des chaises

crient avec audace à des attroupements nom-
breux : " Rassemblons-nous vite, et fondons trois

ou quatre mille sur la Convention nationale! »

Plusieurs membres : C'est vrai !

D'autres membres : C'est Marat !
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Un autre membre : La preuve?

Kouycr. Je trouverai ici plusieurs membres
qui l'ont vu, qui l'ont entendu, et qui l'atti'sle-

ront avec moi.

Plusieurs membres : C'est vrai !

Rouycr. C'est là que la commune de Paris

devrait porter sa vigilance. Si ces mouvements
étaient uniquement dirigés contre nous, la Con-
vention nationale serait assez généreuse pour
passer à l'ordre du jour sur ma dénonciation;

mais elle doit considérer que ces prédications

incendiaires, que ces mouvements partiels trou-

blent Paris, désorganisent le gouvernement et

jettent la terreur dans l'âme de tous les bons
citoyens.

Je demande que la Convention nationale dé-
crète que les officiers municipaux de Paris seront
tenus de lui rendre compte des mesures qu'ils

ont dû prendre pour arrêter ce désordre.

Osscliii. Citoyens, il serait inutile de faire

une loi contre les officiers municipaux, si nous
n'en faisons une auparavant contre les séditieux

et les perturbateurs; nous n'avons dans le Code
pénal de peine à appliquer que lorsque le crime
est commis, et il ne nous donne aucun moyen
de le prévenir; cependant il faut une loi contre

ces gens qui montent sur des chaises et crient

au meurtre, à la trahison.

Citoyens, ces gens-là ne sont point le peuple
de Paris, car moi, je réponds de Paris, Paris est

essentiellement bon (Applaudissements), et il ne
faut pas confondre le peuple de celte ville avec
les agitateurs.

Plusieurs membres : Nous ne le confondons
pas non plusl (Applaudissements.)

Osselin. Je demande que la Convention ren-
voie ma proposition à son comité de législation

pour vous présenter demain un rapport à cet

égard. (Applaudissements.)

Roiiyer. 11 s'en faut bien que je confonde les

citoyens de Paris avec les agitateurs qui travail-

lent sans cesse à l'égarer, j'espère qu'ils n'y

réussiront pas; mais je ne puis m'empêcher de
regarder les officiers municipaux comme cou-
pables de négligence et de faiblesse... Si je jette

les yeux sur un journal que j'ai sur moi, je sens
redoubler mon indignation contre les infâmes
ïibellistes qui tentent de corrompre l'esprit pu-
blic...

niarat s'avance vers la tribune, et réclame la

parole pour un fait...

Koiiyer. J'ai entendu crier hier les crimes
de la Convention nationale. J'ai vu et lu affiché

que la Convention avait aujourd'hui refusé

50,000 livres pour soutenir les petits billets de
la Maison de Secours; mais qu'au moyen d'une
insurrection on obtiendrait demain un million.

(Ah! Ah!) Osselin a dit que les officiers munici-
paux n'avaient pas de moyens pour réprimer ces
désordres; mais j'ai été officier municipal, et si

j'avais été témoin d'un pareil attentat, on aurait
porté ma tête sur une pique, ou j'aurais trouvé
dans la loi des moyens d'en arrêter le cours.
(Applaudissements.) En effet, lorsque des officiers

municipaux ne se sentent pas assez de force
pour faire respecter la loi et maintenir l'ordre,

il faut qu'ils abandonnent leurs places. (Applau-
dissements.)

Un membre : De qui voulez-vous parler? (Mur-
mures.)

Bliicos. C'est par le mépris qu'on doit ré-
pondre...

Plusieurs membres : Allons donc ! [Murmures.)
Diicos. Je demande que la Convention passe

a 1 ordre du jour sur toutes ces propositions.

Un grand nombre de membres : La clôture ! la
clôture !

(La Convention ferme la discussion et ordonne
le renvoi au comité.)

Kaiiieul. La commission des Neuf a été
chargée par vous, sur la proposition de Buzot,
de s'occuper d'un rapport; il est prêt.

(La Convention ajourne à demain le rapport
de la commission des Neuf.)

llarat. Je demande la parole pour un fait.

.ic l*i>ési(l«nt. Si c'est un fait étranger aux
délibérations qui sont à l'ordre du jour, vous
n'aurez pas la parole.

llarat. C'est indigne. Président. J'ai le droit
(l'être entendu, comme l'exercent certains mem-
bres de l'Assemblée...

Le Président. Vous n'avez pas la parole
;
je

vous rappelle à l'ordre.

llarat. C'est une dénonciation contre un mi-
nistre que j'ai à faire; c'est un objet qui inté-
resse le salut public... Oh! vous m'entendrez...
malgré vous (Il s'élève des éclats de rire. — Après
quelques débats, Marat obtient la parole.)

llarat. Les ennemis des nations, de la liberté,
(!e la paix et du repos public, ne sont pas quel-
ques citoyens obscurs qui défendent constam-
ment les peuples, quelle que soit la force des
expressions qu'ils énoncent dans leurs écrits;
mais ce sont les tyrans sanguinaires, les infâmes
courtisans, leurs vils suppôts, les fonctionnaires
publics prévaricateurs; les ministres des lois,

qui se servent de leur autorité pour couvrir et
sauver de puissants coupables; les infidèles re-
présentants du peuple, qui, à la faveur des mas-
sacres, réforment les constitutions; ce sont sur-
tout les infâmes ministres qui, sous prétexte de
maintenir la paix, soulèvent en secret le peuple,
et qui, pour servir leur ambition, lancent des
lettres de cachet contre les citoyens. En voilà
une qu'a décernée Roland, il n'y a que quatre
jours; mon désespoir est qu'il ne soit pas ici pour
in'entendre. Cet ordre arbitraire a été surpris
sur un infâme agent du pouvoir exécutif, dé-
gradé autrefois en place de grève. Je demande
que la lecture de cette pièce soit faite par un
des secrétaires.

Ifiarkaroiix, secrétaire, en fait lecture :

Ce sont des déclarations faites par-devant les
administrateurs du département de police, mem-
bres du comité de surveillance et du salut pu-
blic.

Celle des citoyens Pierre-Nicolas Lenain, et

Louis-Raphaël Mollini, porte que le nommé De-
combes, dit Saint-Génies, qui était venu subtiliser
100 écus à l'administration, est le même qui, en
1789, s'était qualifié d'aide de campdeLafayette;
qui, dans ce temps, allait faire des motions incen-
diaires dans les cafés, donner de faux ordres
dans les corps de garde, et qu'il fut alors re-
connu et déclaré imposteur, dégradé et dépouillé
de son uniforme d'aide de camp sur les marches
de PHôtel de Ville.

La déclaration du citoyen Jean Goujon, tail-

leur, porte que Decombes, se disant comte de
Saint-(ienies, s'est fait fournir, par le déclarant,
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pour la valeur de sept cents et quelques livres en
différents habillements, et qu'il n en a jamais

été payé.
La déclaration du citoyen Guillaume Lalomet,

cordonnier, porte qu'il n'a point été payé de la

totalité de marchandises qu il a fournies à De-

combes.

{Cette lettre est fréquemment interrompue par
des murmures cPimpatience.)

La déposition du citoyen Brussière porte que,

lorsqu'il était commis-greffier du deuxième tri-

bunal criminel établi par la loi du 14 mars 1791,

le nommé Decombes Saint-Génies était détenu au
Châtelet comme prévenu de fabrication de faux
billets de 25 livres de la caisse patriotique ;

qu'il y a été retenu environ dix mois, et qu'il

en est sorti à l'époque du 2 septembre.
A la suite de ces déclarations se trouve l'arrêté

des administrateurs de police, par lequel, sur le

vu des dépositions précédentes, ils ont ordonné
que le citoyen Decombes, dit de Saint-Génies,

sera retenu aux arrêts, comme indigne de la

confiance publique et de celle du ministre qui

l'a honoré d'une mission. Cet arrêté est du
15 octobre.

Suit l'ordre du ministre dénoncé par Marat,

et dont Decombes était porteur. 11 est ainsi

conçu :

« iM. Decombes de Saint-Genies'est autorisé par
le ministre des contributions publiques à [jorter

sa course jusqu'à Givet, où il prendra connais-
sance, auprès de MM. les officiers municipaux,
des faux assignats de 5 livres qui y sont arrivés,

venant de Liège, et verra s'il peut en découvrir
les fabricateurs.

« Paris, 18 septembre 1792.

« Signé : Glavjère. »

Deuxième ordre. « 11 est ordonné à tout déposi-
taire de l'autorité publique de faire arrêter, à la

réquisition du sieur Decombes Saint-Génies et du
sieur Hocguelier, la nommée Laroche, venant
de Paris, et de la retenir, jusqu'à ce qu'il en soit

autrement ordonné.
« Paris, le 18 septembre 1792.

« Signé : Roland. »

« Collationné par les administrateurs de police,

membres du comité de surveillance et du salut

public.
« A la mairie, le 16 octobre 1792.

« Sig7ié : Vardeuil. »

Barbaronx. Je demande que le ministre
Roland rende compte à l'Assemblée de ces faits,

et j'ajoute que l'homme véritablement coupable
est l'agitateur pervers qui sème le trouble et la

discorde dans Paris, qui court en quelque sorte

au-devant des bataillons volontaires qui viennent
dans cette ville, pour les tromper, pour tenter

L de les corrompre par ses insinuations et ses

calomnies, qui les excite à se battre ensemble,
et invite à déjeuner avec lui plusieurs de ces

volontaires pour avoir le temps et l'occasion de
connaître leurs sentiments, leurs opinions et de
chercher à les égarer.

Citoyens, je vais vous lire un procès-verbal
qui constate tous ces faits: il a été rédigé ce
matin au nom du bataillon de Marseille.

'< Gejourd'hui, 24 octobre 1792, l'an I" de la

République française, certifions et attestons, au
nom de la justice et de la vérité, que le sieur

!'• Série. T. XLII.

4 2 •

Marat s'est présenté ce matin à nos casernes,
qu'il y a demandé trois volontaires par compa-
gnie, pour aller déjeuner chez lui

;
qu'il a été

remercié de sa complaisance et de son honnê-
teté ; qu'un entretien s'étant ensuite élevé entre
lui et Dlusieurs membres du second bataillon
marseillais, nous lui avons fait le tableau de
notre situation dans les logements, l'exposé de
l'accueil et du traitement que nous avons reçus
de la commune de Paris ; nous lui avons fait

visiter tout le local et emplacement des casernes
;

qu'à cet aspect ledit Marat a fait éclater une
juste indignation, et a dit, dans son transport:
Qu'il était injuste et affreux que des citoyens,
des braves Sans-Culottes fussent aussi impitoya-
blement traités, tandis que les dragons du pre-
mier régiment de la République, à l'école mili-
taire, en uniforme bleu de ciel, formant un
bataillon, composé d'anciens gardes du corps,
de valets de chambre, de cochers, de contre-
révolutionnaires, etc., étaient très bien logés et
bien traités, qu'il pouvait y en avoir de braves
et de bons, mais qu'il nous les abandonnait.
(Mouvement d'indignation.)

llarat. 11 y en a !

Barbaroux. Comme les principes de Marat
nous sont connus, voyant que son but n'était rien
moins que d'exciter une rixe et allumer une
haine entre les dragons et les Marseillais, pousser
à des excès ou à des égarements des volontaires
faibles et peu éclairés ; considérant que son in-
vitation à un déjeuner était très suspecte de sa
part, et qu'il semblait vouloir acheter notre con-
fiance et notre amitié, qu'il disait avoir méri-
tées par la défense qu'il avait prise des Marseil-
lais en tout temps ; considérant enfin que sa
qualité de membre de la Convention nationale
aurait pu être un titre aux yeux de quelques
volontaires, pour prêter foi aux propos séditieux
du sieur Marat;
Nous, officiers, sous-officiers et volontaires du

second bataillon marseillais, à qui ledit Marat a
tenu le discours ci-dessus, jaloux de maintenir
la concorde, l'union et la paix entre les deux
bataillons ; désirant surtout de ne connaître, pour
nos frères d'armes, que de véritables républi-
cains, ne doutant pas de les trouver dans les
dragons du l*"- régiment de la République, avons
donné la présente déclaration à un de nos frères
dragons, pour la remettre au comité de son ré-
giment, pour lui valoir et servir en tant que
de besoin. En foi de quoi nous avons signé le

présent, à Paris, lesdits jour et an, aux casernes
des Marseillais établies dans les ci-devant Cor-
deliers. {Vifs applaudissements.)

{Suivent les signatures.)

Marat monte à la tribune. {Mouvements d'in-
dignation.) Vous allez voir, dit-il, vous allez voir...

{Des murmures couvrent sa voix.)

Hersaint. Je demande le renvoi de cette pièce
aux comités de législation et de sûreté géné-
rale, pour y être jointe à la dénonciation faite
dimanche dernier au nom du bataillon de la
Corrèze.

Un membre : J'appuie la proposition de Ker-
saint. Comparez tous ces projets de soulèvement,
toutes ces menaces de massacrer, toutes ces
prédications publiques, avec les écrits de Marat,
et vous verrez que Marat seul en est l'auteur. Il

est temps que les représentants du peuple veil-
lent au salut de la République et la garantissent

42
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contre cet instrument d'une faction que je ne

comprends pas. Je demande que le rapport soit

fait demain. {Vifs applaudissements.)

Un autre membre : Je demande que l'on reçoive

les déclarations de tous ceux qui connaissent la

conduite de Marat; je sais qu'un membre de cette

Assemblée a entendu dire à Marat, que pour
avoir la tranquillité, il fallait que 270,000 têies

tombassent encore. {Un mouvement d'indignation

saisit l Assemblée.)

Wcrinon. Je déclare que Marat a tenu ces

propos auprès de moi...

liarat. Eli bien ! oui, c'est mon opinion, je

vous le répète. {Vindignation de VAssemblée se

manifeste par un soulèvement général.) Il est

atroce que ces gens-là parlent de liberté d'opi-

nion et ne veuillent pas me laisser la mienne...

C'est atroce!... Vous parlez de faction : Oui, il en
existe une; elle n'est que contre moi. {Rires.) Je

suis le seul, puisque personne n'a osé prendre
un parti. {Murmures et rires ironiques.) On a l'atro-

cité de convertir en démarches d'Etat, en des-
seins politiques, des honnêtetés patriotiques.

{Nouveaux éclats de rire et murmures.) Je de-
mande du silence, car on ne peut pas tenir un
accusé sous le couteau, comme vous faites.

Hier, aux Jacobins, il était question de la

force armée des déparlements; je voyais qu'on
mettait à cette question un peu trop d'impor-
ta'nce; je suis monté à la tribune, et voici ce

que j'ai dit : «J'ai craint longtemps que les con-
seils généraux des départements fussent chargés
de choisir les volontaires, car ce choix aurait

été indigne; mais grâces au ciel, ce projet n'a

pas lieu, on nous envoie de braves Sans-Culottes;

j'ai déjà vu beaucoup de fédérés, et je les ai

trouvés dans de bons sentiments. » Voilà mon
discours. J'invoque le ciel, la terre et tous mes
ennemis, et je les défie de prouver le contraire;

jamais je n'ai souillé mes lèvres d'un mensonge...
((yiurmures.)

J'étais assis aux Jacobins auprès des fédérés,

et ce sont eux qui m'ont pris la main, et m'ont
parlé les premiers. Leurs officiers généraux ont

été à ma table; ce sont eux qui m'ont invité à

aller à leur caserne, mais ne pouvant m'y rendre,

je les ai priés de venir chez moi. Alors j'ai fait

une réflexion, c'est qu'il y aurait de la jalousie

entre les compagnies... {Eclats de rire.) J'ai prié

quatre fédérés qui étaient venus chez moi, de
retournera leurcaserne,etd'inviterdeux hommes
par comfiagnie et leurs officiers avenir déjeuner
avec moi. Voilà tout mon crime, voilà ce qu'on
regarde comme un attentat.

Je suis allé visiter la caserne; j'ai été révolté

de la manière dont ces volontaires ont été reçus;

ils couchent sur le marbre et sans paille; ils se

sont plaints à moi, de la commune de Paris, et

ensuite ils m'ont entrepris sur la cause de Bar-

baroux. Je ne suis entré dans aucun détail à

cet égard; je ne sais si c'est un coup monté,
mais je compte assez sur la véracité des fédérés

de Marseille; ils pourront rapporter ce que je

leur ai dit. Voilà ma justification.

Le cardinal de Richelieu a dit qu'avec le Pater

il serait parvenu à faire pendre tous les saints

du paradis {Murmures.); moi, je brave tous mes
ennemis. {Nouveaux murmures.)

Oui, j'ai dit, et les soldats l'ont eux-mêmes
dénoncé; j'ai dit que, parmi les dragons de la

République, il y avait des anciens gardes du
corps, des cochers d'aristocrates et des escrocs

de Paris, dont ce corps demande à se purger
;

j'ai dit aux fédérés de Marseille qu'il était indigne
de les traiter plus mal que des anciens gardes
du corps, qui ont de beaux habits bleus de ciel
et qui sont très bien payés. Si c'est un crime,
égorgez-moi. {Yijs murmures.) Mes accusateurs
connaîtront un jour la pureté de mon cœur.
On me reproche d'avoir dit qu'il fallait couper

cent ou deux cent mille têtes. Ce propos a été
mal rendu. J'ai dit : « Ne croyez pas que le calme
renaisse, tant que la République sera remplie
des oppresseurs du peuple. Vous les faites inu-
tilement décaniller d'un département dans un
autre. Tant que vous ne ferez pas tomber leurs
têtes, vous ne serez pas tranquilles. » Voilà ce que
j'ai dit; c'est la confession de mon cœur.

Je suis vraiment honteux pour la Convention
nationale d'être obligé d'entrer dans ces détails.

Je demande maintenant auele ministre de l'in-

térieur soit tenu de rendre compte des motifs
de la lettre de cachet que je vous ai lue, et que
s'ils ne sont pas suffisants, il soit décrété d'ac-
cusation. {Murmures prolongés.)

Bazire et quelques autres membres demandent
qu'on passe à l'ordre du jour. {Un murmure gé-
néral repousse cette proposition.)

(La Convention prononce le renvoi de la dé-
nonciation de Barbaroux aux comités de sur-
veillance et de législation, avec charge d'en faire

incessamment le rapport.)

(Elle ouvre ensuite la discussion sur la dé-
nonciation faite par Marat contre le ministre Ro-
land.)

Barbaroux. La conduite de Roland est con-
formeàla loi : laloiautorisele ministre de lacora-
mune à décerner des mandats d'arrêt pour faire

saisir les fabricateurs et distributeurs de faux
assignats. Cette loi a été rendue sur la proposi-
tion du citoyen Thuriot.

Thuriot. Je n'ai jamais proposé cela.

Chabot. Je dois dire à la décharge de Roland
sur cette affaire, que le sieur Decombes Saint-
Génies, quoique suspect au comité de surveil-
lance, a reçu du comité même sa mission. Le
citoyen Chatard et plusieurs citoyens honnêtes
étaient chargés de poursuivre la dame Laroche,
convaincue d'avoir voulu distribuer de faux
assignats dans l'armée du centre; mais il fallait

un homme qui ne fût point suspect aux fabrica-

teurs de faux assignats, et le sieur Decombes
Saint-Génies a été adjoint en sous-ordre au sieur
Chatard. La dame Laroche a été arrêtée, et

l'ordre d'arrêter cette femme était signé depuis
un mois.

Choudieu. Le ministre Roland avait le droit

de faire poursuivre les distributeurs de faux
assignats; mais Roland a encore été plus délicat

dans sa conduite, car il a ordonné à ses agents
de ne faire arrêter ces coupables que sur une
réquisition des autorités constituées. En toute

autre circonstance, je demanderais l'ordre du
jour sur la dénonciation; mais pour l'honneur
même du ministre, j'en demande le renvoi au
comité. {Vifs applaudissements.)

Canibon. 11 faut que cette affaire soit éclaircie;

il faut connaître ceux qui, arrêtant le cours des
lois, et croisant les mesures extraordinaires
prises par les autorités constituées, favorisent

les fabricateurs de faux assignats, et compromet-
tent ainsi la fortune publique. Je demande que
les ministres déclarent s'ils n'ont point été trou-

blés dans l'exercice du pouvoir qui leur est

confié pour découvrir les fabricateurs et distri-
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buteurs de faux assignats. {Mêmes applaudisse-
ments.)

Sur ces difFérentes propositions, le décret sui-

vant est rendu :

« La Convention nationale renvoie à son co-
mité de sûreté générale la dénonciation faite

contre le ministre de l'intérieur par Marat; elle

charge les ministres des contributions publiques

et de l'intérieur de lui rendre compte des faits

relatifs à cette dénonciation, afin de découvrir
les coupables qui, en s'opposant indirectement à

l'exécution des lois, ont empêché la découverte
des fabrications de faux assignats. »

Buzot, secrétaire, donne lecture d'une lettre

des citoyens Carra, Sillery et Prieur {de la Marne)

_

commissaires de la Convention nationale à Varmée
du Centre^ qui est ainsi conçue :

« Longwy, le 22 octobre 1792, l'an F de la

République française, à quatre heures du
soir. {Applaudissements.)

« Citoyens,

« L'armée de la République est entrée dans
Longwy à quatre heures du soir; depuis la der-

nière lettre que vous avez reçue de nous, nous
avons peu de détails particuliers à vous mander.

1' Nous avons examiné la conduite de la muni-
cipalité de Longwy; diverses plaintes nous ont

été portées contre elle; et indépendamment de

sa condescendance aux ordres des ennemis, nous
avons vu sur ses registres qu'elle avait biffé une
déUbération, qui, de son aveu, avait pour objet

d'empêcher les citoyens de tirer sur l'ennemi,

lors de son arrivée. (Murmures et exclamations.)

-' Nous avons cru devoir faire mettre les offi-

ciers municipaux, à l'exception d'un qui a donné
des preuves de patriotisme, en état d'arrestation :

{Applaudissements) et nous avons nommé quatre
commissaires patriotes pour exercer provisoire-

ment les fonctions municipales.

« Nous avons requis le département de la

Moselle, de se rendre demain à Longwy par com-
missaires, pour nous concerter avec eux sur des
mesures pressantes d'administration.

« Depuis Etain jusqu'ici, nous avons rencontré
sur la route un grand nombre de chevaux morts,

et beaucoup de cadavres.

« La caisse militaire, prise à Longwy, sera res-

tituéedans toute son intégrité. {Applaudissements.')

« Des farines appartenant aux Prussiens, lais-

sées à Verdun, y serviront à la nourriture de
leurs blessés, qui n'ont pu être transportés.

M Demain 23, le général Kellermann fait faire

trois salves d'artillerie dans toutes les places de

son commandement, pour annoncer qu'il n'existe

plus d'ennemis sur le territoire de la République.

'.( Les commissaires de la Convention nationale.

e Signé : GarRA, SilLERY, PRIEUR. »

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

de Vadministration provisoire de Verdun annon-
çant que des étrangers, qui répandaient de faux
assignats dans cette ville, ont été arrêtés.

Laurent Lecointre, au nom du comité de la

guerre, fait un rapport et présente un projet de

décret relatif à 284 volontaires nationaux de dif-

férents bataillons et à 22 soldats de la compagnie
franche de Crépy-en- Valois qui, ayant quitté leurs

drapeaux sans congé, ont été arrêtés à Reims; il

s'exprime ainsi :

Citoyens, votre comité vous expose que 284 vo-
lontaires nationaux et 22 soldats de la compagnie
franche de Grépy-en-Valois se rendaient datis le
lieu de leur naissance, à Saint-Denis, à Saint-
Cloud et en d'autres lieux. Arrêtés à Reims, 6 seu-
lement ont exhibé des permissions par écrit,
et i!s ont été remis en liberté. D'autres ont dit
qu'ils étaient volontaires, et qu'ils pouvaient se
retirer sans congé. Quelques autres, enfin, ont
assuré que leurs offlciers le leur avait permis
verbalement. Le très grand nombre remportait
ses armes; ainsi la désertion est réelle. L'Etat ne
pourrait subsister, si chaque soldat voulait ou
pouvait, à son gré, quitter ses drapeaux, sans
môme prendre congé de son capitaine; votre co-
mité vous propose donc de décréter que la con-
naissance de la désertion de ces 284 volontaires
nationaux et des 22 hommes de la compagnie
franche de Grépy, arrêtés à Reims, à Fismes et

autres lieux, sera renvoyée au pouvoir exécutif
pour en rendre compte.

Voici le projet de décret :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de la guerre, au sujet
de 284 volontaires nationaux de différents ba-
taillons, et de 22 soldats de la compagnie franche
de Crépy-en-Valois, mis en état d'arrestation à
la réquisition de la municipalité de Reims, pour
avoir abandonné leurs drapeaux sans congé, dé-
crète ce qui suit :

Art. l«^

« La Convention nationale renvoie au pouvoir
exécutif les pièces relatives à la désertion des vo-
lontaires nationaux de différents bataillons, et
soldats de la compagnie franche de Crépy-ea-
Valois, arrêtés à Fismes, Reims, Junchery, et

détenus prisonniers à Dammartin, pour cause de
désertion ; charge le ministre de la guerre de
lui rendre compte sous huitaine des mesures
qu'il aura prises pour assurer l'exécution de la
loi.

Art. 2.

« La Convention nationale approuve le zèle, la

conduite et la prudence des municipalités de
Fismes et Junchery-sur-Vesles, et de la munici-
palité de Reims, et du colonel du 18" régiment
de cavalerie, commandant la force armée de
celte ville. »

(La Convention adopte le projet de décret).

RiihI. Citoyens, on vous annonce que le

territoire français est évacué parles ennemis; je

tiens, en ce moment, une lettre signée de l'empe-
reur François; elle estdatéede Vienne, le 30 sep
tembre, et adressée au lieutenant-général, feld

maréchal comte de Hohenlohe. Dans cette lettre,

l'empereur traite l'invasion du territoire français
de promenade militaire. GHoyens, j'annonce à
l'empereur que sa promenade militaire est finie. .

.

{Vifs applaudissements.)

Bnzot, secrétaire, annonce les dons patrioti-

ques suivants :

1° M. Charles d'Heu, ancien commissaire des
guerres, remet sa croix de Saint-Louis, et le

brevet;

2" 3/. Fournier, ancien capitaine au corps du
génie, sa croix de Saint-Louis

3" M. Paul-Anioine-Denis Loreille, ancien officier
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de gendarmerie nationale, remet sa croix et son

brevet ;

4° M. Neu, officier invalide, donne sa croix de

Saint-Louis;

5° M. Lamotte, adjudant de la place de Cambrai,

donne sa croix de Saint-Louis;

6° M. Monet-Luvigny-Moros, donne sa croix de

Saint-Louis;

7° JW. Louis Clément, commandant d^un bataillon

de la garde nationale d'Abbeville, remet sa croix de

Saint-Louis;

8° M. Claude-Pierre Jobard, ancien capitaine au

corps du génie à Bouillon, remet sa croix et son

brevet.

(La Convention nationale accepte ces offrandes

avec les plus vifs applaudissements et en décrète

la mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis à chacun des donateurs.)

(La séance est levée à cinq heures du soir.)

GONVEiNTION NATIONALE

Séance du jeudi 25 octobre 1792.

PRÉSIDENCE DE GUADET, président.

La séance est ouverte à 10 heures du matin.

Buzot, secrétaire, donne lecture du procès-

verbal de la séance du mardi 23 octobre 1792.

(La Convention en adopte la rédaction.)

Hersaint. Je demande que le comité de marine
soit chargé, par l'Assemblée, de faire prompte-
ment un rapport sur les droits de la navigation.

(La Convention décrète la proposition.)

Lequinio. Je fais à la Convention, au nom du
citoyen Boucheseiche, l'hommage d'un ouvrage
populaire intitulé : le Catéchisme de la Déclaration

des droits de rhomme.

(La Convention décrète la mention honorable

de l'ouvrage et son renvoi au comité d'instruc-

tion publique.)

Caloii, au nom du comité des inspecteurs de la

salle. Le comité des inspecteurs de la salle a été

saisi d'une députation des députés suppléants à la

Convention nationale, qui demandent que le sur-

plus des distributions de projets de décret, im-
primés pour leSi députés, leur soit délivré. Ils

motivent leur demande sur leur désir qu'ils ont

de suivre plus particulièrement les travaux delà
Convention nationale.

Je propose, au nom du comité, gue tous les

projets de décret soient imprimés à l'avenir au
nombre de 850 exemplaires, dont 50 seront

remis aux suppléants qui suivent les séances

et seront porteurs d'un billet délivré par les

commissaires inspecteurs de la salle.

(La Convention décrète cette proposition.)

Forestier fait lecture à la Convention d'une

lettre de la commune de Vic-le-Comte, qui sollicite

l'autorisation de porter à l'avenir le nom de Yic-

sur-AUier.

(La Convention accorde l'autorisation.)

Cîossain. Le décret que vous avez rendu, il y
a quelque temps, pour fixer le lieu où devaient

le tenir les assemblées électorales pour le renou-
vellement des corps administratifs a éprouvé
quelques difficultés dans son exécution.

11 existe deux tableaux, l'un décrété par l'As-

semblée constituante, l'autre par l'Assemblée
législative; plusieurs départements ont été em-
barrassés sur le choix de ces deux tableaux et

n'ont pas su lequel des deux ils devaient suivre.

Je demande, pour lever les doutes à cet égard,
que le comité de division soit tenu de présenter
un nouveau tableau séance tenante.

(La Convention décrète cette proposition.)

Oosâuin. Je demande encore à la Convention
de décréter qu'à la suite de la feuille des décrets
qui se distribue chaque jour, il soit fait mention
de tous les renvois aux différents comités, avec
le terme de l'ajournement de chacun d'eux.

Enfin, en ce qui concerne le renouvellement
des comités, je demande que ce renouvellement
ait lieu par moitié, dans les deux mois qui sui-

vront leur formation, et que le remplacement se

fasse, par la voie du sort, sur la liste des candi-
dats qui se seront inscrits.

(La Convention décrète ces deux propositions.)

Suit le texte définitif des trois décrets rendus :

Art. 1".

« La Convention nationale décrète que son co-

mité de division lui présentera, séance tenante,

le tableau des chefs-lieux de district où se tien-

dront les prochaines assemblées électorales de
département pour être annexé au décret con-
cernant le renouvellement des corps adminis -

tratifs.

Art. 2.

« La Convention décrète qu'à la suite de la

feuille des décrets qui se distribue chaque jour,

il sera fait mention de tous les renvois aux dif-

férents comités, avec le terme de l'ajournement
de chacun d'eux.

Art. 3.

« La Convention décrète que le renouvelle-

ment, par moitié, des comités aura lieu dans deux
mois du jour de leur formation ; le remplace-
ment se fera, parla voie du sort, sur la liste des
candidats qui se seront inscrits. »

Sieyës, secrétaire, annonce les dons patrio-

tiques suivants :

\° La municipalité de Coye, canton et district de

Chantilly, département de l'Oise, donne 550 livres

en assignats pour les frais de la guerre ;

2° La commune d'Aisey-sur-Seine donne, en as-

signats et argent, 65 1. 15 s., à recevoir sur le

directeur des postes, dont ils font passer la re-

connaissance ;

3° Le citoyen Sonnet, curé de Montfaucon, dépar-

tement de Maine-et-Loire, envoie, pour les veuves
des citoyens morts le 10 août, 20 livres en assi-

gnats.
4° Le citoyen Chauvelin, ministre plénipotentiaire

de la République française à la cour de Londres,

donne 3,000 livres en assignats pour les braves
habitants de Lille;

5° Le citoyen Friot, avoué au tribunal de district

de Bressuire, fait remise des 94 livres qui lui re-

viennent pour ses frais de voyage à la fédération

du 14 juillet 1790.

(La Convention accepte ces offrandes avec les

plus vifs applaudissements et en décrète la men-
tion honorable au procès-verbal, dont un extrait

sera remis à chacun des donateurs.)
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Le inèiH.': secrétaire donne lecture de la liste des
citoyens qui ont déposé, dans ce jour sur le bu-
reau de rAs:-iemblée, pour subvenir aux frais de
la guerre, j:eurs croix de Saint-Louis el autres
distiiictioris :

1° J/ian-Baptiste Helyot, adjudant au régiment
evant des gardes françaises, âgé de 81 ans,

"émet sa croix de Saint-Louis;

2° Le sieur Giory, maire de Jouhaignes, électeur
du déparlement de fAisne, ancien commandant de
la garde nationale du lieu, remet sa croix qu'il

a envoyée avant le décret du 15 octobre, et re-
lardée à la Poste ;

3° Pontevez, colonel du 3" régiment de la ma-
rine, remet sa croix de Saint-Louis;

4° Desoudras, capitaine au bataillon des vété-
rans de la garde parisienne, remet sa croix de
Saint-Louis;

h" Marseilhan, maire de Foix, remet sa croix
de Saint-Louis;

6" Ducret envoie, par la municipalité de Bor-
deaux, sa croix de Saint-Louis.

(La Convention accepte ces offrandes avec les

plus vifs applaudissements et en décrète la men-
tion honorable au procès-verbal, dont un extrait
sera remis à chacun des donateurs.)

J^ieyës, secrétaire, donne lecture des lettres,

adresses et pétitions suivantes :

1° Lettre du commissaire des guerres au dépar-
tement de la Marne, qui sollicite une augmenta-
tion de subsistances pour les militaires sortant
des hôpitaux pour rejoindre leurs corps;

(La Convention renvoie la lettre au comité de
la guerre pour en faire rapport demain.)

2° Lettre des citoyens juges du tribunal du dis-

trict de Verdun, à laquelle est joint un extrait

de celle écrite par les commissaires de la com-
mission extraordinaire du déparlement de la

Meuse, relativement aux fonctions de ce tribunal
;

3" Adresse de la section de VHôpita!, qui envoie
à la Convention nationale un projet de loi sur
les subsistances, rédigé par Taboureau.

(La Convention renvoie l'adresse et le projet
au comité de commerce.)

4° Lettre du citoyen Amelot, qui envoie l'état

de la situation de la caisse de l'extraordinaire,

au 30 septembre 1792.

(La Convention renvoie la lettre au comité
des finances.)

5° Pétition du citoyen Coiny, qui se plaint de
certaines exactions commises à son égard.

(La Convention renvoie la lettre au ministre
de Tintérieur pour rendre compte des faits dans
les 24 heures.)

6° Copie d'une lettre du directoire du départe-
ment du Bas-Rhin à la Convention ; il demande
d'être autorisé sans délai à accorder des passe-
ports pour le prix des bestiaux et denrées qui

seront introduits dans ce département.

(La Convention renvoie la lettre au comité
d'agriculture.)

7° Lettre signée Verteuil, commandant la dou-

zième division militaire de gendarmerie, à laquelle

est joint un mémoire en faveur de deux soldats

condamnés, par la cour martiale, à deux mois
de prison, tendant à obtenir la remise de cette

peine.

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

8° Lettre des maire et officiers municipaux du
Havre, à laquelle est jointe une adresse du con-
seil général de la commune de celle ville; ils

demandent qu'il soit pris des mesures pour la

défendre contre les attaques de l'ennemi, s'il se
présentait pour l'attaquer.

(La Convention renvoie la lettre au pouvoir
exécutif.)

9° Pétition du citoyen Porcher; il demande s'il

peut profiter du bénéfice de la loi, en ce qui
concerne les substitutions.

(La Convention renvoie la pétition au comité
de législation.)

10° Pétition du sieur Babin; il propose, à la

Convention, des armes d'une nouvelle invention.

(La Convention renvoie la pétition au comité
de la guerre.)

11° Pétition de la citoyenne Lhologer, âgée
de 47 ans et demi,(\\\\ demande des secours.

(La Convention renvoie la pétition au comité
des secours.)

12° Lettre du citoyen Boucher, de la section de
la Halle aux Toiles; il dénonce le sieur Jobert,

président de cette section, pour avoir voulu pro-
céder par scrutin ouvert pour l'élection du
maire, et pour avoir dit en pleine assemblée :

« Ceux qui ne voudront pas voter à haute voix pour
la nomination du maire de Paris pourront s'en

aller; la porte leur est ouverte. »

(La Convention renvoie la lettre au comité de
sûreté générale.)

13° Pétition des citoyens Pierre Florac et Sta-
nislas Champion, ci-devant employés dans les fer-
mes ; ils réclament de la Convention nationale
le traitement de retraite qui leur est dû par les

décrets.

(La Convention renvoie la pétition au commis-
saire-liquidateur.)

14° Lettre du citoyen Desforges, qui envoie à la

Convention nationale le prospectus d'un ouvrage
qu'il prie de vouloir bien communiquer à la

Convention. Cet ouvrage a pour titre: Tableau
historique de toutes les monarchies, de toutes les

républiques et de tous les gouvernements.

(La (iOnvention renvoie la lettre aux comités
de Constitution et diplomatique.)

15° Pétition de Françoise Karrison, ci-devant re-

ligieuse; elle demande à être payée de sa pen-
sion, que le tribunal du district de Bergues a
supprimée.

(La Convention renvoie la pétition au pouvoir
exécutif.)

16° Pétition du citoyen Piron qui demande à
être payé d'une année de son exercice de gref-
fier près le tribunal de police correctionnelle
de la ville de Moulins.

(La Convention renvoie la pétition au pouvoir
exécutif.)

17° Pétition delà municipalité de Pompey ; elle

demande à la Convention nationale une loi gé-
nérale, ou au moins particulière pour les dépar-
lements de la Meurthe et des Vosges, qui dé-
fende la fabrication des bières jusqu'à nouvel
ordre, vu la cherté des grains.

(La Convention renvoie la pétition au comité
d'agriculture.)

\S° Pétition des gendarmes nationaux du dépar-

tement des Côtesdu-Nord, qui demandent à être

payés de leurs appointements entiers, à comp-
ter du jour de leur prestation de serment.
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(La Convention renvoie la pétition au pouvoir
exécutif.)

19** Mémoire du citoyen Bertholeau sur les

douanes nationales.

(La Convention renvoie le mémoire au comité
des finances.)

20° Lettre du sieur Decug, fondé de pouvoir du
citoyen Qiiinson, à laquelle est jointe une péti-

tion ; il demande à être remboursé des dom-
mages causés sur ses propriétés par des personnes
de Richelieu et de Gliampigny, se disant fondées
de pouvoir.

(La Convention renvoie la lettre au pouvoir
exécutif.)

21" Lettre du citoyeyi Valcroissant, maréchal de
"amp, (jui adresse à la Convention nationale un
mémoire pour la formation d'une phalange des
Pyrénées.

(La Convention renvoie la lettre au comité de
la guerre.)

22° Lettre du sieur Antoine-Nicolich, de Dalmatie,

Sui a servi à Venise et en Russie, et qui offre à la

épublique française le fruit de ses découvertes
et des éclarcissements sur l'état de l'Empire. 11

se soumet à faire des livaisons de plusieurs objets,

notamment des blés pour l'armée du Midi.

(La Convention renvoie la lettre aux comités
de commerce et diplomatique.)

23° Lettre du citoyen Lemoine, qui soumet à la

Convention ses réflexions sur les changements à
faire dans l'administration de la justice de paix.

(La Convention renvoie la lettre au comité de
législation.)

24° Lettre d'un receveur de district qui fait

passer une lettre qui lui a été adressée, et qui
peut donner le moyen de découvrir une somme
d'argent et des papiers importants appartenant
à des contre-révolutionnaires.

(La Convention renvoie la lettre au comité de
sûreté générale.)

25° Lettre dea citoyeris de Tulle, qui demandent
que la Convention nationale détermine enfin le

mode de partage des biens communaux.
(La Convention renvoie la lettre au comité

d'agriculture.)

26° Pétition du citoyen d'Orglnndes, dit Briouze,
ecclésiastique, âgé de soixante dix-huit ans. in-
firme et estropié, qui observe que la loi qui Je

réduit à 1,000 livres le condamne à la misère;
il réclame son traitement de 2,000 livres ou
une gratification.

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

27° Lettre du citoyen Rie7inier, commandant de
Vartillerie du Quesnoy, qui observe que depuis deux
mois les commissaires de la Convention natio-
nale l'ont fait mettre en état d'arrestation ; il

demande d'être employé dans l'armée, ou à
être jugé.

Gossiiin. J'observe que les pièces qui con-
cernaient ce citoyen ont été égarées

; je demande
que l'Assemblée prenne des mesures [)Our con-
naître sa conduite. J'appuie la requête du pé-
titionnaire. S'il est coupable, il doit être puni,
mais s'il est innocent, il ne doit pas gémir plus
longtemps sous le poids d'une accusation et

la Convention doit se hâter de lui donner les

moyens de prouver son patriotisme, en versant
son sang pour le service de la République.

(La Convention renvoie la lettre à ses com-

missaires à l'armée du Nord, avec n>'ission de
lui en rendre compte dans le plus bre^f délai.)

28° Adresse du conseil permanent du départe-

ment du Jura qui donne connaissanlr^e du gou-
vernement des Suisses.

(La Convention renvoie l'adresse au ciAïpité

diplomatique.)

29° Adresse des juges, commissaire du pouvoir

exécutif et greffier du tribunal du district de Pon-
tarlier, département du Doubs, qui adhèrent au dé-

cret qui abolit la royauté; ils ajoutent : « Nous
ne pouvons être affranchis du joug des factions,

qu'autant que vous les dominerez vous-mêmes;
vous avez senti notre liberté; vous avez voulu
d'abord assurer la vôtre. Vous avez eu le cou-
rage d'apostropher les hommes corrompus et de

les appeler par leur nom : votre énergie est

celle de la vertu même. Vous venez de prononcer
à la tyrannie son arrêt de mort; travaillez aussi

à préparer celui du vice. Hâtez-vous d'établir,

au moins d'une manière provisoire, les bases

de l'enseignement national, pour former aux
vertus sociales les jeunes cœurs qui ne sont

point encor.} flétris par l'ambition. Faites des

adresses au peuple pour l'éclairer sur la moralité

des hommes auxquels il va confier le salut de

l'Iimpire; apprenez-lui à distinguer le vrai ci-

toyen de lambitieux agitateur, à distinguer

l'homme zélé pour le bien du calomniateur adroit
j

qu'il sache que votre organe par l'homme qui

lui offre ses passions pour des vertus, est le

plus cruel eiinomi de la félicité publique. Dites-

lui que celui liui le caresse le servira mal; que
vous n'avez entièrement détruit le règne du
despotisme que pour établir entièrement le règne

de fa loi, et que désormais l'homme juste qui

en sera l'organe ne doit plus avoir à craindre

d'autres murmures que les cris de sa conscience. •>

(La.Convention ordonne la mention honorable

de cette adresse.)

30° Lettre d'un citoyen qui a perdu son épouse

et son fils en Amérique, pendant les troubles qui y
ont régné, et qui demande un emploi dans un
arsenal, fonderie ou manufacture.

(La Convention renvoie la lettre au comité des

secours.)

31° Lettj-e des Amis de la liberté et de V égalité

de liochefort, qui adressent à la Convention na-
tionale les réclamations du 77" régiment, ci-

devant Lamarck, contre plusieurs de leurs offi-

ciers.

(La Convention renvoie la lettre au comité de

la guerre.)

32° Lettre d'un citoyen, victime de Vancien des-

potisme, qui observe que la Convention a sup-

primé la commission des lettres de cachet, et

demande qu'un rapport qui le concerne soit fait

à la Convention.

(La Convention renvoie la lettre au comité de

sîireté générale.)

33° Pétition d'Ambroise Pouxlandry, ci-devant

garde-française.

(La Convention renvoie la pétition au comité

de liquidation.)

34° Pétition d'une commune qui demande à

reprendre son ancien nom.

(La Convention passe à l'ordre du jour, motivé

sur ce qu'il existe une loi générale qui l'y auto-

rise.)

35" Lettres des citoyens membres de la commis-
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sion de vérification des armes fabriquées à Saint

-

Etienne, qui rendent compte du nombre de fusils
livrés par les fabricants de cette ville et de leur
expédition pour l'arsenal de Lyon ; cette même
lettre contient les noms de plusieurs citoyens et
citoyennes qui ont fait don de fusils à la patrie,
cette lettre est ainsi conçue :

« Saint-Etienne, le 18 octobre 1792, l'an P'
de la République française.

« Citoyen Président (1),

« La commission établie pour la vérification
des armes présentées par les citoyens en vertu
de la loi du 8 juillet dernier, s'empresse à vous
rendre compte que les fabricants de cette ville
lui ont déjà livré 792 fusils et qu'à mesure qu'ils
ont été visités et reçus, ils ont été expédiés sans
retard pour l'arsenal de Lyon où ils sont à la
disposition du pouvoir exécutif.

« La commission manquerait au devoir le plus
sacré, si elle ne rendait pas également compte
à la Convention nationale du zèle des citoyens
de cette ville qui ont apporté aux citoyens Rome,
Soubrany et Jamon, commissaires de la Conven-
tion nationale, les armes dont ils ont fait l'of-

frande à la patrie et dont ces commissaires nous
ont ordonné de vous faire connaître les noms.

« Les citoyennes, veuve Dubouchet, veuve
Monnier, et les citoyens Jovin père et fils, L'Hos-
pital, André-Jacques Fréconet, Jacques-Jacob
Thivet, Hougier-Cadet et Gérôme Blancbon ont
remis cliacun un fusil.

« Les citoyens Jean-Louis Royet, Hugues Vi-
gnat et Gabriel Royet ont donné à la République
les trois fusils qu'ils avaient précédemment en-
voyés au ministre de la guerre pour modèles des
armes qu'ils se proposaient de fournir au Conseil
exécutif.

Jean Vignat a aussi fait don à la patrie du
fusil qu'il a déposé à l'hôtel commun de cette
ville pour modèle des armes qu'il a également
entrepris de livrer au ministre de la guerre et
qui restera pour modèle de cette fabrication.

« Les membres de la commission de vérification,

« Signé : AUGUSTIN ESPINASSE, GOIGNET,
MoNiER, Jean Murât, Bap-
tiste Ranel. »

(La Convention ordonne la mention hono-
rable.)

Sieyès, secrétaire, donne lecture d'une adresse
de la Société des Amis de la liberté et de l'égalité

de la ville d'Auxerre, qui est ainsi conçue :

« Législateurs,

« On cherche à vous tromper. Il y a encore des
factieux parmi vous; mais ils ont soin de faire
diversion, en donnant ce nom aux vrais amis
de la République. On voit clair dans les dépar-
tements, comme à Paris; et c'est perdre un temps
précieux, que d'essayer à nous aveugler en nous
flattant. Nous ne sommes plus les Français
de 1791. On vous propose d insulter le peuple
pour le diviser; mais on ne réussira pas. Nous
serons unis, malgré ceux qui ne vivent que des
dissensions et des calamités publiques; nous se-

rons heureux, malgré tous ceux qui voudraient
nous eu empêcher. Nous jurons d obéir à la loi;

(1) Archives nationales. Carton C 235, chemise 212,
pièce n» 1.5.

mais nous désirons qu'elle soit, autant qu'il est
possible, l'expression de la volonté générale, en
attendant le moment désiré où nous sanctionne-
rons l'ensemble de votre ouvrage. On vous pro-
pose de décréter qu'il sera fourni à la Conven-
tion nationale, par les 83 départements, une
garde de 4,470 hommes; ce n'est point la crainte,
moins encore la magnificence qui vous engage
à prendre ce parti. Comme Français, vous n'avez
pas peur; comme républicains, vous ne devez
connaître de magnificence qu'un nombreux cor-
tège de vertus civiques. Quelle politique vous
décide donc? Tous les citoyens ont, sans dis-
tinction, le droit de former une garde à leurs
représentants, mais nous redoutons la perma-
nence : voilà le motif de nos craintes. Nous ne
vous observerons pas que Paris est composé et

renouvelé continuellement de citoyens de tous
le^^ départements, qu'ils montent auprès de vous
avec leurs sections respectives.

« Nous ne vous observerons pas non plus qu'en
produisant chaque jour un changement salutaire
à l'indépendance que nous voulons conserver, il

en coûte 20,000 livres de moins par journée à la

République, en même temps que si quelques
factions voulaient encore nous dominer, les

mêmes hommes ne paraissant pas deux fois au
même poste, dans la même année, il serait infi-

niment difficile de les gagner à un parti. Voilà,

Législateurs, les raisons qui nous déterminent à
vous demander d'éloigner cette discussion; et en
généralisant notre demande, que quand une
proposition, dont l'urgence n'est point reconnue,
vous sera faite, et que le sentiment des citoyens
sera partagé, comme dans celui-ci, vous atten-
diez que l'opinion publique ait éclairé la ques-
tion avant de la décider. »

(Suivent les signatures.)

B:irbaroiix. Il y a encore d'autres adresses à
lire, je demande la parole après leur lecture.

I!$ieyès, secrétaire, donne lecture des trois

adresses suivantes :

l" Adresse des Amis de la liberté et de Végalité de
la ville de Lisieiix.

« Citoyens Représentants,

« Votre discussion est ouverte sur la garde qui
vous est nécessaire. Quelques papiers publics
présentent l'idée que cette garde doit être fournie
par Paris seul, que ce serait injurieux pour les

Parisiens de la prendre dans toute l'étendue de
la République. Mais vous ne vous laL^serez pas
surprendre, vous vous garantirez de toute injus-

tice; l'égalité basera votre décret, par consé-
quent vous puiserez cette garde dans tous les

départements.
« Si Paris a servi la Révolution, les autres

départements Font, de leur côté, secondée et sou-
tenue ; le patriotisme y a aussi bien ses prosé-
lytes que dans Paris, et ce serait aux autres
départements qu'il serait injurieux d'èlre privés

de participer à la conijosition de cette garde.
« L'Assemblée conventionnelle n'apparlient pas

seulement à Paris; elle appartient également aux
autres départements. Les sages lois qui en éma-
nent ne sont pas faites pour gouverner Paris

seul ; elles sont données pour le bonheur gé-
néral de la République. Il est donc juste que, de
même que tous les départements fournissent
des députés, de même ils fournissent leur con-
tingent de citoyens pour composer votre garde.
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Est-ce un honneur? Il doit être pour tous sans

distinction. Est-ce une charge? Tous doivent la

supporter. Y a-t-il du danger? Tous veulent le

courir, Taffronter et le vaincre.

« Nous ne douions donc pas, citoyens repré-

sentants, que vous prendrez votre garde, non
seulement dans Paris, mais que vous la puiserez

également dans toute l'étendue de la République,

en prenant pour balance le nombre de députés

que chaque département fournit. Nous en avons

pour garants la sagesse et l'égalité qui scellent

et sanctionnent tous vos décrets; et cette sanc-

tion nous est infiniment plus précieuse que celle

que nous attendions, il n'y a guère, du dernier

de nos rois. Les Parisiens eux-mêmes, nous ai-

mons à le croire, approuveront cet acte de jus-

tice que nous attendons ^vec confiance de vous.»

{Applaudissements.)

(Suivent les signatures.)

2° Adresse des Amis de la liberté et de l'égalité de

la ville d'Alençon.

« Représentants du peuple,

« Vous avez senti qu'il n'y avait point de
République là où il n y avait pas communion
fraternelle de maux et de biens. Vous appelez

tous les départements à l'honneur de surveiller,

avec la garde parisienne, les délégués des 83 dé-

partements. Nous pressons de nos vœux impa-
tients ce décret qui resserrera les liens qui doi-

vent nous unir à jamais; ce décret que nous
regardons comme unedette, depuis que vous avez

proclamé Vunité de la République.
« Nous n'avons point oublié ce que nous de-

vons à nos frères, et surtout aux braves Sans-
Culottes de Paris; et le besoin de les serrer dans
nos bras ne peut être étouffé par de longs délais.

L'on voudrait empêcher cette réunion frater-

nelle; mais tous les vétos des despotes ne réussi-

raient pas mieux aujourd'hui que ne le fit au
mois de juin celui du mari d'Antoinette. (Applau-

dissements.)
« La réunion du 14 juillet annonça la chute du

Tarquin français; celle que nous sollicitons au-
jourd'hui sera le coup de mort pour ces ambi-
tieux qui peut-être regrettent les faveurs du
monarque abattu, et voudraient relever son
trône sur les ruines du sénat libérateur. Qu'ils

tremblent ces hommes intéressés qui, pour quel-

ques services rendus, se ci oient en état de com-
mander à leurs concitoyens ; nos mains répu-

blicaines briseront fièrement leur joug. {Vifs

applaudissements.)
« Nous obéirons à vos lois seules, parce que

vous seuls représenterez le peuple souverain.

Nous brûlons de partager, avec nos frères de
Paris, la prospérité universelle. Pour partir, nous
n'attendons que votre loi. »

(Suivent beaucoup de signatures.)

{Applaudissements.)

3° Adresse de la société des Amis de la liberté et de

l'égalité de Drive.

K A la Convention nationale, les citoyens fran-
çais réunis à Brlve en société d'amis de la liberté

et de l'égalité.

« Salut :

« Citoyens représentants, et les nôtres aussi

étaient à la journée du 10 août! et les nôtres

aussi ont combattu Brunswick et le Prussien I et
nous aussi sommes prêts à tout abandonner, à
faire tout pour la patrie; mais c'est à la patrie,

à la patrie seule que nous entendons sacrifier,

et non pas à telle ville ou à telle autre.
« Vos débats, citoyens représentants, et les

pétitions insensées portées à votre barre, par
quelques hommes des sections de Paris, nous ont
éveillés sur de nouveaux dangers; nous avons
cru voir le régime muuicipe de l'ancienne Rome,
faisant effort pour s'établir dans la République
française; et à l'instant, parmi nous, s'est fait

entendre : Aux armes, citoyens! ni pachas, ni

proconsuls, ni sultans, ni despotes sous aucune
forme.

« Cependant le rapport de Buzot est venu
calmer nos alarmes. Nous y avons retrouvé la

sanité des principes, et nous avons dit : Nos re-

présentants ne souffriront pas que le despotisme
prévaille; ils feront rentrer dans la fange les

hommes pervers qui se sont dits les envoyés des
sections de Paris, quand ils n'en sont que le

rebut. Ils apprendront à Paris, que si notre vœu
est pour sa splendeur et sa prospérité, ce n'est

qu'autant qu'elle voudra rester l'égale des autres
cités; mais que du jour où elle prétendra lever

au-dessus d'elles une tète audacieuse, elle sera
à l'instant précipitée dans le même sépulcre que
la royauté.

« Nous adhérons aux principes de Buzot, et à
tout ce que vous avez fait pour la liberté; mais
nous ne voulons ni pachas, ni proconsuls, ni

sultans, ni despotes. Vive l'égalité! voilà notre
déclaration des droits. »

(Suivent un grand nombre de signatures.)

{Vifs applaudissements.)

Plusieurs membres : La mention honorable !

Barbaroux. Citoyens, lorsque les députés de&
48 sections de Paris se présentèrent à votre barre,

on demanda l'ordre du jour, il fut adopté. Lors-
qu'on vous donna lecture de l'adresse énergique
du département du Calvados, l'ordre du jour fut

également réclamé et vous y passâtes. Cette dé-
termination était digne de votre sagesse, chacun
s'empressa d'y applaudir.

Je ne vous demanderai point l'impression des
adresses qu'on vient de vous lire, mais portant

votre attention sur la conduite de la commune
de Paris, je la dénoncerai. {Murmures.)

Un membre : On entend les dénonciations de
Marat.on doit entendre celles de Barbaroux. {Mur-

mures.)

Albitte. Je demande que l'Assemblée cesse

enfin de se battre pour des don Quichotte tels

que Marat et Barbaroux. {Murmures prolongés.)

Barbaroux. Il est des hommes à qui les dé-
nonciations contre la commune de Paris font la

même sensation que l'eau sur les hydrophobes.
{Applaudissements.)}Adà& ils ne m'empêcheront pas
de donner lecture à la Convention de l'arrêté

que je dénonce. Il est daté du 19 octobre 1792;

le voici :

Extrait du registre des délibérations du conseil

général.

« Les citoyens députés des sections de Paris

se présentent au conseil, et demandent à faire

lectureid'une adresse à laConvention nationale, re-

lativement à la formation de la garde pour la Gon-
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;vention nationale(l).lls demandent que le maire,

~j>u un des membres du conseil, les accompagne
luprès de la Convention, Ce discours plein

l'énergie a été vivement applaudi. Le Président
répondu, et le conseil, à l'unanimité, a arrêté

l'impression de ce discours aux frais de la com-
mune, et renvoi aux 83 départements et aux
'i4,000 municipalités, à la commune de Gham-
béry et à toutes les sociétés populaires. Les
6 commissaires nommés pour porter cet adresse
à la Convention, avec les représentants des
48 sections, sont les citoyens Gazeau, Spol, Gomé,
Audouin, Golignon et Dufour.

« Signé: Chaumet, vice-président; Goulom-
BAU, secrétaire greffier par intérim.

« Pour copie conforme à la minute.

Il Signé : Hellot , secrétaire greffier adjoint».

Ainsi une pétition, que vous n'avez entendue
qu'avec la plus vive indignation, va circuler

dans toutes les parties de la République ; ainsi

l'argent du peuple est employé à faire imprimer
des libellés scandaleux! (Applaudissements.) Kt

l'on viendra ensuite vous demander des secours !

Citoyens, l'arrêté dont je viens de donner lec-

ture est une violation formelle de la loi ; la loi

veut... {Murmures.)
11 est étonnant que l'on ne veuille pas m'en-

tendre. (Murmures.) La loi défend aux munici-
palités de faire des dépenses extraordinaires
sans y être autorisées par les corps administra-
tifs supérieurs. La commune de Paris n'a pas
d'argent ; il faut que ces abus cessent; il faut...

(Vive agitation.)

Plusieurs membres : L'ordre du jour!

Barbaroux. Patience
;

j'ai encore un projet

de décret à présenter.

Les mêmes membres : Pas du tout, Tordre du
jour!

D'autres membres : ^ous demandons que Bar-
baroux soit entendu.

jc Président consulte l'Assemblée.

(La Convention décide que Barbaroux sera en-
tendu.)

Barbaroux. Il existe une loi qui défend aux
conseils généraux des communes de faire des

dépenses sans l'autorisation des directoires de
départements, et cette loi vient d'être violée par
la commune de Paris. La commune de Paris ne
peut pas plus que toutes les autres communes
faire circuler dans la République ses arrêtés; et

où en serions-nous si 44,000 municipalités de la

République se permettaient ainsi d'ordonner,
aux frais du peuple, l'impression de leurs arrêtés

et l'envoi dans chacune des municipalités de la

République? Je ne vois pas pourquoi la commune
de Marseille ne pourrait pas, comme celle de

Paris, faire imprimer et envoyer ses arrêtés à

toutes les autres communes. Je demande que
toutes ces dilapidations cessent enfin, que la

Convention casse l'arrêté de la commune, et dé-

clare, ceux qui y ont concouru, responsables des

dépenses d'impression et d'envoi aux municipa-
lités. (Applaudissements.)

lliarlier. Je suis parfaitement d'accord avec
Barbaroux, quant au principe; mais je ne suis

(1) Voy. ci-dessus cette adresse, séance du 19 oc-

tobre 1792, page 582.

pas d'accord avec lui dans les conséquences. Le
citoyen Barbaroux a eu raison de dire que la

commune de Paris n'avait pas plus que les au-
tres communes, le droit de se soustraire aux lois

et de dilapider les fonds provenant de la sueur
du peuple. Mais il a confondu ensuite les pou-
voirs. Car il existe des lois d'après lesquelles les

municipalités doivent compte de leur adminis-
tration aux directoires de département, qui
transmettent le compte des municipalités au mi-
nistre, qui doit ensuite l'adresser à la Conven-
tion. Voilà l'ordre que vous devez suivre, sans
quoi \ous soustrairiez les municipalités au joug
des départements auxquels vous avez voulu les

assujettir vous-mêmes, et vous troubleriez ainsi
la hiérarchie des pouvoirs. Je demande donc la

question préalable sur la proposiiion de Barba-
roux, et le renvoi au département, qui vous en
rendra compte le plus tôt possible. Par ce moyen,
vous obtiendrez le résultat que Barbaroux parait

désirer lui-même. (Quelques applaudissements.)

Buzot. Je ne suis pas d'accord avec Barbaroux
sur la manière d'envisager la question qui se pré-

sente en ce moment. Si la dénonciation ne vous
eût pas été faite, peut-être au riez-vous dû frapper
cet arrêté d'un silence de mépris; mais puisque
cet arrêté a été dénoncé, la Convention ne peut
plus rester indifférente. Il serait fort étrange
que ceux-là qui, il y a deux ou trois mois, cas-
saient, annulaient les actes des corps adminis-
tratifs, sous prétexte qu'ils voulaient former entre
eux une coalition, souffrissent qu'un corps mu-
nicipal prît des arrêtés pour envoyer officielle-

ment (car c'est là le délit) une pétition des sec-
tions de Paris. Nous avons une République, une,
indivisible; gardons-nous de souffrir qu'une
coalition entre les municipalités, tentât d'établir

le gouvernement municipal, la plus monstrueuse
des anarchies. (Applaudissements.)

La question n'est pas de savoir quel argent
cet envoi coûtera à la municipalité de Paris ;

mais si cette municipalité a pu faire officielle-

ment un envoi. Je soutiens que la loi le dé-
fend. Vous avez déjà cassé plusieurs actes

semblables. Cette mesure devient surtout néces-

saire dans ce moment où il faut empêcher les

corps administratifs ou municipaux, par une
coalition subversive des principes, de s'élever

contre le point central, qui est ici. On a eu rai-

son de dire que les autres communes pourraient

imiter l'exemple de la commune de Paris. Je ne
conçois pas comment ceux qui ont accusé plu-

sieurs membres, et celui même qui était à la tri-

bune, de vouloir un gouvernement fédératif, ne
se sont pas, par cette raison, élevés contre la

commune de Paris. Voilà les vrais principes.

Nulle objection raisonnable ne leur peut être

opposée. Lorsque la République est une, vous ne
pouvez souffrir que des municipalités, des corps

administratifs fassent de pareils envois officiels.

C'est sous ce rapport que j'appuie la proposition

de Barbaroux; car vous avez le droit de casser

l'arrêté de la Commune, comme contraire aux
principes de l'unité, de l'indivisibilité de la Ré-
publique. Les officiers municipaux sont repré-

hensibles; ils ont imposé une surcharge au peuple.

Si c'est comme individus, qu'ils la payent ; si

c'est comme magistrats, ils doivent être punis.

Je demande donc que leur arrêté soit cassé, et

que les fonctionnaires qui ont dit : « Les citoyens

payeront nos folies », les payent eux-mêmes.
(Applaudissements.)

•leaii-Bon-Saint-.l.ndré. Le citoyen Gbar-
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lier avait suffisamment répondu à Barbaroux.

On est venu réclamer des principes plus grands,

plus vastes ; on est venu aire que l'arrêté de la

Commune blessait l'unité, l'indivisibilité de la

République ; et pour le prouver, Ton est parti de

ce fait : c'est que la commune de Paris avait en-

voyé officiellement son arrêté à toutes les com-
munes. Peut-être eùt-il fallu s'entendre, et sa-

voir ce que c'est qu'MW envoi officiel.

Il est de fait que toutes les communes se sont

permis d'envoyer aux autres leurs délibérations.

J'affirme qu'officier municipal de Moataul)an,j'ai

vu sur le bureau des envois de la municipalité

de Marseille. [Vifs applaudissements .) Ces sortes

d'envois ont toujours été envisagés comme une
correspondance fraternelle, comme une invita-

tion à ses concitoyens d'imiter ce qui leur pa-

raîtrait bon. Quant à l'envoi officiel, on doit s'en

faire une autre idée : l'envoi officiel, dans mon
opinion, emporte l'obligation de la soumission.

Sous ce rapport, l'envoi de la municipalité de
Paris n'est pas officiel, car elle envoie à ses

pairs ; dès lors s'écroule de soi-même le grand
échafaudage des raisons présentées à la tribune.

(Vifs applaudissements.)

On vous a dit que, par ces envois aux munici-
palités, on pourrait former une coalition contre

vos lois. Jamais cette coalition n'existera. Le
Français veut être libre, veut être républicain.

11 a mis en vous sa confiance, non une confiance
aveugle, vous êtes trop justes, trop grands pour
l'exiger ; mais cette confiance raisonnéet fondée
sur 1 estime, et qui ne convient qu'à des hommes
libres. Si, par un événement que je ne puis

prévoir, il se formait une coalition entre les

44,000 municipalités de la République, je vous le

demande, que serait-ce qu'une pareille coalition,

sinon l'expression de la volonté générale. Et

moi aussi, je réclame la libre circulation des
principes et des opinions; moi aussi je demande

3
ne, dans cette Assemblée, le plus saint asile des

roits du citoyen, on ne rappelle point les idées

liberticides des Chapelier, etc. Pourquoi ne lais-

serions-nous pas cette atmosphère de lumière
sur toute la République, sur tout l'univers? Je

conclus à la question préalable sur tout ce qui

a été proposé, et que l'Assemblée, fatiguée de

ces dénonciations, qui ne satisfont que des sen-
timents particuliers, que des haines personnelles,

s'occupe des grands objets qui intéressent la

République. {Vifs applaudissements.)

Plusieurs membres: La clôture! la clôture!

Rouyer. Je demande à avancer quelques
faits.

Les mêmes membres : Nous insistons pour la

clôture !

Le I*résîdeiit consulte l'Assemblée.

(La Convention décrète que Rouyer sera en-
tendu.)

Rouyer. Avec de belles phrases on vient à
bout de fleurir les plus mauvaises causes ; mais
aux yeux du législateur s'évanouissent ces fausses

couleurs, il ne reste plus que la vérité. Je vais

répondre par des faits aux assertions du préopi-

nant. J'ai entendu, à cette tribune, les mêmes
personnes qui approuvent implicitement l'arrêté

de la Commune, désapprouver hautement des
arrêtés semblables pris par les départements du
Nord, relativement à La Fayette ; je les ai vus
désapprouver hautement les"8,000 pétitionnaires

de Paris. Ils n'avaient fait pourtant aucun envoi
officiel ; ils allaient signer cette pétition chez les

notaires ; ils en avaient le droit. Eh bien ! les

mêmes personnes firent improuver cette pétition
par un acte du Corps législatif, et déclarer par
les sections les signataires incapables de toutes
fonctions publiques.

On annonce que cette pétition est le vœu des
quarante-huit sections ; cependant vous avez
entendu à la barre plusieurs de ces sections dé-
savouer la pétition ; il n'est pas moins constant
que, par l'envoi, la pétition paraîtrait l'expres-
sion du vœu do toutes les sections de Paris. En
vous la présentant, ils savaient bien que vous
l'improuveriez ; et, dès lors, ils ont cherché à
soulever toutes les communes sur le même
objet. 11 faut que les officiers municipaux payent
eux-mêmes ce qu'ils voudraient faire payer au
peuple. Sûrement ce bon peuple n'approuvera
pas les agitateurs qui veulent lui faire supporter
leurs folies. {Applaudissements.)

Rarbaroux. Je ne conçois pas comment des
hommes qui disent connaître des lois, viennent
invoquer la hiérarchie des pouvoirs, et demander
le renvoi au directoire du département de Paris.

Ils ignorent donc que l'Assemblée législative

avait une police constitutionnelle sur toutes les

autorités publiques. Et nous que le peuple a
revêtus de pouvoirs illimités, nous n'aurions pas
cette police de surveillance ! Je ne conçois pas
non plus comment on est venu invoquerla libre

circulation des pensées. Bon sans doute pour la

circulation des pensées, mais non aux frais du
peuple.

On a dit que la commune de Marseille avait

fait imprimer et circuler ses délibérations dans
les départements. Il est vrai que la commune de
Marseille arrêta, il y a dix mois, de no plus
reconnaître Louis XVI pour roi des Français, et

de ne plus verser les impositions dans le Trésor
royal ; c'est cet arrêté qui, autorisé par le dépar-
tement des Bouches-du-Rhône, a circulé dans le

Midi. Alors Marseille se mit en insurrection
contre le despotisme. Paris veut-il aujourd'hui
se mettre en insurrection contre la volonté gé-

nérale manifestée par les représentants du
peuple ? Je vous ai dit en quel cas les Marseil-

lais ont violé la loi. Ils l'ont encore violée dans
deux autres circonstances, lorsqu'ils ont démoli
leurs forts hérissés de bouches à feu et lorsqu'ils

ont enfoncé les portes du château des Tuileries.

{Vifs applaudissements.)

Roger Ducos. Je demande le renvoi de
cette affaire au pouvoir exécutif.

l-egendre (c?^ Paris). Et moi, j'invoque la ques-
ti on préalable sur le tout.

(La Convention repousse la question préa-
lable.)

llanuel.Je demande que, préalablement, lec-

ture soit faite de la loi qui défend aux municipa-
lités... {Vives interruptions.)

(La Convention adopte la proposition de Bar-
baroux, amendée par Buzot.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale casse et annule
l'arrêté de la commune de Paris, du 19 octobre,

comme contraire aux lois, et tendant, par une
correspondance officielle des municipalités entre
elles, à détruire l'unité et l'indivisibilité de la

République, et décrète que les membres du con-
seil général qui ont pris ledit arrêté seront per-

sonnellement responsables des dépenses occa-

sionnées par l'impression et l'envoi de cet arrêté
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aux départements et aux municipalités de la

République. »

Sieyès, secrétaire, donne lecture d'une lettré

citoyen Pache, ministre de la guerre, qui a
)ur objet d'affecter à son département niôtel

les Menus-Plaisirs, pour servir de principal ma-
isin des effets militaires, établi à Saint-Denis.

(La Convention renvoie la lettre au comité
faliénation des domaines pour en faire son rap-
port demain.)

llasuyer, au nom du comité des finances,
section des assignats et monnaies, fait un rapport
et présente un projet de décret pour autoriser
Varchiviste à remettre au directeur général de la

fabrication des assignats le poinçon nécessaire
pour réparer la matrice des assignats de 10 livres

;

ce projet de décret est ainsi conçu :

« La Convention nationale autorise l'archiviste

à remettre au directeur général de la fabrication
des assignats le poinçon nécessaire pour répa-
rer la matrice des assignats de 10 livres, à la

charge de faire réintégrer ce poinçon aux
Archives, conformément aux lois sur cette ma-
tière. I)

(La Convention adopte le projet de décret.)

Pierre llarec, au nom des comités de marine,
colonial el des finances réunis, fait un rapport (1)

et présente un projet de décret (1) sur la de-
mande formée par le ministre de la marine d'un
fonds de 43,672,263 L 9 s. 8 rf., pour les besoins de
son département ; il s'exprime ainsi :

Citoyens législateurs, le ministre de la marine
a adressé au président de la Convention natio-
nale, le 10 de ce mois (2), un aperçu de la situa-
tion des finances du département de la marine
et des colonies, au 11 août dernier (époque de
son avènement au ministère) et au 10 octobre
suivant.

Le 19 du même mois il a présenté à la Con-
vention un mémoire, où, en rappelant l'objet

de l'aperçu dont je viens de parler, il articule
formellement la demande d'un fonds de
43,672,263 1. 9 s. 8 d., pour subvenir aux be-
soins urgents du département de la marine et

des colonies, pour le reste de l'année 1792.
Cette demande a été renouvelée par le minis-

tre, dans la séance de la Convention du 21 de ce
mois, avec des expressions bien propres à faire
sentir la nécessité de statuer, sans aucun retar-
dement, sur la demande dont il s'agit.

Le comité de marine, à qui l'aperçu et le

mémoire du ministre avaient été renvoyés,
s'occupait déjà de leur examen.

Il s'est associé dans ce travail les comités
colonial et des finances, et s'est livré avec eux
à la discussion la plus approfondie des diverses
parties de la demande du ministre.

Les trois comités ont bien voulu me charger de
mettre sous vos yeux le résultat de leurs délibé-
rations et le projet de décret qu'ils ont adopté.
Pour répandre sur cette matière toute la clarté

dont elle est susceptible, j'ai besoin de donner
quelques développements aux divers objets du
mémoire du ministre. Je suivrai Tordre dans
lequel il les a classés lui-même, et j'ai lieu d'es-

pérer que si je parviens à les exposer avec la

précision et la netteté convenables ; il ne s'élè-

vera aucun doute sur la légitimité de la demande

(1) Bibliothèque nationale : in-8» Le^*, n° 191S.

(2) Voy. ci-dessus, séance du 10 octobre 1792, page 450,
la lettre du ministre de la niai'ine.

qui vous est présentée. Je vous supplie de m'ac-
corder toute votre attention.

Premier objet de la demande du minisire.

Suivant l'aperçu du compte sommaire que le

ministre a présenté de la situation des finances
du département de la marine et des colonies,

pour les exercices 1790 et 1791 ; il est établi qu'il

restait à sa disposition, au 10 octobre : 1° une
somme de 1,906,528 1. 19 s. formant l'excédent
de la recette sur la dépense acquittée des fonds
décrétés pour le service de l'exercice 1790 ;

2° une
autre somme de 8,543,504 1. 13 s. b d. formant
aussi l'excédent de la recette sur la dépense
acquittée de l'exercice 1791.

Le ministre, persuadé que l'une et l'autre

somme peuvent suffire à peu près au payement
des dépenses arriérées des deux exercices, au-
rait à cœur d'appliquer chacune de ces sommes
à toutes les dépenses indistinctement, qui res-

tent à acquitter sur chaque exercice; mais il ne
le peut sans l'autorisation expresse de la Con-
vention nationale, et il la demande formellement.
Vos comités ont peiisé qu'on pouvait l'accorder;

ils ont considéré qu'il n'y avait aucun inconvé-
nient à appliquer au service, qui a reçu moins
qu'il ne lui faut, ce que d'autres avaient obtenu
au delà de leurs besoins; et qu'il était du bien
du service de mettre le ministre en état d'acquit-

ter sans délai toutes les dépenses arriérées. Ils se

sont d'autant plus volontiers réunis à cette opi-

nion, qu'il ne s'agit, quant à présent, de fournir
à cet égard aucun secours au ministre, et qu'il

n'a besoin que d'une simple autorisation.

Second objet de la demande du ministre.

Par le même aperçu de la situation des finan-

ces de son département, le ministre fait voir qu'il

ne lui reste disponible, au 10 octobre, du pré-
sent mois, qu'un fonds de 6,834,639 1. 19 s. 3 d.,

pour subvenir à tous les besoins du reste de
l'année 1792. Il représente qu'il lui est impos-
sible d'y satisfaire avec un fonds aussi modique;
et il demande qu'il soit mis à sa disposition une
somme totale de 43,672,263 1. 2 s. 8 d.

Je dois observer que de cette somme principale,

celle de 28,018,2671. 9 s. 8 d. est destinée à com-
pléter les fonds nécessaires à la continuation des
dépenses indispensables de l'exercice 1792, et

que la somme restant de 15,653,996 livres sera

affectée à la dépense des approvisionnements
effectués à l'avance, en exécution de la loi du
2 septembre dernier, et à celle des expéditions

et préparatifs urgents à faire, le tout par antici-

pation sur l'exercice 1793.

Je vais présenter le détail des articles qui
composent l'une et l'autre somme. Vos comités
réunis ont été d'avis de les allouer successive-

ment; et leurs motifs ont été puisés dans l'expo-

sition des faits et des principes sur lesquels cha-

cun de ces articles de demande est fondé.

Première somme de 28,018,267 1. 9 s. 8 d.

Elle se compose de huit articles.

Le premier consiste en... 7,610,5911. 15s.» d.

11 a pour objet de complé-
ter le ronds qui manque au
département pour le service
ordinaire de la marine et

des colonies, évalué devoir
monter, suivant les états de
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dépenses prévues de 1792, à

la somme
de 48,855,5911.15 s.

Et sur la-

quelle il n'a

été décrété
provisoire-

ment;
Savoir :

Le 30 avril

dernier,
sur le rap-
port du co-

mité ordi-
naire des fi-

nances,que
40,500,000
livres.

Et le 28
juillet sui-

vant, pour
lestravaux
du port de
Cherbourg,
745,000 iiv.

Ensemble. 41,245,000 »

Partant,
reste 7,610,591 1.15 s.

Le second article consiste

en 9,767,060 » «

Celte somme est le mon-
tant de la dépense qui devait
résulter de l'exécution ins-
tante de la loi du 4 avril der-

nier, décrétée le 28 mars pré-

cédent, relative aux moyens
d'y apaiser les troubles. Le
ministre observe que cette

somme n'a point été accor-
dée; que cependant les trou-

pes et les approvisionne-
ments ont été embarqués, et

qu'il a fallu, jusqu'à présent,

acquitter les lettres de chan ge
et les dépenses exigibles qui
ont été la suite de ces me-
sures. On n'a pu y pourvoir
qu'en appliquant à ces objets

des fonds destinés à d'autres
services; et leur remplace-
ment est impérieusement
commandé par l'urgence des
circonstances, et l'ordre de
la comptabilité.
Le troisième article est de. 397,719 16 4
Cette somme est la pre-

mière moitié, acquittée en
août dernier, du prix de l'ac-

quisition décrétée, de l'em-
placement, chantiers et ate-

liers qui constituaient le port
particulier connu sous le nom
de portMontmarin, à Saint-
Malo, appartenant ci-devant
à un négociant de cette ville.

Le montant total de l'acqui-
sition a été réglé sur le pied
de 795,439 1. 12 s. 9 d.

La première moitié, acquit-

tée en vertu du décret d ac-
quisition, ne l'a été que sur
les fonds affectés aux arme-

ments extraordinaires de la

marine, conformément au
décret du 12 au 13 du même
mois d'août; mais on observe
que les services extraordi-
naires de ce département
ayant une destination aussi
essentielle que les services
ordinaires, le remplacement
des fonds consacrés aux uns
et aux autres est également
dû.
Le quatrième article con-

siste en 60,000
H a pour objet le paye-

ment instamment réclamé
par les officiers de port ins-

titués par la loi du 13 août
1791, sur la police de la na-
vigation.

La loi du 27 mai 1792 a
déterminé un traitement pro-
visoire pour cette classe d'of-

ficiers, et décidé que le paye-
ment s'en ferait, d'après les

ordonnances du ministre de
la marine, sur le produit des
droits de navigation.

Mais la loi du 15 sep-
tembre suivant, relative aux
phares, amers, tonnes et ba-
lises, ayant établi que les

receveurs de district verse-
raient tous les trois mois, à
la trésorerie nationale, les

fonds qui leur seraient remis
tous les mois par les percep-
teurs des droits maritimes;
l'emploi du produit de ces
droits a cessé d'être à la dis-

position du ministre de la

marine, et la trésorerie na-
tionale ne peut acquitter ses

ordonnances relatives au
traitement des officiers de
port, sans une autorisation
spéciale.

11 a paru à vos comités,
que comme il est extrême-
ment urgent de satisfaire aux
besoins pressants de ces em-
ployés, il convenait, pour le

moment, d'allouer au mi-
nistre l'article de ses de-
mandes qui a rapport à leur
traitement, sauf à l'autoriser

ultérieurement, et sur sa
proposition formelle, à com-
prendre cette classe de ser-

viteurs dans l'état des agents
du département de la ma-
rine, pour l'exercice 1793.
Le cinquième article con-

siste en 1,035,700

C'est la somme à laquelle

ont étéévalués, d'après l'état

annexé au décret du 3 sep-
tembre 1791,lestranports,la
solde et l'entretien de 100
hommes d'infanterie, de
1,000 cipayes, et de deux
compagnies d'artillerie, dont
l'envoi à Pondichéry a été

ordonnéparce même décret.
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Le ministre observe que le

fonds destiné à cet objet n'a

été accordé ni en 1791, ni en
1792, quoique le décret soit

déjà exécuté. 11 demande que
la dépense occasionnée pour
son exécution, soit rempla-
cée pour la présente année

^,792.
.^B Vos comités ont pensé que
I^Hétte demande n'était sus-

Hpeptible d'aucune difficulté.

^w Le sixième article consiste

en 3,135,120 18

C'est un supplément indis-

pensable à accorder pour
faire face aux dépenses re-

latives à la colonie de Saint-

Domingue, et voici les mo-
tifs qui déterminent à le

proposer pour 1792 :

Le produit des impositions
levées dans cette colonie
suffisait ordinairement à
l'acquit des dépenses de pro-

tection et d'administration
de chaque année ; mais l'état

désastreux, dans lequel on
sait qu'elle est réduite, ne
donne lieu d'espérer aucune
perception ou du moins les

recouvrements doivent être

si modiques, qu'on ne peut
lesenvisager comme une res-

source réelle. D'après cette

observation, et le désir si

souvent manifesté par les

représentants du peuple
français, de conserver à tout

prix cette précieuse posses-

sion nationale, il semble es-

sentiel que le Trésor public
fournisse le montant ordi-

naire des dépenses de la colo-

nie, qui
est de... 5,334,1201. 18s.4d.
Mais

comme
l'Assem-
blée na-
tionale
avait dé-

crété, le

26 avril

dernier,
que le
ministre
de la ma-
rine en-
trerai t

en négo-
ciation
avec le
ministre
des Etats-

Unis de
l'Amé-
rique,
pourob-
tenirdes
comesti-
bles et
des ma-
t iè r es

4 3

premiè-
res, jus-

qu'à con-
çu rren-
ce de 4
millions
à impu-
tersurla
dette des
Etats-
Unis en-
vers la

France ;

Gom-
me, mal-
gré le dé-

faut de
succès
de cette

négocia-
tion, le

Congrès
avait
consenti
à remet-
tre, en
1792, au
consul
de Fran-
ce, pour
la colo-

nie de
Saint-Do-

mingue,
unesom-
m e de
400,000
dollars,
dont la

valeur
est de
2 mil-
lions à
2 mil-
lions
200,000
livres, et

qu'il y a
lieu de
présu-
mer que
cet enga-
gement
est ou
sera rem-
pli, il est

juste de
déduire
des 5

millions
trois
cent
trente-
quatre
mille
c e n t-
vingt-1.
18s.4d.
ci-des-
sus, les

11 res-

tera par
consé-
quent à

2,200,000
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accorder
pour
complé-
ment des
dépenses
d'admi-
nistra-
tion et

protec-
tion de
Saint-Do-

mingue ,

lasomme
de 3,134,1201. 18s.4d.

formant
l'objet de
la de-
m ande
du mi-
nistre.
Le septième article con-

siste en 4,680,000 . )'

Il est demandé en rempla-
cement de pareille somme à
laquelle on doit évaluer la

perte essuyée sur les

1,170,000 piastres achetées

en 1792, pour le service des

colonies. 11 paraît certain

qu'elles reviennent à 9 liv.,

9 1. 10 s., et même 10 livres la

pièce, au lieu de 5 1. 10 s.

qu'elles coûtaient dans les

temps ordinaires. Le traité

passé en particulier avec les

citoyens Lecouteulx, Goix et

Compagnie, pour la fourni-

ture à la marine, de ce nu-
méraire, en 1792, et par le-

quel ils se sont obligés à
fournir les piastres sur le

pied de 90 livres net le marc,
le change à Paris étant à
27 livres la pistole à l'époque
de leur engagement ; ce
traité,d isj e,ofire,entre autrès
exemples qu'on pourrait ci-

ter, une donnée sûre, pour
juger du renchérissement
prodigieux et progressif de
cette monnaie. Aussi vos
comités n'ont élevé aucun
doute sur l'assertion consi-
gnée à cet égard dans le mé-
moire du ministre. L'on doit

donc tenir pour constant que
la valeur de chaque piastre

est augmentée d'environ
4 livres; ce qui, pour
1,170,000 piastres forme
l'excédent de 4,680,000 liv.,

dont le ministre sollicite le

remplacement, et que vos
comités sont d'avis de lui ac-
corder.

Le huitième et dernier ar-

ticle de la première somme
demandée par le ministre
consiste en 1,333,075 « »

11 est relatif à diverses dé-
penses faites en 1791 et 1792,
pour mettre sur un pied res-

pectable de défense les bat-

teries des rades de Roche-
fort et de Brest.

La réparation et l'arme-
ment des batteries situées sur
les bords de la Charente, et

de celle de Tile d'Aix près Ro-
chefort, ont occasionné une
dépense de 163,010 L
La réparation,

l'armement des
batteries de la

rade et du goulet
de Brest, et les

vivres fournis
aux braves ci-

toyens du Finis-
tère, qui se sont
enrôlés à l'envi

pour ce service,

comme pour tous
ceux qui ont an-
noncé quelque
péril, et promis
quelque gloire;
cette dépense,
dis-je, a occa-
sionné un em-
ploi de fonds de. 1,170,06b

Les deux som-
mes s'élèvent à. 1,333,065
dont le ministre demande
aussi le remplacement,
comme ayant été acquittées
sur des fonds accordés pour
une autre destination.

Les huit articles que je

viens de détailler, s'élèvent

à la somme de ... , 28,018,267 9 8
demandée en preniier lieu par le ministre, pour
le rnettre à même de continuer le service de 1792.

Je ne m'appesantirai pas davantage sur la né-
cessité de la lui accorder sans diminution.

Je passe au détail des objets dont se compose
la seconde somme demandée par le ministre.

Seconde somme de 15,653,996 livres.

Elle est formée de dix ar-
ticles.

Le premier est de 2,302,463 » »

dont500,0001ivresen es-

nèces.
Cette somme de 2,302,463 li-

vres est celle à laquelle a
été calculée la dépense d'une
expédition projetée par le

conseil exécutif, et dont l'ob-

jet est d'établir invariable-
ment les principes républi-
cains dans les îles du Vent,
en y renouvelant la station

actuelle, et en réformant les

agents civils dont l'inci-

visme et la malveillance ont
tant influé sur les désastres

de ces malheureuses con-
trées.

Ce projet est trop analo-
gue aux principes que la

Convention nationale vient

de consacrer elle-même dans
le renouvellement des corps
administratifs et judiciaires

de la République, pour ne
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pas devoir obtenir d'avance
son approbation. Vos comités
n'ont eu qu'une voix sur
l'adoption de la dépense pré-

sentée pour l'exécution du
plan sage du conseil exécu-
tif.

Le deuxième article est

de 600,000 livres en espèces
;

ci 600,000
11 présente la somme qu'il

parait convenable de mettre
a la disposition des commis-
saires civils qui devront être

nommés pour diriger l'expé-

dition, et en assurer le succès.

Le troisième article est de. 400,000
Vous avez voulu, législa-

teurs, que votre immortel
décret sur l'abolition de la

royauté reçût la plus entière
exécution. Ce n'était pas à
l'opinion seule qu'il fallait

commander l'oubli et le mé-
pris des rois. Vous avez
voulu que des yeux républi-
cains ne fussent plus choqués
de tout ce qui pouvait rap-
peler l'antique esclavage du
peuple français. Vous avez
dit, et des milliers de bras
ont renversé les trophées du
despotisme, et brisé les mo-
numents élevés par la ser-

vitude à la tyrannie; vous
avez dit, et la royauté a dis-

paru avec ses honteux attri-

buts, et n'a laissé parmi
nous que le souvenir de ses

attentats et des maux qu'elle

a causés à l'humanité.
Les citoyens des ports et

villes maritimes n'ont pas
été les derniers à exécuter
la loi. Les vaisseaux, les ma-
gasins, les ateliers de l'Etat,

n'offrent plus aucun em-
blème qui annonce, comme
autrefois, qu'ils soient une
propriété royale. Les ordon-
nateurs n'ont eu qu'à applau-
dir au zèle des citoyens : mais
il en est résulté une dépense
qui, par aperçu, sera au
moins de 400,000 livres.

Le ministre demande que
vous le mettiez en état d'y

pourvoir.
C'est l'avis unanime de

vos comités.
L'article quatrième est de. 3,995,640

Ce fonds est demandé par
le ministre pouracquitter les

approvisionnements faits et

à faire à l'avance, en exé-
cution de l'article 3 de la loi

(lu 2 septembre dernier, dont
je crois devoir rappeler l'ex-

pression textuelle :

« En temps de guerre, et

lors des circonstances qui
exigent des préparatifs ins-

tants et secrets le pouvoir,
exécutif ordonnera, a l'avan-

ce, tous les approvisionne-
ments de munitions et de
vivres qui deviendront né-
cessaires pour que les mou-
vements des ports et des
armées soient suivis avec
l'activité la plus soutenue. »

Le ministre a été fidèle

exécuteur de cette disposi-

tion importante de la loi. Il

n'a cru devoir rien négliger
pour se maintenir en mesure
avec les circonstances et

parer à tous les événements.
Les magasins des ports, et

principalement ceux de
Brest, se trouvant dépour-
vus de tous les objets qui ont
été pris dans ces dépôts pour
les besoins du port de Tou-
lon, et de l'armée aux ordres

du contre-amiral Truguet. il

a fallu apporter la plus

grande activité, et profiter

d'ailleurs de la saison favo-

rable, pour opérer, les rem-
placements nécessaires. Il

reste encore beaucoup d'ap-

provisionnements à faire à

cet égard, ainsi que pour
subvenir aux besoins, des
premiers mois de l'année

prochaine, en attendant que
vous ayez déterminé les dé-

penses de l'exercice 1793.

DansPétat, il a paru à vos
comités qu'il était indispen-

sable d'allouer au ministre

les 3,995,640 livres, qui font

l'objet du présent article.

Le cinquième article est de. 3,227,893 » »

Conformément à la loi du
2 septembre, que je viens

de citer, et attendu l'activité

de forces navales dans la

Méditerranée, et l'impor-

tance de renouveler à temps
les vivres de la flotte, le mi-
nistre a ordonné aux régis-

seurs de pourvoir à cet effet

les magasins d'un approvi-
sionnement considérable.

Mais quoique ces vivres ne
doivent être consommés
qu'en 1793, il n'est pas moins
urgent de procurer, dès à pré-

sent, aux régisseurs les

moyens de faire face aux
achats qu'ils sont obligés de
payer comptant, et, en
grande partie, en espèces,

parce que la plupart des

achats se font chez l'étran-

ger.

Ces divers motifs ont dé-

terminé voscomités à penser

que vous ne pouviez vous

refuser à accorder cet article

des demandes du ministre.

Le sixième article est de. 4,000,000 » »

Le ministre observe que
les régisseurs seront dans le

cas de demander incessam-

ment un supplément de

I
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fonds, pour satisfaire aux
achats de salaisons qui leur

sont ordonnés, et à la fabri-

cation de celles qu'il font

immédiatement exécuter. II

pensequecesupplémentpeut
être évalué à quatre mil-

lions, dont il est nécessaire

que la moitié soit réalisée

en argent, pour payer les

achats qui se font en ce mo-
ment chez l'étranger.

Vos comités, pénétrés de
l'importance de mettre le

ministre en état de pourvoir
aux besoins de cette partie

importante de son adminis-
tration, sont d'avis d'accor-

der les quatre millions de-
mandés.

Mais ils pensent en même
temps qu'il faut enfin exiger
des régisseurs l'exécution

des lois qui leur ont prescrit

de rendre un compte géné-
ral de leur gestion : ces lois

sont celles des 14 octo-
bre 1790 et 20 mars 1791. La
première ordonnait à la ré-

gie de présenter, dans l'in-

tervalle qui devait s'écouler
jusqu'au l'^'janvier suivant,

un compte général, arrêté
et certifié, des sommes
Îu'elle avait reçues du
résor public pendant son

exercice, etc. La seconde
réitérait cette injonction,
après avoir ordonné que
le ministre de la marine
rendrait compte, dans trois

jours, de l'exécution de la

premièreloi. L'une et l'autre

n'ont produit aucun effet

pour l'apurement à fond,

Sui était dans les vues du
orps législatif; les régis-

seurs n'ont présenté que
des bordereaux de situation,

qu'on ne peut pas qualifier

de comptes.
Je suis chargé par vos co-

mités de vous présenter, à
cet égard, un article dans le

projet de décret que j'aurai

l'honneur de soumettre à
votre délibération.

Le septième article est de.
C'est l'évaluation du prix

de construction de deux bom-
bardes ou galiotes à bombes,
qu'il entre dans les disposi-

tions actuelles d'armer et d'é-

quiper incessamment pour
le service des armées.

Le huitième article est de.

Ce fonds a pour objet le ra-

doub et la mise en état de
4 chaloupes canonnières,
destinées à procurer l'exé-

cution de la loi du 16 oc-
tobre 1791, relative aux
moyens de protéger les

douanes nationales.

260,000

48,000

Le neuvième article est de. 520,000
La municipalité du Havre

a demandé qu'il fût destiné
à la défense des côtes qui
bordent l'entrée de son port,

4 chaloupes canonnières qui
tiendraient lieu de forts et

de batteries dont ces côtes

sont dépourvues. Elle rap-
pelle qu'elle a déjà mis à
la disposition du gouverne-
ment àO pièces de canon d'un
bon calibre, qui apparte-
naient à la commune. Le mi-
nistre de la guerre appuie
fortement la demande de la

municipalité. La construc-
tion, armement et équipe-
ment des 4 chaloupes canon-
nières sont évalués devoir
monter à la somme de
520,000 livres.

Vos comités sont d'avis de
l'accorder.

Le dixième et dernier ar-
ticle est de 300,000

11 a une destination sa-

crée : c'est d'acquitter l'Etat

envers ceux de ses servi-

teurs qui se sont acquis, par
leurs services ou leur dé-
vouement, des droits fondés
à sa reconnaissance.

Depuis longtemps il existe

dans les bureaux du dépar-
tement de la marine, une
foule de réclamations ins-

tantes sur lesquelles il n'a

pas été possible de pronon-
cer, faute de fonds pour y
pourvoir. Elles ont pour ob-

jet des secours à donner aux
marins naufragés ; des in-

demnités à procurer aux
commis réformés à Paris et

dans les ports, aux officiers

dont l'armement a été contre-

mandé; des récompenses à
accorder aux généreux ci-

toyens qui ont bravé les pé-

rils de la tempête, pour ar-

racher à une mort certaine

des hommes tombés à la mer ;

des dédommagements à ac-
corder aux ouvriers blessés

dans les chantiers des arse-

naux; les indemnités ou se-

cours dus aux veuves et pa-

rents des marins tués dans
le combat livré dans l'Inde

par la frégate la Résolue, etc.

La réunion de ces objets,

dont chacun est peu dispen-

dieux en lui-même, pourra
donner lieu à la dépense ar-

ticulée par le ministre; et

vos comités pensent qu'il est

de votre justice et de votre

humanité de l'allouer.

Les dix articles de dé-
pense à faire, sur lesquels

je viens de fixer votre atten-

tion, s'élèvent donc à 15,653,996

En y joignant les huit prc-
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miers articles dont j'ai parié,

et qui forment 28,018,2671. Qs.Sd.

On voit que la demande
totale du ministre s'élève à. 43,672,2631. 9s.8d.

La première partie de ce total consiste, ainsi

que je l'ai démontré, en fonds de remplacement
que tout fait une loi d'accorder au ministre qui
a dû compter sur ces fonds, comme sur ceux
mis antérieurement à sa disposition ou à celle

de ses prédécesseurs.

La seconde partie consiste principalement en
fonds destinés à s'assurer d'approvisionnements
essentiellement nécessaires au service de 1793; il

n'est pas moins urgent de lui accorder ces fonds,
puisque leur refus paralyserait tous les engage-
ments qu'il a été autorise à contracter, et porte-

rait l'atteinte la plus funeste au crédit, comme
à la puissance de la République.

Vos comités ont donc lieu d'espérer que, vous
pénétrant de la nécessité de maintenir sur un
pied respectable l'une des plus précieuses par-
ties de la force publique, vous vous détermine-
rez à accorder au ministre citoyen appelé par
vos suffrages à régir celte branche importante
de l'administration générale, les secours sans
lesquels il se verrait dans l'impossibilité de rem-
plir vos vues et de justifier les espérances que
vous avez conçues de son zèle et de ses lumières.
Je dois vous rappeler ce qu'il vous a dit lui-

même, que, sans le secours des 43,672,263 liv.

9 s. 8 d., " il est hors d'état de continuer le

payement des dépenses de la marine, et qu'il

voit arriver à grands pas le moment où il se-

rait forcé de le suspendre. »

J'ajoute que l'instant approche où la marine
va remplir peut-être le premier rôle dans nos
grands démêlés politiques. La Cour d'Espagne
n'est rien moins que disposée à reconnaître l'in-

dépendance de la nation française : les défaites

de ses armées, les victoires des nôtres, pourront
seules la forcer à renoncer au projet de rétablir

sur son trône le roi parjure que vous en avez
renversé. Elle fonde de grandes espérances sur

sa marine ; elle peut, sous ce rapport, nous op-
poser des forces redoutables : elle peut entraî-

ner, dans sa coalition avec l'Autriche et la Prusse,

les puissances maritimes du Levant : elle aurait

peut-être quelques motifs de compter sur des
succès faciles, si, sous le pavillon de la Répu-
blique, la marine française ne prenait bientôt

l'attitude imposante qu'elle a montrée sous l'em-

pire du despotisme.
Je vous rappellerai, d'un autre côté, que la si-

tuation présente des affaires à la Cour ottomane,
donne l'espoir de voir éclore les combinaisons
politiques les plus intéressantes pour l'affermis-

sement de la nouvelle Constitution que vous pro-

jetez pour la République. C'est principalement
avec des vaisseaux que vous pouvez seconder
les vues du Divan, que vous pouvez l'aider à opé-

rer une diversion puissante dans les nouvelles

forces que la maison d'Autriche et l'Empire ger-

manique seraient disposés à diriger contre la

France. C'est avec des vaisseaux surtout, que
vous pouvez vous assurer l'empire de la mer
Méditerranée et y protéger efficacement les né-
gociations de nos agents diplomatiques, et les

opérations de nos généraux.
Sous tous ces rapports, sous ceux de la modi-

cité des fonds restant actuellement à la disposi-

tion du ministre, de l'urgence de lui en accorder

1" Série. T. LU.
4 3 *

de nouveaux, de la légitimité des divers objets
de dépense qu'il a articulés, vous ne pouvez ba-
lancer à adopter la délibération de vos comités
réunis.

PROJET DE DÉCRET.

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de ses comités de marine, colo-

nial et des finances, réunis, décrète ce qui suit:

Art. 1".

« Le ministre de la marine est autorisé à ap-
pliquer indistinctement à toutes les dépenses à
acquitter sur l'exercice 1790, la somme de
196,528 1. 19 s., qui restait à sa disposition au
10 octobre, présent mois, formant l'excédent de
la recette sur la dépense acquittée des fonds dé-

crétés pour le service ordinaire et extraordinaire

de la marine et des colonies, pendant ledit exer-
cice.

Art. 2.

« Le ministre est pareillement autorisé à affec-

ter au payement de toutes les dépenses arriérées

de 1791, la somme de 7 millions 543,564 1. 13 s.

9 d. restant à sa disposition, à la même époque,
et formant l'excédent de la recette sur la dé-
pense acquittée dudit exercice.

Art. 3.

« La trésorerie nationale tiendra, dès à présent,

à la disposition du ministre la somme de qua-
rante-trois millions six cent soixante-douze mille
deux cent soixante-trois livres neuf sous huit de-

niers dont celle de vingt-huit millions dix-huit

mille deux cent soixante-sept livres neuf sous
huit deniers pour le complément des fonds néces-

saires à la continuation des dépenses indispen-
sables de l'exercice 1792, d'après l'aperçu qu'il

en a présenté, ci 28,018,267 L 9 s. 8 d.

Et celle de quinze millions

six cent cinquante - trois

mille neuf cent quatre-vingt

seize livres, pour approvi-
sionnements faits à l'avance,

en exécution de la loi du
27 septembre dernier, expé-

ditions et [préparatifs ur-

gents à faire, par anticipa-

tion sur l'exercice 1793, ci. 15,653,996 »

Total 43,672,263 1.9 s. 6 d.

Art. 4.

« Le ministre de la marine rendra incessam-
ment compte à la Convention nationale de l'exé-

cution des lois des 14 octobre 1790 et 20 mars 1791,

qui ont prescrit, à la régie des vivres de la ma-
rine, de présenter un compte gênerai de son exer-

cice, dûment arrêté et certdié.

« Le ministre tiendra la main à ce que ce

compte lui soit fourni pour être par lui mis, dans
le plus bref délai, sous les yeux de la Conven-
tion. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Rouyer, au nom du comité de marine, fait un
rapport et présente un projet de décret tendant à

ordonner que La totalité des places des maUres-
canonniers entretenus sera accordée seulement aux

43
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maîtres-canonniers des classes; le projet de décret

est ainsi conçu : .<„.•,
« La Convention nationale, dérogeant a 1 article

de la loi rendue sur l'organisation de l'artillerie

et l'infanterie de la marine, qui veut que la

moitié des places de maîtres-canonniers entre-

tenus soit accordée aux sous-officiers de ma-
rine, et l'autre moitié aux maîtres-canonniers

des classes, décrète que la totalité des places de

maîtres-canonniers entretenus sera accordée

seulement aux maîtres-canonniers des classes. »

(La Convention adopte le projet de décret.)

Camus, au nom du comité d'aliénation, fait un
rapport et présente un projet de décret tendant

à déclarer qu'il n'y a pas lieu d'autoriser la com-

mune de Condom à acquérir le ci-devant monas-
tère de Brouillan-les-Condom; le projet de décret

est ainsi conçu :

« La Convention nationale, ouï le rapport que
le comité d'aliénation lui a fait de la demande
de la commune de Condom, tendant à être

autorisée à acquérir le ci-devant monastère de
Brouillan-les-Condom, décrète qu'il n'y a pas

lieu à accorder à la commune de Condom l'objet

de sa demande. •>

(La Convention adopte le projet de décret.)

Camus, au nom du comité d'aliénation, fait un
rapport et présente un projet de décret tendant à

déclarer qu'il n'y a pas lieu de faire à la commune
de Mantes l'aliénation de divers domaines natio-

naux énoncés dans sa soumission du 4 septembre

dernier ; le projet de décret est ainsi conçu :

« La Convention nationale, ouï le rapport que
le comité d'aliénation lui a fait de la demande
de la commune de Mantes, tendant à ce qu'il

lui soit aliéné divers domaines nationaux énon-
cés dans sa soumission du 4 septembre dernier,

décrète qu'il n'y a pas lieu à faire à la commune
de Mantes l'aliénation par elle demandée. »

(La Convention adopte le projet de décret.)

Un membre: ]q demande que les projets de
décrets sur les rapports relatifs aux finances

soient à l'avenir imprimés et distribués avant
de les mettre à la discussion.

(La Convention décrète cette proposition.)

I^acoste (Élie), au nom du comité des ins-

pecteurs de la salle^ fait un rapport et présente un
projet de décret (1) pour adopter les plans de l'ar-

chitecte Gisors, en vue de la construction d'une

nouvelle salle destinée à la Convention nationale;

il s'exprime ainsi :

Citoyens, vos commissaires, inspecteurs de

la salle, chargés par votre décret du 7 du cou-
rant de vous faire leur rapport sur les difficul-

tés qui se sont élevées relativement à l'exécu-

tion d'un projet de salle d'assemblée pour la

Convention nationale, proposé par le citoyen

Vignon, architecte, sur l'emplacement d'une

partie des loâtiments des Tuileries, se sont em-
pressés de s'en faire présenter les plans, ont

appelé deux architectes pour les examiner, ap-

précier la difficulté de leur exécution et en
faire leur rapport.

Dans cette intervalle, votre comité a appris

l'ordre donné par le ministre de l'intérieur au
citoyen Vignon pour la suspension de ses tra-

vaux commencés, et celui donné, par le même

(1) Archives nationales. Carton G 234, chemise 199,

pièce n» 14.

ministre, à l'architecte Gisors de travailler sur
un nouveau plan.

En conséquence, le comité a invité le ministre
à sa séance.
Le citoyen Vignon a insisté sur la validité de

son projet, le ministre l'a combattu et a fait

appeler l'architecte Gisors qui a présenté le

sien.

Le comité a fait examiner ce dernier projet

par ses architectes gu'il avait précédemment
appelés et les a invités à en faire leur rapport.

11 résulte de l'examen de ces deux rapports,

de la discussion qui en a été faite, en présence
du ministre, et de la comparaison des deux pro-
jets que l'un et l'autre sont bien conçus eu égard
au local, cependant celui de l'architecte Gizors

l'emporte de beaucoup sur celui de l'architecte

Vignon; 1° parce que le premier est d'une cons-
truction infiniment plus simple, plus écono-
mique et, conséquemment, beaucoup plus fa-

cile ;
2° qu'il est d'un style plus noble, plus serré

et mieux adopté à son objet ;
3° que le projet

de Vignon nécessite la suppression indispen-
sable de 8 piliers en pierre de 8 pieds et demi
de saillie supportant les fermes du comble, tan-

dis que celui de Gizors conserve le bâtiment
dans son intégrité sans en altérer la solidité par
des démolitions importantes, toujours dispen-
dieuses et souvent dangereuses à exécuter.

Nous observons, en outre, que si dans ces

deux projets les députés, les suppléants et le

peuple se trouvent commodément placés et en
nombre suffisant, le projet de l'architecte Gisors

a cependant un grand avantage sur celui de
Vignon en ce que dans celui-ci les places des-

tinées aux députés, aux suppléants, aux admis
de la séance, sont plus distinctes et surtout en
ce que le peuple est placé d'une manière plus

digne et plus convenable pour bien voir et bien
entendre.
Quant à la dépense présumée des deux pro-

jets, il est sur que celle du projet de Gisors est

facile à apprécier, qu'il est possible d'assurer

que cette dépense n'excédera pas la somme de
300,000 francs, tandis que l'examen le plus ap-
profondi du projet de Vignon laisse seulement
apercevoir que si, le premier projet doit coûter

300,000 francs, le sien coûtera, au moins, moi-
tié en sus. En outre, l'architecte Vignon ré-

clame pour l'exécution de son projet, en sus des

300,000 francs, maximum fixé par le décret du
15 septembre de l'abandon des décombres, objet

de plus de 30,000 francs, tandis que le citoyen

Gizors se soumet d'en passer la valeur acompte
sur la somme de 300,000 francs.

11 reste à parler du terme où la nouvelle salle

pourra être terminée dans les deux projets et

nous ne balançons pas à affirmer que le projet

de l'architecte Vignon entraîne après lui des

moyens de construction qui demanderaient né-

cessairement beaucoup de temps, tandis que le

projet Gisors, simple et facile, ne présente au-
cune difficulté qui puisse en retarder l'exécu-

tion, laquelle peut être assez rapide pour que
la Convention soit établie aux Tuileries à la fin

du mois prochain.
Aux quelles raisons il faut encore ajouter qu'il

y a en chantier plus de 50,000 francs de travaux

commencés par Gisors, qui seraient en pure perte

s'il fallait changer à présent et que le ministre

en persistant à maintenir la préférence du projet

à Gisors répond de tous les avantages qu'il pro-

met sous sa responsabilité.

Enfin, il est juste d'indemniser l'architecte
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Vignoii de ses peines et de ses dépenses; à cet

égard, nous ne nous étendrons pas, attendu que
nous savons que l'intention du ministre est de

l'acquitter d'une manière qui réponde à la jus-

tice et à la dignité de l'Assemblée; mais il est

bon d'observer que ces dépenses ne peuvent être

mises en parallèle avec la valeur des décombres

que réclame Vignon en sus des 300,000 livres et

que Gisors.en payant la valeur de ces décombres,

Vignon dédommagé, il en résulte encore un bé-

néfice.

Ces considérations ont déterminé votre comité

à vous proposer le décret suivant :

i< La Convention nationale, après avoir ouï le

rapport qui lui a été fait par son comité d'ins-

pection, sur les diflîcullés qui se sont élevées

relativement à l'exécution cl'un projet proposé

par l'architecte Vignon pour la construction

d'une nouvelle salle, destinée à la Gouvention
nationale, dans une partie des bâtiments des

Tuileries, considérant que ce projet nécessite

des démolitions importantes, que son exécution

doit coûter plus de 300,000 livres, maximum
porté par le décret du 14 septembre dernier, que
la nouvelle salle ne peut être prête à l'époque

déterminée, que le projet de l'architecte Gisors

présente plus d'avantages, lève toutes les diffi-

cultés, que ces moyens ont déterminé le ministre

à le faire exécuter en partie sous sa responsa-

bilité, décrète qu'elle adopte ce dernier projet,

que le ministre sera tenu de sa prompte exécu-
tion, ainsi que de dédommager l'arcnitecte Vi-

gnon de ses peines et dépenses. >

Calon. Je demande à combattre ce projet de
décret.

Un membre : Il faut entendre le rapport des

arbitres des deux plans.

Cambon. Vous avez décrété une salle, vous

en avez fixé les fonds, et maintenant on vient

vous parler de plans, d'architectes; le ministre

est responsable, il faut que la salle soit prête

pour le temps, il existe un décret, je n'en veux
pas d'autre : il faut qu'on le maintienne, je de-

mande l'ordre du jour.

Calon. Je réclame la parole pour l'intérêt de

la France, je vais vous parler d'après les con-
naissances que j'ai eu d'architecture; ici vous
n'aviez nue deux issues, si l'incendie s'y fût ma-
nifesté, le public et vous y eussiez péri; et dans
la salle projetée, il n'y a aussi que deux issues.

Le ministre protège le rival de Vignon, le plan

de celui-ci est bien plus commode, il est préfé-

rable. {Vives interruptions.)

David. Je demande la parole.

Plusieurs membres : La clôture! la clôture!

D'autres membres : Pas du tout, nous deman-
dons que la discussion continue.

Ijc Président consulte l'Assemblée.

(La Convention décrète que la discussion sera

continuée.)

Calon. L'édifice que vous destine Vignon est

digne de vous, je l'ai examiné avec des artistes,

il est préférable pour les abords de la salle, pour
l'entrée, pour les faces, pour la salubrité du local,

il est plus commode ; la salle de Gisors ne con-
tiendraque 1,600 citoyens, elle n'aura que 3 pieds
plus large que celle-ci : celle de Vignon en aurait
14 de plus

;
je vous propose de décréter que

l'artiste Vignon continuera les travaux de la

salle décrétée, et il s'engage de livrer le local

au 1" janvier prochain ; il n'excédera pas

la somme de 300,000 livres, en y joignant les

matériaux provenant de l'édifice.

David. Le plan de Gisors est d'un style plus
convenable pour une salle d'Assemblée^^ il s'est

renfermé dans les 300,000 livres; ce n'est pas
que l'entrée de la salle de Vignon ne soit plus
belle : mais ses entre-colonnes pourraient nuire
à la voix, il n'a pas profité de l'entrée; Gisors
en a su tirer partie; d'ailleurs Vignon abat des
piliers dans l'édifice que Servandoni lui-même
ne voulut pas supprimer, parce que sur le pa-
pier, dans un dessin, tout est solide, mais dans
la réalité cela tombe, ainsi je crois que l'on doit
préférer le projet du comité.

(La Convention adopte le projet présenté par
Lacoste.)

l^aplaïgne, au nom du comité de législation,

soumet à la discussion le projet de décret sur les

substitutions (1) ; il est ainsi conçu :

« La Convention nationale, après avoir ouï le

rapport de son comité de législation, décrète ce
qui suit :

« Art. l'>^ Toutes substitutions sont interdites

et prohibées à l'avenir.

« Art. 2. Les substitutions faites avant la pu-
blication du présent décret, par quelques actes
que ce soit, qui ne seront pas ouvertes à l'éno-

que de ladite publication, sont et demeurent aoo-
lies et sans effet.

« Art. 3. Les substitutions ouvertes lors de la

publication du présent décret, n'auront d'effet

qu'en faveur de ceux seulement qui auront alors

recueilli les biens substitués, ou le droit de les

réclamer.
« Art. 4. Conformément aux dispositions de

l'article 2 de la loi du 8 avril, toute substitu-

tion faite par un émigré, depuis le 9 février 1792,

est déclarée nulle, dans le cas même où elle se-

rait échue et recueillie avant la publication du
présent décret. »

Laplaïgne, rapporteur, donne lecture de l'ar-

ticle 1":
« Toutes substitutions sont interdites et prohi-

bées à l'avenir. »

(La Convention adopte l'article 1".)

Lapla'ïgne, rapporteur, donne lecture de l'ar-

ticle 2 :

« Les substitutions faites avant la publication

du présent décret, par quelques actes que ce
soit, qui ne seront pas ouvertes à l'époque de
ladite publication, sont et demeurent abolies et

sans effet. »

Un membre : Il y a des citoyens qui ont con-
tracté des mariages sur la foi des substitutions

et d'autres engagements; vous devez ratifier ces

contrats non encore exécutés, sans cela vous
contrevenez à des dispositions qui tendent à

diviser les héritages, et vous ne voulez pas con-

trevenir à votre principe !

Un autre membre : Si vous consultez les petits

inconvénients, les exceptions, certes vous trou-

verez que vous tromperez les espérances de l'or-

gueil de l'aristocratie; mais c'est précisément là

ce que votre sagesse réprouve.

Un troisième membre: Il y a une foule déjeunes
émigrés à qui ces successions fournissent des
substitutions ; celles qui ne sont point ouvertes

(1) Voy. ci-dessus, séance du {9 o'tobr» 1792, page 573,
' la présentation de ce projet de dèuxt.
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priveraient la nation peut-être de 200 millions.

{Murmures.) Je demande que ces successions

soient ouvertes une fois seulement.

(La Convention décrète l'article 2 du projet

du comité et ajourne la suite de la discussion à

une séance ultérieure.)

Sîeyès, secrétaire, donne lecture d'une lettre

de Monge, ministre de la marine, qui fait passer

à la Convention la copie d'une lettre qui lui a été

adressée par le citoyen Huguy et relative aux in-

trigues et projets deâ émigrés français à Lon-
dres ; cette lettre est ainsi conçue :

« Le citoyen Huguy au ministre du département
maritime.

« A mon arrivée hier de Londres, je m'em-
pressai de me rendre à votre hôtel pour vous
faire part de mes craintes sur un projet des en-
nemis de notre Révolution. On me dit, à la porte,

que vous étiez absent. Ce projet vous est peut-

être connu ; mais un citoyen, un Français ne
doit rien négliger lorsqu'il s'agit d'être utile à

son pays. Membre de l'assemblée provinciale,

provisoirement administrative de l'ouest, séante

au Port-au-Prince, à la tête d'une liste de pros-

cription, pour avoir dit, écrit, imprimé et publié

des vérités incontestables contre le général Blan-

chelandeet tous les brevetés de l'ancienne Cour;
obligé de fuir mes foyers, ayant perdu un frère

lâchement assassiné par les mulâtres et les

nègres révoltés, ainsi que les sept huitièmes de
ma fortune, je nie suis embarqué parla Jamaïque
pour me rendre ici et demander justice. Dans le

peu de jours que j'ai passés à Londres, je me
suis aperçu d'un projet qui ne tend guère moins
qu'à perdre mon infortunée patrie et à la livrer

à des ennemis étrangers.

« Une foule d'émigrés, dont le rendez-vous
est aux tavernes de la marine et d'Orange, dans
lesquels j'en ai reconnu plusieurs, passent à
Saint-Domingue, par la Jama'ïque; d'autres se

rendent en Espagne et en Portugal. Tout le monde
sait que le gouvernement anglais les secoure, et

même paye leur passage, à ce que l'on m'a dit
;

mais je nen crois rien; je crois plutôt que c'est

l'ambassadeur d'Espagne.
« On m'a beaucoup questionné sur cette colo-

nie; et ayant trouvé un prêtre espagnol nommé
dom Phlltppes Carrera, que j'ai beaucoup connu
à Porto Bello et à Cartagena de Indias, les offres

qu'il m'a faites m'ont confirmé dans mon opi-

nion que le gouvernement espagnol fait passer

quantité d'émigrés et de prêtres; celui-ci^ m'a
dit être attaché à la maison de l'ambassadeur :

son langage m'a fait faire mille conjectures qui

seraient trop longues à vous détailler. Citoyen

ministre, les bons colons n'ont jamais démérité

de la mère-patrie. Ne négligez pas de vous in-

former de ce complot; ne les jugez pas sur ceux
de Yhôtel de Massiac, ni sur ceux qui sont à

Paris; ils aiment la Révolution... Plus de la moi-

tié de la ville d'où je suis a péri pour la défense

des lois; notre ville a été incendiée; tous ceux
qui se sont montrés ont été proscrits, ou vic-

times de Blanchelande. Fontanges, etc. Jetez un
coup d'œil sur cette portion de la République;
empêchez qu'elle devienne la proie d'un ennemi
étranger. Citoyen ministre, ma lettre est déjà

fort longue... Si vingt ans de colonie, une con-
naissance locale de toutes les colonies étran-

gères et du continent de l'Amérique, ayant na-
vigué pendant douze ans dans cette partie, et

'

du côté des possessions espagnoles; si ces con-
naissances, citoyen ministre, peuvent être de
quelque utilité à la République, disposez de ma
fortune et de ma vie, elles sont à ma patrie, etc.

« Signé : HUGUY. »

(La Convention nationale renvoie cette lettre

aux comilés diplomatique et colonial réunis
pour en l'aire son rapport, ainsi que du traité
connu sous le nom de Pacte de famille.)

Le Président. Citoyens, le citoyen Danton
ayant donné sa démission dans la séance du
mardi, 2-3 octobre, je proclame secrétaire le ci-

toyen Lanjuinais, qui avait obtenu, après lui, le

plus grand nombre de voix, et je l'engage à
prendre place au bureau.

I.<anjiiinais prend place au bureau des secré-
taires.

Sîeyès, secrétaire, donne lecture dCune lettre

des citoyens d'Aoust, Duquesnoy et Gustave Doulcel
de Pontécoulant, commissaires de la Convention na-
tionale à l'armée du Nord, qui est ainsi conçue :

« Douai, le 11 octobre, l'an P'
de la République,

€ Citoyens,

« Marchiennes et Orchies,et tous les environs,
sont occupés par les troupes de la République.

« Les barbares se sont retirés cette nuit, après
avoir avoir commis les plus horribles excès.

« Les commissaires de la Convention nationale
sur la frontière du Nord.

« Signé : E. J. M. D'AOUST, GUSTAVE DOULCET,
Duquesnoy. »

Nous joignons ici l'état de l'arsenal d'Arras,
que nous vous avons annoncé dans notre lettre

d'hier.

État des armes de guerre existantes dans les

magasins de la citadelle d'Arras., au 20 octobre

1792, Vaîi I^" de la République française.

Savoir :

Fusils d'infanterie.

Du modèle de 1777 14

De 1763 187
De 1754 220
De 1746 175

Fusils de rempart.

De rempart, à platines carrées. 300
Idem, à platines rondes 352

Mousquetons.

Du modèle de 1777 8
Idem, de 1763 354
Vieux 202
Vieux fusils de différents modèles. 3 , 646

Pistolets.

De 1777 206
De 1763 566
Vieux rebutés 913
Canons de fusils de dragons.. .

.

6
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Bois pour remplacement.

De 1754 214
De rempart, à platines 272
De 1763 56
De 1754 264
De 1746 261
De rempart, à platines carrées.. 265

Idem, rebutés.

Sabres de grenadiers 545
Idem de cavalerie très anciens.

.

64
Vieilles baïonnettes de différents
modèles 1,148

Idem de services 474
liaguettes de fer vieilles 1 ,300
Canons de différents fusils cassés. 2,230

bouches à feu de fer coulé, et munitions de guerre.
Pièces de canon de fonte.

De 24

,

De 16.

De 12.

De 8.

.

De 4.

1

2
12
7
13

Boulets.

De24 381
De 16 64
^6 12 2,636

S^« 1,710
De 4 6,002

Bombes.

De M pouces 3,596
De 8 pouces 7,340
D'Obus de 7 pouces ... '987
Idem, de 6 pouces 270
Wew, de 5 pouces 168
Grenades 44,381

(La Convention renvoie cette lettre au comité
de la guerre.)

Le Président. La commune de Paris vient
de faire déposer sur le bureau une nouvelle
pétition relative aux billets de la maison de se-
cours.

Un grand nombre de membres demandent que
cette pétition ne soit admise que conformément
aux règles établies, et par conséquent renvoyée
à la séance de dimanche.
€ambon. Sans cesse la municipalité de Paris

nous demande des secours, et jamais elle ne
nous donne de compte. Il est important que le
peuple de Paris sache que si c'est secours n'ont
pas encore été accordés, ces à la municipalité
de Paris que la faute doit en être imputée; il est
important qu'il sache que la Convention natio-
nale ne regarde pas comme une dette publique
les avances que l'on pourra faire pour réparer
les dilapidations de quelques banquiers parti-
culiers; mais il faut, avant que nous puissions
accorder des fonds pour aucun remboursement,
que nous connaissions l'état de situation de ces
caisses

; c'est cet état de situation que la muni-
cipalité de Paris ne nous fournit jamais, et ce-
pendant, il nous est d'autant plus instant de le
connaître, que si les billets de conliance ne sont

677

pas retirés de la circulation, il est de fait que
nous en serons bientôt inondés. Ce Guillaume,
qui s'est sauvé en Hollande, nous en envoie per-
pétuellement; et en voici plusieurs tout neufs
que je tiens à la main. Ne dirait-on pas que l'on
cherche à prolonger l'existence de ces billets ?
Et, en effet, je suis témoin que les administra-
teurs de la trésorerie nationale ont déjà écrit
cinq ou six fois au directoire du département de
Paris pour l'inviter à venir prenare les assi-
gnats de 10 et 15 sous qui reviennent à ce dépar-
tement pour sa part dans les échanges, et que
cette invitation est restée jusqu'ici sans effet.

On veut donc priver le peuple des petits assi-
gnats, et le ruiner en laissant dans la circula-
tion ceux des banques particulières qui sont en
faillite. Je demande que si l'état de situation
des caisses de Paris, sans lequel nous ne pou-
vons prendre aucune détermination, ne nous
est pas présenté demain, les officiers munici-
paux de Paris soient suspendus, et que leur
procès soit fait. {Vifs applaudissements.)

Un membre : Comment se peut-il que la mug
nicipalité ait laissé échapper Guillaume et deux
officiers municipaux? Je demande qu'elle soit

tenue de rendre compte des mesures qu'elle a
prises pour faire arrêter ces particuliers.

Osselin. Sans doute, on a raison de prendre
des mesures pour obliger la commune de Paris
de rendre un compte exact de la situation de la

maison de secours; sans doute il faut connaître
les deux officiers municipaux qui ont suivi Guil-
laume; mais, en attendant ces éclaircissements,
les citoyens les moins fortunés souffrent. Je
demande qu'il soit décrété à l'instant une contri-
bution de 300,000 livres destinées à retirer de la

circulation les billets de confiance. (Murmures.)

Gensonné.Commeilimporte que vous sachiez
quelles sont les demandes que vous fait la mu-
nicipalité de Paris dans l'adresse qui vous a été
présentée, je vais vous en faire une analyse :

« Le canon a annoncé dans ce moment aux
despotes effrayés et chancelants, que la terre de
la liberté n'est plus souillée ni par leur présence
ni par celle de leurs satellites... (Je passe ici

deux pages qui ne sont que des phrases.) (1).

« Nous glisserons sur tout ce qu'a fait Paris;
il a mis toute sa gloire dans la Révolution ; la

Révolution est faite, vous ne voudrez pas qu'elle
périsse. La lèpre pèse sur la France entière, une
mesure partielle augmenterait les progrès du
mal : prenez un moyen digne de vous, digne des
représentants d'une grande nation. Le monstre
de la royauté est terrassé ; sa chute est le pre-
mier service que cette hydre ait rendu à la

France. Eh bien, Législateurs, qu'elle en rende
encore en second ; qu'un fragment de son énorme
liste civile tourne à l'avantage de l'humanité.

« Assurez le remboursement des billets émis
par les différentes caisses; ordonnez que, dans
un bref délai, il sera partout (car il y en a par-
tout), procédé à la reconnaissance de ces billets,

après lequel délai, la circulation en sera défini-

tivement arrêtée et le remlioursement opéré.
Ordonnez qu'il sera versé dans les mains du mi-
nistre de l'intérieur une somme de 6 millions,

qui sera plus que suffisante. La mesure est ins-
tante, les contrefacteurs les versent par torrents
et de mille manières. Alors, Législateurs, le

peuple dira : Nos représentants ont bien fait pour

(1) Voy. ci-après, aux annexes de la séance, page 679,
le texte entier de cette pétition.
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la patrie, et la pairie est encore une fois sauvée. »

Defermon. Jusqu'à ce que la commune de
Paris ait remis le compte qui lui a été demandé,
la Convention nationale ne peut pas donner
6 millions. D'ailleurs, veut-on que la nation
rembourse tous les billets patriotiques? Veut-on
que les départements, qui ont pris la sage pré-
caution de faire déposer le montant des billets
émis dans leur arrondissement, supportent une
perte aussi considérable ? Ne sait-on pas com-
bien les malheureux habitants des campagnes
sont surchargés d'impôts?
Vous avez demandé à la commune le moyen de

retirer ces billets de la circulation et elle ne
vous le présente pas. Les scellés ont été mis à la
maison de secours; il faut que l'inventaire soit
fait et que l'on sache s'il ne se trouve rien dans
une maison qui a émis pour 10 millions de
billets.

_
J'appuie la proposition de Gambon, elle est

indispensable; il faut que les personnes char-
gées par la commune de rendre ce compte le
rendent dans un temps fixe, ou qu'elles soient
punies. {Applaudissements.)

L.idon. Il existe une loi contre les rebelles,
je demande qu'elle soit exécutée. Les membres
de la commune, en refusant d'obéir aux diffé-
rents décrets que vous avez rendus, se sont rendus
coupables; leur intention est sans doute d'aller
rejoindre leurs camarades qui sont à Londres.
Je demande que vous préveniez leur départ en
les décrétant sur-le-champ d'accusation. (Applau-
dissements).

Billaiid-Varenne. La maison de secours a
commencé sous l'administration de Bailly ; c'est
lui qui, en favorisant cet établissement, est cause
de tout ce qui arrive aujourd'hui : je demande
que ses biens soient confisqués et servent à rem-
bourser les billets émis par cette maison. [Plu-
sietirs citoyens des tribunes applaudissent.)

^

Un membre: Citoyens, tout ce que vous venez
d entendre vous fait sentir la nécessité d'avoir
un compte; mais vous ne l'aurez pas; la preuve
en est dans la conduite qu'a tenue jusqu'à ce
jour la commune de Paris, qui, au lieu de vous
donner ce compte, vous fait de nouvelles de-
mandes et vous menace de mouvements popu-
laires. Les manœuvres de cette commune ne ten-
dent qu'à égarer le peuple sur vos intentions;
elle ne cesse de dire que ces billets ne sont
qu'entre les mains des citoyens les moins for-
tunés. Nous le savons comme elle; mais pouvons-
nous disposer arbitrairement du Trésor public?
La nation nous a-t-elle confié ce dépôt précieux
pour prodiguer à une commune ambitieuse et
insatiable les contributions de plusieurs mil-
lions de citoyens? Non; Paris ne doit être à vos
yeux que ce qu'il est en effet, une faible partie
de la République; et il ne doit pas jouir de plus
d'avantages que les autres. (Applaudissements.)

Je conclus au décret d'accusation contre les
membres de la commune, dont les actions ne
tendent qu'à soulever le peuple contre les repré-
sentants du peuple et contre les lois. (Applau-
dissements.)

On vient de m'assurer que Santerre avait dit
hier aux Jacobins que, puisque la Convention
ne voulait pas donner ce qu'on lui demandait,
on réunirait 4,000 hommes, et qu'on exigerait
alors ce qu'elle refusait actuellement. (Murmures.)
Si ce fait est vrai, je demande aussi contre San-
terre le décret d'accusation. (Murmures.)

Ltegendre (de Paris). Je propose que la Con-

vention nationale mande à sa barre le dépar-
tement et la commune, pour rendre le compte
qu'on lui demande.
Hersaint. Je demande la parole pour une

motion d'ordre. Plusieurs objets vous sont pré-
sentés, et vous ne pouvez vous décider sur aucun
sans un mûr examen. Je demande l'ajournement
à demain de toutes les propositions qui vous
sont faites; et après avoir entendu le départe-
ment, la municipalité et votre comité des finances,
vous prendrez alors le parti que vous croirez le

plus sage.

Quant aux menaces qui vous ont été faites, je

crois qu'elles ne méritent aucune attention; car
s'il se trouve 4,000 mauvais citoyens assez per-
vers jjour vous attaquer, je vous en promets
100,000 borjB prêts à vous défendre. (Vifs applau-
dissements des tribunes.)

liidon. Je demande la question préalable sur
l'ajournement. 11 faut que la commune fournisse
un compte, ou que l'Assemblée prononce un dé-
cret d'accusation.

Plusieurs membres : Nous demandons que la

priorité soit accordée à la proposition de Cambon.
Tallien. Je propose de réunir la proposition

de Gambon à celle de Kersaint.

Cauibon. Je m'y oppose; je rappelle à l'As-

semblée tous les faits depuis la loi du mois de
mars dernier. Voyez comme elle a sans cesse été

éludée. Dernièrement encore vous avez demandé
à la commune l'état de situation de la maison
de secours, et le compte des billets mis en cir-

culation; et la commune, méprisant vos décrets,

n'a point rendu ce compte; et la commune, pour
tromper le peuple sur les mots, a fait afficher le

compte de l'emploi des 3 millions. Alors on dit

au peuple, en lui montrant cette affiche : » Vous
voyez bien que la commune a rendu le compte
qu'on lui demandait; vous voyez bien que si la

Convention nationale refuse de venir à votre se-

cours, ce n'est que par mauvaise volonté; » et

c'est ainsi que l'on vous calomnie; c'est ainsi

qu'on trompe le peuple; c'est ainsi qu'on l'égaré;

on se garde bien de lui dire que ce n'est pas le

compte de l'emploi des 3 millions que vous exi-

gez de la commune; mais le compte des billets

3
ui sont encore en circulation. {Applaudissements
es législateurs et d'une grande partie des ci-

toyens.)

Citoyens, je suis bien déterminé à périr plutôt

que de laisser attaquer la fortune publique...

Un grand nombre de membres : Et nous aussi,

nous mourrons tous, s'il le faut!

Cambon. Oui, citoyens, je suis déterminé
comme vous à périr plutôt que de souffrir qu'on
attaque la fortune publique, et je m'opposerai
constamment à ce que vous accordiez à la com-
mune les sommes qu'elle vous demande tant

que nous ne saurons point où s'arrêteront ces

dépenses ruineuses. ( Vifs applaudissements.)

(La Convention adopte la proposition de Gam-
bon.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale décrète que, en exé-

cution des décrets précédemment rendus, la mu-
nicipalité de Paris sera tenue de fournir, demain
à midi, l'état de situation et les comptes relatifs

à l'émission faite de billets de la maison de se-

cours et des mesures qu'elle a dû prendre rela-

tivement à la fuite de Guillaume et des deux
personnes qui l'ont accompagné. «

(La séance est levée à cinq heures.)
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ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU JEUDI 25 OCTOBRE 1792.

Pétition de la commune de Paris relative aux
billets de la Maison de secours (2).

« Citoyens représentants,

« Le canon a dans ce moment annoncé aux des-
potes effrayés et chancelants, que la terre de la
liberté n'est pas souillée, ni par leur présence, ni
par celles de leurs satellites, nous n'aurons bien-
tôt plus à craindre que les ennemis intérieurs,
vous déjouerez leurs trames odieuses, parce que
seuls vous le pouvez. Considérez Paris, nous le

savons, n'est qu'un point dans l'immensité de
la République, mais de ce point se sont répandus
dans presque tous les départements ces dilïe-
rents billets qui, n'ayant pour l'hypothèque que
la confiance, ont d'abord partout vivifié le com-
merce, animé l'industrie, aidé le citoyen pauvre,
bientôt le contrefacteur empoisonna un Bienfait
dont nous n'aurions dû être redevable qu'à l'As-
semblée constituante. Elle a même donné son
attachement à ces différents billets, en décrétant,
le 20 mai 1791, que les billets de 25 livres et au-
dessous souscrits par des particuliers, échan-
geables contre des assignats, seraient exempts du
droit de timbre.
On pourrait donc dire que par le défaut de

petits billets nationaux, ces mêmes billets sont
en quelque sorte devenus nationaux. Aujourd'hui
qu'il s'agit de les retirer de la circulation, qu'il
s agit de remplacer ces êtres fictifs par des êtres
réels, les malveillants sèment, dans les différents
endroits, l'inquiétude et la défiance; on répand
qu'ils ne seront point remboursés, le marchand
crédule le refuse, le commerce est entravé, l'ou-

vrier, avec le fruit de ses sueurs, ne peut se pro-
curer la subsistance; d'un autre côté, le contre-
facteur qui n'a plus que quelque temps à profiler
de son crime, redouble ses coupables efforts.

Législateurs, jetez un coup d'oeil sur les dépar-
tements, vous y verrez partout l'alarme se pro-
pager, même jusque sous le chaume; reportant
ensuite vos regards sur cette ville immense,
vous calculerez combien sont grands les dangers
qui nous menacent. Nous ne parlerons point de
ce que Paris a fait, il a mis toute sa gloire dans
la Révolution, et la Révolution est faite; vous ne
voudrez pas qu'elle périsse, la lèpre pèse sur la

France entière. Une mesure partielle augmente-
rait les progrès du mal, prenez un moyen digne
de vous, digne des représentants d'une grande
nation. Législateurs, le monstre de la royauté est
terrassé, sa chute est le premier service que cet
hydre ait rendu à la France; eh bien, qu'il lui

en rende un second, qu'un fragment de son
énorme liste civile tourne au profit de l'huma-
nité; assurez le remboursement des billets émis
par les différentes caisses; ordonnez que dans
un très court délai, il sera partout (car il y en a
partout), procédé à la reconnaissance de ces bil-

lets, après lequel délai, la circulation en sera
arrêtée et le remboursement opéré. Ordonnez

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 677, la lecture
faite par Gensonné d'un extrait Ho cette pétition.

(2) Bibliotlicque de la Chambre des députés, Ea".
(Mercure universel, tome 20, pa^e 413.^

qu'il sera versé dans les mains du ministre de
1 intérieur une somme de 6 millions, elle sera
plus que suffisante, la mesure est instante, les

contrefacteurs les versent par torrent, et de mille
manières; alors le peuple dira : « Nos représen-
tants ont bien fait pour la patrie, et la patrie est

encore une fois sauvée ! »

CONVENTION NATIONALE.

Séance du vendredi 26 octobre 1792.

PRÉSIDENCE DE GUADET, président.

La séance est ouverte à dix heures du matin.

Ijanjainais, secrétaire, donne lecture des let-

tres suivantes :

1° Lettre de Clavière, ministre des contributions

publiques, pour accompagner l'envoi de plusieurs
exemplaires de l'état de situation, au 20 du pré-
sent mois, de la confection des matrices des rôles

de la contributio.i foncière de 1791, dans les

83 départements de la République.

(La Convention renvoie ces pièces au comité
des finances.)

2° Lettre des commissaires généraux des mon-
naies, qui adressent à la Convention des obser-
vations concernant l'exécution des décrets des
25 août et 18 septembre derniers, sur une fabri-

cation de pièces de 2 et 4 sols de bronze de clo-
ches.

(La Convention renvoie la lettre au comité des
finances, pour rendre compte dans trois jours.)

3° Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, qui
renouvelle la demande de fonds pour soutenir le

service de la correspondance entre la France
continentale et l'île de Corse.

(La Convention renvoie la lettre au comité de
commerce.)

4° Lettre de Roland, ministre de Vinlérieur, con-
cernant une délibération du conseil général du
département de l'Aisne, sur les moyens de ré-
parer les grandes routes de ce département.

(La Convention renvoie la lettre au comité
d'agriculture.)

5° Lettre de Monge, ministre de la marine, qui
envoie copie des dernières dépêches qu'il a re-
çues de Saint-Domingue.

(La Convention renvoie la lettre au comité
colonial.)

6° Lettre de Monge, ministre de la marine, qui
transmet à la Convention les pièces relatives à
l'affaire du citoyen Mercier, commissaire ordon-
nateur de la marine à Dunkerque, dénoncé pour
avoir pris récemment la qualité de conseiller du
roi ; cette lettre est ainsi conçue :

« Paris, le 25 octobre 1792, l'an l"dela
République française.

« Citoyen Président (1),

« Je vous prie de communiquer à la Conven-
tion nationale la copie ci-jointe des pièces qui

. (1) Archives nationales. Carton G 235, chemise 212,
pièce u* 26.
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m'ont été adressées parle commissaire Mercier,

ordonnateur de la marine à Dunkerquc (1). Vous
verrez qu'elles ont pour objet de justifier cet

ordonnateur sur une dénonciation faite contre
lui. Je ne puis, à cet égard, qu'attendre les ordres
de l'Assemblée conventionnelle.

« Je suis avec respect, citoyen président, votre
très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : MONGE. »

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

7° Lettre des commissaires de la trésorerie na-
tio7iale, AnnonçaLiït que le citoyen Ghâlons, payeur
général à Quimper, a fait accepter aux hommes
de troupe leur solde en assignats; cette lettre est

ainsi conçue :

« Paris, 24 octobre 1792, l'an I"
de la République française.

« Citoyen Président (2),

« Nous joignons ici l'extrait d'une lettre écrite
par le citoyen Châlons, payeur général à Quim-
per. 11 y rend compte du désintéressement d'un
corps de troupes de 3,372 hommes qui a con-
senti à recevoir sa solde en assignats, ce qui a
valu à la nation une économie de plus de 30,000 1.

en numéraire.
« 11 serait bien à souhaiter qu'un pareil exemple

fût souvent imité. C'est doublement servir la
patrie que d'économiser ses ressources en se dé-
vouant à sa défense.

« Il nous a semblé, citoyen Président, que cet
acte de civisme méritait d'être connu de la Con-
vention nationale.

« Quant à la mesure que propose à ce sujet le

payeur général de Quimper de payer les troupes
de l'intérieur, moitié en petites coupures, moitié
en assignats de 5 livres, la Convention natio-
tionale jugera, dans sa sagesse, si cette idée peut
faire l'objet de ses délibérations.

« Nous sommes avec respect, citoyen Prési-
dent, vos très humbles et très obéissants ser-
viteurs.

(I Les commissaires de la trésorerie nationale^

« Signé : Delafontaine, Gaudin,
DUTRAMBLAY. »

Extrait d'une lettre du citoyen Châlons, payeur
général à Quimper (3).

« Du 12 octobre, l'an I" de la République.

« Je viens d'économiser à la nation plus de
30,000 livres en numéraire; j'ai pris sur moi de
ne payer une nouvelle troupe de 3,372 hommes,
que l'on vient de former, qu'en assignats, malgré
la demande que l'on m'a faite de payer en nu-
méraire 5 s. 10 d. par jour et par homme. Je
suis parvenu à faire adopter mes idées aux
commissaires du département, au procureur
général syndic du district, au commissaire des
guerres. La troupe n'a dit mot.

« Je pars de cet heureux commencement pour

(1) Voy. ci-après ces pièces, aux annexes de la séance,
page 692.

(2) Archives nationales. Carton C 23S, chemise 212,
pièce n" 24.

(3) Archives nationales. Carton G 235, chemise 212,
pièce n* 25.r

proposer à la trésorerie de faire rendre un dé-
cret pour payer les troupes de l'intérieur en
coupons d'assignats et commencer par moitié
de 5 livres et moitié de coupons.

« Signé : Chalons. »

(La Convention renvoie la lettre au comité des
finances.)

Un membre : Je demande la mention honorable
au procès-verbal de cet acte de désintéressement.

(La Convention décrète cette proposition.)

I^anjuinaig, secrétaire, continuant la lecture
des lettres, adresses et pétitions :

8" Lettre du commissaire de la caisse de Vexlra-
ordinaire, au sujet des emplacements nationaux
des établissements supprimés.

(La Convention renvoie la lettre au comité
d'aliénation des biens nationaux.)

9° Lettre du procureur général syndic du dépar-
tement de la Charente, au sujet de l'incendie des
archives du district de Cognac.

(La Convention renvoie la lettre au comité de
sûreté générale.)

10° Lettre du citoyen Blancgilly, député à VAs-
semblée législative, qui expose qu'il a été injuste-
ment décrété d'accusation et qui envoie toutes
les pièces qui établissent son innocence ; cette

lettre est ainsi conçue :

« Monsieur le Président (1),

« Ayant été injustement décrété d'accusation
par la précédente Législature, dont j'étais mem-
bre, ie fais passer à la Convention nationale une
justification à laquelle il est impossible de ré-
pliquer (2) ; veuillez bien en ordonner la lecture
{jour.que je puisse obtenir ma juste demande du
rapport du décret sous lequel ]e gémis.

Je suis avec respect, Monsieur le Président,
votre très humble et très obéissant serviteur,

« Signé : BLANCGILLY.

« Ci-devant député à la Législative.

« A Rennes, 16 octobre 1792. »

Plusieurs membres : L'ordre du jour !

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

Un membre: Je demande la parole sur la lettre

ëe Blancgilly.

I^e Président. Il est trop tard, le décret est

rendu.

Le même membre: Je demande alors le rapport
du décret en le motivant.

jc Président. Je vais, dans ce cas, consulter
l'Assemblée.

(La Convention déclare la discussion ouverte.)

Le même membre : La pétition présentée par
Blancgilly contient, paraît-il, des pièces propres
à établir sa justification. Il est juste que la Con-
vention s'en fasse rendre compte, ou au moins
J[u'elle en envoie l'examen à un de ses comités.
e demande le renvoi de toutes ces pièces au
comité de sûreté générale.

Delacroix. J'observe qu'en demandant le

(1) Archives nationales. Carton G 235, chemise 213,
pièce n° 14.

(2) Voy. ci-après, aux annexes do la séance, page 696,
la justification de Blancgilly.
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rapport du décret que la Convention vient de
rendre, on n'a rien dit pour le motiver.

Voici les raisons qui déterminèrent l'Assem-
)lée législative à rendre un décret d'accusation
tontre Blancgilly. Dénoncé comme coupable de
jirahison, il a été mandé plusieurs fois pour pré-

senter ses moyens justificatifs, et ne les a point
)roduits. L'Assemblée législative, en le décré-

tant d'accusation, a rempli les fonctions de juré,

jes tribunaux ont, en vertu de ce décret, été

saisis de l'instruction de cette affaire. Aujour-
f.d'liui la Convention ne peut annuler ce décret,

a interrompre le cours de la justice. La Gon-
[vention, en passant à l'ordre du jour, a suivi

Tordre des principes, et je demande qu'elle

maintienne son décret.

Le membre (précédemment entendu) : Il est bien
permis à Blancgilly de faire tous ses efforts pour
n'être pas jugé par un tribunal de sang, qui
vient de prononcer tout récemment la peine de
mort contre une femme accusée d'avoir recelé
des effets volés, quoique le Code pénal ne portât
-as cette peine pour le crime dont elle était pré-

enue. Je demande la suppression du tribunal

, riminel provisoire établi à Paris depuis le

10 août.

Jean Debry. 11 ne s'agit pas ici du tribunal
criminel provisoire de Paris, mais de Blanc-
gilly. J'appuie la motion formulée par Delacroix;
en d'autres termes, je demande le maintien du
décret que la Convention a déjà rendu. En ce
qui concerne la motion incidente greffée sur
cet objet, on peut, si l'on veut, la renvoyer au
comité de législation, qui en rendra compte dès
demain.

(La Convention maintient son décret au sujet

!e Blancgilly, et renvoie au comité de législa-

tion la motion concernant le tribunal criminel
extraordinaire de Paris, en lui enjoignant d'en
rendre compte le lendemain.)

\\° Lettre, du citoyen Marc-Antoine Saint-Cyr^

lieutenant colonel au 50^ régiment d'infaitterie,

.suspendu par les commissaires de l'Assemblée
nationale, qui'"envoie un mémoire apologétique
de sa conduite.

(La Convention renvoie la lettre au comité de
sûreté générale.)

12° Adresse du citoyen Borrisson, volontaire dans
le 8^ bataillon de Paris, blessé au service de la

llépublique; il demande vengeance du meurtre
de son père, compris dans le massacre des pri-

sonniers de Paris.

(La Convention renvoie la lettre au comité de
sûreté générale.)

I^e Président. Un courrier extraordinaire
m'apporte à l'instant des dépêches du général
Custine contenant des détails sur la capitulation
et la prise de Mayence. (Vifs applaudissements.)

Je vais en faire donner lecture par un secrétaire.

Biizot, secrétaire, donne lecture de ces dé-
pèches :

Première lettre du général Custine, écrite deMayence
au président de la Convention, le 21 du présent
mois.

« Citoyen Président,

« J'ai l'honneur d'envoyer à la Convention na-
tionale les détails qui ont précédé et accompagné
la prise de Mayence, dont je suis en possession.
{Applaudissements.)

" Parti le 15 au soir du camp d'Edesheim, je

suis arrivé ici le 18 au soir. La pluie avait com-
mencé à deux heures de l'après-midi; le temps
était affreux. J'avais fait vingt-deux lieues en
deux marches; je me suis décidé à cantonner
les troupes dans le plus riche et le plus beau
pays. Dès le 18, à la pointe du jour, j'étais le

maître du pont volant d'Oppenheim : les troupes
qui s'en sont emparées, ont fait dix-huit lieues

en moins de vingt-quatre heures. [Vifs applaudis-
sements.) Gelie rapidité était nécessaire pour em-
pêcher la destruction de ce pont par les enne-
mis; et il devait servir trop utilement à mes
projets ultérieurs, pour ne pas tout faire pour
sa conservation. Le 19 au matin, j'ai campé
les troupes, la droite à Heixenheim et la gauche
au Rhin, passant par les villages de Dalheim, le

moulin de Guntrenheim, la tête du bois de Mon-
bach. Je me suis rendu maître des coteaux de
vignes qui se trouvent au-dessus des hauteurs
du moulin de Guntrenheim, en y campant mes
grenadiers; j'ai en même temps poussé des
troupes légères en avant pour me faciliter la

reconnaisance de la place; quelques hussards
aulrichiens, que j'avais chassés de Vorms devant
moi, étaient à cette époque hors de Mayence et,

la cavalerie ne pouvant les atteindre, on leur a
envoyé quelques coups de canons de mon artil-

lerie volante, feu que j'ai incessamment ordonné
de cesser. Ces hussards disparus, je me suis

approché à 150 toises des saillants des redoutes
avancées; c'était le seul moyen que j'eusse de
recdnnaître parfaitement cette place, dont les

ouvrages bien palissades dérobent la vue du
corps de place à l'assiégeant.

«Je ne tardai pas à reconnaître que je n'avais
qu'un seul moyen de m'en emparer, celui d'en
imposer à ses défenseurs. Ils consistaient en
1,300 hommes des troupes des Cercles, dont fai-

saient partie quelques restes de Parmée inayen-
çaise, échappés de Spire, consistant à peu "près

en 50 hommes, le reste des troupes de Fulde, et

les contingents de la maison de Nassau et autres;
mille Autrichiens, un corps de chasseurs et valets

des nobles, dont le ministre de Prusse devait
prendre le commandement; enfin la bourgeoisie
et PUniversité à laquelle le magistrat avait fait

prendre lesarmes,letoutcomposant6,000hommes.
J'étais non seulement instruit avec précision des
forces qui étaient dans la ville, de la nombreuse
artillerie qui bordait ses remparts, mais encore
de la situation positive de cette importante for-

teresse. J'avais su me procurer avec de grandes
certitudes, et par Pintelligence et la grande
audace du jeune Stamm, guide de cette armée,
la connaissance précise des points qui avaient
été négligés dans la place.

« Je me suis donc résolu, sans balancer, à
faire aux grenadiers que je commande, le tableau
de mes dispositions pour Pattaque de Mayence.
J'avais pris avec moi et fait descendre sur le

Rhin tous les bacs et bateaux depuis Vorms
jusqu'ici; je m'étais muni d'échelles. Le tableau
du danger, que je me gardais bien de diminuer,
au lieu d'étonner les grenadiers, a enflammé
leur courage. {Vifs applaudissements.) Alors, sûr
de mes moyens, mes dispositions faites, j'ai

envoyé, le 26 au malin, ma sommation au com-
mandant, par le colonel Houchard; je joignis à
cette sommation une lettre au bourgmestre.

< Je ioins ici copies de cette sommation et de
cette lettre ; j'ajoutai au colonel Houchard d'as-

surer le commandant que rien n'était impos-
sible aux hommes que je commandais {Applau-
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(Ossements) ; que les ayant consultés, ils brû-

laient d'une ardeur extrême d'assurer la gloire

du nom français par la conquête d'une place

aussi importante. {Vifs applaudissements.)

(I La réponse du gouverneur a été qu'il voulait

se défendre, qu'au moins il demandait jusqu'au

21 pour réfléchir.

« Ils n'avaient cessé de canonner sur nos postes

depuis 48 heures, quoiqu'en vain ; des boulets

de 36 venaient mourir jusqu'à 200 pas du camp.
« La canonnade ne cessait ni jour ni nuit.

« La précaution que j'avais prise de les in-

quiéter pendant la nuit, avait établi une motis-

queterie qui durait plusieurs heures, et qui

avait tué un soldat et en avait blessé deux autres.

« 11 fallait faire cesser ces incertitudes du
gouverneur.

« Je me suis décidé à lui écrire la seconde
lettre dont je joins ici copie; et à 7 heures du
soir, j'ai reçu de lui la réponse et la proposition

de capitulation dont vous trouverez ici la rédac-

tion finale. Je n'ai pas voulu consentir à laisser

les troupes entièrement en liberté, et j'ai exigé

que ces troupes, même celles de l'Empereur, ne
servissent point d'un an contre la République fran-

çaise ni ses alliés. (Applaudissements.) Je ne
pouvais rien exiger de plus, lorsque la forte-

resse était encore intacte. J'ai cru même devoir,

pour la gloire de la République, ne pas faire

des conditions plus dures, elles auraient pu
nous montrer comme des guerriers féroces, al-

térés de sang et de pillage.

« Celte utile conquête est due à la haute idée

qu'a inspirée la prise de Spire, la valeur des
soldats français qui y ont combattu, l'ordre qui
règne dans l'armée, et qui inspire dans l'Alie-

magne le respect le plus profond pour les armes
de la République. Je m'estimerais heureux, si

l'opinion qu'a inspirée la longue expérience
d'un vieux soldat qui les commande, pouvait y
être entrée pour quelque chose ; car épargner
le sang de nos ennemis, sera pour moi, au mi-
lieu des horreurs de la guerre, ma jouissance Ja

plus douce. {Vifs applaudissements.)

« Sur la crainte témoignée parles Autrichiens,

et leur désir extrême de sortir de la place,

dans la crainte d'être égorgés, ainsi que leur ont
persuadé leurs officiers, j'ai consenti à leur

sortie avant l'arrivée des troupes françaises,

pour éviter les horreurs dont les Autrichiens
menaçaient Mayence.

« Je ne [)uis pas encore vous donner de détails

sur les munitions, approvisionnements de bou-
che et de guerre, et sur l'artillerie que ren-
ferme la place; mais la quantité et le nombre
en sont considérables.

c. Je m'estime heureux, Monsieur le Président,
d'avoir pu contribuer encore, par la prise de
Mayence, au maintien et à la gloire de la Républi-
que française. {Vifs applaudissements.)

« Le citoyen français général d^armée.

<i Signé: CUSTINE. »

Copie d'une lettre du môme général au gou-
verneur de Mayence^ du 17 dudit mois, et d'une
autre lettre du même, sous la même date, aux
magistrats de cette ville.

« Au quartier général devant Mayence (Vifs

applaudissements) , le 19 ctoobre 1792,
l'an I^"^ de la République française.

« Monsieur le gouverneur,

« Les forces auxquelles vous commandez ne

peuvent suffire pour garantir votre cité de sa
destruction. Quels reproches n'auriez-vous pas à
vous faire, Monsieur le gouverneur, si, parta-
geant la fureur de l'électeur, vous livriez la ville

qui vous est confiée aux horreurs d'une attaque
de vive force! Vous en répondriez, et votre tête

serait sacrifiée.

« Les Français auxquels je commande ont
prouvé à Spire ce dont ils sont capables; à ma
voix, à mon ordre, rien n'étonnera leur cou-
rage. Ne balancez pas, je vous y exhorte ; peu
d'instants vous sont laissés ; et si vous hésitez,

demain yous ne serez plus. Cette cité, riche et

heureuse, sera détruite.

« Vous avez à choisir entre la destruction et

la fraternité que nous vous offrons. De nom-
breux, de braves défenseurs sauront bien sous-

traire votre ville à l'impuissante rage des des-
potes conjurés, qui ne traînent plus après eux
que des moribonds. Leurs armées sont détruites;

ils ne savaient pas ce que c'était que de com-
battre un peuple libre.

« Partagez avec nous cette liberté; vos frères

d'armes ont déjà éprouvé les procédés auxquels
doivent s'attendre les nations qui s'associent à
notre destinée.

« J'attends votre réponse, et n'en reçois au-
cune de dilatoire. (Applaudissements réitérés.)

« Le citoyen français général d'armée,

« Signé : CuSTiNE »

Au quartier général devant Mayence, le

19 octobre 1792, l'an F de la Républi-
que française.

« Magistrats-Citoyens,

(I Vous avez été élus par le peuple, ou choisis

pour vous occuper de son bonheur; et vous re-

gardez sans doute qu'un de vos premiers devoirs

est de détourner de lui les horreurs de la guerre,

et celles inévitables d'une conquête faite à force

ouverte. J'ai tous les moyens de faire réduire

votre ville en cendres; grils pour tirer à bou-
lets rouges, obus d'artifice pour incendier. Vous
connaissez la perfection de l'artillerie française;

elle a étonné, réduit à de vains efforts nos su-

perbes ennemis, enorgueillis de leur nombre et

du dénuement dans lequel nous avaient laissés

les coupables intrigues de nos anciens ministres.

•1 Votre électeur a partagé leurs fureurs ; mais

la République française, dans sa justice, distin-

guera le vœu de vos concitoyens de ces projets

insensés. (Applaudissements.)

« Ce vœu ne peut se manifester que par une
marque prompte de l'alliance que vous voudrez

contracter avec nous. Comptez sur la fraternité

que je vous offre; une nombreuse garnison de

valeureux défenseurs, et une armée pour les

appuyer, sauront vous garantir des menaces des

despotes conjurés. (Applaudissements.)

« Vous savez sans doute déjà aujourd'hui l'état

de détresse où leur rage les a conduits; leurs

armées détruites fuient devant les enseignes de

la liberté. Sans danger, vous pouvez partager la

gloire que notre nerveuse Révolution nous as-

sure.

« Mais songez, magistrats du peuple, que, si

vous me forcez à employer les terribles moyens
de guerre, si vos concitoyens se déclarent nos

ennemis en faisant résistance, ils auront eux*"

mêmes à se reprocher les horreurs du pillagl
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Bt la destruclion de celle cilé, et son embrase-
|inent deviendra votre ouvrage.

« Vous connaissez les soldats français ; ceux
auxquels je commande tenteront tout à ma voix
[Vifs applaudissements); un vieux soldat les con-

Iduit; rien de ce qu'il leur commandera ne sera
^impossible. Demani l'appareil de votre destruc-
tion est prêt ; le jour ae demain sera le dernier
Je vos jours; je n'annonce jamais rien en vain;
le ne vous trompe pas. Peu d'heures vous sont
laissées. Prononcez.

« Le citoyen français général d'armée,

« Signé: CUSTINE. »

Copie d'une autre lettre, du 20 dudit mois,
au même gouverneur.

« Au quartier général à Marienborn, le

20 octobre 1792, Tan I" de la Répu-
blique française.

« Monsieur le gouverneur,

« Mon désir de ménager le sang est tel que
je céderais avec transport au vœu que vous me
témoignez d'obtenir un délai jusqu'à demain pour
me donner votre réponse. Mais, Monsieur le gou-
verneur, l'ardeur de nos grenadiers est telle que je
ne puis plus la contenir {Applaudissements)

; ils ne
voient que la gloire de combattre les ennemis
de la liberté et la riche proie qui doit être le
prix de leur valeur; car, je vous en préviens,
ce n'est point une attaque régulière, c'est une
attaque de vive force a laquelle il faut vous
attendre. {Applaudissements.)

« Non seulement elle est possible, mais même
elle est sans danger. Aussi bien que vous je
connais votre place et l'espèce de troupes qui
la défendent. {Rires et applaudissements.)

« Epargnez le sang de tant de victimes inno-
centes, de tant de milliers d'hommes. Notre
vie sans doute n'est rien : accoutumés à la
prodiguer dans les combats, nous savons la
perdre tranquillement.

« Mais que ces hommes orgueilleux qui se
refusent à rendre hommage à l'humanité pen-
sent qu'aucun d'eux ne sera épargné.

« Je dois à la gloire de ma République, qui
jouit de l'impuissance des despotes qui voulaient
l'opprimer et qui les voit fuir devant les enseignes
de la liberté, de ne pas enchaîner l'ardeur de
mes braves, etje le voudrais en vain. Réponse,
réponse. Monsieur le gouverneur! {Vifs applau-
dissements.

« Le citoyen français général d'armée,

« Signé : CusTINE. »

liépome du gouverneur qui consent à capituler.

« Mayence, 20 octobre 1792.

« Monsieur le général,

« Si j'avais l'honneur d'être connu de vous
d'avantage, je suis bien convaincu, mon général,
que vous n'eussiez point pris le moyen des me-
naces poni- m'engager à vous livrer la place
que je commande. Je suis militaire, mon gé-
néral, vous connaissez ce mot-là aussi, et je ne
crains point de mourir en remplissant mon de-
voir.

« L'intérêt que je prends à mes concitoyens,

le désir que j'ai de leur épargner les horreurs
d'un bombardement, peut seul m'engager, vu le
plein pouvoir de mon souverain, de vous céder
la ville et forteresse de Mayence sous les con-
ditions suivantes :

« 1° La garnison de Mayence, avec toutes les
troupes auxiliaires, sans exception, aura la
sortie libre avec les honneurs de la guerre,
pourra se retirer où bon lui semblera; et, en
même temps, on laissera à son choix les moyens
nécessaires pour transporter sa caisse de guerre,
son artillerie, effets et bagages;

« 2» Le ministère, les dicastères, et toutes les
personnes attachées au service de Son Altesse
Electorale, tout le haut et bas clergé, auront la
faculté de s'expatrier avec leurs effets; tout
habitant de Mayence, absent ou présent, jouira
du même privilège, et on conservera à chaque
citoyen ses propriétés ;

« 3° Quoique mon maître n'ait pas été en guerre
avec la France, il est prêt à n'y prendre aucune
part, espérant que ses propriétés et possessions
seront ménagées.

« A la signature de ceci, toute hostilité ces-
sera, et l'on nommera, de part et d'autre, des
commissaires pour régler la marche, le trans-
port et tout ce qui peut y être relatif.

« J'ai l'honneur d'être. Monsieur le général,
votre très humble et très obéissant [serviteur.

« Signé: B. DE Gymnich,

« Gouverneur de Mayence.

<- Le citoyen français général d'armée réserve
que les troupes qui occupent Mayence ne servi-
ront pas d'une année contre la République fran-
çaise, ni ses alliés. {Applaudissements.)

« Le général français réserve en outre, à sa
République, de prononcer, par les traités, sur
les droiis souverains. {Vifs applaudissements.)

« Quant aux propriétés individuelles, sans
doute elles seront reppectées ; ce qui est si con-
forme aux principes ae la République française,
que c'est pour le maintien de ce respect qu'ont
été jetées les bases de sa Constitution. {Applau-
dissements réitérés.)

« Demain, à9 heures du matin, seront livrées,

à deux compagnies de grenadiers français, la
porte du pont du Rhin et le Gantor.

« A ces conditions, et sous ces réserves ex-
presses, toutes hostilités cessent. Des commis-
saires nommés régleront quelle sera l'artillerie

de campagne des troupes qui composent la gar-
nison : ces commissaires régleront aussi ce qui
sera relatif au transport des équipages.

« Fait en notre quartier général, à Mariem-
born, le 20 octobre 1792, l'an P'dela République
française, à 7 heures du soir.

« Le citoyen français général d'armée,

« Signé : GUSTINE. »

{Vifs applaudissements.)

Copie de la capitulation de Mayence.

« Nous soussignés, Louis-Dominique Munnier,
maréchal des camps et armées de la République
française, et Anne-René-Joseph Pétigny, commis-
saire des guerres desdites armées, chargés des
pleins pouvoirs du général Gustine, pour régler
les articles de la capitulation de la ville de
Mayence, d'une part :

« ^t Maurice Kallkoff, conseiller intime dq
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prince évoque de Mayence, et Rodolphe Eykein-
mayer, major du génie, chargés des pleins pou-
voirs de M. Gyninich, pour procéder a ladite ca-
pitulation ;

« Réunis à cet effet, avons arrêté les articles
suivants :

Art. t*»'.

« Les troupes mayençaises et autres troupes
du Cercle qui y sont jointes, sans aucune excep-
tion, sortiront librement et avec les honneurs
de la guerre. Elles pourront se retirer partout
où bon leur semblera ; elles emmèneront avec
elles leur caisse militaire, leur artillerie, leurs
effets et bagages; il leur sera donné tous les pas-
seports dont elles pourront avoir besoin.

Art. 2.

« La garnison, étant formée de quatre batail-
lons, ne pourra emmener plus de quatre pièces
de campagne, avec les chevaux et caissons né-
cessaires au service de ces pièces. Il lui sera
fourni le nombre de voitures ou bateaux néces-
saires pour transporter ces équipages.

Art. 3.

M Lesdites troupes mayençaises et du Cercle
s'engagent à ne servir ni contre la République
française, ni contre ses alliés, pendant l'espace
d'une année à compter de ce jour.

Art. 4.
•

« Toute l'artillerie de la place, les plans, les
mémoires relatifs aux fortifications, les muni-
lions de guerre et de bouche et autres maga-
sins, ou établissements militaires, qui peuvent
exister dans la ville de Mayence, y seront lais-
sés, et la remise en sera faite aux commissaires
que le général de l'armée française proposera
à cet effet.

Art. 5.

« Tous les malades qui sont dans les hôpitaux
militaires continueront à y être traités aux frais
de leurs corps et lenr seront ensuite renvoyés
après leur rétablissement, avec passeport et
sauf-conduit.

Art. 6.

« Le général français, immédiatement après
la ratification réciproque de ladite capitulation,
fera occuper par deux compagnies de grena-
diers français la porte du pont du Rhin et le
Gantor.

Art. 7.

« Le ministère, les dicastères, le haut et bas
clergé (Rires) et toutes les personnes attachées
au service de l'électeur auront la faculté de se
retirer avec leurs effets. Tout habitant de Mayence
absent ou présent jouira du même droit, et il

sera accordé à chacun d'eux les passeports et
sauf-conduits qu'ils demanderont.

Art. 8.

« Le général français met sous la sauvegarde
de la loi les propriétés particulières des individus
et en garantit la sûreté, conformément aux prin-

cipes fondamentaux de la Constitution française.
(Applaudissements.)

" Fait et arrêté par nous, commissaires susdits,

au camp de Mariemborn sous Mayence, le 21 oc-
tobre 1792, l'an I" de la République française.

« Signé : KALLKOFF,conseiUerintimedeS. A. E.

de Mayence; R. Eykemayer, ingé-
nieur-major; le citoyen maréchal de
cam/j MUNNIER, et A. R. G. Petigny,
commissaire des guerres.

« Ratifié par moi, gouverneur de la ville de
Mayence, le 21 octobre 1792.

« Signé : Gymnich ; et depuis

signé : CUSTINE.

« Pour copie conforme à l'original.

« Signé : GuSTlNE. »

Biizot, secrétaire, donne lecture de deux autres
lettres du général Custine, dont la teneur suit, en
faveur du jeune Stamm, guide de son armée,
et des maréchaux de camp MunnieretNewinger,
pour lesquels ce général demande, par forme de
récompense, un avancement extraordinaire :

« Au quartier général à Mayence, le 21 octo-
bre 1792, l'an P»" de la République française.

< Citoyen Président,

« Vous avez vu, dans les détails que j'ai l'hon-

neur d'envoyer à la Convention nationale de la

prise de Mayence que c'est à l'intelligence et à
l'audace du jeune Stamm, guide de l'armée, que
j'ai dû la connaissance certaine et précise des
points qui avaientété négligés dans la place.

<i. Celte occasion n'est pas la première où j'ai

tiré des talents et du zèle de ce jeune citoyen un
parti très utile au service de la République, et

cette occasion ne sera certainement pas la der-
nière.

« Mais pour que je puisse employer ce jeune
républicain, digne de ce nom, d'une manière
encore plus utile

;
pour qu'il soit à la place que

lui méritent ses talents, son courage et son ci-

visme ; pour récompense de l'utilité dont il m'a
été dans l'exécution de nos projets sur Mayence,
et pour donner un exemple qui prouve à tous

les citoyens que la République, juste et recon-
naissante, ne fait point d'acception des rangs et

des personnes à l'égard des citoyens qui ont bien
mérité d'elle, je demande le jeune Stamm pour
mon aide de camp capitaine.

« Le citoyen français général d'armée,

« Signé: GuSTINE ».

» Au quartier général à Mayence, le 21 oc-

tobre 1792, l'an I" de la République
française.

« Citoyen Président,

(I Les citoyens maréchaux de camp Munnier
et Newinger, connus par leurs talents militaires,

viennent, par la manière dont ils m'ont secondé
à la prise de Mayence, d'acquérir un titre de
plus à leur avancement, et je demande pour eux
un grade de plus, celui de lieutenant général.

« Je le demande poux eux, je le demande]
aussi pour moi; car il est nécessaire C[ue l'armée

dont le commandement m'est confiée soit or-

i

à
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ganisée en otiiciers généraux en nombre suffi-

sant pour me seconder, et pour alléger un peu
le fardeau, je puis le dire énorme, de la tâche
que j'ai remplie jusqu'à ce jour et que je veux
remplir en entier.

<i Le citoyen français général d'armée,

« Signé : GUSTINE. »

Un membre demande que l'Assemblée pro-
nonce sur la proposition du général Custine.

Keri^aint. Citoyens, vous allez faire un acte
qui [)eut avoir de très grandes conséquences,
vous allez interrompre le cours des lois pour
accorder à un homme une des plus grandes ré-

compenses que puisse recevoir un citoyen fran-

çais. Vous trouverez sans doute essentiel d'exa-
miner d'avance s'il ne serait pas dangereux pour
la liberté de donner à un général le droit d'ac-
corder une récompense. Je suis loin de penser
que vous deviez refuser la demande du général
Custine, je suis loin de nier que l'officier pour
lequel il la sollicite l'ait bien méritée : mais je

crois que vous devez laisser au pouvoir exécutif
à examiner s'il n'en peut résulter aucun incon-
vénient. Je demande le renvoi de la proposition
du général Custine au pouvoir exécutif.

€3ainille Desmoiiliii!». Je demande à faire

une simple oijservation. J'observe que la répu-
blique anglaise fut en danger, non pas lorsque
le parlement, qui était alors ce qu'est la Con-
vention nationale, nomma les généraux Man-
chester, Clairfax et Grorawell, mais lorsque
Cromwell, devenu chef du pouvoir exécutif, les

nomma lui-même.
Je crois donc qu'il est beaucoup moins dan-

gereux que la Convention s'attribue le droit de
récompenser le civisme du jeune homme et des
officiers dont vous parle Custine.

Delacroix. Je demande le renvoi au pouvoir
exécutif, pour qu'il vous rende compte de la

conduite du jeune officier. Vous prononcerez
ensuite.

Un membre: En appuyant le renvoi au pouvoir
exécutif, je demande qu'il vous rende compte
des titres gui ont mérité les grades de maréchaux
de camp à des officiers intrigants et aristocra-

tes qui sont en très grand nombre dans l'armée.

Un grand nombre de membres: La queslion
préalable! Cette proposition tend à désorganiser
l'armée!

Le même membre : Loin de désorganiser l'ar-

mée, ma demande a pour but de purger l'année
de tous les individus dont l'incivisme entrave
toutes les opération et nuit à leur célérité.

(La Convention ferme la discussion.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale, satisfaite de la con-

duite, de l'intelligence et du civisme des officiers

de l'armée du général Custine, décrète le re.ivoi

au pouvoir exécutif de la pétition de ce gé .é.al

pour la promotion par lui demandée. «

Bréard. Depuis longtem[)s la Convention ip-

plaudit à la conduite du général Custine cl de
son armée. La Convention a déjà reconnu quelle
méritait ses éloges, mais elle a jusqu'ici relariJé

de lui manifester sa satisfaction. Je demande
que le Président soit autorisé à écrire au général
Custine et à l'armée, pour la lui témoigner, ^.ip-

plaudisseinents.)

Boiirbotte. Déjà nos généraux ont célébré
par des salves d'artillerie l'entière évacuation

4 4

de notre territoire par les ennemis. Je demande
que tous nos frères des départements soient in-
vités de se rassembler le même jour, à la même
heure, pour consacrer par une fête lu glorieuse
époque où la terre^de la liberté a cessé d'être
souillée par la présence de satellites du despo-
tisme. (Applaudissements.)

4>o88uin. Je demande l'ajournement de cette
proposition prématurée jusqu'après la conquête
du Brabant.

l^nHourcc. Je rends hommage au patriotisme
de Custine et de l'armée qu'il commande; mais
je m'oppose à la proposition de Bréard, parce
qu'elle n'a été encore adoptée pour aucune de
nos armées. On n'a pas témoigné cette satisfac-
tion au général Dumouriez, ni au général Kel-
lermann. On ne s'est pas assez rappelé peut-être
cotte glorieuse journée du 20 septembre, qui a
contribué, autant que tout le reste, au succès de
nos armes. Gardons-nous d'exciter des ferments
de jalousie entre des armées qui se sont toutes
conduites avec la même ardeur. Cette motion
n'est que reproduite ; car elle a déjà été faite, il

y a quelques semaines, et écartée par l'ordre
du jour. Ajournons-le jusqu'au moment où vous
décréterez que toutes vos armées ont bien mé-
rité du genre humain, parce qu'alors le genre
humain décrétera que vous avez bien mérité de
lui. (Applaudissements.)

(La Convention décrète l'ajournement de la
proposition de Bréard et passe à l'ordre du jour
sur la proposition de Bourbotte.)

Uuzot, secrétaire, donne lecture d'une lettre
des citoyens Delmas, Duhem et Dubois de Belle-
garde, commissaires de la Convention nationale à
l'armée du Nord, qui envoient le plan des tra-
vaux établis pour 1 attaque et la défense de Lille

par le citoyen Leroux, leur secrétaire; cette
lettre est ainsi conçue :

« Lille, le 23 octobre 1792, l'an

de la République.

Citoyens,

« Les brigands de l'Autriche viennent d'éva-
cuer Saint-Amand, Orcliies et Marchiennes. 11

n'est pas d'horreurs qu'ils n'aient commises en
se retirant : ils ont pillé les habitations des pa-
triotes ; ils ont coupé, dans les forêts nationales,
les plus beaux arbres; ils ont forcé les cultiva-
teurs à transporter à Mons et à Tournai les

grains, les fourrages, les bois et effets volés; ils

ont fait prendre les armes à un grand nombre
d'habitants des communes qui étaient en leur
pouvoir et les ont forcés à les suivre. Rien n'est
sacré pour ces scélérats, et nous ne doutons pas,
quand l'Europe sera instruite de tous les crimes
uont ils se sont souillés, qu'ils ne deviennent
l'opprobre du genre humain.

(I Bientôt ces brigandages seront punis ; l'armée
commandée par le brave Dumouriez et celle du
Nord vont entrer dans le Brabant : les drapeaux
de la liberté, de la République française flotte-

ront sur les remparts des villes soumises encore
au joug de l'astucieuse maison d'Autriche.

« Les rapports que nous avons reçus de ces
belles contrées promettent à la nation française
les plus grands succès ; nos frères les Braban-
çons et les Liégeois, qui veulent être libres

comme nous, attendent avec impatience les sol-

dats français. Les armée<î de la République en-
treront sur le territoire, tenant d'une main une
branche d'olivier et de l'autre une torche. La
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querre aux tyrans et la paix aux peuples : tels sont

les pi-iiicipes de l'armée et des généraux qui la

commandent.
« Nous sommes informés que les ennemis se

retranchent dans plusieurs endroits, qu'ils ont

coupé les routes et les ponts ; c'est en vain qu'ils

se llattent de se soustraire à la juste vengeance

des Français; le courage, la subordination et le

patriotisme des soldats d'un peuple libre appla-

niront tous les obstacles.

Si ces esclaves restent dans leurs retranche-

ment, ils sont sûrs d'y recevoir la mort. Oui,

citoyens, nous ne reviendrons à la Convention

nationale, à moins que vous ne l'ordonniez, que

lorsque nous serons dépositaires du pacte social

qui va lier à jamais les Brabançons et les Lié-

geois à la nation française.

« Dumouriez est à Valenciennes ; La Bourdon-

naie est ici ; ces deux généraux, dignes de ser-

vir la République, se sont déjà vus pour concer-

ter le plan de campagne; l'airain tonnant va

bientôt se faire entendre. Malheur aux tyrans

qui ne voudront pas courber leurs têtes devant

la souveraineté des peuples; vous ne tarderez

pas à être informés des premiers succès des opé-

rations combinées.
« Nous vous adressons un procès-verbal du

conseil général de la commune de Lille, relatif

à la conduite du général Duhoux avant et pen-

dant le bombardement de cette place. D'après

les renseianements qui nous sont parvenus sur

cette affaire, nous avons requis le juge de paix

de la première section de cette ville d'informer

et de dresser procès-verbal des déclarations et

dépositions des citoyens de Lille ; il paraît cer-

tain que la sûreté de cette cité aurait été com-
promise, si le bon esprit des citoyens et de la

garnison n'avait rendu inutiles les eiforts des

agitateurs et des malveillants.

« Nous rassemblerons donc avec soin toutes

les pièces propres à éclairer votre justice et à

confondre les intrigants qui n'ont que le masque
du patriotisme.

« Le camp de la Magdelaine brûle de marcher
à l'ennemi, et ses postes avancés sont dans le

meilleur état de défense.
« Nous n'avons pas encore reçu officiellement

le décret qui déclare que la ville de Lille a bien

mérité de la patrie; vous penserez sans doute

avec nous qu'il est urgent que nous puissions, le

plus tôt possible, le transmettre aux citoyens et

a la garnison ; cette récompense, digne des

hommes libres, est la seule qu'ils désirent.

« Nous vous adressons le plan des retranche-

ments qu'avait faits l'ennemi pour bombarder
Lille; il a été levé par le citoyen Leroux, secré-

taire de notre commission. En l'examinant, on
pourra se convaincre combien il eût été facile de

détruire leurs premiers travaux, si la garnison

eût été plus forte et si le citoyen Ghamorin,

chef du génie, dont nous allons examiner la

conduite, eût fait abattre des maisons et des

arbres qui ont favorisé l'ennemi.

« Nous vous adresserons, par le premier cour-

rier, notre rapport et les procès-verbaux sur les

délits commis à Cambrai. Nos trois collègues

Doulcet, D'Aoust et Duquesnoy qui ont étéà Arras,

Douai et Valenciennes, ne sont pas encore de re-

tour.

« Les commissaires de la Convention natio-

nale à Varmée du Nord,

« Signé : DuBOis de Bellegarde, Delmas,
DUHEM. B

«leauDebry. Je demande que le ministre de

l'intérieur rende compte des motifs qui ont pu
retarder l'envoi du décret par lequel la Gonven
tion nationale a déclaré que la ville de Lille a

bien mérité de la patrie.

Thiiriot. J'appuie cette proposition, et j'y en

ajouterai une autre. Trente-trois prétendus émi-

grés ont été amenés à Paris, contre le vœu de la

loi; ils y sont constitués prisonniers. Lo peuple

demande justice de ces émigrés, et aucun tribu-

nal n'est chargé de prononcer sur leur sort. De

là peuvent naître des désordres aflligcants. Je

demande que les ministres de l'intérieur et de la

guerre rendent compte des motifs qui les ont dé-

terminés à laisser venir à Paris les émigrés faits

prisonniers. Delacroix avait déjà demandé aue

le pouvoir exécutif s'expliquât à cet égard de-

vant la Convention nationale ;
pourquoi ce

compte n'a-t-il pas été rendu?

Delacroix. Je demande qu'ils soient recon-

duits aux armées, aux frais des deux mi-
nistres.

Charlier. Ce n'est point par la bourse qu'on

punit les ministres. S'ils se sont permis des

infractions aux lois, il faut les mettre en état

d'accusation.

(La Convention adopte les deux propositions

de Jean Debry et de Thuriot.)

Suit le texte définitif des deux décrets rendus:

Premier décret.

« La Convention nationale décrète que le

comité des décrets rendra compte, séance te-

nante, de l'envoi aux ministres de la guerre et

de l'intérieur, tant des décrets relatifs aux émi-

grés, que de celui qui porte que la ville et la

garnison de Lille ont bien mérité de la patrie. »

Deuxième décret.

« La Convention nationale décrète que le

ministre de la guerre et le ministre dé l'inté-

rieur rendront compte, dans le jour de demain,

des motifs qui ont déterminé à conduire à

Paris, et à constituer prisonniers à la maison de

justice du Palais trente-trois militaires. »

Lanjuinais, secrétaire, annonce les dons pa-

triotiques suivants :

1° Le citoyen de Villeneuve, préposé aux subsis-

tances militaires de Plùlippeviile, remet un assi-

gnat de 50 livres applicables à l'achat de capotes

à l'usage des soldats de la République;

2° Le citoyen Janot, rue des Mauvais-Garçons, à

Paris, offre, pour les frais de la guerre, 3 livres

en monnaie, sur la somme de 15 livres qui lui

reste pour toute fortune
;

3" Le citoyen Maviés, capitaine au 18" régiment

d'infanterie, remet sa croix de Saint-Louis ;

4" Le citoyen Chavigny, officier, âgé de quatre-

vingt-neuf ans, remet sa croix de Saint-Louis ;

o" Le citoyen Swinton, ci- devant capitaine au

régiment ci-devant de Berwick, remet sa croix ;

6" Le citoyen Berruyer, général du camp de

Paris, dépose sa croix de Saint-Louis.

(La Convention accepte ces offrandes avec les
^

plus vifs applaudissements et en décrète la men-|

tion honorableîau procès-verbal, dont un extraitj

sera remis aux donateurs.)

David. Le 8 de ce mois, le citoyen Gossuii

vous a présenté le décret suivant :
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« La Convention nationale déclare quejla ville

le Lille a bien mérité delà patrie ; elle applaudit
m civisme et à la bravoure des habitants et de
garnison.

« Il sera fait don à la commune de Lille d'une
mnière aux trois couleurs, portant pour

|exergue : .4 la ville de Lille, la République recon-
naissante.

« Il sera accordé une indemnité provisoire de
raillions sur le produit de la vente des émi-

?rés. »

Ce projet de décret a été ajourné et renvoyé
à vos comités réunis de guerre, diplomatique,
de finances et de secours. Quelque glorieuses
que soient la bannière et l'inscriplion que le ci-
toyen Gossuin vous a proposé ae décerner aux
habitants de la ville de Lille, vous avez pensé
sans doute que ce monument est trop périssable
pour prouver à la postérité et à l'univers les
sentiments delà reconnaissance et de l'admiration
de la République pour le courage, le désintéres-
sement, l'héroïsme, le généreux patriotisme des
valeureux et intrépides citoyens de la ville de
Lille.

Je vous propose donc d'élever dans cette ville,

ainsi que dans celle de Thionville, un grand
monument, soit une pyramide, ou un obélisque
en granit français, i provenant des carrières de
Rethel, de Cherbourg, ou de celles de la ci-de-
vant province de Bretagne.

Je demande que, à l'exemple des Egyptiens et
autresanciens,cesdeux monuments soient élevés
en granit, comme la pierre la plus durable et
qui portera à la postérité le souvenir de la gloire
dont se sont couverts les habitants de Lille,

ainsi que ceux de Thionville.

Je demande aussi que des débris de marbre
provenant des piédestaux des statues détruites
dans Paris, ainsi que du bronze provenant aussi
de chacune de ces cinq statues, soient employés
aux ornements de ces deux monuments, afin
que la postérité la plus reculée apprenne que
les deux premiers monuments élevés par la nou-
velle République ont été construits avec des
débris du luxe des cinq derniers despotes fran-
çais.

Je crois que vous penserez comme moi qu'il
est de l'équité de la Convention nationale, comme
de la gloire de tous les républicains français, que
les noms de chacun des habitants de la ville de
Lille et de Thionville, qui y sont morts en défen-
dant leurs foyers, soient inscrits en bronze sur
lesdits monuments.
Je vous propose que Félix Vimpfen et autres

officiers, soldats ou habitants, soit de Thionville
ou de Lille, et qui se sont les plus distingués
pendant ces deux sièges, reçoivent une couronne
civique ou murale, en attendant qu'nprès leur
mort leurs noms soient aussi inscrits sur ces
monuments.

Je propose aussi que, à la manière des anciens,
la Convention nationale ajoute aux noms de ces
deux villes une épithète qui caractérisera la
gloire que leurs défendeurs se sont acquise. Et
afin de donner à chaque individu de tout sexe,
de tout âge, un signe non périssable de ces deux
sièges, je vous propose de faire frapper une mé-
daille en bronze, avec une exergue différente
pour Lille et Thionville, afin de distribuer une
de ces médailles à chaque individu habitant de
ces deux villes. Cette médaille sera aussi fabri-
quée avec du bronze provenant des cinq statues
détruites. J'observe qu il sera expressément dé-

défendu de faire servir cette médaille à l'usage
d'aucun signe de décoration extérieur.

Je désire que ma proposition de frapper ces
médailles ait aussi lieu pour tous les événements
glorieu.N ou biureux déjà arrivés et qui arrive-
ront à la République, et cela, à l'imitation des
Grecs et des Romains, qui parleurs suites métal-
liques nous ont non seulement donné la con-
naissance des événements remarquables, celle
des grands hommes, mais aussi celle du progrès
de leurs arts.

Comme nos artistes français se sont livrés les

premiers aux élans de la Révolution, et que plu-
sieurs d'entre eux ont négligé leurs occupations
paisibles, pour s'abandonner à tout ce que le

soutien de la chose publique pouvait exiger, et
que beaucoup d'entre eux ont préféré, en se
rendant aux frontières, la gloire de la République
à leur gloire particulière, la Convention natio-
nale ne peut, ce me semble, leur donner un té-

moignage de reconnaissance, ni plus glorieux, ni
plus satisfaisant qu'en employant, au nom de la

République entière, ces mêmes artistes pour
porter sa gloire et sa satisfaction à l'univers en-
tier et la taire passer à la postérité.

Permettez-moi de vous observer que c'est à
un incendie que la ville de Londres doit la lar-
geur, la beauté et la régularité d'une grande
partie de ses rues, comme aussi la commodité
de ses trottoirs.

iNe serait-il donc pas aussi convenable qu'avan-
tageux de faire faire un plan général à Lille, de
même qu'à Thionville, avant de s'occuper de la
construction des bâtiments détruits, ou de la
restauration de ceux endommagés?

C'est dans ce plan général que l'on ferait en-
trer celui du local le plus convenable d'une
place publique, pour élever, dans ces deux villes,

les monuments en granit que j'ai proposés.
Je me résume en vous demandant de nommer

des commissaires pour examiner mes proposi-
tions avec leur développement, afin d'en faire le

rapport à la Convention nationale dans le plus
court délai possible.

Ces commissaires pourront s'entendre avec
les comités auxquels vous avez renvoyé le projet
de décret du citoyen Gossuin.

Dufriche-Valazé. Je m'oppose aux propo-
sitions qui vous sont faites par le citoyen David.
Vous avez suffisamment témoigné aux villes de
Lille et de Thionville votre reconnaissance et
votre admiration en déclarant qu'elles ont bien
mérité de la patrie. Un seul témoignage suffit

aux âmes généreuses. Par ces motifs, je demande
que l'Assemblée passe à l'ordre du jour.

Gossuin. Je m'oppose à l'ordre du jour. Je
demande que les propositions de David soient
renvoyées au comité d'instruction publique.

(La Convention décrète le renvoi.)

Le président du comité de législation réclame,
pour ce comité, son ancien local occupé par la
commission des Vingt-Quatre.

Le président de la commission des Vinat-Qvalre
déclare que ce local sera libre dans la huitaine.

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

Un membre, au nom du comité des finances,
fait un rapport et présente un projet de décret
sur les réparations des grandes routes des départe-
ments frontières; le projet de décret est ainsi
conçu :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité des finances,
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décrète que la trésorerie nationale tiendra, à la

disposition du ministre de l'intérieur.une somme
de 400,000 livres pour être employée aux répa-

rations des routes des départements frontières,

notamment de ceux qui avoisinent le théâtre de

la guerre. »

Un membre demande, par amendement, que
cette somme de 400,000 livres soit employée pro-

visoirement.

(La Convention adopte l'amendement.)

D'autres membres proposent divers amende-
ments qui sont rejetés par la question préalable.

Riihl. Il y a deux ans que le département du
Bas-Rhin demande une somme de 1,500,000 li-

vres. Si vous ne voulez pas que le Rhin emporte
la moitié de ce département, il faut presser da-

vantage les ouvrages commencés.

(La Convention adopte le projet de décret.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale, après avoir en-

tendu le rapport de son comité des finances,

décrète que la trésorerie nationale tiendrait à

la disposition du ministre de l'intérieur, une
somme de 600,000 livres pour être employée
provisoirement aux réparations des routes des

départements frontières, notamment de ceux
qui avoisinent le théâtre de la guerre. »

Crosâuin. Citoyens, vous avez à votre barre

l'officier de l'armée de Gustine qui vous a apporté

des dépêches si satisfaisantes. Je demande que,

pour donner une marque d'estime et de satisfac-

tion à l'armée de Gustine, cet officier soit admis
aux honneurs de la séance. (Applaudissemeiits.)

{L'officier reçoit, au milieu des plus vils ap-

plaudissements, les honneurs de la séance.)

Le Président. Citoyens, un des nouveaux
corps de cavalerie nationale, rangé en bataille

dans les Tuileries et prêt à partir pour l'armée,

fait demander à l'Assemblée de lui envoyer des

commissaires pour recevoir son serment.

(La Convention applaudit à cette demande et

nomme des commissaires.)

jaEiJuinais, secrétaire, donne lecture d'une

lettre du citoyen Leuaux, président du tribunal cri-

minel provisoire de Paris, qui sollicite son admis-

sion à la barre pour soumettre à la Convention

une question qui embarrasse fort ce tribunal.

luéonard Bourdon. Il faut économiser le

temps de l'Assemblée et renvoyer au comité de

législation les questions de ce tribunal.

(La Convention décrète que la députation du
tribunal criminel de Paris sera admise.)

(Des huissiers l'introduisent à la barre).

Vun des juges : Le nommé Charles Rousseau

s'est présenté de nuit dans une maison, rue

Saint-Sauveur, pour faire un vol à l'aide de

fausses clefs : il y a eu effraction, il a été surpris,

conduit chez le commissaire sans avoir consommé
le vol; nous avons ouvert la loi.

Le Code criminel ne prononce rien sur la ten-

tative de vol, le peuple attend avec nous déci-

sion, elle est nécessaire; il importe que l'Assem-

blée prononce et même sur-le-cnamp. (Murmures.)

liC Président. Attendez avec confiance la

réponse du Corps législatif; il vous invite à sa

séance.

Osselin. Je pense qu'aux termes de la Décla-

ration des droits, qui veut que nul ne soit jugé que
suivant une loi faite antérieurement au délit, on
n'en pouvait faire une application au cas parti-

culier sur lequel ce tribunal avait à prononcer.
Il est hors de doute que votre loi ne saurait pas
avoir d'effet rétroactif ; il est donc bien inconce-
vable que l'on vienne vous demanderune loi pour
un homme sur lequel le débat est fini : c'est un
mal sans doute, qu'un délit reste impuni ; mais
c'en serait encore un plus grand de violer les

principes : je demande que l'Assemblée déclare
qu'elle n'entend rien prononcer sur le délit du
prévenu ; mais qu'elle renvoie à sa commission
pour lui présenter des vues sur cette [)artie de
législation.

Un membre: C'est un flagrant délit, et nous
avons dans mon département, sur le même cas,

jugé un homme...

Plusieurs membres : Fort mal ! fort mal !

Treiiiiard. Des juges, qui, dans la tentative

de vol, se sont permis de condamner un accusé,

ont usurpé un pouvoir qu'ils n'avaient pas : ce-
pendant une loi de l'importance de celle dont il

s'agit, ne peut être faite précipitamment; ren-

voyez donc à votre comité celte proposition.

Ronyer. Des officiers municipaux ont fait des
visites domiciliaires, une loi le leur défend, sous
peine de quinze jours de prison, et vous le per-

mettriez à des voleurs! Ainsi les premiers se-

raient coupables pour travailler à la sûreté pu-
blique, les seconds ne le seraient pas? (Murmures.)

Vergniaud. A force de subtilités, on ren-
verse tous les principes ; le flagrant délit a été

jusqu'à présent regardé comme la première des

preuves; cependant voilà un homme qui est prisi

volant, et parce qu'il n'a pas volé, vous dites'

qu'il est non punissable ! car un homme, qui a

des fausses clefs et qui a fait effraction, est cer-

tainement un homme volant, de même que s'il

avait été pris la main dans une poche.

Baiiiy. La loi est précise, mais la tentative

du- vol doit être punie ; renvoyez donc à votre

comité pour vous présenter un projet.

Legendre (de Paris). On vous a dit qu'il y
avait effraction, mais il y a loin d'une porte ou-

verte au YolV-{Murmures.) Aucune loi dans ce cas

n'a prononcé la peine, vous ne pouvez l'appliquer.

Danton. Qui vous assure que celui qui s'est

servi de fausses clefs n'était pas un séducteur

au lieu d'un voleur? La loi doit être claire et

ne doit pas avoir besoin d'interprétation ; l'on

a dit que la loi existait, eh bien, si cela était,

vous devriez encore passer à l'ordre du jour, ce

serait aux juges à faire l'application, s'ils se

trompaient, il y. a un tribunal de cassation.

Renvoyez donc à votre comité, pour méditer des

idées dont le point de contract n'est pas déter-

miné.

Pétion. Un fait : la loi n'existe pas; voici le

rapporteur du Code pénal à l'Assemblée consti-

tuante {en montrant Lepeletier); l'on fut incer-

tain si la tentative de vol serait admise dans le

Code pénal ou dans le Code de police correction-

nelle, et l'article ne fut mis ni dans l'un ni dans
l'autre.

licpeletier de Saint-Fargeau. L'Assem-
blée constituante ne prononça rien sur toutes les

questions intentionnelles, elle aima mieux que
des coupables restassent impunis que de faire

périr des innocents; la question dont il s'agit,

rejetée du Gode pénal, ne fut point mise dans

le Gode correctionnel : ainsi, vous avez à vous en
occuper.

Rewbell, Que le comité nous dise une fois
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ce que c'est qu'un flagrant délit, car si le cas

dont il s'agit n'est point un flagrant délit, il n'y

a aucun.

Plusieurs membres : La clôture! la clôture!

(La Convention ferme la discussion.)

liC Président met aux \oix la proposition

rOsselin.

(La Convention adopte cette proposition.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« La Convention nationale décrète le renvoi

comité de législation sur la principale ques-
ion de la pétition de la seconde section du tri-

bunal criminel établi à Paris, pour, par le co-

mité, lui être présenté demain un projet de loi

sur la tentative de crime, et passe à l'ordre du
jour sur la quoslion particulière. »

Rouyer. Je demande que le comité des finan-

ces déclare si la municipalité, en exécution du
décret d'hier, a rendu ses comptes. {Applaudisse-

ments.)

Le Président. Une députation du conseil

général de la commune de Paris demande à être

introduite à la barre.

Un membre : La municipalité, en venant à la

barre, va, par de belles plirases et des moyens
évasifs, éluder votre décret.

Plusieurs membres : Ecoutons, et gardons-nous
de juger avant d'entendre !

(La Convention décrète que la députation sera

entendue.)
(Elle est introduite à la barre.)

Voraltur : Nous obéissons au décret que vous
avez rendu hier (1), nous vous apportons les ar-

rêtés successivement pris par la commune de

Paris relativement à la Maison de secours. Quant
à l'état de situation de cette caisse et au compte
des billets en circulation, le citoyen Bidermann,
l'un des administrateurs, va vous les présenter.

Je l'invite à approcher et à lire ce compte... Mais

je ne l'aperçois pas... 11 est cependant sorti avec

nous de la maison commune, et la députation

a lieu de s'étonner qu'il ne se retrouve plus dans
son sein... {Murmures.)

Danton. On n'interrompt pas même un cri-

minel; et ici l'on a l'audace... {Mêmes murmures.
— Applaudissements des tribunes.)

Un grand nombre de membres : L'ordre du jour !

l'ordre du jour!

l.e Président. Danton, je vous rappelle à
l'ordre pour vous être servi d'une expression
très déplacée.

Lildon. Je demande que le pouvoir exécutif

soit tenu de déclarer, en exécution du décret

prononcé dans une séance précédente, si chaque
ministre a rendu le compte de l'emploi des

sommes destinées aux dépenses extraordinaires

et secrètes.

Danton. J'appuie cette proposition, et je ren-

drai compte, s4l le faut, de toute ma vie. Mais

je vois qu on poursuit avec acharnement les bons
citoyens... {VAssemblée murmure; plusieurs ci-

toyens applaudissent.)

L.e Président. Je rappelle les tribunes au
respect qu'elles doivent aux représentants du
peuple.

Danton monte à la tribune.

(1) Voy. ci-dessus, ce décret, séance du 23 septem-
bre 1792, page 678.

1^° Série. T. LU.
4 4 *

Plusieurs membres : L'ordre du jour! l'ordre du
jour!

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

L'orateur de la députation reprend la parole : Il

annonce à la Convention que la totalité des bil-

lets émis par la Maison de secours était de
10,440,937 livres; qu'avant la faillite de cette

maison, Guillaume en avait remboursé pour
4,227,437 livres; et que, depuis la faillite, la na-
tion en avait remboursé pour 3 millions; qu'enfin

il ne reste plus actuellement en circulation que
2,500,000 livres.

Le président de la commune : Je vais vous faire

lecture de plusieurs arrêtés du conseil général,

tendant à (aire réintégrer, dans les prisons de
Paris, Guillaume et les deux officiers municipaux,
ou soi-disant tels, qui se sont évadés avec lui.

« Les ennemis du peuple calomnient, persé-

cutent les hommes du 10 août; ils veulent avilir

cette Révolution. Ne pouvant attaquer notre ci-

visme, ils nous accusent de dilapidations; et

cependant la commune actuelle est la seule qui

ait rendu un compte détaillé de son administra-

tion. L'évasion de Guillaume avec deux officiers

municipaux, est le prétexte dont ils se servent

pour couvrir leurs calomnies. Guillaume a fui, il

est vrai ; et les membres de l'ancienne commune,
instruits qu'il devait s'évader, n'ont pris aucune
mesure pour l'en empêcher. Mais, citoyens, de-

vons-nous être responsables des actions de nos
prédécesseurs? Jugez-nous ; comparez notre con-
duite avec celle qu'ont tenue les officiers muni-
cipaux du 20 juin; les uns ont tout fait pour
perdre la liberté ; les autres l'ont sauvée. •> {Ap-
plaudisseme7its.)

Eie Président répond à cette députation;
elle est admise à la séance.

Hersaint. Ou voudrait faire croire que la Con-
vention nationale n'a point de reconnaissance
pour ceux qui ont fait la Révolution du 10. Il

est important que les représentants du peuple
écartent d'eux cet absurde soupçon, cette odieuse
calomnie; mais je suis bien assuré que cette

opinion ne prévaudra point sur la majorité des

citoyens de Paris : je les connais, et mieux qu'un
autre, peut-être; ils sont justes; ils sont amis
de la liberté et des lois ; et vous les connaissez
aussi, législateurs. Je passe à la question, et je

me borne à une observation très simple. La
municipalité vient de vous dire qu'il n'y avait

plus en circulation que pour 2,500,000 livres

de billets de secours; et hier, par une pétition,

la commune vous demandait 6 millions pour
rembourser ces billets. Je demande une explica-

tion sur ce point. (Vifs applaudissements.)

Cambon. J'étais aussi, moi, à la séance du
10 août, j'avais parlé à cette tribune contre le

tyran que nous avons écrasé. Je suis connu aussi

dans la Révolution ; j'ai toujours été l'ami de la

liberté de mon pays ; et c'est pour sauver cette

liberté, que j'ai dit qu'il fallait économiser les

deniers au peuple. {Applaudissements.) C'est pour
remplir ce devoir qui vous est imposé par la Ré-

publique entière, vous, magistrats de Paris, que
j'ai demandé vos comptes. {Applaudissements.)

La municipalité annonce que 10,400,000 livres

ont été mis en circulation, que 4,200,000 livres

ont été retirés par Guillaume; et ainsi la perte

sera, pour la nation, si elle rembourse tous ces

billets, de 6 millions. Mais j'observe qu'il doit

rester encore d'autres valeurs dont on ne parle

point; Guillaume avait des effets, des marclian-

41
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dises, de l'argent; voilà des sommes que je ré-

clame, au nom de la nation, avant de donner

encore 2,500,000 livres. On nous disait que l'actif

de Guillaume pouvait être de 1,800,000 livres.

Etait-ce pour tromper la nation?

Je demande le renvoi de toutes ces pièces au

comité des finances, et qu'on nous représente

l'actif delà maison de secours. {Vifs applaudisse-

ments.)

Ossclin. J'observe (juc l'actif que demande
Carabon devait être présenté par Bidermann.

Ooiipilleau. Après l'évasion de Guillaume, la

municipalité dépêcha un courrier dans les prin-

cipales villes de l'Europe, pour faire saisir les

effets appartenant à Guillaume; celte saisie a dû
produire quelque chose. Je demande que la mu-
nicipalité en rende compte.

Ronyer. Je demande que les officiers muni-
cipaux soient interpellés de déclarer pourquoi on
a demandé 6 millions pour rembourser des bil-

lets qui ne s'élèvent en total qu'à 2,500,000 livres.

EiC Président fait l'interpellation.

Un des officiers municipaux : Je vais expliquer

cette contradiction apparente. On vous a de-

mandé 6 millions, il est vrai, mais celte pétition

ne venait point de la municipalité, elle était de

la commune proprement dite; elle est l'ouvrage

de 96 commissaires de sections, qui ont voulu

faire une adresse à part, et c'est pourquoi ils

vous ont demandé 6 millions. {Murmures et mou-
vement de surprise.)

Hersaint. La Convention nationale doit se

féliciter du parti qu'elle a pris hier, puisque, par

les éclaircissements qu'on vient de lui donner,

elle peut apprendre aux habitants de Paris dans

qualle anarchie d'administration ils sont plon-

gés. Doit-il y avoir deux corps de représentants

de la commune de Paris? Le souffVirez-vous?

Les autorités révolutionnaires doivent-elles exis-

ter après la Révolution? Citoyens, la loi le dé-

fend. J'avais pensé que la Révolution était finie

le jour que nous avons aboli la royauté. Qu'avons-

nous donc à redouter encore, si ce n'est cette

anarchie?
Je ne sais si vous êtes libres ici. Aucun pou-

voir ne vous l'assure, et je ne vois point d'au-

torité qui puisse vous garantir contre des mou-
vements partiels. Je sais bien que le peuple nous
environne de son amour; mais ce peuple lui-

même est en danger, il peut périr par l'anarchie.

Je demande que vous cassiez ce corps des

représentants de la commune, qui semble lutter

avec le corps légal.

Je demande que le ministre de i'intérieur

vous rende compte de l'état de Paris. Qu'il vous
dénonce les rebelles à la loi, et alors vous les

ferez rentrer dans le silence. Vous ne pouvez

pas rester dans cet état d'incertitude sans man-
quer à votre devoir, à vos commettants, à la

République entière. Vous devez commencer par

établir l'ordre autour de vous, y faire respecter

les lois et déclarer que nous sommes parvenus

au but de la Révolution, que nous sommes libres

et sans roi. {Applaudissements.)

Camus. Je demande que le directoire du dé-

partement de Paris soit remis en vigueur, et

que désormais la commune de Paris ne puisse

communiquer directement avec la Convention
nationale.

Tallien. On ne s'est pas bien rappelé les

termes de l'adresse lue hier: la commune de-

manda, il est vrai, 6 millions, mais c'était pour

venir au secours de toutes les caisses de con-
fiance de la République. {Murmures.)

Je ne prétends pas justifier ce moyen, je rap-
porte seulement le fait. 11 existe à Paris une
commune et une municipalité; il y a quelques
bons citoyens dans le corps municipal, mais la
majorité est très mauvaise. {Uires et applaudis-
sements.) Le corps municipal est en continuelle
contradiction avec le conseil général de la com-
mune, et il faut bien que le conseil général
fasse ce que le corps municipal ne veut pas
faire. {Murmures.) Ce conseil général n'a plus que
quelques moments d'existence; il désire bien
même être promptement remplacé.

Plusieurs membres rappellent Tallien à la ques-
tion.

Tallien, La motion de Kersaint n'est pas ad-
missible

; c'est au département de Paris à vous
rendre compte des opérations duconseil général ;

voilà là marche légale. Je demande que les

comptes présentés par la municipalité soient
renvoyés au comité des finances, pour en faire

le ra[)port dans trois jours.

Ronyer. On vient de vous dire que la de-
mande de 6 millions a été faite par les 96 com-
missaires des sections de Paris; mais souvenez-
vous, citoyens, que la commune vous demanda,
il y a huit jours, trois millions pour rembourser
ces billets, et cependant elle devait savoir que
le montant des billets en circulation n'était que
de 2,500,000 livres. Je demande que, pour jeter

du jour sur ces contradictions, on adopte la mo-
tion de Kersaint.

Defernion. Il n'est pas besoin de rendre un
nouveau décret; celui que l'Assemblée a rendu
hier est suffisant, mais comme il paraît que c'est

plutôt la faute de Bidermann que celle de la

commune, i-i le décret n'a pas été exécuté au-
jourd'hui, je demande que le délai soit prorogé
et que la commune soit tenue de rendre, sous
trois jours, le compte qui lui a été demandé.

Plusieurs membres: La discussion fermée !

(La Convention ferme la discussion et rend les

décrets suivants :

Premier décret.

« La Convention nationale décrète que la com-
mune de Paris donnera, dans trois jours, l'état

de situation de l'actif des Maisons de secours de
cette ville. »

Deuxième décret.

« La Convention nationale décrète que, dans
trois jours, le ministre de l'intérieur rendra
compte de l'état où se trouvent, depuis le 10 aoîit

dernier, les autorités publiques à Paris, notam-
ment le département, la municipalité et la com-
mune, et qu'il fera connaître les obstacles que
l'exécution des lois éprouve en cette ville et les

moyens d'y remédier. »

Kersaint. Je vous dénonce un fait important.

Je sais qu'outre le conseil général de la commune,
composédescommissaires des quarante-huit sec-

tions, il existe, je ne sais oîi et en vertu de quel

droit, une assemblée d'autres commissaires des

sections, au nombre de quatre-vingt-seize, chargés

spécialement de tout ce qui a trait aux subsis-

tances de cette ville. Ainsi la partie la plus im-
portante de l'administration de la municipalité,

ainsi cette partie, si délicate, est livrée à je ne
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sais qui.... {Des murmures interrompent Vorateur.)

Le I*rési<leat donne la parole à Hébert,

membre du conseil général de la commune, qui
demande à relever des faits.

HÉBERT. Citoyens, il n'y aurait point eu
d'équivoque, et la commune de Paris ne se

verrait point ainsi froissée entre les différents

partis, et accuséei'par tous, si Bidermann, l'un de
ses membres, chargé particulièrement de la sur-

veillance de la caisse de secours, eût ce malin
paru à voire barre et vous eût donné les dé-
tails que vous désirez. Bidermann est ce malin
venu à la commune, y a apporté son compte, dont
on lui a ordonné d'apporter un double.

Au reslela commune de Paris ne mérite point

le reproche, qui lui a été fait, d'avoir laissé s'éle-

ver d'autres autorités constituées, d'autres com-
missions, que celles autorisées par vos décrets.

Ces commissaires qui vous sont dénoncés, ci-

toyens, sont des commissaires nommés tous les

matins par les sections de Paris pour la vérifi-

cation des comptes de leurs collègues, un véri-

table bureau d'indication, et point une autorité

constituée.

Citoyens, voilà les faits qui ont été dénaturés
à cette tribune; et c'est ainsi que la vérité vous
est présentée; c'est ainsi que l'on agite le peuple
et qu'on cherche à avilir le conseil général de
la commune aux yeux de ses concitoyens. Qu'ar-

rive-t-il? On finit par dégager ainsi moralement
les membres responsables et comptables de
l'obéissance qu'ils lui doivent.

C'est ainsi que ceux qui veulent que la Con-
vention quitte Paris ( Violents murmures.) C'est

ainsi que ceux-là jettent du doute sur les inten-

tions de la commune, toujours la même, tou-
jours dévouée à la cause du peuple, et prête à
combattre toutes les factions. {Quelques applau-
dissements.)

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

Les commissaires, envoyés pour recevoir le ser-

ment du corps de cavalerie, caserne à UEcole mili-

taire étrange en bataille dans le jardin des Tuile-

ries, entrent dans la salle et rendent compte de
leur mission.

Après avoir fait l'éloge du courage et du zèle

de ces jeunes soldats, ils déclarent en avoir

amené quelques-uns avec eux et sollicitent pour
eux l'admission à la barre.

(La Convention accorde cette autorisation.)
Ils entrent dans la salle, précédés de leur

commandant Blllardon-Sauvigny et du général
Santerre.

Billardon-Sauvigny s'exprime ainsi :

« Représentants de la République,

« Le corps de la cavalerie nationale qui se
présente devant vous n'a point du sa naissance
a une Cour lâchement perverse, à un pouvoir
exécutif effrontément traître et corrupteur, à un
homme honoré des titres de premier représen-
tant d'un peuple libre et de chef suprême des
armées, lui qui fut assez ingrat pour tourner
contre nous nos bienfaits, et assez vil pour
acheter de notre sang la honteuse protection des
tyrans et des esclaves.

« Alors la raison demandait compte aux rois

des attentats du trône; déjà jugé par l'opinion,
Louis n'était plus rien ; mais les despotes, ligués
entre eux, nous environnaient, nous menaçaient
de toutes parts, et la trahison qui, sous tant de

masques différents, déchirait le sein de la patrie

devenue plus audacieuse, insultait déjà nos fron-

tières. Elle y traçait du doigt la marche triom-
phale de nos ennemis, qui déjà publiaient leur

entrée prochaine dans le sanctuaire même de la

liberté.

'( De toutes les parties de la France s'éleva

tout à coup un cri d'indignation. Les citoyens
coururent aux armes. Le peuple souverain vous
revêtit de tous ses pouvoirs. Le premier acte
d'un Sénat, tranquille interprète de la volonté
générale, fut de frapper d'une mort éternelle le

colosse antique de la royauté.
« C'est dans ces jours à jamais mémorables

où l'Empire français, en proie aux fureurs des
tyrans étrangers, a déployé tant de grandeur et

d'énergie; c'est sous ces auspices si glorieux que
les premiers magistrats de la seule république
sur la terre qui soit une dans ses princi()es et

son ensemble, que les intrépides fondateurs de
la seule République vraiment digne de ce nom
sacré, ont décrété l'existence d'un corps de ca-
valerie nationale, puisé dans le sein des sections

de Paris.

« Législateurs, ce corps militaire, épuré au
foyer de la Révolution, vous le v.oyez tel qu'il

devait être, brûlant d'amour pour la patrie,

plein de haine pour les rois, d'horreur pour
leurs courtisans, et de pitié pour leurs esclaves,

tout prêta propager, à défendre jusqu'à la mort
les points fondamentaux de la République : la

liberté, l'égalité, l'unité.

« J'éloignerai de vos regards l'affligeant ta-

bleau des obstacles sans nombre qui tendaient à
détruire une troupe créée par vous, et formée
sous vos yeux. La ligue des rois contre des
hommes nous était supérieure alors en cavalerie,

et vous sentiez l'importance de monter prompte-
ment un corps dont le tiers au moins composé
de vieux cavaliers, peut figurer désormais à côté
des troupes de ligne les mieux exercées.

« L'ardeur ou le patriotisme du commandant
général vous sont connus; à peine eut-il invité

les sections à nous abandonner tous les chevaux
désignés par la loi, que la haine implacable des
antirépublicains se déchaînant contre nous, un
torrent d'injures se répandit à grands flots dans
les journaux et les sections contre des citoyens
presque tous habitants de Paris, reconnus par
leurs sections, envoyés par les sections, et por-

teurs de deux ou trois certificats vus et revus
par leurs sections.

« Le moyen le plus lâche et le plus commun,
la calomnie, obtint une espèce de succès; et si sa
langue perfide émoussa sur nous ses dards em-
poisonnés, au moins nous fit-elle tout le mal
qu'elle pouvait nous faire, en répan<lant autour
de nous les inquiétudes et les soupçons.

« Malgré les efforts du zèle le plus infatigable,

vous l'avouerai-je, logement, lits, chevaux.'enfin
tous les moyens d'organisation, si abondamment
procurés à toutes les troupes d'une création

moins ancienne et moins autorisée que la nôtre,

tous ces moyens nous manquent encore en ce
moment.

" Je dois laisser à votre pénétration le soin de
remonter à la source de tant d'obstacles. L'incon-
séquence de quelques patriotes égarés a pu nous
nuire et n'a rien qui nous étonne ; mais témoin
des manœuvres de nos véritables ennemis,
quand je remonte à l'époque où la calomnie ver-

sait si hardiment sur nous son fiel conlre-révo-
lutionnaire, je fais, malgré moi, le rapproche-
ment de la leçon sanglante donnée aux aristo-
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crates et de leur imperturbable ténacité, toujours

entreprenante et toujours lâche, toujours punie

et jamais corrigée.

» Dignes représentants du peuple français, ne
souffrez pas que rarlifîce et la négligence en-
chaînent plus longtemps le courage impatient de
tant de guerriers citoyens que la République
a vu s'enrôler les premiers autour de son ber-

ceau. Assez nous avons frémi d'indignation des

entraves qui nous retiennent. Assez nous avons
gémi de ne point partager les travaux, les périls

et la gloire de nos frères. A la nouvelle de leurs

succès, tous nos cœurs palpitaient de joie, et

nous en pleurions de colère; et trop sûrs, en
jugeant d'eux par nous, qu'ils ne nous laisse-

raient rien à exécuter.
« Partout la victoire les accompagne. Nos

sillons fument du sang de nos ennemis. Tout ce
âui porte les caractères de l'esclavage fuit et se

isperse à la vue du drapeau tricolore, et le pied

tremblant des despotes n'ose plus souiller la terre

de la liberté.

« Allez, tyrans, allez chercher l'abri des rem-
parts les plus inexpugnables ; le cœur tourmenté
par la rage, les remords et la honte, allez-y
renouer vos horribles complots sous le nom
fastueux de diète impériale.

« Ce qui nous reste encore à faire est digne
d'exercer des Français. Représentants, ouvrez
la lice à notre audace, laissez-nous remplacer et

venger nos frères morts pour la patrie ; nous
n'irons point, comme les satellites des despotes,
porterie ravage dans les campagnes, le deuil et

le désespoir sous l'humble toit de l'innocent
cultivateur. Nous irons, vengeurs des hommes,
écraser la tête des tyrans, et sur leurs trônes
ensanglantés enraciner l'arbre de la liberté. •>

Mjc Président. Citoyens, la Convention na-
tionale voit avec plaisir dans son sein des
Gitoyens qui se sont volontairement dévoués à

la défense de leur patrie ; elle accepte votre
offrande, et elle ne doute pas que vous n'y joi-

gniez celle de vos bras et de votre courage; car,

malgré nos victoires, il nous reste encore des
despotes à punir et des peuples à délivrer.

La Convention nationale n'est point étonnée
que la calomnie s'attache sur vos pas: c'est le

sort de tous les hommes qui aiment la patrie et

qui la servent d'être en butte aux traits de l'envie

et de la rage ; mais celui qui est épris de
l'amour de son pays ne s'arrête pas, Mour des
insectes, dans la carrière qu'il doit parce urir.

Santerre. Si vous voulez nous faire accorder
les chevaux qui nous manquent, ces brcves
gens, qui sont bons patriotes, partiront sur-.^e-

champ. Un ci-devant garde française m'a cbari;'é

de vous présenter sa décoration et son brevèv.

liC Président. La Convention accepte cet

hommage ; quant à vous, citoyens, si jamais
vous aviez besoin d'une décoration, vous la trou-

veriez dans vos services et vos vertus.

Le citoyen Billardon-Sauvigny, ainsi que son
aide de camp, offrent alors leur décoration mili-

taire. {Vifs applaudissements.)

Un membre : Je demande l'impression de cette

adresse et de la réponse du président.

(La Convention décrète l'impression.)

Un autre membre : Je demande le renvoi de
toutes ces propositions au comité de la guerre.

(La Convention ordonne le renvoi.)

(La séance est levée à cinq heures et demie.)

PREMIERE ANNEXE

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU VENDREDI 26 OCTOBRE 1792.

Pièces relatives à Vaffaire du citoyen Mercier,
commissaire ordonnateur de la marine à Dun-
kerque (2).

Copie de la lettre des officiers municipaux de Dun-
kerque au ministre de la marine.

« Dunkerque, le 10 octobre 1792, Tan P""

de la République française.

« Citoyens,

« Nous vous remettons copie de la lettre que
nous avons écrite au citoyen Président de la Con-
vention nationale ; nous y joignons la copie de
l'affiche qui a excité l'indignation des bous ci-
toyens; nous ne doutons pas que vous ne pre-
niez tous les moyens pour assurer le respect dit

à la République française.

« Pour copie:

{Suivent les signatures.)

« Signé : MONGE. »

Copie de la lettre écrite au Président de la Con-
vention nationale par la municipalité de Dun-
kerque.

« 10 octobre 1792, l'an P'"dela République
. française.

« Citoyen Président,

« Nous avons partagé avec tous les bons ci-

toyens l'iadignalion qu'ils ont éprouvée à la vue
d'une affiche dont nous vous remettons copie.

« Nous vous dénonçons Mercier qui en est

l'auteur. La modération de nos concitoyens n'est

due qu'à leur entière confiance aux lois et à la

Convention nationale ; ils vous laissent le soin
de venger la République outragée.

« Pour copie

{Suivent les signatures.)

« Signé : MoNGE. »

Copie de Varrèté du corps municipal de la ville de
Dunkerque (5).

« L'an mil sept cent quatre-vingt-douze, le

P' de la République française, et le neuf octobre,
à 11 heures et demie du matin, le corps muni-
cipal de la ville de Dunkerque assemblé, la

(i) Voy. ci-dessus, même séance, page 679, la lettre

de Monge, ministre de la marine, annonçant l'euvoi de
CCS pièces.

(2) Archives nationales. Carton G 235, chemise 212,
pièce n"» 28 à 40.

(3) Archives nationales., Carton G 235, chemise 212,
pièce n" 32.

(4) Archives nationales, Carton G 233, chemise 212,
pièce n° 40.

(5J Archives nationales., carton G 233, chemise 212,
pièce n° 33.
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séance étant publique, s'est présenté le citoyen
Louis Vandenbusche, lequel a dit que le citoyen

Mercier, ordonnateur de la marine au port de
cette ville, s'était permis de faire placarder des
affiches pour la vente d'une chaloupe canonnière
dans l'intitulée de laquelle se trouvaient les

mots : Joseph Mercier, conseiller du roi en ses

conseils, etc. », et a rerais sur le bureau une de
ces affiches.

« Inspection faite d'icelle, elle a été reconnue
écrite à la main, signée Mercier et portant effec-

tivement les expressions ci-dessus rapportées.
« Le corps municipal, considérant que cette

forme d'affiches est absolument contraire au

nouvel ordre des choses et qu'elle tend à exciter

l'indignation des bons citoyens, a arrêté, sur ce

ouï, le citoyen Lancel, officier municipal, fai-

sant les fonctions de procureur de la commune :

1° que ladite affiche sera dénoncée à la Conven-
tion nationale, aux ministres de la marine et de
l'intérieur; 2" que toutes les affiches semblables
qui se trouvent placardées dans cette ville seront

sur-le-champ arrachées et rapportées à la muni-
cipalité;

3° Que copie du présent arrêté sera imprimé
et affiché dans les lieux ordinaires et accou-
tumés.

« Fait les jour, mois et an susdits.

M Signé : THIERRY, maire ; L. J. ViGREUX,
greffier adjoint.

Collationné :

Signé : J. ViGREUX,
greffier adjoint. »

« L'an mil sept cent quatre-vingt-douze, et le

neuf octobre de relevée, à la requête du substi-

tut du procureur de la commune de cette ville,

demeurant rue de ç® Saint-Kloi, où il lait

élection de domicile, je Jean-François-Joseph
Meuriez, huissier admis au tribunal du district de
Baguères, séant à Dunkerque, y demeurant, rue

du Moulin, p" Saint-Eloi, soussigné, signifié,

dénoncé et baillé copie au citoyen Joseph Mer-
cier, ordonnateur de la marine de cette ville, y
demeurant, à son domicile, parlant à son domes-
tique :

« D'un arrêté du corps municipal de la ville de
Dunkerque, en date de ce jour, à ce qu'il n'en

ignore, avec sommation de s'y conformer sous

telle peine qu'il appartiendra; aux fins de quoi

lui ai laissé aussi copie de mon présent exploit,

jour et an susdits.

« Pour copie

a Signé : Meuriez.

« Signé : MONGE. »

« Joseph Mercier, conseiller du roi en ses conseils,

commissaire général des ports et arsenaux de

marine, ordonnateur au port de Dunkerque,

« Faisons savoir que le 10 du présent mois
d'octobre 1792, il sera procédé par-devant nous, en
l'hôtel de l'intendance de la Marine, à trois heures

et demie de relevée, à l'adjudication au plus

offrant et dernier enchérisseur de la coque de
la chaloupe canonnière La Martinique, nau-

fragée à la côte de l'Ouest, près le Risban, dans

l'état où elle se trouvera au moment de la dite

adjudication.

« Signé : MERCIER. »

Arrêté du corps' municipal de la ville de
Dunkerque (1).

« L'an 1792, le I" de la République française,

et le 9 octobre, onze heures et demie du matin,
le corps municipal de la ville de Dunkerque as-
semblé, sa séance publique, s'est présenté le

citoyen Louis Vandenbusche, lequel a dit que
le citoyen Mercier, ordonnateur de la marine au
port de cette ville, s'était permis de faire pla-

carder des affiches, pour la vente d'une cha-
loupe canonnière, dans l'intitulé desquelles se

trouvaient ces mots: « Joseph Mercier, Conseiller

du roi en ses conseils ». Lt a remis sur le bu-
reau une de ses affiches; inspections faite

d'icelle, elle a été reconnue écrite à la main,
signée Mercier, et portant effectivement les

expressions ci-dessus rapportées.
« Le corps municipal, considérant que cette

forme d'affiches estabsolument contraire au nou-

vel ordre des choses, et qu'elle tend à exciter

l'indignation des bons citoyens, a arrêté sur ce

ouï, le citoyen Lancel. «

Copie de la lettre écrite au ministre de la marine
par le commissaire Mercier, ordonnateur de la

marine à Dunkerque, en date du iO octobre 1792,

Van /«' de la République (2).

« Je viens d'être dénoncé à la Convention na-
tionale, et cet événement est d'autant plus mal-

heureux pour moi que les représentants du
peuple pourraient me supposer des sentiments

bien différents de ceux qui m'animent. Voici de

quoi il est question :

« Hier matin, très pressé par la marée de me
rendre avec le citoyen Vanstabel, commandant
la Fanfaron, et le citoyen David, contrôleur de

la marine, à l'échouement de la chaloupe ca-

nonnière la Martinique, pour en faire sauver,

avant que le sable vînt à la couvrir entièrement,

tout ce qu'il serait possible d'en retirer, je signai,

sans les lire, quatre affiches que me présenta le

citoyen Vincent, commis du bureau des fonds

de la marine, et je volai où les intérêts de la

République m'appelaient.
- « J'étais bien éloigné de me douter que ces

affiches pussent contenir quelque chose qui fût

contraire aux principes décrétés du gouverne-

ment républicain. Ce ne fut qu'après deux
heures que quelqu'un vint m'averlir qu'à la

suite de mon nom le citoyen Vincent, qui avait

suivi machinalement l'ancien protocole, avait

avait mis ces mots : Conseil du roi en ses

conseils, et que j'avais été dénoncé à la munici-

palité qui avait arrête que cette affiche serait

dénoncée à la Convention nationale, au mi-

nistre delà marine et à celui de l'intérieur.

« Je revins tout de suite à la ville, mais comme
j'en étais à plus d'une demi-lieue, il était plus

de 3 heures quand j'y arrivai, et la municipalité

ayant déjà depuis longtemps levé sa séance, je

(1) Archives nationales. Carton C 23S, chenaise 212,

pièce n" 39.

(2j Archives nationales, Carlon C 235, chemise 212,

pièce n° 28.
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ne pus y aller pour me justifier sur-le-champ;

mais j'écrivis tout de suite au citoyen maire

pour lui demander de faire assembler extraor-

dinairement la commune pour être entendu. Il

me lit dire que la chose était impossible parce

que les dillérents membres de la municipalité

avaient été chargés d'affaires particulières qui

les occuperaient toute la soirée, mais que si je

voulais me trouver à 6 heures au comité de sur-

veillance, il y serait.

« Je m'y rendis à l'heure dite. J'y rencontrai

le citoyen maire et quelques membres du comité

qui parurent pénétrés de la vérité de mes rai-

sons, mais qui me dirent que cette affaire n'é-

tait pas de la compétence du comité. Le citoyen

maire m'ajouta que, si je voulais me rendre au-
jourd'hui à la municipalité à 10 heures, il ne
doutait pas que cette affaire ne s'arrangeât tout

de suite. Je m'y suis trouvé à l'ouverture de la

séance et j'ai adressé aux officiers municipaux
le discours dont vous trouverez ci-joint une
copie.

« Le corps municipal ayant délibéré sur ma
pétition a arrêté qu'elle serait envoyée à la Con-

vention nationale et aux ministres de la marine
et de l'intérieur, mais qu'il ne pouvait rien chan-
ger à l'arrêté qu'il avait pris la veille, qui avait

déjà été mis à exécution par l'affiche qui avait

été faite dudit arrêté, et la signification qui m'en
avait été faite ce matin et que je vous adresse

en original.

« Gomme il serait très malheureux pour moi
dêtre exposé à être condamné sans être en-

tendu pour unesimpleinadvertanced'un commis,
je me décide, citoyen ministre, à vous envoyer
un courrier à mes dépens pour vous porter cette

lettre qui vous fera connaître, ainsi que les

pièces qui y sont jointes que je n'ai eu aucune
mauvaise intention en signant cette affiche dans
laquelle je ne pouvais pas soupçonner qu'il y
eût quelque chose de contraire aux sentiments

que je professe. J'ai, depuis le commencement
de la Révolution, fait preuve de mon patriotisme :

j'ai présidé une Assemblée générale de la com-
mune et une section de l'assemblée électorale à

Douai.
« Je vous prie, citoyen ministre, de vouloir

bien faire connaître mes sentiments à la Con-
vention nationale, et l'assurer que mon plus
grand désir est de vivre et de mourir républi-

cain.

J'oubliais de vous dire, citoyen ministre,

u'hier, aussitôt mon retour en ville, je fis mettre
le nouvelles affiches avec un avis à mes conci-

toyens pour leur faire connaître la pureté de
mes Intentions. Vous en trouverez ci-joint une
copie.

« J'espère de votre justice que vous vous op-
poserez à ce que je sois sacrifié pour m'être
porté avec zèle au sauvetage du gréement d'un
Mliment de la République, car si je n'avais pas
été à l'échouement, ou j'aurais lu l'affiche avant
de la signer, ou je me serais transporté tout de
suite à la municipalité pour lui faire connaître
que mon intention n'avait jamais été de rien si-

gner qui piÀt rappeler à mes concitoyens qu'il a
existé un roi en France.

« J'espérais, citoyen ministre, pouvoir joindre
aux autres pièces la déclaration que le citoyen
Vincent vient de faire à la municipalité, que c'est

uniquement par inadvertance qu'il a mis à la

suite de mon nom ces mots : Conseiller du roi

en ses conseils, mais comme il n'a pas pu en

S

avoir d'expédition ce soir, je vous l'adresserai
demain par la poste.

« Pour copie

« Signé: MERCIER.

« Signé : MONGE. »

Copie du discours prononcé à la municipalité de
Dunkerque, le 10 octobre 1792, Van l^" de la Ré-

publique, par le citoyen Mercier, ordonnateur de
la marine (1).

« Citoyens municipaux, je vous ai été dénoncé
hier pour une faute à laquelle mon cœur n'avait

point départ, puisque je n'en avais aucune con-
naissance. Le citoyen Vanstabel et le citoyen
David vous certifieront que, pressé par la marée
pour nous rendre à l'échouement de la chaloupe
canonnière la Martinique, j'ai signé tout debout
et sans les lire les affiches dans lesquelles le

commis qui les a écrites a suivi machinalement
l'ancien protocole

;
j'étais assurément bien éloi-

gné de croire qu'elles continssent quelque chose
de contraire aux principes du républicanisme
que je professerai jusqu'au dernier jour de ma
vie.

« Je suis né plébéien, j'ai l'honneur de faire

partie du peuple français, je soutiendrai sa cause,

qui est la mienne, et je mourrai, s'il le faut,

pour la défendre.
« Je vous prie de me juger, citoyens munici-

paux, sur mes actions passées
;
je me flatte que

vous n'en trouverez aucune de contraire à mon
ardent amour pour la Révolution. J'ai tâché dans
toutes les occasions de donner des preuves de
mon patriotisme, et tous les citoyens qui sont de
la même section que moi vous certifieront que
je n'ai jamais manqué d'assister à toutes les as-

semblées.
(i Je vous prie de vouloir bien remarquer, ci-

toyens municipaux, qu'il y aurait eu de la dé-
mence à moi à vouloir premire des qualifications

qui ne pouvaient manquer d'attirer contre moi
la juste indignation de mes concitoyens, et

comme vous ne m'avez vu faire, je crois, jus-

qu'à présent, aucun acte de folie, j'espère que
vous voudrez bien, et je vous en supplie, retirer

votre arrêté du jour d'hier.

« Pour copie :

« Signé : Mercier. »

« Joseph Mercier, commissaire général des ports et

arsenaux de marine, ordonnateur au port de

Dunkerque (2),

« Faisons savoir que le 10 du présent mois
d'octobre 1792, il sera procédé par-devant nous,

à fintendance de la marine, à trois heures et

demie de relevée, à l'adjudication au plus of-

frant et dernier enchérisseur de la coque de la

chaloupe canonnière la Martinique, naufragée à
la côte de l'Ouest, près le Risban, dans l'état où
elle se trouvera au moment de l'adjudication.

« Vordonnateur de la marine,

« Signé : Mercier.

« Je prie mes concitoyens d'être bien convain-

(1) Archives nationales. Carton C 233, chemise 212^
pièce n" 30. •

(2) Archives nationales. Carton G 233, chemise 212,

pièce a° 33.

J
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eus que c'est uniquement par Tinadvertance d'un
commis, qui a suivi raacliinalement l'ancien pro-
tocole, qu'on a mis à la suite de mon nom, dans
deux affiches, les mots : Conseiller du roi en ses

conseils, et que mon intention n'a certainement
pas été de rappeler à leur souvenir qu'il y a eu
un roi en France. Pressé par la marée pour me
rendre aux bris de la chaloupe canonnière la

Martinique, j'ai signé, sans les lire, ces affiches

que j'étais bien éloigné de croire qui pussent
contenir quelque chose de contraire aux senti-
ments patriotiques dont je suis pénétré et dont
je n'ai cessé de donner des preuves depuis la Ré-
volution.

« Pour copie

« Signé : MERCIER.

« Signé: Monge. »

Copie de la lettre du citoyen Mercier, ordonnateur
de la marine, au citoyen Thierry, maire, écrite

de Dunkerque, le 9 octobre 1792, l'an i*"" de la

République (1).

:< Je viens d'être prévenu que j'avais été dé-
noncé à la municipalité pour avoir signé deux
affiches dans lesquelles un commis, qui a suivi

machinalement 1 ancien protocole, a mis à la

suite de mon nom les mots : « conseiller du roi
'I en ses conseils. »

" Extrêmement pressé par la marée pour me
rendre aux bris de la chaloupe canonnière la

Martinique,]^ n'avais pas eu le temps de les lire.

Je vous prie, citoyen maire, de vouloir bien, s'il

ne devait pas y avoir d'assemblée de la munici-
palité ce soir, en faire convoquer une extraor-
dinaire où je puisse faire connaître à mes conci-
toyens que mon intention n'a jamais été de rien
signer, ni faire afficher qui puisse leur rappeler
qu'il y a eu un roi en France.

« Pour copie :

« Signé : Mercier.

« Pour copie :

« Signé : MONGE. »

Copie de la lettre écrite par les maire et officiers

municipaux de Dunkerque au citoyen Président
de la Convention nationale, en date du l\ oc-
tobre 1792, l'an /•" de la République française (2).

« Nous vous avons dénoncé la conduite du
commissaire Mercier. Elle nous a paru répréhen-
sible.

- Ce citoyen est venu nous adresser des repré-
sentations ; nous ne nous permettons pas de
juger les actes antirépublicains. Nous nous
sommes bornés à arrêter que les observations
du citoyen Mercier vous seraient transmises, etc.

« Signé : TfllÉRY, maire, Ph. Lancel
et Mazuel.

« Pour copie :

« Signé : MONGE. »

(1) Archives nationales. Carton G 235, chemise 212,
pièce n" 34.

(2) Archives nationales. Carton C 238, chemise 212,
pi«ce Q° 39.

Copie de la lettre du commissaire Mercier om
ministre de la marine.

« Dunkerque, le 11 octobre 1792 (1).

« Citoyen ministre,

« J'ai l'honneur de vous adresser une déclara-
tion faite à la municipalité de cette ville par le

citoyen Vincent, par laquelle il constate aue
c'est uniquement par inadvertance que, dans les
affiches pour la vente de la coque de la chaloupe
canonnière la Martinique, ce commis a mis à la

suite de mon nom les mots : conseiller du roi en
ses conseils. J'y joins un certificat du contrôleur
de la marine et un du commissaire des classes,

qui attestent que je n'ai pas attendu la promul-
gation de la loi, qui établit en France le gouver-
nement républicain, pour ordonner dans les bu-
reaux de supprimer le mot roi dans toutes les

expéditions.

« Ces pièces vous prouveront, citoyen ministre,
ainsi qu'à la Convention nationale, que je n'ai

eu aucune mauvaise intention en signant les

affiches pour lesquelles j'ai été dénoncé, comme
celles que je vous ai envoyées par un courrier
démontrent que je n'ai pas perdu un instant

pour réparer une faute involontaire.

« L'ordonnateur de la marine,

« Signé : MERCIER.

« Pour copie :

« Signé : MONGE. »

« Je soussigné (1), commis de la marine au
port de Dunkerque, déclare qu'étant chargé du
bureau des fonds, j'ai toujours rédigé les or-
donnances à la suite des états d'appointements
et autres dépenses de la marine et des colonies,

en tête desquelles ordonnances sont les qualités

du commissaire général, ordonnateur, qualifié

de conseiller du roi en ses conseils; ce qui a eu
lieu jusqu'à l'époque où la Convention nationale
a déclaré le gouvernement républicain.

« Que le jour d'hier, le citoyen Mercier, ordon-
nateur de la marine m'ayant'ordonné de former
sur-le-champ des affiches pour annoncer la vente
qui devait se faire aujourd'hui de la coque de
la chaloupe canonnière la Martinique, j'ai pris,

par inadvertance, l'ancien protocole en laissant

subsister, dans l'intitulé, le titre de conseiller du
roi en ses conseils.

« Cette erreur n'ayant pu provenir que de la

précipitation avec laquelle j'ai fait ces affiches,

attendu que le citoyen Mercier devait se rendre
sur ÏEstran. Au surplus, je n'avais pas encore,
depuis l'époque ci-dessus, transcrit aucune or-
donnance; ni par conséquent, les titres de l'or-

donnateur : ce que je certifie sincère et véritable,

« Dunkerque, le 10 octobre 1792.

« Signé: VINCENT. »

« Acte au citoyen Vincent de ce qu'il a, ce
jour, déposé au greffe .municipal la déclaration

(1) Archives nationales. Carton C 235, chemise 212,
pièce n° 27.

(2) Archives nationales Carton C 235, chemise 211'

pièce n* 36.
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DEUXIÈME ANNEXE (1)

qui prend pour lui servir et valoir à qui il ap-

« Dunkerque, le 11 octobre 1792, l'an 1" de la

République française,

« Signé : J. VlGREUX, greffier.

« Collationné

« Pour copie

« Signé : VlGREUX.

« Signé : MONGE. »

» Le citoyen (1) contrôleur de la marine, au

port de Dunkerque, certifie à tous qu'il appar-

tiendra que le citoyen Mercier, ordonnateur au-

dit port et dépendances, a, en ma présence, et

sans attendre la promulgation du décret qui or-

donne que tous les actes publics seront, à l'ave-

nir, datés de l'an P"" de la République française,

donné l'ordre au bureau des fonds de supprimer
la formule usitée jusqu'à ce jour et indiquée

par les anciennes ordonnances, pour le texte

des ordres de payements et laquelle consistait

en ces mots : de par le roi, pour y substituer

celle qui sera arrêtée par les règlements à par-

venir dans les ports pour la comptabilité et

d'éviter, dans quelques circonstances que ce

soit, de rappeler dans aucune autre pièce à éma-
ner de ce bureau quelques phrases qui puissent

être contraires aux principes du gouvernement
républicain.

« Au parc de la marine, à Dunkerque, le

11 octobre 1792, l'an P' de la République fran-

çaise,

« Pour copie

« Signé : {illisible).

« Signé : MONGE. »

« Je soussigné (2), commissaire des classes,

certifie qu'aussitôt qu'il est parvenu à la connais-

sance du citoyen Mercier que la Convention na-

tionale avait décrété l'abolition de la royauté

en France, cet ordonnateur de la marine a re-

commandé aux chefs d'administration de ce port,

sans attendre même la proclamation de cette

loi, de ne plus se servir des anciens protocoles

d'usage dans les expéditions qui émanent des
bureaux de la marine et surtout de supprimer
le nom de roi des différentes pièces qui se déli-

vrent aux classes.

« En foi de quoi nous avons signé le présent,

à Dunkerque, le 11 octobre 1792, l'an 1" de la

République française.

M Pour copie :

« Signé : TOUSTAIN.

« Signé : MoNGE.

(1) Archives nationales.
pièce n" 37.

(2) Archives nationales.
pièce n* 38.

Carton C 235, chemise 212,

Carton C 235, chemise 212,

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU VENDREDI 26 OCTOBRE 1792.

Justification (2) de Blancgilly, ci-devant mem-
bre de la Législature, au sujet du, décret d'accvr-

sation porté contre lui.

Conclut au rapport du décret.

« A Rennes, le 16 octobre 1792, à la Convention
nationale.

« Messieurs,

« Depuis plus de deux mois, j'éprouve des mal
heurs affreux par l'effet d'un décret d'accusa-

tion que la précédente Législature, dont j'étais

membre, a prononcé contre moi. Des imputa-
tions aussi contraires à la vérité que dépourvues
d'informations ont provoqué le décret qui m'ac-
cable, et mes collègues qui, dans cette affaire,

auraient dû porter l'examen le plus réfléchi,

distraits vraisemblablement par les calamités

d'alors, m'ont frappé du jugement le plus fatal

sans exiger les preuves de la trahison qu'on
m'imputait, sans demander même en quoi con-
sistait cette trahison.

« Vous seul, Messieurs, pouvaient m'arracher de
cet abîme de maux où j'ai été injustement pré-

cipité. Les questions que mes collègues n'ont pas

faites, je vais les exposer en peu de mots; l'exa-

men qu'ils n'ont pas porté aux prétendus crimes
qu'on m'impute, je vais moi-même vous en faire

la discussion. Conservé à la vie par des événe-
ments miraculeux, je ne vous entretiendrai pas

des dangers effroyables que j'ai courus, ni des

souffrances que j'ai endurées; je me bornerai

à vous fournir les preuves matérielles de la

fausseté des imputations qu'on m'a faites : vous

y reconnaîtrez celles de mon civisme et de ma
probité.

« La premièie imputation me vient de quelques
personnes de Marseille : elle porte que j'ai voulu

(étant à Paris) conspirer contre le district et la

municipalité pour en faire assassiner les mem-
bres, et que plusieurs citoyens de cette ville, qui

ont été massacrés dans le mois de juillet dernier,

ont été mes complices. On a même produit une
lettre que j'ai, dit-on, écrite au sieur Boyer, l'un

des citoyens massacrés, et on ajoute que je l'ai

fait imprimer à Marseille. Cette infamante im-
putation, toute dépourvue qu'elle était de la

moindre preuve, ne fit pas moins une vive im-
pression sur l'Assemblée législative.

« S'il y avait quelque possibilité de faire des

informations sous la protection des lois, rien ne
me serait plus aisé que de parvenir à prouver
que ceux qui m'attribuent cette lettre en sont

eux-mêmes les auteurs, mais si cette ressource

salutaire n'existe plus pour nous, je n'en par-

viendrai pas moins à vous prouver, Messieurs,

que, non seulement je n'ai point conspiré contre

la vie d'aucuns citoyens, mais encore que de pa-

reils attentats me seraient impossibles à projeter

parce qu'il me serait impossible d'en concevoir

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 680, la lettre

de Blancgilly, notifiant cet envoi.

(2) Archives nationales. Carton C 233, chemise 218,

pièce n" 15.
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la pensée. Oui, Messieurs, je puis fournir des

témoignages éclatants de ce que j'avance; il

m'en coûte, sans doute, de citer les actions

louables de ma vie, mais quand on nous a mis
en danger de mort, ce n'est plus de l'orgueil,

c'est un devoir forcé de prouver notre innocence
par nos bonnes actions.

« Tout le monde sait,àMarseille,gue,la première
année de la Révolution, je fus victime d'un dé-

cret injuste, provoqué par les menées sourdes
des fermiers dont j'avais manifesté les vexations;
tout le monde sait, à Marseille, que les effets

interminables de ce décret ont causé la ruine de
ma fortune et porté la désolation dans ma fa-

mille ; tout le monde sait, à Marseille, que sorti

enfin de cette affreuse persécution, j'ai dit mille

fois que, quoique je poursuivisse avec chaleur mes
justes dommages contre les auteurs de ma ruine,

je ne leur gardais pas de haine personnelle, que
j'avais pour principe de plai7idre les méchants, que
je regardais comme des êtres excessivement malheu-
reux, et que si les circonstances faisaient que mes
ennemis poursuivis par des assassins se réfugiassent

cher, moi, je leur donnerais l'hospitalité et les con-

serverais au péril même de mes jours.

« De pareils sentiments décèlent-ils un homme
capable de tremper dans des projets d'assassi-

nats ?

« On sait encore,àMarseille que,bien loin d'avoir

jamais attenté au repos ou à la vie de mes sem-
blables, j'ai, au contraire, dans toutes les occa-
sions que j'ai pu saisir, signalé mes sentiments
à défendre l'innocence calomniée. On se rappelle

avec attendrissement qu'une fois j'ai eu le bon-
heur de sauver un homme du supplice en dé-
montrant ce que personne n'avait saisi, en
démontrant mathématiquement l'impossibilité

absolue du vol énorme dont on l'accusail ; enfin,

on se rappelle encore que, vivant dans une heu-
reuse aisance des fruits de mon commerce, j'ai

souvent coopéré à la fortune de bien des per-

sonnes et que j'ai rendu des services tels qu'on
n'en aurait pas attendu de plus considérables si

j'avais été millionnaire.

De pareils sentiments, je le répète, décèlent-

ils un homme capable de tremper dans des pro-
jets d'assassinats?

« Vous parlerai-je de ma conduite comme homme
public clans l'exercice des différentes charges
qui m'ont été confiées ? J'y ai sacrifié mon argent,

mon temps tout entier, mon repos. Je pourrais
vous dire que dans celle de juge de paix, jusque
pendant mes repas, à minuit même, je donnais
journellement audience pour concilier les fa-

milles
; je pourrais vous dire qu'en allant ainsi

au delà de mes devoirs, je suis parvenu dans le

court espace de six mois, à terminer au delà de
douze cents affaires dont la moitié, à peu près,

étaient de nature à être déposées dans les re-

gistres. Je demande encore si, dans cette con-
duite, on reconnaît un homme capable de trem-
per dans des projets d'assassinat?

«Des preuves de cette nature seront, dans tous

les temps et chez tontes les nations équitables,

des preuves victorieuses pour faire absoudre un
homme de toute imputation défavorable. Je ne
quitterai pas cependant mes dénonciateurs sans
les attaquersur le faitmême de leur dénonciation.
Je ne fouillerai pas bien profondément, mais je

leur demanderai de m'expliquer comment il s'est

fait que ces prétendus conspirateurs, mes com-
plices, ont été eux-mêmes assassinés, eux qui de-

vaient assassiner les officiers municipaux et les

membres du district ; je leur demanderai de me

dire comment il s'est fait que, bien loin que ces

administrateurs aient été menacés, ni attaqués,

les malheureuses victimes qu'on accuse de ce
complot ont été assassinées isolément, vaquant
à leurs affaires? Je leur demanderai pourquoi
l'original de la prétendue lettre que j'ai, dit-on,

écrite à l'un d'eux, n'a pas été déposée au greffe?
Pourquoi des informations judiciaires n'ont pas
été provoquées au tribunal? Pourquoi les deux
corps administratifs dont il est question n'ont

fait aucune sorte de démarche pour dévoiler au
grand jour un complot qui devait les faire périr,

pour donner force à la dénonciation faite contre
moi qui en étais cité comme l'auteur?... C'en est

assez ! je m'arrête.

«Je n'ai pas besoin devons en dire davantage.
Messieurs, quoique instruits de ce seul moment,
vous allez aussi loin que moi vers la source de
ces iniquités et le cri de mon innocence remue
impérieusement vos âmes convaincues.

« Le vice de cette misérable imputation fut senti

dans l'Assemblée, malgré qu'au premier abord,

elle ne l'eût pas reconnu ; aussi ce ne fut pas ce

prétendu crime qui emporta mon fatal décret;

mais pourra-t-on croire qu'il fut prononcé sur

une imputation encore moins admissible? Son
examen va terminer ma justification.

« Le 15 août dernier, le comité de surveillance

fit le rapport de quelques papiers trouvés dans
le secrétaire du roi. Ces papiers, disait le rappor-

teur, sont différents imprimés et un pli considé-

rable que le club de Marseille adressait au club des

Jacobins par Ventremise de Blancgilly, député ; ce

pli n'a pas été remis à son adresse; par conséquent

Blancgilly a commis un grand crime en abusant
de la confiance dont on l'honorait ; il est évident

que Blancgilly est un traître, vous ne devez 'point

souffrir de traître dans votre sein : je conclus au
décret d'accusation.

« Ce court rapport fut fait dans un moment où
l'Assemblée était à peu près composée de soixante

membres, le décret invoqué fut prononcé sans
discussion.

« Un pareil décret, vous ne l'ignorez pas. Mes-
sieurs, était alors un acte irrévocable de pros-
cription ! Si mon arrestation se fût effectuée, si

une main invisible ne m'eût dérobé par un
concours de prodiges aux dangers inouïs qui me
poursuivaient, je ne pourrais à ces heures justi-

lier mon innocence ;
j'aurais été massacré

,

puisque tous les accusés l'ont été partout où on
les avait déposés. Sur quel crime ai-je été frappé

de cette odieuse proscription ? C'est ce que ni le

rapporteur, ni l'Assemblée ne sauraient dire. Le
ra[)port fait contre moi ne pouvait avoir d'autre

base que la lecture des pièces trouvées pour
constater mon crime, c'est la seule chose que le

rapporteur oublia, c'est ce que l'Assemblée ne
demanda pas.

Eh bien ! Messieurs, je vais réparer ce funeste

oubli
; je vais vous dévoiler ce que contiennent

ces pièces que j'ai, dit-on, transmises au roi. J'ai

trouvé le moyen de voir quelques collègues qui,

frappés d'étonnementdu résultat de cette affaire,

ont pris lecture des pièces et m'en ont commu-
niqué le contenu ; je m'étais décidé à laisser dans
l'oubli ces atrocités, mais on m'a mis en danger
de mort, il faut que je me justifie!

Le 24 |uin dernier, je reçus de Marseille une
lettre qui m'annonçait, dans le style de la plus

haute extravagance, que le comité secret du club

allait m'expédier un pli contenant le projet le plus

hai'di, le plus infaillible pour raffermir la liberté

et le honneur de la France; que ce projet destiné
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pour être remis aux Jacobins étonnerait bientôt tout

L'univers par la justice éclatante qui serait faite de

tous les ennemis de la Révolution, notamment de

la plupart des habitants de Paris et qu'ils étaient

résolus d'exterminer les cinq sixièmes de cette ca-

pitale, source unique d'où dérivaient tous les mal-

heurs ; qu'au surplus, cette expédition n'était pas

un projet chimérique et qu'on avait déjà écrit plus

de deux cents lettres pour préparer les esprits.

L'honneur étrange que me faisait l'auteur de
cette lettre ne me llattait pas, tant s'en faut

;

j'avais cependant quelque peine à ajouter foi au
plan qu'elle m'annonçait lorsqu'une autre lettre,

que je reçus le lendemain, me conOrma l'envoi

à mon adresse du pli contenant le projet du
massacre général. Cette dernière lettre d'avis

était anonyme et me parlait, d'après d'autres

principes que la première ; me rappelant, entre

autres choses, mes sentiments de probité et l'es-

pérance où étaient les gens de biens que Blanc-

gilly ne donnerait jamais les mains à ce projet

infernal. On ne se trompait pas, j'attendais ce

pli avec l'indignation qu'il méritait, bien résolu

de l'accepter et de ne pas le remettre.

Je dois vous observer, Messieurs, que dans le

temps j'avais écrit à l'Assemblée nationale que
je n'avais pas reçu ce pli et j'en donnais de
fortes preuves. J'en avais tant reçu de ces pa-
quets, surtout dans les premiers mois de la légis-

lature et mes déboursés étaient si considérables,

que j'avais averti les facteurs de ne plus m'ap-
porter aucun pli dont la taxe passerait 30 sols.

J'en avais reçu plusieurs fois qui m'avaient coûté
jusqu'à 12 francs et s'il y a encore au bureau de
la poste quelques-uns des principaux commis
gui s'y trouvaient il y a huit mois, on peut véri-

er que par deux fois j'ai renvoyé sans les ou-
vrir un pli de 15 francs et un de 9 francs. Ces
raisons ne m'obtinrent pas la justice qui m'était

due; du moins, je n'ai jamais su si ma lettre

avait été lue.

Vers l'époque du 4 au 5 septembre, je résolus
d'aller à une séance de la nuit dans la vue de
prier quelqu'un de mes collègues de se porter

au comité pour y prendre lecture de ces pièces
;

j'eus le courage d'effectuer ma résolution et je

réussis au-delà de mes espérances. L'Assemblée
était complète par convocation; au nombre des
personnes que je vis, il s'en trouva une qui avait

pris lecture des pièces et qui m'en fit le rapport
suivant :

Ce fameux pli destiné pour les Jacobins contient,

me dit-il, le projet le plus désastreux que la mé-
chanceté humaine aie pu concevoir : il y s'agit de

grands coups à frapper, il y est question d'une
vruption sur Paris par le moyen d'un rassemble-
m,ent de 100 ou 120,000 hommes à lever dans tous

les coins de l'Empire, sous les ordres des clubs; les

moyens de subsistance sont indiqués dans une quo-

tité de clubs et dans une collecte forcée, ce qui

signifie littéralement le pillage. De quelque part
que vienne l'interception de ce pli, c'est le plus

grand bonheur qui puisse nous arriver ; s'il eût été

communiqué, l'entreprise aurait été conduite à sa

fin, et qui aurait pu arrêter ce torrent une fois dé-

bordée Paris était perdu; nous périssions tous sans
ressources. Quant aux imprimés joints à ce pli, ce

sont quelques exemplaires des journaux de Mar-
seille contenant des injures et des menaces contre

le roi.

Quellessontmaintenant vos pensées. Messieurs?
Tout n'est-il pas compris sur l'exposé de ce rap-
port? Vous pouvez vous convaincre par vous-
mêmes, les pièces sont dans les cartons de votre

comité; daignez les fouiller et demander à mes
ennemis de vous trouver les preuves de ma tra-
hison. A ces traits, vous ne pouvez méconnaître
la force de ma justification, mais mon cœur ne
saurait se contenter d'un sous-entendu de mon
innocence: il a besoin qu'elle soit exprimée en
toutes lettres et c'est pour y parvenir que je vais
me placer dans les deux seules alternatives qu'il

soit possible de m'assigner. >

Si ce n'est pas moi qui ait intercepté le pli

destiné pour les Jacobins, il n'y a pas eu lieu à
me décréter sur cette interception; si l'on veut
supposer gue ce soit moi, non seulement je n'ai

pas mérite qu'on m'accusât de trahison, mais j'ai

mérité, au contraire, des récompenses, car j'ai

fait l'acte le plus héroïque, et la ville de Paris

me doit des obligations éternelles. Eh ! depuis
quand serait-il dit que c'est un devoir de garder
le secret à des assassins? Je soutiens, moi, que
c'est un crime digne de mort. Ai-je donc vu jus-

qu'à ce moment les jours de ma vie s'écouler

dans l'honneur, la probité, les bonnes actions,

pour devenir, tout à coup, l'infâme instrument
des assassins de ma patrie?... Quelle puissance
sur la terre, quels trésors, quels supplices au-
raient été capables de me tenter ou de m'ébranler
pour me faire participer au plus affreux de tous

les complots? Si je l'ai reçu cet exécrable pli,

j'ai dû, aussi prompt que l'éclair, en faire avorter

tout l'effet
;
j'ai dû, fidèle à mon serment, le trans-

mettre sans éclat à celui qui s'y trouvait le premier
menacé et lui dire : « Je vous porte les preuves
d'un épouvantable projet qui doit faire massa-
crer tous les citoyens, vous et votre famille

;

hâtez-vous de produire au grand jour l'innocence

de votre conduite, hâtez-vous de prévenir un
malheur certain qui n'est que suspendu, et puisse

du sein des calamités publiques jaillir bientôt

des sources intarissables de bienveillance et de
prospérité.» Ici toutes les facultés de mon enten-
dement sont interdites, mon âme se concentre
et se demande à elle-même s'il est bien vrai que
j'ai été dénoncé comme un traître et décrété

d'accusation comme tel? Quels sont ceux qui

m'ont dénoncé? Des hommes qui se disaient mes
amis, dont le bonheur m'intéressait autant que
le mien; des hommes dont l'un deux, ne m'ayant
parlé que trois à quatre fois dans sa vie, a reçu

de moi son entretien pendant longtemps, une
somme considérable, et qui n'a même pas à se

plaindre que je lui aie demandé de s'acquitter.

Quels sont ceux qui m'ont décrété, qui ont

prononcé mon arrêt de mort? Les représentants

d'une nation française, mes propres collègues,

qui, bien loin d'avoir à me reprocher des torts,

des prétentions, doivent avoir reconnu combien
j'aurais désiré de m'occuper dans le silence des

améliorations que la France attendait de nos tra-

vaux. Quels ont été les motifs des premiers? La
basse jalousie de ce que le peuple, qui m'aimait
malgré l'isolement où je me tenais, m'appelait

aux fonctions pénibles de toutes les charges.

Quels ont été les motifs des seconds? Leur
cruelle indifférence ne leur laisse pas même la

triste consolation d'une excuse. Ils m'ont con-
damné à mort sans demander de quel crime
j'étais accusé... ô justice!... philosophie!... où
êtes-vous ?

On a voulu me perdre, on y a plus que réussi I

Ce n'était pas assez de se réjouir de la perte de
ma fortune depuis la première année de la Ré-
volution, on a combiné les moyens de me faire

assassiner. Vingt fois le glaive a été suspendu
sur ma tête, on m'a fait perdre tout espoir de
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me relever, on m'a détruit jusques dans mes der-
nières ressources, et ma famille est agonisante
dans mon pays... Voilà toute la justice et les

bienfaits que j'ai reçus de ma patrie ! Heureux
dans cette affreuse perplexité d'être doué d'un
caractère qui ne connut jamais le tourment du
désir de la vengeance; la paix de mon cœur
me montre mes ennemis à des distances si éloi-

gnées qu'ils deviennent imperceptibles à miîs
regards. La destinée des méchants est de se dé-
lecter du sang et des larmes qu'ils font répan-

dre ; le devoir de l'homme de bien qui souffre

de leurs coups est de fermer sur eux les portes

de l'oubli. Da Dieu seul j'attends mes dommages
et les réparations de mes malheurs.

Je me suis flatté, Messieurs, d'obtenir de vous
l'affranchissement de mon esclavage et de ma
proscription, je vous en fais la prière en vous
demandant le rapport de mon décret.

« Signé : Blanggilly. »

FIN DU TOME LU.

ERRATUM.

Page 11?, colonne 2, ligne 35. — Au lieu de Lespinasse, lire : Despinassy.
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sûreté générale, tous députés à la Convention
nationale, continuent provisoirement leurs fonc-

tions 74

Chasset propose d'étendre cette disposition à
tous les comités de l'Assemblée législative.... 75

La Convention décrète que les divers comités

cl commissions de l'Assemblée législative seront

provisoirement conservés 75

Sur la motion de Le Tourneur, la Convention
nomme Dubois-Crancé, Le Tourneur et Lacombe-
Saint-Michel, commissaires chargés de surveiller

les travaux du camp sous Paris 73

Après des observations de Rouyer, Thuriot,

Tallien et divers membres, la Convention dé-

crète que le vice-président sera nommé séance

tenante par appel nominal et à haute voix.... 73

Le Président demande que la Convention statue

sur le modo d'admission des pétitionnaires.... 73

Après des observations de Thuriot, Tallien et

Ducos, la Convention décrète que les pélition-

naires qui sollicitent actuellement leur admis-

sion à la barre seront entendus et renvoie à

un comité pour présenter un règlement sur le

mode d'admission 76

Admission d'une députatioo des administra-

teurs du département de Seine-et-Oiso , des

ofliciers municipaux et des citoyens de Ver-

sailles, pour annoncer qu'ils s'occupent de former

de nouveaux bataillons de volontaires et se
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plaindre de ce qu'on leur enlève les tableaux et

les statues qui ornent le château ot le parc de

Versailles "76

La Convention décide qu'il sera fait mention

honorable au procès-verbal du patriotisme des

citoyens du département de Seine-et-Oise et

décrète la suspension de la loi qui ordonne que

les tableaux et statues du palais de Versailles

seront transportés à Paris "î"?

Dons patriotiques "il

Lebrun, ministre des affaires étrangères, Cla-

vière, ministre des contributions publiques et

Monge, ministre do la marine, entrent dans la

salle et rendent hommage à l'Assemblée 77

Condorcct est élu vice-prosident 78

Lettre d'Amelot, directeur de la caisse de

rextraordinaire,pour demander que la Convention

nomme des commissaires pour vérifier l'état de

la caisse de l'extraordinaire et assister au

comptage des assignats qui doivent être brûlés

demain . , 78

Admission à la barre d'une députation dos ci-

toyens de la section du Mail qui adhèrent aux

décrets rendus par la Convention à la séance

du matin 78

Admission à la barre d'une députation des

citoyens de la section des Quatre-Nations qui

offrent à la patrie tous les citoyens de leur ar-

rondissement en état de porter les armes et

jurent de mourir en républicains 79

Dons patriotiques 79

Admission à la barre d'une députation des

officiers de l'état-major et des officiers des com-
pagnies des 31'',32" etSS'divisions de gendarmerie. 79

Admission à la barre d'une députation des

citoyens de la section de la Réunion, ci-devant

Beaubourg 80

Samedi 22 septembre 1792, au matin.

Billaud-Varenne demande qu'à compter de la

journée d'hier, on date tous les actes de l'an I"""

de la République française 80

Après des observations de Salle et Lasource,

la Convention décrète cette motion 80

Adresse de la ville de Nantes pour protester

de sa haine pour les rois et de son dévoue-
ment pour le maintien des propriétés 80

La Convention ordonne la mention honorable

de cette adresse au procès-verbal 81

Sur la motion de Camus, la Convention dé-
crète que le sceau des Archives sera changé et

s'appliquera sur tous les actes de l'administra-

tion publique 81

Sur la motion de Camus et après des obser-

vations de Louis Legendre, la Convention décrète

que les pétitionnaires ne seront admis que le

soir, qu'il sera fait un règlement pour leur ad-
mission et que le comité des pétitions sera

chargé d'en présenter incessamment le projet.

Par exception elle ordonne l'admission immé-
diate des commissaires de la commune d'Or-
léans 81

Admission à la barre d'une députation des
citoyens d'Orléans qui dénoncent la municipalité
de cette ville 82

Pages.

Danton demande qu'il soit nommé des com-
missaires pour examiner la conduite des officiers

municipaux d'Orléans 82

Après des observations de Masuyer, la Con-
vention décrète qu'il sera envoyé trois commis-
saires à Orléans, à l'effet de prendre des infor-
mations et d'en faire le rapport à la Conven-
tion 82

Couthon demande que les corps administratifs
soient renouvelés 82

Philippeaux demande que le renouvellement
s'étende aux tribunaux 83

Après dos observations de Louvet de Couvrai,
Tallicn, Philippeaux, Léonard, Bourdon, Basire,

Billaud-Varennes, Prieur (do la Marne) et La-
source, la Convention décrète que les corps ad-
ministratifs, municipaux, judiciaires, les juges
do paix et leurs greffiers seront renouvelés, sauf
la faculté de réélire ceux qui auront bien mé-
rité de la patrie 84

Tallien demande que tout citoyen puisse être

élu juge sans qu'il soit nécessaire d'être inscrit

sur le tableau des hommes de loi 84

• Après dos observations de Lanjuinais, Gou-
pilleau, Carra, Chasset, Mathieu, Danton, Ker-
saint. Sergent, Vergniaud, Osselin, Thuriot, la

Convention déclare, en principe, que les juges

pourront être choisis indistinctement parmi tous
les citoyens et renvoie tous les amendements Èi

un comité qui sera chargé de présenter un pro-
jet de décret sur les moyens d'exécution 87

Lettre du général Dumouriez sur la position

actuelle des armes 88

Lettre de la société des amis de la Constitu-

tion de la ville d'Orthez pour annoncer qu'elle a

versé, dans la caisse du receveur de district, une
somme de 1,79S livres pour les frais de la

guerre 88

Autres dons patriotiques 88

Sur la motion de Camus, la Convention dé-

crète que les comités de l'Assemblée législative

et les membres du conseil exécutif provisoire

rendront compte à la Convention de l'état de

leurs travaux , 88

Billaud-Varenne fait lecture d'une lettre de

deux commissaires du pouvoir exécutif envoyés

à Ghâlons, qui donnent des détails sur la situa-

tion de l'armée du général Dumouriez II com-
munique ensuite divers renseignements person-

nels sur la conduite du maréchal Luckner et

sur les opérations de l'armée de Dumouriez... 89

Après des observations de Merlin (de Thion-
ville) et Ducos, la Convention passe à l'ordre du
jour 91

Samedi 22 septembre 1792, au soir.

Lettre de Delmas, Dubois-du-Bais et Dubois-

de-Bellegarde, commissaires de l'Assemblée lé-

gislative à l'armée du Nord 91

Procès-verbal des délibérations de la section

des Tuileries pour annoncer la proclamation du
décret qui abolit la royauté en France 92

Motions d'Anacharsis Clootz, Sergent et Dus-
saulx tendant à l'érection do monuments pour
rappeler le souvenir de l'abolition de la royauté. 92

H
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La Convenlion passe à l'ordre du jour sur ces

motions ot décrète la mention honorable du ci-

visme de la section des Tuileries

Lettre de Monge, ministre de la marine, qui

transmet à la Convention une lettre des admi-

nistrateurs du din ctoire d j département du Mor-

bihan au sujet d'un embarquement de fusils

sous la fausse annonce de quincaillerie

Adresse des sous-officiers et soldats des 11*,

50» et 91° régiments et canonniers matelots,

réunis à Toulon, qui protestent de leur ardeur

pour la défense de la liberté et de l'égalité....

Lettre de plusieurs citoyens de la ville de

Nantes qui demandent la révocation des juges

de paix

Adoption d'une motion de Camus concernant

la vérification des pouvoirs des députés non

encore validés

Nomination do commissaires pour présenter

le tableau des comités et le projet de règlement

Admission à la barre du sieur Guirault, inven-

teur du Logotacliigraphe

Dons patriotiques

Pétition de citoyens nommés par leurs sections

respectives pour servir de courriers aux armées,

sous la surveillance du pouvoir exécutif

Admission à la barre des membres du tribu-

nal de cassation

Admission à la barre d'une dcputation des ci-

toyens employés aux travaux du camp sous

Paris

Admission à la barre d'une députation des

citoyens de la section du Faubourg-Montmartre

pour annoncer l'adoption par les sieur et dame

Rouvrol, du jeune Jérôme Gerbauld, fils d'un

citoyen tué le 10 août

La Convenlion décrète que les noms des sieur

et dame Rouvrol seront consignés au procès-

verbal

Députation de la section des Amis de la Pa-

trie, ci-devant du Ponceau

Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, pour

annoncer que des troubles causés par les sub-

sistances agitent la ville de Lyon

Après des observations de Legendre, Rouyer,

Marie-Joseph Chenier et un membre, la Con-

vention décrète que les députés Vitet, Boissy-

d'Anglas et Legm.dre se transporteront à Lyon

pour y rétablir l'ordre

Rejet d'une motion de Masnyer tendant à ré-

voquer les pouvoirs des commissaires delà com-

mune de Paris et du conseil exécutif

Lettre du général Kellermann dans laquelle il

rend compte du combat de Valmy

Sur la motion d'un membre, la Convenlion

décrète que douze députés resteront dans la

salle depuis la fin de la séance du soir jusqu'à

l'ouverture de celle du matin et seront autorisés

à convoquer l'Assemblée s'il y a lieu

Dimanche 23 septembre llQâ.

Adoption de plusieurs motions concernant la

réélection des divers corps administratifs 100

92

93

94

94

93

95

95

95

96

96

96

97

98

98

98

99

99

99

100

Pages.

Lettre de Servan, ministre de la guerre, rela-

tive aux approvisionnements de l'armée 101

Sur la demande de Gentil, la Convention dé-

crète qu'elle entendra les délégués de la com-
mune d'Orléans et du conseil général du dépar-

tement du Loiret " 101

Admission à la barre de cette députation qui

rena compte des derniers troubles arrivés à

Orléans 101

Camus, garde des archives, donne lecture d'un

état des départements dont les procès-verbaux

et extraits du procès-verbaux d'élection des dé-

putés à la Convention ont été présentés 102

La Convention décrète que les pouvoirs con-

tenus dans les procès-verbaux dont il vient de

lui être rendu compte sont vérifiés 103

Gorsas demande que la question de la guerre

soit toujours à l'ordre du jour delà Convention. 103

Après des observations do Kersaint, Billaud-

Varenne, Charlier et Vergniaud, la Convenlion

passe à l'ordre du jour 104

Sur la motion d'Arbogast, la Convention dé-

crète qu'il sera nommé un comité de la guerre. 104

Sur la motion de Vergniaud, la Convention

décrète que le comité de la guerre aura 24 mem-
bres et sera divisé en deux sections, dont une
sera chargée de la partie des armes 104

Cambon, commissaire nommé pour vérifier les

caisses de la trésorerie nationale et do l'extraor-

dinaire, rend compte de sa mission 104

La Convention nationale décrète l'impression

du rapport et des procès-verbaux des trois com-

missaires 103

Sur la motion de Cambon, la Convention fixe

à 12 le nombre des commissaires pour la sur-

veillance des assignais 105

Roland, ministre de l'intérieur, rend compte

de son administration 105

La Convention décrète l'impression du rapport

du ministre de l'intérieur et son envoi à l'armée

et aux 83 départements 110

Roland, ministre de l'intérieur, donne lecture

de la lettre qu'il a adressée aux corps adminis-

tratifs pour leurannoncer l'abolition de la royauté

et la révocation des pouvoirs donnés par le pou-

voir exécutif aux divers commissaires envoyés

dans les départements 110

Lettre de Servan, ministre de la guerre, sur

l'état des frontières du côté des Pyrénées..... 111

Barère demande que des commissaires soient

envoyés dans le Midi 111

Tallien demande que ces commissaires soient

chargés d'examiner la conduite suspecte du gé-

néral Montesquiou

Après des observations de Carra, Henry-Lari-

vière. Chabot et Danton, la Convention prononce,

à l'unanimité, la destitution du général Montes-

quiou •

Nomination de commissaires chargés d'exa-

miner l'état des frontières à Rayonne et à Per-

pignan

Monge, ministre de la marine, rend compte

de son administration lit

La Convention ordonne l'impression du mé-

moire de Monge et son envoi aux 83 déparle-

menls 114

111

111

Uî
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Pages.

Lundi 24 septembre 1792.

Rabaut Saint-Étienne donne lecture du procès-

verbal do la séance du 23 septembre 115

Ghasset réclame contre lu qualification de ci-

devant minisire de la justice donnée à Danton

dans la rédaction de ce procès-verbal 115

Après dos observations do Danlon, Fabre

d'Églantine, Goupilleau et Brissot do Warville,

la Convention décrète la radiation des mots : ci-

devant ministre de la justice 1 15

Sur la motion de Lasource, la Convention dé-

crète que les commissaires envoyés à Perpignan

et à Bayonne seront autorisés à rétablir l'ordre

partout où ils le trouveront troublé sur leur

route 113

Lettre de Servan, ministre de la guerre, don-

nant des nouvelles des armées de Dumouriez et

de Kellerœann 1 15

Lettre de Servan, ministre de la guerre, pour
demander à la Convention que des commissaires

soient envoyés à l'armée des Alpes 116

Lettre de Servan, ministre de la guerre, pour
se plaindre do certains actes d'indiscipline 116

Fabre d'Églantine demande que les commis-
saires que la Convention enverra à l'armée des

Alpes soient cliargcs d'accélérer ou de suspendre

le décret qui prononce la destitution du général

Montesquiou. 116

Après des observations d'Osselin, Carra,

Danton et Lecointe-Puyraveau, la Convention
décide que les citoyens Dubois-Grancé, Lacombe-
Saint-Michel et Gasparin se transporteront à
l'armée des Alpes et mettront à exécution, selon

leur prudence et les circonstances, le décret

qui prononce la destitution du général Montes-
quiou in
Fabre d'Églantine demande que la légion du

Midi soit inspectée dans sa formation par les

commissaires qui viennent d'êlre nommés 117

Après des observations de Delcher, Chàteau-
neuf-Randon et Camus, la Convention décrète

que les commissaires nommés pour se trans-

porter aux Pyrénées sont autorisés à pronon-
cer provisoirement la suspension des officiers et

à requérir la force publique pour l'exécution des
lois et de leurs ordres 117

Fauchet demande qu'on puisse faire des
visites domiciliaires, pendant la nuit, dans les

maisons de débauche et les tripots 117

Après des observations de Cambon, Tallien

et Osselin, la Convention décrète qu'il n'y a
pas lieu à délibérer sur cslte motion 118

Carra donne lecture d'une lettre de Gobel,

évêque de Paris, par laquelle il donne des dé-

tails sur l'état des esprits en Suisse depuis le

10 août 118

Tallien demande que la Convention envoie
des commissaires au camp de Châlons pour
ordonner aux volontaires qui n'iront pas aux
frontières de remettre leurs armes 118

Après des observations de Carra, Sillery,

Gharlier, Choudieu et Daaton, la Convention
décrète que les citoyens Prieur (de la Marne),
Sillery et Carra se transporteront à Châlons

Pages.

pour y rétablir l'ordre et la discipline et

ensuite accélérer la formation et l'armement des
bataillons 119

Lettre du maréchal Luckner pour annoncer
son arrivée à Paris 119

Carra demande que Luckner soit mandé et

non admis à la barre 119

Après des observations de Couthon, la Con-
vention décrète que le maréchal Luckner sera

admis le lendemain à midi, et que les observa-
tions qu'il présentera seront remises par lui,

écrites en langue allemande, revêtues de sa si-

gnature et laissées sur le bureau 119

Camus, garde des Archives, rend compte de

la remise qui lui a été faite des procès-verbaux
et extraits des procès-verbaux des assemblées

électorales de plusieurs départements 119

Pépin-Dcsgrouetlcs, président du tribunal cri-

minel établi par la loi du 17 août, se présente

à la barre et demande qu'il soit sursis à l'exécu-

tion do deux des voleurs du gardo-meuble qui

ont promis de faire des révélations 119

Sur la motion d'Osselin, la Convention accorde
le sursis demandé 120

Dons patriotiques 120

Pétition du citoyen Legendre, directeur de

l'Ecole chrétienne d'Agde, pour demander que

la Convention accélère l'organisation de l'ins-

truction publique 121

Dons patriotiques 121

Borie, au nom du comité de l'examen des

comptes, fait un rapport sur l'état des travaux,

tant do ce comité que du bureau de comptabi-

lité et des opérations qui sont à faire pour l'exé-

cution dos décrets rendus sur cette matière. ... 12î

Cambon demande la suppression dos rentes

apanagées payées aux princes français 122

La Convention adopte la motion de Cambon. 122

Admission à la barre d'une députation des ca-

nonniers de la section du Louvre 122

Admission à la barre d'une députation des

volontaires nationaux du district de Nogent-le-

Rotrou 12a

Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, par

laquelle il informe la Convention qu'il n'a pu
faire parvenir encore aux départements les dé-

crets des 12 et 13 septembre qui confie aux
municipalités la police de sûreté générale 122

Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, par

laquelle il informe la Convention des instruc-

tions qu'il a données à M. Perronnet pour l'en-

tretien des routes départementales frontières.. 123

Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, par
laquelle il rend compte d'attentats qui troublent

la tranquillité de la République 124

Kersaint demande que, séance tenante, la

Convention nomme quatre commissaires pour
présenter des mesures contre le brigandage et

les assassinais 124

Discussion de cette motion ; Rovère, Billaud-

Varennes, Basire, Tallien, Vergniaud, Fabre

d'Eglantine, Sergent, Garran-de-Coulon, Collot-

d'Herbois, Lanjuinais, MerHn (de Douai), Ker-

saint, sont entendus 124

Buzot appuie la motion de Kersaint et de-

mande la création d'une force publique, com-
posée de citoyens do tous les départements,

pour la sûreté de la Convention 126
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Discassion de cette nouvelle motion : Garrau,

Camos, Tallien, Louvel de Couvrai, Buzot sont

entendus 127

La Convention ferme la discussion et décrèle

qu'il sera nommé six commissaires chargés :

1° de rendre compte de l'état actuel de la Ré-
publique et notamment de l'état do la ville de

Paris; "2° de présenter un projet de loi contre

les provocations au meurtre et à l'assassinat;

3° de rendre compte des moyens de donner à la

Convention nationale une force publique qui

sera à, sa disposition et qui sera prise dans les

83 départements 12T

Cliàteauncuf-Randon et Roux (Haute-Marne),

sont nommés commissaires du camp sous Paris. 128

MARDI 2o SEPTEMBRE 1792, AU MATIN.

Laurent demande à être remplacé dans ses

fonctions de hau^-juré près la Haute-Cour na-
tionale 128

Après des observations do Mathieu, La Ré-

veillère-Lepeaux et divers membres, la Conven-
tion passe à l'ordre du jour motivé sur ce que
l'exercice de toutes fonctions publiques est in-

compatible avec le mandat de représentant du
peuple , 128

Lettre d'Amelot, commissaire de la caisse de

l'extraordinaire, pour demander que les créan-

ciers pour brevets de maîtrise, qui partent pour

les frontières, soient dispensés des formalités

prescrites pour recevoir ce qui leur est dû 128

Sur la motion de Ramel-Nogaret, la Conven-
tion décrète que le commissaire de la caisse de

l'extraordinaire est autorisé à payer les créan-

ciers de la République qui se sont enrôlés pour

partir aux frontières sans autre justification

que leur acte d'enrôlement 129

Lecture de diverses lettres. 129

Maure l'aîné demande le rapport du décret

rendu à la séance d'hier et tendant à la création

d'une force publique qui sera à la disposition

de la Convention et qui sera prise dans les 83 dé-

partements 129

Merlin (de Thionville) invite Lasource, qui lui

a dit hier qu'il y avait dans la Convention an
parti qui aspirait à la dictature, à, dénoncer

les hommes qui composent ce parti 130

Réponse de Lasource qui accuse toute la dé-

putation de Paris 130

Après des observations d'Osselin,Rebecqui dé-

clare que ce parti est celui de Maximilien Ro-

bespierre et qu'il a été envoyé à la Convention

pour le dénoncer et pour le combattre 131

Danton propose la peinode mortcontre quicon-

que aspirerait à, la dictature ou au triumvirat et

contre quiconque voudrait détruire l'unité de la

République 131

Buzot déclare que l'unité de la République exis-

tera lorsque la Convention sera entourée d'une

garde composée de citoyens envoyés par les

83 départements 132

Discours de Maximilien Robespierre en ré-

ponse à l'accusation portée contre lui par Re-
becqui 132

Barbaroux appuie l'accusation portée par

1" Série. T. LU.
; S *

Rebecqui et inculpe en même temps Panis et la

commune do Paris 13g

Boilleau le jeune, Cambon, Fockedey, Ber-
nier appuient les accusations de Barbaroux
contre la commune do Paris 135

Réponse de Panis au discours de Barbaroux. 136

Marat déclare que c'est lui qui a mis en avant,
dans ses écrits, l'idée d'un triumvirat ou d'une
dictature, comme le seul moyen d'écraser les

traîtres et les conspirateurs 138

Vergniaud dénonce une lettre circulaire de la
commune de Paris ou de son comité de surveil-
lance 139

Boilleau dénonce un article de Marat paru
dans l'Ami du Peuple 140

Réponse de Marat pour demander la lecture
de son article paru dans le premier numéro du
journal de la République Française 140

Chasset, secrétaire, donne lecture de cet ar-
ticle 141

Réplique de Marat 442

La Convention passe à l'ordre du jour sur
toutes les dénonciations 142

Après des obs'^rvatinns de divers membres, la

Conventeon décrète à l'unanimité que la Répa-
b'ique française est une et indivisible et ren-
voie à un comité les propositions qui ont été
faites en le chargeant de présenter l'ensemble
des principes fondamentaux de la République. 143

Lettre de Servan, ministre de la guerre, pour
annoncer que son état do santé ne lui permet
pas de rester plus longtemps au ministère et

offrir sa démission 143

Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, pour
annoncer l'état inquiétant de la ville de Rouen
relativement à ses subsistances 144

MARDI 23 SEPTEMBRE 1792, AU SOIR.

I ettredu maréchal de camp Berthier qui offre

300 livres pour les frais de la guerre 145

Oudot obtient un congé de quinze jours 146

Lettre de Garran-de-Coulon, grand procura-
teur de la nation, et do Creuzé et Marquis, grands-

juges près la Haute-Cour nationale, pour de-
mander leur remplacement afin de pouvoir sié-

ger à la Convention nationale où ils ont été

élus 146

La Convention passe à l'ordre du jour mo-
tivé sur ce que l'exercice de toute fonction pu-

blique est incompatible avec le mandat de re-

présentant du peuple 146

Léonard Bourdon demande la suppression de
la Haute-Cour nationale 147

Après les observations de divers membres, la

Convention décrète que la Haute-Cour nationale

est supprimée, que les travaux ordonnés à son
sujet seront discontinues et que toutes les pro-
positions faites pour les jugements des procès

commencés devant ladite Cour seront renvoyées

à un comité chargé de présenter un projet de
décret ,, 147

Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, par
laquelle il annonce que les boulangers de Paris

se plaignent de la concurrence de la municipa-

45
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Hté pour l'ncliat des farines et rcnouvellonl la

demande déjà, faite d'être chargé exclusivement

de l'approvi^ioniiomoDt en grains et farines do

la capitale

La Convention passe à, l'ordre du jour sur

cette lettre

Lettre des administrateurs du direcloiro du

district de Lisieux pour annoncer qu'ils ont fait

arrêter les sieurs Goubeau et Millier, commis-

saires de la commune de Paris

Lettre du maréclial Luckncr pour annoncer

que son état de santé ne lui permet pas de se

rendre à la barre et donner par écrit, en

langue allemande, les éclaircissements que la

Convention a demandés

Lettre de Clavière, ministre des contributions

publiques, par laquelle il demande à la Conven-

tion de décréter la levée des scellés chez les ad-

ministrateurs et autres agents de la liste ci-

vile ».. • •

La Convention décrète que la levée des scellés

aura lieu en présence de trois commissaires pris

dans son sein

Pétition de la section des Sans-Culottes de

Paris au sujet du camp sous Paris

Après des observations de Fabre d'Eglan-

line, la Convention décrète, sur la motion de

Vergniaud, que les commissaires du camp sous

Paris lui rendront compte demain do l'état des

travaux

Admission à la barre d'une députation du ba-

taillon des volontaires de la Vienne

Admission à la barre d'une députation des

huissiers de paix

Admission à la barre d'une députation des

citoyens de la section du Mail

Admission à. la barre d'une députation du

conseil général de la commune de Paris

La Convention décrète l'impression : 1° du dis-

cours de la députation du conseil général de la

commune de Paris; 2° du discours prononcé le

matin par Barbaroux; 3" des discours prononcés

par Panis et Marat

Admission à la barre de la femme d'Antoine

Cappy, officier de paix, détenu depuis quarante

jours à Saint-Lazare

Admission à la barre des canon niers de la

section do la Sorbonne

Sur la motion de Panis, appuyée par Ver-

gniaud et Barbaroux, la Convention rapporte le

iécret qui ordonne l'impression des discours de

Barbaroux, Panis et Marat

Admission à la barre d'une députation do la

section de la Fraternité

MERCREBI 26 SEPTEMBRE, AU MATIN.

Lettre des administrateurs du district deCham-
plitte pour annoncer que 1,400 hommes de ce

district se sont enrélcs pour partir aux frontières. 152

La Convention ordonne l'impression de cette

lettfé ::..::::.:.........:...:...: : 1 32

Lecture de lettres, adresses et pétitions 152

ColIot-d'Herbois demande que les administra-
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148

148

148

149

149

149

150
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151

151
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leurs des postes soient mandés à la barre pour
rendre compte do leur conduite

Après des observations de Camus et de Buzot,

la Convention décrète que les directeurs et con-

trôleurs des postes seront renouvelés et qu'ils

seront nommés provisoirement par les assem-

blées électorales do district

Liste des membres composant le comité de la

guerre

Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, qui

informe la Convention que le département de la

Somme l'ayant nommé député à la Convention,

il accepte ce mandat et donne sa démission de

ministre

Rouycr demande que la Convention déclare ne

pas accepter cette démission

Après des observations de Danton et Chabot,

la Convention passe à l'ordre du jour

Adoption d'une motion de Lanthenas tendant

à, ce qu'il soit formé une liste des citoyens aptes

à remplir les places des ministres

Lettre du citoyen Houricr, depuis présumé du

département de la Somme, pour solliciter une

décision de la Convention sur quelques difficultés

élevées à l'occasion des élections faites par ce

département à la Convention nationale

Compte rendu des députés Aréna et Lacroix,

commissaires nommés par l'Assemblée législa-

tive pour aller dans le déparlement de la Seine-

Inférieure apaiser les troubles occasionnés par

les subsistances

La Convention décrète l'impression du compte

rendu par Aréna et Lacroix

Barbaroux donne lecture des dépêches qui lui

ont été envoyées par les administrateurs des

Bouches-du-Rhôno et demande qu'il soit envoyé

à ce département 4 millions en assignats et 1 mil-

lion en numéraire

Après des observations de Cambon, la Con-

vention accorde la somme demandée

Liste des membres composant le comité des

assignats et monnaies

Le Tourneur, au nom de la commission mili-

taire, fait un rapport sur les travaux du camp

sous Paris et présente un projet do règlement

pour les- ouvriers

La Convention adopte le projet de règlement.

Lettre du général Montesquiou, commandant

l'armée du Midi, qui rend compte à la Conven-

tion de ses opérations en Savoie

Lacroix demande le rapport du décret qui a

prononcé la destitution du général Montesquiou.

Après des observations de Philibert Simond,

Osselin, Manuel, Danton, Gensonné, Lanjuinais,

Chateauneuf-Randon et Lacroix, la Convention

suspend l'exécution du décret qui a prononcé la

destitution du général Montesquiou et ajourne la

question du rapport ou du maintien du décret

après les éclaircissements qui lui seront donnés

par ses commissaires à l'armée du Midi

Lettre de Servan, ministre de la guerre, qui

donne des nouvelles du camp do Ckàlons. . . . .

.

lyeltrç de, Servan, ministre de la guerre, qui

communique à la Convention la correspondance

du lieutenant général d'Harembure avec les re-

présentants helvétiques

Lebrun, ministre des affaires étrangères, rend
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compto do l'état dos tnavaux et do la situation

de son département 162

La Convention ordonne l'impression du mé-

moire lu par le ministre des altairos étrangères

et de la réponse faite par le conseil exécutif pro-

visoire aux avances du roi de Prusse 165

MERCREDI 26 SEPTEMBRE 1192, AU SOIR.

Léonard Bourdon, au nom de la commission

du règlement, son mot à la discussion un projet

do règlement pour laCuuvcnlion nationale 166

Adoption des articles 1 et 2 du chapitre l*"".. 160

Discussion de l'arliclc 3. Henry Lariviôre et

Bazol sont entendus 166

La Convention décrète que le président sera

nomme par appel nominal, à haute voix, et que

l'on procédera à l'appel par département, en par-

courant snccessivement les lettres de l'alphabet.

Elle décide ensuite que le président sera nommé
à la majorité absolue 166

Admission à la barre de diverses dépulations. 166

Admission à la barre d'uno dcputation de la

section de la Butte des Moulins 16"

Reprise de la discussion du projet de règle-

ment et adoption des articles 4 et S 167

Discussion de l'article G 168

La Convention décide qu'il sera procédé à

l'élection des secrétaires par appel nominal et

ensuite que les élections du président et des se-

crétaires chaque quinzaine dans une séance ex-

traordinaire du soir 168

Quatre membres de la commune de Paris vien-

nent déclarer à la Convention que Manuel a de-

mandé qu'il lui soit délivré un extrait de chaque

arrêté pris par le conseil général et relatif au

ci-devant roi 168

Manuel expose que sa demande avait pour but

de renseigner un agent du roi de Prusse sur la

conduite tenue par la commune de Paris à l'égard

de Louis XVI 168

Après des observations de Bréard, Manuel et

Philibert Simond, la Convention passe à l'ordre

du jour 169

Admission à la barre du citoyen Verrières,

colonel de la gendarmerie nationale de Paris. . . 169

JEODI 27 SEPTEMBRE 1792, AU MATIN.

Lettre do Bosquillon, juge de paix do Cler-

mont (Oise) qui fait un don patriotique 169

Dons patriotiques 169

Lettre des administrateurs du district de Sainl-

Jeaii-d'Angely qui envoient la soumission du ci-

toyen Boui'laton, curé de Fontaine-Chalendray 169

Lettre du citoyen Lucot, surnommé le brave,

qui annonce son dépArt pour la frontière 170

Lettre des citoyens Josse, jugo de paix et Ja-

min, greffier deVilrey (Haute-Saône) non-

cent leur départ pour la frontière à la suite

du brave Lucot 170

Adresse des citoyens de la section de l'Arsenal. 170
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Adresse des citoyens de la section Mirabeau. 171

Extrait du registre des délibérations do la

section des Halles 171

Adresse des citoyens de la ville do Sézanne.
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171

Adresse des citoyens de la ville d'Evreux 174

Adresse du tribunal d'appel de la police du
département do Paris 172

Adresse du tribunal du premier arrondisse-

ment de Paris 172

Adresse du tribunal du cinquième arrondisse-

ment de Paris pour solliciter la prompte exé-

cution du décret qui ordonne une nouvelle élec-

tion des juges 172

Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, qui

transmet une adresse des administrateurs du
conseil général du département de la Charente-
Inférieure 173

Lettre de divers ministres 174

Sur la motion de Camus, la Convention nomme
les six commissaires chargés de rendre compte
do l'Etat de la ville de Paris et de présenter les

moyens de surveiller les perturbateurs et de
punir la provocation au meurtre 174

Lettre d'Ameiot, commissaire de la caisse

de l'extraordinaire, relative à l'abandon que
plusieurs commis des receveurs de district font

de leurs places pour se rendre aux frontières.. 174

Lecture de diverses lettres des ministres iV>

Observations do Buzot sur la rédaction du
procès-verbal delà séance du 26 septembre 173

Rabaulde Saiut-Eticnne, secrétaire, donne lec-

ture de la traduction do la lettre du maréchal
Luckner, écrite en allemand et envoyée à l'As-

semblée dans la séance du 25 septembre au soir. 175

Adoption d'une motion de Lacroix relative aux
membres du comité de la guerre 176

Texte du décret rendu à ce sujet 176

U.n bataillon de voIontaires.de Lisieux défile

dans la salle 176

Thuriot, Lepage et Manuel, commissaires
envoyés à Orléans pour y rétablir l'ordre ren-
dent compte de leur mission m
Manuel annonce que les citoyens d'Orléans

l'ont chargé de demander un secours à la Con-
vention pour réparer les dommages causés par
les derniers troubles 178

Après des observations de Louvet de Couvrai,

la Convention renvoie au comité la pétition des
citoyens d'Orléans 178

Gollot d'Herbois demande que le maréchal
Luckner ne puisse sortir do Paris avant que la

Convention ait prononcé à son égard 178

Après des observations de Duhem et d'Albitte

la Convention adopte la motion de Collot d'Her-

bois 178

Compte rendu des commissaires de PAssem-
blée législative envoyés à la manufacture d'ar-

mes de Maubeugo 178

Duhem donne lecture d'uno adresse des offi-

ciers d'artillerie, tant du camp de Maubeugo
que de la garnison de cette ville 17»

Compte rendu par Rréard, l'un des commis-
saires envoyés à <]har!e ville 179

Compto rendu par Albitte et Laurent Lo-
cointre, commissaires envoyés par l'Assemblée

législative dans les départements de Seiue-el-
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Oise, de lEuro, de l'Orne, du Calvados et de la

Soine-Inférieure pour presser la levée des volon-

taires no
Cambon demande qu'à compter du 1" octobre

le maximum des pensions accordées aux ecclé-

siastiques non employés soit réduit à 1,000 li-

vres 180

Après des observations de Mailhe, Colaud de

la Salcette, Lacroix, Vergniaud, Manuel, Dan-
ton et Basire, la Convention adopte la motion
de Cambon 181

Texte du décret rendu à ce sujet 181

JEUDI 2T SEPTEMBRE 1792, AU SOIR.

Lettre de Servan, ministre de la guerre, pour

donner des nouvelles des armées 181

Lettre du citoyen Escot qui fait un don pa-
triotique 181

Pétition de la municipalité de Paris qui de-

mande que, pour le renouvellement de ses mem-
bres, on déroge à la loi du mois de mai 1790,

concernant le secret du scrutin d'élection et qu'on

lui permette d'élire à haute voix 182

Après des observations de Léonard Bourdon,
Tliuriot, Rewbell, Sergent et Goupilleau aîné, la

Convention décrète qu'il n'y a pas lieu à déli-

bérer sur la pétition de la municipalité de Paris. 182

Vergniaud, secrétaire, donne lecture de l'ex-

trait d'une lettre trouvée sur le prince de Ligne,

général prussien, tué à l'affaire de la Croix-aux-

Bois 183

Dons patriotiques 183

Admission à la barre du directoire du dépar-
tement de Paris 1 83

Amission à la barre de 150 volontaires de la

l'" compagnie des chasseurs de la République,

faisant partie des jeunes citoyens de la section

de l'Oratoire , , . . . . 183

Sur la motion de Rabaut de Saint-Étienne, la

Convention met à la disposition du ministre de
l'intérieur une somme de 250,000 livres pour
l'armement et l'équipement de la 4« division de
la gendarmerie nationale 183

Admission à la barre du citoyen Belair, ingé-

nieur en chef des travaux du camp sous Paris. 184

Merlin (de Thionville) donne lecture d'une

lettre d'un membre du conseil général de la com-
mune de Thionville qui contient des détails sur

le siège de cette place. Il demande qu'un secours

de 20,000 livres soit envoyé à cette commune
pour lui permettre de s'approvisionner 18*

Après des observations de Cambon, la Con-
vention renvoie la proposition de Merlin au mi-
nistre de l'intérieur 184

Foucher, au nom du comité des assignats et

monnaies, présente un projet de décret pour or-

donner l'exécution des marchés passés avec dif-

férents fabricants de papiers pour la fourniture

du papier destiné aux assignats 184

La Convention adopte le projet de décret . . . 184

Suite de la discussion du projet de règlement. 185

Adoption des articles 8 et 13 du chapitre pre-
mier qui deviennent articles 6 à 11 185
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Admission à la barre de deux membres du
comité de surveillance de la commune de Paris. 185

Après des observations de Rewbell et de Tal-

lien, la Convention renvoie leur pétition au co-

mité de sûreté générale 185

Le conseil général de la commune de Paris

demande l'autorisation do faire lever les scellés

apposés sur les maisons religieuses et apparte-

ments d'émigrés pour y prendre les matelas,

couvertures, etc., destinés au couchage des vo-

lontaires 185

Sur la motion de Duhem, la Convention ac-

corde l'autorisation demandée 183

Texte du décret rendu 186

Suite de la discussion du projet de règlement

et adoption des articles 1 à 10 du chapitre II. 186

Dons patriotiques 186
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Gossuin annonce le bombardement de Lille par

les Autrichiens 187

Adresse de l'assemblée électorale du dépar-

tement du Nord, séante à Lille, qui rend compte

des attaques des Autrichiens contre celte ville

et proleste du zèle et du dévouement de tous

ses membres pour repousser les ennemis 187

Merlin (de Douai) donne lecture d'une som-

mation adressée par les Autrichiens à la com-

mune de Frelinghienet de la réponse faite parles

officiers municipaux à cette sommation 187

La Convention renvoie au pouvoir exécutif la

demande faite par l'assemblée électorale du

département du Nord d'une ampliation de pou-

voir pour le général Duhoux, commandant à

Lille 188

Lettres de Servan, ministre de la guerre, qui

communique à la Convention les nouvelles qui

lui sont parvenues des armées des généraux

Dumouriez et Montesquiou, et demande que la

République française témoigne solennellement

sa satisfaction pour l'entrée des Français à Cham-

béry 188
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matique des propositions faites par le général

Montesquiou, relativement au régime à établir
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Après des observations de Lacroix, Camille

Desmoulins, Louvet de Couvrai, Lasource et

Danton, la Convention décrète l'impression et

l'envoi aux déparlemenis et aux armées de la

lettre du général Montesquiou, et renvoie les

pièces au comité diplomatique en chargeant ce

comité de lui faire incessamment un rapport

sur la manière dont le général Montesquiou doit

se conduire en Savoie 191

Sur la motion d'un membre, la Convention

décrète que pour célébrer les succès des armes

françaises en Savoie, une fèto sera célébrée dans

toute la République, et que l'hymne des Mar-

seillais sera solennellement chantée sur la place

de la Révolution i9i

Simond, savoisien d'origine et proscrit par

le gouvernement piémontais, demande un congé

pour aller en Savoie 191

Sur la motion de GoUot d'Herbois, la Gon-
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district de Dôle, par laquelle il annonce que sa

suspension, prononcée par des membres de la

commune de Paris, lui fournit l'occasion de
servir la patrie sur les frontières 219

Adresse du département du Cher, du conseil

du district de Bourges et du conseil général de
Bourges, pour féliciter la Convention d'avoirjaboli

la royauté 219

Lettre des administrateurs du district de Vou-
ziers, séant à Mézières, pour rendre compte de

leur conduite lors de l'invasion de leur terri-

toire par l'ennemi 220

Lecture de différentes lettres et pétitions... 222
Lettre de Sillery, Prieur (de la Marne) et Carra,

commissaires de la Convention au camp de Châ-
lons 222

Lettre du maréchal Luckner pour répondre
aux différentes inculpations portées contre lui

du 27 de ce mois 223

Lettre dos entrepreneurs chargés de construire

aux Tuileries une salle pour les séances de la

Convention 223

Après des observations de Camus et de Thu-
riot, la Convention décrète que la surveillance

des travaux de cette salle sera confiée aux ins-

pecteurs de la salle 224

Texte du décret rendu à ce sujet. . -. 224

Un membre demande si les ministres pourront
être choisis parmi les membres de la Conven-
tion 224

Apres des observations de Mathieu, Lecointe-

Puyraveau, un membre, Manuel et Lanjuinais,

la Convention décrète que les ministres ne pour-
ront être choisis parmi les membres de la Con-
vention ^ 225

Lettre du citoyen Momoro pour s'élever contie

une calomnie répandue dans les journaux 225

Un membre demande que Servan et Roland
soient invités à rester au ministère 226

Après des observations de Doulcet de l'onlo-

coulant, Philippeaux, Ducos,GaiuilloDosmoulins,
Buzot, Barôre de Vieuzac, Cambon, Danton,
Louvet do Gouvrai, Dufriclie-Valazô, Chariier et

Lasource, la Convention décrète qu'il n'y a pas
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lieu à délibérer sur la motion d'inviter les mi-
nistres de la guerre et do l'intérieur à continuer

provisoirement leurs fonctions 230

Un membre, au nom de la commission extra-

ordinaire, fait un rapport sur la suspension

prononcée par les commissaires de l'Assemblée

législative à l'armée du Rhin contre Louis Caf-

farelli-Dufalga, capitaine dans le corps du génie,

suspecté d'incivisme 231

La Convention décrète qu'il n'y a pas lieu à

délibérer sur les conclusions de ce rapport ten-

dant à lever la suspension prononcée contre

Louis Gaffarelli-Dufalga 231

Un membre, au nom des comités de surveil-

lance et de sûreté générale réunis, fait un rap-

port et présente un projet de décret au sujet de

l'arrestation faite à Lisieux des sieurs Goubeau
et Millier, membre de la commune de Paris, com-
missaires du pouvoir exécutif 231

La Convention décrète que les sieurs Goubeau
et Millier seront remis en liberté sur-le-champ. 231

Mathieu, au nom des commissaires nommés à

cet effet, soumet à la discussion le projet de dé-

cret sur le mode d'organisation des comités... 231

Adoption des articles 1 à 6 231

Sur la motion de Cambon, la Convention dé-

cide qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur le projet

de décret des commissaires et décrète qu'elle

établira sur-le-champ les comités qui seront

jugés nécessaires en déterminant le nombre des

membres dont ils seront composés 232

Un membre propose que le comité de Consli-

titution soit composé de 12 membres 232

Après des observations de Cambon et Kersaint,

la Convention décide que le comité de Consti-

tution sera composé de neuf membres et qu'il

sera dissout dés qu'il aura rédigé son projet. . . 232

Sur la motion de Rabaut-Pomier, la Conven-

tion décrète que le projet de Constitution ne sera

discuté que deux mois après avoir été présenté. 232

Anacliarsis Clootz donne lecture d'un projet

d'adresse aux Savoisiens 232

La Convention passe à l'ordre du jour sur le

projet d'adresse 233

Dimanche 30 septembre 1792.

Adresse dos Amis de la liberté et de l'égalité

de Saint-Quentin pour féliciter la Convention

d'avoir aboli la royauté 2.H3

Adresse de la Société populaire de Chaumont
ayant le mémo objet 233

Adresse des citoyens de Bourbon-l'Archam-

bault qui demandent que leur ville porte désor-

mais le nom de Burges-les-Bains 233

La Convention décrète que la commune de

Bourbon-l'Archambaull s'appellera désormais

liurges-lcs-Baios : . 234

Pétition des citoyens du canton de Gacé, dis-

trict de l'Aiglo relative à des élections de curés

et aux réélections dos administrateurs 234

Texte du décret rendu au sujet de celte pé-

tition 234

Adresse de la commune de Bléré pour adhérer

au décret qui a aboli la royauté 234
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Lecture de diverses lettres 233

Adresse du tribunal criminel du département
de Paris pour protester de son zélo à maintenir
l'éxecution des lois 235

Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, pour
annoncer qu'il reste au ministère et répondre
aux inculpations qui lui ont été faites 235

. La Convention décrète l'impression de la lettre

de Roland et son envoi aux 83 départements.. 237

Thuriot demande que les directoires de dépar-
lement soient tenus d'envoyer aux districts et

aux municipalités tontes les pièces ou actes dont
la Convention aura décrété l'envoi aux 83 dé-
partements 237

Après des observations de Lacroix, la Conven-
tion adopte la motion de Thuriot 237

Lettre de Monge, ministre de la marine, pour
annoncer que l'escadre du conlre-amiral Truguet
a mis à la voile le 20 de ce mois et qu'elle a
mouillé à l'une des îles d'Hyores 238

Après lecture d'une lettre de Roland el sur la

motion de Camus, la Convention suspend l'exé-

cution du décret du 27 de ce mois relatif à la

levée des scellés apposés sur les maisons des
émigrés 238

Texte du décret rendu à ce sujet 238

Lettre des administrateurs du district de Lan-
gres pour demander des subsistances et annoncer
la découverte qu'ils ont faite de plusieurs marcs
d'argent qui étaient cachés chez M. La Luzerne 238

La Convention décrète qu'il sera fait mention
honorable au procès-verbal de la partie de cette

lettre relative à M. La Luzerne el renvoie à son
comité des finances pour ce qui regarde la paitie
des subsistances 239

Extrait du registre des délibérations do la sec-

lion des Halles pour déclarer qu'elle se joindra
à la Convention pour maintenir l'oxécutiou des
lois, la sûreté des personnes el des propriétés. 239

Lettre des administrateurs du conseil général
du district de Golmar qui envoient le procès-

verbal de l'exéculion de la loi du 15 août 239

Extrait du procès-verbal des séances du con-
seil permanent du district de Montaigu portant

la prestation de serment du ilirectoire 240

Adresse des conseils généraux, réunis et per-

manents, du district el de la commune do Li-
sieux porlanl adhésion au décret (jui a aboli la

royauté 241

Adresse du conseil général du département
de Maine-et-Loire ayant le même objet 241

Adresse des administrateurs du département
de Loir-et-Cher ayant le môme objet 2i2

Admission À la barre des grenadiers de la

gendarmerie nationale, destinés àja garde delà
Couvenlion 242

Admission à la barre d'une députation de la

section des Droits de l'homme 242

Admission à la barre d'un citoyen député de
i'Isie-de-'France 243

Adtoission à la barre' du citoyen Goselli, au
nom des amateurs et professeurs d'armes de
Paris 241

Admission à la barre du citoyen François-
Marie Chalumeau, administrateur du district do
Melun 244

Lacroix dénonceunecaloinnie'de'l'ex'ministre

Pages.

Louis de Narbonne qui l'accuse d'avoir reçu des
sommes importantes pour les distribuer à Gcu-
sonné, Thuriot, Albitto, Basire, Merlin el Chabot.

Après des observations de Thuriot, Mazuyer
et CamboD, la Convention passe à l'ordre du
jour motivé sur le profond mépris do la Cou-
venlion pour cette dénonciation et son auteur.

Admission à le barre des citoyens Robert,
maire do Voncq (Ardcnnes) et Pégné, curé de
cette commune, pour se plaindre des actrocités
commises à Voncii par les émigrés

Sur la mol ion de Lacroix, la Convention ac-
corde un secours do 50,000 livres cà la commune
do Voncq

Cambondomand(»que cette somme soit fournie
par la caisse de l'extraordinaire sur le produit
de la vente des biens des émigrés

La Convention adopte la motion de Cambon.
Texte du décret rendu

Cauibon demande que le ministre de l'inté-

rieur enjoigne aux administrations d'accélérer
la vente des biens des émigrés

Gollot d'Herbois demande que la peine de
mort soient prononcée contre tous les émigrés,
qu'ils aient pris ou non les armes

Cambon demande que dans les vingt-quatre
heures les banquiers, négociants, notaires, etc.,
dépositaires de biens appartenant aux émigrés,
soient tenus d'en faire la déclaration à la muni-
cipalité de leur domicile; que les fonds soient
versés dans la caissa des receveurs de district
et que tous ceux qui conlreviondront àcedécret
soient punis de mort

Après des observations d'un membre, Osselin
et Buzot, la Convention renvoie toutes les pro-
positions au comité dolégislation pour présenter
demain un projet de décret

Admission à la barre d'une députation des
patriotes suisses établis en France

Admission à la barre d'une députation de la
section des Quinze-Vingts pour se plaindre do
l'inexécution du décret qui ordonne que la mu-
nicipalité de Paris sera renouvelée

Dufriche-Valazé demande que la municipalité
de Paris rende compte demain de l'exécution de
la loi

,

Après des observalioos de Sergent, Basire,
Barbaroux, un membre et Tallicn, la Conven-
tion décrète que le ministre de l'intérieur lui
rendra compte demain des mesures qu'il a prise»
pour l'exéculion de la loi qui ordonne que la
muncipalité provisoire rendra compte de sa
gestion

Admission à la barre d'une députation des ci-
toyens de la commune de Saint-Germain-en-Laye.

Lettre de Servan, ministre de la guerre, qui
communique à la Couvenlion une lettre du'ma-
réchal de camp Moreton, relative à l'affaire de
Saint-Arnaud

Après des observations de Ppultior, Salle, Du-
bois de Bellegardo, d'Aoust, un ,membre, Duhom
et Merlin (de Douai), la Convention adopte une mo-
tion deMerlin (de Douai)tendant à charger le coipité
do législation de présenter un modo nouveau de
procédure pour la punition des crimes analogues
à ceux commis par les habitants de Saint-Amand
puis ajourne la motion de Dubois de Bellegarde
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tendant à l'envoi de commissaires dans le dépar-

lement du Nord 251

Lettre de Servan, ministre de la guerre, pour

annoncer que le colonel russe Stettenhoffen de-

mande à lever un corps de cavalerie à l'instar

des cosaques 251

Dépêche do la municipalité de Lille pour com-

muniquer la sommation faite à cette ville par le

prince Albert de Saxe et la réponse de la muni-

cipalité à cette sommation 252

Un membre demande l'envoi de commissaires

dans le département du Nord 252

Après des observations de Duhem et d'Aoust

la Convention décrète qu'il sera envoyé six com-

missaires dans le département du Nord avec des

pouvoirs illimités 252

Nomination de ces commissaires 252

Texte du décret rendu 252

Admission à la barre de femmes et de jeunes

filles, ouvrières de la section do la Croix-Rouge. 252

Defermon donne lecture du rapport et du pro-

jet de décret présentés par Sébire au nom
du comité d'agriculture de l'Assemblée législa-

tive, et concernant un canal de navigation pour
joindre la Vilaine à la Rance par les rivières de 253

rille et du Linon 233

La Convention ajourne à demain la discussion

du projet de décret 258

Admission h la barre de divers pétitionnaires. 258

LUNDI l" OCTOBRE 1792

Adresse du conseil général de la commune de

Semur (Côte-d'Or), portant adhésion au décret

qui a aboli la royauté 259

Adresse des habitants et des administrateurs

du département de la Haute-Vienne ayant le

même objet 259

Lettre de Clavière, ministre des contributions

publiques, pour rendre compte de la conduite ci-

vique des préposés des douanes du ] département

du Nord 259

Lettre du sieur Salomon, procureur syndic

du district de Montmédy, qui envoie une pro-
clamation publiée par le maréchal de camp Li-

gneville, pour rassurer les corps administra-

tifs et les citoyens contre les invasions des en-

nemis 260

Lecture de diverses lettres 260

Lettre des commissaires de la comptabilité qui

exposent le danger qu'il y aurait à exécuter lit-

téralement l'article 6 de la loi du 19 août der-

nier, qui ordonne le brûlemenl de toutes les

pièces des comptes d'une date antérieure à trente

années 260

Sur la motion d'un membre, la Convention
décrète que les pièces, desquelles il pourra ré-

sulter des débets seront exceptées de la disposi-

tion de l'article 6 de la loi du 19 août dernier

et ne seront pas brûlées 262

Lettre d'Anisso n-Duperon, directeur de l'Im-

primerie nationale du Louvre, pour demander
s'il continuera à fournir à chacun des députés

un exemplaire des décrets promulgués, procla-

mations et autres actes du pouvoir exécutif. . . 262
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Après des observations de Ramel-Nogaret,
Thuriot et Camus, la Convention dccrôle qu'il

sera nommé quatre commissaires pour exami-
ner à l'Imprimerie nationale quels sont les

moyens d'économie et de célérité propres à effec-

tner cette distribution 262

Texte du décret rendu 262

Adoption d'une motion faite par Lacroix, au
nom du comité de la guerre, concernant une
réclamation faite par le citoyen Tavernier qui
demande du service dans l'armée 262

Adoption d'une motion de Lacroix tendant à
ordonner que le conseil exécutif provisoire, les

corps administratifs et judiciaires seront tenus

de fournir aux comités et commissions de la

Convention les renseignements qui leur seront
demandés par lesdits comités et commissions. 262

Thuriot, au nom du comité de législation,

propose de valider les pouvoirs des citoyens

Hourier Eloy et Dufestel, élus députés à la Con-
vention par le département de la Somme 262

Les citoyens Hourier Eloy et Dufestel sont

admis 262

Le citoyen François, député suppléant de la

Somme, est admis au remplacement de Merlin
(de Thionville) 263

Un membre demande que les commissaires à
l'armée du Nord soient chargés de prendre des

renseignements sur la conduite équivoque du
général Duhoux 263

Après des observations de Merlin (de Douai)

et Thuriot, la Convention adopte cette motion. 263

Texte du décret rendu 263

Discussion sur l'organisation des comités et

établissements d'un certain nombre d'entre eux. 263

Admission à la barre d'une députation du co-

mité de surveillance de la commune de Paris

pour dénoncer plusieurs membres du comité de
liquidation de l'Assemblée législative qui au-
raient été corrompus par la liste civile 263

Kersaint demande que le comité de sûreté

générale de la Convention soit adjoint au co-

mité de surveillance de la commune pour vé-

rifier les faits dénoncés 264

Après des observations de Richard et Lindet,

l'un des commissaires de la commune de Paris

déclare qu'il ne peut donner les noms des dépu-

tés inculpés parce que le conseil de la commune
de Paris a fait apposer les scellés sur les bu-
reaux du comité de surveillance. Il dénonce
plusieurs journalistes, entre autres Baudouin,

comme ayant touché de l'argent sur la liste

civile 265

Après des observations de Tallien, Rewbell,

Chabot, Merlin (de [Thionville), Lacroix, Panis,

Marat, Lanthenas, Louvet de Couvrai et Biliaud-

Varenne, la Convention adopte un projet de
décret présenté pa Barbaroux et dont la prin-

cipale disposition comporte la nomination d'une

commission de 24 membres chargée d'inventorier

les papiers du comité de surveillance de la com-

mune de Paris 268

Composition de cette commission 268

Lettre de Sillery, Prieur (de la Marne) et Carra,

commissaires de la Convention au camp de Châ-

lons, qui transmettent les nouvelles qu'ils ont

reçues du général Bournonville 268

Lettre de Servan, ministre de la guerre, qui
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transmet à la Convention la demande formée
parle Directoire du département du Nord d'un
fonds extraordinaire pour subvenir à la dépense
d'une armée de 2,400 gardes nationaux 269

Après des observations de Cambon, la Con-
vention passe à l'ordre du jour en autorisant le

ministre à tirer comme par le passé, sur la

caisse de l'extraordinaire, les fonds destinés à
la levée des gardes nationaux 269

Texte du décret rendu à ce sujet 269

Sur la motion de Cambon, la Convention
charge le pouvoir exécutif de faire exécuter le

décret précédemment rendu, qui enjoint au di-

recteur des travaux du camp de Paris, de lui

présenter un aperçu des dépenses de ce camp et

d'en rendre compte dans les vingt-quatre heures. 269

Lettre de Clavière, ministre des contributions

publiques, pour demander que l'on étende aux
ouvriers employés à l'Arsenal à la préparation
du salpêtre la mémo exemption de service dans
la garde nationale qui a été accordée aux ou-
vriers employés à la fabrication des monnaies
et assignats 270

Adoption de cette demande convertie en mo-
tion 270

Texte du décret rendu 270

Sur la motion de Jean Debry, et après des ob-
servations d'Albitte, la Convention décrète que
le ministre de la justice lui rendra compte de
l'exécution des lois relatives aux émigrés pris les

armes à, la main 270

Baudouin, imprimeur de la Convention natio-

nale, est admis à la barre pour répondre à la

dénonciation faite contre lui par le comité de
surveillance de la commune de Paris 270

Lettre du colonel Verrières qui prie la Con-
vention de vouloir bien nommer des commis-
saires pour recevoir le serment des gendarmes
nationaux prêts à partir pour les frontières 270

Lettre de Lebrun, ministre des affaires étran-

gères, qui communique ta la Convention le récit

des ouvertures de négociations faites, au nom
du roi de Prusse, au général Dumouriez 271

Nouveau manifeste du duc de Brunswick 272

Cartel pour l'échange des prisonniers de
guerre 272

Jard-Panvillier donne des explications sur sa

conduite et celle du citoyen Robouam, alors que
l'un et l'autre étaient membres du comité de li-

quidation de l'Assemblée législative 273

Cambon appuie les déclarations de Jard-Pan-

villiers 273

Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,

pour demander que le pouvoir exécutif soit au-

torisé à ordonner la division des armées en
neuf parties différentes dont l'une serait parti-

culièrement destinée à la défense des côlôs 273

Adoption de celte demande convertie on mo-
tion par Cambon 274

Texte du décret rendu â74
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Lecture de diverses adresses 274

Bréval, nommé commissaire avec Duval (du

Plessis) par l'Assemblée législative, pour visiter

la manufacture d'armes de Tulle, rend compte

de sa mission 274

Lettre de Vitet, Legendre et Boissy-d'Anglas,

commissaires envoyés à Lyon par la Convention,

pour calmer les in quiétudes du peuple sur les

subsistances 275

Dons patriotiques 275

Lecture de diverses lettres 276

Lettre de Soubrany et Romme, commissaires

nommés par l'Assemblée législaiive, pour cons-

tat'^r l'état et examiner les travaux des manufac-

tures d'armes de Saint-Etienne et de Moulins.. 276

Lettre de Sillory, Prieur (de la Marne) et Carra,

commissaires nommés par la Convention pour

le camp de Châlons, par laquelle ils annoncent

la retraite des Prussiens et le mauvais état de

leur armée 276

Lecture de diverses adresses 277

Le Tourneur, au nom dn comité de la guerre,

fait un rapport et présente un projet de décret,

tendant à ordonner que les dernières compagnies

de gendarmerie nationale, composées des hommes
du 14 Juillet, jouiront des mêmes avantages

que les premières compagnies de ce corps 277

La Convention adopte le projet de décret.... 277

Admission à la barre d'un député extraordi-

naire qui donne des détails sur le bombardement
de Lille par les Autrichiens et expose à la Con-

vention les besoins urgents de cette ville 277

Texte du décret rendu à ce sujet 278

Motions de Lanthenas relatives à la conduite

que doivent tenir les habitants des villes fron-

tières à l'approche de l'ennemi 278

La Convention renvoie ces propositions au
comité de la guerre 278

Discussion sur l'organisation des comités et

l'établissement d'un certain nombre d'entre eux. 278

Le Tourneur annonce une pétition des ou-

vriers du camp sous Paris 279

Après des observations de Sergent, Buzot, il est

donné lecture de cette pétition 279

Après des observations de Le Tourneur et de

Kersaint, la Convention passe à l'ordre du jour

sur la pétition et charge la commission du camp
sous Paris de présenter un projet de proclama-

tion pour éclairer les ouvriers et les mettre en
garde contre les agitateurs 280

Suite de la discussion sur l'organisation des

comités et l'établissement d'un certain nombre
d'entre eux 280

Nomination des commissaires provisoires qui

doivent vérifier l'état actuel des Archives 280

Lettre du général Dumouriez pour annoncer
que les Prussiens sont en pleine retraite. Il

joint à cette lettre la réponse qu'il a adressée

au roi de Prusse après le dernier manifeste du
duc de Brunswick et la copie de sa correspon-

dance avec M. Manstein, aide de camp général

prussien 280

Lettre de Lebrun, ministre des affaires étran-

gères, à laquelle est jointe la liste des agents

diplomatiques employés à l'intérieur qui ont

prêté le serment requis par la loi du 14 août
dernier 283

Cambon, au nom du comité des assignats et

monnaies, présente un projet de décret sur les

formes qui seront employées pour la fabrica-

tion du nouveau papier assignat de 50 livres.. 284
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La Convenlion adopte le projet de décret... 284

Delaunay (d'Angers), au nom du comité de

sûreté générale, fait un rapport et présente un

projet de décret sur les arrestations relatives

à la Révolution du 10 août 284

La Convention adopte le projet de décret et

décrète en outre que le rapport du comité de

sûreté générale sera imprimé cl envoyé aux 83 dé-

partements 28 j

Osselin, au nom du comité do iégisldtion, fait

un rapport et présente un projet de décret con-

cernant les émigrés 285

La Convention ordonne l'impression du pro-

jet de décret et ajourne la discussion 287

Lebrun, ministre des affaires étrangères,

transmet à la Convention la copie d'une lettre

du conseil de la commune de Carrouge, en Sa-

voie, pour remercier la nation française de lui

avoir donné la liberté 287

Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, pour

se plaindre des changements que l'architecte

Vignon a apportés au plan de construction de la

salle de la Convention, aux Tuileries 287

MEUCREDI 3 OCTOBRE 1792.

Lecture de lettres, adresses et pétitions 288

Lettre de M. Soret, ci-devant député de Seine-

et-Oise à l'Assemblée législative, pour se phin-
tlre de la dénonciation faite par le comité de

surveillance de la commune de Paris contre les

membres de l'ancien comité de liquidation.... 288

Lecture de lettres, adresses et pétitions 288

Lettre de Servan, ministre de la guerre, qui

demande qu'en attendant que la ConvcntiDU lui

ait nommé un successeur, elle veuille bien dési-
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Pétition de la section du Temp'e pour pro-
tester contre la motion faite la veille par
Lanjuinais de garder la Convention avec une
force de 24,000 hommes venus les départements.

Après des observations de Kersaint, La-
source, Tallien et Lanjuinais la Convention
ajourne à lundi le rapport de la commission des

Si\ sur la garde de la Convention

Lettre de Lebrun, ministre de la guerre par
intérim, par laquelle il transmet à la Convention
des dépêches des armées 368

Lettre du général Custine qui fait part à la

Convention des actes de pillage commis à Spire

par un bataillon de grenadiers de volontaires

nationaux et des exécutions qui en ont été la

suite 368

Admission à la barre de l'aide de camp Cham-
peaux, qui fait hommage à la Convention de
cinq drapeaux pris aux ennemis 369

4 6

363

364

364

366

366

368

717

Pagei.

Nouvelles lettres du général Custine donnant
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de liquidation lui présenlcra incessamment un
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naux du Pas-de-Calais qui sont morts avec De-
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Montesquiou 381
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Le comité de surveillance de la commune de
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lomflies dont plusieurs de ses membres sont vic-
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législative 38'2

Lettres des commissaires de l'armée du Nord
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Lille et annonçant l'arrestation de l'aristocrate

Geneviève Vielfort 383
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Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, re-
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treints 383

Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,
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culture réunis 380

Adresse et don patriotique de M™' de Saint-

Germain 386

Don patriotique du colonel Stettenoffeu 386
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objets relatifs aux travaux du camp sous Paris. 389
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mission du camp sous Paris 389
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ris 389
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Sur la motion d'un membre, la Convention

renvoie au comité de division la proposition qui

a été faite d'admettre le quatrième suppléant du

département do la Gironde 391

Albitle donne lecture d'une lettre du conseil

général de la ville de Rouen relative à l'emprunt

d'un million consenti par les habitants do cette

ville, et propose un projet de décret tendant à

"(l'uner à la ville de Rouen l'autorisation de con-

tracter cet emprunt 39i

La Convention adopte le projet de décret 301

Sur la motion de Vorgniaud tendant à mettre

en liberté le citoyen Gappy, détenu à Saint-

Lazare, la Convention décrète que tout citoyen

détenu contre lequel, dans le délai de quinze

jours, il n'y aura ni mandat d'arrêt, ni décret

d'accusation, sera mis en liberté 392

Lecture de lettres, adresses et pétitions 392

Lettre du général Miazinski par laquelle il

communique à la Convention le discours pro-

noncé, à la tête des volontaires du camp re-

tranché de Sedan, par le citoyen Lucas, com-

mandant du 2» bataillon de la Seine-Inférieure. 392

Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, par

laquelle il fait part du zèle patriotique de la com-

mune de Jouy-en-Josas, département de Seine-

et-Oise 393

Dons patriotiques 393

Lettre de d'Aoust, Dubois de Bellegarde, Delmas,

Doulcet de Pontécoulant, Duquesnoy et Duhem,

commissaires à l'armée du Nord, par laquelle ils

rendent compte de la conduite courageuse des

citoyens de Lille pendant le bombardement de

cette ville par les Autrichiens 393

Corsas donne lecture de l'extrait d'une dépèche

de Dubois de Bellegarde contenant des détails sur

le même objet 394

Gossuin présente un projet de décret tendant

à honorer la belle conduite des citoyens de Lille

et à réparer les dommages causés dans cette

ville par le bombardement 394

Après des observations do Louvet de Gouvrai,

Salle, Jean Dcbry, Lecointe-Puyraveau et Tal-

lien, la Convention renvoie aux comités d'ins-

truction publique, des secours publics et do la

guerre réunis, le projet de décret présenté par

Gossuin 393

Un membre, au nom du comité des secours

publics, fait un rapport et présente un projet de
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décret sur la ncccssitô d'accorder des indem-
nités provisoires aux communes des départe-
ments de la Meuse et do la Marne qui ont souf-
fert de l'invasion des ennemis

Sur la proposition de Cambon, la Convention
décrète que la Trésorerie nationale tiendra à la
disposition du ministre de l'intérieur la somme
de cinq millions pour être distribuée en secours
provisoires aux communes et particuliers qui
ont soulTert de l'invasion 396

Lettre de Servan, ex-ministre de la guerre,
qui envoie ses comptes et demande la permis-
sion de sortir de Paris pour aller à la campagne
rétablir sa santé

Pages.

396

Après des observations de Laurent Lecointre,
Verjçniaud, Cambon et Guylon-Morveau, la Con-
vention accorde à Servan la permission de-
mandce 39-7

Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, qui
dénonce à la Convention un écrit ayant pour
titre : Proclamation du conseil exécutif provi-
soire de la République française 3:-»7

Après des observations de Pétion de Villeneuve,
la Convention décrète que l'imprimeur de l'im-
primerie nationale executive sera mandé à la
barre, séance tenante, pour déclarer s'il a imprimé
cette proclamation et par qui elle lui a été
remise 399

Lettre de Monge, ministre de la marine, qui
envoie une dépêche du contre-amiral Truguet
indiquant les mesures qu'il a prises pour l'oxpé-
ditiou de Nice .jfiQ

Lettre du commandant Chaillau contenant
d'importants renseignements sur la situation et

la marche de l'année du Var 39'j

Buzot, au nom de la commission des Neuf et
du comité militaire réunis, fait un rapport et

présente un projet de décret sur la formation
d'une force armée composée de citoyens des
83 départements 399

La Convention ordonne l'impression du rap-
port et du projet do décret et en ajourne la

discussion au jeudi suivant 402

Lettre de Lebrun, ministre de la guerre par
intérim, qui envoie à la Convention l'extrait du
rapport fait par le général Bournonville au gé-
néral Dumouriez sur la position et l'état des
troupes qu'il commande 402

Louvet (Somme), au nom du comité de légis-

lation, soumet à la discussion lo projet do dé-
cret sur le renouvellement des corps adminis-
tratifs, judiciaires et municipaux 403

Après des observations de divers membres, la

Convention accorde la priorité au projet du
comité 404

Discussion de l'article \*' 404

Après des observations de Cimbon et Guyton-
Morveau, la Convention décrète qu'il n'y a pas
lieu à délibérer sur le renouvellement des rece-

veurs de district 404

Après des observations de Defernion, Lan-
jiiinais et Vergniaud, la Convention décrète que
l<is directeurs des postes seront réélus par les

assemblées électorales de district 404

Là suite de la discussion est renvoyée k une
scitnce ultérieure 404

Dons patriotiques 404

MARDI 9 OCTOnUE 1792, AU MATI\.

Lecture de lettres, adresses et pétitions 405
Lettre de Lebrun, ministre de la guerre par

intérim, relative aux scellés apposés sur la caisse
du ci-devant régiment des gardes suisses 4OS
La Convention décrète que les scellés apposés

sur la caisse du ci-devant régiment des gardes
suisses seront levés à la diligence du ministre
de la guerre, en présence des citoyens Thuriot
et Bréard que la Convention nomme commis-
saires à cnl effet 4Q-

406

Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, rela-
tive à la recherche des bijoux volés au garde-
meuble

Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, re-
lative aux scellés apposés sur plusieurs maisons
nationales et chez plusieurs citoyens depuis la
Révolution du 10 août 406
La Convention décrète que les scellés apposés

sur plusieurs maisons nationales ou chez des
particuliers agents du ci-devant roi seront levés
à la diligence du ministre de l'intérieur, en pré-
sence de commissaires de la Conveniion 407

Lecture do lettres, adresses et pétitions 407
Pétition du citoyen Libault do la Barronière,

qui sollioite un secours jusqu'à ce qu'il puisse
retourner à Saint-Domingue 407

Lettre du conseil général de la commune do
Suint-Malo qui rend compte do la con luite
franche et loyale du gouverneur de Jersey en-
vers la République 4Q8
Un des agents de l'imprimerie nationale exe-

cutive est introduit à la barre et déclare no
pouvoir donner aucun renseignement siu" l'im-
pression de la proclamation dénoncée à la séance
d'hier par le ministre de l'intérieur 408
Après des observations de Léonard Bourdon

et de Treilhard, la Convention décrète que les
ministres seront mandés pour déclarer indivi-
duellement, séance tenante, si la proclama-
lion dénoncée est le résultat d'uno délibération
du conseil exécutif ou bien une pièce surprise
ou une pièce supposée 408

Merlin (de Douai) propose do décréter que les
émigrés pris les armes à la main seront à Pins-
tant remis aux tribunaux criminels 408
Guadet présente à ce sujet un projet de décret. 408
La Convention adopte le projet de décret pré-

senté par Guadet 409
Kersaint propose un article additionnel ten-

dant il déclarer que les puissances étrangères
répondront à la nation française du droit de re-
p^ésaille^ qui pourrait être injustement exercé,
sous leurs auspices, par les ém'grés français. . . 409
Apres des observations de Léonard Bourdon

et de Jean Debry, la Conveniion adopte la mo-
tion de Kersaint rédigée par Mailhe 409

Texte définitif du décret rendu 409
Lettres d'Aoust, Dubois de-Bellegardo, Delmas,

Duquesnoy, Duhem et Doulcel de Pontécoulant,'
commissaires de la Convention ^ l'armée du
Nord, pour annoncer que le bombardement de
Lille a cessé ^Qg
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Lettre du général Gustine annonçant la prise

de Worms *10

Rrivai donne lecture de la lettre d'un volon-

taire qui confirme la prise de Worms 410

Lettre du citoyen Philibert, député à l'Assem-

blée législative, qui répond aux inculpations

du comité de surveillance de la commune de

Paris contre l'ancien comité de liquidation 410

Lettre du conseil exécutif provisoire pour dé-

clarer que la proclamation dénoncée par Roland

est réellement émanée de lui 41

1

Après des observations de Thuriot, la Conven-

tion rapporte le décret qui mande à la barre

les ministres signataires de cette proclamation. 412

Liste des membres du comité d'agriculture.. 412

Mailho, au nom du comlié diplomatique,

donne lecture d'un projet d'adresse aux treize

cantons helvétiques 412

Après des observations de Chabot, Tallien et

Kersaint, laConvention adopte le projet d'adresse 413

Boissy d'Anglas, l'un des commissaires en-

voyés à Lyon pour y rétablir l'ordre, rend

compte de sa mission 413

Dons patriotiques 414

Lettre du citoyen Musein qui fait hommage
à la Convention d'un écrit historique sur la ville

de Rayonne 414

Laurent Lecointre, au nom du comité de la

guerre, fait un rapport et présente un projet de

décret sur la réclamation de plusieurs fabricants

d'armes à feu, employés à des fabrications da

fusils pour le compte de la République, qui de-

mandent que différents marchés qu'ils ont passés

avec des administrations de département, dis-

tricts, municipalités ou particuliers, soient rési-

liés, parce qu'ils entravent et retardent l'exé-

cution de ceux qu'ils ont faits avec le ministre

de la guerre pour la fourniture des armées 415

La Convention ordonne l'impression du projet

de décret et ajourne la discussion 415

Laurent Lecointre, au nom du comité de la

guerre, présente un projet de décret relatif

aux ouvriers employés dans les manufactures

d'armes et qui se sont enrôlés dans les batail-

lons de gardes nationales 415

Après des observations de Lanjuinais, Ma-
thieu, Léonard Bourdon et Lecointe-Puyraveau,

la Convention adopte la rédaction présentée par

Brival 416

Lettre du maréchal Luckner qui envoie les

pièces justificatives de sa conduite 416

Rovère, au nom du comité de sûreté générale,

fait un rapport sur les troubles excités dans la

ville de Sens à l'occasion des subsistances et

présente un projet de décret tendant à y envoyer

deux commissaires de la Convention pour réta-

blir l'ordre 416

Après des observations de Defermon, Couppé
et Turreau-Linières, la Convention adopte le pro-

jet de décret et désigne, en qualité de commis-
saires, les citoyens Rovère et Fauchet 416

Texte définitif du décret rendu 416

Lettre de Lebrun, ministre de la guerre par
intérim, qui transmet à la Convention une lettre

du général Gustine annonçant la prise de Worms
et l'extrait d'une lettre de ce même général au
général Biron 4i7

Lettre de la commune de Paris qui adresse à.

la Convention le compte de l'emploi des der-

nières sommes mises à sa disposition pour le

remboursement des billets de confiance et de-

mande un nouveau secours de 100,000 livres

pour le même objet 417

Après des observations de Borie, la Convention
renvoie les pièces au comité des finances qui

sera chargé, s'il y a lieu, de proposer un nou-
veau secours 417

Rovère, au nom du comité de sûreté générale,

fait un rapport et présente un projet de décret

sur diverses arrestations qui ont eu lieu dans
les départements de l'Isère, des Basses-Alpes et

des Bouches-du-Rhôue 417

La Convention adopte le projet de décret

sauf rédaction 418

Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, qui

envoie à la Convention l'état des lois de l'As-

semblée législative qu'il a fait parvenir aux
directoires de département 418

Annexes :

1° Lettre de Roland, ministre de l'intérieur,

au président du comité de surveillance de la

Convention nationale, relative au vol du Garde-
meuble 419

2° Compte des 15,000 livres données au joail-

lier Gerber, par le ministre da l'intérieur Roland,

pour découvrir les voleurs du Garde-meuble... 421

3° Lettre du général Gustine au général Biron,

pour annoncer la prise de Worms 421

4" Reproches faits au maréchal Luckner, à la

Convention nationale, avec la réponse à ces re-

proches 422

MARDI 9 OCTOBRE, AU SOIR.

Appel nominal pour la nomination du mi-
nistre de la justice 427

Léonard Bourdon demande que Gohier soit

rayé de la liste des candidats 428

La Convention passe à l'ordre du jour sur

cette motion 428

Dominique Garât jeune proclamé ministre

de la justice 428

Le Tourneur, au r.om du comité de la guerre,

présente un projet de décret relatif à la forma-
tion d'un escadron de cavalerie attaché aux
divisions de gendarmerie commandées par le

citoyen Verrières 428

La Convention adopte le projet de décret. . . . 428

Le Tourneur, au nom du comité de la guerre,

fait un rapport et présente un projet do décret

tendant au maintien de l'article 12 do la loi du
5 septembre 1792 relative au logement des gen-

darmes surnuméraires 428

Après des observations do Richard, Aibitte et

Charlier, la Convention décrète qu'au lieu de

8 livres par mois, il sera donné à chaque famille

de gendarme un logement dans les maisons na-

tionales 428

Texte définitif du décret rendu 428

Le Tourneur, au nom du comité de la guerre,

présente un projet de décret tendant à organi-
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ser en compagnies de cavalerie de ligne les vo-

lontaires du Calvados qui ont témoigné le désir

de servir dans cette arme 428

La Convention adopte le projet de décret 428

Le Tourneur, au nom du comité de la guerre,

fait un rapport sur la pétition de la compagnie

do canonniers volontaires fournie par la com-
mune d'Orbec et présente un projet de décret ten-

dant à lui accorder les deux pièces de canon

qu'elle a sollicitées 428

La Convention adopte le projet de décret.... 429

MERCREDI 10 OCTOBRE 1792.

Lecture de lettres, adresses et pétitions 429

Lettre des administrateurs du conseil général

du département du Nord qui font passer à la

Convention les copies de deux lettres qu'ils ont

reçues du district de Lille et de la réponse qu'ils

y ont faite 429

La Convention ordonne la mention honorable

et l'insertion au procès-verbal des deux lettres

du district de Lille 430

Lecture de lettres, adresses et pétitions 430

Lettre de Clavière, ministre des contributions

publiques, qui fait passer à la Convention plu-

sieurs exemplaires d'un tableau qui présente

l'état de situation, au 6 octobre 1792, de la con-

fection des matrices de rôle de la contribution

foncière de 1791 dans les 83 départements 430

Lettre de Clavière, ministre des contributions

publiques, qui propose à la Convention de réduire

à trois le nombre des régisseurs des douanes

et de faire dans le bureau central les réductions

nécessaires p"ur qu'à dater du l" janvier pro-

chain le traitement des employés n'excède pas

100,000 livres 430

Lettre de Bernard (de Saintes) qui donne 1«>8

motifs de l'arrestation de Wittgenstein qu'on dit

avoir péri innocent dans les journées des 2 et

3 septembre 431

Lecture de lettres, adresses et pétitions 431

Lettre de Lebrun, ministre de la guerre par

intérim, pour annoncer l'arrivée à Paris du gé-

néral Dnhoux 432

Lettre du général Duhoux pour faire savoir à

la Convention qu'il attend des ordres ayant de

comparaître k la barre 432

Lettre du citoyen Poinçot qui présente à la

Convention nationale les œuvres de Jean-Jacques

Rousseau 433

Lecture de lettres, adresses et pétitions 433'

Sur la motion d'un membre, la Convention

décrète que les commissaires inspecteurs de la

salle veilleront à ce que la distribution des do-

cuments ait lieu chaque jour de neuf heures à

onze heures du matin 434

Sur la motion de Defermon, la Convention
décrète quelle n'accordera aucun fonds de se-

cours si préalablement la communication n'en a

pas été faite au comité des finances 434

Dons patriotiques 434

Monestier, au nom du comité de division, pré-

sente un projet de décret tendant à replacer

dans la ville de Mende le siège du chef-lieu du
département de la Lozère qui, pour diverses rai-

sons, avait été provisoirement âxé à Marvéjols. 434
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La Convention adopte le projet de décret.... 434

Sur la motion de Jean Debry, la Convention

confirme la translation à Yerviers du tribunal

du district de cette ville 434

Grégoire, au nom des commissaires chargés

de constater l'état des archives de la République,

fait un rapport et présente un projet de décret

tenaant à l'organisation et à la conservation des

archives 434

La Convention adopte les huit premiers arti-

cles du projet de loi, puis, sur la motion de
Cambon, rejette l'article 9 435

Texte définitif du décret rendu 435

Après des observations de divers membres,
la Convention décrète que tous les commis ou
employés qui ont un traitement de la République

ne pourront, en aucun cas, recevoir de gratifi-

cations 43(i

Guyton-Morveau demande qu'il soit sursis à
la vente de la collection Jeannin-Champblanc,

émigré 436

Après des observations d'Osselin et de Hardy,
la Convention adopte la motion de Guyton-Mor-
veau et charge le comité d'instruction publique

de lui présenter incessamment un projet de dé«

cret pour la conservation des bibliothèques et

monuments des sciences et des arts qui se trou*

vent dans les maisons des émigrés 436

Mallarmé, au nom du comité de l'ordinaire

des finances, fait un rapport et présente un
projet de décret tendant à l'abrogation de la loi

du 28 août 1792 et autorisant la trésorerie na-

tionale à mettre à la disposition du pouvoir

exécutif une somme de 2 millions qui devrait

être versée par la caisse de l'extraordinaire. ... 431

Cambon propose de rapporter le décret qui

met 2 millions à la disposition du conseil exé-

cutif et de demander compte aux ministres de
leurs dépenses secrètes 431

Après des observations de Danton, la Conven-
tion adopte la motion de Cambon 438

Texte detinitif du décret rendu 438

Liste des membres du comité des assignats et

monnaies, de l'ordinaire et de l'extraordinaire

des finances 438

Bailleul, au nom de la commission des ving^

quatre, fait un rapport sur les plaintes du ci-

toyen Rolland, caporal de la section des Fédérés,

relativement au dépôt des effets d'or et d'argent

mis sous la garde de la commune de Paris. Il

présente ensuite un projet de décret tendant à

la nomination de six commissaires, pris parmi
les membres de la Convention, pour recevoir lei

déclarations qui seront faites à cet égard 438
Après des observations de Morisson, un

membre, Léonard Bourdon, Lecointe-Puyraveau

et Bailleul, rapporteur, la Convention décrète

qu'il y a lieu à délibérer sur le projet de la

commission 439

Après des observations de Léonard Bourdon

et Thuriot, la Convention adopte l'article !•'... 439

Discussion de l'article 2. Après des observa-

tions d'Albitte et de Rewbell, la Convention dé-

crète qu'il y a lieu à délibérer sur cet article... 439

Après des observations de Legendre, Couppé
et Raffron du Trouillet, la Convention décrète

qu'il y a lieu à. délibérer sur un amendement
de Philippeaux tendant à substituer aux décla-

rations prévues par l'article 2, l'impressioa et

l'affiche du compte que rendra la commune 440

46
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Après flesobsorvalionsde Barbaroux, Cambon,

Rcwbell, Bailleul, rapporteur, Tallien, Morisson

et Danton, la Convention décrète qu'il n'y a pas

lieu à délibérer sur un sous-amendement de

Tallien tendant à ordonner que les déclarations

seront publiques, puis adopte l'article 2 avec

l'amendement do Philippeaux 441

Interrogatoire du général Duhoux mandé à la

barre 441

La Convention renvoie aux comités de sûreté

générale et de la guerre réunis bs réponses du

général et les pièces par lui remises sur le bu-

reau et 'lécrètè qiiè le général Duhoux demeu-

rera, sur-sapnrole, dans la ville de Paris, jus-

qu'après le rapport 443

Lettre du général Biron qui envoie au mi-

nistre do la guerre la déclaration qu'il a faite

au commandant des troupes qui occupent le

fort de Kelli ; :
"..'.•...

1 .... '. 443

Lettre du général Dumouriez pour donner des

nouvelles de son armée 443

Lettre du lieutenant général Chazot au géné-

ral Dumouriez pour lui annoncer le meurtre de

quatre déserteurs prussiens par les bataillons

de fédérés Mauconseil et Républicain 444

Ordre donné par le général Dumouriez au ba-

taillon dit de la République de partir pour

Paris soq? l'escorte do cent hommes de la gen-

darmerie nationale 444

Ordre donné par le général Dumouriez au gé-

néral Bournonvilie de sommer le bataillon de

la République de livrer ceux qui ont assassiné

les quatre déserteurs prussiens 445

Ordre donné par le général Dumouriez aux

commandants de Mézières et de Charleville con-

cernant le cantonnement du bataillon de Mau-
conseil 445

Lettre de d'Aoustc, Dubois de Bellegarde, Del-

mas; Duqucsnoyi'Duhôm et Doulcet do Ponté-

coulant, commissairoi de la Convention à l'ar-

mée du Nord, pour annoncer la levée du siège

de Lille par les Autrichiens 445

Lettre do Lebrun, ministre des affaires étran-

gères, au résident de France à Genève, pour

exiger l'éloignement • des- iroup«s* suisses en-

voyées à Genève par les cantons de Berne et

de Zurich 446

Note officielle remise au conseil de Genève par

Je résident de France 448

Annexe :

État de situation de la confection des ma-
trices- de rôles pour la contribution foncière de

1791 au samedi 6 octobre 1792 448

JEUDI 11 OCTOBRK 1792.

Lecture de lettres, adresses et pétitions 449

Lettre de Carra, Prieur (de la Marne) et Sil-

lery, comntissaires de la Convention à l'armée

du Centre, pour annoncer que l'armée de Kel-

lermann campe à Domballe, à trois lieues de

Verdun 450

Dons patriotiques 451

V,equiuio fait hommage h la Convention d'une

grayure de la composition du citoyen François

Bonneville 451

Pages.

Richou, au nom du comité d'agriculture, fait

un rapport et présente un projet do décret ten-

dant à ordonner que les biens communaux en cul-

ture continueront, jusqu'à l'époque du partage,

à être cultivés et ensemencés comme par le

passé 451

La Convention adopte le projet de décret et

charge le comité d'agriculture de lui présen-

ter incessamment une loi sur le partage des

biens communaux 452

Treillard demande que les fédérés des ba-

tailloiis do Mauconseil et de la République, cou-

pables du meurtre des quatre déserteurs prus-

siens soient traduits devant une cour mar-
tiale .

452

Suite de la discussion du projet de décret ten-

dant à la nomination de six commissaires pris

parmi les membres de la Convention pour re-

cevoir les déclarations des citoyens qui ont

fait, entre les mains des membres de la com-
mune de Paris, des dépôts d'argenterie ou

autres objets 452

Discussion de l'article 3 452

Après des observations de Bréard et Lanjuinais,

la Convention ferme la discussion et adopte un

amendement de Thuriot, tendant à ce qu'un rap-

port général soit fait à la Convention aussitôt

que toutes les déclarations seront reçues..- 453

Après des observations de Sergent et Lanjui-

nais, la Convention adopte une nouvelle rédac-

tion de l'article 3 qui forme les articles 3 et 4

du décret 453

Adoption de l'ancien article 4, qui devient

article 5 453

Texte définitif du décret rendu 453

Marat demande que le décret soit étendu à
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La Convention renvoie cette lettre aux comités

d'agriculture et de commerce réunis 524

Sur la motion de Legendie, la Convention dé-

crète que le ministre de la guerre lui rendra

compte demain de l'exécution du décret concer-

nant l'habillement et l'équipement des troupes. 524

Riilh, en rentrant de congé, informe la Con-
vention qu'il a rencontré, sur sa route, neuf émi-

grés prisonniers qu'on amenait à Paris 524

Après des observations de Manuel et Jean De-

bry, la Convention ordonne que les ministres de
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la guerre et de l'intérieur seront tenus de faire

connaître aux généraux le décret relatif au juge-
ment des émigrés pris les armes à la main.. . . 524

Liste des commissaires nommés pour recevoir
les déclarations des dépôts d'effets trouvés au
Louvre et aux Tuileries 524

Boarbolte dem mde que la Convention s'occupe
des moyens de juger Louis XVI 525

Après des observations de Lehardy, Goupil-
leau, Sevestre, Barbaroux, Manuel, Cambon,
Louvet de Couvrai, Thuriot, Brissot de War-
ville et Danton, la Convention renvoie toutes

les propositions au comité de législation pour
en faire incessamment le rapport 5-26

Lecointre, au nom de la commission des armes,
fait un rapport et présente un projet do décret
sur la rèclamaiion du sieur Barthélémy Reco-
logne, iuventeur d'une fabrication perfectionnée
des po'idres et salpêtres 526

La Convention rejette le projet de décret 527

Dons patriotiques 527

Lettre de Lebrun, min'stre des affaires étran-
gères, relative à une insulte faite au pavillon
français, dans le purl de Gènes, par des mate-
lots vénitiens 527

Aprè-i des observations de Kersaint, Choudieu
Charlier et Brissot de Warville, la Convention
renvoie cette lettre au comité diplomatique 527

Brissot de Warville, au nom du comité diplo-

matique, fait un rapport et présente un projet
de décret concernant l'introduction dans la ville

de Genève de 16,000 Suisses des troupes de
Berne et de Zurich 527

Un membre demande l'impression et l'ajour-

nement 530

Après des observations de Guadet, Richard,
Tallien, Louvet de Couvrai et Barère de Vieuzac
l'ajournement est mis aux voix 530

L'épreuve est douteuse 530

Après des observations de Pétion de Ville-

neuve et Kersaint, le Président met aux voix la

division pour permettre d'adopter les articles

qui consacrent le principe et d'ajourner les autres. 531

La Convention décrète qu'il y a lieu à division. 531

Après des observations de Guadet, Garran de
Couîon et Brissot de Warville, rapporteur, la

Convention ordonne l'ajournement à demain di>s

premiers articles et à jeudi des deux derniers. 531

Liste des membres du comité des pétitions

«t d6 correspondance 531

Liste des membres du comité d'inspection des

bureaux de procès-verbaux 531

Suite de la discussion du projet de décret

sur le renouvellement des corps administratifs

et judiciaires 531

MERCREDI 17 OCTOBRE 1792.

Mallarmé offre à la Convention deux croix de
Saint-Lnuis de la part des citoyens Joseph Vin-

cent et Pierre Rigoine 63Î

Pétition des gendarmes du département de
Rhône-et-Loire qui demandent à être autorisés

à nommer leurs officiers S3I

Pages.

Après des observations de Bourbolte, Lan-
juinais, Maure et Defermon. la Convention dé-
crète, sur la proposition de Salles, que les ci-

toyens qui se présenteront aux directoires de
départements pour faire le service de la gendar-
merie devront être porteur d'un certificat de
civisme signé de la majorité des membres du
conseil général de leur commune 533

Lecture de diverses adresses, lettres et pétitions. 533

Lebrun, ministre do la guerre par intérim,
dénonce à la Convention la municipalité de Col-
liourc pour s'être fait délivrer 27 fusils neufs
destinés a l'armement des volontaires nationaux. 534

Lettre du commissaire du pouvoir exécutif au
camp de Soissons qui fait part à la Cotivention
des excès auxquels se sont portes les volontaires
du 15* bataillon ou cantonnement à Crcpy (Oise). 534

Dons patriotiques 535

Cambon, au nom du comité des finances, fait

un rapport sur l'état des linances de la Répu-
blique et présente un projet de décret portant
création de 400 millions d'assignats 535

La Convention ordonne l'impression du rap-
port et du projet de décret et ajourne la discus-
sion à trois jours 539

Un membre demande à connaître l'état des
pensionsdistribuéesaux chevaliers de Saint-Louis. 539

Après des observations de Cambon et Charlier,
la Convention passe à l'ordre du jour 539

Lequinio, au nom du comité d'agriculture,

soumet à la discussion le projet de décret relatif

au canal de navigation pour joindre la Vilaine
à la Rance par la rivière do l'Ille et du Linon.. 539

La Convention ajourne à quatre jours la dis-

cussion de ce projet de décret 542

Claverie, ministre des contributions publi-
ques, rend compte de l'exécution de la loi sur
la fabrication de la monnaie provenant du mé-
tal des cloches 542

Après des observations de Tallien, la Convention
renvoie au comité des finances une proposition
de GoupiHeau tendant à remplacer par une seule

commission les dix-sept hôtels des monnaies qui
se trouvent en France 542
Le sieur Baumicr, commissaire du pouvoir

exécutif dans les départements de Seine-et-Oise

et de l'Eure, rend compte de sa mission 542

Lebrun, ministre des affaires étrangères, an-
nonce que d'après les nouvelles qu'il a reçues
du général Montesquiou, il est à présumer que
les Suisses évacueront la ville et le territoire de
Genève 543

Brissot de Warville demande le vote immédiat
des deux premiers articles du projet de décret
du comité diplomatique concernant l'introduc-

tion, dans la ville de Genève, de 1,600 Suisses
des troupes de Berne et de Zurich....*,,..,.. 543

Discussion de l'article 1" .v. .'.'. .'v. 543
Après des observations de Danton et de Bris-

sot de Warville, rapporteur, la Convention adople
l'article 1" fj44

Après des observations de Tallien, la Conven-
tion adopte l'article 2 544

Tallien demande que l'article 3 soit discuté

immédiatement 544
Après des observations de Brissot de War-

ville, rapporteur, la Convention ajourne cette

discussion 544
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Texte définitif du décret rendu 544

Lettre des citoyens de le section Mauconseil

pour dénoncer à la Convention des abus frau-

duleux commis dans l'habillement des troupes. 544

Après des observations de Kersaint, la Con-
vention, sur la motion d'Osselin, renvoie la dé-

nonciation au comité de la guerre 545

Lettre des administrateurs du district d'Us-

taritz pour annoncer un mouvement de 1,500

hommes de troupes espagnoles vers la frontière

française 545

Après des observations de Meillan et Danton,

la Convention renvoie cotte lettre au pouvoir
exécutif 545

Lettre du général Custine ; il transmet à la

Convention le règlement de police qu'il a fait

promulguer dans son armée 545

Lettre des citoyens d'Aoust et Doulcet de
Pontécoulant, cemmissaires à l'armée du Nord,
invitant la Convention à prendre des mesures
pour engager les volontaires nationaux à ne pas

retourner dans leurs foyers à la fin de la cam-
pagne 546

Après des observations de Pénières, Kersaint,

Osselin et Lasource, la Convention décrète qu'il

sera nommé des commissaires pour rédiger un
projet d'adresse aux volontaires nationaux.... 547

Liste des membres du comité de sûreté géné-
rale 547

Suite de la discussion du projet de décret du
comité de législation relatif au mode de renou-
vellement des corps administratifs et judiciaires. 547

Adoption des articles 12 à 19 547

Annexe :

Réflexions de P. A. Lozeau, député de la Cna-
rente-Inférieure, sur les rapport et projet de
décret présentés à la Convention nationale, au
nom du comité d'agriculture, par le citoyen ûe-
fermon, et concernant l'établissement d'un ca-

nal de jonction entre les rivières d'ille et de la

Rance 848

JEDDI 18 OCTOBRE 1792, AU MATIN.

Sur la motion d'un membre du comité de di-

vision, la Convention admet le citoyen Marli-
nel comme député de la Drôme 580

Thuriot, au nom des commissaires chargés de
la surveillance de la procédure criminelle rela-

tive au garde-meuble, fait un rapport et pré-
sente un projet de décret tendant k surseoir à
l'exécution de tous jugements de condamnation
à mort qui ont été rendus 550

La Convention adopte le projet de décret... 551

Sur la motion d'un membre, la Convention
étend aux gendarmes déjà reçus, l'obligation dé-

crétée hier pour les surnuméraires de présenter

un certificat de civisme 581

Un membre demande que le comité de Cons-
titution soit chargé de présenter incessamment
une formule générale de serment pour tous les

fonctionnaires 551

Après des observations de Dartigoeyte, la Con-
vention renvoie cette motion au comité de Cons-
titution 551

Pages.

Manuel demande que les assemblées électo-

rales ne puissent nommer que des desservants

aux cures vacantes 551

La Convention passe à l'ordre du jour 551

Liste des membres du comité de secours pu-
blics 551

Lecture de lettres, adresses et pétitions 551

Mémoire des députés du conseil général de la

commune de Lorient, relatif au meurtre du ci-

toyen Gérard 552

Lettre de d'Aonst et Doulcet de Pontécoulant,

commissaires à l'armée du Nord, pour annoncer

que la commune de Dunkerque a suspendu le

départ d'un navire charge de grains 855

Lebrun, ministre de la guerre par intérim,

transmet à la Convention une lettre du général

Dubou\ 556

Après des observations de Châteauneuf-Ran-

don, Léonard Bourdon, Rouyer et Gorsas, la

Convention renvoie la lettre du général La Bour-

donnaie au comité militaire 557

Fabre (Hérault), au nom du comité d'agricul-

ture et de commerce, fait un rapport et présente

un projet de décret tendant à assurer l'appro-

visionnement des grains des départements du

Midi 557

Après des observations de Dufriche-Valazé et

CamboD, la Convention adopte le projet de dé-

cret. 557

La Convention renvoie au comité d'agricul-

ture la motion faite par un membre de pronon-

cer la peine de mort contre ceux qui exportent

en Espagne des grains, fourrages et bestiaux.. 888

Lettre du maréchal de camp Alexandre Beau-

harnais qui transmet à la Convention une pro-

clamation des prisonniers autrichiens et mayen-

çais à leurs compatriotes au sujet de l'accueil

bienveillant qui leur a été fait par les troupes

françaises 558

La Convention renvoie au comité diploma-

tique une motion de Riilh, tendant à dénoncer

le traité signé en décembre 1752, entre Louis XV
et le prince de Salm-Salm 588

Mallarmé, au nom du comité de l'ordinaire des

finances, fait un rapport et présente un projet

de décret tendant à rapporter la loi du 4 sep-

tembre dernier relative au payement des travaux

et fournitures faits à la partie des bâtiments

des ci-devant Grands-Augustins, destinée à

servir de logement et de casernement au deux

compagnies de gendarmerie nationale faisant le

service auprès dn Corps législatif 559

La Convention adopte le projet de décret... 559

Dons patriotiques 559

Camus, au nom de la commission établie pour

la conservation des monuments des arts et des

sciences, fait un rapport et présente un projet

de décret tendant à réunir, en une seule com-

mission de 33 membres, toutes les commissions

établies par l'Assemblée constituante et l'As-

semblée législative pour la conservation des

arts et des sciences 559

La Convention adopte le projet de décret. . . 559

Albitte, au nom des comités de la guerre, de

sûreté générale et des secours publics réunis, fait

un rapport et présente un projet de décret sur

les moyens d'occuper ou de renvoyer les ouvriers

du camp sous Paris, et sur l'exécution de la
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loi qui oblige les citoyens non domiciliés à Paris
à se retirer dans leurs départements 560

Après des observations de Lanjuinais, Roux
(Haute-Marne), Rouyer, Osselin et Albilte, rap-
porteur, la Convention décrète que les travaux
da canap sous Paris cesseront samedi prochain
et qu'il sera accordé à chaque ouvrier une
gratification de trois journées de travail 561
Sur la motion de Lecointe-Puyraveau, la Con-

vention décrète qu'il ne sera point ouvert dans
le camp de Paris de nouvelles lignes sur les pro-
priétés des citoyens dont on n'a pas encore
disposé ggl

Le Tourneur, au nom des comités de la guerre,
des secours publics et de sûreté générale réunis',
fait un rapport et présente un projet de décret
sur les réclamations des ouvriers du camp sous
Paris ^
La Convention adopte le projet de décret
Marat demande le rapport du décret rendu

contre les bataillons Mauconseil et républicains
dénoncés par les généraux Ghazot et Dumouriez
pour avoir massacré quatre déserteurs prus-
siens

Après des observations de Rouyer, Lasource,
secrétaire, donne lecture d'un acte des notaires
du district de Rethel relatif à ces quatre déser-
teur 5g3
Après des observations de Kersaint et Boilleau,

la Convention passe à l'ordre du jour sur la
motion de Marat gg4
Pache, ministre de la guerre, prête serment.. 564
Roland, ministre de l'intérieur, présente son

compte des dépenses extraordinaires et secrètes. 564

Rebecquy demande que tous les ministres
rendent compte comme Roland 565
Monge, ministre de la marine, déclare qu'il ne

fait aucune dépense secrète 565

Danton présenta quelques observations à ce
S"Je' 563
Après des observations de Cambon et de

Roland, ministre de l'intérieur, et Lidon, la Con-
vention passe à l'ordre du jour sur la motion
de faire rendre par les ministres un compte
collectif de leurs dépenses secrètes 566

.n61

562

562

Henry-Larivière réclame contre le passage k
l'ordre du jour

Après des observations de Camus et de Là-
source, la Convention décrète sur la motion de
Henry-Larivière que le pouvoir exécutifjustifiera
dans les 24 heures, de la délibération qu'il a dû
prendre à l'effet d'arrêter^le compte des sommes
mises à sa disposition pour dépenses secrètes..

Annexe :

566

566

Réponse de la députation du Morbihan à la

lettre écrite par la société des amis de la liberté

et de l'égalité de Lorient au Président de la Con-
vention nationale, [au sujet du meurtre du ci-

toyen Gérard 566

JEDDI 18 OCTOBRE 1792, AU SOIR.

Pétition des marchandes en détail à la marée
qui se plaignent d'être presque les seules vic-

times des administrateurs de la maison de se-

cours 567

Pages.

Après des observations de Legendre, Cambon
et un membre, la Convention renvoie la pétition

à la municipalité de Paris 568

Appel nominal pour l'élection d'un Président. 568

Guadet est élu Président 568

Appel nominal pour l'élection de quatre secré-

taires 568

Barbaroux, Danton, Gensonné et Kersaint sont
élus secrétaires 868

VENDREDI 19 OCTOBRE 1792.

Lecture de lettres, adresses et pétitions 568

Lettre de Lebrun, ministre de la guerre par
intérim, pour annoncer que des émigrés faits

prisonniers sont en route pour Paris et qu'il a

donné des ordres pour qu'ils ne passent pas par
Meaux 568

Lettre de Lebrun, ministre de la guerre par
intérim, poar annoncer qu'il a envoyé 10,000 re-

dingotes à l'armée de Dumouriez et qu'à la fin

du mois il sera en mesure d'en envoyer 50,000. 569

La Convention ordonne l'insertion de cette

lettre au procès-verbal 569

Lettre de Lebrun, ministre de la guerre par
intérim, pour annoncer qu'il a écrit aux 48 sec-

tions de Paris en les invitant à nommer des

commissaires pour l'examen des souliers destinés

aux volontaires nationaux 869

Lettre des sections du Théâtre-Français et du
Luxembourg qui font part à la Convention de»

arrêtés qu'elles ont pris à l'effet de nommer des

commissaires pour aller dans les marchés en-

gager le peuple à continuer sa confiance aax
petits billets de la maison de secours 569

Après des observations de Birotteanet Brunel,

la Convention décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-

libérer sur une motion de Marc Jullien tendant

à rapporter le décret rendu à la séance d'hier

soir sur la pétition des marchandes à la marée. 570

Lettre des citoyens Dracot-Villon, Champion,
Perrin et Blanchard, commissaires extraordi-

naires du déparlement de la Meuse, pour an-
noncer les mesures qu'ils ont prises contre les

habitants de Verdun qui ont livré cette ville

aux Prussiens 570

Lettre du général Anselme pour demander
que le citoyen Paul Barras, commissaire du pou-

voir exécutif, soit chargé d'administrer le dé-

partement du Var 571

La Convention renvoie cette lettre au comité

diplomatique, pour en faire le rapport dans les

vingt-quatre heures 571

Sur la motion de Charlier, la Convention ren-

voie au pouvoir exécutif une réclamation du
citoyen Billandel, procureur de la commune de

Vincennes, qui se plaint d'avoir été exclu de

l'administration du département de Paris par

un arrêté arbitraire de ses collègues 871

Beauvais (de Paris), au nom du comité des

secourt publics, fait un rapport et présente un
projet de d< cret sur la pétition de la citoyenne

Marie-Thérèse Pasqualin, veuve de Marie-Ëus-

tacbe Juchereau, lieutenant-colonel d'artillerie,

inspecteur de la manufacture d'armes et com-
mandant de la place de Charleville, massacré

le 4 septembre 1792, dans une sédition 871
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La Convention adopte le projet de décret 572

Mercier (Seine-et-Oiso) demande qu'il ^oit fait

une loi géaénle pour défendre à tous les mem-
bres de la Convention ou du corps adminis-

tratif de toucher un double traitement 572

Après des observations de Dartigoeyte, Bail-

leul, Manuel et Hardy, la Convention renvoie

la proposition de Mercier au comité de législa-

tion . 573

Laplaigne, au nom du comité de législation,

fait uu rapport et présente un projet de décret

sur les substitutions 573

La Convention ordonne l'impression du rap-

port et du projet de décret et ajourne la dis-

cussion à lundi 574

Maribon-Montaut demande que la Convention

fixe à lundi la discussion du projet de décret

sur la création d'une force armée tirée des

83 départements 574

Après des observations de Buzot, rapporteur,

Cbabot, Barbaroux et Legendre, la Convention

passe à l'ordre du jour 574

Louvet (Somme), au nom du comité de légis-

lation, présente la rédaction définitive du décret

sur le renouvellement des corps administratifs

et judiciaires 574

La Convention adopte cette rédaction 576

Danton, au nom de la commission nommée à

cet effet, présente un projet d'adresse pour in-

viter les volontaires nationaux à renoncer h. la

faculté qui leur a été accordée par la loi de
quitter les drapeaux au 1" décembre prochain . 576

La Convention accorde la priorité au projet

d'adresse présenté par Faure (Haute-Loire), puis

l'adopte 576

Dons patriotiques 576

Barère de Vieuzac, au nom du comité de Cons-
titution, fait un rapport sur l'invitation à faire

aux amis de la liberté et de l'égalité de pré-

senter leurs vues sur la Constitution à donner
à la France 576

La Convention adopte la rédaction présentée
par Barère 577

Osselin, au nom du comité de législation,

soumet à la discussion lo projet do décret con-
cernant les émigrés 577

La discussion est interrompue par l'admis-

sion à la barre des commissaires de l'adminis-

tration de département et de la municipalité

de Paris 579

Bertholet, secrétaire du département de Pa-
ris, demande un secours provisoire de 500,000 li-

vres pour venir en aide aux créanciers de la

maison de secours 579

La pétition des commissaires est renvoyée
au comité des finances 580

Clavière, ministre des contributions publiques,

fait part à la Convention des mesures qu'il a

prises pour dissiper les craintes du département
de Paris sur la maison de secours 580

Pache, ministre de la guerre, communique
l'extrait d'une lettre du général Valence annon-
çant la prochaine reddition de Longwy 580

Pache, ministre de la guerre, annonce l'ar-

restation de volontaires nationaux qui ont quitté
l'armée de Dumouriez sans autorisation 581

Lettre de Clivière, ministre des contributions

Pages.

publiques, pour annoncer l'arrestation illégale

de plusieurs pièces de vin de Bordeaux à des-

tination des Pays-Bas 581

Sur la motion de Vergniaud, la Convention

décrète que l'exportation des vins de liqueur et

des denrées do luxe est permise 581

Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, au
sujet des mesures hygiéniques à prendre dans

les pays abandonnés par l'ennemi 581

Sur la motion d'un membre, la Convention

autorise Roland à nommer deux commissaires

qui seront chargés de prendre les mesures hy-
giéniques nécessaires 582

Admission à la barre et pétition des commis-
saires des 48 sections de Paris qui protestent

contre le projet d'environner laConvention d'une

force armée 582

La Convention passe à l'ordre du jour sur la

pétition 582

Après des observations de Gensonné, la Con-

vention passe à l'ordre du jour sur la motion

d'imprimer la pétition des 48 sections 582

SAMEDI 20 OCTOBRE 1792.

Sur la motion do Thuriot, la Convention

charge le comité de législation de présenter un
projet de décret sur le traitement à allouer aux
juges, commissaires nationaux, greffier et com-
mis du tribunal criminel établi par la loi du
17 août 583

Jean Debry demande que l'état-major de la

garde nationale parisienne nomme cinq commis-
saires pour juger treize émigrés pris les armes
à la main et amenés à Paris 5S3

Après des observations de Thuriot et Delacroix,

la Convention adopte la motion deJean Debry. 583

Texte définitif du décret rendu 584

Lettre de Turpin, agent du Trésor public,

pour annoncer qu'il a été fait mention de la loi

du 6 septembre dernier en marge des contrats

de rente viagère et du ci-devant roi et de Louis-

Stanislas-Xavier 58i

La Convention renvoie cette lettre au comité

des finances 584

Lettre des citoyens Garrau, Lamarque et

Carnot, commissaires à l'armée des Pyrénées,

pour annoncer leur arrivée à Bayonne 584

Lettre des citoyens Sillery, Carra et Prieur

(de la Marne), commissaires de la Convention à

l'armée du Centre, pour annoncer la capitula-

tion de Longwy 584

Lettre du général Custine pour demander des

couvertures brunes pour la troupe 585

Lettre du général Custine pour annoncer

l'entrée en Allemagne de 19,000 Russes 586

Kersaint donne lecture d'un projet d'adresse

k l'armée et d'un projet de décret relatif aux

récompenses nationales 586

La Convention renvoie l'adresse et le projet

de décret aux comités de la guerre et d'instruc-

tion publique réunis 587

Adresse de la Société des Amis de la liberté

et de l'égalité, séant à Chambéry 587

La Convention ordonne que cette adresse sera

insérée au procès-verbal, imprimée, envoyée
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aux 83 départements et traduite en allemand et

en espagnol tSl

Lettre de Roland, minisire de l'inlérieur, qui

communique à la Convention une proclamation
des magnifiques seigneurs do Genève 587

Lecture de lettres, adresses et pétitions 587

Dons patriotiques r 588

Adresse des administrateurs du département
du Calvados qui revendiquent le droit de garder

!a Convention nationuie avec les habitants de

Paris 588

Lidon, au nom du comité de la guerre, pro-
pose de rapporter le litre H de la loi du 19 sep-

tembre dernier portant organisation provisoire

d'une force armée dans Paris 589

La Convention décrète le rapport du titre H
de la loi du 19 septembre dernier 589

Après des observations de Vergniaud et Tal-
lien, la Convention décrète que l'adminislration

du département de Paris lui rendra compte do
l'organisation de la garde nationale et de son
service 590

Sur la motion de Cambon, la Convention dé-
crète la suppression de letat-major du camp
sous Paris 590

Cambacérès, au nom du comité de législation,

fait un rapport et présente un projet de décret

sur le mode de remplacement des commissaires
nationaux près les tribunaux criminels 590

Après des observations de Lanjuinais, Cam-
bacérès, rapporteur, Osselin, Defermon, divers

membres, Piorry, Laplaigne, Buzot et Bohand,
la Convention rejette une motion d'Osselin ten-

dant à faire remplir les fondions de commis-
saire national par l'un des quatre juges 591

Après des observations d'Osselin et Barère,

la Convention rejette une motion de Delacroix

tendant à rapporter le décret qui supprime les

commissaires nationaux, puis adopte le projet

du comité 592

Lettre de Pache, ministre de la guerre, annon-
çant la mort du ci-devant duc d'Angouléme. . . 592

Lettre de Pache, minisire de la guerre, pour
annoncer, au mépris du décret du 9 courant, l'ar-

rivée à Paris de plusieurs émigrés pris les armes
à la main 593

Lettre de Roland, ministre de l'intérieur, pour

annoncer qu'il n'a pas eu à s'occuper de ces

émigrés, le décret les concernant étant pure-
ment militaire 592

Anacharsis Clootz, au nom des comités diplo-

matique et de la guerre réunis, fait un rapport

et présente un projet de décret pour autoriser

les généraux de la République à lever des con-

tributions lorsqu'ils entreront en pays ennemi. 593

La Convention ordonne l'impression du rap-

port et du projet de décret et ajourne la dis-

cussion à trois jours 594

Cambon demande que le traitement des juges

de district et des tribunaux criminels soient ré-

duits à celui des administrateurs 594

Après des observations de Lacroix, la Con-
vention renvoie la motion de Cambon aux co-

mités de législation et des finances réunis 694

Annexes :

!• Noms et qualités des treize émigrés qui

Pages.

ont été amenés au conseil général de la com-
mune, le 19 octobre 17!^»:i, à 2 heures après-midi. 594

2" Adresse des magnifiques seigneurs de la

République de Genève à leurs concitoyens 595

DIMANCHE 21 OCTOBRE 1792.

Lecture de lettres, adresses et pétitions 595

Adresse anx habitants de Thionville par le

conseil général de la commune de Nancy 597

Adresse à la ville de Lille par le conseil gé-

néral de la commune de Nancy 597

Lettre de Carra, Sillery et Prieur (de la

Marne), commissaires à l'armée du Centre, qui

transmettent à la Convention une correspon-

dance trouvée dans la poche de Monsieur 597

Sur la motion de Camus, la Convention dé-

crète que la section du comité des finances et

la section du comité des domaines, qui étaient

chargées de l'aliénation des biens nationaux et

des biens des émigrés, seront réunies et forme-

ront dorénavant un comité distinct 598

Lettre de Lebrun, ministre des affaires étran-

gères, qui rend compte des négociations enga-

gées par le général Montesquiou relativement

aux affaires de Genève 599

Sur la motion de Riihl, la Convention décrète

que le ministre de la guerre sera chargé de

faire examiner les cordages des pontons par les

citoyens Fiesinger et Cordier 599

Jean-Pierre Dantine et Antoine Rabozki, dé-

serteurs autrichiens, sont admis à la barre et

demandent la restitution du cheval et des effets

qui leur ont été pris par les iroupes françaises 599

Dons patriotiques 600

Lettre de Pache, ministre de la guerre, qui

rend compte de la formation du tribunal chargé

de juger les émigrés pris les armes à la main. 600

Lettre de Carra, Sillery et Prieur (de la Marne),

commissaires do la Convention à l'armée du Centre,

pour rendre compte des mesures prises contre

les corps administratifs et judiciaires de Verdun
qui étaient en fonctions lors de la reddiiion

de cette ville aux Prussiens 601

Procès-verbal des réponses faites aux com-
missaires de la Convention par les officiers mu-
nicipaux de Verdun 601

La Convention renvoie la lettre des commis-
saires et le procès-verbal au comité de sûreté

générale 603

Admission à la barre d'une députation des

volontaires de la ville de Moissac 603

Admission à la barre d'une députation des

volontaires de Marseille 603

Admission à la barre du sieur Montainville,

comédien du granil théâtre de Marseille 60 i

Admission à la barre d'une dcpulation des

gendarmes de l'Ariège 604

Admission à la barre du sieur Reiche-Des-

farges, commandant du 3' bataillon de la Cor-

rèze, qui dénonce Marat et demande qu'il soit

jugé 604

Après des observations de Boussion, Quinette

et Barbaroux, la Convention renvoie la pétition

du sieur Reiche-Desfarges aux comités de légis-

lation et de sûreté générale réunis GO^
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Admission à la barre d'anedéputation du con-

seil gùuôral do la commuiio d'Orléan» 605

Leiire de Pa-he, ministre de la guerre, qui

trarismot à la Convention une lettre du g 'iiéral

Custine annonçant sa marche sur Mayeuee 605

Admission à la barre d'une deputalion des
citoyens de la Fonlaine de Grenelle 606

La Convention ordonne rimpres«ion de l'ariresse

.
de ces citoyen» et sou insertion au procès-
verbal. 606

Admission à la barre d'une députation des
citoyens des sections de Bonne-Nouvelle, des
Quinze-Vingts et du faubourg Saint-Antoine. . . 606

Discours de Gonchon, orateur de la députation,
pour demander l'abolition de la loi martiale... 606

Après des observations de Basire, Chabot et

Albitte, la Convention ordonne l'impression du
discours de la députation et son insertion au
procès-verbal. Elle renvoie en outre la pétition

aux comités de législation et d'instruction pu-
blique réunis, pour en faire le rapport au plus
tard dans huit jours 608

LUNDI 22 OCTOBRE 1792.

Lettre do Roland, ministre de l'intérieur, qui
rend compte de la procédure instruite contre
les voleurs du garde-meuble 609

Lettre des membres du tribunal de Nice, pour
féliciter la Convention de l'entrée des Français
dans cette ville 609

La Convention ordonne l'insertion de cette

lettre au procès-verbal 609

Lettre du général Chazot, qui adresse à la

Gonvemion une proclamation qu'il a faite aux
babitanls de la ville de Stenay après la retraite

de l'eoaemi 609

Dons patriotiques 610

Lecture de lettres, adresses et pétitions 610

Adresse des citoyens composant la ci-devant
communauté des perruquiers de la ville de Gre-
noble, qui réclament la prompte liquidation de
leurs offices 611

Après des observations de Real, Camus et Gé-
nissieu, la Convention décrète que les liquida-
tions qui n'excéderont pas 3,000 livres seront
faites les premières 612

Lettre de Pache, ministre de la guerre, qui
soumet à la Convention les réclamations des of-

ciers, sous-officiers et tambours volontaires re-
lativement à leur solde pendant leur séjour &
Paris 612

La Convention renvoie cette lettre aux comités
de la guerre et des finances réunis 612

Lettre de Pache, ministre de la guerre, qui
fait part à la Convention des réclamations des
fédérés des 83 dépariemenls au sujet de leur
indemnité de résidence à Paris 612

La Convention renvoie cette lettre aux comités
de la guerre et des finances réunis 613

Lettre do Lebrun, ministre des affaires étran-
gères, qui transmet à la Convention une lettre

que lui a adressée le Grand - Vizir pour an-
noncer que la Sublime-Porte refuse d'accréditer
le citoyen Semonville, nommé ambassadeur de
France en remplacement de Choiseul-Gouffler.. 613

Pages.

Sur la motion de Goupilleau, la Convention
décrète qu'Hérault de Séchselle dcmnera immé-
diaiement lecture de son rapport sur les ma-
chinations de (.hoiseul-Couflier. ... 614

Hérault d Séchelles, au nom des comités di-
plomatique et de sûreté générale réunis, fait

un rap, ort sur la trahison de Clio'-eul-Gouffier,

ambassadeur de France prés la Snbiime-Porle,
et du ci-devant comte de Moustier et présente
un projet de décret tendant à les décréter l'un

et l'autre d'accusation 614

La Convention décrète d'accusation Choiseul-
Goulfier et de Moustier 619

Baudot demande un décret d'accusation contre

l'abbé Marie et Gourvoisier 619

La Convention décrète d'accusation l'abbé

Marie et Gourvoisier 619

Sur \à motion de Pétion, la Convention or-
donne l'impression du rapport de Hérault de
Séchelles 619

Sur la motion d'un membre, la Convention
décrète d'accusation le ci-devant barou de Bre-

teuil et le sieur Hilaire Conzier, ci-devant eyêque
d'Arras 619

Collol d'Herbois demande que le pouvoir exé-

cutif soit chargé de négocier avec la Sublime-
Porte pour obtenir l'extradition de Cboiseal-

Gouffier 619

Après des observations de Gensooné et Osselin,

la Convention ajourne la motion de CoUot-d Her-

bois au moment où elle discutera le projet de

décret sur les émigrés 619

Rabaut-Saiut-Étienne demande : 1" que le co-

mité diplomatique soit chargé de présenter in-

cessamment les principes d'après lesquels la Ré-

publique française doit négocier à l'avenir;

2° que le comité de marine présente un projet

de décret pour augmenter le nombre des navires

français dans la Méditerranée 619

Après des observations de Rewbell, la Conven-
tion renvoie la première partie de la motion de

Rabaut-Samt-Étienne aux comités de Constitution

et diplomatique réunis et passe à l'ordte du jour

sur la seconde 620

Lettre des citoyens d'Aoust, Duquesnoy et

Doulcct de Pontécoulant, commissaires à l'armée

du Nord, pour annoncer qu'ils ont destitué et

remplacé provisoirement les membres du direc-

toire du département du Pas-de-Calais 620

Lettre des mêmes commissaires pour annoncer
que le bataillon de la République a dénoncé les

soldais coupables du meurtre des quatre déser-

teurs prussiens 620

Lettre des citoyens Lamarque et Carnet, com-
missaires à l'armée des Pyrénées, pour rendre

compte des mesures qu'ils ont prises sur les fron-

tières d'Espagne 621

Lettre des administrateurs du département
des Basses-Pyrenées, qui transmettent à la

Convention une lettre du citoyen Bourgoing,

ambassadeur de la République française en Es-

pagne 622

Lettre des citoyens Guyton-Morveau, Deydier

et Prieur (de la Côle-d'Or), commissaires de la

Convention sur la frontière suisse, pour annoncer

leur arrivée à Besançon 623

Lettre des citoyens Le Terrasson et Descombet,

membres du comité de police du camp sous Pa-
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623

6i3

en

627

627

627

627

627

628

ris, pour annoncer que 3,000 ouvriers employés

aux travaux de ce camp réclament leur paye

Garât, mini.Ntr-* de la justice, demande d.^s ex-

plications sur la conduite à tenir envers le^ pri-

sonniers remis eu liberté lors des mas-acres de

septembre

La Convention ordonne l'impression du dis-

cours de Gar.it et son renvoi au comité de légis-

lation

Delacroix, au nom des comités de la guerre et

des finances n unis, faii uu rapport et présente

un projet de décret tendant à accorder à chaque

officier, sous-officier et tambour volontaire, le

supplément de paye de 10 sols par jour accordé

aux volontaires nationaux pendant leur séjour à

Paris

La Convention adopte le projet de décret

Delacroix, au nom des comités de la guerre et

des finances réunis, fait un rapport et présente

un projet de décret tendant à déclarer que les

fédérés des 83 départements ne doivent recevoir

que la paye de 23 sols par jour .•

La Convention adopte le projet de décret. . .

.

Camus, au nom du comité d'aliénation, fait

un rapport et présente un projet de décret ad-

ditionnel à la loi du 19 septembre dernier con-

cernant la disposition des biens dont jouissait

le ci- devant ordre de Malte.

La Convention adopte le projet de décret

Camus, au nom du comité d'aliénation, fait

un rapport et présente un projet de décret ten-

dant à autoriser le ministre de l'intérieur à

faire vendre sans délai le mobilier qui se trouve

dans le château des Tuileries et autres maisons

ci-devant royales, dans les maisons religieuses

et dans celles des émigrés

La Convention adopte le projet de décret..

Dons patriotiques

HARDI 23 OCTOBRE 1792.

Adresses d'adhésion au décret qui abolit la

royauté en France 628

Arrêté de la section des Sans-Culottes par

lequel cette section ordonne que les scellés se-

ront apposés sur les maisons et effets des prêtres

rcfractaires. 629

Apres dos observations de Camus, Biizot, Char-

lier, Delacroix et Tallien, la Convention renvoie

l'arrêté au comité de législation chargé de faire

son rapport séance tenante et ordonne la sus-

pension de l'apposition des scellés

Lecture de lettres, adresses et pétitions

Gossuin, au nom du comité des pétitions et

de corresi'ondance, fait un rapport et présente

un projet de décret sur le mode de présentation

des pétitions

La Convention ordonne l'impression du rap-

port et du projet de décret et ajourne la discus-

sion à jeudi

Dons patriotiques

Champion, ex-ministre de l'intérieur, envoie

le compte de son administration 631

Roland, ministre de l'intérieur, transmet à la

Convention les réclamations des citoyens Bourge

4 7

628

628

628

629

630

630

631

631

632

632

63S

634

Pages.

et C»; propriétaires d'nne filature anglaise éta-

blie à Rouen 632

Bourbotte demande pourquoi il n'a pas été

fait lecture d'une adresse de la Sicictèdes amis

de la liberté <t do l'étralitè séante à Aiixerre... 632

Après des observations de Barbaroux et Ker-

saint, Danton donne sa démission de secrétaire,

la Convention se refusant à nommer des gref-

fiers chargés de rédiger les proces-verbaux de

la Convention 63S

Les administrateurs des domaines et contri-

butions de la ville de Pans demandent à pré-

senter l'état de situation des recouvrements.... 632

Apres des observations d'un membre et de

Delacroix, la Convention passe à l'ordre du

jour

Lasource demande qu'après la discussion du

projet sur les émigrés, le comité diplomatique

présente son rapport sur la conduite à tenir par

les armées de la République en pays conquis.. 632

La Convention charge la commission centrale

de mettre ce rapport au prochain ordre du

jour

Osselin, au nom du comité de législation,

soumet à la discussion le projet de décret con-

cernant les émigrés

Après des observations de Garnier (de Saintes),

Osselin, rapporteur, et Buzot, la Convention dé-

cret© qu'elle discutera séparément les différents

cas où la peine de mort sera prononcée contre

les émigrés

Buzot propose de décréter que les émigrés

français sont bannis à perpétuité du territoire

de la République et que ceux qui, au mépris de

celte loi, y rentreront, seront punis de mort

sans neaiimoius préjudicier au décret précédent

qui condamne à la peine de mort les émigrés

pris les armes à la main

;\près des observations do Danton, Camille

Desmoulins et Tallien, la Convention adopte la

motion de Buzot

Sur la motion de Delacroix et après des obser-

vations d'Osselin, la Convention charge le comité

des domaines de lui présenter incessamment le

mode suivant lequel seront vendus les biens des

émigrés et le comité de liquidation de préparer

la loi relative à leurs créanciers

Lettre des présidents et secrétaires de l'assem-

blée électorale du département du Nord, séante

à Lille pendant le bombardement, qui adressent

à la Convention copie du procès-verbal des

séances de cette assemblée

La Convention renvoie la lettre au comité do

la guerre et ordonne que l'état nominatif des

canonniers blessés à Lille sera insère au prooès-

verbal

Le Président donne lecture d'une lettre du

citoyen Mercier, officier municipal de Paris, qui

informe la Convontion que les ouvri r» du camp

demandent à être entendus à la barre

Après des observations de Merlin (de Thion-

ville), Basire et C'Uppé, la Convention adopte

une motion de Delacroix tendant à mander le

citoyen Mercier à la barre

Le citoyen Mercier est admis à la barre et rend

compte de l'effervescence qui s'est manifestée

parmi les ouvriers du camp au sujet do la

paye

634

63S

636

636

636

636

637

637
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Sur la motion de Delacroix, une députation

de vingt de ces ouvriers est admise h la barre.. 637

La Convention décrète que la commission du

camp sera chargé d'examiner la pétition de ces

ouvriers et d'en faire le rapport 631

MERCREDI 24 OCTOBRK 1792.

État des décrets de la Convention envoyés aux

départements par le ministre de l'intérieur

Lecture de lettres, adresses et pétitions

Lettre des administrateurs du district de

Noyon, département de l'Oise, pour dénoncer

les administrateurs de ce département, qui n'ont

point fait exécuter, dans leur arrondissement, la

loi sur la saisie des biens des émigrés

Après des observations de Kersaint et Dela-

croix, la Convention décrète que le ministre de

l'intérieur vérifiera les faits dénoncés par le

district de Noyon

Un membre, au nom des comités des procès-ver-

baux et décrets, fait un rapports et présente un
projet de décret tendant à ordonner que les

membres qui composent ces deux comités ne for-

meront à l'avenir qu'un seul comité, sous le

nom de comité des décrets

La Convention adopte le projet de décret

Thuriot, au nom des commissaires chargés de

surveiller l'instruction de la procédure crimi-

nelle relative au vol du garde-meuble, fait un rap-

port et présente un projet de décret tendant à

autoriser le directeur du jury d'accusation à se

transporter dans tous les lieux où les voleurs

sont réfugiés et à les y faire arrêter

Après des observations de Barbaroux, Thu-
riot, rapporteur, un membre et Delacroix, la

Convention rejette le projet de décret

Un membre, au nom du comité de législation,

fait un rapport et présente un projet de décret

tendant à autoriser le ministre de la guerre à,

répartir dans différentes villes les prisonniers de
guerre actuellement rassemblés dans la ville de

Langres

La Convention adopte le projet de décret

Camus, au nom du comité d'aliénation, fait un
rapport et présente un projet de décret en qua-

tre articles, dont le premier avait déjà été adopté
dans la séance du 22 de ce mois, tendant à au-
toriser le ministre de l'intérieur à faire vendre
sans délai le mobilier qui se trouve'dans le châ-

teau des Tuileries et autres maisons ci-devant

royales, dans les maisons religieuses et dans
celles des émigrés

La Convention adopte le projet de décret....

Riihl donne connaissance du contenu d'une

lettre adressée par le sieur Rosemberg, bas-
officier prussien, à sa femme et d'une lettre du
prince de Wurtemberg au roi de Prusse

Cambon, au nom du comité des finances,

soumet à la discussion le projet de décret por-
tant création de 400 millions d'assignats

La Convention adopte le projet de décret. .

.

Lettre de d'Aoust, Duquesnoy et Gustave
Doulcet, commissaires de la Convention à l'armée

du Nord, donnant des détails sur les armes trou-

vées dans l'arsenal d'Arras

637

638

638

639

639

639

639

640

640

640

640

641

641

641

642

642

Pages.

Lettre du général Custine pour annoncer sa

marche sur Mayence 642

Lettre de Monge, ministre de la marine, au

sujet (le la chiourme de Villefrauche 642

Borio (Corrôze), au nom du comité do l'exa-

men des comptes, fait un rapport et présente

un projet de décret sur les dépenses autorisées

par Beaulieu, ex-ministre des contributions

publiques 643

Après des observations de Cambon, la Con-
vention ordonne l'impression du rapport et du

prcjet de décret cl ajourne la discussion 645

Borie (Corrèze), au nom du comité de l'exa-

men des comptes, fait un rapport et présente

un projet de décret sur la vérification de la

cemptabilité arriérée des villes 643

La Convention ordonne l'impression du rap-

port et du projet de décret et ajourne la dis-

cussion 031

Lasource, au nom du comité diplomatiqne,

fait un rapport et présente un projet de décret

sur la conduite à prescrire aux généraux fran-

çais en pays ennemi 651

Après des observations de Dubois Crancé et

Lasource, rapporteur, la Convention ordonne

l'impression du rapport et du projet de décret et

ajourne la discussion 635

Des commissaires de la Commune de Paris

demandent à être admis à la barre 635

Après des observations de Tallien, Gensonné,

Rouyer, Osselin, la Convention passe à l'ordre

du jour sur la demande des commissaires de la

Commune et ajourne à demain le rapport de la

Commission des Neuf sur les provocations au
meurtre et à l'assassinat 656

Marat dénonce Roland pour avoir illégalement

délivré au sieur de Saint-Geniès une réquisition

de faire arrêter une dame Laroche, accusée d'émis-

sion de faux assignats 656

Barbaroux dénonce à son tour Marat pour
avoir cherché à exciter les volontaires marseil-

lais contre les dragons casernes à l'Ecole mili-

taire 657

Après des observations de Kersaint et Marat,

la Convention renvoie la dénonciation de Bar-
baroux aux comités de surveillance et de légis-

lation 638

Après des observations de Barbaroux, Chabot,

Choudieu et Cambon, la Convention renvoie la

dénonciation de Marat au Comité de sûreté gé-

nérale 659

Lettre des citoyens Carra, Sillery et Prieur

(de la Marne), commissaires à l'armée du Centre,

pour annoncer la prise de Longwy 659

Laurent Lecointre, au nom du comité de la

guérie, fait un rapport et présente un projet

de décret relatif à 284 volontaires nationaux de

différents bataillons et 22 soldais de la compa-
gnie franche de Grépy-en Valois qui, ayant
quitté leurs drapeaux sans congé, ont été arrê-

tés à Reims 659

La Convention adopte le projet de décret.... 639

Dons patriotiques 639

JEUDI 25 OCTOBRE 1792.

Sur la motion de Galon, au nom du comité
des inspecteurs de la salle, la Convention dé-
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.

crcte que 50 exemplaires des documents impri-

més par son ordre seront distribués aux députés

suppioanls 660

Sur la motion do Go*isuin, la Convention dé-

crète que le comité de division présentera, séance

tenante, un nouveau tableau des villes où se

tiendront les assemblées électorales pour le re-

nouvellement des corps administratifs 660

Sur la motion de Gossuin, la Convention dé-

crète : 1° qu'à la suite de la feuille des décrets

qui se distribue chaque jour, il sera fait mention
du renvoi aux différents comités et de l'ajourne-

ment de chacun d'eux; 2° que le renouvellement

des comités aura heu dans les deux mois qui

suivropt leur formation et par la voie du sort

sur la liste des candidats qui se seront inscrits. 660

Texte définitif des décrets rendus 660

" Dons patriotiques 6G0

Lecture de lettres, adresses et pétitions 661

Lettre des membres de la commission de vé-

rification des armes fabriquées à Saint-Etienne

poar rendre compte du nombre de fusils livrés

par les fabricants de cette ville et de leur expé-
dition pour l'arsenal de Lyon 662

Adresse de la Société des Amis do !a liberté

et de l'égalité delà ville d'Auxerre poar protes-

ter contre l'organisation d'une force armée tirée

des 83 départements 663

Adresse des amis de la liberté et de l'égalité de
la ville de Lisienx pour demander que tous les

déparlements concourent à l'organisation d'une

force armée destinée à la garde de la Conven-
tion 663

Adresse des Amis de la liberté et de l'égalité

de la ville d'Alençon ayant le même objet 664

Adresse des Amis de la liberté et de l'égalité

de la ville de Brive ayant le même objet 664

Barbaroux donne lecture d'un arrêté du con-
seil général de la commune de Paris qui ordonne
l'impression et l'envoi aux départements de l'a-

dresse présentée au nom dos 48 sections et pro-

pose à la Convention de casser cet arrêté 664

Après des observations de Cbarlier, Buzot,

Jean-Bon-Saint-André, Rouyer et Barbaroux, la

Convention casse l'arrêté de la commune de

Paris et décrète que les membres du conseil

généra qui ont pris ledit arrêté seront person-

nellement responsables des dépenses occasion-

nées par l'impression et l'envoi aux départe-

ments 666

Texte définitif du décret rendu 666

Masuyer, au nom du comité des finances, sec-

tion des assignats et monnaies, fait un rapport

et présente un projet de décret pour autoriser

l'archiviste à remettre au directeur général de la

fabrication des assignats le poinçon nécessaire

pour réparer la matrice des assignats de 10 li-

vres 667

La Convention adopte le projet de décret 667

Pierre Maroc, au nom des comités de marine,
colonial et des finances réunis, fait un rapport

et présente un projet de décret sur la demande
formée par le ministre de la niarine d'un fonds

de 43,672,263 1. 9 s. 8 d. pour les besoins de

son" département 667

La Convention adopte le projet de décret... 673

Rouyer, au nom du comité de marine, fait un
rapport et présente un projet de décret tendant

Pages.

à ordonner que la totalité des places des maîtres

canonniers entretenus sera accordée seulement
aux maîtres canonniers des classes 673

La Convention adopte le p-ojet de décret 674

Camus, au nom du comité d'aliénation, fait un
rapport et présente un projet de décret ten-

dant à déclarer qu'il n'y a pas lieu d'autoriser

la commune de Coudom à acquérir le ci-devant

monastère de Brouillan-lès-Condom 674

La Convention adopte le projet de décret.... 674

Camus, au noiji du comité d'aliénation, fait

un rapport et présente un projet de décret ten-

dant à déclarer qu'il n'y a pas lieu de faire à la

commune de Manies l'aliénation de divers do-
maines nationaux énoncés dans sa soumission
dn 4 septembre dernier. 674

La Convention adopte le projet de décret.... 674

Lacoste (Cantal), au nom du comité des ins-

pecteurs de la salle, fait un rapport et présente
un projet de décret pour adopter les plans de
l'architecte Gizors en vue de la construction d'une
nouvelle salle destinée à la Convention natio-

nale 674

Après des observations de Calon et David, la

Convention adopte le projet de décret 675

Laplaigne, au nom du comité de législation,

soumet à la discussion le projet de décret sur
les substitutions 675

La Convention adopte les articles 1 et 2 et

ajourne la stite de la discussion à une séance
ultérieure 676

Lettre de Monge, ministre de la marine, qui
fait passer à la Convention, copie d'une lettre

qui lui a été adressée par le citoyen Huguy et

relative aux intrigues et projets des émigrés
français à Londres 676

La Convention renvoie cette lettre aux comi-
tés diplomatique et colonial réunis 676

Lanjuinais remplace Danton en qualité de se-

crétaire 676

Lettre de Davoust, Duquesnoy et Gustave Doul-
cet, commissaires à l'armée du Nord, pour trans-

mettre à la Convention l'état des armes de guerre
existant dans les magasins de la citadelle d'Arras. 676

Le Président annonce une nouvelle pétition de
la commune de Paris relative aux billets de la

maison de secours 677
Après des observations de Cambon, Osselin,

Gcnsonné, Defermon, Lidon, Billaud-Varenne,
UH membre et Kersaint, la Convention décrète
que la municipalité de Paris sera tenue de four-
nir, demain à midi, l'état de situation et les

comptes relatifs à l'émission des billets de la

maison de secours, et des mesures qu'elle a dû
prendre après la fuite du sieur Guillaume 678

Annexe :

Pétition de la commune do Paris relative aux
billets de la maison de secours 679

VENDREDI 26 OCTOBRE 1792.

Lecture de diverses lettres 679

Monge, ministre de la marine, transmet à la

Convention les pièces relatives à l'affaire du ci-

toyen Mercier, commissaire ordonnateur de la

marine à Dunkerque, dénoncé pour avoir pris

récemment la qualité de conseiller du roi 679
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Pages.

Lettre des commissaires de la trésorerie na-

tionale annonçant que le citoyen Châlons,

payeur général à Quimper, a fait accepter aux

hommes de troupe leur solde en assignats 680

Lecture de lettres, adresses et pétitions 680

Lettre du citoyen Blancgilly, député à l'As-

&embiée législative, qui expose qu'il a été injus-

tement décrélé d'accusation et qui envoie toutes

les pièces qui établissent son innocence 680

La fionvention passe à l'ordre du jour sur
cette lettre : 680

Un membre demande le rapport du décret qui

prononce l'ordre du jour sur la pétition de

Blancgilly 680

Après des observations de Delacroix et Jean

Debry, la Convention maintient son décret et

renvoie au comité de législation une motion in-

cidente tendant à la suppression du tribunal

criminel provisoire établi à Paris pour juger les

crimes du 10 août 681

Lettre du général Gustine annonçant la prise

de Mayence 681

Lettre du général Custine au gouverneur de

Mayence 682

Lettre du général Gustine aux magistrats de
Mayence 682

Seconde lettre du général Gustine au gouver-
neur de Mayence 683

Réponse du gouverneur de Mayence au géné-
ral Gustine 683

Copie de la capitulation de Mayence 683

Deux lettres du général Gustine pour deman-
der à la Convention une récompense en faveur

du jeune Stamm, guide de l'armée et des maré-
chaux de camp Munnier et Newinger 684

Après des observations de Kersaint Camille

Desmoulins, d'un membre, la Convention ren-

voie au pouvoir exécutif les deux lettres du gé-

néral Custine 685

Breard demande que le Président soit chargé

d'écrire au général Custine pour lui témoigner
la satisfaction de la Convention 685

Bourbotle demande l'institution d'une fête

pour célébrer les victoires des armées françaises. 685

Après des observations de Gossuin etLasource,
la Convention ajourne la proposition de Bréard
et passe à l'ordre du jour sur celle de Bour-
botte 675

Lettre de Delmas, Duhem et Dubois de Belle-

farde, commissaires à l'armée du Nord, qui

adressent à la Convention le plan des travaux
établis pour l'attaque et la défense de Lille par
le citoyen Leroux 683

Jean Debry demande que le ministre do l'in-

térieur rendr compte des motifs qui ont retardé
l'envoi du décret par lequel la Convention a dé-

claré que la ville de Lille avait bien mérité de
la patrie 686

Thuriot demande que les ministres de l'in-

térieur et de la guerre rendent compte des mo-
tifs qui les ont déterminés à laisser à Paris les

prisonniers émigrés 686

La Convention adopte les motions de Jean De-
bry et de Thuriot 686

Pages,

Texte définitif des décrets rendus 686

Dons patriotiques 686

David, propose l'érection d'un monument com-
mémoratif à Lille et à Thionville, ainsi que di-

verses récompenses pour les défenseurs de ces
deux villes 0g5

Après des observations de Dufriche-Valazé, la

Convention renvoie la motion de David au co-

mité d'instruction publique 687

Un membre, au nom du comité des finances,

fait un rapport et présente un projet de décret
sur les réparations dos grandes routes des dé-
partements frontières 687

La Convention adopte le projet de décret
amendé 688

Texte définitif du décret rendu 688

Admission à la barre d'une députation du
tribunal criminel provisoire établi à Paris pour
demander à la Convention des explications sur
la peine punissant la tentative de vol 688

Après des observations d'Osselin, Treilhard,
Bouyer, Vergniaud, Pétion, Lepellptier de Saint-

Fargeau et Rowbell, la Convention adopte une
.motion d'Osselin tendant à renvoyer la pétition

du tribunal criminel provisoire de Paris au co-

mité de législation, qui sera chargé de présenter
demain un projet de loi sur la tentative de
crime 689

Admission à la barre d'une députation du
conseil général de la commune de Paris, qui
apporte à la Convention les arrêtés successifs

pris par la commune relativement à la maison
de secours et à l'arrestation du sieur Guillaume. 689

Après des observations de Kersaint, Gambon,
Goupilleau, Rouyer, Camus, Tallienet Defermon,
la Convention décrète: 1° que la commune de
Paris donnera, dans trois jours, l'état de
siiuatioM de l'actif de la maison de secours;
2° que dans trois jours, le mini^tre de l'intérieur

rendra compte de l'état où se trouvent les auto-

rités publiques à Paris et des obstacles que
l'exécution des lois éprouve dans cette ville 690

Kersaint dénonce une assemblée illégale de
commissaires des 48 sections chargées spéciale-

ment de tout ce qui a trait aux subsistances de
Paris 690

Hébert, membre du conseil général de la

commune de Paris, donne des explications à ce

sujet 691

Admission k la barre du citoyen Billardon-Sau-
vigny, commandant de la cavalerie nationale et

du général Santerre 691

La Convention ordonne l'impression de l'a-

dresse lue par le citoyen Billardon-Sauvigny..,. 692

Annexes :

i° Pièces relatives à l'affaire du citoyen Mercier,

commibsaire-ordonnateur de la marine à Dun-
kerque , . . . 692

2<' Justification de Blancgilly, ci-devant

membre de la législature, au sujet du décret

d'accusation porté contre lui 696

FtK DE LA TABLE CHROKOLOGIQUE DO TOME LU.



ARCHIVES PARLEMENTAIRES

PREMIERE SÉRIE

TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE

DU TOME CINQUANTE-DEUXIÈME.

DU âO SEPTEMBRE 17 92 AU 26 OCTOBRE 1792.)

Abbaye (Prisons de 1'). Lettre relative aux dépenses
qui y ont été faites (27 septembre 1792, t. LU, p. 174).

— Le concierge demande le remboursement des

avances qu'il a faites aux prisonniers (6 octobre,

p. 360).

Aboville-Marassé. Envoie un procôs-verbal des événe-

ments arrivés à Gambfai (15 octobre 1792, t. LU,
p. 514).

Accusateurs publics. Sont chargés des fonctions des

commissaires nationaux prés les tribunaux criminels
* (20 octobre 1792, t. LU, p. 591).

AcHÈRES (Commune d'). Adresse d'adhésion et réclama-
tion au sujet de la plantation des mais (9 octobre 1792,
t. LU, p. 405).

Actes publics. Porteront à partir du 21 septembre la

date de l'an premier de la République française

(22 septembre 1792, t. LU, p. 80).

Administration de l'habillement des troupes. Il est

interdit aux agents de cette administration de se

livrer à tout commerce ayant trait à l'habillement, à

l'équipement et au campement des troupes (15 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 506).

Administration du commerce. (Ancienne). [Demande
relative au payement des députés de cette adminis-
tration (3 octobre 1792, t. LU, p. 289).

Administration publique. — Vo-r Sceaux.

Adresses de la Convention nationale. 1" Adresse aux
volontaires nationaux (19 octobre 1792, t. LU, p. 576).
— 2° Projet d'adresse aux armées présente par Ker-

saint (20 octobre 1792, t. LU, p. 586) ;
— renvoi aux

comités réunis de la guerre et de l'instruction pu-
blique {ibid. p. 587).

l'« Série. T. LU.
4 7 *

Affry (Gi-devant général d'). Demande la lovée des
scellés mis sur la caisse du régiment des Gardes
Suisses (8 octobre 1792, t. LU, p. 397). — Demande
la permission d'emmener en Suisse deux Français a
son service. — Ordre du jour (22 octobre 1792, p. 611).

Agen (Commune d'). Adresse d'adhésion (17 octobre 1792
t. LU, p. 533).

Agents diplomatiques. Liste de ceux qui ont prêté le

serment (2 octobre 1792, t. LU, p. 283 et suiv.).

Agiotage. On demande des lois pour le réprimer (7 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 389).

AiGRÉ (Commune d'). Adresse 5'adhésion (17 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 533).

Aigukperse (Commune d'). Adresse d'adhésion (17 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 533).

Aiguillon (Commune d*). Adresse d'adhésion (17 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 533).

Ain (Département de 1'). Don patriotique des électeurs
(22 septembre 1792, t. LU, p. 88). — Lettre sur la

situation du département (28 septembre, p. 198).

Administrateurs. Décret approuvant leur conduite
(12 octobre 1792, t. LU, p. 463).

Aire (Commune d'). Adresse d'adhésion et pétition

(17 octobre 1792, t. LU, p. 533), (p. 5-34).

Aiset-sur-Seine (Commune d'). Fait un don patriotique

(25 octobre 1792, t. LU, p. 660).

Aisne (Département de 1'). Adresse d'adhésion (22 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 611). — Demande relative à la

réparation des routes (26 octobre 1792, p. 679).

Aix (Commune d'). Adresse d'adhésion (14 octobre 1792,
t. LU, p. 489), (17 octobre, p. 533).

Albert aîné, député du Haut-Rhin. — 1792. — Sup-
pléant au comité des finances (t. LU, p. 438).

47
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Albitte (l'aîné), député de la Seine-Inférieure. — 1792.
— Membre du comité de la guerre (p. 154). — Parle

sur le cas du maréchal Luclcner (p. 178). — Rend
compte de sa mission dans les déparleraents pour
presser la levée des voloniaires (p. 179 et suiv.). —
Parle sur la conduite du général Duhoux (p. 263), —
sur la conduite de Vibraye (p. 284). — Propose
d'écrire une lettre de satisfaction au général Cusiiiie

(p. 314). — Présente un projet de décret concernant

la ville de Rouen (p. 391). — Parle sur la conduite

des membres de la commune de Paris (p. 439). —
Présente un projet de décret relatif à la punition des

délits commis par deux bataillons de Paris (p. 46i).

— Parle sur les ci-devant nobles (p. 501), — sur l'envoi

à l'armée du bulletin de la Convention (p. 514). —
Fait un rapport concernant les ouvriers du camp de
Paris (p. 560), — le défend (p. 561).

Albocys, député du Lot. — 1792. — Membre du comité

des décrets (t. LU, p. 435).

Alênçon (Commune d'). Arrêté autorisant le transfert

de plusieurs personnes dans les prisons de cette ville

(6 octobre 1792, t. LU, p. 360 et suiv.). -^ Adresse
des amis de la liberté et do l'égalité (2S octobre 1792,

p. 664.)

Alençon (District d'). Pétition des maîtres de forges

(19 octobre 1792, t. LU, p. 568). — Adresse d'adhé-

sion (23 octobre, p. 628).

Alet (Commune d'). Adresse d'adhésion (9 octobre 1792,

t. LU, p. 405).

Allais. Présente une pétition (22 septembre 1792, t. LU,
p. 96), (8 octobre, p. 392).

Allasceur, député du Cher. — 1792. — Membre du
comité des domaines (t. LU, p. 480). — Suppléant au
comité de législation (p. 492).

Allingham, Anglais. Pièces relatives à l'indemnité ré-

clamée par lui (3 octobre 1792, t. LU, p. 288).

Alpes (Basses). (Département des). — Yoir Arrestations.

Alpes (Hautes-). Don patriotique d'un fusilier du deuxième
bataillon (13 octobre 1792, t. LU, p. 482).

Alquier, député de Seine-et-Oise. — 1792. — Suppléant
au comité d'instruction publique (l. LU, p. 480). —
Membre du comité de législation (p. 492), — du co-

mité de sûreté générale (p. 547), — du comité des

secours publics (p. 551).

Amar, député de l'Isère. — 1792. — Suppléant au co-

mité des secours publics (t. LU, p. 551).

Amateurs d'armes. Font un don patriotique (30 sep-
tembre 1792, t. LU, p. 244).

Ambigu-Comique (Théâtre de 1'). Don patriotique des ac-

teurs (11 octobre 1792, t. LU, p. 451).

Amboise (District d'). Adresse d'adhésion (23 octobre 1792,

t. LU, p. 628).

Amelot, directeur de la caisse de l'extraordinaire. —
1792. — Demande la nomination de commissaires
pour vérifier l'état de la caisse (21 septembre, t. LU,
p. 78). — Demande la suppression des formalités

pour le payement des créanciers pour brevets de maî-
trise qui se rendent aux frontières (23 septembre,

p. 129). — Ecrit au sujet des commis des receveurs

de district qui se rendeut aux frontières (27 septem-
bre, p. 174). — Adresse un état de la caisse de la

Trésorerie nationale (6 octobre, p. 363). — Demande
si les receveurs de district doivent êire renouvelés,

(ibid). — Soumet différentes questions à l'Assemblée

(8 octobre, p. 397). — Se plaint des dilapidations qui
se commettent à l'occasion de la vente des biens des
émigrés (14 octobre, p. 489). — Envoie un état de la

caisse (15 octobre, p. 513). — Ecrit au sujet des em-
placements nationaux des établissements supprimés
(26 octobre, p. 680).

Amiens (Commune d'). Adresse de félicitation du con-
seil général (29 septembre 1792, t. LU, p. 210 et suiv.).— Mention honorable du zèle des citoyens (12 oc-
tobre, p. 464).

Amis de la liberté et de l'égalité. Sont invités à pré-
senter leurs vues sur la Constitution. (19 octobre 1792.
t. LU, p. 576 et suiv.).

Andelys (District des). Adresse d'adhésion (8 octobre 1792
t. LU, p. 392).

Andouillé (Commune d'). Don patriotique (24 septem-
bre 1792, t. LU, p. 120).

^ \
V

Angers (Commune d'). Adresse d'adhésion (11 octo-
bre 1792, t. LU, p. 449).

Conseil gc'néral. Réclame contre les demandes des
régisseurs du droit d'enregistrement (11 octobre 1792,
t. LU, p. 450).

'

Angoulême (Ci-devant duc d'). On annonce qu'il a été
lue (20 octobre 1792, t. LU, p. 592).

Angoulême (Commune d'). Adresse d'adhésion (17 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 533).

Anisson-Duperron, directeur de l'imprimerie natio-
nale du Louvre. Demande s'il continuera à fournira
chaque député un exemplaire des actes du pouvoir
exécutif (!•• octobre 1792, t. LU, p. 262). — Il est
mandé à la barre (8 octobre, p 339). — On annonce
qu'il ne peut pas comparaître (9 octobre, p. 408).

Anisson-Duperron. — Voir Assignats, § 2.

Annonay (Commune d'). Adresse d'adhésion (17 octo-
bre 1792, t. LU, p. 533).

Anse (Commune d'). Département de Rhône-et-Loire.
Adresse d'adhésion (14 octobre 1792, t. LU, p.

Anselme, gendarme national. Mention honorable de sa
conduite (3 octobre 1792,t. LU, p. 291).

Anselme, (général). Rend compte de ses opérations (7 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 380 et suiv.), (15 octobre, p. 514),
(19 octobre, p. 571).

Anthéaume (Marie-Louise), épouse Vatrin. Demande le

payement de sa pension (21 octobre 1792, t. LU,
p. 605).

Anthoine, député de la Moselle. — 1792. — Envoyé
sur les ffontières voisines de la Suisse (t. LU, p. 413).— N'accepte pas (p. 435).

Antiboul, député du Var. — 1792. — Du comité de
marine (t. LU, p. 518).

AousT (D'), député du Nord. — 1792. — Parle sur la

conduite du maire de Saint-Amand (t. LU, p. 251), —
sur la situation de la ville de Lille (p. 232). — Com-
missaire dans le département du Nord (p. 232).

Approvisionnements des armées. Lettre du ministre de
la guerre y relative (23 septembre 1792, t. LU,
p. 101).

Apt (Commune d'). Adresse d'adhésion (23 octobre 1792,
t. LU, p. 628).

Arbogast, député du Bas-Rhin. — 1792. — Parle sur
la création d'un comité militaire (t. LU, p. 104). —
Membre du comité d'instruction publique (p. 480).

Arbois (District d'). Adresse d'adhésion (12 octobre 1792,
t. LU, p. 464).

Archevêché de Paris. — Voir Entrepreneurs.

Archives nationales. 1» Décret relatif au changement
du type du sceau (22 septembre 1792, t. LU, p. 81).— Inventaire du numéraire et des objets d'argen-

/
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terie sortis des Tuileries déposés aux archives

(30 septembre, p. 237). — Commissaires rhargés de

vérifier leur étal (20 octobre, p. 280). — Rapport par

Grégoire sur l'état des archives de la RépuDlique et

projet de décret tendant à la conservation et à l'or-

ganisation des archives (10 octobre, p. 434 et suiv.);

— adoption (ibid. p. 433).

2° Remises de pièces et autres objets. Décret por-

tant ordre de remettre au directeur général de la

fabrication des assignats le poinçon nécessaire pour

réparer la matrice des assignats de 10 livres (25 oc-

tobre ITQ'^, t. LU, p. 667).

Aucis-.sur-Agbe (Commune d'^. Demande de secours

(7 octobre 1792, t. LU, p. 386).

Ardèche (Département de 1'). Adresse de remerciement

(6 octobre 1792, t. LU, p. 360). — Adresse d'adhésion

(17 octobre, p. 533).

AnoENNES (Département des). Adresse d'adhésion (14 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 489).

Arena, commissaire de l'Assemblée nationale législa-

tive dans la Seine-Inférieure. Rend compte de sa

mission (26 septembre 179-i, t. LU, p. 156).

Argentan (Commune d'). Adresse d'adhésion (23 octo-

bre 1792, t. LU, p. 628).

Argenterie. Projet de décret relatif aux déclarations

à faire par les personnes qui ont fait des dépôts

d'argenterie entre les mains des membres de la com-
mune de Paris (10 octobre 1792, t. LU, p. 438); —
adoption (11 octobre, p. 433).

Argenteuil (Commune d'). Don patriotique de ci-

toyennes (28 septembre 1792, t. LU, p. 202).

Ariège (Département de 1'). Mention honorable du ci-

visme des gendarmes (21 octobre 1792, t. LU, p. 604).

Arles (Commune d').

Troubles. On demande qu'il soit fait un rapport

sur les troubles (13 octobre 1792, t. LU, p. 503).

Armées françaises.

Armées de terre en général.

Armées, i" Renseignements sur la position et les mou-
vements des armées (22 septembre 1792, t. LU, p. 88),

(p. 89), (p. 99); (24 septembre, p. 115), (27 septembre,

p. 181), (28 septembre, p. 188 et suiv.), '20 octobre,

p. 276 et suiv.), (p, 280 et suiv.), (3 octobre, p. 292

et suiv.), (4 octobre, p. 313 et suiv.), (p. 315 et

suiv.), (p. 316 et suiv.), (7 octobre, p. 380 et suiv.),

(p, 383 et suiv.), (8 octobre, p. 402), (10 octobre,

p. 444), (Il octobre, p. 457 et suiv.), (p. 462), (13

octobre, p. 486), (13 octobre, p. 514 et suiv.), (19 oc-

tobre, p. 580), (24 octobre, p. 642), (26 octobre,

p. 683 et suiv.)

2° Les lettres et notes officielles relatives au mou-
vement des armées sferonl insérées au procès-verbal

(6 octobre 1792, t. LU, p. 361).

3° Le ministre de la guerre demande que le pouvoir
exécutif soit autorisé à ordonner la division des ar-

mées en neuf parties dont l'une serait destinée à la

défense des côtes (1" octobre 1792, t LU, p. 273)
;— décret adoptant cette proposition [ibid., p. 274).

4° Renseignements sur l'état sanitaire des armées

(6 octobre 1792, t. LU, p. 374).

5' Le Bulletin de la Convention nationale sera en-

voyé chaque jour aux armées (15 octobre 1792, t. LU,
p. 514).

Armées de terre en particulier.

Armée du centre. Commissaires qui y sont envoyés
(24 septembre 1792, t. LU, p. 119). — Lettre do ces

commissaires (29 septembre, p. 242), (1" octobre,

p. 268 et suiv.), (2 octobre, p. 276 et suiv.), (3 oc-
tobre, p. 292 et suiv.). (8 octobre, p. 390 et suiv.).— Renseignements sur ces mouvements (9 octobre,

p. 410).— Lettre des commissaires (11 octobre, p. 450),

(p. 457 et suiv.), (16 octobre, p. 521 et suiv.), (20 oc-
tobre, p. .584 et suiv.), 21 octobre, p. 597 et suiv.),

(p. 601), (24 octobre, p. 659).

Armée du midi. Commissaires qui y sont envoyés. —
Leurs pouvoirs, (24 septembre 1792, t. LU, p. 117).— Lettres de ces commissaires (29 septembre, p. 222),

(5 octobre, p. 334), 6 octobre, p. .374 et suiv.i, (12
octobre, p. 467), (15 octobre, p. 504 et suiv.).

Armée du nord. Lettre dos commissaires envoyés à
cette armée (22 septembre 1792, t. LII, p. Î'I et

suiv), (7 octobre, p. 383 et suiv.), (8 octobre, p. .3y.'{

et SUIV.), (9 octobre, p. 409 et suiv.), (10 octobre,

p. 445 et suiv.), (12 octobre, p. 473), (14 octobre,

p. 492), (15 octobre, p, 512), (17 octobre, p. 546),
(18 octobre, p. 553), (22 octobre, p. 620), (24 octobre,

p. 642), (25 octobre, p. 67G), (26 octobre, p. 685).

Armée des Pyrénées. Lettre des commissaires qui y
ont été envoyés (15 octobre 1792, t. LU, p. 511),
(20 octobre, p. 584), (22 octobre, p. 621).

Armées. — Voir Administration de l'habillement des
troupes.— Adresses. — Approvisionnements. — Artil-
lerie. — Boutons. — Fêtes. — Prisons militaires. —
Troupes. — Viandes salées.

Armes. Mémoire de Perrin relatif à leur fabrication
(9 octobre 1792, t. LU, p. 405).

Armes. — Voir Manufactures d'armes.

Arnaud (Joseph), lieutenant-colonel. Fait un don pa-
triotique (2 octobre 1792, t. LU, p. 275).

Arneville (d'), secrétaire do légation de France à
Genève (2 octobre 1792, l. LU, p. 284).

Arras (Commune d'). Don patriotique des comédiens
(18 octobre 1792, t. LU, p. 559). Demande de secours
(22 octobre, p. 611). — Etat des armes de guerre
existant dans la citadelle (25 octobre, p. 676 et suiv.).

Arrestations. Projet de décret sur diverses arresta-
tions qui ont eu lieu dans les départements de l'Isère,

des Basses-Alpes et des Bouches-du-Rhône (9 octobre
1792, t. LU, p. 417 et suiv.) ;

— renvoi au comité pour
rédaction (ibid. p. 418).

Arrestations relatives a la révolution du 10 août.— Voir Révolution du 10 août.

Artillerie. Pétition des citoyens qui doivent composer
les nouvelles compagnies d artillerie à cheval (14 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 498).

Artimon (D*). Fait un don patriotique (3 octobre 1792,
t. LU, p. 305).

Artistes. Réclamation des artistes qui ont exposé au
salon du Louvre (7 octobre 1792, t. LU, p. 387).

Assemblée nationale législative. 1° Nomination de com-
missaires chargés de lui annoncer la constitution de
la Convention nationale (21 septembre 1792, t. LU,
p. 67). — Rejet par la question préalable d'une pro-
position tendant à lui faire voter des remerciements
{ibid). — Discours de François-de-Neufchâteau à la
Convention au nom des députés qui composaient l'As-
semblée législative (ibid. 68).

2' Pétition de plusieurs employés dans le bureau
des procès-verbaux qui sollicitent do l'emploi dans
les bureaux de la Convention (16 octobre 1792, t. LIT.

p. 520).

Assemblées électorales. Il sera fait un tableau des
chefs- lieux de district où elles se tiendront pour être
annexé au décret concernant le renouvellement des
corps administratifs (25 octobre 1792, t. LU, p. 660).
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Assignats.

§ i". — Commissaires de surveillance.

§ a. — Marchés.

§ 3. — Annulation et brûlement.

§ 4. — Circulation des assignats.

§ 5. — Papier.

§ 6. — Fabrication.

§ •>. — Création.

§ ^•^ — Commissaires de surveillance. — Il sera

nommé une commission de douze membres pour la

surveillance des assignats (23 septembre 1792, t. LU,

p. 10.^).

§ S. — Marchés. Décret sur l'exécution des mar-
chés pour la fourniture du papier d'assignats avec

les sieurs Lagarde, Anisson et Pierre (27 septembre

1792, t. LU. p. 184).

§ 3. — Annulation et brûlement. — 1792. —
\" octobre t. LU, p. 260).

§ 4.— Circulation des assignats. Montant des assi-

gnats en circulation (!• octofere 1792, t. LU, p. 260).

§ 5. — Papier. Décret sur les formes qui seront

employées pour la fabrication du nouveau papier

pour les assignats de 50 livres (20 octobre 1792, t. LU,
p. 284).

§ 6. — Fabrication. Décret relatif à la fabrication

des assignats de 10 livres (11 octobre 1792, t. LU,
p. 456).

§ 7. — Création. — Projet de décret relatif à la

création de 400,000,000 d'assignats (17 octobre 1792,

t. LU, p. 539) ; — adoption (24 octobre p. 641 et

suiv.).

AssiGNY (D'), ministre de France à Munich. Prête ser-

ment (2 octobre 1792, t. LU, p. 284).

AoBiGNY (Commune d'). Adresse d'adhésion (15 oclobrfl

1792, t. LU, p. 502).

AUBOUiN. Demande que la Convention s'occupe du pro-

jet des canaux de navigation arrêtés par les anciens

états de la ci-devant Bretagne (28 septembre 1792,

t. LU, p. 193 et suiv.).

AuBRY, député du Gard. — 1792. — Parle sur la con-

duite du général Montesquiou (t. LU, p. 112). — Com-
missaire envoyé à Perpignan (t. LU, p. 112).— Membre
du comité de la guerre (p. 154).

AuBRY, lieutenant colonel. Fait un don patriotique

(21 septembre 1792, t. LU, p. 77).

Adch (Commune d'). Adresse d'adhésion (17 octobre 1792,

t. LU, p. 533).

Auch (District d'). Adresse de remerciement (6 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 360).

AcDE (Département de V). Adresse d'adhésion (17 oc-

tobre 1792, 1. LU, p. 533).

Volontaires nationaux. Don patriotique du 2" ba-
taillon (8 octobre 1792, t. LU, p. 397),

AcDOUiN, député de Seine-et-Oise. — 1792. — Membre
du comité de division (t. LII, p. 480), — du comité
de sûreté générale (p. 547).

AuDREiN, député du Morbihan. — 1792. — Suppléant
au comité d'instruction publique (t. LII, p. 480). —
Membre du comité des pétitions (p. 531), — du comité
des secours publics (p. 551).

AuGiER, procureur syndic du district de Dôle. Annonce
qu'il partc.ombattreaux'frontièrcs(29 septembre 1792,
t. LU, p. 219).

AuGuis, député des Deux-Sèvres,
de liquidation (t. LII, p. 518).

1792. — Du comité

AuGUSTiNS (Ci-devant Grands). — Décret relatif au
payement des travaux faits dans les bâtiments (18 oc-
tobre 1792, t. LII, p. 559).

AuGUSTiNs (Ci-devant Petits). Compte à rendre de la

vente des ornements d'église (24 octobre 1792, t. LU,
p. 641).

Adps, département du Var (Commune d'). Adresse
d'adhésion (23 octobre 1792, t. LII, p. 628).

AuRiLLAC (Commune d'). Don patriotique de la Société
populaire, dite de la République (11 octobre 1792,
t. LU, p. 451).

Autrichiens. Dispositions prises par Custine à l'égard
des troupes autrichiennes qui ont mis bas les armes
(6 octobre 1792, t. LU, p. 370).

Autun (Commune d'). Adresses d'adhésion (8 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 392), (17 octobre, p. 533).

AuTUN (District d'). Nombre d'hommes fourni par le

district pour la défense de la patrie (4 octobre 1792,
t. LU, p. 302).

AuxERRE (Commune d'). Adresse de remerciement
(0 octobre 1792, t. LU, p. 300). - Adresse du club
patriotique relative au jugement des traîtres (16 oc-
tobre, p. 520). — Adresse de la Société des amis de
la -liberté (25 octobre, p. 663).

AuxERRE (District d'). Eloge de l'empressement des
citoyens à voler aux frontières (26 septembre 1792,
t. LU, p. 153).

.4VALLON (Commune d'). Don patriotique (23 octobre 1792,
t. LU, p. 631).

AvEYRO-N (Département de 1'). Mesures prises pour pré-
venir les dangers du défaut de subsistances (3 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 289).

Avignon (Commune d'). Adresse d'adhésion (17 oc-
tobre 1792, t. LII, p. 533).

AvRANCHES (Commune d'). Pétition de deux membres
de la ci-devant congrégation des écoles chrétiennes

(9 octobre 1792, t. LII, p. 407).

AzEMA, député de l'Aude. — 1792. — Membre du comité
d'agriculture (t. LU, p. 412), — du comité de division

(p. 480), — du comité de législation (p. 492), — du
comité de liquidation (p. 518). — Suppléant au co-
mité de sûreté générale (p. 547). — Membre du comité
des secours publics (p. 531).

B

Babin. Présente des armes nouvelles à la Convention
(25 octobre 1792, t. LU, p. 661).

Bagnères (Commune de), département des Haules-
Pyréuées. Adresse d'adhésion (19 octobre 1792, t. LII,

p. 568).

Baille, député des Bouches-du-Rhône. — 1792. —
Membre du comité des finances (t. LU, p. 438). —
Suppléant au comité des inspecteurs de la salle

(p. 480). — Membre du comité de législation (p. 492).

Bailleul, député de la Seine-Inférieure. — 1792. —
Fait un rapport sur la pétition du caporal Roland
(t. LU, p.438), — le défend (p. 439), (p. 441, (p. 432
et suiv.). — Parle sur un arrêté de la section de
Marseille (p. 466), — sur le cumul des traitements

(p. 572).

Bailly, député de Seine-et-Marne. — 1792. — Sup-
pléant au comité des secours publics (t. LU, p. 551).
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Bailly (Citoyenne). Mention honorable de son couraffe
(19 octobre 1792, t. LU, p. 572).

Baize (Claude). Présente une pétition (13 octobre 1792.
t. LU, p. 477).

Bale (Evêché de). Les cantons de Berne et d'Uri de-
aiaudent son évacuation par les troupes françaises
(26 septembre l';92, t. LU, p. 161 et suiv.); — rap-
port par Brissot de Warville sur cette affaire (3 oc-
tobre, p. 297 et suiv.) ; — projet de décret portant
qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur cette réclamation
{md. p. 299), — adoption [ibiU.).

Ballard d'Invilliers, lieutenant général. Fait un don
patriotique ("23 octobre 1792, t. LU, p. 631).

Bahbu. Demande une récompense (14 octobre 1792
t. LU, p. 498).

'

Banal *eaû-Pierre), commissaire des guerres. Fait un
don patriotique (2 octobre 1792, t. LU, p. 274).

Bancal, député du Puy-de-Dôme. — 1792. — Com-
missaire pour assister à la délivrance du papier d'as-
signats (t. LU, p. 157). — Parle sur la réunion de
la Savoie à la France (p. 189).

Bar-le-Duc (Commune de). Prendra le nom de Bar-
sur- Omain (9 octobre 1792, t. LU, p. 407). — Adresse
d'adhésion (17 octobre, p. 535).

Bar-sur-Aube (Commune de). Adresse d'adhésion (14 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 489).

Bar-sur-Ornain (Commune de).

Bar-le-Duc.
Adresse. Voir

Barbarocx, député des Bouches-du-Rh(5ue. — 1792.—
Parle sur l'existence d'un parti aspirant à la dicta-
ture (t. LU, p. 135). — sur le patriotisme de ville de
Marseille (p. 156 et suiv.), — sur la conduite de la
municipalité de Paris (p. 249), — sur des dénoncia-
tions du comité do surveillance de la commune de
Paris (p. SCiS et suiv), — sur les eoniptes à rendre
par la commune de Paris (p. 440). — Suppléant au
comité de Constitution (p. 455). — Demande la sus-
pension de l'exécution du jugement rendu contre Tal-
vande (p. 510). — Parle sur la mise en jugement de
Louis XVI (p. 525). — Secrétaire (p. 568). — Parle
sur l'entrée à Paris de volontaires marseillais (p. 574),— sur une dénonciation contre Marat (p. 605), —
sur le vol du garde-meuble (p. 640). — Dénonce
Marat (p. 657). — Dénonce la commune de Paris
(p. 664), (p. 665).

Barcelonette (Commune de). Adresse d'adhésion
17 octobre 1792, t. LU, p. 533).

Bardet, ancien officier. Fait un don patriotique (23 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 631).

Baroigces (Commune). Pétition demandant la réunion
de cette commune au déparlement de Lot-et-Garonne
(18 octobre 1792, t. LIT, p. 552).

Bardocin, caporal. Dénonce une dilapidation dans la
paye des troupes (15 octobre 1792, t. LU, p. 503).

Barère de Vieuzac, député des Hautes-Pyrénées. —
1792. — Parle sur l'envoi de commissaires aux fron-
tières d'Espagne (t. LU, p. 111), — sur la proposi-
tion d'inviter les ministres Roland et Servan à conti-
nuer leurs fondions (p. 227), (p. 228), — sur les

mesures à prendre pour la défense nationale (p. 297),— sur la proposition d& déclarer que la patrie n'est
plus en danger (p. 314). — Propose de rapporter le

décret qui prononce la destitution du général Mon-
tesquiou (p. 381 et suiv.). — Membre du comité de
Constitution (p. 455). — Membre du comité de l'ins-

truction publique (p. 480). — Parle sur la conduite
dos généraux (p. 485). — Du comité de législation

(p. 492). — Fait un rapport sur l'invitation à adresser
aux amis de la liberté et de l'égalité de présenter

leurs vues sur la Constitution (p. 576 et suiv.). —
Parle sur le remplacement des commissaires natio-
tionaux près les tribunaux criminels (p. 592).

Barescut, officier de gendarmerie. Fait un don patrio-
tique (3 octobre 1792, t. LU, p. 305).

Barjols (Commune de). Adresse d'adhésion (17 octo-
bre 1792, t. LU, p. 533).

Barras, député du Var. — 1792. — Le général An-
selme demande qu'il soit autorisé à rester près de
lui pour organiser l'administration du comité de
Nice (t. LU, p. 571).

Barrère, adjudant major. Fait un doa patriotique
(20 octobre 1792, t. LU, p. 600).

Barrieu. Fait un don patriotique (16 octobre 1792.
t. LU, p. 519).

Barthel (Nicolas). Demande un secours (27 septembre
1792, t. LU, p. 175).

Barthel (V"). Demande des secours. — Renvoi au
ministre de la guerre (5 octobre 1792, t. LU, p. 334).

Barthélémy, ambassadeur, de France en Suisse. Prête
serment (2 octobre 1792, t. LU, p. 284).

Barthélémy, volontaire du département de la Corrèze.
Lettre sur les mouvements de l'armée du Centre
(9 octobre 1792, t. LU, p. 410).

Barthélémy (Charles). Mention honorable de sa eon-
duite (15 octobre 1792, t. Lil, p. 503).

Barthélémy, de Recologne. Présente une pétition rela-
tive à des expériences sur une fabrication de salpê-
tre (15 octobre 1792, t. LVII,p.503), — Décret ten-
dant à lui accorder une récompense de 50,000 livres

(16 octobre, p. 526 et suiv.) ;
— rejet (ibid. p. 527.)

Basire, député de la Côte-d'Or. — 1792. — Parle sur
des propositions de faire prêter à l'Assemblée le
serment de maintenir la liberté et l'égalité (t. LU,
p. 67), (p. 70), — sur l'ordre des travaux (p. 71),— sur la conservation provisoire des autorités exis-
tantes (p. 72), —sur l'abolition de la royauté (p. 73),— sur le renouvellement des corps administratifs
(p. 83), — sur la conduite du général Monstosquiou
(p. 112), — sur la répression des troubles (p. 124 et
suiv.),— sur les pensions des ecclésiastiques (p. 181),— sur le compte à rendre par la municipalité de
Paris (p. 249), — sur la destitution du général Mon-
tesquieu (p. 366) ;

— membre du comité des inspec-
teur de la Salle (p. 480), du comité de sûreté générale
(p. 547), — du comité des secours publics (p. 551).

Bassal, député de Seine-et-Oise. — 1792 — Membre
du comité de division (t. LU, p. 480). -— du comité
des pétitions (p. 531). — Demande la création d'un
comité spécial concernant les émigrés (p. 598).

Battelier, député do la Marne. — 1792 — Commis-
saire pour assister à la levée des scellés apposés sur
la caserne des gardes Suisses (t. LU, p. 486).

Bagdin, député des Ardennes. — 1792. — Commissaire
aux archives, (t. LU, p. 456.). — Membre du comité
d'instruction publique (p. 480).;

Haucheton, député du Cher. — 1792. — Suppléant aa
comité do l'examen des comptes (t. LU, p. 480).

Bauuot, député de Saône-et-Loire. — 1792 — Parle
sur la conduite du général Dillon (t. LU, p. 460), —
Demande la mise en accusation de l'abbo Marie et
de Courvoisier (p. 619).

Baudouin, imprimeur do la Convention nationale. Ac-
cusation portée contre lui (l" octobre 1792, t. lil,
p. 265). — Se défend (ibid. p. 270).
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Bai'mier, commissaire du pouvoir exécutif, rend compte
de sa mission (17 octobre 1792, l. LU, p. 5i2).

Bayelx (Commune de). Mention honorable du patrio-

tisme des habitants (9 octobre 1792, t. LU, p. 405).

Bayle, duputé des Bouciies-du-Rhône. — 1792 — Mem-
bre du comité de commerce (t. LU, p 4oS), — du
comité de législation (p. 492). — Suppléant au comité
de sûreté générale (p. Si7).

Bayonne (Commune de). Il est fait hommigc d'un essai

historique sur la ville (9 octobre 1792, t. LU, p. 414).— Adresses d'adhésioi (21 octobre, p. 595), (23 oc-
tobre, }). 628).

Bazard, maréchal de camp. Fait un don patriotique
(20 octobre 1792, l. LU p. 600).

Bazile. Lettre sur l'accaparemenl des denrées (6 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 36 »).

Beadchamp, député de l'Allier. — 1792. — Suppléant
au comité de l'examen des comptes (t. LU, p. 480).

BEACGEARn, député d'Ille-et-Vilaine. — 1792. — Sup-
pléant au comité des domaines (t. LU, p. 480).

Beaugency (Commune de). Adresse d'adhésion (17 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 533).

Beauharxais (Alexandre), maréchal de camp. Fait con-
naître la façon humaine dont sont traités les prison-
niers d(v guerre (18 octobre 1792, t. LU, p. 558).

Beaulieu. Fait un don patriotique (23 septembre 1792,
t. LU, p. 103).

Beaulieu, ex-ministre dos contributions publiques.
Rapport par Borie sur les dépenses autorisées par
lui (24 octobre 1792, t. LU, p. 643 et suiv.) ; — pro-
jet de décret (ibid. p. 643).

Beaurepaire, veuve du commandant de Verdun. Adresse
de remerciements (3 octobre 1792, t. LU. p. 290). —
La sœur demande un secours (7 octobre, p. 389).

Beauvais, député de Paris. — 1792. — Membre du co-
mité dee inspecteurs de la Salle (t. LU, p. 480); —
du comité des secours publics (p. 551). — Fait un
rapport sur la pétition de la veuve de Juchereau
(p. 571).

Beauvais /Commune de). Adresses d'adhésion (29 sep-
tembre 1792, t. LU, p. 211), (22 octobre, p. Gll).

Beauvais (District de).

Adminisiraleurs. Annoncent le départ de cinq com-
pagnies armées avec des vivres pour un mois (3 octobre
1792, t. LU, p. 290).

Beauvau (Maréchal de). Sa demande relative à la suc-
cession de la maréchale de Mirepoix (16 octobre 1792,
t. LU, p. 521).

Beacne (Commune de). Adresse d'adhésion (23 octo-
bre 1792, t. LU, p. 628).

Bechelé, chargé d'affaires de France à Dresde. Prête
serment (2 octobre 1792, t. LII,p. 284).

Becker, député de la Moselle. — 1792. — Parle sur la
conduite des administrateurs du district d'Etain
(t. LU, p. 457). Du comité d'inspection (p. 531).

Bégan, officier de marine. Fait un don patriotique
(22 septembre 1792, t. LU, p. 95).

Belair, capitaine d'artillerie et ingénieur en chef des
travaux du camp sous Paris. Rend compte de l'état des
travaux (27 septembre 1792, t. LU, p. 18i). — On
appelle l'attention de l'Assemblée sur sa découverte de
nouvelles cartouches à balles (7 octobre, p. 387).

Beli.n, député de l'Aisne. — 1792. — Suppléant au co-
mité des inspecteurs do la Salle (t. LII, p. 480).

Belley (District de). Lettre sur la situation du district

(2 septembre 1792, t. LU, p. 198 et suiv.).

Bei.tenot (Joseph). Fait un don patriotique (17 octo-
bre 1792, t. LU, p. 535).

Bk!^aven. Présente une pétition en faveur du sieur Daf-

fory (10 octobre 1792, t. LU, p. 430).

Benoist (Gilles). Fait un don patriotique (24 septem-
bre 1792, t. LU, p. 120).

Be.ntarole, député du Bas-Rhin. — 1792. — Membre
du comité de la guerre (p. 134). — Parle sur la des-

titution du général Montesquiou (p. 36S).

Bérard. Fait un don patriotique (9 octobre 1792 t. LU,

p. 414). a

Bérard, commissaire envoyé par l'Assemblée nationale

législative à la manufacture d'armes de Charleville.

Rend compte de sa mission (27 septembre 1792,

t. LU, p. 179.)

Berchères (commune de). Adresse d'adhésion (23 octo-

bre 1792, t. LU, p. 628).

Bergerac (commune de). Adresse d'adhésion (11 octo-

bre'1792, t. LU, p. 449).

Bergeron, capitaine au 104° régiment. Justification de

sa conduite (22 septembre 1792, t. LU, p. 93).

Bergoe (Jean). Fait un don patriotique (19 octobre 1792,

t. LU, p. 57G).

Bernard, de Saintes, député de la Charente-Inférieure.
— 1792. — Exprime ses regrets de ce que la maladie

l'empêche de participer aux travaux de la Conven-
tion (t. LU, p. 431). — Suppléant au comité de sû-

reté générale (p. 547). — Membre du comité dés se-

cours" publics (p. 551).

Berne (canton de). — Voir Bâle.

Dernier, député de Seine-et-Marne. — 1792. — Remet
un don patriotique (t. LU, p. 120). ~ Parle sur les

agissements de la commune do Paris (p. 13(i). — Sup-

pléant au comité de législation (p. 492).

Berrot fds. Présente une pétition (14 octobre 1792,

t. LU, p. 495).

Berruyër, général. Envoie des pièces relatives à l'état

du camp'do P:iris (28 septembre 1792, t. LII, p. 198).

— Proposition de l'inscrire sur la listo des candidats

au ministère do la guerre (30 septembre, p. 237). —
Fait un don patriotique (26 octobre, p. 686).

Berson, gardien des scellés de Mauregard.Fait un don
patriotique (24 septembre 1792, t. LII, p. 120).

Berthier. Fait un don patriotique (5 octobre 1792.

t. LU, p. 337).

Berthier, maréchal de camp. Se justifie des auceusa-

tions portées contre lui et fait un don patriotique

(25 septembre 1792, t. LU, p. 145 et saiv.).

Bertholeau. Mémoire sur les douanes (23 octobre 1792,

t. LU, p. 662).

Bertier, ancien intendant, Fait un don patiotique

(7 octobre 1702, t. LU, p. 386).

Besançon (Commune de).

La Convention décrète l'envoi do trois commissaires
dans cette ville (7 octobre 1792, t. LU, p. 370). —

•

Noms de ces commissaires (9 octobre, p. 413). Péti-

tion en faveur du général de Hesse (13 octobre, p. 481).
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Besson, député du Doubs. — 1792. — Obtient ua congé

(t. LU, p. 408). — Membre du comité des finances
(p. 438). — Membre du comité des inspecteurs de la
Salle (p. 480).

Béthdne (commune de). Adresse d'adhésion (23 octohm
1792, t. LU, p. 628).

Beyat, invalide. Présente une pétition (21 octobre 1792
t. LIF, p. 5'.)6).

'

Beyssac, lieutenant-colonel. Fait un don natriotiaue
(5 octobre 1793, t. LU, p. 337).

^

Béziers (commune de) Adresse d'adhésion (17 octobre
1792, t. LU, p. 533).

^

Bibliothèque. — Voir Emigrés.

Biens commcnaux. Pétition relative au mode de partage
de ces biens (30 septembre 1792, t. LU, p. 2 44) et
suiv.). — Les communaux en culture continueront
jusqu'à l'époque du partage, ii être cultivés et exami-
nés comme par le passé (11 octobre, p. 451 et suiv.).

Bijoux. Décret relatif au dépôt à la trésorerie natio-
naia des bijoux trouvés dans les maisons royales et
les églises (28 septembre 1792, t. LU, p. 193).

Billaiidon-Sauvigny, commandant le corps de cavalerie
caserne à l'école militaire. Présente une adresse de
dévouement el fait un don patriotique (26 octobre 1792
t. LU, p. 691 et suiv.).

Billaud-Vaiienne, député de Paris. — 1792. — De-
mande que les actes publics portent dorénavant la
date de l'an I" de la République française (t. LIF,
p. 80). — Parle sur le renouvellement des corps ad-
ministratifs (p. 83). — Donne lecture d'une lettre
contenant des renseignements sur l'état des armées
(p. 89 et suiv.). — Parle sur la situation des armées
ennemies (p. 103). — Proteste contre une lettre du
ministre do l'intérieur (p. lU). — Demande la peine
de mort pour quiconque aura amené l'ennemi sur le

territoire français (p. 132). — Parle sur le dépouil-
lement des papiers du comité de surveillance de la
commune de Paris (p. 267), — sur la conduite du
général Dillon (p. 4.59), (p. 460). — Demande que les
les biens de Bailly soient confisqués (p. 678).

BiLLAUDEL, procureur de la commune de Vincennes.
Renvoi de sa réclamation au pouvoir exécutif (19 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 571).

Billets de confiaxce de parchemin.
irioliques de Paris.

Voir Caisses pa-

Bio>-, député de la Vienne. — 1792. — Suppléant au
comité de législation (t. LU, p. 492).

BiKO, général. Lettre sur les opérations militaires

(3 octobre 1792, t. LU, p. 294). — Sa déclaration au
commandant des troupes qui occupent Kehl (10 oc-
tobre, p. 443).

Birotteau, député des Pyrénées-Orientales. — 1792. —
Bemel un cion patriotique (t. LU, p. 305). — Parle
sur des dénonciations faites par le comité de surveil-
lance de la commune de Paris (p. 307 et suiv.), —
sur la destitution du général Monlesquiou (p. 366), —
sur les billets de la maison de secours (p. o69).

Bischoffverder, ministre prussien. Traduction d'une
lettre à lui adressée (12 octobre 179i, t. LU, p. 471).

5.SV jeune, députe delà Mayenne. — 1792. — Suppléant
lu comité de décrets (t. LU, p. 453), — au comité de
liquidation (p. 518), au coiLité des pétitions (p. 331).— .Membre du comité d'inspection (p. 531).

Blad, député du Finistère. — 1792. — Du comité de
marine (t. LU, p. 518).

Bla'-> v'^<J"^mune de). Don patriotique de la garde na-
1 octobre 1792, t. LU, p. 431).

Bis.sv

au

BLAiNC (François-Joseph), député de la Marne. — 1792.
Membre du comité colonial (t. LU, p. 435).

Blancgilly, ancien député de l'Assemblée nationale
législative. — Décret relatif à la reconnaissance des
scellés apposés sur ses effets (14 octobre 1792, t. LU,
p. 498 et suiv.) — Proteste contre sa mise en accu-
sation et envoie un mémoire justificatif (26 octobre,
p. 680).

BLArcHON (Gérôme). Fait un don patriotique (23 octo-
bre 1792, t. LU, p. 603).

Beaux, député de la Moselle. — 1792. — Suppléant au
comité de liquidation (t. LU, p. 318). — \lembre du
comité (l'inspection (p. 531).

Blav^t, officier de marine.
(3 octobre 1792, t. LU, p.

Fait un
290).

dou patriotique

Bléré (Commune de). Adresse d'adhésion (30 septem-
bre 1792, t. LU, p. 234), (6 octobre, p. 360).

Blois (Commune de). Adresses d'adhésion et de félici-

tation dos amis do la liberté et de l'égalité et des ci-

toyens (29 septembre 1792, t. LU, p. 209), (23 octo-
bre, p. 6-28).

Blutel, député de la Seine-Inférieure. —
Membre du comité de commerce (t. LU, p.

1792.
433).

Bo, député de l'Aveyron. — 1792. — Du comité des se-

cours publics (t. LU, p. 351).

BoDiN, député d'Indre-et-Loire. — 1792. — Fait un
don patriotique (t. LU. p. 122).

Bom.\, agent de change. Fait un don patriotique (20 oc-

tobre 1792, t. LIL p. 600).

BOKCF SALÉ. Le ministre de la guerre est autorisé à en
acheter à l'étranger (5 octobre 1792, p. 342).

BoHAN, député du Finistère. — 1792. — Du comité de
législation (t. LU, p. 492j. — Parle sur lo remplace-
ment des commissaires nationaux près les tribunaux
criminels (p. 591).

BoiLLEAU jeune (Jacques), député de l'Yonne. — 1792.— Parle sur les agissements de la commune de Paris
(t. LU. p. Vi5). — Dénonce un écrit de Marat (p. 140).— Suppléant au comité de législation (p. 492). — Mem-
bre du comité des pétitions (p. 531). — Demande que
la tribune soit purifiée chaque fois que Marat y sera
monté (p. 364).

BoiBEAU, de Saint-Domingue. Adresse de remerciements
(3 octobre 1792, t. LU, p. 289).

Boisseau (Etienne), maire. Fait un don patriotique (20 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 588).

Boisseau (Jean-Victor). Fait un don patriotique (20 oc-

tobre 1792. t. LU, p. 388).

BoissiÈRE (Amédée). Fait un don patriotique (6 octo-
bre 1792, t. LU, p. 361).

Boissy-d'Anglas, député de l'Ardècho. — 1792. — Eq-
voyé à Lyon pour y rétablir l'ordre (t. LU p. 99).

BoNA. Réclame contre les injustices dont il a été vic-

time (10 octobre 1792, t. LU, p. 432).

Bo.N.NEVAL, député de la Mourthe. — 1792. — Suppléant
au comité d'agriculture (t, LU, p. 412).

BoNNETiLLE (François). Mention honorable de son pa-
triotisme (11 octobre 1792, t. LU, p. 451).

BoNWiEB, député de l'Hérault. — 1792. — Suppléant
au comité do législation (t. LU, p. 492). — Chargé
de rédiger un projet d'adresse aux volontaires uatio-
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naux (p. Ô47). — Suppléant au comité de sûreté gé-

nérale (p^ 547).

Bordas, député de la Haute-Vienne. — 1792. — Du co-

milé de liquidation (t. LU, p..518). — Du comité de

sûreté générale (p. 1547)

.

Bordeaux (Commune de). Adresses d'adhésion (2 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 277), (17 octobre, p. 533).

BoREL, député des Hautes-Alpes. — 1792. — Membre
du comité du commerce (t. LU, p. 435).

BoRiB, député do la Corrcze. — 1792. — Fait un rap-

port sur l'élat des travaux du comité de l'examen tfes

comptes et du bureau de comptabilité (t. LU, p. 122).

Parle sur le remboursement des billets de confiance

(p. 417). — Membre du comité de décrois (p. 455). —
Commissaire aux archives (p. 456). — Membre du
comité de l'examen des comptes (p. 480). — Fait un
rapport sur les dépenses autorisées par l'ex-ministre

Beaulieu (p. 643 et suiv.). — Un rapport sur la comp-
tabilité arriérée des villes (p. 643 et suiv.).

BoRissoN. Demande vengeance du meurtre de son père

(26 octobre 1792, t. LII, p. 681).

BosQuiLLON, juge de paix. Faitundon patriotique (27 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 169).

BossuT (Jean). Mention honorable de sa conduite

(15 octobre 1792, t. LII, p. 503.)

BoTU (Nicolas). Demande une pension (12 octobre 1792,

t. LII, p. 464).

Boucher, de la section des Halles. Dénonce Jobert

(25 octobre 1792, t. LII, p. 661).

Bouches-du-Rhône (Département des). On annonce la

révocation de l'arrêté qui interdisait aux receveurs

de districts de se dégarnir des fonds renfermés dans
leur caisse (25 septembre 1792, t. LII, p. 129).

Administrateurs. Font connaître le zèle patriotique

de la ville do Marseille (26 septembre 1792, t. LU,
p. 156 et suiv.).

Bouches-du-Rhône (Déparlement des). — Voir Arresta-
tions.

BoucHESEiCHE. Fait hommage d'un ouvrage sur la Dé-
claration des droits de l'homme (25 octobre 1792,

t. LU, p. 660).

BouiLLARD (Biaise), gendarme. Présente une pétition

(14 octobre 1792, t. LII, p. 489),

Bouillit, gendarme. Pétition en sa faveur (16 octobre
1792, t. LU, p. 521).

Bouillon. Fait un don patriotique (27 septembre 1792,
1792, t. LU, p. 169).

BouLAio (Joseph). Fait un don patriotique (24 septem-
bre 1798, t. LU, p. 120).

Boulanger, curé. Fait un don patriotique (24 septembre
1792, t. LU, p. 120).

Boulanger (Jeanne - Marie). Fait un don patriotique
(24 septembre 1792, t. LU, p. 120).

Boulanger (Julienne). Fait un don patriotique (24 sep-
tembre 1793, t. LU, p. 120).

Boulanger (Thérèse-Marie). Fait un don patriotique
(24 septembre 1792, t. LU, p. 120).

Boulangers de Paris. Se plaignent de la concurrence
que leur fait la municipalité (25 septembre 1792, t. LU,
p. 147).

Boulets. Présentation d'un boulet d'un nouveau mo-
dèle (30 septembre 1792, t. LU, p. 258).

BouLLEMER. Vuos philanthropiques (16 octobre 1792,
t. LU, p. 519).

Boulogne-scr-Mer (District de). — Voir Fusils.

Bourbon-l'Archambault ((jomraune de). Les habitants
demandent que leur ville porte le nom de Burges-
les-Bains (30 septembre 1792, t. LU, p. 233 et suiv.);— la Convention décrète le changement de nom (ibid.

p. 234).

BouRBONNE (Commune de). Adresse d'adhésion (17 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 533).

BouRBONNE (District de). Adresse d'adhésion (17 octobre
1792, t. LU, p. 533).

BouRBOTTE, député do l'Yonne. — 1792. — Parle sur la

mise en jugement de Louis XVI (t. LU, p. 525), — sur
le licenciement des officiers de gendarmerie (p. 532)

,

— sur la manière de fêter la libération du territoir e

p. 685).

Bourdon (François-Louis), député de l'Oise. — 1792.— Parle sur la composition des bataillons de vo-
lontaires (t. LII, p. 118).

Bourdon (Léonard), député du Loiret. — 1792. — Parle
sur le renouvellement des corps administratifs (t. LU,
p. 82), (p. 83), (p. 84). — Commissaire pour élabo-
rer un projet de règlement (p. 95). — Demande la

suppression du traitement du roi (p. 122). — De-
mande la suppression de la Haute-Cour nationale

(p. 147).— Présente un projet de règlement (p. 166).
— Parle sur le mode de renouvellement de la mu-
nicipalité de Paris (p. 182), — sur la réunion de la

Savoie à la France (p. 190), — sur une avance à

faire à la commune d'Orléans (p. 290), — sur une
proclamation du Conseil exécutif (p. 408), — sur le

traitement des prisonniers de guerre (p. 409;, — sur
les ouvriers des manu'actures d'armes (p. 416). —
Demande que Gohier soit exclu de la liste des can-
didats au ministère de la justice (p. 428). — Parla
sur les inculpations contre les membres de la com-
mune de Pans (p. 438), — sur la conduite des admi-
minislrateurs du district d'Etain (p. 458), — sur la

conduite du général Dillon (p. 460). — Membre du
comité d'instruction publique (p. 480). — Parle sur

la mise en jugement de Louis XVI (p. 523).

Bourdon (Marie), cuisinière. Fait un don patriotiqu»

(24 septembre 1792, t. LU, p. 120).

Bourdon, ntaire. Fait un don patriotique (17 octobre

1792, t. LII, p. 533).

Bourg-Achard (Commune du). Plaintes contre les ha-
bitants (16 octobre 1792, t. LU, p. 520).

BouRGE, filaleur. Présente une pétition (23 octobre 1792.

t. LU, p. 632).

Bourges (Commune de). Adresse de félicitations (29 sep-

tembre 1792, t. LU, p. J19).

Bourges (District de). Adresse de félicitations (29 sep-

tembre 1792, t. m, p. 219).

Bourgogne (Ci-devant Etats de). Procès-verbal de véri-

fication et clôture do la gestion du trésorier général

(30 septembre 1792, t. LU, p. 250).

BouRGOiNG, ambassadeur do la République française.

Sa lettre sur la situation en Espagne (22 octobre 1792,

t. LU, p. 622 et suiv.).

Bourgueil (Commune de). Adresse d'adhésion (14 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 489).

Bourloton, curé. Fait un don patriotiiue (27 septembre

1792, t. LU, p. 169).

BouRMONT (District de). Administrateurs. Procès-verbal

de l'entrée en fonctions des nouveaux administra-

teurs (29 septembre 1792, t. LU, p. 218 et suiv.).
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BouRNONViLLE, général. Rend compte de ses opérations
(8 octobre 1792, t. LU, p. 402). — Ordres à lui donnés
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\0 UtlOUlO 1/»Z, l. L.1I, p. 4HJSJ. — ur
par Duniouriez (10 octobre, p. 44S).

BoussioN, député de Lot-et-Garonne. — 1792. — Du
comité de secours publics (t. LU, p. 551). — Parle
sur une dénonciation contre Marat (p. 605).

BouTAREL (Gilbert). Fait un don patriotique (12 octo-
bre 1792, t. LU, p. 471).

BocTONS. Lettre du ministre do la guerre relative à
une nouvelle légende à mettre sur les boutons des
soldats de la liberté. — Décret (i octobre 1792, t. LU,
p. 304).

Bout de Meroger (Jacques-François-Martin). Fait un
don patriotique (22 octobre 1792, t. LU, p. 628).

BoYER. Présente une pétition relative à l'augmentation
du corps des hussards (14 octobre 1792, t. LU,
p. 498).

BoYER-FoNFRÈDE, député de la Gironde. — 1792. —
Suppléant au comité colonial (l. LU, p. 455).

Braille, secrétaire commis. Fait un don patriotique
(5 octobre 1792, t. LH, p. 337).

Brassac, directeur des postes. Fait un don patriotique
(28 septembre 1792, t. LU, p. 197).

Bkéard aîné, député du la Charente-Inférieure. — 1792.
Remet un don patriotique (t. LU, p. 120.) — De-
mande l'arrestation d'un agent du roi de Prusse
(p. 168). — Commissaire pour examiner le mode de
distribution aux députés (p. 262). — Parle sur les
bureaux des ministres (p. 277), — sur l'insertion au
procès-verbal des lettres officielles relatives aux mou-
vemcals dos armées (p. 361). — sur l'élection des juges
(p. 362), — sur une adresse à adresser au ptupic
helvetiqud (p. .378). — Chargé d'assister à la levée des
scellés apposés sur la caisse de gardes suisses (p. 406).— Parle sur les mesures à prendre à l'égard des
membres de la commune de Paris (p. 452). — Du
comité de marine (p. 518). — Du comité de sûreté gé-
nérale (p. 547). — Parle sur la conduite du général
Custine (p. 685).

Bremond. Fait une réclamation (16 octobre 1792, t. LU,
p. 521).

Bresles (Commune de). On annonce la remise de fusils
pour armer les défenseurs de la patrie (3 octobre 1792,
t. LU, p. 290).

Bretagne (ci- devant province de). — Voir Canaux.

Breteuil (ci-devant Baron de). Il est décrété d'accusa-
tion (22 octobre 1792. t. LU, p. 619).

Breteuil (Communs de). Adresse (21 octobre 1792, t. LU,
p. 596).

Brethon, député suppléant de la Gironde. — 1792. —
Ecrit qu'il fait place à Bergoeing, quatrième suppléant
(t. LU, p. 379).

Breton (Nicolas). Demande un secours (27 septembre
1792, t. LU, p. 175).

Brière, Fait des propositrops pour la construction
des canons (10 octobre 1792, t. LU, \\. 432).

BuiEZ, député du Nord. — 1792. — Demande quelles
sont les mesures pour défendre la ville de Valcn-
cicnnes (t. LU, p. 471).

Briffaut, capitaine des vétérans. Fait un don patrio-
tique (î3 octobre 1792, t. LU, p. 631).

Brioude (Commune de). Adresse d'adhésion (23 octobre
1792, t. LU, p. 628).

Brissot de VVarville, député d'Eure-et-Loir. — 1792.— Secrétaire (t. L II, p. 67). — Fait un rapport sur
la demande d'évacuation de l'évéché de BÎIe

(p. 297 et suiv.). — Remet un don patriotique

(p. 303). — Membre du comité de Constitution (p. 455),
du comité diplomatique {ibid.). — Parle sur le paye-
ment de lettres de change tirées do Saint-Domingue
(p. 461), — sur les pouvoirs do la Convention (p. 526),
— Fait un rapport sur l'introductiondans la ville do
Genève de 16,000 Suisses des troupes de Berne et de
Zurich (p. 527 et suiv), — le soumet à la discussion

(p. 543 et suiv.).

Brival, député de la Corrèze. — 1792. — Rend compte de
sa mission à la manufacture d'armes de Tulle (t. LU,

f).

274). — Communique une lettre du sieur Burthé-
émy (p. 410).— Parle sur l's ouvriers des manufac-
tures d'armes (p. 416). — Du comité de législation

(p. 402). — Du comité des pétitions (p. 531). — Du
comité de sûreté générale (p. 547). — I)u comité de
secours publics (p. 551).

Brive (Commune de). Adresse d'adhésion (16 octobre
1792, t. LH, p. 519), (25 octobre, p. 664).

Broglie (Joseph), colonel du 2« régiment de chasseurs

à cheval. On annonce qu'il n'a pas été possibl« de le

mettre en état d'arrestation (23 septembre 1792, t,

LU, p. 147).

Broql'a (Joseph), officier de marine. Demande qu'il

soit fait un rapport sur sa pétition (11 octobre 1792,
t. LU, p. 449).

Brun, député de la Charente. — 1792. — Membre du
comité des domaines, (t. LU, p. 480).

Brunel, député de l'Hérault. —1792. — Parle sur la

comparution à la barre du général Duhoux (t. LU,
p. 436). — Membre du comité colonial (p. 455). —
Parle sur les infractions aux lois commises par les

sections do Paris ip. 482>) — sur les billets de la

maison de secours (p. 570).

Brunoy (Commune de). Envoi de douze fusils (3 octobre
1797, t. LU, p. 290). — Réclamations des citoyens
au sujet de le vente d'une partie de leurs propriétés

(13 octobre, p. 477),

Bruyère, officier de marine. Fait un don patriotique

(3 octobre 1792, t. LU p. 290).

Bryas (Ci-devant comte de). Renseignements à prendre
à son sujet (14 octobre 1792, t, LU. p. 492).

Bulletin de la Convention nationale. Sera envoyé
chaque jour aux armées (15 octobre 1792, t. LU, p.

514).

BuRCv, lieutenant. Fait un don patriotique (23 octobre

1792, t, LU, p. 631).

Burces-les-Bains. — Voir Bourbon-VArchambault.

BuRNE. Fait un don patriotique (12 octobre 1792, t. L II,

p. 471).

BusoNi, banquier. Présente une pétition (16 octobre

1792, t. LU, p. 520).

BuzoT, député de l'Eure. — 1792. — Parle sur le re-

nouvellcmont des corps administratifs (t. LU, p. 101),
— sur les moyens de maintenir l'ordre (p. 126),

(p. 127), — sur les moyens de s'opposer à la dicta-

ture (p. 132). — Développe les principes qui consti-

tuent le corps social appelé a République » (p. 143).

— Parle sur le renouvellement dos administrateurs

des postes (p. 153), — sur le mode de nomination

du président (p. 166). — Commissaire pour rendre

compte do l'état do la Ville de Paris (p. 174). —
Parle sur le règlement (p. 186), — sur la proposition
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d'inviter les ministres Roland et Servan à continuer

leurs fonctions (p. 227), (p. 230), — sur la pétition du
sieur Cappy (p. 274), — sur les réclamations des

ouvriers du camp de Paris (p. 279), — sur les dénon-
ciations du comité de surveillance de la commune de
Paris (p. 309), — sur la conduite de Marat (p. 310).

Secrétaire (p. 318). — Parle sur les travaux du camp
de Paris (p. 340), — sur le nombre des commissaires
chargés de faire un rapport sur l'organisation de la

force publique (p. 371). — Fait un rapport sur la

création d'une garde nationale pour la Convention

(p. 399 etsuiv.). — Communique une lettre de Cusliiie

(p. 410). — Parle sur un arrêt de la section du
théâtre de Marseille (p. 46S), (p. 466), — sur l'ordre

du jour (p. 574), — sur le remplacement des com-
missaires nationaux près les tribunaux criminels

(p. 591), — sur un arrêté de la section des Sans-
Culottes (p. 629), — sur les mesures à prendre contre
les émigrés (p. 634 et suiv.), — sur une dénonciation
contre la commune de Paris (p. 665).

C

Caen (Commune de). Adresse sur l'activité du recrute-
ment (7 octobre 1792, t. LU, p. 386). — Adresses
d'adhésion (8 octobre, p. 392), (23 octobre, p. 628).

Caffarklu-Dufalga, capitaine du génie. Décret por.ant
qu'il n'y a pas lieu de lever la suspension portée
contre lui (29 septembre 1792, t. LU, p. 231). — Pré-
sente une justification (14 octobre, p. 496 et suiv.)

;— renvoi au comité de la guerre (ihid. p. 498).

Caffin (Ambroise). Présente une pétition (13 octobre 1792,
t. LU, p. 477).

Cailleux, membre de la commune de Paris. Présente
une pétition des ouvriers du camp de Paris (7 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 389).

Caisse de l'extraordinaire.

§ i. — Etat de la Caisse.

§ !8. — Versements et payements.

§ 1. — Etat de la Caisse. Commissaires chargés
de vérifier l'état de la caisse (21 septembre 1792,
t. LU, p. 78). — Rapport sur l'état de la caisse
(23 septembre, p. 104 et suiv.), (15 octobre, p. 515),
(25 octobre, p. 661).

§ 2. — Versements et payements. Versement à la

trésorerie nationale (12 octobre 1792, t. LU, p. 468).

Caisses patriotiques de Paris. Compte des avances
qui leur ont été faites (7 octobre 1792, t. LU, p. 378).— Demande de nouveaux fonds pour terminer le

remboursement des billets de confiance (9 octobre,

p. 417) ;
— rapport par Cambon (11 octobre, p. 456

et suiv.); — projet de décret portant qu'il n'y a pas
lieu à délibérer sur cette demande (11 octobre, p. 457) ;— adoption {ibid.). — Décret sur le remboursement des
billets de parchemin (12 octobre, p. 475). — Propo-
sition relative aux mesures à prendre pour réparer
la faillite de la maison de secours (19 octobre, p. 57 ><

et suiv.). — Nouvelle pétition de la commune de
Paris relative au remboursement des billets (25 oc-
tobre, p. 677) ;

— discussion {ibid. et p. suiv.) ;
—

compte à rendre par la commune de Paris de l'émis-
sion des billets (i^td. p. 678) ;

— compte rendu (26 oc-
tobre, p. 6S9). — Compte à rendre de l'état de situa-
tion de ces caisses {ibid. p. 690).

Calon, député de l'Oise. — 1792. - Est rappelé à
l'ordre (t. LU, p. 363). — Membre du comité des
iDspectflurs de la salle (p. 480). — Parle sur la dis-
tribution à faire aux députés suppléants (p. 660), —
sur la construction d'une nouvelle salle pour la

Convention (p. 67ô).

Calvados (Départeonent du). Adresse d'adhésion (23 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 628).

Administrateurs. Adresse à la Convention (20 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 588 et suiv.).

Volontaires nationaux. Pétition pour l'armement
d'une com()agnie de cavalerie (7 octobre 1789, t. LU,
p. 379) ;

— décret (9 octobre, p. 428).

Cambacérès, député de l'Hérault.— 1792. — Du comité
de législation (t. LU, p. 492). — Fait un rapport sur
le remplacement des commissaires nationaux près
les tribunaux criminels (p. 590) le défend (p. 591).

Cambon, député de l'Hérault.— 1792. — Parle sur une
proposition de Danton (t. LU, p. 71), — sur la

conservation des autorités existantes (p. 7'i). — Com-
missaire pour la vérilication de l'éiat do la caisse
de l'extraordinaire (p. 78). — Son rapport sur
l'ctal de celle caisse (p. 104 et suiv.). — Parie
sur la distribution des petites coupures d'assignats

(p. 103), — sur les visites domiciliaires (p. 117),— sur la suppression des rentes apanagéres (p. 122),— sur les agissements de la commune do Paris

(p. 135 et suiv.), — sur les pensions des ecclésias-
tiques (p. 180, — sur une demande du département
de Paris (p. 196), — sur la remise des titres de
créances (p. 199), — sur la proposition d'inviter les

ministres Roland et Servan à continuer leurs fonc-
tions (p. 228 et suiv ), — sur l'organisation des
comités (p. 232), — sur la vente des biens des émi-
grés (p. 246), (p. 247), — sur une demande de fonds

. du département du Nord (p. 269), sur les travaux du
camp de Paris (ibid.)^ — sur les accusations portées
contre les membres du comité de liquidation de
l'Assemblée législative (p. 273), — sur la division
des armées en neuf parties {ibid.}, — sur les secours
à fournir aux villes assiégées (p. 278). — Présente
un projet de décret sur la fabrication du nouveau
papier d'assignat? (p. 284). — Parle sur l'indemnité à
accorder aux courriers des armées (p. 299). — Fait
un rapport sur l'exécution de la loi tendant à. tirer

Earti des papiers renfermés dans la ci-devant chara-
re des comptes (p. 300 et suiv.). — Parle sur des

dénonciations contre des membres do l'Assemblée lé-

gislative (p. 312), — sur les travaux du camp de Paris

(p. 339), — sur les secours à accorder aux communes
qui ont souffert de l'invasion (p. 396), — sur le re-

nouvellement des receveurs de district (p. 404), —
sur les gratifications aux employés des archives na
tionales (p. 433), — sur les dépenses secrètes (p. 437).— Membre du comité des finances (p. 438). — Parle
sur les comptes à rendre pour la commune de Paris

(p. 440). — Fait un rapport sur la fabrication des
assignats de 10 livres (p. 456), — un rapport sur le

payement des ci-dovant gardes françaises {ibid.}, —
un rapport sur le remboursement des billets dos caisses

patriotiques de Paris {ibid. et p. suiv.). — Parle sur
le payement de lettres de change tirées de Saint-Do-
mingue (p. 462), sur l'exécution des lois (p. 466). —
Fait un rapport sur un versement à faire par la tré-

sorerie nationale (p. 468). — Parie sur l'état des
finances (p. 469), — sur la distribution des secours
extraordinaires (p. 473), — sur une demande de secours
de la municipalité de Paris (p. 474), (p. 475), — sur
une demande de secours pour le district de Nemours
(p. 48n). — Fait un rapport sur le nombre des ré-

gisseurs des douanes (p. 494), — Parle sur les sub-
sistances (p. 501), — sur les jugements rendus contre
les émigrés (p. 503), — sur l'acceptation par le peuple
du proj<it de décret constitutionnel (p. 526). Fait un rap-
port sur l'éiat des finances de la République (p. 535
et suiv.). — Parle sur les pensions des chevaliers de
Saint-Louis (p. 539), — sur l'approvisionnement des
départements du midi (p. 337), — sur les dépenses
secrètes (p. 565), — sur la suppression do l'état major
du camp de Paris (p. 5'JO), — sur le traitement
des juges du district (p. 594), — sur la vérification

des marchés passés par les ministres (p. 645), — sur
une dénonciation contre le ministre Roland (p. 658.),— £ur la construction d'une nouvelle salle pour la

Convention (675), — sur les demandes de secours de
la municipalité de Paris (p. 677), (p. 678), — sur les

billets de confiance (p. 690).

Cambrai (Commune de).

Troubles, Récit des événements qui se sont passés
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dans cette commune le 9 octobre (14 octobre 1792,
t. LU, p. i'ji et Miiv.); — renvoi au pouvoir exécutif
(ibid. p. 500). ~ Procès- verbal de ces événements
(15 octobre, p. 514).

Camp de Chalons. Commissaires envoyés par la Con-
vention pour y rétablir l'or ire et la discipline. —
Leurs pouvoirs ('24 septembre 17v)2, t. LU, p. 119).— On annonce le dépa t do 10,000 hommes lour
aller rejoindre Dumouricz (26 scpembr.?, 1S5). —
lieusei^.ieuicnts sur son état [ibid. p. 161). — Let-
tres des commi-saires qui y ont été envoyés (29 sep-
tembre, p. 222), (1" octobre, p. 268 et suiv.), (20 oc-
tobre, p. 276 et suiv.), (3 oclobre, p. 292 et suiv.).

Camp de Malbeuge. Don patriotique des officiers d'ar-
tillerie (27 septembre 1792, t. LU, p. 178).

Camp de Paris. Nomination de commissaires chargés
de surveiller les travaux et de rendre compte de leur
état tous les trois jours (21 septembre 1792, t. Lli,
p. 75). — Adresse des citoyens employés aux tra-
vaux du camp (22 septembre, p. 96 et suiv.). — Pé-
tition relative à la lenteur des travaux (25 sep-
tembre, p. 149); — compte à rendre par les com-
missaires du camp {ibid.). — Le ministre de la
guerre sollicite une décision pour activer les travaux
(26 septembre, p. 155). — Rapport par Le Tourneur
sur les travaux du camp et projet do règlement pour
l»?s ouvriers (ibid. p. 157 et suiv.); — adoption
i/nd. p. 159). — Pétition au sujet de l'inaction des
ouvriers [ibid. |). 167). — Compte rendu do l'ingé-
nieur en chef des travaux (27 septembre, p. 184. —
l'icc-s relatives à l'état du camp (28 septembre,
p. 198). — Compte â rendre p.ir le directeur des tra-
vaux (l""- octobre, p. 269 et suiv.). — Adresse do
justification des ouvriers (2 octobre, p. 274). — Les
ouvriers demandent le rapport du décret qui fixe le
prix de leur journée {ibid. p. 279) ;

— .liscussion
{ibid. et p. suiv.) ;

— ordre du jour (ibid. p. 280).— Compte rendu des mesures prises et projet de
dt'cret relatif aux citoyens qui feront un service vo-
lontaire au camo (5 oclobre, p. 338 et suiv.); —
.liscussion (ibid. et p. suiv.);*— ajournement {ibid.

p. 340). — Réclamations des ouvriers (7 octobre,
p. 389). — La commission du camp fera un rapport
sur l'utilité ou l'inutilité de la continuation des tra-
vaux (10 octobre, p. 433). — Adresse en faveur des
ouvriers (11 ociobre, p. 451). — On dénonce la né-
gligence apportée aux travaux du camp (14 octobre,
p. 500). — Rapport par Ronyer sur la continuation
et l'organisition de? travaux (15 octobre, p. 507 et
suiv.)

; —projet de décret {ibid. p. 509); — discus-
sion : Goupilleau, Le Tourneur, Penières, Kersaint
ibid et p. suiv.); — la Convention décide la cessa-
tion des travaux et rejette le projet de décret
(ibid. p. 510). — Rapport .sur les moyens d'occuper ou
de renvoyer les ouvriers (18 octobre, p. 560). — Dé-
cret portant que Ips travaux cesseront sous trois jours
et qu'il sera accordé à chaque ouvrier une gratifica-
tion de trois journées de travail (ibid. p. 561). —
Rapport et projet de décret sur les réclamations des
ouvriers (ibid.); — adoption (ibid. p. 562). — Décret
supprima ,t l'état-major du camp de Paris (20 octobre,
p. 590). — Réclamations des ouvriers (22 octobre,
p. 623), (23 oclobre, p. 636 et suiv.).

Camus, député de la Haute-Loire, archiviste national.
Procède à l'appel nominal (t. LU, p. 65). — Secrétaire
(p. 07). — Combat un proposition d'envoyer un
message à l'Assemblée législative {ibid.}. — Parle
sur \t perception des impôts (p. 73). — Demande
que l'on change le type du sceau des archives natio-
nales (p. 81). — Parle sur l'admission des pétition-
naires à la barre (p. 81). — Demande que les co-
mités de l'Assemblée législative rendent compte de
l'état de leurs travaux (p. 89). — Demande qu'il soit
distribué de nouvelles cartes aux députes (p. 95). —
Parle sur les pouvoirs à donner aux commissaires
envoyés à l'armée du Midi, (p. 117), — sur les moyens
de maintenir l'ordre (p. 127), — sur les travaux de
la salle des séances (p. 224). — Adresse l'inventaire
du numéraire et objets d'argenterie sortis du château
dés Tuileries et déposés aux archives p 237). —

Parle sur la levée des scellés apposés sur les maisons
des émigrés (p. 238). — Commissaire pour examiner
le mode de distribution aux députés (p. 262). — Pré-
sente un projet de décret sur le mode de distribution

aux députés (p. 292). — Parle sur les travaux du
camp de Paris (p. 339 et suiv.), sur la mise en li-

berté dos détenus contre lesquels il n'y a ni mandat
d'arrêt, ni décret d'accusation (p. 392j. — Membre
du comité des finances (p. 438). — Parle sur une
demande de secours de la municipalité de Paris

(p. 474). — Membre du comité des domaines (p. 480),

du comité de l'examen des comptes {ibid).— Demande
qu'il ne soit plus admis de motions il'ordre après
1 heure de midi (p. 482). — Du comité de liquidation

(p. 518). — Fait un rapport concernant la commis-
sion pour la conservation des monuments des arts

(p. 559 et suiv.). — Parle sur les comptes des mi-
nistres (p. 568), — sur l'ordre des liquidations (p. 611).— Présente un projet de décret relatif aux biens du
ci-devant ordre do Malte (p. 627), — un projet de
décret relatif à la vente du mobilier du château des
Tuileries (p. 628), — (p. 640), — des projets de décret
sur des demandes des communes de Condom et de
Mantes (p. 674).

Camus, maire de Servan. Sa conduite héroïque (8 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 395).

Canaux. Le sieur Auboin demande que la Convention
s'occupe du projet des canaux de navigation arrêtés

Ear les anciens Etats de la ci-devant province de
retagne (28 septembre 1792, t. LU, p. 193 et suiv.);— lecture par Defermon d'un rapport de Sébire à

l'Assemblée législative concernant un canal pour join-

dre la Vilaine à la Rance par les rivières de l'Ille et

du Linon (30 septembre, p. 233 et suiv.); — projet
de décret (ibid. p. 256 et suiv.); — deuxième lec-

ture (17 octobre, p. 539 et suiv.).

Canclaux, lieutenant général. Fait un don patriotique

(22 octobre 1792, t. LU, p. 628).

Ganses (Commune de). Adresse d'adhésion (17 octo-
bre 1792, t. LU. p. 533).

C A.NONNiERS-MATELOTs. Adrosso à la Convention (22 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 94).

Ca>ons. Demande des différents fournisseurs (29 sep-
tembre 1792, t. LU, p. 222), (1" octobre, p. 260).

Cantal (Département du). Adresse d'adhésion (16 oc-
tobre 1792, t, LU, p. 518).

Gantons helvétiques. — Voir Suisse.

Cappy (Antoine-François-Joseph), détenu à Saint-Lazare.
Sa femme demande sa mise en liberté (25 soptem-
bre 1792, t. LU, p. 151 et suiv.). — Renvoi au comité
de surveillance {ibid. p. 152). — Nouvelles pétitions

(2 octobre, p. 274), (6 octobre, p. 337), (21 octo-
bre, p. 600).

Carcassonne (Commune de). Adresse d'adhésion (15 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 502).

Carentan-Saint-Marcellin (Commune de). Adresse
d'adhésion (23 oclobre 1792, t. LU, p. 628).

Carles, secrétaire de légation de France en Espagne.
Prèle serment (2 oclobre 1792, t. LU. p. 284.)

Carneillc (Commune delà). Réclamation du curé (21 oc-
tobre 1792. t. LU, p. 596).

CaR!<ot aine, député du Pas-de-Calais. — 1792. —
Commissaire envoyé â Bayonne (t. LU, p. 112). —
Membre du comité do la guerre (p. 154), du comité
diplomatique (p. 455).

Carpkntix, député du Nord. — 1792. — Membre du
comité d'agriculture (t. LU, p. 412). — Suppléant au
comité do division (p. 480). — Suppléant au comité
des inspecteurs de la Salle (p. 480).
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Carra, député de Saône-et-Loire. — 1792. — Parle

sur l'élection des juges (t. LU, p. 85), — sur la con-

duite du général Montesquieu (p. 111), (p. M6). —
Donne lecture d'une lettre do Golul, évéque de Paris

(p. 118). — Commissaire envoyé à Châlous (p. 119).

Ecrit qu'il n'exercera pas les fonctions de bibliothé-

caire national et ne louchera pas les émoluments

de cette place, tant qu'il sera député à la Convention

(p. 481).

Carbouge (Commune do la Savoie), Adresse de remer-

ciements (2 octobre 1793, t. LU, p. 287).

Cartouches. — Voir Belair.

Casb (Jean). Demande un secours (29 septembre 1792,

t. LU, p. 222).

Cassel-Lenglé (Commune). On demande qu'il soit sta-

tué sur le sort du maire, détenu à Douai (10 octo-

bre 1792, t. LU, p. 429).

Caste, juge de paix. Fait un don patriotique (7 octo-

bre 1792, t. LU, p. 385).

Castel-Sarrazin (Commune de). Adresses d'adhésion

(11 octobre 1792, t. LU, p. 449), (14 octobre, p. 489).

Castilhon, député de l'Hérault. — 1792. — Membre
du comité de commerce (t. LU, p. 455). — Suppléant

au comité de marine (p. 518).

Castillon (Commune de). Adresse d'adhésion (17 oc-

tobre, 1792, t. LU, p. 533).

Castres (Commune de). La municipalité demande l'au-

torisation d'emprunter 120,000 livres (18 octobre 1792,

t. LU, p. 552).

Catherine (Louis-Florent). Fait un don patriotique.

(19 octobre 1792, t. LU, p. 576).

Caudebec (Commune deV Adresse d'adhésion (14 octo-

bre 1792, t. LU, p. 489).

Gaudier. On annonce la mauvaise volonté que le Sénat

de Gênes met à lui faire rendre justice (17 octobre 1792,

t. LU, p. 534).

Cavaignac, député du Lot. — 1792. — Suppléant au
comité de sûreté générale (t. LU. p. 547).

Cavalerie. Adresse de dévouement du corps de cava-

lerie caserne à, l'Ecole militaire (26 octobre 1792,

t. LU, p. 691 et suiv.).

Cavaliers de la Patrie. Pétition relative à la nomina-
tion de leurs chefs (7 octobre 1792, t. LU, p. 379).

Cazeneuve, député des Hautes-Alpes. — 1792. —
Membre du comité de décrets (t. LII, p. 455). — Sup-
pléant au comité d'instruction publique (p. 480), —
au comité des secours publics (p. 551).

Cellier, commissaire du pouvoir exécutif aux armées.

Renvoi des lettres venant de l'armée des émigrés

(4 octobre 1792, t. LII, p. 318).

Cent-Suisses. — Voir. Suisses.

Cerilly (District de). Adresse d'adhésion (23octobre 1792),

t. LU, p. 628).

Ceroni (Pierre). Réf-lame un décompte de solde (16 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 520).

Céron (Pierre). Fait un don patriotique (17 octobre 1792

t. LU, p. 5:^5).

Certificat de civisme. Est exigé pour servir dans la

gendarmerie nationale (17 oclobre 1792, t. LU, p. 533),

(18 octobre, p. 551).

Chabajjon, député du Cantal. — 1792. — Suppléant au
comité d'agriculture (t. LU, p. 412).

Chabot (François), député du Loir-et-Cher. — 1792. —
Parie sur la proposition do voter des remerciements ri

l'Assemblée législative (t. LU, p. 67), — sur les propo-
sitions de Manuel et de Mathieu (p. 70), — sur la con-
duite du général Montesquiou (p. 112), — sur la pro
position de maintenir Roland au ministère de l'inlérieui

(p. 153),— sur une accusation portée contre les membres
au comité de liquidation de l'Assemblée législative

(p. 266). — Demande la radiation du nom de Jacques
Menou de la liste des candidats au ministère (p. 301),— Parle sur une adresse aux cantons helvétiques

(p. 413), — sur la conduite du général Dillon(p. 460).— Fait un rapport sur les troubles de Cambrai (p. 500).— Parle sur le mode de prendre connaissance des
pétitions (p. 505), — sur le renouvellement du comité
de la guerre (p. 506). — Du comité de sûreté géné-
rale (p. 547). — Parle sur l'arrivée à Paris de volon-
taires marseillais (p. 541), — sur une adresse du
faubourg Saint-Antoine (p. 608), — sur une dénon-
ciation contre le ministre Roland (p. 658).

Chaillon, député de la Loire-înférioure. — 1792. —
Suppléant au comité de législation (t. LU, p. 492).

Chalons, payeur général à Quimpor. On anaonce qu'il

a fait accepter aux hommes de troupe leur solde en
assignats (26 octobre 1792, t. LU, p. 680).

Chalons-sur-Marne (Commune de). Adresse d'adhésion

(23 oclobie 1792, t. LU, p. 628). — Don patriotique

des comédiens (29 octobre, p. 629).

Chalons-sur-Marne. — Voir Camp de Châlons.

Chalumeau (François-Marie). Présente une pétition sur

le mode de partage des biens communaux (30 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 244 et suiv.).

Chambéry. Adresse de la Société des amis de la liberté

et de l'égalité (20 octobre 1792. t. LU, p. 587); —
— mention honorable et envoi aux départements et

à l'armée (ibid. p. 587).

Ghambon (Aubin de Bigorie), député de la Corrèze. —
1792. — Membre du comité de division (t. LU, p. 480).

Chambord (Paroisse de). Fait un don patriotique (27 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 186).

Chambre de commerce de Picardie. Mémoire relatif à

l'apurement de ses comptes (3 octobre 1792, t. LU,

p. 289).

Chambre des comptes (Ci-devant). Décret sur l'exécu-

tion de la loi tendant à tirer parti des papiers et

parchemins qui y sont renfermés (3 octobre 1792,

t. LU, p. 300 et suiv.).

Champe.^ux, aide de camp du général Custine. Présente

cinq drapeaux pris aux ennemis (6 octobre 1792,

t. LU. p. 369). — Insertion de son nom au procès-

verbal (ibid.).

Champelle (Claude-Louis), chirurgien à Paris. Fait un
don patriotique (13 octobre 1792, t, LU, p. 482).

Champy-Clément, député d'Indre-et-Loire. — 1792. —
Membre du comité de commerce (t. LU, p. 455).

Champion, ex-minisire de l'intérieur. Adresse le compte

de son administration (23 octobre 1792, t. LU, p. 631).

Champion (Stanislas). — Réclame le payement de sa

pension (25 octobre 1792, t. LU, p. 661).

Champlitte (District de). Mention honorable du patrio-

tisme des habitants (26 septembre 1792, t. LU,

p. 152). — Adresse d'adhésion (3 octobre p. 288).

Champt (Claude) lieutenant invalide. Fait un don pa-

triotique (22 octobre 1792, t. LIÎ, p. 628).

Chapelain. Présente une pétition (14 octobre 1792, t LU,

p. 493).
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I

("hapelle-Espinasse (Commune de la). Don patriotique

(8 octobre 1792, t. LU, p. 393).

Chappe. Pétition relative à une expérience de rigueur
(9 octobre 1792, t. LU, p. 407). — Demande à être

autorisé, par un décret, à rétablir les dispositions
qu'il avait faites à Bellevillo pour construire des si-

gnaux. — Renvoi au comité d'instruction publique
(lo octobre, p. 503).

Charente (Département de la).

Procureur général syndic. Ecrit au sujet de l'in-

cendie des arcnives du district de Cognac (26 octobre
1792, t. LU, p. 680).

CHARENTE-iNFÉRiEtRE (Département de la).

Administrateurs. Adresse de dévouement (27 sep-
tembre 1792, t. LU, p. 173).

Charlemagne. Présente un mémoire sur l'imposition
des biens ruraux (17 octobre 1792, t. LU, p. 534).

Charlemont (Commune de). Adresse d'adhésion (23 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 628).

Charleville (Commune de). Demande relative à une
exemption pour les laines fdées (29 septembre 1792,
t. LU, p. 222).

Manufaclure d'armes. Rapport des commissaires
de l'Assemblée nationale législative qui y ont été

envoyés (27 septembre 1792, t. LU, p. 179).

Troubles. Récit dos troubles survenus dans cette

ville (14 octobre 1792, t. LU, p. 499). — Compte à

rendre par le ministre de l'intérieur (19 octobre p. 572).

Charlier, député de la Marne. — 1792. — Demande
t la suppression des mots Sieur et Monsieur dans

p tous les actes de l'état civil (t. LU, p. 102). —
Secrétaire (p. 104). — Parle sur les pouvoirs des
commissaires aux armées (p. 118), — sur la conduite
deMontesquiou (p. 160)— sur la proposition d'inviter

les ministres Roland et Sorvau à continuer leurs

fonctions (p. 230), — sur une motion de Lanjuinais

(p. 339), — sur les infractions aux iois commises par
les sections de Paris (p. 482). — Du comité de lé-

gislation (p. 492). — Parle sur une insulte faite au
pavillon français (p. 527), — sur les pensions des

chevaliers de Saint-Louis (p. 539), — sur une récla-

mation du général La Bourdonnaie (p. 556), — sur

la réclamation du citoyen Billaudel (p. 571), — sur

la trahison de Choiseul-Gouftier (p. 619), — sur un
arrêté de la section des Sans-Culottes (p. 629), —sur

une dénonciation contre la commune de Paris (p. 665).

Charoux (Commune de). Don patriotique (3 octobre

1792, t. LU, p. 290).

Chaslon. Est nommé régisseur des douanes (18 octo-

bre 1792, t. LU, p. 551).

CiiASSET, député de Rhône-et-Loire. — 1792. — Parle

sur l'élection des juges (t. LU, p. 8^), (p. 86), — sur

la conduite du général Montesquioii (p. 112), — sur

le procès-verbal du 23 septembre (p. 113), — mem-
bre du comité d'instruction publique (p. 480;, — du
comité de législation (p. 492).

CaïASSEDRS. Serment et don patriotique d'une compa-
gnie franche de chasseurs (21 septembre 1792, t. LU,

p. 74), (23 septembre, p. 111).

Château (Commune du) (Ile d'Oléron). Adresse d'adhé-

sion (17 octobre 1792, t. LU, p. 533).

Chateao-Goniier (Commune do}. Don patriotique des

administrateurs du directoire (20 octobre 1792, t. LH,

p. 588).

Chateau-Renaud (District de). Adresse d'adhésion (16 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 519).

Château -Thierry (District de). Adresse d'adhésion (8 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 392).

Directoire. Demande des gibernes pour le batail-
lon de Laon (l" octobre 1792, t. LU, p. 260).

Chateaubriant (Commune de). Adresse d'adhésion
(17 octobre 1792, t. LII, p. 533).

Chateauddn (Commune de). Adresse d'adhésion (17 oc-
tobre 1792, t. LH, p. 533).

Chateauneuf, résident de France à Genève. Prête ser-
ment (2 octobre 1792, t. LII, p. 284).

Chateacneuf-Randon, député de la Lozère. — 1792. —
Commissaire pour le camp de Paris (t. LII, p. 128). —
Membre du comité de laguerre (p. 154).— Parle sur la
destitution de Montesquiou (p. 161). Demande que les

généraux d'armée ne puissent être appelés au minis-
tère de la guerre (p. 237). — Demande la mise en
accusation du général Lauoue (p. 316). — Parle sur
les réclamations des ouvriers du camp de Paris (p. 389),— sur une déposition du général Duhonx (p. 536).

Chateauroux (Commune de). Adresse d'adhésion (12
octobre 1792, t. LU, p. 464).

Chatellerault (District de). Etat des prêtres non asser-
mentés (7 octobre 1792, t. LU, p. 385).

Chatillox-sur-Indre (District de). Adresse d'adhésion
(23 octobre 1792, t. LII, p. 628).

Chaudron-Rousseau, député de la Haule-Marne. —
1792. — Membre du comité de division (t. LU, p. 480).— Membre du comité des inspecteurs de la Salle

(p. 480).

Chaumont, député d'IIIe-et-Vilaine, — 1792. — Sup-
pléant au comité de marine (t. LII, p. 318).

Chaumont (Commune de), département de la Haute-
Marne. Adresse de la Société populaire (20 septembre
1792, t. LII, p. 233).

Chaumont (District de), département de la Haute-
Marne. Adresse relative aux approvisionnements des
armées (13 octobre 1792, t. LU, p. 481).

Chaussard (Publicola). Fait hommage d'un ouvrage sur
l'Allemagne (22 octobre 1792, t. LII, p. 628).

Chauvelin, ministre de France en Angleterre. Prêle
serment (2 octobre 1792, t. LU, p. 284). — Fait un
don patriotique (25 octobre, p. 660).

Chavigny, officier. Fait un don patriotique (26 octobre
1792, t. LU, p. 686).

Chazal, député du Gard. — 1792 — Suppléant au
comité des finances (t. LU, p. 438), — au comité
des domaines — (p. 480), — au comité de législation

(p. 492).

Chazenci (1). Membre du comité des assignats et mon-
naies (t. LU, p. 157).

Chazot (général). Sa proclamation aux citoyens de
Stenay (22 octobre 1792, t. LU, p. 609).

Chedaneau, député de la Charente. — 1792. — Suppléant
au comité de division (t. LU, p. 480). — Membre
du comité de liquidation (p. 518).

Chenet (Jean). Présente une pétition (20 octobre 1792,

t. LH, p. 588).

Chénier (Marie-Joseph), député de Seine-et-Oise. —
1792 — Parle sur la vérification des pouvoirs des
députés (t. LU, p. 6!}) ;

— sur l'acceptation de la

(1) Il y a évidemment une erreur du procès-verbal.

Aucun député du nom de Chazenci n'a siégé à la

Convention.
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Constitution par le peuple (p. 72( ;
— sur les trou-

bles de Lj'on (p. 99) ;
— sur la conduite du général

Monlesquiou (p. 112); — sur la proclamation de
l'égaillé de toutes les parties de la République
(p. 142). — Mt'mbre du comicé d'instruclion publique

(p. 480) ;
— du comité de sûreté générale (p. 547).

Cher (Département du). Adresse de félicitations (29 sep-
tembre 1792, t. LU, p. 219).

Cherbodrg (Commune de).

Port. Lettre du ministre de la marine relative au.x

travaux (13 octobre 1792, t. LU, p. 514).

Chevaux. Les chevaux de la ci-devant Cour seront
livrés aux officiers de l'armée (15 octobre 1792, t. LU,
p. 504).

Chevigné, commandant. Fait un don patriotit[ue (11

octobre 1792, t. LU, p. 451).

Chevillard, lieutenant de vaisseau. Fait un don patrio-
tique (16 octobre 1792, t. LU, p. 527).

Chinon (Commune de). Adresse d'adhésion (14 octobre
1792, t. LU, p. 489). — Don patriotique de deux élec-
teurs (13 octobre, p. 482),

Chinon (District de). Adresse d'adhésion (8 octobre 1792
t. LU, p. 274).

Chirurgiens. Demandent que les places de chirurgiens
de l'armée soient données au concours (7 octobre 1792,
t. LU, p. 388).

Choiseul-Gouffier. Rapport par Hérault-Séchelles sur
sa trahison (22 octobre 1792, t. LU, p. 614 et suiv.— Il est décrété d'accusation (ibid. p. 619).

Choisy-sur-Seine (Commune de). Don patriotique et de-
mande d'une avance sur les biens nationaux (21 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 599).

Choudieu, député de Maine-et-Loire. — 1792. — Parle
sur la formation des bataillons de volontaires (t. LU,
p. 118). — Demande qu'il soit interdit aux généraux
de composer avec les ennemis tant qu'ils occupe-
ront le territoire (p. 485). — Parle sur une insulte
faite au pavillon français (p. 527), — sur une dénon-
ciation contre le ministre Roland (p. 658).

CiBART-GouGNEL, colonel. Fait un don patriotique (20 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 600).

Citoyens non domiciliés a Paris. Rapport à faire sur
l'exécution de la loi qui les oblige à se retirer dans
leurs départements (13 octobre 1792, t. LU, p. 510);— rapport (18 octobre, p. 560).

Clauzel, député de l'Ariège. — 1792. — Membre du
comité des finances (t. LU, p, 438). — Membre du
comité de commerce (p. 455). — Obtient un congé
(p. 503).

^

Cleda, colonel. Fait un' don patriotique (20 octobre 1792
t. LU, p. 588).

Clément (Louis), commandant. Fait un don patriotique
(24 octobre 1792, t. LU, p. 660).

Glermont-Ferrand (Commune de). Adresse de félicita-
tions (29 septembre 1792, t. LU, p. 21 4).

Cloots (Anacharsis), député de l'Oise. — 1792. — De-
mande l'envoi aux Etals-Unis d'Amérique du décret
qui abolit la royauté (t. LU, p. 9-2). — Présente un
projet d'adresse aux Savoisiens (p. 232), — Membre
du comité diplonialique (p. 455). — Fait un rapport
sur la levée de contributions de guerre (p. 393).

Cloye (Commune de). Adresse d'adhésion (17 octobre
1792, t. LU, p. 533).

Cochet, député du Nord. — 1792. — Membre du co-
mité d'agricuilur (t. LU, p. 412).

Cochon-Lapparent, député des Deux-Sèvres. — 1792
bupplcant au comité de décrets (t. LU p 455) _1
au comité de division (p. 480). - Membre du comité

Cognac (District de). Lettre relative à l'incendie des ar-
chives (26 octobre 1792, t. LU, p. 680).

GoiNY Présente une pétition (23 octobre 1792, t LU,
p. 661).

' '

CoLAiJD DELA Salcette, dépulé de la Drôme. — 1792.~
,!,^, *^F

'''^ pensions des ecclésiastiques (t. LU,
?' 21: ~ Suppléant au comité d'instruction publique
(p. 480). '^ ^

Colin Est nommé régisseur dos douanes (18 octobre
1792, l. LU, p. 351).

Collège du cardinal Lemoi.ne. Don patriotique des
élèves (27 septembre 1792, t. LU, p. 170).

CoLLioDRE (Commune de;. Dénonciation contre la mu-
nicipalité (17 octobre 1792, t. LU, p. 534).

Gollot d'Herbois, député de Paris. — 1792. — Parle
sur l'abolition de la royauté (l. LU, p. 73), — sur le
maintien de la tranquillité publique (p. 123), — sur
la conduite des administrateurs des postes (p. 153),— sur le cas du maréchal Luckner (p. 178), — sur
l'adjonction de Philibert Simond aux commissaires de
l'armée du midi (p. 191), — sur les mesures à prendre
contre les émigrés (p. 246). — Suppléant au comité
diplomatique (p. 436). — Commissaire aux archives
(ibid.). — Parle sur l'ulilisation d'effets de literie qui
se trouvent à Saint-Denis (p. 492), — sur la trahison
de Choiseul-Gouffier (p. 619).

Colmar (District de). Les administrateurs envoient le
proccs-verbal de l'exécution de la loi du 15 août
(30 septembre 1792, t. LU, p. 239).

Colombe, officier de marine. Fait un don patrioticiuo
(3 octobre 1792, t. LU, p. 290).

Colombel de Boisanlard, député de l'Orne. — 1792. —
Du comité de liquidation (t. LU, p. 318).

GoLsoN, chirurgien-major des Invalides. Demande à con-
server s )n logement au Louvre (29 septembre 1792,
t. LU, p. 222).

Comités de l'Assemblée nationale législative.

§ 1". — Comités en général.

§ 2. — Comités spéciaux selon l'ordre alphabé-
tique.

§ 1. Comités en général. Continueront provisoire-
ment leurs fonctions (21 septembre 1792, t. LU, p. 73).— Rendront compte de l'état de leurs travaux (22 sep-
tembre, p. 89). — La nomenclature de leurs travaux
sera imprimée et distribuée aux membres de la Con-
vention et envoyée aux départements (12 octobre,
p. 463).

§ 2. Comités spéciaux selon l'ordre alphabétique.

Comité de l'examen des comptes. — Rapport sur Tétat
de ses travaux (24 septembre 1792, l. LU, p. 122),
(12 octobre, p. 473).

CioMiTÉ DE liquidation. Dénonciation d'une distribution
d'argent qui aurait été faiie à ce comité (l" octobre
1792, t. LU, p. 263 et suiv.). — Leitre de Philibert au
sujet de cette dénonciation (9 octobre, p. 410 et suiv.).

Comités de la Convention.

§ 1". — Comités en général.
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§ 18. — Comités spéciaux selon l'ordre alphabé-
tique.

§ l°^ Comités en général. Commissaires ch^irgcs de

présenter uu mode d'organisation (22 septembre 1792,

t. 1.11, p. 95); — rapport par Matliieu sur le mode
d'organisation des comités (28 septembre, p. 202 et

siiiv ); — projet de décret {ibid. p. 204 et suiv.). —
Adoption des articles 1 cà 6 (29 sej»tembre, p. 231). —
Sur la motion do Kersaiiil et de Garabon, la Conven-
tion décrète qu'il n'y a pas lieu de continuer à

délibérer sur le projet des commissaires et décide

d'établir sur-le-champ les comités qu'elle jugera né-

cessaires (ibid. p. 232). — Pourront s'adresser direc-

tement aux corps administratifs et judiciaires (1" oc-

tobre, p. 262). — La Convention décide qu'il sera fait

lecture de la liste des comités de l'Assemblée législa-

tive et qu'elle arrêtera ceux qui seront conservés

(l" octobre, p. 263). — Décret relatif au modo de

nomination des membres des comités (7 octobre,

p. 379). — La nomenclature des travaux des divers

comités sera imprimée et distribuée aux membres de

la Convention et envoyée aux départements (12 oc-

tobre, p. 463). — Réunion de deux comités en un
(21 octobre, p. 598). — Date et mode de renouvelle-

ment des comités (25 octobre, p. 660).

tique.

Comités spéciaux selon l'ordre alphabé-

COMITÉ d'aGRICOLTDRE.

Organisation. — 1792. — Établissement (1" octobre,

t. Lil, p. 263), — Liste des membres et des sup-

pléants (9 octobre, p. 412).

Travaux. — 1792. — Rapport sur la culture des

biens communaux (11 octobre, t. LU, p. 451), — sur

l'approvisionnement en grains des déiiartcmeiits du
midi (18 octobre, p. 557).

Comité des assignats et monnaies.

Organisation. — 1792. — Liste des membres et des

suppléants (26 septembre, t. LU, p. 157). — Le co-

mité est réuni au comité des finances (2 octobre,

p. 278).

Travaux. — 1792. — Proiet de décret sur la fabri-

cation du nouveau papier d'assignats (2 octobre 1792,

t. LU, p. 284).

Comité colonial.

Organisation. — 1792. — Établissement. — Com-
position (2 octobre, t. LU, p. 278). — Liste des

membres et des suppléants (11 octobre, p. 455).

Travaux. — 1792. — Rapport sur les dépenses de

la marine (25 octobre, t. LU, p. 667 et suiv.).

Comité de commerce.

Organisation. — 1792. — Établissement. — Com-
position (2 octobre, t. LU, p. 278). — Liste des mem-
bres et des suppléants (11 octobre, p. 455).

Comité de constitution.

Organisation. — 1792. — Établissement. — Com-
position (29 septembre, t. LU, p. 232). — Liste des

membres et des suppléants (11 octobre, p. 455).

Travaux. — 1792. — Rapport sur l'invitation à

faire aux amis de la liberté et de l'égalité à présenter

leurs vues sur la Constitution (19 octobre, t. LU,

p. 576 et suiv.).

Comité des décrets.

Organisation. — 1792. — Etablissement. — Com-
position (2 octobre, t. LU, p. 278). — Liste des

membres et des suppléants (11 octobre, p. 455). —
Nouvelle organisation (24 octobre, p. 639).

Comité diplomatique.

Organisation. — 1792. — Etablissement. —• Com-
position (2 octobre, t. LU, p. tl^)- — Liste des

membres et des suppléants (11 octobre, p. 455 et

suiv.).

Travaux. — 1792. — Rapport sur la demande d'éva-

cuation de l'évèche de Bàle (3 octobre, t. LU, p. 297
et suiv). — Projet d'adresse aux cantons lielvéïiques

(9 octobre, p. 412 et suiv.). — Rappnrt sur l'intro-

duction, dans la ville de Genève, de troupes de Berne
et (le Zurich (16 octobre, p. 527 et suiv.), — sur la

levée de contributions de guerre (p. 593), — sur la

trahison de Choiseul-Gouffier et du ci- devant comte
de Moustier (22 octobre, p. 614 et suiv.), — sur la

conduite à prescrire aux généraux français en pays
ennemi (24 octobre, p. 651 et suiv.).

Organisation. — 1792. — Établissement. — Com-
position (1" octobre, t. LU, p. 263). — Liste des

membres et des suppléants (13 octobre p. 480).

Comité de division.

Travaux. — 1792, — Projet de décret tendant à
replacer àMende le siège du chef-lieu du département
de la Lozère (10 octobre, t. LU, p. 434).

Comité des domaines.

Organisation. — 1792. — Établissement — Com-
position (2 octobre t. LU, p. 278). — Liste des mem-
bres et des suppléants (13 octobre, p. 480).

Comité de l'examen des comptes.

Organisation. — 1792. —.Liste des membres et

des suppléants (13 octobre 1792, t. LU, p. 480).

Travaux. — 1792. — Rapports snr lt»s dépenses
autorisées par l'ex-ministre Beaulieu (24 octobie, t.

LU, p. 643 et suiv.). — Sur les comptabilités arriérées

des villes (ibid. p. 645 et suiv).

Comité des finances.

Organisation. — 1792. — Établissement. — Com-
position (2 octobre 179^, t. LU, p, 278).

Travaux. — 1792. Rapports sur la fabrication des

assignats de 10 livres (11 octobre p. 4.56). — Sur le

payement des ci-devants gardes françaises (ibid). —
Sur le remboursement des billets des caisses patrio-

tiques de Paris (ibid. et p. suiv). — Sur un versement

à faire à la trésorerie générale (12 octobre p. 468). —
Sur le nombre des régisseurs des douanes (14 octobre,

p. 494). — Sur l'état des finances de la République

(17 octobre p. 535 et suiv). — Sur le payement des

travaux faits dans les bâtiments des Grands Augus-
tins (18 octobre p. 559). — Sur des réclamations des

volontaires et des fédérés (22 octobre p. 627). — Sur

la remise d'un poinçon au directeur de la fabrication

des assignats (25 octobre, p. 667). — Sur les dépenses

de la marine (ibid. et p. suiv). — Sur la réparation

des routes (26 octobre, p. 687 suiv).

Comité de la guerre.

Organisation. — 1792. — 11 sera créé un comité de

la guerre de 24 membres qui sera divisé en deux

sections, dont une sera chargée de la partie des armes

(23 septembre, t. LU, p. 104). — Liste des membres
et des suppléants (26 septembre, p. 154). — Décret

relatif au remplacement de ceux qui seront consi-

dérés comme n'ayant pas accepté (27 septembre,

p. 176). — Composition (2 octobre, p. 278). — Il sera

procédé au renouvtllement des membres du comité

(15 octobre, p. 506).

Travaux. — 1792. — Prtjet de décret sur l'orga-

nisation de la gendarmerie A cheval (5 octobre 1792,

t. LU, p. 337 et suiv.). — Projet de décret sur l'ha-

bill ment et l'iquipement des troupes (6 octobre,

p. 363). — Projets de décret relatifs aux manufactures

d'armes (9 octobre, p. 415). — Projets de décret con-

cernant la gendarmerie {ibid. p. 428). — Projets de dé-

cret concernant les volontaires du Calvados {ibid.el p.

suiv.), —Projet de décret relatif à la punition des dé-
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lits commis par deux bataillons de volonlaires de

Paris (11 octonre, p. 462). — Rapport sur la conduite

des administrateurs du département de l'Ain (12 oc-

tobre, p. 463), — sur les troubles de Cambrai (14 oc-

tobre, p. 500), — sur l'époque à laquelle expire l'en-

gagement des volontaires nationaux (15 octobre,

p. 506), — sur l'organisation des travaux du camp-

do Paris {ibid. p. 507 et suiv.), — sur les moyens
d'occuper ou de renvoyer les ouvriers du camp de

Paris (18 octobre, p. 560), — sur les réclamations des

ouvriers du camp de Paris {ibid. p. 561), — sur l'a-

brogation du titre II de la loi du 19 septembre 1792

(20 octobre, p. 589), — sur la levée des contributions

de guerre {ibid. p. 593 et suiv.), — sur des réclama-

lions de volontaires et de fédérés (22 octobre, p. 627),

— sur la direction d'un certain nombre de volon-

taires nationaux (24 octobre, p. 659).

Comité des inspecteurs de la salle, Dt secrétariat

ET DE l'imprimerie.

Organisation. — 1792. — Etablissement. — Gom-
posilion (1" octobre, t. LU, p. 263). — Liste des

membres et des suppléants (13 octobre, p. 480).

Travaux. — 1792. — Rapport sur les plans de

Gizors en vue de la construction d'une nouvelle

salle pour la Convention (25 octobre, t. LU, p. 674 et

suiv.).

Comité d'inspection des procès-verbaux, renvois et

EXPÉDITIONS. Lisla dos membres cl des supplcanls

(16 octobre 1792, t. LU, p. 531).

Comité d'inspection publique.

Organisation. — 1792. — Etablissement. — Com-
position (2 octobre, t. LU, p. 280). — Liste des

membres et des suppléants (13 octobre, p. 480).

Comité de législation.

Organisation. — 1792. — Etablissement. — Com-
position (2 octobre 1792, t. LU, p. 280). — Liste des

membres et des suppléants (14 octobre, p. 492).

Travaux. — 1792. — Projet de décret concernant

les émigrés (2 octobre, t. LU, p. 285 et suiv.). — Rap-
port sur les substitutions (19 octobre, p. 573 et suiv.),

— sur le remplacement des commissaires nationaux

près les tribunaux criminels (20 octobre, p. 590 et

suiv.), — sur la répartition des prisonniers de guerre

(24 oclobre, p. 640).

Comité dk liquidation.

Organisation. — 1792. — Composition (2 octobre,

t. Lii, p. 280). — Liste des membres et des sup-

pléants (15 octobre, p. 518).

Comité de marine.

Organisation. — 1792. — Etablissement. — Com-
position (2 octobre 1792, t, LU, p. 278). — Liste des

membres et des suppléants (15 octobre, p. 518).

Travaux. — 1792. — Rapport sur les dépenses de

la marine (25 octobre, t. LU, p. 667 et suiv.), — sur les

places de maîtres canonniers entretenus {ibid. p. 673).

Comité des pétitions et de correspondance.

Organisation.— 1792.— Etablissement. — Compo-
sition (2 octobre, t. LU, p. 280). — Liste des mem-
bres et des suppléants (16 octobre, p. 531).

Travaux. — 1792. — Rapport sur le mode de pré-

sentation des pétitions (23octobre,t.LIl,p.630etsuiv.).

Comité de secours publics.

Organisation. — 1792. — Etablissement. — Com-
position (2 octobre, t. LU, p. 280). — Liste des

membres et des suppléants (18 octobre, p. 551).

Travaux. — 1792. — Projet de décret sur les in-

demnités à accorder aux communes qui ont souffert

de l'invasion (8 octobre 1792, t. LII, p. 396). — Rap-
port sur la pétition de la veuve de Juchereau (19 oc-

tobre, p. 571).

Comité dk sûreté générale.

Organisation. — 1792. — Etablissement. — Compo-
sition. (2 octobre, t. LII, p. 278). — Liste des mem-
bres et des suppléants (17 oclobre, p. 547).

Travaux. — 1792. — Rapport sur les arrestations re-

latives à la Révolution du 10 août (2 octobre 1792,
t. LU, p. 284 et suiv.), — sur les Irovblcs de Sens
(9 octobre p. 416), — sur diverses arrestations qui
ont eu lieu dans les départements de Plsère, des
Basses-Alpes et des Bouches-du-Rhône {ibid. p. 417 et

suiv.), — sur les troubles de Cambrai (p. 500), —
sur la trahison de Choiseul-Gouffier et du ci-devant
comte de Moustier (22 oclobre, p. 614 et suiv.).

Commerce.— Voir Administration du commerce.

Commis des receveurs de district. Demande relative

à ceux qui se rendent aux frontières (27 septembre
1792, l. LU, p. 174).

Commission de l'Assemblée nationale législative aux
armées. Lettre des commissaires à. l'armée du Nord
(22 septembre 1792, t. LU, p. 91 et suiv.).

Commissaires de la Convention.

1° Commissaires envoyés à Orléans (22 septembre
1792, t. LU, p. 82), — à Lyon {ibid. p. 99), — sur
les frontières d'Espagne (23 septembre, p. 112) , — à
l'armée du Midi (24 septembre, p. 117), à Ghâlons
{ibid. p. 119), — dans le département du Nord (30 sep-

tembre, p. 252), (2 oclobre, p. 277). — Les pouvoirs
des commissaires envoyés à l'armée du Nord sont
étendus aux départements voisins (7 octobre, p. 384).— Commissaires chargés d'assister à la levée des
scellés apposés sur la caisse du ci-devant régiment
des gardes suisses (9 octobre, p. 406). — Commissaires
chargés de visiter les frontières voisines de la Suisse

(9 octobre, p. 413), (11 oclobre, p. 455).

2° — Correspondance des commissaires avec la

Convention, et rapports sur leurs missions. — Let-

tres des commissaires à l'armée du Midi (29 sep-
tembre 1772, t. LU, p. 222), — des commissaires
au camp de Châlons {ibid. et p. suiv.), (1" oclobre,

p. 268 et suiv.), — des commissaires envoyés à Lyon
(2 octobre, p. 275), — des commissaires au camp de
Châlons (ibid. p. 276), (3 octobre p. 292 et suiv.).

(4 oclobre, p. 316 et suiv.), — des commissaires à
l'armée du Midi (5 octobre, p. 334), (6 octobre, p. 374
et suiv.), — des commissaires à l'armée du Nord
(7 octobre, p. 383 et suiv.), des commissaires à l'ar-

mée du Centre (8 octobre, p. 390 et suiv.), — des
commissaires à l'armée du Nord {ibid. p. 393 et suiv.),

(9 octobre, p. 409 et suiv.). — Rapport des commis-
saires envoyés à Lyon (9 oclobre, p. 413 et suiv.). —
Lettre des commissaires à l'armée du Nord (10 oc-

tobre, p. 445 et suiv.), — des commissaires à l'armée

du Centre (11 octobre, p. 450), (p. 457), — des com-
missaires à l'armée des Alpes (12 octobre, p. 467),— des commissaires à l'armée du Nord {ibid. p. 473),

(14 octobre, p. 492), — des commissaires à l'armée des

Alpes (15 octobre, p. 504), et suiv.), — des commis-
saires à l'armée dos Basses-Pyrénées {ibid. p. 511), —
des commissaires à l'armée du Nord {ibid. p. 512),
— des commissaires à l'armée du Centre (16 octobre,

p. 521 et suiv.), — des commissaires cà l'armée du
Nord (17 octobre, p. 546), (18 oclobre, p. 555), — des

commissaires à l'armée des Pyrénnés ( 20 octobre

p. 584), — des commissaires à l'armée du Centre

{ibid. et p. suiv.), (21 octobre, p. 597 et suiv,), (p. 601

et suiv.)— des commissaires à 1 armée du Nord (22 oc-

tobre, p. 620), des commissaires à l'armée des Pyré-

rénées {ibid. p. 631), — des commissaires aux fron-

tières de Suisses {ibid. p. 623), — des commissaires

à l'armée du Nord (24 octobre, p. 642), — des com-
missaires à l'armée du Centre (ibid. p. 659), — des

commissaires à l'armée du Nord (25 octobre, p. 676),

(26 octobre, p. 685 et suiv.).

Commissaires des guerres. Le ministre de la guerre de-

mande à la Convention de s'occuper de leur organi-
sation (21 octobre 1792, t. LU, p. 597). — Le commis-
saire des guerres an département de la Marne sol-
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licite une augmentation de subsistances pour les mili-

taires sortant des hôpitaux (25 octobre, p. 661).

Commissaires natioivaux près les tribunaux criminels.
Serout nommés de la môme manière que les membres
des corps administratifs (23 septembre 1792, t. LU,
p. 100). — Leur suppression (13 octobre, p. 488.) —
Rapport par Canibacérès sur leur suppression (20 oc-

tobre, p. 590 et tuiv.) ; — projet de décret (ibid.

p. 391); — discussion {ibid. et p. suiv.) ; — adoption
{ibid. p. 592).

Commission pour la conservation des monuments des
ARTS ET DES SCIENCES. — Voir Motiuvicnts des arts et

des sciences.

Commissions de l'Assemblée nationale législative.
Continueront provisoirement leurs fonctions (21 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 75), (22 septembre, p. 81). —
Rendront compte de l'état de leurs travaux (22 sep-
tembre, p. 89).

Commissions de la Convention :

Commission des archives. Etablissement (2 octo-

bre 1792, t. LU, p. 280). — Liste des membres et des
suppléants (11 octobre, p. 436).

Travaux — 1792. — Rapport sur l'état des archives

de la République (10 octobre, t. LII, p. 434 et suiv.).

Commission des armes.

Travaux. — 4792. — Rapport sur la réclamation
du sieur Barthélémy de Recologne (16 octobre, t. LU,
p. 526).

Commission centrale.

Organisation. — 1792. — Création. — Composi-
tion. — Attributions. (20 octobre 1792, t. LII, p. 280).

Compagnies franches. Renvoi au comité militaire

d'une pétition demandant leur incorporation dans les

régiments de ligne (21 septembre 1792, t. LII, p. 80),

CoMPiÈGNE (Commune de). Adresse de divers employés
des domaines (5 octobre 1792, t. LIF, p. 334).

Comptabilité (Bureau de). Rapport sur l'état de ses tra-

vaux) (24 septembre 1792, t. LU, p. 122). — Lettre des

commissaires sur le danger qu'il y aurait à exécuter

l'article 6 de la loi du 19 août 1792 (l" octobre, p. 260).

— Etat des comptes remis au bureau (20 octobre,

p. 588). — Rapport des commissaires sur la comp-
tabilité arriérée des receveurs et trésoriers des finances

(22 octobre p. 610).

Comptabilité des villes. Rapport, par Borie, surla comp-
tabilité arriérée des villes (24 octobre 1792, t. Lit,

p. 643 et suiv.); — projet de décret (ibid, p. 647

et suiv.).

C0.MPIES. Les pièces des comptes de comptabilité des-

quelles il pourrait résulter des débats seront exceptées

de la disposition de l'article 6 de la loi du 19 août 1791

et ne seront pas brûlées (l**^ octobre 1792, t. LU, p.2o2).

pCoMTE (Jean). Présente une réclamation (10 octobre 1792,

t. LU, p. 433).

*C0ND0M (Commune de). Adresse d'adhésion (16 octo-

bre 1792, t. LU, p. 318). — Observations sur les

décrets relatifs à rechange des assignats (16 octobre,

p. 520). — La municipalité sollicite un décret d'aliéna-

tion, en sa faveur, d'une maison religieuse (ibid.);

— il n'y a pas lieu de donner suite à cette demande
(25 octobre, p. 674).

CoNDORCET, député de l'Aisne. — 1792. — Secrétaire

(t. LU, p. 67). — Vice- président (p. 78). — Mem-
bre du comité de Constitution (p. 435), — du comité
d'instruction publique (p. 480). — Chargé de préparer
une adresse aux volontaires nationaux (p. 547).

CoNFLANs (Commune de). Acte de courage accompli
par plusieurs citoyens (15 octobre 1792, t. LU, p. .'503).

V Série. T. LU.

4 8*

Confréries de Saint-Jean-Baptiste et Saint-Jean
l'Evangélistb. Font un don patriotique (22 sentem-
bre 1792, t. LU, p. 95).

*^

Congés. Le ministre de la marine propose une nouvelle
forme de congés pour son département (7 octo-
bre 1792, t. LIL p. 386).

Congrégations. Demande du ministre de l'intérieur tou-
chant la suppression de plusieurs congrégations sé-
culières (7 octobre 1792, t. LU, p. 386).

Conseil exécutif provisoire. Monge assure la Con-
vention du dévouement du Conseil à la chose publi-
que (21 septembre 1792, t. LU, p. 78). — Le Conseil
rendra compte de l'état de ses travaux (22 septembre,
p. 89). — Compte rendu du ministre de l'intérieur

(23 septembre, p. 105 el suiv.), — du ministre de la ma-
rine (ibid. p. 112 et suiv.), —du ministre des affaires
étrangères (26 septembre, p. 162 et suiv.), — du mi-
nistre des contributions publiques (5 octobre, p. 342
et suiv.), — du minisire de la justice (6 octobre, p. 371
et suiv.). — Arrêté relatif à l'évacuation du territoire
de la République de Genève (15 octobre, p. 517). —
Justifiera, dans les 24 heures, de la délibération qu'il
a dû prendre à l'effet d'arrêter le compte des sommes
mises à sa disposition pour dépenses secrètes (18 oc-
tobre, p. 566).

Constitution. 1° Il no peut y avoir de Constitution que
celle qui est acceptée par le peuple (t. LU, p. 72).

2° Le projet de Constitution ne sera discuté que
deux mois après sa distribution (29 septembre 1792,
t. LU, p. 232).

3" La Convention invite tous les amis de la li-

berté et de l'égalité à présenter leurs vues sur la
Constitution à donner à la France (19 octobre 1792,
t. LII, p. 576 et suiv.).

Conte, député des Basses-Pyrénées. — 1792. — Remet
un don patriotique (t. LU, p. 470).

Contributions. 1° Les contributions publiques existantes
continneront à être perçues (21 septembre 1792,
t. LU, p. 73).

2* Etat de la confection des matrices des rôles
(27 septembre 1792, t. LU, p. 174), (3 octobre, p. 289),
(10 octobre, p. 430), (18 octobre, p. 551), (26 oc-
tobre, p. 679).

Contributions de guerre. Rapport tl projet de décret
présentés par Anacharsis Gloots tendant à autoriser
les généraux do la République à lever des contribu-
tions lorsqu'ils entreront en pays ennemi (20 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 593 et suiv.).

Convention nationale.

§*"". — Formation. — Organisation. — Consti-
tution.

§ 8. — D^putations admises à la barre.

§ 3. — Séance. — Travaux.

§ 4. — Salle des séances.

§ S. — Distribution.

§ 6. — Bureaux. — Secrétaires.— Commit.

§ i". — Formation. — Organisation. — Constitu
lion. — Appel nominal pour constater le nombre des
députés prcseuls (20 septembre 179i, t. LU, p. 63).— Mode adopté pour la vérification dos pouvoirs des
députés (ibid.). — Etat des départements dont les

pouvoirs out été véritiés (ibid. p. 66), (23 sept?m-

bre,p. 103), (24 septembre, p. 129), (23 septembre,

p. 128), (27 septembre, p. 173). — Déclaration

que la Convention nationale est constituée (ibid.

et p. suiv.). - Nomination do douze commissaires
chargés de notifier au Corps législatif que la Con-
vention nationale s'est déclarée constituée (21 sep-

tembre, p. 67). — Compte rendu de la mission de

ces commissaires (ibid. p. 68). — Discours de Fran-
çois de Neufcbàteau au nom dos membres qui com-
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posaient l'Assemblce législative (ibid.); — réponse

du Président (ibid.). — La Convention quitte la salle

des Tuileries et se rend à la salle du Manège (ibid.).

§ S. — Députations admises à la barre. — 1792.—
Députatioû d'une compagnie de chasseurs (21 sep-

tembre, t. LU, p. 74), — des administrateurs du
département de Seine-et-Oise et des citoyens de
Versailles (ièid. p. 76), — de la section du Mail [ibid.

p. 78), — de la section des Quatre-Nalions {ibid.

p. "79), — de la gendarmerie nationale [ibid.), — de
la section de la Réunion {ibid. p. 80), — de la com-
mune d'Orléans (22 septembre, p. 82), — des ci-

devant membres de la confrérie de Sainl-Jean-
Raptiste {ibid. p. 93), — des femmes de la section

des Lombards [ibid. p. 96), — des courriers aux
armées (ibid.), — du tribunal de cassation (ibid.),

— des citoyens employés aux travaux du camp sous
Paris (ïMd.),— do la section du faubourg Montmartre
(ibid.), — de la section des amis de la Patrie {ibid.

p. 98), — de la commune d'Orléans (23 septembre,

p. 101), — de chasseurs volontaires {ibid. p. 111), —
des canonniers de la section du Louvre (24 septembre,

8. 122), — des voloniaires nationaux du district de
ogent-le-Rotrou (ibid. p. 123), — des volontaires

de la Vienne (25 septembre, p. 149), — delà section

des Piques (ibid.), — des huissiers de paix de Paris
(ibid. p. 150), — de la section du Mail (ibid.), — du
conseil général de la commune de Paris (ibid. p. 151),— des canonniers de la Sorbonne {ibid. p. 162), —
de la section de la Fraternité {ibid.), — d'une com-
pagnie de chasseurs (26 septembre, p. 166), — d'une
compagnie de grenadiers volontaires de Paris (ibid.),— des acteurs du théâtre de la rue de Richelieu
{ibid. p. 167), — des citoyens du faubourg Saint-
Antoine (ibid.), — de la seclioa de la Butte des
Moulins (ibid.), — du comité de surveillance de la

commune de Paris (27 septembre, p. 185), — du
conseil général de la commune de Paris (ibid.), — de
la commune d'Argenteuil (28 septembre, p. 202), —
des patriotes suisses établis en France (30 septembre,
p. 247), — de la section des Quinze-Vingts (ibid.

E.
248), — de la commune de Saint-Germain-en-

aye {ibid. p. 249), — des femmes et jeunes filles de
la section de la Croix-Rouge (ibid. p. 232), — de la

section de Molière (ibid. p. 258), — des courriers de
confiance (ibid.), — du comité de surveillance de la

commune de Paris (7 octobre, p. 382), — des artistes

{ibid. p. 387), — de la section des Graviliiers {ibid.

p. 388), — de la section de la Fontaine de Grenelle
(ibid. p. 389), — de la section de la Réunion (ibid.),— de la section de Molière (14 octobre, p. 495), —
du 2» bataillon des volontaires de Lot-et-Garonne
(ibid. p. 496), — des volontaires casernes aux Inva-
lides (ibid.), — de la section de l'Arsenal {ibid. p. 499),— de la Butte des Moulins (ibid. p. SOU), — du fau-
bourg Saint-Antoine {ibid.), — de la section de l'Ob-

servatoire {ibid.), — de la section des Sans-Culottes
(ibid. p. 501), — des Savoisiens résidant à Paris
ibid.), — des sections de Paris (19 octobre, p. 582),— de la commune de Choisy-sur-Seine (21 octobre,

p. 599), — des volontaires de Moissac {ibid. p. 603),— des volontaires de Marseille {ibid.), — des gen-
darmes du département de l'Ariège {ibid. p. 604), —
do la section de la Fontaine de Grenelle {ibid. p. 606),
-~ des sections de Bonne-Nouvelle et des Quinze-
Vingts (ibid.), — des ouvriers du camp de Paris
(23 octobre, p. 637).

§ 3. — Séances. — Travaux.—Douze membres res-
teront dans la salle depuis la séance du soir jusqu'à
l'ouverture de celle du matin (92 septembre 1792,
t. LU, p. 100).

§ 4.— Salle des séances.— Lettre des entrepreneurs
chargés de disposer un local au château des Tuileries
pour être le lieu des séancos de la Convention (29 sep-
tembre 1792, t. LU, p. 223 et suiv.) ;

— les commis-
saires de la salle feront un rapport sur l'état des
travaux {ibid. p. 224). — Le ministre da l'intérieur
se plaint des changements apportés au plan de cons-
truction de la salle (20 octobre, p. 287 et suiv.). —
Pétition du sieur Vignon, architecte de la nouvelle
salle (7 octobre, p. 387). — Rapport par Lacoste
sur les plans de l'architecte Gizors pour la construc-

tion d'une nouvelle salle (25 octobre, p. 674 et suiv.) ;— projet de décret (ibid. p. 675) ;
— adoption (ibid.).

§ 5. — Distribution. — Lettre d'Anisson-Duperron
demandant s'il devra continuer à fournir à chaque
député un exemplaire des décrets, proclamations et
autres actes du pouvoir executif (l" octobre 1792,
t. LU, p. 262); — noaiination d'une commission
chargée d'examiner les moyens de, procurer ;i chaque
député une connaissance prompte et sûre des actes
relatifs tant a la Convention qu'au pouvoir exécutif
{ibid.), — projet de décret présenté par Camus (3 oc-
tobre, p. 292); — adoption [ibid.). — Décret sur le

mode de faire la distribution (10 octobre, p. 434).— Distribution à faire aux députés suppléants (23 oc-
tobre, p. 660).

§ 6. — Bureaux, Secrétaires-commis. — Création
de trois bureaux pour les procès-verbaux, les expédi-
tions et les renvois (2 octobre 1792, t. LU, p. 280).— Don patriotique des secrétaires commis du bureau
de correspondance (6 octobre, p. 361).

Convention nationale. — Voir Présidents. — Secré-
taires. — Députés. — Elections. — Règlement. —
Vice-président. — Procès-verbaux. — Gendarmerie
nationale, n° 2. — Comités. — Commissions. — Rap-
pels à l'ordre. — Garde départementale de la Con-
vention.

GoNZiER, ci-devant évêque d'Arras. Est décrété d'ac-
cusation (22 octobre 1792, t. LU, p. 619).

CoRUEL, député du Morbihan. — 1792. — Membre du
comité de législation (t. LU, p. 492).

Cormes. Demande justice (30 septembre 1792, t. LU,
p. 258).

Corps administratifs : 1° Couthon demande qu'ils soient
tous renouvelés (22 septembre 1792, t. LU, p. 82);— discussion {ibid. et p. suiv.) ;

— adoption de cette

Proposition (ibid. p. 84). — Les renouvellements faits

ans ces corps sont confirmés {ibid. p. 88), — (23 sep-

tembre, p. 100). — Projet de décret sur leur renou-
vellement (6 octobre, p. 373 et suiv.). — Discussion

(8 octobre, p. 403 et suiv.), (12 octobre, p. 471); —
renvoi au comité {ibid. p. 472). — Nouveau projet de
décret (13 octobre, p. 488). — Adoption des articles 1

à 6 {ibid.). — Adoption de l'article 7 (15 octobre,

p. 518). — Adoption des articles 8 à 11 (16 octobre,

p. 531 et suiv.). — Adoption des articles 12 à 19

(17 octobre, p. 547). — Texte définitif du décret (19 oc-

tobre, p. 574 et suiv.).

2' Ils enverront chaque semaine un état certifié des

lois qui leur auront été adressées (15 octobre 1792,

t. LU, p. 514).

Corps judiciaires. Ils seront tous renouvelés (22 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 84). — Les renouvellements
faits dans ces corps sont confirmés {ibid. p. 88),

(23 septembre, p. 100). — Projet de décret sur leur

renouvellement (6 octobre, p. 373 1. — Discussion

(8 octobre, p. 403 et suiv.), (12 octobre, p. 471); —
renvoi au comité {ibid. p. 472). —Nouveau projet de

décret (13 octobre, p. 488); — adoption des articles 1

à 6 (ibid.). — Adoption de l'article 7 (15 octobre,

p. 518). — Adoption des articles 8 à 11 (16 octobre,

p. 531 et suiv.). — Adoption des articles 12 à 19,

(17 octobre, p. 547). — Texte définitif du décret

(19 octobre, p. 574 et suiv.).

Corps municipaux. Us seront tous renouvelés (22 sep-
tembre 1792, t. LU, p. 84). — Les renouvellements faits

dans ces corps sont confirmés {ibid. p. 88), (23 sep-

tembre, p. 100). — Projet de décret sur leur renou-
vellement (6 octobre, p. 373 et suiv.). — Discussion:

(8 octobre, p. 403 et suiv.), (12 octobre, p. 471); —
renvoi au comité {ibid. p. 472). — Nouveau projet de
déi'ret (13 octobre, p. 488). — Adoption des articles 1

à 6 (ibid.). — Adoption de l'article 7 (13 octobre,

p. 518). — Adoption des articles 8 à 11 (16 octobre,

p. 531 et suiv.). — Adoption des articles 12 à 19
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(17 octobre, p. 547). — Texte définitif du décret
(19 octobre, p. 574 et suiv.).

CoHRÈZE. (Départoinent de lai. Don patriotique du corps
éiectoral (24 septembre 1792, t. LU, p. 120).

Volontaires tialionaux. — Le 3" bataillon demande
la mise ea jugement de M.irat (21 octobre 1792, t. LU,
p. 604 et suiv.).

Corse (lie de). Demande de fonds pour la correspon-
dance entre la France et cette île (26 octobre 1792,
t. LU, p. 679).

CosNE (Commune de). Adresses d'adhésion (14 octobre
1792, t. LU, p. 489), (17 octobre, p. 533).

Côtk-d'Or (Département de la).

Admiuislraleurs. — Ecrivent que les prisons ne
peuvent pas suffire à contenir les personnes qu'on
îimônc des districts (29 septembre 1792, t. LU,
p. 225).

Directoire. — Il est dénoncé par le sieur Savoile

^
(17 octobre 1792, t. LU, p. 534).

CôTEs-DD-NoRD (Département des). Adresse de félici-

tations du conseil général (29 septembre 1792, t. LU,
p. 212 et suiv.). — Pétition des gendarmes natio-
naux (25 octobre, p. 661).

Tribunal criminel.— Adresse de l'accusateur public
(15 octobre 1792, t. LU, p. 502).

Couleurs nationales. Proposition d'y supprimer la
^ couleur blanche. — Ordre du jour (22 sepl«mbrc

1792, I. LU, p. 81).

GouLOHMiERS (Commune de). Mention honorable du ci-

visme des habitants (21 octobre 1792, t. LU, p. 596
et suiv.).

Coupé, député de l'Oise. — 1792. — Membre du comité
d'agriculture (t. LU, p. 412). — Parle sur les troubles
de Sens (p. 416). — Membre du comité de législation

(p. 492) , — du comité de sûreté générale (p. 347) ,
—

du comité des secours publics (p. 551).

CouppÉ, député des Côtes-du-NorJ. — i792. — Sup-
pléant au comité d'agriculture (t. LU, p. 412). —
Parle sur la conduite des membres de la commune
de Paris (p. 440j; — sur la conduite du général Dil-

lon (p. 459). — Membre du comité de division (p. 480).— Parle sur les réclamations des ouvriers du camp
de Paris (p. 636).

Cour. — Voir Chevaux, Voitures.

CouRBEViLLE, lieutenant de la gendarmerie. Fait un
don patriotique (22 octobre 1792, t. LU, p. 628).

CocRBEVOiE (Commune de). La municipalité envoie cinq
drapeaux ayant appartenu au ci-devant régiment des
gardes suisses (13 octobre 1892, t. LU, p. 487).

Couronne royale. Sera brisée et portée à la mon-
naie (6 octobre 1792, t. LU, p. 373).

Courriers aux armées. Plaintes des citoyens nommés
pour servir de courriers aux armées(22 septembre 1792,
t. LU, p. 96), (30 septembre, p. 258). — Ils sont
supprimés (3 octobre, p. 299). — Réclament contre
leur suppression (7 octobre, p. 388).

Cours martiales. Le ministre de la guerre demande
qu'il soit procédé au remjilacement des membres qui
ont été destitués (24 septembre 1792, t. LU, p. 116).

CoDRTiAL. Fait un don patriotique (7 octobre 1792, t. LIT,

p. 386).

CouRTiAL, ci-devant chartreux. Fait des observations
sur la réduction des pensions des ecclésiastiques (8 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 392).

Courtois, député de l'Aube. — 4792. — Membre du
comité des finances (t. LU, p. 438).

CouRVOisiER, professeur. Il est décrété d'accusation (22 oc
tobre 1792, t. LU, p. 619).

CousTARD, Héputé de la Loire-Inférieure. — 1792. —
Membre du comité de la (guerre (p. 154). — Envoyé
sui les frontières Toisines de la Suisse (p. 413). —
N'accepte pas (p. 455).

CouTANCGs (Commune de). Adresse de félicitations (29 sep-
tembre 1792, t. LU, p. 213).

CouTANCES (District de). Adresse d'adhésion (8 octo-
bre 1792, t. LU, p. 392).

CouTHON, député da Puy-de-Dôme. — 1792. — De-
mande que l'Assemblée jure la souveraineté du peu-
ple (t. LU, p. 70). — Parle sur l'acceptation de la

Constitution par le peuple (p. 72), — sur le renou-
vellement des corps administratifs (p. 82), (p. 83), —
sur les explications à demander au maréchal Luckner
(p. 119), — sur la proclamation de l'unité de la Ré-
publique (p. 142), — sur la destitution de Montes-
quiou (p. 161), — sur la proposition d'inviter les

ministres Roland et Servan à continuer leurs fonctions
(p. 228). — Remet un don patriotique (p. 253). —
Parle sur la conduite du général Dillon (p. 460), —
du comité de législation (p. 492).

Couturier, député de la Moselle. — 1792. — Membre
du comité des domaines (t. LU, p. 480), — du co-
mité de l'examen des comptes [ibid.]. — du comité
de division {ibid.}, — du comité des pétitions (p. 531).

CoYE (Canton et district de). Don patriotique (25 octo-
bre 1792, t. LU, p. 660).

CKiiANCiERS DE LA RÉPUBLIQUE. On demande que, pour
toucher leurs créances, ils soient tenus de justifier de
la quittance de la contribution mobilière de 1791
(17 octobre 1792, t. LU, p. 534).

Créanciers du ci-devant roi et »ks princes français.
Présentent une pétition (14 octobre 1792, t. LU,
p. 498.)

Créanciers pour brevets de maîtrise. On demande
que ceux qui parlent pour les frontières soient dis-
pensés des formalités prescrites pour toucher ce qui
leur est dû (25 septembre 1792, t. LU, p. 128 et

suiv.); — décret (ibid. p. 129).

Crépt (Commune de). On dénonce les excès commis dans
celte localité par le 15* bataillon de volontaires (17 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 534).

Créqui-Montmorency. Présente une pétition i7 octo-
bre 1792, t. LU, p. 386).

Creuzé, député de la Vienne. — 1792. — Demande à être

relevé de se% fonctions de grand-juge près la Haute-
Cour nationale (t. LU, p. 146). — Suppléant au co-
mité d'agriculture l'p. 412), — au comité de liquida-

tion (p. 518),

Croix de Saint-Louis. Sa suppression est décrétée

(15 octobre 1792, t. LU, p. 505).

GucuRON (Commune de). Adresse d'adhésion (23 octo-
bre 1792, t. LU, p. 628).

Culmé (Etienne). Demande à entrer aux Invalides (21 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 596).

CuRTius. Fait un don patriotique (5 octobre 1792, t. LU,
p. 337). — Présente une pétition (6 octobre, p. 360).

CussET, député de Rbône-et-Loire. — 1792. — Sup-
pléant au comité du commerce (t. LU, p. 455), —
au comité des domaines (p. 480).

GussY, dépoté du Calvado». — 1792. — Suppléant au
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comité des assignats et monaaies (t. LU, p. 157). —
Membre du comiié des finances (p. 438).

CnsTiNE, général. Fait un don patriotique (21 septembre

1792, t. LU, p. 77). — Ecrit qu'il n'a pas pu faire

arrêter Joseph Brogiie (25 septembre, p. 147). — Rend
compte de la prise de Spire (4 octobre, p. 313 et

suiv.). — Rend compte dos mesures prises par lui

pour arrêter le pillage de la ville de Spire et

envoie cinq drapeaux pris à l'ennemi (6 octobre,

p. 368 et suiv.). — Fait connaître les dispositions qu'il

a prises à l'égard des troupes autrichiennes qui ont

mis bas les armes (ibid. p. 370). — Lettre au géné-

ral Biron (9 octobre, p. 410). — Rend compte de la

conduite qu'il a tenue à Spire et à Vorms (13 octobre,

Ji.
477). — Envoie un règlement de police qu'il a

ait promulguer dans son armée (17 octobre, p. 545).

— Demande des couvertures pour les soldats (20 oc-

tobre, p. 585).— Annonce que 19,000 Russes son t prêts

à entrer en Allemagne (ibid. p. 586). — Ses lettres au
général Biron (21 octobre, p. 605), (24 octobre, p. 642-

et suiv.). — Envoie des détails sur la capitulation

de Mayence (26 octobre, p. 681). — Admission d'un

officier do son armée aux honneurs de la séance

(ibid. p. 688).

D

Daffory, Génois. On demande qu'il lui soit accordé dos

lettres de naturalisation (10 octobre 1792, t. LII,p. 430).

DàllèiHE. Fait un don patriotique (4 octobre 1792,

t. LU, p. 302).

Dameron, député de la Nièvre. — 1792. — Membre du
comité des domaines (t. LU, p. 480).

Damiex, ci-devant religieux. Réclame le payement de

sa pension (16 octobre 1792, t. LU, p. 521).

Dampierre, maréchal de camp. Fait part de la bravoure
du citoyen Camus (8 octobre 1792, t. LU, p. 395).

Damplemann (Joseph). Fait un don patriotique (16 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 519).

Danglas, officier de marine. Fait un don patriotique

(3 octobre 1792, t. LU, p. 290).

Danton, député de Paris. — 1792. — Parle sur les

déclarations que la Convention doit faire au peuple
avant de commencer ses travaux (I. LU, )». 71), — sur
les affaires d'Orléans (p. 82), — sur l'élection des juge»

(p. 84), (p. 86), — sur la conduite du général Mon-
tesquiou (p. 112). — Déclare qu'il se considère comme
ministre de la justice jusqu'à ce qu'il lui soit donné
un successeur (p. 11.5). — Parle sur le parti à pren-
dre à l'égard du général Monlesquiou (p. 116). — Fait

une motion sur la remise de tous les fusiU au minis-
tre de la guerre (p. 118 et suiv.) — Parle sur l'exis-

tence dans la Convention d'un parti aspirant à la

dictature (p. 131 et tuiv.), — sur la proposition do
maintenir Roland au ministère de l'intérieur (p. 155),— sur la destitution deMontesquiou (p. 160), (p. 161),— sur la rédaction des procès verbaux (p. 176), — sur
les pensions des ecclésiastiques (p. 181), — sur la

réunion de la Savoie à la France (p. 191), — sur une
demande du département de Paris (p. 196), — sur
la proposition de l'inviter, ainsi que Roland et Ser-
van, à conserver les fonctions de ministre (p. 227),

(p. 229). — Propose de déclarer que la pairie n'est

plus en danger (p. 314). — Parle sur les dépenses
secrètes (p. 437), — sur 1rs comptes à rendre par la

commune de Paris (p. 441). — Mtmbre du comité de
Constitution (p. 455). — Suppléant au comité diplo-
matique (p. 456). — Parle sur la proposition de sou-
mettre la Constitution à l'approbation du peuple
(p. 526), — sur la conduite à tenir à l'égarcf de la

République de Genève (p. 543 et suiv.), — sur la

conduite à tenir à l'égard de l'Espagne (p. 545). —
Chargé de rédiger une adresse aux volontaires natio-

naux (p. 547). — Parle sur les comptes à rendre par
les ministres (p. 565). — Secrétaire (p. 568). — Pré-

sente un projet d'adresse aux volontaires nationaux

(p. 576.). — Donne sa démission de secrétaire (p. 632).
— Parle .sur les mesures à prendre contre les émigrés

(p. 635), — sur les tentatives de crime (p. 688).

Danton. — Voir Ministre de la justice.

Darmenonville, colonel. Fait un don patriotique ainsi

que son iils (6 octobre 1792, t. LU, p. 361).

Dartigoevte, député des Landes. — 1792. — Parle sur
un arrêté de la section du Théâtre-Français (t. LU,
p. 465), — sur le serment des fonctionnaires (p. 551),
- - sur le cumul des Iraitemenis (p. 572).

Date. Les actes publics porteront, à partir du 21 sep-
tembre, la date de Van premier de la République
française (22 septembre 1792, t, LU, p. 80).

Daubermesnil, député du Tarn. — 1792. — Remet un
don patriotique (t. LU, p. 305). — Membre du comité
de marine (p. 518).

Dantine (Jean- Pierre), déserteur autrichien. Demande
justice (21 octobre 1792, t. LU, p. 599).

David, député do Paris. — 1792. — Membre du comité
d'instruction publiqiie (t. LU, p. 480). — Parle sur
la construction d'une nouvelle salle pour la Conven-
tion (p. 675). — Propose dn faire élever des monu-
ments dans les villes de Lille et de Thionville (p. 686
et suiv.).

Dax (Commune de). Adresse d'adhésion (17 octobre

1792, t. LU, p. 533).

Debry (Jean), député de l'Aisne. — 1792. — Parle sur

la conservation provisoire des autorités existantes

(t. LU, p. 72). — Commissaire pour élaborer un projet

de règlement (p. 93). — Parle sur le jugement d'émi-

grés pris les armes à la main (p. 270); — sur une
motion d'Albitte (p. 314). — Remet un don patrio-

tique (p. 361); — parle sur la proposition de dé-
créter que la ville de Lille a bien mérité de la

patrie (p. 39.'î); — sur le traitement des prisonniers

de guerre (p. 409); — sur la translation du tribunal

du district de Vervins (p. 434). — Suppléant au co-
mité de Constitution (p. 455). — Membre du comité
de division (p. 480). -- Parle sur l'exécution des lois

contre les émigrés (p. 524), (p. 583), — sur le cas

de Blancgilly (p. 681).

Dechézeaux, député de la Charente-Inférieure. — 1792.
— Suppléant au comité des finances (t. LU, p. 4.38),

— au comité des pétitions (p. 531).

Decombes-Saint-Geniès. Ordre à lui remis par le mi-
nistre de l'intérieur Rolind (24 octobre 1792, t. LU,
p. 657).

Décrets. 1° Plaintes au sujet de la négligence apportée
à leur promulgation (7 octobre 1792, t. LU, p. 385).

2° Etals des décrets envoyés aux départements
parle ministre de l'intérieur (24 octobre 1792, t. LU,
p. 638).

Decucq. Présente une pétition (25 octobre 1792, t. LU,
p. 662).

Defermon, député d'Ille-et-Vilaine. — 1792. — Parle

sur la conservation provisoire des autorités exis-

tantes (t. LU, p. 73). — Commission pour l'organi-

sation des comités (p. 95). — Remet un don patrio-

tique (p. 120); — donne lecture d'un rapport de

Sébire concernant un canal de navigation pour joindre

la Vilaine à la Rance (p. 253 et suiv.). — Parle sur

le renouvellement des directeurs des postes (p. 404),
— sur les troubles de Sens (p. 416), — sur les secours

à accorder aux départements (p. 434). — Membre
du comité dus finances (p. 438) ; — du comité de

I marine (p. 518). — Parle sur le licenciement des
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officiers de gendarmerie (p. 532), — sur le remplace-
ment des commissaires nationaux près les tribunaux
criminels (p. 891), — sur une demande de secours
de la municipalité de Paris (p. 678).

Degrave. Fait un don patriotique (23 septembre 179?,
t. LU, p. 103).

Dehoulière, député do Maine-et-Loire. — 1792. —
Membre du comité do commerce (t. LU, p. 455); —
du comité d'inspection (p. 531).

Dejean. Fait un don patriotique (22 octobre 1792, t. LIF,

p. G28).

Delabarre, commissaire du pouvoir exécutif. — Lettre
relative à l'affaire de Mons (12 octobre 1792, t. LU,
p. 469).

Delacroix (Charles), député de la Marne. — 1792. —
Membre du comité d'agriculture (t. LIF, p. 412). —
Membre du comité des finances (p. 438). — Fait des
rapports sur des réclamations do volontaires et de
fédérés (p. 627).

Delacroix (Jean-François), député d'Eure-et-Loir. —
1792. — Parle sur des dénoaciatious faites par le

comité de surveillance do la commune de Paris
(t. LU, p. 309). — Président (p. 318). — Parle sur
le vol du garde-meuble (p. 640); — sur la vérifica-

tion des armes (p. 642); — sur le cas de Blancgilly

(p. 680 et suiv.).

Delacroix, député, sans autre désignation. — 1792.

—

Suppléant au comilc des secours publics (t. LU,
p. 551). — Parie sur le traitement des juges du
district (p. 591) ;

—
' sur un arrêté de la section des

Sans-Culottes (p. 629).

Delahaye, député de la Seine-Inférieure. — 1792. —
Parle sur un arrêté de la section de Marseille (t. LU,

Î).
466). — Suppléant au comité des domaines

p. 480).

Delajamère, ancien officier. Fait un don patriotique
(24 septembre 1792, t. LU, p. 120).

Delalombe, consul de France. Lettre au Président de
la Convention (10 octobre 1792, t. LU, p. 432).

Delahare. Demande justice (30 septembre 1792, t. LIf,

p. 258).

Delaharre, député de l'Oise. — 1792. — Membre du
comité do l'examen des comptes (t. LU, p. 480).

Délassements-Comiques (Théâtre des). Don patriotique
des acteurs (8 octobre 1792, t. LU, p. 393).

Delaunay aîné (Joseph), député de Maine-et-Loire. —
1792. — Fait un rapport sur les arrestations rela-

tives à la Révolution du 10 août (t. LU, p. 284 et

suiv.). — Membre du comité de législation (p. 492);
— du comité de sûreté générale (p. 547) ;

— du co-
mité des secours publics (p. 551).

DELAUifAT (jeune), député de Maine-et-Loire. — 1792.
— Membre du comité d'inspection (t. LU, p. 531).

Delcher, député do la Hauto-Loire. — 1792. — Parle
sur la composition de la légion du Midi (t. LU, p. 117).

— Membre du comité de la guerre (p. 151).

Delhorhe, secrétaire de légation de France à Genève.

Prèle serment (2 octobre 1792, t. LU, p. 284),

Delisle, con«ul de Gottombourg. Fait un don patrio-

tique (18 octobre 1792, t. LU, p. 559).

Delhas, député de la Haute-Garonne. — 1792. — Mem-
bre du comité de la guerre (p. 154). — Commissaire
dans le département du Nord (p. 252).

Demongeot, ci-di'vaiit caporal au rogimcut de Royal-

Marine. Demande qu'il soit fait un rapport sur sa
pétition (4 octobre 1792, t. LU, p. 304).

Dennesme. Présente un moyen pour la défense de Paris
(10 octobre 1792, t. LU, p. 4.33).

Denrées de lcxe. Leur exportation est permise (19 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 581).

^

Départements du Midi. Décret tendant à assurer leur
approvisionnement en grains (18 octobre 1792, t LU
p. 557).

'

Dépenses secrètes. Rapport y relatif par Mallarmé
(10 octobre 1792, i. Lll, p. 437). — Décret {ibid.
p. 438). — Compte rendu des dépenses ordonnées par
le ministre do l'intérieur (18 octobre, p. 564 et suiv.).— Lo conseil exécutif rendra compte des sommes
mises à sa disposition pour dépenses secrètes (18 oc
tobro, p. 566).

Députés a la Convention nationale. Mode adopté
pour la vérification de leurs pouvoirs (20 septembre
1792, t. LU, p. 63). — Etat de ceux dont ^s pou-
voirs ont été vérifiés {ibid. p. 66). — Les députés
qui étaient déjà députés à l'Assemblée législative
sont chargés de surveiller, dans les divers comités
où ils ont travaillé, les papiers qui y sont déposés
(21 septembre, p. 67). —- Peines clécrétés contre ceux
qui interrompront leurs collègues {ibid. p. 68). — II

leur sera distribué de nouvelles cartes d'entrée
(22 septembre, p. 93).— Décret relatif à la vérification
des pouvoirs des députés qui n'étaient pas encore
arrivés le 20 septembre {ibid.). — Les autours de
projets de décret et de rapport les remettront signés
sur le bureau (24 septembre, p. 115). — Les assem-
blées é'ectorales nommeront un nombre de suppléants
égal à celui des députés qui auront donné leur démis-
sion ou refusé d'accepter (6 octobre, p. 362).

Députés. — Voir Incompatibilité.

Députés suppléants. Les projets de décrets imprimés
pour les députés leur seront également délivrés
{i^ octobre 1792, t. LU, p. 660).

Déquillard (François). Fait un don patriotique (24 sep-
tembre 1792, t. LU, p. 120).

Desavennes (V"). Demande un secours (7 octobre 1792,
t. LU, p. 379).

Descamps, député du Gers. — 1792.
comité de division (t. LU, p. 480),

Membre du

Deschailleaux. Dénonce des abus dans le payement
des secours provisoires (16 octobre 1792, t. LU,
p. 520).

Descorcher, ministre de France en Pologne. Prête ser-

ment (2 octobre 1792, t. LU, p. 284).

Desforges. Envoie le prospectus d'un ouvrage (25 oclobro
1792, t. LU, p. 661).

Desmars, lieutenant-colonel. Fait un don patriotique

(28 septembre 1792, t. LU, p. 197).

Dksmazières, lieutenant de gendarmerie. Fait un don
patriotique (18 octobre 1792, t. LU, p. 559).

Deshoulins (Camille), député de Paris. — 1792. —
Demande que le pacte social soit soumis à l'accepta-

tion de tous les membres du corps social (t. LU, p. 72).— Parle sur la réuninn de la Savoie à la France
(p. 190), — sur la proposition d'inviter les ministres
Roland et Serv;in à continuer leurs fonctions (p. 220
et suiv), — sur les mesures à prendre contre les

émigrés (p. 635), — sur une demande en faveur des
généraux Munnier et Newingor (p. 685).

Desoudras, capitaine. Fait un don patriotique (25 octo-
bre 1792, t. LU, p. 661).
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Disportes, lieutenant des vétérans. Fait un don patrio-

tique (23 octobre 1"92, t. LU, p. 631).

Despinassy, député du Var. — 1792. — Commissaire

envoyé à Perpignan (t. LU, p. 112). — Membre du

comité de la guerre (p. 134).

Desportes, chargé d'affaires de France à Deux-Ponts.

Prèle serment (2 octobre 1792, t. LU, p. 284).

Desprez. Mémoire sur l'acceptation de la Constitution

(16 octobre 1792, t. LU, p. 519).

Détenus. Les détenus contre lesquels il n'y a ni mandat
d'arrêt, ni décret d'accusation seront remis en liberté

(8 octobre 1792, t. LU, p. 392).

Devérité, député de la Somme. — 1792. — Commis-
saire pour examiner le mode de distribution aux
députés (t. LU, p. 262). — Membro du comité dos

finances (p. 438).

Deville, député de la Marne. — 1792. — Communique
une lettre du général Dampierre (t. LU, p. 393).

Deville (Imbert), capitaine. Fait un don patriotique

(20 octobre 1792, t. L'I, p. 600).

Deydier, député de l'Ain. — 1792. -* Est envoyé sur

les frontières voisines de la Suisse (t. LU, p. 413).

Membre du comité de division (p. 480).

Dézé (V"), directrice de la poste. Fait un don patrio-
tique (18 octobre 1792, t. LU, p. 359).

Dherbez-Latour, député des Basses-Alpes — 1792. —
Du comité d'inspection (t. LU, p. 531).

Diamants. Décret relatif au «'épôtà la caisse de l'extra-

ordinaire des diamants trouvés dans les maisons
royales et les églises (28 septembre 1792, t. LU,
p. 195).

Dictature. Discussion relative à l'existence dans la Con-
vention d'un parti tendant à la dictature (23 septem-
bre 1792, t. LU, p. 130 et suiv.).

Die (Commune de). Adresse d'adhésion (16 octobre 1792,
t. LU, p. 518). — Les administrateurs de l'hôpital

demandent la confirmation de l'acquisition faite par
eux d'une maison nationale (19 octobre, p. 568).

Dieppe (Commune do). Adresse d'adhésion (29 septem-
bre 1792, t. LU, p. 215). — Pétition des négociants
et armateurs (22 octobre, p. 610).

Port. Lettres du ministre de l'intérieur sur les Ira-
vaux qu'il est nécessaire de faire (27 septembre 1792,
t. LU, p. 175). — On demande qu'il soit pris un parti

.
relativement aux travaux (11 octobre, p. 430).

Digne (Commune de). Pétition de cinq citoyens détenus
dans les prisons (17 octobre 1792, t. LU, p. 534).

Diligences nationales. Don patriotique des conduc-
teurs (2 octobre 1792, t. LU, p. 276).

DiLLON (Arthur), lieutenant général. Sa lettre au land-
grave de Hesse-Cassel (Il octobre 1792, t. LU, p. 438
et suiv.) ;

— le conseil exécutif i<rovisoire rendra
compte de sa conduite {ibid. p. 461), — Opinion de
Dumouriez au sujet de cette lettre (12 octobre,
p. 472). — Il annonce la reprise do Verdun (13 oc-
tobre, p. 484).

DiLLON (Théobald). Pétition demandant la suspension
des jugements rendus à l'occasion de sa mort (27 sep-
tembre 1792, t. LU, p. 174).

Directoires de département. Enverront aux districts et
aux municipalités toutes les pièces dont la Conven-
tion aura décrété l'envui aux départements (31 sep-
tembre 1792, t. LU, p. 237).

DôLE (Commune de). Adresse de félicitations (5 octobre

1792, t. LU, p. 334).

DOMBES. Pétition demandant le rapport du décret du
14 septembre 1792 relatif à l'cchauge de la Dombes
avec le sieur Guémené. — Renvoi au comité des do-
maines (21 septembre 1792, t. LU, p. 79). — Nou-
velle pétition sur cet objet (8 octobre, p. 392).

DoMBEV. Fait un don patriotique (13 octobre 1792,
t. LU, p. 482).

Domfront (District de). Pétition des maîtres de forges

(19 octobre 1792, t. LU, p. 368).

Dons patriotiques : 1° — 1792 — (21septembre, t. LU,
p. 74), (p. 77), (22 septembre, p. 88), (p. 93), (p. 100),

(23 septembre, p. 101), (p. 102), (p. 103), (p. 105),

(24 septembre, p. 120 et suiv.), (23 septembre, p. 145),

(26 septembre, p. 153), (p. 154), (27 septembre, p. 169
et suiv.), (p. 178), (p. 181), (p. 182), (p. 183), (p. 186
et suiv.), (28 septembre, p. 197 et suiv), |29 septem-
bre, p. 209), (p. 217), (30 septembre, p. 244 et suiv.),

(p. 248) (p. 2.52 et suiv.), (l" octobre, p. 260), (p. 274),

(2 octobre, p. 275 et suiv.), (3 octobre, p. 288), (p. 290),

(4 octobre, p. 305), (p. 314), (5 octobre, p. 335), (p. 336),

(p. 337), (6 octobre, p..361), (7 octobre, p. 383), (p. .386),

(8 octobre, p. 393), (p. 404), (9 octobre, p. 414),

(10 octobre, p. 429). (p. 432), (p. 434), (11 octobre,

p. 451), (12 octobre, p. 470 et suiv.), (13 octobre,

p. 482), (14 octobre, p. 491), (p. 493), (15 octobre,

p 303), (p, 505), (p. 310), (16 octobre, p. 319), (p. 327),

(17 octobre, p. 532), (p. 535), (18 octobre, p. 536),

(p. 359), (19 octobre, p. .376), (20 octobre, p. 388),

(21 octobre, p. 399 et "suiv.), (22 octobre, p. 610),

(p. 628), (23 octobre, p. 629), (p. 631), (24 octobre,

p. 639), (25 octobre, p. 660 et suiv.), (26 octobre, p. 686),

(p. 692).

2° Les adresses et lettres qui annoncent des dons
patriotiques seront envoyées à un comité qui adres-
sera un extrait du proccs-verbal aux citoyens qui
auront obtenu une mention honorable (26 septembre
1792, t. LU, p. 133).

DoNZY (Commune de). Adresse d'adhésion (17 octobre
1792, t. LU, p. 533).

DoRDOGNE (Département de la). L'Assemblée électorale

annonce qu'elle a renouvelé les corps administratifs

et les tribunaux (26 septembre 1792, t. LU, p. 153).— Adresse d'adhésion (23 octobre, p. 628).

DoMANS (Commune de). Adresse d'adhésion (17 octobre
1792, t. LU, p. 333).

DosTES. Fait un don patriotique (16 octobre 1792, t. LU,
p. 519).

Douai (Commune de). Réclamation contre la nomina-
tion de certains administrateurs (16 octobre 1792,

t. LU, p. 320). — Don patriotique (17 octobre, p. 533).

Douanes. 1° Conduite civique des préposés des doua-
nes du déparlement du Nord (1" octobre 1792, t. LU,
p. 259).

2° Lettre du ministre des contributions publiques
sur des modifications à apporter dans le bureau des
douanes (10 octobre 1792, t. LU, p. 430 et suiv.).

— Décret (14 octobre, p. 494). — Listes des régis-

seurs choisis par le Conseil exécutif (18 octobre, p. 551).

DouBS (département du). Adresse d'adhésion (4 octobre

1792, t. LU, p. 302).

DouGE, député de l'Aube. — 1792. — Suppléant au
comité du commerce (t. LU, p. 435).

DouLCET DE Pontécoulant, député du Calvados. —
1792. — Parle sur le renouvellement des corps ad-
ministratifs (t. LU, p. 82), — sur la proposition

d'inviter les ministre Roland et Servan à continuer

leurs fonctions (p. 226). — Commissaire dans le dé-

partement du Nord (p. 252).
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DouLCET DE PoMÈcouLANT, lieutenant général. Fait un
don patriotique ,(27 septembre 1792, t. LU, p. 175).

DouRDAN (Commune de). La municipalité demande que
le tribunal de district, qui est à Rambouillel, soit re-
placé à Donrdan (20 octobre 1792, t. LU, p. 588).

DouRiGNi, condamné pour vol au garde-meuble. Il sera
sursis à son exécution (24 septembre 1792, t. LU,
p. 119).

DoussET. Réclame une indemnité (21 octobre 1792,
t. LU, p. 600).

Dragons.

17' régiment. Dénonciation d'abus qui se commet-
tent dans ce régiment (14 octobre 1792, t. LU, p. 501).

Draguig.vax (District de). Adresse d'adhésion (17 octo-
bre, t. LU, 533).

Drapeadx ennemis. Envoi par Custine de cinq drapeaux
pris aux ennemis. — La Convention décrète qu'ils
seront suspendus aux voûtes de sa salle (6 octobre
1792, t. LIT, p. 369).

Drapeaux français. Pétition relative au changement
des drapeaux de l'armée (7 octobre 1792, t. LU,
p. 388).

DnocENNE (François). Mention honorable de bonne con-
duite (15 octobre 1792, t. LU, p. 503),

Droijet, député de la Marne. — 1792. — Suppléant au
comité du commerce (t, LU, p. 455). — Suppléant
au comité de sûreté générale (p. 547).

Drulhe, député de la Haute-Garonne. — 1792. — Sup-
pléant au comité de décrets (t. LU, p. 455).

Dubois, directeur de la monnaie de Besançon. Fait un
don patriotique (20 octobre 1792, t. LU, p. 588).

Dubois- Crancé, député des Ardennes. — 1792. — Com-
missaire pour la surveillance des travaux du camp
sous Paris (t. LU, p. 75). — Commissaire à l'armée
du Midi (p. 117). — Donne sa démission de commis-

'. saire pour le camp de Paris (p. 127). — Membre du
comité do la guerre (p. 154). — Parle sur la conduite
des généraux français en pays ennemi (p. 655).

Dubois-de-Bellegarde, députe' de la Charente. — 1792.— Parle sur la force de la garnison de Lille (t. LU,
p. 199), — sur la conduite de la municipalité de Saint-

Amaiid (p. 251). — Commissaire dans le déparlement
du Nord (p. 252).

Dubois-du-Bais, député du Calvados. — 1792. — Fait

un don patriotique (t. LU, p. 275). — Membre du
comité de division (p, 480).

DuBOucHET (Veuve). Fait un don patriotique ('25 octobre

1792, t. LU, p. 663).

I
Ddbousquet, commandant. Fait un don patriotique

(20 octobre 1792, t. LU, p. 600).

Dubousquet, maréchal de camp. On annonce son départ

avec 10,000 hommes pour aller rejoindre Duniouriez

(26 septembre 1792, t. LU, p. 155^.

Dubreuil-Chambardel, député des Deux-Sèvres, — 1792.
— Membre du comité des finances (t. LU, p. 438).

Ducambge, lieutenant général. Fait un don patriotique

(23 octobre 1792, t. LU, p. 631).

Duchastel, député des Deux-Sèvres. — 1792. — Sup-
pléant au comité des finances (l. LU, p. 438),

Duciiesne. Réclame le payement de plusieurs sommes
(21 octobre 1792, t. LII, p. 596).

Ducos FILS (Jean-François), député de la Gironde. —
1792. — Du comité des pétitions (t, LU, p. 531).

Ducos l'aîné (Roger), député des Landes. — 1792. —
Parle sur l'abolition de la royauté (t. LU, p. 74), —
sur l'admission des pétitionnaires à la barre (p. 76),— sur la proposition d'inviter les minisires Roland
et Servan à continuer leurs fonctions (p. 226). —
Fait un rapport sur l'indemnité à accorder aux cour-
riers des armées (p. 299). — Parle sur l'exportation
des salaisons (p. 385), — Suppléant au comité diplo
matique (p. 456). — Parle sur le payement des
lettres de change tirées de Saint-Domingue (p. 462).

Ducos (Armand). Fait un don patriotique (16 octobre
1792, t. LII, p. 519).

Ducret. Fait un don patriotique (24 octobre 1792, t. LII,

p. 661).

DucROisi, secrétaire-commis au bureau des procès-ver-
baux. Fait un don patriotique (5 octobre 1792, t. LU,
p, 337).

DucROiSY, commis de la caisse de l'extraordinaire. De-
mande l'autorisation de faire parvenir à la ville de
Lille une somme de 710 livres (17 octobre 1792, t, LII,

p. 534).

Dufestel, député du Pas-de-Calais. — 1792. — Son
élection est validée (t. LU, p. 263).

DuFRESNE, garde magasin du timbre. Fait un don pa-
triotique (15 octobre 1792, t. LU, p. 503).

Dofriche-Valazé, député de l'Orne. — 1792. — Parle
sur la proposition d'inviter les ministres Roland et

Servan à continuer leurs fonctions (t. LU, p. 229 et

suiv.), — sur une dénonciation contre la municipalité
de Paris (p. 248). — Demande la translation à la

Convention des papiers du comité de surveillance de
la commune de Paris (p. 306 et suiv.). — Parle sur
l'exécution du jugement rendu contre Talvande et

Fontaine (p. 362), — sur les approvisionnements en
grains (p. 557), — sur une proposition de David

(p. 687),

DuGAS. Sollicite la remise de 6,000 livres (14 octobre
1792, t. LU, 492).

DcHAUssAY. Fait un don patriotique (19 octobre 1792,
t. LU, p. 576).

DuHEM, député du Nord. — 1792. — Suppléant au co-
mité des assignats et monnaies (t. LU, p. 157). —
Parle sur le cas du maréchal Luckner (p, 178), —
sur une pétition de la commune de Voncq (p. 246),— sur l'envoi de commissaires dans le département
du Nord (p. 251), — sur la situation de la ville de
Lille (p. 252). — Commissaire dans le déparlement
du Nord (p. 252).

DuHODX, général. Renvoi au pouvoir exécutif d'une de-

mande le concernant (28 septembre 1792, t. LII, p. 188).— Dénonciations contre lui. — Enquête à faire sur

sa conduite (1" octobre 1792, t. LU, p. 263). — Il est

traduit à la barre (4 octobre, p, 316).— On annonce
son arrivée à Paris (10 octobre, p, 432), — Il écrit

qu'il attend les ordres de la Convention pour se rendre

h la barre (ibid.). — Remise au Président de la

Convention de la série des questions à lui faire

(10 octobre, p. 436). — Décret sur sa comparution à

la barre (ibid. p. 437), — Son interrogatoire (ibid.

p, 441 el suiv,) ;
— renvoi de ses réponses aux co-

mités de sûreté générale et de la guerre réunis (ibid.

p. 443). — Lettre du général La Bourdonnaie rela-

tive à sa déposition (18 octobre, p. 556).

Dulaure, député du Puy-de-Dôme. — 1792. — Sup-
pléant au comité des pétitions (t. LU, p. 531).

Dumesnil, officier. Fait un don patriotique (16 cctobro

1792, t. LU, p. 519).

Du.\J0NT (André), députe de la Somme, — 1792. — Sup-
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pléant au coniilé de législation (t. LU, p. 492), —
au comité des secours publics (551).

DuMONT (Louis-Philippe), député du Calvados. — 1792.
— Suppléant au comité de la guerre (p. 154).

DuMONT, commandant le 2* régiment de hussards de la

liberté. Demande qu'on change la dénomination de
ces hussards en celle de « Hussards de la République «

(3 cclobre 1792, t. LU, p. 288).

DcMOUBiEz, général. Donne des renseignements sur la

position dos armées (22 septembre 1792, t. LU, p. 88).

(28 septembre, p. 188). — Ouvertures de négocia-
tions à lui faites au nom du roi de Prusse (1°'' octo-

bre, p. 271 et suiv.). — Annonce que les Prussiens
sont en retraite (l^-^ octobre, p. 280). — Sa réponse,
au roi de Prusse (ibid. et p. suiv.). — Lettre sur les

opérations militaires (3 octobre, p. 292 et suiv.),

(4 octobre, p. .315). — Dénonce la conduite de deux
bataillons de fédérés de Paris (10 octobre, p. 434),

(p. 4i5 et suiv.) — Ses ordres au général Bournon-
ville et au commandant de Mézicres et Charleville

(ibid. p. 445^. — Est admis à la barre (12 octobre,

p. 472). — Son appréciation sur la lettre du général
Dillon au landgrave de Hesse-Cassel (ibid.) — Le
ministre de la guerre écrit qu'il a envoyé 10,000 re-

dingotes au camp de Dumouriez (19 octobre, p. 569).

DcNKERQUE (Gommune de). Envoi, par le maire, d'un
discours prjnoncé par le curé Guerrier (10 octobre
1792, t. LU, p. 432). —Adresse d'adhésion (14 octobre

p. 489). — Raisons pour lesquelles la municipalité
a arrêté dans le port un navire chargé de grains

(18 octobre, p. 553).

DuPARC. Fait un don patriotique (29 septembre 1792, t.

LU, p. 183).

DuPiN le jeune, député de l'Aisne. — 1792. — Membre
du comité de l'examen des comptes (t. LU, p. 480).

DuPLANTiER, député de la Gironde. — 1792. — Sup-
pléant au comité des pétitions (t. LU, p. 531).

Dupont (Jacob), député d'Indre-et-Loire. — 1792. —
Commissaire pour la vérification de l'état de la caisse

de l'extraordinaire (t. LU, p. 78). — Membre du comité
desflnances (p. 438). — Suppléant au comité d'instruc-

tion publique (p. 480).

Dupont, prévenu d'espionnage. On demande le renvoi
de son affaire au tribunal criminel (6 octobre 1792,
t. LU, p. 360).

DuPRAT, député des Bouches-du-Rhôue. — 1792. —
Commissaire aux archives (t. LU, p. 280). — Sup-
pléant au comité de sûreté générale (p. 547).

Dupuis, député de Seine-et-Oise. — 1792. — Commis-
saire pour assister à la délivrance du papier d'assi-
gnats (t. LU, p. 157). — Suppléant au comité de
décrets (p. 455).

DupuY, officier de marine. Fait un don patriotique (3 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 290).

DuQUESNoy, député du Pas-de-Calais. — 1792. —
Nommé commissaire à l'armée du Nord en remplace-
ment de Loysel (t. LU, p. 277). — Membre du comité
d'agriculture (p. 412), — du comité de division (p. 480),— du comité de sûreté générale (p. 547), — du comité
des secours publics (p. 551).

Durand père et fils. S'engagent à fournir des moulins
(14 octobre 1792, t. LU, p. 495).

Durand-Maillane, député des Bouches-du-Rhône. —
1792. — Membre du comité d'instruction publique
(t. LU, p. 480). Membre du comité des inspecteurs de
la salle (ibid). — Membre du comité de législation

(p. 492), — du comité de secours publics (p. 551).

Durateau-Deveaux (Léonard), capitaine. Fait un don
patriotique (22 octobre 1792, t. LU, p. 628).

Ddry-Masson (Pierre). Fait un don patriotique (23
septembre 1792, t. LU, p. 101).

Dusaclx, député de Paris. — 1792.— Propose d'élever un
obélisque portant l'inscription « la royauté est abolie »

(t. LU, p. 92). — Remet un don patriotique (p. 167).— Membre du comité d'instruction publique (p. 480).

Ddsausat (Michel), domestique. Fait un don patriotiqu
(24 septembre 1792, t. LII, p. 120).

Dussiel-Delacomre, lieutennnt invalide. Fait un do!i
patriotique (23 octobre 1792, t. LU, p. 631).

DussiEux, maire do Saint-Maurice. Présente une pétition
(21 octobre 1792, t. LU, p. 597).

DuvAL (Charles-François-Marie), député d'Ille-et-Vi-
laine. — 1792. — Du comité d'inspection (t. LU,
p. 531).

DuvAL, député sans autre désignation. — 1792. — Sup-
pléaniau comité de l'instruction publique (t. LU, p. 480).

DuvAL, ancien député à l'Assemblée nationale législative

Rend compte de sa mission à la manufacture d'armes
de Tulles (2 octobre 1792, l. LU, p. 274 et suiv.).

DuvAL (Claude-Robert). Demande des secours (11 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 450).

DuvALîJean-Pierre), député delà Seine-Inférieure. —1792.— Suppléant au comité de législation (t. LII, p. 492).

DuvAL-MoNDÉTOUR. Fait un don patriotique (15 octobre
1792, t. LU, p. 505).

Diverger. Fait un don patriotique (9 octobre 1792,

t. LU, p. 414).

Dy (Mathurin). Fait un don patriotique (24 septembre.
1792, t. LU, p. 120).

Dyé (Commune de). Adresse d'adhésion (17 octobre 1792,

t. LII, p. 533).

Dyé (District de). Adresse d'adhésion (17 octobre 1792,

t. LU, p. 533).

Dyzez, député des Landes. — 1792. — Membre du co-
mité des finances (t. LU, p. 438).

ËÙ

Ecclésiastiques. Décret réduisant la pension accordée
aux ecclésiatiques réguliers ou séculiers (27 septembre
1792, t. LU, p. 181).

Ecoles chrétiennes.— Voir Inttituteurs des écoles chré-

tiennes.

Egalité. — Voir Orléans.

Eguilles (Commune d') Don patriotique des anti-politiques

(15 octobre 1792, t. LU, p. 518).

Elrocuf (Canton d'). Pétition relative à la circulation

des grains (16 octobre 1792, t. LU, p. 520).

Elcan. Présente une pétition (14 octobre 1792, t. LII,

p. 494).

Elections. Mode adopté pour la vériflcation des pou-
voirs des députés à la Convention nationale (20 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 65). — Etat des départements

dont les pouvoirs ont été vérifiés (i^td. p. 66), ^23 sep-

tembre, p. 103), (24 septembre, p. 119), (27 septembre,

p. 175).

Embauchage. Demande concernant les poursuites &
exercer pour ce crime (10 octobre 1792, t. LU, p. 430).
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Emery-Dupuy-Briace. Fail un don patriotique (5 octo-
bre 1792, l. LU, p. 33P).

Emigrés. 1* Décret relatif à la levée des scellés apposés
sur leurs meubles ei effets (27 septembre 1792, t. LU,
p. 186). — Suspension do l'exécution de ce décret
(30 septembre, p. 238).

2° Compte à. rendre de l'exécution des lois rela-
tives aux émigrés pris les armes à la main (l" oc-
tobre 1792, t. LU, p. 270). — Décret prononçant la

peine de mort contre les émigrés pris les armes à la

main (9 octobre, p. 408 et suiv.), — Ce décret sera
envoyé à tous les généraux et aux départements
(16 octobre, p. 524). — Le ministre de la guerre de-
mande des ordres au sujet d'émigrés faits prisonniers
les armes à la main (19 octobre, p. 568). — Décret
relatif au jugement do 13 émigrés amenés à Paris
(20 octobre, p. 384). — Les ministres de la goeri'e
et de l'intérieur rendent compte comment il se fail

que ces émigrés aient clé amenés à Paris (ibid. p. 592
et suiv.). — Composition du tribunal chargé do les

juger (21 octobre, p. 600 et suiv.). — Compte à
rendre de l'envoi des décrets relatifs aux émigrés et

des motifs pour lesquels 33 prétendus émigrés ont
été amenés à Paris (26 octobre, p. 686).

3° Projet fie décret tendant à renforcer les lois

existantes (20 octobre 1792, t. LU, p. 285 et suiv.);
— discussion : Osselin (19 octobre, p. 577 et suiv.).

— Garnier (de Saintes), Osselin, rapporteur, Biizot,

Camille Desmoulins, Tallien (23 octobre, p. 633 et

suiv.). — Décret {ibid. p. 635).

4» Livre d'ordres donnés aux émigrés par Monsieur,
frère du roi (4 octobre 1792, t. Lif, p. 317).

5° Envoi d'un paquet de douze lettres venant de
l'armée des émigrés (4 octobre 1792, t. LU, p. 318).

6° Il sera présenté un projet de loi pour la con-
servation des bibliothèques et monuments des arts et

des sciences qui se trouvent dans les maisons des

émigrés (10 octobre 1792, t. LU, p. 436).

7° Dépôt d'un guidon pris aux émigrés (12 octo-

bre 1792, t. LU, p. 472). — Décret ordonnant sa re-

mise à l'exécuteur de la haute-justice (12 octobre 1792,

t. LU, p. 473).

8° Plaintes au sujet des dilapidations qui so com-
metlenl à l'occasion de la vente do leurs biens

(14 octobre 1792, t. LU, p. 489). — Rapport à faire

sur le mode suivant lequel leurs biens seront vendus

(23 ociobre, p. 636).

9* Les jugements rendus contre les émigrés seront

envoyés au comité des linances (15 ociobre 1792,

t. LU, p. 503).

10° Lettre du citoyen Huguy relative aux intrigues

des émigrés à Londres (23 octobre 1792, t. LU,

p. 676).

Ehherth, député suppléant de la Gironde. — 1792. —
Ecrit qu'il se retire pour faire place au citoyen Ber-

gœing, quatrième suppléant (t. LU, p.J379).

Empereur et Empire d'Allemagne. Lettre de l'Empe-

reur au feld maréchal comte de Hohenlohe (24 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 659).

Employés. Il ne pourra être accordé de gratifications

aux employés qui ont un traitement de la République

(10 octobre 1792, t. LU, p. 436). — Les corps admi-
nistratifs, judiciaires et municipaux ont la faculté

de fixer de nouveaux traitements à leurs employés

(ibid.).

E.NJUBADLT, député de la Mayenne. — 1792. — Suppléant

au comité des secours publics (t. LU, p. 551).

Entrepreneurs. Pétition des entrepreneurs du ci-devant

archevêché de Paris (14 octobre 1792, t. LU, p. 409).

EscALARD. Fait un don patriotique (27 septembre 1792,

t. LU, p. 169),

EscoT, essayeur à la monnaie. Fait un don patriotique

(27 septembre 1792, t. LU, p. 181).

EsNAUD DE LA CuENiUERiE (Lezin-Bemard), lieutenant.

Fait un don patriotique (23 octobre 1792, t. LU,

p. 631).

Espagne. Oh signale un mouvement de 1500 hommes
do troupes espagnoles vers les frontières de la Ré-
publique (17 octobre 1792, t. LU, p. 545). — Renvoi

aux comités diplomatiques et do la guerre réunis

(ibid.). — Lettre do Bourgoing, ambassadeur de la

République française sur la situation en Espagne

(22 octobre, p. 622 et suiv.).

Espagnols. Voir Landes (Département des).

EspiNARD-DupRÉ. Vnes sur les subsistances (16 octobre

1792, t. LU, p. 519).

EsTADENS, député de la Haute-Garonne. — 1792. —
Suppléant au comité du commerce (t. LU, p. 455).

EsTERNAY (Canton d'). Don patriotique (3 octobre 1792,

t. LU, p. 290).

Etain (District d').

Administrateurs. Lettre des administrateurs Thierry

et Laminot au landgrave de Hesse-Cassel (11 octobre

1792, t. LU, p. 457 et suiv.). — Renvoi au comité

do sûreté générale (ibid. p. 458).

Etampes (Commune d'). Pétition relative au commerce
des grains (14 octobre 1792, t. LU. p. 495).

Etioles ((Commune d'). Pétition relative à la vente des

biens des émigrés (7 octobre 1792, t. LU, p. 388).

Eure (Département de 1').

Volontaires nationaux. Les canonniers volontaires

demandent des canons (22 octobre 1792, t. LU, p. 611);

— Décret (ibid.).

Evreux (Commune d'). Adresse d'adhésion (27 septem-

bre 1792, t. LU, p. 172). — Don patriotique (14 oc-

tobre, p. 491).

Evron (District d'). Adresse d'adhésion (8 octobre 1792,

t. LU, p. 392).

Exportation. Le ministre de l'intériour demande la

prohibition de l'exportation des salaisons et des bes-

tiiux dans la ville de Porto (7 octobre 1792, t. LU,

p. 385);— renvoi aux comités diplomatique, de com-
merce et d'agriculture réunis (ibid. p. 386).

Exportation. Voir. — Denrées de hue. — Liqueurs.
— Vins.

Eymet (Commune d'). Adresse d'adhésion (Il octobre

1792, p. LU, p. 449).

Fabre (Claude-Dominique), député de l'Hérault.— 1792.

— Fait un rapport sur l'approvisionnement en grains

des départements du Midi (t. LU, p. 556).

Fabre (Joseph), député des Pyrénées-Orientales. — 1792;
— Membre du comité d'agriculture (t. LU, p. 412). —
Suppléant au comité de division (p. 480). — Membre
du comité d'inspection (p. 531).

Fabre d'Eglantini:, député de Paris. — 1792. — Parle

sur l'incouipatibiliié des fonctions do maire ou de

ininislic avec le mandat de député (t. LU, p. 115), —
sur lo parti à prendre à l'égard du général Montes-

auiou (p. 116), — sur la composition de la légion du
idi, (p. 117), — sur les moyens do maintenir la
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tranquillité publique (p. 125), — sur les travaux du

camp sous Paris (p. 149). — Membre du comité de

la guerre (p. 154).

Fabry, lieutenant général des armées navales. Fait un
don patriotique (10 octobre 1792, t. LU, p. 431 et

suiv.).

Fallope (Georges). Fait un don patriotique (26 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 161).

Famille royale. Décret relatif aux dépenses pour son

entrelien (4 octobre 1792, t. LU, p. 306).

Faouet (District du). Adresse d'adhésion (12 octobre

1792, t. LU, p. 464).

Fapines. Pétition demandant leur taxation (7 octobre

1792, t. LU, p. 388).

Fauchet, député du Calvados. — 1792. — Demande
que le comité de surveillance de l'Assemblée légis-

lative continue provisoirement ses fonctions (t. LU.
p. 7S). — Parle sur les visites domiciliaires (p. 117).

— Suppléant au comité de constitution (p. 435). —
Membre du comité de division (p. 480), — membre
du comité de l'inslruciion publique (p. 480), — du
comité de sûreté générale (p. 547).

FAURE(Balthazar), député delà Haute-Loire.— 1792. —
Présente un projet d'adresse aux. volontaires natio-

naux (t. LU, p. 576).

Faure (Pierre-Joseph), député de la Seine-Inférieure. —
1792. — Du comité de marine ^t. LU. p. 518).

Fadvre-Labrunerie^ député du Cher. — 1792. — Sup-
pléant au comité des assignats et monnaies, (t. LU,
p. 157).

Favrel. Fait un don patriotique (6octobre 1792, t. LU,
p. 361).

Faye, député de la Haute-Vienne. —
mité de liquidation (t. LU, p. 518),

1792. Du co-

Fécamp (Commune de). Adresse d'adhésion (i3 octobre

1792, t. LU, p. 628).

Fédération de 1790. Pétition des ouvriers employés
aux travaux du champ do la fédération (7 octobre

1792, t. LU, p. 388).

Fédérés. Adresse relative à leur solde (2 octobre 1792,
t. LU, p. 274). — Réclamation au sujet de leur rési-

dence à Paris (22 octobre, p. 612); — Décret [ibid..,

p. 627). — Voir. — Louvre.

Féraud, député des Hautes -Pyrénées, — 1792. — Sup-
pléant au comité des pétitions (t. LII. p. 331).

Ferme générale. Les ri-devant employés demandent
le payement de leur pension (15 octobre 1792, t. LU,
p. 503).

Ferot (Philippe) Fait un don patriotique (28 septembre
1792, t. LII, p. 197).

Ferroux, député du Jura. — 1792. — Membre du comité
des domaines (t. LU, p. 480). — Suppléant au comité
de liquidation (p. 518).

Ferry, député des Ardennes. — 1792.
pétitions (t. LU, p. 531).

Du comité des

Fers. La peine des fers e?t provisoirement remplacée'

par celle des galères (6 octobre 1792, t, LU, p. 362).

Fêtes. Députation de 24 membres chargée d'assister à

la fête civique qui sera célébrée eu mémoire du succès
des armées de la République (14 octobre 179:2, t. LU.
p. 491). — Adresse des Savoisiens qui ont assisté à

cette fête (ibid. p. 501).

Fecvrier (Aristide). Demande qu'on étende sur lui le

décret en faveur des artistes logés au Louvre (9 octo-
bre 1792, t. LII, d. 403).

FiCHou (Dame). Réclame une pension (14 octobre 1792,
t. LU, p. 495).

FiGEAC (commune de). Adresse d'adhésion (12 octobre
1792, t. LU, p. 464), (17 octobre, p. 533).

Finances. Rapport par Cambon sur l'état des finances
de la République (17 octobre 1792, t. LU, p. 535, et
suiv).

Finistère (département du^. Adresse d'adhésion (9 octo-
bre 1792, t. LH, p. 405).'

Admimistrateurs. Demandent des secourg (29 sep-
tembre 1792, i. LU, p. 222).

Finot, député de l'Yonne. — 1792. — Membre du comité
des domaines (t. LU, p. 480).

Flèche (Commune de la). Fait un don patriotique (19 octo
bre 1792, t. LU, p. 576).

Fleurance (Commune de). Adresse d'adhésion (17 octo-
bre 1792, t. LII, p. 533).

Fleury, procureur de la commune de Parentin. Fait
un don patriotique (22 septembre 1792, t. LU, p. 88).

Florac. Réclame le payement de sa pension (25 octo-
bre 1792, t. LU, p. 661).

Fockedey, député du Nord. — 1792. — Parle sur les

agissements de la commune de Paris (t. LII, p. 136).

Follet. Fait un don patriotique (19 octobre 1792, t. LU.
p. 576).

Fonctionnaires. Renvoi au comité de législation d'une
demande du ministre de l'intérieur sur la manière de
calculer le terme fatal pour les prestations du ser-
ment auxquelles ils sont astreints (7 octobre 1792,
t. LU, p. 383).

Fonctions publiques. — Voir Incompatibilité.

Fontaine, condamné à mort. Compte à rendre de l'exé-

cution de son jugement (6 octobre 1792, t. LU, p.

362). — Ordres donnés pour l'exécution du jugement
(13 octobre, p. 510). — La Convention décrète qu'il

sera provisoirement sursis à l'exécution du jugement
(ibid. p. 511).

Fontainebleau (Commune de). — Réclamation de la

gendarmerie (29 septembre 1792, t. LII, p. 222).

Fontainebleau (Forêt de). Rapport sur les dévastations
qui y ont été commises (29 septembre 1792, t. LU,
p. 222).

FoNTENAY (Commune de). Département de la Vendée.
Adresse d'adhésion (8 octobre 1792, t. LII, p. 392).

FoNTENAY (Dis'rlct de), département de la Vendée. —
Adresse d'adhésion (23 octobre 1792, t. LU, p. 628).

FoRCALQUiER (Commune d..). Adresse d'adhésion (14 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 4SU).

Force publique. Voir Garde départementale de la Con-
vention.

Forestier (Pierre-Jacques, député de l'Allier. — 1792.
— Membre du comité des finances (t. LII, p. 438),

du comité d(?s décrets (p. 453). — Présente une
adresse de la commune de Vic-le-Comte (p. 660).

Forestier, trésorier des gardes suisses. Renvoi au

comité de législation de la question de savoir s'il

ne doit pas être considéré comme émigré (13 oc-

tobre 1792, 1. LU. p. 485).
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Forêts. Lettre du ministre de la jaslice sur l'état

d'abandon où elles se trouvent (14 octobre 1792,
t. LU, p. 489).

Forêts. Voir Vaix.

FossEY, sergent. Fait ua don patriotique au nom d'un
citoyen de Genève (8 octobre 1792, t. LIT, p. 393).

Postier, ancien officier. Fait un don patriotique (13 oc-
tobre 1792, t. LU, p, 471).

FoccHÉ (Joseph), dépulè de la Loire-Inférieure. — 1792.— Membre du comité des finances (t. LU, p. 438).

—

Suppléant au comité d'instruction publique (p. 480).

FoucHER (Jacques), député du Cher. — 1792. — Membre
du Comité des assignats et monnaies (t. LU, p. 157).— Me-.ibre du comité des finances (p. 438), — du
comité des domaines (p. 480),— du comité de l'examen
des comptes (ibid.) — du comité do liquidation

(p. 518).

FouRMER, ancien capitaine du eéoie. Fait un don pa-
triotique (24 octobre 1792, t. LU, p. 659).

Français. Réclamations do remboursement pour avances
faits aux Français 5ortis d'Espagne (7 octobre 1792,
t. LU, p. 385).

France (Ile de). Adresse et don patrolique des citoyens
(30 septembre 1792, t. LU, p. 243 et suiv.).

François, député suppléant de la Somme. — 1792. —
Est admis en r^mplac ment de Merliii (do Thionvillo)
qui a opté pour la Moselle (t. LU, p. 2t>3). — Du
comité de liquidalion (p. 518). — Suppléant au comité
des secours publics (p. 551).

François de Neitfchateau. Son discours au nom des
députés qui composaient l'Assemblée législative

(21 septembre 1792, t. LU, p. 68) ;
— la Convention

décrète l'itupression de ce discours et son envoi aux
départements (ibid. p. 74). — Est nommé minislro
de la justice (6 octobre, p. 37b). — S'excuse de ne
pouvoir accepter en raison de sa santé (7 octobre,
p. 384).

François-Primacdière, député de la Sarthe. — 1792. —
Membre du comité des finances (t. LU, p. 438).

Frécine, député de Loir-et-Cher. — 1792. — Membre
du comité des assignats et monnaies (t. LU, p. 157).— Suppléant au comité des finances (p. 438), — au
comité de législation (p. 492).

Fréconet (André-Jacques). Fait un don palriotiqne
(25 octobre 1792, t. LU, p. 663).

Frelinghien (Commune de). Lettre de menaces adressée
à la municipalité par un officier autrichien (28 sep-
tembre 1792, t. LU, p. 187). — Lettre des officiers

municipaux aux électeurs du département du Nord
[ibid. p. 187).

Fricaud, juge de paix. Fait un don patriotique (16 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 519).

Friot, avoué. Fait un don patriotique (25 octobre 1792,
t. LU, p. 660).

Frontières. Lettre du ministre de la guerre relative
aux mesures à prendre sur les frontières du côté de
l'E«pagne (23 septembre 179i, t. LU, p. IH); — nomi-
natiou de cojimissaires (ibid. p. 112). — Il sera
envoyé des commissaires sur les frontières voisines
de la Suisse (7 octobre, p. 379). — Observations sur
la défense des frontières (7 octobre, p. S'il). — Noms
des commissaires envoyés sur les frontières voisines
de la Suisse (9 octobre, p. 413) ; — leurs pouvoirs
(11 octobre, p. 462). — Lettre de ces commissaires
(22 octobre, p. 623).

Fdsils. Renvoi au pouvoir exécutif du procès-verbal

d'arrestation fait par las admioiilrateurs du district

de fioulogno-sur-Mer, de plusieurs caisses de fusils

(21 septembre 1792, t. LU, p. 80). — Pétition sur le

perfectionnement des fusils (13 octobre, p. 481).

G

Gacé (Canton de). Don patriotique et pétition relative

à des élections de curés et à des réélections d'admi-
nistrateurs (.30 septembre 1792, t. LU. p. 23 i); —

•

décret (ibid.).

Gages. Demande de secours (16 octobre 1792, t. LU,
p. 520).

Gagnereauv (Etienne). Fait un don patriotique (20 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 588).

Galeran, frères. Présentent une pétition (12 octobre 1792,
t. LU, p. 464).

Galères. La peine des galères est provisoirement sub-
stituée à celle des fers (6 octobre 1792, t. LU, p. 362).

Gamon, député de l'Ardôchc. — 1792. — Membre du
comité d'agriculture (t. LU, p. 412). — Membre du
comité des inspecteurs de la salle (p. 480).

Garât (Dominique), jeune. Est nommé ministre de la

justice (9 octobre 1792, t. LU, p. 428). — Ecrit qu'H
accepte ces fonctions (12 octobre, p. 467). — Assure
l'Assemblée de son dévouement (13 octobre, p. 488
et suiv.).

Garde départementale de l\ Convention. II sera
nommé 6 commissaires chargés de rendre compte des
moyens de former une force publique qui sera à la

disposition de la Convei'.tion (24 septembre 1792

,

t. LII, p. 127). — Maure demande que le décret soit

apporté (23 septembre, p. 129), (p. 130). — Motion do
Lanjuinais tendant à faire organiser une force pu-
blique de 24,000 hommes tirés des départements
(5 octobre, p. 339). — Pétition do la section du
Temple au sujet de cette motion (6 octobre, p. 366
et suiv,) ; — renvoi à la commission des six (ibid.

p. 368). — Le nombre des commissaires est porté à
neuf (ibid. p. 371). — Rapport par Buzot (8 octobre,

p. 399 et suiv), — projet de décret (ibid. p. 401 et

suiv.). — Adresse des 48 sections de Paris contre ce
projet de décret (19 octobre, p. 582).

Garde-meuble. Le président du tribunal criminel de-
mande qu'il soit sursis à l'exécution des deux con-
damnés pour vol au garde-meuble (24 septembre 1792,
t. LU, p. 119); — adoption (ibid.). — Lettre du mi-
nistre de l'intérieur sur ce vol (9 octobre, p. 406). —
Rapport par Thuriot et projet de décret tendant à
surseoir à l'exécution des jugements rendus (17 oc-

tobre, p. 330 et suiv.); adoption (ibid. p. 531). —
Renseignements sur l'état de l'instruction du vol (19 oc-

tobre, p. 383), (22 octobre, p. 609). — Projet de dé-

cret relatif aux pouvoirs à, accorder au directeur du
juré d'accusation (24 octobre, p. 639 et suiv. ; rejet

(ibid. p. 640).

Garde nationale parisienne. Compte à rendre sur son
organisation (20 octobre 1792, t. LU, p. 590).

Gardes françaises (^Ci-devant). Demande de fonds pour
leur solde (7 octobre 1792, t. LU, p. 386). — Etats
à fournir par la municipalité de Paris pour leur

payement (11 octobre, |). 456). — Etat présenté par
le ministre de la guerre relatif aux sommes payées
et dues aux gardes françaises (13 octobre, p. 477).

Gardes Suisses. — Voir Suisses.

Gardien (Jean-Francois-Martin), député d'Indre-et-Loire.
— 1792. — Membre du comité do la guerre (p. 154),

Gariel, marchand. Fait un don patriotique (23 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 631).
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Garmier (Jacques), dépulé de la Charente-Inférieure.
— 1792. — Parle sur les mesures à prendre contre

Its émigrés (t. LU, p. 634).

Garnier, député sans autre désignation. — 1792. —
Suppléant au conaité des finances (t. LU, p. 438).

Garon (Jean), chirurgien. Fait un don patriotique (24 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 120).

Garonne (Hadte-) (Département de la).

Volontaires nationaux. Demandent à êlro placés en
face des ennemis (6 octobre 1792, t. LU, p. 363).

Garos, député do la Vendée. — 1792. — Suppléant au
comité do l'e.xamen des comptes (t. LU, p. 480).

Garran de Goulon, député du Loiret. — 1792. — Parle

sur la répression des IroubU s (t. LU, p. 125). — De-

mande à èlre relevé de ses fonctions de grand procu-
rateur de la nation près la Haute-Cour nationale

(p. 146). — Commissaire pour l'organisation de la force

Rublique (p. 371). — Parle sur les dépenses de la

aute-Cour nationale (p. 373). — Membre du comité
colonial (p. 455) ;

— du comité de législation (p. 49i)
— Parle sur l'introduction des troupes suisses

dans la ville de Genève (p. 531).

Garran, député de la Gironde. — 1792. — Commis-
saire envoyé à Bayonne (t. LU, p. 112). — Parle sur
les moyens de maintenir l'ordre (p. 127),

Garriot (Jean), adjudant général. Fait un don patrio-
tique (9 octobre 1792, t. LU, p. 414).

GASPARiJi, députés des Bouches- da-Rhône. — 1792. —
Commissaire à l'armée du Midi (t. LU, p. 117). —
Membre du comité de la guerre (p. 154).

Gaston, député de l'Ariège. — 1792. — Parle sur les

mesures à prendre pour s'opposer à l'invasion des
Espagnols (t. LU, p. 297), — sur une motion de Lan-
juinais (p. 339). — Membre du comité de division

(p. 480).

Gaddin, député do la Vendée. — 1792. — Suppléant
au comité de la guerre (p. 154). — Membre mi co-
mité des inspecteurs de la salle (p. 480); — du co-
mité de marine (p. 518).

Gaudot (Nicolas). Fait un don patriotique (23 octobre
1792, t. LU, p. 631).

Gaultier, député des Côies-du-Nord. — 1792. —
Membre du comité de commerce (t. LU, p. 455). —
du comité des domaines (p. 480).

Gaultier, chef de bureau. Fait un don patriotique
(18 ootobre 1792, l. LU, p. 559).

Gautier, secrétaire-commis. Fait un don patriotique
(o octobre 1792, t. LU, p. 337).

Gay-Vernon, député de la Haute-Vienne. — 1792. —
Membre du comité de division (t. LII, p. 480). — Sup-
pléant au comité des secours publics (p. 551).

Geanson, commissaire exécutif envoyé à Lille. Lettre
sur la situation de cette place (28 septembre 179/,
t. LU, p. 199).

Gelin, député de Saône-et-Loire. — 1792. — Du comité
de liquidation (t. LU, p. 518).

Gélin (Maurice), maréchal de camp. Fait un don pa-
triotique (22 octobre 1792, t. LU, p. 628).

Gençay (Commune de). Don palriolique (20 octobre 179iî,

t. LU, p. 588).

Gendarmerie nationale.

1" Pétition relative à la solde des sous-officiers
des 31* 32* et 33* divi»tuQS de gendarmerie (21 sep-

tembre 1792, t, LU, p. 79 et suiv.); — décret {ibiU.

"0). — Demande de fonds pour le payement (

division (26 septembre, p. 169); — décret (27 s-e;

fi.
80). — Demande de fonds pour le payement de

a 4* division (26 septembre, p. 169); — décret (27 s-ep-

lembre, p. 183). — Demande relative à la fixation ou
nombre d'hommes de la 4* division (30 septembre,
t. 235). — Demande relative au payement de la gra-
tification accordée à la gendarmerie (ihid.). — Ser-
ment (le la 33° division (7 octobre, p. 380). — Il lui

sera délivré deux canons (ibid.) — Réilamatiou des
gendarmes de la l" division (9 octobre, p. 407).

2° — Protestation du dévouement des grenadiers des-

tinés à la garde de la Convention (30 septembre 1792,
t. LU, p. 242). — II leur est accordé un drapeau
(ibid.)

3° — Les dernières compagnies formées des hommes
du 14 juillet jouiront des mêmes avantages que les

l"' compagnies (2 octobre 1792, l. LIF, p. 277.)

4°— Difficultés survenues dans divers départements
pour pourvoir au logement des gendarmes qui rem-
placent ceux qui sont allés aux frontières (3 octobre
1792, t. LU, p. 289). — Le comité de la guerre pré-
sentera un mode de logement des gendarmes surnu-
méraires (9 octobre, p. 428).

5° Décret additionnel au décret sur l'organisation
des divisions de gendarmerie nationale à cheval

(5 octobre 1792, t. LII, p. 337 et suiv.).

C" Les gendarmes des divisions destinées à renforcer
les armées prêtent serment (7 octobre 1792, t. LU,
p. 379).

7* Etat des pensions accordées aux colonels et lieu-

tenants-colonels réformés (14 octobre 1792, t. LU,
p. 494).

S* Proposition tendant au licenciement général de
tous les officiers (17 octobre 1792. t. LU, p. 532); —
renvoi au comité de la guerre [ibid. p. 533).

9° Conditions à remplir pour servir dans la gen-
darmerie (17 octobre 4792, t. LU, p. 533). — Ces
dispositions sont étendues aux gendarmes déjà en
fonctions (18 octobre, p. S51).

Gendarmerie nationale. — Voir Verrières.

Généraux. Renvoi aux comités diplomatique et de la

guerre réunis d'nne proposition de Choudieu tendant
à interdire aux généraux de composer avec les en-
nemis tant qu'ils occuperont le territoire français

(13 octobre 1792, t. LU. p. 485). — Rapport par La-
source sur la conduite à leur prescrire en pays en-
nemi (24 octobre, p. 651 et suiv.); — projet de décret
{ibid. p. 654 et suiv.) ;

— observations de Dubois-
Crancé (ibid. p. G55). — Voir Contributions de
guerre.

Genêt, ci-devant chargé des affaires de France en Russie.
Fait un don patriotique (3 octobre 1792, t. LU, p. 314).

Gênes. Lettre du ministre des affaires étrangères re-
lative à une insulte faite au pavillon français dans
le port de Gênes et à la satisfaction donnée par les

Génois (16 octobre 1792, t. LII, p. 527); — renvoi au
comité diplomatique (ibid.) — Voir Caudier.

Genève. Lettre sur les dispositions du gouvernement
genevois à l'égard de la France (3 octobre 1792,
t. LII, p. 296 et suiv.). — Protestation du ministre
des affaires étrangères au sujet de l'entrée à Genève
d'un corps de troupes de l'état de Berne (10 octo-

bre, p. 446 et SHiv.). — Note du conseil de la Répu-
blique remise anx commissaires de l'armée du Midi

(15 octobre, p. 505). — Lettre des syndics et conseil

au ministre des affaires étrangères [ibid. p. 515 et

suiv.). — Arrêté du conseil executif provisoire por-

tant qu'il persiste à exiger l'évacuation de la Répu-
blique de Genève par les troupes suisses (ibid. p. 517).— Rapport par Brissot de Warville sur l'introduction

dans la ville de Genève de 16,000 suisses des troupes
de Berne et de Zurich (16 octobre, p. 527 cl suiv.) ;

—
projet de décret (ibid. p. 329 et suiv.\ — Adoption
des articles 1 et 2 (17 octobre, p. 543 et suiv.). —
Proclamation des seigneurs de Genève (20 octobre.
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p. 587. — Résultai Hes négociations du général Mon-
tesquiou (21 octobre, p. 599).

Genissif-c, dcpulé de l'Isère. — 1792. — Parle sur

l'or'lre des liquidations (t. LII, p. 611).

Gensonné, dcpulè de la Gironde. — 1792. — Parle

sur la destitution de Monlesquiou (t. LU, p. 161). —
Membre du comité de Constitution p. 455) ;— du comité
diplomatique (ibid.). — Secrétaire (p. 368). — Parle

sur une adresse des sections de Paris (p. 583), — sur

la présence d'omigrés parmi des Prussiens arrivés

â Paris (p. 033), — sur une demande de secours de
la municipalité de Paris (p. 677).

Gentil (Michel), député du Loiret. — 1792. — Parle

sur l'admission à la barre des députes delà commune
d'Orléans (t. LU, p. 101).

Geoffroy le jeune, disputé de Seine-et-Marne. — 1792»
— Membre du comité des assignats et monnaies,
t. LU, p. 157). — Suppléant au comité de l'exameu
des comptes (p. 480).

Gérard, négociant de Lorient. On annonce qu'il a été

mis à mort (22 septembre 1792, t. LU, p. 93). — On
demande la suspension de l'instruction relative à ce

ministre (4 ocloore, p. 304). — Mémoire du conseil

général de la commune de Lorient relatif à ce meurtre

(18 octobre, p. 552 et suiv.).

Gérard (Vincent), gendarme national. Mention hono-

rable de sa conduite (3 octobre 1792, t. LU, p. 291).

Gerbaclt (Gérôme). Voir Rouvrol.

Gerber, joaillier. Mention honorable de sa conduite

(9 octobre 1792, t. LU, p. 406).

Germignac, député de la Corrèze. — 1792. — Membre
du comité d'agriculture, (t. LU, p. 412); — du comité

des secours publics (p. 551).

Gers (département du). Adresse d'adhésion (14 octo-

bre 1792, t. LU, p. 489). — Don patriotique des élec-

teurs (13 octobre, p. 518). — Adresse d'adhésion

(17 octobre, p. 533).

GiEN (District de). Adresse d'adhésion (4 octobre 1792,

l. LU, p. 301).

Gilbert (René). Fait ua don patriotique (24 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 120).

GiLLET, député du Morbihan. — 1792. — Membre du

comité des finances (i. LU, p. 438). — Suppléant au

comité des domaines (p. 480).

GiNGUAMP (Commune de). Pétition relative à la perccp-

lion des rentes (3 octobre 179â, t. LU, p. 336).

GiRARDiN, restaurateur aux Jacobins. Fait un don pa-

triotique (9 octobre 1792, t. LU, p. 414).

GiRAUD, député de la Charente-Inférieure. — 1792. —
Membre du comité do commerce (t. LU, p. 453), du
comité colonial (iMd.). — Suppléant au comité de ma-
nne (p. 518).

GiROT-PouzoL, député du Puy-de-Dôme. — 1792. —
Remet des dons patriotiques (t. LU, p. 335).

(îivET (Commune de). Adresse d'adhésion (23 octobre 1792,

t. LU, p. 628).

GiTRY, maire. Fait un don patriotique (26 octobre 1792,

t. LU. p. 661).

GizoRs, architecte. Adoption de ses plans relatifs ;ï la

construction d'une nouvelle salle pour la Convention

(25 octobre 1792, t. LU, p. 675).

GoBEL, évêque de Paris. — Sa lettre sur les disno-

silions de la Suisse à l'égard de la France (t. LU,

p. 118).

4 9

GoDEFROY, dcpato do l'Oise. — 1792.
comité des linancos (t. LU, p. 438).

Suppléant au

GoRSAs, député de Seine-et-Oise. — 1792. — De-
mande que la Convention s'occupe avant tout des
choses do la guerre (t. LU, p. 105), (p. 104). — Parle

sur une adresse des patriotes suisses (p. 248); —
sur le courage des habitants de Lille (p. 394); —
sur une adresse aux cantons helvétiques (p. 413. —
M'ambre du comité d'instructiou publique (p. 480).— Remet un don patriotique (p. 305). — Du comité de
sûrota générale (p. 547). — Parle sur une réclama-
tion du général La Bourdonnaie (p. 556).

Gossum, député du Nord. — 1792. — Annonce le

bombardement do Lille (t. LU, p. 187). — Donne
des renseignements sur la situation do Lille (p. 305
et suiv.) — Propose de décréter que la ville de Lille

a bien mérité de la patrie (p. 393), (p. 462). — Parle
sur les secours à accorder aux habitants pillés par l'en-

nemi (p. 473).— .Membre du comité de législation (p. 492).— Parle sur l'affaire du général Lanone (p. 521). —
Membre du comité des pétitions (p. 531); — du comité
de sûreté générale (p. 547). — Fait nn rapport sur le

mode de présentation des pétitions (p. 630 et suiv.J.— Parle sur le renouvellement des corps administratiis

p. 660); — sur l'affaire du sieur Riennior (p. 662);
— sur l'admission aux. honneurs do la séance d'un
officier de l'armée de Custine (p. 688).

GouBEAU, commissaire de la commune de Paris. On
annonce son arrestation àLisieux (23 septembre 1792,

t. LU, p. 148). — Décret ordonnant sa mise en
liberté (29 septembre, p. 231).

GoupiLLEAU (de Fontenay), député de la Vendée. —
1792. — Du comité de législation (t. LU, p. 492). —
Parle sur les travaux du camp de Paris (p. 509).

GoupiLLEAU (de Montaigu), député de la Vendée. —
1792. — Du comité de législation (t. LU, p. 492). —
Du comité de sûreté générale (p. 547).

GoupiLLEAU, député, sans autre désignation. — 1792.
Fait une motion d'ordre (t. LU, p. 84). — Parle

sur la résolution des ci-devant commissaires du roi

(p. 100), — sur l'incompatibilité des fonctions de
ministre avec le mandat do député (p. 115), — sur

la mise en jugement des personnes arrêtées à l'occa-

sion des troubles des Deux-Sèvres (p. 291), — sur

une motion doLanjuinais (p. 339), — sur une motion de
Marat (p. 433). — Membre du comité de division

(p. 480). — Membre du comité do législation (p. 492).— Fait une proposition relitive à la suppression des
hôtels des monnaies (p. 542). — Parle sur le cas de
Choiseul-Gouflier (p. 614).

Grains. 1* Pétition demandant leur taxation (7 octobre
1792, t. LU, p. 388).

2» Le ministre do l'inlcrieur demande une interpré-

tation de la loi du 4 septembre 1792, qui a mis à sa

disposition une somme de 12 millions pour achat de
grains à l'étranger (21 octobre 1792, t. LU, p. 599).— Voir Di'partement du Midi.

Grandmaison, commissaire ordonnateur. Fait un don
patriolique (17 octobre 1792, 1. LU, p. 333).

Grandpré (District de).

Adminislraleiirs. Demandent dos secours (11 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 4491.

Granet, député des Bouches-du-Rhône. — 1792. — Sup-
pléant au comité de marine (t. LU, p. 518).

Granceneuve, député de la Gironde. — 1792. — Sup-
pléant au comito de sûreté générale (t. LU, p. 547).

Grasse (Commune de). Adresse d'adhésion (12 octobre

1792, t. LU, p. 464).

Gratifications. Voir Employé».
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Greffiers des juges de paix. Seront tous renouvelés

(22 soptembro 1792, t. LU, p. 84). Mode de nomina-

tion (23 septembre, p. 100).

Grégoire, député du Loir-et-Cher. — 1792. — Pro-

pose de décrélor l'abolition de la royauté (t. LU,

p. 73), (p. 74). — Commissaire aux Archives (p. 280).

— Parle sur l'inutilité du camp de Paris (p. 433).

— Fait un rapport sur l'clat des Archives do la

République (p. 434 et suiv.). — Membre du comité

colonial (p. 453) ; — du comité diplomatique [ibid.) ;
—

du comité de sûreté générale (p. 547).

Grenade (Commune de), dcparlement de la Haute-
Garonne. Adresse d'adhésion (23 octobre 1792, t. LU,
p. 628).

Grenier, contrôleur. Fait un don patriotique (28 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 197).

Grenoble (Commune de). Mémoire des orfèvres de la

ville (17 octobre 1792, t. LU, p. 534). — Les perru-

quiers réclament la liquidation do leur office (22 oc-

tobre, p. 611).

Grenoble (District de).

Volontaires nationaux. Mention honorable de leur

civisme (12 octobre 1792, t. LIT, p. 469).

Grignet. Fait des propositions pour la construction des

canons (10 octobre 1792, t. LU, p. 432).

Grillon (Charlotte). Fait un don patriotique (IS octo-

bre 1792, t. LU, p. 503).

Grivois. Se plaint d'une opération du corps électoral

de l'Allier (22 septembre 179-2, t. LU, p. 222).

Grosse du Rocher, député de la Mayenne. — 1792. —
Obtient un congé (t. LU, p. 105). — Membre du co-

mité des inspecteurs de la salle (p. 480), — du comité

des bureaux (p. 531).

Gruis. Sa lettre à la municipalité de Frelinghien

tembre 1792, t. LU, p. 187).

sep-

Gbadet, député de la Gironde. — 1792. — Est entendu
au sujet de dénonciations faites contre lui (t. LU,
p. 312). — Secrétaire (p. 318). — Présente un projet

de décret concernant les mesures à prendre contre

les émigrés (p. 408). — Parle sur le vol du garde-meuble

(p. 455). — Membre du comité diplomatique {ibid.).—
Parle sur un arrêté de la section de Marseille (p. 464).

— Membre du comité de législation (p. 492). — Parle

sur l'exécution du jugement rendu conlra Talvande

(p. 511),— sur l'introduction de troupes suisses dans
la ville de Genève (p. 530), (p. 531). — Président

(p. 568).

GuÉMÉKÉ. — Voir Dombes.

Guerrk. — Voir Arnit^es. — Opérations militaires.

Guerrier, curé. Envoi d'un discours patriotique pro-
noncé par lui (10 octobre 1792, t. LII, p. 43''2).

Guillaume. Adresse relative au remboursement do ses

billets (30 septembre 1792, t. LU, p. 239).

Guillaume (.\ntoine). Mention honorable de leur con-
duite (15 octobre 1792, t. LU, p. 503).

GuiLLERMiN, député de Saône-et-Loire. — 1792. —
Membre du comité colonial (t. LU, p. 455). — Sup-
pléant au comité de marine (p. 518).

Guichard. Présente une pétition (6 octobre 1792, t. LU,
p. 361).

Guillaume, ex-administrateur do la caisse de secours.— Procès-verbal constatant sa fuite (14 octobre 1792,
t. LU, p. 495).

GuiMBERTEAO, député de la Charente. — 1792. — Sup-

pléant au comité des domaines (t. LII, p. 480).— Membre
du comité de législation (p. 492). — Suppléant au
comité do liquidation (p. 518).

GuiRAULT, inventeur du logotachygrnphe. Demande une
avance de fonds (22 septembre 1792, t. LU, p. 95).

Guiton-Mal'levrier. Fait un don patriotique (22 septem-
bre 1792, t. LU, p. 100).

GuvTON-MoRVEAU, député de la Côie-d'Or. — 1792. —
Commissaire pour élaliorer un projet de règlement
(t. LU, p. 93). — Communique une lellre des admi-
nistrateurs de la Côte-d'Or (p. ?2o). — Fait un rap-
port sur les dépenses d'entretien de Louis XVI et de
sa famille (p. 306). — Parle sur les comptes de Ser-
vaa (p. 396), — sur le renouvellement des receveurs
de district (p. 404), — sur la conservation d'une
collection d'histoire naturelle qui se trouve dans la

maison d'un émigré (p. 436). — Suppléant au comité
des finances (p. 438). — Envoyé sur les frontières

voisines de la Suisse (p. 4.55). — Membre du comité
diplomatique (ibid.); — du comité des secours pu-
blics (p. 531).

Guzault (Jean). Fait un don patriotique (24 septembre
1792, t. LU, p. 120).

H

Habërt d'Orgemokt, commandant. Fait un don patrio-

tique (13 octobre 1792, t. LII, p. 482).

Habillement des troupes. — Voir Troupes.

Hardouin. Fait hommage d'ouvrages en vers (14 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 498).

Hardy, député de la Seine-Inférieure. — 1792. — Sup-
pléant au comité d'agriculture (t. LU, p. 412). —
Parle sur la conservation do la collection d'histoire

naturelle de Jeannin-Champtilanc (p. 436), — sur une
proposition de Mnrat (p. 434 et suiv.)— Membre du
comité de commerce (p. 453). — Parle sur les mesures
prises par les administrateurs de la commune do
Rouen (p. 491).

Harembure, général. Sa correspondance avec les repré-

S8ntants helvétiques (26 septembre 1792, t. LU, p. 161

(t suiv.).

Harxeder (D'). Fait un don patriotique (5 octobre 1792,

t. LU, p. 335).

Haussmann, député de Seine-et-Oise, — 1792. — Parle

sur la suppression des rentes apanagéres (t. LII, p. 122).

— Remet un don patriotique (p. 275). — Membre
du comité des finances (p. 438).

Haute-Cour nationale. Sa suppression est décrétée

(25 septembre 1792, t. LU, p. 147).

Havre (Commune du). Les officiers municipaux deman-
dent qu'il soit pris des mesures pour défendre la ville

contre les attaques de l'ennemi (25 octobre 1792,

t. LU, 661).

Port. Les ouvriers demandent une augmentation de

traitement (30 septembre 1792, t. LIi, p. 237).

Hébiîrt, administrateur du district de Chaumont
(Haute-Marne). Adresse de félicitations (29 septembre

1792, t. LU, p. 210)-

Hecquet (Charles Robert), député de la Seine-Inférieure.

— 1792. — Suppléant au comité de la guerre (p. 154).

Hédé (District de Rennes). Don patriotique du Conseil

général (2 octobre 1792, t. LU, p. 276).

Helvéiie. Voir Suisse.
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"
mL°(is^f."p^-^aptiste), adjudant. Fait un don patrioti-que 1-0 ;t},ctobre 1792, t. LU, p. 661).

HEiN>ebo.\d (Disliict d').

Administrateurs. Lettre snr les causes qui ont
amené la mort du sieur Gérard (22 septembre 1792,
t. LU, p. 93).

Henuv-Larivière, député du Calvados. — 1792. —
Parle sur la conduite du général Montesquieu (t. LU,
p. m et suiv.), — sur le mode de nomiiialion du
président (p. 166), — sur la conduite du général Dil-

— Suppléant au comité d'instruction

480), — membre du comité de lègisla-

Parle sur les comptes des ministres

Ion (p. 460).
publique (p.

tion (p. 492).

(p. 566).

»

Hérard, député do l'Yonne. — 1792. — Suppléant au
comité des domaines (t. LU, p. 480).

Hérault (Département de 1').

Conseil gi'néral. Demande l'autorisation d'acquérir
le palais archiépis'-opal (29 septembre 1792, t. LU,
p. 222). — Demande une loi sur la libre circulation
des grains (9 octobre, p. 418).

Hérault de Sécuelles, député de Seine-et-Oise. —
1792. — Commissaire pour l'organisation des comités
(t. LU, p. 95).— Suppléant au comité de constitution

(p. 43.5). — Membre du comité d'instruction publique

(p. 480), — du comité de sûreté générale (p. 547). —
Suppléant au comité des secours publics (p. 551).— Fait un rapport sur la trahison de Ghoiseul-Gouf-
fier et du ci-aevant comte de Moustier (p. 614 et suiv.).

Héricocrt. On demande l'établissement d'un district

dans cette ville (14 octobre 1792, t. LU, p. 495).

Herlet. Présente une pétition (6 octobre 1792, t. LU,
p. 361).

Hesse (Charles de), lieutenant général. Demande jus-

tice (11 octobre 1792, t. LU, p. 451). — Pétition en
sa faveur (13 octobre, p. 481).

Hesse-Cassel (Landgrave de). Lettre à lui adressée par
les administrateurs du district d'Ëtain (11 octobre 1792,

t. LU, p. 457 et suiv.). — Lettre à lui adressée par
le général Dillon [ibid. p. 458 et suiv.). Sa réponse
au général Dillon [ibid. p. 459).

Heu (Charles d'). ancien commissaire des guerres. Fait

un don patriotique (14 octobre 1792, t. LU, p. 639).

Hiri\l\ger, chargé d'affaires de France prés les lignes

grises. On appelle la rigueur des lois sur lui (2 octo-

bre 1792, t. LU, p. 283).

Hollandais. Les Hollandais réfugiés en France solli-

citent des secours (22 octobre 1792, t. LU, p. 610).

lui est accordé une indemnité
LU, p. 609).

HoMBERGE (Aaron). Il

(22 octobre 1792, t.

HoNFLEUR (Commune de). Adresse
tobre 1792, t. LU, p. 489).

d'adhésion (14 oc-

HÔTELS DES MONNAIES. Renvoi au comité des finances

d'une proposition de Goupilleau relative au remplace-
ment des 17 hôtels des monnaies par une seule com-
mission (17 octobre 1792, t. LU, p. 542).

Hourier-Elov, député de la Somme. — 1792. — De-
mande qu'il soit statué sur son élection (t. LU, p. 153),— Son élection est validée (p. 263).— Obtient un conifc

(p. 608).

Hugoet, député de la Creuse. — 1792. — Membre du
comité des inspecteurs de la salle (t. LU, p. 480). —
Suppléant au comité des pétitions (p. 531).

HuGLY. Sa lettre relative aux intrigues des émigrés à
Londres (25 octobre 1792, t. LIT, p. 676).

Huissiers. Présentent un projet d'organisation (21 octo-
bre 1792, t. LU, p. 600).

Huissiers de paix de Paris. Offrent pour la défense de
la patrie deux citoyens qu'ils ont armés et équipés

(23 septembre 1792, t. LU, p. 130).

Huissiers des tribunaux criminels. Demande relative à
leur traitement (16 octobre 1792, t. LU, p. 521).

• 1792. — Membre du
438), — du comité de

HuMBERT, député de la Meuse. -

comité des finances (t. LII, p.
liquidation (p. 518).

HuNiNGUE (Commune d'). La municipalité demande des

secours (29 septembre 1792, t. LU, p. 222).

HuREL, payeur de rentes. Fait un don patriotique (20 oc-

tobre 1792, t. LII, p. 588).

Hussards de la liberté. Réclamation du commandant
au sujet de son traitement {21 octobre 1792, t. LU,
p. 599).

Husson. Demande une pension (13 octobre 1792, t. LU,
p. 481).

HuRViN (1), député. Membre du comité de l'examen des
comptes (t. LII, p. 489).

Ille-et-Vilaine (Département del').

Administrateurs. Annoncent l'activité du recrute-

ment (5 octobre 1792, t. LU, p. 334).

Incompatibilité. L'exercice des fonctions publiques est

incompatible avec celles de représentant de la nation

(23 septembre 1792, t. LII, p. 128).

Indre (Département de 1). Pétition des gendarmes (25 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 149).

Conseil général. Serment de maintenir la liberté et

l'égalité (26 septembre 1792, t. LU, p. 152).

Indre-et-Loire (Département d'). Mémoire sur l'état

des subsistances (14 octobre 1792, t. LU, p. 494).

Volontaires nationaux. On demande des armes pour
le 2» bataillon (29 septembre 1792, t. LU, p, 222).

Infanterie. — Régiments divers.

9° régiment. Demande à voler au secours de la pa-

trie (27 septembre 1792, t. LII, p. 173).

11' régiment. Adresse de dévouement (22 septembre

1792, t. LU, p. 94).

34» régiment. On annonce que les habitants de Saint-

Malo ont refusé de recevoir les soldats du 1" batail-

lon (22 septembre 1792, t. LII, p. 93).

50* régiment. Adresse à la Convention (22 septembre

1792, t. LU, p. 94).

77° régiment. Réclamations contre plusieurs offi-

ciers (23 octobre 1792, t. LU, p. 662).

88° régiment. Pétition sur des divisions existant

entre les soldats et les officiers (4 octobre 1792, t. LU,

p. 304).

91° régiment. Adresse à la Convention (22 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 94).

10i° régiment. Mémoire justificatif en faveur du ca-

pitaine Bergeron (22 septembre 1792, t. LU, p. 95).

Ingrand, député de la Vienne. — 1792. — Membre du

(1) C'est évidemment une erreur du procès-verbal;

il n'y avait pas de député de ce nom à la Convention.
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comité des inspecteurs de la salle (t. LU, p. 480), —
du comité de législation (p. 492), — du comité de sû-

reté générale (p. 547).

Institbtebrs des écoles chrétiennes. Pétition en leur

faveur (2i septembre 1792, t. LU, p. 121).

Invalides. 1° Etat à fournir des officiers, sous-officiers

et soldats qui se trouvent à l'Hôtel (2 octobre 1792,

t. LU, p. 276).

2° — Compte rendu par le directoire du départe-

ment de Pans sur les causes de l'inexécution de la loi

relative à la nouvelle organisation de l'Hôtel des

Invalides (2 octobre 1792, t. LU, p. 276). — Demande
de fonds pour le service de l'Hôtel (3 octobre, p. 290 et

suiv.); décret (ibid. p, 291).

3* — Compte rendu d'enlèvements faits à l'Hôtel des
Invalides (3 octobre 1792, t. LU, p. 340).

Is-suR-TiLLE. Don patriotique des citoyens (28 sep-
tembre 1792, t. Lit, p. 197).

Isère (Département de 1'). Pétition des officiers minis-
tériels (4 octobre 1792, t. LU, p. 301).

Administrateurs. Font connaître le civisme des
volontaires du district de Grenoble (12 octobre 1792,
t. LU, p. 469);

Isère (Département de). — Voir Arrestations.

IsNARD, député du Var. — 1792. — I^Commissaire en-
voyé à Perpignan (t. LU, p. 112).

IsoARD, député des Hautes-Alpes. — 1792. — Commis-
saire aux archives (t. LU, p. 280),

IsoRÉ, député de l'Oise. — 1792. — Membre du comité
des finances (t. LU, p. 438).

IssoiRE (District d'). Adresse d'adhésion (5 octobre 1792,
t. LU, p. 334).

IssouDUN (District d'). Adresse d'adhésion (17 octobre
1792, t. LU, p. 533).

Jacquemart, de Vitry-le-François. Présente une pétition
(16 octobre 1792, t. LU, p. 520).

Jamin, greffier. Annonce qu'il se rend aux frontières
(27 septembre 1792, t. LU, p. 170).

Janot. Fait un don patriotique (26 octobre 1792, t. LU,
p. 686).

' '

Jard-Panvillier, député des Deux-Sèvres. — 1792. —
Parle sur des inculpations contre les membres du
comité de liquidation de l'Assemblée législative (t. LU,
p. 273). — Demande l'amnistie pour les personnes
arrêtées <à l'occasion des troubles des Deux-Sèvres
(p. 291). — Propose un projet de décret relatif au
dépouillement des papiers du comité de surveillance
de la commune de Paris (p. 309), — suppléant au co-
mité des domaines (p. 480). — Membre du comité de
liquidation (p. 518).

Jardin. Réclame le payement de sa pension (18 octo-
bre 1792, t. LU, p, 652).

Jean-Bon Saint-André, député du Lot. — 1792, —
Commissaires aux archives (t. LU, p. 280). — Sup-
pléant au comité de marine (p. 518). — Parle sur une
dénonciation contre la commune de Paris (p. 665 e»
SUIT.).

^ *

Jeannin-Champblanc émigré. Il sera sursis à la vente
de la collection d'histoire naturelle trouvée dans sa
maison (20 octobre 1792, t. LU, p. 436).

Jeh.sev. Compte rendu de la conduite loy;il
,'

(lu gouverneur (9 octobre 1792, t. LU. p.

des Etat» et

08).

Jobard (Claude-Pierre), ancien capitaine. Fait uri"*uau

patriotique (24 octobre 1792, t. LU, p. 660).

JoBERT, président de la section de la Halle aux toiles.

Dénonciation contre lui (25 octobre 1792, t. LU, p. 661).

JOHANNOT, député du Haut-Rhin. — 1792. — Membre
du comité des finances (t. LU, p. 438).

JoiGNY (Commune de). Adresse d'adhésion (23 octobre 1792,

t. LH, p. 628).

JoiGNY (District de), Adresse d'adhésion (23 octobre 1792,

t. LU, p. 628).

JOLEF (Louis). Renvoi de sa pétition au comité conten-

tieux des affaires étrangères (4 octobre 1792, t. LU,

p. 301).

JoLiVET, juge de paix de la section de Beaurepairo. Ecrit

au sujet (le la levée des scellés apposés sur les eiTets

du Blancgilly (t. LU, p. 597).

Jones, négociant anglais. Fait un don de six canons

(23 octobre 1792, t. LU. p. 6.32).

JossE, juge de paix. Annonce qu'il se rend aux frontières

(27 septembre 1792, t. LU, p. 170).

JossELiN (Commune de). Les citoyens demandent la

démolition des colombiers ("13 octobre 1792, t. LU,

p. 477).

JouLAiN (Jean). Fait un don patriotique (2.* septembre 1792,

t. LU, p. 120).

JocRDAN (Jean-Baptiste), député de la Nièvre. — 1792.
— Membre du comité de l'examen des comptes (t. LU,
p. 480).

Journée du 10 août : 1° Dons en faveur'des victimes de
cette journée (22 septembre 1792, t. LU, p. 88),

24 septembre, p. 121 et suiv.), (30 septembre, p. 234),

(p. 244), (p. 252), (14 octobre, p. 495), (15 octobre,

p. 518), (17 octobre, p. 535), (22 octobre, p. 610),

(23 octobre, p. 629).

2° — On demande un secours pour l'entretien des

orphelins du 10 août (14 octobre 1792, t. LU, p. 499).
— Voir Révolution du 10 août.

Jousserand (Marguerite). Se plaint de la municipalité

de Macqueville (10 octobre 1792, t. LU, p. 431).

JouY-EN-JosAS (Commune de). Mention honorable du pa-

triotisme des habitants (8 octobre 1792, t. LU, p. 393).

JoviN père et fils. Font un don patriotique (25 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 663).

JucHEREAU. On annonce qu'il a été mis à mort à Char-
leville (14 octobre 1792, t. LH, p. 499). —• Pétition de

sa veuve (ibid.). — Décret accordant un secours de

1,200 livres à sa veuve et portant que ses enfants

seront élevés aux frais de la nation (19 octobre, p. 57

et suiv.).

Juges. On demande qu'ils puissent être choisis indis-

tinctement parmi tous les citoyens (22 septembre 1792,

t. LU, p. 84); — discussion (ibid. et p. suiv.); la

Convention décrète ce principe et renvoie au comité

pour présenter un mode d'exécution (ibid. p. 87). —
Décret relatif à l'exercice des fonctions par les juges

élus parles assemblées électorales (p. 362).

Juges de paix. Seront tous renouvelés (22 septembre 1792,

t. LU, p. 84).

Juif, gendarme national. Mention honorable de sa con-

duite (3 octobre 1792, t. LU, p. 291).

Julien (Jean), député de la Haute-Garonne. — 1792. —
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Commissaire aux archives (t. LU, p. 280). — Parle sur

la gratification à accorder aux employés (p. 433),

(p. 4.36).

JuLLiEN (Marc-Antoine), député de la Drôme. — 1792.
— Parle sur la destitution du général Montesquiou
(t. LU, p. 366), — sur les billets de la maison de

secours (p. 670).

Jlra (Département du). Adresse relative au gouverne-

ment des Suisses {to octobre 1792, t. LU, p. 662).

K

Karrison (Françoise). Réclame le payement de sa pen-

sion (23 octobre 1792, t. LU, p. 661).

Kehl, ville du duché de Bade. Déclaration du général

Biron au commandant des troupes qui occupent cette

ville (10 octobre 1792, t. LU, p. 443).

Kellermann, général. Rend compte de l'affaire du
20 septembre (22 septembre 1792, t LU, p. 99 et suiv.).

— Proposition de l'inscrire sur la liste des candidats

au ministère de la guerre (30 septembre, p. 237).

Kersaint, député de Seinc-et-Oisc. — 1792. — Parle

sur le civisme des habitants de Versailles (t. LU, p. 76),

— sur l'élection des juges (p. 86). — Fait un don pa-

triotique (p. 102). — Parle sur l'ordre des travaux

(p. 103), — sur l'incivisme des officiers de vaisseau

(p. 114), — sur la répression des troubles (p. 124),

(p. 126^ — sur l'état de la marine (p. 179), — sur

rorganisation des comités (p. 231), (p. 232), — sur

une accusation portée contre le comité de liquidation

de l'Assemblée législative (p. 264), — sur les réclama-

tions des ouvriers du camp de Paris (p. 279 et suiv.),

— sur la nomination du maire de Paris (p. 336 et

suiv.), — sur les travaux du camp de Paris (p. 340), —
sur l'organisation de la force punlique (p. 367), — sur

le transport au Panthéon de cinq drapeaux pris aux

ennemis (p. 369), — sur les mesures à prendre contre

les émigrés (p. 409), — sur une adresse aux cantons

helvétiques (p. 413). — Membre du comité de com-
merce (p. 453), — du comité colonial (ibid.), du co-

mité diplomatique [ibid.). — Parle sur la conduite du
général Dillon. (p. 460), — sur l'état des finances

(p. 469),— sur le camp de Paris (p. 310), —sur le con-

ifit avec la République de Genève (p. 317). — Membre
du comité de marine (p. 318). — Parle siir une insulte

faite au pavillon français (p. 327), — sur une dénon-

ciation de la section de Mauconseil {p. 343), — sur

une adresse à faire aux volontaires nationaux (p. 546),

— sur la conduite d'un bataillon de volontaires pari-

siens (p. 564). — Secrétaire (p. 368). — Présente m
projet d'adresse aux armées (p. 586). — Parle sur une

dénonciation contre les administrateurs du départe-

ment de l'Oise (p. 638 et suiv.), — sur les droits de

la navigation (p. 660). — Fait une motion d'ordre

(p. 678). — Parie sur une demande en faveur des gé-

néraux Munnier et Newinger (p. 685), — sur les billets

de confiance (p. 689), (p. 690).

Kervelegan, député du Finistère. — 1792. — Du comité

de sûreté générale (t. LU, p. 547).

Kléber, lieutenant-colonel. Ecrit, au sujet du licencie-

ment des volontaires nationaux (13 octobre 1792,

t. LIL p. 481).

KoE.MG (Philippe). Lettre relative aux inculpations faites

contre lui (13 octobre 1792, t. LU, p. 479).

Labadie, capitaine. Fait un don patriotique (24 septem-

bre 1792, t. LU, p. 122).

La Barre, officier municipal de la commune de Paris.

Kst mande à la barre pour fournir des explications au

r^ Série. T. LU.
4 9 •

sujet d'un enlèvement de cartouches qu'il a fait opérer
à l'Hôtel des invalides (S octobre 1792, t. LU, p. 341).— Se justifie (6 octobre, p. 364 et suiv.).

Labarre. Présente une pétition pour la formation d'une
école d'instruction militaire (30 septembre 1792, t. LU,
p. 242).

Labattère, capitaine. Fait un don patriotique (20 octo-
bre 1792, t. LU, p. 600).

La Boissière, député du Lot. — 1792. — Membre du
comité de décrets (t. LU, p. 455). — Suppléant au
comité de division (p. 480). — Membre cki comité
d'inspection (p. 531).

La Bocrdonnai.se, général. Lettre concernant une dispo-
sition du général Duhoux (18 octobre 1792, t. LU
p. 556).

Labourdonnaye. Fait un don patriotique (27 septem-
bre 1792, t. LU, p. 170).

^

Lacaze fils, député de la Gironde. — 1792. — Membre
du comité de commerce (t. LU, p. 455).

Lachaussé (Perrine), domestique. Fait un don patriotique
(24 septembre 1792, t. LU, p. 120).

Lacombe, brigadier. Demande une gratification (21 octo-
bre 1792, t. LU, p. 596).

Lacombe-Saint-Michel, député du Tarn. — 1792.
Commissaire pour la surveillance des travaux du camp
sous Paris (t. LU, p. 75). — Commissaire à l'armée
du Midi (p. 117). — Donne sa démission de commis-
saire pour le camp de Paris (p. 127 et suiv.).— Membre
du comité de la guerre (p. 154).

Lacoste (Elie), député de la Dordogne. — 1792.
Membre du comité de division (t. LU, p. 480), — du
comité des inspecteurs de la salle (p. 480),

—
' du co-

mité des secours publics (p. 551). — Fait un rapport
sur les plans de l architecte Gizors en vue de la cons-
truction d'une nouvelle salle pour la Convention (p. 674
et suiv.).

Lacrampe, député des Hautes-Pyrénées. — 1792.
Suppléant au comité de l'examen des comptes (t. LU
p. 480).

Lacroix (Jean-Michel), député de la Haute-Vienne.
1792. — Parle sur la suppression de la Haute-Cour
nationale (t. LU, p. 147). — Membre du comité de la
guerre (p. 134). — Parle sur la destitution du général
Montesquiou (p. 160). — Commissaire chargé de rendre
compte de l'état de la ville de Paris (p. 174K Parle
sur la rédaction des procès-verbaux (p. 176', sur
les pensions des ecclésiastiques (p. 180), — sur la
réunion de la Savoie à la France (p. 1901, sur la
proposition d'inviter les ministres Roland et Servan à
continuer leurs fonctions (p. 229), — sur les devoirs
des directoires de département (p. 237). — Fait con-
naître les accusations portées par Narbonne -contre lui

(p. 243). — Parle sur une pétition de la con)mune de
Voncq (p. 246). — Fait un rapport sur la réclamation
de Tavernier (p. 262). — Parle sur les pouvoirs des
comités (p. 262), — sur le dépouillement des papiers
du comité de surveillance de la commune de Paris
fp. 267), — sur l'état des invalides qui se trouvent à
iTlôtel (p. 276). — Suppléant au comité des finances

(p. 438), — au comité de division (p. 480). — .Membre
du comité de léeislatiou (p. 492). — Parle sur l'admis-
sion à la barre d'une députation de la municipalité de
Paris (p. 579), — sur le jugement des émigrés (p. .583)— sur le remplacement des commissaires nationaux
près les tribunaux criminels (p. 591). — Obtient un
congé (p. 638).

Lacroix, commissaire de l'Assemblée nationale législa-
tive dans la Seine-Inférieure. Rend compte de sa mis-
sion (26 septembre 1792, t. LU, p. 136).

Lacroix, procureur syndic du département de la Marne
Dénonciation contre lui (4 octobre 1792, t. LU, p. 3i8)*

49
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Laffilé, préposé des douanes. Fait un don patriotique

(22 octobre 1792, LU, p. 610).

Laflotte, chargé d'affaires de France en Toscane. Prête

serment (2 octobre 1792, t. LU, p. 284).

Lagarde. — Voir Assignats.

Lagirardière. Présente ses idées sur le partage des terres

(21 octobre 1792, t. LU, p. 605).

Lamoussaye, offlcier. Fait un don patriotique (14 octo-
bre 1792, t. LU, p. 491).

Laigle (Commune de). Adresse de félicitation du conseil

permanent (29 septembre 1792, t. LU, p. 214).

Lajaille. Fait un don patriotique (7 octobre 1792, t. LU,
p. 385).

Lakanal, député de l'Ariège. — 1792. — Remet un
don patriotique (t. LU, p. 610).

Laloy le jeune (Pierre-Antoine), député de la Haute-
Marne. — 1792, — Membre du comité de décrets
(t. LU, p. 453). — Suppléant au comité de division

(p. 480).

Laloy, canonnier. Le ministre de la guerre demande
qu'il soit autorisé à former un corps d'artillerie lé-

gère. — Renvoi au comité de la guerre (6 octobre 1792,
t. LU, p. 363).

La Luzerne. On annonce la découverte chez lui de plu-
sieurs marcs d'argent (30 septembre 1792, t. LU, p. 238).

Lamare. Renvoi de son affaire au comité de sûreté gé-
nérale (6 octobre 1792, t. LU, p. 370).

Lamarque, député de la Dordogne. — 1792. — Com-
missaire envoyé à Bayonne (t. LU, p. 112).

Lambert, ancien trésorier. Fait un don patriotique (11 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 451).

Laminot, administrateur du district d'Etain.

—

\\oiTEtain.

La Moissonnière. Fait un don patriotique (26 septem-
bre 1792, t. LU, p. 157).

Lamontagne. Réclame une indemnité (21 octobre 1792,
t. LU, p. 596).

Lamotte, adjudant. Fait un don patriotique (24 octo-
bre 1792, t. LU, p. 660).

Lanchoux. Dénonce la section de 1792 (13 octobre 1792,
t. LU, p. 482).

Landac. Don patriotique de la société républicaine
(28 septembre 1792, t. LU, p. 197). — Mention hono-
rable du civisme des citoyens (21 octobre, p. 397).

Landerneau (Commune de). Adresse d'adhésion (17 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 533).

Landes (Département des). Craintes d'une invasion pro-
chaine des Espaijnols (3 octobre 1792, t. LU, p. 291).— Adresse relative à la forme du gouvernement (10 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 433). — Adresse d'adhésion
(12 octobre, p. 464).

Landser (Bourg de). Don patriotique des citoyens (13 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 482), (14 octobre, p. 495).

Langlais-Dupuis, de Verneuil. Fait un don patriotique
(22 octobre 1792, t. LU, p. 628).

Langley-Zincourt. Dénonce une fabrication de faux assi-

gnats (14 octobre 1792, t. LU, p. 499).

Langogne (Commune de). Adresse d'adhésion (23 oc-
tobre 1792, t. LII> p. 628). 3

Langres (Commune de). Adresse d'adhésion (17 octobre
1792, t. LU, p. 533).

Langres (District de).

Administrateurs. Demandent des subsistances et an-
noncent la découverte de plusieurs marcs d'argent chez
M. La Luzerne (30 septembre 1792, t. LU, p. 238 et
suiv.).

Lanjuinais, député d'UIe-et-Vilaine. — 1792. — Parle
sur le renouvellement des corps administratifs et judi-
ciaires (t. LU, p. 84), (p. 87), — sur l'organisation
des comités (p. 95). — Commissaire pour élaborer un
projet de règlement (p. 93). — Parle sur le maintien
de l'ordre public (p. 125), (p. 126), — sur la destitu-
tion de Montesquiou (p. 161), — sur la question de
savoir si les ministres pourront être choisis parmi les
membres de la Convention (p. 225). — Commissaire
pour examiner le mode de distribution aux députés
p. 262). — Parle sur le mode d'élection du maire de
j>aris (p. 314). — Propose d'organiser une force pu-
blique tirée des départements (p. 339), — sur l'organi-
sation du muséum (p. 361), — sur l'élection des jauges

(p. 362). — Défend sa motion relative à l'organisation
de la force publique (p. .368). — Parle sur le re-
nouvellement des directeurs des postes (p. 404), sur
les ouvriers des manufactures d'armes (p. 416), — sur
la conduite des membres de la commune de Paris
(p. 439), (p. 452), (p. 453), — sur la mise en jugement
des administrateurs qui auront fourni des subsistances
à l'ennemi (p. 458), — sur la conduite du général Dil-
lon (p. 461), — sur un arrêté de la section de Mar-
seille (p. 466). — Membre du comité des domaines
(p. 480), — du comité d'instruction publique [ibid.)
du comité de législation (p. 492). — Parle sur le ren-
voi, dans leurs départements, des citoyens non domi-
ciliés à Paris (p. 510), — sur l'exécution du jugement
rendu contre Talvande (p. 511), — sur le licenciement
des officiers de gendarmerie (p. 532), — sur le camp
de Paris (p. 560), (p. 561), — sur le remplacement
des commissaires nationaux près les tribunaux crimi-
nels (p. 591). — Secrétaire (p. 676).

Langue, général. Est décrété d'accusation (4 octobre 1792,
t. LII, p. 316). — On annonce l'exécution du décret

Sui le met en état d'accusation (8 octobre, p. 402). —
émoire tendant à justitier sa conduite (16 octobre,

p. 521).

Lanthenas, député de Rhône-et-Loire. — 1792. — Parle
sur le mode de remplacement des ministres qui ont
démissionné (t. LU, p. 155), — sur le dépouillement
des papiers du comité de surveillance de la commune
de Pans (p. 267), — sur les déclarations <à faire par
les habitants des campagnes qui se trouvent à dix
lieues de l'ennemi (p. 278). — Suppléant au comité de
Constitution (p. 453). — Membre du comité de l'ins-

truction publique (p. 480).

Laon (Commune de). Adresse de félicitation (3 septem-
bre 1792, t. LU, p. 242). — On demande des giber-
nes pour le bataillon de Laon (l" octobre, p. 2é0). —
Adresse d'adhésion (23 octobre, p. 628).

Lapasset, adjudan^major. Fait un don patriotique

(6 octobre 1792, t. LII, p. 361).

Laplaïgne, député du Gers. — 1792. — Membre du co-

mité de législation (t. LII, p. 492). — Fait un rapport

sur les substitutions (p. 573 et suiv.). — Parle sur le

remplacement des commissaires nationaux près les tri-

bunaux criminels (p. 591). — Soumet à la discussion

son rapport sur les substitutions (p. 675).

Laporte, député du Haut-Rhin,

de législation (t. LU, p. 318).

1792. — Du comité

Lapoute, intendant de la liste civile. Sa lettre au sieur

Septeuil relative à la liquidation de certaines pensions

(l*"- octobre 1792, t. LU, p. 264).

Larbaud, capitaine, sollicite les bontés de l'Assemblée

(13 octobre 1792, t. LU, p. 481).
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La Retellière-Lépeaux, député de Maine-et-Loire.

—

1792.— Parle sur l'incompatibilité des fonctions du haut-juré
avec celles de député (t. LU, p. 128), — sur une pé-

tition relative à l'élection du maire de Paris (p. 389).

Larroche, député de Lot-et-Garonne. — 1792. — Ecrit

que la maladie l'empêche de se rendre à son poste
(t. LU, p. 175). — Membre du comité de l'examen des
comptes (p. 480).

Lasource, député du Tarn. — 1792.— Parle sur la cons-
titution de l'Assemblée en Convention nationale (t. LU,
p. 66). — Secrétaire (p. 67), — sur l'ordre des tra-

vaux (p. 71), — sur la proposition de faire porter
dorénavant aux actes publics la date de Van premier
de la République française (p. 80), — sur le renou-
vellement des corps administratifs etjudiciaires (p. 84),

(p. 100), — sur l'envoi de commissaires à Rayonne et

à Perpignan (p. 115), — sur l'existence dans la Con-
vention d' un parti tendant à la dictature (p. 130 et

suiv.), — sur la réunion de la Savoie à la France

(p. 190 et suiv.), — sur la proposition d'inviter les

ministres Roland et Servan à continuer leurs fonctions

(p. 230), — sur l'organisation de la force publique

(p. 367 et suiv.), — sur la conduite du général Dillon

(p. 461), — sur la confiscation des biens des princes
étrangers (p. 485), — sur l'exécution du jugement
rendu contre Talvande (p. 511), — sur une invitation à

faire aux volontaires nationaux (p. 547), — sur la

fixation de l'ordre du jour (p. 632). — Fait un rapport
sur la conduite à prescrire aux généraux français en pays
ennemi (p. 631 et suiv.). — Parle sur une proposition

relative au général Custine (p. 683).

Lassus, chirurgien. Envoie son serment à la Convention

(5 octobre 1792, t. LU. p. 334).

Latocche, capitaine de vaisseau. On annonce son ar-

rivée dans le port de Toulon (3 octobre 1792, t. LU,
p. 299).

Latour, 'curé de Ligneville. Fait un don patriotique

(9 octobre 1792, t. LU, p. 414).

LattainVILLE (Commune [de). Pétition pour le paye-

ment des arrérages d'une rente (6 octobre 1792, t. LU,
p. 361).

Laurence, député de la Manche. — 1792. — Suppléant
au comité ae commerce (t. LU, p. 455).

Ladrens, député des Bouches-du-Rhône. — 1792. —
Membre du comité d'agriculture (t. LU, p. 412), —
du comité de sûreté générale (p. 547).

Laurent (Glaude-Hilaire), député du Bas-Rhin. — 1792.
— Suppléant au comité de la guerre (p. 154).

Laurent (Antoine-Jean-Blaise), député du Lot-et-Ga-

ronne. — 1792. — Demande à être remplacé à son
poste de Haut-juré (t. LU, p. 128).

Laurent (Pierre-Emmanuel). Demande une place ou des

secours (10 octobre 1792, t. LU, p. 432).

Lavaisse, lieutenant-colonel. Fait un don patriotique

(3 octobre 1792, t. LU, p. 290).

Laval (Commune de). Adresse d'adhésion (14 octobre

1792, t. LU, p. 489), (16 octobre, p. 519).

Laval (District de). Adresse de félicitation (29 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 213).

Lataur. Fait un don patriotique (29 septembre 1792,

t. LU, p. 209).

Lavicomterie, député de Paris. — 1792. — Suppléant
au comité de (]onstitutioQ (t. LU, p. 455). — Sup-
pléant au comité d'instruction publique (p. 480). —
Membre du comité de législation (p. 492), — du co-

mité d» sûreté générale (p. 547).

AUX (Commune de). Adresse d'adhésion (2J octobre
"92 t. LU, p. 628).

Le Bas, député du Pas-de-Calais.

—

1792. — Suppléant
au comité des inspecteurs de la salle (t. LU, p. 440).
Suppléant au comité des pétitions (p. 531(.

Leblanc. Demande une place (15 octobre 1792, t. LU,
p. 503).

Le Breton, député d'Ille-et-Vilaine. — 1792. — Membre
du comité des finances (t. LU, p. 438). — Membre du
comité de commerce (p. 455).

Lebrun, brigadier de la gendarmerie nationale. Fait un
don patriotique (15 octobre 1792, t. LU, p. 503).

Lebrun, entrepreneur. Réclame le payement de ce qui
lui est dû (10 octobre 1792, t. LU, p. 429).

Lebrun, ministre des affaires étrangères. — Voir. Minis-
tre des affaires étrangères. — Ministre de la guerre.

LiXARLiER, député de l'Aisne. — 1792. — Membre du
comité des finances (t. LU, p. 438).

Le CiRPENTiER, député de la Manche. — 1792. —

,

Membre du comité des assignats et monnaies (t. LU,
p. 137). — Suppléant au comité des domaines (p. 480).— Membre du comité de liquidation (p. 518).

Leclerc (Claude-Nicolas), député de Loir-et-Cher. —
1792. — Membre du comité des domaines (t. LU,
p. 480).

Lecointe-Puyraveau, député !des Deux-Sèvres. — 1792.
— Demande que tout membre soit tenu de rédiger sa

motion par écrit et de la remettre au secrétaire (t. LU,
p. 115). — Parle sur le parti à prendre à l'égard du
général Montesquiou (p. 117), — sur la question de
savoir si les ministres pourront être choisis parmi les

membres de la Convention (p. 224 et suiv.), — sur les

dénonciations du comité de surveillance de la com-
mune de Paris (p. 309 et suiv.), — sur la proposition

de mettre à prix la tète du duc de Saxe (p. 395), —
sur les ouvriers des manufactures d'armes (p. 416),— sur les inculpations contre les membres de la com-
mune de Paris (p. 439). — Membre du comité de di-

vision (p. 480). — Suppléant au comité d'inspection

(p. 531)). — Mombre du comité de sûreté générale

(p. 547). — Parle sur les travaux du camp de Pari»

(p. 561).

Lecointre, député de Seine-et-Oise. — 1792. — Mem-
bre du comité de la guerre (p. 154). — Rend compte
de sa mission dans les départements pour presser la

levée des volontaires (p. 179 et suiv.). — Demande
l'exécution du décret qui interdit aux ministres sor-

tant de fonctions de quitter Paris avant d'avoir rendu
leurs comptes (p. 303), — Parle sur l'exportation des

salaisons (p. 385), — sur les comptes de Servan (p. 396).

— Membre du comité d'agriculture (p. 412). — Pré-

sente des projets de décret concernant les manufac-
tures d'armes (p. 415), — un projet de décret sur la

réclamation du sieur Barthélémy de Recologne (p. 526).

— Fait un rapport sur la désertion d'un certain nom-
bre de volontaires nationaux (p. 659).

L'EcuYER (Charles-Joseph). Fait un don patriotique (18 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 559).

Lefebvke (Sébastien). Présente une pétition (20 octobre

1792, t. LU, p. 588).

Lefèvbe, lieutenant de vétérans. Dénonce des abus dans

la fabrication des poudres (4 octobre 1792, t. LU,

p. 304).

Lkeebvre de Chaillt, député de la Loire-Inférieure. —
1792. — Membre du comité de commerce (t. LU,
p. 465), — du comité colonial [ibid.). — Suppléant

au comité de marine (p. 518).

Lkgende. — Voir Boutons.

Legendre (François-Paul), député de la Nièvre. —1792.
— Parle sur les troubles de Lyon (t. LU, p. 99).

— Membre du comité de commerce (p. 455).
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Lecendre (Louis), député de Paris. — 1792. — Parle

sur l'admission des pétitionnaires à la barre (t. LU,

p 81)^ — sur une pétition des marchandes à la marée

fp 867), — sur l'entrée dans Paris d'un bataillon de

Marseille (p. 574).

Legendre, député, sans autre désignation. — 1792. —
Parle sur la conduite des membres de la commune de

Paris (t. LU, p. 439 et suiv.), — sur l'habillement

des troupes (p. 524).

Legendre, directeur de l'école chrétienne d'A^^de. Pré-

sente une pétition et fait un don patriotique (24 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 121).

Légionnaires de Luxembourg. Présentent une pétition

(3 octobre 1792, t. LU, p. 292).

Légions étrangères. Renvoi au comité militaire d'une

pétition demandant leur incorporation dans les régi-

ments de ligne (21 septembre 1792, t. LU, p. 80).

Legogne (Vve). Fait un don patriotique (20 octobre 1792,

t. LU, p. 588).

Legrand. Fait un don patriotique (5 octobre 1792, t. LU,

p. 337).

Legrand (Bernard), officier, juge du tribunal. Fait un
don patriotique (23 octobre 1792, t. LU, p. 631).

Legrand (Dame). Présente une pétition (14 octobre 1792,

t. LU, p. 495).

Legray, commissaire du pouvoir exécutif envoyé à Lille.

Lettre sur la situation de cette place (28 septembre

1792, t. LU, p. 199).

Lehardy, député du Morbihan. — 1792. — Remet un
don patriotique (t. LU, p. 120). — Parle sur le dé-

Iiouillement des papiers du comité de surveillance de

a commune de Pans (p. 407), — sur les pouvoirs de

la Convention (p. 526).

Lehoc, ministre de France à Hambourg. Prête serment

(2 octobre 1792, t. LU, p. 284).

Lelièvre. Ses propositions relatives à la composition

de la gendarmerie destinée à protéo;er les convois de
subsistances (24 octobre 1792, t. LII, p. 638).

Lemalliaud, député du Morbihan. 1792. — Membre du
comité de législation (t. LU, p. 492).

Lemarchant-Galigny. Présente un mémoire sur l'usage

des viandes salées pour la subsistance des armées
(14 octobre 1792, t. LU, p. 491).

Le Maréchal. — Voyez Maréchal {Denis Le).

Lemoine (Jean-Angélique), député de la Manche. — 1792.— Membre du comité des décrets (t. LU, p. 455). —
Suppléant au comité de division (p. 480). — Sup-
pléant au comité de division (p. 480). — Membre nu
comité de liquidation (p. 518). — Suppléant au comité

des pétitions (p. 531).

Lemoine. Ses vues sur les justices de paix (25 octobre

1792, t. LU, p. 662).

Lemonnier, ancienne femme de chambre. Fait un don
patriotique (22 octobre 1792, t. LU, p. 610).

Lepeletier de Saint-Fargeau, député de l'Yonne. —
1792. — Commissaire aux archives (t. LU, p. 280).— Membre du comité de législation (p. 492). — Parle
sur les tentatives de crime (p. 688).

Leprêtre. Fait un don patriotique (26 septembre 1792,
t. LU, p. 154).

Lequinio, député du Morbihan. — 1792. — Demande la

suspension de l'instruction relative à l'assassinat du
fienr Gérard (t. LU, p. 304). — Rend compte du pa-

triotisme des gendarmes de la 33* division (p. 380). —— Membre du comité d'agriculture (p. 412). — Pré-
sente une gravure composée par François Bonneville

(p. 451). — Membre du comité d'instruction publique
(p. 480), — du comité des pétitions (p. 531). — Sou-
met à la discussion le projet de décret relatif au canal
de joncT;ion de la Vilaine à la Rance (p. 539 et suiv.).

Leroy, membre de la commune de Paris. Présente une
pétition des ouvriers de la commune de Paris (7 oc
tobre 1792, t. LU, p. 389).

Lesage, député d'Eure-et-Loir. — 1792. — Commissaire
chargé de rendre compte de l'état de la ville de Paris
(t. LU, p. 174). — Membre du comité de division

(p. 480).

Lesage, ingénieur en chef du département de la Moselle.

On annonce qu'il a été enlevé par les Prussiens (21 oc-

tobre 1792, t. LU, p, 596).

Lesage-Sénault, député du Nord. — 1792.— Suppléant
au comité du commerce (t. LU, p. 455). — Ootient
un congé (p. 595).

Lesneven (Commune de). Adresse d'adhésion (14 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 489).

Lespomarède, capitaine général des préposés à la police

du commerce extérieur. Fait un don patriotique (28 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 197). — Présente des vues

philanthropiques (16 octobre p. 819).

Lesterpt-Beacvais (Jacques), député de la Haute-Vienne.— 1792.— Suppléant au comité de liquidation (t. LU,
p. 518).

Lestrade (Amable), lieutenant-général. Fait un don pa-

triotique (23 octobre 1792, t. LU, p. 631).

Lesueur. Demande des secours (16 octobre 1792, t. LU,
p. 520).

Letellier (Alexandre). Présente une pétition concernant

le payement des gardes du corps (9 octobre 1792,

t. LU, p. 405).

Letors (Hubert François), juge. Fait un don patriotique

(23 octobre 1792, t. LU, p. 631).

Le Tourneur (Emmanuel-Pierre), député de la Sarthe.

— 1792. — Membre du comité de commerce (t. LIÎ,

p. 455).

Le Tourneur (Etienne-François-Louis-Henri), député de

la Manche. — 1792. — Commissaire pour la surveil-

lance des travaux du camp sous Paris (t. LU, p. 75).

Membre du comité de la guerre (p. 154). — Fait un
rapport sur les travaux du camp de Paris (p. 157 et

suiv.), — un rapport sur l'organisation de la gendar-

merie nationale ip. 277). — Présente une pétition des

ouvriers du camp de Paris (p. 279), — un projet de

décret sur l'organisation de la gendarmerie à cheval

(p. 337 et suiv.), — un projet de décret relatif au

camp de Paris (p. 338). — Parle sur les réclamations

des ouvriers du camp de Paris (p. 389). — Présente

des projets de décret concernant la gendarmerie et les

volontaires nationaux du Calvados (p. 428 et suiv.). —
Remet au président la série des questions à faire au

général Duhoux (p. 436).— Parle sur l'affaire de Caffa-

relli (p. 498), — sur le camp de Paris (p. 509). —
Fait un rapport sur les réclamations des ouvriers du

camp de Paris (p. 561).

Lettres. Il ne sera plus fait lecture à la Convention que

des lettres officielles (27 septembre 1792, t. LU,

p. 185).

Levasseur, député sans autre désignation. — 1792. —
Membre du comité des domaines (t. LU, p. 480). —
Suppléant au comité de division (p. 480).

Leyris, député du Gard. — 1792.

sûreté générale (t. LII, p. 347).

Du comité de
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Lhologer (Dame). Demande des secours (25 octobre
1792, t. LU, p. 661).

L'hospital. Fait un don patriotique (23 octobre 1792,
t. LU, p. 663).

LiANCouRT (Canton de), département de l'Oise. — Adresse
d'adhésion (15 octobre 1792, t. LU, p. 502).

Liba0Lt-La-Barronière. Demande des secours (9 octobre
1792, t. LU, p. 407).

LiBOLRNE (Commune de). Adresse d'adhésion (8 octobre
1792, t. LU. p. 392).

LiDON, député de la Corrèze. — 1792. — Remet un don
patrioticjue (t. LU, p. 120). — Parle sur les comptes
des ministres (p. 565), — sur l'admission à la barre
d'une députation de la municipalité de Paris (p. 579V— Propose de rapporter le titre II de la loi du 19 sep-
tembre 1792 (p. 589). Parle sur la municipalité de
Paris (p. 678).

LiÉBAUD, de Charleville. Demande une récompense (29 sep-
tembre 1792, (t. LU, p. 222).

LiG.XE (Prince de). Extrait d'une lettre trouvée sur lui

(27 septembre 1792, t. LII, p. 182).

LiGNEViLLE, maréchal de camp. Sa proclamation aux
citoyens du district de Moutmédy (l"- octobre 1792,
t. LII, p. 260).

Lille (Commune de). Pétition au sujet des procédures
et ju^rements rendus à l'occasion de la mort de Théo-
bald Dillon (27 septembre 1792, t. LU, p. 174). —
Annonce des attaques des Autrichiens contre la ville et

Erotestation de dévouement des citoyens (28 septem-
re, p. 187). — Lettre des commissaires du pouvoir

exécutif envoyés à Lille (ibid. p. 199). — Sommation
faite à la municipalité de livrer la ville (30 septem-
bre, p. 252). — Renseignements sur la situation de la

ville iibid.) — Demande de secours (2 octobre, p. 277
et suiv.) ;— décret [ibid p. 278). — Renseignements sur
la situation de la ville (4 octobre, p. 305 et suiv.); —
rapport à faire sur les moyens de lui fournir des se-
cours [ibid. p. 306). — Renseignements sur le bombar-
dement de Lille [ibid p. 315). — Mesures prises pour
subvenir aux besoins des habitants 6 octobre, p. 363).— Renseignements sur le bombardement de la ville

7 octobre p. 383 et suiv.), (8 octobre, p. 393 et suiv.).

— On propose de déclarer que la ville de Lille a bien
mérité de la patrie [ibid. p. 394 et suiv.j. — Renvoi
aux comités [ibid. p. 395). — Lettres sur la posi-
tion de Lille et le courage des habitants (9 octobre,

p. 400 et suiv.), (10 octobre, p. 429 et suiv.). — On
annonce la levée du siège [ibid. p. 445). — Décret por-
tant que la ville de Lille a bien mérité de la patrie

(11 octobre, p. 462). — Lettre des officiers munici-
paux annonçant la levée du siège (12 octobre, p. 469).— Proposition d'élever un monument à la* gloire des
citoyens il5 octobre, p. 503). — Proclamation des
commissaires de la Convention nationale aux habitants
[ibid. p. 512 et suiv.). — Envoi d'une somme de
710 livres pour le soulagement des citoyens (17 octo-

bre, p. 534). — Adresse de la commune de Nancy
(21 octobre, p. 597). — EtaUnominatif des canonniers
blessés pendant le siè ge (23 octobre, p. 636). — Compte
à rendre de l'envoi du décret qui porte que la ville

et la garnison de Lille ont bien mérité de la patrie

(26 octobre p. 686). — Proposition de David relative

à un monument à élever dans la ville [ibid. et p. suiv.).

Lille (District de). Adresse d'adhésion (18 octobre 1792,
t. LU, p. .551).

Limoges (Commune de). Arrêté relatif à cette commune
de la municipalité de Saint-Christophe (17 octobre 1792,

t. LU, p. 534).

LiMOCx (Commune de). Adresse d'adhésion (4 octobre 1792,

t. LII, p. 304). — Pétition relative aux élections

(9 octobre, p. 405). — Adresse d'adhésion (18 octo-

bre, p. 551).

773

LiNDET, député de l'Eure. — 1792. — Parle sur une
accusation portée contre les membres du comité de
liquidation de l'Assemblée législative (t. LII, p. 264
et suiv.). — Membre du comité de législation (p. 492);— du comité de liquidation (p. 518).

Liqueurs. Leur exportation est permise (19 octobre 179Î,
t. LH, p. 581).

LiQciDATiON. Discussion sur l'ordre de liquidation des
offices (22 octobre 1792, t. LII, p. 611 et suiv.); —
décret [ibid. p. 612).

Liquidation (Bureau de la). Don patriotique des em-
ployés (17 octobre 1792, t. LII, p. 535).

LisiEUx (Commune de). Défilé devant l'Assemblée d'un
bataillon de 500 volontaires (27 septembre 1792, t. LII,

p. 176). — Adresse d'adhésion (30 septembre, p. 241),
(2 octobre, p. 274). — Adresse de la Société des amis
de la liberté et de l'égalité (25 octobre, p. 663).

LisiEux (District de). Adresse d'adhésion (30 septem-
bre 1792, t. LU, p. 241).

Administrateurs. Annoncent qu'ils ont fait arrêter les

commissaires de la commune de Paris, Goubeau et Mil-
lier (25 septembre 1792, t. LII, p. 148).

Liste civile. Demande relative à la manière dont les

scellés apposés chez les administrateurs de la liste ci

vile devront être levés. — Décret (23 septembre 1792,
t. LII, p. 148 et suiv.). — Demande relative au paye-
ment des créances de la liste civile et à celui des dé-
penses dont elle est chargée (30 septembre, p. 235). —
Somme mise à la disposition du ministre des contri-
butions publiques pour payer les dépenses courantes
des biens ci-devant dépendant de la liste civile (3 oc-
tobre, p. 291).

LoFFiciAL, député des Deux-Sèvres.— 1792. — Membre
du comité cfes domaines (t. LU, p. 480). — Suppléant
au comité de législation (p. 492). — Membre ou co-
mité de liquidation (p. 518).

Loi martiale. Pétition demandant sa suppression (21 oc-

tobre 1792, t. LII, p. 606 et suiv.).

Loir-et-Cher (Département du). Adresse d'adhésion

(30 septembre 1792, t. LU, p. 242).

Loire-Inférieure ^Département de la). Pétition relative à
l'établissement dune école gratuite de tactique (16 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 519).

Loiret (Département du).

Conseil général. Pétition relative aux grains (23 sep-
tembre 1792, t. LU, p. 101 et suiv.).

Lois. 1" Les lois non abrogées seront provisoirement
exécutées (21 septembre 1792, t. LU, p. 73).

2" États des lois envoyés aux départements par
le ministre de l'intérieur (25 septembre 1792, t. LU,
p. 129), (30 septembre, p. 234), (4 octobre, p. 302 et

suiv.), (5 octobre, p. 335), (7 octobre, p. 387), (9 oc-
tobre, p. 418 et suiv.), (tO octobre, p. 432), (13 octo-
bre, p. 476), (14 octobre, p. 489 et suiv.), (16 octo-
bre, p. 521), (17octobre, p. 534), (20 octobre, p. 588).

3° Les corps administratifs enverront chaque se-

maine un état certifié des lois qui leur auront été

adressées (15 octobre 1792, t. LU, p. 514).

LoisEAU, député d'Eure-et-Loir. — 1792. — Membre du
comité d'agriculture (t. LU, p. 412).

Lombard-Lachaux, député du Loiret. — 1792. — De-
mande à justifier sa conduite (t. LU, p. 102). — Mem-
bre du comité des assignats et monnaies (p. 157).

LoMONT (Claude-Jean-Baptiste), député du Calvados. '

—

1792. — Membre du comité des assij^aats et monnaies,
t. LU. p. 1.17).
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LoNGROY (Commune de). Adresse d'adhésion (22 octo-

bre 1792, t. LU, p. 611).

LoNGWY (Commune de). Copie de la capitulation de cette

ville (20 octobre 1792, t. LU, p. 583). — On demande
qu'il soit dressé un poteau infamant où seront inscrits

les noms des officiers municipaux qui n'ont pas su

mourir à leur poste (ibid. p. 386).

LOREiLLE (Paul-Antoine-Denis), ancien officier de gen-

darmerie. Fait un don patriotique (24 octobre 1792,
t. LU, p. 660).

LORiENT (Commune de). Compte rendu des événements
arrivés au sujet d'un embarquement de fusils (22 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 93 et suiv.). — Pétition des
canonniers (9 octobre, p. 407). — Pétition des ci-

toyennes (15 octobre, p. 503), — Mémoire du conseil

général relatif au meurtre du citoyen Gérard (18 oc-

tobre, p. 532 et suiv.). — Réponse de la députation
du Mornihan à ce mémoire (iàid. p. 366 et suiv.).

LoRHONT (Commune de). Adresse d'adhésion (15 octo-

bre 1792, t. LU, p. 502).

Lot (Département du). Adresses d'adhésion (Qoctobre 1792,
t. LII, p. 405), (17 octobre, p. 633).

Lot-et-Garonne (Département de). Adresse d'adhésion
(17 octobre 1792, t. LII, p. 533).

Volontaires nationaux. Le 2* bataillon demande
des canons (14 octobre 1792, t. LU, p. 496).

Loteries (Régie des). Don patriotique des administra-
teurs, directeurs, receveurs, employés et imprimeurs
(11 octobre 1792, t. LU, p. 451).

LoTTiN (Claude-Michel), greffier. Fait un don patriotique
(23 octobre 1792, t. LU, p. 638).

LoDDUN(Cpmmune de). Adresse d'adhésion (4octobrei792,
t. LII, p. 533).

LouuANS (Commune de). Adresse d'adhésion (16 octo-
bre 1792, t. LU, p. 519).

Loois (Jean-Antoine), député du Bas-Rhin. — 1792. —
Suppléant au comité de la guerre (p. 134).

Louis, juge. Fait un don patriotique (8 octobre 1792,
t. LII, p. 40i).

LoDis XVI. 1» Renvoi au comité des finances des pro-
Î)ositions relatives à la suppression de son traitement
ixé à 500,000 livres par l'Assemblée législative (24 sep-
tembre 1792, t. LII, p. 122). — Décret relatif aux
dépenses de subsistances et d'entretien pour lui et sa
famille (4 octobre, p. 306). Pétition de ses créanciers
(14 octobre, p. 493).

2° Adresse des citoyens du club patriotique
d'Auxerre demandant qu'il soit mis en jugement
(16 octobre 1792, t. LU, p. 320). — Discussion (ibid.

f>.

525 et suiv.); — renvoi au comité de législation
ibid. p. 526).

Louis-Stanislas-Xavier, frère du roi. Livre d'ordres
donnés par lui aux émigrés (4 octobre 1792, t. LU,
p. 317).

LouvAiN (Georges). Mention honorable de sa conduite
(15 octobre 1792, t. LII, p. 503).

LouvET, député de la Somme. — 1792. — Présente un
projet de décret sur le renouvellement des corps ad-
ministratifs (t. LU, p. 373), — le soumet à la discus-
sion (p. 471), — (p. 488). — Membre du comité de lé-

gislation (p. 492).

LouvET DE Cou VRAI, député du Loiret. —1792. — Parle
sur le renouvellement des corps administratifs (t. LU,
p. 83), — sur les moyens de maintenir l'ordre (p. 127),— sur les troublesHd Orléans )p. 178), — sur la réunion
de la Savoie à la France (p. 190), — sur la proposi-

tion d'inviter les ministres Roland et Servan à conti-
nuer leurs fonctions (p. 229), — sur le dépouillement
des papiers du comité de surveillance de la Commune
de Pans (p. 267), — sur le nombre des commissaires
chargés de faire un rapport sur l'organisation de la

force publique (p. 371), — sur le rapport du décret
qui prunoncc la destitution du général Montesquiou
(p. 382), — Propose de décréter que la ville de Thion-
ville a bien mérité de la patrie (p. 395). — Membre
du comité d'agriculture (p. 412). — Parle sur la mise
en jugement de Louis XVI (p. 525), — sur l'introduc
tien des troupes suisses clans la ville de Genève
(p. 530 >.

. LouvÈZE (District de). État des résidences fixées à la

gendarmerie (10 octobre, 1792, t LU, p. 433).

Lot'viERs (District de). Adresse d'adhésion (9 octobre
1792, t. LU, p. 405).

Louvre. Le ministre de l'intérieur se plaint de ce qu'un
bataillon de fédérés se serait emparé de logements
destinés aux artistes et au muséum national (20 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 288). — Décret relatif à la levée

des scellés qui y sont apposés (9 octobre, p. 407).

LoYSEL, député de l'Aisne. — 1792. — Membre du co-

mité des assignats et monnaies (t. LU, p. 157). —
Commissaire dans le département du Nord (p. 252).

—

Membre du comité des finances (p. 438).

Lozeac, député de la Charente-Inférieure. — 1792. —
Suppléant au comité des domaine; (t. LII, p. 480). —
Commissaire pour assister à la levée des scellés ap-
posés sur la caisse du régiment des gardes suisses
(t. LU, p. 486). — Ses réflexions sur le canal de jonc-
tion entre les rivières d'IUe et de la Rance (p. 548 et

suiv.).

LozÈRK (Département de la). Le chef-lieu du départe-
ment est replacé à Mende (10 octobre 1792, t. LU,
p. 434). — Adresse d'adhésion (14 ociobre, p. 489).

Conseil général. Annonce qu'il a cassé les délibé-

rations prises par la municipalité de Reboul et de
Dobevac (23 octobre 1792, t. LU, p. 630).

Volontaires nationaux. Adresse des volontaires du
2» bataillon (22 septembre 1792, t. LII, p. 94).

Lucas, commandant du 2* bataillon de la Seine-Infé-

rieure. Discours à ses hommes (8 octobre 1792, t. LII,

p. 393.

LucKNER, maréchal de France. Ecrit qu'il se présentera
incessamment à la barre de la Convention (24 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 119). — Ecrit qu'une indis-

position l'empêche de se rendre à la Convention et

adresse une justification de sa conduite en langue al-

lemande (25 septembre, p. 148). — Il ne pourra sortir

de Paris avant que la Convention n'ait statué sur son
cas (27 septembre, p. 178). — Répond aux inculpa-

tions faites contre lui (29 septembre, p. 223). — En-
voie les pièces justificatives de sa conduite (9 octo-

bre, p. 416).

LuçoN (Commune de). Adresse d'adhésion (21 octobre

1792, t. LU, p. 597), (23 octobre, p. 628).

LucoT, dénommé le brave. Annonce qu'il se rend aux
frontières (27 septembre 1792, t. LU, p. 170).

LusiGNAN (Commune de). Adresse d'adhésion (17 octo-

bre 1792, t. LU, p. 533).

LusiGNAN (District de). Adresse d'adhésion (12 octobre

1792, t. LU, p. 464).

Luxembourg. — Voir. Légionnaires du Luxembourg.

Lyon, gendarme national. Mention honorable de sa con-

duite (3 octobre 1792, t. LU, p. 291).
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Lyon (Commune de). Pétition des épiciers (14 octobre
1792, t. LU, p. 495). — Pétition des artistes (ibid.

p. 499). — Adresse d'adhésion (17 octobre, p. 53.3).

Troubles. Lettre du ministre de l'intérieur au sujet

des troulJles qui agitent la ville (22 septembre 1792,

t. LU, p. 98 et suiv.) ; — commissaires chargés d'aller

y rétablir l'ordre {ibid. p. 99). — Lettre des com-
missaires (2 octobre p. 275). — Rapport des commis-
saires (9 octobre, p. 413).

M

Machecoul (Commune de). Adresse d'adhésion (16 octobre

1792, t. LU, p. 519).

Machecoul (District de). Adresse d'adhésion (8 octobre

1792, t. LU, p. 392).

Maçon (Commune de). Adresse d'adhésion (23 octobre

1792, t. LU, p. 628).

Magenties. Se plaint d'injustices commises à son égard

(14 octobre 1792, t. LII, p. 496).

Magnien. Est nommé régisseur des douanes (18 octobre

1792, t. LU, p. 551).

Magrié, capitaine. Fait un don patriotique (15 octobre
1792, t. LU, p. 518).

Magrière. Fait un don patriotique (23 octobre 1792,
t. LU, 61).

Maigne.n, député de la Vendée. — 1792. — Membre du
comité de l'examen des comptes (t. LII, p. 480).

Maignet, député du Puy-de-Dôme. — 1792. — Du co-

mité des secours publics (t. LU, p. 551).

Mailhe, député de la Haute-Garonne. — 1792. — Parle

sur les pensions des ecclésiastiques (t. LU, p. 180). —
Commissaire aux archives (p. 280). — Parle sur le

traitement des prisonniers de guerre (p. 409). — Pré-
sente un projet d'adresse aux cantons helvétiques

(p. 413). — Suppléant au comité diplomatique (p. 456).
— Membre du comité de législation (p. 492).

Maille. Présente une pétition (6 octobre 1792, t. LII,

p. 361).

Maine-et-Loire (Département de). Adresse d'adhésion

(30 septembre 1792, t. LU, p. 241 et suiv.).

Administrateurs. Demandent l'autorisation de former
une bibliothèque publique (11 octobre 1792, t. LU,
p. 450).

Mais. Réclamation au sujet de leur plantation devant la

maison des citoyens (9 octobre 1792, t. LU, p. 405).

Maison de Secours. — Voir Caisses patriotiques de
Paris.

Maisonneuve, ministre de France près le duc de Wur-
temberg. On appelle la rigueur des lois sur lui (2 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 283).

Maisons religieuses. Décret relatif à la levée des scellés

qui y sont apposés (27 septembre 1792, t. LU, p. 186).
— Suspension de l'exécution de ce décret (30 septem-
bre, p. 2.38).

Maisons nationales ci-devant royales. Décret sur la

levée des scellés qui y sont apposés (9 octobre 1792,

t. LU, p. 407). — Décrets relatifs à la vente des

meubles et effets qui s'y trouvent (20 octobre, p. 588),

(22 octobre, p. 028), (24 octobre, p. 640 et suiv.).

Maîtres CANONNiERS entretenus. Ces places sont réservées

aux maîtres canonniers des classes (25 octobre 1792,

t. LU, p. 673 et suiv.).

Mallarmé, députe de la Mcurtho. — 1792. — Fait un
rapport sur les dépenses secrètes (t. LU, p. 437). —
Membre du comité des finances (p. 438), — du comité
de division (p. 480). — Suppléant au comité d'inspec-

tion (p. 531). — Remet des dons patriotiques (p. 5.32).

— Fait un rapport sur le payement des travaux exé-
cutés dans les oàtiments des ci-devant Grands Augus-
tins (p. 559).

Malte (Ordre de). Décret additionnel à la loi du 19 sep-

tembre concernant les biens dont jouissait le ci-devant

ordre (22 octobre 1792, t. LU, p. 627 et suiv.).

Malus, commissaire ordonnateur. Fait un don patriotique

(20 octobre 1792, t. LU, p. 588).

Manche (Département de la). Adresse d'adhésion (17 oc-

tobre 1792, t. LII, p. 5.33).

Mans (Commune du). On annonce que les patriotes et les

aristocrates n'y font plus qu'une même famille (26 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 157). — Adresse d'adhésion

(17 octobre, p. 533).

Mantes (Commune de). II n'y a pas lieu de faire à la

commune d'aliénation de divers domaines nationaux
énoncés dans sa soumission du 4 septembre 1792,
(25 octobre 1792, t. LU, p. 674).

Manuel, député de Paris. — 1792. — Fait une proposi-
tion relative au cérémonial dont le Président de la

Convention doit être entouré (t. LU, p. 69), — la dé-
fend (p. 70). — Parle sur l'ordre des travaux (p. 72),— sur l'abolition de la royauté (p. 74), — sur la con-
duite du général Montesquiou (p. 160), — sur les rai-

sons pour lesquelles il a demandé une copie des arrêtés

du conseil général de la commune de Paris (p. 168).— Commissaire chargé de rendre compte de 1 état de
la ville de Paris (p. 174). — Parle sur les pensions
des ecclésiastiques (p. 181), — sur la question de sa-

voir si les ministres pourront être choisis parmi les

membres de la Convention (p. 225), — sur le mode
d'élection du maire de Paris (p. 314). — Suppléant au
comité d'instruction publique (p. 480). — Demande la

suppression de la croix de Saint-Louis (p. 505). —
Parle sur l'exécution des lois contre les émigrés

(p. 524), — sur les bases du gouvernement (p. 525),— Suppléant au comité de sûreté générale (p. 547).
— Parle sur la nomination des curés (p. 551), — sur

le cumul des traitements (p. 572), — sur le curé de

la commune de Mormant (p. 576), — sur la reddition

de Longwy, (p. 586), — sur le château de Versailles

(p. 588).

Manufactures d'armes. Projet de décret portant que les

manufacturiers ne pourront plus fabriquer d armes
que pour le compte de l'Etat i9 octobre 1792, t. LII,

p. 415) ;
— adoption (13 octobre, p. 487).^ — Les ou-

vriers qui se sont enrôlés sont autorisés à retourner

dans leurs manufactures (9 octobre, p. 416).

Manufactures d'armes.— Voir Charleville.
— Moulins. — Saint-Etienne. — Tulle.

Matibeuge.

Marassé, général. Demande pour l'habillement et l'équi-

pement des troupes levées par ce général (l*' oc-

tobre 1792, t. LU, p. 269) ;
— décret {ibid.).

Marat, député de Paris. — 1792. —. Déclare qu'il a été

le premier écrivain politique à proposer la dictature

(t. LU, p. 138 et suiv.). — Di.illoau jeune demande
qu'il soit décrété d'accusation (p. 140). — Se défond

es accusations portées contre lui {ibid. et p. suiv.). —
Parle sur le dépouillement des papiers du comitéde
surveillance do la commune de Pans (p. 267) 307), 310

(p. 308), (p. .309). — Justifie si conduite (p. 310 et

suiv.). — Parle sur les mesures à prendre à l'égard

des fonctionnaires publics dépositaires d'objets enlevés

dans les maisons des émigrés (p. 454), — sur un arrêté

de la section de Marseille (p. 466). — Proteste contre

les mesures prises à l'égard des bataillons de volon-

taires parisiens qui ont massacré quatre déserteurs

Srussiens (p. 562 et suiv.), (p. 564). — Pétition demau-
ant sa mise en jugement (p. 604 et suiv.) ; — renvo i
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aux comités réunis do législation et de sûreté générale

(p. 605).— Dénonce le ministre de l'intérieur (p. 656).

— Il est dénoncé par Barbaroux (p. 657). — Se défend

(p. 658). — Renvoi de la dénonciation de Barbaroux
aux comités de surveillance et de législation [ibid.].

Marchand, dragon au 16' régiment. Demande justice

(30 septembre 1792, t. LU, p. 245).

Marchand, soldat au 17° régiment de dragons. Dénonce
dififérents abus qui se commettent dans son régiment
(14 octobre 1792, t. LU, p. 501).

Marchandes a la marée. Présentent une pétition au
sujet des billets de la maison de secours (18 octobi-e 1792,
t. LU, p. 568] ;

— renvoi à la municipalité de Paris

[ibid. p. 568).

Marec, député du Finistère. — 1792. — Membre du co-

mité de marine (t. LU, p. 528). — Fait un rapport
sur les dépenses de la marine (p. 667 et suiv.).

Maréchal (Denis Le), député de l'Eure. — 1792. — Sup-
pléant au comité d'agriculture (t. LU, p. 412). — Sup-
pléant au comité de division (p. 480), — au comité des
tecours publics (p. 551).

Maiguerite. Fait un don patriotique (16 octobre 1792,
t. LU, p. 519).

Maribon-Montaut, député du Gers. — 1792. — Parle
sur le dépouillement des papiers du comité de sur-
veillance de la commune de Paris (t. LU, p. 309), —
sur les besoins des troupes (p. 318). — Suppléant au
comité de division (p. 480). — Membre du comité des
inspecteurs de la salle (p. 480). — Parle sur la con-
duite des généraux (p. 485), — sur la suppression de
la croix de Saint-Louis (p. 505). — Membre du comité
de sûreté générale (p. 547). — Parle sur l'ordre du jour
(p. 574).

Marie (ci-devant abbé). Est décrété d'accusation (22 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 619).

Marignane (Commune de). Adresse d'adhésion (8 octobre
1792, t. LU, p. 392).

Marine. Le ministre de la marine demande des fonds
pour son département (11 octobre 1792, t. LU, p. 450);— rapport par Pierre Marec (25 octobre, p. 667 et

suiv.), — projet de décret [ibid. p. 673), — adop-
tion (ibid.).

Marmande (Commune de). Adresse d'adhésion (17 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 533).

Marine. Le ministre demande des fonds pour son dé-
partement (11 octobre 1792, t. LU, p. 450).

Marins. — Voir Congés. — Passeports.

Marne (Département de la). Adresse d'adhésion (13 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 481). — Demande de secours
(14 octobre, p. 494).

Administrateurs. Ecrivent au sujet des subsistances

à fournir aux habitants de Suippe (11 octobre 1792,
t. LU, p. 450).

Marne (Haute). (Département de la). Adresse d'adhé-
sion (30 septembre 1792, t. LU, p. 233).

Marquis, député de la Meuse. — 1792. — Demande à
être relevé de ses fonctions de grand juge auprès de
la Haute-Cour nationale (t. LU, p. 146). — Membre du
comité de législation (p. 492) ;

— du comité de liqui-

dation (p. 518).

Marseilhan, maire. Fait un don patriotique (25 octo-
bre 1792, t. LU, p. 661).

Marseille (Commune de). On fait connaître le zèle pa-
triotique des habitants (26 septembre 1792, t. LU,
p. 156 et suiv.). — La Convention décrète que la

ville a bien mérité de la^patrie [ibid. p. 1.57). —

Remboursement à lui faire de ses avances libid.). —
On demande qu'il soit statué sur le sort de 40 per-
sonnes détenues dans les prisons de la ville. — Ren-
voi aux tribunaux (ibid.). — Pétition au sujet du
transport des piastres (27 septembre, p. 174). —
Adresse de dévouement des entrepreneurs et des co-
médiens du grand théâtre (21 octobre, p. 604).

Volontaires nationaux. On demande une destina-
tion pour les 6,000 hommes levés à la demande du
général Anselme (13 octobre 1792, t. LU, p. 477). —
Adresse de dévouement (21 octobre, p. 6i03 et suiv.).

Martel, député de l'Allier. — 1792. — Suppléant au
comité des finances (t. LU, p. 438). — Membre du
comité des domaines (p. 480). — Suppléant au comit«
de l'examen des comptes (p. 480).

Martin, commissaire du pouvoir exécutif. Mis en état

d'arrestation par la demande de la Haute-Saône (3 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 290).

Martin de la Blanchardière. Fait un don patriotique

(23 octobre 1792, t. LU, p. 631).

Martineau (Louis), député de la Vienne. — 1792. —
Membre du comité des domaines (t. LIT, p. 480). —
Suppléant du comité des inspecteurs de la salle

(ibid.). — Membre du comité de liquidation (p. 518).

Martinel, député-suppléant de la Drôme. — 1792. —
Est admis eu remplacement de Rigaud, non acceptant
(t. LU, p. 550).

Marvejols (Commune de). Adresse d'adhésion (19 octo-

bre 1792, t. LU, p. 568).

Massieu, député de l'Oise. — 1792. — Suppléant au
comité d'instruction publique (t. LU, p. 480). — Parle
sur les ci-devant nobles (p. 501). — Membre du comité
des secours publics (p. 551).

Maison, officier de marine. Fait un don patriotique (3

octobre 1792, t. LU, p. 290).

Masuyer, député de Saône-et-Loire. — 1792. — De-
mande que l'Assemblée se constitue sur-le-champ en
Convention nationale (t. LII, p. 66). — Propose (ren-
voyer un message à l'Assemblée législative (p. 67). —
Demande que l'on s'occupe de l'organisation du mi-
nistère (p. 79). — Parle sur les affaires d'Orléans

(p. 82), — sur les troubles de Lyon (p. 99). — Mem-
bre du comité des assignats et monnaies (p. 157). —
Membre du comité des finances (p. 438). — Fait un
rapport sur la remise d'un poinçon au directeur de la

fabrication des assignats (p. 667).

Mathieu, député de l'Oise. — 1792. — Parle sur l'ordre

des travaux de la Convention (t. LU, p. 69 et suiv.).

— Demande que la Convention jure d'être fidèle à la

nation (p. 71). — Parle sur le civisme des citoyens

de Seine-et-Oise (p. 77), — sur l'élection des juges

(p. 85 et suiv.). — Commissaire pour l'organisation

des comités (p. 95), — sur l'exercice simultané des
fonctions de législateur avec celles de Haut-juré

(p. 128). — Commissaire chargé de rendre compte de
1 état de la ville de Paris (p. 174). — Fait un rapport
sur le mode d'organisation des comités (p. 202 et

suiv.). — Parle sur l'exécution du décret qui interdit

aux ministres sortant de fonctions de quitter Paris

avant d'avoir rendu leurs comptes (p. 305), — sur la

nomination des membres des comités (p. 379), — sur

les ouvriers des manufactures d'armes (p. 416). —
Suppléant au comité d'instruction publique (p. 480).

— Membre du comité de législation (p. 492). — Parle

sur le licenciement des volontaires nationaux (p. 506).

Matières d'or et d'argent. Etat des matières d'or et d'ar-

gent trouvées dans les maisons des frères du ci-devant roi

des Français (28 septembre 1792, t. LII, p. 194). —
Décret relatif à la remise à la trésorerie nationale

des matières d'or et d'argent trouvées dans les mai-
sons royales, les églises et autres lieux publics ou
particuliers (ibid. p. 195).
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Maubeuge (Commune de).

Manufacture d'armes. Rapport des commissaires de
rAssemblée nationale I6j,'islativequi y ont été envoyés
(27 septembre 1-92, t. LU, p. ns). — Voir Camp de
Maubeuge.

Mauboussin, juge. Fait un don patriotique (23 septem-
bre 1792, t. LU, p. 103).

^ \
V

Mauduyt, député de Seine-et-Marne. — 1792.— Membre
du comité des linances (t. LU, p. 438). — Membre du
comité de décrets Tp. 435),— du comité des domaines
(p. 480).

MocLDt, député de la Loire-Inférieure. — 1792 — Sup-
pléant au comité des domaines (t. LU, p. 480).

Maulde, ministre de France en Hollande. Prête serment
(2 octobre 1792, t. LU, p. 284).

Maupin. Lettre sur la manipulation des vins (5 octobre
1792, t. LU, p. 334).

Maire l'ai.né, député de l'Yonne. — 1792. — Demande
le rapport du décret tendant à l'organisation d'une
force publique qui sera mise à la disposition de la
(;onvention (t. LII, p. 129), (p. 130). — Parle sur le
licenciement des officiers de gendarmerie (p. 532).

Macrel, député d'Ille-et-Vilaine. — 1792. — Du co-
mité de marine (t. LII, p. 518).

Maviès, capitaine d'infanterie. Fait un don patriotiaue
(26 octobre 1792, t. LII, p. 686).

Mavence. Détails sur la capitulation de cette ville (26
octobre 1792, t. LU, p. 681 et suiv.).

Mayenne (Commune de). Adresse d'adhésion (13 octobre
1792, t. LU, p. 476).

Mayenne (Département de la). Adresse de félicitation
(29 septembre 1792, t. LU, p. 213).

Mazade-Percin, député de la Haute-Garonne. — 1792.—
Membre du comité colonial (t. LII, p. 433).

Mkillan, député des Basses-Pyrénées. — 1792. — Parle
sur les mouvements des Espagnols (t. LII, p. 545).

Melet. Fait un don patriotique (6 octobre 1792, t. LII.
p. 361).

Melle (District de). Adresse d'adhésion (14 octobre 1792,
t. LH, p. 489).

Tribunal. Adresse d'adhésion (12 octobre 1792,
t. LU, p. 464).

.Melun (Commune de). Adresses d'adhésion (13 octobre
1792, t. LU, p. 319), (17 octobre, p. 533).

Ménard, ex-constituant, président du tribunal du Mans.
Fait un don patriotique (13 octobre 17iii, t. LII,

p. 482).

Mende (Commune de). Redevient le chef-lien du dépar-
tement de la Lozère (10 octobre 1792, t. LU,
p. 434).

Menoc (Jacques). Dénonciation de sa conduite par Cha-
bot (3 octobre 1792, t. LU, p. 301). — Ecrit pour se

justifier des inculpations faites contre lui (7 octobre,

p. 376).

Mends-Plalsirs (Hôtel des). Le ministre de la guerre
demande que cet hôtel soit affecté à son département
(23 octobre 1792, t. LU, p. 667).

Mercier (Louis-Sébastien), député de Seine-et-Oise. —
1792. — .Membre du comité d'instruction publique
(t. LU, p. 480). — Parle sur le cumul des traitements

(p. 572).

Mercier, commissaire ordonnateur de la marine. Envoi
de pièces relatives à son affaire (26 octobre 1792,
t. LII, p. 679).

Mercier, officier municipal de Paris. Demande l'admis-
sion à la barre de la Convention d'une députation des
ouvriers du camp de Paris (23 octobre 1792, t. LU,
p. 636). — Fait connaître les réclamations de ces ou-
vriers [ibid. p. 637).

Mérignac (Commune de). Don patriotique (2 octobre 1792,
t. LU, p. 27S).

Merlin [de Douai), député du Nord. — 1792. — Parle
sur une proposition de Sergent (t. LU, p. 92), — sur

l'admission des pétitionnaires (p. 98), — sur le main-
tien de l'ordre (p. 126), — sur les attaques des Au-
trichiens contre Lille (p. 187), — sur l'affaire de
Saint-Arnaud (p. 251), — sur la conduite du général

Duhoux (p. 263), — sur les mesures à prendre contre

les émigrés (p. 408), — sur la conduite du général

Dillon (p. 459 et suiv.).

Merlin (de Thionville), député de la Somme. — 1792.
— Parle sur le projet d'organisation d'une force pu-
blique qui sera mise à la disposition de la Convention

(t. LII, p. 129), — sur l'existence dans la Convention
d'un parti tendant à la dictature (p. 130). — Sup-
pléant au comité de la guerre (p. 134). — Donne des

renseignements sur le siège de fliionville (p. 184). —
Parle sur une accusation portée contre les membres
du comité de liquidation de l'Assemblée législative

(p. 266), — sur une proposition de Lanjuinais (p. 339).

— Membre du comité d'agriculture (p. 412). — De-
mande la création de cours martiales pour juger les

administrateurs qui auront fourni des subsistances à
l'ennemi (p. 458).

Merlino, député de l'Ain. — 1792. — Suppléant au

comité de la guerre (t. LU, p. 1.54), — au comité du
commerce (p. 455). — Membre du comité des secours

publics (p. 351).

Messageries. Don patriotique des employés de l'admi-

nistration (19 octobre 1792, t. LU, p. 576).

Metz (Commune de). Délibération relative à l'enlève-

ment du citoyen Lesage par les Prussiens (21 octobre

1792, t. LU, p. 596).

Meurthe (Département de la). Adresses d'adhésion du

corps électoral (20 septembre 1792, t. LU, p. 240),

(14 octobre, p. 489).

Meuse (Département de la). Adresse de félicitation du

Conseil général (29 septembre 1792, t. LII, p. 212).

Meyer. Observations sur l'organisation de l'armée (16

octobre 1792, t. LU, p. 319).

Meygnardier de Séjournas. Fait un don patriotique

(23 septembre 1792, t. LU, p. 103).

Meyssac (Commune de). Don patriotique (22 octobre

1792, t. LU, p. 628).

Mézé (Mathieu). Fait un don patriotique (22 octobrel792,

t. LU, p. 6i8).

MfACzmsKi, maréchal de camp. Rend compte des me-
sures qu'il a prises pour le maintien de la discipline

(29 septembre 1792, t. LU, p. 222). — Envoi un dis-

cours prononcé par le citoyen Lucas (8 octobre,

p. 392).

Michel (Guillaume), député du Morbihan. — 1792. —
Suppléant au comité au commerce (t. LU, p. 435). —
.Membre du comité de marine (p. 518).

MiCHKL, député, sans autre désignation. — 1792.— Sup-

pléant au comité des finances (t. LU, p. 438).

Michel, d'Apt. Fait un don patriotique (23 septembre

1702. t. LII. p. 108).
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Michel (Jean -Jacques), lieutenant-colonel d'infanterie.

Fait un don patriotique (20 octobre 1792, t. LU,
p. 588).

MiCHOLET. Présente une pétition (6 octobre 1792, t. LU,
p. 361).

MicoL. Présente une pétition (3 octobre 1792, t. LU,
p. 291).

MiLHAUD (Jean-Baptiste), député du Cantal. — 1792. —
Membre du comité de la guerre (p. 154).

MiLLAD (Commune de). Adresse d'adhésion (23 octobre
1792, t. LU, p. 628).

Millier, commissaire de la commune de Paris. On an-
nonce son arrestation à Lisieux (25 septembre 1792,
t. LU, p. 148). — Décret ordonnant sa mise en liberté

(29 septembre, p. 231).

MiLLOT, marchand. Fait un don patriotique (28 septem-
bre 1792, t. LU, p. 197).

MiJfGAUD, officier de marine. Fait un don patriotique

(3 octobre 1792, t. LU, p. 290).

Ministres.

§ ^°^ Ministres en général.

§ S6. Ministres en particulier.

§ 1 ".— Ministre en général.— 1 792.— Décret relatif

au mode de remplacement de ceux qui ont donné leur
démission (26 septembre, t. LU, p. 135). — Fixation
de la date de leur remplacement (28 septembre, p. 195).— Discussion sur la question de savoir si les minis-
tres pourront être choisis parmi les membres de la

Convention : Un membre, Mathieu, Lecointe-Puyra-
veau. Manuel, Lanjuinais (29 septembre, p. 224 et

suiv.) ;
— La Convention décrète qu'ils ne pourront

Eas être choisis parmi ses membres [ibid. p. 225). —
e comité de l'examen des comptes est autorisé à se

faire représenter tous les marchés passés par les

ministres (24 octobre, p. 645). — Il sera présenté un
mode d'apurement des comptes des ministres iibid.

p. 651).— Voir Conseil exécutif provisoire.

§ 2. — Ministres en particulier.

Ministre des affaires étrangères. — 1792. — Lebrun,
ministre. — Rend compte de son administration
(26 septembre, t. LU, p. 162 et suiv,). — Transmet
des pièces concernant la Suisse (l»' octobre, p. 269),— un récit des ouvertures de négociations faites au
nom du roi de Prusse {ibid. p. 271), — un état des
agents diplomatiques qui ont prêté le serment civique
et de ceux qui ont abandonné leurs fonctions (20 octo-
bre, p. 283).— Ecrit au sujet des dispositions du
gouvernement genevois (3 octobre, p. 296 et suiv.). —
Rend compte de la protestation qu'il a fait faire au
sujet de l'entrée à Genève d'un corps d'occupation de
l'Etat de Berne (10 octobre, p. 446 et suiv.).— Envoi
une délibération du conseil exécutif provisoire con-
cernant la République de Genève (15 octobre, p. 515).— Ecrit au sujet d'une insulte faite au pavillon français
dans le port de Gènes (15 octobre, p. 527); — au su-
jet des dispositions de la République de Genève
(17 octobre, p. 543);— au sujet du payement des pen-
sions affectées sur les fonds secrets de son départe-
ment (22 octobre, p. 597).— Fait connaître le refus de
la Sublime-Porte d'accréditer le citoyen Sémonville
comme ambassadeur de Franco (22 octobre, p. 613).

Ml.NISTRE DES CONTRIBUTIONS PUBLIQUES,— 1792.— Cla-
vière, ministre. Annonce que le département des
Bouches-du-Rhône a révoqué son arrêté qui défend aux
receveurs du district de se dégarnir des fonds renfer-
més dans leur caisse (25 septembre, t. LU, p. 129).

—

Ecrit au sujet de la levée des scellés apposés chez les

administrateurs de la liste civile {ibid. p. 148): — au
sujet du remplacement des administrateurs des postes
(28 septembre, p. 192 et suiv.). — Adresse un mé-
moire relatif aux petites postes aux lettres (29 sep-

tembre, p. 222). — Ecrit au sujet du payement des
créances de la liste civile (30 septembre, p. 235). —
Demande à être autorisé à permettre l'entrée de la

poudre de Berne (ibid.). — Demande des fonds pour
les dépenses courantes des bonis ci-devant dépencmnts
de la liste civile (p. 291). — Rend compte de son ad-
ministration (5 octobre, p. 342 et suiv.). — Envoie un
état de la confoction des matrices des rôles de la

contribution foncière (10 octobre, p. 430). — Ecrit au
sujet de modifications à apporter dans le bureau des
douanes {ibid.).— Appuie une demande des directeurs
des salines (11 octobre, p. 450). — Envoie un mé-
moire concernant les objets précieux de l'abbaye de

• Saint-Ouen (12 octobre, p. 469). — Ecrit au sujet de
l'établissement dans la Seine-Inférieure d'un inspec-
teur pour la garde des bois nationaux (16 octonre,

p. 523). — Rend compte de la fabrication de la

monnaie de bronze (17 octobre, p. 342). — Rend
compte des mesures qu'il a prises pour dissémi-
ner les coupures d'assignats (19 octobre p. 580).— Demande si l'exportation des vins est permise (ibid.

p. 581). — Lettre sur des difficultés relatives à l'ad-

judication des forêts de Rouen (22 octobre, p. 612).

Ministre de la guerre.— 1792.— Servan, ministre. —
Transmet des dons patriotiques (21 septembre, t. LU,
p. 77), — une dépêche du général Dumouriez (22 sep-
tembre, p. 88), — une lettre du général Kellermanu
(22 septembre, p. 99). — Ecrit au sujet des approvi-
sionnements des armées (23 septembre, p. 101), — au
sujet des mesures à prendre aux frontières du côté de
l'Espagne {ibid. p. 111). — Donne des renseigne-
ments sur les mouvements des armées (24 septembre,
p. 115 et suiv.). — Ecrit au sujet des travaux du
camp de Paris (26 septembre, p. 135). — Annonce
le départ de 10.000 nommes du camp de Clhilons

pour aller rejoindre l'armée de Dumouriez (ibid.). —
Fournit des renseignements sur l'étnt du camp de
Chiàlons {ibid. p. 161). — Transmet la corres-
pondance du général d'Harembure avec les re-

F
résentants helvétiques {ibid.) — Rend compte de
état des armées (27 septembre, p. 181), (28 septembre,

p. 188 et suiv.). — Propose de célébrer le succès des
armes françaises en Savoie (28 septembre, p. 189). —
Ecrit au sujet des prisons militaires (29 seplombre,
p. 222). — Ecrit qu'il n'a pas reçu de nouvelles des
armées {ibid. p. 231). — Ecrit au sujet du paye-
ment de gratification accordée à la gendarmerie na-
tionale (oO septembre, p. 233). — Demande des fonds
pour les camps et pour les étapes et convois mili-
taires {ibid.). — Transmet une lettre du général Mou-
ton (ibid. p. 250), — une proposition du colimel

Stettenhofen {ibid. p. 231). — Demande à être auto-
risé à diviser les armées en neuf parties (l"' octobre,

p. 273) . — Transmet des lettres des généraux Dumou-
riez, Montesquieu et Biron (3 octobre, p. 293).— Liste

des candidats au ministère de la guerre {ibid. p. .301).— Nomination de Pache {ibid.). — Lettre de Servan
relative à une nouvelle légende à mettre sur les bou-
tons des soldats de la liberté (4 octobre, p. 304). —
Soumet différentes questions à la Convention (3 octo-

bre, p. 342), (6 octobre p, 363).

Lebrun, ministre par intérim. Transmet une lettre

de Gustine (6 octobre, p. 368), — une dépêche du
général Montesquieu (ibid. p. 370). — Ecrit au sujet

d'une demande du citoyen Verrières (7 octobre,

p. 379).— Transmet une lettre du général Anselme
{ibid. p. 380), — Demande des fonds pour la solde

des ci-devant gardes françaises {ibid. p. 386). —
Transmet une lettre du colonel Stettenhoffen (ibid.)

—un rapport dugénéral.Bournonville(8 octobre,p. 40:i).

— Ecrit au sujet de la levée des scellés apposés sur

la caisse du ci-devant régiment des gardes suisses

(9 octobre, p. 403).— Transmet des lettres du général

Custine (ibid. p. 417). — Annonce l'arrivée cà Paris

du général Duhour (10 octobre, p. 432). — Envoi»;

l'état des résidences de la gcndarnierie dans les dis-

tricts de Vaucluse et de Louvèze (ibid. p. 43.3). —
Donne des renseignements sur les mouvements des

armées (11 octobre, p. 462). — Envoie une traduction

d'une lettre adressée au ministre prussien Bischoff-

Verder (12 octobre, p. 471), — un état des sommes
payées aux ci-devant gardes françaises (13 octobre,

p. 477), — une lettre du généi-al Dillon (ibid.
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p. 484). — Communique des roiiseijjiiemeiits sur les
mouvements des armées (ibid. p. 486). — Envoie l'état
des pensions accordées aux colonels et lieutenants-co-
lonels de la i^endarmerie nationale réformés (14 octo-
bre, p. 494), — un jugement rendu contre Vallot-
Castelot (15 octobre, p. 503). — Demande des ordres
au sujet d'émigrés faits prisonniers les armes à la main
(19 octobre, p. 5G8). — Ecrit qu'il a envoyé 10.000 re-
dingotes au camp de Dumouriez (ibid. p. 569) Sa
lettre aux sections de Paris (ibid).

Poche, ministre. — Transmet une lettre du général
Valence (19 octobre, p. 580). — Demande des ordres
au sujet de volontaires qui ont quitté l'armée de Du-
mouriez (ibid. p. 581). — Annonce la mort du ci-
devant duc d'Angoulême (20 octobre, p. 592). Ex-
plique comment plusieurs émigrés, pris les armes à
la main, ont été amenés cà Paris (ibid). — Fait con-
naître la composition du tribunal chargé de juger ces
émigrés (21 octobre, p. 601). — Transmet une lettre
du gênerai Custme (ibid. p. 605), — des réclamations
des volontaires nationaux et des fédérés (22 octobre,
p. 612). — Demande que l'hôtel des Menus-Plaisirs
soit affecté à son département (25 octobre, p. 667).

Ministre de l'intérieur.— im.— Roland, ministre.— Ecrit au sujet des troubles de Lyon (22 septem-
bre 1792, t. LU, p. 98). — Rend compte de son ad-
ministration (2.3 septembre, p. 103 et suiv.). — Fait
connaître les motifs qui ont empêché l'envoi aux dé-
partements du décret sur la police de sûreté générale
(24 septembre, p. 123).— Communique les ordres qu'il
a donnés pour 1 entretien des routes des départements
frontières (ibid.). — Demande qu'il soit pris des me-
sures pour prévenir les troubles (j^trf. p. 124).— Signale
l'état inquiétant de la ville de Rouen (23 septembre,
p. 144 et suiv.).— Ecrit au sujet des réclamations des
boulangers de Paris (ibid. p. 147). — Se plaint du
peu d'activité de la force publique (27 septembre,
p. 174). — Ecrit au sujet du remplacement des admi-
nistrateurs des postes (28 septembre p. 192 et suiv.).— Transmet une demande du département de Paris
[ibid. p. 193). — Demande des secours pour des prê-
tres (29 septembre, p. 222). — Ecrit sur la fixation
du nombre d'hommes de la 4« division de gendarme-
rie nationale (30 septembre, p. 233). — Annonce la
capture du sieur Saget par les ennemis (l*-- octobre,

§. 260). — Rend compte de l'emploi des fonds mis à sa
isposilionpour les subsistances des places fortes (tètd).— Se plaint des changements apportés au plan de cons-

truction de la salle des séances de la Convention (2 oc-
tobre, p. 287 et suiv.). — Transmet des pièces à la
Convention (3 octobre, p. 228 et suiv.).— Demande des
fonds pour le service de l'Hôtel des Invalides (ibid. p.
290).— Ecrit au sujet des élections dans Paris (3 octobre,

[). 342), — au sujet des travaux qui se font aux Tui-
eries (ibid.). — Soumet différentes questions à la
Convention (7 octobre, p. 383). — Dénonce un écrit
intitulé : t Proclamation du conseil exécutifprovisoire »

(8 octobre p. 397). —Ecrit au sujet du vol du garde-
meuble (9 octobre, p. 406, — au sujet de la levée
des scellés apposés sur les maisons nationales (ibid.).— Envoie différentes pièces à la Convention (11 oc-
tobre, p. 430). — Transmet une lettre de Carra
13 octobre, p. 481). — Demande des secours pour le dis-
trict de Nemours [ibid. p. 486). — Fait connaître un
acte de courage accompli par des citoyens de Conflans
(15 octobre, p. 50.3). — Demande àêtre autorisé à livrer
aux généraux les voitures et les chevaux de la Cour [ibid.).
-;- Rend compte de l'emploi des fonds mis à sa disposi-
tion pour des secours provisoires (16 octobre, p. 321).— Transmet une demande du maréchal Beauvau(j7»td).
—Ecrit au sujet des difficultés qu'il éprouve pour appro-
visionner la capitale (ibid. p. 523 et suiv.). — Pré-
sente son compte de finances (18 octobre, p. .364 et
suiv.). — Ecrit au sujet des mesures à prendre pour
protéger la santé publique (19 octobre, p. 581).— Envoie
une proclamation des seigneurs de Genève (20 octobre,

E.

.387).— Demande à être autorisé îx vendre les meu-
les qui se trouvent au ch<àteau de Versailles (ibid.

p. 388).— Explique comment plusieurs émigrés, pris les

arnies à la main, ont été amenés à Paris [ibid.

p. 593). — Rend compte de la procédure instruite
contre les voleurs du garde-meuble (22 octobre,

p. 609). — Lettre au corps des ponts et chaussées

[ibid. p. 612). — Envoie des pièces à l'Assemblée
(26 octobre, p. 679).

Ministre de la justice. — 1792. — Danton, ministre.
Demande s'il doit expédier des provisions d'huissiers
dans les tribunaux (3 octobre, t. LU, p. 288). — De-
mande des peines contre les officiers de police qui
négligent d'agir sur les dénonciations qui leur sont
faites (5 octobre, p. 342). — Soumet différentes ques-
tions à la Convention (6 octobre, p. 360 et suiv^j. —
Rond compte de son administration (6 octobre, p. 371
et suiv.). — Nomination de François de Neufcnàteau
[ibid. p. 376). — Nomination de Garât jeune (9 octo-
bre, p. 428).

François de Neufchâteau, nommé ministre. Refuse
d'accepter ce poste pour raison de santé (7 octobre,
p. 384).

Garât, ministre. Lettre sur l'état d'abandon des
forêts (14 octobre, p. 489). — Ses ordres pour l'exé-

cution du jugement rendu contre les sieurs Talvande
et Fontaine (15 octobre, p. 510). — Ecrit au sujet du
citoyen Raver [ibid. p. 515). — Demande qu'on dé-
termine le traitement des huissiers près les tribunaux
criminels (16 octobre, p. 521). — Son mémoire relatif

aux prisonniers sortis de la maison de justice à la

suite des événements des 2 et 3 septembre 1792 (22
octobre, p. 622 et suiv.).

Ministre de la marine. — 1792. — Monge, ministre.— Assure la Convention du dévouement du conseil

exécutif provisoire (21 septembre, t. LU, p. 78). —
Ecrit au sujet des événements arrivés à Lorient (22
septembre, p. 93). — Rend compte de son adminis-
tration (23 septembre, p. 112 et suiv.). — Demande
des fonds pour la flotte de l'iimiral Truguet (28 sep-
tembre, p. 192). — Demande une augmentation de
traitement pour les ouvriers du port du Havre (30
septembre, p. 237). — Annonce que l'escadre du
contre-amiral Truguet a mis à la voile [ibid. p. 238).— Annonce l'arrivée du capitaine Latouche dans le

port de Toulon (3 octobre, p. 299). — Demande l'au-

torisation d'acquitter deux traites tirées de Saint-

Domingue (5 octobre, p. 335). — Demande que la

Seine des galères soit provisoirement substituée à celle

es fers (6 octobre, p. 362). — Propose une nouvelle
forme de congés et de passeports (7 octobre, p. 386).— Demande des fonds pour son département (11 oc-

tobre, p. 450). — Demande le payement de lettres de
change tirées de Saint-Domingue [ibid. p. 461). —
Envoie des lettres de l'amiral Truguet (14 octobre,

p. 493). — Présente l'état de son département (21 oc-

tobre, p. 598). — Ecrit au sujet du transfert à Tou-
lon de la chiourme de Villefranche (24 octobre,

p. 643). — Transmet une lettre du citoyen Huguy (23

octobre, p. 676), — des dépêches de Saint-Domingue

(26 octobre, p. 679), — des pièces relatives à l'affaire

du sieur Mercier [ibid.).

Mirei'oix (Maréchal de). — Voir Beauvau.

Mittié. Mémoire sur la maladie de la garnison (16 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 519).

Mocquot, l'aîné, marchand. Fait un don patriotique (23

octobre 1792, t. LU, p. 631).

MocQUOT, puîné. Fait un don patriotique (23 octobre

1792, t. LU, p. 631).

MoissAC (Commune de). Mention honorable du zèle des

citoyens (12 octobre 1792, t. LU, p. 464). — Adresse

d'aclhésion (17 octobre, p. 5-33). — Adresse de dé-

vouement des Volontaires (21 octobre, p. 603).

Moite (Citoyenne). Fait un don patriotique (15 octobre

1792, t. LU, p. 503).

Mollevant, député de la Meurthe. — 1792. — Membre
du comité des domaines (t. LU, p. 480).

MoMORO, président de la section de Marseille. S'élève

contre une calomnie répandua contre lui (29 septembre

1792, t. LU, p. 223 et suiv.). — Voir Paris [Seclion

de Marseille).
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MoNDESCOURT, officief commandant. Fait un don patrio-

tique (13 octobre 1792, t. LU, p. 518).

MoNESTiER (Jean-Baptiste, Benoît),députédu Puy-de-Dôme,
1792. — Suppléant au comité d'agriculture (t. LU,
p. 412).

MoNESTiER (Pierre-Laurent), député de la Lozère. — 1792.— Suppléant au comité des domaines (t. 411, p. 480).

MoNESTiER, député, sans autre désignation. ^- 1792. —
Suppléant au comité des pétitions (t. LU, p. 531).

MoNET-LuviGNY-MoROS. Fait un don patriotique (24 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 660).

MoNGE, ministre de la marine. — Voir Ministre de la

marine.

Momn-Champigny. Fait un don patriotique (8 octobre 1792,
t. LU, p. 414).

MoNiOTTE. Fait hommage d'en ouvrage sur la minéralo-
gie (21 octobre 1792, t. LU, p. 600).

Monnaies. !• Rapport à faire sur les moyens d'en enle-
ver l'effigie du roi (21 septembre 1792, t. LU, p. 79).

2» Compte à rendre de la fabrication des espèces de
bronze et des pièces de 2 et 4 sols (14 octobre 1792,
t. LU, p. 499) ;

— compte rendu (17 octobre, p. 542) ;— compte rendu (26 octobre, p. 679). — Voir Hôtels
des monnaies.

MoNNiER, juge de paix. Fait un don patriotique (16 oc-

tobre 1792, t. LII, p. 519).

MoNNiER (Veuve). Fait un don patriotique (25 octobre
1792, t. LII, p. 663).

MoNNOT, député du Doubs. — 1792. — Membre du co-
mité des finances (t. LU, p. 438).

MoNT-DE Marsan (Commune de). Adresse d'adhésion (8 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 392).

MONTLoms (Commune de). Adresse d'adhésion (14 octo-
bre 1792, t, LU, p. 489).

MoNTAiGu (District de). Adresse d'adhésion (30 septem-
bre 1792, t. LU, p. 240 et suiv.).

MoNTANSiER (Théâtre de M""). Don patriotique des ac-

teurs (3 octobre 1792, t. LU, p. 290).

MoNTAPAS (Commune de). Adresse d'adhésion (23 octo-
bre 1792, t. LU, p. 628).

MoNTARGis (Commune de). Adresse d'adhésion (19 octo-
bre 1792, t. LU, p. 571).

MoNTAUBAN (Commune de). Adresse d'adhésion (12 octo-
bre 1792, t. LU, p. 464).

MoNTDiDiER (District de). Adresse d'adhésion (17 octobre
1792, t. LU, p. 533).

MoNTEREAU-suR-YoNNE (Commune de). Dons patriotiques
de la Société populaire et de citoyens (11 octobre 1792,
t. LU, p. 451), (12 octobre, p. 464).

MoNTESQiiou, général. Discussion au sujet de sa con-
duite (23 septembre 1792, t. LU, p. 111). Il est desti-
tué [ihid. p. 112). — On annonce son entrée en Sa-
voie (24 septembre, p. 116). — Commissaires chargés
de faire exécuter le décret qui le destitue {ibid. p. 117).— Rend compte de ses opérations (26 septembre, p. 115
et suiv.).— L'exécution du décret qui prononce sa destitu-
tion est suspendue [ibid. p. 161).— Sa proclamation aux
habitants de la Savoie (28 septembre, p. 189). — Lettre
au ministre de la guerre (3 octobre, p. 294). — Pro-
clamation au peuple de Savoie [ibid. p. 293 et suiv.).
Demande la permission de rentrer dans ses foyers
(6 octobre, p. 365). — Se justifie d'avoir exagéré rétat
des forces du roi de Sardaignc [ibid. p. 370 et suiv.).— Les commissaires demandent qu'il soit maintenu à
son poste [ibid. p. 374 et suiv.). — Barère demande

que le décret qui prononce sa destitution soit rap-
porté (7 octobre, p. 381 et suiv.) ;

— le décret est rap-
porté [ibid. p. 382). — Ses négociations relativement
aux affaires de Genève (22 octobre, p. 399).

MoNTFLANQUiN (District de). Adresse d'adhésion (17 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 533).

Montfort-l'Amaury (Commune de). Adresse d'adhésion
(23 octobre 1792, t. LU, p. 628).

• MoNTLuçoN (Commune de). Adresse d'adhésion (13 octo-
bre 1792, t. LU, p. 481).

Montluel (Commune de). Adresse d'adhésion (17 octo-

bre 1792, t. LU, p. 533).

Montmartre (Commune de). Plaintes au sujet d'atteintes

à la Constitution (14 octobre 1792, t. 411, p. 493).

Montmartre (Faubourg de Paris). Don patriotique de
citoyens (11 octobre 1791, t. LU, p. 451).

MoNTMÉDY (Commune de). Lettre sur le siège de cette

ville (27 septembre 1792, t. LU, p. 185).

MONTMÉDV (District de). Proclamation du général Li-

gneville aux corps administratifs et aux citoyens (l"
octobre 1792, t. LU, p. 260).

Montmorency (Commune de). Don patriotique d'un ano-
nyme (13 octobre 1792, t. LU, p. 482).

Montpatoir (V'"). Demande des secours (30 septembre
1792, t. LU, p. 242).

Montpellier (Commune de). Dons patriotiques (14 octo

bre 1792, t. LU, p. 491), (21 octobre, p. 600).

Montreuil-sur-Mer (Commune de). Adresse d'adhésion

(13 octobre 1792, t. LU, p. 480).

Monuments des arts et des sciences. Décret établissant

une commission chargée de leur conservation (18 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 560), — Liste des membres de
la commission [ibid.).

Monuments des arts et des sciences. — Voir Émigrés.
— Versailles.

Morbihan (Département du). Don patriotique (25 f^ep-

tcmbre 1792, t. LU, p. 120).

Administrateurs. Lettre au sujet d'événements arri-

vés à Lorient (22 septembre 1792, t. LU, p. 93).

MoREAU (Jean), député de la Meuse. — 1792. — Sup-

pléant au comité de législation (t. LU, p. 492).

MoREAU (Marie-François), député de Saône-et-Loire. —
1792. — Membre du comité d'agriculture (t. LII,

p. 412).

MoREAD, curé d'Alercy. Fait un don patriotique (21 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 79).

MoREAU, receveur des douanes. Fait un don patriotique

(10 octobre 1792, t. LU. p. 432).

MoRETON, maréchal de camp. Sa lettre sur l'affaire de

Saint-Amand (30 septembre 1792, t. LU, p. 250). —
Remet un guidon pris aux émigrés (12 octobre, p. 472).

MoRiN, député de l'Aude. — 1792. — Suppléant au co-

mité des assignats et monnaies (t. LU, p. 157).

MoRiN, citoyen de Paris. Demande la levée des scelles

apposés sur l'appartement de Biancgilly (14 octobre 1792,

t. LU, p. 498).

MoRissoN, député de la Vendée. — 1792. — Parle sur

les accusations contre les membres de la commune de

Paris (t. LU, p. 438), (p. 441). — Membre du comité de

législation (p. 492). — Parle sur la soumission de la

Constitution à l'acceptation du peuple (p, 326).
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MuKLAix (Commune de). Adresses d'adhésion (17 octo-
bre 1792, t. LU, p. 533), (19 octobre, p. 568).

MoRLAix (District de). Adresse d'adhésion (13 octobiv,

1792, t. LU, p. 476).

MORMANT (Commune de). Don patriotique (19 octuljie

1792, t. LU, p. 576). — Eloge du curé (ibid.)

MohTAiN (Commune de). Adresse d'adhésion (23 octobre

1792, t. LU, p. 628).

MoRTAiN (District de). Adresse d'adhésion (23 octol)i-c

1792, t. LU, p. 628).

Moselle (Département de la).

Volontaires nationaux. Adresse de dévouement du
4* bataillon (2:{ octobre 1792, t. LU, p. 611).

Procureur gâterai si/nUic. On annonce sou arrivée
à Paris (23 octobre 1792, t. LU, p. 630).

Motions d'ordre, de faits, suite ou conséquence ilu

procès-verbal. Il n'en sera plus admis après l'heure de
midi. (13 octobre 1792, t. LU, p. 482).

Moulin a farine. Présentation d'uo mémoire sur une
nouvelle invention (9 octobre 1792, t. LU, p. 403).

MocLiNS ((Commune de). Adresse d'adhésion (14 octobre
1792, t. LU, p. 489).

Manufacture d'armes. Rapport des commissaires
qui y ont été envoyés par l'Assemblée législative

(octobre 1792, t. LU, p. 276).

MoPSTiER (ci-devant comte du). Rapport par Hérault de
Séchelles sur sa trahison (22 octobre 1792, t. LH,
p. 614 et suiv.). — Il est décrété d'accusation Hln'd.

p. 619).

Mouton des Locniers (Joseph). Fait un don patrio-

tique 24 septembre 1792, t. LU, p. 120).

MouviLLE. Fait un don patriotique (10 octobre 1792,

t. LU, p. 429).

MuLLON. Rend compte de sa conduite (29 septembre
1792, t. LU, p. 223).

McNNiER, maréchal de camp. Demande du général Cus-
tine en sa faveur (26 octobre 1792, t. LU, p. 684).

McsEiN. Fait hommage d'un essai historique sur la ville

de Rayonne (9 octobre 1792, t. LU, p. 414).

MusEi.M DE LA RÉPUBLIQUE. Lettre du ministre de l'inté-

rieur relative aux difficultés qu'il rencontre pour son

organisation (3 octobre 1792, t. LU, p. 342). — Ren-
voi au comité (6 octobre, p. 361).

Musset, député de la Vendée. — 1792. — Membre du
comité de sûreté générale (t. LU p. 347).

M

Nancy (Commune de). Adresses d'adhésion (11 octobre

1792, t. LU, p. 449) (16 octobre, p. 518). —Adresses
aux habitants de Thionville et de Lille (22 octobre,

p. 597).

Nantes (Commune de). Adresse de haine pour les rois

et de dévouement pour les propriétés (22 septembre

1792, t. LU, p. 80 et suiv.). — Mention honorable

[ibid. p. 81). — Lettre demandant la révocation des

juges de paix (22 septembre, p. 94 et suiv. — Adresse

de félicitation (.30 octobre, p. 288). — Adresse des ca-

nonniers. — Mention honorable de leur zèle (Ibid.

p. 289).

Nawtua (District de). — Adresse d'adhésion (il octobre

1792, t. LU. p. 44'.» .

5

Narbonne (Commune de). Adresse d'adhésion de la So-
ciété des amis de la liberté et de l'égalité (2 octo-

bre 1792, t. LU, p. 274).

Navigation. — Rapport à faire sur les droits de la na-

vigation (23 octobre 1792, t. LU, p. 660).

Né6ociatio:(s. — Voir Prusse.

Négrel-Bruni, juge de paix. Fait un 'don patriotique

(14 octobre 1792, t. LIl, p. 49.5).

Nemours (Commune de).

Troubles. Lettre des officiers municipaux relative .i

des troubles provoqués par des volontaires (21 octobre
1792, t. LU, p. 596 et suiv.).

Nemours (District de). Demande d» secours (3 octobre
1792, t. LU, p. 288^, — Décret (13 octobre, p. 48(ÎL

Nérac (Commune de). Adresse d'adhésion (17 octobre

1792, LU, p. 333).

Nku, officier invalide. Fait un don patriotique (24 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 660).

Newinger, maréchal de camp. Demande du général

Custine en sa faveur (26 octobre 1792, t. LU, p. 68i,>.

Nice. Tribunal. Adresse de dévouement (22 octobre 1792,

t. LU, p. 609).

Nicolet, entrepreneur du spectacle de la Gaité. Fait un
don patriotique (21 septembre 1792, t. LIT, p. 79).

NicoLiCH (Antoine). Offre ses services à la Convention
(25 octobre 1792, t. LU, p. 662).

NiORT (Commune de). Adresse d'adhésion (8 octobre

1792, t. LU, p. 392).

Niou, député de la Charente-Inférieure. — 1792. —
Membre du comité de marine (t. LU, p. 518), — du
comité de sûreté générale (p. 547).

NoGENT-LE-Roi (Commune de). Adresse d'adhésion

(23 octobre 1792, t. LU, p. 628).

NoGENT-LE-RoTROU. (District de). Adresse de remercie-

ments (6 octobre 1792, t. LU, p. 360).

Volontaires nationaux. Prêtent le serment de vain-

cre ou de mourir (24 septembre 1792, t. LII,p. 123).

Nogent-sur-Seine (District de). Adresse d'adhésion

8 octobre 1792, t. LU, p. 392).

Nord (Département du). Mention honorable du patrio-

tisme d^s membres de l'assemblée électorale (28 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 188). — Commissaires en-

voyés dans ce département (.30 septembre, p. 252). —
Lettre de l'assemblée électorale relative au siège de

Lille (23 octobre, p. 6.36).

Conseil général. Mesures prises pour subvciiir aux

besoins des habitants de Lille (6 octobre 1792, t. LU,

p. 363). — Renseignements sur la situation de Lille

(10 octobre, p. 429 et suiv.).

Directoire. Demande des fonds (1" octobre 1792,

t. LU, p. 269).

Nord (Département du). — Voir Douanes.

NovoN (District de). Adresse d'adhésion (24 octobre 1792.

t. LU, p. 6.38).

Oise (Département de 1'.)

Administrateurs. On les accuse de n'avoir point fai

exécuter la loi «ur la saisie des biens des émigrés
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(24 octobre 1792, t. LU, p. 368); — renvoi au mi-

nistre de l'intérieur (ibid. p. 639).

Opjérations militaires. Voir Armées.

Orbec (Commune d').

Volontaires nationaux. Il leur est accordé deux
pièces de canon (9 octobre 1792, t. LU, p. 429).

ORGLA^DES DIT Briouze. Réclame le payement de son

traitement (25 octobre 1792, t. LU, p. 662).

Orléans (Louis-Philippe-Joseph d'), député de Paris.

—

1792. — Parle sur le mode de nomination des com-
missaires nationaux (t. LU, p. 82). — Dépose sur le

bureau une lettre du général Heymann (p. 16S). —
Suppléant au comité colonial (p. 455). — Membre
du comité de marine (p. 518).

Orléans (Commune d'). Pétition demandant un décret

qui confirme la suspension des officiers municipaux
(22 septembre 1792, t. LU, p. 82; — nomination de
3 commissions pour aller à Orléans (ibid.). — Péti-

tion du conseil général du Loiret et de la commune
d'Orléans au sujet des grains (23 septembre, p. 101. —
Compte rendu des commissaires de la Convention
envoyés à Orléans (27 septembre, p. 177 et suiv.). —
Renvoi au comité des finances d'une proposition

^ tendant à faire une avance de 200,000 livres à la

commune (3 octobre, p. 290). — Don patriotique
et demande d'avance sur les biens nationaux (21 oc-
tobre, p. 603).

Ornans (Commune d'). Adresse d'adhésion (17 octobre
1792, t. LU, p. 533).

Orne (Département de 1').

Administrateurs. Arrêté autorisant le transfert de
plusieurs personnes dans les prisons d'Alençon (6 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 360).

Orthez (Commune d').

Société des amis de la Constitution. Fait un don
patriotique (22 septembre 1792, t. LU p. 88).

Osselin, député de Paris. — 1792. — Parle sur la

conservation provisoire des autorités existantes (t. LII,

p. 72), — sur l'élection des juges (p. 87). — Commis-
saire pour l'organisation des comités (p. 95). — Parle
sur le parti à prendre à l'égard du général Montes-
quieu (p. 116), — sur les visites domiciliaires (p. 117),
sur la proposition de surseoir à l'exécution clés deux
condamnés pour le vol du garde-meuble (p. 119), —
sur l'existence dans la Convention d'un parti tendant
à la dictature (p. 131), — sur la suppression de la

Haute-Cour nationale (p. 147), — sur les approvision-
nements de Paris (p. 148), — sur la conduite du
général de Montesquiou (p. 160), — sur une demande
du département de Pans (p. 196), — sur la vente
des biens des émigrés (p. 247), — sur les accusations
portées contre Baudouin (p. 270). — Présente un
projet de décret concernant les émigrés (p. 285 et
suiv.). — Parle sur des dénonciations faites par le

comité de surveillance de la commune de Paris

(p. 308). — Suppléant au comité d'agriculture (p. 412).— Parle sur la conservation des monuments aes arts
et des sciences qui se trouvent dans les maisons
des émigrés (p. 436). — Membre du comité des
finances (p. 438). — Parle sur le vol du garde-meuble
(p. 453), — sur la conduite des administrateurs du
district d'Etain (p. 458), — sur la destruction d'un
guidon pris aux émigrés (p. 473). — Membre du
comité de division (p. 480), — du comité de légis-
lation, (p. 492), — du comité de liquidation (p. 518).
Parle sur une dénonciation de la section de Mauconseil
(p. 545), — sur une invitation à faire aux volontaires
nationaux (p. 546), — sur le renvoi des ouvriers du
camp de Paris (p. 361), — sur les lois à porter
contre les émigrés (p. 577 et suiv.), — sur le remplace-
ment des commissaires nationaux près les tribunaux
criminels (p. 591), (p. 392), — sur le cas de Ghoiseul-
Gouffier (p. 619), — sur les mesures à prendre
contre les émigrés (p. 632), (p. 634), (p. 635), — sur

les mesures à prendre contre les séditieux (p. 656),

—

sur une demande de secours de la municipalité de
Paris (p. 677), — sur les tentatives de crime
(p. 688).

OuDOT, député de la Côte-d'Or. — 1792. — Obtient
congé (t. LU, p. 146).

Ouvriers du camp de Paris. — Voir Camp de Paris.

Pache, ordonnateur à Toulon. Est nommé ministre de
la guerre (3 octobre 1792, t. LU, p. 301). — Assure
la Convention de son zèle (18 octobre, p. 564).

Paganel, député de Lot-et-Garonne. — 1792. — Sup-
Sléant au comité de liquidation (t. LU, p. 528). —
embre du comité des pétitions (p. 531). — Suppléant

au comité de sûreté générale (p. 547), — au comité
des secours publics (p. .351).

Pagny, caissier des postes. Fait un don patriotique
(3 octobre 1792, t. LU, p. 337.)

Pain. Pétition relative à la mauvaise qualité du pain
destiné aux troupes (25 septembre 1792, t, LII,

(p. 149).

Paine, député du Pas-de-Calais. — 1792. — Membre
du comité de Constitution (t. LU, p. 455).

Panis, député de Paris. — 1792. — Est accusé d'être
membre du parti aspirant à la dictature (t. LU,
p. 133), — se défend (p. 136 et suiv.). — Parle sur
les dépouillements des papiers du comité de surveil-
lance de la commune de Paris (p. 267).

Papillon (Jean-Charles), colonel inspecteur. Fait un
don patriotique (22 septembre 1792, t. LU, p. 95).

Parent. Demande une indemnité (11 octobre 1792,
t. LU, p. 450).

Paris (Jean-Ambroise). Réclame le payement |^de sa
pension (14 octobre 1792, t. LU, p. 501 et suiv.) ;

—
décret (ibid. p. 502).

Paris.

§1" Commune de Paris.

§ 2 Département de Paris.

§ i" Commune de Paris.

1° Sections de Paris.

2» État de tranquillité ou de troubles.

3" Conseil général.

i" Municipalité.

3» Comité de surveillance de la commune de Paris]

6° Subsistances.

1° Maire de Paris.

S" Pompiers de Paris.

9° Subsistances :

i" Sections de Paris.

Sections en général. — Les sections demandent

Sue la nomination des maires et officiers municipaux
e Paris ait lieu à haute voix (4 octobre 1792, t. LII,

p. 314). — Le ministre de la guerre invite les sec-

tions à nommer des commissaires pour l'examen des

souliers des volontaires (19 octobre, p. 569). —
Adresse des 48 sections à la Convention (ibid. p. 582),

Sections par ordre alphabétique.

Section des amis de la Constitution ci-devant

du Ponceau. Adressa d'adhésion (22 septembre 179»;

t. LII, p. 98^j
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Section des Arcis. Adresse d'adhésiou (l" octobre
1792, t. LU, p. 259).

Section de l'Arsenal. Adresse d'adhésion (27 sep-
tembre 1792, t. LU, p. 171). — Réclamation des
citoyens (1" octobre, p, 262). — Pétition relative à
l'organisation de la garde nationale (l* octobre,
p. 496). — Pétition relative à l'agiotage (ibid. p. 499)-

Section de Beaurepaire. Dépôt d'argent à l'hôtel
des monnaies (14 octobre 1792, t. LU, p. 491).

Section de Bonne-Nouvelle. Adresse de dévouement
(21 octobre 1792, t. LU, p. 606 et suiv.).

Section de la Butte des Moulins. Adresse d'adhé-
sion (26 septembre 1792, t. LU, p. 167), (27 septembre,
p. 171). — Pétition des ouvriers employés aux
travaux du camp (14 octobre, p. SOO). — Adresse
relative à une pétition des 48 sections (20 octobrs
p. 590).

Section de la Cité. Adresse d'adhésion (7 octobre
1792, t. LU, p. 387). — Adresse relative à l'habille-
ment et à 1 équipement de sa réserve (13 octobre,
p. 481).

Section de la Croix-rouge. Don patriotique des
femmes

.
et jeunes filles (.30 septembre 1792, t. LU,

p. 252). — Les citoyennes demandent à être employées
à la confection dès tentes (4 octobre, p. 304). —
Des citoyens rendent compte d'enlèvements faits à
l'Hôtel des Invalides (o octobre, p. 340).

Section de 1792. Dénonciation contre la section
pour avoir procédé aux élections à haute voix (13 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 482). — Arrêté de la section
portant qu'elle procédera à l'élection de la municipa-
lité par scrutin fermé (14 octobre, p. 499).

Section des Droits de l'homme. Adresse de félicita-
tion (30 septembre 1792, t. LU, p. 243).

Section du Faubourg Montmartre. Procès-verbal
constatant un acte du civisme des sieur et dame
Rouvrol (22 septembre 1792, t. LU, p. 97). — Adresse
relative à l'empreinte des monnaies (14 octobre, p. 499)

Section de la Fontaine de Grenelle. Adresse rela-
tive au mode d'élection de la municipalité de Paris
(7 octobre 1792, t. LU, p. 380). — Adresse relative
à une pétition des 48 sections (21 octobre, p. 606).

Section de la Fraternité. Adresse de félicitation

(25 septembre 1792, t. LU, p. 1.52).

Section delà Fontaine Molière. Les citoyens annon-
cent qu'ils ont refusé un certificat de civisme à un
agent du roi de Prusse (23 septembre 1792, t. LII,

p. 129).

Section des Gardes françaises. Arrêté relatif au li-

cenciement des travailleurs du camp de Paris (16 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 520).

Section des Gravilliers. Adresse d'adhésion (7 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 388) ;

— envoi aux départements
{ibid. p. 389).

Section des Halles, ci-devant des Innocents. Adres-
ses d'adhésion (27 septembre 1792, t. LU, p. 171),
(30 septembre, p. 239), (3 octobre, p. 288).

Section des Lombards. Adresse des épouses et mères
des citoyens qui combattent l'ennemi (22 septembre
1792, t. LII, p. 96). — Adresses relatives au mode
d'élection du maire de Paris (4 octobre, p. 315),
(1* octobre, p. 499).

Section du Louvre. Prestation de serment par les

canonniers (24 septembre 1792, t, LU, p. 122). —
Pétition pour obtenir une partie des bâtiments du
Louvre (9 octobre, p. 408).

Section du Luxembourg. Refus d'admettre à la barre
une députation de la section (3 octobre 1792, t. LU,
p. 288). — Arrêté relatif aux billets de la maison de
secours (19 octobre, p. 569).

Section du Mail. Adresse d'adhésion (21 septembre
i792,t. LU, p. 79). — Pétition concernant l'inexécu-
tion de la loi sur la police de sûreté générale (25 sep-
tembre, p. 150).
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Section du Marais. Adresse d'adhésion (29 septem-
bre 1792, t. LU, g. 209 et suiv.). — Pétition au sujet
de l'élection du maire (7 octobre, p. 377), (16 octobre,
p. 520).

Section de Marseille^ ci-devant du Théâtre- Français.
Arrêté relatif à la nomination du maire par appel
nominal (12 octobre 1792, t. LU, p. 464). — Décret
mandant à la barre Momoro, président de la section et
Peyre, secrétaire (ibid. p. 467) ;

— leur admission 1

1

leur interrogatoire (13 octobre, p. 483 et suiv.); — la

Convention les invite à la séance et passe à l'ordre du
jour sur l'arrêté de la section {ibid. p. 484). — Arrêté
relatif aux billets de la maison de confiance (19 oc-
tobre, p. 569).

Section de Mauconseil. Adresse d'adhésion (7 octobre
1792, t. LII, p. 388). — Dénonciation relative à des
abus commis dans l'habillement des troupes (17 octo-
bre, p. 544 et suiv.). — Adresse relative à l'assassi-

nat de quatre déserteurs prussiens (20 octobre, p. 590),

(21 octobre, p. 596).

Section Mirabeau. Adresse d'adhésion (27 septembre
1792, t. LU, p. 171). — Don patriotique (6 octobre,

{». 361). — Adresse relative à l'organisation de la

orce armée (23 octobre, p. 630).

Section de Molière et de La Fontaine. Adresse d'ad-
hésion (30 septembre 1792, t. LII, p. 258). — Don
fatriotique (12 octobre, p. 471). — Pétition relative <à

agiotage (14 octobre, p. 495 et suiv.).

Section de l'Observatoire. Adresse en faveur des
ouvriers du camp de Paris (11 octobre 1792, t. LU, p.
4.')1). — Adresse relative à l'agriculture (14 octobre,

p. 500).

Section de l'Oratoire. Don patriotique de 150 jeunes
gens (27 septembre 1792, t. LII, p. 183).

Section de Piepus. Pétition relative à la mauvaise
qualité du pain destiné aux troupes (25 septembre
1792, t. LU, p. 149).

Section de Popincourt. Adresse relative à une péti-

tion des 48 sections (22 octobre 1792, t. LU, p. 611).

Section des Quatre-Nations. Adresse de dévouement
(21 septembre 1792, t. LU, p. 79).

Section des Quinze-Vingts. Pétition relative à l'éta-

blissement d'une manufacture d'armes (28 septembre
1792, t. LU, p. 193). — Dénonciation contre la com-
mune de Pans (30 septembre, p. 248). — Adresse de
dévouement (21 octobre, p. 606 et suiv.)

Section de la Béunion. Adresse relative aux légions

étrangères et compagnies franches (21 .septembre 1792,

t. LII, p. 80). — Adresse relative à l'agiotage (7 oc-

tobre, p. 389).

Section des Sans-Culottes. Pétition relative à la len-

teur des travaux du camp sous Paris (25 septembre
1792, t. LII, p. 149). — Don patriotique (4 octobre,

p. 305) . — Envoi d'un écrit patriotique (5 octobre, p.

336), (10 octobre, p. 430).—Adresse d'adhésion (13 oc-

tobre, p. 476). — Adresse relative aux prêtres réfrac-

taires (23 octobre, p. 629).

Section du Temple. Pétition relative à une motion
de Lanjuinais relative <à rori,'anisation de la force pu-
blique (6 octobre 1792, t. LU, p. 366 et suiv.).

Section du Théâtre-Français. — Voir Section de
Marseille.

Section des Tuileries. Procèr-verbal de la proclama-

tion du décret qui abolit la royauté (22 septembre

1792, t. LII, p. 92). — Adresse d'adhésion (22 octo-

bre, p. 611).

2» État de tranquillité ou de troubles. Il sera nommé
6 commissaires chargés de rendre compte de l'état de
la ville de Paris (24 septembre 1792, t. LU, p. 127).

— Dispositions prises par la municipalité pour assu-

rer la tranquillité publique i27 septembre, p. 182).

Le titre II de la loi du 19 septembre 1792 portant

organisation provisoire d'une force armée dans Paris

est rapporté (20 octobre 1792, t. LU, p. 589).

5 0*
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3» Conseil général. Adresse pour justifier sa con-

duite (25 septembre 1792, t. LU, p. 151). — Demande
s'il doit délivrer à Manuel une copie des arrêtés qu'il

a pris (26 septembre, p. 168). — Demande l'autorisa-

tion de faire lever les scellés sur les maisons reli-

gieuses et appartements des émi^'rés (27 septembre,

p. 185) ;
— décret (ibid. et p. suiv.). — Protestation

contre une plainte du ministre de l'intérieur (3 octo-

bre, p. 289).

4» Municipalité. Pétition relative au mode de re-

nouvellement de ses membres (27 septembre 1792,

t. LU, p. 182). — Dénonciation contre elle (30 sep-

tembre, p. 248) ;
— discussion à ce sujet [ibid. et p.

suiv.) ;
— le ministre de l'intérieur rendra compte des

mesures prises par lui pour l'exécution de la loi qui

onlonne que la municipalité rendra compte de sa ges-

tion (idid. p. 249). — Projet de décret relatif aux

déclarations à faire par les personnes qui ont fait des

dépôts d'argenterie entre les mains des membres de la

commune de Paris (10 octobre, p. 438) ;
— adoption

(11 octobre, p. 453). — Etats à fournir par la muni-
cipalité pour le payement des ci -devant gardes fran-

çaises {ibid. p. 456). — La municipalité demande des

secours (12 octobre, p. 473), (19 octobre, p. .579 et

sviiv.).— Dénonciation de la commune par Barbaroux,

relativement à un arrêté ordonnant l'envoi d'une

adresse aux départements (25 octobre, p. 664 et suiv.);

— discussion {ibid. p. 665 et suiv.) ;
— décret {ibid.

666). — Pétition relative au remboursement des

billets de la maison de secours {ibid. p. 667) ;
—

compte à rendre par la municipalité de rémission de

ces billets {ibid. p. 678) ;
— compte rendu (26 octo-

bre, p. 689). — Compte à rendre de l'état de situa-

tion des maisons de secours {ibid. p. 690). — Le mi-

nistre de l'intérieur rendra compte de l'état de la

municipalité {ibid.). — Défense de la municipalité

{ibid. p. 691).

S» Comité de surveillance delà commune de Paris.
— Les membres du comité demandent qu'il leur

soit rendu justice (27 septembre 1792, t. LU, p. 185).

— Dénoncent une distribution d'argent qui aurait été

faite au comité de liquidation de l'Assemblée législa-

tive (l" octobre, p. 263 et suiv.). — Commission
chargée d'inventorier les papiers du comité {ibid. p.

267 et suiv.). — La commission demande que les pa-

piers soient transportés dans un des comités de la

Convention (4 octobre, p. 306 et suiv.) ; — discussion

{ibid. p. 307 et suiv.); — décret {ibid. p. 312). —
Plaintes du comité au sujet des accusations portées

contre lui (7 octobre, p. 382 et suiv.)

6» Subsistances. Adresse de l'administration des sub-

sistances relative à la libre circulation des grains

(5 octobre 1792, t. LU, p. 334).

7° Maire de Paris. Les sections demandent que la

nomination du maire ait lieu à haute voix (4 octobre

1792, t. LU, p. 314). — On annonce que quelques

sections ont arrêté de nommer le maire à haute voix

(5 octobre, p. 336) ;
— le ministre de l'intérieur ren-

dra compte de l'exécution du décret qui enjoint à la

commune et aux sections de se conformer aux lois

existantes relativement aux élections {ibid. p. 3'i7). —
Lettre du ministre de l'intérieur à ce sujet {ibid. p.

342). — Adresse relative au mode d'élection du maire

(7 octobre, p. 389), (12 octobre, p. 464).

8° Pompiers de Paris. Ils demandent une nouvelle

organisation (14 octobre 1792, t. LU, p. 495).

9" Subsistances. Lettre du ministre de l'intérieur re-

lative aux difficultés qu'il éprouve pour exécuter les

mesures nécessaires aux approvisionnements de la ca-

pitale (16 octobre 1792, t. LU, p. .523 et suiv.).

§ 8. — Département de Paris.

1» Volontaires et autres militaires.

2» Tribunal d'appel de la police.

3» Tribunaux d'arrondissement.

4° Directoire.

5° Administrateurs.

6* Tribunal crimind.

1" Tribunal de commerce.

8" Procureur général syndic.

1° Volontaires et autres militaires. Pétition des gre-
nadiers volontaires de Paris (26 septembre 1792, t.

LU, p. 166). — Dumouriez dénonce la conduite des
deux bataillons dits Mauconseil et de la République
(10 octobre, p. 434), (p. 444). —Mesures prises par
Dumouriez à l'égard de ces bataillons {ibid. p. 445).—
Motion de Thuriot relative à leur mise en jugement.
Renvoi au comité de la guerre (11 octobre, p. 432).

—

Décret relatif à leur internement dans une place forte.
{ibid. p. 462). — Protestation de Marat contre les me-
sures prises à l'égard de ces deux bataillons (18 octo-
bre, p. 562 et suiv.), (p. 564).

2° Tribunal d'appel de la police. Adresse d'adhésion
(27 septembre 1792, t. LU, p. 172).

3° Tribunaux d'arrondissement. Adresses d'adhé-
sion des tribunaux des 1°' et 5» arrondissements
(27 septembre 1792, t. LU, p. 172 et suiv.),— du tri-

bunal du 4' arrondissement (29 septembre, p. 211).

4° Directoire. Demande relativeaux indemnités dues
aux électeurs (27 septembre 1792, t. LU, p. 183). —
Demande un fonds de secours de deux millions (2» sep-
tembre, p. 195). — Il rendra compte de l'emploi des
trois millions qui ont déjà été mis à sa disposition

{ibid. p. 197). — Rend compte des causes de l'inexé-

cution de la loi relative à la nouvelle organisation de
l'Hôtel des Invalides (2 octobre, p. 276). — Demande
des secours (9 octobre, p. 405). — Fait une proposi-
tion concernant les créanciers de la République (17 oc-
tobre, p. 534).

5" Administrateurs. Il leur est interdit de se qua-
lifier Commission administrative (28 septembre 1792,
t. LU, p. 197),

6° Tribunal criminel. Adresse d'adhésion (30 sep-
tembre 1792, t. LU, p. 2.35). — Soumet à la Conven-
tion son embarras au sujet du cas du nommé Charles
Rousseau (26 octobre, p. 688).

7° Tribunal de commerce. Le président demande au-

dience. — Jour fixé (3 octobre 1792, t. LU, p. 289).

8» Procureur général syndic. — Envoie le procès-
verbal constatant la fuite de Guillaume, ex-administra-
teur de la caisse de secours (14 octobre 1792, t. LU,
p. 495).

Paris. — Voir Boulangers de Paris. — Huissiers de
paix. — Saint-Antoine {Faubourg). — Montmartre
{Faubourg).

Pas-de-Calais (Département du). — Rapport à faire sur

les secours à donner aux veuves et aux orphelins des

gardes nationaux morts en défendant le poste de Chà-
teau-l'Abbaye (7 octobre 1792, t. LU, p. 379).

Directoire. Les commissaires à l'armée du Nord an-

noncent qu'ils ont destitué provisoirement les membres
du directoire (22 octobre 1792, t. LU, p. 620).

Paschal, maréchal de camp. Fait un don patriotique

(11 octobre 1792, t. LU, p. 451).

Pasqualini, veuve Juchereau. — Voir Juchereau.

Pasqdet-Salaignac. Fait un don patriotique (24 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 122).

Pasquier. Pétition en faveur des pauvres (14 octobre 1792,

t. LU, p. 495).

Passeports. Le ministre de la marine propose une nou-

velle forme de passeports pour son département (7 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 386).

Patrie. Danton propose de déclarer que la patrie n'est

plus en danger (4 octobre 1792, t. LU, p. 314) ;
—

ordre du jour {ibid.}.

Pau (Commune de). Adresse de dévouement (22 septembre

1792, t. LU, p. 9i'. — Don patriotique (12 octobre,

p. 470).
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Padlon. Fait un don patriotique (4 octobre 1792, t. LU,

p. 302).

Pavillon français. — Voir Gênes.

Payeurs généraux. — Projet d'état de distribution des

cautionnements et des traitements (13 octobre 1792,

t. LU, p. 476).

PÉCHEURS DE MORUE. Demandent l'autorisation de s'ap-

provisionner de sel à l'étranger (18 octobre 1792, t. Lil,

p. 552).

Pécol, capitaine. Fait un don patriotique (21 septembre

1792, t. LU, p. 77).

Pelletier, député du Cher. — 1792. — Suppléant au

comité d'agriculture (t. LU, p. 412). — Membre du

comité des finances (p. 438). — Suppléant au comité

de législation (p. 492).

PÉNiÈRES, député de la Corrèze. — 792. — Secrétaire pro-

visoire (t. LU, p. 6o). — Suppléant au comité colonial

(p. 455). — Parle sur le camp de Paris (p. 520), — sur

une invitation à adresser aux volontaires nationaux

(p. 546).

Pensions. Demande relative au payement des pensions

affectées sur les fonds secrets du département des

affaires étrangères (21 octobre 1792, t. LU, p. 597),

(23 octobre, p. 631).

Pensions. — Voir Gendarmerie nationale, »• 7.

Pépin, député de l'Indre. — 1792. — Propose de changer

le type des sceaux de l'administration publique (t. LU,

p. Si).

Pérille (Pierre-Louis), ci-devant commissaire des guer-

res. Fait un don patriotique (18 oct. 1792, t. LU, p. 559).

Péronne (Commune de). — Compte rendu d'une arres-

tation de fusils (29 septembre 1792, t. LU, p. 222).

Perpignan (Commune de). Adresse et don patriotique

(10 octobre 1792, t. LU, p. 429).

Perrard. Présente une pétition (22 septembre 1792,

t. LU, p. 96), (8 octobre, p. 392).

Perraud (Antoine). Présente une pétition sur la révoca-

tion des traités faits entre le ci-devant roi et les sieur

et dame Guéménée (8 octobre 1792, t. LU, p. 392).

Perrier. Présente un mémoire relatif à leur fabrication

(9 octobre 1792, t. LU, p, 405).

Perrin (Pierre-Nicolas), député de l'Aube. — 1792. —
Suppléant au comité des inspecteurs de la salle (t. LU,

p. 480).

Perrin, député, sans autre désignation. — 1792. — Du
comité des secours publics (t. LU, p. 551).

Perrinet. Sa déclaration relative au massacre de déser-

teurs prussiens à Rethel (18 octobre 1792, t. LU, p. 563).

— Mention honorable de son courage (19 octobre, p. 572)

.

Perron.net. — Voir Routes.

Personne, député du Pas-de-Calais. — 1792. — Sup-

pléant au comité des finances (t. LU, p. 438). —
Membre du comité de l'examen des comptes (p. 480).

Personnes. Elles sont placées sous la sauvegarde de la

nation (21 septembre 1792, t. LU, p. 72).

PÉTiON de Villeneuve, député d'Eure-et-Loir. — 1792.
— Président (t. LU, p. 67). — Sa réponse au discours

fait par François de Neufchàteau, au nom des députés

Î[ui composaient l'Assemblée législative (p. 68). -;-

*arle sur une demande du département de Paris

(p. 197) ;
— sur une prétendue proclamation du conseil

exécutif provisoire (p. 398 et suiv.) ; — sur le rem-
boursement des billets de confiance (p. 417). — Membre
du comité de Constitution (p. 455). — Parle sur une-

l'« Série. T. LU.

demande de secours de lalmunicipalité de Paris (p. 474),— sur les subsistances (p. 500), — sur l'impression
des pièces relatives à la trahison de Choiseul-Gouffier

(p. 619), — sur les tentatives de crime (p. 688).

Pétitionnaires. Discussion au sujet de leur admission à
la barre (21 septembre 1792, t. LU, p. 75 et suiv.) ;

—
— la Convention décrète qu'elle entendra les pétition-
naires qui sollicitent actuellement leur admission et
renvoie le fond de la question aux comités (ibid. p. 76).— Seront admis aux séances du soir, en attendant
qu'il soit fait un règlement pour leur admission (22 sep-
tembre, p. 81). — Ils ne seront plus entendus jusqu à
ce que le comité des pétitions ait fait son rapport sur
leur admission (ibid. p. 98).

Pétitions. Le comité des pétitions fera un rapport sur
le mode de présenter les pétitions (12 octcAre 1792,
t. LU, p. 463) ;

— rapport par Gossuin (23 octobre,
p. 630) ; — projet de décret (ibid. et p. suiv.).

Petitjean, député de l'Allier. — 1792. — Parle sur le

changement du nom de la commune de Bourbon-l'Ar-
chambault en celui de Burges-les-Bains (t. LU, p. 234).— Suppléant au comité de liquidation (p. 518).

Pktitjean, procureur de la commune d'Etain. — Sa
femme et ses enfants demandent qu'il soit échangé
contre un prisonnier prussien (16 octobre 1792, t. LU,
p. 520).

Petrk, député des Basses-Alpes. — 1792. — Membre du
comité colonial (t. LU, p. 455).

Peyre, secrétaire de la section de Marseille. — Voir
Paris (section de Marseille).

Pézenas (Commune de). Adresse d'adhésion (23 octobre
1792, t. LU, p. 628).

Pfirmann (George-Martin). Lettre relative aux inculpa-
tions faites contre lui (13 octobre 1792, t. LU, p. 479).

PuALSBOURG (Commune de). Adresse d'adhésion (17 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 533).

Phantaire, gendarme national. Présente une pétition

(28 septembre 1792, t. LU, p. 199).

Philibert, ancien député à l'Assemblée législative. Ré-
Sond aux inculpations faites contre le comité de liqui-

ationde l'Assemblée législative (9 octobre 1792, t. LU,
p. 410 et suiv.).

Philippe-Egalité. — Voir Orléans.

Philippeaux, député de la Sarthe. Parle sur l'ordre des
délibérations (t. LU, p. 71), — sur la conservation
provisoire des autorités existantes (p. 72), — sur le

renouvellement des tribunaux (p. 83), — sur le pro-
cès-verbal du 23 septembre (p. 115), — sur la conduite
des habitants du Mans (p. 157), — sur la proposition
d'inviter les ministres Roland et Servan à continuer
leurs fonctions (p. 226). — Demande que cette invi-

tation soit étendue à Danton (p. 227). — Parle sur les

comptes à rendre par la commune de Paris (p. 440) ;
—

sur la conduite des administrateurs du district d'Etain

(p. 458). — Membre du comité de législation (p. 492).

Picard. Présente une pétition (6 octobre 1792, t LII,

p. 361).

Picard. Présente un mémoire sur l'invention d'un moulin
à farine (9 octobre 1792, t. LU, p. 405).

Picardie. — Voir Chambre de commerce de Picardie.

PiCQUK, député des Hautes-Pyrénées.— 1792. — Suppléant
au comité du commerce (t. LU, p. 455).

Pierre. — Voir Assignats.

Pierrefitte (Commune de). Pétition de plusieurs pré
posés aux douanes (14 octobre 1792, t. LU, p. 491).

PiGÀLLE, vicaire. Fait un don patriotique (22 octobre 1792,
t. LU, p. 628).

80
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PiNET aîné, député de la Dordogne. — 1792. — Membre
du comité des assignats et monnaies (t. LIT, p. 157).

— Suppléant au comité des finances (p. 438). Membre
du comité de l'examen des comptes (p. 480).

PiNGLEN. Présente une pétition (18 octobre 1792, t. LU,

p. 552).

PmsoN DE Navarreins (Jacques). Fait un don patriotique

(22 octobre 1792, t. LU, p. 628).

PiORRY, député de la Vienne. — 1792. — Membre du
comité des domaines (t. LU, p. 480).— Du comité de

législation (p. 492). — Parle sur le remplacement des

commissaires nationaux près les tribunaux criminels

(p. 591).

PiRON. Réclame le payement de ses services (25 octobre 1792

t. LU, p. 661).

Places fortes. Compte rendu par le ministre de l'in-

térieur de l'emploi des fonds mis à sa disposition pour
subvenir aux subsistances des places fortes menacées

de siège (1" octobre 1792, t. Lll, p. 260). — Somme
mise à la disposition du ministre de l'intérieur pour

secourir les villes assiégées (20 octobre, p. 278).

Platteau, secrétaire commis. Fait un don patriotique

(5 octobre 1792, t. LU, p. 337).

PocHOLLE, député de la Seine-Inférieure. — 1792. —
Suppléant au comité de marine (t. LII, p. 518).

PoiNÇOT. Fait hommage de la suite des œuvres de

J.-J. Rousseau (10 octobre 1792, t. LU, p. 433).

PoissT (Commune de). Don patriotique (23 octobre 1792,

t. UI. 631).

Poisson, député de la Manche. — 1792. — Demande un
congé (t. LU, p. 304) ;

— ordre du jour (Ibid.). —
Membre du comité de décrets (p. 455). — Suppléant
au comité des inspecteurs de la salle (p. 480).

Poitiers (Commune de). Adresse de remerciement

(6 octobre 1792, t. LU, p. 360).

Poitiers (District de). Adresse d'adhésion (2 octobre 1792,

t. LU, p. 274).

Police de sûreté générale. — Causes qui ont empêché
l'envoi aux départements du décret qui confie aux
municipalités la police de sûreté générale (24 sep-

tembre, 1792, t. LII, p. 123). — Pétition relative à la

non-exécution de la loi sur la police de sûreté géné-

rale. — Compte à rendre par le pouvoir exécutif

(25 septembre, p. 150).

Pompev (Commune de). Pétition demandant l'interdiction

de la fabrication des livres (25 octobre 1792, t. LU,
p. 661).

PoNCET (Jean-Jacques). Fait un don patriotique (3 octobre

1792, t. LII, p. 305).

Pons, député de la Meuse. — 1792.— Membre du comité de
législation (t. LU, p. 492). — Suppléant au comité de
liquidation (p. 518). — Fait une motion d'ordre (p. 543).

Suppléant au comité de sûreté générale (p. 547).

PoNT-AuDEMEJR (District de). Adresse d'adhésion (17 octobre

1792, t. LU, p. 533).

Pont-Croix (District de). Adresses d'adhésion (9 octobre

1792, t. Lil, p. 405), (21 octobre, p. 596).

Pont-de-Vaux (Commune de). Don patriotique des citoyens

(3 octobre 1792, t. LII, p. 290). — Adresse d'adhésion

(23 octobre, p. 628).

PoNTARLiER (Commune de). Inquiétudes des citoyens sur
les mouvements des cantons helvétiques (7 octobre
1792, t. LU, p. 378).

PoNTARLiER (District de). Tribunal. Adresse d'adhésion
(25 octobre 1792, t. LU, p. 662).

PoNTEVEZ, colonel. Fait un don patriotique (25 octobre
1792, t. LU, p. 661).

PoNTOiSE (Commune de). Adresse d'adhésion (17 octobre
1792, t. LII, p. 533). — La commune est autorisée à
retirer deux pièces de canon des fonderies des frères
Perrier (24 octobre, p. 638).

Ponts et Chaussées. Lettre du ministre de l'intérieur
aux ingénieurs et aux élèves (22 octobre 1792, t. LU,
p. 612).

PoRC SALÉ. Le ministre de la guerre est autorisé à en
acheter à l'étranger (5 octobre 1792, t. LII, p. 342).

Porcher. Présente une pétition (25 octobre 1792, t. LU,
p. 661).

Port-Louis (Commune de). Portera à l'avenir le nom de
Port de la Liberté (24 octobre 1792, t. LU, p. 639).

Portât (Abel), ancien capitaine. Fait un don patriotique
(20 octobre 1792, t. LU, p. 588).

Porte Ottomane. Refus de la Sublime-Porte d'acréditer
le citoyen Sémonville comme ambassadeur de France
(22 octobre 1792, t. LU, p. 613 et suiv.).

Porto. — Voir Exportation.

Postes. 1» Plaintes contre l'administration des postes
(24 septembre 1792, t. LII, p. 124) ;

— protestation des
administrateurs du directoire général des postes
(26 septembre, p. 153) ;

— discussion {ibid) ;
— décret

relatif au renouvellement des directeurs et contrôleurs
des postes (ibid) ;

— observations des ministres de
l'intérieur et des contributions publiques sur les incon-
vénients qui pourraient résulter de l'exécution de ce
décret (28 septembre, p. 192 et suiv.) ;

— renvoi au
comité des finances (ibid, p. 193) ;

2° Mémoire du ministre des contributions publiques
relatif aux petites postes aux lettres (29 septembre 1792,
t. LU, p. 222) ;

3° Don patriotique des membres du Directoire
(15 octobre 1792, t. LU, p. 503).

Potier de Gesvres. Fait un don patriotique (12 octobre
1792, t. LII, p. 471).

Poudre. Le ministre des contributions publiques demande
à être autorisé à permettre l'entrée de poudre étran-
gère (30 septembre 1792, t. LII, p. 235). —On dénonce
des abus dans la fabrication (4 octobre, p. 304).

Poullain-Grandprey, député des Vos'^es. — 1792. —
Membre du comité des domaines (t. LU, p. 480).

Pouliier, député du Nord. — 1792.— Membre du comité
de la guerre (p. 154). — Parle sur la conduite des
habitants de Saint-Amand (p. 231). — Fait un rapport
sur la conduite des administrateurs du département
de l'Ain (p. 463), — un rapport sur l'époque à laquelle

expire l'engagement des volontaires nationaux (p. 506).

PouPARD. Appelle l'attention de l'Assemblée sur la décou-
verte du capitaine Eclair (7 octobre 1792, t. LII,

p. 387).

Pouvoirs. Les pouvoirs non révoqués ou non suspendus
sont provisoirement maintenus (21 septembre 1792,
t. LII, p. 73).

Pouxlandrv (Ambroise). Se plaint de ne pas avoir été

compris dans la liste des vainqueurs de la Bastille

(16 octobre 1792, t. LII, p. 520).— Renouvelle sa péti- 1

tion (25 octobre, p. 662).

Président de la Convention nationale. Proposition de

Manuel relative au cérémonial dont il doit être entouré

(21 septembre 1792, t. LU, p. 69) ;
— rejet (ibid.

p. 70).
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Prêsidenl d'âge. Rùhl (20 septembre 1792, t. LU,
p. 65).

Présidents définitifs. Pétioii 20 septembre 1792, t. LU,
[ibid. p. 67).— Delacroix (4 octobre, p. 318), — Gua-
det (18 octobre, p. 568).

Prêtres. Demande de secours pour les prêtres en état

d'arrestation et pour les prêtres infirmes et sexagé-
naires (29 septembre 1792, t. LU, p. 222).

Prêtres uéfractaires. Arrêté de la section des Sans-
Culottes relatif à l'apposition des scellés sur les maisons
et effets des prêtres réfractaires (23 octobre 1792,
t. LII, p. 629) ;

— renvoi au comité de législation (ibid.).

Prevot, lieutenant-colonel. Fait un don patriotique
(23 octobre 1792, t. LU, p. 631).

Priestley, député de l'Orne et de Rhône-et-Loire. —
1792. — Expose les raisons qui le déterminent à
refuser le mandat de député à la Convention (28 sep-
tembre 1792, t. LU, p. 191); — la Convention charge
son Président de répondre à ce citoyen (p. 192),

Prieur, député de la Marne. — 1792. — Demande que
les propriétés et les personnes soient placées sous la

sauvegarde de la nation (t. LU, p. 72). — Parle sur
la conservation des autorités existantes (p. 73), — sur

le zèle des volontaires de Seine-et-Oise (p. 76), — sur

le renouvellement des corps administratifs (p. 83). —
Commissaire envoyé à Chàlons (p. 119). — Membre
du comité de l'instruction publique (p. 480).

Priecr-Duvernois, député de la Côte-d'Or. — 1792. —
Membre du comité des finances (t. LII, p. 438). —
Envoyé sur les frontières de la Suisse (p. 455).

Pri.\ces étrangers. Renvoi aux comités diplomatique
et de la guerre réunis d'une motion de Lasource
relative à la confiscation de leurs biens (13 octobre 1792,
t. LII, p. 485).

Princes français. Etat des matières d'or et d'argent
trouvées dans les maisons des frères du ci-devant roi

des Français (28 septembre 1792, t. LU, p. 194). —
Pétition de leurs créanciers (14 octobre, p. 498).

Prisonniers. Mémoire du ministre de la justice relatif

aux prisonniers sortis de la mai.son de justice à la

suite des événements des 2 et 3 septembre 1792

(22 octobre 1792, t. LII, p. 623 et suiv.); — renvoi

au comité de législation [ihid. p. 627).

Prisonniers de guerre. Décret autorisant le ministre

de la guerre à répartir dans différentes villes les pri-

sonniers rassemblés à Langres /23 octobre 1792, t. LII,

p. 640).

Prisons militaires. Lettre du ministre de la guerre y
relative (29 septembre 1792, t. LU, p. 222).

Privas (Commune de). Adresse d'adhésion (17 octobre

1792, t. LU, p. 5.33).

Procès-verbaux de la Convention nationale. 1° Procès-

verbal de la séance du 20 septembre (21 septembre

1792, t. LII, p. 68 et suiv.). — Le procès-verbal de

la séance du 21 septembre au matin sera envoyé aux
départements et aux armées (p. 74).

2° Ordre du jour sur une proposition de Danton
relative à la nomination de greffiers chargés de ré-

diger les procès-verbaux (23 octobre 1792, t. LU,
p, 632). — Voir Motions d'ordre.

Proclamation du conseil exécutif provisoire de la Répu-
blique française. Dénonciation d'un écrit sur les

subsistances portant ce titre (8 octobre 1792, t. LU,

5.
397 et suiv.);— la Convention décrète que le directeur

e l'imprimerie nationale sera mandé à la barre pour
être entendu au sujet de l'impression de cet écrit

(ibid. p. 399). — On annonce qu'il ne peut pas com-
paraître (9 octobre, p. 408). — Les ministres seront

entendus pour savoir si la proclamation est le résultat

d'une déliDération du conseil exécutif (ibid.). — Le
conseil exécutif écrit que la proclamation émane
réellement de lui (ibid. p. 411). -— Le décret qui

mandait les ministres est rapporté (ibid. p. 412).

Professeurs d'armes. Font un don patriotique (30 sen-
tembre 1892, t. LII, p. 244).

i v F

Projean, député de la Haute-Garonne. — 1792. —
Membre du comité des inspecteurs de la salie (t LII
p. 480).

'

Propriétés. Elles sont placées sous le sauvegarde de la
nation (t. LU, p. 72).

Proteau, capitaine. Fait un don patriotique (15 octobre
1792, t. LII, p. 518).

PROVE.NCE. Fait un don patriotique (17 octobre 1792,
t. LII, p. 535).

Provocateurs au meurtre et a l'assassinat. Il sera
nommé 6 commissaires chargés do présenter un projet
de loi contre eux (24 septembre 1792, t. LU, p. 127).

Prusse. Déclaration du conseil exécutif qu'il n'entrera
en négociation avec le roi de Prusse qu\près que les
troupes prussiennes auront évacué le territoire français
(26 septembre 1792, t. LU, p. 165). — Récit des
ouvertures de négociations faites, au nom du roi de
Prusse, au général Dumouriez (1" octobre, p. 127 et
suiv.). — Réponse de Dumouriez (20 octobre, d 280
et suiv.).

^

Prussiens. On annonce leur retraite et le mauvais état
de leurs armées (2 octobre, t. LII, p. 276 et suiv )

(p. 280 et suiv.), (3 octobre, p. 292 et suiv.).

Puissances étrangères. Seront responsables de toute
violation du droit des gens commise par les émi-^rés
(9 octobre 1792, t. LU, p. 439).

"

PuTHOD, adjudant général. Se plaint de sa suspension
(17 octobre 1792, t. LU, p. 534).

Pdysaye, lieutenant-colonel. Fait un don patriotiaue
(14 octobre 1792, t. LU, p. 491).

^

Pyrénées (Basses-) (Département des). Adresse d'adhé-
sion (23 octobre 1792, t. LU, p. 628).

Administrateurs. Transmettent une lettre du citoyen
Bourgoing (22 octobre, p. 622).

Pyrénées-Orientales (Département des).

Administrateurs. Présentent des observations sur la
défense des frontières (7 octobre 1792, t. LU, p. 387).

Q
QuiLLAN (Commune de). Adresse d'adhésion (15 octobre

1792, t. LII, p. 519).

QuiNETTE, député de l'Aisne. — 1792. — Parle sur la
conservation provisoire des autorités existantes (t. LU,

K.

72), — sur l'abolition de la royauté (p. 73), — sur
J mode de répartition des secours (p. 396). —

Suppléant au comité des finances (p. 438). — Parle
sur la conduite des administrateurs du district d'Etain
(p. 458). — Membre du comité d'instruction publique
(p. 480). — Parle sur une dénonciation contre Marat
(p. 605).

B
Rabact-Pomier, député du Gard. — 1792. — Parle sur

la date de la discussion de la Constitution (t. LU,
p. 232). — Membre du comité d'agriculture (p. 412)!— Parle sur le partage des biens communaux (p. 4.=;2). —

-

Membre du comité d'instruction publique (p. 480).

Rabaut-Saint-Etienne, député de l'Aube. — 1792,
Secrétaire (t. LU, p. 67). — Propose de faire tirer le
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cauou et illuminer les rues pour célébrer l'abolitiou

de la royauté (p. "74). — Parle sur le renouvellement

des corps administratifs (p. 101), — sur le payement

de la gendarmerie nationale (p. 183) , — sur l'envoi

de commissaires à Besançon (p. 378), — sur une

Sétition de la veuve Desavennes (p. 379). — Membre
u comité d'agriculture (p. 412). — Fait une motion

relative à la façon dont les négociations doivent être

faites (p. 619).

Rabozki, déserteur autrichien. Demande justice (21 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 599).

Raffron du Trouillet, député de Paris. — 1792, —
Demande que les lois soient soumises à l'acceptation

de la nation (t. LU, p. 72). — Parle sur la conduite

des membres de la commune de Paris (d. 440), — sur

les infractions aux lois commises par les sections de

Paris (p. 482).

Raimond (Jeanne-Anne) . Fait un don patriotique (20 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 588).

Ramancodrt (Commune de). Don patriotique (2 octobre

1792, t. LU, p. 275).

Rameau, député de la Côte-d'Or. — 1792. — Suppléant

au comité d'agriculture (t. LU, p. 412).

Ramel-Nogaret, député de l'Aude. — 1792. — Com-
missaire pour la vérification de l'état de la caisse de

l'extraordinaire (t. LU, p. 78). — Parle sur la sup-

pression des formalités pour le payement des créan-

ciers pour brevets de maîtrise qui se rendent aux
frontières (p. 129) ;

— sur la distribution à faire aux
députés (p. 262). — Membre du comité d'agriculture

(p. 412). — Membre du comité des finances (p. 438).

Ramond, adjudant-major. Fait un don patriotique

(21 septembre 1792, t. LU. p. 77).

Ramuel (Valentin). Sa dénonciation contre les sieurs

Kœnig et Pfirmann (13 octobre 1792, t. LU, p. 479).

Rappels a l'ordre. Thuriot, Calon (6 octobre 1792,

t. LU, p. 363).

Rauin. Présente une pétition (17 octobre 1792, t. LU,
p. 634).

Raver. Lettre du ministre de la justice à son sujet

(15 octobre 1792, t. LU, p. 515).

Real, député de l'Isère. — 1792. — Membre du comité

des finances (t. LU, p. 438). — Suppléant au comité

de législation (p. 492). — Membre du comité des péti-

tions (p. 531). — Parle sur une pétition des perru-
quiers de Grenoble (p. 611).

Rebecquy, député des Bouches-du-Rhône. — 1792. —
Parle sur l'existence dans la Convention d'un parti

aspirant à la dictature (t. LU, p. 131). — Membre du
comité de commerce (p. 455).

Reboul (1). Membre du comité des assignats et monnaies
(t. LU, p. 157).

Receveurs de district. Seront nommés par le peuple

(23 septembre 1792, t. LU, p. 101). — On demande
s'ils sont compris dans les corps administratifs qui

doivent être renouvelés. — Ordre du jour (6 oc-

tobre, p. 363).

Redon (Commune de). Pétition (9 octobre 1792, t. LU,
p. 408).

Régie de l'enregistrement et des domaines. Lettre du
ministre des contributions publiques sur les destitu-

(1) Il y a évidemment une erreur au procès-verbal.

Aucun député du nom de Reboul n'a siégé à la Conven-
tion.

tions et remplacements à y faire (13 octobre 1792,
t. LU, p. 514).

Régisseurs des douanes. Leur nombre est réduit à trois

(14 octobre 1792, t. LU, p. 494).

Règlement de la Convention nationale. 1° Peines
décrétées contre tout membre qui interrompra un de

. ses collègues (21 septembre 1792, t. LU, p. 68). —
Les rapports et les projets de décrets seront remis
signés sur le bureau (24 septembre, p. 115).

2° Commissaires chargés de présenter un projet de
règlement (24 septembre 1792, t. LII, p. 115). — Pré-
sentation par Léonard Bourdon d'un projet de règle-
ment (26 septembre, p. 166). — Discussion. — Cha-
pitre 1". — Adoption des art. 1 et 2 (ibid.). —
Art. 3 : Henry-Larivière, Buzot (ibid.) ;

— adoption
(ibid.). — Adoption sans discussion des art. 4 et 5
(ibid., p. 167 et suiv.). — Ait. 6 : rejet (ibid., p. 169).— Adoption des art. 8 à 13 devenus art. 6 à 11
(27 septembre, p. 18.5). — Chapitre II. — Adoption
des art. 1 à 10 {ibid., p. 186). — Adoption des
art. 11 à 16 (ibid., p. 199 et suiv.). — Adoption des
chapitres III, IV, V, VI, VII et VIII (ibid., p. 200 et

suiv.). — Texte définitif du règlement (ibid., p. 205
et suiv.).

Regnauld-Bretal, député de la Manche. — 1792. —
Suppléant au comité d'agriculture (t. LU, p. 412). —
Membre du comité des finances (p. 438). — Suppléant
au comité du commerce (p. 455).

Régnier, vicaire. Fait un don patriotique (22 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 628).

Reiche-Desfarges. Demande la mise en jugement de
Marat (21 octobre 1792, t. LU, p. 604 et suiv.).

Reims (District de). Adresse d'adhésion (23 octobre 1792,
t. LU, p. 628).

Religieuses. Décret relatif au payement de leurs pen-
sions (9 octobre 1792, t. LII, p. 405).

Remiremont (Commune de). Adresse d'adhésion (15 oc-

tobre 1792, t. LII, p. 502).

Remoissenet, capitaine. Fait un don patriotique (17 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 535).

Rennes (Commune de). Adresse de dévouement (7 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 377).

Renîes apanagères. Motion de Cambon, relative à leur

suppression. — Adoption (24 septembre 1792, t. LU,
p. 122).

Renvois aux différents comités. Il en sera fait mention
chaque jour à la suite de la feuille des décrets

(25 octobre 1792, t. LU, p. 660).

République française. Les actes publics porteront h

partir du 21 septembre la date de l'an premier de la

République française (22 septembre 1792, t. LII,

f».

80). — La Convention décrète que la République
rançaise est une et indivisible (25 septembre, p. 143).

Rethel (Commune de). Récit des excès auxquels se sont

livrés deux bataillons de fédérés (10 octobre 1792,

t. LU, p. 444 et suiv.), (18 octobre, p. 563).

Retz (Docteur). Certificat constatant l'état de santé de

François de Neufchateau (7 octobre 1792, t. LU,
p. 385).

Réveillon. Don patriotique des ouvriers de sa manufac-

ture (2 octobre 1792, t. LII, p. 275).

Reverchon, député de Saône-et-Loire. — 1792. —
Membre du comité d'agriculture (t. LII, p. 412). —
Obtient un congé (p. 432).

Révolution du 10 août. Rapport par Delaunay (d'An-

gers) sur les arrestations relatives à la Révolution
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tiu 10 août (2 octobre 1792, t. LU, p. 284 et suiv.); —
projet de décret (iMd., p. 28S); — adoption (ibid.).

Rewbkll, député du Haut-Rhin. — 1792. — Membre du
comité de la g:uerre (p. 134). — Parle sur le renouvel-
lement des administrateurs des postes (p. 153), — sur
une accusation portée contre les membres du comité
de liquidation ae l'Assemblée législative (p. 266), —
sur le mode d'élection du maire de Paris (p. .314),

(p. 336), (p. 337). — Commissaire pour l'organisation

de la force publique (p. 371). — Parle sur la conduite
des membres de la commune de Paris (p. 439), (p. 440),

(p. 441). — .Membre du comité diplomatique (p. 455).— Parle sur les flagrants délits (p. 688).

Rky. Fait hommage d'un ouvrage sur la maladie des
soldats (12 octobre 1792, t. LU, p. 471).

Riu:iNHART, secrétaire de la légation de France en Angle-
terre. Prête serment (2 octobre 1792, t. LU, p. 284).

Rhin (Bas-) (Département du). Adresse d'adhésion (4 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 301).

Administrateurs. Demandent à être autorisés à
laisser exporter le numéraire nécessaire au payement
des bestiaux achetés en Franconie (4 octoore 1792,

t. LU, p. 312). — Envoient une lettre du général Cus-

tine (ibid., p. 31.3). — Renouvellent leur demande
relative à l'exportation du numéraire pour le payement
des bestiaux (23 octobre, p. 661).

Conseil général. Ecrit au sujet des décrets de sus-
pension qu'il a pris contre 4 communes de son ressort

(15 octobre 1792, t. LU, p. 514).

Rhô.\k-et-Loire (Département de). Plaintes des gendarmes
nationaux contre l'incivisme de leurs officiers (10 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 433), (17 octobre, p. 532). —
Adresse d'adhésion (17 octobre, p. 533).

Volontaires nationaux. Demandent un logement
(6 octobre 1792, t. LU, p. 362).

RiBEREAC, député de la Charente. — 1792. — Membre du
comité des domaines (t. LU, p. 480).

RiBET, député de la Manche. — 1792. — Membre du co-

mité de marine (t. LU, p. 518).

Richard, député de la Sarthe. — 1792. — Parle sur une
accusation portée contre les membres du comité de
liquidation de l'Assemblée législative (t. LU, p. 264),— sur les besoins des troupes (p. 318).

RiCHAULT, gendarme. Pétition en sa faveur (16 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 521).

RiCHEROLLES, juge. Fait un don patriotique (23 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 631).

RiCHON, député de l'Eure. — 1792. — Suppléant au
comité des finances (t. LU, p. 438). — Fait un rapport
sur la culture des biens communaux (p. 451).

RiENNiER, commandant l'artillerie du Quesnoy. Demande
à être employé dans l'armée (26 octobre 1792, t. LU,
p. 662).

RiEUx (Commune de). Adresse d'adhésion (14 octobre 1792,
t. LU, p. 489).

RiGAL, ancien officier garde-côte. Fait un don patriotique

(23 septembre 1792, t. LU, p. 102).

RiGAUD, député de la Drôme. — 1792. — Opte pour le

poste de lieutenant-colonel. — Est remplacé par Mar-
tinel (t. LU, p. 530).

Rigaudelle-Laforét (Claude), ancien capitaine. Fait un
don patriotique (18 octobre 1792, t. LII, p. 559).

RiGOiNE (Pierre). Fait un don patriotique (17 octobre 1792,

t. LU, p. 532).

RiM05(GAD, secrétaire-commis. Fait un don patriotique

(5 octobre 1792, t. LU, p. 337).

RiOM (Commune de). Adresse de félicitation (29 septembre
1792, t. LU, p, 215).

RiVATiD (François), député de la Haute-Vienne. — 1792.
— Membre du comité de la guerre (p. 154).

RivERY, député de la Somme. — 1792. — Membre du
comité d'agriculture (t. LU, p. 412). — Membre du
comité de commerce (p. 455).

Robert, député, sans'autre désignation. — 1792. Membre
du comité de législation (t. LII, p. 492).

Robespierre aîné (Maximilien). — 1792. — Est dénoncé
comme étant à la tête d'un parti aspirant à la dicta-

ture (t. LU, p. 131), — se défend (p. 132 et suiv.). —
Parle sur des secours à accorder à des veuves et à des

orphelins du Pas-de-Calais (p. 379).—Membre du comité

de législation (p. 492). — Demande que la conduite

du ministre de Ta guerre soit désapprouvée (p. 592).

RoBiciiE, curé. Se plaint qu'on veuille le soumettre à la

déportation (14 octobre 1792, t. LU, p. 493).

Robin, député de l'Aube. — 1792. — Membre du comité

d'agriculture (t. LU, p. 412). — Membre du comité de
commerce (p. 453). — Membre du comité des inspec-

teurs de la salle (p. 480).

Robin (Xavier). Fait un don patriotique (1* octobre 1792,

t. LU, p. 491).

Rocoe-Bernard (District de la). Adresse d'adhésion

(9 octobre 1792, t. LU, p. 405).

Rochefort (Commune de). Adresses d'adhésion (18 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 531), (23 octobre, p. 628). —
Les amis de la liberté transmettent les réclamations

du 77' régiment (25 octobre, p. 662).

RocHEGiiDE, député du Tarn. — 1792. — Membre du

comité colonial (t. LII, p. 455), — du comité de marine

(p. 518).

Rochelle (Commune de la). Don patriotique (24 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 120). — Les citoyens demandent

qu'on mette leur ville en état de défense (14 octobre,

p. 495). — Adresse d'adhésion (21 octobre, p. 595).

Rochelle (District de la). Adresse d'adhésion (4 octobre

1792, t. L. LU, p. 301).

Rodez (Commune de). Adresse d'adhésion (23 octobre

1792, t. LU, p. 628).

Roger, de Dijon. Demande sa mise en liberté (3 octobre

1792, t. LU, p. 288).

RoiL (Jean), graveur. Fait un don patriotique (23 octobre

1792, t. LU, p. 631).

Roissy-en-Brik (Commune de). Don patriotique (21 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 608).

Roland, caporal de grenadiers. Demande un récépissé

pour des objets précieux remis à la municipalité (3 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 289) ;
— rapport sur sa pétition

(10 octobre, p. 438); — projet de. décret (ibid.); —
adoption (11 octobre, p. 433).

Roland, ministre de l'intérieur. Donne sa démission de

ministre de l'intérieur (26 septembre 1792, t. LU, p. i.34).

— Un membre demande qu'il soit invité à continuer ses

fonctions (29 septembre, p. 220) ;
— discussion (ibid.

et p. suiv.); rejet de la proposition (ibid. p. 230 et

suiv.). — Il annonce qu'il reste au ministore (30 sep-

tembre, p. 233). — La Convention décrète l'impression

de sa lettre et l'envoi aux départements (ibid. p. 237).

— Il est dénoncé par Marat (24 octobre, p. 636) ;
—

renvoi de cette dénonciation au comité de sûreté gé-

nérale (ibid. p. 639).

Roland, ministre de l'intérieur,— Voir Ministre de l'in-

térieur.
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RoMAXà iDistrict de). Mention honorable du zèle patrio-

tique des citoyens (3 octobre 1792, t. LU, p. 292).

RoMME, député du Puy-de-Dôme. — 1792. — Rend compte
de sa mission aux manufactures d'armes de Moulins et

de Saint-Etienne (t. LU, p. 216). — Membre du comité
d'instruction publique (p. 480).

RoMORANTiN (Gommunc de). Adresse d'adhésion (13 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 481).

RoNSI^f, commissaire du pouvoir exécutif. Lettre relative

à l'affaire de Mous (12 octobre 1792, t. LU, p. 469).

Roquk-Plan-Lestrade, lieutenant-colonel. Fait un don
patriotique (23 octobre 1792, t. LU, p. 631).

RoRT (De). Fait un don patriotique (S octobre 1792,
t. LU, p. 335).

Rose (Jacques-Auguste). Fait un don patriotique (14 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 491).

Rosembey, bas officier prussien. Traduction d'une lettre

à sa femme (24 octobre 1792, t. LU, p. 641).

RouAULT (Julien). Fait un don patriotique (24 septembre
1792, t. LU, p. 120).

Rouen (Commune de). Lettre du ministre de l'intérieur

sur l'état inquiétant de cette ville (25 septembre 1792,
t. LU, p. 144 et suiv.). — Décret autorisant la com-
mune à emprunter la somme d'un million (8 octobre,

p. 391). — Don patriotique des gardes nationales

(14 octobre, p. 491). — Réclamation des négociants
(ibid. p. 494). — Réclamations des ci-devant commis
de la régie des aides (18 octobre, p. 5S2). — Diffi-

cultés relatives à l'adjudication des forêts (22 octobre,

p. 612).

Rougier-Cadet. Fait un don patriotique (25 octobre 1792,
t. LU, p. 663).

RouLiER. Présente une pétition (6 octobre 1792, t. LU,
p. 361).

RocssEAU (Charles). Embarras du tribunal criminel de
Paris à son sujet (26 octobre 1792, t. LU, p. 688).

Rousseau (J.-J.). Il est fait hommage de la suite de ses

œuvres (10 octobre 1792, t. LU, p. 433).

RocssiÈRE (de). Fait un don patriotique (5 octobre 1792,

t. LU, p. 335).

Routa. Mention honorable de son courage (19 octobre

1792, t. LU, p. 572).

Roi TES. Ordres donnés au citoyen Perronnet, premier ingé-

nieur des ponts et chaussées pour l'entretien des routes

des départements frontières (24 septembre 1792, t. LU,
p. 123).— Décret relatif aux réparations de ces routes

(23 octobre, p. 688).

RouvROL (Mari et femme). On annonce qu'ils ont adopté
le jeune Gérôme Gerbauld, fils d'un citoyen ayant
perdu la vie au château des Tuileries (22 septembre
1792, t. LU, p. 97) ;

— leurs noms seront inscrits au
procès-verbal [ibid. p. 98).

Roux (Louis-Félix), député de la Haute-Marne. — 1792.
— Commissaire pour le camp de Paris (t. LU, p. 128).— Parle sur les ouvriers du camp de Paris (p. 560 et

suiv.).

Roux-Fazillac, député de la Dordogne. — 1792. — Parle
sur la distribution des petits coupons d'assignats

(t. LU, p. 105). — Donne des renseignements sur l'état

sanitaire des armées (p. 374). — Membre du comité
d'instruction publique (p. 480).

RouYER, député de l'Hérault. — 1792. — Demande que
la Constitution soit soumise à l'acceptation du peuple
(t. LU, p. 72). — Parle sur l'ordre des travaux (p. 75),

— sur les troubles de Lyon (p. 99), — sur l'état du
port de Toulon (p. 122), — sur le maintien de Roland
au ministère de l'intérieur (p. 155). — Commissaire
pour l'organisation de la force publique (p. 371). —
Fait un rapport sur l'organisation des travaux du
camp de Pans (p. 507 et suiv.), — le défend (p. 520).—
Membre du comité de marine (p. 518). — Parle sur une

• réclamation du général La Bourdoiinaie (p. 537), — sur

le renvoi des ouvriers du camp de Paris (p. 361), —
sur l'apurement des comptes des ministres (p. 651), —
sur les moyens de maintenir l'ordre à Paris (p, 635
et suiv.), — sur une dénonciation contre la commune
de Paris (p. 666). — présente un projet de décret

concernant les maîtres-canonniers entretenus (p. 673).
— Parle sur les tentatives de crime (p. 688), — sur

le remboursement des billets de confiance (p. 690).

RouzET, député de la Haute-Garonne. — 1792. — Membre
du comité des finances (t. LU, p. 438). — Membre du
comité de commerce (p. 435).

RovÈRE, député des Bouches-du-Rhône, puis de Vaucluse.

1792. — Annonce la saisie de lettres adressées aux
ennemis (t. LU, p. 124). — Fait un rapport sur les

troubles de Sens (p. 416), — sur des arrestations qui

ont eu lieu dans les départements de l'Isère, des Basses-

Alpes et des Bouches-du-Rhône (p. 417). — Membre du
comité de sûreté générale (p. 547).

Royauté. Propositions de Collot-d'Herbois et de Gré-

goire relatives à l'abolition de la royauté (21 septembre

1792, t. LU, p. 73) ;
— discussion (ibid. et p. suiv.) ;

la Convention décrète que la royauté est abolie en

France [ibid. p. 74); — ce décret sera proclamé solen-

nellement dans toutes les municipalités (ibid.).

RoYET (Gabriel). Fait un don patriotique (23 octobre

1792, t. LU, p. 663).

RoYET (Jean-Louis). Fait un don patriotique (25 octobre

1792, t. LU, p. 663).

RuAMPS, député de la Charente-Inférieure. — 1792. —
Membre du comité d'agriculture (t. LU, p. 412), du
comité de sûreté générale (p. 547).

RuAULT, député de la Seine-Inférieure. — 1792. — Com-
missaire aux archives (t. LU, p. 280).

RuAULT, maréchal de camp. Sa lettre relative au bom-
bardement de Lille (4 octobre 1792, t. LU, p. 315).

Ruelle, député d'Indre-et-Loire. — 1792. — Suppléant

au comité des inspecteurs de la salle (t. LU, p. 480).

— Membre du comité de liquidation (p. 518).

RuET (François). Fait un don patriotique (24 septembre

1792, t. LU, p. 120).

RuET (Jacques). Fait un don patriotique (24 septembre

1792, t. LU, p. 120).

RiiHL, député du Bas-Rhin, président d'âge (t. LU,

p. 65). — Obtient un congé (p. 101). — Parle sur la

nomination des membres des comités (p. 379),— sur la

capture de neuf émigrés pris les armes à la main

(p. 524), — sur l'entrée des prisonniers de guerre à

Strabourg (p. 558), — sur la mauvaise qualité des

cordages des pontons (p. 599). — Donne la traduction

d'une lettre chi sieur Rozembere, bas officier prussien

(p. 641), d'une lettre du prince de Wurtemberg [ibid.),

—d'une lettre de l'empereur (p. 659).— Parle sur la ré-

paration des routes (p. 688).

Russes. On annonce que 19,000 Russes s'apprêtent à

entrer en Allemagne pour soutenir les émigrés (20 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 586).

S

Sabatier. Fait un don patriotique (14 octobre 1792,

t, LH, p. 491).
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Saget, vice-président de la Moselle. On annonce qu'il a
été pris par les ennemis avec le gendarme qui l'ac-

compag^nait (1" octobre 1792, t. LU, p. 260).

Saint-Amand (Commune de). Lettre du maréchal de
camp Mouton relative à l'affaire de Saint-Amand
(30 septembre 1792, t. LU, p. 2S0 et suiv.).

Saint-Antoine (Commune de), département du Gers. Pé-
tition demandant la réunion de cette commune au dé-
partement du Lot-et-Garonne (18 octobre 1792, t. LU,
p. 552).

Saint-Antoine (Faubourg de Paris). Pétition au sujet de
l'inaction des ouvriers du camp de Paris (26 septembre
1792, t. LU, p. 167). — 40 citoyens demandent à être
admis à la barre. — Jour fixé (6 octobre, p. 369). —
Admis, ils dénoncent la négligence apportée aux tra-
vaux du camp de Paris (14 octobre, p. 500).

Sainï-Benin-des-Champs (Commune de). Adresse d'adhé-
sion (23 octobre 1792, t. LU, p. 628).

Saint-Bon (Commune de). Adresse d'adhésion (13 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 476).

Saint-Brieuc (Commune de). Adresse d'adhésion (21 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 597). — Don patriotique d'un ci-

toyen (18 octobre, p. 559).

Saint-Chamont (Commune de). Adresse d'adhésion
(23 octobre 1792, t. LU, p. 628).

Saint-Christophe. — Voir Limoges.

Saint-Cyprikn (Canton de). Mention honorable du pa-
triotisme des habitants (26 septembre 1792, t. LU,
p. 1.52).

Saint-Cyr (Marc-Antoine), lieutenant-colonel. Envoie un
mémoire justificatif de sa conduite (26 octobre 1792,
t. LU, p. 681).

Saint-Denis (Commune de). Décret relatif à l'inventaire
du trésor et des autres dépôts qui s'y trouvent (14 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 492). — Décret relatif li la re-
mise dans une fonderie nationale de trente milliers de
cuivre contre trois pièces de canon (ibid.).

Saint-Dié-sdr-Loire (Commune de). Adresse d'adhésion
(11 octobre 1792, t. LU, p. 449).

Saint-Domingue. Adresse de remerciements des citoyens
de couleur (3 octobre 1792, t. LU, p. 289). — Le mi-
nistre de la marine demande l'autorisation d'acquit-
ter les traites tirées de Saint-Domingue (5 octobre,

p. 335 et suiv.). — Nouvelles lettres (11 octobre, p. 450),

(p. 461). — Renvoi aux comités des finances, de com-
merce et des colonies (ibid., p. 462). — Pétition de
trois habitants déportés en France (14 octobre, p. 498).— Dépêches envoyées par le ministre de la marine
(26 octobre, p. 679).

Saint-Êtienne (Commune de). Adresses d'adhésion (17 oc-
bre 1792, t. LU, p. 533), (23 octobre, p. 628).

Manufacture d'armes. Rapport des commissaires
qui V ont été envoyés par l'Assemblée législative

(2 octobre 1792, t. LII, p. 276), (25 octobre, p. 663).

Saint-Fargeau (District de). Adresses d'adhésion (2 octobre
1792, t. LU, p. 274), (11 octobre, p. 449).

Saint-Florentin (Commune de). Adresse d'adhésion
(14 octobre 1792, t. LU, p. 489).

Saint-Fortunade (Commune de). Don patriotique (2 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 275).

Saint-Germain (M"' de). Fait un don patriotique (7 oc-
tobre 1792, t. LII, p. 386).

Saint-Germain-en-Laye (Commune de). Adresse d'adhé-
sion (30 septembre 1792, t. LU, p. 249 et suiv.). —

Don patriotique (17 octobre, p. 535). — Adresse d'adhé-
sion (18 octobre, p. 551).

Saint-Girons (Commune de). Adresse d'adhésion (17 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 533).

Saint-Girons (District de). Adresse d'adhésion (9 oc-
tobre 1792, t. LII, p. 405).

Saint-Hippolyte (Commune de), département du Gard.
Adresse d'adhésion (21 octobre 1792, t. LU, p. 596),
(22 octobre, p. 610), (24 octobre, p. 639]^

Saint-Jean-d'Angely (District de).

Administrateurs. Envoient une soumission patrio-
tique du curé Bourloton (27 septembre 1792, t. LIT,

p. 169).

Saint-Jean-du-Gard (Commune de). Adresse d'adhésion
(15 octobre 1792, t. LII, p. 502).

Saint-Jcst-les-Beauvais (Commune de), (Oise). Don pa-
triotique des habitants (2 octobre 1792, t. LU, p. 276),
(3 octobre, p. 290).

Saint-Loois. — Voir Croi.c de Saint-Louis.

Saint-Malo (Commune de). On annonce que les citoyens
ont refusé de recevoir le l"" bataillon du 4* régiment
(22 septembre 1792, t. LII, p. 93). — Adresse d'adhé-
sion (9 octobre, p. 407).

Conseil général. Rend compte de la conduite loyale

du gouverneur de Jersey (9 octobre 1792, t. LU,
p. 408).

Saint-Marcellin (District de). Adresse d'adhésion (23 oc-

tobre 1792, t. LII, p. 628).

Saint-Martin, député de l'Ardèche. — 1792. — Sup-
pléant au comité des secours publics (t. LII, p. 551).

Saint-Martin. Fait un don patriotique (23 septembre

1792, t. LU, p. 103).

Saint-Martin. Réclame le payement de sa pension (9 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 407).

Saint-Martin (Barrière de Paris). Don patriotique des
ouvrières (8 octobre 1792, t. LU, p. 404).

Saint-Martin (Commune de), île de Ré. Adresse d'adhé-

sion (12 octobre 1792, t. LU, p. 464).

Saint-Mad»ice-en-Gençay (Commune de). Don patrioti-

que (3 octobre 1792, t. LU, p. 290).

Saint-Omer (Commune de). Pétition au sujet de la dé-
tention du sieur Vissery (13 octobre 1792, t. LU,
p. 480).

Saint-Ocen (Abbaye de), àBergues. Mémoire relatif à la

collection des tableaux, gravures et objets précieux

(12 octobre 1792, t. LU, p. 469).

Saint -Paul -Trois -Châteaux (Commune de). Adresse

d'adhésion (17 octobre 1792, t. LII, p. 533).

Saint-Peray (Commune de). Adresse d'adhésion (11 oc-

tobre 1792, t. LII, p. 449).

Saint -Pierre- LE-Moutier (Commune de). Adresse
d'adhésion (15 octobre 1792, t. LU, p. 502).

Saint-Pierre-le-Moutier (District de). Adresse d'adhé
sion (17 octobre 1792, t. LU, p. 533).

Saint-Pourçain (Commune de). Adresse d'adhésion et

don patriotique des amis de la liberté (16 octobre 1792,

t. LII, p. 519).

Saint-Prix (Soubeyran de), député de l'Ardèche. —
1792 — Membre du comité des pétitions (t. LU,
p. 531). — Suppléaot au comité d'inspection (p. 531).
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Saint-Quentin ((Commune de). Adresse des amis de la

liberté et de l'égalité (30 septembre 1792, t. LU,
p. 233). — On demande que la place soit mise en
état de défense (8 octobre, p. 392).

Saint-Rkmy (District de). Adresse d'adhésion (23 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 628).

Saint-Sever (Commune de). Adresse d'adhésion (18 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 553).

Saint-Sever (District de). Adresse d'adhésion (23 oc-

tobre 1792, f. LU, p. 628).

Saint-Trivier (Commune de). Adresse de remerciements
(6 octobre 1792, t. LU, p. 360).

Saint-Valery-sur-Somme (Commune de). Adresse d'adhé-
sion (11 octobre 1792, t. LU, p. 449).

Sainte-Foy (Commune de). Adresse d'adhésion (10 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 432).

Sainte-Marie-du-Bois (Commune de), district de Mor-
taiu. Plaintes au sujet de violences exercées par des
volontaires (13 octobre 1792, t. LU, p. 481).

Saintes (Commune de). Adresse d'adhésion (8 octobre
1792, t. LU, p. 392), (17 octobre, p. 533).

Saladin, député de la Somme. — 1792. — Membre du
comité des domaines (p. LII, p. 480), — du comité
de division (î^td.), — du comité de législation (p. 492),— du comité des pétitions (p. 531), — du comité de
sûreté générale (p. 547).

Salaisons. Le ministre de la guerre est autorisé à en
acheter à l'étranger (5 octobre 1792, t. LU, p. 34â).

Salines. On demande qu'il soit donné des petits assi-
gnats aux directeurs des salines (11 octobre 1792,
t. LII, p. 450).

Salle, député de la Meurthe. — 1792. — Parle sur la

Sroposition de faire porter aux actes publics la date
e l'an premier de la République française (t. LU,

p. 80), — sur la conduite du maire de Saint-Amand
(p. 231), — sur la proposition de décréter que la ville

de Lille a bien mérité de la patrie (p. 396). — Mem-
bre de comité des finances p. 438). — Suppléant au
comité de commerce (p. 453). — Suppléant au comité
d'instruction publique (p. 480). — Parle sur les con-
ditions à remplir pour entrer dans la gendarmerie
(p. 333). — Membre du comité de sûreté générale
(p. 547).

Salomon, procureur syndic du district de Montmédy.
Envoie une proclamation du général Ligneville (l" oc-
tobre 1792, t. LU, p. 260).

Salon (Commune de). Adresse d'adhésion (17 octobre
1792, t. LU, p. 533).

Salpêtre. Les ouvriers employés à la préparation du
salpêtre sont dispensés du service de la garde natio-

nale (l" octobre 1792, t. LU, p. 276).

Santé publique. — Sur sa demande, le ministre de l'in-

térieur est autorisé à nommer deux commissaires pour
aller visiter les lieux par où l'ennemi à passé et faire

prendre les mesures nécessaires pour assurer la santé
publique (19 octobre 1792, t. LII, p. 581 et suiv.).

Santerre, dit Deschamps. Fait un don patriotique (14 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 491).

Saône (Haute-) (Département de la). Adresse d'adhésion
(17 octobre 1792, t. LU, p. 535).

Saône-et-Loire (Département de). Adresse d'adhésion
(14 octobre 1792, t. LU, p. 489).

Sarregcemines ( Commune de ) . Adresse d'adhésion
(14 octobre 1792, t. LU, p. 489).

Sarrelouis. Le commandant informe la Convention,

que les Suisses qui viennent dans cette ville désertent

presque tous, après avoir touché la gratification (14 oc-

tobre 1792, t. LII, p. 494).

Sarthe (Département de la). Adresses de dévouement et

d'adhésion (10 octobre 1792, t. LU, p. 432), (17 octo-

.bre, p. 533).

Sauce, (de Varennes). Pétition en sa faveur (21 octobre

1792, t. LU, p. 596).

Saudrié-Vincourt (Dame). Réclame le remboursement
d'avances faites par son mari (10 octobre 1792,

t. LU, p. 430).

Saclse (Bertrand de la). Fait un don patriotique (18 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 559).

Saumur (Commune de). Adresse d'adhésion (14 octobre

1792, t. LU, p. 489).

Saumur (District de). Adresse d'adhésion (13 octobre

1792, t. LU, p. 481).

ne, député des Landes. — 1792. — Suppléant au

comité des finances (t. LU, p. 438). — Membre du
Saurine,

comité
comité des inspecteurs de la salle, p. 480)

Sautayra, député de la Drôme. — 1792. — Suppléant

au comité aes inspecteurs de la salle (t. LU, p. 480).

— Membre du comité des secours publics (p. 531).

Sautereau, député de la Nièvre. — 1792. — Membre du

comité de législation (t. LU, p. 492), — du comité des

pétitions (p. 531).

Sauvé, député de la Manche. — 1792. — Membre du

comité du commerce (t. LU, p. 455), — du comité de

marine (p. 518).

Sauveterre (Commune de). Adresse d'adhésion (17 oc-

tobre 1792, t. LU, p. 533).

Savoie. Le ministre de la guerre annonce que le géné-

ral Montesquiou vient d'entrer en Savoie (24 septem-

bre 1792, t. LU, p. 116). — Compte rendu des opéra-

tions du général Montesquiou (26 septembre, p. 139

et suiv.). — Proclamation du général Montesquiou aux

habitants de la Savoie (28 septembre, p. 189). — Le
ministre de la guerre demande que pour célébrer les

succès qui ont suivi les armes françaises en Savoie

une fête soit célébrée dans toute la République (ibid);

— discussion de cette proposition et de la question

de savoir si la Savoie doit être érigée en 84' départe-

ment : Bancal, Lacroix, Léonard Bourdon, Camille

Desmoulins, Louvct de Couvray, Lasource, Danton

[ibid. et p. suiv.); — adoption de la proposition du
ministre de la guerre et renvoi au comité diplomati-

que qui fera un rapport sur la conduite que le géné-

ral Montesquiou doit tenir en Savoie (tWd. p. 191). —
Projet d'adresse aux Savoisiens proposé par Anachar-
sis Gloots (29 septembre, ç. 232 et suiv.) ;

— la Con-

vention passe à 1 ordre du jour sur ce projet d'adresse

{ibid. p. 233). — Lettre et proclamation du général

Montesquiou (3 octobre, p. 294 et suiv.). — Proclama-
tion des commissaires de la Convention nationale à

l'armée des Alpes (12 octobre, p. 468).

Savoie. — Voir Carrouge.

Savoisiens. Adresse des Savoisiens qui ont assisté à la

fête civique en l'honneur des succès des armées (14 oc-

tobra 1792, t. LU, p. 501).

Savolle. Dénonce le directoire du département de la

Côte-d'Or (17 octobre 1792, t. LU, p. 534).

Saxe (Albert de). Sommation faite par lui à la mu-
nicipalité de Lille de livrer la place (30 septembre

1792, t. LU, p. 252).

Sceaux. Décret relatif au changement du type des

sceaux de l'administration publique (22 septembre

1792, t. LU, p. 81). — Les anciens sceaux de l'Etat
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seront brisés et transportés à la monnaie (6 octobre
p. 3-.3i.

Sceptre royal. Sera brisé et porté à la Monnaie (6 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 373).

ScHAWK-MBOORG, maréchal do camp. Demande la gratifi-
cation accordée aux officiers généraux (17 octobre
1792, t. LH, p. S34.)

ScHLEC (Jean-Léonard), curé. Fait un don patriotique
(24 septembre 1792, t. LU, p. 121.)

ScHOULiÈRE, maréchal de camp. Fait un don patrio-
tique (3 octobre 1792, t. LU, p. 305).

Sébire, ancien député à l'Assemblée nationale législa-
tive. Son rapport sur le canal de navigation pour
joindre la Vilaine à la Rance (t. LU, p. 253 et suiv.).

Secours. Somme mise à la disposition du ministre de
l'intérieur pour des secours aux communes qui ont
souffert de l'invasion (8 octobre 1792, t. LU, p. 396).— Renvoi au pouvoir exécutif de toutes les demandes
de secours (12 octobre, p. 473). — Compte rendu par
le ministre de l'intérieur des fonds mis à sa disposi-
tion (16 octobre, p. 521).

Secrétaires de la Convention nationale. Secn^tairei
d'âge : Tailien, Penières (20 septembre 1792, t. LU,
p. 6"i). — Secrétaires définitifs: Condorcet, Brissot,
Rabaut-Saint-Etienne, Lasource, Vergniaud, Camus
{ibid. p. 67). — Charlier (23 septembre, p. 104). —
Buzot, Guadet, Sieyès (4 octobre, p. 318). — Barba-
roux, Danton, Gensonné, Kersaint (18 octobre, p. 568).— Lanjuinais (25 octobre, p. 676).

Secrétaires-greffiers des directoires. Mode de nomi-
nation (23 septembre 1792, t. LU, p. 101).

Skez (Commune de). Adresse d'adhésion (9 octobre
1792, t. LU, p. 405).

Seine-et-Marne (Département de).

Administrateurs. Demandent des secours (3 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 288). — Envoient une adresse
d'adhésion (5 octobre, p. 334). — Se plaignent de la
négligence apportée à la promulgation des décrets (7 oc-
tobre, p. 385).

Seine-et-Oise (Département de). Députation et adresse
de dévouement (21 .septembre 1792, t. LU, p. 76); —
mention honorable du patriotisme des citoyens du
département (ibid., p. 77). — Pétition pour la taxa-
tion des farines et des grains (7 octobre, p. 388).

Volontaires nationaux. On demande des canons pour
le l" bataillon (20 octobre 1792, t. LU, p. 587).

Seine-Inférieure (Département de la). Mention hono-
rable du patriotisme des habitants (26 septembre
1792, t. LII, p. 152). — Compte rendu de la mission
des commissaires de l'Assemblée nationale législative

envoyés dans ce département {ibid. p. 156). — Pro-
f»osition relative à l'établissement d'un inspecteur pour
a garde des bois nationaux (16 octobre, p. 523).

Administrateurs. Annoncent le départ d'un 6* ba-
taillon (29 septembre 1792, t. LU, p. 222).

Conseil général. Demande à être autorisé k faire
marcher 18,000 hommes au secours de Lille (8 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 392). — Se plaint des habitants
du Bourg-Achard (16 octobre, p. 520).

Volontaires nationaux. Liste des volontaires com-
posant les trois premiers bataillons (4 octobre 1792,
t. LU, p. 304). — On demande qu'il leur soit indiqué
une destination (9 octobre, p. 407). — Lettre du mi-
nistre de la guerre (14 octobre, p. 495).

Sémonville. Refus de la Sublime Porte de l'accréditer
comme ambassadeur de France (22 octobre 1792,
t. LU, p. 613 «t suiv.).

5 1

793

Semdr (Commune de). Adresse d'adhésion (l" octobre
1792, t. LU, p. 259).

Sénéchal, prévenu d'espionnage. On demande le renvoi
de son afîaire au tribunal criminel (6 octobre 1792.
t. LU, p. 360).

Senlis (Commune de). Demande de secours (14 octobre
1792, t. LH, p. 499).

Sens (Commune de).

Troubles. Rapport par Rovère (9 octobre 1792, t. LII,
p. 416) ;

— projet de décret tendant à y envoyer
deux commissaires {ibid.). — Adoption {ibid.). Sus-
pension des poursuites contre des personnes accusées
de pillage (13 octobre, p. 480).

Sergent, député de Paris. — 1792.— Parle sur l'élection
des juges (t. LII, p. 86). — Propose d'élever une sta-
tu» de la liberté en face des Tuileries (p. 92). - Parle
sur les moyens de maintenir la tranquillité publique
(p. 125), — sur le mode de renouvellement de la mu-
nicipalité de Paris (p. 182, 248 et suiv.), — sur les
réclamations des ouvriers du camp do Paris (p. 279),
-- sur le patriotisme des gendarmes de la 33* divi-
sion (p. 380), — sur les mesures contre les membres
de la commune de Paris (p. 453), — sur les contre-
facteurs de billets de caisses patriotiques (p. 457), —
sur la conduite du général Dillon (p. 461). — Membre
du comité des inspecteurs de la salle (p. 480). —
Parle sur la suppression de la croix de Saint-Louis
(p. 505).

Serilly. Fait un don patriotique (24 septembre 1792,
t. LII, p. 122).

f 1 ^
f

Serment. — Voir Fonctionnaires.

Servan, ministre de la guerre. Rend compte de ses tra-
vaux et demande à la Convention d'accepter sa démis-
sion (25 septembre 1792, t. LU, p. 143 et suiv.). —
Un membre propose de l'inviter à continuer provi-
soirement ses fonctions (29 septembre, p. 226) ;

—
discussion (ibid. et p. suiv.) ;

— rejet de cette propo-
sition {ibid. p. 230 et suiv.). — Il demande à être
relevé de ses fonctions (3 octobre p. 289). — Il est
remplacé par Pache {ibid. p. 301). — Il ne pourra
quitter Paris qu'après avoir rendu ses comptes (4 oc-
tobre, p. 305). — Ses observations relatives au décret
qui lui ordonne de rendre ses comptes (5 octobre,

p. 34) ;
— modifications apportées à ce décret {ibid. et

p. suiv.). — Ecrit qu'il n a donné aucun ordre au
citoyen La Barre (6 octobre, p. 371). — Demande la

fiermission de sortir de Paris (8 octobre, p. 396) ;
—

1 y est autorisé [ibid. p. 397).

Servan, ministre de la guerre. — Voir Ministre de la

guerre.

Servandoni. Offre ses services à la République (13 octo-
bre 1792, t. LII, p. 477).

Servière, député de la Lozère. — 1792. — Membre du
comité des finances (t. LU, p. 438), du comité de
l'examen des comptes (p. 480).

Severac. Fait un don patriotique (5 octobre 1792, t. LU,
p. 335).

Sevestre, député d'Ille-et-Vilaine. — 1792. — Parle

sur les infractions aux lois commises par les sections

de Paris (t. LU, p. 482). — Suppléant au comité de
liquidation (p. 518). — Parle sur la mise en jugement
de Louis XVI (p. 525).

Sèvres (Deux-) (Département des).

Administrateurs. Demandent une modification de la

loi des jurés (6 octobre 1792, t. LII, p. 360). Adresse
d'adhésion (17 octobre, p. 533).

Conseil général. Adresse relative à la détention des
personnes arrêtées à l'occasion des troubles du dis-

trict de Bressuire (3 octobre 1792, t. LII, p. 291).
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Sézanne (Conimuiie de). Adresse d'adhésion (27 sep-

tembre 1192, t. LU, p. 171).

SiBLOT, député de la Haute-Saône. — 1792. — Membre
du comité des inspecteurs de la salle (t. LU, p. 480),— du comité des pétitions (p. 531), — du comité des

secours publics (p. 551).

SiEYÈs, député de la Sarthe. — 1792. — Secrétaire

(t. LU, p. .'U8). — Membre du comité de constitution

(p. 4So). — Suppléant au comité diplomatique

(p. 456). — Membre du comité de division (p. 480). —
Membre du comité d'instruction publique (ibid.)

SiLLERV, député de la Somme. — 1792. — Demande la

formation d'un comité militaire (t. LU, p. 116), (p. 118).— Commissaire envoyé à Châlons (p. 119). — Mem-
du comité de la guerre (p. 154).

SiMOND (Philibert), député du Bas-Rhin. — 1792. —
Suppléant au comité de la guerre (p. 154). — Parle
sur la conduite du général Montesquiou (p. 160). —
Rapporte une conversation qu'il a eue avec le général
Westermann (p. 168 et suiv.). — Est adjoint aux
commissaires nommés pour l'armée du Midi (p. 191).

SoLivA (Jean-Louis). Présente une pétition (3 octobre
1792, t. LU, p. 292).

SoLOMiAC, député du Tarn. — 1792. — Membre du co-
mité de commerce (t. LU, p. 455).

Somme (Département de la). Adresse des administrateurs
du conseil général (29 septembre 1792, t. LU,
p. 210).

SoMMiÈRES {District de), département du Gard. Adresses
d'adhésion (8 octobre 1792, t. LU, p. 392), (13 oc-
tobre, p. 481).

Sonnet, curé. Fait un don patriotique (25 octobre 1792,
t. LU, p. 660).

SoRET, ci-devant député à l'Assemblée législative. Ecrit
au sujet des accusations contre les membres du co-
mité de liquidation de l'Assemblée législative (30 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 288).

SoRET. Présente une pétition (6 octobre 1792, t. LU,
p. 361).

Soubeyran-de-Saint-Prix. — Voir Saint-Prix.

SoLBRANY, député du Puy-de-Dôme. — 1792. — Mem-
bre du comité de la guerre (p. 154). — Rend compte
de sa mission aux manufactures d'armes de Moulins et
de Saint-Etienne (p. 276).

SouuGNAC, député de la Haute-Vienne. — 1792. —
Suppléant au comité des décrets (t. LU, p. 455). —
Membre du comité des domaines (p. 480). — Sup-
pléant au comité des pétitions (p. 531).

Souterraine (Commune de la). Adresse d'adhésion (8 oc-
tobre 1792, t, LU, p. 392).

Spire. Compte rendu de la prise de cette ville (4 octo-
bre 1792, t. LU, p. 369). — Mesures prises pour arrê-
ter le pillage (6 octobre, p. 368 et suiv.). — Envoi de
lettres prises au courrier de Spire {ibid. p. 370). —
Contributions lovées par le général Custine (13 octo-
bre, p. 477).

Stamm. Demande du général Custine en sa faveur (26 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 684).

Stenay (Commune de). Proclamation du général Chazot
aux habitants (22 octobre 1792, t. LU, p. 610).

Stettenhofen (Colonel). Ses propositions relatives à la

levée d'un corps de cavalerie (30 septembre 1792, t.

LU, p. 251). — Fait un don patriotique (7 octobre,
p. 386).

Stocrme (Jean-Pierre), maire de Belfort. Fait un don
patriotique (2 octobre 1792, t, LU, p. 275).

Strasbourg (Commune de). Adresse d'adhésion (23 oc-
tobre 1792, t. LIÏ, p. 628).

Sub-sistances. 1» Compte rendu sur leur état (11 octo-
bre 1792, t. LU, p. 450). — Rapport à faire sur leur
état (14 octobre, p. 501).

2° On demande une augmentation de subsistances
pour les militaires sortant des hôpitaux (25 octobre
1792, t. LU, p. 061).

Subsistances. — Voir Places fortes, Taboureau.

Substitutions. Projet de décret tendant à les interdire

(19 octobre 1792, t. LU, p. 573 et suiv). — Adoption
des articles 1 et 2 (25 octobre, p. 675 et suiv.).

SuiPPES (Commune de). Demande de subsistances pour
les habitants (11 octobre 1792, t. LU, p. 450).

Suisse. Lettre de Gobel, évêque de Paris, sur les dispo-
sitions de la Suisse à l'égard de la France (t. LU, p. 118).— Correspondance du général d'Harembure avec les

représentants helvétiques (26 septembre, p. 161 et suiv.).

— Adresse de dévouement des patriotes suisses éta-

blis en France (30 septembre, p. 2-47) ; — mention
honorable [ibid. p. 248). — Pièces envoyées par l'am-
bassadeur de la République en Suisse (l"" octobre, p.

269). — Lettre des citoyens de Pontarlier sur l'attitude

des cantons helvétiques (7 octobre, p. 378). — Projet

d'adresse aux cantons helvétiques (9 octobre, p, 412
et suiv.), — discussion : Chalot, Tallien, Kersaint

{ibid, p. 413) ;
— adoption {ibid); — disposition re-

lative à son mode d'impression {ibid).

Suisse. — Voir Bâle, Frontières, Genève.

Suisses. 1» On demande la levée des scellés mis sur

la caisse du régiment des gardes suisses (8 octobre

1792, t. LU, p. 397). Lettre du ministre de la guerre

à ce sujet (9 octobre, p. 405) ;
— décret {ibid. et p.

suiv.). — Décret ordonnant la levée des scellés (13 oc-

tobre, p. 485 et suiv.). — Présentation de cinq dra-

peaux du ci-devant régiment des gardes {ibid. p. 488).

2° Les Cent-Suisses des maisons militaires des ci-

devant princes français sollicitent le remboursement
de leurs charges (13 octobre 1792, t. LU, p, 481).

3° On annonce que les Suisses qui vont à Sarrelouis

désertent presque tous après avoir touché la gratifica-

tion (14 octobre 1792, t. LU, p. 494).

Swinton, ancien capitaine. Fait un don patriotique (26

octobre 1792, t. LU, p. 686).

T

Taboureau. Présente un projet de loi sur les subsistances

(25 octobre 1792, t. LU, p. 661).

Taillefer, député de la Dordogne. — 1792. Membre du

comité des secours publics (t. LU, p. 551).

Tailleurs. Trois citoyens, tailleurs à Paris, demandent
à être employés pour le travail des capotes militaires

(11 octobre 1792, t. LU, p. 449 et suiv.).

Tallien, député de Seine-etOise.

—

1792.— Secrétaire pro-

visoire (t. LU, p. 65).— Parle sur la nomination du vice-

président (p. 67), — sur une proposition de Manuel

(p. 70). — Demande que l'Assemblée s'engage à ne

pas se séparer avant d'avoir donné au peuple français

un gouvernement fondé sur les bases de la liberté et

de l'égalité {ibid.). — Parle sur le mode d'élection

des présidents et secrétaires (p. 75), — sur l'admis-

sion des pétitionnaires à la barre (p. 76), — sur le

renouvellement des corps administratifs (p. 83), —
sur l'élection des juges (p. 84), — sur la conduite du

général Montesquiou (p. 111), — sur l'envoi de com-
missaires à Chàlons (p. 118), — sur la suppression

du traitement du roi (p. 122), — sur la répression des

troubles (p. 125), (p. 127), — sur les actes de la commune
de Paris (p. 135), — sur la pétition du sieur Cappy

(p. 152), — sur les inculpations contre la municipa-
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lilù do Paris ^p. 249), — sur une accusatiou portée
contre les membres du comité de liquidation de l'As-

semblée léjjislative (p. 265 et suiv.), — sur une accu-
sation portée contre Baudouin (p. 270), — sur l'in-

demnité à accorder aux courriers des armées (p. 299),— sur le dépouillement des papiers du comité de sur-

veillance de la commune de Paris (p. 309), — sur la

nomination du maire de Paris (p. 337), — sur les tra-

\;iux du camp de Paris (p. 339), — sur des enlève-
ments fiiits à l'Hôtel des invalides (p. 341), — sur une
[x'tition de la section du Temple (p. 368), — sur le

nombre des commissaires chargés de faire un rapport
sur l'or^ranisation de la force publique (p. 371), — sur
Il proposition de déclarer que la ville de Lille a bien
mérité de la patrie (p. 395), — sur une adresse aux
cantons helvétiques (p. 413),— sur les comptes à rendre
par la commune de Paris (p. 441). — Membre du comité
de législation (p. 492). — Parle sur la propagation de
l'instruction (p. 500), — sur l'introduction de troupes
suisses dans la ville de Genève (p. 530). — Suppléant
au comité des pétitions (p. 531). — Parle sur la fabri-

cation de la monnaie de bronze (p. 542), — sur la

conduite à tenir à l'égard de la République de Genève
(p. 544).— Suppléant au comité de sûreté générale (p. 547).— Parle sur l'organisation de la garde nationale pari-

sienne (p. 590), — sur un arrêté de la section des
Sans-Culottes (p. 629), — sur les mesures à prendre
contre les émigrés (p. 635), — sur les moyens de
maintenir l'ordre (p. 655), — sur le remboursement
des billets de confiance (p. 690).

Talvande, condamné à mort. Compte à rendre de l'exé-

cution de son jugement (6 octobre 1792, t. LU, p. 362),— Ordres donnés pour l'exécution du jugement (15 oc-
tobre, p. 510). — La Convention décrète qu'il sera

provisoirement sursis à l'exécution du jugement {ibid.

p. 511).

Tarascox (Commune de). Adresse d'adhésion (14 octo-
bre 1792, t. LU, p. 489).

Tarbes (Commune de). Adresse des amis de la liberté

et de l'égalité (7 octobre 1792, t. LU, p. 387). —
Adresses d'adhésion (8 octobre, p. 392), (23 octobre,

p. 628).

Tarx (Département du). Adresses d'adhésion (5 octobre
1792, t. LU, p. 336}, (14 octobre, p. 489).

Taveau, député du Calvados. — 1792. — Suppléant au
comité colonial (t. LU, p. 455). — Membre du comité
de marine (p. 518).

Tavernel, député du Gard. — 1792. — Ecrit pour don-
ner son consentement à ce que son suppléant soit ad-
mis (t. LU, p. 481).

Tavkr.mer. Renvoi de son affaire au pouvoir exécutif

pour renseignements (l"" octobre 1792, t. LU, p. 262).

Teli.ier, député de Seine-et-Marne. — 1792. — Sup-

Sléant au comité d'agriculture (t. LU, p. 412). —
cmbre du comité de liquidation (p. 518).

Tellikr (Jean -Baptiste). Sa déclaration relative aux dé-
serteurs massacrés à Rethel (18 octobre 1792, t. LII,

p. ms).

Te.ntatives de crime. Il sera présenté un projet de loi

sur cet objet (26 octobre 1792, t. LU, p. 689).

Texier (Léonard-Michel), député de la Creuse, — 1792.
— Membre du comité de 1 examen des comptes (t. LU,
p. 480).

Théâtre de la rue de Richelied. Don patriotique des

acteurs (26 septembre 1792, t. LU, p. 167).

Théâtre de la Nation. Les citoyens sociétaires font un
don patriotique (30 septembre 1792, t. LII, p. 248).

Théâtre italien. Don patriotique des sociétaires (22 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 88).

Thibault, député du Cantal. — 1792. — Parle «ur la

nomination du maire de Paris (t. LII, p. 337) ;
—

Membre du comité des pétitions (p. 531).

Thibaut (Charles-François), juge. Fait un don patrio-

tique (23 octobre 1792, t. LU, p. 631).

Thiébauld (Louis). Se plaint des violences exercées contre

lui (10 octobre 1792, t. LU, p. 4.30).

Thiehry, administrateur du district d'Etain. — Voir

Etain.

Thiers (Commune do). Adresse du conseil général (22

septembre 1792, t. LU, p. 93). — Adresses d'adhésion

(14 octobre, p. 489), (17 octobre, p. 533).

Thionville (Commune de). Renseignements sur le siège

de cette place et sur le courage des habitants (27 .sep-

tembre 1702, t. LU, p. 184). — Adresse de la com-

mune de Nancy (21 octobre, p. 597). — Proposition

de David relative à un monument à élever dans la

ville (26 octobre, p. 687).

Thivet (Jacques-Jacob). Fait un don patriotique (25 oc-

tobre 179U, t. LII, p. 663).

Thuriot, député de la Marne. — 1792. -7 Parle sur la

conservation provisoire des autorités existantes (t. LII,

p. 72). — Propose d'envoyer aux départements le

procès-verbal de la séance du 21 septembre 1792 au

matin (p. 74). — Parle sur le mode d'élection des

présidents et secrétaires (p. 75), — sur l'admission

des pétitionnaires à la barre (ibid.), — sur l'élection

des juges (p. 87). — Commissaire chargé de rendre

compte de l'état de la ville de Paris (p. 174).— Parle

sur le renouvellement de la municipalité de Pans

(p. 182), — sur les travaux de la salle des séances

(p. 224), — sur l'envoi aux districts par les direc-

toires de département des pièces dont la Convention

a décrété l'envoi aux départements (p. 237). — Pro-

pose d'inscrire le nom du général Berruyer sur la liste

des candidats au ministère de la guerre (p. 237). —
Fait des rapports sur l'admission de Hourier-Eloy,

Dufestel et François (p. 262 et suiv.). — Appuie une

motion de Lanjuinais (p. 361). — Parle sur 1 exécution

du jugement rendu contre les sieurs Talvande et Fon-

tane (p. 362), — est rappelé à l'ordre (p. 363), —Parle

sur l'élargissement du sieur Cappy (p. 391).— Charge

d'assister à la levée des scellés apposés sur la caisse

des gardes suisses (p. 406). — Parle sur les comptes

à rendre par la commune de Paris (p. 441), — sur la

mise en jugement de deux bataillons de fédères de

Paris (p. 452), — sur les mesures à prendre contre

les membres de la commune de Paris (p. '433), -- sur

une demande à faire au ministre Roland (p. 455), —
sur la conduite du général Dillon (p. 460), (p. *61),—

sur l'impression de la nomenclature des travaux des

divers comités (p. 463), — sur un arrêté de la section

de Marseille (p. 466), — sur le cas du sieur Forestier

(p 485) — Présente un projet de décret relatif a la

levée des scellés apposés sur la caisse du n-devant ré-

giment des gardes suisses (i*irf.). —Membre du conaité

Se législation (p. 492). - Parle sur l'exécution des lois

contre les émigrés (p. 524). - Suppléant au comité

de sûreté générale (p. 547). - Fait un rapport sur le

vol du garde-meuble (p. 550). - Parle sur le.vol du

garde-meuble (p. 583),- sur le jugement des émigrés

[ibid]. - Présente un projet de décret relatif au vol

du garde-meuble (p. 639), — le défend (p. 640).

Tirchacs.se (Pierre). Fait un don patriotique (24 sep-

tembre 1792, t. LII, p. 120).

Titres de créances, Il n'y a pas lieu de Fproger >«

délai pour leur remise (88 septembre 1792, t. LU,

p. 199).

ToLOZÉ, détenu à l'Abbaye. Deux membres du comité

de sûreté générale se transporteront à 1 Abbaye pour

y recevoir ses dépositions (7 octobre 1792, t. LII,

p. 377).

Tonnerre (Commune de). Adresse d'adhésion (2 octobre

1792, t. Lu, p. 2^4).
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ToPSENT, député de l'Eure. — 1792. — Suppléant au

comité de marine (t. LU, p. 518).

ToRiG.NY (Commune de). Adresse d'adhésion (8 octobre

1792, t. LU, p. 392).

TouL (Commune de). Adresse d'adhésion du conseil

permanent (11 octobre 1792, t. LU, p. 449). — Le
conseil général demande l'autorisation d'emprunter

12,000 livres (22 octobre, p. 610).

Toulon (Commune de). Adresses d'adhésion (14 octobre

1792, t. LU, p. 489), (17 octobre, p. 533).

Port. Renseignements sur son état (24 septembre

1792, t. LU, p. 122). — Somme mise h la disposition

du ministre de la marine pour les frais de l'armement
extraordinaire qui s'y fait (28 septembre, p. 192). —
Réclamations des ouvriers (30 septembre, p. 2.58).

TocLOcsE (Commune de). Adresse d'adhésion (23 octobre

1792, t. LU, p. 628).

TouRNiER, député de l'Aude. — 1792. — Suppléant au
comité d'agriculture (t. LU, p. 412).

Tours (Commune de). Adresse d'adhésion (14 octobre

1792, t. LU, p. 489).

Tradin (Augustin). Fait un don patriotique (20 octobre

1782, t. LU, p. 588).

Traitements. — Voir Employés.

Treiliiard, député de Seine-et-Oise. — 1792. — Mem-
bre du comité de la guerre (p. 154). — Parle sur une
proclamation du conseil exécutif (p. 408). — Membre
du comité des finances (p. 438) ;

— du comité des
domaines (p. 480) ;

— du comité de liquidation

(p. 518). — Parle sur les tentatives de crime (p. 688).

Tresfond, officier vétéran. Fait un don patriotique (23
octobre 1792, t. LU, p. 631).

Trésorerie nationale.

§ 1. Caisse de la Trésorerie.

§ 2. Payements à la charge de la Trésorerie.

§ 3. Commissaires de la Trésorerie.

§ 4. Administrateurs de la Trésorerie.

§ 5. Recettes et dépenses.

§ 6. Versements faits à la Trésorerie.

§ 1. Caisse de la Trésorerie. Rapport sur son état

(23 septembre 1792, t. LU, p. 104), (6 octobre,

p. 363).

§ 2. Payements à la charge de la Trésorerie. —
1792. — (26 septembre, t. LU, p. 157), (28 septembre,
p. 192), (12 octobre, p. 468).

§ 3. Commissaires de la Trésorerie. Adressent un
état des matières d'or et d'argent trouvées dans les

maisons des frères du ci-devant roi des Français (28
septembre 1792, t. LU, p. 194) ;

— le procès-verbal
de la vérification de la gestion du trésorier général
des ci-devant Etats de Bourgogne (30 septembre,
p. 250); — un état concernant les payeurs généraux
(13 octobre, p. 476). — Ecrivent au sujet de la diffi-

culté d'assujettir aux justifications de la résidence les

parties prenantes de la guerre (14 octobre, p. 489).

—

Ecrivent au sujet d'uu décret non sanctionné [ibid.,

p. 499). — Adressent un état des espèces reçues en
échange d'assignats (18 octobre, p. 559).

§ 4. Administrateurs de la Trésorerie. Demande
relative à leur traitement (6 octobre 1792, t LU,
p. 363).

§ 5. Recettes et dépenses. Etat (9 octobre 1792,
t. LU, p. 418).

§ 6. Versements faits à la Trésorerie. (12 octobre
1792, t. LU, p. 468).

Tresses (Commune de). Adresse d'adhésion (15 octobre

1792, t. LU, p. 502).

Trévoux (District de). Adresse d'adhésion (13 octobre

1792, t. LU, p. 476).

Tribunal de cassation. Adresse d'adhésion et de zèle

. patriotique (22 septembre 1792, t. LU, p. 96).

Tribunaux. — Voir Corps judiciaires. — Juges.— Com-
missaires nationaux.

Tribunes de la Convention nationale. Le Président

les rappelle au respect du règlement (19 octobre 1792,

t. LU, p. 582).

Troubles. Le ministre de l'intérieur demande qu'il soit

pris des mesures sévères pour les prévenir (24 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 124); — discussion (ibid. et

p. suiv.); — décret [ibid., p. 127).

Troubles. — Voir Lyon.

Troupes. Demande de fonds pour leur habillement (6

octobre 1792, t. LU, p. 396) ;
— décret (ibid. et pages

suiv.). — Le ministre de la guerre rendra compte de

l'exécution du décret relatif à leur habillement et à

leur équipement (16 octobre, p. 524). — On dénonce

des abus commis dans l'habillement des troupes (17

octobre, p. 544 et suiv.). — Le ministre de la guerre

invite les sections de Paris h nommer des commis-

saires pour l'examen des souliers des volontaires (19

octobre, p. 569).

Troyes (Commune de). Pétition en faveur du citoyen

Sauce (21 octobre 1792, t. LU, p. 596). — Adresse

d'adhésion (23 octobre, p. 628).

Truguet (Contre-amiral). On annonce que son escadre a

mis à la voile (30 septembre, t. LU, p. 238). — Rend
compte des opérations de l'armée navale (14 octobre,

p. 493). — Offre à la République tout son sang et

son dévouement (ibid.); — mention honorable (ibid.

p. 494).

Tuileries (Château des). Inventaire du numéraire et ob-

jets d'argenterie sortis du château et déposés aux ar-

chives nationales (30 septembre, t. LU, p. 237). —
Lettre du ministre de l'intérieur au sujet des travaux

qui y sont exécutés (5 octobre, p. 342). — Décret

relatif à la levée des scellés qui y sont apposés (9

octobre, p. 407). — Décret relatif à la vente du mobi-

lier (22 octobre, p. 628) ;
— texte définitif de ce dé-

cret (24 octobre, p. 640 et suiv.).

Tuileries (Château des). — Voir Convention nationale,

§4-

Tulle (Commune de). Adresse relative au partage des

biens communaux (25 octobre 1792, t. LU, p. 662).

Manufacture d'armes. Rapport des commissaires

qui y ont été envoyés par l'Assemblée législative

(2 octobre 1792, t. LU, p. 274 et suiv.).

Turban. Réclame contre un abus de pouvoir commis
envers lui et fait un don patriotique (12 octobre 1792,

t. LU, p. 470).

Turpin, agent du Trésor public. Ecrit qu'il a satisfait à

la loi qui supprime le payement de la rente viagère

d'un million sur la tête de Louis XVI et de Louis-

Stanislas-Xavier (20 octobre 1792, t. LU, p. 584).

Turreau-Linières, député de l'Yonne. — 1792. —Parle
sur les troubles de Sens (t. LU, p. 416).

u

Uri (Canton de). — Voir Bâle.

UssEL (Commune d'). Adresse d'adhésion (8 octobre

1792, t. LU, p. 392).
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L'sTARiTz (District de).

Administrateurs. Signalent des mouvements des
Espagnols (17 octobre 1792, t. LU, p. 545).

UzERCHE (Commune d'). Adresse d'adhésion (14 octobre
1792, t. LU, p. 489).

UzÈs (Commune d'). Adresse d'adhésion (11 octobre
1792, t. LU, p. 449).

UzÈs (District de). Adresse d'adhésion (16 octobre 1792,
t. LU, p. 519).

Tribunal. Adresse d'adhésion (16 octobre 1792,
t. LU, p. 519).

Vachette. Pétition relative au perfectionnement du
fusil (13 octobre 1792, t. LU, p. 481).

Vadier, député de l'Ariège. — 1792. — Membre du comité
de législation (t. LU, p. 492). — du comité des péti-

tions (p. 531), — du comité des secours publics (p.

551).

Vai.x (De). Pétition relative à l'administration fores-

tière (7 octobre 1792, t. LU, p. 386).

Valcroissant, maréchal de camp. Mémoire sur la for-

mation d'une légion des Pyrénées (25 octobre 1792,
t. LU, p. 662).

Valence, général. Rend compte de ses opérations

(19 octobre 1792, t. LU, p. 580).

Valence (Commune de), département de Lot-et-Ga-
ronue. Adresse d'adhésion (8 octobre 1792, t. LU, p.

392).

Valenciennes (Commune de). Don patriotique de la

société des amis de la liberté et de l'égalité (29 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 217).

Valesqui, officier de marine. Fait un don patriotique

(3 octobre 1792, t. LU, t. 290).

VALLANT. Fait un don patriotique (9 octobre 1792,
t. LU, p. 414).

Vallée, député de l'Eure. — 1792. — Membre du co-
mité des assignats et monnaies (t. LU, p. 167). —
Suppléant au comité des finances (p. 438).

Vallot-Castelot, officier déserteur. Jugement rendu
contre lui (15 octobre 1792, t. LU, p. 503).

Valtin. Fait un don patriotique (8 octobre 1792,
t, LIT, p. 404).

Valton, chef de légion. Fait un don patriotique (9 oc-

tobre 1792, t. LII, p. 414).

Vannerel, secrétaire commis. Fait un don patriotique

(5 octobre 1792, t. LU, p. 337).

Vannes (Commune de). Adresse d'adhésion (11 octobre

1792, t. LU, p. 449).

Vakdon, député du Calvados. — 1792. — Suppléant au
comité de sûreté générale (t. LU, p. 547).

Vargemont. Présente une pétition (20 octobre 1792, t. LU,
p. 287). — Fait un bon patriotique (17 octobre,

p. 535).

Varin, commissaire du pouvoir exécutif aux armées.
Envoie des lettres venant do l'armée des émigrés

(4 octobre 1792, t. LU, p. 318).

Vassal. Demande qu'on lui réserve un emploi (22 octo-
bre 1792, t. LU, p. 611).

Vaucluse (District de). Etat des résidences fixées à la
gendarmerie (10 octobre 1792, t. LU, p. 433).

Vaucresson (Commune de). Pétition demandant la con-
cession d'une partie des bois ci-devant royaux (2 oc-
tobre 1792, t. LII, p. 276).

Vaudemont (Commune de). Adresse d'adhésion (17 octo-
bre 1792, t. LII, p. 533).

Vaudeville (Théâtre du). Don patriotique des direc-
teurs (27 septembre 1792, t. LII, p. 183).

Vacvert (Commune de). Adresse d'adhésion (17 octobre
1792, t. LU, p. 533).

Velise (District de). Adresse d'adhésion (17 octobre
1792, t. LIT, p. 533).

Vénard. Fait un don patriotique (27 septembre 1792,
t. LII, p. 169).

Vendée (Département de la). Adresse d'adhésion (8 oc-
tobre 1792, t. LII, p. 392), (14 octobre, p. 489).

Vendôme (Commune de). Adresse d'adhésion {Il octobre
1792, t. LU, p. 533).

Verdun (Commune de). On annonce la reprise de la

ville (13 octobre 1792, t. LU, p. 484). — Copie de la

capitulation (16 octobre, p. 522 etsuiv.). — Lettre des
commissaires du département de la Meuse, chargés
d'organiser une administration pro\isoire dans cette

ville (19 octobre, p. 570 et suiv.). — Lettre des offi-

ciers municipaux relative à l'enlèvement du citoyen
Lesage (21 octobre, p. 596). — Lettre des commis-
saires de la Convention à l'armée du Centre sur la

capitulation de Verdun(iôirf. p. 601 et suiv.).

Verdun (District de).

Tribunal. Adresse relative aux fonctions du tribu-

nal (25 octobre 1892, t. LU, p. 661).

Verest (Commune de). Adresse d'adhésion (23 octobre
1792, t. LU, p. 628).

Vergniaud, député de la Gironde. — 1792. — Secré-

taire (t. LU, p. 67). — Parle sur l'élection des juges

(p. 87), — sur la création d'un comité militaire

(p. 104), — sur la répression des troubles (p. 125],— sur les agissements de la commune ae Pans
(p. 139 et SUIV.), — sur les travaux du camp sous

Paris (p. 149), — sur les pensions des ecclésiastiques

(p. 180), — sur le renouvellement des receveurs de
district (p. 363), — sur la destitution du général

Montesquiou (p. 366), — sur l'élection du maire de
Paris (p. 378), — sur l'élargissement du sieur Cappy
(p. 391), — sur les comptes de Servan (p. 3%), — sur

le renouvellement des directeurs des postes (p. 404).
— Membre du comité de Constitution (p. 455). —
Parle sur un arrêté de la section de Marseille (p. 464^,— sur la destruction d'un guidon pris aux émigrés

(d. 473). — Membre du comité de législation (p. 492). —
Chargé de rédiger une adresse aux volontaires natio-

naux (p. 547). — Parle sur l'organisation de la garde

nationale parisienne (p; 590), — sur les tentatives de

crime (p. 588).

Vermon, député des Ardennes. — 1792. — Membre du
comité des finances (t. LU, p. 438), — du comité

de commerce (p. 455), — au comité d'inspection

(p. 531).

Vernerey, député du Doubs. — 1792. — Membre du
comité des assignats et monnaies (t. LU, p. 157). —
Suppléant au comité des finances (p. 438), — au comité

des décrets (p. 455).

Verneuil (District de). Adresse de félicitation (89 sep-

tembre 1792, t. LU, p. 214).
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Vermer, député du Jura. — 1792. — Membre du

comité des finances (t. LU, p. 438), — du comité de

législation (p. 492), — du comité de liquidation

(p. 518).

Verninag, ministre de France en Suède. Prête serment

(2 octobre 1792, t. LU, p. 284). — Envoi des dons

patriotiques (4 octobre, p. 301).

Vebnon (Alexis). Fait un don patriotique (27 septembre

1792, t. LU, p. 186).

Vernouillet-scr-Seine (Commune de). Adresse d'adhé-

sion (11 octobre 1792, t. LU, p. 449).

Verpillac, chef de légion. Fait un don patriotique

(20 octobre 1792, t. LII, p. 588).

Verrières (Colonel). Prie la Convention de recevoir le

serment des gendarmes nationaux prêts à voler aux

frontières sous son commandement (1"^ octobre 1792,

t. LU, p. 271). — Demande des chevaux pour ses

hommes (5 octobre, p. 360). — Difficultés qui

s'opposent à ce qu'on lui fournisse des chevaux

(7 octobre, p. 379). — Décret relatif à la formation

d'un escadron de cavalerie, attaché aux divisions

qu'il commande (9 octobre, p. 428). — On demande
qu'il soit promptemeot envoyé à l'armée du Centre

(11 octobre, p. 451).

Versailles (Commune de). Députation et pétition pour

demander la suspension du décret qui ordonne

l'enlèvement des monuments des arts qui se trouvent

à Versailles (21 septembre 1792, t. LU, p. 76 et

suiv.) ;
— la Convention ordonne la suspension du

décret {ibid. p. 77). — Adresse d'adhésion (1" octobre,

S.

259). — Adresse de la société laïque des filles

e Versailles (5 octobre, p. 334). — Adresse de la

société des amis de la liberté et de l'égalité (7 octobre,

p. 378). — La même société demande qu'on élève un
monument à la gloire des citoyens de Lille (15 octobre,

Ê. 503). — Adresse d'adhésion (17 octobre, p. 533). —
on patriotique (22 octobre, p. 610).

Verteuil. Envoie un mémoire en faveur de deux
soldats condamnés par la Cour martiale (25 octobre

1792, t. LU, p. 661).

Vervins (District de).

Tribunal. Décret relatif à son transfert à Vervins

(10 octobre 1792, t. LU, p. 434). — Adresse d'adhé-
sion des juges (21 octobre, p. 596).

Vesoul (Commune de). Adresse concernant l'élection du
maire (8 octobre 1792, t. LII, p. 392).

Vétérans de Paris. Font un don patriotique (6 octobre

1792, t. LII, p. 361).

Vézelise. (District de). Procès-verbal de la prestation

de serment par le conseil permanent (14 octobre

1792, t. LU, p. 491).

Vialla, maréchal de camp. Fait un don patriotique

(23 octobre 1792, t. LII, p. 631).

Viandes salées. Mémoire sur leur usage pour la subsis-

tances des armées (14 octobre 1792, t. LU, p. 491).

Vibraye, ministre de France à Copenhague. On appelle
la rigueur des lois sur lui (2 octobre 1792, t. LU,
p. 283).

Vic-LE-CoMTE (Commune de). Prendra le nom de Vic-
sur-AUier (25 octobre 1792, t. LII p. 660).

Vice-Président de la Convention nationale. Décret
relatif à sa nomination (21 septembre 1792, t. LU,
p. 67).

Vice-Pr^sid^Mf.— 1792. — Condorcet (21 septembre,
t. LU, p. 78).

ViDALiN, député de l'Allier. — 1792. — Membre du
comité des finances (t. LU, p. 438). — Suppléant au

comité de commerce (p. 455). — Membre du comité
de l'examen des comptes (p. 480), — du comité de
liquidation (p. 528).

ViDALOT, député de Lot-et-Garonne. — 1792. — Sup-
pléant au comité de division (t. LU, p. 480), — au
comité des pétitions (p. 531).

Vienne (Commune de), département de l'Isère. Adresses
d'adhésion (8 octobre 1792, t. LU, p. 392), (23 oc-
tobre, p. 628).

Vienne. (Département de la).

Volontaires nationaux. Adresse d'adhésion (25 sep-
tembre 1792, t. LU, p. 149).

Vienne (Haute) (Département de la). Adresse d'adhésion
(l" octobre 1792, t. LII, p. 259).

ViGNAT (Hugues-). Fait un don patriotique (25 octobre
1792, t. LII, p. 663).

Vigneron, député de la Haute-Saône. — 1792. -- Membre
du comité des domaines (t. LU, p. 480).

Vignes (Anne), veuve Vignerie. Réclame le pavement
de sa pension (18 octobre 1792, t. LII, p. 852).'

ViGNON, architecte de la Convention. Présente une péti-
tion au sujet de la nouvelle salle des Tuileries (7 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 387). — Il sera dédommagé de
ses peines et dépenses (25 octobre, p. 675).

Vigoureux, juge de paix. Fait un don patriotique
(18 octobre 1792, t. LII, p. 559).

Villefranche (Commune de.) Demande relative au
transfert à Toulon de la chiourne qui se trouve dans
cette ville (24 octobre 1792, t. LII, p. 643).

Villefranche (Commune de). Département de la Haute-
Garonne. Adresse d'adhésion (17 octobre 1792, t. LII,

p. 533).

V^iLLEFRANCHE (Commune de), département de Rhône-
et-Loire. Adresse d'adhésion (5 octobre 1792, t. LU,
p. 336).

Villeneuve (De), préposé aux subsistances militaires.

Fait un don patriotique (26 octobre 1792, t. LII,

p. 686).

ViLLENEOvE (Commune de). Adresse d'adhésion (17 oc-
tobre 1792, t. LII, p. 533).

Villeneuve-de-Berg (Commune de). Adresse d'adhé-
sion (11 octobre 1792, t. LII, p. 449).

Villeneuve-Eurasons. Fait un don patriotique (23 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 631).

Villes. — Voir Comptabilité des villes.

Villes assiégées. — Voir Places fortes.

Villette, député de l'Oise. — 1792. — Suppléant au
comité diplomatique (t. LU, jp. 456). — Membre du
comité d'instruction publique (p. 480).

ViLLEVAYRAC (Communc de). Adresse d'adhésion (23 oc-

tobre 1792, t. LII, p. 628).

ViMEUSE (Noëlle de), femme Pernette. Fait un don pa-
triotique (l" octobre 1792, t. LU, p. 260).

Vincent, député de la Seine-Inférieure. — 1792. —
Suppléant au comité d'agriculture (t. LU, p. 412).

Vincent. Demande à être incorporé dans le corps des
vétérans (6 octobre 1792, t. LII, p. 360).

Vincent (Joseph). Fait un don patriotique (17 octobre

1792, t. LII, p. 532).
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Vincent, capitaine aux Invalides. Présente une pétition

(22 octobre 1792, t. LU, p. 596).

ViNET, député de la Charente-Inférieure. — 1792. —
Suppléant au comité de l'examen des comptes (t. LU,
p. 480).

ViNNEUF (Commune de). Réclamations contre les usur-
pations du ci-devant seigneur (18 octobre 1792, t. LU,
p. 352).

Vins. Leur exportation est permise (19 octobre 1792,
t. LU, p. 581).

Violé (Antoine), adjudant-major. Fait un don patrio-
tique (22 octobre 1792, t. LU, p. 628).

Vire (Commune de). Adresses d'adhésion (H octobre
1792, t. LU, p. 489), (23 octobre, p. 628).

VissERY (Aun:nstin-Frauçois de). Pétition au sujet de sa

détention (13 octobre 1792, t. LU, p. 480).

ViTET, député de Rhùnc-et-Loire. — 1792. — Envoyé à
Lyon pour y rétablir l'ordre (t. LU, p. 99).

ViTRY (Denis), lieutenant-colonel. Fait un don patrio-

tique 116 octobre 1792, t. LU, p. 319).

Voitures. Les voitures de la ci-devant cour seront
livrées aux officiers de l'armée (13 octobre 1792,
t. LU, p. 504).

Volontaires nationaux. 1° Plaintes du ministre de la

guerre au sujet de la composition des bataillons de
volontaires et de leur indiscipline (24 septembre 1792,
t. LII, p. 116) ;

— commissaires chargés de veiller à leur

formation et à leur organisation [ibid. p. 119) ;

2° Rapport des commissaires envoyés par l'Assemblée
nationale législative dans les départements de Seine-
et-Oise, de l'Eure, de l'Orne, dii Calvados et de la

Seine-Inférieure pour presser la levée des volontaires

(27 septembre 1792, t. LU, p. 179 et suiv.);

3" Adresse d'adhésion du 21* bataillon de volontaires
nationaux à la réserve de Soissons (29 septembre
1792, t. LU, p. 213) ;

4° Renvoi au comité de la guerre d'une lettre de
Kléber sur les inconvénients qu'entraînerait le licen-

ciement des volontaires (13 octobre 1792, t. LU,
p. 481) ;

— projet de décret sur l'époque à laquelle

expire l'engagement des volontaires (15 octobre,

p. 506) ;
— rejet {ibid). — La Convention décrète

qu'il leur sera fait une adresse {ibid.). — Les com-
missaires à l'armée du Nord demandent que les vo-
lontaires soient invités à ne point profiter de la loi

qui leur permet de retourner dans leurs foyers à la

Un de chaque campagne (17 octobre, p. 546) ;
— la

Convention décide la nomination d'une commission
extraordinaire pour préparer un projet d'adresse aux
volontaires (17 octobre, p. 547) ;

— composition de la

commission (ibid.). — Texte de l'adresse (19 octobre,

p. 576). — Le ministre de la guerre demande des
ordres au sujet de volontaires qui ont quitté l'armée
de Dumouriez (J9 octobre, p. 581) ;

— renvoi au pou-
voir exécutif (24 octobre, p. 659) ;

5° Les volontaires casernes aux Invalides demandent
qu'il soit formé une compagnie de grenadiers dans
leur bataillon (14 octobre 1792, t. LIL p. 496) ;

6° Adresse justificative du 23" bataillon (14 octobre
1792, t. LII, p. 499). — On dénonce les excès aux-
quels s'est porté le 13* bataillon (17 octobre, p. 534) ;

7° Réclamation des officiers, sous-officiers et tam-
bours, relativement h leur solde pendant leur séjour

à Paris (22 octobre 1792, t. LU, p. 612) ;
— décret

(ibid.) p. 627.
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V )ncq (Commune de;. Pétition demandant un secours
de 50,000 livres (30 septembre 1792, t. LU, p. 246) ;— décret accordant ce secours (ibid. p. 246).

\osces (Département des). Compte rendu des fêtes qui
ont accompagné la proclamation du décret de l'aboli-

tion de la royauté (5 octobre 1792, t. LU, p. 334). —
Don patriotique d'une citoyenne (13 octobre, p, 503).

VoDZiERS (Commune de). Interrogatoire de deux ci-

toyennes arrêtées dans cette localité (11 octobre 1792,
t. LU, p. 461).

VouziERS (District de).

Administrateurs. Rendent compte de leur conduite
lors de l'invasion de leur territoire par l'ennemi
(29 septembre 1792, t. LII, p. 220 et suiv.).

HT

Walsh, commandant de la garde nationale. Fait un don
patriotique (20 octobre 1792, t. LII, p. 600).

Warnet. Présente une pétition (14 octobre 1792, t. LII,

p. 494).

Westermann, général. Sa conversation avec Philibert
Simond (26 septembre 1792, t. LU, p. 168 et suiv.).

WiMPFEN, général. Lettre sur les opérations militaires

(3 octobre 1792, t. LU, p. 294).

WissEMBODRG (Commune dej. Adresse d'adhésion (17 oc-
tobre 1792, t. LU, p. 333).

WissEMBOURG (District de).

Tribunal. Lettre relative aux inculpations faites

contre les sieurs Kœnig et Pfirmann (13 octobre 1792,
t. LU, p. 479).

WiTTGENSTEiN. Lettre le concernant (10 octobre 1792,
t. LU, p. 431).

WoDS (Jérôme), Offre ses services à la Convention na-
tionale (12 octobre 1792, t. LU, p. 464).

WoRMS. Contributions levées dans cette ville par le

général Custine (13 octobre 1792, t. LU, p. 477).

Wurtemberg. Lettre du prince de Wurtemberg au roi

de Prusse (24 octobre 1792, t. LU, p. 641).

Yonne (Département de I').

Administrateurs. Font l'éloge de l'empressement
des citoyens du, district d'Auxerre à voler aux fron-

tières (26 septembre 1792, t. LII, p. 133).— Envoient
un extrait du procès-verbal de leur séance du 23 sep-

tembre (5 octobre, p. 334). — Transmettent des pièces

à la Convention (13 octobre, p. 480).

Troubles. La Convention décrète l'envoi de deux
commissaires pour rappeler aux citoyens le respect dû
à la loi (9 octobre 1792, t. LII, p. 416).

YsABEAO, député d'Indre-et-Loire. — 1792. — Membre
du comité des pétitions (t. LU, p. 531).

Yvetot (Commune d'). Don patriotique des citoyens

(15 octobre 179Î, t. LU, p. 518). — Adresse d'adhé-

sion (17 octobre, p. 533).

YvART (Guillaume-Joseph). Fait un don patriotique

(18 octobre 1792, t. LII, p. 559).
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